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§ Ier. Du Droit criminel.

1. Le droit criminel. 2. Place du droit criminel dans l'ensemble de la législation.

3. La sanction pénale est distincte des autres sanclions de droit. 4. Ques-

tions qui se posent.

1. Le droit criminel. Le droit criminel ou droit pénal

positif comprend l'ensemble des lois qui réglementent, dans chaque

pays, l'exercice de la répression par l'État.

Trois groupes de dispositions le constituent 1° la détermination

des peines applicables à « quiconque commet telle action ou telle

inaction; 2° l'organisation des autorités et des juridictions répres-

sives 3° la procédure, c'est-à-dire la marche à suivre pour cons-

tater les faits délictueux, poursuivre et punir les délinquants.

2. Place du droit criminel dans l'ensemble du droit.

Le droit est l'ensemble des règles qui gouvernent les rapports des

hommes entre eux, ou plutôt l'ensemble des droits et des obliga-

tions qui naissent de ces rapports. Les classifications du droit

varient d'après les points de vue auxquels on se place; mais la

classification la plus simple prend pour base la nature des rapports

réglementés
et sépare le droit privé du droit public.

I. Le droit privé gouverne les relations des individus considérés

comme personnes. Le droit criminel n'en fait pas partie. En effet,

quand une infraction est commise, même par un individu au

préjudice d'un autre individu, le droit de punir n'appartient pas

à l'offensé, mais il la société. L'offensé a bien le droit de se

défendre, au moment où il est attaqué, pour prévenir le mal dont t

il est menacé; mais l'infraction accomplie, ce n'est pas à lui qu'il

appartient de punir. S'il tentait de rendre le mal pour le mal, il

n'infligerait pas une peine, il exercerait une vengeance. Ce qui est

de droit privé, c'est la faculté qui lui est reconnue de demander,

en justice, la réparation du dommage dont il a souffert. Toutefois,
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ce droit à une indemnité, à raison de sa communauté d'origine

avec le délit, rentre, à bien des points de vue, dans le domaine du

droit criminel.

II. Le droit public se divise, en droit public externe et droit

public interne.

a) Les nations ont nécessairement des rapports entre elles elles

se rencontrent dans la paix et dans la guerre; d'où naissent des

situations que règle le droit public externe ou international. Mais

ce droit n'est pas un droit complet; il manque de sanction, de

tribunaux, de procédure. Le droit criminel n'en fait pas partie. ïl

est vrai que, des devoirs existant, dans les rapports des nations,

comme dans les rapports des individus, on concevrait, rationnel-

lement, que la violation de certains de ces devoirs, les plus graves,

puisse ou doive être punie- Mais, dans les cas mêmes où, soit par

suite de l'accord général et tacite des peuples, soit par suite de

traités conclus entre les nations, ces devoirs sont devenus l'objet

d'une sorte de droit international, la violation n'en est pas punis-

sable, puisqu'il n'existe pas de droit criminel positif entre les

nations. C'est qu'il est de l'essence du droit de punir, d'être le

fait d'un pouvoir supérieur; et, dans la sphère du droit interna-

tional, un tel pouvoir n'existe pas encore. La sanction des devoirs

internationaux est dans la guerre entre les peuples, c'est-à-dire

dans la défense ou la vengeance. Et, tandis que, entre particuliers,

nul ne doit se faire justice; entre nations, le principe est renversé,

faute d'un pouvoir supérieur a 1 oppresseur et à l'opprimé pour

garantir, par la force, les conditions de l'ordre international.

b) Le droit public interne ou national s'occupe de l'organisation

des pouvoirs publics, et des rapports des individus avec ces pou-

voirs. Or, toute infraction supposant un rapport de droit entre le

coupable, qui est poursuivi, jugé et puni, et le pouvoir social, au

nom de qui la poursuite est intentée, le jugement prononcé et la

peine infligée, le droit criminel n'est qu'une branche du droit

public d'un peuple, qui se subdivise ainsi, en droit constitutionnel,

droit administratif et droit criminel.

3. Sanction pénale. Sanction civile. L'objet propre du

droit criminel est de sanctionner l'observation des préceptes du

droit, en menaçant d'une peine ceux qui les enfreignent (c'est le

côté préventif), et en organisant des moyens propres à réaliser

cette menace (c'est le côté répressif). On a dit quelquefois, en

raison même de ce caractère, que le droit criminel n'était qu'une

face de tous les autres droits, qui trouvaient en lui leur sanction.

Mais cette formule est trop absolue; car si l'on rencontre, dans
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toutes les branches du droit, un certain nombre de règles qui sont

sanctionnées par les moyens de contrainte pénale et rentrent ainsi,

du moins par ce côté, dans le domaine du droiL criminel, il est

vrai de dire que le droit civil, le droit commercial, le droit admi-

nistratif ont, pour la plupart de leurs prescriptions, des sanctions

qui leur sont propres et qui leur suffisent, telles que les nullités

d'actes, les réparations pécuniaires, les diverses saisies, etc.

Ainsi, comme acte du domaine exclusif du droit pénal, l'infrac-

lion constitue une espèce particulière de faute, c'est-à-dire d'action

coupable contraire à la loi. Comme sanction propre au droit

pénal, la peine se distingue, par son caractère de contrainte, des

autres sanctions de droit. Par suite, l'infraction et la peine sont

les deux notions fondamentales du droit pénal ou criminel, qui est

distinct des autres branches du droit.

4. Problèmes que fait naître l'origine et la légitimité de

la sanction pénale. Ce moyen suprême de sanction, qui con-

siste à priver le coupable des intérêts juridiques mêmes qu'on
entend protéger chez la victime, a été pratiqué de tout temps et

partout. L'existence des peines est contemporaine de l'existence

des "sociétés. A ce point de vue, la répression est, par .excellence,

un fait historique primitif.

Mais ce fait est-il légitime? et, s'il est légitime, quel en est le

fondement?

Comment ce fait s'est-il produit dans les sociétés? et avec quel

caractère?

g Il. Origine du Droit criminel.

5. L'existence de la loi morale el la liberté pour l'homme d'y conformer sa con-

duite, tels sont actuellement les deux fondements de la responsabilité juridique.
– G. L'homme est un être essentiellement sociable. Le pouvoir. Sa nécessité.

Sa mission. 7. Distinction entre la morale et le droit. Distinction entre la

justice indemnisante et la justice punissante. Questions qui se posent.

5. La loi et l'homme. Les sciences sociales ont pour sujet

l'homme; la société est le milieu où elles le placent; et ce qu'elles

étudient, ce sont les relations sociales, considérées sous les aspects

divers et complexes qu'elles embrassent. Toute science, qui a pour

objet et pour sujet l'homme, doit prendre, comme point de départ

de ses recherches, l'observation de l'homme. Or, un fait frappe

tout d'abord quand on observe l'homme. Tandis que tous les êtres

de la nature sont soumis à des lois fatales, n'ont pas de volonté

propre, et agissent par instinct, l'homme, au contraire, paraît



INTRODUCTION

doué d'une volonté intelligente, qui le rend responsable de ses
actes. Ce n'est pas qu'il ne soit soumis à aucune loi. Tout être a

sa loi, l'homme comme les autres êtres, c'est-à-dire que tout être

a un but à atteindre, une fin à accomplir parti d'un point, il

doit arriver à un autre, et la toi n'est que le principe de direction

qui préside à ce mouvement.

Mais tandis que la loi est imposée aux autres êtres, elle est pro-

posée à l'homme car l'homme est libre de lui obéir; il peut suivre

la règle qui lui est tracée, ou s'en écarter.

Dans son acception la plus générale, la loi est donc le principe
de direction, qui est tantôt imposé, tantôt proposé aux êtres, dans

leur développement.

Pour l'homme, cette loi a un caractère spécial maître maté-

riellement de faire ou de ne pas faire, l'homme est asservi ration-

nellement à côté de la liberté de fait dont il est doué, il existe,

pour lui, des nécessités rationnelles d'action ou d'inaction. Ces

nécessités d'action ou d'inaction sont ce que l'on nomme les lois

de la conduite-de l'homme, ou lois morales, et cette faculté, qui

apprécie les motifs des actes libres, qui met en rapport l'acte

qu'il s'agit d'accomplir avec ces lois rationnelles, cette faculté

s'appelle le sens moral ou la conscience.

On est d'accord pour reconnaitre l'existence actuelle, chez

l'homme, d'un sens moral, mais on diffère profondément sur l'ori-

gine de cette faculté, qui serait innée et primitive d'après les uns,

qui serait acquise d'après d'autres. Sans prendre parti sur des

questions métaphysiques qu'il faut laisser au seuil du droit

positif, on doit constater, au moins comme un fait, que la concep-

tion même du droit, chez les peuples modernes, repose sur deux

postulats l'existence d'une loi morale qui s'impose à l'homme

comme règle de conduite, et la liberté pour l'homme d'y con-

former ses actes. Du rapprochement de ces deux concepts, nais-

sent, en effet, la responsabilité, c'est-à-dire le devoir, et l'ioviola-

bilité, c'est-à-dire le droit l'homme n'est responsable que parce

qu'il est libre, et il n'est inviolable que parce qu'il est responsable.

De sorte que, dans le sens subjectif du mot, le droit serait préci-

sément la faculté inviolable pour l'homme de réaliser son devoir.

6. Le pouvoir social. Si l'homme vivait isolé, la question

de son droit ne se poserait pas. Il faut admettre, pour qu'elle se

pose, que 1 homme, voulant conformer sa conduite à la loi de son

être, rencontre un obstacle, dans un autre individu, qui l'empêche

de faire son devoir alors, en face de cet obstacle, il est tenté* de

se dire C'est mon droit, et de passer outre. Or, l'homme n'est
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pas iait pour vivre seul; non est enim singulare nec solivagum

genus hoc. Il fut cependant une époque où prévalut la croyance

que. pendant un temps indéterminé, les hommes avaient mené,

sur la terre, une vie solitaire. Les philosophes du xvme siècle

avaient accepté cette opinion, dont ils firent le point de départ de

leurs systèmes. De cet état primitif, appelé l'état de nature., les

hommes étaient passés à Vital de société où nous les voyons vivre

aujourd'hui. Comment s'expliquait cette évolution ? Tantôt, en sup-

posant que, parmi les hommes, les plus forts avaient soumis leurs

semblables, plus faibles; tantôt, qu'une convention de société

était librement intervenue entre eux. Cette opinion reposait sur

une hypothèse historique, contredite par les traditions de tous les

peuples il n'est pas vrai qu'il y ait eu passage d'un état d'isole-

ment absolu, qui serait l'état naturel de l'homme, à un état de

société, qui serait un état factice. Sans doute, à l'origine de toutes

les races, avant la constitution de lois permanentes et de pouvoirs

chargés de les appliquer, c'est-à-dire avant l'organisation de la

société politique et des fédérations contractuelles de tribus ou de

groupes, qui en sont souvent l'origine, on rencontre une période

d'association patriarcale, la famille, la horde, la tribu, mais on ne

rencontre jamais une période d'isolement absolu. L'homme est

né dans la société et pour la société; c'est là son véritable état de

nature, car il ne l'a pas choisi, et il ne dépend pas de lui de s'y

soustraire.

Mais alors que va devenir son inviolabilité, c'est-à-dire son

droit? Quand des individus vivent côte à côte, les intérêts se croi-

sent, s'entremêlent des collisions se produisent. Seront-elles

tranchées seulement par la force? Pour assurer le triomphe du

droit, on trouve, dans toute société politique, un pouvoir, c'est-à-

dire un gouvernement constitué et organisé.

La mission essentielle du pouvoir est de protéger et de limiter

l'exercice de l'activité de chacun, de manière que chacun ne nuise

pas à l'exercice de l'activité d'aulrui. Quand un individu agit dans

les limites de son droit, il peut se trouver en face d'autres indivi-

dus qui veulent entraver l'usage légitime de son activité. Sans le

pouvoir, la lutte s'établirait entre les individus, et le. triomphe

resterait au plus fort. Le pouvoir intervient; il délimite d'abord

les moyens d'action de chacun, en établissant ou en sanctionnant

l'ordre juridique; il décide dans quelle mesure la volonté peut

agir librement et spécialement dans quelle mesure elle peut péné-
trer dans le rayon de la volonté d'autrui, soit pour exiger, soit pour

refuser; il garantit la liberté, et, quand il y a collision, il prend

pour lui la lutte, écarte toute résistance coupable et. assure l'ordre
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juridique. On peut donc définir le pouvoir la force collective et

organisée mise au service du droit. Et le droit, dans sa forme

objective, est la garantie des conditions de la vie sociale assurée par

la force coercitive de l'Etal.

7. Limites de l'intervention du pouvoir social et de l'em-

ploi de la contrainte pénale. Mais alors deux questions se

posent Pour quel objet, et dans quelles limites s'exerce l'inter-

vention du pouvoir? Par quels moyens le pouvoir protège-t-il les

biens juridiques qu'il a pour mission de sanctionner?

I. La première conduit à distinguer la morale et le droil. La

morale qui est l'ensemble des lois qui règlent l'exercice de l'acti-

vité humaine, en déterminant ce qui est permis, commandé ou

défendu, comprend, sans doute, le droit; mais sa sphère d'action

est plus étendue. En effet, l'analyse des divers rapports que régit la

morale, les fait partager en deux classes distinctes. Les uns déter-

minent les devoirs des hommes entre eux et avec la société dont

ils sont membres. Les autres, les devoirs de l'individu envers lui-

i même. Les premiers forment le domaine du droit ou morale

sociale; les seconds demeurent l'objet exclusif de la morale pure

ou morale individuelle, ainsi nommée par opposition à la morale

religieuse, qui s'occupe des rapports de l'homme avec Dieu. Le

droit seul peut être sanctionné par les lois sociales. Dans ce cas,

il prend le nom de droit positif, et on l'oppose alors à cette partie

du droit, dont les préceptes n'ont pas reçu de sanction effective

et que l'on désigne sous le nom de droit naturel on rationnel. Les

législations anciennes ont confondu le droit et la morale, la

morale individuelle et la morale religieuse, et, par suite, exagéré

la mission du pouvoir soeia!. Ce n'est qu'à une époque de civili-

sation plus avancée qu'on a distingué ces choses. Le droit n'est

appelé à régir que les relations des hommes entre eux. Limiter le

cercle d'activité de chacun, en empêchant chacun d'empiéter sur

le droit d'autrui, tel est le but que se propose la volonté générale

comprimant la volonté individuelle elle y parvient, dans l'ordre

juridique, en déterminant ce qui est permis ou défendu, et en

sanctionnant ses défenses ou ses ordres.

Il. Mais, dans le cercle des rapports sociaux, quels moyens le

pouvoir peut-il prendre pour sanctionner le droit ? La morale ne

demande qu'un assentiment volontaire; elle ne s'adresse qu'à la

conscience. La loi positive force l'obéissance. Le droit n'est pas
seulement l'organisation pacifique des rapports sociaux, mais le

rétablissement, par la force, de ces rapports, lorsqu'ils sont trou-

blés. La contrainte, c'est-à-dire la force, est donc inséparable de
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l'idée de droit. Mais le mode de contrainte prend l'une de ces deux

formes. 1° Tantôt, le pouvoir impose effectivement l'observation

des prescriptions ou prohibitions légales c'est l'exécution forcée

directe. Tantôt, il détruit ou tient pour non avenu ce qui a été fait

au mépris de la règle établie c'est l'exécution forcée indirecte.

2° Tantôt enfin, en plus de son intervention indemnisante, il

inflige une peine au sens propre du mot, c'est-à-dire une souffrance,

à celui qui méconnaît la règle, souffrance qui l'atteint dans sa

personne ou dans ses biens.

a) Dans quels cas l'emploi des procédés d'exécution forcée,

directe ou indirecte, est-il suffisant Dans quels cas le pouvoir

recourt-il à la pénalité, comme sanction suprême de ses comman-

dements ? C'est se demander quelles limites séparent le droit civil

du droit pénal; quelle est la raison d'être de la distinction, faite,

partout aujourd'hui, entre la violation de droit, dont le redresse-

ment ne peut être poursuivi que par les procédés de la loi civile,

et la violation de droit qui est uneinfraction, et dont la répression

est, en outre, assurée par l'application d'une peine. Pour le com-

prendre, il faut partir de cette idée que la contrainte pénale, mar-

quant l'extrême limite du pouvoir de l'Etat, ne peut être employée

que si le dommage, dont l'action ou l'omission incriminée menace

un bien protégé par la loi, est un dommage social, c'est-à-dire tel

qu'on n'ait .pas d'autre moyen que de punir pour pourvoir à la

défense de l'ordre public. Si le dommage est restreint à l'individu

et réparable par un moyen direct, le législateur excéderait ses

pouvoirs en déclarant délit pén/H l'acte qui en a été la cause.

b) Il est certain que l'emploi du premier procédé pour sanction-

ner le droit, la mise en œuvre de la justice indemnisante, est légi-

time de la part du pouvoir social. Personne n'a pu songer à con-

tester la régularité de son intervention, quand il fait exécuter une

obligation, ou qu'il accorde des dommages-intérêts à la victime

d'un fait préjudiciable. Mais l'emploi du troisième procédé, l'appli-

cation d'une peine à l'auteur d'une lésion de droit, est-il également

légitime? La justice punissante est-elle une création artificielle

des sociétés civilisées? Ce fait, répété depuis tant de siècles, fait

d'après lequel la loi prive un individu de ses droits les plus sacrés,

de sa liberté, de ses biens, de sa vie même, est-il un abus de la

force sociale, ou l'exercice d'un droit social? Et, s'il est légitime,

quel en est le fondement?

Ces deux questions ne 'peuvent être examinées qu'après avoir

déterminé l'objet et la méthode des sciences pénales.
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§ III. Les Sciences pénales, leur objet et leur méthode.

8. Des sciences pénales. De leur objet. De leur méthode. – 9. Les sciences péna-
les au point de vue scientifique. Les causes du crime et de la peine. 10. La

criminologie, science des causes du crime. Facteurs physiques, individuels,

sociaux. Ecole biologique. Ecole sociologique. 11. La poenologie. 12. La

politique criminelle. 13. Le droit pénal.

8. Des sciences pénales. De leur objet. De leur méthode.

Les Sciences pénales ont un objet commun l'étude du crime et

de la peine; comme elles ont un but commun la recherche et

l'exposé systématique des moyens de lutte contre la criminalité

Mais, pour étudier cet objet et pour réaliser ce but, elles se pla-

cent à des points de vue distincts et procèdent par des méthodes

différentes.

Cette diversité de points de vue et de méthodes est suffisante

pour constituer, à chacune des branches des Sciences pénales, une

autonomie, sans le respect de laquelle il n'y a qu'obscurité et

confusion. Ce qu'il faut affirmer et maintenir, c'est la variété des

points de vue et des méthodes, dans l'unité d'objet et de but qui

les caractérise.

En efiet, le crime et la peine doivent être envisagés, soit au

point de vue scientifique, soit au point de vue politique, soit au

poinA de vue juridique.

9. Les sciences pénales au point de vue scientifique des

causes du crime et de la peine. Rechercher et expliquer les

causes du crime et de la peine, c'est étudier scientifiquement ces

deux phénomènes. De tout temps, on s'est occupé de ces questions.

Autrefois, on attribuait les causes du crime aux mauvaises pas-

sions, à la cupidité, à la paresse, à la vengeance, à la jalousie.
Mais on a précisé ces idées, et ce qu'il y a de vraiment nouveau

dans les tendances contemporaines, c'est l'emploi de la méthode

d'observalioii pour explorer les causes du crime et de la peine,

leur étiologie.

La nécessité, pour les sciences sociales, de ne pas se séparer
des sciences biologiques et naturelles, l'emploi, dans leur étude,

de la méthode expérimentale, ce sont là deux courants d'idées qui

ont donné une direction scientifique nouvelle à toutes les sciences

sociales, et, particulièrement, aux sciences pénales. D'un côté, on

a étudié le crime, non comme une entité juridique, mais en exa-

minant directement l'homme criminel, et en comparant les résul-
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tats qu'on obtient ainsi à ceux que fournit l'examen soit de

l'homme normal, soit de l'aliéné. On s'est livré, dans cette direc-

tion, à des observations minutieuses; on a noté les caractères

physiques, intellectuels et moraux du délinquant; on a étudié

ses habitudes, ses mœurs, sa langue; on les a décrites dans de

véritables monographies criminelles; et, en groupant les résultats

qu'on obtenait, on a dégagé les traits généraux d'une sorte d'an-

thropologie ou de biologie criminelle. D'un autre côté, la statistique

est venue fournir à ces études des documents précieux. En effet,

le nombre des crimes, les lieux et circonstances dans lesquels ils

sont commis, le sexe, l'âge, le degré d'instruction, l'origine du

criminel peuvent, presque toujours, être exactement relevés. Ce

sont là des indications dont le groupement méthodique est de

nature à éclairer les causes qui produisent la criminalité, l'entre-

tiennent, la font augmenter ou diminuer. Telles sont les deux

sortes de matériaux qu'on a mis en oeuvre.

10. La criminologie. Or, le point de départ comme le point

d'arrivée de ces travaux, c'est que le crime n'apparaît pas comme

un acte spontané, comme une sorte de fiat de la volonté libre,

comme un acte détaché de l'individu et de son milieu.

Le crime est le produit de V individualité de l'agent au moment de

l'action et des circonstances qui l'entourent à ce moment-là.

Cette constatation générale a donné lieu à la célèbre classifica-

tion des facteurs du crime en trois groupes 1 les facteurs physi-

ques ou naturels 2, tels que le climat ou la nature du terrain; les

facteurs individuels, tels que le caractère inné ou plutôt acquis du

criminel; les facteurs sociaux, tels que les conditions économi-

ques, morales, etc.

Au point de vue historique, il faut noter les deux thèses extrê-

mes sur l'origine de la criminalité qui se sont dressées longtemps

l'une en face de l'autre la thèse anthropologique ou biologique et

la thèse sociale ou sociologique.

I. Pour l'école anthropologique', le délit ne peut être étudié sans

Cette classification a été proposée par Ferri.

Sur les facteurs physiques Ferri, Sociologie criminelle, 2* éd. rranç. (Trad.

Terrier), p. 174; Rapport au Congrès d'anthr. crim. de Paris, p. 42 et suiv.;

Variations thermométriques et criminalité {Arch. d'anthr. crim., 1891); Lacas-

sagne, Rev. scient., 28 mai t888; Golajanni, Oscillations thermométriques el

délits contre les personnes [Arch. d'anthr. crim., 1897) Tarde, Philosophie

pénale, p. 301 et suiv. Joly, La France criminelle, passim.
3 Celte école, née en Italie, a eu pour fondateur Lombroso, professeur de méde-

cine légale à Turin; Ferri, professeur de droit pénal; Garofalo, magistrat.

L'exposé des principes de l'école est surtout contenu dans trois ouvrages
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le délinquant, pas plus que la maladie sans le malade, ou les con-

ditions du travail sans le travailleur. Il s'agit donc, avant tout, de

rechercher les caractères du type criminel et de les expliquer.

L'école anthropologique, dont trois italiens, Lombroso, Kerri,

Garofalo, sont les initiateurs, admet cinq catégories de délin-

quants les délinquants nés ou instinctifs; les délinquants par

habitude acquise; les délinquants par passion; les délinquants

d'occasion; les délinquants aliénés.

1° Les premiers constituent le groupe le plus caractérisé de

l'école anthropologique. Au point de vue physique, les criminels-

nés présenteraient les indices du type sauvage ou primitif front

fuyant, face prognathe, mandibules exagérées, oreilles en anse,

asymétrie crânienne ou faciale, moindre capacité du crâne,

ambidextrie, etc. Au point de vue moral, leurs actes révéleraient

l'absence de tout sens moral, l'insensibilité et ('imprévoyance.

D'après une explication qui fit fortune au début de l'école, l'appa-

rition de ces indices de criminalité serait un fait d'atavisme la

résurrection accidentelle de types habituels à nos plus lointains

ancêtres. De même que l'anatomiste retrouve, dans le corps

humain, des traces d'organes inutiles ou nuisibles, de même les

anthropologistes retrouvaient, dans le corps social, l'instinct pri-

mitif, perpétué en quelques représentants de la sauvagerie passée.

Autrefois, dans la barbarie primitive, il y avait équation entre les

besoins et les penchants do ces hommes; ils n'étaient en rapport

qu'avec des êtres semblables à eux. Mais, aujourd'hui, tristes

épaves d'un passé disparu, ils rappelleraient, au milieu de l'ordre

et de la légalité modernes, les passions et les violences des âges

lointains.

2° Le second groupe, celui des délinquants d'habitude, comprend

la plupart de ceux qui commettent des attentats contre la pro-

priété. Le délinquant-né subit l'influence de l'hérédité; le délin-

quant d'habitude subit l'influence du milieu. Sa faiblesse morale,

les ambiances extérieures en ont fait un voleur et un vagabond. Il

L'homme criminel, de Lombroso, paru en 187G arrivé à sa5e 5eéd. la Sociologie

criminelle par Ferri, parvenue, en 1900, k sa 4e éd. italienne, et publiée d'abin\l

sous le titre I nuovi orizsonli. (2e éd. franc.); la de Garofalo,

publiée en 188ô, et traduite en français sur la 4e éd., en 1895 et la 5" 6d., en 1W&,

A ces ouvrages fondamentaux, il faut ajouter une série de monographies. I-.es
idées de l'école italienne ont été répandues par les revues et les congrès d'anthro-

pologie criminelle (Rome, 1885; Paris, 1889; Bruxelles, 1892; Genève, 18%;

Amsterdam, 1901; Turin, 190*1). Si l'école criminelle purement anthropologique

est en déclin, il faut bien reconnaitre que c'est à l'école italienne que nous devons

la position du problème de la criminalité.
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ne travaille pas, parce qu'il ne veul pas travailler. C'est un inadap-

table social, qui n'a d'autre profession que le crime.

3» Tandis que l'instinct du mal est héréditaire chez le criminel-

né, et acquis chez le criminel d'habitude, le délinquant d'occasion

est simplement prédisposé au crime, par l'absence de résistance

aux influences externes, et par l'imprévoyance au sujet des consé-

quences de ses actes.

4" Le délinquant par passion est une variété du délinquant

d'occasion; c'est un impulsif; il agit sous l'empire de mobiles en

disproportion avec le crime et qui ne peuvent raisonnablement

l'expliquer. Ce type se rencontre surtout parmi les meurtriers.

Ces délinquants ont le tempérament sanguin ou nerveux, et, bien

loin de montrer de l'insensibilité, ils montrent souvent une sensi-

bilité très grande. Après le crime, vient le remords, et la vie nor-

male reprend son cours.

5° Le dernier groupe comprend toute une catégorie de malades,

depuis les fous par hérédité, par dégénérescence, par alcoolisme

ou accident, les épUepliques, etc., jusqu'à ces anormaux qui ne

sont pas fous, mais déséquilibrés. C'est surtout de cette zone inter-

médiaire entre les individus sains d'esprit et les aliénés, que s'est

occupée, avec une tendance à en exagérer les limites, l'école

psychique ou de médecine mentale, qui est une variété spéciale,

de l'école anthropologique. Elle a profondément étudié ces défec-

tuosités psychiques, en les attribuant, tantôt à un état de neuras-

thénie physique (faiblesse congénitale ou épuisement prématuré

du système nerveux), tantôt à un état de neurasthénie morale

(impuissance de résister aux tentations mauvaises). Ce serait la

dégénérescence qui expliquerait cette forme de criminalité.

II. Pour Y écoh sociologique, si le délit se rattache au délinquant,
le délinquant se rattache à son milieu. Or, s'il y a des milieux

sociaux favorables à la santé morale, il y a des milieux sociaux

malsains, où la prédisposition au crime, particulièrement chez

certains organismes.dégénérés ou affaiblis, se développe avec une

extrême facilité. La criminalité serait donc un phénomène en con-

nexion étroite avec l'organisation sociale. Le milieu, a-t-on dit,

est comme un bouillon de culture de la criminalité le microbe,

c'est le criminel, un élément qui n'a d'importance que le jour ou

il trouve le bouillon qui le fait fermenter ».

III. Ainsi l'école anthropologique substitue, à la notion du délit,

appréciée dans sa gravité objective, l'examen du délinquant, appré-

cié dans son caractère, son tempérament, ses idées, ses tendances.

C'est sa nocivité ou sa nocuité sociale, c'est-à-dire le danger que le

délinquant présente pour la sécurité publique, sa temibililaf sui-
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vant l'expression italienne, qui sert à fixer la nature des mesures

à employer à son égard. Cette lémibililé dépend d'un double élé-

ment la catégorie anthropologique à laquelle parait appartenir le

délinquant, et la qualité plus ou moins antisociale des motifs qui

l'ont déterminé. La criminalité du délinquanl doit être mise en

rapport avec ce double critère.

L'école sociologique répudie la classification anthropologique et

l'affirmation du type criminel elle déclare que la criminalité

dépend des conditions dans lesquelles germe et se développe la

volonté criminelle et que, abstraction faite du milieu, l'individua-

lité de l'agent est sans grande importance.

IV. Les conclusions trop absolues des deux écoles étaient nées

de vues partielles et d'observations insuffisantes. On est à peu près

d'accord aujourd'hui pour admettre que les divers groupes de fac-

teurs de la'criminalité sont également indispensables à sa produc-

tion, qu'aucun ne peut être négligé la divergence ne porte que

sur leur valeur relative.

A ce point de vue, deux groupes principaux de délinquants se

remarquent. Dans le premier, c'est l'impulsion extérieure qui

prédomine le coupable, jusque-là irréprochable, est poussé au

crime par une passion soudaine ou par un besoin pressant; le

crime forme, dans sa vie, un accident isolé et regretté. Dans le

second, le coupable, sous une impulsion extérieure insignifiante,

révèle, par ses actes, sa nature profonde et durable il ne s'agit

plus d'un accident dans sa vie, mais d'un état déclaré (crime de

tendance, criminalité chronique).

Quoi qu'il en soit de cette distinction, il importe de constater

1° que toute conception purement anthropologique ou biologique

du crime, faisant dériver ce phénomène exclusivement de la per-

sonnalité du délinquant, est inexacte, et que la « criminologie »,

suivant l'expression aujourd'hui reçue pour désigner la « science

des causes du crime », de son étiologie, est une branche de la

sociologie plutôt qu'une branche de l'anthropplogie ou de la biolo-

gie; 2" mais que l'influence des facteurs sociaux ne s'exerce véri-

tablement que sur l'individu, placé, au moment de son acte, dans
certaines conditions de réceptivité criminelle, innée, ou dévelop-

pées par les conditions extérieures qui l'ont entouré depuis sa

naissance. C'est donc particulièrement sur l'enfant et l'adolescent

qu'il faut agir par une éducation appropriée.

Ainsi, tout changement dans les conditions sociales doit avoir

sa répercussion sur la criminalité, et il est vrai de dire que les

sociétés peuvent, en se réformant elles-mêmes, agir sur les causes
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qui produisent le crime, l'entretiennent, le font augmenter ou

diminuer

Ce sont bien là de « nouveaux horizons » ouverts aux sciences

pénales –
horizons

historiques, puisque l'histoire de la crimina-

lité devient une des faces de l'histoire des sociétés humaines;

horizons
politiques, puisque

les sociétés ont le pouvoir de tarir

quelques-unes
des sources de la criminalité.

11. La poenologie.
Aussi haut que

l'on puisse remonter

dans l'histoire, la pénalité apparaît, adaptée,
dans son

organisa-

tion et ses formes, à
l'organisation

et aux formes des sociétés

elles-mêmes. Mais partout et toujours elle se manifeste comme

une réaction sociale contre des actes antisociaux. Cette réaction,

on la constate dans
chaque phénomène

de la nature. Elle appa-

raît, énergique
et violente, dans les rapports des hommes entre

eux. C'est une loi de l'existence même. Quand les
premiers

hommes, réunis en société, ont poursuivi et mis à mort un assas-

sin, ainsi qu'ils avaient coutume de le faire pour
un fauve

dange-

reux, ils ont obéi à cette loi; ils ont lutté pour la vie sociale,

comme ils luttaient chaque jour pour leur propre existence. Tout

d'abord, cette réaction est
aveugle,

sans mesure et, sous
quelque

forme qu'elle
se manifeste, inconsciente de son but. Mais lorsque

l'Etat prend la direction de cette force, l'action d'instinct se trans-

forme en action de volonté. L'Etat adapte la répression au but

qu'il poursuit,
et le

progrès consiste, non pas à
supprimer

la

souffrance qui
est de l'essence de la peine, mais à Y utiliser dans

l'intérêt commun du délinquant
et de la société, à la considérer

comme un moyen et non comme un but. Les fonctions de la peine

Ces thèses sont défendues par V Union internationale de droit pénal, fondée

en 1889 par van Hamel, professeur à l'Université d'Amsterdam von Liszt, actuelle-

ment professeur à l'Université de Berlin, et Prins, professeur à l'Université de

Bruxelles. Cette société, qui compte des membres très nombreux dans tous les

pays du monde et dont le comité central est composé de MM. von Liszt (Allema-

gne), van Hamel (Hollande), Prins (Belgique), Gairaud (France), reconnaît la

nécessité d'adopter la méthode expérimentale pour rechercher les causes diverses

de la criminalité et les moyens également divers de la combattre. Les autres ten-

dances de l'Union ont été affirmées et discutées dans des Congrès périodiques,

tenus successivement: en i889, à Bruxelles en 1890, à Berne; en 1891, à Chris-

tiania; en 1893, à Paris; en 1894, à Anvers; en 1896, à Lisbonne; en 1899, à

Budapest; en i9O2, h Saint-PéLersbourg; en 1905, à Hambourg; en 1910, à

Bruxelles. Les travaux des membres de l'Union et le compte rendu des Congrès

sont publiés dans un Bulletin périodique, écrit en français et en allemand. L'un

des ouvrages qui rendent le mieux compte de la tendance de l'Union est celui

de Prins, Science pénale et droit positif (Bruxelles, 1895). Voy. Cuche, L'éclec-

tisme en droit pénal {Rev. pénit., 1907, p. 944 à 9G1).
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et les moyens de l'utiliser font l'objet de la poenologie, ou science

de la peine

12. Les sciences pénales au point de vue politique des

institutions préventives et répressives. L'étude scientifi-

que du crime et de la peine conduit à considérer ces phénomènes

sous un autre point de vue, celui de la politique criminelle, qui

n'est autre chose que l'art d'adapter les institutions sociales au

but que l'on veut atteindre, la diminution .de la criminalité2. C'est

aux sciences pénales, considérées sous cet angle, qu'il appartient

de donner la direction dans laquelle doit être aiguillée la législa-

tion de l'avenir.

Mais ceLte direction est désormais imposée par l'exploration

préalable des causes du crime et de la peine. La politique crimi-

nelle est en étroite connexion avec la criminologie et la poenologie.

Pour rétablir, il suflit de mettre en lumière les deux thèses fon-

damentales qui se dégagent des recherches de l'école scientifique.

D'abord, la constatation du rôle modeste de la peine parmi les

moyens employés par l'Etat pour lutter contre la criminalité. Les

causes de la criminalité étant, avant tout, sociales, c'est sur ses

causes qu'il faut agir si l'on veut faire oeuvre utile. Combien plus

efficaces que les peines sont, en effet, toutps les mesures organi-

sées en vue de paralyser l'activité criminelle, mesures qui rendent

la répression inutile, parce qu'elles tarissent la source des crimes!

La recherche de ce que Ferri a nommé, d'une expression intra-

duisible dans notre langue, les sostitutivi penali, élargit l'horizon

des sciences pénales qui deviennent ainsi des sciences sociales.

Puis, la coordination des moyens de répression avec le but de

la peine, dont la destination sociale n'est pas de faire expier au

coupable le mal dont il est l'auteur, mais d'être un simple instru-

ment de défense soriale.

13. Les sciences pénales au point de vue juridique des

droits et des obligations du criminel et de la société.

Mais quelle place faut-il réserver au droit pénal dans cet ensemble

de disciplines?.

Le crime et la peine ont toujours été et devront toujours être

envisagés comme des phénomènes juridiques, c'est-à-dire sous cet

angle particulier des droits et des obligations qui en découlent

dans les rapports du criminel et de la société.

1
Voy. Paul Guclie, Traité de science et de législation pénitentiaire {Paris,

1905).

Maillard, Etude historique sur la politique criminelle (Th. doct. Paria, 1899).
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C'est en se plaçant à ce point de vue qu'il faut maintenir, comme

un axiome fondamental, comme une vérité définitivement con-

quise, la nécessité délimiter, phr la loi, les droits de l'Etat et les

obligations du délinquant. De cette nécessité résulte la concep-

tion moderne de la légalité des délits et des peines.

Les Codes pénaux ont été souvent comparés à l'arsenal dans

lequel l'Etat puise ses armes pour lutter contre la criminalité.

Mais ce n'est pas seulement la société que protègent les Codes,

c'est aussi, c'est même bien plutôt l'individu. Les Codes garantis-

sent à l'individu qu'il ne sera puni que dans les formes et dans

les limites légales. Ils constituent ainsi une infranchissable bar-

rière à l'arbitraire du juge, c'est-à-dire à l'arbitraire de l'homme.

Cette observation nous indique par quelle méthode et dans

quelle direction il faut étudier le droit criminel.

I. Le droit criminel est d'abord une science juridique. Donc

les criminalistes doivent être formés par la méthode pédagogique

à la connaissance et à l'application des lois pénales. A ce point

de vue, la tâche est double. 1" Elle comprend l'enseignement et

l'étude systématique des textes qui prévoient et définissent les

infractions, déterminent le genre et la mesure de la peine, orga-

nisent les juridictions et tracent la procédure. 2° Elle comprend

aussi la connaissance des faits auxquels on applique les règles

légales. Il faut savoir comment on recherche ces faits et comment

on les (ixes, ce qui implique, pour le futur criminaliste, une ins-

truction professionnelle, technique et pratique

Il. Le droit criminel fait partie du droit public. II met en

présence l'individu et YElat et règle leurs rapports respectifs.
L'Etat a un droit de punir indéniable. Il est le gardien de l'ordre

public. L'impunité assurée au coupable, c'est l'Etat manquant à

son premier devoir. Mais l'individu à également des droits que

l'Etat doit respecter. Or, précisément, l'œuvre de la répression

implique une mainmise complète sur le domaine des droits indi-

viduels, soit après, soit même avant la condamnation. La conci-

liation des droits de l'Etat et de ceux de l'individu, tel est le

problème que le droit criminel se propose de résoudre. Dans nos

sociétés modernes, l'Etat a un double rôle au point de vue

répressif. Comme puissance publique, il fait exécuter la condam-

nation. Mais tant que l'individu n'est pas condamné, l'Etat est

partie au procès c'est un plaideur au regard de l'accusé. Et les

formes du procès sont précisément organisées en vue de garantir

1 C esl la criminalistique. Voy. Hanns Groa», Manuel pratique d'instruction

judiciaire (trad. en français, 2 vol., Paris, Marchai et Billard, 1899).
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le droit individuel dans des circonstances où le résultat du procès

peut être le sacrifice du droit individuel au droit social

§ IV. Le Droit de punir.

H. Questions qui se posent. La société a incontestablement le droit de punir.
15. Diverses théories sur le fondement de ce droit. 16. Des trois espèces de

responsabilité. Du but des peines. De leur caractère. Conclusion.

14. La société a le droit de punir. Mais la société a-t-elle

le droit de punir? Et, si elle a ce droit, quel en est le fondement?

La première question n'a pas la même importance que la

seconde. Chaque groupe d'hommes, en tout temps et en tout lieu,

a conçu un minimum de moralité sociale dont le respect parait

être la condition même du maintien de l'ordre public c'est ce

minimum d'exigence qui est garanti et sanctionné par la con-

trainte pénale. Pour la majorité qui a formulé les Codes, la péna-

lité apparaît comme une fonction nécessaire de défense sociale, sans

laquelle l'ordre public, tel qu'on le comprend à un moment donné

de la vie du groupe social, ne saurait être maintenu. La répres-

sion trouve à la fois son origine et son explication, et dans les

divers sentiments provoqués par le délit, et dans la nécessité de

donner à ces sentiments une satisfaction suffisante pour rétablir

la tranquillité publique. Ces sentiments sont la peur de voir

renouveler le délit, soit par le délinquant lui-même, soit par

d'autres; la répulsion qu'inspire le criminel; le désir de ven-

geance. Mais ces sentiments, dont l'expression serait excessive si

elle était abandonnée aux instincts brutaux, sont tempérés par

d'autres sentiments qui leur font équilibre, tels que les sentiments

d'humanité et de justice. C'est à la coordination de ces diverses

réactions d'ordre moral ou d'ordre utilitaire que s'emploie l'Etat

dans sa législation pénale.

15. Fondement du droit social de punir. Systèmes

divers. Tout en reconnaissant le droit de la société, on n'a

jamais été d'accord pour en déterminer le fondement. La question

est cependant essentielle à résoudre pour permettre d'orienter le

législateur dans la constitution du droit pénal et le juge dans son

application.

1. Au point de vue historique, les diverses théories qui ont été

proposées se ramènent à quatre groupes principaux 1° Celui qui

1 Voy. mon Traité théor. et prat. d'instr. crim. et de proc. pén. (Paris 1907),

t. 1, n° 1.
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ne voit dans le droit de punir qu'une simple fonction défensive de

la société (groupe des théories utilitaires ou objective,,); 2' Celui

qui y voit la rétribution juridique de la faute par le châtiment

(groupe des théories morales ou subjectives) 3' Celui qui y voit la

sanction du contrat taci te sur lequel seraient basés les droits et

les obligations résultant de rapports sociaux (groupe des théories

contractuelles ou juridiques); 4U Celui qui fait entrer dans la solu-

tion du problème les deux éléments l'élément-justice, qui légi-

time la répression vis-à-vis du criminel, en la basant sur sa res-

ponsabilité morale/et l'élément-utilité, qui en légitime l'exercice,

au point de vue social, par la nécessité où se trouve toute société,

de maintenir le bon ordre, en employant la contrainte pénale

(groupe des théories mixtes ou éclectiques).

Les théories utilitaires ont surtout inspiré le Code pénal français

de 1810; les théories morales, le droit antérieur à la Révolution;

les théories juridiques, le droit de la Révolution; les théories

éclectiques, le mouvement réformateur de la première moitié du

xixe siècle.

II. L'idée d'un contrat social, en vertu duquel les hommes se

seraient mis d'accord, en entrant en société, pour sacrifier une

partie de leurs droits dans l'intérêt commun, ne trouve aucun

appui dans la réalité. J'ion seulement le contrat social est en

dehors de la tradition historique, mais il n'est pas un idéal vers

lequel doivent tendre les hommes vivant en société. Cette fiction

d'une pénalité contractuelle ne donné au droit pénal d'autre raison

d'être que le consentement et légitime tous les excès d'une majorité

tyrannique.

Sur le fondement rationnel des institutions pénales, il n'existe

et ne saurait exister que deux doctrines logiques celle d'après

laquelle la peine a sa fin en elle-même et, au lieu d'être organisée

et appliquée en vue des résultats qu'on en attend, apparaît comme

la contre-partie nécessaire du délit. Pour employer des formules

passées en usage, on punit, au premier point de vue, quia pecca-

tum est, et, au second, ne peccetur.

Le principe métaphysique de la justice, le principe politique de

J'utilité, qui fait de l'un la règle, de l'autre la limite de la répres-

sion, ont été combinés dans la doctrine éclectique, dont la formule

est qu'on punit en vue de la justice absolue, mais dans la mesure

de l'utilité sociale.

16. Des trois concepts de la responsabilité. Responsabi-

lité morale. Responsabilité physiologique. Responsabilité

sociale. La répression est un acte de défense sociale; mais elle
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ne peut être juste que si elle atteint un individu responsable. Or,

la question de responsabilité peut être envisagée à trois points de

vue 1° Il y a la responsabilité morale ou métaphysique c'est à

propos de cette responsabilité qu'on se demande si la volonté est

libre ou déterminée. Il est évident que l'homme ne peut être

moralement responsable que de ses actes libres. 2' II y a la res-

ponsabilité physiologique elle dépend du bon état et du bon fonc-

tionnement des centres nerveux qui président plus spécialement

aux fonctions psychiques. 3° Il y a la responsabilité sociale et la

question de cette responsabilité ne peut se poser que si celle de

la responsabilité physiologique est déjà affirmativement résolue.

La responsabilité sociale dépend du danger que présente un indi-

vidu pour la société (culpabilité ou lémibilité). Ce danger est

révélé, et par la nature de l'acte commis, et par le caractère des

motifs qui l'ont inspiré.

Il est évident que la responsabilité morale et la responsabilité

physiologique sont à la base de la répression. La première est

supposée chez l'homme normal, placé dans des conditions nor-

males. Elle est, au point'de vue de l'idée de justice, la justification
de la répression. Mais, en réalité, la société n'a ni à la rechercher

ni à la mesurer. Ce qu'elle recherche et mesure, c'est la responsa-

bilité physiologique d'abord, d'où dépend l'aptitude du criminel à

agir normalement, et la responsabilité sociale, d'où dépendent le

choix et la mesure de la répression.

En effet, pour le législateur qui détermine la nature de la peine

et qui en fixe les limites, pour le juge qui l'applique, il s'agit

moins de proportionner la répression à la responsabilité morale

que de la mesurer au danger que le criminel .fait courir à la

société, à sa lémibilité. Un minimum de responsabilité morale

peut correspondre à un maximum de danger, comme il arrive

pour certains récidivistes, et un minimum de danger correspondre

à un maximum de responsabilité, comme il arrive pour certains

délinquants primaires. Vouloir distribuer la pénalité, en mesu-

rant la responsabilité morale du criminel, est une œuvre qui

dépasse la compétence de la justice humaine et qui lui fait perdre
de vue le but social et utilitaire qu'elle doit atteindre.

Quel est, en effet, le but de la peine? Dans toute société, le

crime, qui est un acte antisocial, provoque des réactions de deux

ordres.

Des réactions tordre moral. Le crime suscite un besoin de

vengeance, un désir d'expiation. Mais ces sentiments et ces ins-

tincts, dont je n'ai pas à examiner la légitimité, sont satisfaits

par le mal de la peine, par la souffrance, qui constitue l'essence
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de la répression. Et pour organiser le système pénitentiaire et

appliquer la peine, il n'est pas besoin, à ce point de vue, de

remonter à la source du droit pénal et de chercher la justification
rationnelle de la répression.

Des réactions d'ordre utilitaire. On veut, par la menace de la

peine, en dehors de toute autre considération, empêcher que le

délinquant ne recommence et que d'autres ne soient tentés de

l'imiter. C'est ce double effet préventif effet préventif envers le

délinquant (Spezialpràvention), effet préventif envers les autres

membres de la société {Generalpràvention), que tout système pénal

tend à organiser. Dans l'intérêt du criminel comme dans l'intérêt

de la société, la peine est un moyen et non pas un but; elle n'a

pas sa fin en elle-même elle est un instrument destiné à produire

certains effets, et ce sont seulement ces effets de la peine que toute

société doit avoir en vue dans l'organisation de la répression.

Mais, à cet égard, intervient la distinction, devenue classique,

des délinquants
– en délinquants d'occasion, que l'on détournera

du crime, soit par la crainte d'une répression plus active (intimi-

dation), soit par l'influence moralisatrice de la peine (amendement)

en délinquants de profession et d'habitude, que la peine devra

mettre dans l'impossibilité de recommencer (élimination plus ou

moins complète).

Ces conceptions, acceptées par tous ceux qui écartent du droit

positif les questions métaphysiques, conduisent à formuler un

certain nombre de propositions.

I. Le législateur a le devoir d'organiser des moyens divers de

défense sociale, en tenant exclusivement compte, pour la classifi-

cation des délits et la détermination des peines, de la catégorie à

laquelle appartient le malfaiteur et du degré de danger que

l'infraction et l'infracteur font courir à l'ordre public.

lI, Le juge, pour appliquer la loi pénale, doit tenir compte

également de ce double critère, sans se préoccuper de la respon-

sabilité, autrement que pour déterminer si l'agent rentre ou non

dans la sphère de la répression, s'il est responsable ou irrespon-

sable au point de vue physiologique.

111. JI faut tenir compte, moins du fait commis que du délin-

quant qui l'a commis, moins de la gravité objective de l'acte

criminel que du danger, pour l'avenir, manifesté par les antécé-

dents du délinquant. En réalité, il faut traiter le délinquant pour

ce qu'il est, à propos de ce qu'il a fait.
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§ V. Notions générales sur l'histoire

du Droit criminel'.

17, Antiquité du droit pénal. 18. Son histoire sociale. 19. Ses évolutions

dans la période moderne. -20. Histoire sociale de la procédure criminelle. Ses

évolutions. Systèmes accusatoire, inquisitoire, mixte.

17. L'ancienneté du droit criminel. Plus on remonte

dans l'histoire des
législations, plus le droit criminel

parait
tenir

de
place les premières lois sont surtout des Codes de pénalités*.

Mais il ne faudrait pas croire
que

la notion
complète

d'une répres-

sion, infligée au nom du
pouvoir, en vue de la défense sociale, se

soit immédiatement dégagée.

18. Histoire sociale de la peine. On paraît croire que

l'évolution des institutions pénales a présenté partout et toujours

des phases analogues.
C'est dans la

vengeance privée qu'il faudrait

placer le point de départ de la répression. Ce sentiment ou cet

instinct aurait reçu
d'abord satisfaction

par
des violences récipro-

ques. Puis, l'idée se fait jour d'un
équivalent pécuniaire, au moyen

de la
composition, laquelle,

facultative d'abord, devient
obligatoire,

dès que
le

pouvoir
social se sent en mesure de

l'imposer.
A la

vengeance privée,
succède la vengeance publique, qui, dans la

phase théocratique, prend un caractère religieux et donne nais-

sance à l'idée d'expiation.
A cette

phase
de l'expiation religieuse

ou morale, succède celle de l'intimidation, à laquelle s'ajoute,

plus tard, l'idée de l'amendement du coupable.

Ce tableau en raccourci de l'histoire sociale de la peine est trop

simple pour
être exact.

On ne peut concevoir une société, même barbare, sans une

1 Bibliographie Duboys, Histoire du droit criminel des peuples anciens

(1845), des peuples modernes (1855-1860, 3 vol.); Thonissen, Elude sur l'histoire

du droit criminel des peuples anciens (1869, '2 vol.).

« Toutes les collections connues d'anciennes lois se caractérisent par un trait

qui les distingue nettement des systèmes de droit perfectionnés la proportion des

lois criminelles et des lois civiles y est tout à fait différente. Je crois qu'on peut

affirmer que plus un Code est ancien, plus les dispositions pénales y sont étendues

et minutieuses ». Sumner-Maioe, L'ancien droit, trad. Courceltc-Sencuil, p. 347

et 348. Deux faits contribuent, dans les civilisations anciennes, à renverser la pro-

portion, aujourd'hui existanle, entre les lois civiles et les lois pénales d'un côté,

les rapports civils sont alors moins nombreux, moins compliqués qu'ils ne le de-

viendront plus tard d'un autre côté, on ne distingue pas suffisamment à celle

époque la violation du droit punissable de celle qui ne l'est pas; la séparation du

droit civil et du droiL pénal n'est pas nettement tracée.
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répression sociale. EL c'est une erreur de croire que la première
et la seule manifestation d'une réaction sociale contre des actes

antisociaux ait été la vengeance privée et sa conséquence, la

composition.

En réalité, l'idée de faute morale, de délit à expier, de peine

proprement dite, est aussi ancienne que le monde. Seulement, les

deux concepts opposés ont apparu simultanément, dans des appli-

cations distinctes.

Le système de la vengeance privée, et des compositions qui en

est la suite, a été et est encore pratiqué par tous les peuples pri-

mitifs, quelle que soit leur race. C'est un fait général dans l'his-

toire de l'humanité. Mais à quel stade de la civilisation ou plutôt

de l'évolution sociale correspond-il? On le retrouve toujours dans

la période où les individus sont groupés en petits agrégats,

indépendants les uns des autres (familles, clans, tribus) et alors

que la conception de l'État n'est pas encore née. La vendetta est

dirigée contre les ennemis du dehors elle est la forme de réac-

tion dans les rapports des groupes sociaux. Mais l'idée d'expia-

tion s'applique à l'intérieur du groupe. Là, nous trouvons toutes

les formes de constitution, depuis la plus despotique, celle du

chef de famille, jusqu'à la conception républicaine du chef élu,
ou celle du pouvoir parlementaire avec contrôle. Ces agrégations

sont absolument maîtresses et souveraines elles ont le droit de

commander, de faire la loi, de punir, et la répression s'exerce vis-

à-vis des membres du groupe qui causent un tort à la tribu ou à

un de ses membres, par des peines corporelles ou par l'exil. Mais

le système des compositions s'est formé, non pour régler les rap-

ports des individus appartenant au .même groupe, mais pour

régler ceux des individus de deux familles ou de deux clans dif-

férents. Voici deux tribus établies à côté l'une de. l'autre. Elles

sont libres et indépendantes, chacune sur son territoire. Maisleurs

membres se querellent des razzias, des meurtres se commettent.

La guerre est allumée entre elles, et, si elles l'éteignent par des

pactes de paix, des compositions, le dédommagement sera

réclamé, comme il sera payé, par la tribu. La responsabilité est

donc collective, activement et passivement. Ce système a-t-il dis-

paru ? Nullement. Pour le retrouver, il suffit d'observer ce qui se

passe aujourd'hui encore, dans les relations d'Etat à Etat. Deux

tribus n'ont au-dessus d'elles, comme actuellement deux nations,

aucun pouvoir qui leur soit supérieur. A défaut d'une justice

répressive, s'imposant dans leurs rapports, elles font appel, lors-

qu'elles se plaignent d'un tort, au droit de vengeance qui s'exerce

par la guerre. Et le système des « compositions » n'est qu'une
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transaction faite pour amener la paix, avant ou après les hostili-

tés. Dans cette conception, la composition n'a pas la répression

pour objectif, mais seulement l'indemnité.

La dualité du concept de justice a disparu le jour ou l'Etat est

né. Je dis l' « Etat et non la « Société », car il y a ta deux notions

différentes. La Société est aussi ancienne que l'humanité. Mais

l'Etat est apparu à un moment donné de l'évolution sociale.

L'Etat s'est formé par la réunion de familles, de groupes, de clans.

Ce fut, tantôt la fédération qui lui donna naissance, tantôt la con-

quête. Du jour où l'Etat s'est formé, apparaissent des conceptions

nouvelles. D'abord, dans l'intérêt de l'ordre extérieur, le chef qui

le représente punira les traîtres, les lâches. Puis, dans l'intérêt

de l'ordre intérieur, il tentera de mettre fin aux guerres privées,

régnant entre les divers groupes, fédérés cependant ou réunis

contre l'ennemi commun. Son rôle sera celui d'un pacificateur il

encouragera d'abord les compositions; il les imposera ensuite. Et

alors leur tarif sera fixé par la coutume. Bientôt un stade nouveau

est parcouru. Le pouvoir fédéral ou central grandit; il se fortifie

des tribunaux sont constitués; une force armée est organisée. A

l'origine, le chef n'est qu'un simple chef dé guerre, dont le pouvoir

disparaît après l'expédition. Plus tard, la fédération, subsistant

après l'expédition qui lui a servi d'occasion, le chef devient le

représentant des intérêts généraux. Pendant longtemps peut-être,

il y aura conflit et lutte entre le pouvoir fédéral et le pouvoir

familial ou féodal. Mais, l'individu comprend que, pour être pro-

tégé, il doit s'adresser au pouvoir supérieur qui lui assure plus de

sécurité et plus de justice. Le clan finit par disparaître, et il reste

l'individu en face de l'Etat. Les peines seront, par suite, indivi-

dualisées, et la notion d'une responsabilité collective sera rem-

placée par celle d'une responsabilité individuelle. Mais par une

dégénérescence du système des compositions, la peine sera

proportionnée au délit, et l'idée religieuse du talion donne à l'ins-

tinct de la vengeance une mesure et un but.

Ainsi, la vengeance, l'expiation, l'intimidation ont été des élé-

ments contemporains dans l'histoire de la répression.
Les évolutions de l'histoire font reparaitre, au milieu des pays

civilisés, le système de la composition qui avait disparu de leurs

coutumes. Les tribus germaines, qui le pratiquent dans leurs

rapports, le conservent après l'invasion, au milieu de l'anarchie

qui suit la conquête. Mais bientôt, l'idée de la peine reparait et se

développe, et, malgré l'invasion violente d'un droit propre aux

anciens hommes, le droit propre aux hommes civilisés reprend
le dessus.
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19. Les évolutions du droit répressif dans les temps

modernes. Les conditions d'exercice de la répression sociale

ont passé, dans le monde moderne, par trois périodes celle d'in-

timidation et d'expiation, qui comprend le moyen âge et la Renais-

sance la période humanitaire, qui comprend la fin du xvnr2 siècle

et une partie du xixe; la période scientifique contemporaine.

Dans la première période, la peine corporelle remplace la peine

pécuniaire. Le droit pénal repose sur Yexpiation et Y intimidation,

et la pénalité a pour but de faire souffrir et d'effrayer par la souf-

france. Jusqu'à la Révolution, on ne recherche pas autre chose.

La philosophie du xvme siècle donne l'essor au grand mouvement

humanitaire moderne. Les réformes qui se produisent alors repo-

sent sur une double base la notion métaphysique de la liberté

humaine; la notion philanthropique de l'amendement substitué à

la souffrance. Ces idées ont pour conséquence l'organisation d'un

régime pénitentiaire conçu en vue de relever le coupable et de le

corriger. Mais l'école humanitaire ne réalise pas les [espérances

qu'on avait conçues, et la criminalité, loin de céder, s'accroit. On

pense, dès lors, qu'on a fait fausse route en procédant par voie

d'abstraction et de généralisation, et qu'il faut, pour combattre la

criminalité, en rechercher les causes et saisir les rapports de ce

phénomène avec l'ensemble des autres phénomènes sociaux. La

science pénale contemporaine, qui est d'abord aiguillée dans cette

voie, bifurque bientôt et deux courants s'établissent. Pour l'école

anthropologique, c'est le délinquant et non le délit in abstracto

qu'il faut considérer. A chaque type criminel (délinquants nés ou

instinctifs, délinquants par habitude acquise, délinquants par

passion, délinquants d'occasion, délinquants aliénés), doit corres-

pondre un régime différent. Pour Yécole sociologique, si le délit

n'est qu'une manière d'être du délinquant, le délinquant n'est que

le produit du milieu. A côté du facteur individuel, de l'âge, du

caractère, du tempérament, des dispositions personnelles, il y a

donc à tenir compte du facteur collectif. La criminalité ayant sur-

tout des causes sociales, on doit la combattre par des moyens

sociaux et, à cet égard, les mesures préventives ont une autre

efficacité que les mesures répressives.

Les sciences pénales contemporaines tiennent compte de ces

conclusions 1.

20. Evolution historique de la procédure criminelle.

Si le droit pénal reflète les idées qui donnent à un état social sa

1 Garraud, Les tendances nouvelles du droit pénal. Discours prononcé à l'ou-

verture du IXe Congrès de l'Union internationale de Saint-Pétersbourg, 1002.
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physionomie et son caractère, s'il évolue d'après une courbe paral-

lèle à cet état social, l'organisation des juridictions pénales et les

règles de la procédure à suivre devant elles se constituent et se

développent avec l'organisation du pouvoir et suivant le degré de

liberté des peuples.

L'histoire du droit criminel présente trois formes principales

de procédure.
I. La première, dite accusaloire, répond à la notion même du

procès pénal, qui suppose une lutte entre deux adversaires, à

laquelle le juge met fin en donnant tort à l'un ou à l'autre. Par

suite de ce caractère, elle apparaît tout d'abord dans l'histoire du

droit criminel. On en retrouve l'origine dans les législations orien-

tales on la voit prendre une forme précise dans les législations

grecque et romaine; puis décliner dans les temps du despotisme

impérial. Après la chute de l'empire romain, nous la retrouvons,

avec des formes grossières et rudes, organisée par les coutumes

germaniques et féodales; et tandis que, à l'époque moderne, elle

disparaît sur le continent européen, elle se conserve et se déve-

loppe dans les institutions judiciaires de l'Angleterre.

Voici quels sont les principes qui forment la base de ce système

de procédure l' L'accusation est librement exercée par toùt

citoyen; mais il n'y a pas de procès pénal sans un accusateur, de

sorte que si personne rie prend l'initiative de la poursuite, le

crime reste nécessairement impuni; 2° Le juge est un arbitre de

combat, qui doit être choisi ou, du moins, accepté par les deux

parties aussi retrouve-t-on, chez presque tous les peuples qui
admettent ce système, soit le principe du jugement par les pairs

de l'accusé, soit l'absence d'une procédure par défaut; 3° Le juge
ne peut procéder de lui-même et d'office ni pour se saisir ni pour

s'éclairer son rôle consiste à répondre aux questions qui lui sont

posées, à examiner les preuves produites devant lui, et à se déci-

der sur ces preuves; -4° L'instruction, dans ce système, a trois

caractères essentiels elle est contradictoire, orale et publique.

Les adversaires sont mis en présence dans un débat qui a lieu au

grand jour. Chacun d'eux produit librement ses moyens de preuve,

et le procès devient un duel à armes égales et loyales.

II. La seconde forme de procédure, dite inquisitoire, a ses pre-

miers germes dans les dernières institutions du droit romain

impérial, germes développés, au moyen âge, devant les juridic-
tions ecclésiastiques, par le principe, introduit au temps d'Inno-

cent III, de Yinquisilio ex officio. Emprunté au droit canonique, ce

système de procédure devient, à partir du xvi' siècle, le système

dominant dans tous les pays de l'Europe, à l'exception de l'Angle-

terre.
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Voici les principes qu'il met en ceuvre 1D Le pouvoir social, au

nom de l'intérêt public, procède d'office à la recherche, à la cons-

tatation et à la punition du délit; 2° Le juge, délégué par le pou-

voir, et non plus choisi par les parties, remplit une fonction

publique et permanente; 3° Son examen n'est pas limité aux

preuves produites devant lui; il procède, d'office et suivant cer-

taines règles, à l'instruction (inquisitio), c'est-à-dirè à toute

recherche de preuves admises par la loi; 4' Cette instruction,

écrite et secrète, n'est pas contradictoire; 5° Mais deux institu-

tions viennent limiter, dans ce système, les pouvoirs du juge, et

réduire les chances d'erreur l'organisation d'un système de

preuves légales qui enchaîne la conviction des juges; et l'institu-

tion de l'appel à des juges supérieurs des décisions des juges
inférieurs.

III. Chacun des deux systèmes, accusatoire et inquisitoire, a ses

qualités et ses défauts; aucun ne contient, en lui-même, les

garanties nécessaires à la bonne administration de la justice

pénale. Dans la procédure purement accusatoire,.la poursuite et

la recherche des délits sont complètement abandonnées à l'initia-

tive privée, qui peut sommeiller par inertie, par crainte ou par

corruption. L'impunité, qui est ainsi la conséquence de ce sys-
tème, est encore accrue, soit par la publicité qui existe à toutes

les phases de la procédure, soit par la nécessité où se trouve le

juge de limiter son examen aux seules preuves qui lui sont four-

nies par l'accusation. Mais, d'un autre côté, la procédure inquisi-

toire a des vices bien graves c'est la poursuite et la recherche

des délits exclusivement confiées au pouvoir; c'est le secret qui

environne toute la procédure; c'est le défaut de contradiction

sérieuse, organisée entre l'accusation et la défense.

Aussi, le progrès de la civilisation juridique a consisté à

emprunter, à chacun de ces systèmes, quelques-uns de leurs élé-

ments, et à organiser un type mixte de procédure pénale, dont

une première partie emprunte ses caractères à la procédure inqui-

sitoire, mais dont la seconde reprend toutes les garanties de la

procédure accusatoire. Il se caractérise par les principes suivants

1° Le juge ne peut se saisir d'office; il faut donc qu'il y ait une

accusation; mais cette accusation est confiée à des fonctionnaires

spéciaux qui exercent ainsi un ministère public, et dont les parties

privées ne doivent être, en principe, que les auxiliaires; 2° Au juge-
ment, concourent des magistrats permanents et expérimentés et

des juges populaires 3° La procédure se dédouble en deux phases

l'instruction préparatoire, écrite et secrète; l'instruction définitive,

orale et publique; 4° Les seuls moyens de s'éclairer, que la con-
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science et la raison peuvent admettre, servent à la conviction du

juge, qui n'est pas enchainé par un système de preuves légales

5° Enfin, le procès pénal, dans ses deux phases, est dominé par

le principe de la contradiction et de la libre défense, sans lequel

il ne saurait y avoir de bonne justice.

§ VI. -L'ancien Droit criminel français.

21. Caractère éclectique du droit français. Les périodes du droit criminel français.

22. Anciennes juridictions pénales. 23. Ancienne procédure. – 24. Ancien

droit pénal. Principaux caractères de cette législation.

21. Caractère éclectique du droit criminel français.
Au ve siècle de l'ère chrétienne, se sont rencontrés, sur le sol de

la Gaule, deux droits complètement différents et pourtant issus

de la même origine, puisque la race germanique, les races romaine

et gauloise paraissent être des branches détachées de la grande

souche aryenne le droit germanique, encore dans son enfance, et

le droit gallo-romain, dans son complet développement. C'est par
le christianisme et sous son influence que s'opéra, durant l'espace

de quatorze siècles, la fusion de ces éléments. Les grandes période*

de ce travail incessant de législation se personnifient dans les

noms de Charlemagne, qui crée une première unité, par ses

capitulaires, au milieu des institutions confuses des temps bar-

bares, et qui organise un pouvoir fort, capable de protéger l'indi-

vidu de Louis IX et de Louis XI, qui luttent contre l'organisation

de la féodalité. Puis, au xvi" siècle, la jurisprudence s'empare de

tous les documents épars de notre droit. Aidés par le droit romain,
dont les recueils remis en lumière sont enseignés et commentés

partout, les légistes travaillent à mettre l'unité dans toutes ces

lois diverses, et à élever l'édifice de la législation française.
Louis XIV pourra, après ce travail préparatoire, créer ces ordon-

nances générales, parmi lesquelles marque l'ordonnance crimi-

nelle de 1070, qui sont les fragments épars d'un Code général des

lois françaises, et Pothier n'aura qu'à codifier notre législation et

à l'expliquer dans ses immortels traités. La Révolution achèvera

l'unité nationale. Notre droit est donc né d'une lutte de quatorze
siècles son caractère propre n'est pas d'avoir éliminé, mais

d'avoir combiné les éléments divers qui le composent, de s'être

approprié ces matériaux par un travail puissant d'assimilation,
de leur avoir donné un caractère impersonnel, qui a permis à la

plupart des nations de l'Europe de l'adopter.
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L'histoire de notre droit criminel, comme l'histoire de notre

droit privé, a donc trois périodes principales.
La période de formation, pendant laquelle les trois sources de

notre droit, les sources romaine, germanique et canonique, se

combinent cette période dure jusqu'au xvi* sièle.

La période d'unification, pendant laquelle, l'oeuvre d'unité étant

accomplie sur le territoire de chaque coutume, la royauté et les

légistes travaillent à la réaliser dans le royaume cette période

dure jusqu'à la fin du xvnr3 siècle.

La période d'unité, dans laquelle nous sommes entrés depuis

1789, et qui se caractérise par la codification de notre législation

nationale.

Je présenterai un tableau rapide de notre ancien droit criminel

aux divers points de vue des juridictions de la procédure et de la

pénalité.

22. Juridictions. L'organisation des juridictions pénales a

passé par trois phases distinctes. Mais, dans toutes, un trait com-

mun se remarque c'est l'unité de la justice criminelle et de la

justice civile, administrées l'une et l'autre par les mêmes tribu-

naux.

1. Sous l'ère barbare, la justice est rendue par le chef [rex,

princeps, duœ} comes, graffîo, etc.), avec le concours des hom-

mes libres de la tribu (boni homines, rachimburgi, pagenses, etc.),

dans des réunions temporaires et périodiques. Le chef convoque

les assises (mallum), préside l'assemblée des hommes jugeurs,
recueille, sans y prendre part, la sentence, et la fait exécuter.

11. Sous l'ère féodale, et durant le cours du moyen âge, la jus-

tice est en quelque sorte diluée; elle est partout dans la famille

à l'école; au palais du roi; dans les municipalités; auprès du

chef féodal. Les principales juridictions sont les juridictions

royales, seigneuriales, municipales, ecclésiastiques. La grande

division qui domine cette organisation est celle des juridictions
en juridictions laïques et ecclésiastiques.

a) Parmi les juridictions laïques, il y en a principalement de

trois sortes les justices seigneuriales, les justices royales, les jus-
lices municipales.

La justice était devenue patrimoniale en France; c'est la un des

traits caractéristiques du régime féodal. Le seigneur avait donc

juridiction sur les fiefs et censives de son domaine, à titre de pro-

priétaire éminent de la terre. Les nombreuses justices seigneu-
riales se divisaient d'abord en justices hautes et basses; plus tard,

apparurent des moyennes justices. Cette division, qui appartient à
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la seconde partie du moyen âge, avait surtout de l'importance au

point de vue criminel, en ce sens que les cas et les peines graves

étaient réservés à la haute justice. Exercé d'abord par le seigneur

lui-même, assisté, lorsqu'il s'agissait d'un vassal, des pairs de

celui-ci, le droit de rendre la justice fut, plus tard, délégué à des

officiers qui prirent, suivant les lieux, les noms de baillis ou de

prévôts.

Au début de la féodalité, le roi n'avait juridiction que sur son

domaine; et là, il rendait la justice, au même titre et dans les

mêmes conditions qu'un seigneur justicier. Lui aussi se fit bien-

tôt remplacer dans cette fonction par des officiers qu'il investis-

sait d'une délégation permanente. Au début, ce furent les prévois'

plus tard, probablement par suite d'un besoin de centralisation et

de surveillance, des officiers supérieurs furent créés ils prirent

le nom de baillis dans le nord et le centre, de sénéchaux dans le

midi de la France. Ces fonctionnaires eurent pour mission de tenir

desassises solennelles dans les villes de leur ressort. Ils recevaient
toutes plaintes contre les officiers royaux, réformaient leurs juge-

ments plus tard même, les crimes les plus graves, ceux qu'on

appelait les cas royaux, leur furent réservés. Enfin, an dernier

étage des juridictions royales, était le parlement, qui sortait de

deux institutions, distinctes de droit, mais non de fait la cour

du roi et la cour des pairs. Le parlement, tenu d'abord à des épo-

ques déterminées, devint un corps sédentaire. La royauté, pen-
dant longtemps, n'eut qu'un parlement, celui de Paris; les par-

lements de province, tous de création postérieure à celui de Paris,

apparaissent du xivc au xvnr3 siècle.

Les bourgeois des villes de commune ou des villes d'échevinage,

poursuivis en' matière criminelle, devaient être jugés par leurs

justices municipales, c'est-à-dire par leurs pairs. L'organisation

de ces justices variait, du reste, pour ainsi dire, de commune à

commune. Elle nous est assez peu connue. Le vice radical de ces

juridictions, dans la plupart des villes où èlles fonctionnaient,

c'était la réunion, dans les mêmes mains, du pouvoir administra-

tif et du pouvoir judiciaire.
b) Les juridictions ecclésiastiques, les cours de chrétienté, comme

on disait alors, avaient une double compétence personnelle et

réelle. Le privilège de clergie, qui embrassait tous les degrés du

clergé régulier et tous ceux du clergé séculier jusqu'au xebantres,

donnait, à ceux qui pouvaient l'invoquer, le droit d'être jugés par

ces tribunaux. Cesjuridictionsconnaissaientégalementde certains

crimes commis par toutes personnes, par exemple, des crimes

d'hérésieetd'apostasie, de sorcellerie, d'adultère etd'usure. Cepen-
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dant, si ces juridictions avaient toujours le droit de juger, elles

n'avaient pas toujours celui de condamner suivant la gravité
des cas, elles livraient le coupable au bras séculier, qui pronon-

çait la peine et la faisait exécuter.

Le juge était l'évêque, l'ordinaire. Comme les seigneurs, et avant

eux probablement, il délégua son droit de juridiction, d'abord à

l'archidiacre, puis, à partir du xm° siècle, à un dignitaire parti-

culier qu'on appela l'official. La hiérarchie savante des autorités

ecclésiastiques permit d'organiser une série d'appels, de l'official

à l'archevêque, de celui-ci au primat, puis, enlin, au pape, chef et

juge suprême de la chrétienté.

111. Toutes ces juridictions ont existé jusqu'aux dernières années

du xviue siècle. Mais, tandis que les juridictions ecclésiastiques,

seigneuriales et municipales, perdent peu à peu leur importance,

les juridictions royales grandissent, se développent et finissent

presque par les absorber. Comment cette transformation s'accom-

plit-elle ? Quel est l'état des juridictions aux xvne et xvme siècles ?

a) Les juridictions royales se développèrent, comme la royauté

elle-même, par une suite d'entreprises persévérantes, dont les

légistes furent les instruments les plus actifs. Partant de cette

idée que le roi représente l'intérêt général, qu'il doit à tous la

sécurité et la justice, les légistes inventèrent divers procédés pour

diminuer peu à peu la compétence des justices laïques et des

justices ecclésiastiques, au profit des justices royales. Le premier

fut la théorie des cas royaux. Dès le xm' siècle, on voit naitre

cette idée que certains faits, très graves, parmi lesquels figurent
les crimes de lèse-majesté, de port d'armes, de fausse monnaie,

doivent être exclusivement réservés aux baillis royaux. La liste

des cas royaux s'allonge toujours et n'est jamais^ close. Le droit

romain fournit aux légistes leurs meilleures armes dans cette

lutte, car cette puissance, qu'ils construisent au profit de la

royauté, a pour type le droit romain impérial. Vint ensuite l'orga-

nisation de l'appel. La féodalité n'avait jamais eu l'idée de sou-

mettre, de nouveau, à un juge supérieur, le litige déjà tranché par

un premier juge; elle ne connaissait point de juges inférieurs et

dé juges supérieurs toutes les cours féodales, dans les limites de

leur compétence, étaient des cours souveraines. Il n'existait, dans

la procédure féodale, que deux voies de recours l'appel pour

défaut de droit, dans lequel le plaideur se plaignait d'un déni de

justice; et l'appel de faux jugement, sorte de cassation barbare,

de prise à partie brutale du plaideur contre les pairs qui le

jugeaient. L'appel, dans le sens que nous donnons à ce mot, fut

admis, de bonne heure, des justices seigneuriales aux justices
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royales, et le nombre des degrés de juridiction ne fut jamais
limité. Enfin, les officialités virent diminuer leur compétence, par

la revendication que faisaient les justices royales, comme crime

de lèse-majesté, de certains crimes qui relevaient d'elles à raison

de'leur nature, et par l'institution, au profit des juges royaux, des

cas dits privilégiés.

A) En étendant ainsi leur compétence, les juridictions royales

durent modifier leur organisation. D'un côté, on vit les anciens

tribunaux se développer; de l'autre, des tribunaux d'exception

apparaitre.

Les prévôts constituaient les juges ordinaires du premier degré;

les baillis et sénéchaux, ambulants à l'origine, devenus séden-

taires par la suite, formaient toujours le second degré des juri-
dictions royales. Les baillis, grands-officiers de la couronne, délé-

guaient leurs pouvoirs à des officiers inférieurs qu'on appelait

lieutenants du bailliage. Au lieutenant criminel, échut le jugement
des causes criminelles; il devint le juge en matière répressive

pour toutes les affaires soustraites, à raison de leur gravité, à la

juridiction du prévôt. D'abord, il jugea seul; plus tard, il fut

assisté par des assesseurs qui prirentle titre de conseillers. Sous

Ilenri II, il fut créé des sièges d'une importance particulière, les

présidiaux. Le parlement de Paris eut une chambre spéciale pour

juger les procès criminels, la Tourne t le. Les parlements de pro-

vince naissent les uns après les autres, avec le développement du

pouvoir politique de la royauté. Outre leurs fonctions ordinaires,

le parlement de Paris et certains parlements de province, ceux de

Toulouse, Rouen et Bordeaux, participaient à l'administration de

la justice par les Grands-Jours, sortes d'assises solennelles et

temporaires, tenues dans une province, par des commissaires

choisis par le roi.

Il y avait deux sortes de tribunaux d'exception 1° Les uns ne

connaissaientdes causes criminelles qu'incidemment aux matières

qui faisaient l'objet particulier de leur établissement tels étaient

le prévôt de l'hôtel des Monnaies et de la cour des Monnaies, les

juges de l'Amirauté; 2° les autres avaient une compétence crimi-

nelle principale tels étaient les prévôts des maréchaux et les

juges militaires.

23. Procédure. La procédure criminelle a passé dans notre

pays, comme dans les autres pays de l'Europe continentale, par

deux phases principales la phase accusatoire et la phase inquisi-

toire.

I. A l'époque barbare, la procédure criminelle ne se distingue
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pas de la procédure civile l'une et l'autre sont fondées sur le

même principe. Au civil, comme au criminel, deux parties se

trouvent en présence l'une, qui réclame contre un dommage

causé par le délit et en poursuit la réparation pécuniaire; l'autre,

qui se défend contre cette réclamation. L'accusation est donc

exclusivement exercée par la partie lésée. L'instruction se fait

oralement et publiquement, et elle a pour moyen principal les

dépositions des témoins. On compte plutôt qu'on ne pèse ces

témoignages de là, l'usage des jureurs qui viennent, devant le,

tribunal, en nombre fixé par la coutume, accompagner l'accusé,

non pour déposer sur le fait, mais pour lui donner un certificat

de moralité sous la foi du serment. Quand le juge ne peut former

sa conviction sur les témoignages, que l'accusé nie le délit, et que

le serment purgatoire est rejeté, intervient le jugement de Dieu.

Ce sont les épreuves judiciaires (ordalies), par le combat, l'eau

bouillante, le fer rouge, etc., qui décident entre l'accusateur et

l'accusé.

Malgré la substitution, à l'époque féodale, d'un système de

pénalité à un système de composition, la procédure criminelle

conserve d'abord le double caractère qu'elle avait à l'époque bar-

bare droit d'accusation exclusivement réservé aux parties lésées

par le délit; identité des formes des procédures criminelle et

civile. Les deux modes de preuves usités h l'époque barbare, le

serment purgatoire et les ordalies, disparurent d'assez bonne

heure. Mais le duel judiciaire, l'appel au jugement de Dieu, sou-

tenu parle serment des deux adversaires, et décidé par la bataille,

prit une extension considérable. Ce fut, en matière criminelle au

moins, le mode de preuve ordinaire. Mais, peu à peu, et de plus

en plus, sans doute, l'accusateur, au lieu de procéder par l'appel

direct au jugement de Dieu, offrit de faire la preuve de son dire

par témoins, sauf le droit réservé à l'accusé de fausser ces témoins.

De sorte que l'enquête, orale et publique, administrée suivant

certaines règles rigoureuses et formalistes, finit par constituer,

avec l'aveu, le mode de preuve le plus usité.

De bonne heure, la nécessité se fit sentir de donner au magis-

trat une initiative, qui ne lui appartenait pas tout d'abord, de le

charger de poursuivre le crime que personne ne poursuivait. La

justice féodale y était d'autant plus intéressée que le produit des

amendes et confiscations appartenait au fisc du seigneur. On

admit donc que les juges pourraient prendre l'initiative des pour-

suites, et même on créa, auprès des juridictions importantes, un

représentant du seigneur, chargé de veiller à ses intérêts pécu-

niaires, qu'on appela, pour ce motif, procureur fiscal. Ce n'est
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que par degrés que le caractère de l'action pénale se transforme.
Dans le principe, le magistrat ne put agir que quand il n'y avait

pas d'héritiers de la victime. On admit également qu'en cas de

flagrant délit, il n'était pas nécessaire qu'il y eut un accusateur.

La procédure féodale avait même organisé une méthode forma-

liste et naïve pour conserver au fait son caractère de flagrant
délit: c'était la poursuite avec la clameur de haro. Enfin, on fit un

pas de plus, en donnant, dans tous les cas, au magistrat, le droit

,d'exercer lui-même la poursuite. A partir du jour où ce progrès

fut accompli, ne cessa pas, pour les intéressés, la victime du délit
ou ses parents, le droit de se porter accusateurs; mais l'accusa-
tion se présenta sous deux formes l'accusation directe, dans

laquelle la partie lésée menait le procès elle-même; et la dénon-

ciation, par laquelle elle faisait appel à l'initiative du magistrat.

La dénonciation était une façon de procéder dans la poursuite,
dont l'Eglise avait fourni le modèle elle avait deux avantages sur

l'accusation directe elle n'exposait pas son auteur, si elle était

mal fondée, aux peines sévères du talion, usitées encore vers la fin
du xiu" siècle; de plus, en laissantau juge le soin d'apprécier, au

préalable, la valeur de la plainte, le dénonciateur se mettait à

l'abri du ressentiment et de la vengeance. L'emploi de la dénon-

ciation fut admis par le tribunal de l'Inquisition, dès son institu-

tion dans le midi de la France, pour la poursuite des crimes

d'hérésie et de magie, et, de la procédure ecclésiastique, il passa

dans la procédure laïque.

Au xiii* siècle, Beaumanoir constate déjà que, au lieu de se por-

ter accusateur, on peut se borner à dénoncer le fait incriminé au

magistrat, qui agit alors comme il aurait fait, s'il y avait eu fla-

grant délit.t.

Ce fut d'abord le délégué même du seigneur ou du roi pour

juger qui prit la direction de la poursuite. Mais lorsque le pouvoir

royal se développa, il eut besoin, auprès de chaque juridiction,
pour toutes les affaires qui intéressaient la royauté, de procureurs,

qui tenaient la plume, et d'avocats, qui portaient la parole. Ces

procureurs ou ces avocats n'étaient, à l'origine, que les agents

particuliers du roi, poursuivant ou défendant en son nom, dans

toutes les affaires où il était intéressé. L'ordonnance du 25 mars

1303, qui fait, pour la premiè(Uois
dans un document législatif,

mention de ces officiers, enjoint aux procureurs du roi de prêter

le serment de calumnia comme les autres plaideurs, et leur défend

de se mêler des causes des particuliers. Chaque bailliage, chaque

siège de prévôté, chaque juridiction ecclésiastique eut ses « gens

du roi », dont la délégation, d'abord temporaire, finit par devenir
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permanente, et dont le caractère se transforma, comme le carac-

tère même de la royauté. Les gens du roi poursuivaient les usur-

pateurs du domaine ou autres droits régaliens; ils intentaient le

procès dans les cas royaux ils intervenaient dans l'instruction de

tous les procès criminels, pour sauvegarder les intérêts du fisc

royal qui s'enrichissait des amendes et des confiscations. On les

vit même bientôt prendre l'initiative des poursuites. Les entre-

prises des gens du roi, en se multipliant, furent acceptées comme

un usage, et cet usage s'imposa bientôt comme un droit. Aucune

loi précise ne détermine ce progrès. Le ministère public, ce fut

le nom donné à ce corps de magistrats, se révèle d'abord par

son action, et, quand les premières ordonnances s'en occupent, il

est déjà en exercice. Ces ordonnances ne le créent pas, elles

l'adoptent.

A partir de l'époque où le ministère public fut définitivement

organisé, c'est-à-dire vers le commencement du xvie siècle, le

juge et le ministère public concoururent à la poursuite criminelle,

et c'est cette double intervention qui constitua, plus particulière-

ment, ce qu'on entendait, dans notre ancien droit, par la procé-

dure extraordinaire. Quand la réparation d'une infraction n'était

poursuivie que par la partie lésée, la procédure était dite, au

contraire, procédure ordinaire.

C'est qu'en effet le système inquisitoire, destiné à remplacer

complètement plus tard, le système accusatoire, qui ne répondait

plus aux besoius ni aux mœurs, fut d'abord considéré comme un

remède extraordinaire, et la procédure inquisitoriale garda cette

qualification, qui marque son origine, même à l'époque où elle

était devenue la procédure ordinaire.

Il. Cette transformation du caractère de la poursuite eut une

inlluence considérable sur l'organisation et le caractère de la pro-

cédure. Devant les juridictions germaniques et les premières juri-
dictions féodales, l'instruction se faisait oralemeiit devant tous;

elle avait pour base principale les dépositions des témoins et pour

moyen subsidiaire les ordalies et le combat judiciaire. Mais,

placées en face de l'Église, leur puissance rivale, les juridictions
séculières finirent par reproduire les traits principaux d'une pro-
cédure en usage devant les tribunaux ecclésiastiques, et qui les

séduisit par la simplicité et la régularité de sa marche. C'est dans

les dernières années du xn° siècle qu'Innocent III, en inaugurant

le principe de la poursuite d'office devant les juridictions ecclé-

siastiques, avait organisé cette procédure, qui consistait essen-

tiellement dans une enquête, faite par le juge, contradictoirement

avec le prévenu, secrètement et par écrit, enquête à la suite de
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laquelle le juge rendait sa sentence. Cette procédure portait le

nom (Vincfiiisilio.

Elle ne s'introduisit que peu à peu dans les juridictions laïques.

par l'effet des mœurs, bien plus que par celui des lois, et on suit

ce mouvement dans trois ordonnances successives, sources de

notre ancienne procédure pénale l'ordonnance de Louis XII, du

mois de mars 1498; celle de Villeis-Cotterets, du chancelier Poyet,

rendue en août 1539, sous François Ier, sur le fail de la justice et

abréviation des procès; enfin, l'ordonnance de Louis XIV, du

mois d'août 1670, codification complète de la procédure crimi-

nelle, et qu'on désigne, par ce motif, sous le nom de l'Ordonnance

criminelle. Les deux premières ne s'occupent de la procédure cri-

minelle qu'incidemment; la troisième est exclusivement consacrée

à en tracer les règles.

Cette régularisation législative de la procédure inquisitoire fut

acceptée sans résistance par la nation. Mais elle ne passa pas sans

de vives protestations de la part des juristes, notamment de Pierre

Âyrault et de Dumoulin.

III. J'expose la suite entière d'un procès sous ce régime. La

procédure se divise en trois phases 1° l'information; 2" le réco-

ïement et la confrontation; 3° le jugement.

<i> Désormais, sauf le cas de flagrant délit, où on saisit le cou-

pable qu'on interroge sur-le-champ, toute procédure commence

par une information, entreprise, soit sur la plainte de la partie
lésée, soit sur la plainte du procureur du roi, soit par un acte

d'initiative du juge qui peut toujours se saisir d'office.

L'information a pour but de recueillir les preuves et les pre-
miers éléments du procès. Elle est d'abord l'œuvre des officiers

de justice subalternes, tels que greffiers, sergents et huissiers,

gens capables de la « faire grasse ou maigre », suivant la généro-

sité des accusés. On s'aperçoit bientôt des inconvénients de con-

ter une mission si grave à des hommes dont la moralité est, à bon

droit, suspecte; et, pour contrôler leurs rapports et procès-ver-

baux, le récolement des témoins, fait séparément par le juge

même, devient obligatoire. Dans le but de faire venir les témoins,

lorsque le crime est d'une certaine gravité, on a recours aux

moniloires, qui consistent dans un avertissement donné en chaire

par le curé, à la messe paroissiale, à tous les assistants, de venir

lui communiquer ce qu'ils savent du crime commis.

b) Sur le vu des pièces de cette première information, le juge

peut rendre un règlement à l'extraordinaire ou un règlement à l'or-

dinaire, selon que le fait lui parait de nature ou non à entraîner

une peine afflictive ou infamante, à être par conséquent, du res-
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sort de la juridiction criminelle ou de la juridiction civile. Après

quoi ont lieu l'interrogatoire de l'accusé, auquel le juge impose

l'obligation de prêter serment, l'assimilant ainsi, en sa propre

cause, aux témoins tenus de jurer toutes les fois qu'ils étaient

entendus; le récolement des témoins; leur confrontation, soit

entre eux, soit avec l'accusé; et, quand il y a plusieurs accusés,

ce qu'on appelle leur affrontation. Mais cette instruction, suivant

l'expression d'Ayrault, se fait « entre murailles muettes et sour-

des » elle se formule par écrit, dans les procès-verbaux de l'infor-

mation. Si, après les différentes phases de l'instruction, au lieu

de preuves certaines et péremptoires, il ne se dégage contre l'ac-

cusé que des indices, si l'on n'a pu « rien gagner sur lui », sui-

vant l'expression de l'ordonnance de 1539, on recourt, pour obtenir

un aveu, objet constant, à cette époque, des préoccupations de la

justice, a la torture, cette forme d'interrogation qui paraissait si

naturelle qu'on la désignait simplement, dans le langage usuel,

sous le nom de question judiciaire. Si l'usage de la torture était

général, les procédés employés pour l'administrer variaient de

pays à pays, de parlement à parlement. Taudis que, dans le res-

sort du parlement de Paris, la question à l'eau et aux brodequins

passait en jurisprudence, dans le ressort du parlement de Bre-

tagne, on pratiquait la question par le feu. On distinguait, dans

la pratique, deux genres de question, la question ordinaire et la

question extraordinaire mais la législation ne précisa guère le

cas où les juges devaient s'arrêter à la question ordinaire, les cas

où ils pouvaient passer à l'emploi de l'extraordinaire, laquelle

consistait moins dans un mode de tourments nouveaux, que dans

la réitération de celui auquel on avait eu recours. L'ordonnance

de 1070, codifiant la pratique déjà en vigueur, voulait que le pré-

venu fut interrogé trois fois, avant, pendant et après la torture.

A côté de la question ordinaire ou extraordinaire, dite prépara-

toire, il en existait une autre, dite préalable ou définitive, qu'on

ne prononçait que contre les condamnés à mort, pour obtenir des

aveux ou le nom de leurs complices.

c) Le jugement avait lieu sur les pièces de l'information, sans

que le tribunal, pour apprécier la culpabilité, pût entendre les

témoins et les confronter soit entre eux soit avec l'accusé. Réduit
ainsi à la lecture d'un dossier, privé de ces impressions d'audience

qui déterminent la conviction, le juge, dans notre ancien droit,

mesurait la force probante de telle ou telle preuve d'après des

règles formulées à l'avance et non d'après son rapport avec les

faits du procès. Avec ce système dit des preuves légales, le résul-

tat du procès pénal dépendait de la question de savoir si la preuve
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tarifée d'avance était ou non rapportée. L'accusation une fois éta-

blie suivant le procédé légal, il n'était plus permis à l'inculpé de

combattre la preuve fournie par de simples dénégations. Il devait,

à son tour, apporter la preuve de faits positifs de nature n détruire

les faits établis ou à supprimer leur criminalité. C'était la ce qu'on

appelait des faits justificatifs.
La décision aboutissait à une condamnation une absolution, ou

un plus ample in formé. Pour la condamnation, le partage des voix

profitait à l'accusé. Il y avait deux sortes de sentences d'absolu-

tion la mise hors cour et le congé ou décharge de l'accusation, ha

différence essentielle, c'est que, dans le premier cas, la formule

employée faisait obstacle toute action en dommages- in té rets de

l'accusé contre la partie civile, tandis que le congé, attestant la

complète innocence de l'accusé, était ordinairement accompagné

d'une condamnation contre la partie civile. Entre une condamna-

tion et une absolution immédiate, se plaçait une solution inter-

médiaire c'était le plus ample informé. Cet interlocutoire, rendu

dans le cas où il n'y avait pas de preuve suffisante pour la con-

damnation de l'accusé, et où la nature du crime ou de la peine ne

permettait pas de recourir à la question préparatoire, était sus-

ceptible de se transformer en absolution, s'il ne survenait pas de

uouvelles charges pendant le délai fixé par le juge. Dans loi

crimes énormes, le plus ample informé pouvait même être indé-

fini et rendre la poursuite imprescriptible. Aucune de ces décisions

n'était motivée.

24. Droit pénal. – I. Après la conquête de la Gaule par Jes

Romains, la conception d'une pénalité sociale domine le droit

gallo-romain.
Mais les Barbares, qui envahirent la Gaule au ve et

au vie siècle, n'étaient pas encore parvenus à ce point de civili-

sation. A l'intérieur de la tribu, le chef ou l'assemblée populaire

punissait bien un certain nombre de délits, particulièrement les

délits militaires. Mais, de tribu a tribu, existait le système des

compositions. Les deux conceptions se rencontrèrent donc après

l'invasion, celle de la pénalité sociale, celle de la composition.

Elles imprégnèrent l'une et l'autre le droit pénal, avec une pré-

dominance certaine de la conception germanique.

Ce serait une erreur de croire cependant que la pénalité sociale

disparut. Elle se retrouve dans beaucoup de lois barbares, parti-

culièrement dans les lois Burgondes, dans les capitulaires de

Chai-lemagne, dans les coutumes des villes du midi. Lorsque le

pouvoir social, qu'avait réussi à restaurer Charlemagne, s'etl'on-

dre et fait place à l'organisation féodale, la conception de la peine
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sociale s'efface et alors se produit une régression, qui donne nais-

sance à un étal de choses analogue à l'état de choses primitif,

avec cette différence que la tribu ou le clan est remplacé par un

agrégat nouveau, l'agrégat féodal.

Mais le pouvoir social se reconstitue, par et au moyen de la

royauté. Le droit de rendre la justice, de prononcer des peines au

nom de l'intérêt social, et non plus au nom du chef féodal, est de

nouveau reconquis. Et un jour vient où la royauté est assez puis-
sante pour déclarer que toute guerre privée sera désormais

interdite.

Il. Le système des incriminations et celui des peines se créent

et se développent sous l'influence successive des coutumes, du

droit romain et des ordonnances royales

L'ancien droit pénal de la France n'a jamais été codifié; il se

composait de lois et de coutumes si nombreuses, que l'on avait

fini par reconnaître aux tribunaux, principalement aux parle-

ments, la plus grande latitude dans la qualification des crimes,"

dans le choix et l'application des peines.

a) En matière d'incrimination, on distinguait, dans la doctrine

el la jurisprudence, trois sortes d'infractions 1° les crimes de

lèse-majesté divine, c'est-à-dire les infractions à la loi religieuse,

telles que le blasphème, le sacrilège, la magie, l'hérésie, l'aposta-

sie, l'athéisme; 2° les crimes de lèse-majesté humaine, c'est-à-

dire les attentats contre la personne du roi, contre les membres

de sa famille ou contre la sûreté de l'Etat ils étaient au premier

ou au second chef, suivant, leur gravité; 3" enfin, les crimes con-

tre les particuliers. Dans les crimes de lèse-majesté humaine au

premier chef, et dans les autres crimes énormes, on observait

« certaines singularités ». Ainsi, les peines cessaient d'être per-
sonnelles les descendants, les ascendants et le conjoint du cou-

pable étaient ordinairement frappés du bannissement et de la

confiscation. Ainsi encore, on ne recherchait pas si l'auteur du

crime eu avait eu conscience ou non la démence et le jeune âge,

succédant à peine à l'enfance, ne constituaient ni des causes de

1 Ce développement scientifique est dû aux jurisconsultes des xvf<>, xvne et

xvine siî'cles, qui s'inspirent particulièrement du droit pénal romain de l'Empire.
Les principaux de ces criminalistes sont en Italie, au xvi" siècle, Julius Clarus,

farinaciu», Menochius en France, Ayrault, au xvi0 siècle Rousseau de Lacombe,

MuyarL de Vouglans, .lousse, au xviu* siècle; en Allemagne, Schwarzemberg,

l'inspirateur d'un Code pénal qui a joué un grand rôle et a eu une énorme

influence, l'ordonnance pénale de l'empereur Charles-Quint de 1532, dite la Caro-

line Carpzovius, au xvua siècle; dans les Pays-Bas, au xvi* siècle, Tosse Dam-

bouder, dont le Praxis rerum criminalium a exercé une ai grande influence en

Allemagne; en Italie, au xvi* siècle, Itenazzi et Cremanî.
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justification ni même des motifs d'excuse. Enfin, l'on faisait le-

procès au cadavre.

b) En ce qui touche la pénalité, on distinguait les peines, en

peines capilales, peines afflictives et infamantes, peines infa-

mantes et peines non infamantes.

Les peines capitales étaient la mort, les galères a perpétuité,

le bannissement perpétuel, le supplice de la claie pour le cadavre.

Elles emportaient la mort civile et la confiscation générale des

biens. La peine de mort ne consistait pas dans la simple privation

de la vie; elle s'exécutait par divers genres de supplices, qui la

rendaient inégale suivant la qualité des coupables ou la nature de

leurs crimes la potence était réservée aux roturiers; la décolla-

tion, aux nobles; la roue était prononcée pour les crimes atroces,

tels que l'assassinat; le feu, pour les crimes de lèse-majesté

divine; l'écavlèlement, pour les crimes de lèse-majesté humaine

au premier chef.

Les peines afflictives et infamantes étaient au nombre de neuf:

les galères a temps, la réclusion, le fouet public, la mutilation de

la langue ou de la lèvre, la pendaison sous les aisselles, le carcan,

l'amende honorable, le bannissement à temps, la prison. Aucune

préoccupation de l'amendement des condamnés les prisons, qui

étaient dans un état matériel déplorable, ne servaient que très

exceptionnellement à l'exécution des peines.

Le blâme, l'amende, la privation d'office étaient les principales

peines simplement infamantes.

Parmi les peines non infamantes, on peut citer l'admonition

en chambre du conseil l'aumône.

III. Les principaux caractères de cette législation étaient la

cruauté, Y arbitraire et Vinégatité.

a) Dès que le pouvoir royal s'est senti assez fort, il a cherché à

éliminer du système répressif l'ancienne notion de la réparation
et de l'amende et à faire triompher la notion de la peine publique

et corporelle. A la fin du moyen âge, l'évolution est achevée la

peine est alors cruelle; elle répond aux concepts d'expiation et

d'intimidation; elle a pour but de faire souffrir et d'intimider par
la souffrance. Les lois et les coutumes admettent une variété de

mutilations, de supplices, de tortures qui sont prononcés même

pourdes crimes contre la propriété, tels que le vol domestique et le

vol simple en cas de récidive. On tend à assurer, par les moyens

les plus divers et les plus répugnants, carcan, pilori, fourche pati-

bulaire, la publicité des exécutions capitales en vue de l'exemple.

b) L'arbitraire prenait deux formes l'arbitraire du juge, celui

du roi.
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En théorie, sans doute, en France, comme dans les autres par-

ties de l'Europe, on distinguait deux espèces de peines les unes,

appelées ordinaires ou légales, étaient déterminées par les ordon-

nances ou par les coutumes locales; les autres, appelées extraor-

dinaires ou arbitraires, comprenaient celles dont
l'application

était laissée, par la loi ou par la coutume, au pouvoir arbitraire

des juges. Mais cette distinction s'effaça peu à peu dans la prati-

que, en France plus que partout ailleurs, et le principe dit de

Y arbitraire des peines devint la règle consacrée par l'usage. II per-

mettait aux juges, particulièrement aux parlements 1° de punir

des faits non prévus et de choisir, entre les peines en usage dans

le royaume, celles qui leur paraissaient convenir; 2° de modifier

les peines légales, soit en les atténuant soit en les aggravant de

toute manière, par exemple par un cumul, dont les arrêts nous

offrent de nombreux et cruels exemples. La répression était ainsi

abandonnée au pouvoir discrétionnaire des tribunaux, et l'on

peut dire, en vérité, qu'il n'y a pas eu, en France, sous l'ancien

régime, de Code pénal proprement dit. Ni les délits, ni les peines

n'ont été rigoureusement déterminés par la loi elle-même. Ce

système permit aux tribunaux de suivre les progrès des mœurs

pubiques et d'adoucir, dans l'application, un système pénal qui

nous parait aujourd'hui bien rigoureux, mais qui était surtout

bien arbitraire.

Enfin, au-dessus de toutes les autorités, était le roi, qui, en

vertu de la théorie de lajltstice retenue, pouvait réformer toutes

les sentences, dessaisir d'un procès les juridictions compétentes,

pour le faire juger par des commissaires spécialement désignés à

cet effet, arrêter même le cours de la justice par les lettres d'abo-

lition générale ou spéciale, qu'il avait toujours le droit d'accorder.

c) Le salutaire principe de l'égalité devant la loi demeure égale-

ment étranger à notre ancien droit criminel.

D'abord, Je même crime n'amenait pas toujours ceux qu'on en

accusait devant le même juge. Les tribunaux variaient suivant la

condition des prévenus et des plaignants, bien plus que d'après

la nature et la gravité des infractions. Il y avait le tribunal de

droit commun et le tribunal d'exception ou de privilège.

Pareille inégalité reparaissait dans les pénalités « Pour les

crimes qui méritent la mort, disait Loysel, le vilain sera pendu

et le noble décapité, toutefois, où le noble serait convaincu d'un

vilain cas, il serait pendu comme le vilain ».

La peine, variant suivant la qualité du coupable, devait aussi

varier suivant le rang de la victime ou de l'offensé. Le principe de

subordination, si strictement établi sous l'ancienne monarchie,
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voulait que le crime prit d'autant plus de gravité que l'offensé

était entouré de plus de considération. Cette idée remontait au

temps germanique, époque pendant laquelle le tarif des compo-

sitions variait d'après la qualité de la victime. Elle a conduit nos

aneiens criminalistes à cette classification des infractions, en

crimes de" lèse-majesté divine, de lèse-majesté humaine, et crimes

contre les particuliers.

g VII. -Le Droit criminel de la Révolution française.

25. Mouvement réformateur qui précède la Révolution. 2(i. Sources du droit
criminel pendant la période de la législation intermédiaire. 27. Dans le

domaine du droit pénal, l'œuvre de l'Assemblée constituante de 1789 est, tout

à la fois, théorique et législative. OEuvre théorique. OEuvre législative. Défec-

tuosités du système pénal. 28. L'Assemblée constituante emprunta son sys-

tème de procédure à l'Angleterre. Tribunaux répressifs. Phases de la procé-

dure en matière criminelle. Procédure en matière correctionnelle et de police.
29. Organisation et rôle du ministère public pendant la période intermé-

diaire. – 30. Code des délits et des peines et lois qui modifient la législation de

l'Assemblée constituante.

25. La Révolution et les réformes. Au xvne siècle, l'esprit

public ne parait pas hostile à la législation criminelle du temps.

La cruauté du système pénal, son inégalité et son arbitraire, la

procédure inquisitoire et secrète, ce sont là, pour les meilleurs

esprits, des rigueurs nécessaires. Au xvin* siècle, le point de vue

change, et la Révolution, en modifiant le système du droit pénal
et celui de la procédure, ne fait qu'accomplir des réformes récla-

mées par l'opinion. C'est au mouvement philosophique qui signala

la seconde moitié du xvnr3 siècle qu'est dû en grande partie ce

changement de l'esprit public. La législation de l'ancien régime

s'en ressent elle-même. C'est ainsi qu'une déclaration royale du

21 août 1780 fait disparaitre la question préparatoire. A la veille

de la Révolution, le 8 mai 1788, un édit est rendu, annonçant une

réforme générale de la procédure criminelle, et, en attendant,

supprimant
« plusieurs abus » auxquels il devenait urgent de

remédier 1° l'usage de la sellette est condamné 2° il est défendu

de rendre des sentences non motivées; 'S" l'abolition de la ques-

tion préparatoire est confirmée la question préalable est abolie;

4° les sentences portant condamnation à mort ne peuvent, en

principe, être exécutées qu'un mois après l'époque où elles sont

devenues définitives; 5° les accusés absous ont droit à une répa-

ration d'honneur. Cet édit n'a pas été appliqué, mais il indique

que
les réformes sont mûres. Ce sera a. la nation à les accomplir.
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Sur aucune des questions qui agitèrent l'opinion publique à cette

époque, on ne rencontre pareille unanimité.

Dans les cahiers des Etats, nous trouvons réclamées les réfor-

mes mêmes que l'Assemblée constituante va accomplir et qui

reproduisent la pensée des philosophes du xvme siècle 1° égalité,

personnalité et adoucissement du système pénal; 2° suppression

de l'arbitraire du juge, au double point de vue de la détermination

des faits délictueux et de la détermination des peines; 3° aboli-

tion des délits contre la religion et les mœurs; 4' publicité des

procédures; 5° assistance du conseil à la cause; 6° abolition du

serment imposé à l'accusé; 7" obligation de motiver les sentences

et de les rendre publiquement; 8° institution du jury, rs'ous avons

ainsi indiqué, dans leurs grandes lignes, les idées qui serviront

de cadre au droit criminel nouveau1. 1.

26. Sources du droit criminel de la période intermé-

diaire. L'Assemblée constituante vota sur le droit criminel

quatre lois d'une importance capitale 1° la loi des 8-9 octobre

1789 qui opère, dans la procédure criminelle, la réforme immé-

diate des abus les plus graves, mais n'établit qu'un état de choses

provisoire; 2° la loi des 16-29 septembre 1791 qui, sous le titre

de Décret concernant la police de sûreté, la justice criminelle et

l'établissement des jurés, adapte la procédure, en ce qui concerne

les délits les plus graves, à l'institution nouvelle du jury; 3° la

loi des 25 septembre-6 octobre 1 791 qui, sous le titre trop général

de Code pénal, établit un système d'incrimination et de pénalité

en ce qui concerne les délits de l'ordre le pins grave; 4° la loi des

19 et 22 juillet 1791 qui, sous le nom de Décret relatif ri l'organi-

sation d'une police municipale et d'une police correctionnelle, règle

la pénalité, en même temps que la juridiction et la procédure,

quant aux délits d'un ordre inférieur.

Le système pénal de l'Assemblée constituante fut respecté, dans

ses lignes principales, jusqu'en 1810; c'est encore ce système qui

régissait la France au moment de la promulgation de nos Codes.

Il n'en a pas été de même de son système de procédure, qui fut

complètement remanié par le Code du 3 brumaire an IV. Sous le

titre inexact de Code des délils el des peines, cette loi est presque

entièrement consacrée à la procédure. Elle fut, elle-même, profon-
dément modifiée par la constitution du 22 frimaire an VIII et par

les lois des 7 et 18 pluviôse an IX.

Comp. A. Desjartlins, Les cahiers des Etats généraux en 1783 et la législa-

tion criminelle. Paris, 1883.
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Cet ensemble de dispositions légales constitue les sources du

droit criminel pendant l'époque intermédiaire.

27. Droit pénal de la Révolution. Dans le domaine du

droit pénal, l'œuvre de l'Assemblée constituante est double c'est,

en premier lieu, une sorte d'exposé de principes; puis rétablisse-

ment des institutions nouvelles.

I. Les principes sont contenus dans la Déclaration des droits de

l'homme du 26 août 1789 et dans quelques autres textes, parmi

lesquels nous citerons les décrets du 21 janvier 1700 et des

16-24 août 1790.

Aux termes de l'article 2 de la Déclaration des droits, le but de

toute association politique est la conservation des droits nalurels et

imprescriptibles de l'homme. Il suit de ce principe, emprunté aux

théories du Contral social, que le pouvoir ne doit et ne peut se

préoccuper que du bon urdre dans les rapports des hommes entre

eux. D'où 10 En ce qui touche les incriminations La loi n'a le

droit de défendre que les actions nuisibles à la société. Ainsi, nul ne

doit être inquiété pour ses opinions, même religieuses, pourvu

que leur manifestation ne trouble point l'ordre public. C'est le

principe sacré de la liberté de conscience; et avec lui, disparais-
sent toutes les incriminations que nos anciens appelaient crime*

de lèse-majesté divine, telles que le blasphème, l'hérésie, la sorcel-

lerie, etc. 2° En ce qui touche la pénalité La loi ne peut établir-

que des peines strictement el évidemment nécessaires.

Pour mettre le système pénal d'accord avec ces principes,

l'Assemblée constituante s'attache à faire disparaitre tous les vices.

de notre ancienne législation criminelle. Les peines étaient

arbitraires elle proclame, dans l'article 8 de la Déclaration, que

nul ne peut être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée anté-

au délit et légalement appliquée. Les peines étaient

inégales elle décrète, dans l'article \f* de la loi du 21 janvier 1790,

que les délits du même genre seront punis par le même genre
de

peines, quels que soient le rang et Vétat du coupable, et le titre I"1"

de la Constitution du 3 septembre 1790 donne a ce principe le

caractère d'une règle constitutionnelle. Les peines n'étaient

pas toujours personnelles la loi du 21 janvier 1790 déclare que

le supplice d'un coupable el les condamnations infamantes quelcon-

ques n'impriment aucune flétrissure à sa fantille, que l'laoaaueur f~

ceux qui lui appartiennent n'est nullement entaché. Le même article

ajoute que les parents du criminel continueront à être admissibles

à toutes sortes de professions, d'emplois et de dignités. La confisca-

tion générale des biens est supprimée. La peine ne survit pas à la
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mort du coupable non seulement on ne fera plus de procès au

cadavre, mais le corps du supplicié devra être rendu à sa famille

si elle le réclame. L'acte de décès ne mentionnera aucunement le

genre de mort.

II. Après avoir proclamé les principes du droit pénal, il s'agis-

sait de les appliquer. Dans l'œuvre législative dont nous avons

cité les principaux monuments, on voit s'établir une division tri-

partite entre les polices municipales, correctionnelles ou de sûreté,

auxquelles correspondent trois ordres d'infractions, les délits de

police municipale, de police correctionnelle et les délits de sûreté.

Pour marquer matériellement cette séparation, l'Assemblée cons-

tituante édicte deux Codes distincts, l'un pour les crimes, l'autre

pour les délits le Code pénal du 6 octobre 1791 pour les crimes'

la loi du 22 juillet J 791 pour les délits. Ce système a des inconvé-

nients, sur lesquels nous reviendrons.

Les peines correctionnelles et de police municipale sont l'em-

prisonnement, l'amende et la confiscation du corps du délit. Le

Code, qui les organise, laisse une certaine latitude au juge dans

l'application de la pénalité, car ce Code établit, pour l'emprison-

nement et l'amende, un maximum et un minimum, entre lesquels

le juge peut se mouvoir.

Les peines afflictives ou infamantes, du moins les peines prin-

cipales, sont au nombre de huit 1" la mort; 2° les fers; '.i° la

réclusion dans une maison de force; 4° la gêne, qui consiste i

enfermer le coupable seul, dans un lieu éclairé, sans fers ni liens;

j° la détention,. G° la déportation; 7° la dégradation civique; 8° le

carcan.

III. En résumé, le droit nouveau limite l'action de la loi pénale

aux seuls actes nuisibles a la société et la rigueur de la pénalité

aux seules peines nécessaires. Il proclame le principe de la léga-

lilé des délits et des peines. C'est la partie, irréductible désormais,

du droit pénal moderne. Mais, par réaction contre l'ancien état

de choses, il établit, en matière criminelle, des peines fixes, dont

la durée et la quotité sont déterminées d'avance par la loi, sans

que le juge puisse les faire varier, sans qu'il puisse les adapter

aux circonstances du fait, aux situations diverses des coupables.

Et pour donner à ce système toute sa pureté, il abolit le droit de

grâce et supprime les peines perpétuelles. C'est l'omnipotence de

la loi, substituée à celle du juge et de l'administrateur. Dans cette

Sur le Code pénal de 1791, H. Rémy, Les principes généraux du Code pémil

de 17$i (Ih. doct., Paris, 1910); Maurice Sabatier, Le centenaire du Code péiial

(Rev. hebd., n° d'aoûl 1910).
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conception, « le délinquant n'est pas un être vivant et agissant,

mais un type abstrait, conçu par la raison pure en dehors de la

vie réelle; le délit n'est pas une portion de la vie réelle, mais une

formule juridique inscrite dans un Code; la peine n'est pas une

défense appropriée à l'attaque, mais un système théorique conçu

par des savants qui ne tiennent pas compte de la nature du délin-

quant, et toute la science pénale est ainsi contenue dans les textes

et dans les livres' «. Le progrès consistera à se préoccuper du

délinquant plus que du délit, de l'agent plus que de l'acte.

28. Procédure pénale de la Révolution. – 1/ Assemblée

constituante, en remontant aux origines nationales, se trouvait en

présence de deux systèmes opposés d'organisation judiciaire et de

procédure pénale. L'un, qui avait régi la France depuis les inva-

sions germaniques jusque vers le xve siècle, donnait, à la victime

du délit ou à ses parents, le droit de se porter accusateur, orga-

nisait le jugement par jurés, la preuve orale, la publicité des

audiences, admettait le droit de défense à toutes les phases de la

procédure. L'autre, qui, depuis trois siècles seulement, avait pris

la place du premier, successivement organisé par les ordonnan-

ces de 1-498, de Io39 et de 1670, donnait à des fonctionnaires

spéciaux le droit d'accuser, ne réservant aux parties que le droit

de dénoncer, établissait une procédure par enquête, une instruc-

tion écrite et secrète, des preuves légales, supprimait ou restrei-

gnait le droit de défense, et donnait aux juges le caractère de

fonctionnaires publics, investis de la mission permanente et

exclusive de juger.
Dans ses réformes, rassemblée constituante n'essaya pas de

•conserver l'ancienne procédure, en la débarrassant et de ses vices

et de ses duretés; elle sacrifia les institutions françaises à la pro-

cédure anglaise dont elle s'est manifestement inspirée; elle ne sut

pas donner l'intérêt social de la répression des garanties suffi-

santes, surtout dans l'organisation de la poursuite et de l'instruc-

tion préparatoire. C'est le principal reproche qu'on peut lui faire.

l'ne chose frappe tout d'abord dans son œuvre c'est la sépara-

tion complète de la justice criminelle de la justice civile chacune

de ces justices a son organisation distincte, son personnel diffé-

rent. L'Assemblée constituante voulut ainsi réagir contre l'orga-

nisation judiciaire ancienne, qui n'avait, à aucune époque, connu

Prins, Causerie sur les doctrines nouvelles du droit pénal, p. 6; Science

pénale et droit positif, n° 27, p. 13. Cpr. du même auteur La défense sociale el

les lu droit pénal, 1910.
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cette séparation, et qui concentrait, en dernier lieu, dans les par-

lements, l'administration des deux justices.
I. Trois ordres de tribunaux répressifs, correspondant aux trois

catégories d'infractions, furent organises des tribunaux de police

municipale et des tribunaux de police, correctionnelle, destinés à

remplacer les basses et moyennes justices et les prévôtés; des tri-i-

bunaux criminels, destinés à remplacer les hautes juslices, les

bailliages, les sénéchaussées, les présidiaux et les parlements.

Il. En matière criminelle, la procédure parcourait trois phases

successives 10 une instruction sommaire avait lieu, au canton,

devant l'oflieier de police 2° elle se continuait, au district, devant

le jury d'accusation 3° enfin, les débats définitifs et le jugement
étaient suivis, au chef-lieu du département, devant le tribunal

criminel.

a) C'était ]ejuge de paix, qui, dans ce système, faisait fonction

d'officier de police judiciaire. Il appelait l'inculpé devant lui par
mandat d'amener, l'interrogeait, entendait les témoins, procédait
aux premiers actes d'instruction et dressait les procès-verbaux.

Puis, s'il estimait qu'il y eut lieu à poursuite, il faisait incarcérer

l'inculpe", en vertu d'un mandat d'arrêt. Le juge de paix agissait,

d'office en cas de flagrant délit, ou sous l'impulsion des parlicu-

liers. Ceux-ci le mettaient en mouvement au moyen d'une plainte
ou d'une dénonciation. La plainte émanait des parties lésées elle

avait pour effet de saisir le juge de paix qui devait procéder aux

actes de sa fonction. Si le juge de paix refusait de poursuivre, la

partie lésée avait le droit de soumettre directement sa plainte au

jury d'accusation. La dénonciation émanait d'une personne non

intéressée; elle était un devoir pour tout citoyen et portait le nom

de dénonciation civique. Signée et affirmée par le dénonciateur,

elle avait le même effet que la plainte. Les officiers de gendarme-

rie exerçaient les fonctions de police judiciaire en concours avec

le juge de paix, sauf dans les villes où il y avait plusieurs juges

de paix.

Ce système était vicieux, en ce que 1° il confiait à des magis-

trats, qui n'étaient ni assez nombreux, ni assez haut placés dans

la hiérarchie judiciaire, les fonctions délicates de l'instruction;

2° en ce qu'il confondait, dans les mêmes mains, le droit de pour-

suivre et le droit d'instruire; 3° en ce que, sans ressusciter le sys-

tème de l'accusation, privée, il déférait, en partie, le droit de

poursuite aux simples particuliers; 4° en ce qu'il ne faisait pas-

intervenir le ministère public dans cette phase de la procédure.

b) Du canton, l'affaire était portée au district; là, siégeait le

jury d'accusation; là, était en permanence un magistrat, appelé
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directeur du jury, pris, à tour de rôle, tous les six mois, parmi les

juges du tribunal de district. C'était lui qui recevait l'affaire des

mains du juge de paix etcontinuait l'instruction. S'il pensait

qu'il n'y avait pas lieu à accusation, il soumettait l'affaire au tri-

bunal de district, qui prononçait, le commissaire du roi entendu

s'il jugeait qu'il y avait lieu à accusation, ou si, contrairement à

son avis, le tribunal l'avait ainsi décidé, il rédigeait l'acte d'accu-

sation qui saisissait le jury. Ces règles étaient modifiées, quand il

y avait,
au procès, un plaignant ou un dénonciateur en cause.

Celui-ci devenant associé à la poursuite, l'acte d'accusation devait

être rédigé d'accord, ou, en cas de désaccord, chacun dressait le

sien, et le jury choisissait.

Le jury d'accusation, composé de huit jurés, tirés au sort sur

une liste de trente citoyens, « pris parmi tous les citoyens du dis-

trict qui avaient les qualités requises pour être électeurs », était

convoqué el présidé, à huis clos, par Ic directeur du jury, qui

exposait l'objet" de la poursuite, remettait les pièces de la procé-

dure, à l'exception des déclarations des témoins, qui devaient

être entendus oralement. Puis, les jurés, laissés seuls par le

directeur du jury, délibéraient sous la présidence du plus ancien

d'âge; leur décision, prise à la majorité, était inscrite ait bas de

l'acte d'accusation sous cette forme; c Oui, il y a lieu » ou c( Non.

il n'y a pas lieu ». Suivant que le jury admettait ou n'admettait

pas l'accusation, le directeur du jury rendait contre l'accusé une

ordonnance de prise de corps, ou le mettait purement et simple-

ment en liberté.

c; L'affaire était alors portée au tribunal criminel du déparle-

ment, composé de deux éléments distincts trois juges et un pré-

sident, qui devaient statuer sur la peine; douze jurés qui devaient

prononcer sur le fait. Le président était nommé pour six ans par

les électeurs du département; et les trois juges qui l'assistaient

étaient pris, à tour de rôle, parmi les juges du tribunal du dis-

trict. Pour la formation du jury de jugement, on suivait le sys-

tème suivant. Tout citoyen qui avait la qualité d'électeur était

tenu de se faire inscrire au district sur un registre spécial. Ces

iuscriptions, envoyées au procureur général syndic du départe-

ment, formaient une liste générale, sur laquelle ce magistrat choi-

sissait deux cents noms, qui, après approbation du directoire

de département, formaient les listes de session. Le premier jour
de chaque mois, le président du tribunal criminel faisait former

le tableau des jurés de jugement pour la session qui devait

s'ouvrir le quinze. Un droit de récusations successives et hors

présence était accordé, dans des conditions de complications

bizarres, à l'accusateur et à l'accusé.
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La procédure devant le tribunal criminel avait trois caractères,

qui ont persisté, depuis, à travers toutes les phases de la législa-

tion elle était essentiellement orale, publique, contradictoire.

Après la clôture des débats, le président résumait l'affaire et

posait, par écrit, au jury, des questions qu'il devait résoudre par

« oui ou par « non ». La décision du jury, qui ne pouvait être

prise contre l'accusé qu'à la majorité des deux tiers, était sans

appel.

III. Pour les deux autres catégories d'infractions, il existait

deux espèces de tribunaux.

Les tribunaux de police municipale étaient composés de trois

juges, que les officiers de la commune choisissaient-dans leur sein.

Ils connaissaient de toutes les infractions en matière de police.

Les tribunaux de police correctionnelle étaient composés d'un

juge de paix, président, et de deux autres juges de paix, s'il en

existait dans la ville, ou, à défaut, d'assesseurs pris parmi les

citoyens.

La procédure, devant les. tribunaux de police municipale et

correctionnelle, se faisait tout entière à l'audience; il n'y avait

pas d'instruction préparatoire aux débats.

29. Du ministère public sous la législation révolution-

naire. L'institution du ministère public, à raison de son ori-

gine et des services qu'elle avait rendus à la royauté, parut sus-

pecle. Un moment, il fut question de la supprimer, puis, frappée

sans doute des avantages qu'elle présente, soit au point de vue de

l'administration de la justice, soit au point de vue de la sûreté

de la répression, l'Assemblée constituante conserva, auprès des

tribunaux, des officiers du ministère public, appelés commissaires

du roi et nommés par le roi. Mais, par une double contradiction,

qu'expliquent seules ses préventions, d'une part, elle les rendit

inamovibles et par conséquent indépendants du pouvoir dont ils

étaient les organes, et, d'autre part, elle leur attribua seulement

le droit d'être entendus sur l'accusation en matière criminelle et

de requérir dans l'intérêt de la loi.

L'initiative des poursuites criminelles fut réservée aux fonction-

naires de la police judiciaire, c'est-à-dire aux juges de paix et aux

officiers de gendarmerie; el la charge de soutenir l'accusation fut

donnée à un officier spécial, élu par le peuple, V accusateur public.

Dans ce système, le ministère public n'intervenait en personne

que quand l'accusation était prononcée; le commissaire du roi et

l'accusateur public n'apparaissaient en somme que comme des

avocats que l'on choisit quand le procès est engagé.
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En matière correctionnelle, il n'y avait pas d'accusateur public

et le commissaire du roi avait, tout à la fois, l'initiative de la

poursuite et l'exercice de l'action publique contre les délinquants.

L'Assemblée nationale fit cesser, en matière criminelle, la dua-

lité des fonctions du ministère public, mais ce fut pour enlever,

au commissaire du roi, toute part à l'exercice de l'action publique

et pour transporter ses pouvoirs à l'accusateur public (D. 1 0-22 oct.

171(2, art. 1er). La Constitution du 24 juin 1793 passa entièrement

sous silence le ministère public. Celle du fructidor an III lui

restitua les attributions que les lois de la Constituante lui avaient

données, mais en le rendant amovible (art. 216 et 268). Il était

enfin réservé à la Constitution du 22 frimaire an VIII de donner

au ministère public l'organisation qu'il devait conserver à travers

tous nos régimes politiques; pour le faire, elle n'eut qu'à suppri-

mer l'accusateur public et à transporter ses pouvoirs au commis-

saire du gouvernement.

30. Des lois qui ont modifié la législation de l'Assemblée

constituante. Le Code des délits et des peines du 3 brumaire

an IV perfectionna, en la reprenant, l'oeuvre de ]a Constituante

1" Il distingua, plus nettement que ne le faisait la loi de 1701,

l'action à fins pénales, qui n'appartient qu'au peuple et qui est

exercée par les fonctionnaires qu'il choisit, et l'action à fins civiles,

qui appartient à la partie privée et a simplement pour but l'allo-

cation de dommages-intérêts; 2° II conserva les officiers de police

judiciaire, institués en 1791, les juges de paix et les officiers de

gendarmerie;
mais il en augmenta le nombre, en leur adjoignant

les commissaires de police et les gardes champêtres et forestiers;

3° II précisa, plus minutieusement que ne l'avait fait la loi de 1 7ÏH,

les règles de la procédure du jugement; 4° Il modifia l'organisa-

tion du tribunal de police municipale, qui fut désormais composé

du juge de paix et de deux assesseurs, et du tribunal de police
correctionnelle, qui fut composé du directeur du jury, qui le pré-

sidait, et de deux juges de paix; 5° Enfin, il décida que l'appel

des décisions rendues en matière de police correctionnelle serait

désormais porté devant le tribunal criminel. Cette voie de recours

ne fut pas organisée en matière de police municipale.

La recrudescence de la criminalité, qui signala les dernières

années du xvnie siècle, amena de profondes modifications dans

l'organisation judiciaire et la procédure. La loi du 7 pluviôse

an IX, qui marque un retour très net vers le passé, reconstitua la

procédure d'instruction que les lois de 1791 et de l'an IV avaient

laissé tomber l' par la création d'un ministère public et d'un
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juge d'instruction; 2° par l'introduction du mandat de dépôt, à

côté du mandat d'arrêt; 3° par l'audition des témoins hors la pré-

sence des prévenus; 4° par la substitution des preuves écrites aux

débats oraux devant le jury d'accusation. Enfin, la loi du 18 plu-

viôse an IX, inspirée par défiance du jury, établit des tribunaux

criminels spéciaux pour juger certains crimes, tribunaux qui

devaient être conservés par le Code d'instruction criminelle en

1808, se transformer en cours prévôtales en 1815 et dont l'arti-

cle 54 de la charte de 1830 devait rendre la création impossible

dans l'avenir.

6111. Des sources du Droit criminel français

actuellement en vigueur.

31. Des sources du droit criminel en vigueur. Droit commun. Droit spécial.

3'ï. Code d'instruction criminelle de 1808. Code pénal de 1810. Appréciation de
ces deux Codes. 33. Modifications apportées à ces Codes. Idées auxquelles se

rattachent les principales réformes dont la législation criminelle française a été

l'objet dans ce siècle. 34. Lois spéciales. 3S. Combinaison entre le droit

commun et le droit spécial.

31. Droit criminel commun. Droit criminel spécial.

Le droit criminel, actuellement en vigueur en France, se divise en

droit cornmu>a.et en droil spécial. Les dispositions du Code pénal

de 1810, celles du Code d'instruction criminelle de 1808, et les

lois qui s'y rattachent, pour les modifier ou les compléter, consti-

tuent le droit commun en matière criminelle. Le droit spécial com-

prend les lois qui répriment les infractions non prévues par le

droit commun ou qui dérogent aux règles ordinaires de la procé-

dure.

32. Droit criminel commun. Les dispositions du droit

commun criminel sont aujourd'hui réunies dans deux Codes le

Code pénal et le Code d'instruction criminelle qui remplacent les

Codes de l'époque intermédiaire.

Une commission, nommée, sous le consulat, par arrêté du

ïl germinal an IX, et composée de MM. Vieillard, Target, Oudard,

Treilhard et Rlondel, fut chargée de rédiger, en un seul Code, un

projet embrassant, tout à la fois, les lois de fond et les lois de

forme. En tête du projet, déposé par cette commission, et com-

posé de 1.177 articles, étaient .placées des observations générales,
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rédigées, par M. Target, pour le droit pénal, et par M. Oudard, ·

pour la procédure. Ces travaux furent immédiatement imprimés

et adressés au Tribunal de cassation, aux tribunaux criminels et

aux tribunaux d'appel, pour qu'ils eussent à présenter leurs

observations. Ces observations, en général défavorables à la légis-

lation de l'époque révolutionnaire, manifestèrent une tendance

marquée vers un retour à l'ancien droit criminel. Le 2 prairial
an XII, l'Empereur ordonna la rédaction d'une série de questions

fondamentales, sur lesquelles la discussion devait s'établir au

Conseil d'Etat. Ces questions, au nombre de quatorze, furent sou-

mises a ses délibérations, dans la séance du 10 prairial an XII. La

discussion, établie sur ces bases, fut ajournée pour se mettre

d'accord sur l'organisation du nouvel ordre judiciaire. Cette diffi-

culté, jointe à d'autres, tint en suspens, pendant trois ans, les

projets de codification. Lorsqu'on reprit la discussion, en janvier

1808, on sépara les lois de forme et les lois de fond; les unes

furent présentées au Corps législatif dans un projet de Code

d'instruction criminelle, les autres dans un projet de Code pénal.

Le premier fut décrété à la fin de 1808; le second, au commence-

ment de 1810. On attendit, pour mettre en activité les deux Codes,

que la magistrature, réorganisée par la loi du 20 avril 1810, fùt

régulièrement instituée. Ces deux Codes eurent donc force obliga-

toire à partir du i" janvier 1811.L

I. Le Code d'instruction criminelle est une œuvre éclectique, où

l'on trouve, à dose à peu près égale, plutôt superposés que fondus,
les deux éléments historiques déjà signalés. I! organise, en effet,

une procédure mixte, qui emprunte à l'ordonnance de 1670, son

information secrète et écrite;. aux Codes de l'Assemblée consti-

tuante et de la Convention, l'instruction orale, avec publicité des

débats qui précèdent le jugement. Le jury d'accusation est sup-

primé le jury de jugement maintenu. Mais, d'une part, la com-

position des listes du jury est placée dans les mains des préfets;
et de l'autre, l'institution de tribunaux criminels spéciaux vient

restreindre les attributions des cours d'assises. La division, dans

l'instruction préparatoire, entre iejuge et le procureur est admise,

avec ce tempérament essentiel que, en cas de flagrant délit, les

attributions, distinctes dans les cas ordinaires, appartiennent à

celui du procureur de la République ou du juge d'instruction qui

est le premier averti.

II. Le Code pénal de 1810 a pour caractère d'organiser la

défense sociale au moyen de Y intimidation. Il adopte la division

tripartite précédente des infractions, des peines et des juridictions.
Au point de vue des incriminai ions, c'est surtout par l'excès de la
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sévérité qu'il se distingue. Dans son système de pénalité, il se

préoccupe exclusivement de frapper le coupable: l'idée de l'amender

lui est étrangère. Ce Code prodigue la peine de mort, rétablit la

perpétuité de certaines peines, conserve la mort civile et la con-

fiscation générale, inflige *la mutilation du poing au parricide,

organise la marque avec un fer brûlant, et le carcan. Cependant,

il laisse une certaine latitude aux juges pour l'application des

peines, en établissant un minimum et un maximum et en admet-

tant le système des circonstances atténuantes en matière correc-

tionnelle, lorsque le préjudice ne dépasse pas vingt-cinq francs.

33. Evolution du droit criminel commun depuis 1810.

Un grand nombre de lois, promulguées depuis 1810, ont com-

plété ou modifié ces deux Codes. Dans toutes ces lois, se retrouve

l'empreinte des régimes divers qui se sont succédé dans notre

pays. En effet, toute révolution politique a une influence néces-

saire sur le droit criminel, qui n'est qu'une branche du droit

public d'un peuple.

En la forme ces lois sont, du reste, de deux sortes 1° Les unes

ont été incorporées dans les textes mêmes des Codes. Ainsi, une

révision d'ensemble du Code pénal et du Code d'instruction crimi-

nelle a été faite parla loi du 28 avril 1832 et, à cette époque, une

nouvelle édition en a été officiellement donnée. Depuis lors, plu-

sieurs lois très importantes, notamment la loi du 13 mai 1863,

celle du 26 juin 1866, du 23 janvier 1894, du 15 novembre 1892,

du 5 juin 1893, du 8 décembre'1897, du 27 avril 1898, du 19 avril

1000, du 3 avril 1903, du 12 avril 1906, ont encore modifié un

certain nombre de leurs dispositions; 2° Les autres sont restées

en dehors de l'œuvre de codification telles sont, par exemple, la

loi du 8 juin 1850 sur la déportation, celle du 5 août 1850 sur

l'éducation et le patronage des jeunes détenus, celle du 30 mai

1854 sur l'exécution de la peine des travaux forcés, celle du

27 mai 1885 sur la relégation et l'interdiction de séjour, celle du

5 août 1899 et du 11 juillet 1900 sur le casier judiciaire, et, pour

partie, soit celle du 13 août 1885 sur les moyens de prévenir la

.récidive, soit la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggra-

vation des peines.
1. Les principales réformes, dont notre droit pénal général a été

l'objet depuis 1810, se rattachent principalement à cinq ordres

d'idées adoucissement du système pénal; développ?ment de l'insti-

lulion des circonstances atténuantes amendement du condamné par

la peine organisation de la défense sociale sur la base de la dis-

tinction entre condamnés primaires et récidivistes; substitution des
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mesures d'éducation aux mesures de répression, pour V enfance cou-

pable 1.

1° Nous citerons, au premier point de vue, l'abolition de la con-

fiscation générale par l'article 66 de la cliarte de 1814; la sup-

pression de la marque, de l'amputation du poing pour le parricide

avant son exécution, par la loi du 28 avril 1832 la division, par

la même loi, des peines criminelles en deux catégories, suivant

deux échelles distinctes, l'une pour les crimes politiques, l'autre

pour les crimes de droit commun; l'abolition de la peine de mort

en matière politique, par la constitution du A novembre 1848, et

son remplacement par la peine de la déportation dans une enceinte

fortifiée, par la loi du 8 juin 1850; la suppression absolue de

l'exposition publique par un décret du 12 avril 1848, et la mort

civile par la loi du 31 mai 1854; la réorganisation de la surveil-

lance de la haute police par la loi du 23 janvier 1874, son aboli-

tion et son remplacement par l'interdiction de séjour aux termes

de la loi du 27 mai 188j.

2° Au second point de vue, l'extension des circonstances atté-

nuantes, réalisée, timidement d'abord par la loi du 22 juin 182i,

complètement ensuite par la loi du 28 avril 1832, a changé toute

l'économie du Code pénal. Cette réforme profonde investit les

juges de la culpabilité du droit de déterminer, avec une certaine

latitude, la moralité juridique des actes dont ils reconnaissent

l'accusé ou le prévenu coupable et leur procure le moyen d'arri-

ver à une proportion plus exacte entre la peine et le degré de cul-

pabilité ou d'immoralité du délinquant.

3° On tend à reconnaître que la peine doit satisfaire, dans la

mesure où ce résultat est possible, à une condition restée étran-

gère au système du Cody pénal, qu'elle doit être exécutée de

manière h amender le condamné ou, tout avi moins, à ne pas le

pervertir davantage. C'est à cette idée que se rattachent ln sup-

pression des bagnes, que remplace la transportation dans les

colonies, en vertu des décrets des 20 décembre 1831, 10 janvier

18o2, et de la loi du 30 mai 1834; la réorganisation de la déporta-

tion, par les lois du 8 juin IS.'îO, du 23 mars 1872 et du 2o mars

1873; la substitution, dans les prisons départementales, de l'em-

prisonnement cellulaire à l'emprisonnement en commun, par la

loi du juin 1875 et celle du 4 février 1803 l'institution du "la

libération conditionnelle par la loi du i août 188'J; le sursis à

exécution, organisé par la loi du 20 mars 18LH.

Voy. ma conférence, propos du centenaire du Code pénal, dans la liev. pênit.

de 1910, sur l'évolution du droit pénal pendant ce siècle.
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S0 Le nombre croissant des récidives attestant, malgré ces efforts,

la faillit3 du régime pénitentiaire, on s'est avisé que le problème
de la criminalité ne pouvait être résolu que par la séparation

entre délinquants primaires et récidivistes. Essayer, tout en

punissant les premiers, de leur éviter la prison,retirer les seconds

hors du milieu social où ils ne peuvent vivre sans reprendre leurs

habitudes d'activité malfaisante, tel paraît avoir été le programme

que la loi du 26 mars 1891, créatrice du sursis il exécution, et la

loi du 27 mai 1883, sur la relégation des récidivistes, ont tenté de

réaliser. Cette dernière loi a fait entrer, dans le droit positif fran-

çais, la notion des mesures de sûreté à prendre à raison de la

li'-iiiiOililé et de 1' » état dangereux du délinquant.

5° On se rend de plus en plus compte que, jusqu'à un certain

âge, le jeune délinquant doit être avant tout soumis à des mesures

éducatrices. Une série de lois ont complété ou modifié l'œuvre du

Code pénal sur ce point. Je cite particulièrement la loi du ri août

IHuO qui formule et organise le principe que l'éducation est le but.

principal du traitement répressif imposé à des mineurs; la loi du

2-'t juillet 1889 sur la déchéance et la cession de la puissance:

paternelle et la tutelle des enfants moralement abandonnés; la loi

du 19 avril 1898, principalement dans ses articles 4 et 5, sur les

enfants auteurs ou victimes de crimes ou délits; la loi du 28 juin
1904, relative à l'éducation des pupilles de l'Assistance publique,

difficiles ou vicieux; la loi du 14 avril 1906, reculant la minorité

pénale de 10 à 18 ans.

Malheureusement, la plupart de ces réformes législatives n'ont

été accompagnées d'aucune organisation sérieuse des voies et

moyens propres à les mettre en- œuvre. Elles accroissent ainsi le

nombre des lois inutiles ou de façade 1.

11. Des deux parties qui composent le .Code d'instruction crimi-

1 Une commission, chargée de préparer une réforme d'ensemble de toute nolre

législation pénale, a été instituée, en 1887, au ministère de la Justice. Le Journal

officiel du 27 mars 1887 publie le rapport adressé, à ce sujet, par M. le garde des

sceaux, au président de la République. A la suite de ce rapport, est intervenu un

décret, en date du 26 mars 1887, instituant celte commission et en désignant les

membres. Le travail de la commission se poursuit lentement. Cependant, elle a

établi un projet, en 112 articles, intitulé Livre 7er, Des infractions en général et

tle? peines. On en trouvera le texte et l'analyse: Bulletin de la société géné-
rale des prisons, 1893, p. 157. Pour la critique Alfred Gaulier, La réforme

pénale en France et enSuisse {Rêv. peu. suisse, 1894, p. 46 à 117). Comp. Champ-

communal, Examen critique et comparé du projet du Code pénal, 1896. La

commission de réforme a été reconstituée le 30 juin 1892 et divisée en quatre
sections. Depuis lors, nous n'avoss plus entendu parler de ses travaux, et l'on

peut considérer les projets de réforme d'ensemble comme étant momentanément

abandonnes.
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nelle, les règles sur la procédure du jugement ont conservé un

caractère plus stable; celles qui régissent l'instruction ont été plus

complètement modifiées.

1" Sur le premier point,on peut noter la suppression des

cours prévôtales par les articles 53 et 54 de lacharte de 1830 les

modifications apportées à la position des questions devant le jury
et au vote, par les lois du 7 septembre ÏS'So et du 13 mai 1836 lele

droit donné au jury, en 1832, de reconnaître des circonstances

atténuantes au profit de l'accusé; les modifications fréquentes

aux lois sur le jury, contre-coups des courants politiques et des

révolutions; le retour, par la loi du 4 mars 1831, à la règle que la

décision du jury ne se forme contre l'accusé qu'à la majorité de

sept voix; la suppression du résumé du président d'assises par

la loi du 19 juin 1881; l'extension du pourvoi en revision et le

principe d'une indemnité au profit de victimes d'une erreur judi-
ciaire par la loi du 4 juin 189f>,

2" L'instruction préparatoire était la partie la plus archaïque du

Code d'instruction criminelle; aussi d'importantes réformes ont

été réalisées sur ce point. Trois lois, se rattachant à la même ins-

piration, émanées du même régime politique, 'la loi du 17 juillet

1856, la loi du 14 juillet 1863, celle du 20 mai 1863, ont modifié

la première, l'organisation des juridictions d'instruction la

seconde, les règles de la détention préventive et de la liberté

provisoire; la troisième, l'instruction et le jugement en matière

de flagrants délits. La loi du 15 novembre 1892 impute la déten-

tion préventive sur la peine. Mais toutes ces réformes ne portent

que sur des points spéciaux de l'instruction préparatoire. Un pro-

jet de loi, présenté au Sénat le 17 novembre 1879, et qui a subi,

depuis lors, une série d'épreuves parlementaires, tendait à une

réforme complète de l'instruction préparatoire en la rendant con-

tradictoire Les mesures que l'on proposait dans ce but se grou-

paient autour de trois idées fondamentales placer, à côté du

prévenu, dès le début de l'instruction, un défenseur qui recevrait

communication de tous les actes de la procédure; donner à ce

défenseur un rôle actif, en lui permettantde provoquer, de la part
du juge, ou de faire opérer directement, les actes qui lui parais-

saient utiles à la découverte de ta vérité; ouvrir it la défense une

série de voies de recours contre les principales décisions du juge
d'instruction. Cette réforme complète du système de l'instruction

1 Sur ce projet, camp. Boullaire, Biill. soc. lëgisl. comp., 1883, p. 136; Rsmein,

op. cit., p. 580 à 589; F. Dreyfus, Le Droit, 23 et 24 février 1883; La loi, Nou-

veau projet de loi sur l'instruction criminelle, n. des 12, 13, 14, 15 et 16 avril

1887 A. Guillot, Le Nouveau Code d'instruction criminelle (Paris, 1886).
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préparatoire n'ayant pas abouti, M. Constans a saisi le Sénat, le

10 avril 1895, d'une proposition de loi qui est devenue la loi du

8 décembre 1897 sur la modification de certaines règles de l'ins-

truction préalable en matière de crimes et de délits. La réforme

principale qui caractérise cette loi, c'est la faculté donnée à

l'inculpé de faire suivre et contrôler l'instruction par son conseil

Ainsi les deux types de procédure, celui de la procédure inqui-

sitoire et celui de la procédure accusatoire, qui ont divisé les

législations anciennes, ont une tendance à se combiner dans un

système harmonieux qui, sans sacrifier les droits de la société,

parait donner au prévenu toutes les garanties propres à assurer

cette vérité judiciaire qui est le but suprême de toute loi de pro-

cédure.

34. Droit criminel spécial. Les lois spéciales sont de deux

sortes. a) Les unes ont pour but de réglementer certaines matiè-

res ce n'est qu'accessoirement qu'elles sanctionnent leurs dispo-

sitions par des mesures pénales. Nous citerons notamment,

comme appartenant à cette catégorie 1" la loi des 28 septembre-

fi octobre 1791, dite Code rural 2° la loi du 3 mars 1822 sur la

police sanitaire 3" la loi du 21 mai 1827, dite Code forestier; 4° la

loi du 1S mai 1829 sur la pêche fluviale; 5° la loi du 3 mai 1841

sur la police de la chasse; 6° la loi du 15 juillet 1845 sur la police

des chemins de fer. b) D'autres lois sont exclusivement pénales

Telles sont 1° les deux Codes de justice militaire l'un pour

l'armée de terre, des 9 juin-4 août 1857; l'autre, pour l'armée de

mer, des 4-13 juin 1858 2" les nombreuses lois sur les délits de

presse, qui ont été toutes abrogées par la loi du 29 juillet 1881,

qui forme le Code général de la presse en France.

35. Combinaison du droit commun et du droit spécial.

Les principes généraux du droit commun, renfermés dans les

deux Codes, doivent recevoirleur application, non seulement pour
les infractions qui y sont prévues et réprimées, mais' encore pour

celles qui font l'objet de lois et règlements particuliers.

Ce principe admet, du reste, deux catégories d'exceptions

1" Les premières résultent des dispositions mêmes des lois et

règlements spéciaux qui dérogent expressément aux règles géné-

rales de fond et de forme qui constituent le droit commun;

2° Les secondes, des dispositions mêmes du droit commun qui,

parfois, comme en matière de circonstances atténuantes (C. p.,

art. 463), excluent de leur application les infractions prévues par
des lois spéciales.

Voy. mon Traité d'insli\ crim. et de proc. pénale, t. III, n. 767, p. il
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DE L'INFRACTION

TITRE PREMIER

XOTIOMS GÉNÉRALES SUR L,' INFRACTION

Si.– Définition de l'infraction.

30. Définition juridique de l'infraction. 37. Divers sens du mol « délit ».

36. Définition de l'infraction. L'infraction peut être

envisagée, soit comme phénomène social, soit comme phénomène

juridique.
1. Comme phénomène social, la notion de l'infraction obéit a la

loi de l'évolution et se transforme sous l'influence de la civilisa-

tion. A chaque époque et dans chaque pays, la majorité, ou l'Etat

qui la représente, a une conception particulière des conditions

fondamentales de la vie sociale: elle considère un certain nombre

de règles de conduite comme nécessaires à l'existence de la société

et elle détermine, dans la législation pénale, les actions ou les

omissions qu'elle impose aux citoyens, sous la menace d'une

peine. Il s'agit donc toujours de faits qui portent atteinte à l'ordre

social, tel qu'il est compris dans un état donné de civilisation.

Mais si ces faits appartiennent à deux catégories, déjà distinguées

par Ulpien (Quxdam natura turpia sunt, quiedam civiliter et quasi

more civilatis) s'il est possible, à telle époque et dans telle légis-

lation, de caractériser les faits qui constituent des délits naturels,

par opposition aux délits légaux, il est difficile de définir le délit

D. fr. 42, liv. 50, lit. 16.
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naturel idéal, dont la notion serait
indépendante

des temps et des

lieux, puisqu'il faut toujours tenir compte, pour l'établissement

des incriminations, de l'état des mœurs
publiques

et des principes

de droit
politique, variables dans chaque pays et à chaque époque.

Le critère du délit naturel est encore à trouver

II. titre de
phénomène juridique, l'infraction c'est le fait

auquel, dans les institutions juridiques, on rattache la
peine

comme conséquence et sanction.

Mais, à l'exemple de la plupart des Codes
étrangers 2, le Code

pénal français ne contient
pas de

définition
de l'infraction, du

méfait
(maleftcium)

il se contente de diviser les torts qui consti-

tuent des infractions en trois
catégories, sous les noms de

crimes, délits, contraventions, et d'indiquer le critère légal de cette

distinction. D'après l'article lflr du Code de brumaire an IV Faire

ce que défendent, ne pas faire ce
qu'ordonnent les

lois
qui

ont
pour

objet le maintien de l'ordre social et de la
tranquillité publique

est

un délit.

1° 1/infractiou implique toujours un acte extérieur de l'homme.

Les pensées, les résolutions môme avouées, ne peuvent tomber

nous le coup de la loi
pénale celle-ci ne doit gouverner que les

rapports des hommes entre eux, en tant
qu'ils se manifestent par

Avant les recherches de l'école expérimenlale, on ne se préoccupait, pour

déterminer les actions punissables, que de la Ihéorie, généralement admise pour

justifier le droit de punir. Dans la théorie de la défense sociale, pour définition

Benlham, Législ. pên., chap. 1; Beccaria, Des délits et des peines, jj 6. Dans

celle de l'expiation Oudot, Conscience et science du devoir, n°" 182, 502 et suiv.

Dans la théorie éclectique Hossi, Traité de droit pénal, liv. II, chap. 1 Ortolan,

Eléments de droit pénal, t. I, nDS 559 et suiv. Depuis les recherches de l'école

expérimentale, la question a été reprise à des points de vue nouveaux. Voy.
Garol'alo {Criminologie, ive part., chap. I; Rev.phil., 1887, p. 1), qui, pour déter-

miner les éléments du délit naturel, les caractérise par l'outrage fait, en tout

temps et en tout pays, à un
certain,

sentiment moyen de pitié et de probité»,
comme s'il n'y avait pas d'autres aussi enracinés, tels que celui du

palriolisme, dont la violation aurait été partout punissable (Cf. Alimena, Ivniti

e modificatari dell'imputabilita, t. 1, p. 255). Même critère tiré des sentiments

généralement admis, dans Durkeiin, &e la division du travail social, p. 77 et suiv.

Pour Kerri {Social, crim., 4° éd., p. 127}, Berenini [Offeaae e deftse, 1,39),

Colujanni [Sociologia crim'male, 1, u'-l), la notion du délit naturel serait avant

tout subjective et devrait être cherchée dans l'an li social i du délinquant. La cri-

minalité d'un acte, c'esl-à-dirè la question de savoir s'il doit être réprimé et dans

quelle mesure/dépend essentiellement du jugement porté sur cet acte par la majo-

rilé, c'est-à-dire par l'opinion moyenne
de ceux qui vivent à un moment donné

sur un territoire. Mais on tend à substituer, à cette notion objective de la cri-

minalité de l'acte, une notion subjeclive, celle Je l' <• état dangereux de certains

individus.

Quelques Codes débutent par une définition de l'infraction. Voy. notamment,

Code espagnol de 1870, art. i«; Code de Neucliàtel, de 1894, art. 1«.
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des actes. Ces actes, dont l'ensemble forme le corps du délit, c'est-

à-dire le délit lui-même envisagé dans ses éléments externes ou

physiques, abstraction faite de ses éléments internes ou moraux-

(le délinquant), peuvent consister, soit en des actions (faire), soit

en des inactions (ne pas faire). Les délits d'action ne comprennent

pas seulement des actes
proprement dits, tels qu'un homicide, un

vol ils peuvent se commettre aussi par des paroles ou des éorits,

même par des images ou des emblèmes. Ils sont de beaucoup plus
nombreux que les délits d'inaction. Ceux-ci n'ont même, dans toute

législation pénale, qu'un caractère exceptionnel. On conçoit, en

effet, que le devoir de s'abstenir d'actes coupables, qui compro-

mettent la vie, l'honneur, la liberté, la fortune d'autrui, soit plus

fréquemment imposé par la loi que le devoir d'agir pour protéger

ces mêmes intérêts. La loi pénale est surtout prohibitive rare-

ment impêrative. Même prohibitive, du reste, la loi peut-être violée

non seulement par une action, mais encore par une omission,

lorsque celle-ci a été la cause de l'acte défendu. C'est la forme du

délit de commission par omission ou par inaction (V oy. art. 31-2>

modifié par la loi du 19 avril J898)1. 1.

2" L'infraction est une action ou une inaction accomplie en.

violation des lois, qui ont pour objet le mairttien de l'ordre social et

de la lranquillité publique. Cette formule implique d'abord la

lésion ou la mise en péril d'un intérêt juridique qui a pour carac-

tère essentiel de causer un trouble social, et c'est dans l'intérêt

exclusif de la défense sociale qu'intervient la répression. Aussi,

d'après les législations pénales modernes, l'infraction donne nais-

sance à une action, intentée, au nom de la société, soit par des

particuliers sans caractère officiel, soit par des fonctionnaires

spéciaux, et qu'on appelle, pour ce motif, action publique. L'in-

fraction peut également produire un dommage individuel et donner

naissance à une action privée. Mais, tandis que l'action publique

est la conséquence nécessaire de toute infraction, l'action privée

est seulement la conséquence de l'infraction dommageable et

toutes les infractions n'ont pas ce caractère.

u0 La définition du Code de brumaire est incomplète en ce

qu'elle omet l'élément principal de l'infraction car le manque-

ment à une défense ou an ordre n'est une infraction que si la

menace d'une peine y a été formellement attachée. Cette condition

a même une telle importance qu'elle devrait suffire à une défini-

1 Voy. Maurice Gand, Du délit de commission par omission (Th. doct. Paris.

i'JOOi; Lerebours Pigeonnière, Rev. pénit., 1901, p. 718. Comp. Poitiers,

20 nov. «01, S., 1908. 2. 305, et la note de M. Hémard.
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tion sommaire on pourrait dire, et on a dit souvent l'infraction

est une action ou une inaction punie par la loi. Du reste, si cette

condition est oubliée par le Code de brumaire, elle est relevée

par l'article Ie' du Code pénal de 1810, qui classe les infractions,

d'après les peines qui leur sont applicables,- en crimes, délits,

contraventions.

4° Toutefois, un fait peut. être prohibé par la loi sous menace

de châtiment et devenir licite parce que, telle circonstance étant

donnée, l'auteur de. ce fait avait le droit ou même le devoir de

l'accomplir. Ainsi, l'homicide de l'agresseur par celui qui est en

état de légitime défense est un droit; t'homicide du condamné est

un devoir professionnel pour l'exécuteur des hautes œuvres. Ces

circonstances font donc disparaître le caractère délictueux du fait

prévu par la loi.

En résumé, si l'on veut embrasser, dans une définition exclusi-

vement objective, les éléments communs à toute infraction, on

dira L'infraction est un fait, ordonné ou prohibé par la loi à

l'avance, sous la sanction d'une peine proprement dite, et qui rie se

justifie pas par l'exercice d'un droit.

37. Divers sens du mot délit ». Le mot « délit » est

employé avec diverses significations.

1. Les infractions à la loi pénale prennent souvent la qualifica-

tion générale de délits. Ainsi entendu de tout acte punissable, le

délit (de delictum, delinquere, abandonner la ligne droite) est syno-

nyme d'infraction. C'est la signification générale que donnait à ce

mot 1 intitulé du « Code des délits et des peines" du 3 brumaire

an IV. C'est avec cette signification que ce mot est souvent employé

dans le langage courant et qu'il figure dans plusieurs dispositions

soit de nos Codes criminels, soit de nos autres lois répressives,
notamment en ces expressions consacrées flagrant délit (C. instr.

cr., art. 41, 59); délits connexes (C. instr. cr., art. 226 et 327);

corp.s du délit (C. p., art. 11}. Mais cette expression « délit aa

trois autres significations, ou plus restreintes, ou plus étendues

que la précédente.

Il. Ainsi, dans le Code civil, on appelle délit tout fait illicite por-

tant préjudice à autrui. Si le fait a été commis précisément à des-

sein de nuire (dolo), il garde le nom de délit; s'il est simplement

le résultat d'une négligence ou d'une imprudence (culpa), il prend
le nom de quasi-délit. Le délit ou quasi-délit de droit civil est,

comme le délit de droit pénal, un tort (Unreckl), et il n'y a, entre

les torts civils et pénaux, d'autre différence que celle de leur con-

séquence juridique la peine, pour le tort civil; le dédommage-
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ment, pour le tort pénal. Mais au point de vue même de ces sanc-

tions, il faut constater que le délit ou quasi-délit civil n'a d'exis-

tence que par le dommage qui est le résultai de l'activité humaine

(C. civ., art. 1382). Les pires intentions qui n'ont pas abouti,

fussent-elles réalisées autant qu'elles ont pu l'être, restent étran-

gères à la loi civile. Mais le dommage causé, même sansintention,

appelle son intervention efficace. En un mot, dans le domaine de

la ,justice indemnisante, on prétend ignorer ce que l'agent a voulu,

pour rechercher seulement ce qu'il a fait. Sans doute, il se mêle

encore, à cette appréciation matérielle et objective, un élément

interne et subjectif, celui de la faute, puisque l'obligation de

réparer le dommage n'existe, en principe, que si le dommage a sa

cause dans une défaillance de volonté, une négligence ou une

imprudence de l'agent. Mais le droit civil tend de plus en plus à

se dégager de cette appréciation subjective, pour substituer l'idée

de risque à l'idée de faute, et faire, de l'obligation de réparer le

dommage, la rançon même de l'activité humaine. Le droit pénal

se place à un point de vue opposé ce n'est pas le résultat, le

dommage, qui constitue le délit pénal, c'est la volonté, ce sont les

mobiles qui ont fait agir le malfaiteur dans l'œuvre qu'il a entre-

prise. Le délit pénal existe par cela seul que le fait prévu par la

loi a été commis ou tenté, sans qu'il soit nécessaire de prouver

qu'il a eu des résultats dommageables; l'existence du préjudice

est un élément à considérer, surtout au point de vue des consé-

quences du fait imputé, puisque le délit pénal préjudiciable donne

naissance à une action civile, tendant à l'obtention de dommages-

intérêts, distincte de Yaclionpublique, tendant à l'application d'une

peine. C'est qu'en effet le délinquant est redoutable, au regard de

la société, non pas précisément par ce qu'il a fait, mais par ce

qu'il a voulu faire et par ce qu'il est capable de faire. L'intention

a donc un rôle décisif dans la constitution du délit pénal. Elle en

est, d'ordinaire, un élément.

De cette notion différente du délit pénal et du délit civil, se

dégagent trois corollaires 1° Le même fait peut constituer à la

fois un délit de droit pénal et un délit de droit civil. Ce double

caractère appartient à la plupart des infractions commises contre

les particuliers, lorsqu'elles sont consommées, par exemple au

vol, à l'incendie, etc. Mais il est un grand nombre de faits, qui

sont des délits de droit pénal, sans être des délits de droit civil.

Du reste, cette idée nouvelle qui consiste à ne plus faire dépendre le rétablis-

sement du droit lésé de la preuve de la faute ne reste pas sans influence dans le

droit pénal. Voy. Prins, La défense sociale, p. 57.
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Il en est ainsi de la tentative de délit punissable, dn port d'armes

prohibées, et de ces infractions, telles que le complot., le vagabon-

dage, la mendicité, etc., qui sont contraires à l'ordre social, sans

avoir, du moins par elles-mêmes, des suites dommageables; 2° à

l'inverse, la loi pénale n'incrimine pas tous les actes qui portent

atteinte aux droits d'autrui, même lorsqu'ils sont commis avec

intention de nuire. Par exemple, les faits de dol, tels que le stel-

lionat (C. civ., art. 2057), le recel d'effets dépendant d'une succes-

sion ou d'une communauté (C. civ., art. 792 et SOI), qui ne ren-

trent dans les termes ni de l'escroquerie,ni du vol, sont des délits

de droit civil, sans être des délits de droit pénal 3° enfin, il est

des faits préjudiciables et illicites, qui sont des délits en droit

pénal et des quasi-délits en droit civil. Il en est ainsi de l'homicide

et des blessures causés par imprudence ou par négligence (C. p.,

art. 319 et 320).

III. En droit pénal même, le mot délit peut être pris, stricto

sensu, dans deux acceptations différentes ïù Quand on oppose le

délit à la contravention, le mot délit est employé pour désigner le

fait qui implique l'intention d'enfreindre la loi et qui n'est puni

qu'en raison de cette intention; le mot contravention, pour dési-

gner le fait qui est puni, même lorsqu'il est commis sans mau-

vaise volonté, par imprudence, par négligence; 2° Dans un sens

plus restreint encore, déterminé par l'article lor du Code pénal,

l'expression délit s'applique à toute infraction qui est réprimée

par des peines correctionnelles on oppose, dans ce sens, le délit

de police correctionnelle, soit au crime, c'est-à-dire à l'infrac-

tion punie de peines afllictives ou simplement infamantes, soit

à la contravention, c'est-à-dire à l'infraction punie de peines de

police.

jj II. – Du sujet et de l'objet passif de l'infraction.

38. Le délit a deux termes son auteur et sa victime. Agent du délit. Vie-

lime du délit.

38. Agent et victime du délit. Toute infraction, tout délit

(lato sensu), peut être examiné à deux points de vue 1D dans sa

matérialité (objectivement), c'est-à-dire dans l'action ou l'inaction

coupable qui est incriminée 2° dans sa moralité (subjectivement),

c'est-à-dire dans la personne du délinquant.

Sur la distinction entre le dol civil et le dol pénal, voy. mon Traité, 2f 6tl.

t. V, p. 126 à 278. Adde Planiol, Rev. crit,, 1893, p. T>45,649.
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Mais, avant d'aborder cette double étude, il importe de déter-

miner qui peut commettre le délit et qui peut en être victime

(le sujet et l'objet de l'infraction).

1. Dans les. conceptions juridiques actuelles, Y homme seul peut

être l'auteur d'un acte, c'est-à-dire d'une façon d'agir volontaire,

d'une manifestation de volonté telle que ses conséquences puis-

sent être imputées à son a» Leur

L'homme considéré par rapport au droit s'appelle une personne.

Les personnes sont physiques ou morales. Les premières, par

cela seul qu'elles existent, s'imposent au droit, qui n'a, en ce qui

les concerne, d'autre mission que de les reconnaître et de les pro-

téger dans le cercle de leur légitime activité. Les personnes mora-

les, telles que l'Etat, les communes, les sociétés commerciales,

etc., paraissent, au contraire, des créations du droit, qui a pour

but de donner satisfaction à des intérêts collectifs et permanents,

en leur constituant un patrimoine. Il est facile de déterminer, par

le but même que poursuit le droit en reconnaissant une person-

nalité à ces intérêts collectifs ou permanents, leur situation au

point de vue juridique. Les personnes morales, qui ne sauraient

être reconnues pénalement responsables, peuvent l'être au con-

traire Civilement, même par les tribunaux de répression, à raison

des infractions commises par leurs agents. Ceci comprend deux

propositions. Avant de les développer, une double observation doit

être faite. 1" Une abstraction, telle que l'Etat, une commune, une

société, n'agit pas; pour qu'elle manifeste sa vie juridique, le

concours d'une ou plusieurs personnes physiques lui est néces-

saire. Aussi, les personnes morales ont toutes des représentants;

c'est le maire, par exemple, qui agit au nom de la commune ce

sont les gérants ou administrateurs qui agissent au nom d'une

société. On comprend que ces représentants puissent, à ce titre

commettre une infraction engagent-ils la responsabilité de l'être

moral? Ainsi, l'administrateur d'une société de banque détourne

les titres qui ont fait l'objet d'un dépôt la société, être abstrait,

sera-t-elle responsable? 2" Il faut remarquer, d'autre part, qu'il

existe deux catégories de personnes morales. Les unes, formées

par une réunion d'individus, et dont l'existence ne se eonr-oit pas

sans cette réunion ce sont les corporations (universitules persu-

narum) les autres, comprenant les établissements (univer&itales

bonorum), ne reposent. plus sur la réunion de personnes physi-

Voir pour les procès faits autrefois auc animaux et la criminalité chez les ani-

maux, mon Traité, 2B éd., t. I, p. 414 Adde, Alimena, lirniti, eLe., t. 1, p. 8y;
Adossio, Reslie délinquante (Naples, 18y2),
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ques, mais sur une simple idée, un besoin qu'il faut satisfaire elles

personnifient un intérêt général d'une nature permanente. Or, si

Ton peut concevoir, en ce qui concerne les premières, deux situa-

tions un délit commis par le représentant de la corporation, un

délit commis par ses membres; on ne peut concevoir, en ce qui

concerne les établissements, que la première situation. Ceci com-

pris, nous avons à examiner distinctement lu responsabilité

pénale et la responsabilité civile des personnes morales.

a) Il est évident qu'on ne peut songer à déclarer les universita-

tes bonorum pénalement responsables. La question se comprend,

au contraire, pour les corporations, à raison des infractions com-

mises par les individus qui en font partie en cette qualité. Pendant

longtemps, on a admis, comme un axiome, la responsabilité pénale

collective des corporations. Cette idée est repoussée par le droit posi-

tif moderne, qui reconnait qu'une collectivité ne peut délinquer

Societas delinquere non potest. Les personnes morales sont bien

moins des personnes que des moyens ou instruments dont se ser-

vent les personnes véritables. La loi peut briser ces instruments,

en refusant la personnalité aux corporations on enautorisantleur

dissolution. Mais la responsabilité pénale et collective de l'être

moral est une fiction; ce qui est vrai, c'est la responsabilité indi-

viduelle de chacun de ses membres. Or, le droit criminel n'admet

pas de fiction, car, sous les fictions, vivent et agissent des indivi-

dus, et c'est sur eux seuls que tombe, en dernière analyse, l'inci-

dence de la peine. De deux choses l'une, en effet ou tous les

membres de la corporation ont commis le délit, et tous doivent être

frappés d'une peine distincte et proportionnée à la culpabilité de

chacun; ou quelques-uns d'entre eux seulement s'y sont associés,

et, s'il est juste de punir ceux-là, il serait injuste de punir les

autres membres de la corporation qui y sont restés étrangers.

L'individualité de la
répression a deux conséquences, à ce point de

vue 1° quant à la procédure de l'aclion publique cette action ne

doit pas être dirigée contre une corporation; elle doit l'être indi-

viduellement contre chacun des membres qui la composent et la

citation est nulle si elle est donnée à la société; 2° quant à la

pénalité une peine d'amende ou de confiscation ne peut être

prononcée contre une collectivité, mais individuellement contre

chacun de ceux qui ont participé au délit

1 Cf. Cass., 10 mars 1817 et 8 mars 1883 (D., 84. 1. 429); Paris, if déc. 1885

(D.,8l3. 2. 40); Orléans, 8 nov. 1887 (D., 88. 2. 98) et ma note; Cass., avril 1894

(S., 94. 1. 376). Voy. Code pénal annoté par Garçon, art. 5, n°' 93 à 119. Pour la

confiscation, note Roux sous Cass., 4 nov. 1898 (S., 1901. 1. 57), et note sous

Cass., 22 mars 1907 (S., 1907. 1. 473). Dans les divers arrêts, réserve est toujours
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Ce système, qui individualise la responsabilité comme la péna-

lité, donne lieu à trois observations.

i° 11 est l'antithèse de la conception germanique, d'après laquelle

ce n'est pas l'individu mais la collectivité (famille, clan, gilde,

eoimmirumté) qui, formant un groupe organique, indivisible,

indissoluble, est obligé de maintenir l'ordre et de répondre du

trouble causé. La responsabilité solidaire est la conséquence de

cette manière de voir. Elle se manifeste dans une série d'institu-

tions dont il reste seulement aujourd'hui quelques vestiges. Mais

la reconstitution, dans la législation contemporaine, de groupe-

ments organiques, tels que les syndicats professionnels, amènera

probablement la reprise de l'idée de responsabilité collective et

son application aux membres ou représentants de ces groupe-

ments (Voy. L. 21 mars 1884, art. 9; L. 1 er juill. 1901, art. 7 et 8

L. 9-1-2 déc. 1903, art. 23). 11 faut, en effet, constater que la per-

pétration d'un délit collectif est possible, en tant qu'une collecti-

vite est capable d'agir comme telle, et que la punibilité de cette

collectivité, en tant qu'elle possède des biens juridiques protégés

mais pouvant être frappés, apparaît comme utile.

2D Le système individualiste, en matière de responsabilité, va à

l'encontre d'un fait, aujourd'hui reconnu, l'influence du milieu

sur la production et le développement de la criminalité. 11 y a

donc une responsabilité sociale, dont il faut tenir compte, à côté

de la responsabilité individuelle elle est surtout directe lorsqu'il

s'agit du crime de l'enfant, victime de son entourage. C'est en

vertu de cette idée que le droit contemporain voit, dans la protec-

tion de l'enfance matériellement ou moralement abandonnée, un

devoir social, et tend à faire sortir l'enfant du droit pénal, en le

considérant, non comme un coupa/de qu'il faut punir, mais comme

un mineur qu'il faut élever.

3° Les études récentes sur la foule criminelle ont démontré que

la foule est un être différent des individus qui la composent et

que, dans cet agrégat, l'ensemble est inférieur à l'individu, parce

que la contagion du mauvais exemple est toute puissante. Cette

notion a modifié ou développé certaines idées sur les dangers de

l'association criminelle en elle-mème, sur ceux de la provocation

comme telle quand elle n'est pas suivie d'effet, enfin sur la néces-

sité, en cas de crime collectif, de frapper sérieusement les

meneurs et d'être indulgent pour les comparses.

exprimée des cas où la loi elle-même ferait exception à la règle. Cf. Mestre, Les

personnes morales et le problème de leur responsabilité pénale, appendice 1,

§g 1 et 2 (Thèse doct., Paris, 1899). Voy. mon Traité théor. et prat. d'instr.

crim., t. I, p. 226..
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b) Les personnes morales, au point de vue du patrimoine, ont un

rôle analogue à celui des personnes physiques elles peuvent être

propriétaires, débitrices, créancières. Rien ne s'oppose donc, en

fait, à ce qu'elles soient tenues de réparer civilement le dommage

causé par le délit. L'action en responsabilité civile, à raison des

infractions commises par leurs représentants ou préposés, est de

la même nature et s'exerce dans les mêmes conditions que s'il

s'agissait d'une personne physique (notamment devant les tribu-

naux de répression). La collectivité est obligée de réparer le dom-

mage causé, soit par ses administrateurs, soit par ses employés,

lorsque, dans l'exercice de leurs fonctions ou pour les objets de

leur ressort, ces administrateurs ou ces employés ont porté pré-

judice à autrui, ou bien en faisant ce qu'ils n'avaient pas le droit

de faire, ou bien en s'abstenant de faire ce qu'ils avaient le devoir

d'accomplir. Cette responsabilité est fondée sur cette idée que

toute personne juridique est obligée de répondre des actes accom-

plis par ses représentants ou ses employés dans les termes du

droit commun. C'est une responsabilité légale, étrangère à la con-

ception de la faute.

Il. Celui qui a des droits, fût-il incapable lui-même de com-

mettre une infraction, peut en être la victime.

a) Ainsi d'abord, l'homme, parce qu'il constitue nécessairement

une personne, c'est-à-dire un sujet de droits, et cela, fut-il fou,

fùl-il mort civilement, lorsque la mort civile existait encore, fût-il

Français ou étranger, peu importe le seul fait de son existence

lui assurant la protection sociale. L'homme est même protégé

avant sa naissance et depuis sa conception infans conceplus pro

nato habetur quolies de commuais ejus agilur.MsÂs la loi pénale, le

protège-t-elle après sa mort? De son vivant, l'homme peut être

lésé dans son honneur, dans son corps ou dans ses droits: lui

mort, ses restes sont certainement protégés, car l'article 360 C. p.

punit la violation des tombeaux, n'y eut-il aucun parent, aucun

ami du mort, lésé par cette violation; mais sa mémoire l'est-elle

également contre une diffamation dont elle serait l'objet? C'est

une question célèbre, que nous retrouverons plus loin, et qui a été

tranchée par l'article 34 de la loi sur la presse du 29 juillet 1881.

b) A coté de l'homme, il y a d'autres êtres de pure création juri-

dique, auxquels la, loi donne une sorte d'existence, distincte de

l'existence des intérêts individuels dont ils se composent. Ces

êtres ont des droits, dans lesquels ils pourront se trouver lésés,

non quant à leur corps, mais quant à leurs intérêts matériels ou

leurs intérêts moraux, leur état, leur existence légale, leur for-

tune. Que ces intérêts puissent être l'objet d'une infraction, on
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n'en saurait douter; et il n'est même pas nécessaire que ces êtres,

corporations, communautés, soient reconnus comme personnes

morales il suffit qu'ils soient reconnus par la loi comme corps

constitués ou administrations publiques (L. 29 juill. 1881, art. 30j.

êtres, tant animés qu'inanimés en dehors de l'homme,

ne peuvent être qu'objels, jamais sujets de droits. L'homme a la

faculté de faire sur eux acte d'appropriation et n'a envers eux

aucune obligation à remplir. Cependant, une loi du 2 juillet 1850

réprime les mauvais traitements exercés sur les animaux. Mais le

but de cette loi n'a pas été de conférer des droits aux animaux,

de les considérer comme pouvant être sujets d'un délit; le législa-

teur a seulement voulu punir des actes de cruauté qui, à raison

de leur gravité et de leur publicité, peuvent exercer une influence

fâcheuse sur les mœurs1. Aussi, les traitements abusifs ne sont-ils

punissables qu'exercés en public.

§ III. Du classement des infractions.

'Î9, Division. 40. Classement des infractions au point de vue de leur gravité.

que la trip.Crimes. Délits. Contraventions. Difficultés que soulève la classification sur

leLite. Intérêts de la classification. Critère de la classification. Difficulté sur le

caractère de cette classification. – 4t. Classement des infractions au point de

vue de leur moralité. Infractions intentionnelles. Infractionsnon intentionnelles.

12. Infractions instantanées. Infractions continues. Infractions simples. Infrac-
tions qualifiées. Infractions d'habitude. Infractions collectives par l'unité de réso-

lution. Infractions flagrantes et non flagrantes. – 43. Classement dés infractions

au point de vue de leur objet. Infractions contre la chose publique, Infractions

contre les particuliers. Infractions politiques. Infractions de droit commun.

Intérêt de cette classification. A quel signe ou reconnaît un crime ou un délit

politique. MoLifs de cette classification. – 44. Classement des infractions au

point de vue de leur étendue.

39. Bases différentes de classement des infractions.

On peut classer les infractions soit au point de vue de leur

gravité en crimes, délits, contraventions; soit au point de vue

de leur moralité en infractions intentionnelles et non intention-

nelles; soit au point de vue de leur matérialité en infractions

simples et infractions collectives ou d'habitude; en infractions

instantanées et infractions continues ou successives; en infrac-

tion, flagrantes et infractions non flagrantes; soit au point de

vue de leur objet en infractions contre la chose publiquc et

infractions contre les particuliers; en infractions politiques et

Pour l'application de cette loi aux courses de taureaux Cass., 16 févr. 1895

(S., OS. 1.369).
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infractions,non politiques; soit enfin, au point de vue de leur

étendue en infractions ordinaires et infractions spéciales.

40. Classement des infractions au point de vue de leur

gravité. Les infractions sont divisées par le Code pénal

(art. ier) en trois catégories d'après leur gravité objective con-

traventions, délits et crimes. « L'infraction que les lois punissent

de peines de police est une contravention, – L'infraction que les

lois punissent de peines correctionnelles est un délit. L'infraction

ijue les lois punissent d'une peine afflktîve ou infamante est un

crime ».

En matière de classification générale des infractions, deux sys-

ternes sont actuellement en présence et en conflit le système tri-

partile, qui classe les infractions d'après la gravité de la peine, et

qui a pour type le Code pénal français; le système bipartite, qui

classe les infractions d'après la nature des faits, et qui a pour type

le Code pénal italien. Le premier a été amèrement censuré, au

point de vue métaphysique, par des jurisconsultes français' et

vivement attaqué, même au point de vue pratique, par des juris-
consultes étrangers.

L'école germano-italienne fait à la division française un double

reproche 2-

a) En premier lieu, cette classification se montre impuissante a

donner du crime et du délit, en tant que concepts distincts, une

définition intrinsèque et adéquate. Quelle est la nature du crime?

En quoi est-elle différente de celle du délit? Et cependant un cri-

tère parait indispensable, puisqu'il s'agit de 'séparer des faits qui

ont des conséquences répressives bien distinctes. Le crime appa-

rait uniquement comme l'infraction la plus grave qui puisse être

commise; le délit, comme une infraction d'une gravité moindre.

Ce qui les différencie, c'est donc moins leur nature que leur gra-

cité relative. Le même fait, un vol par exemple, est tantôt un crime,

tantôt un délit. Et, puisqu'il s'agit d'infractions qui ne sont sépa-

rées que par une simple proportion de plus ou de moins de gra-

vité, proportion étrangère à toute modification d'être et d'essence,

pourquoi s'obstiner à en faire deux catégories d'infractions dis-

Hossi, Traité de droit pénal. t. I, p. 56; Boitard, Leçons de tirait criminel,

sous l'art. 1er du Code pénal; Lerminier, Introd. gên> à l'histoire du droit,

chap. xx.

Voy. sur cette division tripartite ou bipartite des infractions, le compte rendu

du Congrès pénitentiaire de Paris en 1895 (1" sect., 5e quest.), où la question a

été étudiée et discutée en onze rapports préparatoires, sur le rapport général de

M. Vidal (Rev. pénit., 1890, p. iOOi et suiv.J.
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Linctes? L'arbitraire, l'incohérence et la contradiction de cette

classification se manifestent soit par les difficultés que soulève la

détermination de la nature exacte des crimes punis de peines

correctionnelles, soit
par

la pratique du procédé de correctionna-

lisation.

b) En second lieu, la classification générale en crimes, délits et

contraventions est purement empirique, puisque si les crime* et

les délits sont des faits de même nature et ne doivent pas être

séparés, les contraventions sont des faits essentiellement distincts

des crimes et des délits et ne doivent pas figurer simplement.

comme se rattachant, sous le même titre que les crimes et les

délits, au concept général de l'infraction à la loi pénale. En d'au-

tres termes, on ne peut rapprocher dans une classification que

des espèces d'un même type, et les contraventions ne sont pas de

même nature que les crimes ou les délits.

Le système bipartite, au contraire, n'encourt aucun de ces

reproches il n'a rien d'arbitraire, puisqu'il respecte la nature

juridique des infractions et qu'il classe les actions punissables en

deux groupes naturellement distincts, les délits et les contraven-

tions.

I. Ainsi formulée, cette double critique contre la division tripar-

tite ne parait pas fondée, et je lie suis nullement convaincu de la

nécessité de substituer un type de classification à un autre type

l'utilité même de la réforme est encore indécise.

i° Il faut, en effet, tout d'abord, comprendre le sens et la por-

tée de la division tripartite. Les peines attachées aux différentes

infractions sont mesurées par le législateur d'après la gravité

sociale des faits. La loi, eu fixant la peine, entend se faire juge
de la gravité objective que présente l'infraction. De sorte que quand

le législateur écrit « L'infraction que les lois punissent de peines

de police est une contravention », il veut dire, en s'attachant sim-

plement aux conséquences d'un raisonnement qu'il suppose

« L'infraction que la loi considère comme la moins grave est une

contravention elle sera punie de peines de simple police, et c est

à ce signe qu'on la distinguera

2° Est-il dès lors bien exact d'affirmer que la classification des

faits punissables, en délits et contraventions, soit plus rationnelle,

plus scientifique et plus conforme à la nature même des choses?

Y a-t-il une différence qualitative entre les deux catégories d'in-

fractions, ou n'y a-t-il qu'une simple différence quantitative, les

délits visant le plus haut degré de la délinquence et les contraven-

tions le plus bas? Cette question domine le problème de la meil-

leure classification des infractions, et elle n'est pas sans difticul-
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tés. Jusqu'ici, en effet, on est loin d'être d'accord sur le critère de

la distinction entre déhts et contraventions

Quelle est, en effet, la nature juridique des contraventions? La

plupart des Codes en vigueur procèdent, avec quelque confusion,

à l'établissement de ce groupe de faits punissables. D'un côté, ils

font rentrer, sous la qualification de contraventions 1° d'abord,

des infractions de nature pénale, mais d'une gravité tout à fait

secondaire, par exemple, le maraudage (C. p., art. 471, n° 9), le

dommage volontaire causé aux propriétés mobilières d'autrui

(C. p., art. 479, n" 8), certaines injures ou diffamations (C. p.,
art. -471, n° 11); 2° ensuite, des infractions ou manquements de

police. D'un autre côté, ils considèrent comme des délits 1° des

infractions qui ne constituent, en réalité, que des contraventions à

des règlements de police, par exemple, le fait prévu par l'article 199

C. pr.; 2° des délits d'imprudence, c'est-à-dire des infractions

punissables malgré la bonne foi de l'agent, telles que l'homicide

involontaire (C. p., art. 319). De sorte qu'il est impossible, en

étudiant la nomenclature de la plupart des Codes en vigueur, de

se faire une idée précise, soit de la nature des contraventions,

soit de la nature des délits et de rattacher, à un critère scien-

tifique unique, la division bipartite entre délits et contraventions a.

Il. Les juridictions pénales, leur compétence, les formes de

procédure à suivre devant elles ont été mises en rapport, par nos

lois criminelles, avec 'la gravité des infractions, gravité qui se

révèle à un signe matériel, toujours facile à déterminer la peine

légale. Les cours d'assises sont organisées pour juger les crimes;

les tribunaux correctionnels, pour juger les délits; les tribunaux de

police, pour juger les contraventions. Cette classificationdes infrac-

tions donne donc, et c'est là sa principale utilité, une règle

sûre de compétence. On ne trouve pas, en effet, malgré la multi-

plicité des juridictions répressives, au début d'un procès criminel,

ces difficultés de compétence ralione mal ente, si fréquentes au

début d'un procès civil, difficultés qui naissent principalement de

la séparation des contentieux administratif et judiciaire, et de la

Voy. C. Déprez, Nature juridique des contraventions {Th. Paris, 1898).

Celte thèse, qui rattache la distinction à un crilèrfi sociologique dont la législa-

tion positive aurait quelque peine à s'inspirer, démontre, par l'étude conscien-

cieuse de la question, combien le problème est ardu et complexe. Comp. Henry

Sauvard, Le délit d'imprudence, p. 71. La question a élé posée au Congrès de

l'Union internationale du droit pénal de Lisbonne (Bull, de l'Union, 1897, p. SG3,

272, .299, 354, 431; 1899, p. 77). Voy. la discussion au Congrès {Huit., 1897, p. 493,

elRev. pénit., 1897, p. 1293).

Voy. mon Traité, 2» édit., t. VI, n°» 2762 et suiv.
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division du contentieux judiciaire en contentieux civil et commer-

cial. Si l'on veut savoir quel ordre de tribunaux répressifs est

compétent pour juger telle infraction, on recherche sa gravité, et,

pour déterminer sa gravité, on se demande quelle peine lui est.

applicable.

Plus on pénètre dans l'étude de notre législation, plus on se rend

compte que cette classification fait corps avec notre droit crimi-

nel. Partout où il est nécessaire, au point de vue des règles de

fond, comme il celui des règles de forme, de prendre en considé-

ration la gravité de l'infraction, l'article 1" C. p., doit servir de

critère par exemple en matière de lentalive. Plus tard, on verra

quel en est l'intérèt aux divers points de vue de la prescription,

du cumul des infractions, de la récidive, de la complicité, des cir-

couslances atténuantes. Dans la procédure, cette distinction a une

grande importance en ce qui concerne Vinstruction préparatoire,

la détention préventive. Enfin, elle a longtemps dominé l'applica-

tion de la loi française, soit quant à l'extradition, soit quant aux

faits délicitteux commis à l'étranger; et, malgré les dispositions de

la loi du 27 juin 1866, et Je développement, tous les jours plus

grand, de l'extradition, cette distinction tient encore, dans ces

matières, une place considérable.

111. Le moyen qui permet de distinguer les crimes, les délits et

les contraventions, est la lecture du texte de la loi qui prévoit et

punit l'infraction. Mais ce critère implique la connaissance préa-

lable de la liste des peines qui sont, d'après le législateur, peines

criminelles, peines correctionnelles, peines de simple police. Cette

liste se trouve dans les articles 7 et H, 9 et 40, 461, 465 et 46fi du

Code pénal.

Mais les infractions prennent-elles le caractère de crimes, délits

oueontraventions dans la qualification qui leur est donnée, en

conformité de la loi, par la poursuite ou le jugement dont elles

sont l'objet, ou dans hi peine qui leur est appliquée ? Il arrive sou-

vent, par suite de déclaration de circonstances atténuantes, d'admis-.

sion d'excuse, de rejet de circonstances aggravantes, que certains

faits, punis par la loi de peines criminelles ou correctionnelles,

ne sont plus, réellement et dans l'application de la loi par les

juges, punis que de peines correctionnelles, ou de peines de police.

Un accusé est poursuivi pour « homicide volontaire », c'est-à-dire

pour un fait qualifié crime il prétend, devant la cour d'assises.

qu'il a été provoqué par sa victime; en effet, le jury, tout en le

déclarant coupable de meurtre, c'est-à-dire d'un crime, admet, en

sa faveur, l'excuse légale de la provocation, et la cour d'assises le

condamne à deux ans d'emprisonnement, c'est-à-dire à une peine
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correctionnelle. Un individu est accusé de vol commis avec vio-

lence, fait qui est un crime, puisqu'il est puni de la peine des tra-

vaux forcés à temps en le déclarant coupable sur le fait principal

et sur la circonstance aggravante, le jury lui accorde des circons-

tances atténuantes, et la cour, par application de l'article 403 C.

p., ne le condamne qu'à deux ans d'emprisonnement, c'est-à-dire

à une peine correctionnelle. Les faits commis par l'accusé, dans

ces deux hypothèses, sont-ils des crimes ou des délils? La question

a une grande importance au point de vue de l'application des

règles du droit criminel, et, par exemple, je ne cite que (-el

intérêt, – au point de vue de la durée de la prescription. L'accusé

est poursuivi le 15 janvier 1908, et l'infraction a été commise le

2 février 1903 si l'infraction est un délit, et qu'il n'ait été fait

aucun acte interruptif de prescription, l'accusé doit être absous.

Pour résoudre cette question, j'appliquerai à la lettre l'article 1er

C. p., et je dirai dans le premier cas, J'accusé, n'étant punissa-
ble légalement que d'un emprisonnement correctionnel, puisque

la loi a prévu l'excuse tirée de la provocation et déterminé son

influence sur la culpabilité abstraite, n'a commis qu'un délil il a

commis un crime dans le second, car, s'il n'est puni que d'une

peine correctionnelle, ce n'est pas en vertu d'une appréciation

légale, mais d'une appréciation judiciaire'.

41. Classement des infractions au point de vue de leur

moralité. L'infraction, considérée dans sa moralité, c'est-à-dire

au point de vue subjectif de l'agent, suppose toujours la mise en

œuvre du discernement et de la volonté il faut que l'agent ait pu

comprendre ce qu'il faisait et qu'il ait voulu le faire. La réunion

de ces deux conditions est la base essentielle et générale de la

culpabilité. Mais, en étudiant les dispositions d'un Code pénal, et

les actions punissables qu'il prévoit, on remarque que, parmi le^

infractions, les unes prennent leur criminalité morale dans

{'intention de l'agent les autres se constituent, malgré la bonne

foi de celui-ci, par la simple contravention aux prohibitions ou

aux prescriptions légales. Les premières rentrent dans l'exercice

du pouvoir pénal de l'Etal; les secondes, dans l'exercice de son

pouvoir de police; et le taractère qui sépare l'exercice de ces pou-

voirs, c'est que le pouvoir pénal né peut frapper que des faits

immoraux et socialement nuisibles, parce que son fondement est

le droit de défense adaptée à l'idée de justice, tandis que le pouvoir

Sur la question Code pénal annoté de Garçon, art. 1, n«* 36 à iâ.
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de police peut frapper des faits, même innocents, parce que son

seul fondement est l'utilité sociale.

Il y a donc, dans toute législation pénale, en se plaçant à ce

point de vue, deux groupes caractérisés d'infractions 1° celui

des infractions qui ne sont constituées que si le délinquant s'est

proposé pour but immédiat de commettre l'acte qui constitue

l'infraction dans les conditions où il est prévu par la loi ce sont

des délits; 2° celui des infractions qui n'exigent pas cette condi-

tion ce sont des contraventions.

Le droit pénal moderne tend à substituer cette division bipartite,

naturelle et nécessaire, aux divisions plus ou moins contingentes,

et à classer les infractions en deux catégories, les délits et les con-

traventions. Le Code pénal français n'exprime pas cette division,

mais il la suppose implicitement. Dans la catégorie des infrac-

tions intentionnelles (délits), rentrent, en effet, les crimes et la

plupart des délits correctionnels dans la catégorie des infractions

non intentionnelles (contraventions), les contraventions de police

et quelques délils correctionnels, tels que les délits fiscaux (con-

trebande de douane, délits en matière de contributions indi-

rectes, etc.), les délits de chasse, de pêche, etc.

1. Il résulte déjà de cette constatation, soit au point de vue pra-

tique, soit au point de vue théorique, que la distinction des

crimes et délils, d'une part, des contraventions, de l'autre, est fon-

damentale aussi a-t-elle servi de base au législateur dans le

dénombrement des infractions que contient la partie spéciale du

Code pénal. Le livre IV est particulier aux contraventions; le

livre III comprend à la fois les crimes et délits. Ce plan est l'in-

verse de celui, qui avait été suivi sous la législation intermé-

diaire à cette époque, deux Codes étaient consacrés, l'un aux

crimes, l'autre aux délits de police correctionnelle et de police

municipale }.

II. Mais il en résulte aussi que la classification bipartite n'est

pas absolument parallèle à la classification tripartite des infrac-

tions il arrive souvent que la, loi frappe d'une peine correction-

La division matérielle des crimes et des délits en deux Codes distincts « séduit

et paraît utile », disait Berlier, en présentant au Corps législatif le Code pénal

actuel, parce qu'elle s'applique à des fails qui n'onl pas la même gravité et à des

peines qui ne sont pas du même ordre. Cependant les avantages de cette division

ne sont qu'éphémères, et les inconvénients en sonL réels car tel délit peut, avec

une circonstance de plus, s'élever à la qualité de crime, et tel crime peut, avec

une circonstance de moins, n'être qu'un délit. Un fait, parfaitement identique, ='U

est considéré sans acception de personnes, peut changer de classe, suivant qu'il a

été commis par un fonctionnaire public ou par un simple particulier", Locrét

t. XXIX, p. 423.
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nelle, quelquefois même d'une peine criminelle, des fautes de

négligence ou d'imprudence. Ces infractions qui, par leur nature, e,

sont des contraventions et, par la peine légale, des crimes ou des

délits, ressortissent certainement de la juridiction soit des cours

d'assises, soit des tribunaux correctionnels; mais faut-il leur

appliquer certaines règles édictées pour les contraventions, parti-

culièrement au point de vue de la complicité, du concours d'infrac-

tions, de la prescription, etc.? La question, longtemps discutée,

parait aujourd'hui bien éteinte. C'est la peine légale seule qui

qualifie l'infraction, c'est-à-dire qui détermine, au point de vue

des règles de fond et de forme, à quelle catégorie elle appartient.

Cette solution est commandée ~par l'article 1" C. p., qui déclare

crime ou délit toute infraction punie soit d'une peine criminelle,

soit d'une peine correctionnelle. L'expression crime ou délit con-

trauenlionnel ne correspond donc pas à une catégorie spéciale

d'infraction, mais indique que le crime ou le délit, ainsi qualifié,

est punissable, malgré la bonne foi de l'agent

42. Classement des infractions au point de vue de leur

matérialité. L'infraction, considérée dans sa matérialité, sup-

pose avant tout un acte, c'est-à-dire une façon d'agir volontaire

du délinquant, une manifestation de volonté. De nombreuses dif-

férences distinguent les infractions, en ce qui concerne cet élément

matériel, nécessaire à leur existence. Ainsi, certaines infractions,

les plus nombreuses, se réalisent par un fait d'action, d'autres,

par un fait d'inaclion. Certaines, telles que le meurtre et le vol

consommés, les délits commis par la voie de la presse, etc., lais-

sent, après qu'elles sont accomplies, des traces matérielles,

désignées parfois, en prenant ce mot dans le sens restreint, sous

le nom de corps du délit; d'autres, telles que les injures et diffa-

mations verbales, etc., ne laissent, dès qu'elles sont accomplies,

aucune trace matérielle. Ainsi encore, suivant que l'acte extérieur

qui les constitue est commencé ou achevé, on distingue les infrac-

tions, en infractions tentées, manquées ou consommées. Suivant la

nature de ce même acte, on sépare les infractions continues des

infractions instantanées, les infractions d'habitude des infractions

simples. Enfin, d'après la situation dans laquelle l'infraction est

constatée, on distingue les infractions flagrantes et les infractions

C'est dans ce sens que se,prononce la jurisprudence la plus récente de la Cour

suprême Cass., 14 avril 1883 (S., 85. 1. 401); 22 avril 1881 (S., 88. 1.338);

21 mars 1890 (S., 91. 1. 185). Voy. Code pénat annoté de Garçon, arl. 1, n« 30

6 35).
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non
flagrantes. Nous allons insister ici sur ces dernières classili-

cations.

Inpractions SIMPLES. Infractions COLLECTIVES. Le nombre des

actes, qui constituent l'infraction, donne lieu à diverses combi-

naisons a) ou bien il
n'y a qu'un seul délit, soit qu'il n'y ait qu'un

acte accompli, soit qu'il y en ait plusieurs; b) ou bien il y a plu-

ralité d'actes et de délits; c) ou bien il
n'y

a
qu'un seul acte don-

nant naissance à plusieurs délits.

I. La première hypothèse est celle où il
n'y a qu'un seul délit,

soit
qu'il n'y ait

qu'un acte, soit qu'il y ait pluralité d'actes.

a) La situation normale, c'est l'action unique, constituant un

seul délit. Mais, à ce
point

de vue, les délits sont instantanés ou

continus, suivant qu'ils consistent, soit dans l'accomplissement ou

l'inaccomplissement
d'un acte à un moment donné, soit dans un

état d'action ou d'inaction. Dans lu premier cas, le délit s'entend

d'un acte
que l'on exécute, lorsqu'on devrait s'en abstenir, ou que

l'on n'exécute pas, lorsqu'on devrait l'accomplir;
dans le second,

de Y étal même d'activité ou d'inertie où se trouve
l'agent,

et
qui

peut se prolonger
un certain

temps Le délit instantané prend

tin
par

cela même et par cela seul que l'action ou l'omission incri-

minée s'est
produite, quelque temps qu'ait duré sa préparation ou

son exécution, et quelles qu'en aient été les suites 2. C'est le carac-

tère de la plupart des infractions ainsi, l'homicide, les coups et

blessures, l'escroquerie, l'incendie, etc., consistant dans l'acte de

tuer, de porter des coups, de faire des blessures, d'obtenir cer-

taines valeurs par des manœuvres frauduleuses, de mettre le feu,

sont des délits d'action instantanés. Le fait de ne pas se
présenter

1 Celte notion plus précise des délits instantanés ou continus est due à. Thiry,

Cours de droit criminel, 2« éd., 1896, n° 185. Voy. Code pénal annoté de Gar-

çon, art. lftr, n°" 46 à 58. Mais, sur une sous-distinction des infractions continues,

en infractions permanentes et successives liev. pénit., 1905, p. 102 et note iî. En

réalité, la jurisprudence paraît distinguer, au point de vue de l'amnistie, de la

chose jugée, de la prescription, deux sortes de délita continus les délits perma-

nents, dans lesquels l'état délictueux persiste sans que l'activité de l'agent y soit

pour rien; les délits successifs, qui nécessitent une série d'actes de sa part et ne

se continuent que par des manifestations de volonté successives.

Nypels (Code pénal interprété, art. 371, n° 4} prétend que cette distinction re-

pose sur une entre les suites du délit et le délit même. Maia celte opi-

nion isolée est facilement réfutée par les explications données au texte. Cfr. du

reste Ortolan, op. cit., I, n. 740-764; liev. cril., 1854, p. 323; Haus, 1. 1, a" 360 et

la note. Sur les infractions continues J. du droit crtm., art. 9450. Conserver le

bénéfice du délit accompli, si, de sa nature, le délit est instantané, ce n'est pas évi-

demment se rendre coupable d'un délit continu. Cette observation
s'applique par-

ticulièrement au vol, qui consisle dans la soustraction et non dans la rétention de
la chose d'autrui.
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en justice pour y fournir son témoignage constitue un délit d'inac-

tion instantané (C. instr., art. 80). Au contraire, la séquestration

illégale, le port illégal de décorations ou d'armes prohibées,

résultant d'un état délictueux, ont le caractère de délits continus.

Pour déterminer si une infraction rentre dans la catégorie des

infractions instantanées ou dans celle des infractions continues,

il faut, avant tout, analyser sa définition légale. Il n'y a pas d'au-

tre critère. Ainsi, le vol, qui consiste dans le fait de la soustrac-

tion, et non dans celui de la rétention de la chose d'autrui (C. pM

art. Ï179), est une infraction instantanée; il en est de même de la

bigamie, qui résulte du fait d'avoir contracté un second mariage

avant la dissolution du premier et non du fait de vivre avec le

conjoint qu'on s'est donné contrairement à la loi (art. 340). L'adul-

tère du mari, qui consiste dans le fait d'entretenir une concubine

dans la maison conjugale, est un délit continu, tandis que l'adul-

tère de la femme, résultant de la consommation d'un rapport

sexuel, est un délit instantané (C. p., art. 336 et 337). Cette dis-

tinction s'étend, du reste, aux délits d'inaction, comme aux délits

d'action. Si le manquement au devoir de se présenter en justice
tel jour, à telle heure, pour déposer comme témoin ou remplir les

fonctions de juré, constitue, par exemple, un délit d'inaction ins-

tantané, le manquement au devoir imposé aux officiers de la

police administrative et judiciaire de faire cesser une détention

illégale ou de la dénoncer à l'autorité compétente, dès qu'ils en

ont connaissance, est nn délit d'inaction continu.

L'intérêt de cette division des infractions se rencontre, en ce

qui concerne soit la pénalité, soit la procédure, soit la prescription.

1° La durée plus ou moins longue du fait matériel qui constitue

l'infraction continue est tantôt une circonstance aggravante légale,

comme dans le délit de séquestration arbitraire (C. p., art. 3^1

à 313), tantôt une circonstance aggravante judiciaire, comme dans

le délit de port illégal de décorations; 2" Si le délit, en se conti-

nuant, a été.commis en plusieurs lieux, cette circonstance peut

susciter des difficultés en ce qui concerne l'application de la loi

pénale française, ou des conflits de compétence entre les diverses

autorités chargées de le poursuivre, de l'instruire ou de le juger.
3° Enfin, la prescription de l'action publique ne commence à

courir, pour les délits continus, que du jour où a cessé l'état

permanent de criminalité qui les constitue et non du jour où le

premier fait a eu lieu.

b) A côté de ces hypothèses, où l'unité d'action est corrélative à

l'unité de délit, il est des cas où le délit unique se compose de

faits ou d'actes répétés et réunis en un ensemble par l'identité du
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but et de la conception. Dans tons ces cas, l'infraction n'est plus

simple; elle est en quelque sorte complexe. Mais il y a lieu de

distinguer les délits dont l'existence est subordonnée à la pluralité

d'actes, des délits dans lesquels la pluralité d'actes n'est qu'un
accident.

10 La première situation se présente dans l'infraction d'habilude,

qui résulte d'actes, dont chacun, pris isolément, est impuni, mais

qui deviennent punissables, dès qu'ils sont réitérés, et dénotent

ainsi une habitude chez l'auteur. Presque toujours, la loi pénale
se contente d'un seul fait pour l'existence du délit. Parfois cepen-

dant, elle exige la réunion d'un certain nombre de faits, dont

l'ensemble seul constitue l'infraction. On peut citer, à titre

d'exemples 1° le délit d'habitude d'usure prévu et puni par la loi

du 3 septembre 1807 (art. 4) et la loi du dS décembre 1831 (art. 2);

21' l'attentat aux mœurs, en excitant, favorisant ou facilitant habi-

tuellement la débauche ou la corruption de la jeunesse de l'un et

de l'autre sexe au-dessous de vingt et un ans (C. p., art. 331);

3° le fait de procurer, habituellement, logement, lieu de retraite

ou de réunion à certains malfaiteurs, avec connaissance de leur

conduite criminelle (C. p., art. 61); 4° aux termes de l'article 35

de la loi de ventôse, un fait isolé d'exercice de la médecine était

punissable, tandis que l'article 16 de la loi du 30 novembre 1892

ne punit que « ceux qui prennent part, habituellement ou par une

direction suivie, au traitement des maladies ou des affections chi-

rurgicales, à la pratique de l'art dentaire ou des accouchements,

sauf le cas d'urgence avoué ».

C'est encore en ce qui concerne la pénalité, la compétence et la

prescription, que cette division des infractions présente de l'in-

térêt.

Le législateur n'ayant pas déterminé, dans les cas qu'il prévoit,

le nombre de faits nécessaire pour constituer l'habitude, c'est au

juge qu'il appartient d'apprécier, dans chaque affaire, en tenant

compte des circonstances, si le prévenu a commis habituellement

le fait dont il est inculpé. Malgré les doutes élevés sur ce point,

j'estime que l'habitude peut exister alors même que les faits, qui,

par leur réunion, constituent le délit, auraient été commis à

l'égardde lamême personne, pourvu du moins que ces faits soient

distincts les uns des autres. Ainsi, la pluralité de victimes n'est

pas une condition essentielle de l'habitude; il suffit de faits réité-

rés pour la constituer.

En raison des divers lieux où les délits d'habitude peuvent se

commettre, il existe des difficultés qui tiennent, soit à la compé-

tence, soit à l'application de la loi pénale française, et que nous
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retrouverons au cours de cet ouvrage. Enfin, en raison des divers

temps où les faits qui constituent les délits se commettent, il est

difticile, comme nous le verrons plus loin, de fixer le point de

départ de la prescription-
2° La seconde situation, où il n'y a qu'un délit unique, bien

qu'il y ait plusieurs actes, se présente en cas de délit collectif. Il

arrive souvent, en effet, que l'agent accomplitl'infraction par une

série de faits, dont chacun est délictueux, ce qui n'est pas l'hypo-

thèse du délit d'habitude, et qui sont distincts et séparés, ce qui

n'est pas non plus l'hypothèse du délit continu, mais qui forment,

en se rattachant tous à une même résolution criminelle dont ils

ne sont que l'exécution successive, une seule et même infraction.

Tel est le cas de celui qui, voulant dévaliser un appartement,

voler le vin qui se trouve dans une cave, opère, en divers voyages,

la soustraction de tous les meubles de l'appartement, de tout le

vin de la cave; de celui qui, dans une rixe, porte successivement

plusieurs coups à la même personne; de l'individu qui, au moyen

d'une pièce fausse, tente d'escroquer tout ou partie de la fortune

d'autrui; de remployé des postes qui, pour voler ce que contient

un pli recommandé, ouvre ce pli et viole le secret de la corres-

pondance, etc. Dans ces cas, l'unité de résolution et de but entraîne

l'unité de délit.

2° II y a enfin unité de délit et pluralités d'actes dans le délit

qualifié, c'est-à-dire quand le fait, tel qu'il est incriminé par la

loi pénale, par exemple le vol, est accompagné d'autres faits qui

en augmentent la gravité, par exemple l'escalade, l'effraction,

l'emploi d'armes, les violences, les menaces, etc. La peine est

plus forte, mais le délit reste unique.

Il. Dans le second groupe de combinaisons, à la pluralité des

actes correspond la pluralité des délits.

Le législateur s'en occupe, soit au point de vue de la procédure,

soit au point de vue de la répression.

a) Au point de vue de la procédure, dans le cas de délits con-

nexes. L'article 227 C. instr. cr. indique les différents cas de

connexité des délits et l'article 220 ordonne, en cas de connexité,

la jonction des procédures et l'unité de juridiction. Les délits

connexes sont ceux qui se trouvent unis par un lien qui rattache

l'existence des uns à celle des autres. A titre d'exemple de cette

situation, ce sera le cas d'un voleur qui, surpris au moment où il

se sauvait, a tué un témoin gênant.

b) Au point de vue de la répression, quand les délits sont

concurrents ou commis en état de récidive. Les infractions sont

concurrentes quand le coupable doit répondre devant la justice de
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plusieurs infractions qui n'ont pas encore été jugées (C. 'nslr.

cr., art. 363). Il y a récidive, quand le délinquant est traduit

devant le tribunal pour une nouvelle infraction, après avoir été

déjà condamna pour des infractions antérieures (C. p., art. r>(» et

sniv.)

III. La troisième combinaison implique un seul acte, résultant

d'une manifestation de volonté unique, mais produisant plusieurs
infractions ainsi, une femme mariée se livre à un amant dans

un lieu public et commet ainsi un adultère et un outrage public

la pudeur. C'est un cas de concours idéal 'd'infractions, qu'il ne

faut pas confondre avec le cas où le même acte (un homicide, par

exemple), suivant qu'on l'envisage sous tel ou tel aspect, peut

être qualifié de telle ou telle manière (meurtre ou homicide p:ir

imprudence).

[.\FBACTIOSS KLAURAXTES. liVFHACTIONS NON FLAGRANTES. – Oll

divise aussi les infractions, en infractions flagrantes et non

llragrantes au fond, cette division n'en est pas une. Eu effet,

l'infraction est flagrante au moment où elle se commet; après

quoi, elle cesse de l'étre ce sont là deux états successifs par les-

quels passent toutes les infractions. Mais il est important de cons-

tater, surtout au point de vue des règles de la procédure, à quel

moment l'infraction est saisie, et si l'agent a été ou non trouvé en

état de flagrant. délit. C'est pourquoi le Code d'instruction crimi-

nelle donne, dans l'art. -41,1a définition suivante du flagrant délit:

Le délit qui se commet actuellement ou qui vient de se commettre,

esl un flagrant délit- S>'ront_ aussi rapides flagrant délit, le cas

oit le prévenu est poursuivi par la clameur publique, et celui oit le

prévenu est
trouvé saisi d'effets, armes, instruments ou papiers fai-

sant présumer qu'il
est auteur oit complice, pourvu que ce soit dans

un temps voisin
du délit. Cette définition n'a été formulée par le

législateur qu'en
vue de modifier les règles ordinaires qui déter-

minent les attributions. respectives duprocureur de la République

et du juge d'instruction dans la procédure d'instruction préalable.

Elle doit, en principe,être restreinte à cette application spéciale,

et à celle de Ja loi du 20 mai 186IÎ, qui a modifié ces régies pour

les délits de police correctionnelle. Dans tous les autres cas et

ils sont nombreux, où la tlagrance du délit est à prendre en con-

sidération, le juge, a défaut d'un texte suffisamment explicite, a

la faculté d'apprécier s'il doit ou non suivre l'assimilation que fait

l'art. -il de situations plus ou moins voisines avec le véritable état

de flagrant délit. En effet, dans le sens naturel du mot, un délit

n'est flagrant qu'au moment où il se commet alors seulement le

prévenu est dans
la chaleur de l'action. Si, au lieu de se commet-
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tre actuellement, le délit vient à peine de se commettre, on ne

peut pas dire, sans doute, qu'il soit flagrant, mais il l'est presque,

puisqu'il en reste des traces encore chaudes; l'on comprend que

cette situation puisse être, à presque tous égards, assimilée à la

première, mais les cas de quasi ftayvancp,, qui résultent de cette

double circonstance a) que le prévenu est poursuivi par la cla-

meur publique, ou est trouvé saisi d'effets, armes ou papiers
faisant présumer qu'il est l'auteur du délit; 6) et cela dans un

temps voisin du délit ces cas, dis-je, sont distincts de la

flagrante proprement dite, et ne doivent, en principe, y être

compris que pour l'application des règles de procédure qui gou-

vernent l'instruction criminelle ou correctionnelle.

43. Classement des infractions au point de vue de leur

objet. D'après leur objet, les infractions se divisent 1" en

infractions contre la chose publique et infractions contre les par-

ticuliers 2° en infractions de droit commun et infractions poli-

tiques.

Inkhacttons CONTRE LA CIIOSE PUBLIQUE. INFRACTIONS CONTRE LES

PARTICULIERS. Toute infraction, quel qu'en soit le sujet passif,

est nuisible à la conservation et au bien-être de la société, qui est

toujours partie lésée dans l'infraction. Aussi, toute infraction

donne naissance à une action exercée, au nom de la chose publique,

par le ministère public. La distinction entre les infractions contre

la chose publique et les infractions contre les particuliers est

cependant logique. Il est, en effet, des infractions dans lesquelles

le mal social est prédominant ainsi celles qui attaquent directe-

ment l'Etat, en mettant en péril son existence, ses institutions,

son indépendance, son crédit, la paix publique. Ce sont ces infrac-

tions que l'on qualifie d'infractions contre la chose publique. Les

infractions dont l'effet saillant et direct est de causer, quand elleë

sont consommées, un préjudice aux personnes, aux propriétés, à

l'honneur des citoyens, sont comprises, au contraire, dans la

classe des infractions contre les particuliers. Ainsi en est-il de

l'homicide et du vol.

Cette division n'a plus l'importance qu'elle présentait à ces épo-

ques primitives oit les délits contre la chose publique étaient seuls

punis de peines proprement dites, où les délits contre les particu-

liers ne donnaient lieu qu'à des poursuites privées. Aujourd'hui,

les seconds, comme les premiers, donnent naissance à l'action

publique, sont jugés de la même manièré et méritent des peines

proprement dites. Mais comme les délits contre la chose publique,

à la différence de ceux qui portent préjudice aux particuliers,
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attaquent la société d'une manière directe, Cette différence peut

tnotiver une classification qui est de tradition dans les législations

pénales

En effet, dans beaucoup de Codes criminels modernes, les infrac-

tion*, du moins celles qui sont de véritables délits et non de sim-

ples transgressions, sont classées, d'après ce point de vue, à l'imi-

tation de notre Code pénal, qui traite des crimes et délits contre In

chose publique, dans le titre 1er du livre III (C. p., art. 7a à 294),

et des crimes cl. délits contre les particuliers, dans le titre II (C. p.,

art. 29j à il>2).

Quant aux contraventions qui font l'objet du livre IV et qui

échappent par leur nature même à cette division, elles sont clas-

sées d'après le taux des amendes pour la première classe, l'amende

est de I à îî francs; pour la seconde, elle est de G à 10 francs; pour

la troisième, de 11 à 1,'î francs. C'est là une classification d'ordre,

pas autre chose.

I.NFKACTIONS J)K DHOIT COMMUN. INFRACTIONS POLITIQUES. ne

faut pas confondre la classification des infractions, en infractions

politiques et de droit commun, avec la classification précédente,

car s'il est vrai qu'il faut chercher les infractions politiques parmi

les infractions contre la chose publique, dont elles forment une

variété, il n'est pas exact de prétendre que toutes les infractions

contre la chose publique soient des infractions politiques. Ainsi,

les crimes des fonctionnaires dans l'exercice de leurs fonctions,

qui sont compris, avec raison, parmi les infractions contre la

chose publique, n'ont, par eux-mêmes, aucun caractère politi-

que i.

Les par leur nature, échappent àcette classifica-

lion, qui forme ainsi une simple subdivision des crimes et des délits.

Voy. l'rîns, Science pénale cl droit positif, nos 141 à 152. Ce criminaliste fait

remarquer lu que l'on Irouve, dans le droit positif moderne, de rares survivances

de la tendance qui consiste, en présence d'infractions touchant au droit privé, à

laisser agir la partie lésée et ïl réduire l'action publique au prolit de l'action privée

2° mais q#e l'école positive a rappelé l'attention sur le côté économique du pro-

Lli'rae pénal et demandé que la réparation du tort causé soit aussi garantie que la

répression. Ainsi la distinction en délits privés el en délits publics reprendrait,

s'il éLaiL l'ait droit à ces réformes, une valeur pratiqué qu'elle avait perdue.
s Bibliographie Molinier, Abolit ion de la peine de mort en matière politique

(/tenue de droit français et étranger, 1848, t. XV, p. 273 et suiv.) L. Henaull,

Des politiques en ,,«Iiè- de d,il p,,ivéDes crimes politiques en matière d'extradition [Journal de droit inlern. privé

(1880, t. Vil, p. 55) Teichnian, Les délits politiques, le régicide et l'extradition

[Revue de droit intern., t. XI, p. 512); Albin Curet, Des délits politiques (La

France judic, 18S2, p. 466); Tarde, Le délit politique [Etudes pénales, p. 87 à

114). Voy. pour plus de dëlails mon Traité, 2* éd., t. I, n°* 103 à 108. Cette théorie

des délits politiques n'est pas achevée elle est encore en voie de formation.
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1. La loi n'a pas déterminé à quel signe on reconnaissait un

crime ou un délit politique. Cette recherche présente, cependant,

trois intérêts principaux, soit au point de vue de la pénalité, soit

nu point de vue de la compétence des juridictions pénales, soit an

point de vue de l'action de la loi pénale française.

a) Les peines destinées i réprimer les crimes politiques ne sont

pas de même nature que les peines destinées à réprimer Jus cri-

mes de droit commun existe, surtout depuis la loi de révision

de 1832, une échelle de peines, spéciale aux crimes politiques,

qui se compose, par ordre de gravité descendante, de la déportation

dons une enceinte fortifiée, de la déportation simple, de la détention,
du bannissement et de la dégradation civique. Dans une certaine

mesure, par conséquent, si le Code pénal ne définit par les-cWmes

politiques, il les désigne au moins par les peines qu'il y attache.

Mais cette indication ne dispense pas de toute recherche; car la

peine de mort a été remplacée, aux termes de l'art. l'lde la loi

du 8 juin 1850, pour les crimes politiques, par la peine de la

déportation dans une enceinte fortifiée. Dans quels cas, par con-

séquent, les juges, saisis de l'examen d'un crime puni, par la

disposition spéciale qui le prévoit, de la peine de mort. devront-

ils prononcer la peine de la déportation dans une enceinte forti-

fiée ? C'est poser une question qui ne peut se résoudre qu'eu

recherchant le caractère politique ou non politique du crime' dont

l'accusé est déclaré coupable.

Quant aux délits de police correctionnelle, il est inutilu de se

demander, au point de vue de la peine principale et légale qui les

frappe, s'ils ont ou non un caractère politique le Code pénal

n'organise pas deux ordres de peines correctionnelles, et l'nmeinle

et t'emprisonnement sont applicables à tous les délits. Seulement,

aux termes de l'art. \9 C. pén., les délits qui intéressent la

sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat, entrainent toujours, à

titre de peine complémentaire, la surveillance de la haute police

et, par conséquent, l'interdiction administrative de séjour qui l'a

remplacée. De plus, les condamnés politiques à Vempriscmneuvtti

jouissent d'un régime spécial par faveur administrative (Arrêté

Min. int., 4 janv. 1ND0). Ils ne sont pas astreints au travail, ne

portent pas de costume pénal, sont détenus dans des focaux dis-

tincts et peuvent se faire apporter leur nourriture du dehors.

La distinction des crimes et délits poliluiues se ironie eu germe dans le CoJe

pénal de 1810 qui édiclait deux peines la déportation et le bannissement, les-

quelles 6taienL prononcées le plus souvent pour des crimes politiques de leur

nature. C'est il partir de 1830 que cette distinction pénHre dans la lépLslalion

française.
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La loi du 27 mai 1885 fart. 3) dispose, d'une manière expresse,

que
« aucun crime ou délit politique ne devra, nu aucun cas, être

compté au point de vue de la relégalion ». Le texte ajoute qu'une

semblable immunité devra s'attacher aux crimes ou délits « con-

nexes, aux crimes ou délits politiques Une disposition analo-

gue se trouve dans l'art. 1er, S de la loi du 26 mars 1891. Un

individu qui a subi une condamnation antérieure à la prison ou à

une peine plus grave, mais seulement « pour crime ou délit de

droit commun », ne peul obtenir qu'il sera sursis à l'exécution de

la peine, d'emprisonnement ou d'amende qu'il encourrait pour une

nouvelle infraction. Une condamnation antérieure pour crime ou

délit politique ne fait pas obstacle au sursis.

h) Sous l'empire de la charte de 1830 et de la constitution de

i.SîH, les délits du police correctionnelle politiques devaient être

jugés par les cours d'assises. Cette compétence exceptionnelle

leur fut retirée par le décret du 15 février 1852. Mais une loi du

13 septembre 1871, modifiée, du reste, dans un sens moins libéral,

par la loi du 27 décembre 1873, leur a restitué la connaissance

des délits du presse qui sont, en temps ordinaire, les plus fré-

quents parmi les délits politiques et la loi du 29 juillet 1881

a fait disparaitre la plupart des exceptions à la compétence

générale de la cour d'assises, en matière de presse, que les

lois antérieures avaient admises. De plus, l'art. delà loi du

20 mai 1863, qui modifie la procédure correctionnelle en matière

de flagrant délit, déclare que les dispositions de cette loi sont

inapplicables aux délits politiques.

< Knfin, les délits, comme les crimes politiques, ne peuvent

donner lieu à Y extradition. Une circulaire du garde des sceaux du

<i avril 18ii constate que la France « a toujours refusé, depuis

1830, de pareilles extraditions », qu' « elle n'en demandera

jamais ».

En résumé, la recherche du point de savoir si un crime ou un

(.[élit a un caractère politique présente trois intérêts principaux

1" nu point de vue de l'extradition, qui ne doit être ni demandée

par le gouvernement français, ni accordée par lui pour infraction

politique 2° au point de vue de l'application de la peine de mort,

qui ne peut être prononcée par une cour d'assises ou un conseil

de guerre pour crime politique; 3° au point de vue de l'application

de la relégation, qui ne peut être la conséquence d'une condam-

nation politique, et du sursis, qui ne peut être refusé sous pré-

texte d'une condamnation précédente de nature politique.

[~ans le système de la loi, c'est au juge, ou, en matière d'extra-

dition, au 'gouvernement qu'il appartient de déterminer le carac-
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tère du fait incriminé. La doctrine, cependant, peut donner quel-

ques indications, et nous allons rechercher, en l'absence d'une

définition
légale,

ce
qu'on

doit entendre par un crime ou délit

politique.

li.
] ^infraction 'purement politique

est celle qui n'a pas seule-

ment pour caractère prédominant, mais pour conséquence exclu-

sive et unique, de détruire, modifier ou troubler l'ordre politique

dans un ou plusieurs de ses éléments. Cet ordre comprend à

V extérieur, l'indépendance do la nation, l'intégrité de son territoire

et les rapports de l'Etat avec les autres Etats; à Vintêrieur, il

comprend la forme du
gouvernement,' l'organisation des pouvoirs

publics,
leurs rapports mutuels, enfin, les droits

politiques
des

citoyens. On reconnaîtra, sans contestation, des délits
purement

politiques,
dans le fait d'entretenir des intelligences avec l'ennemi,

de
porter

les armes contre son pays; dans les
conspirations

et les

attentats pour changer la
forme du gouvernement; dans l'affilia-

tion à des sociétés illicites; dans les délits de
presse (sauf les

attaques contre les particuliers); dans les infractions aux règles

relatives aux élections, aux réunions
publiques, etc. car tous ces

délits ne lèsent que le droit et l'intérêt politiques'.

Jusqu'ici, tout le monde est d'accord. La difficulté commence

lorsqu'il s'agit d'une infraction qui, sans doute, prise en elle-nirme,

lèse un individu ou l'Etat considéré comme personne privée, mais

qui, dans Yintention de son auteur, a la politique pour mobile,

pour but ou pour occasion. Les délits de cette
catégorie portent.

dans le
langage technique, soit le nom de délits

complexes,
soit

Une loi du 8 octobre 1830, en attribuant aux cours d'assises art. 6} la con-

naissance des délits politiques, ne voulut pas laisser une règle de compétence

incertaine elle répula, dans son art. 7, délits politiques, les délits prévus la par
les chapitres W et H du litre 1er du livre lit C. p. (il s'agit des déliU contre la

sûreté intérieure ou extérieure de l'Etat et contre la charte constitutionnelle)

2° par les paragraphes 2 et 4 de la section
[IL

et par la section VII du chapitre III

des mêmes titres et livres; 3° par l'art. 9 loi du 25 mars 1822. Le conseil de

révision de Paris a jugé que les crimes politiques, auxquels s'applique l'art. 5 de

la constitution de 1W48, portant abolition de la peine de mort en matière politique,
sont ceux, et pas d'autres, qu'énumère l'art. 7 de la loi de 1330 (14 août itui, S.S.

72. 21. 10;. Mais nous ne pensons pas qu'il soit possible de considérer celle dispo-

sition comme ayant eu pour objet d'enumérer limitativement les infractions

politiques, et comme étant restée en vigueur-à ce titre. Tout au plus peut-elle

fournir des indications. La loi de 1830 était une loi de compétence; ayant unique-

ment pour but d'indiquer, parmi les délits de police correctionnelle, ceux qui

seraient jugés par lejury. J'ajoute que rénumération de la loi de 1830 englobait

des délits qui, par eux-mêmea, n'avaient aucun caractère politique, comme fasso-

ciation de plus de vingt personnes, sans l'autorisation du gouvernement (G. p-,
art. 291;, et laissait de côté des faits qui peuvent être des délits politiques, comme

l'immixtion, sans titre, dans des fonctions publiques (G. p., art. 250).
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celui de délits connexes. Le délit est complexe ou mixte, lorsque le

même fait délictueux lèse, à la fois, l'ordre politique et le droit

commun, ou lorsqu'il s'agit d'un délit de droit commun commis

dans une intention politique- Tel est l'assassinat d'un chef d'Etat,

dans le but de renverser le gouvernement. Le délit est dit connexe

à un fait politique, lorsqu'un délit de droit commun a été commis

au cours d'événements politiques et a, avec ces événements, une

certaine relation (C, instr. cr., art. 227). Tel serait le pillage de la

boutique d'un armurier par des insurgés politiques.
Deux théories principales sont en présence l'une subjective,

l'autre objective. Dans la première, le mobile de l'agent, son inten-

tion, le but qu'il se proposait d'atteindre caractériseraient la

criminalité. Pourraient donc être politiques, selon le mobile de

l'agent, le meurtre, l'assassinat, les coups et blessures, le vol.

Dans la seconde, le caractère politique ou non politique d'un

acte, qui est légalement criminel, ne serait pas déterminé par

l'existence de motifs politiques, il dépendrait de la nature de

l'acte considéré en lui-même. Ces théories sont exagérées. La

question ne peut se résoudre qu'en distinguant deux situations.

a) La première est celle d'une infraction de droit commun isolée,

ne se rattachant ni à une insurrection, ni à une guerre civile, mais

inspirée par des mobiles politiques ou ayant un but politique tel

est le cas de l'assassinat d'un souverain, commis dans le but, non

de satisfaire une vengeance ou de faciliter un vol ou tout autre

délit, mais de renverser le gouvernement dont ce souverain est le

représentant; telle est la destruction d'un édifice par un anarchiste

au moyen d'une substance explosive ? Ces crimes sont-ils politi-

ques? A notre avis, le caractère politique ou non politique d'un

acte, qui est légalement criminel, n'est pas déterminé par l'exis-

tence ou l'inexistence de motifs politiques, mais dépend de la

nature de l'acte considéré en lui-même. Eu d'autres termes, au

point de vue juridique, il n'y a pas davantage à distinguer l'assas-

sinat, le vol, l'incendie, l'explosion politique, qu'il n'y a à distin-

guer suivant que l'assassinat, le vol, l'incendie, l'explosion ont été

commis par vengeance, par cupidité, par luxure. Le juge, dans

l'examen de la culpabilité individuelle, peut et doit tenir compte

des mobiles plus ou moins antisociaux, plus ou moins odieux de

l'acte incriminé, mais cet acte reste, quel que soit le mobile qui

l'a inspiré, ce qu'il est en lui-même, un assassinat, un incendie,

un vol, une destruction d'édilices, c'est-à-dire un crime de droit

commun

Le traité d'extradition conclu entre la France et la Belgique, te 12 septembre
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b) Mais si l'infraction a lieu au cours d'événements politiques,
tels qu'une insurrection, une guerre civile ne doit-on pas tenir

compte de cette circonstance pour qualifier de politiques toutes

les infractions de droit commun qui s'y rattachent, soit comme

infractions complexes, soit comme infractions connexes? La

question se résoudra par une distinction 1° Tous les crimes de

droit commun, tels que pillages, meurtres, incendies, qui seraient

tiijiihnrs s'ils se produisaient dans un cl ai de
guerre régulier 7 seront

en quelque sorte par le crime politique dont ils sont

des nécessités ou des uccidents. Ce crime devra les couvrir, soit

au point de vue de l'extradition, soit au point de vue de l'appli-

cation de la peine de mort 2° Mais si, au cours de l'insurrection,

il se commet des tttentats contre les personnes ou les propriétés,

(lui seraient réprouvés par le droit dus gens, même dans un état de

tjuerre régulier, ces faits seront des crimes de droit commun. S'il

est juste, en effet, d'admettre que tout acte qui en est une consé-

quence directe doice revêtir le caractère politique de cette insur-

rection, il serait immoral de considérer comme des inculpés poli-

tiques des malfaiteurs qui profitent du désordre pour satisfaire

leur vengeance ou leur cupidité

III. Il est facile de se rendre compte, la définition des

infractions politiques", que le péril social que font courir ces

infractions est en général plus grand que celui qui résulte des

infractions ordinaires, que les effets en sont plus désastreux. L*ne

législation, qui s'inspirerait exclusivement des idées de vengeance

ou d'utilité, les punirait davantage et les poursuivrait avec plus

d'acharnement. L'histoire, en effet, nous montre les législations

anciennes réservant toute leur rigueur pour les infractions politi-

ques, et l'extradition s'appliquant particulièrement aux « crimes

d'Etat »..

Les motifs de l'interversion dans le sentiment du délit politique

sont tirés, soit ale la nature même des délits politiques, soit de

considérations internationales. a) Les délits politiques sont moins

18j(>, a décidé rjue l'attentat contre la personne du chef d'un gouvernement étranger

ou contre celle des membres de sa famille ne sera pas réputé délit politique ni fait
connexe à un semblable délit, lorsque cet attentat constituera le fait soit de meurtre,

soit d'assassinat, soit d'empoisonnement. Celte clause a été insérée dans presque

tous les traités conclus par le gouvernement impérial français. Elle ne figure pas
dans les traités conclus avec la Suisse, l'Italie, la Grande-Bretagne. S'ensuit-il que

ces puissances considèrent comme politiques les attentats dont je viens de parler?
.Nullement; elles out seulement voulu réserver leur liberté d'appréciation.

Comp. Cass., 9 mars 1849 (S., 49. 1. 207). La jurisprudence française admet,

dans ces lignes générales, la doctrine objective. Voy. Code pénal annulé de Gar-

çon, art. 1, no" 146 à 19G.
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dirigés contre les bases mêmes de la vie sociale que t'outre l'ordre

établi ils n'ont donc pas la même nature que les délits de droit

commun. Les mobiles qui poussent à agir dans les délits politi-

ques sont le plus souvent désintéressés, quelquefois même loua-

bles les délits politiques n'ont donc pas la même immoralité que

les délits de droit commun. Une législation rationnelle réprimera

ces deux classes de délits par des peines différentes, parce que la

criminalité politique est d'une toute autre nature que la crimina-

lilé ordinaire b) D'autre part, la faculté pour un gouvernement

ou de refuser l'extradition en matière politique aurait

fatalement pour conséquence d'appeler chaque Etat à s'immiscer

dans les affaires intérieures d'un autre Etat, û se faire juge du

caractère plus ou moins excusable d'une attaque contre les pou-

voirs établis la prudence internationale ne permet pas de laisser

poser de pareilles questions.

44. Classement des infractions au point de vue de leur

étendue. Des infractions peuvent être spéciales à deux points

de vue distincts.

1° Elles peuvent être spéciales, parce qu'elles résultent de la

violation non des devoirs communs fi tous les membres de la

société, mais des devoirs particuliers qui s'imposent à certaines

personnes, à raison de leur état. Parmi les infractions qui ont ce

caractère, les plus importantes sont les infractions militaires.

L'art. C. pén. nous dit expressément que Les dispositions
dit

pn':s<!til Code un s'appliquent pas aux contraventions, délits el Crirnes

militaires. En effet, ces infractions ont été l'objet de deux Codes

particuliers, l'un des 9 juin-4 août 1857, qui est le Code dejustice

militaire pour l'armée de terre'; l'autre des 1-13 juin i8î>8, qui est

le Code de justice militaire pour l'armée de mer. Ces délits sont

soustraits à la juridiction commune et soumis à des tribunaux

militaires dont les Codes de 1857 et de 1858 présentent l'organi-

sation, à côté de la détermination des infractions et des peines.

Ils sont le plus souvent commis par des militaires, mais ils peu-

1 La criminalité polilique a été éludiée, dans ces dernières aunées, au point de

vue biologique el social. < )na essayé, soit de caractériser le délit et le délinquant

politiques, soit de rechercher quels étaient les facteurs du délit politique, non pas

seulement les facteurs psychologiques qui sonL l'esprit de sédition et de révolte,

mais les causes nalureHes et sociales. Sur celle étude de sociologie criminelle

Lombroso et Laschi, Le crime politique et les dévolutions, vol. Paris, 1893;

Tarde, Etudes pénales et sociales, p. 87 à 114; Proal, La criminalité politique,

Paris, 1895: E. ltégis, Les régicides dans l'histoire el dans le présent, Lyon,

ÎS'.M.i.
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vent l'être quelquefois par des personnes étrangères à l'armée.

D'un autre côLé, ils ne sont pas les seuls que les militaires puis-

sent commettre, car les militaires, assujettis à des devoirs spé-

ciaux, demeurent en outre soumis aux devoirs communs, et, par

conséquent, deux sortes de délits peuvent leur être imputés. Mais.

ce qu'il importe de remarquer, c'est que, pour l'une et pour l'au-

tre, les tribunaux militaires sont compétents. Ces tribunaux ont,

en effet, une double compétence l'une réelle, concernant les

infractions militaires, quels qu'en soient les auteurs l'autre per-

sonnelle, s'appliquant aux militaires, quelles que soient les infrac-

tions par eux commises.

2° Les infractions sont encore spéciales, en ce sens qu'au lieu

d'être prévues et punies par le Code pénal, qui constitue la loi

commune, elles le sont par des lois particulières, distinctes du

Code pénal. C'est en ce sens qu'on appelle les délits de presse, les

délils de chasse et de pèche des délits spéciaux.

La distinction des délits ordinaires et des délits spéciaux offre

de l'intérêt, soit au point de vue &e&"circonstance& atténuantes, qui

ne peuvent être admises en matière de délits spéciaux, que si un

texte exprès autorise le juge aies prononcer, soit au point de vue

de la compétence, en ce sens que les délits spéciaux, tels que les

délits de presse et les délits militaires, peuvent être soustraits, eu

raison de leur nature, à la juridiction commune, soit au point de

vue de l'application de la loi pénale française à l'étranger. ÎVous-

verrons, à l'inverse, qu'elle n'offre aucun intérêt au point de vue-

du sursis à l'exécution de la peine.



TITRE II

DES ÉLÉMENTS ESSENTIELS COMMUNS A TOUTE INFRACTION

SI-
– Notions générales.

£1. Eléments ^énéraux consliliilifs de l'infraction. – -'i&. Eléments aecidenlels.

45. Eléments constitutifs de l'infraction. -Toute infraction

se constilue de deux espèces d'éléments bien distincts les uns lui

sont communs avec toutes les autres infractions ce sont les élé-

ments généraux, constitutifs de tout délit; les autres lui servent

d'éléments propres, lui assignent une place à part, lui donnent un

caractère particulier ce sont les éléments spéciaux, constitutifs

de tel délit. De sorte que toute infraction, comme tout individu. »

deux noms un nom de famille on l'appelle une infraction; un

nom propre on l'appelle un vol, un faux, un meurtre.

Deux choses étant nécessaires à l'existence de l'infraction la

perpétration du fait d'action ou d'inaction prévu et puni par la loi,

la culpabilité de l'agent auquel ce fait est imputable, on comprend

que les éléments essentiels de l'infraction soient puisés, et dans le

fait punissable, et dans l'agent qui l'a commis. On peut ramener

ces éléments à quatre. En effet, lorsqu'une juridiction pénale

déclare un individu coupable d'une infraction, cette déclaration

implique qu'elle a constaté 1° que tel individu avait participé à la

perpétration de tel fait (élément matériel); 2° qu'il y avait participé

avec discernement et volonté (élément moral); 'i° que ce fait était

prévu et puni par la loi à laquelle cet individu devait obéissance

(élément légal); 4° que cet acte ne se justifiait pas par l'exercice

d'un droit (élément injuste). Si l'un de ces éléments fait défaut, liî

juge ne peut condamner l'inculpé; il doit, suivant les cas, soit

l'absoudre, soit l'acquitter. On voit par là que l'étude générale de

l'infraction ou de l'incrimination, qui rentre seule dans le pro-

gramme de cet ouvrage, comprend l'examen de ces quatre élé-
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ments, l'étude des éléments constitutifs spéciaux à chaque infrac-

tion appartenant à l'examen des incriminations et pénalités*

parfieulières.

46. Eléments accidentels de l'infraction. Autour des

éléments constitutifs de l'infraction, se groupent, du reste, des

circonstances accidentelles qui augmentent on diminuent la culpa-

bilité et dont la constatation a surtout de l'importance au point
de vue de l'rrlylicrxdiou de la peine. C'est après avoir étudie la

peine que j'examinerai ces circonstances.



CHAPITRE PREMIEH

DE L'ÉLÉMENT LKliAL DE l'iNCRIMLVATION

S H. – L'incrimination et la pénalité ont leur base

dans une loi positive.

47. Nul délit, nulle peine sans une loi antérieurement promulguée.

47. De la légalité des délits et des peines. Pour qu'un

fait constitue une infraction, il faut qu'il ait été défendu ou

ordonné par une loi sous menace d'une peine. En effet, il appar-

tient au législateur de déclarer, au nom de la société dont il est

l'organe, quels actes sont illicites parce qu'ils troublent l'ordre

social. Aussi l'art. C. p. décide que Nulle contravention, nul

délit, nul crime, ne peuvent être punis de peines qui n'étaient pas

prononcées par la loi avant qu'ils fussent commis.

Cette exigence est la consécration de deux idées qui dominent

l'une et l'autre l'interprétation et l'application des lois criminelles

ID C'est, en effet, déclarer que nul acte ne saurait être incriminé

et puni par \ejuge, aussi longtemps qu'il n'est pus incriminé et

puni par le législateur..Y ce point de vue, le concept se trouve en

relation avec le devoir que le droit pénal actuellement en vigueur

pose au juge pénal.

2° C'est, en même temps, déclarer que le législateur n'incrimine-

et ne punit que pour Yaoenîr. A ce point de vue, le concept limite

le pouvoir de l'Etat dans ses rapports avec la liberté des individus.

Ces deux règles sont les conséquences du principe fondamental

de la légalité des délits el des peines qui était ignoré de noire

ancienne jurisprudence criminelle. Les juges pouvaient, en géné-

ral, incriminer eux-mêmes des faits que la loi n'avait pas prévus

et y appliquer, à leur choix, les peines qui leur paraissaient con-

venir parmi celles établies par les usages ou les ordonnances.

C'est en ce sens que les anciens criminalistes disaient Les peines

sont arbitraires en ce royaume. Aujourd'hui, elles sont légales
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tout délit doit être prévu par une loi promulguée avant qu'il ait

été accompli, comme toute peine doit être attachée par la loi aux

injonctions ou aux prohibitions qu'elle contient. Ainsi, la pre-

mière recherche que devra faire le juge, dans tout procès pénal,

consistera à déterminer si le fait reproché à l'inculpé, en le sup-

posant établi, est ou non punissable d'après la loi.

Toutes les prescriptions du droit pénal appartiennet donc au

droit écrit. Seules les actions expressément menacées d'une peine

parla loi peuvent être punies et seules peuvent être appliquées les

peines expressément fixées dans la loi.

Ce principe de la légalité des délits et des peines date delà

Révolution qui traduisit les conceptions des philosophes du

xvm* siècle, et il constitue la garantie fondamentale de la liberté

civile qui ne consiste pas à faire tout ce que l'on veut, mais à

faire ce que la loi permet. A la loi et à la loi seule il appartient de

fixer les limites qui séparent l'activité légitime et l'activité crimi-

nelle. C'est la condition même de la sécurité et de la liberté indi-

viduelle. Il n'y aurait en .effet ni sécurité ni liberté dans un pays

où la loi atteindrait, pour les punir, des faits licites au moment

où ils ont été commis, et oit le juge punirait des faits défendus,

mais que le législateur n'aurait pas punis. Cette double garantie,

contre l'arbitraire du législateur et contre l'arbitraire du juge,
fut proclamée, pour la première fois, dans la Déclaration des

droits (art. 8), et elle a passé, sous une autre forme, dans l'art.

< Code pénal de 1810.

a; La règle de la légalité des délits et des peines s'impose

d'abord au législateur dans la détermination, soit des éléments

qui constituent les délits, soit des peines qui en sont la consé-

quence, soit de l'exécution même de ces peines dont la loi doit

fixer les principes.

Une tendance, à notre avis regrettable, consiste u délaisser quel-

que peu cette règle, en encourageant le législateur, soit à abdi-

quer une partie de son pouvoir, entre les mains du juge, dans

l'application de la répression, par une détermination moins pré-

cise des incriminations et une fixation du seul maximum des

peines, soit à donner à l'administration pénitentiaire trop de

liberté dans leur exécution.

b) La règle de la [légalité des délits et des peines s'impose

également au juge. Celui-ci ne peut condamner que s'il trouve,

dans une loi, au sens large du mot, le titre du délit et de la peine.
Nous devons consacrer un paragraphe distinct à chacune des

trois conséquences principales du principe de la légalité des

délits et des peines 1° quant aux sources dit droit pénat, qui se
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trouvent nécessairement dans une loi ou un acte réglementaire

procédant par délégation de la loi 2° quant à Yinterprétaiion de

la loi pénale, par laquelle on ne peut créer ni délit ni peine;

JJU quant à Y application de la loi en vue du temps qu'elle régit,

application qui est limitée à l'avenir, lorsqu'elle serait plus sévère

que la loi ancienne

•i III. -Des actes de l'autorité publique qui ont force de loi

en matière criminelle.

48. Lois. Ordonnances ou décrets. Arrêtés.

48. Des lois. Des ordonnances. Des arrêtés. Le droit

criminel français se compose d'un ensemble de dispositions, con-

tenues dans des actes d'une nature bien différente, et qui sont

1° les lois proprement dites; 2° les ordonnances ou décrets du chef

de l'Etat, les arrêtés des ministres, les arrêtés ou ordonnances du

préfet de police, les arrêtés des préfets, les arrêtés des maires. Les

lois procèdent directement du pouvoir législatif; les décrets,

ordonnances ou arrêtés, des agents du pouvoir exécutif, par délé-

gation du pouvoir législatif.

Pour comprendpe cette distinction, quant aux sources du droit

criminel, il faut partir d'une observation essentielle. On sait qu'il

existe, dans toute société civilisée, deux pouvoirs nécessaires au

fonctionnement régulier du gouvernement, le pouvoir législatif et

le pouvoir exécutif, Le premier fait les lois, le second les applique.

La séparation de ces pouvoirs est un principe fondamental du

droit public moderne et le caractère le plus saillant qui distingue

les gouvernement libres des'gouvernements despotiques. Or, il

est de principe que le droit criminel positif, qui est l'expression

de la souveraineté, ne peut avoir sa source que dans les lois votées

et promulguées suivant les formes constitutionnelles de chaque

époque. Mais ce principe reçoit un double tempérament, a) Le

pouvoir exécutif, devant faire des règlements pour assurer l'exé-

cution des lois, ne peut remplir cette mission que si l'exécution

des règlements eux-mêmes est assurée, comme l'exécution des

lois, par des sanctions pénales, b) De plus, en dehors des rapports

sociaux qui ont' un caractère permanent et uniforme, et que le

législateur du pays peut régler, il existe une multitude de rap-

1 Julliot de la Morandière, De la règle « nulia pœna sine lege » (Th. doct.

Paris, lîliu).
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ports, dont le caractère est d'être particuliers tv certaines localités

et de varier avec le temps et les circonstances; ces rapports, le

législateur doit les laisser régler et sanctionner par l'autorité admï-

nistratioey dont l'action est, tout à la fois, plns locale et plus

opportune. C'est pourquoi le droit criminel n'a pas seulement sa

source dans les actes émanes directement et uniquemeut du pou-

voir législatif, c'est-à-dire dans les lois votées par les deux Cham-

bres il a encore sa source dans les actes du pouvoir exécutif, qui
ont pour objet, tantôt d'assurer l'exécution des lois, tantôt d'éta-

blir des règles locales et temporaires. Mais, dans l'un et dans

l'autre cas, l'autorité gouvernementale ou administrative n'exerce

le pouvoir réglementaire que par délégation du pouvoir législatif;

aussi, l'acte réglementaire ne peut prononcer une sanction pénale

obligatoire, pour les injonctions ou pour les prohibitions qu'il
contient, que si un texte, général ou spécial, de loi l'y autorisf.

Cette sanction est très souvent prononcée par la loi même qui. en

déléguant à tel agent du pouvoir exécutif le soin de faire un règle-

ment, édicté, en même temps, la peine applicable la La violation

de ce règlement. Mais, à défaut de pénalité édictée par la loi spé-

ciale, tout règlement, légalement pris par l'autorité administra-

tive, vient se placer sous la disposition générale de l'art. i"l,
n° 15, ajoutée au Code pénal de 1810 par la loi de révision de

1832, et qui punit de un franc il cinq francs d'amende << ceux

(lui auront contrevenu aux règlements légalement faits par l'auto-

rité administrative, et ceux qui ne seront pas conformés aux règle-

ments ou arrêtés publiés par l'autorité municipale, eu vertu des

art. 3 et 4, titre XI, de la loi du lC-ài août 1700 et de l'art. ï<î,

titre Ie' de la loi du -ia-23 juillet 1791 ».

Cette disposition donne le droit, et même fait uu devoir aux

juges, compétents pour connaitre d'une contravention à un règle-

ment, de ne prononcer la peine qu'après avoir examiné la légalité

du règlement, c'est-à-dire d'un acte administratif. C'est la consé-

quence même de la règle qui réserve à l'autorité judiciaire l'exer-

cice de la justice pénale. Les tribunaux administratifs ne sont pas

constitués pour juger les délinquants l'application des peines.

quelle qu'en soit l'occasion, esta-uvre exclusive de tribunaux spé-

ciaux qui font partie de l'ordre judiciaire. Or, il n'était pas pos-

sible d'obliger ces tribunaux à prononcer des peines, comme

sanction de la désobéissance à un acte de l'autorité, sans leur

donner, en même temps, le droit d'apprécier la légalité de cet acte,

puisque cet acte est le Litre de la répression (C. p., art. 1).

L'examen de la question de légalité du règlement invoqué s'ana-

lyse dans les quatre points suivants :Kmane-l-il d'une autorité ayant
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O. – Pu. 7

le pouvoir réglementaire? A-t-il été pris par cette autorité dans

les limites de sa compétence? A-t il été fait dans les formes exigées

par la loi ? A-t-il été rendu exécutoire par publication, affiches ou

signification administrative? Mais il n'appartiendrait pas à l'au-

torité judiciaire, soit de se préoccuper de l'opportunité, de la jus-
tice ou de l'efficacité des mesures ordonnées par l'autorité admi-

nistrative, dans les limites de ses attributions, soit de prononcer

l'annulation du règlement dont elle refuserait de faire l'applica-

tion.

Le principe de la séparation des pouvoirs a subi, à diverses

époques, et par l'effet de nos révolutions, certaines éclipses, et,

pour être complet, il faudrait signaler, ce qui dépasserait les

limites de cet ouvrage, les nvAes irrégulièrement rendus par des

pouvoirs réguliers, ou les actes rendus par des pouvoirs irréguliers,

qui sont considérés comme ayant force de loi, et qui s'ajoutent

ainsi aux sources de droit criminel.

§ IV. De l'interprétation des lois criminelles.

41). Interprétation privée et publique. Interprétation législative et judiciaire.

49. Des principes de l'interprétation des lois pénales.

En dehors de l'interprétation privée des lois pénales, qui est du

domaine des juristes et qu'on appelle, pour ce motif, interpréta-

tion doctrinale, on distingue deux espèces d'interprétation publique

ou officielle, dont les caractères sont différents l'interprétation

législative et l'interprétation judiciaire.

a) Le droit d'interpréter la loi, par voie de disposition générale

obligataire pour les tribunaux, ne peut appartenir qu'au pouvoir

législatif h'jus est inlerprelan legem, en jus esl condere. Ce prin-

cipe a été admis et appliqué dans nos constitutions, depuis 1780

jusqu'en l'an VIII. Mais, après la promulgation de la constitution

du 22 frimaire, le droit d'interpréter les lois fut confié, par le

règlement du 3 nivôse an VIII et parla loi du 16 septembre 1807,

au chef du gouvernement, en Conseil d'Etat. De 1810 a 181 le

Conseil d'Etat, agent du pouvoir exécutif, a donc rendu des avis

ayant force de loi 1. La eli-.irte de 1814 a modifié cet état de choses,

en restituant virtuellement le droit de développer le sens des lois

Voy. par exemple l'avis du Conseil d'Etat du 12 nov. 1806, sur la question de

savoir si, sur l'appel émis par la partie civile, les cours criminelles peuvent réfor-

mer des dispositions non attaquées de jugement,» rendus en matière correction-

nelle. Cet avis est ordinairement rapporté sous l'art. 202 du Code d'iust. ciiin.

n Ur> »
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au pouvoir législatif, qui l'a conservé depuis lors. C'est donc aux

deux Chambres qu'il appartient, aujourd'hui, d'interpréter les lois.

Cette interprétation est obligatoire pour les tribunaux, comme la

loi elle-même. On peut seulement se demander si les lois inter-

prétatives, en matière pénale, ont un effet rétroactif.

b) L'interprétation judiciaire est la recherche du sens de la loi

faite par un tribunal, dans le procès, et seulement pour le procès

qui lui est soumis. Cette interprétation est-elle interdite à un tri-

bunal de répression ? Nullement. Dans le cas où le texte de la loi

est obscur, ce tribunal doit, au même titre qu'un tribunal civil,

se demander quelle a été l'intention du législateur et s'aider, pour

faire cette recherche, de tous les procédés d'interprétation

étendre aussi bien que restreindre la portée des textes. Mais, lors-

que le sens de la loi pénale est clair, ou qu'il a été fixé par l'inter-

prétation, le juge doit appliquer le texte à tous les cas qui sont

compris dans ses termes, mais seulement à ces cas il ne lui est

permis de créer, par analogie, par interprétation ou par induc-

tion, ni délit ni peine (C. p. art. 4). Cette règle est absolue,

et elle constitue un contraste intéressant à releverentre la mission

des tribunaux civils, dans l'application des lois civiles, et la mis-

sion des tribunaux répressifs, dans l'application des lois pénales.
Le tribunal civil, saisi d'un procès, doit le trancher en faveur soit

du demandeur, soit du défendeur; il ne peut s'abstenir de dire

droit aux parties, sous prétexte du silence, de l'obscurité ou de

l'insuffisance de la loi. S'il le faisait, il se rendrait coupable d'un

déni de justice (C. civ., art. S; C. p., art. 185). Aussi, dans le

silence de la loi positive, les tribunaux civils peuvent et doivent

recourir, pour juger les espèces qui leur sont soumises, soit à

l'argument d'analogie, soit à l'argument d'équité. Telle n'est pas

la mission d'un tribunal de répression. Sans doute, il ne peut

s'abstenir de vider, par un jugement, le débat dont il est saisi;

mais il ne doit retenir l'inculpé et le condamner que s'il constate:

1° que les faits relevés à sa charge constituent tel délit prévu par
telle loi; 2° que cette loi attache telle peine à la violation des

injonctions ou des prohibitions qu'elle contient. Si ces deux condi-

tions ne se rencontrent pas dans le procès qui lui est soumis, le

juge doit nécessairement renvoyer l'inculpé de la poursuite. De

là l'obligation pour le juge pénal, quand il condamne, de viser

les textes qui déterminent la peine.
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§ V. De l'application de la loi criminelle par rapport

au temps qu'elle régit.

50. De la promulgation'et de l'abrogation des lois criminelles. Les lois pénales,

n'ont pas d'effet rétroactif. Caractère et portée de ce principe. Conflit des lois.

-51. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en ce qui concerne

l'incrimination et la pénalité. Difficultés d'application. Effets d'une loi nouvelle

sur la situation des condamnés. Changement dans le mode d'exécution des

peines. 52. Du conflit des lois anciennes eL des lois nouvelles en ce qui con-

cerne l'organisation judiciaire, la compétence et la procédure. Changement dans

la compétence des juridictions pénales. 53. Du conflit des lois anciennes et

des lois nouvelles en ce qni concerne la prescription pénale.

50. De la promulgation et de l'abrogation des lois crimi-

nelles. L'action des lois criminelles, comme celle des autres

lois, embrasse une durée limitée par la date de leur promulgation

et par celle de leur abrogation. Pour qu'un tribunal de répression

puisse prononcer une condamnation, il faut donc que le fait incri-

miné se soit produit dans l'intervalle qui sépare deux dates 1° le

temps où la loi qui le punit est devenue obligatoire par sa pro-

mulgation 2° le temps où elle a cessé de l'être par son abro-

gation.

a) Les lois pénales, comme toutes les autres lois, ne s'imposent

que lorsque le chef de l'État les apromulguées, c'est-à-dire rendues

exécutoires, et que, d'aulre part, cette promulgation a été portée

à la connaissance de tous par l'un des deux modes de publication

établis par un décret du 5 novembre 1870 l'insertion au Bulletin

des lois ou l'insertion au Journal officiel.

b) Les lois pénales cessent d'être obligatoires, soit par leur

abrogation, soit par V expiration du temps pour lequel elles sont

établies, mais jamais par désuétude1. L'abrogation par usage

contraire ou par inexécution n'est pas plus admise, en France,

que n'est admise la formation du droit pénal par l'usage ou la

coutume.

C'est donc, dans la loi positive, régulièrement promulguée, et

non abrogée, que le juge doit rechercher le caractère délictueux

du fait qui est imputé au prévenu il faut que ce fait se trouve

qualifie et puni par la loi avant qu'il ail été connais. Ce principe a

été proclamé par l'Assemblée constituante, dans la Déclaration

des droits de l'homme du 26 août 1789 (art. 8). Il est répété par
l'art. C. péri:

Voy. par exemple l'application après 30 ans de désuétude An l'arrêté du 21 mars

1848 sur le marchandage Cass., 4 février 1898 (S., 99. 1. ï4y..
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Quelle est sa signification? Deux manières de le comprendre

ont été proposées. On y a vu, soit une simple conséquence du

principe supérieur « Nulle peine sans loi », soit une simple

application, aux lois pénales, de la non-rélroactivité des lois, pro-

clamée par l'art. 2 C. civ. L'influence de l'un ou l'autre de ces

deux points de vue ne se fait sentir qu'en ce qui concerne le

caractère et la portée de la règle. Il est plus conforme au texte de

l'art. 4, comme à ses origines, de le rattacher à l'idée maîtresse

de la légalité des délits et des peines. La non-rétroactivité des lois

pénales n'est édictée par aucun texte du Code pénal, et Tort. 4,

'dans lequel on prétend trouver son expression, a une toute autre

portée. Si la non-rétroactivité en dérive, c'est comme une consé-

quence qui se justifie par l'idée même qui l'a fait admettre il n'y

aurait ni sécurité ni liberté dans une société qui atteindrait, pour

les punir, des actes licites au moment où ils ont été accomplis.

Deux conséquences résultent de ce point de vue

1° La non-rétroactivité des lois pénales n'a pas le même carac-

tère que la non-rétroactïviLé des lois civiles. En matière civile, le

principe de la non-rétroactivité des lois est plutôt un principe

d'interprétation judiciaire qu'un principe constitutionnel, c'est-à-

dire qu'il doit être considéré, non comme une limite aux pouvoirs

du législateur, qui, lui, peut faire des lois rétroactives, mais

comme une règle tracée au juge dans l'application des lois,

auxquelles le législateur n'a pas formellement attaché d'effet

rétroactif. En est-il de même en matière pénale? Le principe de

la non-rétroactivité n'est-il pas plutôt un principe constitution-

nel, qui s'imposerait au pouvoir législatif? Certaines constitu-

tions lui ont donné ce caractère. Ainsi, la règle que nul ne peut

être puni qu'en vertu d'une loi établie et promulguée antérieure-

ment au délit et légalement appliquée », était écrite dans la

Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qui servait de

préambule à la Constitution du 3 septembre 1791. L'art. H de la

Déclaration des droits et devoirs, qui précédait la Constitution du

5 fructidor an Ill, allait même plus loin, en proclamant, comme

un principe constitutionnel, qu'aucune loi, ni criminelle ni civile,

ne pourrait avoir d'effet- rétroactif. Mais ce principe ne se trouve

répété, ni par la Constitution du H janvier 1832, ni par les lois

constitutionnelles de 1875 il n'est inscrit que dans le Code civil,

c'est-à-diro dans une loi, obligatoire pour les tribunaux tant

qu'elle n'est pas abrogée, mais qui cesse de l'être quand le légis-

lateur estime qu'il y a lieu d'y déroger. On en conclut, à bon

droit, que l'art. 2 C. civ. est écrit pour le juge et non pour

le législateur
il signifie que les tribunaux ne doivent pas appli-
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quer les lois civiles de manière à leur faire produire un effet

rétroactif, il moins que le législateur n'ait manifesté une volonté

contraire. Lorsque l'intérêt social réclame cette rétroactivité, le

législateur, en effet, est autorisé à la prononcer, précisément

parce qu'il se conforme alors à la fois aux intérêts de la société

et aux exigences de la justice. On a prétendu que ce système

.s'appliquait aux lois pénales comme aux lois civiles. Mais, pour

les lois pénales, il y a un texte spécial, l'art. 4, qui est l'expression

d'un principe supérieur, celui de la des peines. Ce principe

s'impose au respect du législateur qui, en le violant, dépasserait

certainement la limite de ses droits l.

c±° Ce n'est donc pas en se référant aux solutions données par

les civilistes qu'on réglera l'application des lois pénales quant au

temps qu'elles régissent. Le juge ne peut appliquer, à des faits

qui ont eu lieu sous l'empire d'une loi qui les tolérait, une loi

nouvelle qui les punit c'est la conséquence même de l'art. 4,

c'est-à-dire de la légalité des délits et des peines. Mais comme il

n'est pas question, dans le Code pénal, de la non-rétroactivité de

la loi, le juge appliquera la loi nouvelle, même aux faits antérieurs,

si elle est plus douce, c'est-à-dire si elle efface des délits ou modère

des peines. Cette solution, que tout le monde admet, n'est pas

précisément, comme on le dit d'ordinaire, une exception au pré-

tendu principe de la non-rétroactivité des lois pénales, mais une

conséquence du silence même de l'art. 4 sur cette situation.

51. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en

ce qui concerne l'incrimination et la pénalité. La question

de l'application, quant au temps qu'elles régissent, des lois pénale"

proprement dites, doit être décidée à l'aide d'une distinction. La

loi nouvelle ne dispose que pour l'avenir, lorsqu'elle déclare

punissable un fait qui n'était pas puni jusque-là, ou qu'elle aggrave

la peine portée par la loi antérieure. La loi nouvelle a un effet

rétroactif, si elle enlève à un fait le caractère délictueux que lui

donnait la loi précédente, ou si elle réduit la peine établie par

celle-ci.

1. Si la loi nouvelle imprime un caractère délictueux à des faits

jusque-là impunis, ou frappe de peines plus graves des faits déjà

punissables, la loi nouvelle n'est pas applicable aux faits accom-

plis avant l'époque où elle est devenue exécutoire. C'est la consé-

quence même du principe posé par l'art. 4 du C. pén. Ainsi l'art. 10

de la loi du 1" juillet 1901, qui punit d'une amendede 16 à 200 francs

1 En matière pénale, une Loi rétroactive serail un acte d'abominable tyrannie.
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« ceux qui auront fait partie d'une congrégation déclarée illicite »,

atteint seulement les individus qui continuent à vivre en état de

délit. Car ce serait exagérer les conséquences de la non-rétroacti-

vité de la loi pénale que de prétendre maintenir, sous l'empire

d'une loi nouvelle qui le défend, un état de fait qui était licite

sous l'empire de la loi ancienne qui le tolérait. La non-rétroactivité

de la loi nouvelle s'oppose seulement à ce que les faits antérieurs

à sa promulgation soient l'objet d'une poursuite

II. Une loi, récemment promulguée, peut être moins sévère que

la loi qu'elle remplace elle peut supprimer une incrimination,

adoucir une peine, admettre une excuse péremptoire, déclarer

l'action publique irrecevable. Appliquera-t-on la loi ancienne aux

actes commis avant la promulgation de la loi nouvelle et qui ne

sont pas encore jugés? Nullement, car si le législateur a supprimé

ou adouci la peine attachée à telle action ou à telle inaction, c'est

qu'il jugeait cette peine injuste ou inutile; or, le droit de punir

est un acte de défense sociale adapté aux principes de la justice

une peine injuste ou inutile ne saurait être prononcée. Il suit de

là que les lois criminelles doivent rétroagir toutes les fois que

leur application a des faits antérieurs est favorable aux inculpés.

Cette rétroactivité, qui est la conséquence nécessaire du fondement

du droit de punir, doit être admise non pietalis sed justitise causa.

Elle ne constitue pas, en effet, une exception à la règle de l'art. 4

du C. pén. dont l'objet unique est d'exprimer le principe de la

légalité des délits et des peines. Reconnue, à diverses reprises

et dans diverses circonstances par le législateur3, elle est acceptée

par la jurisprudence, dont la formule constante est que, de deux

lois, l'une antérieure, l'autre postérieure à l'infraction, c'est la

plus douce qui doit être appliquée

Mais cette règle soulève une double difficulté d'application.

1 Voy. Code pénal annoté de Garçon, art A, nos 44 à 52. AddeQ&ss., 12 août 1003

(D 1904. 1. 595).

Ainsi radoucissement de la loi pénale doit profiter aux délinquants antérieurs.

Celte solution est considérée d'ordinaire comme une exception à la rétroactivité

des lois pénales. Pour nous, c'est une conséquence des limites mêmes du droit de

punir. L'école positiviste italienne n'est pas convaincue qu'il y ait là un progrès-

Ainsi, le Code pénal du 2â septembre 1791 la consacrait dans son art. 4, lil. II.

Un avis du Conseil d'Etat du 28 prairial an VIII, inséré au Bulletin des lois,

disait, en la proclamant est de principe qu'il faut toujours adopter l'opinion

la plus favorable à L'humanilé comme à l'innocence. L'art. 6 du décret du

23 juillet 1310, sur la mise en application du Code pénal, les Codes de justice
militaire de 1857 (art. 276) et de 1858 (art. 376) l'ont écrite textuellement dans

leurs dispositions.
1 Voy. application dans Cass. crim., 4 mai 1907 (S., 1908. 1. 49) avec noie de G.

Le Poillevin.
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a) De deux lois, successivement promulguées dans l'intervalle

qui s'est écoulé entre l'infraction et le jugement, laquelle consi-

dérer comme étant la plus douce? La question peut se poser dans

un certain nombre d'hypothèses Il ainsi lit loi nouvelle fait dis-

paraître une infraction ou la déclare non punissable, à raison soit

de la qualité de l'agent, soit du lieu où elle a été commise; elle

admet une excuse péremptoire 2° elle substitue une peine correc-

tionnelle à une peine criminelle; 3° elle substitue une peine crimi-

nelle une autre peine criminelle, appartenant à la même échelle

de peines, et occupant, sur cette échelle, un rang inférieur à la

peine qui était encourue; 4° elle substitue la peine de l'amende a

la peine de l'emprisonnement. Dans ces divers cas, le Code nous

indique, par son organisation pénale, que la loi nouvelle est plus

douce et qu'elle doit s'appliquer, même aux faits antérieurement

commis; 5° mais supposons que les deux lois infligent des peines

de même nature, les travaux forcés, par exemple, qui ne diffèrent

l'une de l'autre que par le minimum et le maximum ainsi, un

crime était punissable, au moment où il a été commis, des tra-

vaux forcés à temps, dont le minimum est de cinq ans, le maximum

de vingt; une loi, promulguée avant qu'il y ait eu jugement, lixe

le maximum à vingt-quatre ans et le minimum à quatre ans. Il

n'est pas possible de combiner les deux lois, car le juge ferait une

loi mixte; il faut nécessairement choisir entre l'application de

l'une ou l'application de l'autre. A notre avis, la loi ancienne étant

plus douce (puisque la peine prononcée d'après ses dispositions
ne pouvait, en aucun cas, dépasser vingt ans) sera seule applica-

ble. Pour déterminer quelle est la loi la plus douce, on doit donc

s'attacher au maximum qui est prononcé par les deux lois, sans

s'occuper du minimum; 0° supposons que les deux lois modifient,

en même temps que la peine, la qualification des faits, en punis-

sant, par exemple, d'une peine politique, un crime puni jusque-
là d'une peine de droit commun, ou réciproquement quelle loi

appliquera-t-on? Celle qui prononcera la peine la moins élevée

dans l'échelle générale des peines criminelles. Les art. G et 7 C- p.

énumérent, en effet, toutes les peines criminelles, dans leur ordre

de gravité, sans distinguer entre les peines politiques et les peines

de droit commun. Il y a, dans cette fixation, une présomption

légale qui s'impose aux juges et qui les dispense de tout autre

examen.

b) Une autre difficulté peut se présenter, dans l'hypothèse où

les deux lois, successivement promulguées, ont des dispositions

diverses et distinctes, les unes favorables, les autres défavorables

au prévenu. Ainsi, la loi, applicable au jour de l'infraction, pro-
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noneait une simple amende contre le délit mais elle autorisait

le cumul de celle peine pour chaque infraction, et ne permettait

pas au juge de faire bénéficier le prévenu d'une déclaration de

circonstances atténuantes. Une loi nouvelle est promulguée elle

punit le délit d'un emprisonnement, mais lui applique la règle du

non-cumul; de plus, elle autorise, au profit du prévenu, une

déclaration de circonstances atténuantes. Que décider dans ce

cas? Le juge devra appliquer la pénalité ancienne, puisqu'elle

est plus douce que la pénalité nouvelle; mais il devra, en même

temps, faire bénéficier le prévenu des dispositions relatives aux

circonstances atténuantes et au non-cumul des peines. 11 ne

s'agit pas, en effet, pour le juge, de combiner deux lois pour for-

mer une pénalité qui ne serait ni celle de la loi ancienne, ni celle

de la loi nouvelle, mais d'appliquer les deux lois dans chacune

de leurs dispositions distinctes plus favorables à l'accusé

III. Il est certain que la loi, qui réduit ou supprime une peine

existante, exerce son influence sur les faits non jugés, et même

sur les condamnations prononcées sous l'empire de la loi anté-

rieure, mais encore susceptibles d'être réformées. Si donc la con-

damnation est frappée Rappel, le tribunal d'appel doit renvoyer

le prévenu de la poursuite, quand la peine est supprimée par la

loi nouvelle, ou adoucir la condamnation, quand la peine est sim-

plement réduite. Lorsque la loi nouvelle, qui modifie la peine

dans un sens favorable au condamné, intervient après un pourvoi

en cassation, la Cour de cassation doit annuler l'arrêt, sans pro-

noncer de renvoi, si le fait a cessé d'être punissable, ou bien,
en rejetant le pourvoi, renvoyer devant le tribunal répressif pour

appliquer au condamné la peine édictée par la loi nouvelle, si la

peine est simplement réduite a.

Mais la loi nouvelle, qui supprime ou réduit une peine, profite-

t-elle a ceuxqni ont été définitivement condamnés sous l'empire de

la loi ancienne? Si le ministère public doit faire exécuter les

jugements passés en force de chose jugée, si aucun texte ne lui

permet de paralyser l'effet des condamnations pénales, il faut

reconnaître que, lorsqu'une loi nouvelle supprime ou réduit une

Sur la question, on lira une note de M. \'illey, sous Cass., 14 avril 1881 (S.,

85. 1. 401). G'esl ainsi que, parmi les dispositions de la loi du 2G mars 1891, le*

unes rétroagissaienl (les institutions de sursis, les conditions de délai et de spé-

cialiLé exigées pour la récidive), les aulres ne rélroagissaienl pas (t'inslilulion de

la petite récidive).

Dans ce sens: Casa., 14 janv. 1876 (S., 76. 1. 433) 19 juin 1885 (D., 85. 1.743);

9 nov. 1888 (S., 89. 1. 351). Coinp. Douai, 11 avril 1900 et Riom, 2 aoùl 1889 (S.,

1901. 1. 173), et Cass. crim., 4 mai 1907 (S., 1908. 1. 49 et 51).



DU CONFLIT DES LOIS

peine, il est juste et équitable de faire profiter de cet adoucisse-

ment les individus qui ont été irrévocablement condamnés sous

l'empire de la loi ancienne une peine que le pouvoir social juge
inutile ou excessive ne doit plus recevoir d'application. Tl faut

donc décider que si la loi nouvelle ne profite pas, de plein droit,

aux condamnés, il est du devoir du législateur de leur appliquer,

par une disposition transitoire, le bénéfice de ses prescriptions.

Sous trouvons, dans l'histoire de nos Codes, plusieurs exemples

de dispositions législatives prises dans ce but. Je n'en cite qu'un,

parce qu'il est saillant. Le Code pénal de 1791 avait supprimé les

peines perpétuelles cette suppression tvansforma-t-elle de plein

droitlespeines perpétuelles, prononcées sous l'empire de la légis-

tation antérieure, en peines temporaires? Le législateur ne le

pensa pas, car, pour faire jouir les individus condamnés du béné-

tice de la loi nouvelle, Tari. 5 du décret du 3 septembre 1792

ordonna qu'à l'avenir (c'est-à-dire du jour de la promulgation du

décret, et non du jour de la promulgation du Code pénal de 1791),

la perpétuité des galères et des prisons cesserait pour tous ceux

qui auraient pu y être condamnés avant le Code pénal de 1791

Si le législateur a oublié de prendre une de ces mesures transitoi-

res, il est du devoir du chef de l'Etat, par l'exercice du droit de

grâce, de faire profiter des suppressions ou des réductions de

peines, prononcées par la loi nouvelle, les individus condamnés

avant sa promulgation. De sorte que le principe de justice, qui

proscrit une peine excessive, recevra application, soit en vertu

d'une disposition transitoire de la loi nouvelle, soit en vertu d'un

décret de grâce du chef de l'Etat a. Mais si l'inlervention du pou-

voir législatif ou celle du pouvoir exécutif ne s'est pas produite,

les magistrats du ministère public devront, malgré la promulga-
tion de la loi nouvelle, assurer l'exécution de la condamnation

devenue irrévocable.

IV. Une question voisine de celle que je viens d'examiner est

1 L'art. 6 de la loi du 3t mai 1S54 qui supprime la mort civile, nous fournit un

autre exemple, en disposant que Les effets de la mort civile cessent pour

l'avenir à l'égard des condamnés actuellement morts civilement. La loi du
27 mai 1885, qui a remplacé la surveillance de la haute police par l'interdiction de
séjour, fait bénéficier de la mesure les individus renvoyés sous la surveillance par

l'effet d'une décision irrévocable larL. 11)). Voy. sur la. question ma note sous

Lyon, 8 déc. 1835 (D., 86. 2. ift). Gotnp. Code pénal annoté de Garçon, art. 4,

n°* 70 à 88.
s Un certain nombre de Codes étranger» contiennedt une disposition générale

et expresse pour faire profiter de l'adoucissement de peine résultant de la loi nou-

velle les individus définitivement condamnés sous la loi ancienne. Voy., par
exemple Code pénal italien de 1889, art. 2.
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celle de savoir si une loi nouvelle, changeant le mode d'exécution

d'une peine, s'applique aux infractions commises avant sa pro-

mulgation ? Deux situations sont à prévoir 1° l'infraction n'est

pas encore jugée au moment où la loi nouvelle est promulguée

2° ou bien la loi nouvelle intervient après que la condamnation à

une peine, dont elle change l'exécution, a été irrévocablement

prononcée. La solution, dans les deux cas, s'inspire de la même

idée. Si la loi nouvelle change la nature de la peine, en changeant

son mode d'exécution, elle ne peut s'appliquer aux faits antérieu-

ment commis, que dans la mesure où elle est plus favorable aux

prévenus ou aux condamnés. Si elle ne change que le mode d'exé-

cution de la peine, sans changer sa nature, elle doit s'appliquer

aux prévenus comme aux condamnés. Ces solutions ont été consa-

crées et par l'art. 8 de la loi du 8 juin 1850 sur ta déportation t

qui n'applique la loi nouvelle qu'aux faits postérieurs à sa pro-

mulgation, parce qu'elle change la nature de la peine qui s'exé-

cutait jusque-là par une détention et non par une déportation
et

par l'art. 7, qui décide, au contraire, que « dans les cas où les lieux

établis pour la déportation viendraient à être changés par la loi,
les déportés seraient transférés des anciens lieux de déportation
dans les nouveaux parce que cette mesure modifie l'exécution

de la peine de la déportation sans en modifier la nature

52. Du confiit des lois anciennes et des lois nouvelles en

ce qui concerne l'organisation judiciaire, la compétence et

la procédure. Une infraction a été commise avant qu'elle

soit définitivement jugée, une loi modifie Y organisation ou la

compétence des juridictions, qui devaient en connaître, ou la pro-

cédure à suivre dans l'instruction, la poursuite ou le .jugement

appliquera-t-on, au règlement de la poursuite, la loi nouvelle ou

la loi ancienne? Le but de la procédure pénale est d'assurer la

complète manifestation de la vérité judiciaire, en protégeant, par

les formalités dont elle entoure la poursuite, l'instruction et le

jugement, l'intérêt de l'accusation et l'intérêt de la défense; il ne

faut pas qu'un coupable évite le châtiment, mais il ne faut pas non

Voy. Cour d'ass. de la Seine, 27 déc. 1880 (S., 81. 2. 73). D'après l'art. 2, la loi

du 15 nov. 1893 sur l'imputation de la détention préventive n'a pas d'effet rétroac-

tif. Or, c'est une loi qui modifie l'exécution de la peine, puisqu'elle change la

manière de compter la durée de l'emprisonnement, et reconnaît que le temps passé
en prison préventive doit profiter au condamné: si donc il n'eût pas été fait excep-
tion à des principes généraux, elle se serait appliquée rétroactivement. Voy.

Capitant, Des moyens de remédier aux inconvénients de la détention préventive,

p. 37.
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plus qu'un innocent soit condamné tel est l'objet des lois de

forme, en matière pénale. Si un changement se produit dans

l'organisation des juridictions pénales, leur compétence et leur

procédure, ce changement est présumé devoir amener une appli-

cation plus exacle et plus équitable des lois pénales. Or, que peut

légitimement demander l'accusé ? que la loi lui donne les moyens

de faire reconnaître son innocence. Qui détermine ces moyens et

organise les meilleurs procédés pour arriver à ce résultat ? le pou-

voir social, par l'organe du législateur. Les lois de procédure doi-

vent donc, d'après leur nature, s'appliquer, du jour de leur pro-

mulgation, à toutes les infractions.

Peut-on argumenter, pour écarter cette solution, du silence de

la loi sur ce point? La rétroactivité des lois de forme n'est pas

expressément écrite dans nos Codes, mais elle résulte des prin-

cipes et aucune disposition de nos lois ne lui fait obstacle. A

diverses reprises même, des lois spéciales ont reconnu cette.

rétroactivité et l'ont appliquée aux infractions antérieurement

commises

Peut-on prétendre que l'accusé ait un droit acquis à invoquer

les garanties qui résultent pour lui des formes établies dans son

intérêt, par la législation contemporaine du temps de l'infraction?

Mais l'accusé a seulement le droit de manifester son innocence,

et c'est à la loi qu'il appartient de déterminer les juridictions
devant lesquelles il fera valoir ses moyens de défense et la marche

à suivre dans ce but. De sorte qu'en contestant au pouvoir social

la faculté de modifier l'organisation des juridictions et les formes

de procédure, par des lois, obligatoires du jour de leur promul-

gation, on entraverait, « dans sa sphère, l'exercice de la souve-

raineté » 2.

La rétroactivité des lois de forme parait donc incontestable, et

il faut l'étendre, soit aux lois qui modifient la procédure., soit à

celles qui changent Y organisation judiciaire ou la compétence des

autorités qui concourent à la répression. Cependant, si le change-

ment porte sur la compétence, l'ancienne,juridiction étant d'ail-

leurs conservée, des difficultés spéciales se produisent. Parmi les

nombreuses opinions auxquelles a donné lieu la solution de la

question de savoir quel tribunal il faudrait saisir dans ce cas. il

en est deux d'absolues. La première soutient que les lois modiiï-

catives de la compétence rétroagissent toujours et que les procès
criminels doivent être commencés ou continués dans les formes

1 D. 8 cet. 1789; L. 17 pluv. an X, art. 3; D. 25-28 fév. 185?, art. 2.

Arrêt de la Haute-Cour du 8 mars 1849 (S., 49. 2. 225).
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et devant les tribunaux nouvellement établis, parce que les chan-

gements de juridictions touchent à l'ordre public et que, en cette

matière, il ne saurait y avoir de droits acquis. La seconde, au

contraire, considérant que les juges naturels du prévenu sont

ceux qui fonctionnent au moment de la perpétration du délit,

applique le principe de la non-réiroactivité aux lois modifîcatives

de la compétence. A côte de ces systèmes absolus viennent se

placer deux systèmes intermédiaires. D'après le premier, lors-

qu'une juridiction a été complètement saisie et qu'une loi survient

qui change la compétence, le procès doit suivre son cours là où il

a ùtê commencé et la loi nouvelle est inapplicable. D'après le

second, au contraire, les lois de compétence régissent, dès leur

promulgation, les procès nés comme les procès à naître et doivent

être appliquées aux délits antérieurement poursuivis quel que soit

l'état de la procédure, à moins que ne soit intervenu, sur le fond,

un jugement en premier ressort. Ce tempérament, auquel je me

rallie, est nécessaire, si on ne veut pas que la rétroactivité des

lois de compétence lèse des droits véritablement acquis. En effet,

imposer au prévenu acquitté par un jugement frappé d'appel

l'obligation de subir un nouveau jugement devant une juridiction
toute différente qui pourra rendre une décision contraire; on bien

priver le prévenu condamné en première instance et qui a inter-

jeté appel du droit de se justifier devant la juridiction compétente

au moment de l'appel, ce serait revenir sur le passé pour le chan-

ger au préjudice des parties. La rétroactivité des lois de compé-

tence doit nécessairement fléchir quand elle rencontre un juge-
ment rendu sur le fond même de la poursuite

Conformément k celle distinction, la loi du 26 mai 1819 (art. 30) et celle du
8 octobre 1830 (art. 8) n'avaient attribué aux cours d'assises que les délits de

presse qui ne seraient pas encore jugés. Bien que ces dispositions [égales aient

depuis longtemps été abrogées, leur autorité doctrinale a survécu et les règles

qu'elles avaient sanctionnées n'ont jamais cessé d'èLre appliquées. Ce tempéra-
ment à la rétroactivité des lois de compétence a été admis par la Cour de cassa-

tion dans l'espèce suivante un délit de presse avait été jugé par le tribunal

correctionnel de Bergerac et l'appel formé devant la chambre correclionnelle de

la cour de Bordeaux lorsque la loi du 15 avril 1871 vint donner compétence à la

cour d'assises pour connaitre de ce délit. La cour de Bordeaux, se basant sur ce

fait, décida que la juridiction correctionnelle avait cessé d'être compétente du

jour où la loi du 15 avril 1871 était devenue exécutoire; elle refusa de statuer sur

l'appel. Eu suite du pourvoi formé par le procureur général de Bordeaux, la Cour

de cassation jugea que la rétroactivité des lois de compétence devait recevoir

exception toutes les fois que l'affaire avait subi, avant la loi nouvelle, l'épreuve

d'une décision sur le fond :7 juillet 1871 (S., 71. 1.83). Voy. le rapport de M. Saint-

Luc Courborieu qui précède cet arrêt. A propos de cet arrêt, M. Bazot a exposé

et développé avec beaucoup de vigueur l'opinion d'aprt 9 laquelle les lois de com-
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Mais, en dehors de cette situation spcéiale, il faut considérer

une juridiction qui a perdu sa compétence, comme n'existant plus

quant aux délits dont on lui a enlevé la connaissance. Les tribu-

naux n'exercent, en effet, le droit de juger qu'en vertu d'une délé-

galion du pouvoir social. Des que cette délégation cesse, ils sont

sans droit pour le faire.

53. Du conflit des lois anciennes et des lois nouvelles en

ce qui concerne la prescription pénale. Une loi nouvelle

change la durée ou les conditions de la prescription de l'action ou

de la peine s'applique-t-elle aux infractions antérieurement com-

mises, ou aux condamnations déjà prononcées, et dont la pres-

cription n'est pas acquise ? La distinction entre les lois de forme,

qui sont rétroactives, et les lois de fond, qui ne le sont pas, ne

peut servir de critère certain. Sans doute, les lois de prescription

règlent un point de procédure, en statuant sur une des conditions

de la poursuite d'une infraction ou de l'exécution d'une condam-

nation ? N'est-ce pas, du reste, dans le Code d'instruction crimi-

nelle (art. 635 à 643), que le législateur s'occupe de la prescrip-

tion ? Il n'est cependant pas juridique de considérer comms des

lois de pure forme celles qui déterminent une des conditions

essentielles de l'infraction ou de la peine. Par ses résultats, la

prescription équivaut, soit à une amnistie, soit à une grâce. Elle

procure l'impunité au coupable, parce que le temps qui s'est

écoulé depuis le délit ou la condamnation rend inutile la pour-

suite on l'exécution. Par ce côté, les lois sur la prescription appar-

tiennent aux lois de fond et doivent s'appliquer, dès leur promul-

gation, aux infractions non jugées comme aux condamnations non

exécutées, si elles sont plus favorables. Telle nous paraît être,

après bien des hésitations, la solution la plus rationnelle. En

dehors de ce système, qui est actuellement suivi par la jurispru-

dence, on en compte trois autres qui ont été ou sont encore sou-

tenus l.

pétence ne peuvent dessaisir les anciennes juridictions des procès régulièrement

commencés devant ces juridictions De la rétroactivité des lois de compétence

(Rev. crit., 1872-1873, p. 513 à 547). Mais la Cour de cassation a mainlenu sa

jurisprudence dans un arrêt du 18 février 1882 rendu contrairement aux conclu-

sions du procureur général Rerlauld (S., S2. 1. 185) et la note. Voy. sur la ques-

lion une note de M. Naquet dans S., 86. 2. 569 et une, note de M. Glasson dans

D. 87. 2. 97.

Voy. mon Traité, 2e éd., t. I, n° 141. Les mêmes difficultés se présentent et

les mêmes solutions devraient êLre données en ce qui concerne le conflit des lois

anciennes et des lois nouvelles qui fixent les délais, soit pour intenter une action,

soit pour exercer un recours. Voy. Cass 21 déc. 1907 (S., 1909. 1. 413; 11 mars

1908 (S., îyiO. 1. 525).
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S VI. -De l'application des lois criminelles par rapport

aux lieux et aux personnes qu'elles régissent

54. Position de la question. 55. De l'autorité territoriale de la loi pénale fran-

çaise. Etendue du territoire. Mer territoriale. Navires. Lieux occupés hors des

frontières. Pays hors chrétienté. Des infractions commises en France. Consé-

quences de la territorialité de la loi pénale. – 56. Des personnes irresponsables.

Exceptions dérivant du droit interne. Exceptions dérivant du droit international.

Agents diplomatiques. 57. Des infractions commises hors du territoire. Des

évolulions de la législation française sur ce point. Crimes commis àl'clrauger.

Délits commis à l'étranger. Contraventions commises à l'étranger. Des règles

communes aux infractions commises à l'étranger.

54. Des systèmes
divers

imaginés
ou

appliqués sur

l'autorité territoriale ou personnelle de la loi pénale. En

supposant un Code pénal déterminé, sur quelles personnes ou sur

quel territoire a-t-il autorité? On conçoit, a
priori, quatre répon-

ses différentes. il La loi pénale serait territoriale: elle
s'applique-

rait à toute
personne

habitant le territoire, quelle que
fût sa natio-

nalité, mais ne s'appliquerait à personne hors du territoire; 2° La

loi pénale serait
personnelle

elle
s'imposerait

à tous les natio-

en quelque lieu que l'infraction eût été commise, mais ne

s'imposerait qu'aux nationaux, même sur le territoire; 3° La loi

pénale aurait un caractère mixte lerriloriale, elle s'appliquerait

a toute personne sur le territoire; personnelle,
elle s'appliquerait

à certains individus commettant un délit, même en
pays

étran-

ger A° Enfin, à
l'ubiquité

du délit correspondrait l'ubiquité de la

répression,
et le

coupable
trouveraiten tout lieu le juge et la peine,

sans distinction de nationalité et de territoire.

De ces quatre systèmes,
il en estdeux, le second et le

quatrième,

qui ne sont consacrés par aucune
législation.

On admet, dans

tous les
pays,

comme une conséquence
de la

souveraineté, que les

délits, commis sur le territoire, sont soumis à
l'empire absolu de

On comprend habituellement dans le droit pénal international les règles du

droit national concernant les limiles d'application de ce droit dans l'espace. L'ex-

pression manque de justesse. Les prescriptions de droit pénal qui forment le droit

pénal international dans le sens propre du mot seraient celles édictées non par un

Etat, mais par la collec'livilé des Etals civilisés. L'amorce de ce droit pénal inter-

national se trouve dans les régie ni en La lions sanitaires, fluviales, postales, etc.,

faites par des commissions internationales. Mais il ne faudrait pas y faire rentrer

les conventions internationales concernant le protection pénale de cerlains biens

juridiques, propriété littéraire et artistique, cables sous-marins, etc. Les traités

consentis sur ces matières impliquent l'obligation, pour les Etals signataires,

(TédicLer des lois pénales nationales.
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la loi pénale, qui est appliquée indistinctement, aussi bien dans

le cas où l'auteur du délit est un national, que dans celui oit il est

un étranger La divergence commence seulement à apparaître,

lorsqu'il s'agit de choisir entre le premier ou le troisième système.

Doit-on admettre que tout fait délictueux quelconque, commis

hors des frontières, échappe par cela même à l'action de la loi

pénale? ou bien que la loi pénale est applicable aux individus qui

sont venus résider sur le territoire, après avoir commis un délit

en pays étranger?

Du principe fondamental du droit des gens, c'est-à-dire de la

reconnaissance réciproque de l'indépendance et de légalité juri-

dique des Etats, résulte, comme conséquence, que chaque Etat

doit faire usage de sou droit pénal propre, toutes les fois qu'il

s'agit d'infractions commises sur son territoire. Aucune différence

ne peut être établie du fait que le délinquant ou la victime est un

national ou un étranger. Mais racceptationetl'application du prin-

cipe de la territorialité ne sont possibles qu'à une triple condition.

D'abord, il importe que chaque Etat se prête un mutuel concours

pour ramener sur le territoire où le délit a été commis le malfai-

teur qui se serait soustrait par sa fuite en pays étranger à l'action

normale de la répression. On y parvient par des conventions inter-

nationales d'extradition. Il importe également que là où l'extra-

dition ne peut fonctionner, la justice pénale du pays d'origine ne

se montre pas impuissante et que le droit pénal national étende

son action hors des frontières pour la poursuite sur le territoire

des délits commis à l'étranger par un national. Enfin, chaque Etat

doit être assuré que toute attaque à ses intérêts ou à ceux de ses

nationaux commise en pays étranger ne restera pas impunie et,

dans ce but, pourvoir lui-même à leur protection juridique ».

Les textes relatifs à la question ne se trouvent pas dans le Code

Le système de la personnalité des lois pénales n'a qu'un intérêt historique.

G'esl le système qui était en vigueur à l'époque barbare. Celui de l'ubiquité de la

loi pénale est présenté, par certains publicistes, comme élaul le système de l'ave-

nir. La répression ne peut être elficace, dit-on, qu'à la condiliutj d'être interna-

tionale, car les progrès de la civilisation ont internationalisé le crime. Voy. la

communication de M. Feuilloley au Congrès nalional de droit pénal, le 8 juin
19U5, sur les Moyens pratiques d'assurer la répression des crimes el délits

internationaux (Journ. de droit int. privé, 1905, p. 785 à "9tij. Jj.-ux groupes de

délits sont particulièrement organisés internationalement les vols ou escroque-
ries par bandes cosmopolites; la traite des blanches. Une répt-t ssion internatio-

nale a été rendue possible, pour ce dernier fait, par la loi du ;J avril 1903 qui a

modifié notamment l'art. 834 C. p. et ajouté à ce texte un dernier alinéa ainsi

conçu « Ues peines seront prononcées alors même que les ai vers actes qui sont

les éléments constitutifs des infractions auraient été accomplis dans des pays

différents ».
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pénal. Ce sont 1° l'art. 3, al. 1, du Code civil; 2° les art. o, 0 et

7 du Code d'instruction criminelle, dont la rédaction actuelle est

l'ceuvre de l'art. 1 de la loi du 27 juin 1800, de la loi du 3 avril

1903 et de la loi du 26 février 1010; 3" l'art. 2 de la loi du 27 juin n

1866.

Le régime général dont ces textes font l'application peut se for-

muler sous trois idées essentielles

I. Par rapport aux infractions commises sur le territoire français,

notre législation admet le régime de la territorialité, avec une

certaine restriction lorsque l'agent est un étranger.

II. Par rapport aux infractions commises au dehors 1° Lorsque

l'agent est un Français, notre législation admet que les infractions

les plus graves, les crimes, peuvent être poursuivies en France;

2° lorsque l'agent est un étranger, elle admet le système dit

« principe de protection »; mais elle le limite aux crimes dirigés

contre la sûreté ou le crédit de l'Etat français.

III. Enfin, l'extradition réciproque des malfaiteurs, dans les

rapports de la France avec les autres nations, permet d'assurer

l'efficacité d'application de chaque loi nationale.

55. Sur le territoire, la loi pénale s'applique à tous les

faits. La loi pénale, étant l'expression de la souveraineté,

s'applique, dans toute l'étendue du territoire, où s'exerce cette

souveraineté, aux Français, comme aux étrangers « Les lois de

police et de sûreté obligent tous ceux qui habilent /er/'îfo~'e », ou

plutôt tous ceux qui se trouvent sur le territoire (C. civ., art. 3).

Ce n'est pas en effet par une sorte d'acceptation de la souverai-

neté que l'étranger est soumis à la loi française cette application

de l'idée du contrat social à la question doit être écartée. La

souveraineté nationale s'impose à tous ceux qui se trouvent en

France, de même qu'elle les protège. L'empire territorial de la loi

pénale est donc une condition de la sauvegarde de l'ordre public

dans un pays.

Ainsi, la loi pénale s'applique ci tout le territoire français. Elle

saisit tous les actes qui s'y commettent, sans qu'il y ait a tenir

compte de la nationalité des délinquants.

Ce principe a deux conséquences 1° Tout individu, français

pu étranger, qui est inculpé d'avoir commis une infraction sur le

territoire français, peut être poursuivi devant les tribunaux

répressifs français el jugé couformément à la loi française, quand

même il se serait réfugié à l'étranger, et quand même il serait

impossible de l'arrêter ou d'obtenir son extradition; 2° 11 peut se

faire que l'auteur de l'infraction commise en France ait été, à son
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occasion, jugé et. puni à l'étranger. Cette circonstance, avant

11)03, était indifférente, et le délinquant pouvait, malgré cela,

être juge et puni en France.

La loi du 3 avril 1903, en ajoutant un dernier alinéa à l'art. 7

du Code d'instruction criminelle, est venu apporter une restric-

tion à cette deuxième conséquence en ce qui concerne les étran-

gers, par rapport aux crimes et aux délits qu'ils ont commis en

France « Aucune poursuite ne peut être dirigée contre nn étran-

ger, pour crime ou délit commis eu France, si l'inculpé justifie

qu'il a été jugé définitivement à l'étranger, et, en cas de condam-

nation, qu'il a subi ou prescrit sa peine, ou obtenu sa grâce y. Le

motif de cette disposition a été d'établir, au point de vue de ta

compétence de la loi française, Mégalité entre le qui
commet un crime ou un délit à V étranger, et le non- Français qui

commet un crime ou un délit en France. L'art. du Code d'ins-

truction criminelle admet, en effet, que le Français qui a commis,

hors de France, un crime ou un délit peut éviter toute poursuite

et toute condamnation en France en fournissant les justifications

précisées par le dernier alinéa de l'art. 7.

Mais quelle est l'étendue du territoire au point de vue qui nous

occupe Dans quels cas une infraction sera-t-elle considérée

comme commise surle territoire? Quelles seront les conséquences

de ce fait? '?
m

Les difficultés qui peuvent surgir, au sujet de l'autorité territo-

riale de la loi pénale, se ramènent à l'examen de, ces trois ques-

tions.

A. QUELLE EST l'étendue DG territoire? La notion juridique
du territoire ne comprend pas seulement l'espace contenu dans

les limites de l'Etat, mais aussi les autres lieux, où la souverai-

neté exerce son autorité, sa juridiction, c'est-à-dire 1° la mer

territoriale; 2° les navires; 3° les lieux occupés, en dehors des

frontières, soit en temps de paix, soit en temps de guerre, par

nos armées; 4° les pays hors chrétienté, où les consuls ont juri-
diction en matière pénale; 3" le territoire atmosphérique.

I. On sait, que, malgré les prétentions contraires de certaines

nations maritimes, s'il est un principe reconnu par le droit des

gens, c'est celui de la communauté et, par conséquent, de la liberté

de la mer. La mer est libre et commune à tous les peuples

1° parce qu'il est impossible à aucun peuple de faire constamment

acte de souveraineté sur elle; 2° et que, par sa destination même,

la mer est la grande route de communication.entre les nations,

route qui doit être toujours libre pour être toujours ouverte. Ce

double motif nous explique les restrictions que reçoit le principe
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de la liberté des mers. Tl est, en effet, une portion de la mer qui,
suivant les usages internationaux, est soumise à la souveraineté

et à. la juridiction du pays riverain, dans la mesure jugée néces-

saire pour l'exercice du droit de défense et du droit de punir.
Cette portion de la mer, comprise entre la ligne des côtes et une

ligne fictive tracée à une certaine distance parallèlement aux

côtes, porte le nom demer territoriale. Elle s'étend aussi loin que

la mer peut être dominée par des moyens d'aclion établis du

rivage. La limite qui la sépare de la haute mer est donc détermi-

née par la portée extrême des armes à feu qui servent à la défense

des côtes.

Il. Mais la juridiction pénale de l'Etat riverain peut-elle s'exercer,

à bord des navires étrangers, mouillés dans les ports ou dans les

eaux de la mer territoriale? On sait que les navires sont traités

comme une dépendance du territoire de la nation à laquelle ils

appartiennent, ce qui a pour conséquence de placer les passagers

et les matelots sous la juridiction pénale de cette nation. Ce prin-

cipe, qui est réciproque dans les rapports internationaux, ne

s'applique qu'avec une distinction essentielle.

lù Le navire est-il en pleine mer? rien ne s'oppose, puisqu'il

vogue sur la mer commune à tous, a ce qu'il soit réputé, par une

sorte de fiction, faire partie intégrante du territoire de la nation

dont il porte le pavillon 1. C'est donc d'après la loi pénale de cette

nation que les délits commis à bord seront réprimés, quelle que

soit la nationalité des coupables.

2° Le navire est-il mouillé dans un port étranger ou dans les

eaux de la mer territoriale? alors un conflit peut s'élever entre la

souveraineté de la nation à laquelle appartient le navire et la

souveraineté de la nation sur le territoire de laquelle il se trouve.

C est le droit international qui règle ce conflit, par une distinction

essentielle entre les navires de guerre et les navires de commerce.

Les navires de guerre, portant, dans leur sein, une partie de la

puissance publique de l'Etat auquel ils appartiennent », ne peu-

vent être soumis à la souveraineté étrangère que s'ils font acte

d'hostilité 2 entre les nations, qui sont des égales, comme entre

les individus, c'est le droit de défense et non le droit de punir qui

existe3. Les navires de commerce représentant, sans doute, une

Principe constant Cass., 23 fév. 1859 (S., 59. 1. 182); 29 Tév. 18G8 (S., 68. 1.

3-U); 11 fév. 1881 (SM 81. 1.433).
a Si le capitaine du navire de guerre abuse de ses prérogatives, par exemple,

pour protéger des révoltés, il fait acte d'hostilité. Affaire du Carlo Alberto Cass.,

7 sept. 1830 (5., 31. 1. 596).
J

Comp., cependant, le réquisitoire du procureur général près la Cour de cassa-
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propriété privée, mais couverts par leur pavillon national, restent

soumis à leur loi, quant a leur régime intérieur, mais relèvent du

pays, dans les eaux duquel ils se trouvent, dans une mesure qui

varie suivant les coutumes ou les lois de chaque pays. Tandis que

l'Angleterre applique aujourd'hui, dans toute sa rigueur, le prin-

cipe que la mer territoriale est une partie du territoire et que

toute infraction qui y est commise relève de la juridiction an-

glaise ]a France conserve seulement son droit de juridiction:
1" quand l'infraction a e"l& commise, à bord, par une personne ou

contre une personne ne faisant pas partie de l'équipage; 2° quand

l'infraclion, ayant été commise à bord, par une personne ou con-

tré une personne faisant partie de l'équipage, la tranquillité

du port en a été compromise; 'S0 quand le secours de l'autorité

locale est réclamé 2. En accordant, dans ces sages limites, V exter-

ritorialité aux navires étrangers, la France réclame des autres

puissances la réciprocité en faveur des navires français.

III. Une armée expéditionnaire, dans un pays étranger, se

trouve sur ce territoire pour affirmer sa nationalité et les volon-

tés- de l'Etat. Dans ces conditions, elle n'a pas à recourir à une

justice étrangère pour juger les infractions qui s'y commettent.

D'où il suit que le territoire, occupé, en deliors des frontières,

soit en temps de paix, soit en temps de guerre, par l'armée fran-

çaise, est réputé, au point de vue de l'application de la loi pénale,

territoire français. Une distinction doit, du reste, être faite entre

deux hypothèses 1° Lorsque l'armée française traverse ou

occupe un pays neutre ou allié, du consentement du gouverne-

ment de ce pays, la compétence des juridictions militaires fran-

Lion rapporté avec l'arrêt du 28 fév. 18G9 (S., 09- 1. 451). Cet arrêt décide, ce

qui n'est pas contestable, que les tribunaux français sont compétents pour

connaître des délits commis à envers des Français, par les marins d'un

bâtiment de guerre étranger'se trouvant dans un port français. Mais cet arrêt

paraît aller plus loin dans ces motifs; en quoi, il pourrait bien être dans l'erreur.

C'est une loi da 16 août 1878 qui règle, aujourd'hui, en Angleterre, « le juge-
ment des délits commis en mer à une certaine distance des côtes des possessions

île Sa Majesté ». Il est décidé, dans l'art. 2, que n une infraction {offense) commise

par un individu, sujet ou non de Sa Majesté, tombe sous la juridiction de l'ami-

ral, quand même elle aurait été commise à bord d'un navire étranger ou au

moyen d'un navire étranger ». C'est un fait particulier, l'affaire du navire alle-

mand Frattcouia, qui a été l'origine de cette loi (V. pour le texte Annuaire de

législation étrangère, 1879, p. 6!, 73).

Un avis du Conseil d'ELat, en date du 20 novembre 1807, a tracé les règles que

nous venons de résumer. Elles ont passé dans l'ordonnance du 20 octobre 1833

sur la marine marchande. Comp., pour l'application de ces règles Bordeaux,

31 jaiiv. 1838 ^39.2.37); Gas3., 25 t'évr. 1859 |S., 59. 1. 182), et le rapport de

M. V. Fourcher qui précède cetarrêt; Alger, i& août 1873 (S., 74. 2. 282).
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çaises est restreinte aux militaires et aux personnes attachées A

l'armée; 2° Mais, si l'occupation a lieu sur le pied de guerre, leur

compétence s'étend, non seulement aux militaires et employés de

l'armée, mais encore à tous les habitants, et les infractions qui

se commettent sontjugées par application des lois pénales fran-

çaises

IV. C'est un principe de droit public moderne que, sur le terri-

toire d'un Etat, les autorités, relevant du gouvernement de cet

Etat, ont seules le droit de commander eL de juger. Cette sorte

à' ex territorialité, si fréquente au moyen âge, en vertu de laquelle

les consuls étrangers agissaient, au nom du gouvernement qu'ils

représentaient, comme s'ils étaient sur le territoire de ce dernier,

est donc repoussée par les lois modernes. Cependant le droit de

police et le droit de juridiction sur les nationaux, qui étaient

autrefois les attributs naturels des consuls à l'étranger, leur ont

été maintenus dans certains pays, que l'on désigne sous le nom

général de pays hors chrétienté. Ce sont les Etats ottomans, dans

lesquels les étrangers en général, les Français en particulier, ont

une situation exceptionnelle, réglée par de vieilles conventions,

connues sous le nom de capitulations ce sont les pays de l'Ex-

trême-Orient, récemment entrés en relation avec les peuples occi-

dentaux, la Chine, le Siam, qui, par des dispositions formelles des

traités de commerce, ont laissé les étrangers soumis à l'autorité

et à la juridiction de leurs consuls nationaux 2. Des différences

profondes de mœurs, de religion, d'institutions commandaient L

cette exception au principe d'après lequel le Français à l'étranger'

est soumis à la loi territoriale, en même temps qu'il peut l'être,

du reste, à sa loi personnelle,

Mais cette situation même soulève un double problème. Dans

quelle mesure le droit de* police et le droit de juridiction appar-

tiennent-ils aux consuls français dans les pays hors chrétienté?

Comment les consuls exercent-ils ces droits?

Pour résoudre la première question, il faut étudier les actes

internationaux qui ont établi cette situation, déterminer l'éLcndue

Ces distinctions sont faites, soit par l'art. 13 d'une loi du 13 brumaire an V,

soit par l'art. 63, C. jtisl. milit. pour l'armée de terre, soit par un décret du 21 fév.
1808.

Une limitation a été apportée à cette protection spéciale des Français par la

création des tribunaux mixtes d'Egypte. L'adhésion du gouvernement français à

celle réforme, d'abord acco dée par une loi des 17 et 25 décembre 1875, a été suc-

cessivement renouvelée par des lois du 20 décembre lâ82, 24 février 1889,

31 janvier 1894, 28 décembre 1905. Voy. sur tous ces poinls Caleb, Etude sur les

capitulations en Egypte et les tribunaux mixtes {Bull. Soc. lêgis. comp.,

1WJ, p. 5C'5j.
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des concessions faites par le souverain territorial, les modifica-

tions que parfois y apporte l'usage.

Pour résoudre la seconde, il suffit d'étudier la législation

nationale. En effet, par cela même qu'un souverain renonce au

droit de juger les Français qui se trouvent sur son territoire, il

laisse au législateur français la faculté de déterminer la juridic-
lion, la pénalité et la procédure qui seront applicables aux

infractions commises par ces Français. Le texte fondamental en

cette matière est une loi du 28 mai 1836, relative à la poursuile cl

au jugement des contraventions, délits et crimes commis par- les

Français dans les Echelles du Levatit el de Barbarie, loi successi-

vement étendue aux autres pays où nos consuls ont le droit de

juridiction D'après cette loi, les Français sont soumis à la loi

pénale française et jugés par des juridictions françaises. Il semble

même qu'ils doivent être considérés, par une sorte de fiction d'ex-

territorialité, comme ayant commis le fait qui leur est reproché

sur le territoire français. C'est au tribunal consulaire, composé

d'ordinaire du consul et de deux assesseurs, choisis parmi les

nationaux, qu'appartient la connaissance des délits et des contra-

ventions. La cour d'Aix est juge d'appel pour les tribunaux con-

sulaires siégeant dans le Levant. En outre, pour les affaires cri-

minelles proprement dites, il n'est procédé, par les consuls, en

Orient, qu'à des mesures d'instruction. La chambre des mises en

accusation de la cour d'Aix statue comme dans les cas ordinaires.

S'il y a mise en accusation, la chambre des appels de police cor-

rectionnelle et la première chambre réunies de la cour statuent

sans assistance du jury (art. 04). Enfin, la cour de Saigon a les

mêmes fonctions que la cour d'Aix, en ce qui concerne les juridic-
tions consulaires de la Chine et du Siam.

Y. L'atmosphère est soumise, comme le sol, au droit de police

et au droit de répression de l'Elit souverain, puisqu'elle constitue,

au même titre que le sol, une portion du territoire.

B. QUAND UNE INFRACTION EST-ELLE COMMISE suh LE territoire?

L'application de la loi pénale territoriale est objective; elle saisit

les actes délictueux, sans se préoccuper de la nationalité du délin-

quant. Mais il n'est pas nécessaire, pour faire réputer l'infraction

commise sur le territoire français, qu'elle y ait été commencée et

entièrement terminée. Sans doute, des actes préparatoires, accom-

plis en France, ne seraient pas suffisants pour justifier la juridic-

'En Chine et dans les Etats de l'Iman de Mascate (L. 8 juillet 1852, art. 1, 2 et

3); en Perse et dans le Siam (L. 18 mai 1848, art. 1 et 2). Le Siam a perdu, du

re.*le, son autonomie.
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Lion territoriale de l'Etat; mais tout fait constituant un acte d'exé-

cution, soit qu'il commence, soit qu'il consomme, soit même qu'il il

continue cette exécution, fait réputer l'infraction commise en

France. En effet, pour déterminer le lieu où un délit a été commis,

il faut considérer les faits qui le constituent, sans se préoccuper
des actes simplement préparatoires et des conséquences qui, sans

doute, peuvent former des délits spéciaux, mais n'entrent pas

dans la composition même de l'infraction.

La détermination du lieu du délit peut présenter des difficultés

surtout dans deux ordres d'hypothèses 1° Pour les délits conti-

nus dans lesquels la violation du droit ne s'épuise pas en un

instant, délits qui peuvent être commencés sur le territoire

étranger et continués sur le territoire français l'infraction sera

considérée comme exécutée sur le territoire, seulement pour la

série des actes qui s'y sont passés en réalité; 2° Pour les délits

d'habitude, qui exigent la répétition des mêmes actes pour être

punissables lorsque les faits constitutifs de ces délits sont accom-

plis, partie sur notre territoire, partie à l'étranger, les tribunaux

français ne peuvent, en principe, tenir compte que des premiers.
C. QUELLES SONT LES conséquences DE LA TERRITORIALITÉ DE LA LOI

pénale? Le principe, en vertu duquel les lois pénales obligent

tous ceux qui habiterzt le lerriLâire, donne naissance à plusieurs

corollaires a) II ne doit y avoir, sur le territoire, aucun lieu

où la force de la loi pénale ne puisse se faire sentir, et il faut

regarder comme une erreur des législations passées ce privilège
d'immunité locale, appelé le droit d'asile, qu'il s'agisse de l'asile

religieux ou de l'asile international. h) Quiconque a enfreint la

loi pénale, sur le territoire français, est punissable en France. La

loi française saisit donc tous les auteurs, tous les complices d'une

Quand une infraction a élé commise avec le concours de plusieurs personnes,

lejuge du territoire où le fait principal, l'acte constitutif du crime ou du délit a

été exécuté, est-il compétent pour connaitre de tous les actes de participation,
même de ceux qui ontéLé commis à l'étranger? Ainsi, un Anglais habitant Londres

donne à un Français des instructions pour commettre un empoisonnement ou un

faux;.l'empoisonnement ou le faux est commis en France cet Anglais peut-il
être poursuivi en France comme complice' Les divers actes de parlicipation for-
mant un tout ont participé un seul et poursuivis devant sur le territoire, tous

.ceux qui y ont participé peuvent être poursuivis devant les tribunaux français,
même pour les actes qui ont eu lieu à l'étranger, pourvu qu'ils soient trouvés en

France. Sic, Cass., 19 avr. 1888 (D., 88. 1. 284); 13 mars 1891 (!> 92. 1. 76);
17févr. 1893 (D., 94. 1. 32). Mais l'étranger, eoauteur ou complice d'un crime

commis hors du Lerritoire de la Frauce par un Français, ne peut pas Mre pour-
suivi en France. La loi française, en effet, ne s'applique, en principe, aux étrangers

que si le crime est commis en France. Je reconnais, du reste, ce que cette solu-

tion a de fâcheux et de contradictoire. Le complice français sera poursuivi en
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infraction exécutée en France, quelle que soit leur nationalité ou

leur résidence1, et quels que soient la nationalité de la victime ou

le lieu de sa résidence. Les infractions commises en France, contre

des étrangers qui habitent ou se trouvent de passage en France,

relèvent de la juridiction pénale française, comme en relèvent les

infractions commises sur notre territoire, soit par des Français,

soit par des étrangers, contre des étrangers habitant à l'étranger.

c) L'infraction commise sur notre territoire, soit par un Français,

soit par un étranger, doit être poursuivie, jugée et punie confor-

mément à la loi pénale franc;aise, qui ne distingue pas, du reste,

quant aux formes de la poursuite et quant à l'application des

peines, entre Français et étrangers2. La prescription à appliquer

aux délits commis sur notre territoire par un étranger sera

réglée par la loi française; la peine à prononcer sera la peine

portée par la loi française, quand même la loi étrangère punirait

moins sévèrement le fait ou même ne le punirait pas du tout.

L'étranger qui aura commis en France une infraction pourra,

comme un Français, être poursuivi et jugé par défaut ou par

contumace. d) On admettait, même généralement, avant la loi du

3 avril 1903, la compétence exclusive des tribunaux français pour

juger, et on décidait que, si l'étranger avait été poursuivi et jugé,
même eonlradictoirement en pays étranger, pour un crime ou

délit commis en France, il pouvait néanmoins être poursuivi et

jugé en France à raison du même fait. Le droit de juridiction de

l'Etat français dérivant, dans ce cas, de sa souveraineté était,

France et l'auteur étranger ne pourra l'être C'est la conséquence do 'a, théorie

de la complicité délit-unique. Aussi la loi belge du 17 avril 1878, contenant le titre

préliminaire du Code du procédure pénale [Annuaire de législation étrangère,

1879, p. 543 et suiv.J, décide-t-elle expressément, dans l'art. 11, que l'étranger,

coauteur ou complice d'un crime commis hors du territoire du royaume pourra

être poursuivi eu Belgique, conjointement avec le Belge inculpé ou après une

condamnation de celui-ci. Oomp. Ifans, t. 1er, n« 241; Goddyn et Mahiels, op.

cit., p. 39. -Vec obsiat l'art. 7 0. instr. criin. Mais en l'absence d'une disposition
semblable, la loi française me parait désarmée.

Peut on poursuivre et punir en France une infraction commise en France par
un étranger résidant en pays étranger, au préjudice d'un autre individu qui se

trouve en pays étranger? par exemple, l'usage l'ait sciemment en France d'une

pièce fausse (C. pcn., art. 148 et 4511 par un étranger absent, dans un procès

qu'il soutient contre un autre étranger absent L'ordre public l'rançais ayant été

troublé, puisque le délit a été commis sur le territoire, l'auteur de ce trouble peut

être poursuivi en France et condamné même par contumace.
1 En Angleterre, l'étranger pouvait réclamer un jury composé mi-partie d'An-

glais, mi-partie d'étrangers jusqu'à Tact du 12 mai 1870, dont l'art. 5 dit quee

l'étranger sera jugé dans les mêmes formes que le citoyen brilannique (Annuaire,

70, p. 7).
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disait-on. exclusif et indivisible. Mais cette solution a été con-

damnée par la loi du 3 avril 1903 dont nous avons expliqué la dis-

position.

56. Sur le territoire, la loi pénale peut atteindre toutes

personnes. Quiconque a enfreint, sur notre territoire, la loi

pénale française, doit subir les peines portées par cette loi et peut

être poursuivi et jugé suivant les formes et par les juridictions

qu'elle organise. Ce principe de l'égalité de tous devant la loi, qui

résulte du caractère général et commun du précepte pénal, reçoit
des exceptions qui dérivent, soit du droit intérieur, soit du droit

international quelques personnes ne sont pas pénalement res-

ponsables des infractions ou de certaines infractions qu'elles

pourraient 'commettre; d'autres, quoique responsables des délits

commis sur notre territoire, échappent à la juridiction de nos tri-

bunaux répressifs.

I. L'irresponsabilité pénale appartient, dans les pays monarchi-

ques, au roi, duquel émane la justice. Cette irresponsabilité était

écrite dans la Constitution de 1791 (art. 2), dans la Charte de 1814

(art. 13), et dans celle de 1830 (art. 12). Il en est autrement dans

les pays républicains. Le chef de l'Etat n'est plus irresponsable;

mais sa responsabilité restreinte ne peut être mise en œuvre qu'à

certaines conditions. En effet, l'indépendance du pouvoir exécutif,

dans ses rapports avec l'autorité judiciaire, serait détruite, l'action

du gouvernement se trouverait suspendue, si le chef de l'Etat

devait être poursuivi et jugé, pour les délits politiques et communs

qu'on lui reprocherait, comme tout autre citoyen. Aussi le Prési-

dent de la République, responsable seulement en cas de haute

trahison, ne peut être mis en accusation que par la Chambre des,

députés et jugé que par le Sénat [L. 16juill 1875, art. 12).

Les représentants, dans les pays où le régime représentatif est

organisé, ne peuvent être ni poursuivis ni recherchés à l'occasion

des opinions et votes émis par eux dans l'exercice de leurs fonc-

tions. Cette immunité parlementaire, assure aux mandataires du

peuple toute la sécurité et toute la liberté dont ils ont besoin pour

l'accomplissement de leur mission; elle donne, du reste, une

indépendance complète au pouvoir législatif dans ses rapports

avec l'autorité judiciaire et l'autorité administrative, ces deux

branches du pouvoir exécutif. Cette immunité, reconnue par
l'Assemblée constituante, sur la motion de Mirabeau, dans la

séance du 23 juin 1789, a passé dans les différentes constitutions;

elle est aujourd'hui consacrée par l'art. 13 de la loi constitution-

nelle du 16 juillet 1875. Il en résulte que les opinions et votes des
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députés, non seulement ne peuvent donner lieu à une action

publique, mais ne peuvent motiver une action en dommages-

intérêts, quand même ils seraient étrangers à l'objet des délibéra-

tions de la Chambre dont l'orateur fait partie, et quand même ils

auraient été émis en séance de commission et non en séance

publique. Les écarts, qui se produisent dans les discussions, ne

doivent être réprimés que par des mesures disciplinaires, autori-

sées par des règlements intérieurs des Assemblées législatives.

Une immunité judiciaire du même genre couvre les délits de la

parole, diffamation, injure, outrage, commis par les plaideurs ou

leurs hommes d'affaires, dans les écrits produits ou les discours

prononcés devant les tribunaux (L. 29 juill. 1881, art. 41).

II. D'après le droit international, les envoyés de puissances

étrangères, compris sous la qualification d'agents diplomatiques,

doivent être soustraits à la juridiction, soit civile, soit pénale, du'

pays dans lequel ils exercent leurs fonctions toute réclamation

élevée contre eux doit être portée devant les tribunaux de leur

pays. Le projet de titre préliminaire du Code civil s'en'expliquait

formellement, en ces termes « Les étrangers revêtus d'un carac-

tère représentatif de leur nation, en qualité d'ambassadeurs, de

ministres, d'envoyés, ou quelque autre dénomination que ce soit,

ne seront point traduits ni en matière civile, ni en matière crimi-

nelle, devant les tribunaux de France. 11 en sera de même des

étrangers qui composent leur famille ou qui sont de leur suite ».

Cette disposition a été supprimée, non pour en méconnaître le

principe qui n'est pas contesté, mais parce qu'elle appartenait au

droit des gens plutôt qu'au droit civil. En matière pénale, l'im-

munité de juridiction aboutit à une inviolabilité complète au

regard de la loi territoriale elle se justifie par une double con-

sidération 1° L'agent diplomatique représente, tant qu'il n'est

pas désavoué, vis-à-vis du gouvernement auprès duquel il est

accrédité la nation qui l'envoie; or, de nation à nation, existe le

droit de défense et non le droit de punir; 2' l'indépendance de

l'agent diplomatique est nécessaire pour lui assurer la liberté de

ses fonctions; si cet agent était justiciable des tribunaux français,
l*;iutorité pourrait, sous prétexte d'un délit, soit le poursuivre ou

l'arrêter, soit ordonner des visites domiciliaires dans son hôtel

et la possibilité seule de pareilles recherches mettrait obstacle à

toute mission diplomatique.

Les motifs qui justifient l'immunité de juridiction en détermi-

nent l'étendue.

a) Elle est absolue, quelle que soit l'infraction, sans dis-

tinction entre les délils de droit commun et les délits contre VHtat.
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Une opinion assez, accréditée, qui a été développée dans unn

mémoire célèbre du duc d'Aiguillon, ministre des Affaires étran-

gères sous Louis XV, tend à soutenir que la juridiction territo-

riale est compétente pour connaître des attentats dirigés par

l'agent diplomatique contre la sûreté de l'Etat dans lequel il

exerce ses fonctions. Mais cette opinion est fausse dans son point

de départ, et dangereuse dans ses conséquences.

b) L'immunité est accordée à toutes les personnes revêtues

d'un caractère représentatif, à tous les agents, quelle que soit

leur dénomination ambassadeurs, envoyés extraordinaires, non-

ces, chargés d'affaires, secrétaires d'ambassades, ministres plé-

nipotentiaires, attachés à la mission diplomatique avec un carac-

tère officiel.

c) L'immunité ne s'étend pas aux individus de la suite de l'agent

diplomatique, quelle que soit leur nationalité, s'ils n'ont aucune

mission du gouvernement que celui-ci représente et sont attachés

à sa personne par sa propre volonté. Toutefois, les usages interna-

tionaux font participer au privilège de l'agent diplomatique les

personnes de sa famille.. ils ne permettent pas non plus de pour-

suivre les gens de sa maison sans son assentiment préalable.

d) L immunité de l'agent diplomatique, vis-à-vis de la justice

française, a pour corollaire nécessaire l'inviolabilité de son hôtel

cl de ses bagages. Les autorités françaises ne doivent pénétrer

dans l'hôtel qu'il habite qu'avec son agrément, même dans le cas

où la loi permet de pénétrer dans le domicile des citoyens contre

leur volonté. Est-ce à dire que l'hôtel de l'ambassade soit consi-

déré, par suite d'une fiction d" exterritorialité., comme faisant par-

tie du territoire du pays que l'ambassadeur représente ? Cette

fiction, que semblent admettre quelques jurisconsultes, présente
l'inconvénient de donner à l'inviolabilité a laquelle l'hôtel de l'am-

bassadeur participe, ainsi que sa personne elle-même, des consé-

quences qui n'en découlent pas. Si cette fiction était exacte, il

faudrait, en effet, décider 1° que l'hôtel de l'ambassadeur étant

terre étrangère, les infractions commises dans cet hôtel, quelle

que fût la nationalité du coupable, seraient réputées commises

en pays étranger; 2° que les auteurs ou les complices de ces in-

fractions ne pourraient être poursuivis en France que dans les

mêmes cas et dans les mêmes conditions que les auteurs des

infractions commises en pays étranger; 3° que les prévenus on

condamnés qui s'y réfugieraient n'en pourraient être enlevés que

par une demande d'extradition régulière. Ces trois conséquences

sont inadmissibles aucune d'elles n'est imposée par le respect

dû à l'inviolabilité de l'ambassadeur ou des choses nécessaires à

ses fonctions.
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Dans les usages internationaux, on accorde l'immunité de

juridiction aux chefs d'Etat étrangers, pendant leur séjour en

France, quel que soit le but dans lequel ils s'y trouvent. Toute-

fois ce privilège est subordonné à une double condition ia il faut

qu'il s'agisse d'un chef d'Etat régnant ou gouvernant; 2" et que

ce chef d'Etat ait avisé de son séjour le gouvernement français.

57. A quelles conditions une infraction commise à l'étran-

ger est punissable en France. La loi pénale française peut-

elle atteindre des infractions commises en pays étranger? Il ne

faut pas confondre V autorité de la loi avec son droit d'exécu-

lion. Or, s'il ne peut être question, pour l'Etat français, de faire,

à l'étranger, acte de souveraineté, de punir, à l'étranger, en vertu

de ses lois, un acte commis, soit par un Français, soit par un

étranger, on conçoit qu'un fait, qualifié infraction par la loi fran-

çaise, étant commis à l'étranger, il puisse être question de le

poursuivre, en France, lorsque son auteur se trouve, d'une

manière ou d'une autre, sur le territoire français. De ce que In

loi d'un peuple est renfermée, au point de vue de son action

coercitive, dans les limites d'un territoire, il n'en résulte nulle-

ment, en effet, qu'elle ne puisse atteindre, sur a: même territoin\

les infractions commises partout ailleurs. Or, si la territorialité

des lois pénales est fondée sur le principe de la souveraineté, ce

même principe conduit il cette conséquence que toutes les foi*

que l'Etat aura intérêt à punir, sur son territoire, pour sauvegar-

der l'ordre social, une infraction commise en pays étranger, il

pourra et devra le faire. Or, cette extension des limites territo-

riales d'application du droit pénal s'explique et se justifie suivant

deux ordres d'idées différents.

Le premier est celui d'une « protection juridique » nécessaire,

qui ne peut être admise que lorsque l'action commise à l'étranger

est dirigée 1° ou contre la collectivité du pays lui-même et contre

ses intérêts vitaux.; 2° ou contre les biens juridiques des natio-
naux.

Le second est une conséquence du principe de droit public de

ne pas extrader les nationaux à l'étranger en vue d'une poursuite

et d'une condamnation il implique l'obligation de soumettre les-

nationaux, pour les infractions commises à l'étranger, au droit

pénal national, dans le cas où la répression ne s'est pas exercée

au lieu où le délit a été perpétré.
Ce serait par suite une erreur de ramener, comme on l'a fait

longtemps, cette extension de la loi française à l'étranger à un

« principe de nalionalilé ». Il s'agit bien plutôt de donner satisfac-
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tion, soit à un régime de protection des intérêts français à

l'étranger, soit à un régime de réciprocité internationale.

La question, dans notre ancien droit, avait peu d'intérêt, à

raison des difficultés de communications. Il semble cependant

qu'on ait donné à la loi pénale le caractère d'une loi personnelle

qui suivait le Français partout oit il lui plaisait de résider, de

même que la loi qui règle son état et sa capacité. Mais les législa-

teurs de la Révolution, pénétrés des idées du contrat social »,
convaincus que, sont seuls punissables, en vertu des lois fran-

çaises, ceux-là seuls qui les ont acceptées, admettent que le

Français, établi à l'étranger, a rompu le contrat et tendent à

considérer la loi pénale comme purement territoriale. Le Code

pénal de 1791 semble décider, par son silence sur la question, que

la loi française ne s'applique pas aux infractions commises hors

du territoire. Un décret du 3 septembre 1793 ordonne même la

mise en liberté de tous les étrangers détenus, sur les galères de

France, à raison de crimes commis à l'étranger. Mais déjà le Code

des délits et des peines fait une brèche à ce système. Il déclare

formellement fart. 11) que « Tout Français qui s'est rendu cou-

pable. hors du territoire de la République, d'un délit auquel les

lois françaises infligent une peine afflictive ou infamante, est jugé
et puni en France, lorsqu'il y est arrêté ». L'art. 12 décide, en

outre, que les étrangers ne seront jugés et punis en France que

pour certains crimes attentatoires à la sûreté et au crédit de

l'Etat français. Mais pour les crimes d'une toute autre nature,

l'art. 13 ajoute que « les étrangers qui sont prévenus de les avoir

commis hors du territoire de la République, ne peuvent être jugés
ni punis en France n. La question de savoir quelle législation on

adopterait à cet égard fut nécessairement posée lors de la discus-

sion du Code d'instruction criminelle de 1808, qui précéda celle

du Code pénal. Ses rédacteurs, dans les art. 5, 6 et 7, acceptèrent

le concept de la territorialité de la loi pénale, auquel ils n'appor-

tèrent qu'un nombre restreint et exceptionnel de dérogations.
Seules les infractions qualifiées crimes, commises en pays étranger,

purent être poursuivies en France. Ces crimes étaient-ils attenta-

toires à la sûreté de l'Etat? ils pouvaient être poursuivis sans

condition, qu'ils eussent pour auteur un Français ou un étranger.

Etaient-ils attentatoires a la sûreté ou à la propriété des particu-

liers ? pour que la poursuite fût possible en France, la loi exigeait

la réunion de cinq conditions; il fallait 1» que le crime eût pour

auteur un Français; 2' qu'il fût commis contre un Français;
3° que la partie lésée ou ses héritiers eussent porté plainte; 4° que

le coupable fût de retour en France; 5' qu'il n'eût pas été pour-

suivi et jugé à l'étranger.
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Cette législation ne faisait pas une part assez large aux moyens

répressifs pour les infractions commises en pays étranger, et ses

inconvénients se manifestaient surtout dans les départements

frontières, où il est si facile, pour les étrangers ou les Français,

de passer d'un pays dans l'autre. Du reste, elle n'était pas. en rap-

port avec les autres législations européennes qui, presque toutes,

punissaient les infractions graves commises par leurs nationaux

'en pays étranger 1. Après des tentatives réitérées de réforme, dont

la première date de 1842, et qui n'aboutirent pas, la loi actuelle

du 27 juin 1866 a réglé la question a.

Cette loi se compose de deux articles l'art. lm\ modifiant les

art. 3, 6 et 7 du C. d'instr. crim., a été substitue à ces textes;

l'art. 2 reste en dehors de la codification.

Au point de vue de l'application de la loi française aux infrac-

tions commises à l'étranger, il y a lieu de tenir compte de la divi-

sion française des infractions en crimes, délils, contraventions.

A. Des crimes commis en PAYS êtrangeh. Une infraction,

qualifiée crime par la loi française, c'est-à-dire punie par cette loi

d'une peine afflictive ou infamante, est commise à l'étranger

l'auteur peut-il être poursuivi en France, et à quelles conditions?

Pour répondre à cette question, il faut distinguer,, avec les art. 5

et 7, deux catégories de crimes.

I. Les crimes attentatoires à la sûreté de l'Etal, ou de contrefaçon

du sceau de l'Etat, de monnaies nalionales ayant cours, de papiers

nationaux, de billets de banque, autorisés par la loi, commis hors

du territoire de la France, peuvent être poursuivis et jugés en

France, d'après les dispositionsdes lois françaises, quelle que soit

la nationalité des auteurs et des complices. D'une part, en effet,

l'Etat français est directement intéressé à réprimer les infractions

de cette espèce, car c'est contre lui que l'attentat est dirigé et,

d'autre part, il est contraint de punir lui-même de pareils faits,

car ils sont indifférents à l'ordre public des autres nations. Mais

il est nécessaire, trois points de vue,dedistinguer suivant que les

auteurs ou complices de ces infractions sont de nationalité fran-

çaise
ou étrangère 1° Les étrangers, à la différence des Français.

peuvent être poursuivis, en France, pour crimes alleatrztoires à la

sûreté de l'Etal français, dans le cas seulement où ces crimes cons-

titueraient des infractions aux règles du droit des gens. Ainsi, le fait

Sur ces points Ortolan, l. Ier, n. 916.

Sur le projet de 1842, on peut consulter, par exemple, le rapport présenté, par

M. Ortolan, au nom de la Faculté de droit de Paris {Revue de législation, t884,

t. XXV1IÏ, p. 200 et suiv.). Sur le projet de 1850, consultez Valette, Mélanges,

t. II, pp. 29i-302.
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d'avoir, hors du territoire, « pratiqué des machinations ou entre-

tenu des intelligences avec les puissances étrangères ou leurs

agents, pour les engager à commettre des hostilités ou à entre-

prendre la guerre contre la France qui, aux termes de Fart. 7G

C. pén.* serait un crime de la part d'un Français, ne le serait pas

toujours venant d'un étranger; 2° Si les faits dont il s'agit dans

l'art. 7 sont commis par un Français, celui-ci, avant non retour

en France, peut être poursuivi et jugé par contumace (C. instr.

cr., art. 3 in fine); taudis que, s'ils sont commis par un étranger,

l'art. 7 exige, comme condition préalable de la poursuite, que cet

étranger soit arrêté en France ou que le gouvernement français
ait obtenu son extradition. Cette distinction nous semble peu justi-
liée. Puisque c'est la nature du fait qui motive la répression, la loi

ne devrait pas tenir compte, quant aux conditions de la poursuite,

de la nationalité du coupable 3Û L'étranger, à qui il est reproché

d avoir commis, hors de France, un crime contre la sûreté ou le

crédit de l'Etat français, et qui se trouve en fait aux mains de

l'autorité française, ne peut pas, à la différence du Français,

échapper à l'application de la loi pénale française, en fournissant

les justifications prévues par l'art. S, § 4. C'est qu'en eiFet, les

étrangers, surtout lorsqu'il s'agit des crimes prévus par l'art. 7,

ne rencontrent à l'étranger que des juges trop indulgents. L'Etat

français se doit à lui-mêmede protéger ses propres intérêts, mal-

gré la protection plus apparente que réelle que lui a donné la

répression étrangère.

11. Les autres crimes, punis par la loi française1, ne peuvent

être poursuivis et jugés en France, lorsqu'ils sont perpétrés hors

du territoire de la France, que s'ils sont commis par un Français.

La loi de 1SIÎ6 a supprimé deux des conditions auxquelles la

législation précédente subordonnait la poursuite elle ne distingue

plus, comme le faisait le Code d'instruction criminelle, par une

sorte d'égoïsme national mal compris, suivant que la victime du

crime est ou non de nationalité française; elle ne subordonne plus
l'action du ministère public à une plainte préalable de la partie

lésée ou de ses héritiers, estimant, avec raison, qu'il serait au

moins singulier qu'un pacte fait avec la victime ou ses héritiers

1 Mais il faut, bien entendu, que le l'ail commis à l'étranger constitue un crime

au point de vue de la loi française. Ainsi, la conLrei'îiçou de monnaies étrangères

qui n'ont pas cours légal en France ne tombe sous le coup de notre loi pénale
que si elle a été accomplie en France (C. pén., arL 13 et 132 comparés). Par suite,

un Français qui aurait contrefait hors de France des monnaies étrangères qui
n'ont pas cours légal en France n'aurait pas commis un crime au point de vue

français. Voy. Pau, 18 avril 1883 [D., 8G. 2. HÏG),
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pût désarmer la justice française et assurer l'impunité du crime.

A ces deux points de vue, la loi de 1866 réalise un progrès sur la

législation
antérieure. Mais ne faudrait-il pas souhaiter une exten-

sion de la loi pénale française au cas où l'individu, coupable d'un

crime commis en pays étranger, serait lui-même un étranger'

L'intérêt que nous avons à punir des crimes commis en pays

étranger par des étrangers est incontestable, lorsqu'ils l'ont été

contre la personne ou les biens d'un Français car la protection

des lois françaises doit s'étendre sur nos nationaux partout où ils

se trouvent. La loi de ISiïfi n'est cependant pas allée jusque-là.

L'étranger, qui commet un crime, contre un de nos nationaux, à

l'étranger, ne s'expose nullement à être poursuivi s'il rentre en

France. Le gouvernement français a simplement le droit de

Y extrader, si l'extradition est demandée, et, dans tous les cas, de

l'expulser par simple mesure administrative. Nul doute cependant

que le châtiment infligé ne dût produire une impression plus pro-
fonde que ne le ferait la simple expulsion ou la seule extradition

du coupable. Du reste, l'étranger peut être poursuivi devant les

tribunaux français pour réparation du préjudice qu'il a causé à un

Français par un crime ou un délit commis en pays étranger. Mais

l'action a le caractère d'une action en dommages-intérêts ordi-

naire, intentée et poursuivie devant la juridiction civile.

B. DES délits commis ex PAYS étranger. Les délits commis en

pays étranger ne sont jamais punissables en France, quand l'au-

teur est un étranger; ils peuvent l'être quand l'auteur est un Fran-

çais car, aux termes de l'art. 5, § *£ Tout français, qui, hors du

territoire de la France, s'est rendu
coupable d'un fait qualifié délit

par in
loi française, peut

être poursuivi et jugé en France, si le fait

est puni par la législation du pays où il a été commis.

Cette disposition est nouvelle: car la législation antérieure il

IStitJ n'avait pas édicté de responsabilité pénale pour les délits

commis en pays étranger; elle est générale en effet, il importe

peu que la peine édictée par la loi française soit celle de l'empri-

sonnement ou celle de l'amende; que le délil soit dirigé contre un

Français ou contre un étranger; qu'il ait ou non un caractère

politique le texte ne fait aucune distinction entre les délits, d'après

leur gravité ou leur nature. Mais elle exige, pour qu'un délit com-

mis en pays étranger soit punissable en France, qu'il soit égale-

ment puni par la législation du pays où il a été commis. Cette

restriction est motivée par les considérations suivantes l°Ce fait

qu'un délit, prévu et puni par la loi française, est prévu et puni

par la loi étrangère, prouve qu'il s'agit d'un de ces actes réprouvés

par la morale universelle. Cette communauté de réprobation, qui
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est un signe de la gravité de l'infraction, motive la poursuite en

France; 2° La justice veut que le Français, qui a échappé à une

peine en pays étranger, pour une infraction qu'il a commise dans

ce pays, n'échappe pas à la répression en rentrant en France;

mais elle ne veut pas qu'il soit puni, parce qu'il rentre en France,

alors que, s'il était resté en pays étranger, il aurait évité la répres-

sion 3° Cette restriction doit amener une réduction notable dans

la poursuite des délits spéciaux, politiques et de presse, des délits

fiscaux et de police, etc. L'intérêt français se trouvant seul engagé

à la répression de la plupart de ces délits, ils ne seront pas punis-

sables en pays étranger; et ils ne le seront pas non plus en

France, lorsqu'ils auront été commis hors de notre territoire.

C'est au ministère public, qui poursuit en France un délit eom-

mis en pays étranger, à faire la preuve que ce délit est puni par
la loi étrangère omis probandi incumbit ei gui agit. Il doit démon-

trer qu'il y a, entre la législation pénale française et la législation

du pa'ys où le fait a été commis, identité quant à V incrimination

il n'est pas nécessaire qu'il y ait identité quant à la peine. Il

faut, en effet, que les deux législations prévoient et punissent le

même fait, un fait identique et nun similaire. C'est ce qui résulte

du texte de l'art. 5, § et de la discussion à laquelle il a donné

lieu – Mais il n'est pas nécesssaire qu'il y ait, entre les deux

législations, idmititi'i ni même analogie dans la peine dont elles le

frappent il suffit, en effet, que l'infraction punie en France d'une

peine correctionnelle soit punie par la législation étrangère. Mais

il importe peu que le fait soit puni d'une peine criminelle, correc-

tionnelle ou de police la condition est remplie, quand le même

fait est puni par la loi étrangère2.

L'art. 5, § apporte aux règles de l'action publique, en ce qui

concerne les délits commis en pays étranger contre un particulier,

français ou étranger, deux exceptions la En règle générale, la

victime d'un délit peut citer directement l'auteur de ce délit devant

le tribunal correctionnel qui se trouve ainsi saisi de l'action en

répression et de l'action en réparation il en est autrement en cas

Ainsi, en matière de presse, il est nécessaire que la loi étrangère prévoie et

punisse non pas généralement les délits de presse qui s'attaquent au gouverne-

ment, mais les délits de presse dirigés contre les gouvernements étrangers. Ce

point fui affirmé dans la discussion (Discours de M. Mège, membre de la commis-

sion, séance du Corps législatif du 21 mai 1866}.
s Peu importe, du reste, que le fait ne puisse plus élre puni à l'étranger, par

suite d'une amnistie, promulguée avant tout jugement par la souveraineté étran-

gère ou d'une qui aérait acquise, aux termes de la lui étrangère; ?

l'art. 5 n'exige qu'une chose que le fait soit puni par la loi étrangère, et non
~`

qu'il puisse être encore puni à l'étranger.
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de délit commis en pays étranger. [a poursuite ne peul être inten-

tée qu'à la requêle du ministère public %° Le droit même du minis-

tère public est subordonne à une plainte préalable de la partie

lésée ou à une dénonciation officielle du pays où le délit a été com-

mis, tandis que, s'il s'agit d'un délit commis en France, le minis-

tère public a le droitd'intenter l'action de son propre mouvement,

sans avoir besoin d'être provoque. La loi, en exigeant le concours,

dans la poursuite des délits commis en pays étranger contre les

particuliers, du ministère publie et de la partie lésée, a voulu lais-

ser au magistral la mission d'apprécier la gravité du délit et les

difficultés de la procédure, tout en lui enlevant le droit de pour-

suivre quand l'ordre public français parait désintéressé en raison

même du silence de la victime

C. Des contraventions et délits SPÉCIAUX commis A l'étrangf.k.

L'art. 2 de la loi de 18tîG autorise enfin la poursuite en France des

« délits et contraventions *> en matière forestière, rurale, dépêche,

de douane et de contributions indirectes, commis par un Français

sur le territoire étranger.

Cette disposition n'a qu'un but permettre à la loi française de

protéger les intérêts de police et les intérêts fiscaux d'un pays

voisin, à la charge, par ce pays, de protéger les nôtres 2. Le carac-

tère anormal de cette disposition nous indique qu'il faut la res-

treindre dans les termes mêmes où le législateur l'édicté, a) Ce

sont les seules contraventions énumérées dans le texte, dont le

caractère est essentiellement limitatif, qui peuvent donner lieu à

une poursuite en France. b) Les infractions dont il s'agit doivent

avoir été commises dans un pays limitrophe de la France la

Suisse, l'Italie, l'Allemagne, l'Espagne. Il est même évident que

les mots « Etats limitroplles » dépassent la pensée de la loi qui n'a

entendu punir, en France, les infractions énumérées dans le texte,

que lorsqu'elles sont commises dans le rayon frontière des Etals

limitrophes. Il ne viendrait, par exemple, A l'esprit de personne de

permettre la poursuite en France d'un délit forestier commis dans

les Apennins, c) La loi française exige enfin que l'Etat limitrophe

Le concours du inimstùre public et de la par Lie civile étant nécessaire, la pour-
suite ne peut avoir lieu par citation direcle de la partie civile. C'est une déroga-

tion à l'art. 162 du C. d'inalr. cr. Voy. Cass., 15 juin 18IJ3 (S., *J3. 1. 390: D., 95.

1. 4uGj.

Le Code pénal allemand pose une règle plus générale. Aux termes de Tari. G

« Les contraventions commises en pays étranger ne peuvent être punies que dans

les cas où il exislerail à cet égard des lois spéciales ou des traités Disposition
analogue dans le projet du Code pénal autrichien (art. 5). Comp. également Code

pénal luxembourgeois (art 3) Loi belge du 7 avril 1878 (art. 9).
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punisse les mêmes infractions lorsqu'elles sont commises en

France, et la réciprocité, enl.re les deux nations, doit être légale-

ment et publiquement constatée.

D. DES règles communes A LA pouksutte des infractions COMMISES

kn PAYS étranger. Les règles communes aux infractions com-

mises en pays étranger sont au nombre de quatre.

1. Les crimes, délits ou contraventions, commis en pays étran-

ger, sont poursuivis et jugés en France, d'après les dispositions

des lois françaises et non d'après celles des lois étrangères, quelle

que soit la nationalité du coupable. Dans quelques législations, au

contraire, les tribunaux doivent prononcer la peine la plus douce,

édictée par les deux lois, et régler le conflit entre la loi nationale

et la loi étrangère, comme on règle le conllit entre une loi

ancienne et une loi nouvelle. Tel n'est pas notre système de légis-

lation. De sorte que les tribunaux français n'ont jamais a appli-

quer, en France, les lois pénales étrangères, quelle que soit la.

nationalité du coupable, et quel que soit le lieu du délit. C'est

une observation d'une importance capitale.

II. Le Français ou l'étranger ne peut être poursuivi, en France,

à raison d'une infraction commise en pays étranger, s'il a été jugé

définitivement à l'étranger.
– Cette règle avait été édictée par la

loi de 186(î? dans l'art. 5, 3, qui s'occupe des conditions de la

poursuite, en France, d'un Français qui a commis un crime ou

un délit en pays étranger. Elle a été généralisée et complétée par
une loi du 3 avril 1903 généralisée, en ce sens qu'elle a été ren-

due applicable l'étranger qui commet un crime ou un délit en

France, par un alinéa ajouté à l'art. 7; complétée, en ce sens que,

non seulement, il faut, pour que la poursuite ne puisse avoir lieu

en France, que le délinquant ait été jugé définitivement à l'étran-

ger, mais, s'il a été condamné, qu'il ait subi ou prescrit sa peine,

ou obtenu sa grâce (C. instr. cr., art. o, § :ï; art. 7, g2).

a) Lorsque l'Etat français punit, en France, une infraction com-

mise en pays étranger, ce fait même prouve que l'auteur de cette

infraction a été soumis a l'empire de deux souverainetés, la sou-

veraineté française et la souveraineté étrangère en restant à

l'étranger, il était justiciable des tribunaux étrangers; en rentrant

en France, il devenait justiciable des tribunaux français. Mais

quelle est la juridiction la plus naturellement compétente? Celle

du pays où l'infraction a été commise, puisque c'est là que le fait

incriminé a produit le trouble social qui en légitime la répression.

C'est donc, avant tout, pour respecter le principe de la souverai-

neté territoriale de l'Etat étranger, que la loi française ne permet

pas à nos tribunaux de revenir sur ce qui a été définitivement
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jugé par les tribunaux étrangers. C'est également, mais à un

degré moindre, pour respecter le principe de justice non bis idem.

La loi exige que l'auteur de l'infraction ait été définitivement jugé
en pays étranger; il.fauL en conclure que les jugements, rendus à

l'étranger, par défaut ou par contumace ], ne sont considérés que

comme de simples actes de poursuite, à la différence des juge-
ments ou arrêts contradictoires, qui ont un caractère définitif.

b) Ainsi les jugements rendus en pays étranger ont l'autorité de

la chose jugée en ce qui concerne l'action publique intentée en

France à raison du même fait, en ce sens qu'ils épuisent le droit

de poursuite. Mais il ne faudrait pas aller plus loin et conclure,

soit de l'art. o, soit de l'art. 7, que ces jugements sont exécutoires

ou de nature à produire quelque auLre effet, direct ou indirect, en

France. Pas plus qu'aucune autre nation,la France n'admet l'exé-

cution ou l'effet, sur son territoire, des jugements étrangers ren-

dus en matière répressive et n'organise, pour ces jugements, une

procédure d'exeouatur 2.

Cette règle a de l'importance, si nous supposons que le juge-
ment étranger prononce une condamnation.

1" II en résultait d'abord que le Français, condamné en pays

étranger, qui parvenait à se soustraire à l'exécution de la peine

par sa fuite en France, jouissait, avec l'ancien texte de l'art. 5,

d'une complète impunité en effet, les autorités françaises n'ont

aucune compétence pour faire exécuter les sentences pénales d'un

tribunal étranger; elles ne peuvent pas non plus livrer le con-

damné à l'autorité étrangère, puisque l'extradition ne s'applique

pas aux nationaux; elles n'ont même pas, à raison de sa natio-

nalité, la faculté de l'expulser par voie administrative. Le projet

primitif de i8G6, pour prévenirjectte situation exigeait, non seule-

ment que leprévenu prouvât qu'il avait été définitivement jugé en

pays étranger, mais, en cas de condamnation, qu'il avait subi ou

prescrit sa peine. Mais cette restriction avaitdisparu dans l'élabo-

ration définitive de la loi. La lacune, souvent signalée, a été com-

blée par la loi du 3 avril 11)03 qui a ajouté à l'art. 5 quelques mots

desquels il résulte 1° que le jugement t. définitif prononcé à l'étranger

suffira pour écarter la loi française lorsqu'il portera acquittement

ou absolution; 2D mais qu'il ne l'écartera plus en cas de condamna-

tion. Alors, la condition qui permettra à l'inculpé de se soustraire

Alors même que la loi étrangère admettrait que les jugements par délaul et

par contumace peuvent devenir irrévocables, eL que ces jugements le seraient

effectivement devenus. Comp. Cass., il» iëvr. IU04 (S., 1906. 1. 252; D., 1907. t.

52).

Comp. sur tons ces. points, mon Traité, 2e éd., t. Ie', n°s 171 à 177.
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à la loi française, ce sera le fait d'avoir subi ou prescrit sa peine,

ou d'avoir obtenu sa grâce. C'est l'ancien projet plus complet qui

se trouve, réalisé '

2° Il résulte encore du principe d'après lequel les jugements

étrangers, rendus en matière répressive, ne sont pas exécutoires

en France, que les incapacités dont les étrangers sont frappés,

par suite de ces jugements, ne peuvent produire aucun effet civil

en France. Vainement dirait-on que ces incapacités modifient

l'état et la condition de l'étranger et que l'étranger qui se trouve

en France est régi par les lois de son pays, quant à son état et à

sa condition (C. civ., art. 3), car ces incapacités ne sont que

l'accessoire de la peine principale ou du jugement qui la prononce

et elles ne peuvent, pas plus que la peine ou le jugement même,

produire d'etfets hors du territoire de la souveraineté dont elles

émanent.

3° [l faut également en conclure qu'une condamnation pronon-

cée par un tribunal étranger ne pourrait servir de base à l'appli-

cation, en France, des règles de la récidive ou des déchéances qui

sont la suite d'une condamnation prononcée par un tribunal fran-

çais. Pour remédier à cette situation, on a proposé d'accorder au

ministère public, en s'appuyant sur la condamnation prononcée à

l'étranger, une action en déchéance pour faire déclarer par les tri-

bunaux français que le Français coupable est déchu de tels ou tels

droits et même que la condamnation étrangère entrera en ligne

de compte pour la constitution de la récidive 2.

4° Enfin, ce principe permet de résoudre la difficile question de

savoir quelle est l'influence du jugement rendu en pays étranger

sur les droits du Français victime d'un délit. Cette question se

pose dans deux ordres d'hypothèses, puisque l'action civile peut t

être intentée, au choix de la partie lésée, soit devant les tribunaux

étrangers, soit devant les tribunaux français. Dans le premier cas,

les jugements étrangers qui prononcent des condamnations civiles

au profit de la victime du crime ou du délit doivent, aux termes

des art. 2133 C. civ. et B*li C. proc., être déclarés exécutoires, par

Cette disposition, aggravant la situation du délinquant, n'a pas d'effet rétroiic-

lit' Gass., 9 nov. lWi {Gaz, Pal., n° 5 janv, 1906^. Elle ne règle pas une question
de compétence, mais une condition de la poursuite.

D'auri-s l'ail. 4, § 4, de la loi du 21 mars lifOj sur le recruteinenL de l'armée,
lorsqu'un individu a élé condamné à l'étranger pour un crime ou dèlil puni par

la loi iraiiçaise d'une peine aflliclive ou imamante ou de deux années au moins

d'emprisonni'Hieiil n, il est possible de <•faire constater par le, tribunal correction-

nel de sou domicile la régularité el la légalité de la condamnation », en vue de

l'exclure de l'année irançawe.
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un tribunal français, pour produire leur effet en France. Dans le

second cas, c'est-à-dire dans celui où la victime de l'infraction

saisit d'une demande en dommages-intérêts la juridiction fran-

çaise, le jugement étranger sur l'action publique, acquittant ou

condamnant le prévenu, ne peut avoir, dans la cause civile, d'autre

valeur que celle d'un renseignement. A défaut d'un texte spécial,

il résulte, en effet, du principe général qui refuse tout effet, en

France, à un jugement étranger, que ce jugement, qui a force de

cliose jugée, en France, au point de vue de l'action publique, ne

peut exercer sur l'action civile, née du même fait, l'influence

nécessaire et forcée qu'exercerait un jugement rendu par un tri-

bunal français.

111. Le Français, sauf quand il a commis un des crimes atten-

tatoires à la sûreté de l'Etat français ou a son crédit (C. inst. cr.,

art. 5, § 5), ne peut être poursuivi, pour crime ou délit perpétré à

l'étranger, avant son retour en France En effet, c'est la présence

du criminel dans le lieu où il s'est réfugié qui, par l'inquiétude et

l'alarme qu'elle cause, justifie la poursuite en France. Le retour

de l'inculpé devient donc une condition essentielle de l'application

de la loi pénale française aux crimes et délits, comme aux contra-

ventions, commis a l'étranger. D'où il suit qu'une poursuite com-

mencée par contumace ou par défaut serait irrégulière. Mais il ne

pourrait dépendre du prévenu d'enrayer la poursuite, régulière-
ment commencée, en quittant le pays, soit que, en raison de la

nature du délit, il n'ait pas été arrêté" préventivement, soit qu'après

son arrestation, il soit parvenu à s'évader. Au jour du jugement,
la justice prononcera, même en l'absence du prévenu, et la sen-

tence, rendue par contumace ou par défaut, sera tout aussi régu-

lière que si le débat avait été contradictoire 2.

Les expressions dont se sert la loi semblent indiquer que la

seule présence du malfaiteur sur le territoire français ne suffirait

pas à autoriser des poursuites contre lui, si cette présence n'était

pas volontaire, en un mot, si l'inculpé n'était pas de « retour » en

France. Ainsi interprété, le texte conduit a une double consé-

quence 1* l'extradition ne pourrait être demandée par le gouver-

nement français du chef d'un de ses nationaux qui aurait commis

a l'étranger un crime ou un délit punissable en France et qui se

La condition du retour dans îa paLrie n'estexigée ni par le Code pénal hongrois,

ni par le Code pénal allemand, ni par le Code pénal hollandais, ni par le projet de

Code pénal autrtchien. Mais, au contraire, la loi belge du 17 avril 1878 (art. 12) ne

permet de poursuivre le Belge que s'il se trouve en Belgique.

Comp. dans ce sens Paris, 18 juin 1870 (S., 71. 2. 66); Guddyn et Maliiels,

op. cit., p. 43.
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serait réfugié sur le territoire d'une puissance tierce 2° la pour-

suite ne devrait
pas

être intentée si le malfaiteur se trouvait sur

le territoire français par cas de force majeure, indépendant de sa

volonté, par exemple à la suite de naufrage. Mais ces deux con-

séquences sont l'une et l'autre contestées

IV.
Lorsqu'un

crime ou un délit est commis en France, trois

juridictions peuvent se trouver compétentes ration? loci
pour

le

juger
celle du lieu où habite l'inculpé, celle du lieu où il est

arrêté, celle du lieu où l'infraction a été commise. Les juridictions

régulièrement compétentes en cas d'infractions commises en
pays

étranger sont nécessairement réduites à deux; mais comme le tri-

bunal du lieu où l'inculpé a été arrêté et celui du lieu où il réside

peuvent être éloignés de la frotilière du pays où le délit a été

commis, et que cet
éloignement est de nature à compliquer la

procédure
et à rendre difficile l'administration des

preuves,
la

Cour de cassation peut, aux termes de l'art. 6, sur la demande du

ministère public ou des parties, renvoyer
la connaissance de

l'affaire devant une cour ou un tribunal
plus

voisin du lieu du

crime ou du délit.

§ VII. – De l'extradition*. z.

58. Des commissions rogatoires et de l'extradition. 59. Notions générales sur

l'extradition. Son caractère international. Loi intérieure sur l'extradition.

60. F.adem~.t de -61. Rôle du gouvernement auquel
60. Fondement de l'extradition. –61. Rôle du gouvernement auquel l'extradi-

tion est demandée. – 62. Conditions de l'extradition, relatives aux faits et aux

personnes qui en sont passibles. 63. De la procédure d'extradition. – 64. Des

effets de l'extradition.

58. Procédés pour étendre l'action répressive. Commis-

sions rogatoires. Extradition. La souveraineté expire à la

frontière mais il est deux institutions, destinées à étendre, dans

Comp. Cass.,6fév. 1857 (S., 57. 1. 220); Aix, 28 avril 1868 (S., 68. 2.-302)

Faustin-Hélie, t. Il, n"679. Arrêté des consul» du 18 frimaire an VIII, en faveur

des naufragés de Calais (S., Lois annotées, t. Ier, p. 516).

BiBLiOfiRAPiiiB Billot, Traité de V extradition, 1874; Paul Bernard, Traité

théorique et pratique de l'extradition (2° édit., revue par Weiss et L. Lucas,

1890| Bomboy et Gilbrin, Traité pratique de l'extradition, 1886 Ducrocq, Exa-

men doctrinal de la jurisprudence en matière d'extradition [Itevue crit.,

t. XXIX, p. 481 eL l.XXX.p. 1); Villefort, Des traités d'extradition de la France

avec les pays étrangers, Paris, 1851; Uonafos, De l'extradition, Lyon, 1866;

Ludovic Beauchet, Traité de l'extradition, Paris, 189i>; Blondel, Monographie

de l'extradition, Paris, 1866 Brouchoud, De l'extradition entre la France et

l'Angleterre, Lyon, 1866; de Vazelhes, Etude sur l'extradition, suivie du texte

des traités franco-belge de 1874 et franco-anglais de 1843 et 1876, Paris, 1878;
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les rapports internationaux, l'action de la justice pénale;
elles

dérivent de l'assistance réciproque quese doivent les nations dans

la
répression des faits punissables ce sont les commissions roga-

toires et l'extradition '.Nous ne nous
occuperons pas des commis-

sions rogatoires, dont l'étude ne rentre pas
dans le cadre de cet

ouvrage, mais seulement de l'extradition.

L'extradition est l'acte par lequel TEtat, sur le territoire

duquel s'est réfugié un condamné ou un accusé d'un autre
pays,

le

livre à l'Etat
qui

a
compétence pour

le juger ou le
punir. On

appelle Etal requérant celui
qui

demande l'extradition de son

justiciable, et pays
de

refuge
ou Etal

requis
celui à qui la demande

d'extradition est adressée.

L'extradition rentre dans le droit international, puisqu'elle met

en rapport deux Etats, à l'occasion d'une infraction commise

ordinairement sur le territoire de l'un
par un individu qui s'est

réfugié
sur le territoire de l'autre. Aussi les

règles qui
la

gouver-

nent n'ont rien d'absolu ni d'invariable. Elles résultent, soit des

coutumes, soit des traités internationaux.
Jusqu'ici, elles n'ont

pas été codifiées en France. Cependant, il a été présenté
au Sénat,

au nom du
gouvernement,

à, deux dates successives, le 2 mai

1878 et le 7 décembre 1900 3, des projets de loi sur l'extradi-

tion.

Ce serait une chose nouvelle, dans notre
pays, qu'une loi sur

l'extradition. L'Assemblée constituante, dans un décret du 19 février

1701, avait bien décidé « que le comité de constitution se réuni-

Renault, Elude sur l'extradition en Angleterre, 1876. Aj., dans le Bulletin de la

Soc. de législ. comp. Elude par M. Desjardins sur les principes de l'extradition

en Angleterre, t. V[, p. 126: Elude par M. L. Renault, les travaux de la

commission anglaise chargée d'examiner les questions relatives à l'extradition,

t. VIII, p. 175, p. 247. On lrouvera, du reste, une bibliographie très complète des
divers articles publiés dans les journaux et revues, en France et à L'élranger, sur

celle question, dans la thèse de doctoral de M. Weiss, Etudes sur les conditions

de l'extradition, Paris, 1880. Adde L. Ilot, De quelques /-ègles suivies par

l'administration française en matière d'extradition [Clunet, 1908, p. 71 à 8ô).

Suivant les traités d'extradition conclus avec divers pays, les magistrats étran-

gers peuvent être saisis de commissions rogaloires émanées des autorités pénales

(juge d'instruction particulièrement). Ces commissions, envoyées au

ministre de 1. justice, ~t dùm~.t par l'intermêdlaire duministre de la juâttce, sont transmises, dûment légalisées, par l'intermédiaire du

ministre des affaires étrangères et par voie diplomatique. Voy. mon Traité d'instr,

crim., t. III, n" 968 à 971, p. 281 et suiv.

i V. le Journal officiel du 16 mai 1878 {Exposé des motifs); des 16 et 17 jan-
vier 1879 (Rapport de M. Bertauldl; des 19, 23 et 28 mars

1879(1" délibération du

Sénat); des 4 et 5 avril iSTj (2a délibération).
3 V. le Journ. off. du 27 janv. 1901 (Sénat, Annexe, n" 355). Klude sur ce pro-

jet dans Journ. de droit int. privé, 1901, p. 69.



DROIT l'ÊNAL. DE l/lNFRACTION

rait incessamment au comité diplomatique pour proposer une loi

sur l'extradition réciproque des prévenus de certains crimes entre

la France et les autres nations de l'Europe ». Mais cette résolution

était demeurée sans effet, et, jusqu'en 1878, aucun gouvernement

n'avait fait honneur à celle lettre de change et essayé de régler

(êgislatwement la matière de l'extradition. On pensait que l'extra-

dition, étant toujours le résultat d'une convention entre puissan-

ces, rentrait dans les attributions du pouvoir exécutif; qu'elle

intéressait, avant tout, les relations internationales sur lesquelles

ce pouvoir est chargé de veiller, et on y voyait matière, bien plus

à conventions diplomatiques qu'à prescriptions législatives.

Depuis 1871, il est vrai, de même que sous la République de 1848,

nos assemblées législatives ne sont ptis restées étrangères aux

questions d'extradition aujourd'hui, comme à cette époque, les

traités généraux d'extradition, conclus par le gouvernement, ont

élé soumis aux Chambres, et des lois spéciales ont été rendues

pour en autoriser la mise en exécution. Mais, sans examiner si la

loi constitutionnelle du 16 juillet 1875 impose au gouvernement

l'obligation de soumettre aux Chambres les traités d'extradition,

la décision du Parlement, rendue sous forme de ratification de

traités, ne peut avoir d'effet que sur les traités et à l'égard des

puissances qu'ils engagent. Une loi intérieure et générale sur

l'extradition aurait une plus grande portée 1° Elle inscrirait,

dans notre législation, un ensemble de principes et de garanties,

qui serviraient de base à tous les traités d'extradition qui pour-

raient être conclus avec les gouvernements étrangers; 2° Elle pré-

ciserait les pouvoirs du gouvernement dans le cas d'extraditions

demandées par des puissances qui n'auraient pas de traités avec

la France; 3° Enfin, elle déterminerait les formes générales de

l'extradition, c'est-à-dire sa procédure

Les projets de loi dont nous parlons ont élé, du reste, inspirés par l'exemple

de plusieurs Etals, qui ont pratiqué la rcgleriienlafion de l'exlradition par voie

législative. L'Angleterre, la Belgique, la Hollande, les Etals Unis ont fait des lois

qui contiennent les règles générales sur les cas d'extradition et sur les mesures a

d'instruction administrative et judiciaire qui doivent la précéder. La loi anglaise

est de 1870; elle a été modifiée et complétée par un acte du 5 août 1873 i Annuaire

de 1872, p. 11, et 1874, p. '~h). Les ont .ce loi dude avril étrangère, 1872, p. 11, et 1874, p. 75). Les Pays-Bas ont une loi du

lfi avril 1875, sut- l'extradition (id., 1876, p. fi50). Il en est de infime de la Belgi-

que la loi de 1871 établit les principes dont le gouvernement ne peut s'écarter

dans ta conclusion de traités {id., 1875. p. 404); Comp. Haus, t. Il, n°'95t à 979;

ftolland, F'nance judiciui~·e; t. n'existe En toi sur la Suisse ni en Allemagne

fédérale sur l'extradition. Mais il n'existe de loi sur l'extradition ni en Allemagne

ni en Autriche, Le Code pénal italien, sans réglementer complètement l'extradi-

tion, pose quelques principes généraux dans les art. 9 et 10.
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.le dois examiner successivement 1° le fondement de l'extradi-

tion 2° ses conditions; 3° sa procédure; 4° ses effets.

59. Du fondement de l'extradition. Un Belge commet

un meurtre en France de quels tribunaux est-il justiciable ? Des

tribunaux français et des tribunaux belges. La France et la Bel-

gique sont donc pour lui des pays dangereux; il se réfugie en

Italie, dont la juridiction pénale ne l'inquiétera pas, car la loi

italienne, à l'exemple de la nôtre, ne punit pas, en principe, les

crimes commis hors du territoire italien par des étrangers. Si

nous en restions là, tous les pays deviendraient lieux d'asile vis-

à-vis les uns des autres. Avec la facilité des communications

internationales, quels ne seraient pas les inconvénients d'un

pareil régime? A condition de prendre le train assez vite et de

passer la frontière, on jouirait de la plus complète impunité.

Aussi l'asile, l'inviolabilité de l'hôte qui met le pied sur Je sol

national, la sainteté des suppliants et des passants, toutes ces

idées ne sont plus de notre temps Yintérêt réciproque des nations

les amèue à livrer les malfaiteurs à leurs juges naturels, c'est-à-

dire, avant tout, aux juges du pays où le crime a été commis

pmdentia polilica, dit un ancien auteur, suadet deditionem univer-

anm. L'extradition des malfaiteurs est donc dominée par le prin-

cipe dt! la réciprocité^ et les traités qui la régissent, et qui ne sont

qu'une sorte d'assurance mutuelle entre nations, se sont développés,

depuis quelques années, avec la même rapidité que les contrats

d'assurance entre particuliers. Le principe de l'extradition n'a

donc pas besoin d'être démontré; il n'est plus contesté et « les

discussions sur l'origine et la nature du droit ont fait place »,

ainsi que le remarque l'exposé des motifs du projet de loi de 1878,

« à un débat plus circonscrit sur les conditions dans lesquelles il

doit s'exercer ».

Du reste, on peut comprendre de deux manières bien différen-

tes le rôle de l'Etat à qui un gouvernement étranger demande une

extradition. Suivant quelques publicistes, l'extradition serait un

devoir international, qui s'imposerait (ulilitalis causa) au pays

refuge. Il est plus prudent de partir du principe contraire. L'ex-

tradition n'est obligatoire que lorsque le gouvernement du pays

refuge s'est engagé par sa signature Mais l'extradition, obliga-

La France a conclu des traités avec presque tous les pays de l'Europe et avec

les ElaLs-Unis. La Russie, avec laquelle nous n'avons pas de traité, accorde l'extra-
dition des individus prévenus de crimes graves. Par convention de réciprocité,

nous accordons des extraditions à la Russie, dans les mêmes conditions. Ces cou-

ventions de réciprocité qui portent sur un grand nombre de délits n'ont aucun
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toire en cas de traité, reste-t-elle facultative pour le gouverne-

ment à qui elle est demandée en dehors soit de tout traité, soit

des termes du traité? Certains gouvernements considèrent les

traités comme essentiellement limitatifs et n'admettent pas qu'un

crime ou un délit puisse motiver une extradition, qui n'aurait pas

pour fondement un lien contractuel, antérieur à la demande d'ex-

tradition. Cette manière de voir conduit à donner à un prévenu,

qui ne peut être partie dans une convention diplomatique, la

faculté de l'invoquer, d'interpréter son silence, d'imposer à un

Etat l'obligation de le protéger. La France n'a jamais admis ce

système, et, si le projet dont nous avons parlé était adopté, la

question de savoir quels sont les pouvoirs du gouvernement en

matière d'extradition ne soulèverait plus de difficultés. Le gou-

vernement aurait la faculté d'accorder des extraditions, en dehors

des traités, à la condition de se maintenir dans les limites de la

loi. Mais il est évident qu'il ne saurait appartenir à l'autorité judi-
ciaire d'annuler ou d'apprécier les actes d'extradition, qui sont des

actes libres de gouvernement à gouvernement, dont les formes

et les conditions sont réglées, non au profit des accusés, mais au

point de vue des nécessités internationales ou des convenances

réciproques des gouvernements. Le principe fondamental de la

séparation des pouvoirs s'oppose donc à ce que le prévenu puisse

réclamer, devauL les tribunaux français, contre la légalité de son

extradition Mais il aurait le droit de demander un sursis pour

faire statuer sur ce point par le gouvernement 2.

60. Des conditions de l'extradition. L'extradition suppo-

sant, d'unepart, une infraction commise, d'autrepart, une personne

convaincue ou soupçonnée d'en être l'auteur, il suit de là que les

conditions d'où elle dépend sont relatives, soit aux faits à raison

desquels elle est demandée, soit aux personnes auxquelles elle

s'applique.

1. En principe, tous les individus, inculpes ou condamnés, qui

caractère inconstitutionnel. Leur pratique commode esl peut-être la cause de

l'échec des projets de la loi sur l'extradition. Sur ces conventions de réciprocité

Glunet, Table générale, l. Ill, v Extradition, p. 853, n« 43, Déclanation de réci-

procité, p. 85î>, n° 51.

1 Casa., lljanv. 1884 (D., 84. 1. 379); 27janv. 1887 (S., 87. i. 188).

'Casa.,2 2 juill. 1898 (S., 1900. 1. 159). f.,a Cour tire du principe d'après lequel la

légalité de l'extradition échappe au contrôle de l'autorité judiciaire, une consé-

quence excessive d'après l'arrêt, les actes qui sont relatifs à l'extradition ne sont

pas compris dans la procédure qui doit être îiiise à la disposition du prévenu aux

termes de l'art. 10 de la loi du 8 déc. 1897. Mî»me solution Cass., 1er juill. 1899

(S., 1902. 1.55).
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se réfugient sur le territoire d'un pays, doivent ou peuvent être

extradés. Mais trois restrictions sont admises par les coutumes ou

les traités internationaux.

a) La première est relative aux esclaves fugitifs, qui ne peuvent

être extradés, soit qu'ils aient pris la fuite pour recouvrer la

liberté, soient qu'ils aient voulu se soustraire aux conséquences

pénales d'un crime on d'un délit commis par eux dans le pays de

leur maître. Cette restriclion trouve sa justification dans une idée

d'humanité et de protection.

b) La seconde est relative aux nationaux du pays refuge. Trois

hypothèses sont possibles à ce point de vue. L'individu, dont

l'extradition est réclamée, peut appartenir à la nationalité du

pays requérant; il peut être le sujet d'une tierce, puissance; il

peut être un national de l'Etat requis. ?ïi la première hypothèse

ni la seconde ne présentent de difficultés sérieuses. Un Anglais,

poursuivi par la justice anglaise, il raison d'une infraction qu'il a

commise en Angleterre, s'est réfugié à l'étranger, en France par

exemple. L'Angleterre réclame son extradition. L'identité du réfu-

gié est-elle nettement établie ? Les faits qui lui sont imputés sont-

ils passibles de l'extradition? Les autorités du pays requérant

ont-elles compétence pour le juger ou pour lui faire subir sa

peine? Le gouvernement requis devra, sans aucune hésitation, ler

livrer à la justice de son pays. Un Belge commet, en Allemagne.

une infraction passible d'extradition;puis,il il se réfugie sur le ter-

ritoire français devra-t-il êtrc livré au gouvernement allemand

si celui-ci en fait la demande Sans aucun doute. Le gouverne-

ment de l'Etat requérant, pas plus que celui de l'Etat requis, ne

peut se préoccuper de la nationalité du fugitif, puisque l'extradi-

tion, reposant sur la nécessité d'assurer la répression du crime,

en quelque lieu qu'il ait été commis, est, en principe, indépen-

dante de la nationalité du délinquant. Mais que décider, si K*

malfaiteur, dont on demande l'extradition, est un sujet du pays

refuge? Un Français a commis une infraction sur le lerritoire

belge; puis, il vient se réfugier en France. La Belgique réclame-

son extradition. Devra t-elle lui être accordée? Si nul texte géné-

ral' de notre législation positive n'interdit au gouvernement

L'ancièn art. 6 C. inslr. cr. (art. 7 actuel) en prévoyant l'extradition à la France

d'un étrangei1 coupable envers elle d'un altenlat contre la sûreté ou le crédit de

l'Etat français, paraît bien admettre, par réciprocité, la possibilité, pour le gouver.

nement français, d'accorder à une autre puissance l'extradition de ses nationaux

el c'est bien là, en effet, Fin terprélation qu'est venu consacrer le décretdu 23 octo-

bre 1811. Quelques auteurs, il est vrai, ont soutenu que ce décret, qui permet
l'extradition des Français et détermine la procédure à suivre, a été abrogé par les
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français d'accorder l'extradition de ses nationaux, dès 1H30, nous

voyons la règle qui laisse les nationaux en dehors de l'extradition

prendre place dans nos traités, et la circulaire ministérielle du

5 avril J8il, sur l'extradition, poser, comme un principe de droit

public coutumier, que les puissances ne doivent pas se livrer leurs

nationaux l.

Cette exception en faveur des nationaux est admise aujourd'hui

par les Etals nationaux européens. Est-elle opportune? Je ne le

crois pas. En matière criminelle, le juge naturel du prévenu est,

avant tout autre, le juge du lieu de l'infraction. C'est là que s'est

produit le trouble social qui en nécessite la répression. Là que les

éléments de l'instruction seront le plus facilement réunis et qu'on

aura le plus de moyens d'arriver à la découverte de la vérité.

Pourquoi donc refuser à l'Etat, sur le territoire duquel la loi pénale
a été enfreinte, l'extradition du malfaiteur? C'est que nous nous

délions de la justice étrangère. Mais de deux choses l'une nous

sommes ou nous ne sommes pas liés par un traité avec FElat qui

requiert l'extradition. Dans le premier cas, en concluant un traité

d'extradition avec cette puissance, nous rendons hommage à son

organisation administrative et judiciaire, et c'est parce que cette

organisation nous offre des garanties de justice et d'impartialité

que nous livrons les malfaiteurs, même étrangers, qui viennent

chercher fin refuge sur notre territoire. Dans le second cas, nous

pouvons examiner, puisque l'extradition demandée est facultative,

ai cette mesure est de nature à compromettre la condition de nos

nationaux nous la refuserons, si le fonctionnement de la justice

étrangère nous paraît irrégulier-. Ainsi nos nationaux auront

art. k et 62 de la charte de 1814, qui garantissent la liberté individuelle des

citoyens et leur reconnaissent le droit d'être jugés par leurs juges. Mais ces textes

n'ont pas la portée qu'on voulu leur attribuer. L'art. 4 met les citoyens français
h l'abri d'une arrestation arbitraire, voilà tout; et, quant à l'art. 62, il ne s'oppose

pas à l'extradition d'un Français, puisque les juges naturels de celui-ci sont, avant

tout, ceux du lieu où l'infraction acte commise. Ce qui prouve, au surplus, que ce

décret de 1811 n'a pas été considéré comme abrogé par la charle de 1814, c'est

que, en fait, plus d'un Français a élé extradé, soit sous la Restauration, soit sous

le gouvernement de Juillet. Je crois donc que le principe, qui interdit de livrer

des Français à la justice étrangère, esl consacré par la coutume on par les traités,

mais non par une loi générale. Comp. Delisle, Principes de l'interprétation des

lois, 1852, t. 1"%p. 377.

1 L'exposé des motifs de la loi du 27 juin 1866 s'exprime ainsi à ce sujet Depuis

la charte de 1830, l'interdiction de livrer des Français à la justice étrangère est

devenue un principe de notre droit public ». Dali., 1806. 4. 75. Le projet de loi,

volé en 1879 par le Sénat, consacrait formellement ce principe (art. 3). D'après

l'art. 9 du C. p. italien - N'est pas admise l'extradition d'un Italien ».

Le principe de la personnalité des lois pénales françaises en ce qui concerne
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toujours les garanties d'un examen de l'autorité française et, en

bonne justice, ils ne devraient pas pouvoir demander davantage.

Le système de la non-extradition des nationaux fait naitre, dans

toutes les circonstances qui peuvent amener un changement dans

l'état civil du criminel, en lui donnant une nationalité nouvelle,

des diflicultés, Deux moyens de les résoudre ont été proposés et

appliqués ou bien donner à ce changement un effet rétroactif,

qui permettra aux tribunaux du pays refuge de juger le coupable,

système qui a été adopté par le Code pénal allemand (art. 4) et

par la loi belge du 15 mars 1874 (art. 10), ou bien accorder l'ex-

tradition du réfugié, sans tenir compte d'une nationalité acquise

depuis la perpétration du fait pour lequel l'extradition est récla-

mée, système adopté par un certain nombre de traités, et particu-

lièrement par la convention anglo-française du 14 août 1876

(art. 2). C'est à ce dernier système qu'il convient, en l'absence

de toute autre disposition légale, de se rallier c'est, en effet, le

cas d'appliquer, à la naturalisation acquise dans le but d'échapper

à l'extradition, l'adage Fraus omnia comimpil

cj Enfin, il est généralement admis qu'un Etat ne livre pas ses

justiciables. L'extradition ne se justifie que parce qu'elle a pour

but d'empêcher l'impunité; si donc l'Etat auquel on demande

l'extradition peut lui-méme punir, il ne doit pas livrer. C'est par

application de cette règle que la France refuse l'extradition 1° de

tout individu, sans distinction de nationalité, qui a commis une

infraction en France (C. civ., art. 3); 2U d'un Français qui a com-

mis à l'étranger une infraction punissable en France (C. instr.

cr., art. 3); 3U d'un étranger qui a commis hors du territoire un

crime attentatoire à la sûreté ou au crédit de la France (C. instr.

cr., art. 7).

IL C'est en s'attachant tout il la fois à la gravité de l'infraction

commise et à la criminalité de l'agent que les divers traités déter-

minent les faits passibles d'extradition. Les nomenclatures varient

de traités à traités. Il s'en dégage ces idées générales que l'extra-

dition peut être accordée pour crimes ou délils d'une certaine gra-

vité, mais non pour délils spéciaux ou pour contraventions. Si

large, du reste, que soit la liste des faits possibles d'extradition,

les traités laissent toujours en dehors deux grandes catégories

d'infractions les infractions politiques et certaines infractions

militaires, telles que l'insoumission et la désertion.

les nationaux permettra Men, la plupart du temps, de punir en France les Fran-

çais ayant commis une infraction en pays étranger-. Et, dans l'bypolbèse d'un

Français jugé à l'étranger mais qui s'évade et se rél'ugie en France, la non-extra-

dition des nationaux n'assurera plus aux malfaiteurs, depuis la loi du 3 avril l!)03,

une scandaleuse impunité.
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61. De la procédure d'extradition. La procédure d'extra-

dition doit être examinée au double point de vue, soit.du gouver-

nement qui la réclame, soit de celui auquel elle est réclamée.

1. Toute demande d'extradition formée par le gouvernement

français a son point de départ dans un arrondissement du terri-

toire. Un délit est-il commis? une condamnation prononcée? T,e

procureur de la République, dés qu'il apprend le lieu de résidence

du prévenu ou du condamné en pays étranger, donne l'éveil en

adressant un rapport au procureur général. Celui-ci transmet la

demande au garde des sceaux avec toutes les pièces à l'appui,

particulièrement avec le mandat du juge d'instruction ou l'arrêt

de condamnation. Le ministre de la Justice, qui n'est pas le repré-
sentant de la France i l'étranger, adresse ce dossier au ministre

des Affaires étrangères qui procède alors par voie diplomatique à

la demande d'extradition.

ll. En ce qui concerne la procédure d'extradition dans le pays

requis, trois systèmes principaux se partagent les législations

européennes. 1° Ce qui caractérise le premier, suivi en Angleterre,

c'est l'intervention préalable de l'autorité judiciaire dans l'examen

de la question d'extradition, au point de vue de sa régularité et de

son bien-fondé. Après quoi, l'extradition est réalisée, s'il y a lieu,

par un acte administratif. L'Angleterre a un tribunal spécial qui

juge les extraditions. 2° En France, au contraire, c'est l'autorité

administrative qui statue seule et sans contrôle sur la demande

d'extradition. Cette demande est reçue par le ministre des Affaires

étrangères et transmise, s'il y a lieu, au ministre de la Justice.

Autrefois, le ministre de la Justice, s'il jugeait la demande con-

forme aux traités ou coutumes, préparait immédiatement le projet

de décret. Le gouvernement statuait ainsi sur la demande d'extra-

dition, sans que l'individu arrêté pût fournir ses explications et

même avant toute vérification d'identité. Depuis une circulaire du

12 octobre 187l>, aucun décret, autorisant l'extradition, n'est pro-

posé avant l'arrestation de l'étranger, qui est conduit devant le

procureur de la République du lieu où l'arrestation est opérée et

admis à fairevaloir ses fins de non-rece voir contre la mesure dont

il est l'objet. Ce magistrat doit dresser un procès-verbal de cet

interrogatoire, lequel, avec son avis motivé et les observations

du procureur général, est transmis au ministre de la Justice, et

ce n'est qu'après l'examen de ces pièces que le garde des sceaux

propose, s'il y a lieu, un décret d'extradition à la signature du

président de la République. :t° La Belgique a organisé (L. du

[lj mars 1874) un système intermédiaire. Lorsque le gouverne-

ment belge est saisi d'une demande d'extradition, après un examen
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sommaire, il la transmet au pouvoir judiciaire, qui rend exécu-

toire, contre le prévenu, le mandat d'arrêt ou Je jugement décerné

à l'étranger. Le réfugié est arrêté en vertu de cet acte et il com-

parait, en audience publique, assisté d'un conseil, devant la

chambre des mises en accusation de la cour d'appel du ressort.

A la suite des débats, et sur les conclusions du procureur général,

la cour formule un avis motivé sur la régularité de l'extradition.

A la différence du tribunal anglais, elle ne prend pas de décision:

c'est au gouvernement qu'appartient ce droit, et, s'il est obligé de

consulter la cour, il n'est pas lié par son avis et décide la question

souverainement1. C'est de ce système intermédiaire que s'inspi-

rait le projet de loi sur l'extradition, voté par le Sénat français.
Le gouvernement auquel une demande d'extradition est adres-

sée peut lui opposer certaines exceptions et refuser l'extradition:

par exemple, si, depuis les faits imputés, la poursuite ou la con-

damnation, la prescription est acquise d'après les lois du pays où

le prévenu s'est réfugié.

62. Des effets de l'extradition. – L'individu extradé ne peut

être poursuivi ou puni dans le pays qui ;i requis l'extradition qu'à

raison des chefs d'accusation ou de condamnation pour lesquels

l'extradition a été demandée ou accordée, à moins que les clauses

du traité conclu entre les deux gouvernements n'autorisent la

poursuite ou la punition d'autres faits. La spécialité restrictive des

termes de la concession d'extradition est universellement admise

et scrupuleusement observée. L'extradition ayant été demandée

et accordée à raison d'un fait déterminé, le gouvernement qui l'a

obtenue s'est tacitement, engagé à ne poursuivre ou ne punir que

pour ce fait la personnequi lui a été livrée. Si donc cette personne

est poursuivie pour une infraction antérieure à 1 extradition, elle

peut opposer une exception dilatoire, et les juges sont tenus,

même d'office, de déclarer l'action publique ou l'exécution non

recevable quant à présent. Toutefois, si la qualification du fait

pour lequel l'extradition a été demandée et accordée se trouve

modifiée par suite des débats, il n'en résulte pas moins que la

poursuite a été bien engagée, car elle trouve son titre légal dans

la prévention et non dans la condamnation. En un mot, l'extradé

peut être jugé selon le fait et non selon Vin fraction qui motive

l'extradition.

Le système éLabli en Italie admet une garantie de plus (C. pén. ital., art. ty.
Le gouvernement italien ne peut livrer le réfugié quand le tribunal est d'avis qu'il

n'y a pas lieu àLextradition. Au fond, il est préférable, pour la sûreté des rapporty
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Cette sorte de fiction en vertu de laquelle l'extradé est réputé se

trouver hors du territoire en ce qui concerne toute autre infraction

qu'il aurait commise avant l'extradition, cesse de couvrir celui-ci

lorsqu'il y a renoncé, en consentant à être poursuivi et jugé con-

tradictoirement à raison d'une de ces infractions, pourvu que son

consentement soit librement donné.

internationaux, et pour éviter des froissements, de donner un pouvoir de décision

aux tribunaux qui statuent sur l'extradition.
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63. Phases que parcourt l'agent d'une infraction pour

l'exécuter. L'infraction implique toujours une entreprise cri-

minelle, ou accomplie, ou parvenue à un certain degré de déve-

loppement, c'est-à-dire, en prenant ce mot dans sa signification la

plus large, un corps de délit. Mais entre la première pensée d'une

infraction et son entière consommation, on peut, surtout dans les

délits qui ne sont pas exécutés aussitôt que conçus, marquer les

étapes de l'iler criminîs, étapes par lesquelles passe l'agent qui

veut parvenir à son but. C'est d'abord Vidée criminelle, la première

conception du crime à laquelle s'arrête volontairement la pensée.

Puis, c'est la résolution d'agir, la volonté criminelle [volunlas sce-

lens). L'agent, qui prétend la réaliser, prépare alors ses moyens

d'action: s il veut empoisonner, il achète du poison; s'il veut

commettre un vol nécessitant une escalade, il se procure une

échelle ou tout autre engin approprié à son but. Dans cette phase,

l'agent sort du domaine psychologique pour entrer dans celui des

faits matériels. Mais ce n'est pas encore V exécution. Elle com-

mence par des faits qui sont en rapport immédiat et direct avec le

but Criminel à réaliser. Si l'agent va jusqu'au bout, le délit est

consommé; s'il s'arrête ou est arrêté, le délit est lenté ou manque.

Enfin si le butqu'il veut atteindre se trouve en dehors de son pou-

voir, ou si les moyens qu'il emploie ne sont pas adéquats au but

poursuivi, la consommation du délit est impossible.

DE l/ÉLÉMKNT MATÉRIEL DE jAnCR]MIN'ATION

63. Développement L phases de l'infraction. – 61. Problèmes.

64. Problèmes que font naître les diverses phases de

l'infraction. Ces situations font naître, dans toute législation

CHAPITRE II

!j VIII. Notions générales.

NoLions historiques.
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pénale, un certain nombre de problèmes généraux 1° Il s'agit

d'abord de déterminer à quel moment précis de réalisation du

projet criminel peut intervenir la loi répressive; 2° En admettant

que le commencement d'exécution du projet marque le point où

•commence la criminalité, il s'agit de savoir si l'exécution irréali-

sable peut être assimilée à l'exécution tentée ou manquée

vï° Enfin, tout en distinguant les divers degrés de la matérialité du

délit pour fixer la première étape de la répression, convient-il

d'établir une échelle de pénalité correspondante, de sorte que le

<lélil consommé encourra seul la peine complète, le délit tenté ou

manqué, des peines moins graves?

Un premier point est désormais acquis dans l'évolution des

législations pennies. Les phénomènes psychiques, pensée, projet,
résolution même, en les supposant constatés, échappent à 1 action

de la loi pénale la morale individuelle peut les incriminer, mais,

de ce qu'ils se passent dans le domaine de la conscience, on en

conclut, avec raison, qu'ils sont et doivent rester en dehors du

domaine de la morale sociale. Ce sont les délils et non les péchés

que cette derrière réprime. Ce principe que les jurisconsull.es
romains avaient, formulé, que les textes du moyen âge reprodui-

sent, a été longtemps méconnu mais les protestations des juris-
consultes l'ont fait entrer dans la loi positive moderne comme

une sorte d'axiome Cogilationis pœnam nemo patitur.

Mais, pour résoudre les autres questions, deux points de vue

différents peuvent être adoptés le point de vue
subjectif, suivant

lequel l'acte n'est incriminé que parce qu'il manifeste une volonté

sérieuse de commettre le délit et permet de mesurer la témibililê

du délinquant; le point de vue objectif, suivant lequel on ne tient

compte de la volutttas sceleris, quelque certaine qu'elle soit, que si

elle se réalise par un acte en lui-même criminel, parce qu'il trou-

ble l'ordre social.

La vérité me parait être dans une combinaison moyenne. Sans

doute, je repousse la doctrine purement objeclive, parce qu'elle fait

a priori bénéficier le coupable d'une circonstance étrangère à sa

volonté et qu'elle lui assure l'impunité lorsque, à son insu, il a

employé des moyens qui rendaient son entreprise irréalisable.

Mais si j'affirme, avec la doctrine purement subjective, que la vraie

mesure de pénalité c'est l'intensité du danger social effectif, la

nature de 11 volonté coupable, bien plus que le délit réalisé,

j'affirme aussi qu'il ne saurait y avoirde sécurité dans un système

qui ne déterminerait pas a. l'avance les frontières de la tentative.

Au delà de ces limites, les juges ne peuvent aller rechercher l'in-

tention criminelle pour punir celui qui a certainement voulu faire
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le mal, mais qui n'a pas encore pénétré dans la sphère de protec-

tion du droit d'autrui

Si le droit romain ne contient aucune théorie générale sur la

tentiitive, les glossateurs crurent en trouver une qui concordait

plus ou moins avec les solutions romaines. En rapprochant et

conciliant les textes, ils arrivèrent à formuler certaines règles

générales assez simples et assez rationnelles. On distingua, en

matière de tentative, les crimes et les crimes atroces. Les

premiers n'étaient, en généra!, punis que lorsqu'ils avaient reçu

leur exécution. Quelquefois, cependant, on punissait la tentative,

mais d'une peine moindre que le délit consommé. Dans les cri-

mina alrociora, on considéra moins que la volonté,

qui était punie comme le crime même, dès qu'elle était manifes-

tée par quelque acte prochain, c'est-à-dire par un acte d'exécu-

Lion se rapprochant du crime. V attentat, c'est-à-dire la tentative,

fut donc assimilé au crime consommé; et l'expression est restée

dans le langage courant pour désigner un grand crime. Pur suite

de ce précédent, le Code pénal de 1791 punit la tentative d'empoi-

sonnement ou d'assassinat à l'égal du crime 2. Il s'écarta de notre

ancienne jurisprudence eu laissant impunies toutes les autres

tentatives. La loi du 22 prairial an IV vint établir les bases d'une

théorie générale de la tentative, que le droit moderne devait adop-

ter. « Toute tentative de crime, manifestée par des actes exlé-

» rieurs et suivie d'un commencement d'exécution, sera punie

» comme le crime même, si elle n'a été suspendue que prit- des

» circonstances fortuites, indépendantes de la volonté du pré-
» venu » 3. Cette loi ne parle que de la tentative des crimes pro-

Le point de vue est mis en relief par (î;irofalo, La criminologie,

4° édit., p. 228; Tarde, Philosophie pénale, p. 463; Prins, Science pénale et droit

positif, n° 21 Ferri, Sociologie crim. (4e édit.), n° G9. L'exposé de celte doctrine

a particulièrement été lait au Congrès de l'Union internationale du droit pénal de

Lisbonne, par Thiry, dont le rapport esl au lîullelin, 1897, p. 305. Le point de

vue objectif et classique esl exposé par Carrara, Giado nella fnrza fisica del

delitto {Opuscoti, I, p. 339). Voy. également, dans un sens spécial Roux, Bulle-

tin de l'Union inteiii., 1897, p. 310. Comp. discussion qui a eu lieu à la Société

des prisons sur mon rapport (liev. pénit., 1901, p. 801 à 844). Pour l'ensemble de

la question Saleilles, Essai sur la tentative, Ttev. pénit., 1897, p. 53 et

suiv.: Henri Gallel, La jtotiou de la tentative punissable [Th. doct., Paris,
1899).

A propos de l'assassinat, le Code de 1791 donne de la tentative une définition

forcément spécialisée puisqu'elle ne vise qu'un crime particulier. Ce sera Vattaque
à dessein de tuer (2e part., secl. 1, lit. Il, art. 3). On retiendra celte expression

d'attaque. Elle montre bien qu'il faut un acte d'agression contre le droit, dont la

violation constitue le crime.

On remarquera la définition spécifique et abstraite, susceptible de s'appliquer
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prement dits; il en résultait
que

la tentative des délits correction-

nels n'était
point punissable. Une loi du 25 frimaire an VUI, en

correctionnalisant certains crimes, étendit le principe de la loi du

22 prairial an IV à ces nouveaux délits correctionnels et à
quel-

ques autres délits limitativement ënumérés. Ce fut là le dernier

état de la législation antérieure à nos Codes. Il fut recueilli par

les art. 2 et 3 du Code pénal de 1810. L'art. 2 a été modifié, dans

sa rédaction seulement, mais non dans sa
réglementation, par lit

loi du 28 avril 1832

La législation française se caractérise, non par sa conception,

mais par sa
répression

de la tentative. A ce point de vue, elle

reste encore isolée au milieu des législations étrangères, qui éta-

blissent une distinction, les unes entre la tentative seulement et

le délit consommé, les autres entre le méfait
manqué, moins puni

que celui qui est consommé, et le méfait tenté, moins puni que

celui qui est manqué. Mais son système d'assimilation de la ten-

tative au délit consommé a été réhabilité par la science contem-

poraine. On félicite la loi française d'avoir adopté, au pointde

vue de la répression, la théorie subjective, en laissant au juge le

pouvoir de se préoccuper, par l'effet d'une déclaration de circons-

tances atténuantes, des différences de
culpabilité

entre l'auteur

d'une tentative et l'auteur du crime consommé, et d'avoir
permis,

par
la

souplesse
de ses textes, d'individualiser la répression, en

tenant compte, moins de la réalisation de l'entreprise criminelle

que
de la témibilité ou de la

culpabilité
du délinquant.

à loua les crimes, que donne la loi de l'un IV. Celle définition se compose de deux

éléments qui vont devenir les pierres angulaires de la théorie moderne de la ten-

lalive. Ce qui caractérise la tentative, c'est le fait de la volonté se manifestant

par des actes extérieurs. Si l'on s'était arrêté à ce point, la loi aurait consacré le

triomphe exclusif de la théorie subjective, de l'intention sortie de la sphère de la

pensée pour se traduire en acte. Mais on ajoute, pour caractériser l'acte qui révèle

la volonté criminelle, qu'il ne suffit pas d'un acte extérieur quelconque, il foulque
la manifestation active du dessein criminel soit suivie d'un commencement d'exé-

cution. C'est par là que l'élément matériel de l'attaque au droit dont la violation

constitue le délit se précise et se complète. Celle notion de la tentative se trouvai!.

déjà dans le § CLXXVM de la Caroline.

L,rt. 2 do G~ P. de 1810 était 1,ÇL~ « de ,i.e quiL'art. 2 du par desde 1810 était ainsi conçu « Toute tentative de crime qui aura

été manifestée pnr des actes extérieurs et suivie d'un commencement d'exécution,

si elle n'a été suspendue on n'a manqué son effet que par des circonstances for-

tuiles ou indépendantes de la volonté de l'auteur, esL considérée comme le crime

même ». La loi du 28 avril 1832 a amputé l'art. 2, qui est aujourd'hui ainsi conçu

v Toute tentative de crime qui aura été manifestée par un commencement d'exé-

culinn, si elle n'a été suspendue. ». Mais elle n'a pas modifié la conception de la

lenlative qui est manifestée par des actes extérieurs et suivie d'un commence-

ment d'exécution.
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îi IX. Du degré de réalisation de l'acte délictueux:

05. De la résolulion criminelle. Elle n'est pas punissable. 66. Actes prépara-

toires. Actes d'exéculion. 67. De la tentative. 68. Les conditions de la

lenlalîve punissable doivent être recherchées et exprimées. 69. Des degrés

de la tentalive. Délit tenté. Délil manqué. De la consommation des infractions.

70. Des infractions impossibles.

65. De la phase psychologique. Pensée et résolution

criminelles. La pensée criminelle est un mouvement psycho-

logique dont on n'est pas maître. C'est la tentation. Elle échappe

à toute responsabilité. La résolulion, c'est, avec la conception du

délit. la volonté bien arrètée de le commettre (voluntas sceleris).

Tant que cette conception ou cette résolution reste renfermée dans

la conscience, il ne saurait être question de la punir, puisque la

volonté criminelle est encore inconnue du pouvoir social. Mais

alors même qu'elle serait constatée par suite d'aveux, ou parce

qu'elle aurait été communiquée il d'autres, verbalement ou par

écrit, elle ne serait pas punissable. En effet, la loi sociale ne règle

que les rapports des hommes entre eux, et ces rapports Yie peu-

vent être troublés que par des actes, Sans doute, la connaissance

d'une résolution criminelle sérieuse est une cause d'inquiétude

sociale; mais c'est à la police qu'il appartient d'agir pour prévenir

sa réalisation, et non à Injustice pour réprimer sa conception. Du

reste, la résolution criminelle n'est irrévocable que par son exé-

cution.

Le principe que la résolution de commettre un acte délictueux,

même lorsqu'elle est constatée, échappe à toute répression, résulte,

dans notre droit positif, de l'art. 2 C. p. qui punit la tentative,

alors seulement qu'elle est « manifestée par un commencement

d'exécution Ce principe est absolu et n'admet aucune exception.

a) C'est en vain qu'on a pensé en trouver une dans les art. 305 et

sniv. C: p., qui punissent les menaces. En effet, si la loi punit les

menaces, ce n'est pas
«

qu'elle ait cru avoir une preuve matérielle

et suflisante donnée par le coupable d'une résolution criminelle

sérieuse »', mais parce que la menace est plus et moins qu'une

résolution, c'est un fail extérieur de nature à causer par lui-même

un trouble social. Que résulte-t-H de cette observation? C'est que

vainement l'inculpé de menaces ferait valoir, prouverait même,

pour sa justification, qu'il n'avait pas le projet de mettre ses

menaces à exécution l'intention de réaliser la menace n'est pas

Locré, l. XXX, p. 473, 507.
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constitutive du délit et le défaut d'intention ne saurait amener un

renvoi d'instance. b) Il faut en dire autant du complot, que

l'art. 89, g S, punit de la détention, sans qu'il ait été suivi d'au-

cun « acte commis ou commencé pour en préparer l'exécution ».

Le complot n'est pas, en effet, une simple résolution, mais une

résolution d'agir concertée et arrêtée entre plusieurs personnes, fait

externe que le pouvoir social peut et doit punir. C'est par suite

de la même considération que l'art. 89 in fine punit la simple pro-

position, même non agréée, de former un complot. Cette invita-

lion à prendre part il un complot est un acte de propagande qui

crée uu danger social, indépendant de la résolution qu'il fait con-

naître, c) De même, les lois sur la presse n'incriminent pas la

pensée, mais elles répriment certaines manifestations publiques,

extérieures et dangereuses, telles que l'apologie du vol, du meur-

tre, du pillage ou de l'incendie et des autres crimes prévus par

Fait. «5 C. p. (L. 13 déc. 1893). d) C'est enfin en qualité d'acte

extérieur, alarmant pour l'ordre public, que la loi punit Yassocia-

lion ou Yenlente formée dans le but de préparer ou de commettre

des crimes contre les personnes ou les propriétés (C. p., art. 263

et 2(i6 modifiés par la loi du 18 décembre 1893).

C'est si peu la volonté, la résolution de commettre telle infrac-

tion que la loi veut atteindre, qu'clle érige les menaces, les com-

plots, les associations et ententes de malfaiteurs en délits spéciaux.

Ces faits sont donc punis en eux-mêmes, et nullement en raison

de leur rapport avec la résolution criminelle qu'ils révèlent.

66. De la phase matérielle. Actes préparatoires. Actes

d'exécution. Lorsque l'infraction est projetée, l'agent, s'il ne

s'arrête, manifeste sa résolution par des actes extérieurs tendant à

la réaliser. Mais ces actes ne constituent pas nécessairement

Vêlement matériel nécessaire à la constitution d'une tentative

punissable. La première forme que prend la réalisation de la réso-

lution coupable, c'est l'acte préparatoire, par lequel l'agent dispose

ses moyens d'action. La seconde forme consiste dans les orles

d'exécution. Les uns et les autres sont des actes matériels mais

les seconds seuls sont incriminés comme tentative.

1. Les actes ou faits préparatoires sont ceux qui ne constituent

pas l'exéculion du délit projeté, mais qui se rattachent à ce délit

dans l'intention de l'agent et qui tendent ainsi à son exécution

c'est, par exemple, le fait de se,procurer du poison, par rapport

à l'empoisonnement; la fabrication d'un explosif, par rapport au

crime d'explosion; l'acquisition
d'un instrument propre à com-

mettre une effraction, dans le but de dévaliser un appartement.
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Par ces actes, l'agent se met dans les conditions matérielles vou-

lues pour que l'exécution de l'infraction devienne possible il

réunit les moyens de la commettre, mais il ne la commence pas

encore.

En ce qui concerne ces faits, trois règles doivent être posées.

1° Les faits préparatoires ne sont pas punissables comme actes

de Lenlalïve du délit que l'agent a en vue ce délit n'est encore

que subjectif, il n'existe que dans Yinlention et par rapport à Yin-

tenlion de l'agent. Mais, pris en eux-mêmes, sans relation avec

l'entreprise coupable qu'ils ont probablement pour but de facili-

ter, les actes préparatoires sont souvent incriminés par la loi

pénale. Il s'en trouve, en effet, qui, par leur nature ou par la con-

dition de ceux qui les commettent, sont généralement considérés

comme des faits tendant à préparer, à faciliter ou à occasionner

certains délits et dont le caractère, éventuellement dangereux, est

suffisamment caractérisé pour être l'objet d'une prévision spé-

ciale. La loi incrimine alors ces faits, non comme des tentatives

de délits, mais comme des délits sui generis. On peut citer, à titre

d'exemples, le port d'armes prohibées (C. p., art. 3M); la contre-

façon on l'altération de clefs (C. p., art. 339); les actes de violence

punis comme tels, bris de clôture (C. p., art. 437 et -ioti), violation

de domicile (C. p., art. 134 et 184), etc. Ces divers faits peuvent

donc avoir un double caractère par eux-mêmes et à raison de

leur gravité propre, ce sont des infractions spéciales; par rapport
aux délits qu'ils ont pour but de faciliter, ce sont des actes prépa-

ratoires. S'ils sont punis au premier point de vue, ils échappent à

la répression au second, en tant qu'ils restent isolés de l'exécu-

tion du délit.

2° Les actes préparatoires sont incriminés par relation avec le

délit même qu'ils ont en vue lorsqu'ils sont V œuvre d'un complice

ils empruntent alors la criminalité et la qualification du fait prin-

cipal ils sont punis parce que ce fait principal est puni, et ils

sont punis de la même peine que ce fait principal (C. p., art. UO,

S 2). C'est l'application du concept de la complicité délit unique.
3° Enfin, les actes préparatoires peuvent être punis par rapport

à l'infraction, comme circonstances aggravantes du délit tenté ou

consommé. C'est ainsi que 1 escalade et l'effraction sont des cir-

constances aggravantes du vol.

II. Les faits d'exécution sont ceux dont la série et l'ensemble

constituent le corps du délit. Mais l'infraction peut se "présenter

sous deux aspects, comme infraction consommée et comme infrac-

tion tentée,

L'infraction consommée est l'exécution'achevée de tous les élé-
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ments constitutifs de l'action ou de l'action incriminée- Comme

les dispositions qui prévoient les différentes infractions sont tou-

tes établies en vue de l'acte coupable, l'infraction consommée

doit concorder avec l'incrimination légale.

Vin frac lion tentée est l'exécution partielle des éléments de l'in-

crimination par un acte volontaire tendant à l'exécution com-

plète de ces éléments.

III. La distinction entre les actes préparatoires et les actes d'exé-

cution, ces derniers formant seuls la condition nécessaire de la

tentative, était nettement marquée pur la rédaction primitive de

l'art. 2 du Code pénal de 1816 Toute tentative. qui aura été

manifestée par des actes extérieurs et suivie d'un commencement

d'exécution. Ou ne pouvait pas dire plus nettement que les actes

extérieurs ne suffisaient pas à constituer la tentative, qu'il y fal-

lait des actes d'exécution. Mais quelles sont les raisons d'être de

cette exigence, universellement admise par le droit européen ?̀.'

1° Les actes préparatoires ont tout d'abord un caractère équivo-

que; ils ne se rattachent pas une infraction déterminée. Ce sont

des actes à double sens, à double portée. Sans doute, l'achat, soit

d'une arme, soit d'une substance vénéneuse, peut constituer la

préparation d'un assassinat ou d'un empoisonnement; mais cet

acte peut. être également indifférent, si l'acheteur n'a eu en vue

qu'un usage licite de l'objet dont il s'est procuré la possession.

La volonté de commettre un délit n'est, dans ce cas, aucunement

manifestée par le fait considéré en lui-même, et cette incertitude

sur la relation entre l'infraction et les actes qui ont servi à la

préparer est, certes, un des motifs qui ont porté la loi à laisser

les actes préparatoires impunis comme tels. 2" Mais ce motif n'est

pas le seul; car l'impunité existerait encore, même si la preuve

était rapportée, par suite d'aveux ou par tout autre moyen, que

tel acte n'a été accompli que pour préparer telle infraction. Cet

acte obtiendra néanmoins l'impunité, parce qu'il n'a produit jus-

qu'ici aucun mal déterminé; parce qu'il n'en produira que par

suite d'une persistance de volonté chez l'agent dont la loi n'est

certaine que par l'exécution même de l'infraction; parce que,

jusqu'à cette exécution, il est plus utile à la société de pardonner

pour arrêter l'agent, que de le frapper pour le pousser à consom-

mer l'infraction.

Ces motifs nous expliquent que le législateur ait puni, par

exception, un acte préparatoire, dans l'art. 89, § Aux termes

de ce texte, le complot, formé en vue de détruire ou de renverser

le gouvernement qui est puni, par le simple fait de son existence,

de la peine de la détention, est punissable d'une peine plus
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grave, la déportation, s'il est suivi d'un acte» commis ou com-

mencé pour en préparer l'exécution Cette disposition s'expli-

que, tout d'abord, par l'idée même qui a fait ériger en délit le

complot, par le trouble immédiat qu'il entraîne. Elle s'explique

aussi par le caractère exceptionnel des délits qui ont pour objet

de renverser le gouvernement établi. On ne saurait attendre, en

effet, que le complot soit suivi d'un commencement d'exécution

pour le punir, car une tentative heureuse rendrait toute répres-

sion impossible.

67. Des conditions de la tentative punissable. La ten-

tative légale est constituéededeux élémenis et d'une circonstance

contingente un élément matériel, le commencement d'exécution;

un élément intentionnel, la volonté déterminée de commettre tel

crime; une circonstance contingente, Vabsence de désistement de

l'agent. La réunion de ces trois faits permet seule, aux termes de

l'art. C. p., d'incriminer et de punir une entreprise criminelle

qui n'a pas été achevée, comme tentative de la commettre.

A. DU COMMENCEMENT INEXÉCUTION EN MATIÈRR DE TENTATIVE. – En

quoi consiste le commencement d'exécution qui rend la tentative

punissable? On est d'accord pour reconnaître qu'en sériant les

actes extérieurs qui s'acheminent vers le délit, on peut en distin-

guer de trois sortes les actes préparatoires les actes qui tendent

à l'exécution du crime; les actes d'exécution du fait matériel qui est

incriminé. Assurément, il n'est pas indispensable, pour que la

tentative existe, que le fait précis, constituant l'infraction, se

trouve commencé, par exemple que le voleur ait mis la main sur

l'objet qu'il se propose de soustraire, que le meurtrier ait porte

le premier coup. Celui qui est surpris en train de forcerle meuble

dans lequel se trouve la somme ou l'objet qu'il veut soustraire se

rend coupable, sans contestation possible, d'une tentative de vol,

comme celui qui est arrêté, an moment où il se précipite un poi-

gnard il la main sur sa victime, se rend coupable d'une tentative

de meutre. En effet, la tentative ne consiste pas seulement dans

lu commencement d'exécution de l'acte même qui constitue le crime,

tel qu'il est défini par la loi, de la soustraction dans le vol, de

Y homicide dansle meurtre, mais dans le commencement d'exécution

du crime par des actes distincts qui en sont plus que la prépara-

tion.

Il résulte de cette observation que s'il est facile de distinguer un

îicte préparatoire proprement dit d'un acte constituant le com-

mencement du crime, il y a des faits indéterminés et équivoques,

des cas-limites, qu'on peut être tenté de ranger, soit dans la caté-
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gorie des actes préparatoires, soit dans celle des actes d'exécution.

Le diagnostic de la distinction ir'a pas été fait par la loi, car il est

impossible, en présence de l'activité humaine et de ses formes si

variées et si ondoyantes, soit de définir les actes d'exécution, soit

de les énumérer. Faut-il en conclure qu'il n'existe pas, en cette

matière, de règle juridique que les juges soient tenus de respec-

ter à peine de nullité de leur décision ? La question ainsi posée se

dédouble iû il s'agit de savoir, en effet, si la distinction des

actes préparatoires et des actes d'exécution constitue une question

de droit 2" et, en cas de réponse affirmative, quel est le critère

juridique de cette distinction.

1. Au premier point de vue, la jurisprudence a varié. Tout

d'abord, la Cour de cassation évite de se prononcer; puis elle

décide que le point de savoir si tel acte est le commencement

d'exécution de telle infraction ou n'en est que la préparation,

constitue une question de droit. Elle abandonne ensuite ce système,

pour ne voir, dans la distinction de l'acte préparatoire et de l'acte

d'exécution, qu'une question de fait. Depuis, elle est revenue a sa

première solution et cette jurisprudence est approuvée par pres-

que toute la doctrine Il appartient sans doute, souverainement,

aux juridictions d'instruction ou de jugement, de constater que

l'agent a accompli tel acte, dans l'intention de commettre tel délit

mais si les faits sont faussement qualifiés d'actes d'exécution ou

d'actes
préparatoires, cette qualification doit être rectifiée par la

Cour de cassation, qui a toujours le droit de contrôler les consé-

quences légales que les juges tirent des faits qu'ils ont d'ailleurs

souverainement constatés. La loi, sans doute, n'a pas défini les

actes d'exécution constitutifs de la tentative, mais elle exige des

actes d'exécution, et c'est la violer que de refuser ou d'attribuer à

tort ce caractère aux actes relevés dans le jugement. En un mot,

des deux éléments de la tentative, l'élément intentionnel et l'élément

matériel, le premier seul est souverainement apprécié par les juges
du fait.

11. Si la distinction des actes préparatoires et des actes d'exécu-

tion constitue une question de droit, il faut se demander à quel

signe reconnaître les uns des autres. Ce problème capital est dillé-

1 Voy. notamment: Casa., 14 oct. 1854 (S., 54. 1. 125); SOjuill. 1861 (S., Gi. 1.

1020); 1er mai 1879 (S., 80. 1. 233); 12 avril 1877 (S., 77. 1.321»}-, 2 juill. 1880 (S.,

87. 1. 489). Ce dernier arrêt offre quelque incertitude et on y trouve des motifs

contradictoires rappelant à la l'ois les deux phase* opposées de la jurisprudence
antérieure. Comp. Garçon, Code pénal annoté, art. 3, nos 138 a 153.

Conf. Blanche, op. cit., t. I", n° 12. Mais en aena contraire Chauveau et

Hélie, op. cit., l, i«", n°255.
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remmcnt résolu par les partisans des deux opinions, objeclive et

subjective, sur la nature de la tentative.

a) Dans le système objectif, un acte ne peut être considéré

comme formant l'élément matériel de la tentative, que s'il réunit

les- deux conditions suivantes il faut 1° que cet acte présente un

rapport direct et immédiat avec l'infraction que l'agent a en vue

2° que ce rapport résulte de l'acte lui-même. En effet, dit-on, la

différence essentielle entre les actes d'exécution et les actes pré-

paratoires consiste en ce que ces derniers n'ont pas de significa-

tion précise, qu'ils ne révèlent. pas l'intention déterminée de l'agent,

tandis que les premiers sont si intimement liés avec le délit que,
à leur seule inspection, on doit, en principe, se rendre compte de

l'infraction que l'agent avait entreprise.

b) Mais on ne peut songer à s'arrêter uniquement àla nature: de

l'acte considéré en lui-même, sans rapprocher extvinse.cus cet acte

des circonstances et du but que poursuivait l'agent. Il y a, en effet,

deux catégories d'actes d'exécution ceux qui consistent dans le

fait même du délit, et ceux qui consistent dans des faits voisins

du délit qui en sont le -commencement d'exécution. Les premiers

seuls ne laissent aucun doute sur l'intention de l'agent; les

seconds ont un caractère moins déterminé et doivent être rappro-

chés de cette intention, dont la recherche préalable s'impose au

juge. Dans la répression de la tentative, c'est, avant tout. la

volonté criminelle, manifestée par des actes extérieurs, que la loi

pénale veut atteindre. Tel était le point de vue de notre ancien

droit; rien ne prouve qu'il ait été abandonné par le droit moderne.

Sans doute, même en matière de tentative, l'intention n'est pas

réputée pour le fait; mais ces deux éléments, l'intention et le fait,

s'éclairent et se précisent l'un l'autre dans cette forme d'incrimi-

nation.

Un exemple va faire comprendre l'impossibilité de les séparer.

En cas de vol, il est certain que toutes les fois que l'inculpé a mis

la main sur les objets qu'il veut soustraire, il y a tentative, parce

que la soustraction même, c'est-à-dire le fait matériel, constitutif

du vol, est commencée. Pas de doute, dans ce cas, sur l'intention

de l'agent. Mais le commencement d'exécution du vol peut exister,

alors même qu'il n'y a pas eu encore soustraction. L'effraction

d'un meuble, d'un coffre-fort (effraction intérieure) est évidem-

ment un acte d'exécution, bien qu'il ne soit pas encore le com-

mencement du fait matériel constitutif du délit. On est d'accord

sur ce point. Mais en est-il de même de Y effraction extérieure? de

Y escalade? de l'usage efl'ectif de fausses clefs? Ainsi, un individu

est surpris, au moment où il s'efforce de pénétrer, par escalade,
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dans un appartement, de fracturer une porte d'entrée, soit d'ap-

partement, soit de maison. Quel but poursuivait-il'? Au premier

abord, il est impossible de le dire. Peut-être avait-il formé le des-

sein de voler? peut-être celui de tuer? peut-être, si une femme

était couchée dans la maison, voulait-il la violer? On peut, sui-

vant les circonstances, se trouver en présence d'un voleur, d'un

assassin, d'un violateur. Pour résoudre la question de savoir

quelle est la signification précise des actes reprochés a l'inculpé,

il faudra donc, avant tout, rechercher quelle était son intention.

Mais, cette intention constatée, et sous la réserve de circonstances

qu'il est difficile de prévoir à l'avance, je crois qu'une distinction

est a faire suivant que le délit auquel auront tendu ces actes sera

un vol ou tout autre crime. On peut dire, en effet, que l'escalade,

l'effraction ou l'usage de fausses clefs, sont des actes d'exécution

du vol (C. p., art. 31)1 à 398), et que l'agent, dès qu'il a fait effort

pour vaincre les obstacles sérieux qui s'opposaient à son dessein,

est en pleine exécution du délit. Le reste, la soustraction, n'est

qu'un jeu pour lui le processus ad acium} qui caractérisait,

d'après nos anciens auteurs, la tentative, est presque achevé. Mais

s'il s'agit, d'un autre crime, par exemple d'un meurtre, la solution

ne saurait être la même. Ce n'est plus commencer l'exécution du

crime que de pénétrer, même par escalade et effraction, dans une

maison, avec le dessein de tuer. Ces actes sont trop éloignés de

l'homicide pour en être, dans le sens de l'art. 2, le commence-

ment. Mais que l'on suppose l'agent, un poignard à la main, péné-

trant dans une maison, en renversant d'un coup d'épaule la porte

d'entrée, pour y trouver sa victime. Ko us n'hésiterions pas à voir,

dans cet ensemble des circonstances, le commencement d'exécu-

tion du meurtre. C'est qu'en effet les solutions absolues ne peu--

vent être données que sous réserve de l'examen des faits rappro-
chés de l'intention de l'agent.

En résumé, pour déterminer avec exactitude le point initial de

la tentative, le juge recherchera 1° quelle infraction l'agent a

Yinlenlion de commettre, ce qui est une question de pur [ail, à

examiner et à résoudre d'après les circonstances de la cause et

appréciée souverainement par les juges du fait; 2ûsi l'acte accompli

constitue le commencement d'exécution de l'infraction voulue par

l'agent, ce qui est une question de droit. Mais, à ce dernier point

Je vue, la loi n'exige pas qu'il y ait un rapport de causalité,

résultant de l'acte lui-même, avec l'infraction que l'agent veut

réaliser ce qui est nécessaire mais suffisant, c'est que l'acte

tende directement et immédiatement à l'accomplissement du crime,

et qu'on puisse dire de l'agent qu'il est dans la période d'exécution
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de son dessein, en action criminelle. L'idée que les Italiens expri-

ment par l'expression intraduisible de Yunivocita des actes d'exé-

cution est un concept tout relatif, car, suivant les circonstances et

suivant les crimes, tels actes, l'escalade et l'effraction, par exemple,

seront tantôt des actes d'exécution, tantôt des actes préparatoires

B. DE l'intention EN matière DE tentative. La tentative,

comme l'origine étymologique du mot l'indique, suppose que l'acte

incriminé tend à consommer tel délit. Ainsi, Pierre frappe Paul

d'un coup de poignard qui le blesse grièvement
il ne peut être

question de déclarer Pierre coupable d'une tentative de meurtre

que si l'on démontre d'abord que Pierre a eu Yinlenlion de donner

la mort à Paul. En matière de tentative, il faut répéter, avec le

jurisconsulte CaIlisLrate volunlas speclalur non exilas. L'examen

de l'existence et du degré de la volonté criminelle, essentiel pour

tout délit, le devient plus encore pour la tentative.

C. Du désistement volontaihk de l'acem1. L'agent qui a com-

mencé a perpétrer le délit peut s'arrêter, avant que l'exécution

soit complète, soit spontanément et par sa libre volonté, soit

malgré lui et parce qu'il a été empêché de continuer par une

circonstance indépendante de sa volonté.

I. Lorsque l'agent est arrêté, malgré lui, en cours d'exécution

du délit, on dit qu'il y a tentalive simple,' quand il a fait tout ce

qu'il pouvait et a exécuté complètement les actes nécessaires pour

arriver à ses fins, mais que le résultat n'a pas été atteint, on dit

qu'il y a tentative achevée ou délil manqué. Ces deux formes de

tentative sont prévues et punies d'une manière collective par

l'art. 2 C. p. Au moment où la limite entre les actes préparatoires

et le commencement d'exécution est franchie, la-peine fixée pour

la tentative est encourue. Ce fait, ne peut plus être changé puisqu'il
existe.

II. Mais par des motifs de politique criminelle, la loi peut pro-

mettre l'impunité, quel que soit le degré d'exécution et tant que

le délit n'est pas consommé, à l'agent qui, pouvant aller jusqu'au

bout, s'est arrêté et s'est ainsi désisté de son entreprise criminelle.

Le Code pénal français, dont la formule est reproduite par divers

autres Codes, ne punit la tentative que « si elle n'a été suspendue

ou n'a manqué son effet que pmr des circonstances indépendantes de

la volonté de son auteur ». La Société a certainement plus d'intérêt

à fermer les yeux sur les actes qui n'ont pas consommé le délit,

Comp. Garçon, Code pénal annoté, art. 3, no> 44 à 88. Voy. Cass., 25 mars 18^8

{D.,9y. 1.206); 2(J mai 1902 (D., 1904. 1.31); 4 joill. 1903 (D., 1903. 1. 425; Sj.t

1H04. i. 105).
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pour prévenir le mal à faire, qu'à punir le mal déjà fait or, il ne

suffit pas, pour l'exercice du droit social de punir, que le châti-

ment soit juste en lui-même, il faut encore qu'il suit utile dans

ses effets, condition qui no se rencontre pas dans la punition de

lit tentative dont l'agent s'est désisté. La société, en déclarant

punissable, dans tous les cas, le commencement d'exécution,

pousserait elle-même le malfaiteur à l'exécution complète du délit.

Cette amnistie, accordée à l'avance pour toute tentative volontai-

rement interrompue, rentre dans la mission protectrice de la loi

pénale. C'est de la bonne politique criminelle.

111. Le désistement de l'agent peut résulter du repentir; mais il

peuL aussi provenir d'une autre cause, de la crainte par exemple.

Pour amnistier l'agent qui s'arrête, avant la consommation du

délit, faut-il rechercher les motifs de sa conduite? Il existe, en

législation, deux systèmes opposés, et ils se retrouvent dans l'in-

terprétation du Code pénal français. L'un ne tient compte que du

désistement inspiré par le repentir; l'autre en admet la validité,

alors même que le désistement serait inspiré par la contrainte

morale exercée sur l'agent par un fait extérieur. Ces deux solu-

tions sont trop absolues l'une et l'autre. La loi ne se préoccupe

certainement pas des motifs qui ont déterminé l'agent; elle exige

.seulement que le désistement dépende de sa volonté, qu'il ail sa

base dans une résolution prise librement par l'auteur, quel qu'en

soit le mobile, la crainte, le remords, la répugnance morale

ou physique, la déception sur la valeur minime de l'objet qu'il

voulait voler. En d'autres termes, la loi distingue deux situations

celle dans laquelle la tentative « n'a été suspendue on n'a manqué

son eiï'et que par'des circonstances indépendantes de la volonté de

son auteur », et celle où l'obstacle à la consommation du délit

résulte de la volonté de son auteur ».

IV. Mais un acte d'exécution, suspendu volontairement, qui,

dans l'intention de l'agent, était une tentative pour accomplir tel

délit, peut constituer la consommation d'un autre délit, si bien

que l'agent, qui ne doit pas* être poursuivi pour le délit qu'il a

tenté, puisqu'il s'est désisté, peut l'être pour le délit qu'il a con-

sommé. Ainsi l'individu qui, voul? tuer, s'est arrêté, après

avoir porté un premier coup, alors* il pouvait achever sa vic-

time, n'est pas coupable de tentative de meurtre, mais l'est cer-

tainement de coups et blessures (C. p., art. 307).

68. Les conditions de la tentative punissable doivent

être exprimées dans tout jugement. Telles sont les condi-

tions essentielles de la tentative punissable. L'existence de ces
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conditions doit être
exprimée

dans toutes les décisions des juri-

dictions d'instruction qui mettent en prévention ou en accusa-

tion pour crime ou délit tenté, comme dans toutes les décisions

den juridictions de jugement qui condamnent pour les mêmes

causes.

Ainsi, pour la tentative de crime, l'arrêt de la chambre des

mises en accusation renverra, devant la cour d'assises, pour

tentative, manifestée par un commencement d'exécution el n'ayant

été suspendue ou n'ayant manqué son effet que par des circonstances

indépendantes de la volonté de son auteur. En cour d'assises, la

question posée aux jurés devra comprendre, à peine de nullité,

ces éléments légaux de la tentative, qui seront réunis dans une

question unique. Le président ne devra donc pas se bornera à

demander L'accusé est-il coupable d'une tentative de meurtre?

mais L'accusé est-il coupable d'avoir (ici, la date), commis une

tentative de (spécifier, ici, le crime, avec ses circonstances consti-

tutives), laquelle tentative } manifestée par un commencement d'exé-

cution, n'a été suspendue, ou n'a manqué son effet que par des

circonstances indépendantes de la volonté de son auteur?

De même encore, pour les tentatives de délit dans l'opinion qui

impose, pour la légalité de ces tentatives, les conditions prescri-

tes pour la légalité des tentatives de crime, le -tribunal correc-

tionnel devra exprimer, dans sa décision, qu'il condamne pour

tentative de tel délit, manifestée par un commencement d'exécu-

tion, etc.

69. Distinction entre les délita tentés, manqués et con-

sommés. – La définition de l'art. C. p. distingue deux degrés

dans la tentative. Il y est question, en effet, d'actes d'exécution

qui ont été suspendus et d'actes d'exécution qui ont manqué leur

effet. Le délit tenté et le délit manqué sont des délits imparfaits

tel est leur caractère commun. On les oppose l'un et l'autre au

délit consommé. Mais leur imperfection ne tient pas à la même

cause, et c'est en quoi ils diflèrent. En effet, un délit peut être

imparfait parce que la série des actes qu'il suppose a été inter-

rompue ou insuffisamment exécutée, mais il peut l'être aussi,

quand l'action étant parfaite pour produire le mal du délit, l'agent

n'a cependant pas obtenu le résultat qu'il en attendait on dit,

dans le premier cas, que la tentative a été suspendue qu'elle a été

manqnée, dans le second. Ainsi, un individu verse une substance

vénéneuse dans le verre de la personne qu'il veut empoisonner;

au moment où celle-ei porte le verre à ses lèvres, le pharmacien,

qui a vendu cette substance, intervient et empêche la consomma-



DROIT PÉNAL. – DE i/lNFRACTION

Lion du délit l'empoisonnement a été tenté. Le poison a été bu

par la personne à laquelle on le destinait, mais un antidote, pris

à temps, a neutralisé ses effets l'empoisonnement a été manqué,

Dans ce cas, il y a même plus qu'un commencement d'exécution

de l'empoisonnement, car, si nous consultons la définition de

l'art. 301 C. p., le crime même a été consommé. En eiï'et, pour

la loi française, qu'est-ce qu'un empoisonnement! « Tout attentat

» à la vie d'une personne par l'effet de substances qui peuvent

» donner la mort plus au moins promptement, de quelque manière

» que ces substances aient été employées ou administrées, et

» quelles qu'en aient été les suites ». Cette définition prouve que,

dans le sens légal du mot, l'empoisonnement est un crime con-

sommé, même lorsque son effet est manqué, c'est-à-dire lorsqu'il

n'y a eu quallenlal. Quelle est donc la portée de l'art. 2 C. p., qui

assimile les délils lenlés aux délils manqués sous le nom généri-

que de tentatives, en les distinguant des délils consommés? Pour

en comprendre l'intérêt, il faut nous fixer sur le point extrême de

la tentative et nous demander à quel moment elle cesse, le délit

étant consommé.

1. Dans le sens légal du mot, un délit est consommé lorsque le

fait imputé au prévenu réunit toutes les conditions que la loi

exige pour l'existence de ce délit. Ainsi, pour savoir si le crime

dont it s'agit est consommé ou s'il n'y a qu'une tentative, il faut

examiner, non pas si l'auteur a atteint son but, mais uniquement

si le fait, qui est l'objet des poursuites, réunit tous les éléments

constitutifs du crime, tel qu'il est défini par la loi pénale.

Or, en examinant la délinition légale des diverses infractions,

on remarque qu'une notable différence les sépare, relativement au

moment où elles doivent être considérées comme accomplies.

a) Souvent, la loi punit un fait déterminé, un fait dont l'exécu-

tion seule constitue le délit. Ce fait peut avoir des résultats préju-
diciables que le coupable a eus certainement en vue lorsqu'il

l'accomplissait; mais le délit est consommé, encore que ces résul-

tats n'aient pas été produits. Ainsi, le crime de fausse monnaie,

prévu par l'art. 132, est accompli dès que les monnaies ont été

contrefaites on altérées, alors même qu'elles n'auraient pas été

émises; le faux, prévu par l'art. 145 et suiv., est consommé, alors

même que le faussaire n'aurait pas obtenu, par la production du

titre, les avantages qu'il attendait de l'acte falsifié; l'empoison-

nement est accompli dès que les substances propres à donner lit

mort ont été absorbées, alors même que la mort ne s'en serait pas

suivie. On ne peut donc considérer l'altération de. monnaies, le

faux, l'empoisonnement, dans le cas où ces faits n'ont eu aucun,
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résultat, comme des tentatives qui auraient manqué leur effet ce

sont bien des crimes consommés.

b) Mais la loi ne se borne pas toujours à incriminer des actes,

abstraction faite de leurs conséquences; elle exige, comme condi-

tion même de la consommation d'un grand nombre d'infractions,

que l'exécution de l'acte délictueux ait produit son effet et que

l'agent ait obtenu le résultat immédiat qu'il en attendait. Les

infractions de cette nature ne sont donc consommées qu'au moment

où le mal du délit a été accompli. Il en est ainsi du meurtre, qui

n'est consommé que par la mort volontairement donnée à la vic-

time (C. p., art. 205); de l'avortement, qui n'est consommé que

par la réussite des manœuvres abortives (C. p., arl. 317). Toutes

les fois que l'infraction, telle qu'elle est définie par la loi pénale,

consiste dans un effet déterminé, tel que, un homicide, un avor-

tement, etc., l'action, exécutée dans l'intention de réaliser cet

effet, ne forme qu'une tentative, quand cet effet n'a pas été pro-

duit, et doit être traitée, au point de vue légal, comme une tenta-

tive de crime et non comme un crime consommé.

Par suite de cette distinction entre les délits formels, constitués

par le seul emploi d'un moyen criminel, et les ddits matériels,

consistant en un résultat, J'étendue de la tentative se trouve plus

ou moins restreinte suivant le caractère juridique de l'infraction.

La loi pénale tient-elle compte des conséquences de l'acte com-

mis, du résultat? La tentative peut alors se présenter sous deux

formes différentes elle peut être achevée ou inachevée. Elle est

inachevée, lorsque l'agent n'a pu mener à leur fin les actes qu'il a

entrepris voulant tuer, il est empêché de tirer sur sa victime,

parce que son arme est relevée par un tiers. La tentative est achc-

vée, quand l'exécution étant complète, le résultat voulu n'a cepen-

dant pas été atteint ainsi le meurtrier a tiré, mais son coup a

dévié. Dans le premier cas, le délit est tenté il est manqué dans

le seconJ, de sorte qu'il y a tentative simple ou délit tenté, quand

l'infraction est imparfaite au point de vue de son exécution; il y

a tentative complète, ou délit manqué, quand elle est imparfaite

au point de vue de son résultat.

La loi pénale réprime-t-elle l'acte commis, indépendamment de

ses conséquences ? La première forme de la tentative est seule

possible, et le délit manqué est juridiquement consommé.

II. Or, il importe de fixer, avec précision, le moment où l'exécu-

tion du fait délictueux cesse d'être une tenta ive et prend le carac-

tère d'une infraction consommée cela iuiport , lion par rapport •

à la peine légale, puisque l'infraction tentée est punie de la même

peine que l'infraction consommée, mais au point de vue du

D~ tt
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désistement volontaire de
l'agent.

Tant que l'infraction n'est pas

consommée, la tentative pour la commettre reste
impunie,

si elle

n'a
manqué son effet que par

la volonté même de l'auteur. Or,

pour que l'agent puisse invoquer cette disposition, il faut que

le fait, à raison duquel
il est

poursuivi,
ne constitue

qu'une

tentative.
Lapossibilitéd'un

désistement volontaire esl de l'essence

de cette forme d'incrimination. Mais dès que le délit est consommé,

les actes par lesquels le délinquanl essaierait de réparer le préju-

dice causé, anéantiraient même, autant
qu'il dépendrait

de lui,

les conséquences du fait délictueux, n'empêcheraient pas l'infrac-

tion d'avoir été consommée et la peine d'être encourue. La

réparation
du préjudice pourrait être une circonstance atténuante

de la culpabilité, mais non un fait justificatif Ainsi, la décision

qui prendrait pour fait interruptif d'une tentative de vol, la res-

titution volontaire de l'objet volé, serait rendue en violation de

l'art. 379, puisque
le vol est consommé par la soustraction frau-

duleuse de la chose, c'est-à-dire dès que le voleur s'en est emparé

dans l'intention de se
l'approprier.

De même pour
le joueur qui

jette les cartes dès qu'il s'aperçoit que sa tricherie est découverte.

Ainsi encore, ce serait en vain que l'individu, qui a fait prendre

une substance vénéneuse, en
aurait paralysé

les effets en adminis-

trant lui-même en antidote car, aux termes de l'art. 301, l'em-

poisonnement est un crime consommé, alors mêir:e que son effet

est manqué 2.

Certaines législations admettent, et cette règle me paraît fort raisonnable

dans son application aux délits contre la propriété, que, même après la consom-

mation de l'infraction, la réparation volontaire et complète du préjudice peut être

un fait justificatif. C'est la théorie du repentir actif qui avait été entrevue par

quelques anciens criminalistes et qui a été oubliée dans la plupart des lois moder-

nes. La théorie du repentir actif n'est pas étrangère à notre législation. Dans cer-

tains cas, l'agent qui répare le préjudice causé bénéficie d'une excuse absolutoire

G. p., art. 247 et 357. Mais le projet de révision du Code pénal ne s'est pas inspiré

de cette idée pour la généraliser, il passe complètement sous silence le repentir

actif. Quelques Codes, entre autres celui de l'Allemagne, consacrent cette théorie

utilitaire dans des termes à peu près identiques
« La tentative n'est pas punissa-

ble, est-il dit dans le § 46, si, à une époque oîi elle n'était pas encore découverte,

l'agent a, par un fait contraire, détourné les conséquences de son action crimi-

nelle ». Voy. mon Traité, 2e éd.. t. II, n° 5<I3.

1 Cette proposition, dont l'énoncé seul implique une sorle de conlradiction,

montre le vice de la définition légale de l'empoisonnement donnée par l'art. 301

Plus exactement, le Code pénal de 1791 qualifiait empoisonnement: l'homicide

commis volontairement au moyen de substances vmêneu&es (2a partie, lit. 2,

sect. 1, art. 12), indiquant, parla, que la consommation de ce crime ne pouvait
avoir lieu que par la mort de la victime. Le Code pénal belge de 1807 a repris la

définition du Code pénal de 1791. Cfï. Haus, op. cit., t. I", n* 429; Blanche, op.

cit., l. IV, n°514; et mon Traité, 2« éd., t. IV, n° 1G29.
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70. Du délit impossible. Il peut se faire que l'action s'ac-

complisse dans des conditions telles que l'agent soit condamné,

malgré sa volonté, à un échec certain. Ce cas ressemble à la ten-

tative achevée ou délit manqué, en ce sens que le but n'a pas été

atteint, bien que tout aitété mis en œuvre pour cela; il se rappro-

che de la tentative inachevée ou suspendue, si l'on suppose des

actes interrompus en cours d'exécution. Mais le délit impossible

se sépare du délit tenté ou manqué en ce point essentiel que le

résultat voulu par V agent ne pouvait être atteint par manque d'objet

ou insuffisance de moyens. Or, jusqu'ici nous avons supposé un

crime, réalisable dans ]'liypotlièse où il a été entrepris, mais qui

échoue par l'effet d'une circonstance accidentelle (c'est la tenta-

tive proprement dite), tandis que le crime impossible est un

crime irréalisable, un crime en quelque sorte putatif. Cette

situation soulève, en législation, un double problème 1" il

agit de savoir, en effet, si elle doit être assimilée, au point de

vue de la répression, à la tentative suspendue ou manquée par

des circonstances indépendantes de la volonté de l'auteur, de telle

sorte que l'impossibilité, tenant au but ou résultant des moyens,

ne serait qu'un accident analogue à tous ceux qui empêchent la

consommation du délit; 2" et, au cas où le délit impossible ne

serait pas réprimé comme tentative, s'il conviendrait de le punir

en lui-même et comme délit sui
generis.

1. La solution de la première question dépend évidemment du

parti que l'on prendra sur la nature objective ou subjective de la

tentative. «) Pour ceux qui prétendent que la tentative ne peut
être punissable que lorsque l'intention a été réalisée en partie, il

est bien évident que toute tentative criminelle irréalisable doit

échapper à la répression. Si la tentative n'est qu'un fragment du

délit qu'il s'agit de commettre, si la tentative résulte seulement

d'une action capable de produire la conséquence désirée, il faut

nécessairement que l'élément matériel de la tentative soit un acte

en rapport d'efficacité avec le but poursuivi, un acte idoine. Ainsi,

une femme qui se croit enceinte et qui ne l'est pas, pratique des

manœuvres abortives; un individu, qui veut employer du poison,

par erreur, achète une substance inoffensive et la fait prendre;
un individu qui se croit marié, se remarie, alors que sa première

femme est morte; il n'y aura pas, dans ces cas, avortement,

empoisonnement ou bigamie manqués. b) Mais pour ceux qui ne

donnent d'importance au fait que comme expression de la volonté

de l'agent, qui ne voient, dans les actes extérieurs, qu'une mani-

festation saisissable de la perversité criminelle, qui punissent

l'agent et non l'acte, la question du délit impossible ne se pose
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pas. Dans la tentative, en effet, on ne punit pas le fait accompli

par la criminalité de l'agent, mais la criminalité de l'agent révé-

lée par le fait accompli. Qu'importe donc la cause de l'échec qui

laisse la volonté inefficace, puisque la tentative suppose toujours

une impossibilité spécifique ou relative de commettre le délit?

Le Code pénal est muet sur la question des délits impossibles.
Mais la doctrine, presque tout entière, se rattache il lit théorie

objective Elle s'appuie particulièrement sur deux motifs.

Lé premier est un raisonnement en forme de syllogisme2, basé

sur les expressions de l'art. 2 du Code pénal. Le « commencement

d'exécution a, dit-on, suppose la réalisation, et ce qui est vrai de

l'exécution consommée est tout aussi vrai de l'exécution commen-

cée. Or, dans la situation prévue, la lin du délit étant en dehors

des pouvoirs de l'agent, les actes destinés à l'accomplir ne sau-

raient être considérés comme en étant le commencement d'exé-

cution.

Ou fait, de plus, intervenir dans la discussion l'art. 301 du Code

pénal qui définit l'empoisonnement tout attentat à la vie par

l'effet de substances qui peuvent donner la mort ». Il semble bien

que le texte ait vi.sé des substances toxiques, réellement efficaces

à produire cet effet. Il faut donc, pour qu'il y ait empoisonnement,

qu'on ait employé lui moyen déterminé, le poison; on en conclut

que la tentative d'empoisonnement requiert également l'emploi

du poison véritable. Et il n'y aurait là que l'application pure et

simple d'une théorie générale, en vertu de laquelle la tentative

par des moyens insuffisants serait écartée par la loi en tant que

tentative punissable.

"Mais dans quelles hypothèses l'infraction pourrait-elle être con-

sidérée comme impossible à réaliser? Il y a des cas où l'impossi-

bilité est tellement accidentelle et fortuite que la victime a échappé

à un réel danger et qu'on pourrait être conduit, par la logique

rigoureustt du système, à réduire et même à supprimer, dans

l'application, la rdpres.iion de la tentative et du délit manqué, si

< (Test l'opinion de Cliauveau eLHfclie, op. cit., L [ar, o° 251 Blanche, op. cit.,

l. 1", n° 8; BtUluUI, Cours de Cuit pénal, 10" leç., p. 202; Laine, op. cit.,

n1" itîï-174. Dans l.-s [HYinL'-red éihlious de cet ouvrage, j'avais suivi la théorie

gêné rai émeut admise. Mlis mie éiude plus attentive de la queslion, et surtout la

répugnance qu'éprouve U conscience populaire à suivre les juristes dans celte

voie, m'a fait mobilier une upiuion qui avait pour conséquence une impunité vrai-

ment scandaleuse. C»mp. ijasa., 4jauv. avait l)., 9G. 1. 1 el ma note.

vrai-

189à, 1)., 96. l~ 2 et .0te.

i;'eai Rosdi, o/i. cit., t. Il, p 4Ï, qui est le premier auteur responsable <!e ce

raisuiiLitinenl. Il a éiè siiivi par Haus, op. cil., l. Ier, p. 459 el

suiv., p. 3)6 et suiv Lame, op. cit., a° Itii. Je l'avaid reproduit dans les pre-
imcresj éditions de cet ouvrage.
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l'on persistait jusqu'au bout dans une opinion intransigeante.
Aussi essaie-t-on de rechercher et de classer les cas d'impossibi-

lité.

En soumettant à l'analyse les diverses hypothèses qui sont de

nature à se présenter, l'impossibilité, réelle ou apparente, de

commettre une infraction peut. provenir soit de l'objet de cette

infraction, soit des moyens employés et, dans un cas comme dans

l'autre, elle peut être soit absolue et radicale, soit relative et indi-

viduelle.

a) L'impossibilité qui tient à Y objet est absolue quand cet objet

n'existe pas ou quand il manque d'une qualité essentielle à son

existence. Vouloir tuer une personne déjà morte, pratiquer des

manœuvres abortives sur une femme qui n'est pas enceinte, c'est

tenter un homicide ou un avortement qu'il est absolument impos-

sible d'accomplir. l'impossibilité est relative lorsque l'objet existe

réellement. mais n'existe pas ou n'existe plus là ou l'agent croyait

le trouver. Deux espèces qui se sont présentées parfois devant les

tribunaux en fournissent des exemples saisissants. Un malfaiteur

décharge son arme dans une chambre et sur un lit où se trouvait

habituellement, à ce moment, la personne qu'il visait; par un

heureux hasard, cette personne était absente Un voleur essaie

de s'emparer de l'argent, qu'il suppose se trouver dans le tronc

d'une église contrairement à toutes ses prévisions, le tronc

était vidé. Un pickpocket plonge sa main dans la poche d'un vête-

ment qui ne contenait aucun objet 3.

b) V impossibilité qui résulte des moyens est absolue, lorsque,

par eu\-rnêmes, ils ne permettent pas d'atteindre le but projeté.

Ainsi, l'agent veut tuer; mais lc revolver dont il se sert à cette fin

1 La Cour de Montpellier, 29 fév. 1852 (S., 52. 2. 4G4) a refusé de voir dans ce

fait une tentative de meurtre, parce que, a-t-elle dit, l'agent et la victime supposée
se trouvaient placés dans des conditions telles que la consommation tiu crime

était actuellement impossible. La Cour de Chambéry s'est prononcée dans le même

sens 20 janv. 1877 (D., 18. 1. 35). Mais la Cour de cassation a admis un système

contraire 12 avril 1877 (D., 78. 1. 35, S., T7. 3. 329> Dans ce dernier recueil, on

trouvera une note importante de M. YilJey.
La Cour de cassation, dans un arrêt du 4 nov. 1876 (S., 77. 1. 48), admet, dans

ce cas, la répression de la tentative. Il est dit, dans cet arrêt, que la circonstance

dont il s'agit était étrangère à la volonté de l'agent et qu'il n'y avait pas impossi-

bilité ahsolue d'atteindre le but que celui-ci s'était proposé à son entrée dans

l'église, but qui, d'après ses aveux, était le vol.
1 La Cour de Paris avait décidé qu'il n'y avait pas tentative (Paris, 10 oct. 1896).

Son arrêt a été cassé par la Cour suprême (Cass., 4 janv. 1895, S. ,'95. 1.508; D.,

1. 21 et ma note dans ce dernier recueil) et cette doctrine a été acceptée par
la Cour d'Orléans sur renvoi (Orléans, 19 fév. 1895, S., 95. 2. 85).
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a été déchargé a son insu1. ],' impossibilité est relative quand les

moyens suffisent s'ils sont mis en oeuvre avec habileté. Un anar-

chiste lance une bombe explosive dans un théâtre, mais il ne sait

pas se servir du détonateur et la bombe n'éclate pas.

Voilà les principales causes d'impossibilité quelles seraient

celles qui s'opposeraient à l'application des règles de la tentative?

On attribue h la jurisprudence de la Cour de cassation une dis-

tinction entre l'impossibilité absolue et l'impossibilité relative

l'impossibilité absolue ne serait pas compatible avec la notion juri-

dique de la tentative, mais Yimpombilitê relative n'y ferait pas

obstacle, aussi bien lorsqu'elle porterait sur l'objet même de 1 in-

fraction que lorsqu'elle résulterait simplement des moyens-.

D'après les arrêts, le meurtrier qui tire dans une chambre où il

croyait trouver sa victime, le malfaiteur qui force le tronc vide

d'une église ou fouille un habit sans y rien trouver commettent

des tentatives punissables.

Si la jurisprudence est telle qu'on nous la présente, elle mérite

les plus sérieuses critiques. Quelle que soit la cause de l'impossi-

bilité, il est toujours vrai de dire l'infraction ne peut être exécu-

tée on ne peut pas plus commencer qu'achever ce qui est impos-

sible. En un mot, l'impossibilité existe ou n'existe pas; et, si elle

existe, elle ne saurait être tantôt relative, tantôt absolue. Mais

nous croyons qu'on n'a pas donné aux décisions de la Cour

suprême leur véritable portée et qu'on s'est trop attaché à une

phrase des motifs de l'arrêt du 1er avril 1877 (que, dès lors, il n'y

avait pas une impossibilité absolue à ce que le crime pût èlre con-

somme). Au fond, pour la Cour suprême, la question des délits.

impossibles n'existe pas. A. cet égard, un arrêt du 6 janvier 1895

est caractéristique; il affirme, par voie de prétérition, il est vrai,

qu'il est, à la fois, juridique et pratique de s'en tenir, purement

et simplement, au texte de l'art. C. p., et qu'en conséquence, il

y a lieu seulement de rechercher si les éléments de la tentative,

tels qu'ils sont caractérisés par l'art. 2, se trouvent réunis.

La Cour d'Agen a décidé que l'arl. 2 C. p. 6 lait inapplicable dans ce cas

«déc. 1849 (S., 52. 2. 6G).

Cette distinction entre l'impossibilité absolue et relative paraît avoir été for-
mulée en doctrine par Ortolan, op. cit., L 1er, nos 1002 et suiv., et n° 1027, et
Huis, op. cil., t. 1", n<" 451) et suiv. Elle avait été déjà présentée en Allemagne

par MitLerniaier. Mais elle ne peut pas rendre compte de la difficulté. Si Ton se

place dans les conditions mêmes où les faits ont eu lieu, L'impossibilité est absolue,

ou elle n'existe pas. Çf"est-il pas aussi absolument impossible de tuer un homme

en tirant un coup de feu dans une chambre où il n'est pas, qu'en tirant sur un objet

pris pour lui dans l'obscurité? Voy. Lainé, op. cit., p. 132 et 133, qui a réfuté

d'une manière décisive celte opinion intermédiaire.
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C'est qu'en effet, toute tentative, manifestée par un acte ayant

le caractère d'un commencement d'exécution, doit être punissable,

sans qu'il y ait à examiner si elle est ou non réalisable, et, au cas

où elle ne le serait pas, d'où vient et comment se traduit l'impos-

sibilité qui l'affecte. Deux motifs nous paraissent décisifs en faveur

de cette interprétation de l'art. 2 C. p. Le premier est tiré de la

nature même de la tentative, dans laquelle la loi considère moins

l'acte que l'agent, puisqu'elle n'exige, pour la punir comme le

délit consommé, qu'un commencement d'exécution, suspendu ou

manqué, sans se préoccuper du résultat. Le second est tiré de

l'assimilation faite par la loi entre le délit tenté et le délit man-

qué dans les deux cas, il y a tentative punissable. Et cependant

le délit manqué, c'est presque toujours un délit impossible. En

effet, si l'on recherche la cause de l'échec éprouvé par l'agent, on

se trouvera, le plus souvent, en face d'une erreur, ou d'une inex-

périence qui a rendu le délit irréalisable. C'est ainsi que l'auteur

d'un meurtre manqué aura tiré sur l'agent, mais en visant mal,

ou en ne calculant pas la distance, c'est-à-dire dans des conditions

où il lui était aussi difficile de tuer que s'il avait tiré avec une

arme déchargée à l'avance, ou dans une direction où il croyait,

par erreur, que se trouvait sa victime.

Il est vrai que, pour éviter la contradiction qu'on aurait pu leur

imputer, les partisans de la doctrine classique déclarent qu'en

pareil cas il n'y a pas délit impossible, mais délit manqué. N'est-

ce pas jouer sur les mots? car le délit n'en est pas moins manqué

par suite d'une impossibilité tenant au défaut de relation entre le

moyen et le but [idonéilé des moyens); et, à ce titre, il y avait bien,

au moment où se plaçait le commencement d'exécution, impossi-

bilité radicale de réaliser le délit.

L'argument tiré de l'art. 301 C. p. doit être écarté du débat,

car cette disposition n'a pour but ni de confirmer ni d'infirmer

notre solution. A tort ou à raison, le législateur a vu l'élément

constitutif du crime d'empoisonnement, non dans l'homicide pro-

duit par le poison, mais dans l'emploi du poison pour produire

l'homicide. Partant de cette conception critiquable, il est logique

de conclure qu'en dehors de l'usage d'une substance toxique, il

ne saurait y avoir ni empoisonnement ni tentative d'empoisonne-

ment. Car les éléments qui constituent le crime réalisé doivent se

trouver, au moins en puissance, dans la tentative elle-même.

C'est qu'en effet, à côté de V impossibilité de fail, dont il n'y a

pas à tenir compte, parce qu'elle résulte d'une circonstance indé-

pendante de la volonté de l'agent, il y a une impossibilité de droit,

qui implique l'inexistence de la tentative, parce qu'elle implique
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l'inexistence de l'infraction, telle que la loi l'a prévue et définie.

La jurisprudence n'a jamais pu méconnaître que l'effort de l'agent,

dans toute tentative punissable, devait avoir pour objet un résul-

tat en lui-même criminel, et que là où ce résultat était irréalisable,

la où la matière criminelle faisait défaut, il ne restait qu'une acti-

vité impuissante et inefficace au point de vue légal. En effet, cha-

que infraction comprend un certain nombre d'éléments essentiels

et, à leur défaut, elle disparaît. Il n'y a pas vol, si la soustraction

a pour objet une chose qui appartenait déjà à l'inculpé; il n'y a

pas avortement, si les manœuvres abortives ont été pratiquées

sur une femme qui n'est pas enceinte il n'y a. pas empoisonne-

ment, si les substances administrées n'étaient pas toxiques 2; il

n'y a pas homicide, si la personne qu'on voulait tuer était déjà

morte. Dans ces diverses hypothèses, il est bien certain que l'effort

tenté pour commettre le délit ne saurait, en aucun cas, aboutir,

et qu'il reste une intention criminelle, juridiquement irréalisable

le délit est légalement impossible parce qu'un de ses éléments

constitutifs n'existe pas et ne peut exister, même sous forme de

tentative. Le reconnaître, c'est simplement appliquer le principe

ftmdamenlal de- la légalité des délits el des peines 3. Mais dès que la

volonLé du malfaiteur se manifeste dans des conditions normales,

pouvant amener légalement lu réalisation du méfait, il serait con-

traire à la justice et à. la raison de le faire profiter d'une circons-

tance matérielle, qui lui est étrangère, bien qu'elle rende sa volonté

inefficace.

Il. Les législations étrangères sont en désaccord sur la solu-

1 Sic Cass., 6 janvier 1850 (S., 59. 1. 362) « Attendu que, d'après l'esprit et

les termes de l'art. 317, la grossesse de Ja femme sur laquelle le crime est commis

est une condition constitutive de ce crime. Qu'il peut se faire que des pratiques
à celles que prévoit l'a,t. 31~, "lent pê,éc~ su, u~,efemmeayant semblables à celles que prévoit l'art. 317, soient opérées sur une

femme ayant l'apparence d'une femme enceinte, alors qu'en réalité il n'existe pas
de grossesse, et que, par suite, il n'y a pas d'avorlement possible que là où se

rencontre une impossibilité matérielle à la perpétration du crime même, se ren-

contre une impossibilité de même nature pour l'existence, en fait, et la qualifica-

tion, en droit, de la tentative ».

Voy. les espèces citées par Blanche, op. cit., t. I", n° 8, et Molinier, Traité,

p. 19 à 81. Cf. mon Traité, S>«édit., L IV, n° 1685.

E. Bonnefoy, De la tentative des infractions impossibles [Jaurn. des Parq.r

1902, p. 197). On a reproché à notre doctrine de reconstituer toute la théorie du

crime impossible ». Ce n'est pas exact. Si l'art. 2 punit la tentative, il ne peut y

avoir de tentative légale là où les éléments spécifiés par la loi pour constituer

l'infraction font défaut. Ce que la loi punit dans la tentative, c'est la résolution

manifestée par des actes d'exécution de commeltre l'action qu'elle prévoit et

qu'elle punit. En dehors de cette condition, il n'y a pas de délit, même sous forme
de tentative.
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tion du problème des délits impossibles. Un grand nombre s'abs-

tiennent de le résoudre, laissant à la jurisprudence le soin dexa-

miner si les éléments de la tentative se rencontrent dans cette

situation, Plusieurs législations, au contraire, ont pensé qu'il

était nécessaire de prévoir et de régler la difficulté. C'est ainsi

qu'en Norvège, le Code pénal déchire la tentative punissable,

pourvu que l'objet de l'infraction existe, sans tenir compte de

l'obstacle qui s'oppose a. l'exécution. Le projet du nouveau Code

pénal espagnol est rédigé dans ]e même sens. Le Code pénal

russe assimile également l'innocuité des moyens au cas fortuit,
mais il prend soin d'exempter du châtiment celui qui,

« à raison

de son entière inintelligence ou superstition, n'a employé que des

moyens manifestement inoffensifs, tels,que les sortilèges et les

incantations ». Enfin, dans d'autres pays, l'impossibilité, de quel-

que cause qu'elle dérive, empêche la répression. Le Code pénal

italien de 1889 apparlient à ce groupe de législations, ainsi que le

projet du Code pénal autrichien.

Dans les pays qui écartent expressément toute assimilation du

délit impossible au. délit manqué, une question subsidiaire se

pose. II s'agit de savoir si la loi pénale ne peut pas et même ne

doit pas incriminer les cas d'impossibilité par une disposition

spéciale, en les considérant comme des délits sui generis? Cette

solution moyenne est préconisée, même par les auteurs qui se

rattachent le plus nettement à la doctrine objective.

§ X. – Dans quels cas la tentative est punie

et de quelle peine.

*ïl. Problèmes qui se posent. 72. La nature de l'infraction peut exclure le

concept de la tentative. 73. Quand la tentative est possible, elle n'est pas
toujours punie. 74. Lorsque la tentative est incriminée, elle est punie de la

même peine que le crime consommé. – 75. De la tentative en matière, soi de

crime, soit de délit, soit de contravention.

71. Problèmes qui se posent à propos de la répression

de la tentative. Trois problèmes se posent, à ce point de vue,

dans toute législation 1° L'incrimination de la tentative est-elle

toujours juridiquement possible? 2D Quand elle est possible, dans

quels cas la tentative est-elle punie? 3° Et, lorsque la tentative est

incriminée, est-elle punie de la même peine que le crime con-

sommé ?'?

72. Des cas où l'incrimination de la tentative est juridi-
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quement impossible. La nature même de l'infraction peut

d'abord exclure le concept de la tentative.

I. De ce que cette forme d'incrimination représente un effort

{commis) de l'agent vers un but déterminé, il en résulte qu'elle ne

saurait exister dans tous les cas où la loi prononce une peine sans

tenir compte de la volonté de l'agent, et sur la simple constatation

d'une action ou d'une omission due à une imprudence ou à une

négligence. C'est dire que la tentative d'une infraction non inten-

tionnelle constitue une impossibilité juridique. Comment conce-

voir, par exemple, qu'un individu tente d'allumer un incendie, ou

essaie de commettre un homicide par négligence ou imprudence'

L'énoncé seul de cette proposition en démontre l'absurdité. La

tentative suppose donc toujours l'intention criminelle.

II. Parfois, la définition même de l'infraction implique l'impos-

sibilité d'incriminer la tentative. Il en est ainsi en matière de faux

témoignage. Une peine n'est encourue qu'au moment où la dépo-

sition devient irrévocable. Or, de deux choses l'une ou les débats-

sont encore ouverts, et alors la déposition peut être complétée ou

rétractée; ou les débats sont clos, et alors il n'y a plus simple

tentative, mais crime ou délit consommé. En sens inverse, il ne:

peut être question de tentative en cas d'attentat à la pudeur, car

la tentative, dans cette forme d'incrimination, se confond avec la

consommation du délit.

73. Des cas où l'incrimination de la tentative étant possi-

ble, la tentative est punissable. Lorsque la tentative est

juridiquement possible, est-elle toujours incriminée? Il existe, i

cet égard, trois systèmes différents dans les législations positives.

Le premier se caractérise par l'absence d'une disposition géné-

rale, faisant tomber la tentative sous le coup de la répression. Un

trouve seulement des dispositions spéciales punissant la tentative

de tel ou tel crime déterminé. C'était, en réalité, le système du

droit romain et celui de notre ancien droit. Il n'est plus repré-

senté, dans le droit positif moderne, que par quelques législations,

secondaires.

La lutte sérieuse s'engage entre les deux autres systèmes, celui

de la division tripâî-tile et celui de la division bipartite des infrac-

tions,

En ce qui concerne l'incrimination de la tentative, le Code pénnl

français n'a pas une règle unique il distingue, suivant que la

tentative a été commise en matière de crime, auquel cas la ten-

tative est punissable, sauf exception en matière de délit, auquel

cas elle reste impunie, sauf exception; en matière de contravention,

auquel cas elle est toujours impunie (art. 2 et 3).
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Cette distinction est encore aujourd'hui la plus répandue on la

retrouve en vigueur non seulement dans les pays qui ont conservé

les principes fondamentaux du droit pénal français, mais encore

dans ceux qui subissent l'influence du droit pénal allemand l.

D'autres législations et leur nombre paraît s'accroître, repous-

sent la division tripartite des infractions, pour y substituer la

division bipartite en délit* et en contraventions. Elles soumettent

les délits à un traitement analogue et déclarent, par conséquent,

que leur tentative est punissable, à moins d'une exception for-

melle, tandis que la tentative des contraventions reste impunie.

De cette comparaison entre les divers systèmes d'incrimination

de lu tentative, il résulte que les uns et les autres s'inspirent d'une

idée commune la loi ne doit déclarer punissables que les tenta-

tives qui ont pour objet des infractions d'une certaine gravité. En

effet, l'intérêt social, en ce qui concerne les infractions légères

consommées, est déjà si faible, qu'il devient nul quand il ne s'agit

plus que de simples tentatives. Lorsqu'un fait n'a causé encore,

aucun dommage, lorsqu'il n'est pas de nature à troubler la paix

publique, la loi aurait tort de le réprimer.

Aussi, dans tous les pays, la tentative de contravention échappe

aux poursuites. Et, de cela, il existe une double raison la pre-

mière, c'est que la loi ne s'occupe pas de l'intention criminelle,

pour punir de semblables faits; la seconde, c'est que les contra-

ventions présentent si peu de gravité que ce serait dépasser toute

limite raisonnable, de les punir avant leur consommation effec-

tive. Mais quels motifs y a-t-il de distinguer entre les crimes et, les

délits? Lors de la confection du Code pénal, deux motifs furent

donnés à l'Empereur qui interrogeait les conseillers d'Etat. La

tentative de crime serait d'abord plus facile à constater que-celle

de délit. Ce motif est peu satisfaisant les crimes et les délits ne

sont pas séparés les uns des autres par une cloison é tanche,

puisque le même fait, le vol, par exemple, avec une circonstance

de plus ou de moins, peut être soit un délit, soit un crime. Le

véritable motif de la différence, c'est que les délits étant moins

graves que les crimes, le législateur peut plus facilement en négli-

ger lu tentative. Ce qui prouve que telle est bien la portée de la

règle, c'est que toutes les .fois que la tentative d'un délit est de

nature à troubler l'ordre social, elle est, par exception, punis-
sable.

Code pénal belge, art. 53; Code pénal allemand, § 44; Code pénal hongrois,

f- <>5;Code pénal portugais, art. 12.
1 Code pénal espagnol, art. 3 et "projet de revision, art 20 et 21; Code pen^l

bollandais, art, 45 et 18 Code pénal italien, art. 61 et 62.
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74. Lorsque la tentative est punie, elle l'est de la peine

du crime consommé. Les règles de punissabilité de la tenta-

tive sont ainsi mises en rapport avec-la gravité relative des infrac-

tions. Mais il existe une conception commune à tous les cas et qui

caractérise la législation française, c'est l'assimilation, au point
de vue de la peine, de la tenlaliveh Vin frac lion consommée. « Toute

tentative de crime est considérée comme le crime même o.

Cette règle s'explique dans la théorie subjective dont elle est

l'extrême corollaire. Que l'on se place au point de vue ancien et

traditionnel de l'expiation encourue par toute résolution crimi-

nelle devenue irrévocable et se réalisant en acte, que l'on se place

au point de vue moderne de la défense sociale pour laquelle il faut

atteindre non pas l'acte lui-même, mais l'agent dont l'acte a révélé

les instincts pervers, on est naturellement conduit à ne pas se

préoccuper de l'imperfection du délit, alors que l'agent a fait tous

ses efforts pour le consommer. Celui-ci est aussi coupable, il est

aussi dangereux, qu'il ait réalisé son dessein criminel ou qu'il ait

été arrêté en cours d'exécution par une circonstance indépendante

de sa volonté. C'est ainsi que l'école positiviste et l'école spiritua-

liste, bien que partant de points de vue opposés, se rencontrent

pour approuver le Code pénal français. Et cependant, le senti-

ment populaire et instinctif proteste à sa manière contre cette

assimilation de la tentative au délit consommé son opposition

se manifeste notamment par les nombreux verdicts du jury qui

obtiennent, au moyen des circonstances atténuantes, que l'auteur

de la tentative soit puni d'une peine moindre que l'auteur du

crime consommé. L'un et l'autre cependant ont voulu le même

crime; mais, par un de ces hasards heureux qui se mêlent à toutes

les choses humaines, l'un a manqué son but et l'autre l'a atteint.

Du reste, le système du Code pénal est assez précis et assez souple

pour se prêter à la conciliation des intérêts divers engagés dans

la question. L'assimilation de la tentative au délit consommé

n'est plus aujourd'hui qu'un principe légat que les juges peuvent
modifier en appliquant à la tentative une peine atténuée par une

1 déclaration de circonstances atténuantes (C. p., art. 403). En con-

^sacrant la doctrine subjective, le Code pénal offre donc aux juges,

pour la répression de la tentative, le moyen de prononcer la peine

applicable au crime accompli toutes les fois que la culpabilité est

aussi grave et le danger social aussi pressant'.

Le système de notre Code pénal, qui assimile le méfait tenté ou manqué et le

méfait consommé, est acLuellement isole. L'art. 52 du Code pénal belye punit la

tentative de crime qui n'a été suspendue ou n'a manqué son effet que par des cir-

constances indépendantes de la volonté de l'auteur « de la peine immédiatement
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75. De la tentative soit de crime, soit de délit, soit de

contravention. Nous devons distinguer,
avec les art. 2 et

3, la tentative soit de crime, soit de délit, soit de contraven-

lion.

Dii LA tentative en MATIÈRE de chimes. La tentative de

crime est considérée et
par suite punie

comme le crime même.

De cette règle générale, applicable, en prineipe, à tous les crimes

il faut conclure i° que si la tentative a été accompagnée d'une

circonstance
aggravante,

elle doit donner lieu à la même peine

que si cette circonstance se trouvait jointe au crime consommé.

Mais il faut, dans tous les cas, qu'il y
ait eu complète exécution

du fait dans
lequel la

loi voit une circonstance aggravante;
2° que

l'individu, mis en jugement comme coupable
d'un crime con-

sommé, peut être jugé et condamné comme coupable de la tenta-

tive de ce crime, s'il résulte des débats q.u'il n'y a pas eu consom-

mation, mais tentative; '3°
que les complices d'une tentative doi-

vent être punis comme les complices du crime consommé. Cette

dernière conséquence résulte de la combinaison de l'art. 2, qui

assimile la tentative au crime même, avec l'art. 50, qui frappe les

complices des mêmes peines que les auteurs mêmes du crime.

la règle que la tentative de crime est punie comme le crime

même, bien
que générale, n'est pas absolue. Nous signalerons

quelques exceptions, notamment en matière d'avorlerrumt
(C. p.,

inférieure à celle du crime même ». Même disposition dans le Code pénal gene-

vois (art. 5;. Code pénal des Pays-Bas (art. 45) Le maximum des peines prin-

cipales fixées pour un déliLest diminué d'un tiers pour la tentative. Quand il s'agit

d'un délit emportant l'emprisonnement à perpétuité, la peine d'emprisonnement

esl pour quinze ans au plus ». Le § 44 du Code pénal allemand dis Lingue

également, au point de vue de la pénalité, le crime ou le délit tenté du crime ou

du délit consommé; son système
se résume ainsi la peine ne doit jamais al teindre

le maximum de celle qui esl prononcée contre l'infraclion, et elle peut descendre

au quart du minimum de celte même peine. Les trois peines fixes qu'organise la

législation allemande, c'est-à-dire la mort, la maison de force et la forteresse à

vie, sont transformées en un emprisonnement de trois à quinze ans. Le Code

pénal allemand confond du reste, dans la même disposition, le délit lente et le

délit manqué. Dans le groupe des législations qui distinguent entre les divers

degrés de la tentative rentrent le Code pénal espagnol (art. 0G et 67}, le Code

pénal russe. (art. 1 et et H5)t le Code pénal portugais (art. 104 et 105), le Code.péiiiil

italien (art. b'i et &l), etc. CL sur la législation étrangère en matière de tenlative

Berge, op, cit., p. 303; Chainpcommunal, op. cit., p. 112 et suîv.; Molinier, Traité,

p. 55.

Le principe de l'art. 2 est général; il s'applique non seulement aux tentatives

de crimes prévus par le Code pénal, mais à celles des crimes prévus par les lois i

spéciales. Comp. Code du 9 juin 1857, art. 205; Code du 4 juin 1*58, art. 240. i

Ces textes ont mis lin à la question de savoir si les tentatives de crimes militaire
M

étaient punissables. Comp. Cass., 13 uov. 1852 (D., 52. 1. IJ32J.
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art. 317). Une femme enceinte a essayé de se faire avorter, et n'y

a pas réussi. Elle ne sera pas punissable (art. 317, al. 2).

DE LA tentative EN matièhe ne DÉLITS. Aux fermes de l'art. 3,

la tentative de délits n'est punissable « que dans les cas déterminé.;

par une disposition spéciale de la loi Ces cas sont assez nom-

breux. Ainsi pour le vol (C. p., urt. 3H8 h 401), pour le détourne-

ment d'objets saisis (C. p., art. ïOG, § 2), pour l'escroquerie (C.

p.. art. 403), pour l'évasion de détenus (C. p., art. 231 à 245), la

tentative est punie de la même peine que le délit consommé. Mais

il faut poser, comme un principe absolu, qu'en dehors d'un texte

formel, la tentative d'un délit de police correctionnelle reste

impunie. Ce point n'a jamais fait de difficulté en jurisprudence.

Aussi lorsque le législateur fait descendre une infraction du rang

des crimes au rang des délits, doit.-il prendre soin d'édicter une

disposition spéciale. Tel a été le procédé de la loi du 13 mai 18C3,

<|iii a correctionnalisé un certain nombre de crimes. Sans cette

précaution, l'impunité existerait, même dans le cas ou le fait

illicite aurait été commis avant le changement de législation,

tout adoucissement de peine profitant au coupable.

Lorsque la tentative de délit est punissable, doit-elle réunir les

conditions prévues par l'art. 2 C. p., pour la tentative de crime,

c'est-à-dire 1° être manifestée pnr un commencement d'exécu-

tion 2U n'avoir été suspendue on n'avoir manqué son effet que

par une circonstance indépendante de la volonté de son auteur?

La jurisprudence, propos de cette question, parait avoir passé

par trois phases successives 10 On invoque d'abord le silence de

la loi sur la définition de la tentative de délit pour reconnaître aux

tribunaux correctionnels la faculté d'incriminer, sous cette quali-

fication, même des actes préparatoires on un commencement

d'exécution volontairement suspendu 2" Puison semble admettre

que les tribunaux correctionnels doivent caractériser la tentative

de délit comme la tentative de crime mais on dénie tout contrôle

à la Cour de cassation en cette matière sur la qualification même

des faits, Il suffirait que les tribunaux reconnaissent un prévenu

coupable de tentative de délit cette déclaration proclamerait

implicitement l'existence des circonstances conslîtutives de cette

tentative1; 3° Enfin, on donne à la Cour suprême le droit de

Casa., i«r julll. 1888 (S., 89. 1. 237) « Attendu que le demandeur a été con-

damné pour tentative de vol et pour rupture de ban que si l'arrêt n'énonce pas
que les tentatives dont le demandeur a été déclaré coupable n'ont manqué leur

effet que par des circonstances indépendantes de la volonté de leur auleur, cette

énonciation n'est pas exigée impérativement par l'art. 3 C. p. en matii-re de

délit. ».
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rechercher, en admettant l'exactitude des faits relevés par l'arrêl,

si ces faits constituent ou non une tentative punissable'. j,

C'est l'opinion qui nous paraît la plus exacte. La tentative de

délit, pour être punissable, doit, en effet, présenter les conditions

établies par Tort. 2 en vue de la tentative de crime. Le doute sur

cette solution n'a pu venir que du silence gardé par l'art. 3, soit

sur la définition de la tentative de délit, soit sur les circonstances

qui la rendent punissable. Mais il faut combler au moyen de

l'art. 2 les lacunes de l'art. 3. Cette référence est conforme aux

précédents. ï/art. 17 de la loi du 25 frimaire an VIII définissait la

tentative de délits comme celle de crimes. Rien dans les travaux

préparatoires du Code pénal ne dénote un changement de principe.

Quant au silence de l'art. 3 sur la définition et les conditions de

lu tentative en matière de délits, il s'explique naturellement par

cette raison que cet article a uniquement pour but d'indiquer que

cette tentative n'est pas punissable en règle générale, qu'elle l'est

seulement dans les cas où la loi l'incrimine expressément. La

tentative de délit étant définie comme la tentative de crime, la

Cour suprême a le droit et le devoir de contrôler la qualification

donnée aux faits, c'est-à-dire de rapprocher ces faits de la défini-

tion de la loi et de dire quand ils constituent le commencement

d'exécution incriminé. Si la matérialité des actes dépend, en effet,

.de l'appréciation souveraine des juges du fait, il en est autrement

des conséquences qu'ils comportent.

DE LA TENTATIVE EN matière dic contraventions. Les art. 2

et 3 C. p. ne font pas mention de cette tentative; de ce silence,

on peut conclure, à bon droit, que la tentative de contravention

n'est pas punissable. D'une part, les contraventions sont des

fautes trop légères pour que la tentative en soit dangereuse

pour l'ordre social; d'autre part, les contraventions constituant,

en général, des infractions que la loi punit, sans rechercher si

elles ont été commises avec ou sans intention, il est naturel d'en

négliger la tentative, et de n'incriminer que des faits accomplis.

Casa., 5 janv. 1895,. précité. Voy. les arrêts cités dans le Code pénal annoté

de Garçon, art. 3, n°» (J4 à 108.
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de l'élément moral DE l'incrimination

§XI. –Notions générales sur la moralité de l'infraction.

76. ImpuLahilité. Responsabilité. Culpabilité. 77. Le caractère volontaire du

fait de la part d'un homme normal implique la responsabilité. Responsabilité

morale. Responsabilité sociale. Responsabilité physiologique. 78. Du double

degré que peut avoir la volouLé l'intention et l'imprudence. –79. Division du

sujet.

73. Concepts de Fimputabilité, de la responsabilité, de

la culpabilité. L'homme n'est responsable, au point de vue

pénal, comme au point de vue civil, du fait illicite qu'il a maté-

riellement commis, que lorsque ce fait lui est imputable, c est-à-

dirfi quand on peut le mettreàson compte. Telle est la première
condition et la base de la responsabilité. Mais pour que la justice
sociale ait le droit de mettre une action sur le compte de l'agent,

dans le but de régler ce compte avec lui, il faut que l'agent ait

commis un£ faute (culpa), qu'il soit coupable. De là trois idées,

qui se lient et se complètent les idées d'imputabitiié, de respon-

sabilité, de culpabilité. Imputer un fait à quelqu'un c'est, en effet,

le mettre à son compte pour lui en faire subir les conséquences;

c'est dire qu'il en est coupable et, par conséquent, responsable.

La culpabilité et la responsabilité sont des conséquences si directes,

si immédiates de Vimpulabilité, que les trois idées sont souvent

considérées comme équivalentes et les trois expressions comme

synonymes. Cependant, l'irnputabilité n'est pas susceptible de

plus ou de moins elle s'affirme ou se nie, puisqu'il s'agit d'une

relation subjective entre l'acte et son auteur. La culpabilité et

la responsabilité se mesurent, elles ont des degrés l'agent est

plus ou moins coupable, plus ou moins responsable.
Rechercher si l'auteur du délit est en faute, relativement au

fait qui lui est reproché, c'est étudier la moralité du délit. De là
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est venu l'usage de désigner, sous le nom d'élément moral du délit,

l'ensemble des conditions de la culpabilité.

La culpabilité ne peut être affirmée que si le fait est imputable

a faute à l'agent et s'il a été commis sans droit. Il faut, on effet,

distinguer, dans la culpabilité, deux chefs, comme il faut distin-

guer, dans les circonstances qui l'excluent, les couses de non-cul-

pabilité et les faits justificatifs. Les premiers se rapportent à

l'élément moral ils sont subjectifs et font disparaître la culpabi-

lité les seconds, à l'élément illicite de l'incrimination; ils sont

objectifs et font disparaître le délit. Nous en traiterons distincte-

ment.

77. Du fondement et des conditions de la responsabilité

pénale. D'après le droit pénal positif, il n'existe de responsa-

bilité pénale que pour les conséquences d'un acte volontaire, en ce

sens que l'agent ne peut être pénalement tenu de ces conséquences

que s'il est capable de volonté. Le caractère volontaire du fait

imputé, telle est donc la base irréductible de la responsabilité

Mais deux problèmes peuvent être posés 1° Le premier est un

problème métaphysique il s'agit de savoir si la volonté humaine

est libre ou déterminée 2° Le second est un problème juridique

il s'agit de rechercher les conditions dans lesquelles doit se trou-

ver l'agent pour répondre de ses actes.

I. De la solution du premier problème ne dépend pas le droit

social de punir, mais seulement le caraclère et le fondement de ce

droit. Car si l'homme est fatalement déterminé il commettre le

crime, la société est également déterminée à défendre les condi-

tions de son existence contre ceux qui la menacent. Donc, même

en faisant abstraction de la question du libre arbitre, le droit

pénal reste une fonction nécessaire de l'organisme social seule-

ment, il est réduit à n'être qu'une pure fonction défensive ou pré-

servatrice de la société, à laquelle l'idée de justice reste étrangère.

Ce que la société punira, si elle se place à ce point de vue, ce ne

sera pas une action immorale, mais une action nuisible; elle

frappera, non un coupable, mais un antisocial. La question de

responsabilité morale ne saurait être posée dans ce cas seule,

la responsabilité sociale importerait. Le concept de nocuité ou de

lémibililé devrait être substitué à celui de culpabilité, et il reste-

rait seulement à se demander si la société, qui a incontestable-

Voy. l'art. 45 du C. p. italien « Nul ne peul être puni 1 raison d'un délit, s'il

n'a pas voulu le fait qui le constitue, à moins que la loi ne le mette, à un autre

titre, à sa charge, comme conséquence de son action ou de soit omission. »

Lucchini, le droit pénal et les nouvelles théories, p. 400, notes 13 et H.
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ment le droit de se défendre contre les criminels, doit se défendre

contre tous par les mêmes moyens, si la recherche de la respon-

sabilité physiologique ne devrait pas être le préliminaire de l'exer-

cice de la fonction sociale de punir'.

3lais le droit pénal est un acte de défense adapté aux idées de

justice, c'est-à-dire à la conception du bien et du mal et à celle

qui en découle forcément, la responsabilité morale de l'individu.

Sur le fondement de la responsabilité morale distincte de la res-

ponsabilité sociale, il a toujours existé deux grandes écoles.

D'après la première, la responsabilité morale implique la liberté,

si bien que le libre arbitre devient tout à la fois la base, la limite

et la mesure de la responsabilité.

D'après la seconde, la responsabilité morale n'a pas besoin de

s'appuyer sur la liberté la notion de personnalité suffit pour

l'expliquer' et la justifier.

Entre ces deux conceptions métaphysiques, le droit positif n'a

pas à prendre parti. La liberté absolue d'élection, pas plus que le

déterminisme fatal, ne peuvent être démontrés. Ce sont des thèses.

En réalité, tout acte de l'homme paraît dépendre d'un élément de

liberté et d'un élément de nécessité. Dans les conditions qui lui

sont faites par les lois générales, l'homme normal conserve une

dose de spontanéité et une puissance de réaction qui suffisent à

fonder la responsabilité morale individuelle', sans qu'il y ait lieu

cependant de mesurer la peine sur cette responsabilité, dont

l'existence seule importe pour justifier et colorer la moralité de

la répression.

II. Le Code pénal ne se sert du terme « responsabilité que dans

la rubrique du Livre deuxième Des personnes punissables, excu-

1 Celle idée est acceptée par Ferri et présentée par lui comme le dernier mot

du progrès Sociologie criminelle (trad. Tîssîer}, 1905, p. 580 et suiv.

Dans un ouvrage élémentaire, il est absolument impossible d'indiquer toutes

les variétés des systèmes qui dégagent l'idée de responsabilité de l'idée de liberté.

Voy. Liszt, Die Deterministiscken Gegner der Zweekstrafe (Zeitschrift filr die

gesammte Straf'rechtwissenschaft, t. Xtlï, p. 325); Garraud, De la notion de la

responsabilité morale et pénale (Bull, de l'Union inlern. de droit pénal, t. VI,
1897, p. 330), et les discussions qui ont eu lieu sur la queslion, p. 468 et suiv.;

Tarde, Philosophie pénale, chap. lu, p. 83 et suiv. Actes du deuxième Congrès

inlern. d'anthropologie criminelle, p. 92 à 105; L'idée de culpabilité (Paris,

1891) Lévy-liruM, L'idée de responsabilité (Paris, 1884) Fouillée, La liberté et

le déterminisme .Paris, 1884); G. Morache, De la responsabilité (Paris, Alcan,

190ti); Fonsegrive, Essai sur le libre arbitre (Paris, 1881); Cf. mon Jraité,

2e édit., t. 1, n<>»229 et 236. Voy. Ferri, Sociologie criminelle (trad. Tissier, 1905),

p. 317 à 467; J. Grasset, La responsabilité des criminels (Paris, 1908).

1 C'est la théorie de la liberté relative Prins, Science pénale et droit positif,

n°* 868 eL suiv.
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sables ou responsables pour crimes ou délits ». Et, usant d'une

prudente réserve, il ne tente même pas de déterminer les éléments

et les conditions de la responsabilité légale. C'est qu'en effet,

d'une part, le mot responsabilité n'a de sens qu'autant qu'on le

précise par une épithète {responsabilité, soit morale, soit sociale,

soit physiologique). D'autre part, la loi ne peut prendre, sans

inconvénient, parti sur les problèmes de tout genre que soulève

la question de responsabilité. Le Code pénal s'est donc borné à

indiquer et à décrire les situations de fait qui excluent la respon-

sabilité et dans lesquelles il n'y a « ni crime ni délit ». Ces situations

sont au nombre de trois et Y irresponsabilité résulte, soit d'une

cause naturelle, le jeune âge (C. p., art. Gfi), soit d'une cause

pathologique, la démence, soit d'une cause psychologique, la con-

trainte (C. p., art. U4).
Le Code pénal, en effet, prend pour point de départ ce fait

d'observation qu'à dater d'un certain âge, l'homme a acquis une

somme de facultés, physiologiques et psychiques, suffisante pour

reconuaitre, dans un cas donné, l'importance légale d'un acte

{discernement ou intelligence) et pour se décider à le commettre

ou non 'volonté). C'est à ce type d'individu qu'il adresse ses pres-

criptions. Dire de l'agent qu'il est en faute, qu'il est coupable

i" c'est donc affirmer qu'il est dans un état psychique lui assurant

la. possibilité de se comporter normalement, de se déterminer par
les règles de la conduite sociale; 2° c'est affirmer en même temps

que l'agent, on bien a connu la signification antisociale de sa

conduite, ou bien qu'il aurait pu et dû la connaître.

78. De l'action et de l'inaction imputée et de ses consé-

quences. Ainsi se formule la distinction des deux modalités

de la faute qui entrent dans la notion de culpabilité, l'intention et

Y imprudence.

Mais une double précision doit être faite.

1. Le concept de « faute » implique l'idée de « volonté », en ce

sens que Y acte coupable est toujours un acte volontaire. Mais il est

indépendant de l'hypothèse de la « liberté de volonté », du « libre

arbitre n. La responsabilité sociale, en effet, se résout dans la capa-

cité de se comporter socialement, c'est-à-dire d'avoir une conduite

répondant aux exigences de la vie collective. Ce n'est que dans la

mesure où existe cette capacité que l'Etat peut imputer à faute

une conduite antisociale et donner à ceux à qui il s'adresse, par
la menace de la peine, de nouveaux motifs de se conformer à la

règle.

II. Mais en examinant le rapport que peut avoir la conséquence
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d'un acte avec la volonté de l'agent, on se trouve toujours en face

de l'une des trois hypothèses suivantes 1° Ou bien l'auteur a

voulu directementl'acte et ses conséquences; 2° ou bien il a voulu

l'acte, mais sans vouloir les conséquences de l'acte, qu'il a eu tort

de ne pas considérer comme possibles, de ne pas prévoir; 3» ou

bien il a voulu l'acte, mais sans vouloir des conséquences qu'il ne

pouvait ou ne devait prévoir.

Les deux premiers cas seuls engagent la responsabilité pénale

ils forment les deux principaux degrés de la moralité d'une infrac-

tion, c'est-à-dire de la culpabilité de l'agent. Tantôt, en effet, la

loi exige que l'agent ait non seulemont voulu l'acte, mais encore

ses conséquences, c'est-à-dire qu'il ait agi avec intention,' tantôt,

elle se contente de la simple faute, et punit l'agent, même de

bonne foi, qui a bien voulu lacté qui lui est reproché, mais sans

le vouloir comme délit.

L'examen du droit pénal positif conduit, en eiTel, à constater

1° que, dans un plus ou moins grand nombre de cas, il existe, h

côté de Y intention, élément ordinaire de rimpulabilité, un autre

élément moral d'imputabilitë, la faute ou imprudence, élément qui

est tantôt exprimé, tantôt sous-entendu par les Codes 2° que

1 acte imprudent, s'il n'est pas directement prévu par la loi, est,

en général, révélé par le résultat dommageable qu'il a causé, résul-

tat qui exprime extérieurement la faute.

11 existe donc des délits d'intention ou délils proprement dits, et

des délits d'imprudence et contraventions proprement dites.

79. Division du sujet. Cette distim-lion se rattachant aux

conditions de la responsabilité, il importe 'de l'examiner tout

d'abord. Nous étudierons ensuite les trois causes de non-culpabi-

lité, le jeune âge, la démence, la. contrainte.

C. p. italien, art. 46, § 2 « Dans les contraventions, chacun répond de sa

propre aclionoude sapro^re omission, alors même qu'il n'est pas démonlrè qu'on

ait voulu commettre un fait contraire à la loi ».
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§ XII. Degrés de moralité de l'infraction.

Le dol et la faute'.

80. De l'intention comme élément moral de l'infraction. Différences à établir

entre l'intention et la volonté, l'intention les motifs. – 81. Influence de l'iii-
lenLion sur la responsabilité dans les divers cas où la question est de nature à

se poser.

80. De l'intention. Distinction, soit entre l'intention et la

volonté, soit entre l'intention juridique et l'intention-

mobile. Quand on examine les degrés de moralité d'une infrac-

tion, il faut se garder de toute confusion, soit entre Y intention et

la volonté, soit entre l'intention criminelle et les motifs ou le but

du délit, soit enfin entre la faute intentionnelle et la faute ininten-

itonnelle.

I. L'intention, dans le sens étymologique du mot, est la direc-

tion de la volonté vers un but [te.ndere in); en matière pénale, la

direction de la volonté vers l'acte incriminé. Dans ce sens, il est

vrai de dire que « il n'y a pas de délit sans intention », que « c'est

l'intention qui faitle délit », car l'intention se confond alors avec

la volonté, et le caractère volontaire du fait reproché est la condi-

tion primordiale de la culpabilité.

Mais cette direction de la volonté peut être, en quelque sorte, à

double degré. 1° Le plus souvent, l'agent, ayant conscience qu'il

accomplit le délit dans les conditions déterminées par la loi, veut

cependant l'accomplir malgré cette conscience on dit alors de lui

qu'il a l'intention criminelle, qu'il agit par dol (dolo) et suivant

que cette intention a été déterminée par une préméditation ou un

premier mouvement, on dit qu'elle est réfléchie (dolus deliberatus)

ou irréfléchie {dolus repeiitinus).
2° Au contraire, quand l'agent ne

s'est pas proposé pour but, dans son action ou dans son inaction,

l'accomplissement du délit qui en est résulté, on dit de lui qu'il

n'a pas eu l'intention de commettre le délit, et, pour qualifier le

manquement commis sans intention d'y manquer, on parle de

simple faute {culpa), qu'on oppose alors au dol {dolus). Mais ces

Bibliographie Villey, De l'intention en matière pénale [La France judi-
ciaire, 1876, t. I'r, p. 1 et 313) Le Sellyer, De l'intention en matière pénale (id.,

t. Ier, p. 111} Laborde, De l'élément moral dans les infractions non intention-

nelles {Rev, cril., 1882, p. 256 à 268) Ortolan, t. I", n" 241 à 256, 3"!8 à 409; Haus,

t. )", n'98t3N, 7M t'7i3, L~int, n"t96,~2u7;Fem,SMt!)<o.~eer<)nme!;e,t. I", n°' 298 k 329, 701 à 713; Laine, n» 196, à 207; Ferri, Sociologie criminelle,

p. 304; Alimena, I limilieimodificatori dell' Imputabilila, 1894-99, t. I, chap. iv,

p. i93. Voy. Code pénal annoté de Garçon, art. 1, ne- 67 à 123.
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expressions, dol et faute, mal à propos empruntées au droit civil,

manquent de précision et de clarté; il est préférable de dire que

la faute, toujours nécessaire pour qu'il y ait culpabilité, est tantôt

intentionnelle, tantôt non intentionnelle.

On comprend par ces explications en quoi consiste la volonté

quand elle est opposée à l'intention, et comment la volonté peut

exister là où l'intention fait défaut. On affirme, par exemple, d'un

individu qui, en tirant un coup de fusil, à la chasse, a tué quel-

qu'un, qu'il a agi sans intention: qu'est-ce à dire'! qu'il a agi sans

volonté? Nullement car l'acte même, reproché à cet individu, le

coup de fusil, est absolument volontaire de sa part. Ce qui ne l'est

pas, c'est la conséquence qui en est résultée Y homicide. Aussi,

tout en reconnaissant que l'agent a voulu l'acte, on nie qu'il l'ait

voulu en tant qu'homicide, et c'est ce qu'on exprime en disant

« Il l'a commis sans intention », « II l'a fait sans le vouloir » « il

ne l'a pas fait exprès ».

L'intention criminelle consiste donc dans la conscience, chez

l'agent, qu'il accomplit l'acte comme délit. Et Infante, au contraire,

dans un acte volontaire qui a produit ou pu produire des consé-

quences que l'auteur n'a voulues ni directement ni indirectement,

mais qu'il aurait pu et dù empêcher. La faute n'est pas un défaut

de volonté, mais un défaut de prévoyance.

II. Pas plus qu'il ne faut confondre, en droit civil, la cause

avec le motif d'une obligation, il ne faut confondre, en droit cri-

minel, avec l'intention de commettre le délit, le mobile qui déter-

mine la volonté du coupable et le décide à commettre le délit. Un

homicide est accompli; on constate que l'auteur a voulu donner

la mort voilà V intention directe [causa proxima délie li),
en

l'absence de laquelle il n'y a pas meurtre. Mais cet homicide a été

commis par un cambrioleur pour se débarrasser d'un témoin

gênant, par un mari sur sa femme pour venger son honneur, par

un héritier pour anticiper l'ouverture d'une succession, peut-être

même par un ami qui a été prié par la personne homicidée pour
lui rendre service de la débarrasser du fardeau de la vie voilà

le motif, l'intention indirecte (causa remota delicti), dont la loi, en

principe, ne tient nul compte pour effacer la culpabilité.

De même, en effet, qu'on peut accomplir de bonnes actions par
des motifs blâmables, de même on peut commettre des délits par
des motifs honorables. D'où il suit que ni l'intention de nuire (le

dol civil), ni le dessein de procurer à soi-même ou à autrui des

bénéfices illicites (la fraude civile), ne peuvent être considérés

comme des conditions générales de la culpabilité pénale qui existe

quelque bon ou mauvais que soit le mobile de l'agent. Toutefois,
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cette règle est loin d'être absolue. Bien souvent, la loi fait, au

contraire, dépendre laculpabilité de l'illégitimité du mobile le plus

proche qui a déterminé l'agent, soit qu'elle s'en explique formel-

lement, en faisant entrer, dans la définition du crime ou délit, la

mention du dessein méchant, de l'intention frauduleuse, ou toute

autre expression équivalente, soit que la nature même de l'acte

incriminé implique nécessairement cette condition, qui est sous-

entendue par la loi i.

Pour le jury cependant, la confusion entre l'intention et le

mobile est le pain quotidien de ses décisions. C'est précisément

pour cette cause qu'il prononce si souvent des acquittements

•
inexplicables et qu'il en arrive, surtout à Paris, à proclamer que

les crimes passionnels ne sont pas des crimes. Mais les magistrats

eux-mêmes ont, sur la question, deux théories bien distinctes.

Tantôt, ils donnent à l'intention criminelle son sens juridique et

exact; ils y voient la conscience de commettre le crime dans les

conditions déterminées par la loi. Tantôt, au contraire, ils s'ap-

puient sur l'intention-mobile pour acquitter, en se servant de la

formule commode Attendu que l'intention fait défaut ». Cette

,jurisprudence de rechange est, en réalité, utilisée suivant les cas,

lorsqu'il y a lieu soit de condamner, soit d'acquitter.

III. L'acte volitif, incriminé comme intentionnel, se décompose

et s'analyse, en un acte de volonté, portant sur l'action ou l'omis-

sion qui forme l'élément matériel du délit, et en une direction de

volonté portant sur le caractère ou les conséquences du fait incri-

miné. De celte idée résulte une double conséquence 1° Dans le

délit intentionnel, la bonne foi est exclusive de toute responsabi-

lité pénale; 2° Dans le délit intentionnel, la faute simple n'est pas

suffisante pour engager la responsabilité pénale.

La faute consiste dans une inobservation des règlements, une

négligence, une imprudence, c'est-à-dire dans un état d'esprit

où l'agent n'a pas prévu le résultat de son acte volontaire, mais

aurait dû et pu le prévoir. Il est deux groupes d'infractions dans

lesquelles la responsabilité pénale est engagée, non par le seul fait

matériel d'omission, ou de commission, mais par une faute,

lourde ou légère, une imprudence ou une négligence imputable à,

l'agent ce sont les délits d'imprudence ce sont les contraventions

de police.

Deux questions se posent en ce qui concerne ces infractions

1° Quelle est la raison d'être de leur punibilité? 2° En quoi con-

siste leur moralité?

Comp. arl. 251, 317, 379, 407, 417, 419, 435, 437, 439, 443.
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a) La répression d'une |action ou d'une omission non intention-

nelle parait être en contradiction avec cette idée qui forme, dans

la conscience collective, la raison d'être de la responsabilité

pénale, à savoir que l'homme ne peut être puni que lorsqu'il a,

volontairement et intentionnellement, fait le mal. Deux notions

corrélatives expliquent cependant et justifient la punibilité de la

faute. C'est d'abord cette idée qu'il était possible à l'agent de pré-
voir les conséquences de son action ou de son omission. La pos-
sibilité de prévoir, la v. prévédibilité est, en effet, la condition

nécessaire et suffisante de l'existence d'une simple faute la con-

dition nécessaire, car, sans la possibilité de prévoir, il ne reste

qu'un cas fortuit; la condition suffisante, car, avec la possibilité
•

de prévoir, on est encore dans le domaine de la volonté. C'est, en

second lieu, l'idée de Yutililé de la peine pour contraindre

l'homme, qui est doué de la faculté de prévoir, à se servir de

cette faculté, si bien que sa responsabilité se trouve engagée,

parce qu'il n'a pas fait usage de sa volonté, alors, du reste, qu'il

devait en faire usage.

b) Mais il n'est pas vrai de dire, comme on l'affirme souvent en

jurisprudence, que les infractions non intentionnelles se consti-

tuent par le simple fait matériel d'omission ou de commission. On

ne répond que de sa faute. Cette idée est la résultante d'une lon-

gue évolution qui, du reste, n'est pas encore terminée. Aucune

peine ne peut être prononcée sans qu'une faute ait été commise,

et la culpabilité, affirmée par le juge, est la base même de la con-

damnation. Mais, en réalité, dans Je domaine des contraventions

ou des délits d'imprudence, la faute est le plus souvent insépara-

ble du fait incriminé parce que le fait incriminé démontre que

celui qui l'a accompli était nécessairement en faute. Même dans

ce cas, on peut éviter la condamnation en prouvant la force

majeure. Dans d'autres cas, la loi exige une faute spéciale,

qu'elle exprime par « imprudence, maladresse, négligence. ».

Mais, quelle que soit la formule légale, c'est une faute, condition

de toute imputabilité,' qui est incriminée, et, s'il est démontré

qu'aucune faute ne subsiste, la répression manquerait de base,

puisque le juge ne pourrait affirmer la culpabilité

81. De la bonne foi. De son rôle comme condition de

l'irresponsabilité pénale. Ces confusions écartées, il faut,

pour déterminer le rôle de l'intention dans la culpabilité, exami-

ner successivement trois situations. Dans toutes, l'agent prétend

1 Voy. mon Traité théor. etpral./t. VI, aù 27G7.
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avoir été de bonne foi. La bonne foi est un état de conscience;

1 intention, un phénomène psychologique. L'intention manque,

parce que l'agent est de bonne foi. Démontrer la bonne foi, c'est

donc prouver que l'agent n'a pas eu connaissance du caractère

délictueux de l'acte qui lui est reproché. Prouver la mauvaise foi,

c'est établir que l'agent a voulu l'acte en tant que délit.

1. DU CAS OU L'AUTEUR DU FAIT ME imrectement l'intention chimi-

m:lle. L'inculpé, tout en reconnaissant qu'il est. l'auteur du

fait incriminé, que ce fait lui est imputable, nie qu'il l'ait voulu en

tant que délit. Accusé d'avoir fabriqué nn faux testament, il pré-

tend l'avoir fait par simple plaisanterie; d'avoir donné la mort à

quelqu'un, il prétend n'avoir pas voulu tuer; accusé d'avoir fait

inhumer un cadavre sans l'autorisation préalable de l'officier

public, il dit n'être coupable que de légèreté, d'inattention. Le

résultat de ce moyen de défense, s'il est, en fait, accueilli par le

juge sera tantôt de faire disparaître toute infraction; tantôt d'en

modifier simplement le caractère et la gravité; tantôt, au con-

traire, il n'aura aucune influence sur la criminalité légale. On

doit, en effet, distinguer, au point de vue de l'intention, trois

classes de délits 1° Il est un grand nombre de faits, dans lesquels

la loi recherche Yinlention et qu'elle déclare impunis en l'absence

de cette intention, quand même ils impliqueraient une impru-

dence, une négligence. Ainsi, dans le cas cité, celui qui fabrique
un testament, même par plaisanterie, commet, sans doute, une

faute. La loi cependant ne le punit pas; elle considère que l'alté-

ration d'écritures est le plus souvent intentionnelle, et que, dans

le cas contraire, le préjudice social en résultant n'est pas assez

grave pour mériter une peine; elle laisse donc échapper les faits

de cette nature, lorsqu'ils sont commis sans intention; 2" II est

d'autres faits que la loi punit plus ou moins sévèrement suivant

qu'ils sont ou ne sont pas intentionnels, pourvu, dans ce dernier

cas, qu'une faute, consistant dans un défaut de précaution ou de

prévoyance, puisse être reprochée à leur auteur. La loi pense que

ces faits sont souvent commis sans intention, mais que les con-

séquences n'en sont pas moins ou n'en peuvent pas moins être

dommageables, et elle exige, pour les éviter, des précautions et

une prévoyance qui ne sont pas exigées dans d'autres cas. Il en

est ainsi, par exemple, de l'homicide, des coups et des blessures,

de l'incendie (C. p., 295 et 319; 309 et 320; 434 et 458); 3° Enfin,

il est d'autres faits que la loi punit sans avoir égard à l'intention.

Elle pense qu'ils sont presque toujours commis par simple négli-

gence elle tient cependant à les réprimer, car leur fréquence,
dans le cas contraire, compromettrait l'intérêt public.
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Les crimes et les délits de police correctionnelle rentrent dnnd-

la première catégorie Pour ces infractions, même dans le silence

de la loi, l'intention criminelle est une condition distincte, qui

s'ajoute aux conditions
générales

de la
culpabilité.

11 n'en est

autrement que lorsque
la loi le déclare formellement, ou lorsque

la nature même du fait ou le but
que s'est proposé

la loi en l'ordon-

nant ou en le défendant, démontre
que

la faute, même non inten-

tionnelle, est incriminée. A l'égard des contraventions de
police?

c'est la
règle inverse qui doit être suivie; l'intention, à moins

d'exception contraire, qui ne peut résulter que d'un texte de loi,

n'y est pas exigée comme condition générale de la culpabilité'2.

L'agent,
en avouant l'intention criminelle quant au fait du

délit, peut la nier quant à certaines conséquences de ce fait: pur

exemple, voulant. blesser, l'agent a tué; voulant incendier une

maison, il a brûlé
quelqu'un qu'il

ne savait
pas s\ trouver. Dans

ces cas et autres semblables, qui sont des cas où l'intention n"e>t

qu'éventuelle, les
conséquences

du délit
ayant dépassé

la volonté,

de l'agent, la
question

se
pose de savoir s'il en est responsable.

Pour la résoudre, il faut faire une distinction. Si l'agent
a

pu
et

dit prévoir les suites de l'acte qu'il accomplissait,
il en est certai-

nement
responsable, car il l'a commis au

risque
de tout le mal

qui pourrait en advenir'. Mais s'il n'a
pu

et dû
prévoir

celte con-

1 En ce qui concerne les crimes, celle proposition trouve sa justification dans-

L'histoire même de nos Codes. Sous l'empire du Code de brumaire an IV, le jury

était, par une question distincte et séparée, interrogé sur le point de savoir a:

l'accusé avait eu l'intention coupable, eL l'accusé devait être acquitté, en cas de

réponse négative dujury (art. 374, 379,393 et 397). Le.Code d'instruction criminelle

a modifié, il est vrai, la forme des questions à poser au jury et supprimé la question

spéciale d'intention; mais ce n'est qu'à cause des inconvénients pratiques résul-

tant, dans le système du Code de brumaire, de l'extrême division des questions

et il a été entendu, dans la discussion du Code, que l'intention devait toujours étré

appréciée et examinée par le jury comme une condition constitutive de la crimi-

nalité (Locré, 6 XXV, p. 574 et 605). Or, les délits sont des faits de même nature,

quoique moins graves, que les crimes les mêmes principes leur sont appliqués

par le législateur dans les trois premiers livres du Code pénal.
Ce caractère des contraventions résulte 1° de leur nom même, qui indique le

simple fait matériel d'Être venu contre la loi (conlra-venire);^0 de IV numéro t ion r

par les art. 471 et suiv. du Code pénal, des infractions à la police générale, cni;-

méralion qui nous montre le législateur punissant de
simples

faits de négligence

ou d'imprudence; 3° enfin des exceptions par lesquelles le législateur confirme La

règle, puisqu'il indique expressément les hypothèses dans lesquelles l'intention est

nécessaire pour donner lieu à une répression (C. p., art, 471, § 11 478, § 8; 47y,

g 9). Cf. Garçon, Code pénal annoté, art. 1er, n° 122, et les arréts qu'il cite.

s V. par exemple C. p., art. 434; loi d,u 15 juill. 1845, art. 10. Sur le dol déler-

miné, indéterminé, éventuel Traité, 2e édit., n° 281; L. von Bar, Dolus eventua-

lis (Zeitsckrift fur die gesammle Strafrechtirissenschaft, 1898, p. 534) Garçon;

Code pénal annoté, art. 1, nOP 1H) et suiv.
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séquence, il n'en est certainement, pas responsable. Néanmoins,

si le délit est un de ceux dans lesquels la loi punit l'inattention et

la négligence, il résultera du mal produit par le fait de l'agent un

surcroît de responsabilité pénale à sa charge, car l'imprudence

est évidente. Il y a concours du dol et de la fraude.

II. DU CAS OU L'AUTEUR DU délit invoque l'ignorance OU l'khrkuk

de fait. L'absence d'intention criminelle peut être indirecte

ment établie par l'agent qui invoque et prouve une ignorance ou

une erreur de fait dans laquelle il est tombé sur un des éléments

essentiels du délit ainsi, croyant administrer une substance

inoffensive ou même bienfaisante, il a, par erreur, administré un

poison croyant épouser une veuve, il a épousé une femme mariée.

Dans ces cas et autres semblables, quelle sera l'influence de cette

ignorance ou de cette erreur de fait sur l'imputabilité? Nous avons

déjà les éléments de la solution 1° Toute culpabilité disparaît

certainement si le délit doit être considéré comme un accident, si

tout homme raisonnable eût pu, dans les mêmes circonstances, se'

trouver dans la même ignorance ou tomber dans la même erreur,

en un mot, si aucune faute ne peut être reprochée à l'agent. Et il

en est ainsi, quelle que soit l'infraction. Sans doute, l'absence de

toute faute sera difficilement admissible en matière de conlraven-

tion. Cela toutefois est possible ainsi, pour prendre un exemple

qui a beaucoup préoccupé la jurisprudence, celui qui chasse sur

le terrain d'autrui, sans la permission du propriétaire, commet

un délit, alors même qu'il aurait cru chasser chez lui. Il aurait du

s'informer, connaitre les limites exactes de son terrain ou de celui

de son voisin. Il est donc en faute, et la faute est présumée par

cela seul qu'il chasse sur le terrain d'autrui. Mais s'il établit qu'il

a commis une erreur invincible, lui permettant de croire à une

autorisation régulière, de sorte qu'aucune faute, si légère soit-

elle, ne puisse lui être reprochée, comment le punirait-on pour un

simple fait matériel auquel sa volonté est restée étrangère1? .>

2° Une faute non intentionnelle peut-elle être reprochée à l'agent?

Il faut rechercher alors si, dans le délit dont est question, la loi

punit une faute de cette nature. Si oui, l'absence d'intention résul-

tant de l'erreur ou de l'ignorance n'empêchera pas la culpabilité,

mais pourra la transformer, c'est ce qui doit être décidé en

matière d'empoisonnement (C. p., art. 381, 317, 319). Si non,

et il en est ainsi en matière de bigamie, l'imputabilité pénale

disparaît.

1 Voy. Nancy, 7 avril 1897 iS., 97. 2 297). Comp. Cass. crim., 24 janv. 1003

!D., 1910. 1. 55).
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Ce que je dis de l'ignorance ou de l'erreur portant sur le fait

principal doit être appliqué à l'ignorance ou à l'erreur portant sur

une circonstance du fait, comme dans le parricide, si le meurtrier

ignore que celui à qui il a donné la mort est son père. La crimi-

nalité s'étend aux faits connus et non pas aux circonstances igno-

rées, sauf l'imputation de négligence, dans le cas où la loi punit

la faute non intentionnelle.

III. Du CAS OU l'auteur DU délit INVOQUE l'icnoraxce oul'ehuei'R

DE droit. Deux situations sont, en général, confondues, qui

peuvent être distinguées, bien que la solution soit identique.

1° ]Sirjnorance de la loi pénale ne peut être un motif suffisant de

relaxe, La loi publiée et promulguée est appli'cable à toute per-

sonne, qu'elle l'ait ou non connue, parce que toute personne est

à même de la connaître et de s'en faire instruire au besoin et peut

se reprocher à faute de l'avoir ignorée. C'est dans ce sens et seu-

lement dans ce sens qu'il faut entendre l'adage nemo jus ignorare

'censetur. La loi doit être promulguée pour être obligatoire un

délai est donné aux individus qui y sont soumis pour en prendre

connaissance. Mais passé ce délai, il doit être interdit aux auto-

rités chargées d'appliquer la loi d'admettre comme excuse l'igno-

rance portant sur ses dispositions. L'efficacité de la volonté com-

mune ne saurait, en effet, dépendre de la volonté ou de la négli-

gence des individus. Il faut remarquer, du reste, que l'art. 4 du

décret du o novembre 1870, qui a modifié les principes sur la

promulgation des lois, contient une réserve sur ce point, en per-
mettant aux tribunaux et aux autorités administratives ou judi-
ciaires d'accueillir « l'exception d'ignorance, alléguée par les con-

trevenants, si la contravention a lieu dans le délai de trois jours

francs, à partir de la promulgation ».

2° L'erreur de droit n'est pas précisément la même chose que

l'ignorance de la loi. Celui-là commet une erreur de droit qui,

connaissant l'existence de la loi, en fait, par erreur, une fausse

application. Une faute non intentionnelle reste toujours à sa

charge, quelle que soit sa bonne foi, car il a toujours à s'imputer

d'avoir mal interprété la loi ou de s'être mal renseigné sur sa

portée. S'ensuit-il que lorsque l'intention est nécessaire pour
constituer la criminalité, l'erreur de droit, qui la fait disparaître,

exempte l'inculpé de toute responsabilité? Nullement, car l'inter-

prétation de la loi s'impose comme son existence et nul ne peut
se soustraire à son application en l'interprétant mal.
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g XIII. – De l'influence de l'âge sur la responsabilité pénale.

82. Développement physique et moral de l'enfant eL de l'adolescent. 83. Sys-

tème général du Code pénal. Loi du 12 avril 1906. Projets de loi. 84. De

la condition des mineurs de dix bnit ans. 85. Question spéciale de discer-

nement. – 86, Conséquences du non-discernement. – 87. Envoi en correction.

– 88. Admission du discernement. – 89. Détention correctionnelle. Détention

pénale. Loi du 5 août 1850. – 90. Immunité de juridiction. 91. De la condi-

lion des majeurs de dix-huit ans. 92. De la question d'âge. Jusqu'à quel

moment elle peut se poser.

82. De la responsabilité morale et sociale du mineur.

On a de tout temps reconnu que l'infraction, commise par un

enfant on un adolescent, ne pouvait être appréciée de la même

manière que si elle avait pour auteur un adulte.

I. Lama/urtVé morale, condition élémentaire delà responsabilité,

n'apparait pas, chez l'homme, brusquement. En se plaçant, par

suite,au point de vue exclusif de la responsabilité, la vie humaine

peut être partagée en trois périodes. Pendant la première, il est

certain que l'enfant n'est que l'agent inconscient des actes qu'il

accomplit, parce qu'il ne se rend pas compte de ce qu'il fait ou

omet de faire. Pendant la seconde, le discernement de l'enfant ou

de l'adolescent est douteur; celui-ci est-il responsable du délit

qu'il commet? C'est une question à examiner et à résoudre dans

chaque espèce. Pendant la troisième, on peut affirmer que l'homme

a acquis un discernement suffisant pour se rendre compte de la

portée de ses actes; il est donc responsable du délit qu'il commet,

à moins qu'il ne prouve l'existence, au moment où il l'accomplis-

sait, d'une circonstance accidentelle qui lui ôtait le discernement.

Mais il est difficile, impossible même de fixer, d'une manière

absolue, la limite précise qui sépare ces périodes. Le développe-

ment intellectuel, comme le développement physique de l'indi-

vidu, se produit par succession lente et continue; il varie, du

reste, d'individu a individu. La loi pénale se trouve donc en pré-

sence de deux systèmes à suivre 1° ou bien laisser aux juges de

la culpabilité, en permettant de poursuivre tout individu, quel

que soit son âge, le droit d'examiner, dans chaque espèce, le dis-

cernement du prévenu 2" ou bien procéder par présomptions,

c'est-à-dire poser des règles générales, qui seront nécessairement

fausses dans tels cas donnés.

II. Au point de vue social, on remarque que la cause ordinaire

des infractions commises par les enfants ou adolescents provient
d'un manque d'éducation ou de surveillance, dont la famille ou le
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milieu est responsable. En tenant compte de cette observation, on

ne saurait songer à punir le jeune délinquant, et la peine, injuste,

inutile ou corruptrice, doit céder la place à des mesures d'éduca-

tion, variables suivant les cas et les espèces.

La législation positive peut placer la question exclusivement

sur l'un des deux terrains, celui de la responsabilité morale ou

celui de la responsabilité sociale, pour apprécier et organiser le

traitement propre à adapter l'enfant ou l'adolescent aux condi-

tions de la conduite sociale qu'il a méconnues. Elle peut aussi

tracer une double ligne de démarcation. La première serait basée

sur l'âge il y aurait une période iï enfance, pendant laquelle la loi

prononcerait l'irresponsabilité absolue sans condition ni exception;

et une période d'adolescence, pendant laquelle, dans chaque cas

pris isolément, il serait procédé à l'examen spécial de la respon-

sabilité. La seconde démarcation, dont le critère pourrait être soit

le discernement, soit tout autre élément, serait basée sur la

nature de chacun des enfants ou adolescents délinquants, vis-à-

vis desquels on procéderait, suivant les cas, soit par voie d'édu-

cation, soit par voie de répression.

83. Système général du Code pénal et de la loi du

12 avril 1906. Le Code pénal de 1810, qui empruntait son

système à celui de 1791, reposait sur trois idées essentielles qui

forment' encore l'armature de la législation spéciale à l'enfance

coupable, mais qu'il est question de profondément modifier.

1. Avant la loi du 12 avril 1906, la majorité pénale était fixée à

seize ans, et, jusqu'à cet âge, l'enfant ou l'adulte, qui commettait

un délit, pouvait être, tantôt un coupable qu'il fallait -punir, tantôt

un enfant qu'il fallait élever. Or, pour déterminer si l'on devait

procéder par voie de répression ou par voie d'éducation, la seule

question à résoudre était celle de savoir si le mineur avait agi

avec discernement, c'est-à-dire avec la pleine conscience de la

valeur de ses actes et de leurs conséquences. Ce système était

vivement critiqué, car il réduisait à une question juridique et

psychique ce qui est avant tout une question sociale.

Les enfants criminels n'ont, pour la plupart, d'autre tort que

de ne pas être nés dans la classe aisée et de n'avoir pas eu de

bons parents. D'une part, c'est la mauvaise éducation qui est le

principal facteur de la criminalité de l'enfant, et, d'autre part, la

bonne éducation réussit sur l'enfant que l'on peut réformer, tan-

dis qu'elle est sans influence sur l'adulte dont le type moral est

définitivement fixé D'où, pour le législateur, une double obli-

Les causes de la criminalité de l'enfance sont, avaul tout, sociales (milieu et
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gation celle d'empêcher cette éducation détestable et corrup-

trice celle d'appliquer aux jeunes délinquants un régime dont la

base consistera beaucoup plus dans la correction que dans la

répression. Le classement rationnel des enfants est celui qui se

règle d'après leur caractère, leurs instincts et leur milieu, bien

plus que d'après leur maturité juridique ou morale. En acceptant

cette théorie, mise en pratique par des mesures distinctes selon

la nature et les antécédents des enfants, et le milieu où ils ont

vécu, et complétée par un système de procédure spécial, on n'au-

rait, en droit pénal comme en droit civil, qu'une seule division,

celle entre mineurs et majeurs. A l'égard des premiers, on procé-

derait par voie d'éducation; à, l'égard des seconds, par voie de

répression. Cette thèse, qui a fait fortune dans les milieux scien-

tifiques, se résume dans les propositions suivantes suppression

de la recherche du discernement; suppression de toute condam-

nation pénale des mineurs; substitution, pour tous et dans tous

les cas, à la condamnation pénale, d'un placement dans des éta-

blissements d'éducation, pour une durée indéterminée, et jusqu'à
la majorité civile au moins. Mais cette thèse n'est adoptée, jus-

qu ici, par les législations positives, que dans la mesure restreinte

de la période d'irresponsabilité qu'elles constatent presque toutes

au début de la vie humaine.

Il. La loi française, en effet, n'a pas fixé un âge au-dessous

duquel l'irresponsabilité absolue existerait, de droit, en vertu d'une

présomption qui n'admettrait pas de preuve contraire au lien de

distinguer trois périodes dans la vie humaine, elle n'en distingue

que deux. Or, il est certainement un âge où l'innocence de l'agent

d'un délit est une certitude cet âge est l'enfance; et, bien que le

Code pénal n'établisse, par rapport à l'âge, qu'une seule limite, il

ne s'ensuit pas que tout individu, âgé de moins de seize ans, et

commettant un délit, doive être traduit en justice, sauf à l'acquit-

ter, s'il a agi sans discernement la loi n'a pu vouloir une pour-

suite qui, tout en étant inutile pour la répression, serait peut-être

irréparable pour l'avenir de l'enfant; mais ce qui caractérise son

procédé, c'est qu'elle laisse, à l'appréciation des magistrats, dans

chaque espèce, la question de savoir si l'agent doit être poursuivi

en justice.
Ce système est abandonné par presque toutes les législations

étrangères qui déterminent une période pendant laquelle l'homme

est couvert par une présomption d'innocence, n'admettant pas de

éducation). Voy. Jules .Jolly, Rapport à la société des prisons (Rev. pénît., 1904,

p. 062 à 698, 738 à 777, 845 à 878).
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preuve contraire. Mais alors une double difficulté se pose. a) A

quel âge fixer la limite qui sépare Ven fanée de Y adolescence? Cette

limite est si difficile à tracer, si variable, que les législations

étrangères nous présentent le désaccord le plus complet et les

solutions les plus contradictoires. L'âge de l'irresponsabilité

pénale varie entre six et quatorze ans. En fait, du reste, on ne

voit guère qu'il y ait eu d'abus jusqu'ici avec notre système de

législation. Le ministère public ne poursuit un enfant que s'il y a

vraiment doute sur son discernement ou si la mise en prévention

peut être utile, soit pour confronter l'enfant avec ses complices,

soit pour l'enlever à sa famille, qui l'élève mal, au moyen d'une

déclaration de culpabilité, sans discernement de telle sorte que

la fixation d'un âge, au-dessous duquel l'homme serait couvert

par une présomption d'innocence absolue, aurait l'inconvénient

grave d'enlever au ministère public le droit de poursuivre, quand
la poursuite est utile, sans avoir aucun avantage sérieux dans le

système actuellement suivi par les législations positives. h) Les

partisans de cette réforme ne songent pas, en effet, à soustraire

complètement, à l'action de la justice, les enfants couverts par une

présomption d'irresponsabilité. Et, parmi les législations étran-

gères, celles de l'Allemagne, de l'Hnlie, d«'S Pays-Bas, notamment,

bien qu'ayant établi un âge d'irresponsabilité pénale, admettent,

au-dessous de cet âge, certaines mesures d'éducation et de

réforme, dont l'opportunité est appréciée, après une instruction

judiciaire, soit par la juridiction répressive, soit par la juridiction

civile, soit par une juridiction paternelle, une sorte dû tribunal de

tutelle. Toute la question est donc de savoir si, a priori et sans

examen possible, on proclamera que, jusqu'à un certain âge, l'en-

fant ne peut être un coupable que l'on punit, et ce problème rentre

dans celui, plus général et plus large, de la substitution, dans tous

les cas, de mesures d'éducation aux mesures de répression.

Ilf. L'adoption, par le Code pénal de 1791 et celui de 1810, de

l'âge de seize ans accomplis comme marquant la période où com-'

mence la pleine responsabilité pénale, implique que la majorité

pénale ne correspond pas à la majorité civile l'une arrive plus

tôt que l'autre. Cette différence tient à la nature même des dispo-
sitions civiles et des dispositions pénales. La loi pénale, dans ses

prohibitions ou ses injonctions, fait appel, avant tout, au sens

moral, à cette impérissable distinction du bien et du mal qui se

développe chez l'homme de très bonne heure. La loi civile, au

contraire, cherche, dans ses prévisions, A
régler les relations les

plus variées de la vi, sociale; elle suppose, pour être comprise,

un certain apprentissage de la vie pratique, une appréciation de



l'âge DU délinquant

G. – Pr. 13

l'utilité économique des biens et des contrats. Or, chez l'adoles-

cent, la notion du juste s'acquiert plus tôt que celle de Yulile. Le

défaut de concordance entre l'âge de la majorité pénale et celui de

la majorité civile est donc imposé par la nature des choses.

Mais le recul de la minorité pénale de seize ans jusqu'à dix-huit

ans, était depuis longtemps demandé. Mon qu'on eût estimé que,

jusqu'à cet âge, les jeunes délinquants peuvent manquer de dis-

cernement au sens psychologique du mot et que la criminalité de

la jeunesse soit plus retardataire aujourd'hui qu'elle ne l'était au

moment du Code pénal. L'expérience démontre, au contraire, que,

chez l'adolescent, l'intelligence et la criminalité sont plus précoces

aujourd'hui qu'autrefois. La vérité, c'est qu'il paraissait utile

d'éviter au mineur une courte peine d'emprisonnement et de pro-

noncer contre lui un envoi en correction. On a donc profité de la

fissure du Code, qui n'a pas défini le discernement et qui a permis

aux tribunaux de le nier afin de soumettre le jeune délinquant à

l'éducation préventive, pour étendre, jusqu'à dix-huit ans, la zone

d'application d'un système d'éducation correctionnelle.

Dans ce but, la loi du 12 avril 1906, au lieu d'autoriser simple-

ment le juge à prononcer contre le mineur de dix-huit ans l'envoi

en correction, s'est servie du procédé du Code pénal et a prorogé

jusqu'à dix-huit ans l'âge auquel la question de discernement

peut être posée, en vue et comme moyen de réaliser ce résultat'. J.

IV. Les questions les plus importantes à résoudre à l'égard des

jeunes délinquants sont, d'une part, celle de savoir quelle est la

mesure, éducation ou peine, qui est la mieux indiquée, et, d'autre

part, quelle organisation il convient de donner aux œuvres aux-

quelles seront confiés les enfants et adolescents q i peuvent être

élevés et réadaptés. Il a semblé que la solution de ces questions

devait être confiée à des tribunaux spécialisés. L'idée a été d'abord

appliquée aux Etats-Unis qui, depuis quelques années, ont orga-

nisé les « Juvenile courts n.

A la suite de diverses propositions de loi dues à l'initiative.

parlementaire', le Sénat a volé une loi sur les tribunaux pour

1 Le titre de la loi du 12 avril 1906 intitulée « Loi modifiant les articles 60 et 67

du Code pénal, 340 du Code d'instruction criminelle et fixant la majorité pë?iale
à dix-huit ans », n'est pas exempt de critiques. Sur celte loi Henri Lalou. Les

mineurs el loi pénale (Journ. des Parq., 1906. lr« part., art. 174, p. 76 à 114)

Laborde, La nouvelle majorité pénale {Les lois nouvelles, l'J06, lr" part., p. 305

à 326); 2e Congres national de droit pénal de Toulouse (Compte rendu extrait du

Bulletin de l'Union intevn. de droit pénal, p. 1 à 168).
1

Propositions de loi de M. Paul Deschanel, à la Chambre des députés du

22 mars 1909; de M. Ferdinand Dreyfus, au Sénat, le 7 juin 1909; sur la première
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enfants et adolescents et sur la liberté surveillée qui n'attend que

la sanction de la Chambre des députés1.

Le projet comporte trois ordres de dispositions. Il vise d'abord

les mineurs au-dessous de treize ans et pose en principe cette

idée que l'enfant qui n'a pas cet âge ne peut pas être déclaré cou-

pable, que, par conséquent, aucune peine ne peut lui être appli-

quée, et qu'il faut vis-à-vis de lui songer non pas à la répression

mais à l'éducation. Puis, pour les mineurs de treize à dix-huit

ans, il établit des tribunaux spéciaux et une procédure spéciale.

Enfin, dans les deux hypothèses, il organise la liberté surveillée.

a) Au premier point de vue, l'âge de l'irresponsabilité pénale

est fixé à treize ans il correspond avec les dispositions de la loi

scolaire et avec celles du Code pénal sur les attentats aux mœurs.

Ecartant, par suite, tout organisme pénal, le projet a recours à la

chambre du conseil du tribunal civil pour prononcer les mesures

de surveillance, de protection et d'assistance qu'implique l'absence

de répression.

L'enfant est mis en observation jusqu'à sa comparution devant

la chambre du conseil. Pendant ce temps, une information est

ouverte par le procureur de la République qui prend les mesures

provisoires. Elle est confiée à un rapporteur désigné par la chambre

du conseil, au début de l'année judiciaire, soit parmi ses mem-

bres, soit parmi les catégories suivantes «
Magistrats, anciens

magistrats, avocats, de l'un ou de l'autre sexe, avoués ou avoués

honoraires, notaires ou notaires honoraires, membres d'un ou de

l'autre sexe des sociétés de patronage reconnues d'utilité publique

ou subventionnées, ou autorisées par arrêté du ministre de l'inté-

rieur, et membres de l'un ou de l'autre sexe des comités de défense

des enfants traduits en justice ». Ce rapporteur a les pouvoirs
d'un juge d'instruction il maintient ou modifie les mesures

provisoires prises par le ministère public. L'enfant, dans tout état

de cause, peut être assisté d'un défenseur.

Les audiences de la chambre du conseil ne sont pas publiques.

Mais on y admet certaines personnes, telles que les membres des

sociétés de patronage, les représentants de la presse. Le compte

proposition, Rev. péniL, 1909, p. 584 à 591; sur la seconde, Uev. pénil., 1910,

p. Wi à !sO5.

La Chambre des députés a voté la proposition Deschanel le 31 mars iQlOiliev.

pénit 1910, p. 519 et 639). Le Sénat a voté, de son côté, la proposition de

M. Dreyfus, en y apportant de nombreuses modifications. Transmise a la Chambre

des députés, la loi eût été volée sans un discours très énergique de M. Paul

Beauregard qui a montré les incohérences du texte (Voy. J. off., Ch. des dôp.,

2" séance du 12 juillet 1911, p. 28ï3 à 2829).
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rendu des débats par la voie de la presse est d'ailleurs interdit.

La chambre du conseil a le droit, par décision motivée, de

prendre certaines mesures notamment de confier l'enfant à des

tiers ou, en le laissant dans sa famille, de le mettre en liberté

surveillée. Ces décisions peuvent être sujettes à appel devant la

chambre du conseil de la cour d'appel',

b) En ce qui concerne les mineurs de treize à dix-huit ans, la

proposition de loi ne change pas la situation qui leur est faite par

la législation actuelle. Mais elle régularise une organisation qui

fonctionne déjà devant certains tribunaux. Toutes les fois que des

mineurs seront inculpés de délits, si la peine encourue est celle

de l'emprisonnement, un juge d'instruction sera commis pour

informer. Si l'instruction aboutit à une poursuite, le tribunal cor-

rectionnel sera compétent dans les conditions ordinaires. Mais il

y aura, dans chaque tribunal où existent plusieurs chambres cor-

rectionnelles, une chambre spéciale, et, danslesautres tribunaux,

une audience spéciale, s'occupant exclusivement des mineurs.

Les jeunes prévenus ne comparaîtront à l'audience que séparé-

ment. De plus, la publicité de l'audience est restreinte à un cer-

tain nombre de personnes s'intéressant a l'adolescent.

c) Au cas où le mineur est remis à sa famille ou confié à un

tiers, c'est-à-dire mis en liberté, le tribunal peut ordonner que

des délégués seront chargés de le surveiller et de lui faire un rap-

port qui lui permettra de modifier la mesure primitivement prise.

T.'institution de la « liberté surveillée est d'origine anglo-

saxonne. Dans l'état actuel de la législation, on ne peut songer à

l'organiser, car un tribunal répressif est dessaisi dès qu'il a

ordonné l'une des mesures que la loi l'autorise à prendre. Cepeu-

dant, lorsque le tribunal a envoyé le mineur en colonie péniten-

tiaire, l'administration qui en a la charge est libre, soit de conlier

ce mineur à une œuvre qui pratique le placement familial, soit

de placer directement et provisoirement elle-même l'enfant dans

sa famille. Dans l'un et l'autre cas, si l'enfant se conduit, mal,

l'administration le reprend en colonie sans nouveau jugement.

84. De la condition générale des mineurs de seize à dix-

huit ans. Si l'on veut résumer, dans son ensemble, le système

actuel des art. 66 à 69 C. p. sur la condition des mineurs devant

la loi pénale, il faut poser quatre règles l' Tout mineur de dix-

huit ans est couvert par une présomption d'irresponsabilité pénale

1 La loi ne donne pas à l'enfant et à sa famille des garanties suffisantes en ce qci

concerne la question tïimpulabilité qui se pose malgré l'irresponsabilité pénale
de l'enfant.
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qui oblige le ministère public à prouver contre lui qu'il a agi arec

discernement et la juridiction compétente à résoudre, affirmative-
ment ou négativement, mais d'une manière spéciale, la question

de discernement; en d'autres termes, pour prononcer une con-

damnation contre un individu qui était mineur de dix-huit ans au

moment du délit, il ne suffit pas de le déclarer coupable, comme

on le ferait pour un majeur, il faut encore constater et décider

qu'il a agi avec discernement; 2° Si la réponse à la question de

discernement est négative, devant toute juridiction, Yacquitiemmt

en est la conséquence; mais les juges peuvent ordonner, en

matière de crime ou de délit, des mesures d'éducation correction-

nelle jusqu'à la majorité civile du mineur; 3° Si la réponse est

affirmative, le jeune âge de l'inculpé devient, mais pour les mineurs

de seize ans seulement, une excuse atténuante des peines correc-

tionnelles ou criminelles qui auraient été prononcées. Le mineur

de seize à dix-huit ans qui a agi avec discernement doit. au con-

traire, être puni comme s'il était majeur; 4° Enfin, les mineurs de

seize ans, mais seulement ceux-là, bénéficient d'une sorte de privi-

lège de juridiction en principe, ils ne sont justiciables que des

tribunaux correctionnels, même quand ils sont accusés de crimes;

l'art. 68 ne permet de les déférer aux cours d'assises qu'exception-

nellement.

Ainsi, et pour résumer l'économie des dispositions légales, il y

a aujourd'hui deux différences essentielles de situation entre les

mineurs de seize ans et les mineurs de dix-huit ans. Seuls, les

mineurs de seize ans peuvent bénéficier 1° de l'excuse atténuante

de minorité 2° du privilège de juridiction.

Constatons également que, par une disposition transitoire de la

loi du 12 avril lUOfi (art. 3) « La garde d'un enfant mineur de

seize à dix-huit ans ne pourra pas être confiée à l'assistance publi-

que ».

Reprenons successivement chacune des idées dominantes que

nous venons de formuler.

85. Question spéciale de discernement. On ne procède

pas de la même manière pour apprécier la responsabilité d'un

enfant ou d'un adolescent et la responsabilité d'un homme fait.

Un enfant de quatorze ans, par exemple, a tué un de ses camara-

des le meurtre fùt-il prouvé, on doute encore de la responsabi-

lité de l'agent. Mais un homme de vingt ans a commis le même

crime; dès que le fait est constant, on est disposé à affirmer que

l'agent en est responsable. Ces deux conclusions sont légitimes,

si elles se renferment dans une présomption simple, et si elles se
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traduisent ainsi Il Tout enfant ou tout adolescent est irresponsa-

ble, à moins qu'on ne prouve que le discernement était développé

eu lui avant le fait qu'il a commis; 2° Tout adulte est responsable,

à moins qu'on ne prouve que le discernement lui était enlevé

par une cause accidentelle au moment où il a commis l'infrac-

tion. Ces présomptions sont bien celles de la loi. En effet, pour

condamne)' un individu, qui n'avait pas seize ans au moment de

l'infraction dont il est inculpé, il faut examiner et résoudre contre

lui la question de discernement cette question doit être l'objet

d'un examen spécial devant toutes les juridictions pénales; elle

doit être posée et résolue par toutes; et les arrêts et les juge-

ments, qui condamnent un mineur de seize ans, doivent porter

la trace que cet examen a été fait, car son omission entraîne-

rait cassation pour fausse application des art. G6 C. p. et 340 C.

instr. cr.

Mais la loi (et c'est une heureuse lacune) n'a pas déterminé en

quoi consistait le discernement. Veut-elle parler du discernement

« juridique ou du discernement « moral »? Faut-il, pour affir-

mer le discernement, que le mineur sache qu'un acte est puni

par la loi ? Ou bien suffit-il qu'il puisse se rendre compte de sa

portée et de ses conséquences? '?

En réalité, tandis que, dans le Code de 1810, la question de

discernement était une question de responsabilité morale, dont la

solution avait pour conséquence, soit une peine, soit un envoi en

correction, depuis longtemps, dans l'esprit des juges (et la légis-

lation de 190G s'est inspirée de cette jurisprudehce), la question

de discernement ne se pose que comme moyen d'envoyer en cor-

rection. « Le juge ne prend pas telle décision parce qu'il a reconnu

-ou non le discernement, mais il reconnaît ou non le discernement,

iitin de pouvoir prendre telle décision ». De sorte que le discer-

nement n'est plus qu'un prétexte pour colorer l'envoi en correc-

tion, ou la remise à la famille ou à des tiers.

La question se pose, du reste, devant toutes les juridictions et

pour tous les mineurs de dix-huit ans. Telle est la règle dont il faut

préciser le fonctionnement.

1. Un individu est traduit devant la cour d'assises; il est accusé

d'un crime; par exemple, d'un meurtre l'art. 340, C. instr. cr.,

oblige le président, « si l'accusé a moins de dix-huit ans », à

poser, à peine de nullité, cette question « L'accusé a-t-il agi avec

Cuche, Traité de science et de législation pénitentiaire (Paris, 1905), p. 83

et 90* Voy. G. Mabille, De la question de discernement relative aux mineurs de

seize ans (Th. doct., Paris, 1898); Henri Joly, L'enfance coupable (Paris, 1906}.
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discernement? Pour comprendre cette exigence, il faut savoir

qu'on ne pose, en général, au jury qu'une question, à la fois uni-

que et complexe, la question de culpabilité. Si donc l'accusé a

plus de dix-huit ans au moment où il a commis le meurtre, on'

demande seulement au jury F. est-il coupable d'avoir donné

volontairement la mort à ,V.? c'est-à-dire qu'on n'appelle pas

spécialement l'attention du jury sur le discernement de l'accusé.

Le jury estime-t-il, par exemple, que l'accusé était en état de

démence au temps de l'infraction, il doit répondre négativement

à la question de culpabilité; car l'accusé ne peut être coupable,

s'il n'a pas eu le discernement de ses actes. Pourquoi donc obli-

ger le président de la cour d'assises à poser, pour l'accusé mineu r,

une question de discernement, distincte de la question de culpabi-

lité? C'est que la loi ne pouvait se contenter de voir le jury, en

répondant affirmativement à la question de culpabilité, résoudre

implicitement, contre le mineur, la question de discernement, elle

devait couvrir le mineur, même déclaré coupable, de cette pré-

somption d'irresponsabilité, qui est la conséquence de son jeune

âge.

Mais en posant au jury la question spéciale de discernement,

distincte de la question de culpabilité, la loi sépare les deux élé-

ments de la responsabilité pénale, en général confondus dans la

question de culpabilité la volonté de commettre l'infraction et la

connaissance de l'illégalité ou de l'immoralité du fait incriminé.

Savoir ce qu'on fait et vouloir le faire, telles sont les bases de la

responsabilité pénale- Or, pour répondre ii la première question

L'accusé est-il coupable? le jury se demande si le fait a été maté-

riellement commis, si l'accusé en est l'auteur, si celui-ci a eu

l'intention de le commettre. C'est l'imputabilité. Pour répondre

fi la seconde question L'accusé a-t-il agi avec discernement? le

jury se demande si l'accusé a commis le fait avec l'appréciation

exacte de sa gravité juridique et de sa portée sociale 1. Ainsi un

1 Comme nous l'avons dit, à une recherche de psychologie morale, le juge sera

fortement lenLé de substituer cette simple question d'après la nature du mineur,

dans l'intérêt de son avenir et dans l'intérêt de la société, faut-il le rendre à sa

famille? faut-il le soumettre à un régime éducatif prolongé faut-il le corriger

par une mesure de répression? C'est bien ce que font les juges. Ils se servent de
la question de discernement dans le but pratique de préserver la société et d'amen-

der l'enfant par le choix de mesures appropriées. Ils envoient en correction, s'ils

estiment l'éducation bienfaisante pour l'enfant, ou plutôt s'ils sont partisans du

régime suivi dans les maisons de correction. Mais s'ils se délient du régime des

maisons de correction, plus encore que de celui des prisons de ceurte peine, ils

n'hésitent pas à reconnaître le discernement. Grâce aux Comités des enfants traduits

en justice qui se sont fondés dans les grandes villes, la mentalité judiciaire s'est
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mineur de seize ans est accusé de meurtre le jury décide, en le

déclarant coupable, qu'il a voulu tuer sa victime, que ce n'est pas

par imprudence qu'il a accompli l'homicide; mais, en déclarant

qu'il a agi sans discernement le jury décide que sa volonté n'était

pas intelligente, qu'il ne se rendait pas suffisamment compte de

la nature et de la portée de son action. En conséquence, il n'y

aurait pas plus de pleonasme dans la réponse du jury qui décla-

rerait l'accusé coupable d'avoir agi avec discernement, qu'il n'yy

aurait de contradiction dans celle qui déclarerait l'accusé coupable

d'avoir agi sans discernement. La déclaration de non-culpabilité et

la déclaration de culpabilité sans discernement doivent avoir pour

résultat un acquittement, mais cet acquittement ne peut pas être

aussi absolu dans le second cas que dans le premier.

II. Un mineur de dix-huit ans est traduit devant le tribunal de

police correctionnelle pour crime ou délit le nouvel art. 66

impose au tribunal l'ohligation de poser et de résoudre la question

de discernement en disant « Lorsque le prévenu ou l'accusé »

au lieu de « Lorsque l'accusé. », comme portait l'ancien texte,

lequel paraissait ainsi ne faire allusion qu'à la cour d'assises. Du

reste, la jurisprudence antérieure n'avait jamais hésité à appli-

quer l'art. OU aux mineurs prévenus et traduits devant les tribu-

naux correctionnels pour crimes ou délits.

III. Le mineur de dix-huit ans est traduit devant un tribunal de

police pour contravention la question de discernement se pose-

t-elle au juge et doit-elle être spécialement examinée par lui? On

pourrait hésiter d'une part, les art. 6G et suivants gardent un

silence complet sur la question; d'autre part, les contraventions

sont, en principe, punissables sans qu'on ait égard à l'intention

de l'agent. Mais le premier argument n'est pas suffisant, car

l'art. 66 est l'expression d'un principe qui n'avait pas besoin d'être

écrit dans la loi, puisqu'il résultait de la nature même des choses;

le second n'est pas satisfaisant, car autre chose est le défaut

d'intention, autre chose le défaut de discernement. La loi, quand

heureusement transformée. 11y a quelques années, les magistrats, convaincus de

l'efficacité des peines pour les mineurs et de la mauvaise organisation des maisons

de correction, qui passaient pour des maisons de corruption », considéraient

l'envoi en correction comme funeste. Aujourd'hui, on prononce rarement de

courtes peines; on acquitte pour défaut de discernement, avec, suivant les cas

remise à la famille, si elle présente des garanties suffisantes, ou envoi en correc-

tion de longue durée pour assurer l'éducation de l'enfant. La loi de 1906 est entrée

dans cette voie. Quand les tribunaux ont à juger un jeune homme de dix-sept ans,

les magistrats savent bien qu'il a agi avec discernement, quel que soit le sens

qu'on donne à ce mot cependant, ils décideront-souvent le contraire, s'ils veulent

l'envoyer en correction..
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elle punit une contravention, punit toujours une faute, une

négligence, une imprudence, une ignorance et toute faute, si

minime soit-elle, ne peut se concevoir que comme l'œuvre d'un

individu conscient de ses actes.

La question de discernement est donc une question de respon-

sabilité, indépendante de la nature des juridictions devant laquelle

le mineur est traduit, indépendante de la nature de l'infraction

pour laquelle il est poursuivi. I/obligation de l'examiner et de la

résoudre, comme l'obligation d'examiner et de résoudre la ques-

tion de culpabilité, s'impose à toute juridiction, et la preuve que

cet examen a été fait doit résulter des motifs même des arrêts et

jugements; en cour d'assises, le discernement nécessite la posi-

tion d'une question spéciale, distincte de la question de culpabi-

lité

86. Conséquences de l'absence de discernement. Ainsi,

deux questions se posent à toute juridiction de jugement saisie

d'une poursuite contre un mineur de dix-huit ans une question

de culpabilité une question de discernement.

I. Si le juge déclare le mineur non coupable, la conséquence

c'est un acquittement absolu non seulement aucune peine ne

doit être pronuncée contre lui, mais aucune mesure préventive

de détention ou d'éducation ne peut être ordonnée. La question

de discernement ne venant qu'après la question de culpabilité, et

dans le cas seulement où cette première question aurait été réso-

lue par une réponse affirmative, ne se pose même pas.

Il. Ce n'est donc qu'après une déclaration de culpabilité que le

juge examine si le mineur a agi avec discernement, question à

laquelle il peut faire une réponse soit affirmative, soit négative.

Si le mineur, déclaré coupable, n'a pas agi avec discernement,

il doit être acquilté, aux termes de.l'art. 06 C. p. Mais quelle est

la nature et quels sont les effets de ce, acquittement? Sur cette

question, deux manières de voir, complètement opposées et trop

absolues l'une et l'autre, ont été soutenues.- Pour certains, la

déclaration que le mineur a agi sans discernement équivaut a une

déclaration de non-culpabilité. Les expressions sera acquitté »,

dont se sert l'art. 66, en sont, disent-ils, une preuve; car aux ter-

mes de l'art. 358 C. inst. cr., l'acquittement n'est prononcé qu'en

1 La jurisprudence qui avait hésité longtemps à appliquer l'art.66 aux infrac-

tions prévues par les lois spéciales, est aujourd'hui fixée dans le sens de son appli-

cation Cass., 7 janv. 1876 (S., 76. 1. 96); 25 oct. 1895 (S., 96. 1. 430). Evidem-

ment l'art. 66, modifié par la loi du 12 avril 1906, s'applique aux mineurs de dix-

huit ans commutant des contraventions.
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faveur d'un individu qui n'est pas trouve coupable. Mais l'expres-

sion de l'art. 66 ne saurait prévaloir contre ce fait que le mineur

a été déclaré coupable, et il faut concilier deux décisions celle

sur la culpabilité et la décision sur le défaut de discernement.

Aussi la loi ne nous dit pas, dans l'art. 60, comme dans les art. 64,

327 et 328, alors qu'elle prévoit de véritables causes de non-

imputabilité Il n'y
a ni crime ni délit, lorsque le mineur est

déclaré avoir agi sans discernement, mais simplement Lorsque
l'accusé aura moins de seize ans, s'il est décidé qu'il a agi sans dis-

f.eniemenlf sera
acquitté. L'acquittement pour défaut de discer-

nement ne peut avoir la même nature ni produire les mêmes effets

que l'acquittement sur déclaration de non-culpabilité. – Aussi.

d'après d'autres, le défaut de discernement, chez le mineur de dix-

huit ans, ne serait qu'une excuse absolutoire et la sentence ren-

due en sa faveur qu'une sentence d'absolution. Mais cette opinion

ne tient aucun compte des expressions de l'art. 66, qui déclare le

mineur acquitté et non absous.

Pour nous l'acquittement, basé sur le défaut de discernement,

ït un caractère tout spécial; il ne s'analyse, ni en une déclaration

df non-culpabilité, ni en une diminution de culpabilité, le défaut

de discernement n'étant ni une cause de non-culpabilité, ni une

cause d'excuse absolutoire. Aussi, la sentence qui prononce l'ac-

quittement est, à certains points de vue, une sentence d'absolu-

lion, puisque le mineur est déclaré coupable; à d'autres, une sen-

tence ^acquittement, puisqu'il n'est pas pénalement responsable.

a) Le défaut de discernement ressemble à une excuse absolu-

toire aux points de vue suivants.

1° La question de discernement, ainsi que la question d'excuse,

n'est pas examinée par les juridictions d'instruction, mais par les

juridictions de jugement. Je ne veux pas dire que le juge d'ins-

truction et la chambre des mises en accusation seraient sans

pouvoir et sans droit pour arrêter le zèle exagéré du ministère

public requérant la mise en prévention ou en accusation d'un

enfant à qui manquerait tout discernement et qui, par suite, ne

serait pas coupable. Je veux dire que, dès qu'il a le moindre doute

sur la question, les juridictions d'instruction n'ont pas a l'exami-

ner pour empêcher la poursuite; elles doivent laisser aux juridic-
tions de jugement, seules compétentes, le soin de tirer, s'il y a

lieu, les conséquences du défaut de discernement, telles qu'elles
sont indiquées par la loi. Mais les pouvoirs confiés au juge d'ins-

truction, en ce qui concerne la garde de l'en fant, par l'art. 4 de la

loi du 19 avril 1898, lui permettront de prévenir très souvent

l'application de l'art. 66 du Code pénal. Si, en effet, le juge d'ins-
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truction estime que l'enfant, est plus malheureux que coupable, il.

pourra le confier, par une mesure provisoire, à une personne ou à

une institution charitable et se rendre compte ainsi du degré

d'amendement dont le mineur est susceptible. Ce n'est que si le

juge estime qu'une mesm'e
définitive doit être prise, qu'il saisira le

tribunal par une ordonnance de renvoi, ne fùt-ce que pour laisser

l'enfant en toute sécurité a la garde de ceux qui en seront chargés.

2° La question de discernement, comme les questions d'excuse,

n'est pas comprise dans la question générale de culpabilité; elle

est posée d'une manière distincte et subsidiaire.

3° En cour d'assises, l'acquittement du mineur, qui a agi sans,

discernement, est prononcé, comme une sentence d'absolution,

par un arrêt de la cour, et non par une ordonnance du président,
comme le serait l'acquittement ordinaire. En cas de déclaration

de non-culpabilité, en effet, aucune question contentieuse, appe-

lant une décision de la juridiction, ne peut être soulevée; il s'agit

d'enregistrer un verdict qui s'impose, de le mettre à exécution en

prononçant la mise en liberté de l'accusé c'est au président seul

que ce droit appartient. Mais en cas d'acquittement pour défaut

de discernement, il y a peut-être lieu de prendre des mesures de

détention contre le mineur, de le condamner aux frais du procès i

un arrêt de la cour est nécessaire pour cela.

4° Enfin, en admettant, avec la jurisprudence, que l'accusé

absous puisse être condamné aux dépens, j'incline à croire que le

mineur acquitté pour défaut de discernement doit payer les frais

du procès, et la jurisprudence est aujourd'hui fixée en ce sens.

b) Le défaut de discernement ressemble, au contraire, à une-

cause de non-culpabilité aux deux points de vue suivants.

1° La sentence, basée sur le défaut de discernement, ne peut
condamner le mineur à aucune peine, pas même à l'interdiction

de séjour qui est prononcée parfois, quand, à raison d'une excuse

absolutoire, la peine principale est supprimée; pas même, «n.

matière fiscale, à ces amendes qui, suivant la jurisprudence, ont

un caractère mixte, et représentent, lout h la fois, (a réparation
du préjudice causé par l'infraction et la répression pénale de l'in-

fraction. Mais la jurisprudence est en sens coutraire.

2° La sentence d'acquittement pour défaut de discernement en

cour d'assises, étant la conséquence d'un verdict du jury qui

s'impose au point de vue de l'exemption de toute peine, est, cornent»-

D'où celte conséquence si le mineur déclaré coupable d'avoir donné ou lenlê

de donner la mort au de cujus est acquillé comme ayant agi sans discernement,
il ne peul être déclaré indigne de lui succéder (C. civ., art. 727).
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tout autre acquittement, à l'abri d'un recours en cassation les

art. -350 et 3<J0 C. instr. cr. lui sont dont applicables.

87. Des mesures d'éducation et de préservation autori-

sées en cas d'acquittement pour défaut de discernement.

Si l'acquittement est une conséquence nécessaire, eu toute

matière, du défaut de discernement en matière criminelle et cor-

rectionnelle, le tribunal ou la cour a le choix, selon les circons-

lances, entre plusieurs partis. Le jugement ou l'arrèt peut, en

effet 1° ou bien remettre l'enfant à sa famille, sans modifier, par

conséquent, le régime civil de celui-ci; 2° ou bien renvoyer en

correction 3° ou bien confier la garde de l'enfant à un parent, à

une personne ou à une institution charitable qu'il désigne, ou

enfin à l'Assistance publique.

I. Le délit de l'enfant ou de l'adolescent s'explique par le

défaut de surveillance ou par la contagion des mauvais exemples,

souvent par ces deux causes. Il est alors nécessaire de soustraire

le mineur à sa famille qui ne l'élève pas ou qui l'élève mal, et de

le transplanter dans un autre milieu. C'est dans ce but que le

Code pénal de 1791, dont la disposition est reproduite par le Code

pénal de 1810, permet aux tribunaux de répression, qui acquit-

tent un mineur, de le remettre à ses parents ou de le renvoyer

dans une colonie pénitentiaire pour y être élevé et détenu « pen-

dant le nombre d'années », ou plutôt pendant le temps que le

jugement déterminera, mais qui toutefois ne pourra excéder

l'époque où il aura atteint sà majorité civile

Sur le caractère de la décision, il n'y a aucun doute. Il ne s'agit

pas de punir mais de corriger, par des mesures d'éducation appro-

priées, un enfant qui n'est pas un coupable. Cette décision n'est

donc pas en contradiction avec l'acquittement qui a été prononcé

pour défaut de discernement. ISUe n'est une peine ni dans son but

ni dans ses effets. Dans son but, puisqu'il s'agit, tout à la fois,

d'enlever un enfant au milieu dans lequel il a vécu et de refaire

son éducation. Dans ses effets, puisqu'aucune des règles spécia-

les aux peines ne doit être appliquée. Ainsi, l'envoi en correction

1 Deux modifie a Lion ont élé apportées à l'article 60 par la loi du 12 avril îyuG

l'une de fond, l'autre de forme. 1° Le terme1 maximum de l'envoi en correction

n'est plus la fin de la vingtième année t c'est, comme le bon sens l'indiquait, la

majorité civile, l'âge de vingt et un ans accomplis. 2° L'expression maison de
correction », employée dans les anciens articles 66 et 67, a été remplacée par les

expressions « colonie pénitentiaire », de façon à mettre ces textes en harmonie

avec les dispositions de la loi du 5 août 1850 qui a organisé l'éducation correc-

tionnelle.
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ne constitue pas un antécédent judiciaire, le mineur n'ayant pas

été condamné, et la décision qui le prononce ne peut jamais être

prise comme un élément de récidive, si le mineur vient à com-

mettre plus tard une nouvelle infraction. Le tribunal ou la cour

ne saurait non plus surseoira l'exécution de cette mesure, par

application de la loi du 26 mars 1891, puisqu'il ne s'agit pas d'un

emprisonnement proprement dit.

II. Il appartient, dans tous les cas, aux juges d'apprécier selon

les circonstances, et d'ordonner celle de ces deux mesures (remise

il. la famille ou envoi en correction), qui paraîtra devoir être la

plus utile il l'enfant. Sur le choix entre la remise à la famille et

l'envoi en correction, le juge du fait est souverain. Mais son option,

avant la loi du 19 avril 1898, était limitée ft l'un ou à l'autre de

ces deux partis. Et il ne pouvait pas substituer à l' « Ecole péni-

tentiaire », dans laquelle les jeunes détenus « sont élevés en com-

mun sous une discipline sévère », une maison de patronage

d'ordre purement privé (L. 5 août 1850, art. 3).

111. Mais les articles 4 et 5 de la loi du 19 avril 1898 ont modifié

la situation. Cette loi, inspirée par l'émotion qu'avait suscitée le

martyre du jeune Grégoire, n'était, dans la pensée de ses promo-

teurs, destinée qu'à protéger les enfants victimes. Sou titre même

le prouve Loi sur la répression des violences, voies de fait, actes

de crtaaulé et attentats cotnmis envers les enfants. Il n'était pas

question dos enfants délinquants, Mais, au cours de la discussion

de cette loi au Sénat, M. Bérenger fit adopter une disposition

visant le cas où des mineurs de seize ans sont poursuivis pour

crime ou délit. Cette disposition, qui accomplit en trois mots une

révolution dans le système du Code pénal, fait l'objet des arti-

cles i et o Elle donne des pouvoirs nouveaux aux juges d'ins-

truction et aux tribunaux à l'égard des enfants ou adolescents tra-

duits en justice 2.

Art. i. Dans tous les cas de délits ou de crimes commis sur des enfants (les

mois du texte actuel commis par des enfants (ou sur des enfants) n'existaient

pas), le juge d'instruction commis pourra, en tout étaL de cause, ordonner, le

ministère public entendu, que la garde de l'enfant soit provisoirement confiée,

jusqu'à ce qu'il soit intervenu une décision définitive, a un parent, à une personne
ou à une institution charitable qu'il désignera, ou enfin à l'Assistance publique.

Toutefois, les parents de l'enfant jusqu'au cinquième degré inclusivement, son

luleur ou son subrogé tuteur et le ministère public pourront former opposition à

cette ordonnance; l'opposition sera portée, à bref délai, devant le tribunal en

chambre du conseil, par voie de simple requête.

Art. 5. 5. Dansles mimes cas, les cours ou tribunaux saisis du crime ou du délit

pourront, le ministère public entendu, statuer définitivement sur la garde de

l'enfant.

Cons. sur ces textes, le rapport de M. Passez, au Comité de défense des
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a) Pendant l'instruction, le juge qui n'avait antérieurement

d'autre choix que de laisser le mineur en liberté dans sa famille

ou de l'enfermer dans la maison d'arrêt par voie de détention pré-

ventive a, de plus, aujourd'hui, la faculté, sans déchéance préala-
ble de la puissance paternelle de priver provisoirement les

parents de la garde de leur enfant et, après avoir entendu le minis-

tère public, de confier l'enfant à des particuliers, ou à des institu-

tions charitables, ou enfin à l'Assistance publique. La loi permet,

du reste, à certaines personnes (les parents jusqu'au cinquième

degré inclusivement, le tuteur et le subrogé tuteur, enfin le minis-

tère public) d'attaquer la décision du juge d'instruction et de faire

opposition à son ordonnance l'opposition sera portée devant le

tribunal, en chambre du conseil, par voie de simple requête 2.

b) Par un jugement, le tribunal peut, aux termes de l'article £>

de la loi, statuer définitivement sur la garde de l'enfant, c'est-à-

dire qu'aux deux seuls partis que permettait l'art. 66 C. p (remise

à la famille ou envoi en correction), la loi de 1898 en ajoute un

troisième remise de l'enfant à un parent autre que les père et

mère ou tuteur, à une personne étrangère, à une institution cha-

ritable ou enfin à l'Assistance publique, sans qu'il soit nécessaire

de provoquer et d'obtenir au préalable la déchéance de la puis-
sance paternelle.

En résumé, la loi de 1898 améliore la situation antérieure il trois

points de vue 1° Elle permet aux tribunaux d'opter entre trois

partis la remise aux parents, investis de la puissance paternelle;

l'envoi en correction dans une colonie pénitentiaire; la remise ù

des parents non investis de la puissance paternelle, à des person-
nes étrangères, à des institutions charitables, ou h l'administra-

tion de l'Assistance publique; de telle sorte que lorsque les

parents, investis de la puissance paternelle, sont indignes de

reprendre leur enfant, les tribunaux n'ont plus, comme unique

ressource, l'envoi en correction; 2° Elle rend inutile la déchéance

enfants traduits en justice [Bull, de l'Union des Sociétés de patronage de France,

1898, p. 350 et suiv.). Voy. également Revue pé.nil., 189J, p. 840, et la communi-

cation de M. Paul Jolly au Comité de défense, dans sa séance du 4 mars iîHH.

tën permettant aux tribunaux répressifs de priver les parents du droit de garde

sur un ou plusieurs enfanta, auteurs ou victimes de crimes ou de délits, la loi de
18118 remédie au manque de souplesse de la loi du 24 juillet 1889 qui n'admet

qu'une espèce de déchéance la déchéance totale et absolue, comprenant la perte
de tous les attributs de la puissance paternelle et 9 'étendant à tous les enfant.

Non pas devant la chambre d'accusalion, ce qui est le renversement des r' gles

ordinaires de la compétence. Est-ce le tribunal civil? Est-ce le tribunal correc-

tionnel? Sur la question Georges Leloîr, .lourn. des parq., 18yy, p. 27-29;

Laborde, Lois nouvelles, 1906, l, p. 312, note 1.
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de la puissance paternelle, puisque les tribunaux peuvent priver
les parents qui conservent, du reste, cette puissance, du droit de

garde, ce qui suffit à sauvegarder les intérêts du mineur, en don-

nant au tiers auquel il est confié le droit et le pouvoir de le faire

élever; 3° Elle permet au juge d'instruction de placer le mineur

en observation provisoire durant l'instruction chez un particulier

ou dans un établissement charitable, ce qui facilitera la tache

définitive de la juridiction de jugement ou ce qui évitera les coin-

parutionsenjustice.

IV. La loi de 1898 n'avait pas réglé le droit de correction relati-

vement aux enfants dont la garde a été enlevée aux parents.

a) Cette lacune a été comblée, en ce qui touche l'Assistance

publique, par la loi du 28 juin 1901, relative à l'éducation des

pupilles de l'Assistance publique difficiles ou vicieux, qui com-

plète et sanctionne celle du 27 juin 1ÎI04 sur le service des enfants

assistés.

L'Assistance publique doit, en principe, placer ces enfants en

garde dans des familles habitant la campagne (L. 28 juin 1004,

art. 21). C'est. le placement familial. Quant à ceux auxquels ce

placement familial ne saurait convenir, ils sont classés en enfants

difficiles et enfants vicieux. 1° Les premiers sont des enfants au

caractère simplement indiscipliné on les interne dans des écoles

professionnelles agricoles et industrielles (L. 28 juin 1904, art. 1).

2° Les seconds sont des enfants qui commettent des actes d'im-

moralité, de violence ou de cruauté. Ils peuvent être confiés h

l'administration pénitentiaire par décision du tribunal civil. Cette

administration les reçoit d'abord dans des quartiers d'observa-

tion; puis, elle les place, suivant les résultats de cette mise en

observation, soit dans une colonie ou maison pénitentiaire, soit

dans une colonie, correctionnelle. Ce procédé donne a l'Assistance

publique un moyen efficace de réprimer les écarts de conduite de

sa nouvelle clientèle.

b) Mais en est-il de même des personnes ou institutions chari-

tables qui ont pu recevoir directement du tribunal, el, non par

l'intermédiaire de l'Assistance publique, la garde de l'enfant? Les

tribunaux ont essayé d'ajouter, au dispositif du jugement qui

ordonne la remise de l'enfant, un autre chef prononçant l'envoi

en correction pour le cas où la personne ou l'institution qui s'est

chargée du mineur ne pourrait plus le conserver à raison de sa

mauvaise conduite. Mais la Cour de cassation a considéré que ce

procédé était illégal comme contenant une mesure conditionnelle

Casa., 11 avril 1902 (S., W0-1. 1. 156); 18 mai? 1906 (S., 1U07. 1. 248).
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V. La loi du 12 avril l'JOG n'a pas, expressément au moins,

modifié les art. 4 et 5 de la loi de 1898. Mais, sur un point, elle a

comblé une lacune de cette loi, et il est, aujourd'hui, certain que

la garde de l'enfant peut être confiée à un tiers ou à l'Assistance

publique jusqu'à la majorité civile. Mais, après l'acquittement d'un

mineur de seie ri dix-huit ans, que peut faire le tribunal? Le

nouvel art. fiG, comme l'ancien, parait ne lui offrir que deux

partis la remise à la famille ou l'envoi en correction. Faut-il en

conclure que le troisième parti n'est pas possible? Non, évidem-

ment. Puisque, par une disposition transitoire, la loi écarte

l'Assistance publique, elle donne, par un argument a contrario,

au tribunal, le droit de remettre le mineur de seize à dix-huit ans

à un parent, à un tiers ou à une institution charitable. Si la loi

interdit la remise du mineur à l'Assistance publique, c'est qu'ac-

tuellement l'Assistance publique ne saurait que faire de cette

nouvelle clientèle, puisque déjà elle refuse l'ancienne, et que la

Cour de cassation a dû décider que les juges se conformaient à la

loi en lui confiant un mineur, alors même que l'administration de

l'Assistance publique avait, au préalable, fait connaître qu'elle ne

pouvait pas s'en charger'. 1.

88. Admission du discernement. Lorsque la décision de

la juridiction, devant laquelle comparaît le mineur, porte qu'il a

agi avec discernement, le jeune âge devient, mais en matière

criminelle et correctionnelle et pour les mineurs de seize ans seule-

ment, une excuse atténuante qui diminue la culpabilité et, par

conséquent, la peine. Nous déterminerons, à propos de la théorie

des excuses, son influence sur la pénalité. Il est à regretter que,
relativement au mineur de seize ans, qui est jugé pour avoir agi

avec discernement, la juridiction compétente n'ait pas été investie

du pouvoir de faire suivre l'emprisonnement pénal, qui peut être

de courte durée, de ces mesures de garde et d'éducation qui, pour

celui qui a agi sans discernement, peuvent se prolonger jusqu'à

vingt et un ans. Il est singulier que la privation de liberté, infligée,

à titre correctionnel'et non pénal, au mineur ayant agi sans

discernement, soit, en général, plus longue que celle infligée, à

titre pénal, à celui chez qui le discernement a été reconnu 2.

89. De l'organisation par la loi du 5 août 1850 de l'envoi

en correction. Du reste, dans les deux cas, l'exécution de la

Cass., 14 août 1902 (S., 1904. 1. 151 j.

Aussi voit-on très souvent en pratique des adolescents dissimuler leur âge, et,

alors qu'ils n'ont pas seize ans, essayer de prouver qu'ils ont dépassé cet âge.
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sentence soulevé une question d'éducation qui se pose par cela

même qu'il s'agit d'un mineur. Théoriquement, dans le système

du Code pénal, le mineur devait être éleoéjen même temps que

détenu, s'il était acquitté simplement détenu, s'il était condamné.

Mais cette distinction n'avait pas été suivie, et la loi du 5 août

1850 sur l'éducation et le patronage des jeunes détenus, dont nous

nous occupons plus loin, a dû organiser l'exécution des mesures

qu'on avait en vue.

C'est pour cela que, dans la rédaction des art. 66 et 67, la loi

du 12 avril 1900 a précisé, par rapport à la loi de 1850, les éta-

blissements pénitentiaires qui sont destinés à l'exécution, soit de

l'envoi en correction pour tous les mineurs de dix-huit ans acquit-

tés, soit de l'emprisonnement pour les mineurs de seize ans con-

damnés pour crime ou pour délit. L'expression « maison de

correction », employée par l'ancien texte, prêtait à l'équivoque,

puisque l'art. 40 du Code pénal l'emploie pour désigner les prisons

proprement dites. Or, les mesures applicables aux mineurs doi-

vent avoir pour objet principal Y éducation correctionnelle d'où

spécialisation rigoureuse des établissements qui leur sont réser-

vés. D'après la loi de 1830, ces établissements sont qualifiés

« colonie pénitentiaire
» ou « colonie correctionnelle ». Les art. 66

et 67 ont donc été modifiés par la substitution de ces qualifica-

tions, suivant les cas, à la qualification unique « maison de cor-

rection ».

90. Immunité de juridiction. Au lieu d'être traduits

devant la cour d'assises, pour les crimes qu'ils commettent, les

mineurs de seize ans, non ceux de seize à dix-huit ans, sont jugés

parles tribunaux correctionnels (C. p., art. 68). Cette disposition,

qui n'existait pas dans le Code pénal de 1810, a été introduite par

la loi du 25 juin 1824 et insérée, lors de la revision de 1832, dans

l'art. 68. Son but est d'épargner au mineur la flétrissure des

débats au grand criminel, de lui donner une justice plus prompte

et moins solennelle; son résultat, de mettre la compétence d'ac-

cord avec la nature de l'infraction, puisque le mineur de seize ans

doit légalement n'être puni que de peines correctionnelles, à rai-

son des crimes qu'il commet. Mais les exceptions, que l'art. 68

apporte à la compétence des tribunaux correctionnels, absor-

bent presque le principe.

Le mineur, en effet, est justiciable de la cour d'assises dans les

trois cas suivants 1" Lorsqu'il a des coauteurs ou des complices

âgés de plus de seize ans qui doivent être jugés par la cour d'as-

sises. L'indivisibilité de la poursuite et du jugement impose l'obli-
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gation de déférer l'affaire a cette juridiction pour tous les accusés.

Mais la loi exige que les complices soient présents. Cette expres-
sion ne se trouvait pas dans la loi de 1824; elle a été ajoutée en

1832, et les travaux préparatoires ne nous en donnent pas le sens

a-t-on voulu dire que le mineur devait être traduit devant le tri-

bunal correctionnel quand le majeur était contumax Je crois que

ces mots ont d'abord ce sens, mais qu'ils ont même une plus large

étendue d'application. Toutes les fois que, pour une cause quel-

conque, la même poursuite ne peut comprendre le mineur et ses

complices, parce que les complices sont morts ou inconnus, etc.,

le mineur est justiciable du tribunal correctionnel. 2° C'est la cour

d'assises qui est également compétente pour juger le mineur de

seize ans qui a commis un crime puni de la peine de mort, des

travaux forcés à perpétuité, de la déportation ou de la détention.

Cette exception se justifie soit par la gravilé, soit par la nature du

crime commis par le mineur. 3° La cour d'assises ne serait-elle

pas également compétente dans une troisième hypothèse? \'a

mineur de seize ans a commis un délit de presse de la compétence

ordinaire de la cour d'assises doit-il être traduit devant cette

juridiction'? Je le croirais volontiers, car la juridiction de ]a cour

d'assises est considérée, en matière de presse, comme une garan-

tie pour l'accusé, dont on ne doit pas priver le mineur.

91. De la condition des majeurs de dix-huit ans. Après

dix-huit ans accomplis, l'homme est présumé responsable de ses

actes au point de vue de la loi pénale. Ce principe conduit à une

double conséquence a) Il arrive parfois, sans doute, que des cir-

constances particulières, telles qu'une maladie, le défaut d'édu-

cation, un vice organique, retardent le développement intellectuel

et moral; de sorte qu'un individu ayant dépassé l'âge de dix-huit

ans peut ne pas posséder encore le discernement complet de ses

actes. Mais, à la différence de ce qui se passe pour un mineur, la

question spéciale de discernement n'est pas posée; elle rentre

dans la question unique et complexe de culpabilité. Si les juges
estiment que le prévenu ou l'accusé, à raison de son âge, a agi

sans discernement, ils le déclareront non coupable et l'acquitte-

ront comme ils acquitteraient tout individu qui, pour une cause

quelconque, n'aurait pas la conscience suffisante de ses actes.

b) L'âge, quelque avancé qu'il soit, ne peut, par lui-même, ni

effacer, ni diminuer la culpabilité. Mais la vieillesse amène sou-

vent un affaiblissement des facultés par une triste loi de la

nature, l'homme finit souvent par où il a commencé, l'enfance.

Le vieillard, retombé en enfance, peut être déclaré irresponsable
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des délits qu'il a commis, non à cause de sa décrépitude, mais à

cause de l'affaiblissement de son intelligence.

Toutefois, on comprend que la loi adoucisse, dans leur applica-

tion aux vieillards, l'exécution de certaines peines qui, par les

travaux et les fatigues qu'elles entrainent, se changeraient, pour

eux, en une condamnation à mort, que l'âge puisse être ainsi, non

précisément une excuse, mais une cause de mitigation de peine.

Aussi, l'art. 3 de la loi du 30 mai 18'i4, qui modifie l'art. 70 C. p.,

décide que
« Les peines des travaux forcés à perpétuité et des

travaux forcés à temps ne seront prononcées contre aucun indi-

vidu âgé de soixante ans accomplis au moment du jugement: elles

seront remplacées par celles de la réclusion, soit à perpétuité, soit

à temps, selon la durée de la peine qu'elle remplacera ». Les

art. 70 et 71 remplacent également la peine de la déportation par

la peine de la détention à perpétuité, pour les individus âgés de

soixante-dix ans accomplis au jour du jugement. Le récidiviste, qui

aurait dépassé l'âge de soixante ans, à l'expiration de la peine qui

entraînerait la relégation, ne pourra non plus être relégué. La

relégation sera, dans ce cas, remplacée par l'interdiction perpé-

tuelle de séjour (L. 27 mai 1885, art. 8). Ces dispositions n'ont pas

eu pour but de modifier la nature des peines encourues par les

sexagénaires pour les crimes par eux commis, mais seulement

d'établir un mode d'exécution, différent du mode d'exécution régu-
lier de ces peines Du reste, cette substitution de la réclusion ou

de la détention aux travaux forcés ou à la déportation n'a pas lieu

de plein droit; elle doit être prononcée par le juge, et la Cour de

cassation a souvent décidé qu'il y avait lieu d'annuler, en ce qui

concernait l'application de la peine seulement, l'arrêt qui pronon-

çait la peine des travaux forcés ou de la déportation contre un

individu âgé de soixante ans ou de soixante-dix ans.

La présomption de responsabilité, qui résulte de ce fait que

l'inculpé avait dépassé dix-huit ans au moment de l'infraction,

peut tomber devant la preuve contraire, par exemple par suite de

De là résulte une Iriple conséquence 1° si la réclusion perpétuelle est pro-
pacité à la place des travaux forcés à perpétuité, elle emportera la double inca-

pacité de disposer et de recevoir à titre gratuit (L. du 31 mai 1854, art. 3) 2° si la

peine des travaux forcés ne peut être prononcée contre un accusé âgé de plus de

soixante ans, elle n'en doit pas moins, au cas où des circonstances atténuantes ont

été reconnues par le jury, servir de base et de point de départ pour l'application
de l'art. 463 G. p, Cass., 18 déc. 1856 (D., 57. 1. 44); 3" les dérogations, apportées

par l'art. lt de la loi du 27 mai 1885 à la procédure correctionnelle, lorsque la

poursuite peut aboutir à la prononciation de la relégation, s'appliquent dans les cas

où l'interdiction de séjour la remplace.
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l'état de démence ou de contrainte dans lequel se trouvait l'agent

au moment du délit (art. 04).

92. De la question d'âge au point de vue de la procédure

et de la compétence. Un certain nombre de règles doivent

être posées à ce point de vue.

I. Puisque l'âge de dix-huit ans constitue la ligne de démarca-

tion entre la minorité et la majorité pénale, il est nécessaire de

constater quel âge avait le prévenu au moment même où il a com-

mis le délit; la première question qui se pose implicitement, au

début de toute procédure pénale, est donc celle-ci l'inculpé

avait-il plus ou moins de dix-huit ans accontplis au jour de l'in-

fraction La plupart du temps, cette question ne sera même pas

examinée parce qu'il n'existera aucun doute sur sa solution; mais,

si quelque doute s'élevait, ce serait au ministère public à faire la

preuve que l'inculpé avait plus de dix-huit ans et non à l'inculpé

h établir qu'il n avait pas cet âge. Une condamnation ne peut être

prononcée que si la juridiction compétente a reconnu l'existence

de tous les éléments constitutifs de la criminalité, et c'est au

ministère public à en rapporter la preuve or, l'âge est un de ces

éléments.

il. Comment cette preuve sera-t-elle faite? Ce qu'il importe de

connaître, c'est l'âge de l'inculpé au moment du délit et non au

moment de la poursuite or, l'acte de naissance, qui est le moyen

de preuve ordinaire de l'âge, ne suffira pas toujours à établir

l'époque du délit et, par conséquent, l'âge de l'inculpé à ce

inoment-là du reste, l'acte de naissance peutmanquer au dossier;

il doit être, dès lors, permis au ministère public d'établir l'âge de

la même manière que tous les faits qui servent à la conviction du

juge, c'est-à-dire par présomptions, par témoins, par écrit, etc.

III. Lorsqu'un débat sur l'âge s'élève, qui doit le trancher ? La

question ne se présente que devant la cour d'assises, puisque,

devant cette juridiction seule, la mission de juger est confiée à la

fois au jury et à la cour; est-ce au -jury, est-ce à la cour qu'il

appartient de décider si le mineur avait dix-huit ans accomplis

au jour de l'infraction? L'âge étant un des éléments de la culpa-

bilité pénale et toutes les questions relatives à la culpabilité ren-

trant dans les attributions du jury, il faut, quand il y a doute ou

incertitude sur 1 âge, soumettre au jury la question de savoir si

l'accusé avait dix-huit ans et, subsidiairement ou éventuellement,

celle de savoir s'il a agi avec discernement.

IV. La question d'âge peut et doit être soulevée, dans le procès,

non seulement en première instance, mais encore en appel, soit
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par l'inculpé, soit par le ministère public, soit même d'office par
le tribunal; mais peut-eUe l'être, pour la première fois, devant la

Cour de cassation? En un mot, doit-on considérer le seul défaut

de vérification de l'âge de l'inculpé par les juges du fait comme

une cause de nullité du jugement ou de l'arrêt de condamnation?

Ainsi, un accusé est traduit en cour d'assises pour meurtre Quel

âge avait-il le jour du crime? Le président des assises n'a pas

posé la question d'âge au jury, parce que l'accusé ne l'a pas

demandé et que rien, dans les débats, n'a fait croire que l'accusé

eût moins de dix-huit ans ce jour-là. Maïs l'accusé est condamné

aux travaux forcés à perpétuité, comme s'il eût été majeur de

seize ans; peut-il, pour la première fois, dans son pourvoi en

cassation, venir dire J'élais mineur de seize ans, et, en le prou-

vant, faire annuler la condamnation? La jurisprudence décide,

avec raison, qu'il résulte implicitement du verdict du jury que

l'accusé était majeur et qu'on ne peut désormais attaquer une

décision souveraine sur le fait et qui ne viole aucune loi. Nulle

part, en effet, la loi ne fait de la vérification de l'âge une forma-

lité substantielle à remplir; sans doute, elle suppose que les juges

se préoccuperont de l'âge de l'inculpé. Elle exige même que la

question d'âge, si lu procédure, a signale quelque incevliludv a cet

égard, soit posée et résolue, sous peine de nullité mais lorsque

rien n'a appelé l'attention des juges sur ce point, la loi, n'ordon-

nant pas formellement de vérifier l'âge, n'a pu, être violée. Il

résulte alors implicitement de l'arrêt que l'inculpé avait dix-huit

ans accomplis, comme il résulte implicitement d'un arrêt de con-

damnation que l'accusé n'était pas en état de démence ou de con-

trainte au temps de l'infraction. Sans doute, le condamné peut ne

pas avoir eu dix-huit ans, comme il peut avoir été en état d'alié-

nation mentale ou de contrainte, mais ce n'est pas à la Cour de

cassation qu'il appartient de rectifier les erreurs de fait des déci-

sions judiciaires.
V. Dans le système du Code pénal, la question de discernement

étant liée à l'idée de responsabilité, c'est à l'occasion du fait volon-

tairement accompli par le délinquant qu'elle se pose et il faut

apprécier ce discernement pour chacun des crimes reprochés à

l'accusé,

Cass., i2aofttl880(S.,81. 1. 385); 3 mars 1881 (S., 83. 1. 18G).
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§ XIV. – De l'influence. de la démence sur la

responsabilité pénale.

93. Double situation possible. 94. Démence au temps de l'action. i>5. Effets

de la démence. 96. Quand y a-t-il démence? – 97. Des demi-fous. – D8.

C'est au temps de l'action qu'il faut se placer pour déterminer si l'agent était

en état de démence. 99. Résumé. 100. Etals autres que la démence. –

101. Surdi-mutité. 102. Ivresse. 103. Démence pendant la poursuite ou

après condamnation.

93. La démence. Double situation possible. L'agent

peut être en état de démence au temps de l'action c'est la seule

hypothèse expressément prévue par l'art. 64. Mais l'agent, sain

d'esprit au temps de l'infraction, a pu devenir fou, soit avant ou

pendant les poursuites, soit après la condamnation.

Il est évident que, dans le premier cas seulement, la démence

est de nature à exercer une influence sur la responsabilité pénale,

qui a, pour condition préalable, la respon.sabilité physiologique

dans le second, elle ne peut en avoir que sur les conditions, soit

<le \n poursuite, soit de l'exécution de la condamnation.

94. De la démence au temps de l'action. Division du

sujet. Au point de vue de l'influence de la démence sur la res-

ponsabilité une double question se pose: Quand y a-t-il démence?

Quel est l'effet de la démence? On nous permettra d'intervertir les

deux problèmes.

95. Effet de la démence au temps de l'action. De même

que la démence « au temps de l'action » est, en droit civil, une

cause d'incapacité, de même elle est, en droit pénal, une cause

d'irresponsabilité. L'art. 64, pour caractériser l'influence de la

démence, se sert de cette expression énergique 11 n'y a ni crime

ni délit ajoutons, bien que le texte ne le dise pas, qu'il n'y a pas

non plus contravention le principe de l'art. 64 est, en effet,

général, puisqu'il résulte de la nature des choses, et il s'applique

à toute infraction, qu'elle soit intentionnelle ou non intentionnelle,

prévue par le Code pénal ou par une loi spéciale. C'est un point

qui n'a jamais fait difficulté, malgré la rédaction trop étroite du

Code pénal

II est à remarquer que l'art.64 est déclaré expressément applicable aux infrac-

tions de la compétence des tribunaux militaires et maritimes {C. just. mil. du

k juin 1857, art. 202; C. just. mar. du 9 juin 1858, art. 260). Mais ces référence»

à une disposition générale de la nature de celle qui nous occupe, étaient certaine-

ment inutiles.
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Du principe que la démence est'une cause d'irresponsabilité

résultent les conséquences suivantes.

I. L'examen de l'état mental d'un inculpé appartient aux juri-
dictions d'instruction, comme aux juridictions de jugement dés

que les premières constatent l'état de démence de l'inculpé, elles

doivent rendre des décisions de non-lieu, mettant fin à la pour-

suite (C. inslr. cr., art. 128 et 129) et cela, sans avoir besoin de

surseoir à statuer jusqu'à ce que le tribunal civil ait prononcé

l'interdiction, car « la question de savoir s'il y a lieu de faire

interdire le prévenu est absolument indépendante de celle de

savoir s'il y a lieu de le poursuivre pour les délits qui lui sont

imputes » Si le fait de la démence n'est pas suffisamment éta-

bli, et qu'il y ait renvoi devant les juridictions de jugement, la

question de savoir si l'accusé ou le prévenu est en état de démence

rentre dans la question générale de culpabilité, En cour d'assises,

par conséquent, si le défenseur réclame la position d'une question

spéciale de démence, distincte de la question de culpabilité, la

cour n'est pas obligée de faire droit aux conclusions, car, en

posant Ja question de savoir si l'accusé est coupable, on -demande,

par cela même, au jury, si cet accusé est sain d'esprit et si saa

volonté était libre et indépendante au moment de l'action » 3.

Cependant, si rien n'oblige la cour d'assises à poser la question

de démence, rien ne lui interdit non plus de le faire il lui appar-

tient d'apprécier, suivant les circonstances, s'il n'est pas utile, en

posant une question spéciale sur le. fait de la démence, d'appeler

l'attention du jury sur ce point. Du reste, pour atteindre le même

but, il suffirait que la cour déclarât expressément, dans l'arrêt

par lequel elle refuserait de poser la question de démence, que

cette question est renfermée dans celle de culpabilité et que le

président le fasse observer aux jurés 3.

Il. Lorsqu'un inculpé a été renvoyé d'instance, pour cause

Cass., 9 déc. 1813 {S., 15. 1. 284),

*Cass., mars 1813; Casa., 23 sept, 1847 (D., 47. 1. 118).
SiSi la question spéciale de démence avait été posée, y aurait-il contradiction

entre une réponse affirmative sur la culpabilité et une réponse affirmative sur

l'état de démence? La Cour de cassation eslime que le jury a voulu seulement

déclarer, dans ce cas, « qu'il était matériellement établi que l'accusé élait l'aulcnr

de l'action "qui avait donné lieu aux poursuites; mais qu'il n'y avait apporté que la

volonté d'un homme en démence, volonté quasi-anhnale, qui, d'après le vœu de

l'art. 64, et d'après les plus simples lumières de la raison, est évidemment hors de

toute culpabilité légale ». Cass., 4 janv. 1817 (S., 17. 1. 268). C'est qu'en effet, en

posant une question spéciale de démence, on sépare les deux éléments de l'impu-
tauîlité or, l'absence de ces éléments suffit pour que l'acquittement doive èlre

prononcé.
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d'aliénation mentale ou qu'il a été l'objet d'une ordonnance de

non-lieu basée sur le même motif, l'autorité judiciaire ne peut

plus le retenir, et il doit être mis en liberté. La société ne se

trouve
pas pourtant désarmée; le

législateur
a pris certaines

mesures, et l'art. 18 de la loi du 30 juin 1838 sur les aliénés
per-

met, « à Paris, au préfet de police, et, dans les
départements, aux

préfets, d'ordonner
d'nf/îce

le placement dans un établissement

d'aliénés de toute personne dont l'aliénation compromet l'ordre

public ou la sûreté des personnes ». Du reste, la loi de 1838 ne

contient aucune disposition spéciale
sur les aliénés dit criminels,

soit an
point

de vue de leur placement daus des asiles
spéciaux,

soit au point de vue des pouvoirs ù donner, dans ce cas, aux

autorités administratives ou judiciaires.

III. L'individu, renvoyé d'instance pour cause de démence, ne

peut
être condamné à aucune

peine, pas
même à une amende en

matière de contravention aux lois fiscales.

IV. Il ne peut être condamné aux frais du procès pénal, car la

poursuite ne devait
pas

avoir lieu.

96. En quoi consiste la démence. Eu ce, qui
concerne la

détermination de l'état de démence, on peut classer les
législations

européennes en trois
groupes

1° Dans les
législations

les plus

récentes, prévaut un
système qui consiste à éviter toute dénomi-

nation des circonstances qui excluent la
responsabilité,

en expri-

mant, dans une formule
générale, que

l'état d'altération des

facultés mentales est une cause de
non-culpabilité

2. 2° Dans le

droit anglais, au contraire, certaines
règles

ont été tracées par les

Un projet de loi sur les aliénés a été volé par la Chambre des députés en jan-
vier 1907. Sur la genèse de ce projet J. Grasset, La responsabilité des crimi-

nels (Paris, 11)08, p. 17 à 27). Voici l'économie de ce projet. Il proclame d'abord

l'obligation de l'assistance sociale et du traitement médical des aliénés (art. 1). Il

réglemente l'obligation de traiter les aliénés même criminels et se préoccupe de

l'internement administratif et légal de l'aliéné criminel après son acquittement.

D'après l'art. 36, quand le criminel a été acquiUé
« à raison de son état d'aliéna-

lion mentale au moment de l'action », il est renvoyé devant le tribunal du miime

arrondissement, lequel en chambre du conseil, le procureur de la République

entendu, ordonnera son internement dans un établissement d'aliénés ». Et la loi

ajoute: la la décision par laquelle le prévenu ou l'accusé déclaré irresponsable est

renvoyé devant le tribunal, interdit sa mise en liberté et ordonne qu'it sera

retenu. ». Enlln le projet établit des asiles de sûreté pour les aliéués qui seront

conduits et retenus, en applicalion des art. 35 et 36. On y placera aussi les aliénés

qui auront commis un crime dans un asile.

1 C. p. italien, art. 40 C. p. hollandais, S 37 C. p. allemand, § 51. Dans ce der-

nier Code, il est parlé de « trouble maladif de l'activité de l'esprit, excluant la

détermination libre de la volonté de l'auteur •.
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magistrats pour déterminer en quoi consiste la démence et
quand

il
y

a démence1. 3° Dans d'autres
législations enfin, l'état d'alté-

ration des facultés mentales, excluant la responsabilité, est carac-

térisé par une
expression scientifique, l'expression « démence »

ou toute autre
analogue,

mais sans que le
législateur

ait cru

devoir définir cette expression. C'est ce système intermédiaire qui

est suivi par le Code pénal français °.

L'expression démence désigne, dans son sens
étymologique,

l'absence de raison, l'inconscience, l'incapacité
de

diriger ses actes,

d'en prévoir les conséquences. Ce mot démence a, en aliénation

mentale, un sens étroit, comme d'ailleurs ceux de
folie

et de

délire. Seule, l'expression « aliénation mentale » convient à tous

les cas. Pourquoi n'a-t-elle pas été employée par le législateur ?

D'une part, c'est qu'elle n'était pas très usitée en 1810; d'autre

part,
la loi avait voulu marquer, par l'expression même dont elle

se servait, qu'elle
liait

l'irresponsabilité
à un trouble de l'intelli-

gence (mens), qui, pour
les

législateurs
comme

pour
les médecins

de l'époque,
était alors l'unique signe de la folie. On ne

songeait

pas alors aux troubles de la volonté. Mais le Code pénal n'a pas

donné de définition de la démence; il n'a pas essayé d'établir un

diagnostic juridique permettant au
magistrat

de décider quand
il

y
a démence. Le texte doit, par suite, être interprété conformé-

ment aux données de la science mentale et non pas dans un sens

littéral qui ne répond plus
à toutes les hypothèses', 3.

Sur le droit pénal anglais en matière de démence Babinet [Bull, de la Soc.

de lêgisl. comp., 1879, p. 20); Maudaley, Le crime et la folie (Trad. franc.), 4* édit.,

p. 8i. dans le chapitre intitulé La loi et la folie.

Code pénal belge, art. 7i « H n'y a pas d'infraction lorsque l'accusé ou le

prévenu était en état de démence au moment du fait. Le Code pénal belge a

donc simplement modifié la rédaction du Code français de manière à rendre l'appli-

cation du texte plus compréhensive, et à lui donner la forme d'un principe général

applicable à toute infraction.

La question de savoir s'il y a démence étant une question de psychiatrie, le

juge doit, dès qu'il y a quelques doutes sur l'état mental de l'accusé, provoquer

une expertise médicale, dont la loi ne lui fait pas une obligation, mais que son

incompétence professionnelle lui fait un devoir d'ordonner. Celte observation

permet de débarrasser le droit pénal d'un grand nombre de systèmes et de contro-

verses juridiques dont les ouvrages anciens sont remplis. L'exposé des diverses

formes de « démence » ou d' « aliénation mentale » n'est plus du ressort de la

doctrine juridique, bien que la justice pénale doive en avoir des <i clartés u, ne

serait-ce que pour savoir dans quels cas il y a lieu de recourir aux experts, et

quelle mission il faut leur tracer. Il est certain que les progrès de la psychiatrie
ont jeté de nouvelles lumières sur le problème mental, et que le rôle de la patho-

logie s'agrandit tous les jours aux dépens de celui de la répression. C'est au cas

d'aliénation menlale que s'adapte le mieux la théorie de Tarde fondant la respon-

sabilité sur l'idenlilé personnelle et la aimilitude sociale. L'aliéné n'est pas res-
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Est-ce à dire qu'il soit possible de comprendre, sous cette

expression « démence », tous les cas dans lesquels un individu ne

peut se rendre compte de ce qu'il fait par suite d'un état subjectif

d'altération de ses facultés? Sur ce point, on se trouve en pré-

sence de deux manières de voir.

a) Pour certains, la loi n'aurait voulu dire qu'une chose dans

l'art. t>4 c'est que, pour être imputable à quelqu'un, l'infraction

doit être le résultat d'une volonté intelligente et libre.Ce texte ne

serait que la répétition, en d'autres termes, du principe posé par

l'art. 9U1 C- civ. en matière de testament et nous pourrions le

traduire ainsi Pour être coupable d'une infraction, il faut être

sain d'esprit. Mais, pas plus dans l'art. (14 C. pén. que dans

l'art. 1)01 C. civ., le législateur n'aurait déterminé les faits qui

constituent la démence ou l'insanité. Il se serait servi d'une

expression vague, afin que cette expression pût embrasser toutes

les causes qui privent l'homme de raison. Pourrait être reconnu,

par conséquent, en état de démence, dans le sens légal du mot,

l'individu en état d'ivresse, de somnambulisme, etc., comme l'in-

dividu atteint d'une des formes d'aliénation mentale.

/;) II y a, dans celle manière de voir, quelque chose d'exact il

est bien certain, en effet, qu'il ne saurait y avoir culpabilité, si

l'agent, s'est trouvé, au moment de l'infraction, dans un état

excluant la détermination libre de sa volonté. Toutes les fois, par

conséquent, qu'une juridiction pénale reconnaîtra qu'il existait,

chez l'inculpé, au moment du délit, une altération suffisante des

facultés mentales pour détruire sa culpabilité, elle devra le ren-

voyer de la poursuite, quelle que soit la cause de cet état. Mais

pourra-t-elle toujours motiver, en droit, sa décision sur l'art. (H? '?

Je ne le crois pas, et c'est en quoi je me sépare de l'opinion expo-

sée. L'expression « démence » n'a certainement pas, en droit cri-

minel, le sens restreint que lui donne le Code civil, dans l'art. 489,

où elle est opposée à l' « imbécillité » et à la a fureur », Elle est

prise dans une acception générale et vulgaire. Mais laquelle ? Les

causes perturbatrices des facultés mentales, en dehors bien entendu

de la faiblesse de l'âge, peuvent être classées en trois catégories
distinctes, à savoir i° lorsque des arrêts de développement et des

dégénérescences pathologiques ont affecté le cerveau avant l'épo-

que où il doit normalement acquérir sa maturité complète (idiotie,

imbécillité, faiblesse d'esprit avec perversion des instincts, folie

morale); 2° lorsque, après cette époque normale de maturité, des

ponsable parce que son état a précisément pour caractère de le rendre étranger à

lui-même et à son milieu.
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causes organo-pathologiques viennent entraver le libre jeu des

facultés intellectuelles (folie proprement dite, sous toutes ses for-

mes) 3° lorsque l'individu adulte est sous le coup de troubles

psychiques passagers, provenant d'une altération transitoire des

fonctions cérébrales (état de rêve, délire des affections fébriles ou

aiguës, ivresse, etc.). Ce que le législateur appelle « démence »,

ce sont les états psychiques qui rentrent dans les deux premières

catégories, c'est-à-dire les cas d'absence de raison provenant, soit

d'une organisation cérébrale
incomplète, soit d'une maladie du cer-

ceau.

Mais cette expression ne comprendrait pas ces altérations pas-

sagères de l'entendement, qui ont pour cause l'ivresse, le soin-

nambulisme, l'hypnotisme, le sommeil. Certainement, les rédac-

teurs du Code pénal n'ont pu vouloirfaire allusion, par l'expression

démence, à des états psychiques, qui portent un nom spécial dans

la langue pratique, comme dans la langue scientifique. Un juge-
ment qui constaterait, en fait, que l'accusé se trouvait en état

d'ivresse au temps de l'infraction et qui motiverait, en droit,

l'acquittement, prononcé à raison de cette circonstance, sur

l'art. Gi, contiendrait donc une fausse application de ce texte.

Qu'on n'exagère pas ma pensée. J'admets bien que l'irresponsabi-

lité peut résulter et résultera souvent, non seulementde la démence,

c'est-à-dire d'une maladie du cerveau,. mais de causes de diverses

sortes, telles que. l'ivresse, le somnambulisme, etc., qui ont pu

produire chez l'agent l'inconscience. Ce que je veux dire, c'est

qu'il n'est pas permis aux juridictions d'instruction et aux tribu-

naux correctionnels ou de simple police de motiver, sur l'art. 04,

un renvoi d'instance dans ce cas Pour moi, les divers états psy-

chiques, où l'on doit admettre un obscurcissement de l'intelli-

gence ou de la volonté supprimant ou diminuant la responsabi-

lité pénale, rentreront dans l'examen général de la culpabilité. La

doctrine ne peut poser que des principes il appartient aux juges,

La jurisprudence parait arrêtée en ce sens Cass., 25juin 1827, l*1' juin lS-^U

(S., -13. i. 843). Ces arrêts exagèrent, du reste, le principe dont ils s'inspirent

car ils paraissent interdire à la juslice de rechercher la non -culpabilité et de la

fonder sur des états psychiques voisins (Je la démence, comme le surdi-mutisme

et l'ivresse. Que le surdi-mutisme et l'ivresse ne soient pas des causes d'excuse

légale; que le défenseur ne puisse pas demander à cour de poser une question
spéciale sur ces faits, distincte de la queslion de culpabilité personne ne le con-

teste. Mais on ne peut pas interdire à une juridiction de déclarer non coupable un

individu qui ne jouissait pas de sa raison an moment du délit. Tous les jours, lei

tribunaux renvoient d'instance des individus qui ne sont certainement pas des

déments, à raison de ce qu'ils ont été inconscients de leurs actes.



DE LA DÉMENCE

avec le secours et l'expérience des médecins, de les appliquer

dans chaque espèce.

97. De la responsabilité atténuée'. Pour résoudre la

question de
responsabilité,

au point de vue biologique et médical,

il faut et il suffit de se demander si le prévenu a des centres ner-

veux sains, en état de juger la valeur comparée des divers mobi-

les et motifs de son action. Or, le Code pénal, en se servant de

l'expression « Il n'y a ni crime ni délit », pour caractériser

l'effet de la démence, s'est placé en face d'un individu complète-

ment aliéné. Celui-là est en dehors du droit pénal la société n'a

pas le droit de le punir, elle a le devoir de le soigner. Mais à côté

des sujets dont les centres nerveux sont complètement sains et

normaux (responsables) et des sujets dont les centres nerveux sont

malades et anormaux [irresponsables), il y a des sujets dont les

centres nerveux sont partiellement ou légèrement malades. On les

appelle des demi-responsables. De ceux-là, le Code pénal, édicté à

une époque où le concept de responsabilité formait un bloc, lie

s'est nullement préoccupé. Ce sont les experts médicaux qui ont

constaté la demi-responsabilité ou la responsabilité atténuée''1.

Lu question médicale de la responsabilité atténuée et la question

sociale de la conduite légale à tenir vis-à-vis des demi-responsa-

bles, tels sont les deux points de vue qui ont été souvent confon-

dus.

to Sur le terrain médical, la question de la
responsabilité atté-

nuée (nous ne disons pas partielle) ne saurait être discutée. De

même qu'il y a des demi-malades entre les malades et les bien

portants, de même l'humanité ne peut pas être divisée en deux

blocs, celui des fous et celui des raisonnables. Il y a des demi-

fous, sur lesquels la société n'a aucun droit spécial tant qu'il*

n'ont pas commis des délits, mais vis-à-vis desquels elle a tou-

jours des devoirs d'assistance avant comme après l'acte nuisible

Sur la responsabilité atténuée Saleîlles, de la peine,

p. 77; Sumien, Essai sur la responsabilité atténuée de certains criminels (fier,

uril., 1897, p. 4M et suiv.) Prins, Science pénale el du droit positif, n° 301.

Voy. discussion à la Sociélé des prisons sur le traitement à appliquer aux délin-

quants à responsabilité limitée (Iiev. pénit., 1905, p. 185, 313, 473); Maurice

Michcloa, Les demi-fous et la responsabélité dite atténuée (Th. doct. Lyon, 190G;

Louis Eydoux, Les demi-fous. Elude de la responsabilité atlé/mèe (Th. doct.

Toulouse, 1906); Grasset, Demi-fous et demi-responsables [Rev. des Deux-

Mondes, 1906, t. I, p. 887 à 922); ibid., La responsabilité des criminels (Paris,

1908). Je recommande particulièrement la lecture de cet ouvrage.
2 J'ai indiqué à Ja Société des prisons quelle paraissait être l'origine de la res-

ponsabilité atténuée. Voy. également Michelon, op. cil.
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qui en fait des êtres dangereux. Les experts, auxquels on pose, à

propos du délit, la question de responsabilité, n'ont à se pronon-

cer qu'au point de vue médical, sur la qualité et le degré de fonc-

tionnement des centres nerveux et conclure à une responsabilité

physiologique ou médicale atténuée

2° Mais les juges sont dans l'impuissance, en l'état actuel de la

législation française, de tenir compte de ces conclusions. Sans

doute, le système des circonstances atténuantes leur permet d'ac-

corder une réduction corrélative de la peine admise. Mais les

inconvénients de ce procédé sont particulièrement, sensibles lors-

qu'il s'agit d'individus qui peuvent et qui doivent être intimidés

et par conséquent punis. Seulement la prison n'épuise pas les

devoirs de la société vis-à-vis des demi-fous. « II ne faut donc pas,

comme on l'a fait, dire que le demi-fou est ou un coupable qu'il

faut punir ou un malade qu'il faut enfermer. Le fou n'est que

malade, le raisonnable n'est que coupable, le demi-fou est l'un et

l'autre on ne doit pas, pour lui, choisir entre la prison et l'asile;

il lui faut l'un et l'autre. C'est précisément ce qui fait la grande

difiicultô pratique de la question » En l'état lacunaire de notre

législation, les juges ne voient dans la responsabilité atténuée

qu'un motif à circonstances alténuantes et à peine atténuée3.

98. De la démence cause d'irresponsabilité pénale et de

la démence cause d'interdiction. Dans tous les cas, pour
«Hre une cause d'irresponsabilité pénale, la démence a du exister

au temps de l'action. L'interdiction d'un individu, prononcée par

un tribunal civil, ne produit donc, au point de vue pénal, aucun

des elï'ets qu'elle produit au point de vue civil. L'interdit con-

tracte-t-il, aliène-t-il, postérieurement au jugement d'interdiction? '1

Tous ces actes sont considérés par la loi civile comme les actes

d'un fou il peut en demander la nullité, sans avoir besoin de

prouver qu'il était en état de démence au moment où il les a

accomplis et sans que les tiers puissent même démontrer qu'il

Voir le rapport du Dr Gilbert Ballet au Congrès des médecins aliénisles et neu-

rologisles de Genève de 1907 dont les conclusions ont été votées Grasset, La

les criminels, p. 27.

1 Grasset,, La responsabilité des criminels, p. 113.

» Sur l' « éLat dangereux des délinquants défectueux », voy. Prins. La défense

sociale et les du droit pénal, p. 02 et suiv. D'après l'art. 31*du
C. pén. norvégien, quand le tribunal ou le jury admet que l'accusé est dangereux

pour la .sécurité publique à raison de son irresponsabilité ou de sa demi-respon-

sabilité, ît peut être décidé que cet accusé sera placé dans un asile ou dans une

maison spéciale de cure ou de préservation ou dans une maison de travail jusqu'àù

ce que le
gouvernement

ne le juge plus nécessaire.
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était dans un intervalle lucide à ce moment-la. Au point de vue

pénal, au contraire, l'interdiction ne fera obstacle ni à la mise en

jugement, ni à la condamnation de l'interdit'. Sans doute, le

ministère public, en présence d'un interdit, aura la charge de

prouver qu'il était sain desprit au moment de l'infraction; car

l'état habituel de démence, sur lequel se fonde le jugement d'in-

terdiction, constitue tout au moins une présomption de fait de

folie qui mettra la preuve de l'imputabilité à la charge du minis-

tère public; mais les juges pourront condamner l'interdit s'ils

sont convaincus qu'il jouissait de sa raison. La mission des tri-

bunaux civils en matière d'interdiction, et celle des tribunaux de

répression eu matière d imputabilité sont donc toutes différentes.

Pour prononcer l'interdiction, le tribunal civil se demande si telle

personne.est dans un état habiluel d'imbécillité, de démence ou

de fureur. Pour condamner un individu, le tribunal répressif se

demande si, en fait, au moment où l'infraction a été commise,

celui-ci avait le discernement de ses actes. En général, il est vrai,

l'anormalité n'est pas un état passager, mais un état qui dure.

La notion de l'intervalle lucide, appliquée à la responsabilité, est

contredite par la science mentale, mais elle était admise au mo-

ment où le Code pénal a été rédigé2. De plus, le tribunal civil a

le choix entre deux mesures l'interdiction et le conseil judiciaire,.
si bien que la loi civile, à la différence de la loi pénale, semble

avoir admis l'existence de deux sortes d'anormaux, les fous et les-

demi-fous.

99. Résumé des règles de la législation positive. En

résumé, voici les règles qui se dégagent de notre législation posi-

tive

1" La loi pénale admet que la démence, constatée au temps de

l'action, exclut complètement la responsabilité pénale;

2° Mais elle ne donne pas de définition de la démence, laissant

l'appréciation souveraine de la question de savoir si elle existé

aux juges du fait, sans que leur décision tombe, à ce point de vue,

sous le contrôle de la Cour suprême;

3" La démence embrasse les troubles psychiques affectant toutes

formes cliniques de V aliénation mentale

Cf. Cass., 13 oct. 1853 (D., 53. 5. 205} 29 déc. 1902, de Tocquevilie. Ceci n'est

que l'application de la règle bien connue, que la chose jugée au civil n'a aucune

influence sur la chose jugée au criminel. plus forte raison, Vinterdictton

légale ne produit-elle pas cet effet Cass., 4 déc. i85G (D., 57. 1. 77). La question
est trailée par Le Sellyer, Traité de la criminalité, l. I, n. 52.

Voy. Bigot, Des périodes raisonnantes de l'aliénation mentale, 1877.
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A° Entre la sanité et l'insanité d'esprit, il n'y a pas, pour le Code,

de degrés intermédiaires. Cependant, l'existence de demi-fous,

qu'on ne peut assimiler complètement aux criminels ordinaires et

vis-à-vis desquels on ne peut employer les mêmes moyens de

protection et de défense sociales, pose, an législateur comme au

juge, des problèmes restés jusqu'ici sans solution. Le juge actuel-

lement ne peut les aborder que dans les limites de ses pouvoirs

généraux sur l'application de la peine;

5° Enfin, les états, autres que la démence, qui peuvent altérer

les facultés mentales, n'ont pas été prévus par la loi et leur

influence sur la responsabilité n'a pas été déterminée.

100. Des états psychiques autres que la démence. Ces

états d'inconscience plus ou moins complets, qui ne résultent pas

d'une maladie mentale, ont des causes très diverses, telles que la

surdi-mutité, l'ivresse. Nous devons en dire quelques mots.

101. De la surdi-mutité. La surdi-mutilé n'est point, par

elle-même, exclusive, chez celui qui en est atteint, de l'intelli-

gence
du bien et du mal par conséquent, elle n'est pas une

cause d'irresponsabilité pénale. Cela résulte même des précautions

prises par la loi, en faveur des sourds-muets, pour entendre leurs

explications quand ils sont accusés (C. inst. cr., art. 332 et 333).

Mais d'une part, la surdi-mutité est un signe de dégénérescence;

et, d'autre part, cette infirmité arrête le développement des facul-

tés psychiques. Pour ces deux causes, le juge doit prendre en

considération la surdi-mutité, soit afin d'exclure, soit afin de

diminuer la culpabilité

Faut-il au surplus qu'une législation pénale protège le sourd-

muet par une présomption d'irresponsabilité, analogue il celle

qui protège le mineur lui-même 2? C'est ce qui a été fait par quel-

ques Codes étrangers 3. Mais si on entre dans cette voie, on est

amené, par la logique même, à étendre ce système à beaucoup

d'infirmités physiques qui ont souvent pour résultat d'enlever à un

individu la possession complète de ses facultés mentales, par

• Dr Collineau, Le sourd-muet {Arch. U'anthropol, crim., 1892, p. 1-17).

Ce système est conseillé par Ortolan, t. Ier, n° 927 par Chauveau et Hélie,

l. Ie1, no3îî7. Il encourt, du reste, les mêmes reproches que dans son application

aux mineurs. Vuy. Prins, Science pénale, n°l 383 et 38i.
3 G. p. belge, art. 76 « Lorsqu'un sourd-muet âgé de plus de seize ans

accomplis aura commis un crime ou un délit, s'il est décidé qu'il a agi sans

discernement, il sera acquitté. Il pourra être placé dans un établissement

déterminé par la loi, pour y être détenu et instruit pendant un nombre d'an*

nées qui n'excédera pas cinq ans ». Voy. également te C. p. italien, art. 57.
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exemple
à la cécité de naissance, au rachitisme, à la

microcépba-

lie, etc. Il vaut mieux, je crois, ou bien
adopter

le système du

Code pénal
allemand et du Code

pénal hongrois 2, c'est-à-dire

ordonner au juge de rechercher, avant de condamner le sourd-

muet, s'il a l'intelligence
nécessaire pour comprendre

le crime

qui lui est
reproché,

ou bien, imitant en cela le silence du Code

pénal français et du Code pénal hollandais, laisser ce cas, comme

tous ceux où la responsabilité peut être supprimée
ou atLénuëe,

sous l'empire
du droit commun 3.

102. De l'ivresse et de l'alcoolisme. L'ivresse, lorsqu'elle

est volontaire et
puhlique,

constitue un trouble social; elle est le

vestibule de la folie il peut être juste et ulile de la punir; c'est

oe
qu'ont

fait certaines législations étrangères*;
c'est ce qu'a fait

la nôtre par la loi du 23 janvier 1873, tendant à
réprimer livreuse

publique
el les progrès de l'alcoolisme 3.

Mais la question de savoir quelle est la responsabilité de l'au-

teur d'un délit commis en état d'ivresse offre d'autant plus d'inté-

rêt
que

la
statistique

démontre la
fréquence croissante de cette

situation. Le problème se présente dans des conditions
particu-

lièrement difficiles, car si les effets
psychologiques de l'ivresse

sont analogues
à ceux de la folie, la folie n'est

qu'un
accident

malheureux {in félicitas fait), tandis que l'ivresse est le plus sou-

vent une faute volontaire (volunlaria insania). Ces données anti-

C. p. allemand, § 38 n Le sourd-muel dépourvu de l'intelligence néces-

saire pour comprendre, la criminalité de l'acte par lui commis devra être

acquitté ».

s C. p. hongrois, § 88..

La Cour de cassation, dans un arrêt ancien du 25 juin 1827, rapporté par

Blanche (t. II, n° 242), paraît refuser à la défense le droit de rechercher, dans la

surdi-mutité, la preuve de la non-culpabilité de l'accusé. Il y a là, évidemment,

une erreur. La question qui se pose dans tout prscès pénal est de savoir si l'ac-

cusé est coupable interdire de démontrer que l'inculpé, jpour une cause quel-

conque, n'avait pas sa raison au moment de l'aclion, c'est interdire de démontrer

qu'il n'est pas coupable. De ce que la toi n'a pas parlé de la surdi-mutité, il ne

s'ensuit pas que le juge n'ait pas à en préoccuper au point de vue de la culpabi-

lité. En un mot, et je ne saurais trop insister sur ce point, la criminalité

impliquant deux éléments 1° la possibilité de savoir que l'acte constitutif de

l'infraction est contraire à la loi; 2° la volonté de faire ou de ne pas faire cet acte,

tout tribunal a le droit de s'assurer que l'agent savait et pouvait, lorsqu'il aa

commis le fait matériel qui lui est reproebé-et le fteveïrtteleTenvoyer d'instance,

en le déclarant non coupable, lorsque l'une ou l'aulre de ces facultés faisait

défaut.

4
Voy. la loi belge du 16 août 1887.

s
Discussion à la Société générale des prisons sur l'application de la loi du

23 janvier 1873 Rapport de M. Gerbault (Rev. pénit., 1908, p. 841 à 891).
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nomiques expliquent les divergences que présentent les législa-
tions anciennes et modernes sur la solution du problème.

I, La loi française ne contient pas de règles spéciales relative-

ment aux effets de l'ivresse sur la responsabilité pénale. Cette

situation est donc laissée sous l'empire des principes généraux
dont il faut tout d'abord rechercher l'application. En nous plaçant

sur ce terrain, il y a lieu de présenter trois observations.

1° On distingue généralement, dans la doctrine et la jurispru-

prudence, pour la détermination juridique de la responsabilité,
l'alcoolisme allant jusqu'à la frénésie, au délire, à la folie, et

l'ivresse simple. Dans les classifîcations*que la science a faites de

l'aliénation mentale en se basant sur ses causes, une place est

réservée à celle qui provient de l'ivresse, c'est-à-dire de l'usage

habituel de l'alcool, de l'opium, du haschisch, de la morphine

(folie alcoolique ou folie toxique). Il est évident que l'individu

qui, dans une crise de ce genre, commet un délit, est un aliéné

et, par conséquent, un irresponsable. L'art. Gï C. p. lui est appli-

cable l.

2° L'ivresse simple se subdivise, suivant sa cause, en ivresse

fortuite ou accidentelle, fautive ou intentionnelle, celle-ci pouvant

même aller jusqu'à la préméditation en vue de l'exécution du délit.

Suivant son degré d'intensité, l'ivresse est pleine ou complète,

demi-pleine ou partielle. Suivant son degré de fréquence chez

l'agent, l'ivresse peut être accidentelle ou habituelle. Or, il est un

cas sur lequel on est d'accord. L'ivresse fortuite, qui n'est ni pré-

vue ni voulue, ne peut être reprochée à l'agent qui ignore l'alté-

ration ou la force toxique de la boisson qu'il absorbe. Aucune

faute ne lui est imputable, et il faut simplement examiner quelle

est l'intluence de l'ivresse sur la responsabilité si cette ivresse

est complète, elle ne laisse place à aucune espèce de responsabi-

lité si elle est partielle, elle diminue la culpabilité, sans la faire

disparaitre
3° On soutiendrait, à tort, pour écarter cette solution, que

l'art. 64 C- p., en parlant de la démence et en gardant le silence

le plus absolu sur l'ivresse, a voulu, par cela seul, l'exclure comme

cause d'irresponsabilité. 11 n'y a pas démence, il est vrai, dans le

sens technique du mot, mais il n'y a pas conscience de l'acte, il

n'y a pas culpabilité. C'est en vain également qu'on opposerait, a

Nous ne pouvons pas non plus, dans un ouvrage élémentaire, nous occuper

des problèmes sociaux que soulève l'alcoolisme. Voy. Lacaasagne, Peine de^mort

el criminalité (Paria, 1908, p. 91 à 106).

V. sur ce point: Laine, op. cit., n° 187; Chauveau et Hélie, op.

cit., 1. 1, n. 3Ô8; Le Sellyer, De la criminalité, n° 74.
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cette solution, l'art. 65, qui défend d'appliquer une excuse quand

elle n'est pas formellement prévue par la loi car nous ne préten-

dons pas que l'ivresse soit une excuse légale Lorsqu'elle est allé-

guée par la défense, elle ne peut faire l'objet, ainsi que les excu-

ses, d'une question à poser au jury, mais s'il apparaît, en fait,

que l'ivresse la aboli complètement la raison de l'accusé, le jury

répondra par un verdict négatif à la question de culpabilité, et le

tribunal devra, en constatant l'état et la cause d'inconscience de

l'agent, le renvoyer de la poursuite. Le pouvoir du juge, à cet

égard, rentre dans l'examen de la question de culpabilité qui lui

est toujours soumise, puisqu'il ne peut punir que s'il déclare

l'accusé coupable.

II. Ce qui est donc seulement en question, c'est laresponsabilité

de l'agent pour les actes délictueux commis dans un état d'ivresse

dû, suit à sa faute, parce qu'il a bu imprudemment, ou avec excès,

soit à sa volonté, parce qu'il s'est enivré volontairement, même

sans intention de commettre en cet état un crime ou un délit

déterminé. Nous trouvons sur ce point deux thèses extrêmes.

L'une ne tient aucun compte de l'ivresse. Il ne peut être permis

au délinquant d'améliorer sa condition par son propre délit, et il

serait contradictoire de considérer le fait de l'ivresse comme

délictueux en lui-même, et d'autoriser le délinquant à l'invoquer

comme circonstance dirimante de la culpabilité d'un autre délit.

Dans la thèse opposée, le délit commis en état d'ivresse complète

doit toujours rester impuni. Assurément l'agent est en faute de

s'être enivré, mais il n'en est pas moins inconscient du crime

qu'il a commis, incapable de discerner la moralité de ses actes,

et, par conséquent, irresponsable. Que l'ivresse fautive ou volon-

taire constitue par elle-même un délit, c'est ce que tout le monde

reconnaît; mais qu'on fasse abstraction de l'ivresse pour apprécier

un acte commis dans cet état sous prétexte que l'ivresse est un

fait délictueux, c'est ce qu'il est impossible d'admettre, L'erreur

La jurisprudence n'admet, en aucun cas, el avec raison, que l'ivresse soit une

excuse légale. Déjà, sousle Code de brumaire an IV, qui ne parlait pande l'ivresse,

il avait été décidé (arrêté du 7 prairial an IX) « que l'ivresse n'est pas une cause

d'excuse, mais une immoralité ». La jurisprudence est restée ferme dans cette

opinion. Aussi ne permet-elle pas qu'on interroge le jury sur le point de savoir si

J'accusé était dans un état (t'ivresse au moment du délil, pour faire, de cet état,

un motif d'excuse légale. Mais, il faut admettre que la question d'ivresse est com-

prise, comme toutes les questions d'où dépend la culpabilité, dans la question
principale Un tel eslil coupable? Rien n'empêchant de diviser les éléments de

culpabilité dans le questionnaire posé au jury, la question d'ivresse pourrait même

être posée aux jurés comme question d'irresponsabilité, non d'excuse. Mais, au

point de vue pratique, je crois bien qu'un tel procédé n'est pas recommandable.
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de la théorie précédente consiste à confondre deux questions,

celle de savoir si l'ivresse doit être réprimée en elle-même et celle

de savoir si un acte commis dans cet état doit être puni.

Ces opinions divergentes peuvent se concilier en tenant compte

des degrés divers de l'ivresse.

Au début de l'ivresse, la conscience des actes existe, le caractère

ordinaire de l'individu n'est pas transformé il se rend compte de

ce qu'il fait. Ce qui est affaibli, c'est sa force de résistance aux

impulsions violentes et passionnées. La responsabilité subsiste

donc, mais atténuée; et il est vrai de dire que les actes reprochés
à l'homme ivre n'ont pas la même importance et la même portée

morale que si celui-ci était de sang-froid. Quel effet produit donc

l'ivresse? Accidentelle, elle ne peut avoir qu'un effet atténuant. Si

elle est le résultat d'une habitude vicieuse, d'une imprudence, si

elle est volontaire, son effet est double et, en quelque sorte, con-

tradictoire en elle-même, elle constitue une circonstance aggra-

vante, puisqu'elle est la conséquence d'une faute plus ou moins

grave; mais, par l'affaiblissement de la volonté et de la force de

résistance dont elle est la cause, il semble qu'elle intervienne à

titre d'élément d'atténuation de la culpabilité. Les juges tiendront

compte, dans l'application de la peine, de ces points de vue

opposés. Le mécanisme des circonstances atténuantes, ainsi que

l'établissement d'un maximum et d'un minimum, le leur permet-

tra presque toujours.

Mais lorsque l'ivresse est complète, lorsqu'elle a produit cette

sorte d'anesthésie et d'inconscience qui caractérise l'état de

l'homme ivre, il ne saurait être question de responsabilité doh-

sice l'ivrogne ne se rend aucun compte de ce qu'il fait, il ne peut

donc appliquer sa volonté à un résultat, à un dommage, à une

violation de la loi. Dès lors, il faut, au point de vue des actes

délictueux, commis en état d'ivresse complète, distinguer ceux

qui sont imputables à faute et ceux pour lesquels on ne punit que
l'intention coupable. Pour les premiers, tels que l'homicide, les

coups et blessures, l'incendie, ils seront considérés, non comme

des actes dolosifs et intentionnels, mais comme des actes attribua-

blés à la négligence, à l'imprévoyance; et ils devront être punis

comme tels. Pour les seconds, tels que le faux, les menaces, les

injures, les outrages, etc., il ne reste que la responsabilité de

l'ivresse, c'est-à-dire de la faute commise en se mettant dans cet

état, imprudemment ou volontairement; mais en ce qui concerne

les délits perpétrés au cours de l'ivresse, aucune répression

directe n'est possible; l'élément essentiel de la culpabilité pénale

manque, puisque l'ivrogne n'a pu agir avec l'intention exigée
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pour l'incrimination légale. Du reste, dans tous les cas, sa respon-

sabilité civile sera engagée puisqu'il a commis la faute primor-
diale de s'enivrer.

III. La dernière forme de l'ivresse volontaire, la plus grave, est

celle dans laquelle l'agent a recherché cet état pour y puiser

l'énergie de réaliser son dessein criminel il s'est procuré l'ivresse,

soit pour se donner du cœur, soit pour noyer ses remords, soit

pour se ménager une excuse.

Tout le monde est d'accord pour reconnaitre, dans .ces agisse-

ments, une circonstance aggravante, judiciaire de kt culpabilité,

quand la culpabilité existe. Mais existe-t-elle toujours? C'est se

demander si l'ivresse préméditée constitue en état de dol l'agent

qui commet le délit en vue duquel il s'est enivré. La diversité des

opinions montre bien les difficultés du problème psychologique

1° Pour la plupart des criminalistes, il est vrai, la responsabilité

reste entière, quoique le délit soit accompli en état d'ivresse,

même complète car le délit a ëlé voulu par l'agent, lorsqu'il était

de sang-froid, et son exécution est le résultat d'une détermination

libre et réfléchie. On retrouve donc ici le double élément, matériel

et intentionnel, nécessaire a l'existence de la culpabilité, et il

imporle peu que l'intention ait précédé l'exécution, puisque l'exé-

cution est la conséquence de l'intention 2° Mais d'autres crimi-

nalistes, avec une logique qui paraitra peut-être excessive, distin-

guent, même dans ce cas, entre V ivresse et le délit accompli en

état d'ivresse. Puisque, par hypothèse, l'ivresse a été complète,

puisqu'elle a détruit, chez l'agent, toute raison au moment de

l'acte, cet acte ne peut être intentionnel; car c'est vainement qu'on

y va chercher l'intention délictueuse, on n'y trouvera même pas
la volonté. Sans doute, avant de réaliser le fait, l'agent a eu l'in-

tention de le commettre, et c'est sur cet argument que se fondent

ceux qui admettent sa responsabilité. Mais pour que l'intention

donne à un fait le caractère délictueux qui en autorise la répres-

sion, il ne suffit pas qu'elle l'ait précédé, il faut qu'elle lui soit

concomitante sans cela, il reste une résolution criminelle, libre

et réfléchie, et uue exécution inconsciente. La situation de celui

qui se met en état d'ivresse-pour commettre un crime est analo-

gue à celle du somnambule accomplissant, pendant son sommeil,

un acte qu'il avait à l'avance prémédité et préparé. Si le somnam-

bule est irresponsable, la même solution s'impose pour l'homme

ivre.

Mais, en réalité, on examine et on discute la question pour
l'honneur des principes car le cas que nous supposons est entiè-

rement hypothétique. L'individu qui exécute, en état d'ivresse, le
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projet en vue duquel il s'est enivré, montre, par cela même, qu'il

lui reste une certaine conscience de ses actes. S'il est inculpé du

crime, il serait mal venu de soutenir, dans sa tentative de défense,

qu'il avait perdu, en état d'ivresse, tout discernement et toute

volonté l'exécution de l'acte délictueux ne constituerait-elle pas,

dans ce cas, une preuve suffisante et même invincible de la per-

sistance de ses facultés au milieu des fumées de l'ivresse? On n'a

pu relever aucun cas authentique dans lequel un criminel ayant

bu pour se donner du' cœur, se serait enivré an point de perdre

complètement Ja raison. Il ne faut donc pas s'étonner que tous les

législateurs, qui ont réglé les conséquences pénales de l'ivresse,

aient refusé la moindre atténuation à l'auteur d'un crime commis

dans l'ivresse préméditée. Quelques-uns même font de cette cir-

constance un élément aggravant de la culpabilité.

103. Démence pendant la poursuite ou après la condam-

nation. Les troubles de l'intelligence chez le délinquant, à

quelque époque qu'ils se produisent, mettent obstacle à l'exercice

du droit de punir.

I. La démence, survenue depuis l'infraction, suspend les actes

de poursuite personnelle et les décisions des juridictions soit

d'instruction, soit de jugement. En effet, l'inculpé que son état

mental met dans l'impuissance de se défendre ne peut être par

cela même accusé. Mais les actes tendant à la recherche des preu-

ves (constatations matérielles, enquêtes) restent possibles, puis-

qu'ils procèdent!» rem et n'impliquent point la culpabilité d'un

individu déterminé.

Il. La démence survient après la condamnation devenue irrévo-

cable peut-on appliquer au condamné, en état d'aliénation men-

tale, la peine prononcée contre lui? Il est deux catégories de

condamnations à propos desquelles aucune difficulté ne s'élève.

-La condamnation à la peine de mort ne sera pas exécutée

avant que le condamné ait recouvré la raison. La peine n'a pas

été seulement prononcée pour l'exemple des autres, mais pour

l'expiation' du condamné. Or, ne serait-il pas absurde de faire

monter sur l'échafaud un insensé, en expiation d'un crime dont il

n'aurait plus conscience? Si la peine prononcée est une peine

pécuniaire, une amende, une confiscation, la démence du con-.

damné ne fera pas obstacle à son exécution. L'amende et la con-

fiscation, dès qu'elles sont prononcées, perdent, à certains points

de vue, le caractère pénal elles deviennent des dettes grevant le

patrimoine et peuvent être exécutées sur le patrimoine en quelque
main qu'il ait passé et quelle que soit la condition du débiteur.
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Mîiis si l'insensé était insolvable, pourràit-on employer la con-

trainte par corps contre lui? Nous ne le pensons pas la contrainte

par corps joue un double rôle en matière pénale elle est, tout à

la fois, une peine et une épreuve de solvabilité or ni à titre de

peine, ni à titre d'épreuve de solvabilité, on ne la conçoit employée

contre un insensé, puisque cet insensé ne sait plus ce qu'il possède

et ne peut comprendre pourquoi on le punit.
Si la condamnation est d'une peine privative de liberté, l'empri-

sonnement, la réclusion, les travaux forcés, elle ne peut certaine-

ment être exécutée contre un aliéné telle qu'elle a été prononcée;
on n'écroue pas un fou dans une maison centrale, on ne l'embar-

que pas pour la Nouvelle-Calédonie: on l'enferme dans un hospice

d'aliénés. Mais cette détention dans un hospice, détention qui est

une mesure de précaution et non une mesure pénale, complera-

t-elle dans la durée de la peine? A la rigueur, on devrait l'en

déduire, puisque la peine ne peut être subie par un inconscient.

Mais la pratique administrative, plus bienveillante, est fixée en

sens contraire.

g XV. – De l'influence de la contrainte ou de la force

irrésistible sur la responsabilité pénale.

lui. De la contrainte. – 10i>. Des effets de la contrainte physique. 106. De la

contrainte morale ou état de nécessité. – 107. Des diverses causes qui peuvent

rendre l'acle délictueux nécessaire ou fatal.

104. De la contrainte ou force irrésistible. La troisième

circonstance, exclusive de toute responsabilité pénale, résulte,
aux termes de l'art. 64, de ce que le prévenu « a été contraint par

une foi-ce à laquelle il n'a pu résister ».C'est une cause d'irrespon-

sabilité générale elle s'applique aux crimes, délits ou contraven-

tions, intentionnels ou non, prévus par le dbde pénal ou par une

loi spéciale. Mais la difficulté consiste à déterminer dans quels
cas existe la contrainte ou force irrésistible.

Une première distinction s'impose, entre la contrainte physique

€t la contrainte morale.

105. De la contrainte physique. Il y a contrainte physi-

que, toutes les fois que l'agent a été matériellement forcé d'ac-

complir, ou a été matériellement empêché d'éviter un acte illicite,

par un événement provenant d'une cause extrinsèque à laquelle il

n'a pu résister. La contrainte physique peut résulter du fait de

l'homme par exemple, c'est le cas d'un témoin qui est empêché
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de venir déposer parce qu'il est séquestré. Elle peut aussi résulter'

d'une force majeure, ou d'un événement de la nature. Ainsi un

individu, frappé de bannissement, est jeté, par une tempête, sur

le territoire de la France lui appliquera-t-on l'art. 33 C. p., qui
punit la rupture de ban? Un juré, désigné pour la session, est

mis, par suite d'une inondation, d'un accident de chemin de fer,
dans l'impossibilité de se rendre à la cour d'assises le frappera-
l-on des peines de l'art. 360 C. instr. ci\? Un ouragan éteint les

lanternes d'une voiture circulant la nuit.et empêche de les rallu-

mer. Condamnera-t-on le conducteur? Dans ces cas et autres sem-

blables, on ne peut reprocher aucune faute à celui qui, en faisant

ce que la loi pénale défend, n'a été qu'un instrument matériel mis

en mouvement « par une force à laquelle il n'a pu résister », ou

qui a été empêché, par des obstacles insurmontables, de faire ce

que la loi ordonne. Il n'y a ni crime ni délit ni contravention le

caractère volontaire du fait reproché disparaît Mais l'art. 64 ne

s'upplique-t-il qu'a ces hypothèses? Ne s'applique-t-il pas aussi

à la contrainte morale? Et en quoi consiste la contrainte morale?

106. De la contrainte morale. 11 y a contrainte monde

dans le cas où l'acte délictueux n'étant point fatal, l'agent ne l'a

commis que pour éviter un danger imminent. On dit alors de lui

qu'il agit en état de nécessité 2. C'est un état de danger imminent

qui menace des intérêts protégés par la loi et dans lequel il ne

reste aucun autre salut que la violation des intérêts d'autrui juri-

diquement protégés.

Les caractères et les conditions de cette situation se ramènent

à constater que l'agent ne peut échapper au danger qui le menace

ou qui menace un tiers qu'en commettant l'acte délictueux. D'où

il suit que ce danger doit êlre 1° inévitable, et il ne le serait pas
s'il pouvait être prévu, ou s'il résultait d'un fait volontaire de

l'agent; 2° imminentfet il ne le serait pas s'il était incertain, futur,

peu sérieux, ou si l'agent pouvait s'y soustraire ou y soustraire le

tiers par un autre moyen; 3° mettre en conflit des intérêts jus-

tifiés. Dès que la loi refuse protection à l'intérêt en danger, l'idée

Sur des cas de contrainte physique Garçon, Code pénal annoté, art. (ii,
il"* 63 à 93.

1 Cette expression, peu usitée en France, était courante à l'étranger. Voy. P.

Moriaud, Le délit nécessaire (Th. Genève, 1389). C'est la monographie la plus
complète parue en langue française. Voy. la discussion qui a eu lieu à la Société

générale des prisons sur l'état de nécessité et le délit nécessaire à ta suile du rap-

port de M. Roux (Rev. pénit., 1900, p. 109?, 1409; 1901, p. 47); Félix Marchand,

De l'état de néceasité en droit pénal (Th. doct., Paris, 1902).
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de nécessité se trouve par cela même supprimée. Le condamné a

mort ne peut arguer de la nécessité à l'égard du bourreau.

Vétal de nécessité se distingue de Y h lai de légitime défense en ce

point tandis que, en cas de légitime défense, le mal est causé à

l'agresseur, c'est-à-dire au coupable, dans l'état de nécessité, il

est causé à un tiers, c'est-à-dire à un innocent.

Ainsi, celui qui tue l'individu qui l'attaque est en état de légi-

time défense. Celui qui, pour éviter un incendie, renverse et blesse

d'autres individus, est en état de nécessité.

Le délit commis en état de nécessité est-il impuni ? Et s'il l'est

quelle est la raison d'être de l'impunité ?

On admet généralement, en état de nécessité, un « droit de néces-

silé » qui, dans certaines conditions, fait disparaître le délit. Mais

comment le justifier ?'?

a) L'explication traditionnelle est celle de la « contrainte

morale ». L'agent, qui commet un acte délictueux eu état de

nécessité, ne serait pas punissable parce qu'il ne serait pas mora-

lement libre, la force irrésistible qu'il subit lui enlevant son libre

arbitre. Cette manière de comprendre la situation a sa base juri-

dique dans le texte même de l'art. 64 elle est encore aujourd'hui

acceptée par la plupart des criminalistes français.

Mais la théorie subjective de la contrainte morale ne rend pas

absolument compte de l'impunité du délit commis en état de

nécessité, puisque cette situation même implique un choix possi-

ble entre le délit commis par l'agent et le mal qui le menace. Si,

dans certains cas, le libre arbitre peut sembler amoindri, il sub-

siste néanmoins, et la responsabilité avec lui, responsabilité limi-

tée, il est vrai, mais que le juge est dans l'impuissance de mesurer.

b) L'explication plus moderne, mais qui n'est qu'un retour

atavique à d'anciennes conceptions, délaisse l'idée de la con-

trainte morale et ramène le problème à un conflit de droits Ou de

biens résultant de ce que la lésion de l'un des droits ou des biens

est absolument nécessaire à la conservation de l'autre. Cette

manière de voir a l'avantage de substituer à l'appréciation d'un

élément psychique interne (la contrainte et ses degrés) celle d'un

contlit juridique de droits et de biens, c'est-à-dire un concept

objectif, assez facile à déterminer.

Si la nécessité met en conflit deux biens
d'inégale valeur, dont

l'un doit nécessairement être sacrifié, il n'y a pas délit. Ainsi se

trouvent justifiés un grand nombre d'actes délictueux, spéciale-

ment le vol de pains ou d'aliments par un afi'amé.

La question devient délicate si les biens sont d'égale valeur. Le

type de ce conflit est la lutte pour la vie de deux individus dont
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l'un doit être sacrifié pour la conservation de l'autre. C'est le cas

qui s'est réalisé, en pratique, de naufragés à bout de ressources

qui ont sacrifié un de leurs compagnons. De même encore, si un

individu, menacé de périr dans un incendie, renverse d'autres

personnes qui sont foulées aux pieds et brûlées. Dans ces situa-

tions, les partisans de l'explication objective se divisent. Les uns

considèrent l'acte comme injuste et atténuent seulement la peine.

Les autres décident que la loi n'a pas à intervenir, la société

devant demeurer indifférente à la solution du conflit.

107. Des trois situations que l'on fait rentrer dans l'état

de nécessité. Ces concepts opposés semblent trop absolus.

Trois situations, dans lesquelles l'agent a été contraint de com-

mettre un acte délictueux « par une force à laquelle il n'a pu

résister », peuvent se présenter.
I. Ou bien l'agent accomplit l'acte délictueux sous l'empire de

menaces qui paralysent sa volonté (c'est la contrainte morale pro-

prement dite). Ce sont des brigands qui, recherchés par la police,

se cachent chez un habitant, sous menace de mort en cas de

dénonciation à l'autorité. Y a-t-il recel de malfaiteurs dans le

sens de l'article 63 du Code pénal? Il est certain que la menace

d'un mal grave et imminent, si l'on ne commet pas un acte illi-

cite, affaiblit ou détruit, par la crainte qu'elle inspire, la liberté

de volonté qui est la condition de la responsabilité; et de même

qu'elle constitue un -vice du consentement en matière civile, elle

constitue un vice de la volonté en matière pénale:

L'art. 61 n'exige qu'une condition pour qu'il en soit ainsi, que

l'agent n'ait pu résister. Le vague même des expressions légales

nous indique que le législateur a entendu laisser au juge toute

latitude pour rechercher et mesurer la responsabilité, son exis-

tence, ses degrés devra comparer la gravité du danger, dont

l'agent ou quelqu'un de sa famille ou des personnes qui lui sont

chères, étaient menacées, à la gravité du délit qui a été commis,

tenir compte de l'âge, du sexe de la situation des personnes. C'est

dans l'appréciation de cette dernière condition que le juge pénal

peut avoir égard à une règle écrite dans l'art. 1112, § 2, C. civ.,

expression d'un principe de bon sens, à savoir qu'il faut juger
humainement les choses humaines, et ne point exiger d'un indi-

vidu plus de fermeté qu'il n'en peut avoir, étant donné le milieu

Voy. pour hypothèse inléressanle Cass., 28 déc. 1900 (S., 1903. 1. 254) et Rev.

pénit., 1901, p. 171 et 172. Il est à remarquer que la Chambre criminelle avait

commencé par rendre un arrêt de partage.
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où il vit. Dans les cas où une contrainte sera constatée, mais

insuffisante pour affranchir de toute culpabilité, ïe juge aura à

sa disposition, pour en mesurer l'influence, non l'art. 6i, qui

conduit a un acquittement, mais l'art. 473, c'est-à-dire une décla-

ration de circonstances atténuantes 1.

II. Ou bien l'agent accomplit l'acte délictueux soit par suite

d'une impulsion criminelle morbide', un état mental maladif

dans lequel la volonté est entraînée par une sorte d'obsession

invincible, soit par suite d'un besoin assez puissant pour pro-
duire la force irrésistible qui fait disparaître toute responsabilité3.

Dans ce cas, il est difficile de parler de contrainte morale, la véri-

table expression pour caractériser la situation, c'est celle de force

irrésistible. La question se pose dans diverses circonstances,

telles que le cas où un besoin impérieux pousse à commettre un

acte illicite. Les passions, au point de vue de leur influence sur la

responsabilité, peuvent également rentrer dans cette situation.

a) Peut-on invoquer, comme cause d'irresponsabilité pénale, la

nécessité de donner satisfaction au besoin de se nourrir, de se

vêtir? La soustraction d'aliments, de vêtements est-elle pénale-

ment imputable dans le cas d'extrême misère? Il n'est pas, au

moyen Age, un seul auteur qui ait considéré comme punissable le

vol commis par nécessité; tous se basent, par exemple, non sur

la nécessité même, mais sur un principe spécial de communauté

de biens en cas de nécessité. La situation que nous prévoyons

l'entrerait aujourd'hui dans les termes de l'art. 64 C. p., tel que

nous l'avons interprété. En vain, dira-t-on, que la force irrésis-

tible doit résulter d'une cause étrangère à l'agent et non pas d'une

-cause interne qui lui est plus ou moins imputable car la misère

qui place l'agent dans l'alternative de voler ou de mourir de faim

-ou de froid suspend l'application des lois ordinaires, parce que

les lois ordinaires ne sont pas faites pour les cas exceptionnels et

-qu'elles ne peuvent obliger, sous une sanction pénale, a respecter

la propriété d'autrui jusqu'au sacrifice de sa propre vie*.

1 Pour la crainte révérentielle Rev. pënif., 1902, p. 1191 Garçon, Code pénal

annoté, art. 64, n°» 189 et 194; Cass., 21 déc. 1901 (S., 1905. 1.543).

Ce cas peut rentrer dans l'état de démence, mais, s'il s'agit d'un individu nor-

mal. il ne saurait être question de contrainte. Voy. sur cette situation Cass.,

11 avril 1908 (D., 1903. 1.261) et le rapport de M. le conseiller Mercier.
Le sommeil irrésistible, par exemple. Voy. pour le voyageur qui, s'endormant,

dépasse la station Toulouse, 5 déc. 1893 (S., 94. 2. 57; Pau, 29 mai 1886 (S..

87. 2. 04).

L'irresponsabilité a été affirmée, pour le vol de pain par une femme affamée,

par un jugement du Tribunal de Château-Thierry du 4 mars 1898, confirmé, par

'd'antres motifs, par arrêt de la Cour d'Amiens du 22 avril 1898 (S., 99. 2. 1). Voy.
la note de M. Houx.
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b) Les passions sont une cause d'altération momentanée des

facultés psychiques elles nous mettent, suivant l'expression

populaire, « hors de nous n. On n'a jamais osé soutenir qu'elles

constituent une cause d'irresponsabilité. Nous devons résister à

nos passions et les lois pénales n'ont d'autre but que d'aider, par

la menace d'une peine, l'homme a vaincre ses passions quand

elles peuvent nuire a autrui.

En physio-psychologie, on classe les passions en deux catégo-

ries. Les unes consistent dans des mouvements violents de l'âme

qui se manifestent par impulsion telles sont la crainte et la

colère. Les autres consistent dans un état d'âme résultant de

désirs non réprimés telles sont l'amour, la cupidité, la jalousie,

l'ambition, la haine, le fanatisme, la débauche.

Quant aux passions de la première catégorie, il faut distinguer

entre la crainte et la colère. La crainte, qu'elle provienne du fait

d'un tiers ou des forces de la nature, peut exercer sur l'agent une

influence irrésistible et produire la contrainte, qui est une cause

d'irresponsabilité (C. p., art. 64). Dans la colère, l'homme ne se

possède plus; on a parfois assimilé cet état d'âme à un accès

d'aliénation mentale Ira furor brevis est, a dit Horace. La colère

peut amener une détermination -de la volonté si prompte, si

impulsive, que la raison est impuissante à retenir l'agent. Son

influence sur la culpabilité est nettement précisée par Julius Cla-

rus J « Est etiam ira furor brevis. Queero igitur an de delicti.t

excuse t? Tu veeo die, quod aut ira provenit ex us ta causa; et tune

n-m excusatur in totum, sed ut delinquens milius punialur, ut in

viro occidenle uxorem repertam in aduilerio. aut vero non prove-

nil
ex jus ta causa; et tune in nihilo excusat ». Cette distinction a

été consacrée par le Code pénal dans la théorie de la provocation

(art. 32 i à 326). Et le corollaire de cette théorie, c'est que la colère

la plus légitime ne peut qu'atténuer la culpabilité, jamais la faire

disparaître.

Les passions de la seconde catégorie sont sans influence sur la

culpabilité légale. Le Code pénal français n'en tient presque aucun

compte; c'est au juge qu'il appartient de s'en préoccuper dans

l'application des peines. A ce dernier point de vue, les crimes dits

passionnels sont traités, par l'opinion publique, avec d'autant plus

d'indulgence que la. passion qui les inspire parait moins basse,
moins ignoble. La préoccupation de la recherche du mobile des

actes devient même tellement dominante, surtout dans les verdicts

du jury, qu'il y a là une orientation qu'il ne faut pas négliger. L'no

Praclica crimimitis, liv. V, quest. 10, n. 9, p. 462.
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des causes les plus importantes de la crise que traverse, à l'heure

actuelle, le droit pénal provient de la discordance entre le droit

écrit et son application au point de vue de la manière de juger la

valeur morale et juridique des actions humaines. Cette discor-

dance entre l'opinion publique et la lot est toujours une chose

regrettable; mais elle l'est plus encore en matière de répression

III. Ou bien, enfin, l'agent accomplit le délit sous l'empire de

circonstances extérieures et pour échapper à un danger immi-

nent qui provient des forces de la nature. C'est Vêlai de nécessité

proprement dit. Sans doute, le Code pénal n'a pas prévu expres-

sément cette situation. On peut la faire rentrer dans les termes

généraux de Fart. 6i, à la condition de ne pas dénaturer le texte

et d'y voir ce qu'il contient, la notion de la force irrésistible. Mais

pour justifier, dans ce cas, l'impunité, il est impossible de s'en

tenir à des comparaisons purement objectives et au seul critère

d'une comparaison entre les biens et les droits en conflit. I/imj>u-

nité des délits commis en cas de nécessité se rattache à cette idée

qu'il s'agit d'une situation qui est en dehors du droit pénal.

Déclarer coupable l'individu qui, pour se soustraire à un danger

imminent, commet un acte délictueux, ce serait souvent le punir

de ne pas s'être conduit en héros. Du reste, de quelle efficacité

serait la menace de la peine pour le détourner du délit? La peine

serait nuisible, si elle obligeait à sacrifier un bien considérable à

un bien de moindre importance. Elle serait inutile, dans les autres

cas Par ces deux formules, en apparence contraires « nécessité

n'a pan de loi » ou « nécessité faii loi », la conscience populaire a

donné la véritable cause de l'impunité, c'est que la répression

n'est utile et efficace que vis-à-vis de l'individu placé dans les

situations ordinaires.

Sur la question des motifs, voy. mon Traité (2« édit.), n« 267.

Voy. Garçon, Nouvelle Revue historique, 1891. p. 523 et suiv.; Sermet, L'état t

de nécessité bji matière criminelle (Th. doci., Paris, 1903).



CHAPITRE IV

DE L'ÉLÉMENT INJUSTE DE L'iSCBIMISATIOX

§ XVI. Notions générales sur les faits justificatifs.

108. Des faits justificatifs et des causes de non-culpabililé. 109. Des causes de

justification autres que la légitime défense et l'ordre de la loi.

108. Des faits justificatifs et des causes de non-culpabi-

lité. L'infraction est un acte illicite menacé d'une peine par la

loi. On sait que la notion d'injustice (in jus) est commune à

tout délit, qu'il s'agisse du délit civil ou du délit pénal. L'injustice

criminelle n'a de propre que sa conséquence, la peine. Or, un

fait, bien que rentrant dans la définition légale d'un délit pénal,

bien qu'exécuté par l'agent avec discernement et volonté, peut
n'être pas criminel, parce que l'agent avait le droit de l'accomplir.

Je réserve à ces circonstances, qui détruisent la criminalité d'une

action, le nom de faits justificatifs. L'agent qui les invoque peut,

en effet, répondre, si on lui impute l'acte comme délictueux

Feci, sed jure feci et la conséquence de son moyen de défense,

s'il est accueilli, sera sa justification même. C'est ce qui arrive

dans les deux cas suivants 1° Le fait était ordonné par la loi et

ordonné par l'autorité légitime; 2° Le fait a été commis en état

de légitime défense.

Entre les causes de non-culpabilité, telles que la démence, et les

causes de justification, telles que la légitime défense, il y a des

analogies telles qu'on ne les distingue pas d'ordinaire la loi,

dans les textes où elle s occupe des unes et des autres, se sert

d'une même expression il n'y a ni crime, ni délit (C. p., art. Ui,

327, 328), pour en caractériser les effets. Les causes de non-cul-

pabilité et les causes de justification ont la même conséquence, au

point de vue de la responsabilité pénale le renvoi de toute pour-
suite ou l'acquittement de l'inculpé. Les mêmes règles de procédure

leur sont applicables en cour d'assises, le jury n'est pas davan-
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tage interrogé sur les causes de justification que sur les causes

de non-culpabilité, car la question de culpabilité les embrasse

toutes Les juridictions d'instruction, pour se prononcer sur le

point de savoir s'il y a lieu de mettre en prévention ou en accusa-

tion, doivent examiner les faits justificatifs, comme les cas de

non-culpabilité. Enfin, la preuve des causes de justification est à

la charge de la défense, comme la preuve de la contrainte ou de

la démence.

Il existe cependant des différences dans la situation de l'inculpé

qui invoque un fait justificatif, tel que la légitime défense, ou une

cause de non-culpabilité, telle que la contrainte. a) La légitime

défense, donne à l'inculpé le droit de faire l'acte il n'est donc

responsable de cet acte ni au point de vue pênal'm au point de

vue civil on ne peut pas plus le punir qu'exiger de lui des dom-

mages-intérêts La contrainte, au contraire, ne donne pas le

droit de faire l'acte il peut subsister, par conséquent, malgré la

contrainte, une certaine responsabilité à la charge de l'agent et

il n'y aurait aucune contradiction entre deux décisions, dont l'une

acquitterait un individu du chef de meurtre, parce qu'il a été

contraint par une force à laquelle il n'a pu résister, et dont l'au-

tre le condamnerait cependant, à raison du même fait, à des

dommages-intérêts, b) La légitime défense est une cause de jus-
tification pour tous ceux qui ont assisté l'agent; car on ne peut

concevoir une participation criminelle à des actes justifiés par lu

loi; c'est donc une circonstance qui agit in rem, pour effacer la

criminalité du fait. La contrainte et la démence ne peuvent être

invoquées, en cas de participation de plusieurs à l'infraction, que

par celui des codélinquants dans la personne duquel elles se ren-

contrent ce sont des circonstances qui agissent in personam, pour

détruire, non la criminalité du fait, mais la culpabilité de l'agent.

109. Des causes générales et des causes spéciales de jus-
tification. La légitime défense et l'ordre de la loi sont les seu-

les causes de justification qui aient un caractère général spécia-

les à certaines infractions déterminées, les autres ne sont, à vrai

dire, que l'absence de l'un des éléments constitutifs spéciaux du

1 Voy. pour la légitime défense, par exemple Cass., 17 déc. 1903 (S., lyOG. 1.

151).

Sic, Limoges, 24 juin 1884 (D., 85. 2. 21); Claas. req., 24 févr. 1886 (S., 86. 1.

176). Le Code pénal de 1791, en disant de l'homicide commis en état de légitime

défense, qu'il n'existe point de crime et qu'il n'y a lieu à prononcer aucune peine,
ajoutait ni ni même aucune condamnation civile ». Ces mots ont disparu du
Code pénal actuel.
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délit poursuivi. Par exemple, le vol est la soustraction fraudu-

leuse de la chose d'autrui (C. p., art. 379} or, une chose mobi-

lière, qui vous appartient, est possédée par un individu qui la

retient à tort; vous enlevez cette chose dans le milieu où elle se

trouve, sans violation de domicile, sans voies de fait ou menaces

si on'vous poursuit pour vol, la preuve que la chose vous appar-

tenait sera moins la preuve d'un fait justificatif du vol, que celle

de l'absence d'un élément constitutif du délit. De mùme, vous

incendiez votre propre maison, qui n'était ni habitée ni servant à

l'habitation, sans porter préjudice à autrui si on vous poursuit

pour incendie, vous établirez, en prouvant cette circonstance,
l'absence d'une des conditions essentielles de l'incendie punissa-

ble (C. p., art. 434).

,le raisonne de la même manière dans les hypothèses où le

consentement de la partie lésée efface le caractère délictueux d'un

fait. On comprend, en effet, que certaines infractions supposent,

pour être punissables, que le fait a eu lieu contre la volonté de la

personne qui en est victime; qu'il n'y ait pas vol, par exemple, si

le propriétaire de l'objet soustrait a consenti à son enlèvement;

qu'il n'y ait pas viol ou attentat violent à la pudeur, si la victime

ne s'est pas opposée à l'accomplissement de l'acte incriminée or,

l'inculpé, en démontrant, dans ces divers cas, qu'il a agi du gré

de la victime, invoque moins un fait justificatif que l'absence d'un

des éléments constitutifs du vol, du viol ou de l'attentat à la

pudeur. Mais il ne faudrait pas croire que le consentement de la

personne lésée par l'infraction ait toujours pour résultat de faire

disparaître la criminalité de l'acte poursuivi; car le pouvoir

social ne punit pas seulement dans l'intérêt particulier d'un indi-

vidu, mais dans l'intérêt général de la société un individu ne

peut donc pas accorder à un autre le droit de violer, en sa per-

sonne, les lois qui intéressent l'ordre public et les bonnes 11103 urs.

Ainsi, le fait d'avoir donné volontairement la mort à un indi-

vidu, de son consentement et sur son ordre, est un meurtre; la

mutilation d'un individu, qui l'a sollicitée, est un crime ou un

délit suivant les cas

Il est également certain que celui qui fait ce qu'il a le droit de

faire ne commet pas une infraction, même lorsqu'il cause sciem-

ment un préjudice à autrui. Mais le titulaire iïun droit peut-il
user de voies de fait ou de -violences pour se faire justice à lui-

même? Si ces voies de fait constituent] des violences envers les

Ooinp. mon Traité, t. IV, 2« éd., n°' 1654 à 1075, sur le suicide, les mutila-

tions volontaires, le duel.
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personnes,
elles sont punissables. Le sont-elles, si elles consti-

tuent des voies de fait sur les choses ? Certaines législations ont

un titre spécial de délit sur l'exercice arbitraire de son
propre

droit. Le (Iode pénal français traite ceLte situation par
une pru-

dente abstention. Par suite, le fait n'est
punissable que dans les

conditions du droit commun. Le désir de se faire justice à soi-

même, ne pouvant être considéré que comme un
motif de

l'action

incriminée, ne saurait être, dans ce cas, une cause d'irresponsa-.

bilité

§ XVII. De la légitime défense.

110. Histoire et conceptions diverses de la légitime défense. – 111. De la légi-

time défense en général. 112. Conditions et limites de la légitime défense.

Division. – 113. Nature de l'agression et de la défense. 114. Simultanéité

de la défense et de l'agression. –115. Caractère injuste de l'agression. 116.

Excès de défense! – 117. Cas exceptionnels de légitime défense.

110. Des divers concepts de la légitime défense.- L'his-

toire de la légitime défense présente deux conceptions, successi-

vement adoptées, qui se retrouvent dans les théories si variées

auxquelles
ont donné lieu sa raison d'être et ses effets.

Dans les
législations anciennes, c'est un droit et un droit natu-

rel de repousser par
la violence toute

agression injuste Ainsi

que l'exprime
le jurisconsulte Gaius Adversus

periculum
nalwu-

lis ratio
permit let

se
defendere

3. Chez les Germains, la
légitime

défense fut même rattachée, soit au droit de
vengeance exercé,

d'une manière anticipée, sur l'agresseur, soit à la mise hors la loi

de celui qui attaque
la

personne
ou

qui
viole le domicile. Mais le

Nous ne pouvons insister, dans un ouvrage élémentaire, sur la théorie des

voies de. fait et violences commises dans l'exercice d'un droit, et que le Code

pénal italien de 1889 appelle l'exercizio arbitrario délie proprie ragioni (l'exer-

cice arbitraire de ses propres prétentions). Voy. Haus, op. cil., t. 1, n"8 640 et

047; Prins, op. cit., nos 334 et 335. Pour la prise par un créancier des biens de

son débiteur en paiement Cass., 2 ave. 1897 (S., 98. 1. iiij Rouen, 10 nov. 1899

(S., 1902. 2. 240).

Thonissen, Etudes sur l'histoire du droit criminel (tes peuples anciens, t. 1,

p. 75;Fioretti et Zerboglio, Sulla légitima difesa (Turin,1897), §2, p. et et suiv.

Alimena, op. cil., t. III, p. 75 et suiv.

3
Frag. 4, pr. Dig. ad legem Aquil (y, 2). Le discours de Cicéron pro Milone

est une plaidoirie sur la légitime défense. Comme exempte de loi -naturelle,

Cicéron cite le droit de défense Est k<ec non script sed nata lex, quam non

didicimus, accepimus, legimus, verum ex natura ipsa adripimus, hausimus,

expressimus; ad quam non doclï sed f'acii, non instiluli seb imbuti sumus ut

si vîta noslra in aliquas insidias, si in vim, in tela, aut latrones', aul inimico-

rum incidisset, omnis honestaratïo esset expediendse salutis.
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christianisme modifia ces idées. La légitime défense perdit son

caractère de droit,pour devenir une nécessité et n'être plus qu'une

simple cause d'impunité. De là cette procédure bizarre d'après

laquelle, dans l'ancienne France, c'était le roi et non le juge qui

devait absoudre celui qui avait tué en état de légitime défense, et

accorder des lettres de rémission. Le droit moderne revient à

l'antique et exacte conception de la légitime défense, considérée

comme un droit, et le Code pénal de 1791 proclame que « En

cas d'homicide légitime, il n'existe point de crime, el il n'y a lieu à

prononcer aucune peine ni même aucune condamnation civile ».

On retrouve,- dans les diverses théories scientifiques qui ont

recherché le fondement de la légitime défense, les deux courants

historiques. Les unes ne reconnaissent à la légitime défense que
le caractère d'une cause d'impunité subjective elles la fondent,

soit sur l'idée de contrainte, danger couru par la personne

attaquée faisant disparaître sa liberté morale, parce qu'elle

n'obéirait, en réagissant, qu'à l'instinct de la conservation soit

sur celle de la rétribution du mal par le mal3, le délit commis en

état de légitime défense trouvant sa compensation dans l'agres-

sion injuste, soit sur celle de la collision des droits et des

devoirs 3 lorsque deux intérêts sont en conflit, tels que la

conservation de l'un exige la perte de l'autre, la loi doit sacrifier

le moins important. Or, par le fait de l'agression, le droit de

l'agresseur diminue ou disparaît et doit céder devant le Llroit

intact de la personne menacée. Les autres doctrines donnent h la

défense par la force le caractère d'un droit et en font une cause

objective de justification, en la fondant, soit sur cette idée que la

nécessité rétablit l'homme dans l'état de nature où chacun a le

droit de se faire justice (contrat social) soit sur celle de la ces-

sation du droit de punir de la société s, soit sur celle de justice
sociale d'après laquelle l'action de se défendre est l'exercice d'un

droit analogue au droit social de punir

Suivant Puffendorff [De offacio hoininis et civis secundum legem naturalem,

liv.I, chap. V, §§ 12 et 20), la défense individuelle se justifie propter perturbatio-

nem animi. Cette Ihéorie a été très répandue en France.
1 C'est la thèse de Geyer {Oie Lehre von der S'athwehr, Iéna, 1857).

V. Sial. di e, l~gilli,difesa (B,v. pé, 1880,p.433 etî3î).5 Von Buri, Stato di nécessita e legitlimadifesa {Rav. jtén.t 1880, p. 433 et 434).

laAu xviue siècle, c'est dans le, contrat social qu'on cherchait le fondement de la

légitime défense, comme des autres droits.
s Carrara (Dirrito délia difesa publica e priva/a, Opuscoli, t. I, p. 105 à 151)

dit La défense publique a été organisée pour suppléer à l'insuffisance de la
défense privée et pour en réprimer les excès. La défense publique a donc un

caracLère subsidiaire. ».
s La légitime défense, d'après l'école positive, est l'exercice d'un droit, parce
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G. – Pu. ll>

Pour moi, la défense individuelle est légitime, parce qu'elle

concourt, au même titre que la défense sociale, à la protection du

droit. L'impunité assurée à celui qui se défend est un moyen

merveilleux de paix sociale. La loi ne peut obliger h supporter

une agression elle serait, en le faisant, en contradiction avec son

but. L'expérience établit que ce qui retient le plus les criminels,

ce n'est pas tant la menace de la peine future que la résistance de

celui qu'on veut tuer ou voler. La crainte du malfaiteur, c'est que

l'agresse n'accepte pas le délit et se défende. De sorte que dans

le cercle de l'exercice de la défense, il ne saurait y avoir ni res-

ponsabilité pénale ni responsabilité civile, pour celui qui, en usant

de la violence, n'a fait que se proléger lui-même en protégeant

Tordre public.

Mais il faut bien se garder de confondre l'existence du droit de

défense avec ses limites. Ce serait une erreur de croire, en elle!,

que si les conditions de la légitime défense sont réalisées, la per-

sonne menacée aura toujours le droit de se défendre par lous les

moyens et d'aller jusqu'au bout, fùL-ce en tuant ou en blessant

grièvement l'agresseur. Tout droit a des limites. La défense n'est

légitime que dans la mesure de la nécessité, et cette idée, formulée

par l'art. 328, implique une certaine proportionnalité entre le bien

qu'il s'agit de défendre et les actes de violence accomplis dans ce

but Comme pour l'état de nécessité, dont la légitime défense est

l'application la plus favorable parce que la nécessité a été créée

par l'injuste agression de la victime même du délit justifié, il

faut examiner et comparer deux termes. Si celui qui se défend

fait un très grand mal à l'agresseur pour sauver un bien minime,

il dépasse sou droit. Mais si le péril couru est un péril grave, il

peut, par tous moyens, repousser une attaque dangereuse. Ces

règles ont assez de souplesse pour se prêter à une application

intelligente de la loi, à la condition toutefois d'apprécier subjecti-

vement la gravité de l'agression et de s'attacher à l'idée que la

personne attaquée a pu raisonnablement se faire du péril qu'elle

a couru. C'est, en effet, sur la crainte qu'a inspirée l'agression

que la réaction de la victime d'une agression injuste est déterminée par des motils

juridiques et sociaux. Ku se défendant, on défend l'ordre social.

jes moyens deCette distinction entre l'existence de la légitime défense et les moyens de

l'exercer a été mise en relief particulièrement par Garçon, Code pénal annoté,

art. 323, nos 12 et 13. JI t'aut rapprocher cette théorie de celle de l'abus de droit eu

matière civile.

Mais avec celle différence que la nécessité de se défendre contre une attaque

injuste crée un droit {.Xolhrecht), tandis que l'état de la nécessité est une simple

cause d'impunité {Mot/istand}.



DROIT PÉNAL. – DE L'iN FRACTION

qu'il faut mesurer la défense. De sorte qu'ici encore, comme dans

l'état de nécessité, les deux éléments, objectif (comparaison des

droits et des biens) et subjectif (état d'âme de FagresseJ, ne doi-

vent pas étre dissociés.

111. Du droit de légitime défense en général. – Le droit

de'légitime défense est reconnu par l'art. 328 C. p., en ces ter-

mes Il n'y a ni crime, ni délit, lorsque l'homicide, les blessures et

les coups étaient commandés par la nécessité actuelle de la légitime

défense de soi-même ou d'auhmi. La place de cette disposition était

marquée dans la partie générale du Code pénal, à la suite de

l'art. 64, qui s'occupe de la démence et de la contrainte; l'expres-

sion devait en être plus générale aussi, de manière à comprendre

toutes les conséquences préjudiciables que peut avoir la défense

personnelle. Il est vrai que ces conséquences seront ordinairement

un homicide, des blessures, des coups, et l'on s'explique ainsi

comment le législateur, qui ne procédait pas doclrinalement, et

qui suivait, en cela, le Code pénal de 1791 (2e partie, tit. II, sect. lre,

art. 3 et 6), a été conduit à ne parler de la légitime défense qu'en

traitant de ces sortes de délit: Mais d'autres faits, tels que celui de

saisir, garrotter et détenir temporairement l'agresseur, pourraient

être nécessités par la lutte; ils seraient légitimés par le droit de

défense, en vertu des principes généraux

Le texte est, du reste, très clair; si l'agent est dans les condi-

tions de la loi, la justification est complète. Mais dans quel cas y

a-t-il légitime défense et dans quelle mesure? C'est à cette ques-

tion que se ramènent toutes les difficultés du sujet.

112. Des conditions et de la mesure de la légitime

défense. Les conditions de la légitime défense et sa mesure

sont si intimement liées qu'il faut en étudier en même temps les

règles. l' Les unes tiennent à la nat\ire de l'agression et de la

défense; 2Û Les autres, à la simultanéité de l'attaque et de la

défense; 3° Les dernières, au caractère injuste de l'agression.

113. Nature de l'agression et de la défense. La pre-

mière condition est l'existence d'une attaque à laquelle l'individu

menacé ne peut échapper qu'en commettant un crime ou un délit.

1. La loi autorise l'emploi de la force pour la défense « de soi-

En déclarant licites l'homicide et les coups et blessures, qui sont les moyens

extrêmes, employés pour la défense de soi-même ou d'autrui, la loi permet a for-

tiori d'échapper au danger par des moyens délictueux moins graves.



DE LA LÉGITIME DÉFENSE

même ou d' autrui Donc, toutes les fois que l'attaque est dirigée

contre la personne, le droit de défense existe. Mais il n'est légitime

•que dans la mesure de la nécessité. Telle est la formule qui per-

met de résoudre les difficultés qui peuvent se présenter.
Le cas le plus simple de légitime défense est celui où une per-

sonne, injustement attaquée, a sujet de croire que l'agresseur en

veut à sa vie. Un cas voisin est celui où cette personne est mena-

cée de blessures ou de lésions corporelles graves.

Dans ces deux cas, la défense peut s'exercer par tous moyens,

parce qu'aucun n'est disproportionné avec le péril couru. Mais

bien que le droit de se défendre existe lorsque l'attaque vise la

personne et son intégrité physique, il y a une mesure que la réac-

tion défensive ne saurait dépasser sans excès. La personne mena-

cée d'un coup de poing, d'une gifle, d'une voie de fait quelconque,

est bien autorisée à se défendre, par exemple à repousser son

agresseur, à le bousculer, à le mettre dans l'impossibilité de frap-

per en lui arrêtant le bras mais elle commettrait un crime ou un

délit si elle allait jusqu'à tuer ou à blesser grièvement l'agresseur,

car le péril qu'elle court ne commandait pas « la nécessité de la

blessure faite »

Les agressions, dirigées contre une femme dans un but impu-

dique, sont encore des violences qui justifient la défense. On

l'admet, sans difficulté, pour le viol, mais on l'a nié lorsque

J'agression ne constitue qu'un attentat à la pudeur avec violence,

parce que le mal dont la femme est menacée n'est pas irréparable

•d'après l'art. 325, cet attentat constituerait seulement une provo-

cation. L'art. 325 suppose un attentat à la pudeur consommé,

rendant excusable, par le sentiment de colère qu'il excite chez la

femme outragée, le crime de castration. Mais la femme a le droit

de prévenir, par tous moyens, l'outrage dont elle est menacée, et

d'employer à cet effet la violence car elle peut tout redouter de

celui qui se livre sur elle à un attentat de ce genre. Ce péril suffit

pour légitimer le meurtre ou les coups et blessures.

If. La légitime défense s'étend-elle à la protection de la pro-

priété ? Généralement, on ne l'admet pas. L'art. 328 ne justifie la

violence que si elle est commise pour la défense de soi-même ou

d'autrui ce qui parait exclure la défense des biens. L'art. 3:19

crée une présomption de légitime défense dans des cas où l'agres-

sion, en apparence dirigée contre des biens, vise, en réalité, les

personnes. Enfin, la perte d'un bien n'est pas irréparable, puisque

Cass., iGjuill. 1897 (B. cr., n° 249). Comp. Cass., 2 août 1866 (D., 66. 5. 493);
5nov. 1875 (S., 76. 1. 282); 5 août 1881 (S., 83. l.&jyj.
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le propriétaire a des moyens judiciaires de se faire remettre en

possession ou de se faire indemniser. Mais l'art. 328 n'est pas

décisif et il ne pose qu'un principe général qu'il faut interpréter.

L'art. 329 a pu être invoqué en faveur d'un droit de défense de la

propriété. Enfin, le recours à justice n'est possihle et efficace que

s'il s'agit d'un voleur connu et solvable et on avouera bien que

cette situation est assez rare. Il faut donc décider que la défense

des biens est légitime si elle n'est pas excessive. Personne ne con-

leste le droit d'un propriétaire qui, surprenant des enfants en

train de piller ses fruits, leur tire les oreilles et les met hors de

chez lui en les bousculant. Mais personne n'admettra non plus que*

pour protéger son verger, il leur fasse des blessures graves ou

leur donne la mort. L'existence du droit de défense et ses limites,

ce sont là deux choses distinctes. La défense d'un bien, quel qu'il

soit, est toujours légitime ce qui ne l'est pas toujours, c'est

l'emploi de moyens en trop évidente disproportion avec la menace,

tels qu'un homicide ou des blessures. Mais si le bien menacé était

d'une valeur considérable et le préjudice absolument irréparable,

il faudrait reconnaître au propriétaire le droit de se défendre par
tous les moyens 1.

La question du droit de défense de la propriété s'est posée sous

un aspect particulier, au cas où le propriétaire fait usage, pour
défendre l'entrée soit de sa maison, soit de son coffre-fort, d'appa-

reils automatiques de nature à exploser en cas d'effraclion et à

tuer ou blesser les malfaiteurs. On a soutenu que, en aucun cas,
le propriétaire ne commettait de délit, car il n'avait fait qu'user

de son droit3. C'est là une théorie sauvage. La défense de la pro-

priété par l'homicide, les coups et blessures est, en principe,

excessive, et nous ne pensons pas que la solution donnée pour
cette hypothèse puisse concorder avec la solution généralement
admise qui n'autorise pas le propriétaire a défendre son bien par
tous les moyens.

114. Simultanéité de l'agression et de la défense. La

défense privée n'est légitime que si elle a pour but de repousser
une agression. C'est la condition que la loi exprime en disant que

Cette question de lu. légitime défense de la propriété est une des plus liélicales

qui existent. On reproche à notre Code pénal d'avoir donné une notion trop res-

treinte de la légitime défense. Notre solution l'élargit en admetlant l'existence de
la légitime défense de la propriété, mais en limitant son exercice à des violences

en proportion avec la nature du bien à protéger.
Voy. Cass. req., 25 mars 1902 (S., 1903. 1.5); Cuche, Rev. cril. de législ.,

1903, p. 402. Comp. (iarçon, Code pénal annoté, art. 328, n°* 51 à 54.
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i'iiomicide et les coups et blessures doivent être commandés par

la nécessité actuelle. Deux conséquences en résultent.

I. Il faut que l'agression soit actuelle. C'est au moment de l'atta-

que qu'il est permis de se faire justice. Si le danger avait cessé,

le sentiment qui porterait à agir serait, non le sentiment de la

défense qui est permis, mais celui de la vengeance qui est inter-

dit, et les conditions de l'excttse de provocation pourraient se ren-

contrer, mais non celles du fait justificatif de légitime défense. 11

est souvent difficile, du reste, de distinguer l'instant précis ou la

défense cesse c'est une question de fait à- résoudre dans chaque

espèce. Mais il n'est pas douteux que la nécessité d'un danger

actuel n'oblige point à recevoir le premier coup. On peut se défen-

dre et frapper dès qu'on est l'objet d'une menace dont l'accom-

plissement parait imminent.

II. I! faut que le danger soit inévitable, en ce sens que la per-

sonne menacée ne doit pas avoir d'autres moyens d'empêcher le

mal dont elle est menacée que l'emploi de la violence. Mais, sur

ce point, les circonstances seules dicteront la décision du juge.
On a discuté autrefois sur le devoir de fuir pour éviter l'attaque,

lorsque la fuite est possible. On s'accorde généralement à décider

que la défense est un droit et que la fuite, souvent honteuse, ne

peut être une obligation légale. Mais ceci n'est vrai que sous une

réserve. Il est des cas où la fuite s'impose. C'est un fils qui est

menacé par son père et qui a la possibilité de se soustraire à

l'agression par la fuite; c'est un individu qui se trouve en face

d'un fou ou d'un enfant nul doute que, dans ces cas, préférer

commettre un meurtre que se mettre hors la portée de l'agres-

seur, constituerait un acte délictueux.

115. De l'injustice de l'agression. Toutes les fois que

l'agression est légale, c'est-à-dire qu'elle a pour auteur un agent

de la force publique, agissant dans l'exercice régulier de ses fonc-

tions, la défense n'est pas « légitime », car la résistance, avec

violences et voies de fait, constitue déjà, par elle-même, le délit

de rébellion (C. p., art. 209). Mais lorsque l'agression a eu lieu

sans droit, les actes de défense seront légitimes, quelles que soient

la qualité et la situation de l'agresseur, pourvu qu'ils ne dépas-

sent pas la mesure de la nécessité. La solution a deux corollaires

i° La défense peut justifier des actes que la provocation n'excuserait

pas; le parricide, par exemple. Aux termes de l'art. 323 C. p.,

il n'est pas excusable sans doute mais de ce que la culpabilité,

lorsqu'elle existe, ne peut être atténuée par une provocation, il
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n'en résulte nullement qu'elle existe toujours le fils, qui est placé

par son père dans l'alternative de le tuer ou de se laisser tuer par

lui, ne commet pas de parricide s'il le tue. Nous en dirons autant

du meurtre de l'un des époux par l'autre ce meurtre qui, en

principe, ne serait pas excusé par la provocation, serait légitimé

s'il avait été accompli en état de défense (C. p., art. 324); 2° Le

droit de défense peut exister là même où le droit de punir n'existe-

rait pas. Ainsi qu'un enfant, qu'un fou nous attaquent, nous

avons le droit de nous défendre contre eux, bien que la société

n'ait pas le droit de les punir, puisqu'ils sont inconscients. La

défense n'est pas, en effet, le chdtiment, qui serait illégitime,

dirigé contre un enfant ou un fou, mais la protection, qui est légi-

time, quel que soit l'auteur de l'agression, si l'agression est faite

sans droit j.

Si tel est le principe, il existe deux cas dans lesquels son appli-

cation devient délicate.

I. Est-il permis de résister à un acte illégal de l'autorité ? Cette

résistance, quand elle se manifeste par des voies de fait, peut-elle

constituer l'agent en état de légitime défense? C'est une question

difficile, comme toutes celles où il s'agit de concilier deux inté-

rêts opposés la liberté des citoyens, les droits du pouvoir.

Toute résistance à un acte de l'autorité, dit une opinion, si illégal,

si irrégulier que soit cet acte, est illégitime. Le premier devoir du

citoyen est de se soumettre, car provision est due au titre en vertu

duquel on agit, ou à la qualité du fonctionnaire qui agit. Du

reste, le fonctionnaire est responsable de ses abus de pouvoir, et

les citoyens, qui en ont été les victimes, pourront s'adresser aux

tribunaux compétents pour obtenir contre lui des dommages-

intérêts 2. La résistance est légitime, prétend une autre opi-

nion, car l'agression est injuste. L'art. 11 de la Déclaration des

droits de l'homme, insérée dans la Constitution du 21 juin 1793,

le décidait ainsi « Tout acte, exercé contre un homme, hors des

cas et sans les formes que la loi détermine, est arbitraire et

tyrannique, celui contre lequel on voudrait l'exécuter par la vio-

D'après une théorie nouvelle que l'on trouvera exposée par Alimena, op. cil..

t. III, p. 54 et 63, l'attaque par un être irresponsable ou un animal ne donnerait

pas ouverture au droit de défense, ce serait un ces de nécessité. En conséquence,

la personne attaquée aurait le de voit de fuir, devoirqui ne lui est pas imposé dans
l'étal de défense. Notre Code pénal reconnaît cet état de nécessité, en autorisant,

lorsqu'elle est nécessaire, la destruction des animaux domestiques appartenant à

autrui (C. p., art. 453 et 454).
lesCette opinion paraît être celle de la jurisprudence Blanche, t. IV, n° 4t), et

les arrêts qu'il cite Cass., 15 sept. 1864 (S., 65. 1. 152) 27 août 1867 (S., C8. 1.

141). Voy. Cass., 17 août 1908 (D., 1909. 1. 79).
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lence a le droit de le repousser par la force ». Ce système, s'il

était admis, serait la négation de l'ordre social accorder aux

citoyens le droit de résister à tout acte illégal d'un fonctionnaire,

serait leur donner le droit de contrôler, tant en la forme qu'au

fond, au moment où ils sont exécutés contre eux, les actes de

l'autorité, et rendre le fonctionnement du gouvernement impos-

sible

Evidemment, la vérité est entre les deux opinions; les particu-

liers n'ont ni le droit absolu de résister, ni l'obligation absolue de

se soumettre aux actes illégaux de l'autorité. L'art. 209 C. pén.,

qui définit le délit de rébellion, préjuge la solution Toute atta-

que, toute résistance avec violence et voies de fait envers les offi-

ciers ministériels. agissant pour l'exécution des lois, des ordres

ou ordonnances de l'autorité publique, des mandats de justice ou

jugements, est qualifiée, selon les circonstances, crime ou délit

de rébellion ». Il résulte de ce texte, non seulement qu'il n'y

aurait pas rébellion, mais que la résistance serait légitime 1° si

elle était opposée a un individu, agissant sans être fonctionnaire

public, ou à un fonctionnaire public agissant hors de ses fonc-

tions 2° si elle était opposée à un fonctionnaire, agissant sans

ordre ou refusant de produire l'ordre dont il se dit porteur; 3° si

elle était opposée à un fonctionnaire voulant faire un acte défendu

par un texte précis de loi.

Dans tous ces cas, en effet, le droit de défense existe, puisque

l'acte est tellement illégal que le fonctionnaire est en dehors de

l'exercice de ses fonctions2. Mais nous ne préjugeons pas la

mesure de la résistance, puisque, dans les hypothèses mêmes où

elle est autorisée, la défense a des limites. C'est en combinant ces

règles que nous ne considérerions pas comme une rébellion le

fait de se défendre contre un agent de l'autorité qui, sans mena-

cer de tuer ou de blesser l'individu arrêté et inoffensif, le frappe-
rait de coups et le « passerait à tabac ». Les violences qui consti-

tuent un délit, lorsqu'elles sont commises par un agent de l'auto-

rité, n'autoriseraient pas le meurtre, mais elles justifieraient une

défense mesurée par la nécessité de repousser l'injuste agression

dont on serait menacé.

II. Peut-on réputer en état de légitime défense l'individu qui,

après avoir provoqué ou attaqué une personne, se défend, à son

tour, contre les violences que celle-ci exerce sur lui, et commet

Lire les plaidoyers d'Odilon Barrot et Armand Carrel, rapportés dans S., 32. 2.

178.

Voy. Chavegrin, note sous Cass., 28 novembre 1902, 20 décembre 1902, 2jan-

vier 1903 (S., 1904. 1. 5") et Garçon, Code pénal annoté, art. 209, a" 130 et suiv.
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un homicide parce que ces violences mettent sa vie en péril ? Fn

un mot, l'agression serait-elle injuste si elle avait été provoquée

par une agression antérieure ? La question doit être résolue par
une distinction. Si l'agression a mis la personne attaquée en

cas de légitime défense, l'agresseur ne pourrait légitimement se

défendre par de nouvelles violences; et s'il continuait la lutte,

l'homicide, les coups et blessures, provenant de lui, ne se justifie-
raient pas, car ces actes seraient la conséquence directe de l'agres-

sion dont il est l'auteur. Mais si l'agression n'a pas mis la per-

sonne attaquée dans le cas de légitime défense, si elle n'est qu'une

provocation, l'agresseur, quand sa vie est mise en péril par la

personne provoquée, a le droit de réagir, même par la force.

116. Des effets de la légitime défense. Excès de défense.

Quand toutes les conditions de la légitime défense sont réunies,

l'acte est justifié si l'une de ces conditions manque, l'acte est

délictueux. Faut-il en conclure que le délit sera toujours pénale-

ment imputable a son auteur ? Nullement; le juge devra examiner

si les circonstances qui n'ont pas suffi à justifier l'acte n'ont pas

été de nature à exclure on diminuer la culpabilité. L'agent
avait-

il conservé sa liberté d'esprit pour mesurer le danger, l'éviter par

d'autres moyens, proportionner la défense à t'attaque ? Si le juge
estime que les circonstances ont été telles qu'elles ont enlevé

toute liberté à l'agent, il le renverra d'instance, en tenant compte

de la force irrésistible qui est née de ces circonstances'. S'ilil

estime, au contraire, que l'excès dans la défense laisse subsister

l'imputabilité, il appliquera, pour abaisser la peine, soit les art. 321

à 325 qui admettent l'excuse de la provocation, soit l'art. 4(i3 qui

permet d'accorder des circonstances atténuantes.

117. Des cas exceptionnels de légitime défense. –

D'après l'art. 320 « Sont compris dans les cas de nécessité actuelle

de défense, les cas suivants 1° Si l'homicide a été commis, si les

blessures ont été faites, si les coups ont été portés en repoussant

pendant la nuit l'escalade et V effraction des clôtures, murs ou entrée

d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs dépendances;

Cf. Cass., 7 aoûL 1873 (D., 73. 1. 885). L'art. 53, G. p. allemand, est très explir

cite sur ce point « l.e fait n'est pas punissable quand il est commandé par la

légitime défense. La légitime défense est celle qui est nécessaire pour détourner

de soi-même ou d'autrui une agression présente et illégale. L'agent ne sera pas

punissable lorsque, dans le trouble, la crainte ou la terreur, aura dépassé [es

bornes de la légitime dé fense ».
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1 2" Si le fait a en lieu en se défendant contre les auteurs de vols ou

de pillage exécutés avec violence

Quel est le caractère légal de cette disposition ? 1° Dans une pre-

mière opinion, l'art. 329 ne serait que le développement, par voie

•d'exemple, du principe de la légitime défense, tel qu'il est for-

mulé par l'art. 328. La justification de l'auteur de l'homicide ou

des blessures dépendrait, même dans ces hypothèses, de l'appli-

cation du droit commun et ne pourrait être admise que si toutes

les conditions de la légitime défense se trouvaient réunies. Il serait

-donc nécessaire que l'agression puisse compromettre la sûreté

des personnes, qu'elle soit injuste, et qu'enfin la défense se limi-

tât à la nécessité actuelle. Mais alors quelle serait l'utilité de

l'art. 329 ? Pourquoi le législateur aurait-il pris soin de préciser

si nettement, dans les deux situations qu'il prévoit, les conditions

de la légitime défense, alors que, pour les autres cas, la détermi-

nation de ces conditions est abandonnée à l'appréciation du juge?
2° Dans une seconde opinion, l'art. 329 établit une présomption

légale absolue de légitime défense. L'impossibilité pour celui qui

défend l'invasion de son domicile la nuit de connaître les inten-

tions des auteurs de cette agression, la difficulté du secours et la

crainte naturelle d'un danger pour sa propre personne, sont les

motifs qui ont porté la loi à autoriser une résistance illimitée,

quelles que soient les circonstances. L'effet de cette disposition

est donc de rendre inutile la preuve des conditions de la légitime

défense, en remplaçant cette preuve par celle des faits sur lesquels

la présomption juris et de jure est fondée. 3° Dans une troisième

opinion, l'art. 32!t établirait bien une présomption légale mais

une présomption simple qui pourrait être détruite par la preuve

contraire. Quel en serait le jeu ? L'accusé de meurtre, qui établi-

rait que le crime a été commis dans les conditions prévues par

l'art. 329, serait justifié, sans avoir à démontrer autre chose. Mais

le ministère public aurait la faculté d'établir que l'accusé n'était

pas en état de légitime défense et notamment qu'il ne pouvait

croire à un péril sérieux pour lui et sa famille.

Quelle que soit l'interprétation adoptée, il s'agit d'une situation

exceptionnelle dont les conditions sont rigoureusement détermi-

nées par la loi.

I. Dans la première hypothèse, l'homicide, les coups et blessu-

res ne seront justifiés qu'à trois conditions 1° Il faudra qu'ils

aient été accomplis en repoussant l'escalade ou l'effraction.

L'art. 329 serait-il encore 'applicable si l'escalade ou l'effraction

était consommée? Cette situation ne répond pas exactement aux

termes du texte, qui suppose l'escalade ou l'effraction seulement
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tentée; mais presque tous les auteurs et la jurisprudence esti-

ment qu'elle y est implicitement comprise; 2° Il faudra que la

maison soit habitée. Aux termes de l'art. 390 C. p. est réputée

maison « habitée » tout bâtiment, appartement et généralement

tout lieu qui, « saus être actuellement habité, est destiné à l'habi-

tation n. Cette définition ne nous parait pas devoir être appliquée

ici. L'art. 329 donne le droit de repousser par la force, l'escalade

et l'effraction, parce qu'il envisage ces actes comme des attentats

qui menacent les personnes il doit donc supposer que la maison

est actuellement habitée; 3" L'homicide, les coups et blessures ne

seraient justifiés que si l'escalade et l'effraction avaient eu lieu

pendant la nuit. Nous aurons à comparer, à ce point de vue. à

propos des excuses, l'art. 329 et l'art. 322.

Ce qu'il faut remarquer, c'est que la présomption légale de légi-

time défense justifierait, si on la considérait comme absolue, les

actes de défense, quel qu'ait été le but connu par l'agressé de

l'escalade ou de l'effraction, que l'auteur de l'agression
en ait

voulu à la vie des personnes habitant la maison, à leur propriété

ou même à leur honneur. C'est surtout h ce point de vue que la

disposition de l'art. 329 serait dangereuse 2 elle conduirait ;>

autoriser le meurtre commis sans aucune intention de défense et

par pur esprit de vengeance ou d'avarice. On peut tout redouter

de celui qui s'introduit la nuit dans une maison habitée voila

pourquoi on est autorisé à se défendre, par tous moyens, contre

une semblable agression. Mais si l'auteur de l'homicide n'a pu

ignorer les intentions de celui qui violait son domicile, s'il n'a pu

concevoir aucune crainte pour lui ou sa famille, il ne saurait être

couvert par une sorte de brevet légal d'impunité 3.

Comp. Cass., 8 déc. 1871 (S., 72. 1. 346) et les arrêts cités en note Cass.,

Il juill. 1844 (S., 44. 1. 777); Chauveau et Hélie, t. IV, ip 1339; Trébulien, t. 1«.

p. 155; Blanche, t. V, n° 72; Garçon, Code pénal annoté, art. 3ïi>, n° 19. S'il en

est ainsi, on pourrait appliquer l'art. 329 au cas où un individu, ayant pénétré dans
taune habitation pendant le jour, soit par effraction ou escalade, soit même par la

porte, y serait trouvé pendant la nuit. V. Garçon, op. et loc. cit., n" 20.
1 Le C. p. belge a ajouté à l'art. 417, qui correspond A notre art. 329, cette res-

triction a à moins qu'il ne soit établi que l'agent n'a pas pu croire à un attentat

contre les personnes, soit comme but direct de celui qui tente l'escalade ou l'effrac-

lion, soit comme conséquence de la résistance que les desseins

de celui-ci ». Comp. Haus, t. I* n« 594.

La jurisprudence est héaitante. Deuz arrêts de la Cour de cassation (Caad.,

fi juill. 1844, S., 41. 1. 777, an". Bracquet, 8 déc. 1871, S., 72. 1. 346, an*. Cassa-

bonne) sont cités dans te sens du caractère absolu de la présomption légale. H

s'agissait de maris qui avaient tué les amants de leur femme au moment oii ceux-ci

cherchaient à s'introduire, la nuit, par escalade, dans la maison conjugale. Les

pourvois formés contre des arréts de non-lieu rendus en leur faveur furent reje-
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II. L'art. 329 justifie, en second lieu, l'homicide, les blessures

et les coups, si le fait a eu lieu en se défendant contre les auteurs

de vols ou de pillages exécutés avecviolences contre les personnes.

Ici, le but de l'agression est le vol ou le pillage; les violences

envers les personnes en sont la conséquence ou le moyen. Cette

disposition n'existerait pas que la personne attaquée aurait à éta-

blir, pour justifier sa défense, que les violences ont pu mettre en

péril sa vie ou sa santé et qu'elle n'a pas dépassé, dans la réaction

défensive, les limites de la nécessité. Mais la loi la dispense de

toute preuve elle lui donne le droit de tuer le voleur ou le pillard

qui emploie la violence, sans qu'il y ait à distinguer si l'agression

s'est produite le jour ou la nuit ou si la défense est dispropor-

tionnée avec le danger couru. La loi a eu particulièrement en vue

les attaques des brigands de grande route et elle a dispensé ceux

qui se défendent, blessent ou tuent les brigands, d'apporter la

preuve des conditions de la légitime défense.

§ XVIII. – L'ordre de la loi.

118- De l'ordre de la loi el du commandement de l'autorité légitime. – 119. Il y a

délit si l'une de ces conditions manque. 120. De l'obéissance hiérarchique au

point de vue de la responsabilité pénale.

118. De l'ordre de la loi et du commandement de l'auto-

rité légitime. En disant II n'y a ni crime ni délit, lorsque

l'homicide, les blessures et les coups étaient ordonnés par la loi et

commandés par l'autorité légitime, le texte de l'art. 327 s'occupe

spécialement de l'homicide et des coups et blessures; car c'était

sur ces hypothèses qu'avaient surtout porté les discussions de nos

anciens criminalistes qui qualifiaient alors le fait d'homicide légal.

Mais il est certain que le principe, dont l'art. 327 fait l'application,

doit être généralisé sont légitimes, en effet, les arrestations com-

mandées, en vertu d'un texte de loi, sous forme de mandats, par

les magistrats instructeurs ou les officiers du ministère public;

lés. D'autres arrêts de chambres d'accusation ont admis que la présomption de

l'art. 329 cédait devant la preuve contraire. C'est ce qui s'est produit dans deux
affaires célèbres. Dans la première, la dame de Jeufosse avait fait tuer, par son

garde, un de ses voisins coupable d'avoir escaladé, la nuit, la haie du parc pour
venir déposer un billet sur la fenêtre de Mlle de Jeufosse. Dans la seconde, Pou-

chon avait fait fusiller, par son fils, un jeune homme qui se rendait la nuit, par

escalade, à un rendez-vous dans la chambre de sa fille. Dans ces deux affaires,

d'ailleurs, les accusés, renvoyés devant la cour d'assises, furent déclarés non cou-

pables par le jury.
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les violations de domicile, dans les cas prévus par la loi, par les

autorités ou les agents qui en ont reçu le pouvoir, comme les

exécutions à mort faites en vertu d'une condamnation irrévocable

et sur l'ordre de l'autorité compétente.

Pour la justification de ces faits, l'art. 327 exige la réunion de

deux conditions l'ordre de la loi et le commandement de Vaulorilê

Légitime. Par là, le législateur empêche les violences arbitraires

des agents de l'autorité, puisqu'il faut que l'homicide, les coups

et blessures aient été ordonnés par la loi il empêche aussi que

la loi ne soit appliquée d'une manière aveugle, puisque la néces-

sité de cette application devra être appréciée par l'autorité légi-
time, qui demeurera responsahle de l'usage qu'elle en aura fait,

On avait proposé de substituer, dans la rédaction de l'art. 327, la

disjonctive on à la conjonctive et, en prétendant que, dans certains

cas, l'ordre de la loi devait suffire, dans d'autres, le commande-

ment de l'autorité légitime. Cette proposition ne fut pas admise

par le Conseil d'Etat. Il faut donc, pour qu'un acte soit justifié,

par application de l'art. 327, qu'il soit ordonné ou permis par

la loi, commandé par l'autorité compétente, et régulièrement

exécuté

119. Des conditions du fait justificatif. Si l'une ou l'autre

de ces conditions fait défaut, « il y a crime ou délit ». -Ainsi, les

arrestations opérées par un agent de la force publique, dans un

cas où la loi les autorise, mais sans l'accomplissement des forma-

lités légales protectrices de la liberté individuelle, constituent le

délit d'arrestation ou de détention arbitraire (C. p., art. 120).

A l'inverse, les arrestations commandées par un agent de la force

publique, dans un cas où la lui ne les autorise pas, peuvent, sui-

vant les circonstances, tomber sous le coup des art. 114, 18i, 18G,

188 C. p.

120. Des actes délictueux commis par ordre des supé-

rieurs hiérarchiques. Que ces actes constituent des crimes

ou des délits pour le fonctionnaire qui les aura ordonnés, cela

n'est pas douteux mais seront-ils imputables aux agents infé-

rieurs qui auront exécuté ou fait exécuter l'ordre qu'ils ont reçu?

Cette question, qui concerne les agents civils comme les agents

militaires, quoiqu'elle ait été plus particulièrement agitée pour

ces derniers, doit se résoudre, au moins en principe, de la même

manière pour les uns et pour les autres.

Voy. cependant Garçon, Code pénal annoté/ art. 64, n°s 254 et suiv.
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1. Que l'ordre du supérieur civil ou militaire ne puisse justifier

l'acte accompli au mépris du droit, il ne faut même pas en douter.

Le fait reste ce qu'il est en lui-même, c'est-à-dire un délit, bien

qu'il soit ordonné par l'autorité légitime. L'ordre d'un supérieur,

quelque élevé qu'il soit dans la hiérarchie, ne modifie pas le carac-

tère délictueux de l'acte imposé.

II. Mais la question est de savoir si ce fait est imputable à

l'agent qui a seulement obéi. Il est des hypothèses où la loi recon-

naît une excuse absoluloire au profit des fonclionnaires qui ontagi

par ordre de leurs supérieurs hiérarchiques. Tels sont les cas

prévus par les art. ill et 100 C. p. Il s'agit d'attentats à la liberté

individuelle, aux droits politiques des citoyens ou à la Constitu-

tion et de la réquisition ou de l'emploi de la force publique pour

empêcher l'exécution des lois, décisions judiciaires et ordres de

l'autorité légitime. L'agent inférieur est exempt de peine, s'il jus-
tifie (dans le sens de s'il prouve) 1° qu'il a reçu un ordre du

supérieur hiérarchique auquel il devait obéissance 2° que cet

ordre concernait quelque objet du ressort de ce supérieur. La loi

a voulu dans ces hypothèses, pour un motif d'ordre politique, que

le subordonné s'en rapportât à son supérieur dont la responsabi-
lité doit le couvrir, au moins au point de vue pénal. Elle n'exige

donc pas que l'agent ait ignoré la criminalité de l'ordre qu'il a

exécuté pour pouvoir bénéficier de l'exemption de peine. Mais

cette excuse ne peut être étendue à d'autres délits (C p., art. 65);

et dans les cas qui n'ont pas été prévus par la loi, la question de

savoir si le délit commis par un inférieur sur l'ordre de son supé-

rieur lui est imputable est, avant tout, une question d'intention t

qui ne peut être résolue, a priori, ni dans un sens ni dans l'autre.

Dire que le subordonné n'est jamais coupable, c'est proclamer

qu'il doit toujours l'obéissance passive, c'est mettre la loi à la

disposition des chefs du gouvernement et ouvrir ainsi la porte

aux coups de force. Mais dire que le subordonné est toujours cou-

pable, c'est le faire toujours juge de la légalité des ordres qu'il

reçoit, c'est détruire la subordination hiérarchique et rendre

impossible l'exercice du pouvoir. L'ordre du chef civil ou militaire

sera pour le subordonné une cause d'irresponsabilité, quand il

aura conduit l'agent à la croyance raisonnée qu'il ne commettait

point de délit*. Mais si, malgré l'ordre qu'il a reçu, le subordonné

a eu conscience qu'il servait d'instrument à un délit, il est difficile

de ne pas l'en déclarer responsable. Au reste, là où la responsa-

bilité sera encourue, la peine, du moins, pourra être diminuée

Dans ce sens Hdurges, 30 déc. 1870 (D., 71. 2. 226).
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par l'admission de circonstances atténuantes, car le juge devra

tenir compte, en mesurant la culpabilité, de la situation de l'agent.

Et si le subordonné peut craindre de perdre la vie ou la liberté

par son refus d'obéir, il se trouvera en état de contrainte et pourra

invoquer la force irrésistible (C. p., art. 64)

Voy. Cass., 20 sept. 1894 (fi. ci:, n» 218;.



121. La peine et ses fondions. 122. Principe du système pénal. Principales

classifications des peines. – 123. Peines criminelles, correctionnelles, de police.
– 124. Peines principales, accessoires, complémentaires. 125. Peines de

droit commun. Peines politiques. 126. Peines perpéluelles. Peines tempo-

raires. – 127. Peines affliclives ou infamantes etpeines correctionnelles.–

128. Classification des peines d'après leur nature.

121. La peine et ses fonctions. La peine est la réaction

de la société contre le criminel elle consiste dans une souffrance

que le pouvoir social inflige à un individu déclaré, par jugement,

coupable d'une infraction. C'est l'idée d'utiliser cette souffrance

dans l'intérêt du délinquant et de la société, de la considérer

beaucoup plus comme un moyen que comme un but, dont s'inspi-

rent aujourd'hui la législation et la science pénitentiaires i.

Pour réaliser cette idée, il faut tout d'abord se rendre compte

des fondions de la peine. Ces fonctions correspondent aux deux

grands courants de réaction dont le mal de la peine est l'expres-

sion et que provoque toute action criminelle les réactions d'ordre

et les réactions d'ordre utilitaire. L'influence des doctrines

1 Cache, Traité de science et de législation pénitentiaires (Paris, 1905). Voy.
mon compte rendu de cet ouvrage, dans Revue pénit., 1905, p. 1359 à 1367.

LIVRE SECOND

§ I. – Notions générales sur les peines et leurs

DE LA PEINE

TITRE PREMIER

DU SYSTÈME PÉNAL

classifications.
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philosophiques sur la conception du droit répressif a fait consi-

dérer la peine, soit comme un moyen d'expiation du délit commis

(réaction d'ordre moral), soit comme u n moyen de défense sociale,

utilisé dans le but d'empêcher à l'avenir la reproduction de délits

semblables (réaction d'ordre utilitaire).

S'il est vrai que l'organisation pratique des peines doit donner

satisfaction aux deux ordres de fonctions du droit répressif, il est

à remarquer que les fonctions d'ordre moral sont satisfaites par

le mal même de la peine. C'est donc ce mal qu'il faut utiliser en

vue de la prévention colleclive et en vue de la prévention indivi-

duelle. La première [Generalpravenlion] s'opère par l'intimidation

que produit sur les criminels en puissance la menace d'une peine e

tarifée à l'avance. La seconde {Spezialpravention) s'opère, soit par

l'intimidation pure, soit par l'amendement, soit par l'élimination.

De là trois catégories de peines quant à leur but les peines d'inti-

midation pure, les peines les peines d'élimination.

a) Dans notre droit, les peines, dont le but principal est l'intimi-

dation pure ou l'avertissement, peuvent être ramenées à trois

1° les courtes peines d'emprisonnement; 2° l'amende; 3° la con-

damnation prononcée avec sursis. b) Les peines réformatrices se

réduisent à l'emprisonnement. Non que la privation de liberté

puisse être considérée par elle-même comme un facteur d amen-

dement, mais parce qu'elle est la condition générale d'application

d'un système ayant pour objet la réforme du condamné, c) Les

peines éliminatoires sont la peine de mort, la relégation, la trans-

portation.

122. Principes directeurs de la pénalité. -Toute législation

positive, dans organisation de son système pénal, s'inspire de cer-

taines idées théoriques qu'elle tente de réaliser. C'est aux concep-

tions delà Itévoluti on française qu'il faut remonter pour comprendre

notre système pénal. Mais les idées directrices de ce système

subissent une évolution marquée, particulièrement au point de

vue de la détermination de la peine.

1. Celle-ci n'est abandonnée ni à l'arbitraire de l'administration,

ni à l'arbitraire de la justice; elle est déterminée par la loi même

(C. p., art. 4). Le système dit de la légalité des peines a son origine

dans la législation de l'Assemblée constituante il forme un des

aphot'ismes de notre droit moderne. Mais, dans les Codes de 1791,

ce système avait trois conséquences corrélatives to La première

se formulait dans la double règle iVultum dette tum, nulla pœna

sine lege 2.° La seconde, dans la fixité des peines criminelles,

déterminées à l'avance par la loi, soit au point de vue de leur
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nature, soit au point de vue de leur durée; 3° La troisième, dans

l'abolition du droit de grâce, et, comme conséquence, dans l'in-

terdiction pour l'administration de faire remise totale ou partielle

de la peine.

Mais, de ces diverses conséquences du principe de la légalité
des peines, une seule subsiste encore, la première. Aujourd'hui,

trois autorités concourent, en France, à la détermination de la

peine le législateur, le juge, Y administration pénitentiaire, a) Le

législateur crée les incriminations et établit, au regard de cha-

cune d'elles, la peine qu'il juge appropriée. Lui seul a ce double

droit. Donc les tribunaux ne pourraient, sans excès de pouvoir,

incriminer eux-mêmes des faits qui n'auraient pas été incriminés

par la loi (nullum de.li.ctum sine lege). Ils ne pourraient pas non

plus, soU prononcer des peines qui ne seraient pas édictées par la

loi, comme l'amende honorable, ou qui seraient aholies, comme

la marque, l'exposition publique, soit prononcer une peine établie

par la loi en dehors des cas prévus par elle, la réclusion au lieu

de l'emprisonnement par exemple (nulla pœna sine lege). b) Mais,

en dehors des cas exceptionnels, où les sanctions pénales sont

absolument déterminées par la loi (peines fixes, telles que la peine

de mort et les peines perpétuelles), d'ordinaire ces sanctions sont

relativement déterminées. Et c'est ce système qui laisse au juge,
même s'il n'accorde pas de circonstances atténuantes, un pouvoir

d'appréciation qui lui est indispensable pour adapter le mode et

la mesure de la peine au cas individuel qui lui est soumis. 1° Cette

relativité de la fixation légale de la peine se manifeste par les

trois procédés suivants celui qui permet au juge, dans l'inté-

rieur du même mode de peine (emprisonnement, réclusion,

amende), d'en fixer la durée ou la quotité entre un minimum et

un maximum; celui qui lui laisse un choix entre deux ou plu-

sieurs modes de peine, eux-mêmes déterminés dans les limites

d'un minimum et d'un maximum (emprisonnement ou amende,

par exemple); celui qui livre à son appréciation le point de savoir

s'il y a lieu de prononcer, avec une ou deux peines principales,

une peine complémentaire (interdiction de séjour, par exemple).

çl" Dans tous ces cas, si le juge n'est pas, comme dans le système

de 1791, l'exécuteur automatique de la loi, il se meut dans les

limites de la peine légale. Mais on lui a donné le pouvoir de modé-

rer cette peine par une simple déclaration de circonstances atté-

nuantes. '3° Puis, tout en prononçant une peine d'emprisonne-

ment ou d'amende, il a le droit d'ordonner qu'il sera sursis à

l'exécution de la condamnation. c) Enfin t'administration péni-

tentiaire qui fait subir la peine n'a pas simplement pour mission
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de se conformer à la décision du juge. L'administration est inves-

tie d'un double droit celui d'accorder, par voie de grdce, des

remises ou des commutations de peine, définitives et irrévocables;

celui d'ouvrir les portes de la prison au condamné qui a subi au

moins la moitié de sa peine, en lui accordant une libération anti-

cipée, mais conditionnelle.

Les trois autorités qui concourent à la répression se placent,
en ce qui concerne les fonctions de la peine, à des points de vue

différents 1. Pour le législateur, c'est surtout l'exemplarité qui

importe celui-ci mesure donc les peines in abstvacto, classant

les infractions en raison de leur gravité sociale et les frappant
d'une peine dontle mal lui paraît surpasser les profits du délit. Il

ne faut pas lui reprocher ce procédé qui est inhérent à la fonction

législative. Celle-ci ne connaît pas les espèces. Tout ce qu'elle

peut faire, en la matière, c'est de laisser aux autres fonctions la

possibilité de s'exercer, c'est-à-dire d'adapter la peine légale à

l'individualité de l'agent et aux circonstances du délit. Pour le

juge, c'est moins le délit qu'il s'agit d'apprécier, en fixant la

peine, que le délinquant, et ce qu'il traduit, dans sa sentence,

c'est surtout son évaluation de la culpabilité ou de la témibilité

de celui-ci. L'administration travaille à l'amendement du con-

damné; elle ne peut croire que la société lui ait confié le con-

damné pour le faire souffrir; elle veut le rendre meilleur.

Ainsi, l'histoire de la pénalité, depuis cent ans, se résume dans

l'abdication constante et progressive du législateur au profit du

juge et de l'administrateur. Le point de départ, c'est la légalité et

la fixité des peines; le point d'arrivée, c'est la latitude laissée au

juge, dans chaque cas, d'approprier la peine à la situation indivi-

duelle du délinquant et le droit de l'administration d'abréger une

peine fixée d'avance ou d'en faire remise dans des conditions de

surveillance et de contrôle que nous indiquerons plus loin (indi-

vidualisation de la peine).

Mais cette évolution des institutions et des idées a un terme qui

parait excessif à beaucoup d'esprits, bien qu'il ait t été présenté et

défendu par d'autres, avec une ardeur et une conviction entrat-

nantes, la sentence indélerminée a.

L'innovation qu'on préconise consisterait à enlever au juge le

1 Voy. sur ce point Cuche, Fiev. pénit., 1894, p. 1299; Traité de science et de

légist. pénit., n08 à 13; et mon rapport à la Société des prisons, liev. pénit.,

1901, p. 801 à 844.

a Voy, mon Traité, 2B édil., t. I, p. 608. On consultera, pour plus de détails, la

thèse de M. Frédéric Lévy sur les Sentences indéterminées (Paris, 1896).
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droit de fixer à l'avance la durée maxima de la peine. Celui-ci

déclarerait la culpabilité de l'accusé et l'enverrait en prison, mais

le jour de la libération serait fixé, plus tard, par une commission

administrative ou judiciaire. L'exeal serait délivré au condamné,

comme il l'est àl'aliénié ou nu malade, après guérison. Sans exa-

miner si la base de ce système est exacte (ce que je ne crois pas,

car ja peine n'est pas uniquement destinée à amender le coupable

qui, presque toujours, ne peut être amendé), ses conséquences

sont inadmissibles, car il aboutit à l'arbitraire s'exerçant surtout

par les agents inférieurs de t'administration pénitentiaire. 11 con-

duit à une détention illimitée. Son application n'est souhaitable

que vis-à-vis 1° des jeunes délinquants; 2° des individus à res-

ponsabilité atténuée.

II. La peine est égale pour tous, et la loi pénale s'applique sine

acceptione pevjtonarum J)u reste, certaines peines, qui ne pour-

raient être supportées à raison du sexe ou de l'àge du condamné,

ne sont pas exécutées, à l'égard des femmes ou des vieillards,

telles qu'elles le sont à l'égard de tous antres-

III. La peine est personnelle, c'est-à-dire uniquement infligée à

l'auteur de l'infraction, sans qu'elle puisse être directement pro-
noncée et appliquée-contre la famille ou les héritiers.

IV. Les classifications des peines sont aussi nombreuses que

celles des infractions. Nous indiquons les principales, celles qui

se dégagent de l'ensemble du système pénal.

123. Peines criminelles, correctionnelles, de police sim-

ple. La peine est la conséquence de l'infraction. Cependant,

aux termes de l'art. 1er C. p., elle la qualifie, en ce sens que la

peine, légalement applicable,
et non la peine appliquée, est le

signe de la gravité d'une infraction et la classe parmi les crimes,

les délits, les contraventions. La classification des peines corres-

pond, par conséquent, à la classification des infractions, c'est-à.

dire que, parmi les châtiments qu'organise la loi pénale, il en est qui

sont propres, soit aux crimes, soit aux délits, soit aux contra-

ventions il en est d'autres, qui sont communs aux crimes et aux

délits; d'autres, qui peuvent être appliqués aussi bien en matière

criminelle et correctionnelle qu'en matière de simple police.

Cette classification générale des peines est la seule qu'adopte

expressément le Code pénal; les art. lia II contiennent Vènumé-

ration des peines en matière criminelle et correctionnelle;

1 Mais elle doit être, dans une certaine mesure, individualisée. Voy. Saleil-

les, L'individualisation de la peine, iBi/S.
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l'art. 404, celle des peines de simple police. Mais cette énuméra-

tion n'est ni complète, ni exacte.

1. Les peines exclusivement applicables en matière criminelle

sont 1° la mort; 2° les travaux forcés à perpétuité; 3° la dépor-

tation dans une enceinte fortifiée; 4° la déportation simple; 5° les

travaux forcés à temps; 0° la détention; 7° la réclusion; 8" le

bannissement; 9U la dégradation civique 10° l'interdiction légale

11° la double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit

par donation ou par testament; 12° l'assignation de domicile

après prescription de la peine (C p., art. 7, 8 et 29; L. 31 mai

185-4, art. 3; C. instr. cr., art. 635).

Cette énumération a subi, depuis 1810, des modifications en

un double sens.

Cerlaines peines, qui figuraient dans le Code pénal, ont disparu.

Ainsi se trouve confirmée cette profonde parole d'Ihenng « L'his-

toire de la peine est une abolition constante ». L'abrogation de

la confiscation générale, qui consistait dans l'attribution de tous

les biens du condamné à l'Etat, a été prononcée par la charte de

1814 (arL. l>ti). Cette peine avait un vine capital elle faisait

retomber directement sur la famille, qu'elle privait du patri-

moine du condamné, les conséquences d'un crime qui lui était

étranger. La marque, qui avait été recueillie dans notre

ancienne législation criminelle par le Code pénal de 1810, en a été

retranchée en 1832. Les condamnés frappés de cette peine étaient

flétris, sur la place publique, par l'application d'uue empreinte,

avec un fer rouge, sur l'épaule droite. Infligée aux condamnés

aux travaux forcés à perpétuité, cette peine constituait une

cruauté inutile; appliquée aux condamnés à temps, elle mettait

obstacle à leur réhabilitation. Parmi les peines criminelles

figurait aussi, avant la loi du 28 avril 1832 qui l'a supprimée, la

peine du carcan. Par son mode d'exécution, cette peine, avilis-

sante pour le condamné qui conservait quelque sentiment d'hon-

neur, était insignifiante pour le criminel d'habitude. L'exposi-

lion publique a été définitivement supprimée par un décret du

12 avril 1848. Enfin, la mort civile n'existe plus, une loi du

31 mai 1831 l'ayant abolie.

A l'inverse des peines supprimées, une peine a été ajoutée à

l'énuméi'iition des peines criminelles par la loi du 28 avril 1832

c'est la détention. De plus, la peine de la déportation, inscrite

déjà dans le Code pénal, a été réorganisée par la loi du 8 juin

1850, qui distingue désormais deux degrés dans la peine la

déportation dans une enceinte fortifiée et la déportation simple.

11. Les peines en matière correctionnelle sont celles qui ont été
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réservées aux seuls délits. Il faut faire observer toutefois 1° qu'el-

les peuvent, par l'effet des circonstances atténuantes ou des

excuses, être prononcées pour des crimes 2° qu'elles peuvent,

par suite des mêmes causes, être réduites, mais sans changer de

nature, à la durée et à la quotité des peines de police.

Les peines correctionnelles sont 10 l'emprisonnement correc-

tionnel, avec obligation au travail (C. p., art. 9 et 40); 2° l'inter-

diction de certains droits civiques, civils ou de famille (C. p.,

art. il et -42); 3° les incapacités ou déchéances prononcées par les

lois spéciales.

L'amende, énumérée par l'art. 7 parmi les peines correction-

orlles, n'a pas exclusivement ce caractère. Elle est quelquefois

prononcée en matière criminelle.

III. Les peines de police sont celles qui ont été exclusivement

réservées aux contraventions de police. Deux seulement, parmi

les trois peines qu'énumère l'art. 464 C. p., ont cette nature

1° c'est l'emprisonnement de cinq jours au plus, dans un autre

lieu qu'une maison de correction, sans obligation au travail;

2U c'est l'amende dont le minimum est de un franc et le maximum

de quinze. La confiscation spéciale, dont parle l'art. 464, est plus

générale.

IV. Trois peines sont communes aux matières criminelles et

correctionnelles; ce sont 1° la surveillance de la haute police,

remplacée par l'interdiction de séjour (C. p., art. il; L. 27 mai

1885, art. 19); 2" la relégation ou internement perpétuel hors du

territoire continental de la France (L. 27 mai 1885, art. 1 à 18);

.'i" l'amende, dont le minimum est de seize francs et dont le maxi-

mum général n'est pas déterminé.

Y. Il y a deux peines communes aux matières criminelles, cor-

rectionnelles et de police; ce sont la la confiscation spéciale;

2^ la publicité des arrêts ou jugements portant une condamnation

pénale C. p., art. 'Mi).

124. Peines principales, accessoires, complémentaires.

Cette classification est tirée des rapports que les peines ont

entre elles. Bien que le Code pénal ne l'indique pas d'une manière

expresse, elle résulte cependant de l'ensemble de ses dispositions,

difticilement explicables si on en fait abstraction.

Les peines principales ont deux caractères qui les distinguent

des peines accessoires 1° elles fonctionnent comme instrument

direct de pénalité et constituent la répression même de l'infrac-

tion 2U elles ne peuvent frapper le condamné sans avoir été pro-
noncées par le jugement ou l'arrêt de condamnation. En un mot,
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ce sont celles que le juge inflige et doit infliger par une disposition

spéciale el expresse de sa décision.

Les peines accessoires ont surtout pour but d'assurer l'efficacité

de la peine principale ou de prévenir la récidive; elles sont encou-

rues, de plein droit, en vertu de la loi, et viennent s'adjoindre ;i la

peine principale pour la corroborer et pour en consacrer les con-

séquences juridiques.
Il est, du reste, des peines qui fonctionnent avec ce double carac-

tère, tantôt comme peines principales, tantôt commepeines acces-

soires.

Les peines, toujours accessoires, sont 10 l'interdiction légale;

2°la double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit

par donation ou par testament; 3° l'assignation de résidence au

condamné après prescription de la peine principale •i0 quelques

incapacités particulières, comme celle d'être juré (L. 21 nov. 1872,

art. 2); 5° la publicité par affiche des arrêts portant condamnation

à une peine criminelle (C. p., art. 3(i).

Les peines, tantôt principales, tantôt accessoires, sont 1° la

dégradation civique; 2" le renvoi sous la surveillance de la haute

police, aujourd'hui remplacé par FinterdicLioii de séjour.

Les art. 7 et 8 C. p. contiennent seulement rémunération des

peines principales en matière criminelle; si la dégradation civique

y figure, c'est en tant qu'elle fonctionne comme peine principale.

Les peines complémentaires tiennent le milieu entre les peines

accessoires et les peines principales; ainsi que les premières, elles

sont le complément d'autres peines et ne sont jamais encourues

seules; ainsi que les secondes, elles doivent être prononcées d'une

manière formelle et sont attachées, non à certaines peines, mais à

certains délits. L'interdiction des droits civiques, civils et de

famille, édictée par l'art. 42, peut être citée comme type de peine

complémentaire. Il en est de même de l'amende en matière crimi-

nelle. On ajoutera à cette liste la confiscation spéciale. La reléga-

tion, devant être prononcée pour être encourue, a également, a ce

point de vue, le caractère de peine complémentaire.

125. Peines de droit commun et peines politiques.

Cette distinction des peines n'est faite par la loi qu'en matière

criminelle. Elle correspond à la division des crimes, en crimes de

droit commun et crimes politiques. Les peines correctionnelles ne

sont pas organisées en châtiments distincts pour les délits politi-

ques et les délits de droit commun. Mais la relégation, qui peut
être la conséquence de condamnations correctionnelles comme de

condamnations criminelles, est exclusivement réservée aux con-

damnés de droit commun.
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Les art. 7 et 8 C. p. énumèrent les peines principales en matière

criminelle, dans l'ordre de leur gravité relative, suivant une

échelle générale, allant de la peine la plus grave, la mort, la

peine la moins grave, la dégradation civique. Mais ces dispositions,

qui ont l'avantage d'établir une gradation pour fixer les pénalités,

leur force et leur importance, pour permettre de décider laquelle

est la plus grave, spécialement en cas de concours d'infractions,

de récidive, de conllit entre deux lois, ont le tort de confondre,

dans une même nomenclature, les peines politiques
et les peines de

droit commun. Or, ces peines sont distinctes par leur nature; et la

loi ne permet pas aux juges de les appliquer les unes pour les

autres. Il est donc nécessaire, à côté de l'échelle générale des

peines, d'établir deux échelles spéciales, l'une pour les peines de

droit commun, l'autre pour les peines politiques. Si cette distinc-

tion n'a pas été formulée par les art. 7 et 8, c'est que, au moment

où le Code pénal fut promulgué, elle, était sans importance. Les

cours d'assises devaient appliquer la peine prononcée par la loi,

en conséquence du verdict du jury, dans les limites du minimum

au maximum, sans pouvoir l'abaisser d'un ou de deux degrés, par

suite de l'admission de circonstances atténuantes, dont le système

n'était pas encore organisé en matière criminelle. Est-ce à dire

que la distinction entre les peines politiques et les peines de droit

commun n'existât pas dans le Code pénal? Nullement; l'examen

des textes démontre, en effet, que le législateur avait réservé

certaines peines, et particulièrement la déportation, aux infrac-

tions politiques. Lorsque, en 1832, fut organisé le système des

circonstances atténuantes, qui donnait à la cour d'assises le droit

d'abaisser la peine criminelle encourue par l'infraction d'un ou de

deux degrés, les art. 7 et 8 C. p. devaient être modiliés; mais on

se contenta de fixer l'application et les conséquences de la distinc-

tion des deux échelles de peines criminelles dans l'art. 4G3. Une

peine cependant restait commune aux crimes politiques et aux

crimes ordinaires, c'était la peine de mort. Elle a été abolie, en

matière politique, en i84S, et la loi du 8 juin 1850 l'a remplacée

par la déportation dans une enceinte fortifiée. Ces dispositions

ont complètement séparé les deux échelles de peines si donc

cette distinction des peines politiques et des peines de droit com-

mun n'est pas expressément tracée par la loi, elle résulte de

l'ensemble de ses dispositions, et elle est, en général, observée

dans les cas où il est juste de tenir compte de la nature de l'infrac-

tion pour appliquer la peine.

Les peines criminelles sont donc, aujourd'hui, graduées de

manière à former une échelle générale de pénalités et deux échelles
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spéciales, destinées, l'une aux crimes de droit commun et l'autre

aux crimes politiques. L'échelle générale est établie par les art. 7

et 8 du Code pénal. Quant aux deux échelles spéciales, elles résul-

tent de la combinaison des textes, particulièrement des art- 56

et 163.

Peines de droit commun. Peines politiques.

1° Mort; i° Déportation dans une en-

2" Travaux forcés à perpétuité; ceinte fortifiée;

3° Travaux forcés à temps; 2° Déportation simple;

4° Réclusion. 3° Détention;

4° Itannissement;

U° Dégradation civique.

126. Peines perpétuelles peines temporaires. Les

seules peines qui soient susceptibles d'une mesure de durée sont

les peines privatives ou restrictives de liberté et les peines priva-
tives de droit. a) Parmi les premières, les peines perpétuelles sont

d'abord [es travaux forcés à perpétuité, la déportation dans une,

enceinte fortifiée, la déportation simple. Ces peines entraînent les

incapacités et déchéances substituées à la mort civile par la loi

du 30 mai 1854. A ce point de vue, la peine de mort produit le

même effet. C'est, en quatrième lieu, la relégation qui, aux termes

de l'art. 1" de la loi du 27 mai 1S85, consiste dans l'internement

à vie dans une colonie. b) Parmi les peines privatives de droits,

celles qui ont un caractère de perpétuité sont 1° Les déchéances

et nullités résultant de la loi du 31 mai 1854 2° La dégradation

civique; W h* interdiction légale, cessant avec la peine principale
dont elle est l'accessoire, est, comme cette peine, tantôt perpé-

tuelle et tantôt temporaire; L'inlerdiction de certains droits

civiques, civils et de famille, presque toujours temporaire, est

cependant perpétuelle dans les cas prévus par les art. 171 et 175

C. p.; 5° De même, les incapacités portées par des lois spéciales,

ordinairement temporaires, sont parfois perpétuelles; 0° Vinter-

diction de séjour est, en principe, temporaire. Cette peine n'est

perpétuelle que dans le cas où elle remplace la relégation, pour

le récidiviste qui aurait dépassé l'âge de soixante ans à l'expira-
tion de la peine qui entraînerait la relégation (L. 27 mai 188o,

art. 8 et 19).

`'
127. Peines afflictives ou infamantes, et peines correc-

A tionnelles. Cette division, qui ne comprend pas les peines de

simple police, embrasse, au contraire, le cercle des pénalités
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organisées, soit en matière de crimes, soit en matière de délits.

Elle remonte à notre ancien droit et s'explique par cette idée

fausse qu'il y a plus d'espoir, sans doute, de ramener au bien et

de corriger les délinquants que les criminels. Toute peine doit être

afflictive, puisqu'elle consiste essentiellement à affliger l'homme,

et il est désirable que toutes, sauf la mort, soient correctionnelles.

C'est là une première critique de cette classification.

Convient-il, au moins, de déclarer infamantes les peines les

plus graves?

Nos anciens criminalistes distinguaient deux espèces d'infamie

l'infamie de fait, qui dérive de l'opinion publique; l'infamie de

droil, qui dérive d'un jugement la prononçant. Deux manières

d'infliger la seconde avaient prévalu tantôt l'infamie était sim-

plement déclarée par jugement; tantôt elle était accompagnée

d'une exécution matérielle, par le carcan, l'exposition publique,

la dégradation. Mais le principe même des peines infamantes doit

être condamné à raison de la flétrissure, inutile ou injuste, que

leur application imprime aux coupables et des obstacles qu'elle

apporte à leur relèvement moral 1.

Du reste, une législation qui conserve la note d'infamie peut

l'attacher soit à la peine appliquée, soit à Y infraction commise.

Le premier système est celui de notre Code pénal; il résulte de

l'art. 6 a) que la loi note d'infamie certains condamnés en don-

iiiiEit cet effet non à Vinfraction qu'ils ont commise, mais à la peine

qu'ils ont encourue; h) que les seules peines infamantes sont les

peines criminelles. –
7

Et cette erreur de qualification a eu un résultat regrettable. En

tiret, l'ancien art. 232 C. civ. portait « La condamnation de l'un

des époux à une peine infamante seratpour Vautre époux, une cause

de divorce». Aux mots « peine infamante », le législateur a, sans

doute, substitué, par la loi du 27 juillet 1884 sur le divorce, ceux

de « peine affiietive et infamante ». Mais cette modification, qui

restreint aux condamnations à une peine afflictive la portée du

texte, n'empêche pas le conjoint d'un condamné politique à la

déportation ou à la détention, peine afllictive et infamante, de se

prévaloir de l'infamie attachée par la loi à cette condamnation

pour obtenir de piano le divorce ou la séparation de corps; tandis

que le conjoint d'un condamné à l'emprisonnement pour escroque-

1 V. la critique de ce système Kossi, i. III, p. 127; Code pénal pro-

gressif, p. ï2. Le système des peines infamanles esL répudié par le Code pénal
belge et le Code pénal italien. Cf. Haus, Législ. crim. de la Belgique, t. Ier,

p. 29 et 30.
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rie, vol, outrage public à la pudeur, ne le pourra pas, les peines
correctionnelles n'étant pas, de plein droit, infamantes! Cette

conséquence de la division légale des peines correctionnelles et

des peines criminelles suffit pour condamner le caractère infa-

mant que la loi adonné aux secondes.

Aux termes de l'art. G C. p. les peines en matière criminelle se

subdivisent elles-mêmes en peines « afjflîclives et infamantes ou

seulement infamantes ». Le Code pénal, sans donner de définition

des peines afflictives et infamantes et des peines simplement

infamantes, énumère les unes dans l'art. 7, les autres dans

l'art. 8. Les premières sont celles qui atteignent directement le

condamné dans sa vie et sa liberté, elles ont surtout pour objet de

l'affliger; de là le nom d" a f fictives qui leur est donné; si elles

produisent l'infamie, c'est un effet qui n'est recherché qu'acces-

soirement par le législateur. Les peines seulement infamantes

atteignent principalement le condamné dans sa considération et

sa capacité juridique, ses droits de cité et de famille. Ce sont le

bannissement et la dégradation civique. Cette classification encourt

un~rïmÏÏ)le reproche 1° elle ne présente un certain intérêt que

depuis la loi du 27 juillet 1884, restreignant l'application de

l'art. 232 C. civ. aux peines tout à la fois afflictives et infamantes;

2° en elle-même, elle n'a aucun sens, puisque les peines du ban-

nissement et dé la dégradation civique sont destinées, comme los-

autres peines, à affliger le condamné. Cette classification a dis-

paru du Code pénal belge de 1867, ainsi que de tous les Codes

récemment édictés.

128. Classification naturelle d'après le mal de la peine.

Le Code pénal se préoccupe beaucoup plus de l'étiquette des

peines que de leur contenu. Ce qui importe cependant, c'est de

connaître le mode et l'exécution des peines. 11 faut, dans ce but,

grouper les peines, à raison de la souffrance qu'elles infligent au

condamné, en peines corporelles, privatives ou restrictives de

liberté, privatives ou restrictives de droits, pécuniaires, déshonoran-

les. C'est à cette division naturelle que je m'arrête dans l'exposé

des diverses peines.
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S II. Des peines corporelles. De la peine de mort.

129. Peines corporelles. Double évolution du droit pénal moderne. Les peines

corporelles supprimées, à l'exception de la peine de mort. Cette dernière peine

transformée. 130. La légitimité de la peine de mort. 131. Les probirmes

que soulèvent soit le maintien, soit la suppression de la peine de mort.

129. Du caractère nouveau de la peine de mort dans le

droit moderne. Mouvement abolitionniste. Le Code pénal

de 1810 avait recueilli, dans notre ancienne législation criminelle,

certaines peines corporelles, telles que
la mutilation du poignet

avant l'exécution à mort du parricide et l'imposition, sur l'épaule

droite des condamnés aux travaux forcés, d'un fer brûlant destiné

à les marquer.
Elles ont été effacées par la loi de revision de 1833,

de sorte qu'il ne reste plus aujourd'hui
d'autre

peine corporelle

qne la peine de mort Mais, tandis que, dans notre ancien droit,

lu loi et le juge mesuraient la souffrance, comme ils mesurent

aujourd'hui la privation de liberté, tandis que la mort même était

une peine à
plusieurs degrés, elle ne consiste plus que dans la

seule privation de la vie. Même avec ce caractère, que
lui ont

donné les législations pénales modernes
qui

la conservent, la peine

de mort soulève un des plus graves problèmes
du droit pénal, le

problème de sa
légitimité

2. S'il suflisait, pour
le résoudre, de

La question de savoir s'il n'y aurait pas lieu de rétablir la peine de la fustiga-
lion vis-à-vis des jeunes délinquants et des-« apacnes » est actuellement posée
dans l'opinion publique. Il ne faut pas trop compter sur l'adoption de ce mode de

châtiment eu France.

La question de la peine de mort, envisagée au point de vue des doctrines reli-

gieuses, fut l'objet de vives polémiques dès les xvne et xvme sitcles, ainsi qu'au

XVIe, entre les docteurs catholiques et ceux des sectes dissidentes. Comp. Molinier

(Recueil de l'Acad. de lêgisl., t. X, p. 492). Mais c'est à partir du xvin* siècle que

la question fut agitée au point de vue social. Beccaria [Op. cit., cliap. XVI, en

contesta la légitimité, qui fut souLenue par .]. Rousseau, Filangïeriet Mably. On

consultera sur la question Mittermaier, De la peine de morl (trad. Leven, 1805);

Molinier (Rev. le l'Acad. le lêgisl., 1861, p. 492); Tliézard, Observai ion sur La

pei,,e (le (Rev. 1~ légisi. ~.c. et 1861, p. H. Le 1. p~i, lepeine de mort [Rev. de lêgisl. anc. et mod., 1861, p. î>(il) Haus, De la peine de

mort, 1860; Bédarride, De La peine de mort, 2" éd., 18G7; d'Olivecrona (2e éd.,

L,.d. par [)a 1. 1893; Il~Il., B, 1K, t. XXXI,trad. par Beauchet), De la peine de mort, 1893: Ilello, Rev. crit., 185", t. XXXI,

p. 322 (on trouvera dans cet article, le relevé el rémunération, par ordre chrono-

logique, des personnes qui ont pris la part la plus notable au mouvement alioli-

tionnîste}; Pieranloni, Movimento storico della legislaxione intorno l'abnlizione

delta pena di morte delVanno 1865, sino al 1872 (Rome, 1872). Sur l'évolution du

problème G. Tarde, La philosophie pénale, p. 521 et suiv.; Lacassagne, l'eine

de mort et criminalité (Paris, Maloine, 1908). On trouvera, rapporté dans cet

ouvrage, l'exposé des motifs du projet de loi, présenté au nom du gouvernement

par M. Guyot-Dessaigne, garde des sceaux, en novembre 1906, et portant aboli-

tion de la peine de mort. Cet exposé contient un historique intéressant.
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montrer que toujours et partout la peine
de mort a été appli-

quée, il serait facile d'écarter toute discussion la peine de mort

est, en effet, contemporaine de l'existence du droit de punir et ses

cas
d'application

sont d'autant plus nombreux qu'on remonte

plus haut dans l'histoire du droit pénal. Mais cette constatation,

pour la justifier, n'est certainement
pas suffisante; il est des ins-

titutions ijui ont été pratiquées par presque tous les peuples à

certaines
époques

de l'histoire, sur la
légitimité desquelles

aucun

doute ne s'élevait alors, et
qui

ont été condamnées par la science

et emportées par la civilisation. Qui songerait
à défendre aujour-

d'hui
l'esclavage et les tortures? Se passera-t-il, pour la peine de

mort, ce qui s'est passé pour ces institutions? Disparaîtra-t-elle,

à son tour, de l'arsenal de nos peines? Il est certain que la peine

de mort s'en va de tous les pays de l'Europe, ici, un
peu plus

vite, là, plus lentement elle paraît reculer devant la civilisation.

Il est
peu

de
pays où elle n'ait des adversaires; quelques nations

l'ont même abolie de
fait

ou de droit, sans
qu'on

ait constaté une

aggravation sensible dans le mouvement de leur criminalilé En

France, il a été bien souvent question de l'effacer de notre Code-,

Pays où la peine de mort a été abolie en droit. La Conslilulioo fédérale suisse

<la '29 mai 1874 a aboli la peine de mort (art. 65). Elle avait été déjîTsupprimée

avant cette époque dans le canton de Frîhourg, en 1858; dans celui de Tseuchâ-

tel, en 1854 dans celui de Genève, en 1871. A la suite d'une campagne très active

de pétitionnement pour le rétablissement de la peine de mort, le Conseil national

a décidé qu'une nouvelle disposition constitutionnelle serait soumise au vole popu-

laire; elle a été adoptée le 18 mai 1879, et revise l'art. 65 en ce sens qu'il est per-
mis à chaque canton de rétablir la peine de mort pour crimes de droit commun.

Quelques cantons ont profilé de cette faculté, entre autres ceux de Zurich, de

Lucerne, de Zug. La Roumanie, en 1864; le Portugal, en i866; les
Pays-Bas,

en

1870; plusieurs Etats de l'Amérique du Nord le Michigan, en 1818; le Rode-

Island et le Wisconsiu, en 1852, ont également fait disparaitre cette peine de leur

législation. Plusieurs Etats d'Allemagne avaient également supprimé la peine de

mort, mais elle s'est trouvée rétablie, grâce à l'intervention énergique de M. de

Bismarck, par l'adoption, en 1870, du Code pénal allemand. La Toscane mérite

une mention particulière. Elle fut la première à abolir, en 1786, la peine de mort.

Rétablie en 1790, puis supprimée de nouveau en 1848, pour être rétablie en 1852,

la peine de mort a disparu le 30 avril 1859. La question de savoir si elle devait tire

rétablie en Toscane, ou supprimée dans tout le royaume d'Italie., a été l'une des

principales causes du retard subi par le Code pénal italien. Ce Code, devenu exé-

cutoire depuis 1890, a définitivement supprimé la peine de mort. En Belgique, le

projet d'un nouveau Code pénal, proposé en 1853, et adopté en 1867, donna lieu à

des débata intéressants sur la question de la peine de mort. Conservée en droit, à

raison de la situation particulière du petit Etal belge, au milieu de l'Europe, elle

est abolie de fait les condamnation!' capitales font toutes l'objet d'une commuta-

tion de peine.
La question de savoir si la peine de mort devait être supprimée fut agitée par

les philosophes du xvm* siècle; elle se posa devant l'Assemblée constituante
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et cependant
il ne semble

pas qu'on puisse
refuser au

pouvoir

social le droit même de
l'infliger.

130. La question de la légitimité de la peine de mort.

En effet, comme toute
peine,

la
peine

de mort doit, pour être

légitime,
satisfaire à une double condition être juste, c'est-à-dire

méritée et proportionnée à la fois à la gravité du délit et à la cul-

pabilité
du délinquant; être nécessaire, c'est-à-dire seule propre à

garantir
la conservation dela société où l'infraction s'est produite.

La question
de la

légitimité de la
peine

de mort a donc deux

aspects
l'un absolu, indépendant

des
temps

et des lieux; l'autre

relatif, variable de
pays

à
pays,

de civilisation à civilisation.

I. Au
premier point de vue, qui pourrait soutenir

qu'appliquée

(V. Charles Lucas, liecueil des débats des Assemblées législatives de la France

sur la question de la peine de morl, Paris, 1831), sur le rapport remarquable de

Lepellelier-Saint-Fargeau, concluant à son abolition. La Convention, saisie, plu-

sieurs fois de la question, déclara, le 14 brumaire an IV, alors qu'elle allait se

dissoudre, que « la peine de mort serait abolie à dater du jour de la publication

de la paix générale •>. cette disposition platonique ne fut jamais exécutée.

Une loi du 8 nivôse an X décida que «
la peine de mort continuerait d'être

appliquée dans les cas déterminés par la loi ». Le Code pénal de 1810 en Gt un

fréquent usage. Mais la loi de revision de 1832 réalisa deux progrès 1° elle sup-

prima l'application de la peine de mort dans plusieurs cas; 2° elle donna au jury
le pouvoir de l'écarter par une déclaration de circonstances atténuantes. La Révo-

lution de 1848 marque un nouveau progrès el un revirement dans la position de !ii

question. Au xviuc siècle, et sous la Révolution, ceux mêmes qui demandaient

l'abolition de la peine de mort, la réservaient pour les crimes politiques; ce fui

plus tard pour les crimes politiques que se révélèrent surtout les inconvénients de

la peine de mort. Guïzot, en 1822 (De la peine de mort en matière politique),

l'avait attaquée dans cette application, et la Révolution de 1848 devait l'abolir.

Depuis cette époque, notre législation n'a pas fait de pas nouveaux dans cette

voie. Nos assemblées législatives ont été saisies à plusieurs reprises de la question
d'abolition de la peine de mort pour les crimes de droit commun, mais elles ont

toujours repoussé cette abolition (Proposition de loi de Louis Blanc tendant à

l'abolition de la peine de mort. Journ. off., Chambre, Débats et documents par-

lementaires, 1881, p. 229-230). En novembre 11)06, le gouvernement déposa, sur

le bureau de la Chambre des députés, un projet de loi portant suppression de la

peine de mort et la remplaçant par un internement perpétuel qui devait commen-

cer par six mois d'encellulement. La commission adopta un rapporl de M. Cruppi

qui lui était favorable. En fait, le président de la République, escomptant l'adop-

tion de ce projet, accorda systématiquement une commutation de peine aux

condamnés à morL. Les crimes capitaux se multiplièrent. De nombreuses protes-

tations, émanées particulièrement des jurys, se produisirent. Si bien que la

commission de la Chambre, qui avait élé chargée d'examiner le projet, revint sur

sa première opinion et donna, danssaséance du 25 juin 1908, mission à son rappor-

leur de faire un rapport contraire à celui qu'elle avait déjà adopté et tendant au

mainlien de la peine de mort. La discussion s'ouvrit à la Chambre le 25 juin 11)08

et après une longue discussion la peine de morl fut maintenue par un vote du

8 décembre.
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à un individu qui en a tué un autre, froidement, lâchement, après

avoir prémédité son crime, la peine de mort dépasse la mesure

de la justice nbsolue? La peine de mort est certainement con-

forme, dans cette hypothèse, à la notion abstraite du juste, puis-

qu'elle est proportionnée à la gravité du délit et à la culpabilité

du délinquant et qu'elle constitue, par cela même, la seule peine

méritée par l'assassin. Mais la société a-t-elle le droit de l'infliger?

Pourquoi pas, si elle juge cette expiation suprême nécessaire à la

conservation de l'ordre? La société étant la condition hors de

laquelle la fin de l'homme est irréalisable, sa conservation est,

elle, le premier des droits et, pour le pouvoir qui la repré-

sente, le premier des devoirs ». L'homme, sans doute, a droit Et la

vie, comme il a droit à la liberté; mais il n'a pas plus droit à la

vie qu'à la liberté et les objections qui ont été faites contre la

légitimité de la peine de mort pourraient être faites, avec tout

autant de raison, contre la légitimité de toutes les peines. On

conteste le droit social de punir par la privation de la vie. Mais

ne donne-t-on pas à la société lu faculté de supprimer ou de res-

treindre tous les droits placés sous sa protection? N'a-t-elle pas,

sur la vie de l'homme, les mêmes pouvoirs que sur sa liberté,

puisqu'elle protège également l'une et l'autre? La vie est, sans

doute, plus inviolable qu'aucun autre des droits de l'homme

mais, à vrai dire, tous nos droils, quoiqu'inviolables, ont une

limite les droits d'autrui. S'il faut, pour sauver la vie de l'honnête

homme, faire périr le malfaiteur, comment affirmer l'inviolabilité

<U> la vie humaine? Cette, inviolabilité cesse nécessairement, pour

l'un ou l'autre et il faut opter. Or, le droit de l'individu à l'exis-

tence ne peut être supérieur ait droit do la société de protéger ses

membres l,

La plupart des arguments contre la peine de mort sont assez faibles, a) On a

gravement reproché à cette peine de causer un mal irréparable en cas d'erreur,

comme i,rêpar~bit[tê p~~ la c.diti.n i,,e I.d de lucomme si son irréparabililè n'était pas la condition sine (jud proprede la sécurité

absolue Les en attend et n'élait pas d'ailleurs le caractère propre k toutes les

peines. Les erreurs judiciaires qui envoient un innocent à l'échafaud sont infini-

ment moins fréquentes que les erreurs chirurgicales ou médicales qui font mourir

un malade. Ces erreurs, imputables à loutes les institutions humaines, ne peuvent
être une raison pour les supprimer, b) La peinede mort ne comporte pas de de&rés.

Comme si Ton s'inquiétait de cette objection lorsqu'on transporte ou qu'on relègue

à vie un individu. 11suffit, du reste, de n'appliquer la peine de mort qu'aux crimi-

nels qui la méritent pour faire disparaître l'objection, c) Le paradoxe habile de
l'inefficacité de la peine capitale ne résiste pas à l'épreuve des faits. Les chiffres

de la statistique dont on a essayé de jouer à l'appui de cette thèse ressemblent,

comme le dit rloltzeiidorf, à l'écriture des langues sémitiques où le lecteur doit

suppléer, comme il peut, à l'absence de royelles. Sur la statistique, on consultera

l'ouvrage précité de Lacassagne, p. 49 a 117. d) Quant à ce singulier reproche
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TI. Mais suffit-il que la peine de mort soit juste en elle-méme,

pour que la société ait le droit de la conserver dans ses Codes?

Evidemment non; il faut
qu'elle soit un

moyen
nécessaire de pro-

tection et de défense sociales. Or, considérée sous cet aspect, la

question
de l'abolition de la peine de mort n'est pas susceptible

d'une réponse
absolue et

générale, mais
d'une

réponse
relative et

locale. Il
s'agit

de savoir, en effet, si la peine de mort est ou n'est

pas nécessaire dans le
pays où l'on demande son abolition. En

France, on est généralement d'avis de conserver la peine de

mort. Je n'en veux
pour preuve que l'indifférence ou l'hostilité

avec, laquelle les diverses
propositions

de loi, dues ù l'initiative

du
parlement

et du gouvernement, et tendant à l'abolition de la

peine
de mort, ont toujours été accueillies par l'opinion publique.

Tant
qu'il

sera admis
que

la
peine

de mort est la seule et unique

peine capable d'empêcher certains crimes et surtout ^intimider

certains malfaiteurs, il serait imprudent de la rayer de nos lois.

Pour moi, partisan de son abolition, je crois qu'il faut
poursui-

vre ch résultat par
l'oeuvre lente et

graduelle de trois facteurs la

loi, qui doit restreindre de plus en plus le nombre des crimes

punis de la peine de mort le jury, qui peut toujours écarter la

peine
de mort, par

une déclaration de circonstances atténuantes,

même dans le cas où elle est prononcée par la loi 2; le
chef de

l'Etat, qui en évite l'application par la
grâce, même dans le cas

où elle est prononcée par
le juge 3. Mais, laissons agir ces trois

facteurs; gardons
la

peine de mort dans nos Codes, au moins

comme une menace, comme une de ces armes dont on n'use pas

qu'on fait à la peine de mort de servir de réclame au criminel et d'a.iguiilonner

l'esprit d'imitation chez les candidats an crime, je ne m'y arrêterai pas. La vraie

cause de l'intérêt passionnel que les affaires criminelles inspirent est, avant tout,

dans le caractère particulier du crime et no:i dans la peine qui frappe le criminel.

La loi du 21 novembre 1901, qui a modifie les art. 300 à 302 du Code pénal, a

supprimé cette peine en matière d'infanticide.

1
Tandis que le nombre des condamnations à mort avait été de !) en 1902, de 15

en 1903 et de 16 en 1904, le jury, depuis qu'il est question de supprimer la peine
de mort, n systématiquement refusé des circonstances atténuantes aux assassins.

Dans les premiers huit mois de 1907, 54 condamnations à mort ont été pronon-

cées. L'opinion publique est très nettement défavorable à la suppression des exé-

cutions capitales. La lieu. pénit. a recueilli les manifestations des jurys contre la

suppression de la peine de mort. Elles émanent de départements où les condam-

nations capitales étaient particulièrement rares. Un referendum organisé par le

Petit Parisien en 1907 donne sur 1. 412.347 réponses 1.083.655 pour le maintien

et 328.692 seulement pour l'abolition. Ce mouvement de l'opinion publique a

empêché les Chambres françaises en 1908 de faire de l'humanitarisme à rebours.

3
Les décisions systématiques

de commutation ont vivement ému l'opinion

publique.



DROIT PÉKAL. DE LA PEINE

d'ordinaire, mais dont on peut se servir dans un
danger pres-

sant

131. Problèmes soulevés soit par le maintien, soit par la

suppression
de la peine de mort. Le maintien de la peine

de mort implique
la solution par voie législative de quatre ques-

tions 1° Dans quels
cas est-elle édictée? 2° Doit-elle être appli-

quée
toutes les fois

qu'elle
est

prononcée
soit

par
la loi, soit par

le juge? 3° Par quel procédé est-elle exécutée? 4° Doit-elle être

offerte comme un
spectacle ou, au contraire, doit-elle être cachée

au public'?

Nous nous occuperons,
à propos de l'exécution des peines,

des

deux dernières questions.

Les cas
d'application

de la peine de mort, encore
trop nombreux,

ont cependant
été réduits depuis la

promulgation
du Code

pénal

de 1810 par trois ordres de mesures la revision de \H'S"2. qui
a

supprimé
cette peine, principalement pour

les crimes de fausse

monnaie, de contrefaçon
du sceau de l'Etat, des effets publics,

de

la Banque
et les vols qualifiés la Révolution de 1848

qui
l'a abolie

en matière politique;
la loi du 21 novembre 1905, en réformant

les peines
de l'infanticide, a aboli la peine de mort pour ce crime

(C. p., art. 301 et 302). La peine
de mort n'existe plus de nos

jours que pour protéger lu vie humaine, lorsqu'elle est directement

ou indirectement attaquée. Mais il est certainement rigoureux que

l'application
des

règles
sur la tentative, la complicité,

la récidive

puisse
entraîner une condamnation à mort (C. p., art. 2; 59 et

60, §§ 2 et 3; 56, § 7)a.

De même qu'on doit tout faire pour éviter la guerre, de même il faut tout

faire pour préparer prudemment, si c'est possible, l'abolition de la peine

capitale, Mais ce qu'il faut recommander, avant tout, c'est l'absence de parti pris
sur la question.

H y a, à l'heure où nous écrivons, des opinions absolues dans les

deux sens qui ne paraissent tenir aucun compte de Tétai de la criminalité en

France. Sur la question, on lira avec intérêt la discussion qui a eu lieu à la

Société des prisons {Rev. pénit., mars et avril 1901). Sur les applications delà

peine de mort en France Lacassagne, op. cit., p. 137 à 150. Cl'r. du reste

Ch. Lucas, De l'état anormal de la répression en France et des moyens d'y

(Paris, 1885).

Actuellement, les crimes capitaux sont ]« Les crimes contre la sûreté exté-

rieure de l'Etal (art. 75 à 83). Mais, à raison de leur carai:U'pe politique, la peine

de mort est remplacée par celle de la déportation dans une enceinte fortifiée; 21 Le,e

parricide (art. 2TO); 3° L'empoisonnement (art. 301); 4<> L'assassinat (art. 302)

5" L'exécution d'un crime accompagné de tortures ou d'actes de barbarie (art. 303)

(j° Le meurtre, précédé, accompagné ou suivi d'un autre crime ^art. 304, al. 1);

> Le meurtre commis dans certaines conditions (art. 304, al.
2); 8U Les violences

envers les enfants à raison des sévices pratiqués avec intention de donner la mort
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Même dans les cas où elle est prononcée, la peine de mort peut

être écartée par l'intervention du jury, qui accorde, dans ce but,

des circonstances atténuantes, ou du gouvernement, qui accorde

une commutation de peine.

Le maintien de la peine de mort, avec l'exercice du droit de

grâce,
comme sa suppression, pose le problème de la peine à

substituer. La peine de mort doit-elle être remplacée par une

pénalité plus rigoureuse que celle des travaux forcés à perpétuité?

ou bien, dans l'échelle des peines, les travaux forcés à
perpétuité

doivent-ils continuer à tenir le premier rang? Dans la réforme de

1832, lors de l'abolition de la peine de mort pour un grand nom-

bre de crimes, dans la réforme de 1848, portant abolition de la

peine de mort en matière politique, enfin, dans la réforme des

peines de l'infanticide, c'est le second système qui a été adopté

la
peine

des travaux forcés (crimes de droit commun) ou la dépor-

tation
(crimes politiques), peines du degré inférieur, ont été subs-

tituées à la peine de mort. dans le projet de loi de 1 90tî la

peine substituée à la peine de mort était l'internement perpétuel,

se décomposant en deux périodes lre période six années de

cellule; 2e
période

détention à vie dans une maison de force

spéciale,
avec encellulement de nuit et soumission au travail eu

commun de jour avec les condamnés de même
catégorie.

(art. 312, al. 0) 91 La castration ayant entraîné la moil (art. 316, al.
2)

10° La

séquestration avec accompagnement de tortures corporelles (art. 34 al. 5); 11° Le

faux témoignage ayant entraîné la condamnation capitale contre l'accusé (art. 301,

al. 2); 12" L'incendie d'édifice habité commis dans certaines circonstances

(art. 434); 13° Les coups portés ou les blessures laites à un des fonctionnaires on

agents désignés aux articles 228 et 230, dans l'exercice ou à l'occasion de l'exer-

cice de leurs fonctions, avec l'intention de donner lu mort (art. 233 -Quant aux

Codes de justice militaire pour les armées de terre (loi du 'J juin 1851) et de mer

(loi du 4 juin 1858), il suffit de renvoyer, pour le premier, aux arL. 204 et suiv.,

pour le second, aux art. 262 et suiv. La peine de mort est en outre prononcée

par certaines dispositions des lois spéciales qui sont 1° L'art. ï de la loi du

3 mars 1827, relative à la police sanitaire pour violation même non intentionnelle

de certaines prescriptions; 2° L'art. 6 de la loi du 10 avril 1825, pour la sûreté de

la navigation et du commerce maritime (crimes de baraterie et de piraterie)
3° L'art. l<i de la loi du 15 juillet 1845, sur la police des chemins de fer qui l'édicté

les auteurs de dérailtcftient ayant occasionné la mort.
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§ III. Des peines privatives de liberté en général.

132. La privation de liberté n'esl pas toujours employée à litre de mesure pénale.-
133. De la durée et du régime des peines privatives de liberté. – 134. Durée des

peines privatives de liberté. 135. Régime des peines privatives de liberté.

136. Ecole pénitentiaire. 137. Ecole de la Iransportalion. 138. Conclu-

sion. 139. Hisloire de la question pénitentiaire. 140. De la libération

conditionnelle. Son organisalion. 141, Du patronage. 142. Combinaison de

diverses dispositions. – 143. De l'exécution administrative des peines privatives

de liberté.

132. De la privation de liberté. La privation de liberté

n'est pas toujours employée à titre de mesure pénale. Elle peut

l'être à titre de mesure de sûreté

1. Il existe, en effet, des incarcérations que les lois civiles ou

administratives autorisent. a) Ainsi, les débiteurs insolvables

étaient soumis à la contrainte par corps avant la loi du 23 juillet

1867, dont l'art. lei" fait disparaitre cette cause de privation de

liberté « en matière civile, commerciale et contre les étrangers ».

Elle n'existe plus aujourd'hui que comme moyen d'assurer le

recouvrement des dommages-intérêts, des amendes et des frais

en matière pénale. h) Ainsi encore, les enfants mineurs, contre

lesquels les parents ont des « sujets de mécontentement très gra-

ves », peuvent être détenus, par voie de correction paternelle,

dans les formes et les conditions précisées par le Code civil

(art. 375, 383) ct la loi du 5 août 1850 (art. 1-16). c) Enfin, dans

un but de sécurité publique, la loi du 30 juin 1838, sur les aliénés,

autorise l'incarcération des fous, sous certaines conditions, dans s

les établissements spéciaux qui portent, dans la langue adminis-

trative, le nom d'asiles (art. 3 H2o).

II. Il existe aussi des incarcérations qui, sans avoir de caractère

pénal, sont cependant autorisées et organisées par les lois pénales.

a) Ainsi, l'emprisonnement est employé contre les individus sur

lesquels pèse l'inculpation de certains délits, pour s'assurer de

leur personne et les empêcher de se soustraire à l'action de la

justice. Cet emprisonnement, que certains auteurs désignent sous

le nom d'emprisonnement de garde, peut avoir deux caractères

un caractère provisoire, ou un caractère préventif un caractère

provisoire, quand la détention résulte d'une arrestation en flagrant
délit, ou d'un mandat d'amener; un caractère préventif, lors-

La distinction entre la détention-peine et la détention-sûreté tendrait à s'elïa-

cer si l'on admettait les thèses extrêmes qui ont été soutenues à propos de l' h état

dangereux ». Voy. Prins, La défense sociale, p. 70 et siiiv.
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qu'elle résulte d'un mandat de dépôt ou d'arrêt. L'incarcération

provisoire se subit dans les dépôts ou chambres de sûreté; l'incar-

cération préventive, dans les maisons d'arrêt ou de justice. La

seconde est imputée sur la condamnation à une peine privative

de liberté comme au mode anticipé d'exécution à cette peine

(L. 13 nov. 1892 modifiant les art. 23 et 24 C. pén.).

b) Les mineurs, acquittés pour avoir agi sans discernement

peuvent néanmoins être détenus jusqu'à l'accomplissement de

leur vingt et unième année. Cette détention, autorisée par l'art. liii

C. p., n'est pas une peine, mais une mesure de correction et

d'éducation, à la fois dans l'intérêt du mineur lui-même et de la

société. L'idée de répression, dans l'organisation de cette déten-

tion, doit donc s'atténuer pour faire place à l'idée d" éducation cor-

rectionnelle. Aussi l'art. 00 C. p. disait il que cette détention

devait s'effectuer dans des maisons de correction. On avait ainsi

en vue, semble-t-il, en 1810, des maisons spéciales. Mais cette

disposition, amorce de tout un système d'éducation correction-

nelle, était restée sans application. L'insuffisance de nos établisse-

ments pénitentiaires conduisit, en effet, à confondre les enfants

ou adolescents, acquittés pour défaut de discernement, avec les

prévenus, les accusés et condamnés à moins d'un an de prison,

dans les établissements désignés sous la qualification administra-

tive de « prisons départementales ». L'opinion publique s'émut à

la longue de cet état de choses, et sous la monarchie de Juillet,

l'administration d'un côté, l'initiative privée de l'autre, essayèrent

de remédier à ces abus. Mais il était nécessaire qu'une loi vint

coordonner tous ces efforts et donner, aux expériences qui avaient

été faites, une sanction législative. Tel a été l'objet de la loi du

il août I8o0, «» V éducation et le patronage des jeunes détenus.

Cette loi contient trois ordres de dispositions 1° Elle ordonne

la séparation des jeunes détenus, c'est-à-dire des mineurs de vingt 1

uns; actuellement de vingt et un ans (Loi du 12 avril 1906)', soit

avant, soit après leur jugement, d'avec les autres condamnés ou

prévenus. Cette séparation doit être réalisée, soit par la création

de quartiers distincts dans les maisons d'arrêt ou de justice, soit

par la fondation de colonies pénitentiaires ou correctionnelles.

2° Elle déclare que, dans ces divers établissements, les jeunes
détenus des deux sexes devront-recevoir une éducalïo,n morale,

religieuse et professionnelle. Les jeunes détenus peuvent, avant

Voir Raux, Nos jeunes détenus. Elude sur l'erifàncè coupable (Lyon, 1890).

La loi du 12 avril lyOà, en modifiant les art. 66 et 67 dii Code pénal, a mis ces dis-

positions en corrélation avec la loi du 5 août 1850 et par suite a modifié le terme

assigné à l'éducation correctionnelle..
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l'expiration de leur détention, être mis en liberté conditionnelle et

placés provisoirement hors de la colonie, même sans y être entrés.

Les enfants, ainsi placés, se trouvent donc en état de mise en

liberté surveillée. 3° Enfin, à leur libération et à leur sortie de

l'établissement pénitentiaire, ils sont placés sous le patronage de

l'Assistance publique pendant trois années au moins

Deux idées dominent la loi de 1830 1° L'idée du rapport étroit

qui existe entre l'enfance malheureuse et l'enfance coupable, ou,

si l'on préfère cette formule, l'idée du rapport existant entre les

moyens répressifs et les moyens d'assistance; 2° Le concept que

la répression, vis-a-vis des mineurs, n'a plus le même caractère

que vis-à-vis des majeurs, les établissements où les premiers sont

détenus devant être moins des établissements de répression que
des établissements d'éducation.

La loi de 1830 pose, en effet, dans son art. 1er, ce principe que

l'éducation est le but principal de tout traitement répressif imposé

à des mineurs. Ceux-ci doivent recevoir, « pendant leur séjour

dans les établissements pénitentiaires, une éducation morale, reli-

gieuse et professionnelle ».

Pour réaliser le programme des mesures èducatrkes, il faut

d'abord que les mineurs soient sépads des adultes; la loi leur

affecte donc des établissements spéciaux. La classification adminis-

trative de ces établissements repose sur une double base.

La première doit résulter du personnel détenu. 1!> Dans les

quartiers distincts des 'maisons d'arrêt ou de justice sont détenus

les mineurs des deux sexes prévenus ou accusés; les. mineurs du

sexe masculin condamnés à moins de six mois d'emprisonnement

ceux enfin contre lesquels a été rendue une ordonnance d'interne-

ment par voie de correction paternelle; 3° Les colonies pénitentiai-

res reçoivent, aux termes des art. 3 et 4, les mineurs acquittés

comme ayant agi sans discernement et que les circonstances ne

permettent pas de rendre à leurs parents, les mineurs condamnés

à un emprisonnement de six mois à deux ans. Ces derniers m;

doivent être réunis aux mineurs acquittés qu'après avoir été ren-

fermés pendant trois mois dans un quartier distinct de la colonie

et appliqués à des travaux sédentaires 2; 3° Les colonies correc-

Sur l'application de celle loi d'Haireson ville, op. cit., ch. XI à XVI: Ortolan,

l. Il, iiu ir>ï!i; Lainé, p. 305; Flandin, Régime des maisons île correction (liev.

péniL, l'JUO, p. SJ9 à 263] Paul Cuche, Imité de science de législation péni-

tentiaires [Les peines éducalrices, p. 62 à 112).
1

Celle prescription n'a jamais été exécutée par suite de l'impossibilité pratique

où l'on a'esl trouvé d'organiser un quartier et des travaux séparés pour un nombre

intime de jeunes gens. Coul". Rev. pénit., l'JOO, p. 406.



PEINK5 PRIVATIVES DE LIBERTÉ

tionnelles sont réservées aux mineurs condamnés à un emprison-

nement de plus de deux ans et aux insubordonnés des colonies

pénitentiaires (art. 10). Cette disposition n'a reçu son exécution,

qu'à partir de 1895. C'est a cette date, en effet, qu'a été créée

notre unique colonie correctionnelle, dans l'ancienne maison cen-

trale d'Eysses. Jusqu'alors, les insubordonnés et les condamnas à

plus de deux ans étaient parqués dans un certain nombre de

quartiers correctionnels, créés dans quelques prisons départemen-

tales. 4° Les maisons pénitentiaires reçoivent les mineures de toute

catégorie, détenues par voie de correction paternelle, acquittées

pour avoir agi sans discernement, ou condamnées à l'emprison-

nement pour une durée quelconque. Il n'y a donc pas, pour les

jeunes détenues, un triage préalable analogue a celui qui est pra-

tiqué pour les mineurs du sexe masculin.

La seconde distinction résulte du caractère de ces établisse-

ments. Les colonies et les maisons pénitentiaires sont, soit des éta-

blissements publics, soit des établissements privés.

La loi de 1850 s'est montrée plus que laconique sur le système

d'éducation morale, religieuse et professionnelle des établisse-

ments réservés aux Jeune* détenus. Elle se contente d'indiquer

que ceux-ci sont élevés en commun, sous une discipline sévère,

appliqués aux travaux de l'agriculture, ainsi qu'aux principales

industries qui s'y rattachent', qu'il doit être pourvu à leur

instruction élémentaire..

L'adaptation de la loi de 1H50 à son but éducatif a été princi-

palement l'oeuvre de règlements et usages administratifs.

En règlement. d'administration publique devait déterminer le

régime disciplinaire des colonies (art. 21). Il n'a pas. été fait, et

les détails du régime ont été iixéspar des règlements ministériels

ordinaires. C'est d'abord celui du 10 avril 1869, qui a été modi-

lié, dans certains articles, par l'arrêté ministériel du 15 juillet
1S99 dont les dispositions sont déclarées expressément applica-

bles à toutes les colonies pénitentiaires 'tant publiques que pri-

•vées Cet arrêté .traite des récompenses et des punitions. L'ad-

mission dans un quartier de récompense, création nouvelle de

t administration pénitentiaire, constitue une addition au système

de la loi de de 1850 et réalise « la sélection des meilleurs, symé-

trique à la sélection des pires, organisée avec les colonies cor-

Ainsi, la loi de 1850 ne prévoit que les travaux agricoles ou les principales
iinliislrieâ qui s'y rattachent. Cette dernière expression se prête, il est vrai, à une

large interprétation vers laquelle l'administration pénitentiaire tend de plus en

plus.

II est reproduit in extenso dans la Rev. pé/iil., 1900, p.231 et suiv.
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rectionnelles ». Les punitions sont énumérées par l'art. 100, et il

ne peut en ôlre appliqué d'autres.

En ce qui concerne la distinction des colonies et maisons péni-

tentiaires, en établissements publics et privés, la lui de 1850 a

été respectée dans sa lettre et si les deux catégories d'établisse-

ments subsistent, un changement d'orientation s'est produit,

depuis quelques années, en ce sens que le' nombre des colonies

privées va de plus en plus en décroissant, et que les.colonies

publiques voient leur effectif grossir dans des proportions inquié-

tantes.

Postérieurement à la loi de J 830, la classification des établisse-

ments pénitentiaires, réservés fiux jeunes délinquants, a subi une

modification par suite de la création des écoles de réforme, desti-

nées aux enfants de moins de douze ans. La loi de 1850 avait fait

une première 'sélection entre les jeunesdétenus, en raison de leur

dégré de perversion présumée, notamment d'après la* gravité de

leur condamnation. On a compris, par une longue expérience,

que ce critère était insuffisant et qu'il fallait y ajouter celui plus
efficace tiré de l'âge même des délinquants. C'est à cette idée

qu'on a fait une part d'application par la création des écoles de

réforme, une des plus sages innovations de t'administration péni-

tentiaire.

La loi de 18oO est la première qui ait introduit l'institution de

la libération conditionnelle par le placement hors dela colonie au

profit des jeunes détenus ayant une bonne conduite (art. 9). Enfin,

elle met pendant trois années, les jeunes libérés sous le patronage

de l'Assistance publique, afin de prolonger, dans la mesure du

possible, l'intluence moralisatrice de l'éducalion correctionnelle.

133. Des peines privatives de liberté. De leur durée et

de leur régime. La privation de liberté, s'offre, comme la

répression ordinaire des infractions, c'est « la peine par excel-

lence dans les sociétés civilisées ». Mais cette privation de liberté,

à titre de peine, prend des formes très diverses, qui amènent û •

distinguer, dans notre droit, par ordre de gravité i" les travaux

forcés à perpétuité; 2° la déportation dans une enceinte fortifiée

:t" la déportation simple; 4° les travaux forcés à temps; 5*» la

détention; l»° la réclusion; 7° l'emprisonnement correctionnel;

S" l'emprisonnement de police; 0° enfin, la relégation, qui est

plutôt une peine privative qu'une peine restrictive de liberté,

quand elle se subit sous forme de relégation collective.

On peut obtenir des résultats très divers de la privation de

liberté, quant à la répression et quant à Y amendement des détenus,
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selon la manière dont on l'établit et dont on l'applique. Cette peine

se compose, en effet, de deux éléments la durée et le régime.

Suivant l'heureuse formule d'Ortolan, »
il s'agit pour le' législa-

teur de mesurer l'une et d'organiser l'autre, le tout suivant le

motif qui justifie et suivant le but auquel tend la privation de

Jiberté. C'est de là que sortent les variétés de l'emprisonnement ><.

134. Dur^e des peines privatives de liberté. – Dans notre

système pénal, la durée de toutes les peines privatives de liberté

est déterminée par le juge, dans les limites fixées par la toi. Il n'y

a pas de peine privative de liberté prononcée par une durée indéter-

minée. Mais, parmi ces peines, les unes sont prononcées temps,

les autres, à perpétuité.

ï. Les peines privatives de liberté perpétuelles sont au nombre

de quatre les travaux forcés à perpétuité, la déportation dans une

enceinte fortifiée, la déportation simple, la relégation.

La perpétuité dans la peine doit-elle être conservée dans un

système répressif rationnel ? N'est-elle pas destructive de toute

chance d'amendement? N'cst-elle pas inégale suivant l'âge du

condamné? Certes, des peines perpétuelles, qui seraient en même

temps, irrémissibles, devraient être effacées de tout Code pénal; et

c'est avec raison que l'Assemblée constituante, qui n'avait pas

admis le droit de gràce, les avait supprimées du Code pénal de

171)1. Mais, avec un emploi sage et mesuré de la grâce, qui laisse

toujours t'espoir de la liberté aux condamnés et qui corrige l'ine-

galité qui leur est inhérente, je crois à l'utilité des peines perpé-

tuelles. Dans une législation qui exclut la peine de mort, les peines

perpétuelles sont nécessaires pour la remplacer; dans une légis-
lation qui la maintient, elles servent de transition utile entre la

peine de mort et les peines temporaires combien de crimes, en

effet, pour lesquels la peine de mort est trop sévère, et les peines

temporaires trop indulgentes!

Il. Les peines privatives de liberté temporaires n'ont pas toutes

la même durée 1° Les travaux forcés à temps sont prononcés au

minimum pour cinq ans, au maximum pour vingt ans; en cas de

récidive, la peine peut être doublée (C. p., art. 19 et 5l>). -2" La

détention a la même durée; mais elle peut se trouver plus courte

que la limite inférieure de cinq ans, lorsqu'elle est prononcée

contre le banni qui a rompu son ban, dans les termes de l'art. 33

Voy. sur ces peines, la discussisa qui a eu lieu à la Soci6tô générale des pri-

sons (Rev. pénit., 1894, p. 761). Du reste, avec la grâce et la libération condition-

nelle, les peines perpétuelles, sonl, en réalité, des peines Uulétevmlnées, Mais

elles sont prononcées par le juge à perpétuité.
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C. p. (C. p., art. 21 et 36). 3° La durée de la réclusion est de cinq

années au moins et de dix ans au plus (C. p., art. 21). 4° L'empri-
sonnement de police correctionnelle a une durée de six jours à cinq

ans (C. p., art. 40). Mais cette fixation d'un minimum et d'un

maximum, n'a pas, en matière correctionnelle, le même caractère

qu'en malière criminelle. La loi, en efl'e't, détermine la durée des

peines criminelles temporaires une seule fois; puis, dans les diffé-

rentes hypothèses où elles sont méritées, elle se contente de les

prononcer, sans revenir sur leur durée, qui est toujours la même.

Pour l'emprisonnement correctionnel, elle agit autrement; la

durée de l'emprisonnement est déterminée pour chaque délit, qui

a ainsi son maximum et son minimum particuliers. Dans l'art. 40

C. p., la loi se borne donc à constater, en fait, que la durée de

l'emprisonnement correctionnel oscille entre un minimum de six

jours et un maximum de cinq ans. Ces limites ne sont même pas

toujours infranchissables, car l'emprisonnement peut être réduit

au-dessous de six jours pour cause de circonstances atténuantes,
sans cesser d'être une peine correctionnelle, comme il peut être

élevé au-dessus de cinq ans pour cause de récidive ou pour cer-

tains crimes commis par un mineur de seize ans (C. p., art. 57,

07, 463). S0 emprisonnement de police a une durée d'un à cinq

jours (C. p., art. 46o). Le minimum d'une peine privative de liberté

est donc de vingt-quatre heures; on ne peut condamner à l'empri-

sonnement pour une fraction de jour.

135. Régime des peines privatives de liberté. Au point

de vue de leur régime, les peines privatives de liberté, surtout les

peines temporaires, ne doivent pas être seulement répressives on

doit désirer qu'elles soient réformatrices et il faut qu'elles ne soient

pas elles-mêmes corruptrices. L'action de la peine privative de

liberté, au point de vue de la prévention spéciale, tend à réaliser

ce programme faire en sorte que l'homme sorti de prison n'y

rentre pas, que le criminel d'occasion ne devienne pas un criminel

d'habitude. La recherche des voies et moyens, propres à réduire

progressivement le nombre des récidives, par le régime de la

peine, constitue le problème pénitentiaire il s'agit d'adapter le

mal de la peine, c'est-à-dire la privation de liberté, au but que la

société veut atteindre.

Pour le résoudre, on a proposé deux procédés principaux, celui
<lo, V emprisonnement et celui de la transpor talion. Les partisans du

premier veulent organiser le régime de l'emprisonnement dans le

but d'amender le prisonnier (système pénitentiaire). Les partisans
du second, en contestant l'influence réformatrice de l'emprison-
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nement, proposent de transporter le condamné dans des colonies

pénitentiaires (système de la déportation).

Les deux systèmes peuvent et doivent se combiner et se com-

pléter l'un par l'autre; mais, suivant qu'une législation s'inspire

davantage de l'nn ou de l'autre, elle applique, plus ou moins

largement, dans son organisation pénale, l'emprisonnement ou

la transportation.

136. Du système de l'emprisonnement.
– Les partisans

de l'emprisonnement ont à se préoccuper, pour résoudre le pro-

blème de la récidive, de Y amendement du condamné dans la prison

et du reclassement du libéré dans la société..

L'amendement du condamné ne peut être réalisé, ou tout au

moins essayé, que par un régime d'emprisonnement, organisé

dans le but, non seulement de punir, mais aussi de réformer les

détenus. Or, tous les régimes, auxquels les détenus ont été sou-

mis, peuvent être ramenés a l'un de ces trois types le régime de

la réunion pendant le jour et pendant la nuit; le régime du

travail en commun pendant le jour et de la séparation pendant la

nuit; le régime de l'emprisonnement individuel ou cellulaire.

I. Le régime de l'emprisonnement en commun entendre la

corruption que la peine a pour but de prévenir ou de réprimer;
il permet aux criminels de se connaître et de se concerter; il fait

de la prison l'école normale du crime; aussi n'est-il conservé,

dans les pays qui le maintiennent, que par suite des difficultés

pratiques que Ton éprouve pour le remplacer. C'estle système qui

domine encore aujourd'hui dans uos prisons. On a essayé, en

distinguant les condamnés, en les divisant en catégories diverses

et en quartiers séparés, selon le degré présumé de leur perversité,

d'atténuer en partie, pour les moins pervers, le mal de la corrup-

tion. Il faut louer l'effort; il faut, en même temps, reconnaître

l'insuffisance du résultat. A côté de quelque bien obtenu, une

somme énorme de mal n'a pas été empêchée.

Il. Le régime du travail en commun pendant le jour, sous la

loi du silence, et de la séparation pendant la nuit, dit régime

aufmrniai, du nom de l'une des prisons les mieux organisées de

i'Elat de New- York où il fut appliqué à partir de 1820, n'offre

guère plus de garanties à la société que le régime de l'emprison-

nement en commun. Il est difficile, sans user de châtiments cor-

porels qu) transforment !a prison en lieu de torture, de faire

respecter aux détenus la loi du silence, impossible même, quelque

moyen que l'on emploie, d'empêcher entre eux toute communi-

calion. C'est, du reste, le système le plus coûteux.
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III. Aussi l'école pénitentiaire est-elle unanime pour recom-

mander le régime de l'isolement de jour et de nuit, dit régime

penstjlvanien ou philadf.lphien. Ce régime admet, du reste, les

modifications les plus variées dans son organisation et son appli-

cation.

1° A son origine, il fut vicié par des rigueurs exagérées les-

détenus, enfermés dans une cellule, étaient complètement séques-

trés; ils n'avaient aucune communication, même avec leurs gar-

diens. L'expérience ne tarda pas à prouver que l'isolement absolu

conduisait le prisonnier à la phtisie, a l'hébétement, à la folie, au

suicide. On fut donc obligé, à Philadelphie même, de remplacer

le système de l'isolement absolu par un régime de séparation

adouci, régime qui a été introduit, sous le nom de
régime péniten-

tiaire, dans un grand nombre de prisons de l'Europe. Dans cet

emprisonnement, qu'il ne faut pas appeler solitaire, le détenu

n'est complètement séparé que de ses compagnons de captivité:

mais il a, avec les employés de la prison, les représentants dès-

divers cultes, les membres des sociétés de patronage, des commu-

nications journalières. Il se livre, dans sa cellule, à un travail

manuel constant, tempéré par la lecture et par l'étude. Il y reçoi!

l'instruction scolaire qui lui manque, l'éducation morale qui le

préservera d'une rechute. Il en sort, une ou deux fois par jour,

pour faire des promenades dans un préau solitaire.

2° Le régime de la séparation, ainsi appliqué avec circonspec-

tion et ayant le travail pour base, mérite certainement d'être pré-

féré ii tout autre; mais convient-il de l'organiser pour toutes les

détentions, quelle qu'en soit la durée? Tout d'abord, on a parlé

d'appliquer ce régime surtouf aux longues peines; on semble

reconnaître aujourd'hui que le régime cellulaire est fait pour les

courtes et non pour les longues détentions. Par la courte durée

de l'isolement disparaissent, en effet, toutes les objections que

soulèverait la mise en cellule des condamnés à de longues peines.

Appliqué dans certaines limites, le régime de la séparation est le

moyen le plus propre pour produire l'amendement du condamné

lorsque ce résultat est possible et, dans tous les cas, s'il n'a pas

cette puissance, il a, du moins, l'incontestable avantage de pré-

server le détenu de la corruption inséparable de l'emprisonne-

ment en commun; s'il ne rend pas les condamnés meilleurs, il ne

les rend pas plus mauvais à la société.

IV. L'emprisonnement cellulaire prépare au condamné, par des

habitudes laborieuses et une instruction professionnelle, des

moyens d'existence pour le jour où il quittera la prison; mais il

est forcément incomplet, car il ne se préoccupe pas d'assurer les.
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mesures de transition nécessaires entre la prison et la liberté. Unn

système progressif, qui consiste dans la combinaison du régime

cellulaire avec la vie en commun et dans une succession (réprou-

ves par lesquelles passent graduellement les détenus au fur et à

mesure que se manifeste leur amendement, a été introduit d'abord

dans les prisons d'Irlande et porte, pour cette raison, le nom de

système irlandais. Il se résume dans les trois idées suivantes

t" division de la durée de la détention en trois périodes, dont la

première s'écoule en cellule et ne saurait être moindre de neuf Í

mois; lit seconde dans- une prison en commun, et la troisième

dans une prison dite intermédiaire où le détenu, avant sa libéra-

tion définitive, vit à l'état de demi-liberté; 21* adoption d'un sys-

tème de bons points ou de marques {licence ou tikels of leave),

dont l'obtention réduit proportionnellement à leur nombre la

durée de la détention U° libération conditionnelle, comme dernier

terme et couronnement de ce système.

137. Du système de la transportation. Vpcole de la Irans-

portation a peu de foi dans l'efficacité du système pénitentiaire

pour corriger le détenu et pour le reclasser; elle part de cette

idée que, dans une société vieillie comme la nôtre, il est à peu

près impossible au libéré, même repentant et converti, de retrouver

sa place. « La loi ne condamne que pour un temps; l'opinion, elle,

condamne à perpétuité Avec notre organisation sociale, tout

libéré devient donc presque fatalement un déclassé qui va grossir

d'une recrue l'armée des malfaiteurs. C'est l'office de la transpor-

tation de débarrasser la société régulière de celte population dan-

gereuse. Utile ainsi à la métropole, la transportation est avanla-

geuse à la colonisation. Ce qui manque dans une colonie, ce n'est

pas la terre, ce sont les bras; la transportation doit les fournir.

Elle sert de pionnier à la civilisation, elle lui ouvre les voies dan-:

des contrées encore inexplorées. Ce serait, du reste, une illusion

de croire qu'on puisse créer des colonies, seulement avec des

condamnés. Il est nécessaire qu'un courant de libre émigration

se forme; que des travailleurs libres et honnêtes s'engagent dans

les voies tracées par. les convicts. Mais la transportation provoque
et facilite ce mouvement sans lequel toute colonisation serait sté-

rile. Avantageuse au point de vue colonial, la transportation peut

être utilisée au point de vue pénitentiaire, car elle permet au cou-

(îamné de se reclasser. Une société en voie de formation est la

seule dans laquelle le titre de libéré ne soit pas un insurmontable

obstacle au reclassement; dans celte société, tourmentée de besoins,

avide de main-d'œuvre, sans préjugés, c'est le travail qui crée à
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chacun sa place chacun peut donc se mouvoir, dans la sphère de

son activité et de son aptitude, sans se heurter à chaque instant à

des conventions ou à des préjugés sociaux.

Les avantages du système de la transportation sont, du reste,

compensés par des inconvénients bien graves.

a) Le premier c'est que la transportation, au point de vue

pénal, ne présente pas un caractère suffisant d'intimidation.

L'idée du châtiment disparait pour faire place à l'idée du voyage.'

La perspective d'une vie nouvelle, d'un horizon inconnu, d'un.

travail libre, de concessions de terre, n'est pas sans un certain

attrait, au moins relatif. C'est à cet attrait qu'il faut attribuer le

défaut essentiel de ce système. Mais il suffit pour y remédier, de

faire précéder la transportation d'un stage plus ou moins long
dans une prison continentale. C'est dans cette voie, mais pour

une hypothèse exceptionnelle, qu'est entrée la loi du 25 décem-

bre 1880 sur la répression des crimes commis dans l'intérieur des

prisons

Cette loi a pour objet, en protégeant la vie des détenus paisi-
bles et des gardiens de prison, de déjouer le calcul d'un grand
nombre de condamnés qui, préférant le régime de la transporta-

tion a celui de l'emprisonnement ou de la réclusion, commettent

des crimes graves dans l'intérieur des prisons pour se faire con-

damner aux travaux forcés. Elle contient deux ordres de mesure

1° Elle oblige2 la cour d'assises, qui prononce la peine des tra-

vaux forcés à temps ou à perpétuité pour un crime commis dans

une prison par un détenu, à ordonner que cette peine sera subie

dans la prison même où le crime a été commis, à moins d'impos-

sibilité, pendant la durée qu'elle détermine, et qui ne peut élre

inférieure au temps de la réclusion ou d'emprisonnement que

le détenu avait à subir au moment du crime. 2° Elle donne à la

^our d'assises, dans le même cas, la faculté d'ordonner, en outre,

que le condamné sera resserré plus étroitement, enfermé seul et

soumis, pendant un temps qui n'excèdera pas un an, à l'empri-

sonnement cellulaire.

b) Le système de la transportation entraîne des frais considé-

rables: il nécessite une flotte, une armée coloniale; et les trans-

ports deviennent d'autant plus coûteux que la colonie est plus
lointaine. On ne peut nier ces inconvénients; mais la métropole

achète, avec ces sacrifices, le bien le plus précieux, qui est la

1 Voir pour le texte et les documents parlementaires: Sirey, Lois annotées,

JWi.p. 98.

-*Comp. :Gas&.t5 mai el 8 juin 1S32 (S., 83. t. 430).
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sécurité, et elle fonde une colonie destinée à accroître ses posses-

sions et son influence.

138. Combinaison des deux systèmes. Une législation

sagement progressive s'attachera à combiner le système péniten-

tiaire et le système de la transportation.

Pour les condamnés à temps, quelle que soit la durée de la

peine, elle devra organiser un régime d'épreuves graduées

l'emprisonnement cellulaire, prolongé pendant un temps qui ne

devra pas excéder cinq ans; puis, l'admission dans une prison

intermédiaire sous le régime du travail en commun; enfin, la

libération conditionnelle.

Pour les condamnés à perpétuité, l'emprisonnement cellulaire à

temps commestage; la transporlation perpétuelle comme terme

139. Historique de la question pénitentiaire. La ques-

tion pénitentiaire a suivi les phases suivantes.

"I. La peine privative de liberté, qui se réalise par un interne-

ment, avec ou sans travail forcé, appartient, en tant que peine

proprement dite, à l'époque moderne. Les prisons, jusqu'au
xvie siècle, ne servaient pas au châtiment, mais à la garde des

débiteurs négligents, des prévenus, des contrevenants. Ce fut

donc une idée nouvelle d'établir, à partir du xvi" siècle et au

début du xviie siècle, des maisons de travail ou de correction pour

les vagabonds, les mendiants et les filles de mauvaise vie, les

enfants délinquants, etc., en vue de les soumettrez une discipline

sévère devant les préparer, par des habitudes de travail, à une vie

honnête. Le premier de ces établissements fut celui de Budewell,

fondé en 1535 près de Londres; mais ceux qu'on cita comme

modèles furent fondés à Amsterdam en 1595 et 1597. En imita-

tion de ces institutions, sur divers points de l'Allemagne, à

Lubeck, Brème, Hambourg, Dantzig, des maisons analogues

furent ouvertes, dans lesquelles, suivant l'observation de Von Tlip-

pel, le concept de la prévention spéciale par la correction, rem-

plaçant la prévention générale par l'intimidation, parvient à une

application organisée et ouvre une nouvelle voie à l'administra-

tion de la justice pénale.

IL La solitude et la séparation des prisonniers comme moyens

1 Comp Ortolan, t. II, ii°* 1426-1490; Bonneville de Marsangy, lnslifutions

.complémentaires, p. 101-274; Laine, p. 421. Voy. mon Traité, 2e édit., L. [[,

n° 3i5. Pour un résumé de J'hUtoire de lu science pénitentiaire en France, Gar-

çon, Code prnal annoté, p. 38; Cuche, Traité de science de législ. pëiiit.,

1905.
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d'atteindre ce but étaient indiquées par les pratiques péniten-
tiaires de l'Église. Dès le milieu du xvjïie siècle, Hambourg avait

réalisé la séparation nocturne des détenus dans les maisons de

correction. Le inéine système fut appliqué dans la prison cellu-

laire de Franci, construite à Florence en 1677, ainsi que dans la

maison de correction pour garçons difficiles, fondée à Rome en

1704, par Clément XI, sur l'entrée de laquelle se lisait cette

devise qui est devenue celle de la science pénitentiaire Parum

rxt coerc.ere improbos pœna nisi pvobos efficias disciplina.

Mais c'est à la fin du xvin" siècle que le système du travail en

commun pendant le jour et de la séparation pendant la nuit fut

l'objet d'une organisation complète et régulière dans la maison de

correction de Gand, dont rétablissement peut être considéré, au

moins quant à sa date (1775), comme le premier établissement

pénitentiaire.

A la même époque, John Howard entreprit ses recherches sur

les prisons anglaises et continenl.ales. Son « Stale of prisons in

Englund and Wales » parut en 1777. C'est à lui surtout qu'on
doit l'amélioration du système pénitentiaire anglais. Ce mouve-

ment pénètre dans l'Amérique du \ord, sous l'influence de

H. Franklin. Celui-ci fonde, en 1776, la société de Philadelphie

pour l'amendement des prisonniers et prépare les bases d'une

réforme que la législation de la Pensylvanie va organiser de 1786

à 1702. Ce système se développe sous l'influence des quakers, en

partant de ce point de vue que l'amendement doit provenir du

déchirement, moral causé, par le remords et sollicité par l'isole-

ment; et c'est en Amérique que l'Europe doit aller plus tard étu-

dier son'application expérimentale dans les prisons de Philadel-

phie et d'Auburn.

III. La France a connaissance de ces innovations par Iloward,

qui fait, dans notre pays, trois voyages successifs, de 1775 à

1787; par le duc de Larochefoucault-Liancotirt, qui visite la pri-

son de Philadelphie et publie, en 1785, le récit de son voyage

par Bentham, qui adresse un mémoire à l'Assemblée législative et

lui propose de créer lui-même une prison modèle. Mais le législa-

teur n'entre pas dans celte voie. Les Codes dé 1808<et de 1810 pres-

crivent seulement la séparation des condamnés et des inculpés

dans des prisons distinctes, et la répartition des condamnés en

trois catégories d'établissements les bagnes, les maisons de foi-ce

et les maisons de correction (-C. inslr. cr., ait. 003 et 604). Ces dis-

positions, qui ne furent guère observées, en ce qu'elles avaient

Des prisons de Philadelphie, par un Européen, 1796.
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d'utile, consacrent le régime de Y emprisonnement en commun.

IV. De 1814 à 1853, se dessine, en France, un mouvement qui,

s'il n'avait pas été brusquement arrêté à cette époque, aurait

amené, sinon la réforme de notre système pénal, du moins celle

de notre système pénitentiaire. Il se manifeste 1° par l'ordon-

nance, non exécutée du reste, du 9 septembre 1814, décrétant la

création, à Paris, d'une prison d'essai d'après le système phila-

delpbien 2° par celle du 2 avril 1817, réorganisant les maisons

centrales; 31 par celle du 9 avril 1819, créant une Société royale

(les prisons, qui vécut jusqu'en 1827, et instituant des commis-

sions de surveillance auprès des prisons départementales; 4° par

les travaux des publicistes, à la tête desquels se trouvent

MM. Charles Lucas et Bérenger1; u° par les missions officielles

données à de Beaumont et de Tocqueville, en 1831, à

M. Blouet, architecte, et M. Demetz, en 1837, pour aller étudier,

en Amérique, les pénitenciers d'Auburn -et de Philadelphie2;

(»° enfin, par le projet de loi, présenté, au nom du gouvernement,

en 1840, qui embrassait toutes les peines de droit commun priva-

tives de liberté et reposait sur le système d'Auburn. Ce projet,

objet de deux rapports de M. de Tocqueville et d'une longue dis-

cussion à la Chambre des députés, qui l'adopta le 18 mai 18Î.3, fut

soumis aux corps judiciaires et aux préfets; il allait être adopté

par la Chambre des pairs, sur le rapport de M. Bérenger, lorsque

La Révolution de 1848 vint arrêter la réforme pénitentiaire.. Mais

tous ces efforts ne furent pas sans résultats. Le gouvernement,

avant même le vote de la loi, avait fondé à Paris deux prisons

cellulaires qui devaient subsister jusqu'à ces derniers temps

celle de la Roquette, pour les jeunes détenus, et celle de Mnzas,

pour les prévenus et accusés; de plus il avait invité les départe-

nlents à réparer et a reconstruire leurs prisons pour y appliquer

le système cellulaire.

V. Mais, taudis que le système pénitentiaire poursuit sa marche

progressive en Europe et trouve, dans divers pays, en Allemagne,

en Prusse, en Suède, eu Norvège, dans le Danemark, la Toscane

et les Pays-Bas, une application expérimentale, une sorte de

réaction suit, en France, la Révolution de 18i8. Elle se manifeste

G. Lucas, De la réforme des prisons de la théorie de le

1S3&-183S, 3 vol. Du système pénal et du système répressif en général, et dela

peine de mort en particulier, 1827; Bérenger, Des moyens propres à oénéraliser
en France le système pénitentiaire, 1837.

De Beaumont et A. de Tocqueville, Du système pénitentiaire aux Etats-Unis
et en France, 183.1; Demelz et Blouet, Rapport sur les pénitenciers des Etels-

l'nis, 1S3D.
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par deux faits. Le premier est la circulaire néfaste du 17 août

1853, par laquelle M. de Persigny, ministre de l'intérieur, déclare,

au nom du gouvernement, renoncer au régime d'emprisonnement

cellulaire pour s'en tenir à celui de la séparation par quartiers.

Le second consiste dans l'application de la transportation à l'exé-

cution de la peine de la déportation et des travaux forcés. Au

contraire, vers cette même époque, l'Angleterre substilue à la

transportalion la servitude pénale et organise un système péni-

tentiaire qui a la cellule pour point de départ et la libération pro-

visoire pour couronnement, système qui, sous le nom de système

irlandais ou, progressif, tend de plus en plus à s'introduir dans

les législations pénales les plus récentes.

VI. L'année 1872 marque le réveil de la question pénitentiaire

en France. C'est à cette époque, en effet, que l'Assemblée natio-

nale, sur l'initiative de M. d'Haussonville, ordonne cette vaste

enquête sur le régime des prisons, enquête qui a pour résultat le

triomphe du principe de la séparation individuelle établie, pour

les inculpés et pour les condamnés à la peine d'un an et un jour

d'emprisonnement et au-dessous, par une loi du 5 juin I87o. Deux

institutions, issues l'une et l'autre de cette loi, le Conseil supr-

'rieur des prisons et la Société générale des prisons, sont créées

pour maintenir et développer la réforme qu'elle consacre 2.

VII. Les difficultés de toute sorte, inhérentes à la réalisation du

régime pénitentiaire, le nombre de plus en plus croissant des

repris de justice, attirent, de nouveau, l'attention du législateur

sur le problème de la récidive. L'idée maîtresse qui se fait jour,
c'est de séparer, quant au régime de la peine, le délinquant pri-

maire, qui en est à sa première faute, et le délinquant d'habitude

ou récidiviste. Atténuer la répression pour le premier, l'aggraver

pour le second, tel est le double butque s'est proposé le législateur

dans les lois du 14 avril 1883, du 27 mai 1883 et du 26 mars i 891

140. De la libération conditionnelle Par libération

1 l,e rapport de M. d'Haussonville sur cette enquête forme l'ouvrage inliluté

Les établissements pénitentiaires eu France et aux colonies (Paris, 1875). Les

rapports de la commission, qui sont un des plus beaux monuments de la science

pénitentiaire dans notre pays, forment 8 vol. in-4°, 1873-1875.

La publication périodique de la Société des prisons, parue d'abord sous le

Litre de Bulletin de la société générale des prison*, puis sous celui Je lievue

pénitentiaire, enfin de Revue pénale et pénitentiaire, a été habilemenl dirigée

par MM. Feriiand Desportes et Albert Rivière. Elle l'est actuellement par

M. Prud'homme, d'est une mine inépuisable pour les éludes péuules et péniten-

tiaires.
1 Sur la liberté conditionnelle Bonneville de Marsangy, Des diverses institu-
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conditionnelle, anticipée ou préparatoire,
il faut entendre la mise

en liberté d'un condamné qui n'a pas encore subi toute sa peine.

Cette institution est d'origine anglaise; elleaété appliquée d'abord

aux convicts puis aux individus condamnés it la servitude pénale.
Elle tend à devenir une institution commune à tous les peuples

civilisés; elle existe en Suisse, en Autriche, en Hongrie, en Alle-

magne, en Croatie, en Italie, dans les Pays-Bas, dans la Norvège

et la Suède. En France, la loi du 14 août 1885 l'a définitivement

organisée (art. 1 à 9).

Du reste, le principe de la libération préparatoire ou condition-

nelle n'est pas nouveau dans notre pays il est, depuis longtemps

déjà, connu et même éprouvé. Dès l'année 1832, en effet, une cir-

culaire ministérielle du 3 décembre recommandait son emploi a

l'égard des jeunes détenus. Quelques années plus tard, on l'appli-

quait aux mineurs de seize ans, détenus dans la prison cellulaire

de la Roquette. L'expérience avait lieu à Paris, par conséquent

dans des conditions bien défavorables. Elle eut cependant un plein

succès et fut continuée ailleurs, notamment à Lyon. Aussi le pro-

jet de loi, voté par la Chambre des députés en 1843» contenait-il

un art. 28 ainsi conçu: Les enfants condamnés en vertu de

l'art. G8 C. p. et ceux détenus en vertu de l'art. 60 pourront être

placés en apprentissage, soit chez des cultivateurs, des artisans

ou des industriels, soit dans des établissements spéciaux, avec la

réserve expresse pour l'administration du droit d'ordonner leur

réintégration dans les maisons spécifiées par l'art. 26 ». Cette dis-

position a été reprise depuis et a passé dans l'art. 9 de la loi du

o août 18uO Les jeunes détenus des colonies pénitentiaires peuvent

obtenir à titre d'épreuve et sous lés conditions déterminées par un

règlement d'administration publique, d'être placés provisoirement,

hors de la colonie. Ce principe a même été étendu aux déportés et

aux transportés; car les concessions de terre et les engagements 18

autorisés par les art. 11 et 12 de la loi du 30 mai 1834 pour les

transportés, l'établissement, hors du territoire de la déportation,

permis, pour les déportés, par l'art. 15 de la loi du 25 mars 1873,

lions complémentaires du système pénitentiaire, p. 201 à 724- Id., lie l'amëiio-

ralion de la loi criminelle, t. I*% p. 5(J3 et G24 t. II, p. 28 a 173. La libération

conditionnelle qui a été empruntée aux pays étrangers avait été proposée par ce

dernier auteur en 1847. Voy. Sorel de Boislirunet, Bull. soc. des prisons, 1880,

p. 817; Argentî, La llberta provisorîa dei candamnati eu Italia. (Rome, 1884);

lioltzetidorif, Die Kurzu~igsfaekiqkeil de)- Fé>eikeil~le-afe, etc. (LaHaltzeiidorir, Die Kurzungsfaehigke'd der Fieiheitsslrafe, etc. (La faculté d'abré-

ger les peines restrictives de liberté et la libération conditionnelle), Leipzig, 18til.

V, pour les travaux préparatoires de la loi du 14 août 1885, Sirey, Lois annotées,

p. 844 à 8iJ3.
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ne sont autre chose qu'une sorte de libération préparatoire. Cette

institution a été étendue enfin à toutes les peines privatives de

liberté en 1885. Elle met, en quelque sorte, dans la main du

détenu, la clef de sa prison, en laissant suspendue sur sa tète la

menace d'une réintégration pour toute la durée de la peine non

subie, menace qui est une garantie de bonne conduite du libéré.

Les principes que pose la loi du 14 août 1883 sur l'application

de la libération conditionnelle sont ceux généralement acceptés

par les législateurs qui t'admettent.

1° La libération conditionnelle est une faveur pour les condam-

nés, mais ne constitue jamais un droit à leur profit. L'art. 2 ne

laisse aucun doute sur le caractère facultatif de la mesure Tous

condamnés. peuvent. ».

2° Son bénéfice est applicable à tous condamnés ayant à subir

une ou plusieurs peines privatives de liberté (art. Ie'' et 2 combinés).

3° La libération conditionnelle ne peut être accordée qu'après

un temps suffisant d'expiation. Il faut donc d'abord que les con-

damnés aienl accompli trois mois ~'C7H~rtsonHemcn/, si les peines

sont in férirures à six rnoàs; la aaaoitié de levars peines, dans les autre.s

cas. Toutefois, s'il y a récidive légale, soit aux termes des art. 5t>

à 58 C. p., soit en vertu de la loi du 27 mai 1885, la durée de 1 em-

prisonnement à subir est portée à six mois, si les peines sont

inférieures à neuf mois, et aux deux tiers de la peine dans le cas

contraire. Ces dispositions résultent du Sj tftr de l'art. 2.

1° La condition essentielle de la libération conditionnelle, c'est

que le condamné ait donné des preuves certaines d'un amende-

ment moral. Dans ce but, Tact. lùr décide que un régime disci-

plinaire, basé sur la constatation journalière de la conduite ou du

travail, sera institué dans les divers établissements pénitentiaires de

France et d'Algérie en vùe de favoriser l'amendement des condam-

nés et de les préparer à la libération conditionnelle. Et l'art. 2

n'autorise la libération conditionnelle que si les condamnés ont

satisfait aux dispositions réglementaires fixées en vertu de

l'art. 1er.

5° Les arrêtés de mise en liberté sous condition sont pris par le

ministre de l'intérieur, « après avis du préfet, du directeur de

l'établissement ou de la circonscription pénitentiaire, de la com-

mission de surveillance de la prison et du parquet près le tribunal

ou la cour qui a prononcé la condamnation ». Ce sont les dispo-

sitions de l'art. 3.

0° La libération conditionnelle, comme son nom l'indique, est

essentiellement révocable. Le permis de libération peut être retiré

en cas d'inconduite habituelle et publique dûment constatée ou
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d'infraction aux conditions spéciales exprimées dans cet acte.

Mais si la révocation n'est
pas

intervenue avant l'expiration de la

durée de l;i peine, la libération est définitive (art. 2, §§
et

3).

7J C'est
par

nrrètô du ministre de l'intérieur que la révocation

de la libération conditionnelle est prononcée. Cet arrêté est pris

après avis du préfet et du procureur de la République de la rési-

du libéré (art. 3, §§ et
'S). Toutefois, l'arrestation du libéré

conditionnel peut
être provisoirement ordonnée par l'autorité

;idiïiiuistriiLive ou judiciaire du lieu où il se trouve, à la
eharge

d'en donner immédiatement avis au ministre de l'intérieur. Le

ministre prononce la révocation, s'il y
a lieu. L'effet de la révoca-

tion remonte au jour de l'arrestation.

8* La réintégration du condamné dans l'établissement péniten-

tiaire, en suite de révocation, a lieu pour toute la durée de la

peine non subie au moment de la libération
(art. o)

0° I*n règlement d'adminislration publique, qui
n'est pas encore

intervenu, doit déterminer la forme des permis de libération, les

conditions auxquelles ils peuvent être soumis et le mode de sur-

veillance spéciale des libérés conditionnels (art. 6, § i)2.

141. Du patronage. Le complément nécessaire de la libé-

ration conditionnelle est le
patronage,

car le libéré ne
peut se

reclasser qu'à
la condition de trouver un

appui matériel et moral.

Chez tous les
peuples européens, le

patronage
affecte le même

f/arl. 5, g 2. ajoute
« l'arrestation provisoire est maintenue, le temps de

sa durée compte pour l'exécution de la peine •>. C'est la répétition, en d'autres

termes, de la disposition contenue dans le paragraphe dernier de l'art. 6. La loi

n'a pas prévu l'hypothèse où l'arrestation provisoire n'étant pas suivie de révoca-

tion, il y a lieu de savoir si le temps de sa durée viendra en déduction de la peine.

Dans le projet du SénaL, celle hypothèse était prévue par le paragraphe dernier

de l'art. 5 et iî éLaîl décidé que le temps de la durée de l'arrestation provisoire

compterait pour l'exécution de la peine. La Chambre des députés a sulislilué, on

ne sait pourquoi, aux mots si l'arrestalion provisoire « n'est pas suivie de révo-

cation », ces mots « est maintenue », ce qui change complètement le sens de la

disposition et la rend absolument inutile (Cl'r. Sirey, Lois annotées, 1885, p. 848,

noie 10).

Une disposition transitaire a été introduite dans la loi du 14 août 1885, lors de

la deuxième délibération du Sénat. Il faudra un temps plus ou moins long pour

adopter et promulguer le règlement d'administration publique prévu à l'art. 6 et

pour appliquer le régime pénitentiaire de l'art. l*r. De là, nécessité d'unedisposî-

lion transitoire ainsi conçue
« Avant qu'il n'ait pu être pourvu à l'exécution des

art. 1, 2 et 6, en ce qui touche la mise en pralique du régime d'amendement et le

règlement d'administration puhlique à interveuir, la libération condit onnelle

pourra être prononcée à l'égard de» condamnés qui en auront été reconuus dignes

dans les cas prévus par la présente loi, trois mois au plus Lot après sa promulga-

tion ». C'est sur ce texte que l'on vit depuis Iiiss5.
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caractère. 11 est confié à des sociétés libres de bienfaisance qui

reçoivent de l'Etat des subventions. On a voulu inscrire ces idées,

dans la loi du 11 août 1885. D'une part, l'indépendance des socié-

tés de patronage, d'autre part, le principe même des allocations

à leur donner, se trouvent consacrés par Fart. 6, 2, et par les

art. 7 et 8 qui forment le titre II, de la loi, intitulé Patronage

142. Du système progressif qui peut légalement être

organisé. Il n'est pas permis aux juges, qui condamnent un

récidiviste dans les conditions de la loi du 27 mai 1885, d'opérer
un choix entre les condamnés vis-à-vis desquels il y a lieu de

prononcer la relégation et ceux pour lesquels tout espoir d'amen-

dement n'est pas perdu la relégation est une peine accessoire.

Mais la loi du 14 août 1885 a permis à l'administration de faire

cette sélection que n'admettait pas la loi du 27 mai. L'art. 2, j^ t

et 5. contient, en effet, la disposition suivante Au cas oit la peine

qui aurait fait t'ohjet d'une décision de libération conditionnelle

devrait suivie de la relégation, il pourra, être sursis à V exécu-

lion de celle dernière mesure, et le condamné sera, en conséquence,

laissé en France, sauf droit de révocation, ainsi qu'il est dit au pré-

sent article. Le droit 4e révocation prendra fin, en ce cas, s'il n'eu a

été fait usage pendant les dix années qui auront suivi la date d'expi-

ration de la peine principale.

Aujourd'hui, par conséquent, en combinant les dispositions des

lois et règlements sur l'exécution des travaux forcés, de l'empri-

sonnement correctionnel avec les lois des 27 mai et 14 août 18S'Ï.

l'administration pénitentiaire française a la faculté d'organiser.

pour les condamnés à l'emprisonnement et à la relégation, un

système d'épreuves successives qui a son point de départ dans la

cellule et son point d'arrivée dans une colonie pénitentiaire, avec

la libération conditionnelle comme moyen d'amendement.

143. De l'exécution administrative des peines. La loi

détermine la peine. Le juge la prononce. L'administration la fait

exécuter. Quelles règles, dans une législation bien ordonnée, doi-

vent présider audevoir ainsi imposé à l'administration ? Kaut-il

s'en rapporter à sa prudence ? ou bien faut-il ne rien abandonner

à son pouvoir discrétionnaire? C'est le premier système que suit

notre législation. Il en résulte que le lait et lu droit sont souvent

en désaccord, et qu'entre l'organisation des peines privatives de

1 Le patronage s'est développé en Fiance depuis la loi de 1885. V. Henri Joly,
«litus litstilttlions pénilentiaiies de la France en Iti9.ï, p. 237 à 275; Alliert fiou-

laiii, Les sociétés tte patronage (F>aris, 1898).



DÉ PORTAI! ON

lihitrtë dans la loi et leur exécution dans la pratique, il existe bien

des différences. l,es auteurs du Code pénal de 1810 n'ont pas

aperçu cette vérité que toute législation qui édicte des peines, est

iu.:ômplèle et presque impuissante, si elle ne statue, en moine

temps, par des dispositions spéciales et détaillées, sur le mode

d'exécution de ces peines. Les inconvénients de ce système de

législation sont encore aggravés par une dualité fâcheuse deux

pouvoirs différents se partagent l'administration des établisse-

ments pénitentiaires de droit commun. Ceux où s'exécutent les

travaux forais, la déportation et la relégation dépendent du minis-

tère des Ceux où s'exécutent la détention, la réclusion

Ynnprisonnciuenl, qui dépendaient du ministère de l'intérieur, ont

été transférés au ministère de lajustice par un décret du 13 mars

liUl. Depuis longtemps, on réclame la réunion de tous ces servi-

ces dans les mains du même ministre, qui devrait être le ministre

de lu justice. Il est naturel, en effet, que ce soit l'autorité judi-

ciaire, dont il est le représentant, qui surveille l'exécution des

Condamnations qu'elle prononce Un pas décisif a été fait dans

cette voie par le rattachement de l'administration pénitentiaire

métropolitaine à la justice.

S IV. Des peines privatives de liberté qui s'exécutent en

dehors du territoire continental.

444. Enumération. – 145. Nature des travaux forcés à perpétuité et à temps.

1 if». Mature de la déportation dans une enceinte fortifiée et de la déportation

simple. 147. Evasions. – 143. Régime de la transportation et de la déporta-

Lion. – 149. De la relégation. 150. Caractères légaux de la relégaLion.

1M. Peines qu'exclut la re légation on qui excluent la relégation. 152. Orga-

nisation de la relégaLion. – 153. L'apprentissage de lu relégaLion.

144. Enumération des peines qui se subissent aux colo-

nies. Ces peines sont 1e* les travaux forcés à perpétuité 2° les

iraoaux forcés à lumps; 3° la déportation dans une enceinte forti-

fiée ï° la déportation simple; 5° larelégalion.

145. De la nature des travaux forcés à perpétuité et à

temps. Ces deux peines sont de môme nature, mais de durée

différente l'une est perpétuelle, L'autre est temporaire; le mini-

V. Magnol, Le l'administration pénitentiaire et de son rattachement au

ministère de la justice (Toulouse, Rivière, 1900). Ce rattachement a été adopté

par la plupart des Etats de l'Europe. Sur la question Cuciie, op. cit., p. 397 et

suiv.
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mum des travaux forcés à temps est de cinq ans; son maximum,

de vingt (C. p., art. 19), qui peut être porté au double en cas de

récidive. Ces deux peines sont des peines criminelles, principales,

afflictives et infamantes, de droil commun. Mais elles diffèrent.

quant à leurs conséquences, en ce sens que certaines incapacités

spéciales sont attachées aux seules condamnalions perpétuelles.

La peine des travaux forcés existait, dans notre ancien droit,

sous le nom de peines de galères; elle devint la peine des fers

dans le Code pénal de 1791 (1™ partie, Ht. [, art. Ifi). Elle a tou-

jours consisté dans l'assujettissement du condamné d dus travaux

publics. pénibles, exécutés au dehors. En cela surtout, elle diffère

des autres peines privatives de liberté, qui consistent dans In sou-

mission au travail, mais à l'intérieur d'une prison. La dénomina-

lion « travaux forcés ferait croire que le travail est une peine,

et même la plus grave de toutes. Or, ce n'est pas dans le, travail

que consiste la peine, mais dans la privation de liberté avec tra-

vail pénible.

Quant au mode d'exécution de la peine des travaux forcés, il a

varié suivant les époques.

I. Sous le régime du Code pénal, il fallait distinguer trois caté-

gories de condamnés aux travaux forcés lu Les hommes subis-

saient leur peine, comme par le passé, dans les bagnes; ils

devaient être employés aux travaux les plus pénibles; ils traî-

naient à leurs pieds un boulet, ou étaient attachés deux i deux

avec une chaîne (C. p., art. 15). Les bagnes étaient au nombre de

trois Brest, Rochefort et Toulon; 2° Quant aux femmes, les tra-

vaux qui leur étaient imposés élaient plus en rapport avec la fai-

blesse de leur sexe. Elles y étaient employées dans une maison de

force, avec les femmes condamnées à la réclusion (C. p., art. lt>);

It" La loi s'occupait enfin spécialement des vieillards. Ceux qui,

au moment du jugement, étaient âgés de soixante-dix ans accom-

plis, n'étaient pas condamnés aux travaux forcés on prononçait

contre eux la réclusion, soit à perpétuité, soit à temps. Les con-

damnés aux travaux forcés, dès qu'ils avaient atteint l'âge de

soixante-dix ans accomplis, en étaient relevés et étaient enfermés

dans une maison de force (C. p., art. 70 et 71).

L'institution des bagnes et leur régime avaient donné lieu aux

critiques les plus vives. Sans les discuter, ce qui n'aurait

aujourd'hui qu'un intérêt rétrospectif, il faut reconnaître que ce

mode d'exécution des travaux forcés avait un vice grave si la

peine était longue, elle laissait, dans le sein de la société française,
des hommes dangereux, toujours prêts li l'évasion si la peine

était courte, elle rendait i la liberté des hommes dont le passé
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était difficilement ignoré, et qui ne pouvaient à cause de cela trou-

ver du travail et se reclasser. De là des protestations énergiques
contre l'institution des hagnes, protestations qui amenèrent le

législateur à modifier profondément l'exécution de la peine des

travaux forcés, en substituant au régime du bagne le régime de

la transportation.

II. C'est la loi du 30 mai J8o4qui, bien qu'intitulée loi sur l'exé-

cution de la peine des travaux forcés, donne à cette peine une

nature nouvelle. Elle contient trois ordres de dispositions 1° Elle

substitue, obligatoirement pour les hommes (art. 1, 2 et 3,, et

facultativement pour les femmes (art. 4), au régime des travaux

forcés dans les bagnes ou dans les maisons de force, -celui des

travaux forcés dans les colonies pénitentiaires, situées hors du

territoire continental, ailleurs qu'en Algérie; elle met ainsi les

travaux forcés dans la transpor talion. Quant aux vieillards, s'ils

sont âgés de soixante ans accomplis, au moment du jugement, ils

sont condamnés il la réclusion, soit à perpétuité, soit à temps

les condamnés aux travaux forcés, qui atteignent l'âge de

soixante ans, restent dans la colonie (art. o); 2° Cette loi débar-

rasse le territoire continental de la France des forçats libérés,

dont la présence constituait, avec le régime des bagnes, un dan-

ger permanent pour la tranquillité publique. A l'expiration de leur

peine, en effet, les forçats libérés sont astreints à la résidence forcée

dans la colonie ceux qui ont été condamnés à moins de huit ans,

pendant un temps égal à la durée de la condamnation; ceux dont

la peine est de huit ans ou plus, pendant toute leur vie (art. fi);
'A" Enfin, la transportation, telle qu'elle a été légalement construite,

rentre dans le groupe des systèmes dits progressifs, où la péna-

lité, d'abord portée à son maximum d'intensité, s'atténue peu à

peu, dans la suite, en proportion du repentir croissant du con-

damné. Le régime de la peine peut s'adoucir pour les condamnés

qui, par leur bonne conduite et leur travail, se sont rendus dignes

d'indulgence, et. se transformer, soit en autorisations de travail-

ler, aux conditions déterminées par l'administration, chez les

habitants de la colonie, soit en concessions provisoires de terrain

avec faculté de culture pour leur propre compte (art. il). Après

libération, le forçat peut même obtenir des concessions définitives

(art. H).

146. De la nature de la déportation. La déportation est

une peine afflictive et infamante, perpétuelle, applicable aux cri-

mes politiques. L'art. 7 C. p. la classe au troisième rang des pei-

nes criminelles principales. En 1810, la peine de Ui mort étant
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encore applicable aux crimes politiques, la peine de la déporta-

tion formait le second degré dans l'échelle des peines appliquées

à ces crimes. Elle correspondait,, par conséquent, à la peine des

travaux forcés, dans l'échelle des peines de droit commun. Mais

Part, de la constitution de 1848, ayant aboli la peine de mort en

matière politique, il devint nécessaire de réorganiser l'échelle

des peines politiques. Tel fut l'objet de la loi du 8 juin 1830, qui

créa, pour remplacer la peine de mort en matière politique, la

déportation
dans une enceinte fortifiée, et, par opposition, qualifia

de déportation simple, la peine dont il était question dans l'art. 7

C. p. Aujourd'hui donc, il existe deux espèces de déportation;

elles sonL l'une et l'autre perpétuelles, afflictives et infamantes et

ne diffèrent que par leur régime. Tandis que la déportation sim-

ple laisse au condamné sa liberté dans l'étendue du territoire où

il doit demeurer à perpétuité, la déportation dans une enceinte

fortifiée la resserre davantage. Les condamnés ne sont pas enfer-

més dans une citadelle, comme le portait le projet de 1850; mais

ils le sont dans une enceinte fortifiée, ce qui suppose une enceinte

spacieuse comprenant des terrains dont ils ont l'usage et où ils

peuvent se mouvoir.

Qu'elle soit simple ou dans une enceinte fortifiée, la transpor-

tation n'a pas le caractère d'un emprisonnement; elle consiste

dans une transportation, suivie d'internement dans une colonie.

C'est plutôt une peine restrictive qu'une peine privative de

liberté; elle n'impose au condamné d'autre obligation que celle de

ne pas quitter le territoire qui lui est assigné (C. p., art. 17).

Tandis que les forçats sont condamné,; au travail, les déportés ont

dar~it à l'oisiseté. « Le gouvernement, dit l'art. fi de la loi de i8SO.

déterminera les moyens de travail qui seront donnés aux con-

damnés, s'ils le demandent ».

Si les principes, suivant lesquels la peine de déportation devait

être appliquée, avaient été arrêtés par le Code pénal, il n'en était,

pas de même du lieu où elle devait s'exécuter. Sur ce point, le

Code était muet. Le gouvernement, auquel la désignation du lieu

d'exécution avait été laissée par cela même, ne s'occupa guère de

choisir une colonie pénitentiaire, et la peine de la déportation fut

remplacée, en fait, par une détention perpétuelle dans une forte-

resse. La loi de revision de 1832, qui créa législativement la

détention, vint légaliser cette substitution, jusqu'à l'établisse-

ment d'un lieu de déportation, et pour le cas oit l'accès de la

colonie destinée à recevoir les déportés serait fermé, C'est la loi

du 8 juin f8C>0 qui a restitué à ce châtiment son véritable carac-

tère, en désignant l'île de Noukahiva, comme lieu de déportation
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simple, et la vallée de Waïthau, aux îles Marquises, comme lieu

de déportatiou dans une enceinte fortifiée. Peu après, un décret des

-1± et 2.'i juillet iRoOaffectait la cidatelle de Belle-TsIe-en-Mer aux

déportés condamnésantérieurement a, la loi du 8 juin iSSOetpom*

lesquels la loi nouvelle ne devaitpas produire d'effet rétroactif. La

loi du 23 mars 1872 a déclaré lit presqu'île Ducos, dans la Non-

velle-Calédonie, lieu de déportation dans une enceinte fortifiée

l'M'e des Pins et, en cas d'insuffisance, l'île Maré, dépendances de

In Nouvelle-Calédonie, lieu de déportation simple (art. 2 et 3).

Une loi de circonstance, faite pour assurer la surveillance d'un

condamné, Dreyfus, la loi du 9 février 1895, déclare que les îles

du Salut, indépendantes de la presqu'île Ducos, seraient affectées

ii l'exécution de la déportation dans une enceinte fortifiée.

147. Mesures prises contre les évasions des déportés et

des transportés. – Avec le régime de la transportation et de la

déportation des évasions sont à craindre. La loi les a sévèrement

réprimées.

a"; pour les forçais, il y a lieu de distinguer trois situations

1° les condamnés à temps seront punis de deux ans de travaux

forcés, qui s'ajouteront i ceux qui ont été antérieurement pro-

noncés; 2° les condamnés à perpétuité subiront l'application de la

double chaîne pendant deux ans au moins et cinq ans an plus;

3° ]es libérés seront punis d'un an à trois ans de travaux forcés

(L. 30 mai 18oi, art. 7 et 8). Ces pénalités sont prononcées, pour

les forçats, par les tribunaux maritimes spéciaux créés par le

décret du octobre 1889, et, pour les libérés, par les tribunaux

de droit commun (1)., 30 janv. 1888, art. G). La reconnaissance

de l'identité de l'évadé est faite, soit par ces tribunaux, soit par la

cour qui aura prononcé la condamnation (L. 30 mai 1854, art. 9).

I») Pour les déportés, il y a lieu de distinguer deux hypothèses,

prévues, l'une et l'autre, par l'art. 17 C. p., combiné avec l'art. 3

de la loi du 23 mars 1873 1" Tout d'abord, les art. 237 et 948

C. p.. qui, d'une manière générale, établissent des peines, tant

contre les personnes qui ont favorisé l'évasion que contre les

évadés eux-mêmes, sont déclarés applicables à l'évasion ou à la

tentative d'évasion des déportés, commise, même sans bris de

clôtures et sans violences; 2» De plus, si le déporté a rompu son

ban et est rentré en France, l'art. 18 prononce contre lui la peine

des travaux forcés, qui doit lui être appliquée sur la seule preuve

de son identité; d'ou l'on conclut, avec raison, qu3 la procédure à

suivre est la procédure en reconnaissance d'identité, réglée par

l'art.ilO C. instr. er., qui exige, à peine de nullité, la présence
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de l'accusé le déporté, en rupture de ban, ne pourrait donc être-

condamné par contumace.

148. Régime de la transportation et de la déportation.

L'Angleterre a fait de la transportation une double expérience.
De 1718 à 1776, elle a transporté, aux Antilles et en Amérique,

tous tes individus frappés d'un emprisonnement de plus de trois

ans. De 1788 à 1868, elle les a transportés en Australie. Nous* ne

referons pas l'histoire de la transportation anglaise'. Mais si,

après les essais successifs de trois ou quatre systèmes péniten-

tiaires différents, la transportation a disparu du système pénal

anglais, pour être remplacée par la servitude pénale, ce n'est pas

que les critiques dirigées contre le système de la transportation

aient définitivement triomphé dans l'esprit du législateur anglais.

c'est parce que le refus absolu, opposé par les colonies a tout

envoi de condamnés, a obligé la métropole à chercher et à orga-

niser un nouveau régime pénal. Cette expérience prouve, en

somme, que la transportation peut, durant un certain temps.

figurer dans le système pénitentiaire d'un peuple, à la double.

condition que ce peuple ait des colonies importantes, et que la

population libre, suivant le courant d'émigration tracé par la

transportation, soit assez nombreuse pour former à la nouvelle

société des cadres puissants, pour donner du travail aux con-

damnés, enfin pour les recevoir et les confondre tous en son sein.

Mais il ne faut pas chercher dans la transportation la base unique
d'un système pénitentiaire elle ne peut être qu'une peine acces-

soire, utilisable surtout dans deux cas 1° pour les condamnes de

droit commun à perpétuité; 2" pour les récidivistes.

C'est avec ce dernier caractère qu'elle a été originairement intro-

duite dans la législation française. En effet, le système de la trans-

portation avait trouvé place dans le Code pénal de 1791. L'art. l*e

du titre Iflr de ce Code déclarait que tout individu, coupable d'un

second crime, serait déporté dans une colonie après avoir subi sa

peine. La loi du 24 vendémiaire an Il, qui appartient à la nièniê

époque, ordonnait la transportation des vagabonds aux colonies.

lorsqu'ils seraient tombés plusieurs fois dans le délit de inendioiti1.

Mais les guerres maritimes avec les Anglais empêchèrent la mise

à exécution de cejs<essais. Peut-être faut-il attribuer ces difficul-

tés pratiques le silence du Code pénal sur la transportation comme

Voy. de Blossevile, La colonisation pénale de l'Angleterre en Australie

(Paris, 1 859) Michaux, Etude sur la question des peines (Paris, 1875;, p. 27 à 101

Foïnilski, De la transportation russe et anylaise, Irad. de tionel-Maury 'Paris*

1895), p. 28 à 159. Coinp. Cuche, op. cit., p. 416 eL suiv.
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peine de droit commun ? Malgré ce silence, la question de la trans-

portation resta posée dans l'opinion publique, et elle avait été

bien souvent agitée lorsque le décret du 27 mars 1852 déclara

que,
« sans attendre la loi qui doit modifier le Code pénal quant

au mode d'application de la peine des travaux forcés », les con-

damnés aux travaux forcés pourraient être envoyés à la Guyane

et y être employés aux travaux de la colonisation. Ce décret arrê-

tait, en même temps, les. dispositions principales du régime

auquel les transportés seraient soumis. La loi du 30 mai 1834 sur

l'exécution de la peine des traoaux forcés n'a donc en, en réalité,

qu'à sanctionner un fait accompli, en modifiant les articles du

Code pénal qui réglaient l'exécution des travaux forcés,

I. La loi du 30 mai 1854 est une loi bien faite on n'a pas eu

à la retoucher. Elle fixe, en 15 articles, les principes qui règlent

l'exécution de la transportation. Mais elle en renvoie les détails à

des règlements d'administration publique qui ont été successive-

ment remaniés. A la suite de plaintes justifiées sur le défaut d'in-

timidation de la peine, une commission a été formée au ministère

des colonies, le 13 mai 1889, pour mettre l'exécution de la peine
en rapport avec les principes du système dit progressif dont

s'inspire la loi de 1834. Du travail de cette commission sont issus

les nombreux décrets dont l'ensemble constitue lé code de la

transportation. Ce code détermine 1° le lieu d'exécution de la

peine; 2° son régime disciplinaire; 3° l'emploi de la main-d'œuvre

pénale aux colonies; î-'1 les concessions de terre; 5° le régime des

libérés.

a) Les actes du 27 mars 1852 et du 30 mai 1851 avaient assigné

à l'exécution de la peine des travaux forcés la Guyane française,
l/insalubrité de cette colonie fit désigner, par décret du 2 septem-

bre 18fi3, la Nouvelle-Calédonie, pour y recevoir, à titre d'essai,

les individus astreints à la résidence perpétuelle, c'est-à-dire

condamnés à plus de huit ans de travaux forcés. Cette première

expérimentation ayant paru heureuse, l'administration décida, en

1807, de ne plus diriger sur la Guyane aucun convoi d'Euro-

péens, condamnés aux travaux forcés, et de les concentrer tous à

la Nouvelle-Calédonie. Depuis, un décret du 18 novembre 1881»

confie a l'administration des colonies le soin de désigner, aprts

avis de la commission permanente pénitentiaire, la colonie dans

laquelle sera envoyé chaque condamné, en partant de cette règle

que les criminels dangereux, ceux qui ont été, déjà plusieurs fois

condamnés, ceux enfin qui ne laissent aucun espoir d'amende-

ment devront être dirigés sur la Guyane, tandis que la Nouvelle-

Calédonie sera plus particulièrement réservée aux condamnés
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primaires et aux individus dont on peut espérer le relèvement.

h) Le régime disciplinaire des transportés avait été organisé

par un décret du 18 juin 1880 qui répartissait les condamnés en

cinq classes suivant le degré présumé de leur perversité. Mais,
on réalité, ces cinq classes pouvaient être parcourues trop rapi-
dement, et un transporté arrivait à la première en deux ans. Or,

à cette étape, le condamne était transformé en propriétaire par

le régime des concessions de terre. C'est l'application de ce

décret qui a créé la légende du «
bagne lin de siècle ».

Le décret du 4 septembre 1891, qui l'a remplacé, répartit les

condamnés en trois classes, déterminées d'après leur situation

pénale, leur conduite et leur assiduité au travail. La troisième

dasse comprend les condamnés les plus mal notés. On les emploie

aux travaux particulièrement pénibles; ils sont séparés des indi-

vidus des autres classes; isolés la nuit, si la disposition dés locaux

le permet. Ils couchent sur un lit de camp et peuvent être mis à

la boucle simple. Ils sont placés en cellule (en case) pendant tout

le temps qu'ils ne travaillent pas. On leur impose la loi du silence,

le jour et la nuit, pendant le travail et le repos. Les condamnés

de la deuxième classe subissent un régime analogue, mais ils sont

soumis aux travaux ordinaires, un peu moins rigoureux, du péni-

tencier. Ceux de la première jouissent de faveurs particulières.
Ils peuvent, devenir concessionnaires, être employés dans un éta-

blissement agricole pour y faire un apprentissage de colons libres.

Ils ont une demi-liberté, surtout s'ils obtiennent une concession.

C'est le ministre de la justice qui classe les condamnés dans les

deuxième et troisième classes. Dans cette dernière, sont placés les

condamnés les plus dangereux, particulièrement les récidivistes.

Les autres sont tout d'abord versés dans la deuxième classe. Mais

la troisième classe comprend aussi les rétrogrades des deux

autres. Les condamnés passent d'une classe dans l'autre par
décision du directeur de rétablissement pénitentiaire. Ils restent

i\u moins deux ans dans la troisième classe. Ils ne peuvent par-
venir à la première qu'après avoir subi au moins la moitié de leur

peine, et, si leur peine est perpétuelle, qu'après dix ans. L'art. 12

<lu décret pose le principe du travail exclusivement pénal. Les

forçats n'ont droit qu'au pain et à l'eau pour ne pas mourir de

faim. Toutefois, des rations supplémentaires leur sont délivrées à

la cantine quatre fois par semaine, à condition de les payer au

moyen de bons points de travail. Les règles relatives soit aux

infractions, soit aux fautes disciplinaires commises par les forçats,
1 ont été remaniées par les décrets des 13 décembre 1894, .30 août

l«tW; 19 décembre 1900.
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c) Le mode d'exploitation de la mnin-d'œuvre des transportés

en cours de peine a lieu soit en régie, soit en concession. Les con-

trats de concession de main-d'œuvre pénale, dans lesquels « les

transportés jouent le rôle non pas seulement d'esclaves, mais de

monnaie fiduciaire », ont été réglementés sévèrement par les

décrets des 13 décembre 1894, 30 août 1898, 6 avril 19t)i et 13 jan-
vier 1903.

d) La mise en concession et la libération ont été réservées aux

condamnés méritants et sont organisées par les décrels-

du 18 janvier 1895 et du 9 octobre 1901. Toute concession est pro-

visoire au début; elle n'est pas gratuite, mais vendue moyennant

le paiement d'une rente annuelle etviagère. Elle devient définitive

par respiration d'un délai de cinq ans, à compter de la décision

d'envoi en concession provisoire. La mise en concession n'est

qu'une sorte de rouage dans l'organisation du régime de la libé-

ration. Les règles des concessions de terrains sont tracées par un

décret du 31 août 1878, modifié par un autre du 18 janvier 18!).l>.

e) Les libérés, avec le régime des bagnes continentaux, consti-

tuaient un danger permanent. La loi du 30 mai 183i a pris de

grandes précautions pour les écarter de la métropole. Les con-

damnés à moins de huit ans doivent résider dans la colonie un

temps égal à la durée de la peine. Les condamnés à huit ans ou

plus, pendant toute leur vie. En réalité même, avec les difficultés

et les frais du retour, les seuls libérés qui reviennent en France

sont ceux qui ont des ressources ou une famille. Ces dispositions

efficaces ont débarrassé la France des forçats libérés. Mais ceux-

ci sont longtemps restés le fléau de la colonie. Des précautions

ont été prises, et les décrets réglementaires décident 1° que tout

libéré doit répondre à deux appels par an et parfois à un appel

extraordinaire; 2° que tout libéré devra avoir un livret consta-

tant ses moyens d'existence. Certains métiers, celui de cabaretier,

par exempte, lui sont interdits.

On voit, par cette réglementation, que les travaux forcés, ins-

pirés par l'idée même de la progression décroissante du châtiment

obtenue par l'effort persévérant du condamné, paraissent êlre le

dernier mot du système progressif. En réalité, il n'en est rien.

Les travaux forcés ne sont pas redoutés des malfaiteurs. C'est un

fait l'encontre duquel il n'y a pas de contestation possible

Il. Le régime de la déportation a été établi par 1° la loi du

1 M. Chautemps a déposé sur le burent du Sénat une proposition de loi tendant

à la suppression de la transportalion, qui a été prise en considération le 1(j mars

l9ûÛ(Voy. Rev. pénit., 1908, p. 1126 k 1129).
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23 mars 1872; 2° celle des 25-28 mars 1873; 3° le décret des

31 mai-11, juin 1872; 1" le décret du 10 mars 1887. Les condamnés

à la déportation doivent jouir de toute liberté compatible avec la

nécessité d'assurer la garde de leur personne et le maintien de

l'ordre.

149. De la relégation. La relégation consiste dans l'inter-

nement perpétuel, sur le territoire des colonies ou des possessions

françaises, des condamnés qui sont l'objet de cette mesure (L.

-1i mai 1885, art. 1).

Lu relégation implique donc, comme les travaux forcés, une

Iramportation préalable, puisqu'elle doit être subie hors du terri-

toire continental. Mais la loi de 1885 n'exclut pas l'Algérie, comme

le fait la loi du 30 mai 1854, des lieux où elle peut s'exécuter.

Deux questions préliminaires se posent la première concerne

le régime légal; la seconde, le régime pénitentiaire de la reléga-
lion.

150. Caractère légal de la relégation. Quel est Je carac-

tère légal .de la relégation? a) La relégation est une peine, bien

qu'elle ne soit prononcée que pour l'époque où le condamné sera

libéré. Elle ne peut donc être appliquée qu'en vertu d'un jugement

passé en force de chose jugée. Pas de relégation par simple

mesure administrative, b) C'est une peine commune aux matières

criminelles ei correctionnelles, en ce double sens qu'elle peut être

Inconséquence de condamnations à des peines correctionnelles

comme à des peines criminelles et quelle peut être prononcée par

les tribunaux correctionnels comme parles cours d'assises (art. 2).

c) C'est une peine complémentaire et obligatoire complémen-

taire, en ce double sens: 1" qu'elle doit être prononcée par le juge

qui a compétence pour statuer sur la dernière infraction et qu'elle

ne fait pas l'objet d'un débat principal devant la cour d'assises ou le

tribunal correctionnel; 2° qu'elle n'est jamais prononcée isolément

et se rattache, non à une condamnation unique qu'elle complète,

mais à une série de condamnations qui lui servent de base;

obligatoire, en ce sens que le rôle du juge consiste simplement à

examiner si le condamné se trouve dans les conditions voulues

par la loipourencourir la relégation, sans qu'il puisse l'en exemp-

ter ou restreindre la durée de la peine, toujours perpétuelle Le

La question de savoir si la relégation sérail obligataire ou facultative pour

les tribunaux est certainement celle qui a été le plus complètement discutée dans

les deux Chambres. La relégation ne peut se justifier que par J'incorrigibilité

constatée du prévenu. Que la loi établisse une présomption d'incorrigibilité basée
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jugement ou l'arrêt doit, aux termes de l'art. 10, prononcer la

relégalion en même temps que la peine principale. Ainsi lorsqu'un

récidiviste, qui se trouverait dans les conditions voulues pour

être relégué, ne l'aura pas été, soit par suite d'une erreur du tri-

bunal, soit par suite du défaut ou d'une omission du casier judi-

ciaire, il y aura chose jugée au profit de l'inculpé, et la peine de la

relégation ne pourra être ajoutée, par un jugement nouveau, à

une condamnation précédente qui l'avait omise. C'est le droit

commun de la récidive. Mais il ne sera pas nécessaire, l'inculpé

vient à commettre postérieurement un délit, qu'il encoure, à non-

veau, toute la série de condamnations énoncées par l'art. pour

que la relégation puisse lui être infligée, d) La relégation a le

caractère d'une peine perpétuelle (art. l01), elle dure autant que la

vie même du condamné. Mais elle peut cesser exceptionnellement

1° par suite d'une grâce administrative. non que la remise ou la

réduction de la peine principale relève, de plein droit, de la relé-

gation, mais le condamné peut en être, dispensé par une disposi-

lion spéciale des lettres de grâce; il peut même, après avoir subi

la peine principale, obtenir, par voie de grâce, une remise directe

de la relégation (art. 1.1); 3" elle cesse également, par suite d'une

g nico judiciaire. En vertu de l'art. 16, le relégué peut, en effet, à

partir de la sixième année de sa relégation, introduire;, devant le

tribunal colonial de sa résidence, une demande tendant à se faire

relever de la relégatiou en justifiant de sa bonne conduite, des

services rendus à la colonisation et de ses moyens d'existence l.

Si le condamné gracié vient à commettre, après son retour en

France, un nouveau délit dont la condamnation, réunie aux pré-

sur le nombre et la nature des condamnations, rien de plus juste; mais qu'elle

tende cette présomption faLale el inéluctable, qu'elle défende de discuter, devant

le juge, les antécédents du prévenu, les circons lances qui L'ont entraîné, les

inlluences qu'il a pu subir, c'est là ce qui est absolument contraire suit au but

même que l'on poursuit, soit au système général de notre législation, qui réserve

en général au juge le droit d'examiner la culpabilité individuelle de chaque pré-
venu. On a voulu que la loi s'appliquât toute seule, automatiquement; on s'est

délié de la juslice; on a craint qu'elle ne paralysât l'exécution d'une loi de salu-

brité sociale. Du resle, les tribunaux auront des moyens indirects d'écarter la

relégalion, soit en prononçant une condamnation plus indulgente lorsque la peine
doit atteindre un délai fixe, soit en forçant la peine pour les prévenus qui appro-
chent de leur soixantième année, soit en supprimant des circonstances aggravan-
tes. La retégatiou a reçu une application et un caractère nouveaux de deux lois

se rattachant à la répression des attentats anarchistes (L. 18 déc. i8yi(, ,G, p.,
art. 2(55, 206 et 2G8; L. 28 juill. 18t>4, art. 3). Voy. L'anarchie la répression,
n"35et 84.

C'esl le décret du fJ juillel 1892 qui détermine la forme et les conditions de ces

demande,
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cédentes, donnerait lieu à la relégalion, la relégation devra, bien

entendu, être prononcée contre lui, car la grâce, judiciaire ou

administrative, n'a pu effacer les condamnations antérieures, elle

n'a pu agir que sur la relégation elle-même. La prescription n'a

aucun effet sur la relégation, en ce double sens que la prescription

de la peine principale ne libère pas le condamné de la relégalion
à laquelle il est soumis, et que le condamné ne peut pas, en se

dérobant à l'exécution de la relégation, prescrire contre cette

mesure. e) La relégation est une peine de droit commun; elle ne

peut être encourue comme conséquence de condamnations pour

crimes ou délits politiques, ou pour crimes et délits qui leur sont

simplement connexes.

151. Peines compatibles avec la relégation. Un carac-

tère essentiel de la relégation, c'est qu'elle ne doit être appliquée

qu'à l'expiration de la dernière peine à subir par le condamné

(art. 12). Elle constitue une mesure de sûreté contre les libérés, et

c'est précisément à raison de ce caractère que naît la difficulté

suivante N'existe-l-il pas des peines que la relégation exclut ou

qui excluent la relégation pour cause d'incompatibilité de régime ?'?

La question se pose particulièrement dans trois circonstances.

a) La relégation exclut-elle {'interdiction de séjour ? Voici un

individu, dont le casier judiciaire contient une condamnation à

cinq ans de réclusion la cour d'assises, en prononçant contre lui

la relégation, a-t-elle à s'occuper de l'interdiction de séjour el

doit-elle délibérer sur la dispense ou la réduction de cette peine ?

La Cour de cassation ne l'a pas pensé, parce que « la relégation

étant une peine perpétuelle à subir hors de France, il n'y a pas

lieu à statuer sur l'interdiction de résidence en certains lieux de

France »'. Ce raisonnement est-il bien juste? N'est-ce pas con-

clure de l'incompatibilité entre l'exécution concomitante des deux

peines, à l'incompatibilité dans leur prononcé ?'1

b) L'arrêté d'expulsion, pris contre un étranger, antérieurement

la condamnation qui entraînerait la relégation, empêcbe-t-il de

condamner cet étranger à la relégation ? La solution négative ne

me paraît pas douteuse. Il importe peu, en effet, que l'art. 8 de la

loi du 'A décembre 1841) dispose, en termes impératifs, que tout

étranger qui aura enfreint un arrêté d'expulsion « sera conduit à

la frontière après l'expiration de sa peine », puisque l'art. 4 de la

loi du 27 mai, aussi impératif dans ses termes, décide, sans dis-

tinction de nationalité, que « seront relégués les récidivistes.etc. ».

Cass., li janv. ls'j; ,])., ii7. 1. 471).
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G. Pr. 20

L'étranger
devra donc être condamné à la

relégation,
et le

gou-

vernement aura la faculté soit de
l'expulser, soit de le

reléguer à

l'expiration
de sa

peine

c) L'individu condamné aux travaux
forcés doit-il, s'il se trouve

dans les conditions prévues par la loi, être condamné à la
reléga-

tion? La question parait résolue, dans un sens affirmatif, par l'art, i,

§ 1er, de la loi du 27 mai, qui prononce la relégation comme con-

séquence
de la condamnation de certains récidivistes aux travaux

forcés.
Je crois cependant, bien que ce texte ne fasse aucune exclu-

sion, qu'en prononçant une condamnation aux travaux
forcés

h

perpétuité,
la cour d'assises ne pourrait pas condamner à la relé-

gation
le récidiviste se trouvant dans l'un des cas prévus par

l'art. 4. D'une part, cette double décision serait contradictoire,

puisque
la

relégation
ne doit pas être prononcée contre les indivi-

dus qui seraient âgés de plus de soixante ans à l'expiration de

leur peine Mais
l'obligation

de résidence
forcée dans la colonie

pénitentiaire, qui
est

imposée
aux

forçats libérés, n'a
pas été

regardée
comme incompatible

avec la
relégation, et l'art. -4, g 1,

réserve, en cas de condamnation d'un forçat à la
relégation, l'ap-

plication des §§
ter et 2 de l'art. 6 de la loi du 30 mai 1854.

152. De la relégation collective. De la relégation indivi-

duelle. La loi du 27 mai 1883 n'a fait qu'ébaucher l'organisa-

tion de la
relégation que des décrets ont complétée1. Avant d'étu-

dier cette organisation
dans ses deux éléments le lieu et le

régime,
il convient de remarquer qu'une double question a été

Sic Ca.s.s., 5 mars 1886 (D., 86. 1. 138). C'est dans ce sens du reste que la

question avait éL6 résolue à la séance de la Chambre des députés du 7 mai ISSb

[Journ. off., 8 mai, Débals pariem., p. 862). Cfr. cependant Jambois, p. 13.

s Dans ce sens Garçon, op. cit., n° 23; Cass., 26 juin 1SS6 (Gaz. des tribu-

naux du 30 juin 1886).

3 Les principaux décrets sont au nombre de onze- Le plus imporlant est celui

du 26 novembre qui organise deux sortes de relégation la relégalion collective

et la reîégation individuelle. – Cinq autres sont relatifs à la relégalion collective. e.

Ce sont: les décrets des 20 août 1886 et 24 mars 1887, déterminant les lieux affec-

tés à cette relégation celui du 22 août 1885, relatif an régime disciplinaire; celui

du b septembre 1887, organisant les dépôts d'arrivée pour les relégués collectifs;

celui du 18 février 1883, organisant les groupes ou détachements de relégués col-

lectifs destinés à être envoyés temporairement dans d'autres colonies. C'est un

décret du 25 novembre 1888 qui a organisé la relégation individuelle. Enfin,

quatrs décrets contiennent des di,positions communes aux deux espèces de relé-"

gation c'est le décret du 11 juillet 1887, relatif à la curatelle d'office des succes-

sions et biens vacants des relégués le décret du 11 juillet 1887, relatif au mariage

des relégués; celui du 26 novembre 1888, relatif à la situation des relégués au

point de vue militaire celui du 9 juillet 18^2, déterminant la forme et les condi-

tions des demandes des relégués tendan! à se faire relever de la relégation.
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tranchée par la loi elle-même. Le travail obligatoire, avec interne-

ment à vie, est le régime légal imposé, non pas à tous les libérés,

mais seulement à ceux qui ne justifieraient pas de ressources per-

sonnelles suffisantes. En conséquence, le décret réglementaire du

26 novembre 1885 a créé deux sortes de relégation la relégation

collective et la relégation individuelle, qui diffèrent par le lieu où

elles s'exécutent, comme par le régime auquel sont soumis les

relégués.

I. Lieux de relégation. Ils sont fixés par des décrets rendus

en Conseil d'Etat. Toutes les colonies et possessions françaises

peuvent être affectées à la relégation individuelle. La relégation

collective ne s'exécute, au contraire, qu'à la Guyane ou dans les

îles de la Nouvelle-Calédonie

Il. Régime de la relégation, Deux régimes de relégation sont

organisés.

a) Les relégués qui justifient de moyens honorables d'existence,

ceux qui sont reconnus aptes à recevoir des concessions de terre,

ceux qui sont autorisés à contracter des engagements de travail

ou de service pour le compte de l'Etat, des colonies ou des parti-

culiers, sont, après examen de leur conduite, admis au bénéfice

de la relégation individuelle (D., 26 nov. 1885, art. 2, §2; D.,

l;i nov. 1887, art. 2). Cette situation leur laisse la liberté dans la

colonie qui leur est assignée et leur impose l'obligation de se

conformer à certaines mesures d'ordre et de surveillance analo-

gues à celles qui étaient imposées par la surveillance de la haute

police. En dehors de ces obligations, les relégués sont placés sous

l'empire du droit commun et relèvent des juridictions ordinaires.

b) Les relégués collectifs sont réunis dans les mêmes établisse-

ments, privés de la liberté, justiciables des conseils de guerre.

Entre eux et les condamnés aux travaux forcés, il n'y a guère

qu'une différence de qualification de peine.

111. Classement des relégués. L'autorité qui admet un relégué

au bénéfice de la relégation individuelle est le ministre de l'in-

térieur, si le condamné est encore en France; le ministre des

colonies, s'il a été transporté. La procédure suit trois phases

il d'abord, on prend l'avis de certaines autorités, dont rémuné-

ration se trouve dans les art. (i, 7, H et 9 du décret de 1885;2°puis,

la demande est soumise à une commission de classement, compo-

sée, en France, de sept membres; dans les colonies, de trois mem-

bres 3° la décision du ministre compétent termine cette instruc-

Pour les délails, on consultera les décrets des 8G novembre 1885, 20aoûl 1886,

2-i mars 1887.
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tion administrative. Si] la demande est rejetée, un délai de six

mois doit nécessairement s'écouler avantqu'elle puisseêtre renou-

velée.

Le bénéfice de la relégation individuelle peut être retiré 1" en

<:as de nouvelle condamnation pour crime ou délit; 2° pour incon-

duite notoire: 3°*pour violation des mesures d'ordre et de sur-

veillance auxquelles était soumis le" relégué; 4° pour rupture

volontaire et non justifiée de son engagement; 5° pour abandon

de sa concession.

Le retrait est prononcé définitivement par le ministre des colo-

nies, sur la proposition du gouverneur, et après avis de la com-

mission de classement instituée conformément à l'art. 8. La déci-

sion est également portée à la connaissance des ministres de la

justice et de l'intérieur (art. 10).

Avant le départ des relégués, le ministre de l'intérieur peut, en

cas d'urgence et à titre provisoire, les dispenser de la relégation,

pou:- cause de maladie ou d'infirmité, sur le rapport du directeur

de l'établissement ou de la circonscription pénitentiaire et après

avis des médecins chargés du service de santé

153. L'apprentissage de la relégation. Les récidivistes

doivent subir, avant d'être embarqués, la dernière peine à laquelle

ils ont été condamnés. Ils subissent cette peine, autant que possi-

ble, dans des pénitentiers spéciaux où ils sont entraînes à la vie

coloniale. On leur fera commencer un apprentissage industriel ou

agricole, dans des ateliers ou des chantiers annexés à l'établisse-

ment on les groupera par équipes, d'après leurs aptitudes.

g V. – Des peines privatives de liberté qui s'exécutent par

l'emprisonnement sur le territoire continental.

154. Enumération. 155. Détention. 153. Nature de la réclusion et de l'em-

prisonnement correctionnel. Exécution de la réclusion et de l'emprisonne-

ment correctionnel. 158. Organisation des prisons départementales et des
maisons centrales.- 159. Organisation du travail. – 160. Discipline. 161. De

l'emprisonnement de simple police.

154. Des peines qui s'exécutent par un emprisonnement.

– Ces peines sont au nombre de quatre 1° la déteitlion 2° la

1 En ce qui concerne l'application qui a été fuite de la loi de 1885 et les résul-

tais de la relégation, on lira les rapports annuels de la commission de classement.

L'impression qui en résulte, c'est que la relégation est de moins en moins appli-

quée.
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réclusion 3° Y emprisonnement correctionnel; 4° V emprisonnement

de police,

155. De la détention. La détention a été mise au nombre

des peines légales par la loi de 1832. C'est une peine principale,

criminelle et afflictive, destinée particulièrement à la répression

des 'çh mes politiques elle occupe, dans l'échelle des peines poli-

tiques, une place correspondante à celle de la réclusion dans

l'échelle des peines de droit commun. Elle diffère de la réclusion

aux points de vue de sa durée, de son régime et du lieu de son exé-

cution (C. p., art. 20). 1° La détention, ainsi que la réclusion, est

une peine temporaire; elle est prononcée pour cinq ans au moins

et vingt ans au plus. Le maximum de la réclusion est de dix ans.

2° Ainsi que la réclusion, c'est une peine privative de liberté;

mais elle en diffère en ce que la réclusion emporte obligation au

travail, tandis que la détention ne l'entraîne pas; en ce que le

détentionnaire peut communiquer librement, soit avec les habi-

tants de la forteresse, soit avec les personnes du dehors, tandis

que toute communication est interdite au réclusionnaire. La

liberté de communiquer et la dispense du travail sont deux carac-

tères de la détention, qui la rendent moins sévère dans son régime

que la réclusion; et si le législateur l'a placée à un plus haut

degré de l'échelle générale des peines, c'est, sans doute, à cause

de sa durée plus longue. 31 La détention est subie dans des forte-

resses et non dans des maisons de force, de sorte que les condam-

nés fi la détention ne sont pas en contact avec les criminels de

droit commun l.

156. De la réclusion et de l'emprisonnement correction-

nel. L'emprisonnement correctionnel et la réclusion consistent

dans une privation de liberté, avec assujettissement au travail, dans

l'intérieur d'une prison. Tel est leur caractère commun. Mais ces

deux peines différent à plusieurs points de vue.

1° La réclusion est une peine criminelle, afflictive et infamante;

l'emprisonnement, une peine simplement correctionnelle. La pre-

mière seule emporte donc la dégradation civique et l'interdiction

légale.

2° Les deux peines ont une durée inégale; elles peuvent avoir

un point de départ différent. La première a un minimum général

1 Le petil nombre des dètentionnaires enlève tout intérêt il une élude concer-

nant cette peine. Je renvoie au décret du 25 mai 1872 et à l'arrêté ministériel du

26 mai 1812. La détention se subit, aujourd'hui, dans un quartier de la maison

centrale de Cl air vaux.
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de cinq ans et un maximum général de dix ans. La seconde a un

minimum et un maximum variables avec chaque délit.

3° La réclusion doit être subie dans une maison dé force; l'em-

prisonnement, dans une maison de correclion (C. p., art. 21 et 40).

Mais la volonté de la loi de constituer deux établissements distincts

pour l'exécution de ces deux peines a rencontré un obstacle maté-

riel dans l'état de nos prisons, et des actes législatifs, postérieurs

à 1810, ont dù essayer de mettre le fait d'accord avec le droit.

Dès te principe, une ordonnance de 1817 (art. lPr) constitua les

maisons centrales de détention, qui avaient été créées par un décret

du 16 juin 1810, à la fois maisons de force pour les condamnés il

la réclusion, et maisons de correction pour les condamnés à un

emprisonnement d'un an ou plus. Puis, une ordonnance du 6 juin
1830, dans le but d'établir un rapport entre la peine qui s'exécu-

tait dans les maisons centrales et la peine qui motivait une aggra-

vation légale pour cause de récidive en matière correctionnelle,

décida que ces établissements ne recevraient que les condamnés

à l'emprisonnement pour plus d'un an. Enfin, la loi du 5 juin
187; (art. 2) a reculé encore la limite qui divise en deux catégo-

ries les condamnés à l'emprisonnement. Aujourd'hui, les maisons

centrales sont constituées maisons de correction pour les individus

frappés d'une condamnation, supérieure à un an et un jour, tandis

que les condamnés à une peine moindre subissent leur peine
dans des prisons dites départementales ou prisons à courtes

j mines.

î° Une autre différence semble ressortir des termes des art. 21

et W les correctionnels auraient la faculté de choisir entre les

travaux établis dans la prison où ils subissent leur peine, tandis

que ce choix serait refusé aux réclusionnaires. Mais cette diffé-

rence n'est pas observée dans la pratique car, pour les uns

comme pour les autres, c'est l'entrepreneur de laprisonou l'admi-

nistration qui réglemente la distribution du travail.

.V Une dernière différence, relative à l'affectation des gains

résultant du travail des condamnés, parait également avoir été

faite, par les art. 21 et 41, entre la réclusion et l'emprisonnement;

mais, ici encore, des actes législatifs postérieurs sont intervenus.

Une ordonnance du 27 décembre 1843, rendue pour les maisons

centrales, mais étendue, par .un arrêté du 17 mars 1844, aux pri-

sons départementales, accorde aux réclusionnaires, comme aux

correctionnels, une part bien déterminée des produits de leur

travail, qui est, en principe, des quatre dixièmes pour les pre-

miers, des cinq dixièmes pour les seconds (Dec 22 nov. 1893,

art. 1er). Le pécule formé par les dixièmes est divisé en deux
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parties le pécule disponible, et la réserve ou masse qui est

remise au détenu le jour de sa libération

157. Exécution de la réclusion et de l'emprisonnement

correctionnel. Les maisons centrales, ou prisons de longues

peines, et les prisons départementales, ou prisons de courtes peines,

constituent les principaux établissements pénitentiaires conti-

nentaux. Quelle est leur organisation? leur régime de travail ? la

discipline qui y règne?

158. Organisation des maisons centrales et des prisons

départementales. – J'étudierai distinctement l'organisation des

maisons centrales et celle des prisons départementales

I. Lesmaisons centrales appartiennent à l'Etat. Destinées unique-

ment v contenir des condamnés, elles sont constituées îù Maisons

de force, pour les individus des deux sexes condamnés à la peine

de la réclusion et pour les femmes condamnées aux travaux for-

cés, conformément aux art. 21 et 1G G. p. 2° Maisons de rorrec-

lion, pour les individus condamnés à plus d'un un et un jour

d'emprisonnement (0. du 2 avril 18i 7, art. 1er; 0. du li juin 18IJ0,

art. 1er; L. du 5 juin 1875, art. 2). Dans l'organisation des mai-

sons centrales, l'administration a réalisé, depuis quelques années,

une double distinction les unes sont destinées aux femmes, les
autreSj aux hommes, et, parmi ces dernières, il en est d'affectées

exclusivement aux rëclusionnaires d'autres aux correctionnels2. °.

Mais le régime de toutes se caractérise par les traits suivants

iû entassement, dans chaque prison, d'un trop grand nombre de

condamnés; 2° promiscuité des détenus, qui subissent leur peine

sous le régime de l'emprisonnement en commun. Cependant, la

cellule de nuit existe dans quelques prisons.

II. Les prisons départementales sont établies dans les chefs-lieux

de département et d'arrondissement 3, La propriété en a été tr;ms-

Voy. Boisseau, Le pécule des condamnés (Th. doct., Paris, 18US). Sur le pé-

cule des détenus en France et à l'étranger, cons. le rapport de M. Dubois à la

Société générale des prisons (Heu. peint., 1892, p. 808 et suiv., 1893, p. 12 ù 36).
Le pécule est-il saisissable? Voy. Cass., 18 fév. 1895 (S., 97, 1. 403). J/école posi-
tiviste italienne demande que la partie lésée ait droit au pécule. Voy. Dcmogue,

De la réparation civile des délits (Th. docl., Paris, 1897), p. 306 et suiv.

1 On compte, en France, douze maisons centrales pour les hommes, trois pour

les femmes en Corse, trois maisons pénitentiaires agricoles assimilées aux niai-

sons centrales; en Algérie, deux maisons centrales pour les hommes et un péni-

tencier agricole; enfin, une maison de détention et un dépôt de forçais, en France,

sont assimilés aux maisons centrales.
1 II existe, en France, trois cent qualre*vingts prisons départementales. L'Algérie

en possède cinquante et une.
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férée aux départements où elles sont situées par un décret du

9 avril 1811, ce qui met, à la charge des départements, les dépen-

ses de construction et de grosses réparations; les dépenses d'en-

tretien devant incomber à l'Etal, qui est également chargé, depuis

la loi de finances du o mai 1855, de l'administration de ces établis-

sements. Sous la qualification générale de prisons départementales

ces établissements sont constitués i° Maisons de correction pour
les condamnés à un emprisonnement correctionnel d'un an et un

jour et au-dessous; 2° elles servent également, dans la plupart des

villes, de Maisons d'arrêt pour les prévenus et de Maisons de justice

pour les accusés; 3° enfin, les individus soumis à la contrainte

par corps, en vertu de la loi du 22 juillet J8C7 y sont également

détenus. Dans toutes les prisons départementales, on trouve deux

quartiers, l'un pour les hommes, l'autre pour les femmes. Mais le

plus généralement, on se borne tx cette division élémentaire. La

séparation par quartiers, suivant l'âge, les antécédents, la situa-

tion des détenus, n'est observée que dans quelques-unes. Les

prisons départementales ont été aménagées ou construites sans

plan bien arrêté. Quelques-unes étaient cellulaires avant même la

loi du u juin 1875 sur la réforme de prisons départementales qui

est venue les soumettre légalement à ce régime.

Cette loi, dont j'ai dit l'origine, contient, au point de vue péni-

tentiaire, cinq ordres de dispositions 1

1° Elle ordonne l'application du régime cellulaire, avec sépara-

tion de jour et de nuit, aux inculpés, prévenus et accusés (art. l'r]

2" Elle rend obligatoire ce même régime pour l'exécution de

l'emprisonnement correctionnel d'un an et un jour et au-dessous

(art. 2);

3° Elle le rend facultatif*, sur la demande du condamné, pour
l'exécution de l'emprisonnement de plus d'un an et un jour

(art. 4)

î" Comme d'après cette loi et pour la même peine, il y a coexis-

tence de deux modes d'exécution, Y emprisonnement individuel,

Y emprisonnement en commun, et que le premier est plus sévère

Sur celle loi, mmp. mon art. Revue critique, 1877, p. 482 et suiv.

a Facultatif, en quel sens" en ce sens d'abord que le condamné à un empri-

sonnement de plus d'un an et un jour ne pourrait pas, contre sa volonté, être

soumis au régime cellulaire; d'autre part, en ce sens, que J'administration aurait

le droit de rejeter la requête d'un correctionnel, condamné à plus d'un an et nu

jour, demandant à subir sa peine en cellule {Sic, Paria, 8 fév. 1876, I)., "76."2.

706). Dans le cas où l'administration accueille la requête du condamné, celui-ci

est maintenu dans une maison de correction départementale jusqu'à l'expiration

de sa peine, sauf décision contraire prise par l'administration, sur l'avis de la

commission de surveillance de la prison (art. 4).
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que le second, la loi réduit, de plein droit, d'un quart la durée

des peines subies sous le nouveau régime (art. 4). Ainsi, le juge

applique, comme auparavant, la loi pénale, puis, sans autre

intervention de la justice, et par une opération mathématique, la

peine est réduite d'un quart à raison du temps passé en cellule.

L'art. 4 pose une double limite au système de la réduction, qui

ne s'opère pas, d'abord, sur les peines de trois mois et au-dessous l

et qui ne profite ensuite aux condamnés que s'ils ont passé trois

mois consécutifs dans l'isolement et dans la proportion du temps

qu'ils y auront passé'2.

5° La loi eût laissé son œuvre incomplète si elle ne s'était pas

préoccupée des moyens d'exécution de la réforme pénitentiaire.

Pour arriver à la réaliser, il faut la reconstruire ou, du moins,

transformer la plupart des prisons départementales c'est une

ce uvre longue et difficile qui ne peut s'accomplir que sous la

direction de l'Etat. Or, les prisons départementales sont des éta-

blissements où l'Etat exerce, sans doute, un droit d'administra-

tion direct, mais dont il n'est pas le propriétaire, et la loi de 1875

n'a pas modifié la situation administrative des prisons départe-

mentales, qui restent la propriété du département. C'est donc au

département qu'il appartiendra de prendre l'initiative de la recons-

truction ou de l'appropriation de ces prisons pour l'application

du nouveau régime. Cette situation ïi retardé jusqu'ici la mise en

oeuvre du régime cellulaire. De 1875 à 1894, 25 prisons départe-

mentales seulement ont été transformées. Une loi du 4 février

1893, relative à la réforme des prisons pour courtes peines, tend

à faciliter cette opération par quatre ordres de mesures 1° Elle

dispose, dans son art. lor, que les déparlements peuvent être

exonérés d'une partie des charges qui leur sont imposées par la

loi du 5 juin 1875, s'ils rétrocèdent de gré à gré à l'Etat la pro-

Deux individus, coau leurs d'un même délit, ont été condamnés, l'un à trois

mois, l'autre à quatre mois d'emprisonnement; le juge, tenant compte des cir-

constances, a voulu marquer, par la différence de peine, la différence de culpabi-

lité. Eh liien si nous prenons le texte à la leLtre, -et et il est difficile de l'interpréter

différemment – l'un et l'autre subironl, en fait,, la même peine, puisque l'un

profitera d'une réduction du quart que l'autre ne pourra pas invoquer.

La loi du 28 juillet 1894, ayant pour objet de réprimeriez menées anarchistes,

décide, dans art. 4, que « les individus condamnés en vertu de la présente

loi seront soumis à l'emprisonnement individuel, sans qu'il puisse résulter de

cette mesure une diminution de la durée de la peine. Les dispositions du présent
article seront applicables pour l'exécution de la peine de la réclusion ou de

l'emprisonnement prononcée en vertu de la loi du 18 décembre 1803 sur les asso-

ciations de malfaiteurs et la détention illégitime d'engins explosibles ». Voy.

t.'anarchie et la répression, n. 82.
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priété de leurs maisons d'arrêt, de justice et de correction'

2° Elle permet le déclassement des prisons de cette catégorie qui

ne satisfont pas aux conditions indispensables d'hygiène, de

moralité, de bon ordre ou de sécurité. Ce déclassement a pour

effet de mettre le département en demeure de faire procéder aux

travaux prévus par l'art. 6 de la loi de 1875 (art. 2); 3" Elle auto-

rise l'édification d'établissements interdépartementaux (art. 5 et

ii); 4° Enfin, elle rend, dans certaines conditions, obligatoires

pour les départements les dépenses d'appropriation de leur prison

pour la mise en œuvre du régime cellulaire.

Pour constituer un surveillant actif et fidèle de la réforme péni-

tentiaire, un Conseil supérieur des prisons a été institué par la

loi de 1873 (art. 9)1.1.

159. Organisation du travail dans les établissements

pénitentiaires. Le travail est obligatoire dans les prisons cen-

trales et les maisons départementales. Mais le principe du travail

dans les prisons soulève des problèmes, it la fois pénitentiaires et

économiques, qui tiennent 1° au régime du travail (entreprise ou

régie); I9 aux réclamations de l'industrie privée; 3° au salaire des

prisonniers.

I. Le Code pénal de 1810 a considéré le travail comme une

aggravation du régime de la peine pour les condamnés de droit

commun; elle en a dispensé les condamnés politiques2. D'après

les art. 40 et 41, les condamnés à l'emprisonnement correctionnel

doivent être employés à l'un des travaux organisés dans la prison

où ils subissent leur peine, et le produit doit en être appliqué,

partie aux dépenses communes de la prison, partie a leur procurer

quelques adoucissements pendant leur détention, partie à former,

pour eux, au temps de leur sortie, un fonds de réserve. Le travail

est également obligatoire pour les condamnés à la réclusion et le

produit en. est facultativement appliqué il leur profit (art. 21).

Enfin les condamnés aux travaux forcés doivent être employés

qux travaux les plus pénibles, sans qu'il soit fait mention qu'une

partie du produit de leur travail doive ou puisse leur être appli-

Un premier décret du 3 novembre 1875 a réglé la composition et les attribu-

lions du conseil supérieur des prisons il a été modifié par deux décrets posté-
rieurs du 3 janvier et du 15 janvier 1881 (S., Lois annofees, 1881, p. 51). Une

Société générale des prisons a élé fondée en 1877 dans le même but.
s La distinction entre les condamnés politiques qui ont droit à l'oisiveté et les

condamnés de droit commun qui sont soumis au travail forcé repose sur cette

idée fausse que le travail est simplement une aggravation du régime de la peine,

tandis que le travail ne doit jamais êlre considéré comme une peine.
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quée (art. 13 et 16). Le Code pénal paraît donc implicitement

consacrer une distinction entre le travail salarié ou industriel, et

le travail pénal, sans salaire. Si l'administration appliquait la loi

à la lettre, le travail serait forcément industriel pour les correc-

tionnels, facultativement industriel ou pénal pour les réclusion-

naires, purement pénal pour les forçats. En fait la pratique s'est

écartée de ces indications du Code, et les ordonnances du 2 avril

1817 et du 17 décembre 1843 ont attribué à tous les condamnés une

part dans les produits de leur travail, part qui varie de trois ri cinq

dixièmes, soit d'après la nature des condamnations qui les frap-

pent, soit d'après leurs antécédents judiciaires, de sorte que le

travail pénal n'existe plus dans nos prisons continentales il a été

remplacé par le travail industriel. Mais nous avons dit que le

décret disciplinaire des 4-13 septembre 1891 a supprimé tout

salaire en argent dans les établissements coloniaux où se subissent

les travaux forcés.

11. Ce caractère du travail a donné lieu à une double question.

JO En accordant un salaire au détenu, qui est nourri, loge et

garanti contre tout chômage, ne rend-on pas sa condition préfé-

rable à celle de l'ouvrier libre et n'enlève-t-on pas ainsi à l'empri-

sonnement le caractère intimidant qu'il doit avoir? L'expérience

a répondu à cette question, car les maisons centrales, où le travail

est bien organisé et procure un salaire relativement élevé aux

détenus, sont certainement les prisons les plus redoutées des

malfaiteurs. Au point de vue pénitentiaire, du reste, en organisant

le travail dans les prisons, on recherche un double résultat

diminuer les dépenses nécessitées par l'entretien des malfaiteurs-

au moyen des produits de leur travail; régénérer les détenus, et

préparer leur reclassement, en leur faisant contracter, dans la

prison, des habitudes laborieuses. Or, ni l'un ni l'autre de ces

résultats ne peuvent être atteints, si le travail n'a pas un caractère

industriel. Comment donner à un détenu le goût du travail, s'ilil

ne connaît que l'effort, sans récompense? Comment rendre son

travail productif, s'il n'est pas excite par l'espoir d'un salaire

proportionné à ses efforts? L'industrie privée a souvent élevé des

réclamations contre le travail dans les prisons. Elle se plaini de

la concurrence de production et de la concurrence de prix. Pour

donner satisfaction à la première réclamation, on a inventé, en

Angleterre, des travaux improductifs, qui sont de nature à faire

haïr le travail et à détruire son effet moralisateur. On ne peut

songer à recourir en France à de pareils moyens. Du reste. la

concurrence ne deviendrait sensible que dans le cas où il serait

appliqué à un même genre de travail un nombre de détenus trop
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important, eu égard
à celui des ouvriers libres occupés au travail

similaire. De sages précautions sont prises, à ce point de vue,

par les dispositions réglementaires du 11 novembre 1885 (art. 7111

et de l'arrêté ministériel du 15 avril 1882 (art. 1M). Les réclama-

tions de l'industrie privée sont mieux fondées, en ce qui concerne

l'avilissement des salaires, surtout dans un certain rayon autour

des prisons, transformées ainsi en foyers de production. L'admi-

nistration y remédie par des règlements destinés à maintenir la

balance égale. Les procédés consistant, soit à ne faire travailler

les détenus qu'en vue de l'exportation, soit à ne les employer

qu'à des travaux d'utilité générale, tels que construction de routes,
de chemins de fer, de prisons, soit à faire consommer par l'Etat

les objets manufacturés dans les prisons, déplacent simplement

la concurrence, mais ne la suppriment pas

111. Le travail est organisé dans les prisons suivant deux pro-

cédés par entreprise ou par régie. Au premier cas, un entrepre-

neur général assume toutes les charges de la prison; il entretient,

nourrit les détenus, leur fournil du travail et leur paie une rétri-

bution. Aussi, tout le produit du travail lui est abandonné, et, de

plus, il reçoit de l'Etat, par jour et par détenu, une allocation qui
varie surtout par suite de la différence du prix des vivres dans

chaque région, mais dont la moyenne est de 30 il 35 centimes par

jour et par détenu. Au second cas, c'est l'Etat qui procure direc-

tement le travail aux détenus, les nourrit, les entretient, leur paie

un salaire, mais recueille toutes les recettes provenant de leur

industrie. Parfois, les deux systèmes sont combinés l'Etat passe

des marchés spéciaux avec certains entrepreneurs qui exploitent,

moyennant une somme déterminée, une ou plusieurs des bran-

ches d'industrie organisées dans la prison. La différence entre le

système de la régie et celui de l'entreprise est caractéristique, car,

dans le premier, l'Etat conserve la direction absolue du trayail et

il peut l'organiser dans un but pénitentiaire; dans le second,

l'Etat délègue une partie de l'administration de la prison à un

traitant qui a pour but unique de rendre son exploitation com-

merciale lucrative. Un certain nombre de prisons sont données à

l'entreprise les avantages de ce système au double point de vue

économique et financier ont fait oublier ses inconvénients au

point de vue pénitentiaire2. L'administration a cependant une

Sur les questions multiples que souK-ve le travail dans les prisons, on consul-

tera L, lier bette, L'œuvre pénitentiaire, p. 89; H..loly. Le combat contre de

crime, p. 208; Bull. soc. des prisons, 1890, p. 550 et suiv. (Rapport de M. Hivï-Te)

1891, p. 353 (Rapport de M. Léveillé).

'Sur la question Bull. soc. des prisons, 1879, p. 9S et 108; 1880, p. 455; 1SS1.
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tendance dont il faut la féliciter à substituer la régie a l'entre-

prise. L'entrepreneur qui, en fait, préside à la production et.au

service financier de la prison, finit fatalement par devenir plus

que le directeur lui-même le maitre des condamnés et le chef des

agents subalternes or, l'exécution des peines doit rester avant

tout et d'une façon exclusive une attribution d'Etat. C'est dans

ce but que le système de la régie est aujourd'hui général dans les

maisons centrales qui constituent les prisons de longue peine.

160. Discipline des établissements pénitentiaires. A la

tête de chaque maison centrale se trouve un directeur qui con

centre dans ses mains l'autorité disciplinaire. Il est secondé par

un personnel qui a été laïcisé aussi bien dans les maisons affec-

Lées aux femmes que dans celles affectées aux hommes. Le seul

contrôle auquel le directeur soit soumis consiste dans la visite

annuelle des inspecteurs généraux des prisons. Les commissions

de surveillance près les maisons centrales, dont l'organisation

avait été prescrite par une ordonnance du novembre 1838, n'ont

été constituées que depuis le décret du 12 juillet 1907, portant

réglementation des commissions de surveillance près des maisons

centrales de force et de correction et près des maisons d'arrêt, de

justice et de correction.

À la tête de chaque prison départementale, et suivant son

importance, se trouve placé un directeur ou un gardien-chef qui

a sous ses ordres un personnel, soit laïque, soit religieux. Le

contrôle s'exerce par les visites des inspecteurs généraux et par
celles des directeurs départementaux. De plus, les art. 611, 612 et

613 C. inst. crim. prescrivent des visites, qui ont rarement lieu,

aux préfets, sous-préfets, présidents d'assises, juges d'instruction

et maires. Enfin, des commissions de surveillance près les pri-

sons départementales ont été créées par une ordonnance de 1819;

mais, outre qu'elles ne sont pas organisées partout, leur rôle est

absolument insignifiant là où elles existent

Les moyens moralisateurs dans toutes ces prisons sont le le

travail, dont l'influence n'est pas douteuse; 2° l'enseignement

religieux qui est le principal agent direct de mobilisation »;

3° l'instruction qui doit être donnée dans les prisons départemen-

tales comme dans les maisons centrales; V* les communications

p. 148; 1882, p. 519; 1883, p. 575; 1890, p. 356. Les institutions pénitentiaires dele

la France en 4895, p. 159.

V. Huit. Soc. des prisons, 1883, p. 562. Voy. le décret précité qui aréorga-

nisé les cornmissioDï de surveillance.
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avec les personnes du dehors, soit par des visiles que reçoivent

les détenus, soit par des correspondances qu'ils entretiennent

161. De l'emprisonnement de simple police. L'empri-

sonnement de police consiste dans une simple privation de

liberté, sans assujettissement au travail. Sa durée a pour minimum

un jour complet de vingt-quatre heures cl pour maximum cinq

jours. 11 est subi, soit dans les prisons dites cantonales, établies

dans les chefs-lieux de canton, soit dans les prisons dites munici-

pales, établies dans les communes importantes, soit dans les mai-

sons d'arrêt 2.

§ VI. Des peines restrictives de liberté.

162. De la nature de ces peines. i63. Du bannissement, 164. Surveillance

de la haute police. Interdiction de séjour qui remplace cette peine. Régime.

165. Modifications apportées par la loi du 27 mai 1885. 166. Caractère et

durée de l'interdiction de séjour. – 1H7. Comment cesse l'interdiction de

séjour. 168. Rupture de ban. – 169. Interdictions spéciales de certains

séjours. 170. De la déportation et de la relégalion.

162. Des peines restrictives de liberté. La privation ou

la restriction de la liberté de locomotion, soit par l'expulsion des

lieux où l'on réside, soit par l'obligation d'une résidence forcée

dans un lieu déterminé, peuvent fournir des peines, qui ont l'avan-

tage financier de ne pas se résoudre en une détention, tout en

conservant cependant un caractère relativement répressif. Ces

peines appartiennent à quatre groupes 1° le bannissement;
2° l'interdiction de séjour; 3° les interdictions spéciales; -4° la

déportation et la relégation.

163. Le bannissement. Le bannissement est une peine

infamante, principale, plus spécialement réservée aux crimes pure-

ment politiques, de gravité secondaire fC. p., art. 8). Il consiste

dans l'expulsion du condamné hors du territoire; et, si l'on s'en

tient aux art. 32 et 33 C. p., qui l'organisent, il ne comporte rien

Le régime des prisons de courtes peines affectées à l'emprisonnement en com-

muu est réglé par un décret du Il novembre 1885. Le règlement général pour les

prisons cellulaires n'a pas encore été promulgué le service et la régime de ces

prisons sont réglementées par une instruction du 3juin 1878 et un projet de règle-

ment du 8 avril 1SS1, discuté et volé par le Conseil supérieur des prisons Code

des prisons, VII, p. 322; IX, p. 311.

1 Sur ces prisons d'Haussonville, Les établissements pénitentiaires, p. 59 et

suiv.
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de plus qu'un simple exil, puisque, dès qu'il a franchi la frontière,

le banni jouit de la liberté commune <i tous. C'est par ce côté que
cette peine se distingue de la détention. Elle diffère aussi de la

déportation et par son exécution, puisque le banni n'est pas

transporté dans des colonies pénitentiaires, mais simplement con-

duit sous escorte à la frontière; et par sa durée, puisque le bannis-

sement est temporaire, et va de cinq ans au moins à dix ans au

plus, tandis que la déportation est perpétuelle (C. p., art. 32). Le

bannissement pouvant être facilement entravé dans son exécution

par le refus des gouvernements étrangers de recevoir les condam-

nés, une ordonnance du 2 avril 1817 décide que, dans ce cas, le

bannissement sera transformé en une détention dans une forte-

resse.

La rupture de ban était punie de la déportation par le Code

pénal de 1810. La loi de 1832 a substitué à ce châtiment excessif

une détention d'une durée au moins égale au temps qui reste a

courir jusqu'il l'expiration du bannissement, et qui peut même

être portée jusqu'au double (C p., art. 33). La procédure, pour

l'application de cette peine subsidiaire, est celle qui est organisée

par les art. 518 et 519 C. instr. cr. et dans laquelle l'identité du

condamné repris est constatée par la cour d'assises seule, en

l'absence du jury, mais contradictoirement avec l'accusé.

164. Du renvoi sous la surveillance de la police. Sa sup-

pression. De l'interdiction de séjour qui le remplace. Le

renvoi sous la surveillance de la haute police était, dans son but,

moins une peine qu'une garantie à l'effet d'empêcher la réci-

dive. Il s'appliquait, en effet, aux individus ayant déjà subi leur

peine. Le droit social de se protéger contre les libérés, en les

soumettant à une surveillance spéciale, ne peut être contesté;

mais les difficultés commencent lorsqu'il s'agit de l'organiser.
H

faut, en effet, que le surveillé soit constamment sous l'œil de la

police, si l'on veut rendre la surveillance efficace; mais il faut

aussi que sa situation reste ignorée de tous, si l'on veut lui laisser

les moyens de gagner sa vie par le travail. Concilier la surveil-

lance de l'Etat avec la nécessité de cacher à tous la situation du

libéré, tel est donc le problème qu'une législation doit résoudre

quand elle conserve la surveillance, et les vicissitudes par lesquel-

les a passé cette institution prouvent assez que si le législateur

1 Laloitlu22 juin 1886, relative aux membres des familles ayant régné en

France, interdit, par une formule générale, le territoire de la République « aux

chefs des familles ayant régné en France et à leurs héritiers directs par ordre de

primogéniture ».
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est souvent posé le problème, il n'en a jamais trouvé une solu-

tion satisfaisante.

Depuis que cette institution existe dans notre législation répres-

sive, c'est-à-dire depuis la Révolution, trois modes de surveillance

ont été, tour à tour, soitappliqués isolément, soit combinés. L'un

de ces modes est si naturel et si nécessaire qu'il a été constam-

ment en usage il consiste à interdire aux libérés le séjour de

certaines résidences dont la désignation est faite par la loi ou

laissée au gouvernement. Les deux autres consistent, soit à con-

finer l'individu soumis à Ja surveillance dans un lieu déterminé,

dont il ne pourra s'éloigner sans autorisation, soit à le laisser

libre de choisir sa résidence et d'en changer, à certaines condi-

tions qui permettront a la police de ne pas le perdre de vue.

Le régime de la surveillance de ïa haute police, édicté par la loi

du ~23 janvier 1874, qui conlenait le dernier état de la législation

sur ce point, se composait de deux éléments distincts

I" Le condamné était, en principe, libre de choisir et de chan-

ger le lieu de sa résidence. Mais il devait, quinze jours avant sa

libération, indiquer celui qu'il avait choisi; et de plus, il ne pou-

vait le quitter, à moins de motifs exceptionnels, qu'après l'avoir

habité pendant six mois.

-2° Le gouvernement
conservait le droit de déterminer certains

lieux dans lesquels il était interdit au condamné de paraître après

qu'il avait subi sa peine.

La loi du 27 mai 1885 a supprimé la surveillance de la haute

police mais, -en réalité, des deux éléments qui la composaient,

elle n'a conservé que le second. Car la surveillance, aux termes

de l'art. 19, § 2, est remplacée par la dé fense faite au condamné

de paraître dans les lieux dont l'interdiction lui sera signifiée par

h'
gouvernement avant

sa libéi-alion. Toutes les autres obligations et

formalités imposées par l'art. 44 C. p. sont supprimées à partir

de la promulgation de la présente loi, sans qu'il soil, toutefnis,

dérogé aux dispositions de l'art. 635 C. instr. cr. ».

Désormais: l°le condamné n'est plus obligé, avant sa libéra-

tion, de choisir une résidence; 2° il n'est plus obligé de résider

un certain temps dans le lieu qu'il a choisi; 3° il n'a plus aucune

formalité à remplir pour changer de résidence; la loi lui rend, en

principe, la faculté d'aller et de venir où il veut, sauf dans les

lieux dont le séjour lui est interdit

1 La situation des individus, déjà renvoyés sous la surveillance de la haute

police en vertu d'une décision passée en force de chose jugée, a été réglée par le

paragraphe dernier de l'art. 19.
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Les interdictions de séjour sont notifiées par arrêté du ministre

de l'intérieur, antérieurement à la mise en liberté. Certaines loca-

lités jtelles que Nice et Cannes, Marseille, Bordeaux et sa ban-

lieue; Saint-Etienne, TS'antes, Lille, Pau, Lyon et l'agglomération

lyonnaise, le Creusot, les départements de la Seine, de la Seine-

et-Marne, de la Seine-et-Oise, sont interdites, à titre général, à

tous les condamnés; d'autres peuvent l'être à titre spécial.

165. Les règles sur l'application de la surveillance, sur

sa durée, sur sa remise et sa suppression sont applicables

à l'interdiction de séjour. Ce changement de régime accom-

pli, la loi de 1885 n'a pas modifié les dispositions antérieures qui

réglaieni V application et la durée, ainsi que la remise ou la svp-

pression de la surveillance de la haute police, el les peines encots-

rue? par les contrevenants conformément à l'art. 45 C. p. Il en

résulte qu'on doit appliquer à l'interdiction de séjour, remplaçant

seule désormais la surveillance de la haute police, toutes les

autres règles des art. 45 et suiv., C. pén., qui restent en vigueur,

c'est-à-dire celles qui déterminent le caractère et la durée de la

mesure et celles qui édictent la sanction de la contravention aux

prescriptions de la loi

166. Caractère et application de l'interdiction de séjour.

Quels sont donc les caractères de la surveillance de la haute

police qu'il faut appliquer à l'interdiction de séjour ?

I. La surveillance de la haute police est qualifiée de « peine »

par l'art. 11 C. p. Sans doute, par sa nature et par son objet,

c'est moins une peine qu'une mesure de sûreté ce qui la motive,

en effet, ce sont les dangers que les antécédents du condamné

peuvent faire redouter à la société. Mais elle n'en est pas moins

une peine aussi est-elle prononcée par la justice et elle ne peut

l'être en dehors des cas ou des textes formels l'autorisent (C. p.,

art. 50),

II. La surveillance figure, dans notre système pénal, avec le

caractère de peine, soit accessoire, soit complémentaire, soit prin-

cipale.

a) Le régime de la surveillance, considérée comme peine acces-

soire, a été modifié par la loi du 23 janvier 1874. Aux termes de

l'ancien art. 47 C. p., la surveillance à vie était encourue, de

Voy. llass., 15 avril 1886 (D., 86. 1. 239). « Les deux peines, dit la Cour de

cassalion, ne diffèrent que par le mode de désignation des lieux où il est interdit

au condamné de paraître; elles sont prononcées pour les mêmes causes, dans

les mêmes conditions, pour la même durée et sous la même sanction ».
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plein
droit et comme peine accessoire, par les condamnes à des

peines afflictives ternporaires, les travaux forcés à temps, la déten-

Lion, la réclusion. C'est donc à la peine principale que la loi atta-

chait, directement, et comme accessoire obligé, la surveillance,

sans se préoccuper de la durée et de la gravité de cette peine, pas

plus que de la nature et des «Vcons/ûrncesducrimepourlequel elle

était encourue de telle sorte que le Code pénal de 1810 soumet-

tait, au même régime, pour toute leur vie, des individus qui,

soit en droit, soit en fait, étaient dans des situations bien diffé-

rentes. De plus, les condamnés au bannissement, peine infamante,

encouraient la surveillance, de plein droit, pour un temps égal à

celui de la peine principale.
La loi de 1874 (art. 40, § 3 47, § 1er) n'a laissé à la mise en

surveillance son caractère accessoire que sous cette réserve

Néanmoins, l'arrêt ou le jugement de condamnation pourra réduire

la durée de la surveillance ou même déclarer que les condamnés ri>j

seront pas soumis. Ainsi, la surveillance est devenue une peine

tout à la fois accessoire et facultative accessoire, en ce que, dans

le silence de l'arrêt ou du jugement, sur sa remise ou sa réduc-

tion, elle accompagne, de plein droit, les travaux forcés à temps,

la détention, la réclusion ou le bannissement; facultative, en ce

que le jugement peut, en prononçant une peine afflictive tempo-

raire ou la peine infamante du bannissement, réduire la durée du

la surveillance au-dessous de son maximum, ou même en exemp-

ter complètement le condamné. Et comme il était à craindre que

le juge n'oubliât la faculté dont la loi l'investit, l'art. 47, § 2,

décide que si l'arrêt ou le jugement ne contient pas dispense ou

réduction de la surveillance, mention sera l'aile, à peine de nullité,

qu'il
en a été délibéré. Toutes ces dispositions sont applicables à

l'interdiction de séjour.

b) Comme peine complémentaire, le renvoi sous la surveillance

et, par conséquent, l'interdiction de séjour, est ordonné ou permis

dans certains cas. Mais il ne peut frapper le coupable sans avoir

été judiciairement prononcé. Ainsi l'art. 4[| dispose « Devront

être renvoyés sous la même surveillance ceux qui auront été cou-

damnés pour crimes ou délits qui intéressent la sûreté intérieure ou

extérieure de l'Etat ». L'interdiction de séjour dépend, ici, de la

nature de V infraction et non de la nature de lu peine aussi doit-

elle être expressément prononcée par la sentence de condamna-

tion. Dans le cas où celle-ci omettrait de le faire, l'interdiction de

séjour ne pourrait être appliquée. Il resterait, bien entendu, lé

droit, pour le ministère public, d'obtenir la cassation de l'arrêt;

mais, s'il lui laissait acquérir force de chose jugée, cette omission
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profiterait au condamné. Cette disposition est surtout utile pour
les délits politiques; elle l'est, aussi pour les crimes punis de la

dégradation civique et pour ceux qui ne sont punis que d'une

peine correctionnelle par suite d'une déclaration de circonstances

atténuantes. Mais quelle est la durée de l'interdiction de séjour

qui doitêtre prononcée par les juges? L'art. -49 ne le dit pas car

ces mots devront être sous la même surveillance, n'ont,

plus aujourd'hui de sens puisque l'art. 48 n'a nullement trait a

l'indication des cas où s'exerce la surveillance et à sa durée. Il

faut conclure de cette observation que les juges ont, dans ce cas,

un pouvoir discrétionnaire pour fixer la durée de l'interdiction de

séjour, sans qu'ils puissent cependant la prononcer pour plus d.e

vingt années (art. 46, § lyr).

L'art. 50, en posant le principe que les condamnés ne seront pla-

cé» vous la surveillance de la haute police de l'Etat que dans les cas

où une disposition particulière de lu loi l'aura permis, renvoie aux

dispositions spéciales, assez nombreuses, par lesquelles le légis-

lateur ordonne ou permet au juge de prononcer la surveillance

comme complément d'une peine correctionnelle (C. p., art. 57 et

08, 24B, 271, 305 et suiv., 401, etc.), dispositions qui s'appliquent

aujourd'hui à l'interdiction de séjour.

Les art. 4b' et 47 n'investissent les juges du droit de réduire la

durée de l'interdiction de séjour, ou de la remettre, que par rap-

port aux matières criminelles où elle fonctionne à titre de peine

accessoire; mais la disposition, qui rend l'interdiction facultative

dans le cas de cri?nes, doit-elle être étendue aux matières correc-

tionnelles'? En un mot, les jugesqui statuentsur de simples délits,

peuvent-ils toujours, même lorsque les dispositions du Code pénal
sont conçues, par rapport à la surveillance, en termes impératifs

(art. 271, 282, par exemple), réduire la durée de l'interdiction de

séjour, ou même ne pas la prononcer du tout Le législateur

ayant eu pour but, en 187.4, de restituer à la surveillance son

caractère préventif, et de permettre aux juges d'en dispenser les

coupables qu'ils ne croient pas dangereux, il serait naturel d'ad-

mettre que le tribunal correctionnel a le même pouvoir que la

cour d'assises, par rapport il t'interdiction de séjour. Cette opi-

nion ne serait cependant pas fondée, puisqu'il a fallu une dispo-

sition spéciale de la loi du 2G mars 18111, pour donner à l'interdic-

tion de séjour le caractère de peine facultative, dans les cas

prévus par les art. 37 et 58 C. p. Du reste, les tribunaux ont tou-

jours un moyen légal d'écarter l'interdiction de séjour, c'est de

déclarer l'existence de circonstances atténuantes.

c) Le renvoi sous la surveillance est une peine principale dans
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les ças prévus par les art. 100 et 213, 108 et 1U, 271, cas dans

lesquels l'inculpé est exempté de la peine ordinaire de l'infraction

par suite de certaines circonstances déterminées par la loi, L'jn-

terdiclion de séjour remplace, dans ces textes, la surveillance

111. L'art. 40, § 1er, déclare que, en aucun cas, la durée de la

surveillance ne pourra excéder vingt années ». Absolue dans ses

termes, cette disposition est applicable.à tous les cas où la sur-

veillance vie est prononcée par le Code pénal. En fixant à vingt

année* le maximum de l'interdiction de séjour, qui remplace la

surveillance, la loi n'a pas déterminé de minimum général léga-

lement, il n'en existe donc aucun. Mais il est recommandé aux

magistrats de ne pas assigner à l'interdiction de séjour une durée

inférieure à deux ans.

167. Durée de l'interdiction de séjour. Le renvoi sous

la surveillance a une durée fixée par la loi, ou par le jugement ou

l'arrêt de condamnation dans les limites de la loi. qui

Anéantit la condamnation, avec toutes ses conséquences pénales,

et la qui fait cesser toutes les incapacités qu'elle

entraîne* mettent fin à l'interdiction de résidence. Mais quel est

l'effet, sur cette peine, de la grâce ou de la prescription?

a) La grâce peut porter, soit sur la peine principale, dont l'in-

terdiction de séjour est l'accessoire, soit sur l'interdiction de

séjour elle-même. 1° Dans le premier cas, il est certain que la

remise de la peine principale n'entraîne pas, de plein droit, celle

de la peine accessoire. L'art. 46, § tranchant, du reste, une

question discutée avant 1874, décide même que Tout' condamné.

à des peines perpétuelles, qui obtiendra ou remise de sa

peine, sera, s'il n'en esl autrement disposé par la décision gracieuse,

de plein droit sur la surveillance de. la haute police pendant vingt

ans-. 2" Si l'interdiction de séjour n'est pas supprimée par voie de

conséquence, au cas où lit peine dont elle est l'accessoire est

remise, peut-elle, au moins, faire directement l'objet d'une mesure

de grâce ou de réduction Jusqu'en 1H74, on pensait que la loi ne

1 Sic Gass., 30 juin 1892 (D., 93. 1. 48).

1 L'art. 48 ne donne pas, aux juges qui condamnent à une peine perpétuelle, la

faculté de réduire ou de supprimer la surveillance de la haute police pour Je cas

de remise ou de commutation de peine, pas plus qu'il ne leur impose l'obligation

de la prononcer, et il faudrait considérer comme non avenue, par application de

l'art. 50 C. p,, toute disposition de l'arrêt de condamnation qui ferait mention de
la surveillance. En effet, les magistrats ne peuvent, sans excès de pouvoir, régler

une éventualité qu'il ne leur appartient pas de prévoir et qui dépend uniquement

de l'initiative du gouvernement: Gass., 27 mars 1880 (S., 81. 1. 32) et la note.

Celte jurisprudence s'applique, bien entendu, à l'interdiction de résidence.
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permettait pas d'appliquer la grâce à la surveillance de la haute

police; Désormais, aux termes de l'art. 48, applicable à l'interdic-

tion de séjour La surveillance. pourra être remise Olt réduite par

voie de grâce. – Elle pourra être suspendue par mesure adminis-

trative1.

b) Le condamné, qui a prescrit une peine principale entraînant

la surveillance, en est-il, par cela même, affranchi? La question,

douteuse avant 1874, a été tranchée dans le sens de la négative

(art. -48, §§2, 3 et 4). 11 serait peu rationnel, en effet, que l'extinc-

tion'de la peine principale par prescription pût produire un effet

plus complet que celui produit par la grâce ou par l'exécution

même de la peine. Mais si la peine principale, au lieu d'avoir été

prescrite, a été exécutée, l'interdiction n'est pas elle-même pres-

criptible, à compter de l'expiration de cette peine, au profit du

condamné qui s'est soustrait aux obligations résultant de cette

interdiction 2.

168. Sanction de l'interdiction de séjour. La surveil-

lance de la haute police, de nature à être facilement éludée, doit

être!1 corroborée par une peine subsidiaire, menaçant celui qui

viendrait à s'y soustraire. Aussi l'art. 45 C. p., qui contient la

sanction des obligations qu'impose la surveillance, déclare qu'en

cas de désobéissance aux dispositions prescrites par l'art. Arô,

Y individu mis sous la surveillance -de la haute police sera condamne

par les. tribunaux correctionnels à un emprisonnement qui ne pourra

excéder cinq ans. La rupture du ban ne consiste plus aujourd'hui

que dans le fait du condamné de paraître dans un lieu où il lui

est interdit de résider. L'emprisonnement prononcé suspendra,

pendant sa durée, le cours de l'interdiction de résidence. Il est,

en effet, impossible que deux peines restrictives de liberté, pesant

sur le même individu, puissent s'exécuter en même temps.

169. Des interdictions spéciales de certains séjours.
On trouve, dans nos lois pénales, en dehors de la surveillance de

la haute police, des restrictions spéciales, prononcées, à titre de

peine,
au droit de libre circulation ou de résidence. Ces textes

établissent une sorte de bannissement local. a) Ainsi la loi du

lli juillet 1833 permettait d'interdire, par voie administrative, le

séjour du département de la Seine et de l'agglomération lyonnaise

'.Colle suspension est prononcée par le ministre de l'inlérieur, sur la proposi-
lion du préfet, après un temps d'épreuve qui ne doit jamais être inférieur <tla

moitié de la durée totale de la surveillance (l)écr. Si aoùL 1875, art. 5).

Sic Douai, 8 mars 18"iâ (0., ?(î. 2. l-iSv. La question esl discutée.
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a certaines catégories d'individus. Cette disposition est abrogée

par l'art. 19 de la loi du 27 mai 1883. b) Mais cet article déclare

expressément maintenir les dispositions de l'art. 635 C. inst. cr.,

aux termes duquel, en cas de prescription d'une peine criminelle,

le condamné ne pourra résider dans le département oit demeure-

raient, soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel cWme

aurait été commis, soit ses héritiers directs. c) A plus forte raison

et bien que la loi de 1883 soit muette, l'art. 229 C. p., qui auto-

rise, en cas de violence ou voie de fait commise contre un magis-

trat dans l'exercice ou a l'occasion de ses fonctions (C. p., art. 2^8),

la condamnation du coupable à s'éloigner, pendant cinq à dix ans,

du lieu oit siège le magistrat et d'un rayon de deux myriamètres,

est-il toujours en vigueur. La rupture de cet ordre est punie du

bannissement (C. p., art. 229, §2). d) L'art. 3, § 3, de la loi du

14 mars 1872, qui établit des peines contre les affiliés de l'Asso-

ciation internationale des travailleurs, est également resté en

vigueur. Aux termes de ce texte, la faculté d'expulsion du terri-

toire français, donnée au Gouvernement contre les étrangers par

les art. 7 et H de la loi du 3 décembre 1849, peut être appliquée

même aux Français condamnés en vertu de l'art. 3 de la loi de

187-2. Mais, à l'égard des Français, l'expulsion est temporaire;

elle ne peut avoir lieu que pour une durée maxima de dix ans.

170. De la déportation et de la relégation. – La déporta-

lion et la relégation rentrent, à certains points de vue, dans la

catégorie des peines restrictives de liberté.

Dans les deux déportations, le condamné est libre d'aller où il

veut dans les limites du territoire. de la déportation et n'est tenu

que de rester sur ce territoire.

11 e;i est de même de la relégation, en tant qu'elle est subie

comme relégation individuelle.

Mais, à d'autres points de vue, ces peines se rapprochent telle-

ment des peines privatives de liberté que nous les avons étudiées

avfc ces dernières peines.
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§ VII. Des peines privatives de droits'.

171. Des deux catégories de déchéances de droits organisées par la loi française.
– 172. De la dégradation civique. 173. De l'interdiction des droit? civiques,

civils et de famille. 174. De l'interdiction légale. En quoi elle consiste. Com-

paraison avec la dégradation civique et l'interdiction judiciaire. ITft. De la

mort civile, de son abolition, des déchéances qui l'ont remplacée. 17*. Inca-

pacités édictées par des lois spéciales. 177. Extinction et remise des peines

privalives de droits au profit des condamnés transportés dans les colonies.

171. Des deux catégories de déchéances pénales. Les

déchéances de droits, organisées, à titre de peines, par nos lois

criminelles, se classent en deux catégories, a) Les unes sont la

conséquence de l'indignité du coupable; il est des droits dont la

jouissance ou l'exercice doit être refusé à certains condamnés. A

cette classe appartiennent la' dégradation civique; Y interdiction

de certains droits civiques, civils et de famille; la faculté accordée

au conjoint du condamné de demander la séparation de corps ou le

divorce; la déchéance de la puissance paternelle, b) D'autres

déchéances ont élé établies, principalementpour maintenir, entre

les détenus, l'égalité dans le châtiment, mais aussi parce qu'il eût

été difficile aux condamnés d'exercer, pendant l'exécution de leur

peine, les droits dont ils sont privés telles sont ['interdiction

légale; la double incapacité de disposer el de recevoir à litre gratuit

par donalion ou par la privation pour le mari du droit

d'autorisation maritale.

Pour traiter cette matière, on pourrait emprunter, en n'y ajou-

tant qu'un mot, l'intitulé d'une section du Code civil De la pri-

valion des droits civils [et politiques) par suite de condamnations

judiciaires (art. 22 à 3 \). Malgré la généralité de cet intitulé, ce

Code ne s'occupait pas de toutes les privations de droits civils qui

peuvent résulter de condamnations pénales; il traitait exclusive-

ment de la mort civile, abolie par la loi du 31 mai 1834. Mais, en

dehors de la mort civile, diverses dispositions du Code pénal

avaient établi un ensemble de déchéances civiles et politiques,

accompagnant, tantôt comme peines complémentaires, tantôt

comme peines accessoires, les peines principales en matière cri-

minelle ou correctionnelle. Ainsi, en matière criminelle toute con-

damnation iï la peine de mort ou à une peine afflictive perpétuelle

Bibliographie llumbert, Des conséquences des condamnations pénale* rela

Uoement à la capacité des personnes [1855) Nusse, Etudes sur les droits civils

des condamnés aux peines du grand criminel (1876) Depeiges, Elude sur les

effets civils des condamnai ions pénales (1889).
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entraînait, de plein droit, la mort civile; la condamnation à une

peine afflictive temporaire entraînait également, de plein droit, la

dégradation civique et l'interdiction légale; la condamnation à la

peine infamante du bannissement emportait la dégradation civi-

En matière correctionnelle, V interdiction de certains droits

civiques, civils et de famille pouvait être le complément de la

peine d'emprisonnement. Enfin, toutes les peines criminelles don-

naient, au conjoint du condamné, le droit de demander la sépara-

tion de corps et privaient le mari du droit d'autoriser sa
femme. Il

faut remarquer que jamais les de police n'ont

porté atteinte aux droits civils ou politiques du condamné, car

une déchéance de droit serait hors de proportion avec le peu de

gravité, des contraventions.

172. De la dégradation civique. ha dégradation civique

est une peine criminelle infamante, qui entraîne, d'après l'art. ÎH

1° la privation de tons les droits politiques, c'est-à-dire les droits

en vertu desquels chaque citoyen contribue au gouvernement du

pays 2° la privation d'un certain nombre de droits publics, droits

qui sont, soit des facultés assurées à tous, comme le droit deport

d'ormes; soit des distinctions accordées ou autorisées par le chef

de l'Etat, comme le droit de porter des décorations soit une par-

ticipation à la puissance publique, comme le droit d'occuper une

fonction, un emploi ou un office public, le droit de servir dans les

armées, et d'être juré, expert, témoins professeur ou surveillant

dans une maison d'enseignement a; 3" enfin la privation de w-

En principe, le témoignage en justice n'est pas l'exercice d'un droit, c'est l'ac-

complisse tuent d'un devoir. Déclarer, d'une manière incapable de dépo-

ser enjustice, celui qui a subi une condamnation criminelle, c'esL l'affranchir d'une

obligation que la loi impose à toute personne et s'exposer à se priver des rensei-

gnement» utiles qu'il peu! donner. Comp. sur ce système Molinier, op. cil.,

p. 166. Du resle, les inconvénients de ce système sont, en pratique, très amoin-

dris par la faculté d'entendre le témoignage de cet individu à titre de renseigne-

ment. Voy. sur tous ces points mou Traité Ihëor. el prat. d'instr. evim., t. Il,
n° 407.

Le dégradé est destitué pour le passé, exclu pour l'avenir de Ion Le s fonc-
tions, emplois ou offices publics ». La formule dont se sert lu loi est des plus

larges, Non seulement le condamné ne peut plus être, dépositaire d'une portion de

l'autorité gouvernementale ou administrative, mais toute participation, même

lointaine, à titre d'employé, aux fonctions publiques, lai est interdite. La loi va plus
loinencore: elle lui défend d'être officierpublic, de remplir pour l'avenir une de ces

cbarges dont le titulaire a le droit de
présenter

un successeur à l'agrément du chef

de l'Etal, elle l'en déclare destitué pour le pusse. Or, fart. ai de la loi du 28 avril

1816 dispose que la faculté de présentation « n'aura pas lieu pour les titulaires

destitués »; de telle sorte que la dégradation civique, encourue par un avocat à

la Cour de cassation, un notaire,un avoué, un greffier, etc., emporte, confiscation
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tains droits de famille, tels que celui de faire partie d'un conseil de

famille, d'être tuteur, curateur, conseil judiciaire, si ce n'est de

ses propres enfants, et sur l'avis conforme du conseil de famille,

auxquels il Faut ajouter le droit de puissance maritale, qui est

perdu pendant la durée de la peine (C. civ., art. 221).

a) La dégradation civique fonctionne quelquefois comme peine

principale c'est à ce titre qu'elle est comprise dans l'énumération

de l'art. 8 C. p. Elle est alors réservée aux crimes politiques les

moins graves. Mais, lelle est la nature de cette peine qu'elle ne

peut également atteindre tous les coupables s'il tombe sur des

étrangers, ou sur des Français ayant perdu la qualité de citoyens

et ne se souciant guère de leurs droits politiques, publics ou de

famille, le châtiment perd toute son efficacité. Aussi l'art. 35 C, p.

autorise les juges, toutes les fois que la dégradation civique est

prononcée comme peine principale, à l'accompagner d'une peine

complémentaire d'emprisonnement. Le maximum de cet emprison-

nement est fixé àcinq ans;la loi n'ayant pas déterminé son mini-

mum, il faut donner au juge le droit de l'abaisser jusqu'au mini-

mum de l'emprisonnement correctionnel, c'est-à-dire jusqu'à six

jours. La prononciation de cette peine complémentaire est obli-

gatoire, pour le juge, quand le coupable est un étranger, ou un

Français ayant perdu les droits de citoyen; elle est facultative,

dans les autres cas.

b) Le plus souvent, la dégradation civique fonctionne comme

une peine accessoine des peines principales criminelles; elle existe

alors de plein droit, c'est-à-dire que, dès l'instant où les tribunaux

ont prononcé l'une des condamnations auxquelles elle est atta-

chée, la dégradation civique est encourue, sans qu'il soit besoin

pour les juges d'en faire mention dans leur sentence, et sans qu'il it

soit en leur pouvoir d'en dispenser le condamné. Aux termes de

l'art. 28 C. p. La condamnation h la peine des travaux forcés à

temps, de la détention, de la réclusion, du bannissement, emportera

la dégradation civique. Ce texte n'attachait la dégradation civique

qu'aux condamnations à des peines criminelles temporaires, la

mort civile, dans laquelle la dégradation civique se trouvait

comme absorbée, étant déjà la conséquence nécessaire des con-

damnations aux peines perpétuelles. Depuis l'abolition de la mort

civile, les condamnations aux peines perpétuelles emportent éga-

lement la dégradation civique, qui est l'ensemble le plus consi-

de la valeur pécuniaire du droit, de présentation, c'est-à-dire la propriété de l'office.

C'est lu une disposition rigoureuse qui devra être modifiée le jour où cette « loi

particulière », annoncée par l'art. 91 et qui n'a pas encore été faite depuis 181(i,

viendra organiser le droit des officiers ministériels sur leur ofUce.
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dérable de déchéance de droits existant dans notre système

répressif [h. 3i mai 185-4, art. 31. La dégradation civique est donc

l'accessoire de toutes les condamnations à des peines criminelles

af/lictices ou simplement infamantes, émanant d'un tribunal
fran-

çais.

Prononcée comme peine principale bu encourue comme peine

accessoire, la dégradation civique a toujours deux caractères elle

est indivisible et perpétuelle: indivisible, c'est-à-dire qu'elle se

compose d'un ensemble de déchéances qu'il est interdit aux juges

de scinder; perpétuelle, c'est-à-dire que les juges ne sauraient

décider qu'après un certain laps de temps le condamné sera

relevé des déchéances qu'elle entraîne. La dégradation civique

ne peut cesser que par l'effet de V amnistie ou de la réhabilitation.

La dégradation civique avait été organisée par le Code pénal de

1791, avec un certain appareil théâtral, dans les mœurs de l'épo-

que. Elle résulte- simplement aujourd'hui de l'arrêt de condam-

nation.

Cette peine a de graves défauts non seulement elle est inégale,

puisque l'exclusion et la destitution de tous emplois publics,

déchéances très dures pour certains condamnés, sont des peines

nominales pour d'autres, mais elle est encore inefficace, puis-

qu'elle accorde souvent une dispense là où elle entend frapper
d'une déchéance. C'est ainsi que l'incapacité de servir.dans

l'armée n'est pas considérée comme un déshonneur par beaucoup

de condamnés, heureux de se voir exonérer ainsi du service mili-

taire'. La dégradation civique est même nuisible aux tiers, car,

en dépouillant le condamné de l'aptitude légale pour être juré,

expert ou témoin, elle frappe, en réalité, ceux qui auraient besoin

de son assistance. Pour donner satisfaction, en partie, à ces criti-

ques, il suffirait de faire, dans tous les cas, de la dégradation

civique, une peine complémentaire et divisible, en lui assurant

ainsi l'élasticité propre à un châtiment correctionnel, l'interdic-

tion des droits civiques, civils et de famille-.

173. De l'interdiction des droits civiques, civils et de

famille. Cette peine est ainsi organisée par l'art. 42 Les

tribunaux jugeant correclionne.llement pourront, dans certains cas,

En ce qui concerne la garde nationale, l'incapacité est aujourd'hui sans appli-

canon, puisque les gardes nationales ont été dissoutes par une loi du 2j août 1871.

Quant h l'exclusion de l'année, la disposition trop absolue de l'art. 3i a été corrigée

par les lois sur le recrutement.

Voir proposition déposée par M. Cnippi a la1 Chambre des députés, le H fàv.

l'Af), Reo.pinU.riW>, p. 303, note 4, et p. 418.
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interdire, en tout ou partie, d'exercice des droits civiques, civils et de

famille suivants 1° de vole el d'élection; 2B d'éligibilité 3n d'être

appelé ou nommé aux fonctions de juré ou aulres fondions publi-

ques, ou aux emplois de l'administration, ou d'exercer ces fonctions

ou emplois; -4° du port d'armes; 5° de vote et de suffrage dans les

délibérations de famille; (i° d'être tuteur, curateur, si ce n'est de ses

enfants el sur l'avis seulement de la famille; 7° d'être expert
ou

employé comme témoin dans les actes; 8° de témoignage en justice
autrement que pour y faire de simples déclarations.

Cette peine se rapproche de la dégradation civique par su

nature; c'est une déchéance de droits. Mais elle en diffère à plu-

sieurs points de vue 1° La dégradation civique est une peine

criminelle, infamante; l'interdiction, une peine correctionnelle.

2° La dégradation civique est quelquefois une peine principale, le

plus souvent une peine accessoire elle est alors encourue de plein

droit et sans avoir besoin d'être prononcée. L'interdiction n'a

jamais es dernier caractère; elle doit toujours être prononcée et

ne peut l'étre, aux termes de l'art. 43, que dans le cas oit son

application aura été autorisée ou ordonnée par une disposition par-

ticulière de la loi. 3° Les déchéances résultant de la dégradation

civique constituent un tout indivisible, tandis que l'art. 42 permet

aux juges de diviser celles qu'il prononce pour les approprier au

caractère de chaque délit. Cet article se borne donc à indiquer los-

déchéances qui peuvent être appliquées on matière correction-

nelle il forme un réservoir commun dans lequel le juge peut

puiser,pour choisir, parmi les diverses déchéances qu'il contient,

celles qui lui semblent le plus en rapport avec le délit ou le délin-

quant. Les déchéances dont se compose la peine correction-

nelle sont également moins complètes que celles qui forment la

peine criminelle ainsi le droit de servir dans l'armée française,
celui de porter des décorations, de tenir école, d'être employé

dans un établissement d'instruction publique, ne sont pfts retirés

par la peine correctionnelle qui nous occupe. Bien plus, l'art. V2,

qui permet aux juges correctionnels d'interdire l'exercice des

fonctions ou des emplois publics, ne leur donne même pas, dans

ses termes, le droit d'interdire aux condamnés l'exercice des offi-

ces publics: ce silence est significatif si l'on compare l'art. 12,$ 3,

à Fart.M, § Ie'1 C. p. et si l'on se souvient que toute pénalité est

de droit étroit. Aussi faut-il décider qu'un jugement ou un iimH,

condamnant un officier ministériel à la peine d'emprisonnement

pour un de ces délits a la répression desquels les juges sont auto-

risés à ajouter les peines de l'art. 42 C. p., ne peut ordonner qu'il

sera, à l'expiration de sa peine, interdit pendant un certain nom-
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bre d'années de l'exercice de ses fonctions. 5' Enlin, tandis que La

dégradation civique est toujours perpétuelle,
l'interdiction est

presque toujours temporaire. Dans les cas prévus par les art. 1 71 et

175, elle est cependant perpétuelle; dans deux autres cas, prévus

par les art. 89 et 91, la loi n'en a pas fixé le terme et en a laisse

l'indication aux tribunaux, qui sont libres, par conséquent, de

lui donner une durée temporaire ou de la rendre perpétuelle.

174. De l'interdiction légale. Il n'est parlé de l'interdic-

tion légale que dans trois articles du Code pénal, les articles 2il.

;i0 et 31, mais sous une forme tellement concise qu'il n'est pres-

qu'aucune des nombreuses questions que soulève cette institution

qui ne puisse être et ne soit, en effet, controversée. Quel est le

but de l'interdiction légale? Quelles sont les incapacités qu'elle

entraîne? Quelle est la sanction de ces incapacités? Dans quel cas

est-elle encourue? Ce sont là autant de problèmes pour la solution

desquels nous ne trouvons dans la loi que des indications insuffi-

santes.

Il n'existait, dans notre ancienne législation criminelle, aucune

institution qui pût être omparée à l'interdiction légale eVsl le

Code pénal de 1791 (tit. IV, art. 2) qui Ta organisée en ces ter-

mes Quiconque aura èU condamné à l'une des peines des fers, de

la réclusion, de la gène, de la détention. ne pourra, pendant Ut

durée de la peine, exercer par lui-même aucun droit civil: il sercr,

pendant ce temps, en état d'interdiction légale et il lui sera nommé

un curateur pour gérer et administrer ses biens. Ainsi l'interdiction

légale avait pour effet d'enlever au condamné l'exercice de tous

ses droits civils. Sur la nature et l'étendue de l'incapacité, la loi

était donc formelle, mais elle ne l'était pas sur le point de savoir

par qui serait nommé le curateur de l'interdit la jurisprudence

avait conclu de son silence que ce curateur devait être désigné

par les tribunaux. Le Code pénal de 1810 reproduisit, à peu pré,
dans les mêmes termes, la disposition que je viens de citer, mais

en y ajoutant que le curateur serait nommé dans les formes pres-

crites pour la nomination des tuteurs aux interdits. En outre, .unt1

phrase insérée dans le texte du Code pénal de 1791 disparut du

texte de l'art. 29 G. p. de 1810, celle d'après laquelle le condamné

ne pourrait plus exercer par lui-même aucun droit civil. La loi de

revision de 1832 a substitué dans l'art. :29, comme étant plus

exacts, au mot curateur, ces mots tuteur et subrogé tuteur, de telle

sorte que le texte actuel est ainsi conçu Quiconque aura été con-

damné à la peine des travaux forcés à temps, de la détention ou de

la réclusion, sera, de plus, pendant la durée de sa peine, en état
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d'interdiction légale; il lui sera nommé un tuteur el un subrogé

tuteur pour gérer et administrer ses biens dans les formes prescrites

pour les nominations des tuteurs et subrogés tuteurs aux interdits.

Ainsi1 l'interdiction légale est la privation, par suite de con-

damnations pénales, de l'exercice des droits civils. Le condamné

qu'elle frappe est assimilé, par la loi elle-même, à l'individu

interdit par décisiou des tribunaux civils pour cause de démence,

d'imbécillité et de fureur liabittielles. Par suite, il existe deux

institutions, qui ont, dans leur effet comme dans leur organisa-

tion, de profondes analogies, mais qui diffèrent évidemment dans

leur but Y interdiction légale et Y interdiction judiciaire. Le but

de la loi civile, en permettant aux tribunaux de mettre en tutelle,

est d'organiser un moyen de protection pour les personnes dont

l'esprit est affaibli ou dérangé. Mais quel est le but de la loi

pénale, en enlevant l'exercice de leurs droits civils aux individus

condamnés à certaines peines? L'explication qu'on en donne

d'ordinaire, c'est que le condamné, s'il n'était pas interdit, con-

serverait l'administration de son patrimoine et pourrait user de

ses ressources pour adoucir sa position, si bien que, contraire-

ment nu principe de l'égalité des peines, la situation du con-

damné riche serait préférable à celle du condamné pauvre. Mais

ne suflit-il pas d'un régime pénitentiaire bien organisé, et

surtout bien surveillé, pour enlever au condamné tout moyen
d'adoucir sa position par ses ressources personnelles? On a cher-

ché, à l'institution qui nous occupe, une autre raison d'être, dans

la crainte que le condamné, s'il conservait l'administration de sa

fortune et sa capacité, ne s'en servît peut-être pour se procurer

a prix d'argent des moyens d'évasion. Ce motif, meilleur que le

précédent, ne me satisfait pas complètement non plus, car l'orga-

nisation du régime pénitentiaire suffit encore pour prévenir ce

danger. Le principal motif de l'interdiction légale, motif qui me

paraît justifier à la fois cette institution et en limiter la portée,

c'est que la capacité du condamné serait incômpatible avec sa

situation. En définitive, et tant qu'il subit sa peine, le condamné

n'a pas, en lait, l'administration de sa fortune; lui conserverait-on

sa capacité, en droit, qu'il ne pourrait pas s'en servir? Privé d'un

administrateur, son patrimoine resterait en souffrance. La loi lui

enlève cette capacité; elle lui donne un tuteur et organise ainsi,

dans l'interdiction légale, une incapacité de droit, parallèle à l'in-

capacité de fait. En cela, l'interdiction légale, tout en assurant

l'efficacité du châtiment principal, sauvegarde aussi les intérêts

du condamné elle a donc le double caractère d'une mesure

pénale et d'une mesure protectrice, ce qui explique 1° en quoi
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elle1 diffère de la dégradation civique; 2° de l'interdiction. judi-

ciaire; 3° et quels sont les condamnés qu'elle atteint.

1. Elle diffère de la dégradation civique aux points de vue sui-

vants a) L'interdiction légale n'est pas, comme la dégradation

civique, une privation de la jouissance des droits civils, mais sim-

plement une incapacité relative à leur exercice elle ne prive pas

le condamné du droit d'être propriétaire, créancier, usufrui-

tier, etc., mais elle lui enlève la faculté d'exercer ces droits par
lui-même. 6) C'est surtout après l'exécution de la peine principale

à laquelle elle est attachée, que la dégradation civique présente

quelque utilité aussi survit-elle à l'exécution de cette peine

c'est, au contraire, pendant la durée de la peine principale que

l'interdiction légale peut s'appliquer; elle n'a plus de raison d'être

quand la peine a cessé elle est donc attachée à l'exécution de la

peine plutôt qu'à la condamnation. c) Aussi tandis que la dégra-

dation civique est la conséquence d'une condamnation par contu-

mace, l'interdiction légale ne peut résulter que d'une condamna-

tion contradictoire, car aucune peine corporelle prononcée par
contumace ne doit être exécutée. d) L'interdiction légale, à l'in-

verse, n'accompagne pas les condamnations au bannissement qui

entraînent cependant la dégradation civique, différence qui s'expli-

que, puisque le bannissement qui ne consiste, en droit, que dans

un simple exil, n'enlève pas, en fait, au condamné l'administra-

tion de sa fortune et ne nécessite pas, légalement parlant, l'éta-

blissement d'une tutelle.

H. Le double caractère de l'interdiction légale explique égale-

ment en quoi cette institution diffère de l'interdiction judiciaire,
en quoi elle lui ressemble.

al L'une et l'autre ont un but commun assurer la conservation

et l'administration de biens appartenant à une personne qui est

incapable de les gérer elle-mème. D'où il suit 1° que le person-

nel de la tutelle est composé de la même manière en cas d'inter-

diction légale et en cas d'interdiction judiciaire; 5° que la loi

n'organise pas seulement, dans l'interdiction légale, une tutelle;

elle frappe le condamné d'une incapacité1. 1.

b) Mais l'interdiction judiciaire n'est 'qu'une mesure de protec-

tion, tandis que l'interdiction légale est aussi une mesure pénale.

L'interdiction légale n'enlève donc pas seulement au condamné l'administra-

tion légale de ses biens elle lui enlève de plus le droit de consenlir tout acte

d'aliénation et de dessaisissement qu'il ne pourrait faire par lui-même sans porter

atteinte aux règles qui régissent l'administration de ses biens ». Sic Cass., 21 fév.

1883 (S., 84. 1. 65), avec une note de Villey et les conclusions du procureur géné-

ral Barbier.
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D'où les différences suivantes entre les effets de l'une et de l'autre

1" Lé tuteur de l'individu en démence doit, employer les revenus
de ses biens li adoucir son sort (C. civ\, art. 510); celui du con-

damné ne peut rien lui remettre (C. p., art. 3J). 2" Tandis que
l'interdiction judiciaire place l'individu qu'elle atteint dans un

état d'incapacité complète, l'interdiction légale, en enlevant au

condamné le droit général d'administrer ses biens et d'en disposer,

lui laisse cependant l'exercice des droits personnels pour lesquels

le tuteur ne peut le représenter; par exemple, celui de reconnai-

tre un enfant naturel, de l'aire son testament de se marier, de

consentir au mariage de ses enfants. L'art. 2!) C. p. ne dit pas,
en effet, comme le faisait le Code pénal de 1.791, que l'interdit ne

pourra exercer, par lui-même, aucun droit civil, et ce silence est

significatif. 3° D'après l'art. 1125 C. civ., l'interdit judiciaire peut

seul attaquer ses engagements pour cause d'incapacité; au con-

traire, lorsqu'il s'agit de l'interdiction pénale, les actes, pour les-

quels l'interdit n'avait pas capacité, sont frappés d'une nullité

absolue qui peut être invoquée par tous-les intéressés, parce qu'il

s'agit dune mesure d'intérêt général, établie non seulement. en

vue de protéger l'incapable, mais en vue d'assurer l'action des

lois répressives.

III. L'interdiction légale, destinée tout à la fois à protéger l'exé-

cution de la peine principale, que la capacité du condamné pour-

rait rendre inefficace, et à pourvoir, par l'organisation d'une

tutelle, à l'abandon dans lequel se trouvent les biens du condamné

qui subit sa peine, a son application limitée aux points de vue

des peines dont elle est l'accessoire, de sa durée et des condamna-

tions d 'où elle résulte. Les seuls condamnés qu'elle atteint sont

ceux qui ont a subir une peine afflictive, c'est-à-dire, d'après

l'art. 21) C. p., les condamnés à la peine des travaux forcés a

temps, de la détention et de la réclusion, et pendant la durée de

leur- peine seulement. Les condamnés aux peines perpétuelles, qui

échappaient, sous le système du Code pénal, a l'ititordicLioii

légale, parce qu'ils étaient frappés de mort civile, y sont aujour-

d'hui soumis depuis la loi du 31 mai 183i (art. 2;. Mais si le

domaine de l'interdiction iégale s'est élargi, sa nature n'a pas

changé; elle est demeurée l'accessoire des peines afflictives, puis-

que les peines perpétuelles ont ce caractère. De plus, elle. ne peut

résulter que d'une condamnation contradictoire.

175, De la mort civile. De son abolition. De l'ensemble

de déchéances qui l'ont remplacée. – C'était fi côté et aii-

*Dans ce sens Uasa., 27 févr. 1883, précité.
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dessus de ces déchéances que se plaçait la mort civile, une insti-

tution arcLaïquc, qui était une déformation de la capitis delninulio

romaine. Ses effets étaient énumérés par l'art. 25 C. civ. Sans

rechercher, ce qui n'aurait aujourd'hui qu'un intérêt rétrospec-

tif, si cette énumération était complète, on s'aperçoit que le

législateur, par une cruelle fiction, s'était efforcé de faire produire

ii la mort civile tous les effets de la mort naturelle. Ainsi d'abord,

la succession du condamné était ouverte et ses héritiers venaient

la recueillir « de la même manière que s'il était mort naturelle-

ment »; mais, par une inconséquence difficile à expliquer, la loi

refusait aux légataires le bénéfice du testament fait par le con-

damné en temps de capacité. Après avoir ainsi enlevé au con-

damné toute sa fortune, on consentait à lui laisser les moyens de

vivre par son travail; il était donc, en principe, capable d'acquérir

d'autres biens, de les vendre, de les échanger. Mais il ne pouvait

recueillir aucune succession, ni disposer de ses biens, en tout ou

en partie, soit par donation entre-vifs, soit par testament, ni rece-

voir à ce titre, si ce n'est pour cause d'aliments. Ses liens de

parenté semblaient même rompus; car, à sa mort naturelle, ses

biens ne passaient pas à sa famille par droit de succession, ils

appartenaient à l'Etat « par droit de déshérence ». Le condamné

était incapable de contracter un mariage valable; et, même, le

mariage, par lui contracté précédemment, était dissous quant à

tous ses effets civils.

Ainsi, la mort civile. rompait, de vive force, les liens de la

famille et du mariage. Elle faisait revivre, sous le nom de déshé-

rence, la confiscation que la charte de 1814 avait abolie; et en

écartant des successions le condamné, elle en écartait, en même

temps, sa famille. Peine anti-sociale, anti-chrétienne et. anti-

juridique, elle n'avait pu être inventée que par une législation

admettant l'esclavage, et constituait ainsi, comme l'écrivait Hossi,

en 1829, « un anachronisme dans les législations modernes ».

Aussi, fut elle abolie de bonne heure dans la plupart des pays où

nos Codes survécurent à la domination de nos armes. Eu Belgi-

que, ce fut la Constitution même qui la supprima en 1831., Bien

souvent, en France, il fut question de prendre la [nème mesure.

La loi du 8 juin 1850 porta à la mort civile une première atteinte,

eu décidant que la déportation, réorganisée, emporterait seule-

ment la dégradation civique et l'interdiction légale. Au reste,

l'art. 8 de cette loi déclarait que cette mesure n'était pas appLU-

cable aux crimes commis avant qu'elle fut promulguée; les con-

damnés pour crimes antérieurs, toujours détenus dans des forte-

resses, continuèrent à être soumis au régime de la mort civile. Ce
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fut une loi du 31 mai 1854 qui supprima entièrement la mort

civile.

Parmi les dispositions que contient cette loi, les unes ont pour

but' d'abolir la mort civile et d'y substiluer de nouvelles incapa-

cités, les autres de régler la situation des condamnés antérieure-

ment frappés de mort civile; ces dernières, contenues dans les

art. 5 et 6 de la loi, ont un caractère transitoire

I. On sait qu'une loi nouvelle, supprimant une peine, n'a pas

pour effet d'anéantir les condamnations passées en force de chose

jugée qui ont appliqué cette peine antérieurement à sa promulga-

tion; mais il est du devoir du législateur, par une mesure transi-

toire, d'étendre le bénéfice de la loi nouvelle à ces' condamnations,

C'est ce qui a été fait par l'art. 5 de la loi de 1854. Ce texte décide

que les effets de la mort civile, déjà encourue lors de la promul-

gation de la loi, cesseront, pour l'avenir, sauf les droits
acquis

aux

tiers. Le condamné revient donc à la vie civile; mais sa succes-

sion, qui avait été ouverte, ne lui est pas rendue. Il ne peut

davantage prétendre aux successions que son incapacité l'avait

empêché de recueillir et qui, à son défaut, étaient devenues la

propriété d'autres personnes. Les droits d'usufruit, qui par suite

de sa condamnation avaient fait retour à la nue propriété, sont,

pour lui, irrévocablement perdus. Celui qui a été son conjoint, et

qui est devenu libre par sa condamnation, conserve le droit de »e

remarier. Mais, pour l'avenir, le condamné est placé sous le

régime établi par la loi du 31 mai 1854 il peut désormais

recueillir des successions, et, à sa mort naturelle, les biens qu'il

aura acquis depuis sa condamnation n'appartiendront plus à

l'Etat; ils seront dévolus à ses héritiers naturels. Seulement le

condamné sera soumis à la dégradation civique, à l'interdiction

légale, à la double incapacité de recevoir et de disposer à titre

gratuit, c'est-à-dire au régime de ta loi nouvelle.

Il. Le législateur de 1854 ne pouvait, en effet, supprimer la

mort civile sans la remplacer, puisque, dans le système du Code

pénal, toutes les peines afllictives temporaires emportaient la

dégradation civique et l'interdiction légale, et qu'il eût été con-

tradictoire de frapper moins durement les condamnés à des

peines perpétuelles que les condamnés à des peines temporaires.

Aussi la loi de 183-4 a remplacé la mort civile par l'ensemble des

déchéances suivantes 10 la dégradation civique; 2° l'interdiction

légale; 3° la double incapacité de disposer et de recevoir à titre

Sue celte loi Berlaultl, Questions controversées sur la loi du SI mai, por-

tant abolition de la mort civile.
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gratuit, à laquelle s'ajoute la nullité du testament fait par le con-

damné en temps de capacité (art. 2 et 3).

Les peines perpétuelles, qui emportent cet ensemble de déchéan-

ces, sont les travaux forcés à perpétuité, la déporlalion soit

simple,, Soit dans une enceinte fortifiée, et la peine de mort. Qu'on

ne s'étonne pas de voir ces déchéances frapper un condamné à

mort. Si la peine n'est pas exécutée par suite d'une commutation

ou d'une remise de peine, d'une évasion, de la prescription, ces

déchéances n'en seront pas moins encourues; si elle est exécute(,,

le testament du condamné, fait avant ou après la condamnation,

sera sans effet.

Ainsi, l'interdiction légale et la dégradation civique forment

aujourd'hui l'état général de tous les condamnés à des peines

afflictives. Mais la double incapacité de disposer et de recevoir

s'ajoute, pour les condamnés aux peines affliclives perpétuelles, à

ces deux déchéances (L. 31 mai 1854, art. 3).

Cette incapacité spéciale est un débris de la mort civile, recueilli

par la loi de 1854 dans l'art. 25 C. civ..Le législateur a voulu

laisser subsister une différence entre les condamnés aux peines

perpétuelles et les condamnés aux peines temporaires. Mais la

survivance de cette déchéance n'est pas heureuse, car, peu utile

au point de vue de la répression', elle a, au contact des faits,

des résultats souvent injustes et contradictoires. Je signale deux

de ses conséquences. On sait que la loi permet au pèr'e de famille

de faire, de son vivant, le partage de tous ses biens entre ses

enfants cet acte, favorisé de la loi, sera cependant empêché si,

parmi les enfants, il s'en trouve un qui ait été condamné à une

peine perpétuelle, car le partage d'ascendant n'est valable qu'à
deux conditions, impossibles à réaliser il faut qu'il soit fait

sous forme de donation ou de testament et qu'il comprenne tous

les enfants (C. civ., art. 1070 et 1078). La déchéance de l'art. 3

entravera donc ici un acte utile. Ailleurs, elle aura pour résultat

une inconséquence. Le condamné à une peine perpétuelle, malgré

l'interdiction légale qu'il encourt, peut néanmoins contracter

mariage. Eh bien, la loi l'empêche, par l'incapacité dont elle le

frappe, de faire ces libéralités usuelles entre futurs époux, qu'elle

encourage ordinairement. H est vrai que, d'après l'art. 4 de la loi

du 31 mai 1854, le Gouvernement aiele droit de relever le condamné

Sur ce point, comp. les observa lions de Molinier, op. cit., p. 145. Les Codes

les plus récenLs laissent aux condamnés le droit de disposer de leurs biens à

cause de mort Code pénal belge ^rl. 12); Code pénal hollandais (art. 37j; Code

pénat espagnol (arl. i3) Code pénal genevois (arL 1J et 12).
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de ces déchéances, ce qui viendra remédier aux inconvénients

que nous signalons. Mais n'aurait-il pas mieux valu les empêcher

de se produire?

S'il est facile deconstater que l'art. :1 ajoute, pour les condam-

nés à des peines perpétuelles, à l'interdiction légale dont ils sont

frappés, l'incapacité de recevoir à titre gratuit, il est plus difficile,

si on n'y réfléchit pas, de comprendre ce que l'art. 3 ajoute, aux

effets de l'interdiction légale, en ce qui touche la faculté de dis-

poser à titre gratuit. L'interdit légal, privé de l'exercice de tous

ses droits civils, ne peut, avons-nous dit, ni
disposer à titre gra-

tvit, ni disposer à titre onéreux ne le prive-t-on pas d'une

faculté qu'il ne possède pas, en lui enlevant le droit de disposer

par donation ou par testament? Ne nous arrêtons pas à cette

objection car la déchéance de l'art. 3, bien loin de faire double

emploi avec l'interdiction légale, ajoute, d'une manière considé-

rable, aux conséquences de cette incapacité. a) D'abord, elle fait

disparaître certaines -difficultés qui s'élèvent, relativement aux

effets de l'interdiction légale. L'interdit légal peut-il faire un tes-

lament? C'est une question controversée; mais, quelle que soit la

solution adoptée, on refusera, dans tous les cas, ce droit à l'indi-

vidu condamné à une peine perpétuelle. b) Si même cet individu

n'était frappé que d'interdiction légale, l'incapacité, qui en résul-

terait, lui enlèverait, tout au plus, le droit de faire un testament

pendant la durée de l'interdiction; mais le testament qu'il aurait

fait en temps de capacité continuerait de subsister, tandis que

l'art. 3 de la loi de 1854 frappe ce testament de nullité, c) L'inter-

diction légale n'atteint le condamné que pendant la durée de la

peine; tandis que l'incapacité de disposer et de recevoir à titre

gratuit subsiste, alors même que la peine principale cesse d'être

subie: Sans doute, elle est attachée à des peines principales, per-

pétuelles de leur nature; mais le condamné peut être gracié; il

peut prescrire la peine et alors l'interdiction légale tombe, bien

que la double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit

subsiste. d) L'interdiction légale ne frappe pas les condamnés par

contumace; au contraire, cinq ans après l'exécution par effigie de

la condamnation, l'incapacité de l'art. 3 est encourue, e) Enfin,-

et c'est le point essentiel à remarquer, l'art. 3 contient une

déchéance proprement dite, c'est-à-dire enlève la jouissance et non

pas seulement l'exercice du droit de disposer à titre gratuit, tandis

que l'interdiction légale est une simple incapacité d'exercer ce

droit. Or, supposons admis que le condamné frappé d'interdiction

légale ne puisse faire lui-même une donation du moins, son

tuteur pourra-t-il la faire' à sa place, dans les termes de l'art. 511,
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pour établir les enfants du condamné, si, li l'interdiction légale,

ne vient pas s'ajouter l'incapacité de disposer à titre gratuit. Mais

le rapporteur de la loi de 1854, M. Riche, s'est trompé, en suppo-

sant que l'on pouvait recourir à l'art. 511 C. civ. pour doter les

enfants d'un condamné à une peine perpétuelle, car ce qui man-

que à ce condamné, c'est la jouissance même du droit de disposer

à litre gratuit. Or, le tuteur du condamné, comme tuteur, n'a pas

de droits qui lui soient propres et qui n'appartiennent pas à la

personne qu'il représente. L'interdit légal ne pouvant pas donner,

son tuteur ne peut pas donner à sa place et en son nom. Quelque

regrettable que soit cette solution, on ne saurait y échapper. Mais

c'est une raison nouvelle pour critiquer le système de la loi de

lH5i.

176. Déchéances édictées par des lois spéciales. Un cer-

tain nombre de lois, en dehors du Code pénal, établissent des

incapacités spéciales qui ont ordinairement le caractère de peines

accessoires, n'ayant pas besoin d'être prononcées et dont le juge
ne peut dispenser le condamné. On peut classer ces lois en trois

catégories.

I. L'art. 42 C. p. n'attache pas aux condamnations correction-

nelles certaines déchéances qui .sont la suite de la dégradation

civique. II a paru que, pour quelques délits graves, il était néces-

saire de combler cette lacune. Ainsi, les art. 26 et 27 de la loi du

l.j mars ISiiO déclarent incapables de tenir un établissement

public ou libre d'instruction primaire ou secondaire ou d'y être

employés les individus qui ont subi une condamnation pour

crime ou pour un délit contraire à la probité ou aux mœurs et les

individus privés par jugement de tout ou partie des droits men-

tionnés en l'art. 42 C. p. ». L'art. 8 de la loi du 12 juillet 1875

décide que les mêmes condamnations entraineront, pour celui

qu'elles frappent, l'incapacité d'ouvrir un cours et de remplir les

fonctions d'administrateur ou de professeur dans un établisse-

ment libre d'enseignement supérieur.

II. D'un autre côté, comme les incapacités de l'art. 42 ne peu-

vent être prononcées par les juges que dans un nombre restreint

de cas, les lois sur les élections et le jury ont, par des dispositions

précises, enlevé, de plein droit, la capacité d'être électeur ou éli-

gible et d'être juré à certains condamnés (D. 2 févr. 1852, art. 15,

•10 et 17; L. 30 nov. 1875, art. 22; L. 24 nov. 1872, art. 2).

III. L'incapacité perpétuelle ou temporaire d'exercer certaines

professions dont le condamné a mésusé pour commettre un délit

est une pénalité très efficace qui n'a été organisée par les art. 34
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et 42 que pour les fonctions ou emplois publics, et la participa-

tion aux œuvres de la justice (témoin, expert), mais non pour les

pro fessions privées. Mais d'après l'art. 25 de la loi du 30 novembre

1892 sur l'exercice de la médecine La suspension temporaire

ou l'incapacité absolue de l'exercice de leur profession peuvent
être prononcées par les cours et tribunaux, accessoirement à la

peine principale, contre tout médecin, officier de santé, dentiste

ou sage-femme, qui est condamné 1° à une peine aftiictive ou

infamante; 2° à une peine correctionnelle prononcée pour crime

de faux, pour vol et escroquerie, pour crimes ou délits prévus

par les art. 316, 317, 331, 332, 334 et 335 C. p.; 3° à une peine
correctionnelle prononcée par une cour d'assises pour des faits

qualifiés crimes par la loi. ».

177. Extinction et remise des peines privatives de droits

au profit des condamnés transportés dans les colonies.

L'administration a le droit de relever les condamnés, mais seule-

ment dans la colonie pénitentiaire, de quelques-unes des déchéan-
ces ou des incapacités qui les frappent. Cette faculté, qui a pour

origine l'art. 18 C. p. aujourd'hui abrogé, est donnée à l'adminis-

tration dans le but de lui permettre, soit d'organiser avec les

transportés eL les déportés, le premier noyau d'une colonie, soit

de moraliser les condamnés en leur montrant, dans l'avenir, la

• restitution de leurs droits ou de leur capacité comme récompense

de leur bonne conduite. C'est ce double programme qui a fait la

grandeur et le succès des colonies pénitentiaires de l'Angleterre.

L'art. 4 de la loi du 31 mai 1854, portant abolition de la mort

civile, qui contient les principes de la législation sur ce point,

doit être combiné avec les art. 11 à 14 de la loi du 30 mai 1854,
sur l'exécution de la peine des travaux forcés, et les art. 7 à 17 de

la loi du 25 mars 1873, qui règle In condition des déportés à la

Nouvelle-Calédonie, et l'art. 27 de la loi du 27 mai 1883. Ces dis-

positions ont été complétées par un certain nombre de décrets.

§ VIII. Des peines pécuniaires.

178. Des peines pécuniaires. 11D. Caractères de l'amende répressive. L'amende

esl une peine commune aux matières criminelles, correctionnelle» el de police.

180. Coiiuéqiience;* du caractère pénal de l'amende. 181. Amendes fisca-
les. 182. Fixation de l'amende. 183. A qui elle appartient. 184. Con-

trainte par corps.- 185. De la confiscation. – 186. Effets de la confiscation.

181. Caraclère de la confiscation.

178. Des peines pécuniaires. – Les peines pécuniaires

consistent dans une diminution du palrimoine, autorisée par la loi
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à tiLre de châtiment d'une infraction. Elles sont de deux sortes

tantôt leur effet est de rendre l'Etat propriétaire d'un objet en

nature qui appartenait au condamné, tantôt de le rendre créan-

cier d'une somme d'argent. Suivant qu'elles procèdent par trans-

lation de propriété, ou par créalion d'obligation, au préjudice du

condamné, elles portent le nom de confiscations ou d'amendes.

Mais il est de l'essence de ces peines que la propriété qui est

transférée ou la créance qui est créée ne soit pas affectée à la

réparation du préjudice privé et reste ainsi distincte des restitu-

tions et des dommages-intérêts dus par suite de l'infraction (C.

p., art. loi.

179. De l'amende'. L'amende répressive a toujours trois

caractères qui la distinguent des autres sanctions pécuniaires,

qui peuvent être la conséquence d'une violation de droit, a) Elle

est prononcée en vertu d'une loi ou d'un règlement qui défend ou

ordonne certains faits sous la menace d'une amende. Elle se dis-

tingue ainsi de la clause pénale, qui résulte d'une convention dont

l'elïet est de déterminer par avance, et à titre de forfait, la quotité
des dommages-intérêts dus à un créancier par le débiteur qui
n'exécute pas son obligation ou qui l'exécute d'une manière

incomplète. La clause pénale a simplement le caractère d'une

peine privée que la loi permet aux parties de stipuler comme

sanction civile de leurs obligations. b) L'amende, ainsi attachée

par la loi à telle action ou à telle inaction, a besoin d'être pro-

noncée par les juges après constatation préalable de la culpabilité

du délinquant. Car, si elle résultait, en vertu de la disposition

légale qui l'édicte, de la contravention elle-même, si bien que les

juges n'aient à intervenir que dans le cas d'une contestation sur

son existence ou sur sa quotité, l'amende serait civile et non

répressive. Tel est le caractère des amendes fiscales pour contra-

venlions aux lois sur l'enregistrement et le timbre. Ces amendes

font, en effet, dues et exigibles par voie de contrainte, indépen-

damment de toute décision judiciaire, comme les droits dont elles

garantissent la perception et les tribunaux civils n'interviennent,
sur une opposition des parties, que pour examiner si l'adminis-

tration ne les impose pas à tort. Ces amendes n'appartiennent

donc pas au droit pénal. Mais tel n'est pas le caractère des

amendes fiscales pour contraventions aux lois sur les douanes et

les contributions indirectes. En effet, celles-ci sont prononcées

1 Bibliographie Labbé, Amende pénale el amende fiscale (Th. doct., Paris,

'1~9.t:"
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par les tribunaux répressifs, après constatation préalable de la

culpabilité du délinquant ce sont donc bien des peines. c) Pour

que l'amende ait un caractère pénal, il faut qu'elle soit prononcée,

raison d'une infraction proprement dite, c'est-à-dire d'un crime,

d'un délit, d'une contravention. En cela, les amendes répressives

se distinguent des amendes civiles et de procédure dont nos lois

nous offrent tant d'exemples, ainsi que des amendes disciplinaires.

L'amende, qui réunit ces conditions, est certainement une peine f

qu'elle soit prononcée par les tribunaux civils ou par les tribunaux

répressifs, car la juridiction chargée de l'infliger n'en change pas

le caractère. Ce principe est incontestable il résulte des art. 9,

11, 464 C. p. L'amende figure, dans le système pénal, tantôt seule,

tantôt liée à la peine privative de liberté, comme seconde peine

principale, tantôt en option avec la peine privative de liberté;'

elle est commune aux matières criminelles, correctionnelles et de

police. Mais il faut observer. qu'elle est rarement prononcée par

la loi en matière criminelle, où elle n'intervient que comme une

peine complémentaire, par exemple en matière dé faux. et en cas

de destruction d'édifices appartenant à autrui (C. p., art. 161

et 437). Plus fréquemment prononcée en matière correctionnelle,

soit seule, soit jointe à l'emprisonnement, elle est, en matière de-

simple police, la peine ordinaire des contraventions.

180. Du caractère pénal de l'amende. L'amende étant

une peine (C. p., art. 9, M 04), les règles propres aux peines lui

sont applicables.

1. Ainsi, d'abord comme toute peine, l'amende doit être person-

nelle, c'est-a-dire qu'elle ne peut être prononcée que contre les

auteurs ou les complices de l'infraction et qu'elle doit être propor-

tionnée h leur culpabilité. C'est là une idée fondamentale d'où

découlent les conséquences suivantes l* Si l'amende n'a pas été

prononcée avant la mort du prévenu, elle ne peut l'être contre ses

héritiers. L'action publique pour l'application d'une peine corpo-

relle ou pécuniaire est éteinte par le décès de l'auteur de l'infrac-

tion
(C.

instr. cr., art. 2). Commencer ou continuer une instance

pour obtenir après la mort du délinquant une condamnation à

l'amende serait faire, en réalité, ou un procès à la mémoire du

défunt, ce qui serait absurde, ou un procès à ses héritiers, ce qui

serait injuste. Mais si l'amende a été prononcée contre le prévenir

avant son décès, par une condamnation passée en force de chose

jugée, le recouvrement peut-il en être poursuivi contre les héri-

tiers ? Quoique les textes soient muets sur la question, que le prin-

cipe de la personnalité des peines paraisse conduire à une solu-.
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tion opposée, la doctrine et la jurisprudence admettent l'affirma-

tive, par ce motif que la condamnation ayant créé une obligation

pécuniaire il la charge du patrimoine du coupable, cette obligation

a été transmise aux héritiers avec ce patrimoine même 2° Lors-

que plusieurs personnes ont participé il la même infraction, toutes

ayant concouru à la violation de la loi, il faut que chacune d'elles

supporte l'intégralité de l'amende infligée par la disposition pénale,

de même que chacune d'elles subit individuellement et également

la peine d'emprisonnement qui pourrait être encourue. Aussi les

juges ne doivent pas prononcer une amende unique contre Lous

les codélinquants ensemble, mais une amende individuelle contre

chacun d'eux. Il est juste, en effet, que chacun des condamnés

soit puni d'une amende et qu'il le soit dans la mesure de sa cul-

pabilité. La règle de l'individualité de l'amende est absolue, et

c'est à tort qu'on a prétendu y apporter une double exception. La

première serait relative au cas où l'amende est prononcée contre

un cire collectif, tel qu'une société bien que les associés aient été

mis individuellement en cause, il ne devrait être prononcé qu'une

amende contre le représentant de la société2. Mais j'ai déjà dit

qu'une corporation ne pouvait encourir de responsabilité pénale

distincte de la responsabilité [des individus qui la composent, de

sorte que l'amende devra toujours être prononcée individuelle-

ment contre ceux qui ont participé à l'infraction et non collecti-

vement contre la corporation, à moins que, par exception, la cor-

poration soit passible de la peine. La seconde exception concer-

nerait le cas où la loi détermine l'amende en s'attachant à la

gravité matérielle du fait ou à l'importance du bénéfice illicite qui
en résulte pour son auteur'. Mais en quoi cette circonstance modi-

fierait-elle le caractère de l'amende et la rendrait-elle, ainsi que

l'expriment certaines décisions de jurisprudence, nielle plutôt que

Cette so lu Lion est conforme aux traditions da notre ancien droit. Mais il faut

observer qu'elle ne pouvait ttre sérieusement attaquée, alors que l'amende avait

pour caractère dominant d'être une indemnité des frais que le roi et les seigneurs

avançaient pour la poursuite des affaires criminelles. Dans notre droit, où la con-'

damnation à l'amende est distincte de La condamnation aux frais, les traditions de

notre ancienne jurisprudence ne peuvent donc être invoquées qu'avec une extrême

réserve, et t'opinion de nos ancien auteurs ne serait pas à elle seule un argument

suffisant en faveur de cette solution. Mais elle a été formellement admise dans la

discussion qui a eu lieu au Conseil d'Etat sur l'art. 2 C. inatr. cr. Comp. Locré,

t. XXV, p. 118. Dans ce sens Blanche, t. I", n" 300; Chauveau et Hélie, t. I",

p. 213. En sens contraire Carnot, t. 1er, p. 60; Parïngault [Rev. pnd., 1857,

p. 305 et suiv.) Hanter, t. I", p. 277 Haus, t. Il, n" 771.
1 Blanche, t. I«, n* 280. Voy. Cass., 25 mars 1904 {S., 1906. 1. 104).

V. par exemple C. for., art. 141, 192, 194; L. 28 avril 1816, art. 10; C. p.,
art. 16S, 172, 165, 406.
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personnelle? Le juge, dans ce cas, fixera simplement la quotité de

l'amende due par chacun des codélinquants, de manière que le

chiffre total, ainsi que le veut la loi, soit en rapport avec la gra-

vité matérielle du fait ou avec la quotité du dommage causé par

l'infraction. 3° L'amende ne doit pas être prononcée contre les

personnes étrangères au délit qui n'en sont que civilement respon-

sables. La responsabilité du fait d'autrui s'étend seulement aux

« restitutions, indemnités et frais », adjugés à ceux à qui l'infrac-

tion a causé quelque dommage (C. p., art. 72)

II. L'amende, comme toute peine, ne peut être prononcée qu'en

vertu d'un texte de loi l'édictant a.

III. Comme toute peine encore, elle s'éteint, si elle n'est pas

exécutée, par la prescription pénale de vingt ans, de cinq ans ou

de deux ans, suivant la nature de l'infraction pour laquelle elle

est prononcée.
IV. En matière criminelle et correctionnelle enfin, l'amende est

soumise aux principes qui régissent le concours d'infractions.

181. Des amendes fiscales.-A Acôté des amendes, soit exclu-

sivement pénales, soit exclusivement civiles, dont j'ai déterminé

les caractères, n'existe-t-il pas des amendes prononcées tantôt à

titre de peine et tantôt à titre d'indemnité? Ce caractère est attri-

bué par la jurisprudence de la Cour de cassation aux amendes

fiscales prononcées en matière de douanes, de contributions indi-

rectes et d'octroi, d'abord par cette considération que les contra-

ventions aux lois d'impôts n'étant punies qu'en raison du préju-

dice qu'elles causent au fisc et non à raison de leur immoralité

intrinsèque, l'amende fiscale est prononcée bien plus pour réparer

un dommage que pour punir un coupable. C'est ce qui explique,

du reste, que les administrations des douanes et des contributions

indirectes aient à la fois, comme représentant le fisc, le droit

d'intenter l'action publique pour faire appliquer la peine pécu-

niaire et le droit de transiger sur cette peine, soit avant, soit

après la condamnation prononcée. Trois textes, empruntés à la

législation fiscale, semblent confirmer ce point de vue. Le premier

est l'art. 20 du titre XIII de la loi des (1-22 août 1791 sur les doua-

nes, d'après lequel « Les propriétaires des marchandises seront

responsables civilement du fait de leurs facteurs, agents, servi-

teurs et domestiques, en ce qui concerne les droits, confiscations,

amendes et dépens H. Une disposition analogue se retrouve, soit dans s

Caas., 4 fév. 1898 (S., 9(J. 1. 198).

Voy. Cass., 5 juill. 1890 (D., 90. 1. 4M).
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l'art. 8 du titre 111 du décret du 4 germinal an II qui, après avoir

frappé d'une amende les conducteurs de messageries et voitures

publiques coupables de certaines contraventions aux droits de

douanes, ajoute que
« les fermiers ou régisseurs intéressés seront

.solidaires avec les conducteurs pour cette amende », soit dans

l'art. 35 du décret du lar germinal an XIII sur les droits réunis,

ainsi conçu « Les propriétaires des marchandises seront respon-
sables du fait de leurs facteurs, agents ou domestiques, en ce qui

concerne les droits, confiscations, amendes et dépens ». En pré-
sence de ces considérations et de ces textes, la jurisprudence
donne aux amendes fiscales un caractère particulier en les consi-

dérant, à certains points de vue, comme des peines, à d'autres,

coniine des indemnités.

Ce sont des peines en ce sens 1° que le décès de l'inculpé

empêche la poursuite et n'autorise pas la condamnation des héri-

tiers 2n que la prescription de l'action et celle de la peine sont

régies par le Code d'instruction criminelle et non par le Code

civil 2; 3° que le paiement des amendes fiscales peut être assuré

par la contrainte par corps 3.

• Ce sont des indemnités, en ce sens 1° que toutes les personnes,

en général civilement responsables du fait d'autrui, sont tenues

.des amendes fiscales 2° qu'elles peuvent être prononcées

contre les mineurs, acquittés pour défaut de discernement3; 5;

3° qu'en cas de plusieurs auteurs, une seule amende peut être

prononcée et se divise entre eux e 4° qu'elles se cumulent en cas

de'concours de délits 7; 5° que le béuélice du sursis à exécution

de la loi du 16 mars 1891 ne leur est pas applicable 8.

182. De la fixation de l'amende. Dans notre ancienne

législation criminelle, la peine de l'amende était fixe ou arbitraire,

suivant les délits: dans ce dernier cas, le juge en mesurait la

• Casa., 16 déc. 1898 (S., 99. 1. 529). Comp. Blanche, op.'cit., t. I", n° 299.

Voy. l'arrêt précité du 16 déc. 1898.
1 Même contre les personnes civilement responsables.

La jurisprudence admet cette solution, non seulement lorsque les auteurs du

délit peuvent alors réputés agents et préposés dans à termes des lois précitées

elle l'admet alors même que les rapports de maîtres à préposés n'existent pas, en

se fondant uniquement sur les textes généraux (C. civ., art. 1384).
• Cette solutioq est des plus contestables. Mais elle est consacrée par une lon-

gue suite d'arrêts.
4

Cass., 4 déc. 1863 (S., 64. 1. 197}.

Cass., 28 janv. 18T6 (S., 76. 1. 89); 22 déc. 1876 (S., 77. 1. 234).

• Cass., 13 nov. 1891 (S., 92. 1. 107); 22 déc. 1892 (S., 93. t. 103) 28 janvier
1S97 (S., 97. 1. 431}.
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quotité en tenant compte, non seulement des circonstances de

l'infraction, mais encore de la situation de fortune et même de la

qualité de l'inculpé. Cet arbitraire, dangereux pour toute autre

peine, avait, en matière d'amende, un avantage, en ce sens qu'il

permettait au juge, pour égaliser le châtiment, de proportionner

le chiffre de l'amende aux ressources pécuniaires du coupable.

Notre législation moderne écarte, en principe, aussi bien le sys-

tème des amendes fixes que celui des amendes arbitraires. Pour

concilier la règle qui veut que les peines ne soient pas arbi-

traires, avec la nécessité de prendre en considération la position

de fortune des délinquants, elle laisse au juge une grande lati-

tude dans la détermination de leurchiffre, mais cette latitude n'est

pas sans limites.

En règle générale, la loi détermine un minimum et un maximum

fixes, dans lesquels l'amende doit se renfermer. Les juges peu-

vent alors, suivant les circonstances, prononcer, soit le minimum,

soitle maximum, soit un chiffre intermédiaire entre ces deux

limites extrêmes; mais ils ne pourraient, ni descendre au-dessous

du minimum, sans déclaration de circonstances atténiaantes, ni

monter au-dessus du maximum. Ce procédé de fixation de

l'amende, qui est le procédé ordinaire de nos lois pénales, n'a-t-il

pas pour résultat d'imposer des amendes, dont le minimum sera

toujours fort lourd pour le pauvre et dont le maximum sera pres-

que illusoire pour le riche? On l'a prétendu, mais il faut observer,

d'une part, que la déclaration de circonstances atténuantes, lors-

qu'elle est possible, permet aux juges de réduire presque indéfini-

ment l'amende au-dessous de son minimum légal, et, d'autre

part, que la loi prononce presque toujours, en même temps que

l'amende, la peine de l'emprisonnement, de sorte que les juges

peuvent, par une combinaison intelligente et uue application

modérée de ces deux peines, atténuer l'inégalité de répression

qui serait inhérente à l'amende fixe et isolée.

Le procédé de fixation de l'amende est exceptionnel dans trois

cas ' 1° quand, au lieu de fixer la quotité de l'amende a une cer-

taine somme d'argent, la loi la rend proportionnelle au bénéfice

illicite ou au dommage résultant du délit, ce qui oblige les juges
il une estimation préalable; 2° quand la loi se borne à fixer le

maximum de l'amende, sans en déterminer le minimum. Selon que

le chiffre de l'amende dépasse seize francs ou est inférieur à ce

chiffre, l'infraction est, ou bien un crime ou un délit, ou bien une

contravention dans le premier cas, le juge peut descendre jus-

qu'au minimum seulement de l'amende criminelle ou correction-

nelle dans le second, jusqu'au minimum de l'amende de simple
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police 3* enfin, quand la loi
prononce l'amende, sans dire quelle

en sera la quotité. Si l'on
peut reconnaître le caractère de l'infrac-

tion,'le juge doit prononcer le minimum de seize francs ou celui

de un franc, suivant que le fait est un crime ou un délit, ou bien

une contravention. S'il est impossible de classer le fait, le juge ne

peut prononcer que le minimum de l'amende de
police

2.

183. Du bénéfice de l'amende. L'amende, qui consiste

dans la création d'une dette de monnaie courante que
le condamné

doit verser dans les caisses du fisc, est perçue par
l'Etat et

employée

à des
usages publics.

L'Etat n'en retient le bénéfice définitif que

sous certaines réserves. En matière criminelle et en matière cor-

rectionnelle, l'amende forme un fonds commun pour le départe-

ment. En matière de simple police, l'amende, d'après l'art. 1GG

C. p., est
appliquée

« au
profit

de la commune où la contravention

a été commise 3. 3. Du reste, ce sont là les règles générales, et,

dans des cas assez nombreux, l'amende reçoit d'autres destina-

tions,
très diverses

184. Du recouvrement de l'amende et de ses garanties.

Les
garanties

de l'amende sont 1° la solidarité
lorsque plu-

sieurs individus sont condamnés à cette
peine pour le même

crime ou le même délit; 2°
Yhypotkèque judiciaire, de l'art. 2123

du Code civil, qui garantit
toutes les créances contractées par

jugement; 3° la contrainte par corps qui est une voie d'exécution

consistant à mettre un débiteur en prison alin de l'obliger, par

ce
moyen,

à payer sa dette. Nous nous
occupons

à propos de l'exé-

cution du jugement pénal, de ce procédé particulièrement

énergique 3.

Dans l'opinion la plus générale, il serait, dans tous les cas, permis au juge de

descendre à l'amende de simple police.

D'après la juris prudence, le juge ne doit jamais prononcer qu^une amende de

simple police dans tous les cas, mais il a la faculté de se mouvoir entre le mini-

mum et le maximum de celle amende.

La loi de finances des 26 et 27 riéeembre 1890 (art. 11) a unifié la répartition.

des amendes. Les décimes additionnels vont à l'Etat. Le principal reste à l'Elat,

jusqu'à concurrence de 20 0/0; le reste tombe dans te fonds commun. Ce fonds

commun sert payer certaines valeurs. Le surplus est attribué, en-outre, par la

loi de finances du 28 avril 1893, un quart au service des enfants assistés, les Iroi*

quarts aux communes. Voy. au surplus l'instruction du ministre des Finances sur

le service des amendes et condamnations pécuniaires de 1895.

C'est ainsi qu'elle est attribuée parfois, à titre de récompense, aux agents qui
ont constaté le délit (Comp. L. 3 mai 1844 sur la police de la chasse, art. 10 et lift y;

ou bien à certains établissements de bienfaisance (D. 12 déc. 1806, art. 53).

6 Certaines lois modernes, pour donner efficacité à l'amende, ont organisé un
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185. De la confiscation. La confiscation est générât?: ou

spéciale, suivant qu'elle porte sur l'ensemble du patrimoine ou

sur un objet déterminé en faisant partie. La première, abolie par

l'Assemblée constituante (L. 21 janv. 1790), rétablie, pour cer-
tains cas, par le Code pénal, a été définitivement retranchée de

notre législation par la Charte de 1814. La conliscation spéciale,

la seule qui ait été maintenue, ne frappe que des objets particuliers,

déterminés par la loi, qui ont une relation directe avec l'infrac-

tion, parce qu'ils en sont le corps même, l'instrument ou le pro-

duit. En effet, les objets qui peuvent être confisqués sont, d'après

les art. -1 et 470 C. p., de trois sortes

1° Les choses qui forment le corps du délit, c'est-à-dire celles

sur lesquelles le fait délictueux a été exécuté, comme les mon-

naies contrefaites ou altérées, dans le crime d'altération ou de

contrefaçon de monnaies (C. p., art. 132) les armes, dans le crime

de port d'armes prohibées'(C. p., art. 314, § 2).

2° Les choses produites par le délit, c'est-à-dire le gain ou l'ob-

jet procuré par l'infraction telles seraient les recettes qu'un

entrepreneur de spectacle aurait obtenues par des représentations

illicites (C, p., art. Ml); les sommes au moyen desquelles auraient

été corrompus de faux témoins ou des fonctionnaires publics (C.

p., art. 3G4, 180).

•1° Les choses qui ont servi ou qui sont destinés à commettre le

délit, par exemple les armes ou engins avec lesquels aurait été

commis un délit de chasse (L. 3 mai 1844, art. 16), les engins de

contrebande et moyens de transports avec lesquels aurait été

commis un délit de contrebande.

Est-ce à dire que la confiscation de ces objets doive ou puisse

toujours être autorisée par le juge, alors même qu'elle n'est pas

expressémentordonnéf! par la loi qui prévoit et punit l'infraction?

Nullement; la confiscation est comprise parmi les peines par les

art. 11 et 144 C. p. et, ainsi que toutes les peines, elle doit être

ordonnée ou autorisée parla loi pour pouvoir être prononcée par

le juge L'art. 470 est, du reste, formel, pour ne reconnaitre

double syslème 1° elles ont admis le condamné à se libérer, en faisant, pour le

compte de L'Klat, un travail qui ait une valeur égale au montant de sa dette; 2* et,

s'il est impossible qu'il s'acquitte soit en argent, soit en travail, elles ont permis la

prononciation contre lui d'un emprisonnement à litre de peine subsidiaire, pour
remplacer l'amende et même pour châtier le refus d'accomplir le travail offert

comme moyen de libération. Voy. mon Traité, 2» édit., t. Il, n° 448. L'amende a

le grand vice d'être, en effet, souvent irrécouvrable en France dans la proportion
de 15 p. 100 environ.

Ainsi la Cour de cassation a interdit, comme n'étanl pas autorisée par la loi, la
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aux tribunaux de police, le droit de prononcer la confiscation que

« dans les cas déterminés par la loi ». C'est donc à chaque texte

spécial qu'il faut 'se reporter pour savoir quels sont les objets

dont la confiscation peut ou doit être prononcée par le juge et

dans quelles limites.

La confiscation porte sur l'objet même que désigne la loi, et le

juge ne pourrait lui substituer une condamnation en argent de la

valeur de cet objet car, la peine consistant essentiellement

dans la privation d'une chose qui a un certain rapport avec l'in-

fraction, ce serait en changer la nature que de condamner à en

payer la valeur. Cette solution qui, à une certaine époque, avait

fait difficulté, mais qui est aujourd'hui acceptée par la jurispru-

dence, souffre quelques exceptions. On sait, par exemple, qu'au

cas de délit de chasse sans permis, si les armes et engins qui ont

servi à commettre le délit n'ont pas été saisis, le délinquant est

condamné à les présenter ou à en payer la valeur.

186. Effets de la confiscation. L'effet de la confiscation

est, en principe, de rendre l'Etat propriétaire; mais il est des cas

particuliers, où des textes spéciaux attribuent l'objet confisqué,

soit à quelque établissement public, comme un hospice soit

même à la partie lésée par ['infraction, à titre de réparation 2. Il

arrive aussi que la loi ordonne la destruction des objets confis-

qués, dans l'intérêt de la morale, de la sûreté ou de la santé

publique 3.

187. Caractères divers de la confiscation. En législa-

tion, la conliscation se présente avec deux caractères différents.

Elle équivaut à une amende, acquittée en nature, lorsqu'elle porte
sur des objets dont la possession n'offre rien de dangereux, ni

d'illicite, objets qui font partie des biens du condamné et dont

elle lui enlève la propriété. Ellea le caractère d'une mesure de police,

lorsqu'elle frappe des choses dontla possession est illicite ou peut

présenter des dangers pour la sûreté, la santé ou l'honnêteté

publique. Cette distinction, entre les deux espèces de confiscation,

n'estpas faite expressément par notre législation, mais elle résulte

confiscation d'un couteau qui avait servi à commettre un meurtre. Gass., 20 juin

1907 (fi- er., n°2"ï2).

Par exemple, le gibier saisi en contravention à la loi de la police de la chasse

doit être immédiatement livré à l'établissement de bienfaisance le plus .voisin
(L. 3 mai 1844, art. 3). V. aussi art. 180 C. p.

Par exemple, dans le cas de contrefaçon artistique et littéraire (C. p., art. -129),

ou de contrefaçon industrielle {L. 6 juil). iS4i, art. -19).
1 C. p., art. « 477 L. 3 mai i844, art. 16.
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de l'ensemble des textes qui sont difficilement conciliables.sî l'on

en fait abstraction Une première règle est, du reste, commune

à tous les cas la confiscation, qu'elle soit une peine ou une

mesure de police, ne peut jamais être prononcée que par les tri-

bunaux, dans les cas et relativement aux objets indiqués parla

loi, et à l'occasion d'une infraction constatée (C. p., art. 470).

I. On peut citer, comme ayant le caractère exclusif d'une peine.

la confiscation appliquée aux présents qui ont pour but de cor-

rompre un fonctionnaire public ou un témoin (IC..p., art. 180 et

361}; aux recettes illégalement obtenues par un entrepreneur de

spectacle(C. p., art. 428).Dans ces cas, il faut appliquer à la con-

fiscation les règles propres aux peines 1° ainsi elle ne peut être

prononcée que contre un inculpé déclaré coupable et condamné.

2° elle ne peut l'être après le décès du coupable'; 3 3" elle ne peut

atteindre les personnes civilement responsables 4; 4° et, dans le

cas où la confiscation porte sur le corps du délit, elle ne doit être

prononcée que si l'objet dont il s'agit appartient au condamné

(C. p., art. H).

Il. On peut citer, comme ayant le caractère d'une mesure de

police, la confiscation appliquée aux faux poids et fausses mesu-

res (C. p., art. 481); aux denrées alimentaires et boissons falsi-

fiées, contenant des mixtions nuisibles à la santé (L. 27 mars

18oi, art. 1 et 5; L. 5 mars 1855, art. 1; L. 1er août 1903, art. 6);

aux armes prohibées (C. p., art. 314) aux moyens destinés à

commettre un délit de douane (L. du 2 juin 1873) 6. Dans ces cas,

les règles propres aux peines ne sont pas applicables 1° ainsi,
la confiscation peut être prononcée, même après la mort de l'in-

culpé, contre ses héritiers; 2° elle peut atteindre les personnes

"Comp- sur le p~i,ipe de la distinction De p,~bliqUe, L. 11,

l 'Camp-sur le puincipede la 442; Branche Man¡;in,Deno 68.) exprime la même dis-

II,

n» 28; Bertauld, p.207;Laine, n° 442; Blanche (t. 1, n° 68; exprime la -même dis-

posilion, mais dans des termes qui prêtent à la critique.

Cass., 28 septembre 1850 (8., 51. 1 48).

3 Mais si la confiscalion a été prononcée par une décision passée en force de

chose jugée, elle peut ëtre recouvrée contre les héritiers, puisque le délinquant

est mort après avoir perdu la propriété des choses confisquées.

Casa.; 6 juin 1850 (S., 50. 1. 815). Mais il faut appliquer à la conGacation pro-

noncée en matière de douanes et de contributions indirectes tout ce que nous

avons dit de l'amende (L. 22 août 1791, Ut. XIII, art. 20; D., 1" germinal an XIII,

art. 35).
tube,

Cependant, on peut soutenir que la confiscation des armes dont le port est pro-

hibé, de réelle qu'elle était d'après le Code pénal, est devenue personnelle depuis
la loi du 14 août 1885 qui a proclamé la liberté de la fabrication et de la vente de
ces armes.

Voy. sur l'hypothèse de confiscation d'une locomotive Cass., 22 mars 1907

(S., 1907. 1. 473) et note Roux".
fc
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civilement responsables; 3" elle
peut

être prononcée, pourvu que le

délit matériel ait été constaté, non seulement contre le délinquant

condamné, mais même s'il est acquitté ou absous' 4° elle peut

l'être, même au cas où le délinquant est inconnu, toujours à la

condition que la délit soit constant 2; 5° enfin, dans le cas où la

confiscation porte
sur le

corps
du délit, elle peut être prononcée,

alors même que l'objet du délit n'appartient pas au condamné a.

g IX.
Des peines atteignant la considération.

ISS. Exemples de peines de celle nature. Amende honorable. Publicité.

188. Des peines atteignant la considération. Les peines

iï ordre moral sont celles qui, frappant le condamné dans son hon-

neur et sa réputation, ont pour
but et pour résultat de l'humilier.

Le législateur ne doit pas abuser de ces peines parce qu'elles ont

deux défauts essentiels d'être
inégalement ressenties et d'être

destructives de la dignité humaine. On peut citer plusieurs exem-

ples de peines de cette nature autorisées par nos lois.

1° L'amende honorable, si usitée dans notre ancien droit, et

dont on trouvait des applications seulement dans deux textes du

Code pénal,
les art. 226 et 229 C p. Ces

dispositions,
dans le cas

d'outrage fait par paroles, gestes ou menaces, ou de coups portés

à un magistrat dans l'exercice de ses fonctions, autorisaient les

tribunaux à condamner le coupable
à faire réparation soit verba-

lement, soit par écrit, obligation qui était sanctionnée, en cas de

Cette règle est exprimée dans des tex tes assez nombreux L. 5 juillet 1844 sur

les brevets d'invention, art. 49; L. 23 juin 1857 sur les marques de fabrique, art.

i L'art. 23, lit. X, de la loi du 22 août 1791 sur les douanes, déclare que si le

procès-verbal de saisie est nul pour vice de forme, la peim d'amende ne pourra

être prononcée, mais que la confiscation des marchandises prohibées à l'entrée

n'eu sera pas moins poursuivie. Comp. également l'art. 109 de la loi du 19 bru-

maire an VI sur la garantie des matières d'or et d'argent, d'après lequel les ouvra-

ges marqués de faux poinçons seront confisqués dans tous les cas. On trouve une

disposition semblable dans les art. 34 et 48 du décret du l8* germinal an XIII sur

la fabrication des poudres de guerre. V. Blanche, t. 1er, p. 108. Bourges, 12 mars

lgtiï (S., 70. 2. 22).

On trouvera un exemple dans l'art. 1G de la loi du a mai 1844 sur la police de

la chasse. Dans ce cas, le tribunal est saisi par voie de réquisition du ministère

public.

1 C'est dans ceLle hypothèse seulement que s'applique la restriction-faite par
l'art. 11, d'après lequel la confiscation du corps du délit n'est autorisée que quand

la propriété en appartient au (Camp. Blanche, t. Ie1", n° 72. Voy. L.

5 août 1905, art. 6).
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refus, par un' emprisonnement indéfini jusqu'à ce. qu'il eût été

satisfait à la condamnation. Cette peine, à la suite d'une applica-

tion qui en avait montré tous les inconvénients, a été effacée du

système répressif par une loi du 28 décembre 181)4

2° On peut citer, comme ayant le caractère de peine humiliante,

l'appareil spécial qui doit accompagner l'exécution mort d'un

parricide, d'après l'art. 13 C. p.

3" Dans cette catégorie rentre également, mais avec des dis-

tinctions qui s'imposent, la publicité de la condamnation pénale.

Aux termes de l'art. 30 C. p., tous arrêts, portant condamnation

à une peine criminelle, doivent être imprimés par extraits, et

affichés dans les communes où il est le plus nécessaire que la

condamnation soit connue, c'est-à-dire dans la ville centrale du

département (le chef-lieu), dans celle où l'arrêt aura été rendu,

dans la commune du lieu où le délit aura été commis, dans celle

où se fera l'exécution et dans celle du domicile du condamné ».

Lorsqu'il s'agit de condamnation prononcée en matière correc-

tionnelle et de simple police, la publicité du jugement ou de

l'arrêt n'est pas de droit. Elle doit s'appuyer, si elle est prononcée

à titre de peine, sur un texte formel l'ordonnant ou l'autorisant 2.

Ces textes sont très nombreux dans les lois pénales spéciales 3.

Je citerai particulièrement les dispositions de la loi du ier août

1905 sur la répression des fraudes et falsifications, en ce qui con-

cerne les boissons, les denrées alimentaires et les produits agri-

coles (art. 7).

1 Voy. S., Lois annotées, 189o! 1. 857.

Sic, Cass., 8 déc. 1894 (Rev. crit., 1895, p. 186), contenant le rapport de M. le

conseiller Accarias.
1

La législation sur la presse, antérieure à celle qui nous régit depuis 1881, con-

tenait deux dispositions relatives à ce sujet 1° l'art. 11 de la loi du 9 juin 1819

décidait que les éditeurs du journal ou écrit périodique seraient tenus d'insérer

dans l'une des feuilles ou des livraisons qui paraissent dans le mois du jugement
ou de l'arrêt intervenu contre eux, un extrait contenant les motifs et le dispositif

duditjugemenl ou arrêt; 2° l'art. 26 de la loi du 2(3 mai 1819 permettait de plus
aux juges, en cas de condamnation contre les auteurs ou complices des crimes ou

délits commis par voie de publication, d'ordonner l'impression ou fanïche de
l'arrêt aux frais du condamné. Aucune de ces, dispositions n'a été recueillie par la

loi du 28 juillet 1881. II résulte de son silence que ni la cour d'assises, ni le tribu-

nal correctionnel ne pourraient ajouter, aux peines prononcées par la loi contre

un délit de presse, l'impression et l'affiche du jugement de condamnation.



TABLEAU DES PUINES

G. Pu. 2:i

Tableau
synoptique présentant

l'ensemble du
système pénal

consacré
par

la
législation française

N. B. Les chiffres indiquent la gradation des peines dans l'échelle générale

les majuscules, 'l'échelle spéciale des peines de droit commun, et les lellres

italiques, l'échelle afîectée aux crimes politiques.

Principales.

I. A) La mort infligée sur une

place publique par la décapitation

(C. p., art. 7, 12, 2t>).

"Z. B) Lcn travaux forcés à perpé-

tailé, précédés d'une transporta-

lion dans une colonie pénale (C.

p., art. 7, l;j; L. 30 mai 18;»4).

3. a) La déportation à perpétuité

dans une enceinte fortifiée (L. 8,juin

dSoO, art. 1 et 4).

4. b) La déportation simple à per-

pétuité (C. p., art. 17; même loi).

5. (]) Les travaux forcés à temps,

de cinq ans à vingt ans (C. p.,
art. 7, (5, 19 30 m».i 1854).

0. c) La détention, de cinq à vin^t

ans (C. art. 20).

7. D) La réclusion, avec soumis-

sion au travail, de cinq à dix ans

(C. p., art. 7, 21).

8. d) Le bannissement, de cinq à

dix ans (C. p., art. 8, 32).

9. E} e) La dégradation chique,

peine perpétuelle (C. p., art. 8, 34).

I. Peinas criminelles.

Accessoires.

1 La dégradation chique. Elle

frappe, à perpétuité, les condam-

nés aux peines afflictives et à la

peine infamante du bannissement

(C. p., art. 28; L. 31 mai 1854,

art. 2j.

2. l'interdiction Elle est

encourue, pendant la durée de leur

peine, par les condamnés aux pei-

nes afflictives ,{C. p., art. 2, 9, 31

L. 31 mai 1854, art. 2).

3. La double incapacité de dispo-

ser et de recevoir titre gratuit, par

donation ou par testament, autre-

ment qu'à titre d'aliments. Elle est

perpétuelle et frappe les condam-

nés il mort, aux travaux forcés à

perpétuité, à la déportation, soit

simple, soit dans une enceinte for-

tifiée (L.il mai I8;i4, art. 3).
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Il. Peines correctionnelles.

Principales.

t. L'emprisonnement de six jours
cinq ans dans un lieu de correc-

tion, avec soumission au travail

fC. p., art. 0, 40, 41; L. 5 juin

187.1).
2. l'interdiction à temps de

l'exercice de certains droits civi-

ques, civils et de famille'(C. p.,

art. 9, 42, 43).

Accessoires.

Les peines accessoires, en ma-

tière correctionnelle, consistent

dans la privation des droits politi-

ques et de quelques autres droits,

prononcée par des lois spéciales

contre ceux qui ont encouru cer-

taines condamnations.

III. Peines communes aux matières criminelles

et correctionnelles.

1. l'interdiction de séjour, ordinairement temporaire, maximum

vingt ans; pas de minimum général (C. p., art. H, 44, 43 et suiv.; L.

27 mai 1885, art. 19Ï.

2. L'amende de seize francs et au-dessus, sans maximum général;

peine principale et complémentaire en matière correctionnelle; toujours

complémentaire en matière criminelle (C. p., art. 11, 55).

A. La relégation, peine perpétuelle prononcée comme conséquence

de condamnations criminelles ou correctionnelles de droit commun,

pour être exécutée après l'expiration de la peine principale (L. 27 mai

1885, art. 4; C. p., art. 266 nouveau; L. 28 juill. 1894, art. 3).

IV. Peines de simple police.

1. L'emprisonnement de un à cinq jours, sans obligation de travail (C.

p., art. 41» et 465).

2. 1 S amende de un à quinze francs (C. p., art. 466).

V. Peines communes aux matières criminelles, correotionnelles et

de police.

1. La confiscation spéciale, toujours complémentaire (C. p., art. 11,

464, 470).

2. La publicité de la condamnation (C. p., art. 36).



189. De la fixation de la peine. Rôle du législateur. Rôle

du juge. – La peine doit être proportionnée à la ,gravite du fait

punissable et à la culpabilité du délinquant. Mais ces deux élé-

ments, qui se répercutent sur l'application de la peine pour l'ag-

graver ou l'atténuer, peuvent être appréciés de deux manières

d'une manière abstraite ou objective par le législateur, qui déter-

mine, par exemple, quelle peine doit encourir le meurtrier, le

voleur, l'incendiaire; d'une manière concrète et subjective par le

juge, qui détermine quelle peine doit encourir tel meurtrier, tel

voleur, tel incendiaire, etc. Cette distinction entre la culpabilité

absolue ou légale et la culpabilité individuelle ou judiciaire, est

fondamentale et domine l'application des peines. L'histoire du

droit criminel présente, quant à la solution du problème, un per-

pétuel contraste entre deux tendances opposées celle qui consiste

à accorder au juge un pouvoir arbitraire pour proportionner la.

peine à la culpabilité; celle qui consiste à ne lui en accorder

aucun l'arbitraire de l'homme ou l'arbitraire de la loi. Notre

législation admet entre ces deux tendances, celle des peines fi.Tes

et celle des peines arbitraires, un système moyen qui peut se for-

muler ainsi 1° D'un côté, la peine est déterminée relativement

par la loi dans son contenu, son mode et sa mesure; 2° D'un

autre côté, le juge qui doit, en principe, fixer et prononcer la

peine dansl'intérieurducadre pénal, a, avec le système des circons-

tances atténuantes et celui du sursis, un pouvoir pour modérer

non pour aggraver la peine. Par le jeu des circonstances atté-

nuantes, ce pouvoir est limité en matière criminelle; il est pres-,

DE L'APPLICATION r>ES PEINES

§ I. Notions générales.

189. Culpabilité légale. Culpabilité Judiciaire.

TITRE Il
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que absolu en matière correctionnelle, où la peine peut descendre

à un franc d'amende.

La mesure de la répression est toujours tixëe par trois ordres

de circonstances qui se combinent, s'unissent et se fondent dans

une idée commune c'est d'abord le point de vue objectif du dom-

mage ou danger social que cause le délit ou que le délit fait crain-

dre c'est ensuite le point de vue subjectif du degré de témibililé

ou de mal f aisance du délinquant; c'est enfin la difficulté plus ou

moins grande qu'éprouve l'individu ou la collectivité à se protéger

contre l'acte criminel. Ce sont là les trois éléments qui détermi-

nent la fixation de la peine par le législateur et par le juge.

§ II. Des circonstances aggravantes, légales ou judiciaires.

190. Notions générales. 191. Division des circonstances aggravantes. I'.i2.

Des circonstances aggravantes spéciales. 193. Des circonstances aggravantes

générales.

190. Notions générales sur les circonstances aggravan-

tes. Un fait, qualifié infraction par la loi pénale, peut être

accompagné de circonstances qui aggravent soit la criminalité de

l'action, soit la culpabilité de l'agent ces circonstances ont une

influence nécessaire sur la peine; et le juge, qui est chargé de

l'appliquer, doit en tenir compte en élevant le taux de la peine

entre les limites du minimum et du maximum fixés par la loi.

Mais il ne pourrait dépasser ces limites et prononcer une peine

supérieure en degré à la peine légale, même en déclarant, dans

sa décision, qu'il existe des circonstances aggravantes. Permettre

aux juges de dépasser, en cas de circonstances aggravantes, la

peine prononcée pur la loi, ce serait revenir au système des peines

arbitraires. Mais ce qui est hors des limites du pouvoir du judo,
est dans les pouvoirs du législateur, qui peut déterminer, à

l'avance, des circonstances qui aggraveront la peine à appliquer

soit il toutes les infractions, soit à telle infraction spéciale.

Ainsi, il n'existe pas deux espèces de circonstances aggravun-

t.es, comme il existe deux espèces de circonstances atténuanles.

1° Les circonstances aggravantes sont spécialement, prévues et

définies par la loi, qui en caractérise les éléments essentiels, et

qui y attache, comme conséquence, une peine plus forte que celle

dont l'infraction, dépouillée de ces circonstances, serait passible

elles influent sur la culpabilité abstraite. Leur effet est donc

d'aggraver légalement, et, par conséquent, nécessairement la

peine,et de modifier, par cela même, dans une mesure plus ou
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moins large, la nature de l'infraction, qui dépend, aux termes de

l'art. 1er C. p., de la nature de la peine légale. C'est pour cela' que

leur existence doit être constatée, sauf une exception concernant

l'étal de récidive, par les juges du fait, c'est-à-dire, en cour

d'assises, par le jury, qui est spécialement interrogé sur chacune

d'elles. 2° Les circonstances aggravantes non prévues par la loi

ne permettent pas au juge de prononcer une peine supérieure à la

peine légale ellesinlerviennent seulement, sans faire l'objet d'une

déclaration, pour porter la peine, dans le cadre légal, à son maxi-

mum de sévérité. L'absence d'un système de circonstances aggra-

vantes judiciaires s'explique d'abord par la nécessité de limiter

par la loi les pouvoirs du juge pénal; 'puis, par la sévérité même

des peines dans notre droit qui donne toujours au juge la possi-

bilité de tenir compte des circonstances aggravantes que la loi n'a

pas prévues, en se montrant particulièrement rigoureux dans la

répression.

191. Division des circonstances aggravantes. – On ne

trouve, nulle part, dans le Code pénal, une théorie générale des

circonstances aggravantes; le législateur, en cette matière, ne

procède que par dispositions isolées. On peut classer ces circons-

tances, soit, quant à leur nature, en circonstances objectives et

subjectives, soit, quant à leur étendue, en circonstances générales

et spéciales.

a) Les circonstances aggravantes objectives sont celles qui se

rattachent aux éléments matériels de l'infraction, comme la cir-

constance de nuit ou de maison habitée dans le vol. Les circons-

tances subjectives sont celles qui se rattachent, au contraire, à la

culpabilité individuelle de l'auteur de l'infraction, comme l'état

de préméditation dans l'assassinat. Cette classification n'est pas

purement théorique on en retrouve l'intérêt en cas de participa-

tion de plusieurs personnes au fait délictueux. Les circonstances

aggravantes objectives, étant inhérentes à l'infraction, ne peuvent

pas ne pas être communes à tous ceux qui ont pris part au délit

qu'elles aggravent. Ces circonstances, en effet, sont tellement

attachées au fait criminel, que celui qui a voulu le fait qui eu est

accompagné, qui y a participé, ne peut décliner la responsabilité

de leurs conséquences. Au contraire, les circonstances subjectives

aggravent la peine de l'auteur ou du complice, dans la personne

duquel elles se rencontrent, mais ne peuvent être mises, en prin-.

cipe du moins, à la charge des autres délinquants. De là, cette

conséquence quand plusieurs personnes sont traduites il rai-

son du même crime devant la cour d'assises, il faut, de toute
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nécessité, que le jury soit spécialement interrogé sur toute cir-

constance aggravante subjective, à l'égard de chacun des accusés

auquel elle est imputée. Au contraire, si la circonstance aggra-

vante se rattache au fait lui-même et ne peut en étre séparée, on

en fera l'objet d'une question unique, qui sera posée et résolue

par le jury in rem, contre tous les codélinquants, et non spéciale-

ment in personam, contre chacun d'eux.
`

b) Les circonstances aggravantes sont générales ou spéciales,
suivant qu'elles sont communes à toutes les infractions ou pro-

pres h certains genres d'infractions. Je suivrai cette classifica-

tion.

192. Des circonstances aggravantes spéciales. On sait

que toute infraction se compose d'éléments constitutifs de deux

sortes; les uns lui sont communs avec tous les autres délits ce

sont les éléments généraux, constitutifs du genre de fait qu'on

appelle « infraction ». Les autres lui sont des éléments propres

ils servent à la distinguer, à lui assigner un nom particulier, à la

qualifier « vol », « faux », « escroquerie ». L'étude des éléments

constitutifs spéciaux à chaque infraction appartient à la partie
du droit pénal concernant les incriminations et les pénalités par-

ticulières. Mais il importe, quand on étudie chaque infraction, de

déterminer quels en sont les éléments constitutifs et d'en séparer

les circonstances aggravantes spéciales. Cela importe pratiquement,

au point de vue de la position des questions au jury.
En effet, tous les éléments constitutifs de l'infraction sont

réunis dans une question générale et unique la question de cul-

pabilité, tandis que chaque circonstance aggravante, relevée par
l'acte d'accusation ou résultant des débats, fait objet d'une ques-

tion spéciale et distincte, à peine de nullité (L. 13 mai 183G,

art. 1). On comprend très bien qu'il en soit ainsi, car tous les

éléments constitutifs étant essentiels à l'existence de l'infraction,

il suffit que le jury estime que l'un de ces éléments manque pour

qu'il doive répondre négativement à la question de culpabilité

tandis que chaque circonstance aggravante, ayant un effet spécial,

doit être spécialement résolue contre l'accusé.

Le Code pénal ne contient pas, sur la distinction des circons-

tances aggravantes ou constitutives, de règles fixes, et la juris-

prudence et la doctrine sont loin d'être d'accord sur le critère

qu'il convient d'adopter. Tandis que les faits constitutifs de l'in-

fraction sont ceux qui font l'objet de l'incrimination établie par la

loi et sans lesquels il n'y aurait pas de délit ou il n'y aurait qu'un
délit d'une autre nature, les circonstances aggravantes consis-
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lent dans des faits qui, se rattachant aux éléments matériels ou

moraux du délit, augmentent la criminalité de l'action ou la cul-

pabilité de l'agent. On peut les détacher de l'infraction qu'elles

accompagnent sans en changer le caractère intrinsèque; au con-

traire, en l'absence d'un élément constitutif, le fait prévu par la

loi cesse d'être délictueux ou se transforme en un délit d'un

autre genre. Ce qui constitue le vol par exemple, d'après l'art. 379,

ce sont les trois éléments suivants 1° la soustraction d'une

chose; 2" la circonstance que cette chose appartenait à autrui

3° l'intention frauduleuse. Faites disparaître le premier élément,

il restera peut-être un fait délictueux, par exemple un abus de

confiance ou un détournement, qui se distinguera du vol, aux ter-

mes de l'art. 408, par cette particularité que la chose, apparte-

nant à autrui et détournée, avait été mise en la possession du

délinquant, par un acte impliquant confiance en lui et obligation

pour lui de restituer, mais il n'y aura pas vol, car les trois

circonstances, prévues par l'art. 379, sont essentielles à l'exis-

tence du vol. Mais d'autres circonstances peuvent venir s'adjoin-

dre à celles-là, pour en aggraver la criminalité, et, partant, la

peine, par exemple la circonstance que le vol a été commis avec

escalade ou effraction ou en faisant usage de fausses clefs, etc.

la circonstance que le voleur était le domestique de la victime,

etc. et tandis que le vol simple, qui forme le premier degré de

l'infraction, n'est puni que d'une peine correctionnelle, le vol,

aggravé et qualifié par ces circonstances, est puni des peines cri-

minelles (C. p., art. -381 et s.). Ainsi encore, ce qui constitue le

meurtre, c'est la réunion des deux éléments spéciaux qui résultent

de la définition donnée par l'art. 295 C. p. 1° l'homicide; 2° la

volonté, ou plutôt V intention de tuer. Faites disparaître ce second

élément, il pourra rester une infraction d'un tout autre genre,

l'homicide par imprudence. Mais ajoutez à ce premier degré, et,

pour ainsi dire, à ce subslralum de l'infraction, les circonstances

de préméditation ou de guet-apens, et vous aurez un meurtre

aggravé, que la loi qualifiera assassinai (C. p., art. 296); supposez

que la victime soit un ascendant légitime ou naturel du coupable,

ce sera un parricide (C. p., art. 395); supposez qu'elle ait la

quo.\i\.èjï enfant nouveau-né, ce sera un infanticide(C. p., art. 300)'.

La loi du 21 nov. 1*101 a modifié le caractère de l'infanticide qui est un assas-

sinat ou un meurlre suivant qu'il est commis avec ou sans préméditation mais qui
n'est puni, dans le premier cas, que des travaux forcés à perpétuité, et, dans le

second, des travaux forcés à temps, vis-à-vis de la mère, auteur ou complice. Les

art. 300 et 302, al. 2, considèrent donc l'infanticide comme un cas d'assassinat ou

de meurtre, sauf le bénéfice, pour la mère, d'une réduction de peine.
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Il est même des circonstances qui, suivant la nature du délit,

interviennent parfois à titre d'éléments constitutifs, parfois à litre

de circonstances aggravantes. Ainsi l'dge est un fait constitutif du

crime d'attentat à la pudeur sans violence qui est réprimé par

l'art. 331 C. p. Mais lorsqu'il s'agit d'un attentat àU pudeur avec

violence, l'âge ne constitue plus qu'une circonstance aggravante

(C. p., art. 332).

Deux choses résultent de ces explications 1° Une circonstance

n'est pas constitutive par cela seul qu'elle change la qualification

de l'infraction, si elle n'en change pas le caractère intrinsèque

ainsi Vassassinat, le parricide, qui ont des noms spéciaux dans la

langue de la loi, sont, pour nous, des variétés du meurtre, des

meurtres aggravés, et non des crimes sui generis. En effet, le Code

pénal, dans les art. 2%, 299 et 300, qualifie meurtre le fait princi-

pal de l'infraction, et ce fait principal persiste comme meurtre,

alors même que les circonstances qui l'accompagnent et qui lui

méritent une qualification différente et une peine plus élevée,

viennent à disparaître'. 2° Une circonstance n'est pas non plus
constitutive par cela seul qu'elle change une contravention en

défit, ou un délit en crime, si elle laisse subsister le caractère

même de l'infraction. Le Code pénal classe les infractions d'après

la peine, qui leur est applicable mais celle classification, toute

pratique, n'empêche pas qu'un même fait, sans changer de

nature, puisse être, suivant les circonstances qui l'accompagnent,

tantôt un délit, tantôt un crime. Ainsi l'effraction, l'escalade, etc.,

ne sont que des circonstances aggravantes du vol, bien que cette

infraction, dépouillée de ces circonstances, soit un délit, et de-

vienne un crime quand elle en est accompagnée.

193. Des circonstances aggravantes générales. On

trouve, dans notre législation pénale, deux circonstances aggra-

vantes qui ont un caractère de généralité la qualité de fonction-

naire ou
d'officier public

la récidive.

a) L'art. 198 C. p., prononce une aggravation générale de peine

contre tout fonctionnaire ou officier public qui s'est rendu cou-

pable, soit comme auteur principal (cela est évident, bien que le

texte ne le dise pas), soit comme complice, de crimes ou de délits,

qu'il était chargé de surveiller ou de réprimer. Le système d'aggra-
vation peut se résumer ainsi pour les peines de droit commun,

La jurisprudence ne parait pas admettre ce critère. Il semble résulter de cer-

tains arrêts que les circonstances qui donnent à un crime une qualification, spé-

ciale, letle que la qualité de la victime dans le parricide, sont constitutives.
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on monte d'un échelon, en appliquant au fonctionnaire la peine

immédiatement supérieure à la peine portée contre le crime, mais

sans aller jusqu'à la peine de mort; si la peine encourue est une

peine politique, on applique la peine correspondante dans l'échelle

des peines de droit commun, sauf toutefois la peine de mort; s'il

s'agit d'un délit de police correctionnelle, on applique le maxi-

mum. Trois conditions sont constitutives de l'aggravation portée

par le texte 1° Le coupable doit être un fonctionnaire ou un offi-

cier public; 2° Il faut que la loi ne prononce, pour le fait qu'il a

commis, aucune aggravation spéciale de peine, en raison de sa

qualité: 3" Enfin, s'il n'est pas nécessaire qu'il ait commis le

crime ou le délit dans l'exercice de ses fonctions, il faut, au moins,

qu'il ait participé à un crime ou délit dont il avait la surveillance

ou la répression.

0) La seconde circonstance aggravante qui a un caractère de

généralité, c'est la récidive, dont il est question plus loin.

§ III. Des circonstances atténuantes, légales ou judiciaires.

194. Excuses. Circonstances atténuantes. – 105. Des excuses. Division. – 196. De

la nature des excuses. 197. Causes de mitigation de peines. 198. Division dea

excuses générales et spéciales. Les deux seules causes d'excuses générales sont

la minorité de seize ans et la provocation. De la mînoriLé de seize ans. De la

provocation. Causes de provocation coups etMolences graves envers les per-

sonnes outrage violent à la pudeur; flagrant délit d'adultère; escalade ou effrac-

tion du domicile pendant le jour. Excuses absolutoires et atténuantes spéciales.

– 109. Des effets des excuses. Effets des excuses atténuantes. Effets des excuses

iibsolutoires. – 200. Notions générales sur les circonstances atténuantes pro-

prement ailes. 201. Caraclère des circonstances atténuantes. –202. Quand

et par qui peuvent être déclarées des circonstances atténuantes. 203. Effets

des circonstances atténuantes. – 204. Peines complémentaires ou accessoires.

194. Des circonstances atténuantes et des excuses. Les

causes d'atténuation des peines sont déterminées, les unes par la

loi elle-mème et portent le nom d'excuses, les autres par le juge et

gardent celui de circonstances atténuantes l'effet des premières

est d'atténuer légalentent la peine; elles influent sur la culpabilité

absolue; l'effet des secondes est d'atténuer judiciairement la peine;

elles influent sur la culpabilité relative. Aussi, tandis que les

excuses peuvent modifier, suivant les cas, la qualification même

de Y in fraction, les circonstances atténuantes modifient seulement

l'application de la peine.

195. Les excuses. Division du sujet. J'examinerai trois

questions Quelle est la nature des excuses? Quelles en sont les

causes? Quels en sont les effets?
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196. De la nature des excuses. – Les excuses sont des faits,

de nature à atténuer ou même à supprimer la peine d'une infrac-

tion, caractérisées avec précision par la loi, soit au point de vue

de leurs éléments constitutifs, soit au point de vue de leurs effets.

Toute excuse trouve son litre dans la loi, et l'art. 6» dispose

.Vu/ crime ou délit m peut être excusé, ni la peine mitigée, que dans

les cas el dans les circonstances où la loi déclare le fait excusablc

ou permet de lui appliquer une peine moins rigoureuse

Si les excuses ont la même nature, elles ne produisent pas tou-

tes les mêmes effets. Il y en a d'absolutoires; il y en a d'autres qui

sont simplement atténuantes.

I. Les excuses absolutoires ou péremploires sont des faits qui

assurent l'impunité à un individu juridiquement déclaré coupable

d'une infraction.

Elles différent, par leur nature comme par leurs conséquences,

et des faits qui légitiment une infraction [faits justificatifs), etdes

faits qui effacent la culpabilité de l'agent (cause de non-culpabilité).

1° Ainsi tout d'abord, l'accusé ou le prévenu ne peut invoquer

d'autres faits d'excuses que ceux qui sont admis comme tels par

une disposition formelle de la loi (C. pr., art. 65); tandis que les

circonstances, qui rendent une infraction légitime ou qui en effa-

cent la criminalité, peuvent être accueillies par le juge, alors

même qu'elles n'auraient pas été formellement prévues par la loi.

Un individu, reconnu coupable d'une infraction, doit, en effet,

être puni, à moins qu'un texte formel n'autorise le juge l'exemp-

ter du châtiment. Mais un individu ne peut être puni que s'il est

coupable, et la loi, qui donne au juge la mission d'examiner la

culpabilité, a dû lui donner, par cela même, le droit général de

tenir compte de toutes les circonstances qui l'excluent. 5° Cette

différence dans la nature de ces institutions exerce son influence

sur la procédure. Ainsi, les juridictions d'instruction ont le droit

et le devoir d'examiner si le prévenu ou l'accusé est coupable et,

par conséquent, d'arrêter la procédure, s'il existe, en sa faveur,

des faits justificatifs, tels que la légitime défense, ou des causes

Par application de cette règle primordiale, il a élé jugé qu'on ne saurait consi-

dérer comme un fait d'excuse légale l* en cas de poursuite pour coups et bles-

sures entre époux, la réconciliation survenue entre les époux Cass., 1 mai 1851

le(D., 52. 5. 564); 2° en cas de rébellion, la circonstance que celui qui s'est fait le

complice d'un délit de rébellion est le père du délinquant Cass., 16 janv. 18t>y

{D., 69. 1. 381); 3* en cas d'infanticide, la circonstance que l'accusée aurait été

viclime d'un viol au moment de la conception Cass., 3 août 1855 (D., 55. 1. '680

4° livresse (Cass., 5 mars 1886, lï. crim., n° 81) 29juill. 18lJ3 et 7 avr. 18<J4(I).,

96* 1. 80). Voy. du reste, Blanche, sous l'art. 65.
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de non-impuLabiliLé, telles que la démence. Au contraire les excu-

ses, même absolutoires, ne pouvant être admises que si la culpa-

bilité est déclarée, échappent à l'appréciation de ces juridictions

qui ne sont pas chargées d'appliquer la peine à un coupable, mais

d'examiner s'il y a lieu de faire le procès. 3° En cour d'assises, le

jury n'est que facultativement interrogé sur les causes de justifi-
cation ou de non-imputabilité que propose l'accusé, car la ques-

tion générale de culpabilité lui permet d'en tenir compte; tandis

que, aux termes de l'art. 339 C. instr. cr. «
Lorsque l'accusé

aura proposé pour excuse un fait admis comme tel par la loi, le

président devra, à peine de nullité », poser une' question spéciale

et distincte sur ce fait et le jury ne résoudra cette question, pour

ou contre l'accuse, qu'après avoir résolu, au préalable, contre lui,

la question de culpabilité. 4° Enfin l'accusé, déclaré non coupahh'

par suite d'une cause de justification ou de non-inipulabililé, doit

être acquitté par une ordonnance du président, tandis que l'accusé

déclaré coupable, mais en faveur de qui le jury a admis l'exis-

tence d'une excuse péremptoire, est absous par arrêt de la cour.

Car, dans le premier cas, l'ordonnance d'acquittement est rendue

en vertu d'un verdict qui l'impose et qui ne laisse place à aucune

interprétation, tandis que, dans le second, l'absolution résulte

d'une disposition de la loi qui doit être interprétée par arrêt de

la juridiction.
Les excuses absolutoires ont quelque analogie avec certaines

tins de non recevoir contre l'action publique, qu'on appelle excep-

tions
péremp foires, parce qu'elles ont pour résultat de repousser

d'une manière définitive l'action publique, comme, par exemple,

la prescription, l'amnistie, etc. Mais elles en diffèrent par leur

résultat. En effet, tandis que les exceptions dont il s'agit empê-

chent d'entrer dans l'examen de l'affaire, et, par suite, arrêtent la

procédure et laissent indécise l'existence de l'infraction et de la

culpabilité, les excuses péremptoires supposent au contraire que
l'infraction et la culpabilité ont été prouvées; elles n'ont d'effet

que sur le châtiment et constituent des causes d'exemptions de

peines.
il. Les excuses atténuantes sont des faits qui, en diminuant la

culpabilité, diminuent la peine, et qu'on peut définir des circons-

lances atténuantes, spécialement prévues par la loi. Elles se distin-

guent donc essentiellement des circonstances atténuantes propre-

ment dites, dont le juge est libre de reconnaître l'existence à la

seule condition que l'infraction qu'il constate soit une de celles

pour' lesquelles la loi permet la déclaration de circonstances

atténuantes.
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197. Mitigation cle peines. On voit apparaître, dans

l'art. 63 C. p., sous une dénomination spéciale, une cause de

modification de peine qu'il faut distinguer des excuses et des

circonstances atténuantes ce sont les cas de mitigation de peine.

Ces cas résultent d'une relation entre l'état physique de la personne

du condamné et l'exécution de la peine encourue, dont le mode

peut être trop rigoureux eu égard à son sexe ou à son âge. Mais

cette situation ne modifie en rien les éléments de la culpabilité.

La vieillesse, le sexe et la minorité de vingt el un ans sont les seules

causes de mitigation de peine. Leur appréciation appartient. à la

cour d'assises et non au jury.

198. Des causes d'excuses. Les excuses sont générales ou

spéciales, suivant qu'elles s'appliquent à un groupe assez étendu

d'infractions ou seulement à une infraction spéciale.

I. Dans notre système pénal, nous ne trouvons que deux causes

d'excuses ayant un caractère atténuant dans un groupe plus ou

moins étendu d'infractions: 1° la minorité de seize ans pour les

crimes et les délits; '2° la provocation pour le meurtre, les blessures

et les coups, c'est-à-dire les délita de sang.

A. DE LA misokiïé DE seiziî ans. Lorsque le tribunal estime

qu'une infraction a été commise, avec discernement, par un mineur

de seize ans (et non de dix-huit ans), le jeune âge devient une

excuse atténuante qui diminue la culpabilité, et, par conséquent, la

peine, en matière criminelle et correctionnelle seulement.

Pour étudier l'application des art. 67 (modifié par la loi du

1-2 avril 1006) et 69 C. p., qui contiennent le système de la loi sur

ce point, il faut supposer le mineur de seize ans convaincu soit

de crime, soit de délit, soit de contravention.

a) En toute matière criminelle, l'âge de l'accusé change la nature

<les peines à prononcer et substitue, aux peines arllictives ou

infamantes, un emprisonnement dans une colonie ou

pénitentiaire, toujours temporaire. i°Si le crime emporte la peine
de mort ou une peine afflictive perpétuelle, les travaux forcés à

perpétuité ou la déportation, le mineur sera condamné à la peine

de dix à vingt ans d'emprisonnement dans une colonie correc-

tionnelle. 2" Si le crime n'emporte qu'une peine afflictive tempo-

raire, les travaux forcés à temps, la détention, la réclusion, le

mineur sera condamné à être enfermé dans une colonie correc-

tionnelle ou une colonie pénitentiaire, pour une durée égale au

tiers au moins et à la moitié au plus du temps « pour lequel il

aurait pu être condamné à l'une de ces peines ». Il résulte de ces

expressions que ce n'est ni le maximum, ni le minimum de^cha-
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cune de ces peines que la cour d'assises et le tribunal correctionnel

doivent prendre en considération; mais qu'ils doivent déterminer

d'abord la peine qui serait encourue par un majeur, et opérer,

sur cette peine, le calcul indiqué par le texte. Il faut ajouter que,
dans tous les autres cas, le mineur de seize ans peut être ren-

voyé en état d'interdiction de séjour pendant cinq ans au moins

et dix au plus. 3U Si le crime emporte une peine seulement infa-

mante, le bannissement ou la dégradation civique, le mineur sera

frappé d'un emprisonnement d'un an à cinq ans dans une colonie

correctionnelle ou une colonie pénitentiaire.

Le mineur, étant condamné pour crime à une peine correction-

rielle seulement, n'encourra pas les incapacités qui sont la con-

séquence des condamnations à des peines afflictives et infamantes,

telles que l'interdiction légale et la dégradation civique. Mais

l'amende et la confiscation spéciale, qui accompagnent parfois,

à des titres de peines complémentaires, les peines afflictives ou

infamantes, ne sont pas modifiées dans leur application au

mineur de seize ans. C'est ce qui résulte tout il la fois du silence

de l'art. 67 et de la nature de ces peines.

b) En matière correctionnelle, l'âge du prévenu ne change léga-

lement que la durée ou la quotité de la peine, qui ne peut excéder

alors, aux termes de l'art. 69, la moitié de celle à laquelle le

mineur aurait pu être condamné s'il avait eu seize ans ». Cette

disposition s'applique seulement à deux peines correctionnelles

l'emprisonnement et l'amende. La conliscation spéciale, lorsqu'elle

est prononcée pour délit, et l'interdiction de certains droits

civiques, civils et de famille, ne sont donc pas modifiées par le

jeune âge du condamné. En effet, ce sont là deux peines complé-

mentaires, qui ont un but spécial et distinct des peines qui cons-

tituent le châtiment direct du délit.

c) En matière de police, le jeune âge de l'inculpé est-il une

excuse atténuante légale? Par application de l'art. 65 C. p.,

aux termes duquel nulle infraction ne peut être excusée ni la

peine mitigée que dans les cas et les circonstances ou la loi

déclare le fait excusable ou permet de lui appliquer une peine

moins rigoureuse », il faut conclure du silence de la loi sur ce

point, que l'âge ne peut entrainer un abaissement légal des

peines de simple police, prononcées à raison des contraventions.

Ces peines sont peu graves, et le juge a presque toujours la faculté

de tenir compte de l'àge du prévenu pour les réduire jusqu'au

minitnun des peines de police, par une déclaration formelle de

circonstances atténuantes.

B. DE LA provocation. L'excuse, fondée sur la provocation,
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dont il est question dans les art. 321 à 32G C. p., sous la rubrique

trop générale crimes et délits excusables et cas où ils ne peuvent

excusés, ne concerne que le les coups et blessures et

la castration, c'est-à-dire les délits de sang. Elle est encore

admise en matière d'injures publiques ou non publiques (L. 29 juil.

1881, art. 33; C, p., art. 471, nMl)1. 1.

La provocation, à la différence de {"agression; qui légitime les

actes de défense, ne met pas le prévenu dans l'alternative de

luer ou de blesser on de se laisser tuer ou blesser, mais par l'ir-

ritation qu'elle cause à celui qui a été provoqué, elle obscurcit

son intelligence et lui enlève, en partie, sa liberté; si donc le

meurtre et les coups et blessures ne sont pas justifiés, du moins

ils sont excusés par la provocation. Mais il faut, comme condi-

lion essentielle et générale de l'excuse, que la provocation et le

crime ou le délit qui en est la suite soient assez rapprochés, qu'il

ne se soit pas écoulé entre eux un intervalle de tempssuffisantpour

permettre à la réflexion de faire place à la colère et à la vengeance.

En effet, l'excuse a son principe, non dans la réciprocité des loris,

mais dans la colère légitime que soulève une provocation violente

l'agent est coupable de céder à cette passion qu'il eût dû surmon-

ter, mais il est excusable, parce qu'il a agi sous l'empire d'un

mouvement impétueux qui l'a surpris. La provocation n'a donc

pour elïet d'atténuer la culpabilité que tant que se prolonge l'émo-

tion violente dont elle a été la cause Mais si la réflexion avait

eu le temps de faire son œuvre, l'action coupable ne serait plus

excusée, car, au lieu d'être le résultat d'un mouvement de passion,

elle serait commise de sang je conclus de là qu'il y aurait

contradiction entre deux réponses du jury, dont l'une admettrait

l'existence de la préméditation dans le meurtre, et dont l'autre

reconnaîtrait, en faveur dé l'accusé, l'excuse de la provocation, et t

que la Cour de cassation devrait annuler le verdict comme impli-

quant deux affirmations inconciliables3. Aussi les art. 321 etsuiv.

V. sur le caractère de l'excuse dans ce cas Cass., 25 mai 1894 *(S., 9Ç. i.

1M3Jet la note.

C'est ce que veulent exprimer ces mots dans le moment même, ù l'instant*

immédiatement, dont se les art. 324 et 325 C. p. Sans doute, l'acte de

provocation et l'acte de réaction pourront être séparés par un intervalle de temps

qui, par lui-même, n'empochera pas l'accusé ou le prévenu de faire valoir l'ex-
cuse mais h la condition de fait, à examiner par les juges, dans chaque espèce,

que cet intervalle de temps ne se soit pas trop prolongé.
3 II ne s'ensuit pas que la cour d'assises ail le droit, dans une accusation à.' assas-

sinat, de refuser de poser une question sur l'excuse de provocation qui est invo-

quée par l'accusé car le jury peut toujours, en admettant la culpabilité sur le fait

principal, écarter la circonstance aggravante de préméditation, et accueillir i'ex-
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excusent, dans les conditions qu'ils prévoient, le meurtre et non

Vassassinal.

La provocation ne rend excusables le meurtre et les coups et

blessures qu'à une condition essentielle. Il faut qu'elle résulte,

comme toute excuse, d'une des causes déterminées par la loi; or,

les faits de provocation auxquels la loi attache ce caractère sont

au nombre de quatre seulement les coups et violences graves

envers les personnes l'outrage violent à la pudeur le flagrant délit

d'adultère; la violation à l'aide d'escalade ou d'effraction du domi-

cile pendant le jour1. Les faits de la provocation étant spécifiés

par la loi, il est nécessaire, en cour d'assises, de poser la question

d'excuse, non sous cette forme générale Un tel a-t-il été provo-

qué? mais sous cette forme légale A-t-il été provoqué par des

coups ou violences graves envers les personnes, etc.? Je reprends les

quatre hypothèses de provocation.

a) Aux termes de l'art. 321 C. g. Le meurtre ainsi que les bles-

sures el les coups sont excusables, s'ils ont été provoqués pal' des

coups ou violences graves envers les personnes. Cette excuse ne peut

être admise que si les conditions suivantes se rencontrent 1° La

première, c'est que l'attaque ait consisté en violences physiques.

Ainsi, l'injure par paroles, par écrits ou par gestes, l'imputation

calomnieuse ne pourraient être prises en considération comme

causes d'excuse légale. Ce que je dis des injures verbales, il fau-

drait le dire également des menaces verbales, quand il ne s'y joint

pas de voies de fait, mais il est possible que les menaces soient.

accompagnées de circonstances, et notamment de gestes, qui

puissent faire craindre leur exécution immédiate ainsi, par

exemple, un individu s'avance vers un autre en le menaçant de

le frapper et, en même temps, lève sa canne comme pour mettre

sa menace à exécution; bien qu'il n'y ait pas eu de coup porté,
comment ne pas voir dans ce fait une provocation véritable? Cette

interprétation a été adoptée par la jurisprudence qui â décidé,

dans pfusieurs arrêts, que la provocation, cause d'excuse du

meurtre, peut exister, sans qu'il y ait eu blessure, par la seule

menace avec uue arme rapprochée du corps. 2° La seconde con-

dition, c'est que les violences aient été exercées contre les person-

nes. Ainsi, les violences exercées contre les animaux domestiques,

cuse. Ce que je veux dire, c'est que le jury ne pourrait répondre affirmativement

sur la question de préméditation et d'excuse, sans que son verdict impliquât con-

tradiction. Contra, Cass., 20 déc. 1884 (8. crim., n» 285).

L'art. 51 C. p. italien considère, au contraire, comme excusable, en termes

généraux, « celui qui a commis le fait sous une impulsion de colère ou d'inlense
douleur, déterminée par une injuste provocation ».
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l'enlèvement, la destruction ou la dégradation des propriétés ne

sont pas des causes d'excuses. Mais la loi n'exige pas que les vio-

lences aient été exercées contre le prévenu ou l'accusé. 3° La troi-

sième condition, c'est que les violences soient graves, c'est-à-dire

qu'elles aient été de nature à faire une vive impression sur l'esprit

du provoqué et a l'entraîner à réagir avec une force à laquelle il

lui était possible, sans doute, mais difficile de résister. La gravité

des violences doit être appréciée, par conséquent, non tri attslmclo,

mais in concreto, eu égard à l'intensité de l'irritation que ces vio-

lences ont exercée sur l'agent qui invoque l'excuse. C'est ainsi,

par exemple, qu'un soufflet, après examen des circonstances, du

caractère et de la situation de la personne qui l'a reçu, peut être

considéré par un tribunal comme une provocation suffisante.

4° Enfin, les violences doivent être injustes; cette condition est

sous-entendue par l'art. 321; si l'auteur des violences avait le

droit de les exercer, celui qui en a été victime avait le devoir de

les subir. Ainsi, lorsque les gendarmes procèdent régulièrement à

l'arrestation d'un malfaiteur, ou lorsque les agents de la force

publique reçoivent l'ordre de disperser nn rassemblement, les

violences qu'ils exercent, étant commandées par la loi, ne consti-

tuent pas une provocation et ne peuvent servir d'excuse aux vio-

lences exercées contre eux. Mais il importe peu que les violences

aient été exercées par un simple particulier on un fonctionnaire

public, pourvu, dans ce dernier cas, que l'illégalité de l'acte de

provocation soit évidente. La Cour de cassation décide, au con-

traire, que la provocation, par des violences graves et illégales,

ne rend pas excusables le meurtre ou les cuups et blessures com-

mis sur un agent de la force publique dans l'exercice de ses fonc-

tions. Elle se fonde sur deux arguments. Le premier consiste a

dire que les dispositions de l'art. 321 n'ont pas été insérées,

comme les dispositions sur les effets d-3 l'âge et de la démence,

dans un titre général commun il toutes parties dont le Code pénal

se compose, mais dans le titre « Des crimes et délits contre les

particuliers », et que, par conséquent, ces dispositions ne sont pas

applicables au. meurtre et aux coups et blessures commis sur un

agent de la force publique. Mais ce n'est pas en matière pénale

qu'on peut invoquer sérieusement, et comme une raison décisive,

la classification des matières et la rubrique des chapitres; car on

sait combien peu les rédacteurs du Code se sont attachés aux

divisions rationnelles. Le deuxième argument consiste a dire que

l'agent de la force publique est toujours présumé, lorsqu'il agit

dans l'exercice de ses fonctions, ne faire que ce que la loi lui per-

met. Sans doute; aussi exigeons-nous, pour l'existence de la pro-
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vocation, une illégalité flagrante j niais lorsque cette condition se

rencontre, la qualité de fonctionnaire chez le provocateur n'est

pas de nature à rendre moins excusable le sentiment de colère de

l'agent du délit.

Il existe une double exception à la règle qui admet l'excuse de

provocation en cas de violences envers les personnes. L'art. 323

décide que le parricide n'est jamais excusable. Cette disposition,

reproduite de l'ancien droit, est fondée sur ce que « le respect reli-

gieux que l'on doit à l'auteur de ses jours, ou à celui que la loi

place au même rang, impose le devoir de tout souffrir plutôt que
de porter sur lui une main sacrilège ». Le. meurtre, commis par

l'époux sur l'épouse ou par celle-ci sur son époux, n'est pas non

plus excusable, aux termes de l'art. 324, « si la vie de l'épouse

ou de l'époux n'a pas été mise en péril dans le moment même où

le meurtre a en lieu o. Ces exceptions étant restrictives du droit

commun doivent être strictement, appliquées. Par conséquent

1° Elles n'excluent pas la légitime défense. L'art. 32i le dit expres-

sément à propos du meurtre du conjoint; mais c'était inutile, car

la provocation et la légitime défense se placent dans deux situa-

tions différentes. 2° Ces exceptions ne visent que le meurtre par

conséquent, les coups rt blessrares restent excusables, qu'elles

qu'en aient été les suites. 3° L'exception, relative au parricide, ne

s'applique qu'aux deux cas de provocation prévus par les art. 321

et 322. La place du texte, comme son esprit, commande cette

solution. Le parricide reste donc excusable si l'agent est. mineur,

ou s'il y a eu provocation par flagrant délit d'adultère.

b) u Le crime de castration », d'après l'art. 328, « s'il a è\.& immé-

diatement provoqué par un outrage violent à la pudeur, sera con-

sidéré comme meurtre ou blessures excusables ». Le législateur

a cru devoir s'expliquer d'une manière spéciale sur la castration,

parce que ce crime semble supposer une préméditation et une

réflexion en général incompatibles avec le motif qui a fait créer

l'excuse de provocation. Cela posé, du moment où l'outrage a la

pudeur a le caractère de violence exigé par la loi, il n'y a pas à

distinguer si ce fait a été dirigé contre l'auteur du crime, ou l'un

des siens, ou même un tiers inconnu, car tous les témoins, qui

opèrent la castration, immédiatement et par représaille de cet1

outrage, agissent sous la même impression de colère, et la même

cause d'excuse modifie leur criminalité.

c) Le meurtre et, à plus forte raison, les blessures et les coups

Le Code pénal, dans l'art. 324, ne déclare excusable que le meurtre est-ce à

dire que les coups portéd, lej blessures laites par le mari à la femme et son com-
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commis par l'époux sur l'épouse et sur son complice, à l'instant

où il les surprend en flagrant délit d'adultère, dans la maison conju-

gale, sont excusables aux termes de l'art. 324, § 2, C. p. Ainsi

l'excuse n'est admise qu'en faveur du mari qui tue sa femme, et

non de la femme qui tue son mari Cette différence de situation

entre les deux époux est inexplicable. En admettant que les con-

séquences de l'adultère des deux époux soient différentes (ce qui

peut légitimer, au point de vue social, une différence de pénalité),

il est certain que, dans les rapports réciproques des époux, la

gravité de l'offense est la même; et l'indignation de la femme, qui

surprend son mari en flagrant délit d'adultére, est aussi vive,

aussi excusable, que celle du mari qui surprend sa femme. Il

n'existe donc aucune raison théorique, au point de vue de la pro-

vocation, pour faire cette différence entre l'adultère de la femme

et celui du mari. Quoi qu'il en soit, ce qui est certain, c'est que

l'excuse fondée sur l'adultère est essentiellement personnelle au

mari offensé lui seul est présumé avoir ressenti assez vivement

l'outrage pour que l'irritation, qui en est la suite, excuse le meur-

tre qu'il commet. L'excuse ne se communiquerait, ni aux parents

et aux amis du mari, qui, en son absence, auraient vengé l'injure

qui lui est faite par sa femme, ni à ceux qui auraient participé,

comme coauteurs ou comme complices, à l'acte de vengeance

exercé par l'époux offensé.

Deux conditions sont exigées par l'art. 324 pour que l'adultère

de la femme puisse être invoqué par le mari comme une cause

d'excuse légale du meurtre: 1° II faut d'abord que l'époux offensé

ait surpris sa ffimnie en flagrant délit d'adultère, c'esî-à-uire, soit

au moment même du délit, soit dans une situation telle qu'elle ne

lui permette pas de douter que l'adultère vient d'être commis ou

va se commettre. Car c'est tout à la fois l'actualité ou la certitude

du délit, qui, par la colère que ces circonstances provoquent

chez le mari, rendent le meurtre excusable. Si donc le crime était

prémédité, si le mari, ne soupçonnant pas seulement ces relations

ptice ne seraient pas excusables ? Haus, t. Il, n° 841, l'affirme, et il part de là pour

critiquer cette choquante anomalie ».Maia il n'a pas remarqué que l'art 324, dans

son premier alinéa, déclare que le meurtre », commis par l'époux sur son épouse,

« n'est pas excusable » sans parler des coups el blessures or, le second alinéa de
l'article n'ayant pour objet que d'apporter, dans le cas d'adultère, une exception à

ce principe, ne devait parler que du meurtre. Mais, les coups et blessures étant

moins graves qùc le meurtre, doivent, a fortiori, profiter du bénéfice de l'excuse.

En sens contraire cependant Alger, 3 mai 1819 (S., 80. 2. 20); Laborde, op. cil.,

n° 375.

'Les législations étrangères ont fait disparaître celte anomalie C. belge,

art. 413; C. italien, art. 377; C. portugais, art. 372.
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coupables, mais les connaissant, dressait un guet-apens et allait,

avec une vengeance calculée, tuer les coupables, les conditions de

l'excuse ne se rencontreraient pas. 2° Il faut que l'adultère ait eu

lieu dans la maison conjugale; l'injure est d'abord plus grave; de

plus, ïe législateur a craint que si le meurlre, commis dans tout

autre lieu, était excusable, la tranquillité ne fût treublée par les

recherches d'époux méiiants. La maison conjugale est celle où

habite le mari, où la femme a le droit d'être reçue. Lorsque la

séparation de corps a été prononcée, bien que le mari puisse tou-

jours poursuivre l'adultère, comme il n'y a plus de domicile con-

jugal commun aux deux époux, et, comme il est essentiel que

l'adultère y soit commis, l'excuse n'est pas admissible. Le mari,

du reste, ne pourrait invoquer l'excuse s'il était lui-même con-

vaincu d'avoir entretenu une concubine dans la maison conjugale.

En elï'el, l'art. 32i- n'établit l'excuse que pour le cas prévu par

l'art. 330, et l'art. 330 refuse au mari le droit de dénoncer l'adul-

tère de la femme, s'il a entretenu une concubine au domicile con-

jugal.

A) Le meurtre, ainsi que les blessures et les coups, sont excusa-

bles. si ces crimes ou délits ont été commis en repoussant, pen-

dant If, jour, l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs, ou

entrée d'une maison ou d'un appartement habité ou de leurs

dépendances (C. p., art. 332). La violation de domicile tentée pen-

dant la nuit est comprise dans le cas de légitime défense. C'est

avec raison que le Code pénal conserve cette distinction tradition-

nelle entre les deux situations. L'individu, dont l'habitation est

attaquée pendant, le jour, est exposé à moins de dangers que celui

dont l'habitation est attaquée pendant la nuit. Les secours sont

plus prompts, la nécessité d'employer la force individuelle est

moins évidente. Mais si l'impossibilité d'obtenir immédiatement

du secours plaçait cet individu dans lu nécessité de repousser les

assaillants par la force, l'homicide serait justifié par application

de l'art. 328 C. p.

II. Les excuses, absolutoires ou atténuantes, spéciales sont

assez nombreuses.

a) Parmi les excuses absolutoires, les unes sont fondées sur

l'idée d'un service rendu par le coupable à la société, service qui

lui mérite une exemption de peine; nous signalons, à titre d'exem-

ples, les dispositions des art. 100 et 213, 108, 138, 144 C. p.,

art. 10, L. 18 avril 1888, et L. du 2 avril 1892. D'autres, sur l'idée

que Je mal du délit a été postérieurement réparé art. 247, 357

C. p. D'autres, sur certaines relations de parenté ou d'alliance

entre l'agent et les personnes en faveur desquelles ou contre les-
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quelles le délit a été commis art. 248, 380 C. p. D'autres enfin,

sur la nécessité de ne pas affaiblir les liens de la discipline hiérar-

chique art. 114, § 2, 190 C. p. Toutes ces excuses sont spécia-

les à certains délits particuliers. Nous n'avons donc pas à y insister

autrement.

b) Les excuses atlénuantes spéciales dépendent de la partie spé-

ciale du droit pénal, étrangère à cet ouvrage. Nous citerons le cas

d'un individu qui, ayant émis de la fausse monnaie, prouve qu'il

l'avait reçue pour bonne (C. p., art. 135) le cas du coupable de

séquestration qui a rendu la liberté à la personne arrêtée, séques-

trée ou détenue, avant le dixième jour accompli depuis celui de

l'arrestation, séquestration ou détention (C. p., art. 343).

199. Des effets des excuses. Toute excuse dont l'existence

est constatée exerce une influence légale sur la peine qu'elle

écarte ou atténue, suivant qu'elle est absolutoire ou atténuante:

1. L'excuse atténuant)! diminue légalement la peine. Le rote du

juge qui constate un fait d'excuse est donc de déterminer la peine
•

qui devrait être prononcée en faisant abstraction de l'excuse, et.

d'opérer sur cette peine, conformément à la loi, le calcul de l'atté-

nuation. Les art. 67 et (>!l déterminent l'atténuation de peine qui

est la conséquence de la minorité de seize ans; l'art. 326, ceJle

qui résulte de la provocation.

Deux hypothèses distinctes sont prévues par ces textes

a) Lorsque la provocation sera prouvée, s'il s'agit d'un délit, la

peine sera réduite à un emprisonnement de six jours à six mois.

Dans ce cas. l'excuse fondée sur In provocation n'a pas pour effet

de changer la nature de la peine, mais simplement de Y atténuer

la peine reste, après comme avant l'admission de l'excuse, uiir

peine correctionnelle. 11 en est de même si l'excuse est fondée sur

minorité de seize ans de l'auteur d'un délit, car, aux termes de

l'art. 00, la peine correctionnelle, qui doit être prononcée dans ce

cas, ne pourra s'élever au-dessus de la moitié de celle à laquelle

le mineur aurait pu être condamné s'il avait eu seize ans.

/) S'il s'agit au contraire d'un crime, ta provocation a pour eilel

de substituer à la peine criminelle une peine correctionnelle le

crime était-il puni de la peine de mort, des travaux forcés à per-

pétuité ou de la déportation ? il n'est punissable que d'un empri-

sonnement d'un an, à cinq ans; élait-il puni dune autre peine

criminelle, des travaux forcés à temps, de la réclusion, etc.? il

n'est punissable que d'un emprisonnement, de six mois à. deux

ans. Pour l'excuse de la minorité, la loi suit un système analogue

(C, p., art. (i7j.
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I)e lu naît la question de savoir si, en transformant la nature de

la peine, l'excuse transforme la nature de fin frac (ion. Le fait non

excusé était un crime excusé devienl-il uu délit? Contrairement

à l'opinion la plus générale, je crois que l'excuse, en substituant

à la peine criminelle, dont l'infraction était punissable, une peine

correctionnelle, a pour résultat de faire dégénérer le crime en délit.

–
.l'invoque, dans ce sens, l'art. 1er C. p., qui définit le délit,

toute infraction que les lois punissent de peines correctionnelles. Or

dans le cas de provocation, comme dans le cas de minorité, c'est

la loi même qui prononce directement une peine correctionnelle

contre'le meurtre ou les coups et blessures qui ont été commis

par des mineurs de seize ans. Aussi, cet effet, que je donne li

l'excuse, je ne le donne pas aux circonstances alténuantes. Sans

doute, ces dernières ont souvent pour résultat de substituer une

peine correctionnelle à une peine criminelle; mais la transforma-

tiou de peine, qui s'accomplit dans ce cas, n'est pas l'œuvre directe

de la loi, elle est l'œuvre du juge; ce n'est qu'en vertu de circons-

tances laissées à l'appréciation du juge, et ces circonstances ne

peuvent ni ne doivent changer la qualification du fait incriminé.

– J'invoque, de plus, une analogie évidente entre les circonstances

aggravantes et les excuses les premières aggravent la peine,

comme les secondes l'atténuent, en vertu d'une appréciation

'légale or, quand le résultat d'une circonstance aggravante est dé

rendre l'infraction qu'elle accompagne punissable d'une peine cri-

minelle, alors que, dépouillée de cette circonstance, l'infraction

est punie seulement de peine correctionnelle, on n'hésite pas a

dire que le délit devient un crime'. Pourquoi en serait-il autrement

quand le résultat d'une excuse est de substituer une peine correc-

tionnelle à la peine criminelle dont le fait non excusé serait pas-

sible? « Mais, nous dit-on, l'excuse n'a trait qu'à la criminalité

'subjective; la gravité sociale du fait, la criminalité objective, reste

la même; et de ce que l'excuse modilîe la nature de la peine, parce

que l'agent qui peut l'invoquer est moins coupable qu'un autre,

on rie saurait légitimement conclure qu'elle métamorphose le

caractère de l'infraction». Ce raisonnement repose sur une équi-

voque car, enlin, la qualité de domestique, citez l'auteur d'un vol,

ne modifie pas davantage la criminalité objeclive du vol que le

rùle de provoqué ne modifie la criminalité objective du meurtre

Ce qui est vrai, c'est que toute infraction se compose de deux élé-

ments
^la

matérialité du fait; la moralité de l'agent or, les cir-

constances qui se rattachent à ces éléments, et à raison desquelles
la loi elle-même modifie la peine de l'infraction, doivent avoir le

même effet dans une législation qui qualifie l'infraction crinie ou
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délit d'après la peine légale
dont elle est passible. – J'ajoute enfin n

que l'opinion que je soutiens a dominé la discussion de la loi du

13 mai 1863 et notamment la revision des art. i et î>8 C. p. Le

législateur, dans ces textes, a consacré ce principe, que
celui-là

seul est condamné pour crime, auquel
la loi

inflige
des

peines

afflictives ou infamantes; celui qui
na été condamné, en vertu de

la loi, qu'à des
peines

correctionnelles est condamné
pour délit.

Ainsi donc, l'excuse atténuante, toutes les fois qu'elle trans-

forme la nature de la
peine,

transforme aussi la nature de
l'infrac-

tion. L'intérêt pratique
de cette théorie ne se présente pas, qu'on

le remarque bien, au point de vue de la compétence, car les juri-

dictions de jugement ont seules le droit d'examiner l'existence des

excusespuisque celles-ci ne
fonctionnent qu'après unedéciaration

de culpabilité1; il se présente surtout au double
point

de vue de

la durée de la
prescription et du droit de déclarer l'existence des

circonstances atténuantes en cour d'assises.

1° La durée de la
prescription

de l'action publique est de

dix ans en matière criminelle, de trois ans en matière correction-

nelle
(C.

inst. crim., art. 637 et 638). Or, si nous supposons que

l'infraction, qualifiée crime, mais excusée raison de la
provo-

cation ou de la minorité, ait été commise depuis plus
de trois ans,

mais depuis moins de dix ans, l'admission de l'excuse doit

amener l'absolution du prévenu ou de l'accusé, puisqu'elle a

pour résultat de transformer la nature de l'infraction

A ce point de vue cependant, les juridictions de jugement doivent examiner

la question d'âge pour fixer la compétence, conformément à l'art. 69 C. p. Elles

peuvent aussi enlever proviâoîiêiueui. droit de garde au cas où il s'agit de

mineurs de dix-huit ans.

La Cour de cassation, après avoir longtemps décidé que lu prescription appli-

cable à l'individu
poursuivi

et condamné pour crime, mais qui, à raison de son

âge, n'encourait qu'une peine correctionnelle, était la prescription de dix ans, a

modifié sa jurisprudence depuis la loi du 2Ji juin 1824, dont Tait 1* forme le

nouvel art. 68, révisé en 1832, loi qui rend les mineurs justiciables, en principe,
des tribunaux correctionnels pour les crimes qu'ils commellent Cass., 25 août

1864 (S., 05. 1. 101); 10 déc. 1869 (S., 10. 1. 230) et la note sous cet .arrêt;

12 août 1880 (S., 81. 1. 385). Mais une évolution dans lajurisprudence semble *e

dessiner dans un arrêt du 9 juïl. 1901 (S., 1901. 1. 532). La Couv de cassation

décide que l'admission de l'excuse de provocation n'influe pas sur la durée de la

prescription Caas., 17janv. 1833 (S., 33. 1. 413); 7 avril 1887 (D., 88. 1. H;.

Ces décisions sont évidenunenl contradictoires, car un changement de juridiction
ne peut avoir pour effet de changer la nature de l'infraction. Si la durée de

prescriplion de l'action publique pour les crimes commis pal1 les mineurs dépen-
dait de la compétence des tribunaux correctionnels ou des cours d'assises. il

faudrait donc décider que, suivant que le mineur aurait-ou n'aurait pas de com-

plices majeurs, la prescription, pourle le même crime, durerait dix ans ou trois ans.

Oomp. sur la question Brun de Villeret, op. cil., n° 195; Paul Bernard, Itev.

crit., 1862, t. XII, p. 321.
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2° Lorsque le verdict du jury réduit le fait à n'élre plus qu'un

simple délit, le jury n'a pas qualité pour déclarer des circons-

tances atténuantes et doit laisser à la cour d'assises le soin d'exa-

miner s'il en existe. Par application de notre théorie, nous disons

que l'admission d'une excuse doit enlever au jury le droit de

déclarer des circonstances atténuantes

II. Parmi les excuses absolutoires, il en esl de deux sortes au

point de vue de leurs effets. a) Les unes produisent une exemp-
tion totale de peines, entrainant une absolution complète. Le Code

pénal nous en offre quelques exemples dans les art. 11-1, §2, et

190, 248 et 380, 247 et 357. Non seulement ces circonstances doi-

vent exonérer de la peine, mais il arrivera fréquemment, dans les

hypothèses prévues par ces textes, qu'il ne devra pas même y

avoir de poursuite ou,du moins, de renvoi devant une juridiction
de jugement. A) Il en est d'autres qui, tout en exemptant le cou-

pable de la peine principale, donnent aux juges la faculté, on

quelquefois lui imposent l'obligation de prononcer l'interdiction

de séjour (C. p., art. 100, 213, 108, etc.). Dans ces hypothèses, la

poursuite devra toujours avoir lieu.

200. Des circonstances atténuantes proprement dites

Les circonstances qui diminuent la criminalité de l'infraction

ou la culpabilité de l'agent sont « illimitées et indéfinissables ». Le

juge, qui doit en tenir compte, le peut, d'abord, en descendant,

dans L'application de la peine, jusqu'aux limites du minimum fixé

par la loi. Mais ce procédé, pour proportionner la peine à la

mesure de la culpabilité individuelle,outre qu'il n'est pas toujours

applicable, par suite de l'établissement de peines fixes, telles que

les peines perpétuelles et la peine de mort, n'est pas non plus

toujours suffisant, car il est parfois nécessaire, pour tenir équita-

blement compte de la culpabilité, de modérer ou de modifier la

peine ordinaire de l'infraction. Aussi, le Code pénal autorise-t-il

les juges, en déclarant, d'une manière générale, qu'il existe des

circonstances atténuantes, non définies au préalable par la loi, et

Dans ce sens Cass., 22 juill. 1852 (S., 53. 1. 48) 20 juin 1867 (S., 68. i. 40);

7 avril 1887 fS.. 89. l. 133), pour l'excuse de la provocation. – En sens contraire

Ie' août 1865 (S., 67. 1. 185), pour l'excuse de la minorité. Comp. Molinier, Itev.

crit., t. l,p. 233.

1 Bibliographie Berlin, Des circonstances atténuantes (Paris, 1859); Flan-

drin, De la mansuétude dans la répression (Rev. crit., 1859, t. XV, p. 404);

Collard. Du système des circonstances atténuantes (Paris, 1840); Ch. Ballot, De

la répression pénale et du droit d'atténuation des peines (Rev. prat., 1859..

t. VIII, p. 497); Chassan, Des circonstances atténuantes et de la récidive (fley.

étrang. et tle législ, 1811, t. VIII, p. 453).
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qu'ils n'ont, même pas besoin de préciser dans leur jugement, à

abaisser la peine au-dessous de sa mesure ordinaire. f .es juges
ont ainsi, pour Atténuer la peine, un pouvoir qu'ils n'ont, pas pour

l'aggraver; car l'existence de circonstances aggravantes, non pré-

vues par la loi, ne les autorise jamais t dépasser le maximum de

la peine. De nos jours, c'est dans un intérêt d'adoucissement,

dégénérant presque en impunité, qu'on a établi la fixation judi-
ciaire des peines; tandis que, dans notre ancien droit, elle avait

étt': constituée dans une pensée d'intirnidation qui allait jusqiTàla

cruauté.

L'institution des circonstances atténuantes n'existait pas, avec

son ampleur actuelle, dans le syslème du Code pénal L'ancien n

art. 163, qui s'appliquait aux matières correctionnelles seulement,

et non aux matières criminelles, autorisait le juge, lorsque le pré-

judice causé par le délit ne dépassait pas vingt-cinq francs, et que

les circonstances paraissaient atténuantes, à abaisser l'emprison-

nement, et l'amende, au-dessous du minimum légal, et même à

substituer l'amende à l'emprisonnement. La loi du 25 juin 1824

transporta le système de l'art. 463 aux matières criminelles, en

autorisant, non le jury, mais la cour d'assises à substituer une

nature de peine a. une autre, notamment une peine correctionnelle

à une peine afilictive, par rapport à certains crimes seulement, et

par rapport aux accusés qui ne seraient ni vagabonds ni récidivis-

tes. La loi du 28 avril 1832 acheva plus tard cette réforme, que la

lbi du 25 juin 182i n'avait fait qu'ébaucher. Elle confia aux jurés
le droit de déclarer des circonstances atténuantes dans toutes les

affaires criminelles, et elle les admit, sans restriction, pour tous

les délits et toutes les contraventions prévus par le Code pénal. La

loi du 13 mai 1863, revenant en arrière, fixa une lirnite au pouvoir

d'atténuation du juge en matière correctionnelle, limite qui a été,

de nouveau, supprimée par le décret du gouvernement de !a

Défense nationale du 27 novembre 1S70.

Sur l'histoire de cette institution Chaiiveau, Code progressif p. 33. On verra,

avec quelles appréhensions, l'insLitulion descirconstances atténuantes futessayée.
Ci. également Beudanl, De l'indication de la loi pénale, p. 127, et mon Traité,

2* édit., 1. 11, n° 62b. Les législations étrangères comprennent trois groupes l°les

unes, il l'imitation de notre Code, admettent des circonstances atténuantes géné-

rales, livrées à l'appréciation des juges (Codes belge, luxembourgeois, hongrois,

russe); 3° d'autres ni admettent que des circonstances atténuantes spéciales, limi-

tées et prévues d'avance par la loi (Codes portugais, allemand, espagnol, autri-

chien, etc.); 2° d'aulres enfin, qui laissent pour tous les délits un pouvoir absolu

aux juges pour la fixation de la peine depuis son minimum général jusqu'à son

maximum général, n'ont pas besoin d'un système de circonstances atténuantes

(Législation anglaise, Code hollandais).
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jVous examinerons Quel est le caractère des circonstances

atténuantes ? Dans quels cas et par qui elles peuvent être décla-

rées ? Quels en sont les effets ?>

201. Caractères des circonstances atténuantes. Les

circonstances atténuantes ont, avec les excuses, un caractère

commun; elles modifient la peine de l'infraction, dans sa nature,

dans sa durée ou dans sa quotilé. Mais les circonstances atté-

nuantes ne sont pas, comme les excuses, prévues et définies par

la toi elles sont laissées à Vappréciation du juge, qui peut les

trouver dans toutes les causes qui affaiblissent, soit la matéria-

lité de l'action, soit la culpabilité de l'agent, qui peut même les

déclarer pour rectifier, dans l'espèce qui lui est soumise, l'appli-

cation d'une loi qu'il trouve trop sévère i. De ce caractère des

circonstances atténuantes résultent trois conséquences a) Elles

n'ont pas besoin d'être précisées par le juge de la culpabilité. Ni

les jurés, en cour d'assises, ni les juges, en police correctionnelle

ou en simple police, n'ont a déclarer dans quels faits, dans quel

ensemble de considérations, ils voient des circonstances atténuan-

tes ils se bornent à dire qu'il en existe. Le jury déclare A la

majorit^f il existe des circonstances anémiantes le juge Attendu

qu'il existe des circonstances atténuantes. Des esprits, qui s'alar-

meut de la multiplicité des déclarations de circonsLances allé-

nuantes, ont souvent proposé d'obliger la défense, dans ses con-

dusions, ou les juges, dans leur déclaration, a préciser les

circonstances invoquées ou reconnues comme atténuantes mais

ce procédé, qui aurait l'inconvénient pratique de ne pas permettre

un juge de puiser dans une appréciation d'ensemble les motifs de

son atténuation, serait contraire à l'essence des circonstances

atténuantes qui sont, de leur nature, indéfinissables et illimitées.

Il serait du reste défectueux, en ce qu'il encouragerait des clauses

de style pour tourner la loi qui voudrait l'imposer. b) L'effet des

circonstances atténuantes est de modifier la peine, sans modifier

la nature et la qualification de l'infraction, car, c'est par suite

Le législateur, en 1832. a surtout envisagé le système des circonstances atté-

nuantes comme un moyen, pour les juges, de reviser, dans les espèces qui leur

sont soumises, notre système pénal, d'abroger ou de maintenir la peine de mort,

&d'assimiler ou de ne pas assimiler la tentative au crime consommé, le complice a

l'auteur présumé. C'est ce qui paraît démontré jusqu'à l'évidence par les travaux

prépara loir de la loi de 1832 Ghauveau, Cotte pénal progressif, p. 16. Comp.

Berlauld, p. 397; Ortolan, t. Ier, no< 1123 et suiv.; Beudant, De l'indication tle la

loi pénale, p. 154. Ainsi la loi de 1832 a reconnu comme légitime une cause d'at-

ténuation résultant de la sévérité de la loi elle-même. Elle a transformé juré ou

le juge en législateur. •
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d'une appréciation judiciaire et non d'une appréciation légale, que

tel crime, ou tel délit, n'est puni que d'une peine correctionnelle

ou d'une peine de police or, l'art. 1er C. p., classe les infractions

d'après la peine prononcée par la loi et non d'après celle que If

juge peut appliquer. c) Enfin l'appréciation des circonstances

atténuantes n'appartient, en aucune manière, et dans aucun cas,

aux juridictions d'instruction, qui ne sont pas juges, des degrés

de la culpabilité

202. Quand et par qui les circonstances atténuantes peu-

vent être déclarées. Deux questions doivent être examinées.

1. A quelles sortes de crimes, de délits ou de contraventions est

applicable le bénéfice des circonstances atténuantes? Il est d'abord

certain que des circonstances atténuantes peuvent être déclarées

pour toutes les infractions qui sont prévues et punies par un

texte du Code pénal cette règle résulte de la rédaction même des

art. -463 et 483. Mais, pour les infractions prévues par des lois

spéciales, il faut distinguer 1° L'art. 463 s'applique aux peines

criminelles d'une manière générale, qu'il s'agisse de crimes pré-

vus par le Code pénal lui-même ou par quelque loi spéciale en

dehors du Code l'absence de toute restriction dans l'art. 4f>3 et

la généralité des termes de l'art. 341 C.'instr- ce. « En toute

matière criminelle, le président avertit le jury rendent cette

solution indiscutable. 2° Mais en matière correctionnelle et de

police, à moins d'une disposition expresse, l'art. 463 et l'art. 183

ne s'appliquent qu'aux délits et aux contraventions prévus par le

Code pénal cette solution est d'autant plus certaine que, dans îa

discussion de la loi de 1832, un amendement, tendant a appliquer

l'art. 463 à toutes les infractions sans. distinction, fut proposé et

rejeté, par ce motif qu'il eût été impossible de déterminer les

limites de l'innovation. Il est à remarquer, du reste, que presque
foutes les lois, promulguées depuis 1832, déclarent expressément

l'art. 463 ou l'art. 483 C. p., applicable aux infractions qu'elles

prévoient et répriment i.

La loi du 19 juillet 1901 3 autorise tous les tribunaux militaires,

tant de l'armée de terre que de l'armée de mer, à admettre, mais

Il en est en Belgique (L. 4 oct. 18(17). Coinp. Timmermana,

Commentaire de la loi belge du 4 octobre -1X67 (Bruxelles, 1880); Haus, l. II,

n°' 85G et suiv. Quelques criminalisles ont proposé d'introduire ce système en

France Bonneville, op. cil., p. 380. Voy. notre Traité d'instr. crïm., t. Il, n° 2f>8,

p. 324.

1 Voy. une énutnération de ces lois dans Garçon, C. peu. annoté, art. 405, n° 45.

D., 1901. 4. -103.
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seulement en
temps de paix, des circonstances aLténuantes en

faveur des
inculpés

de crimes ou délits pour lesquels
les Codes de

justice militaire et la loi du 24 décembre 1896 sur l'inscription

maritime ne les prévoient pas. Elles déterminent, en même temps,

les procédés etles limites de l'atténuation
(art. 1)

1!. La question
de savoir par qui sont déclarées les circons-

tances atténuantes ne peut se
poser qu'en cour d'assises, c'esl-à-

dire devant la seule juridiction oùlamission de juger soit scindée

en deux, et confiée à la fois au jury et à la cour. Logiquement,
c'est

le jury, c'est-à-dire le
pouvoir,

maître de déclarer la culpabilité,

qui doit rester maitre aussi d'en atténuer la déclaration. Il serait

à
craindre, du reste, s'il en était autrement, que

le jury, incer-

tain de ce que fera la cour, et craignant qu'elle n'applique trop

rigoureusement une peine qui, d'après son
impression,

doit être

atténuée, n'opte pour un
acquittement injuste plutôt que pour une

condamnation excessive. Conformément à ces idées, l'art. 'Ml

C. instr. cr. confie au jury la mission de se
prononcer

sur l'exis-

tence des circonstances atténuantes, au moins en matière crimi-

nelle. Ces. dernières
expressions

ont un sens reslrictif et sont

d'autant plus, significatives qu'un amendement,
fondant à

y
subs-

tituer les mots: en toute matière soumise au
jury,

fut repoussé

lors de la discussion de la loi de 1832. Si donc le fait, dont la cour

d'assises est saisie, est un délit ou
dégénère

en un délit, c'est à la

cour, jugeant correclîonnellement, qu'il appartient de déclarer des

circonstances atténuantes. La cour d'assises
peut

avoir à se pro-

11 existe, du reste, une certaine inégalité entre deux catégories de délits

1° les délits de droit commun, auxquels il est fait application du Code pénal ordi-

naire et qui pouvaient bénéficier autrefois des circonstances atténuantes dans les

conditions de l'art. 403 de ce Code, et les délits purement militaires pour lesquels

la déclaration de circonstances atténuantes est devenue possible depuis la loi du

J 9 juillet 1901; 2° les délits de droit commun aggravés (ceux commis par des

militaires et punis de peines plus sévères que celles prononcées contre les mêmes

délits par le Code pénal), pour lesquels les Codes de justice militaire autorisaient

eux-mêmes la déclaration de circonstances aLténuantes, Pour les premiers

(délits de droitcommun ordinaires et délits militaires), les effets de la déclaration

de circonstances anémiante sont réglés par loi du 19 juillet 1901, avec la même

que par 463, ~a.r que 1'e.de ne peut être àétendue que par les 4fi3, sauf que l'amende ne peut être substituée à L'empri-

sonnement. Pour les derniers (délits de droit commun aggravés), les effets de;

circonstances .atténuantes sont limités, d'une manière certainement 'excessive, par

les Codes de justice militaire. La loi du 19 juillet 1901 a cru faire disparaître

.entièrement la distinction entre 1" les infractions de droit commun; 2» les

infraclions militaires; 3° lea infractions mixles. En réalité, elle fa renversée, en

rendant l'effet des circonstances atténuantes plus large dans les cas pour lesquels

la loi de 1857, h, raison de la gravité particulière des délits, refusait cette applic»-*

tion (Cass., 3 janv. et 15 févr. 1908, D., 1902. 1, 289 et 428). Voy. Revue pénit.,

1902, p. S4G en note.
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noncer sur des infractions qui
ne constituent pas des crimes,

dans les trois cas suivants iû Lorsque le fait, donL l'a saisi la

^liambre d'accusation, se trouve, réduit, par suite de la déclaration

du jury, qui écarte les circonstances aggravantes, à un simple

délit correctionnel
(C.

instr. cr., art. 336); 2° Lorsqu'il s'agit d'un

délit de presse (L. 21) juill. J881, art.
43)

3°
Lorsqu'il s'agit

d'un

crime excusé. D'après les dispositions combinées des art. '4C3

C p. et 341 C. instr. cr., les jurés n'ont pas, dans deux de ces

trois cas, le premier
et le dernier, à statuer sur les circonstances

atténuantes La cour d'assises est seule investie du droit de

vérifier si elles existent et d'abaisser la
peine dans la proportion

qu'elle juge convenable. La déclaration du jury, qui statuerait

sur l'existence des circonstances atténuantes, serait entachée

d'excès de pouvoir, et, sans vicier le verdict relatif au fait prin-

cipal qui
demeurerait

acquis, elle ne lierait pas la cour d'assises.

Celle-ci devrait donc, si elle abaissait la peine au-dessous du

minimum, déclarer expressément qu'il existe des circonstances

atténuantes, sans viser la déclaration du jury.

Km matière criminelle, c'est donc au jury qu'il appartient de

déclarer
qu'il existe des circonstances atténuantes mais que

décider si l'accusé
est jugé par contumace? Alors, aux termes de

l'art. 170 C. instr, cr-, la cour prononce,
« sur l'accusation.

sans assistance, ni intervention de
jurés « peut-elle accorder

des

circonstances atténuantes? Nullement, dit-on, car au jury et non

à la cour
appartient,

en matière criminelle, le droit de les recon-

Je dia » ùuiis deux de ces trois cas », me prononçant ainsi sur deux questions

très délicales. La première consiste à savoir qui, du jury ou de la cour, a le

<tioil de déclarer des circonstances allénuantes s'il existe, au profit de l'accusé,

une excuse provenant de la minorité ou de la provocation? .le me suis déjà expli-

qué sur ce point. La seconde se pose à propos des délits de presse de la compé-

tence de la cour d'assises. L'art. l«r de la loi du 15 avril 1871, remettant en

vigueur Fart. 23 de la loi du 27 avril 1849, par cela même, au jury, le

droit de se prononcer sur les circonstances. atténuantes en matière de délits de

presse. Lu loi du 29 juillet 1881 ne donne, dans aucun de ses textes, le même

pouvoir au jury c'est évidemment par oubli, car, dans tous les documents parle-

mentaires, le droit du jury est toujours supposé, et l'art. 64, qui rend l'art. 463

applicable à la matière de la presse, décide que « lorsqu'il y aura lieu de faire

celle application. la peine prononcée ne pourra excéder la moitié de la peine

édictée par la loi ». Mais, est-il possible, pour entrer dans les intentions certaines

du législateur, de suppléer au défaut de texte et de reconnaître au jury, jugeant

le droit de statuer sur les circonstances atténuantes lorsque,

aux termes de l'art. 463, le jury a ce pouvoir en matière criminelle seulement ?

•Par une sorte d'accord tacite, le ministère public et les cours d'assises ont laissé

jusqu'ici au jury la faculté d'accorder des circonstances atténuantes et la question

ne paraît pas pratiquement discutée. t
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naître, et, d'ailleurs, elles ne sauraient l'être que par le résultat

d'un débat oral et contradictoire L'opinion contraire me

semble préférable; la cour ne doit pas nécessairement condamner

le contumax; elle peut l'acquitter ou l'absoudre, reconnaître que

le fait ne constitue pas un crime, qu'il existe des excuses légales;

pourquoi ne pourrait-elle pas admettre, en sa faveur, des circons-

tances atténuantes? On reconnaît, d'ailleurs, que la cour d'assi-

ses, statuant par contumace, a tous les pouvoirs des tribunaux

correctionnels et peut accorder, comme eux, des circonstances

atténuantes, si le fait n'est qu'un délit; ni les textes, ni les prin-

cipes ne s'opposent, en effet, à ce qu'on déclare des circonstances

atténuantes en faveur du prévenu qui fait défaut Or, ne serait-il

pas contradictoire de donner h la cour d'assises, en matière cor-

rectionnelle, un droit qu'on lui refuse en matière criminelle?

L'art. 341, qui est l'argument de texte invoqué dans le système

que nous combattons, a eu seulement pour but d'indiquer que,

en matière criminelle, c'est le jury et non la cour qui statue, en

thèse générale, sur les circonstances atténuantes. Ce qu'a voulu

le législateur, c'est simplement conférer au jury des pouvoirs qu'il

n'avait pas, d'après la loi de 1824; mais son attention ne s'est pas
arrêtée sur les rares hypothèses où le jury n'intervient pas en

matière criminelle; et la cour d'assises, qui, dans ces hypothèses,

a la double mission de se prononcer sur la culpabilité et sur l'ap-

plication de la peine, doit avoir le droit qu'aurait le jury, dont elle

remplit les fonctions, de déclarer des circonstances atténuantes'-

203. Effets des circonstances atténuantes. L'effet géné-

ral des circonstances atténuantes est de déterminer une diminu-

tion de peine. Pour comprendre le mécanisme des art. 463 et 483,

qui précisent et limitent les pouvoirs des juges, il faut distinguer

l'effet des circonstances atténuantes sur les peines afftictivps ou

infamantes, les peines correctionnelles, et les peines de police.

I. Si on lit avec attention l'art. 4t>3, on voit que la loi, pour l'ap-

plication des circonstances atténuantes en matière criminelle, a

tenu compte de la distinction des peines, en peines de droit com-

Gomp. Blanche, L. VI, n° 074; Cass., 4 mars 1842 (S., 42. 1. 471); 1 sept.

1813 (S., 43.1.919).

Cass., lpr déc. 1642 {S., 13. 1. 364}. Les motifs de cet arrêt s'appliquent ausai

bien à l'hypothèse d'un jugemenl par conLumace qu'à celle d'un jugement par
défaut.

Sur la question et dans ce sens, camp. lïerriat-Sainl-Piix, lievue étrangère

et française de législation, 1842, p. 521. Voy. Garçon, Code pénal, art. i63,

n«.63 à 66.
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mun et peines de l'ordre politique elle n'a pas voulu que l'on put

passer, par l'effet d'une déclaration de circonstances atténuantes,

d'une peine ordinaire à une peine politique, et réciproquement.

C'est précisément la loi de 1832 qui, en modifiant l'art. 463, a fait

pénétrer dans le droit français la notion du crime politique. Pour

comprendre l'art. 463, il faut donc se reporter à la double échelle

des peines criminelles, telle que nous l'avons construite, en obser-

vant toutefois que les peines del'art. 401 C. p., c'est-à-dire l'empri-

sonnement de un à cinq ans, avec faculté d'y ajouter l'amende de

16 il 500 francs, l'interdiction de certains droits civiques, civils et

de famille, et la surveillance de la haute police de cinq à dix ans,

remplacée par l'interdiction de séjour, forment un échelon com-

mun, le dernier, aux deux catégories de peines criminelles.

Ceci posé, la déclaration des circonstances atténuantes par le

jury a deux effets, dont l'un est obligatoire et l'autre simplement

facultatif pour la cour. L'effet obligatoire, c'est l'abaissement de

la peine d'un degré; l'effet facultatif, c'est la permission donnée

à la cour, quand elle veut s'associer à l'indulgence du jury,
d'abaisser la peine d'un second degré. Avec ce système, si la

déclaration de circonstances atténuantes appartient exclusive-

ment au jury en matière criminelle, Y appréciation de leur degré,

quand leur existence est reconnue, appartient à la cour qui est

ainsi juge de la culpabilité dans la mesure de application de la

peine.

A cette règle de l'abaissement obligatoire d'un degré et de

l'abaissement facultatil' de deux degrés, la loi apporte les restric-

tions suivantes a) Les peines du bîinniàaëiumil et de la dégrada-

tion civique ne sont pas assez répressives; aussi, lorsque l'atté-

nuation fait tomber sur l'une de ces deux peines, le juge doit la

franchir et descendre jusqu'aux peines de l'art. 501 C. p. b) Lors-

que les peines de l'art. 401 son! substituées, par suite d'une décla-

ration de circonstances atténuantes, aux travaux forcés à temps,

l'emprisonnement ne peut être moindre de deux ans, tandis que

le minimum ordinaire est d'une année, c) Lorsque la loi prononce,

pour cause dé récidive ou pour toute autre cause, le maximum

d'une peine temporaire, le minimum forme le premier degré de

l'altéuuatjon dans ce cas, le juge ne pourrait prononcer une

peine supérieure au minimum, mais il pourrait descendre à la

peine inférieure, qui servirait alors de second degré. d) Quand il

s'agit des crimes politiques prévus aux art. 90 et 97 C. p. et punis
de la déportation dans une enceinte fortifiée, l'abaissement n'est

que d'un degré et fait descendre la peine à la déportation simple.

En résumé, la faculté d'atténuation qui résulte de l'admission
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de circonstances atténuantes ne fait pas revivre, au moins en

matière criminelle, le système des peines arbitraires, puisqu'elle a

des bornes légales que les juges ne peuvent dépasser. II est néces-

saire, en effet, que la loi limite la faculté d'atténuation des peines

criminelles que, par exemple, sans prétendre connaître aucune

des circonstances susceptibles d'atténuer la peine du meurtre, la

loi proclame d'avance que l'atteinte à la vie humaine est un crime

des plus graves et qui doit emporter, au minimum et dans tous

les cas, cinq ans de réclusion. Un acquittement serait moins scan-

daleux qu'une condamnation dérisoire'. 1.

II. En matière correctionnelle, les peines de l'emprisonnement

et de l'amende ne formant pas une échelle a plusieurs degrés, et

les juges, chargés de déclarer les circonstances atténuantes, étant

les mêmes que ceux chargés d'appliquer la peine, la loi a dû

organiser un procédé d'atténuation, différent de celui qu'elle

organise en matière criminelle. Pour comprendre le 9 de l'art. 463,

qui s'occupe de l'effet des circonstances atténuantes en matière

correctionnelle, il faut distinguer trois hypothèses 1° Si la peine

prononcée par la loi est un emprisonnement le juge a la faculté,

par une déclaration de circonstances atténuantes, ou de réduire

cet emprisonnement, même au-dessous de six jours (minimum de

1 emprisonnement correctionnel), jusqu'à un jour lmiaairnuns de

l'emprisonnememt de simple police), ou même de lui substituer

une amende. 2° Si la peine prononcée par la loi est d'une simple

amende, le juge peut l'ahaisser, par une déclaration de circous-

tances atténuantes, jusqu'au minimum des amendes de simple

police, c'est-à-dire jusqu'à un franc. 3° Enfin, si la loi prononce à

la fois un emprisonnement et une amende, le juge peut n'appliquer

qu'««e de ces peines, et encore a-t-il la faculté d'abaisser cette

peine unique jusqu'à un jour d'emprisonnement ou un franc

d'amende.

Sous l'empire de la loi de 1832, on discutait quel était le maxi-

mum de l'amende que les juges correctionnels pouvaient substituer

à l'emprisonnement, lorsque le délit étant puni de cette peine, le

tribunal usait du pouvoir d'atténuation qui lui appartient, en cas

de circonstances atténuantes. Lajurisprudence fixait ce maximum

à 16 francs, c'est-à-dire au minimum des peines correctionnelles,

car aller au delà c'cût été tomber dans l'arbitraire. La loi du

28 octobre 1888, qui a ajouté le § 10 à l'art. 463, permet de'subs1-

II a été question d'introduire un système de circonstances 1res atténuantes

iVoy. sur le projet Roscérian, Rev. pénit., 1885, p. 485, 951; 188G, p: 508 et 682;

1S88, p. 3î2;. Ce serait une déplorable réforme.
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tituer à l'emprisonnement une amende de 1 à 3.000 francs. Cette

innovation, en comblant une lacune, n'a pas été suffisamment

réfléchie, car elle conduit à un résultat choquant. S'il s'agit, en

effet, d'un délit puni d'un emprisonnement et d'une amende,, le

tribunal, décidé à écarter la première peine, ne pourra dépasser-

le maximum de l'amende, souvent inférieur à 3.000 francs. S'il

s'agit, au contraire, d'un délit moins grave, mais puni unique-
ment de l'emprisonnement, le tribunal pourra porter l'amende à

3.000 francs. Il suffirait, pour éviter cette contradiction, d'auto-

riser toujours le juge à élever l'amende jusqu'au minimum de

3.000 francs, aussi bien lorsqu'il la prononce seule que lorsqu'il

la substitue à la prison'.

Le système d'atténuation, en matière correctionnelle, diffère

donc de celui adopté par la loi en matière criminelle à deux points
de vue principaux

1° Même en constatant l'existence de circonstances atténuantes,

les juges ne sont pas tenus d'abaisser la peine au-dessous de son

minimum légal. L'art. 4tî3 les.aulorise simplement à réduire l'em-

prisonnement et l'amende, sans leur en imposer l'obligation.

L'atténuation est in facultale, non in obligations judicis

2° On peut donc dire, avec vérité, que le pouvoir d'abaisser les

peines correctionnelles n'a pas de limites dans l'état actuel de la

législation, puisque l'appréciation des circonstances atténuantes.

est livrée aux juges et puisqu'elles ont pour effet de pouvoir con-

duire jusqu'à l'unité de la peine qui est la plus minime, un franc

d'amende. Or, le but de la loi du 13 mai 1863, qui modifiait le

dernier alinéa de l'art. fà'A. nvait été précisément de re-sU-êùidre,

dans des limites plus étroites, ces pouvoirs si étendus du juge

si la peine prononcée par la loi était un emprisonnement d'une

année au minimum, ou une amende de 500 francs au minimum,

les tribunaux ne pouvaient pas réduire l'emprisonnement au-des-

sous de six jours, l'amende au-dessous de 16 francs; pour les

autres délits, ils conservaient la faculté illimitée d'atténuation.

Cette distinction, qui était conforme au principe de la distribution

proportionnelle des peines, a été supprimée par un décret du gou-

vernement de la Défense nationale, en date du 27 novembre 1870,

qui a ramené l'art. Î<ï3 au texte primitif de 1832. Les juges pro-
fessionnels ont pu, avec ce système, verser dans l'indulgence et

pratiquer le système des courtes peines. Il serait bon de limiter

1 Celle disposition formait l'arl. 2 de la proposition déposée au Sénat par M. 130-

zérian en 1885 sur les circonstances très atténuantes.
s Voy. Caas., 4 jana. 100S (S., l'JQS. 1. 207 et Ï08 et iioLe).
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légalement leurs pouvoirs 1" vis-à-vis de certains délits graves,

ce qui était le système de la loi de 1863; 2" et vis-à-vis des réci-

divistes, surtout de ceux qui ont des casiers à rallonge, ce qui
était le système de la loi de 1824.

III. L'art. -483, par une disposition ajoutée à son texte en 1832,

a rendu l'art. 463 applicable à toutes les contraventions prévues

par leCodepénal, c'est-à-dire que, même en cas derécidive, le juge,

par une déclaration de circonstances atténuantes, peut abaisser

jusqu'à unjour d'emprisonnement ou un franc d'amende, ou même

substituer l'amende à l'emprisonnement.

L'amende, dans ce dernier cas, ne pourra pas dépasser le

maximum de 15 fr. (C. p., art. 466). Le texte de l'art. 463, tel

qu'il a été modifié par la loi du 28 octobre 1888, conduirait, il est

vrai, à décider que l'amende de 3.000 francs peut être substituée

à l'emprisonnement de police. Mais on ne doit pas s'arrêter à

cette apparence, car il ne saurait appartenir à des juges, sous pré-

texte d'indulgence, de remplacer une peine de police par une

peine correctionnelle.

204. De l'effet des circonstances atténuantes sur les

peines autres que les peines principales. L'art. 463 ne

s'occupe de l'effet des circonstances atténuantes qu'en ce qui con-

cerne les peines principales la faculté d'atténuation s'appli-

que-t-elle aux peines complémentaires ou accessoires?

La question a pu se poser d'abord en matière criminelle, dans

les cas rares où la loi ajoute, à titre de châtiment de certains

crimes, une peine d'amende, à la peine afflictive ou infamante

(C. p., art. 164, 172, 174, 177, 181, 437, 440). Quel sera, sur cette

peine d'amende, l'effet d'une déclaration de circonstances atté-

nuantes' ? La cour aura-t-elte la faculté, soit de la supprimer, soit

de la réduire au-dessous de son minimum légal ? La jurisprudence

décide, avec raison, que l'amende doit toujours être prononcée,

lorsque la loi l'édicté, et telle que la loi l'édicté. En effet, la

déclaration de circonstances atténuantes ne donne au juge d'autre

faculté d'atténuation que celle qui lui est accordée par la loi en

dehors du texte, le juge est sans pouvoir. C'est la conséquence

du principe de la légalité des peines. En matière correctionnelle

ou de simple police, le doute n'est pas possible, puisque l'art. 463

fait rentrer la peine additionnelle de l'amende dans son cadre

d'atténuation.

En ce qui concerne les peines accessoires, le juge n'acquiert
aucun pouvoir, pour les supprimer ou les réduire, par une

déclaration de circonstances atténuantes. En effet, les peines



DROIT Ï'ÉNAL. DE LA PEINE

accessoires se combinent toujours avec les peines principales

auxquelles elles.sont forcément attachées selon que le juge, par

suite de l'abaissement pour causes de circonstances atténuantes,

applique telle peine principale ou telle autre, les
conséquences

de cette peine se produisent, sans qu'il soit en son
pouvoir d'en

libérer le condamné. Ainsi, par exemple, la réclusion aura tou-

jours pour conséquence l'interdiction légale, la dégradation civi-

que, l'affiche par extrait de l'arrêt de condamnation, etc.

Quant aux peines complémentaires, telles que l'interdiction de

l'art. 42, le renvoi sous la surveillance, prononcé en matière cor-

rectionnelle, et remplacé aujourd'hui par l'interdiction de séjour,

la jurisprudence autorise les juges à en
décharger l'accusé ou, à

diminuer la
peine au-dessous du minimum fixé par la loi. Sans

doute, l'art. 463 ne parle pas de ces peines mais, comme il

donne aux juges la faculté d'abaisser la peine principale jus-

qu'au
minimum des peines de

simple police, il lui donne
implici-

tement la faculté de supprimer des peines complémentaires,

communes aux matières criminelles et correctionnelles, mais

incompatibles avec ,les peines de simple police'. Cependant, en

ce qui
concerne la confiscation à titre

spécial,
nous

croyons qu'elle

doit toujours être prononcée d'une part, cette peine, commune

aux trois classes d'infractions, n'est
incompatible avec aucune

d'elles, et le motif principal, qui permet, dans le silence de

l'art. 4G3, de supprimer les peines complémentaires, ne s'applique

pas à la confiscation, d'autre part, le but même de la confiscation,

qui est souvent de mettre hors du commerce une chose dont la

circulation serait nuisible ou dangereuse,
ne

permet pas
d'en

exempter le condamné2.

La question a été tranchée, en ce qui concerne le renvoi sous la surveillance

de la haute police, par la loi du 23 janvier 1814 (C. p., art. 46).

Sic, Blanche, t. Ier n° 78; Chauveau et Hélie, t. VI, n° 2445. – La loi du

29 mars 1897 (art. 19 de la loi de finances) sur l'application des circonstances

atténuantes aux amendes et confiscations en matière de contributions indirectes,

contient des dispositions spéciales à cet égard :« En matière de contributions

indirectes et par application de fart. 4fi3 C. p., si les circonstances paraissent

atténuantes, les tribunaux sont autorisés, lorsque la bonne foi du contrevenant

sera dûment établie et en motivant expressément leur décision sur ce point, à

modérer le montant des amendes et à le libérer de la confiscation, sauf pour les

objets prohibés, par le paiement d'une somme que le tribunal arbitrera et qui ne

pourra, en aucun cas, être inférieure au montant des droits fraudés. Cette

disposition cessera d'être applicable en cas de récidive dans le délai de trois

années. Toutefois, la confiscation demeurera des condamnations à défaut, par le

contrevenant, d'avoir acquitté le montant des condamnations de toute nature

dans le délai d'un mois à compter du jour où elles seront devenues définitives.

II nnest rien innové à la législation en matière d'octroi. Les art. 42 de la loi du
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§ IV. Du concours des circonstances atténuantes et des

circonstances aggravantes

2115. Comment se pose la question. Concours dont le règlement n'est pas contesté.

206. Concours de la récidive et des circonstances atténuantes. – 207. Con-

cours de la minorité de seize ans, des circonstances atténuantes et de la réci-

dive.

205. Concours des causes d'atténuation et des causes

d'aggravation. Comment se combinent, au point de vue de

la fixation de la peine par le juge, les circonstances atténuantes

concourant avec une circonstance aggravante ou une excuse

légale ?

1. Le cumul d'une circonstance aggravante spéciale ou d'une

excuse spéciale avec les circonstances atténuantes ne présentepas
de difficultés. Il est certain que le juge devra fixer la peine que

comporte soit l'aggravation, soit l'atténuation, et l'atténuer ensuite

conformément à l'art. 463.

Il: Mais il est trois causes d'aggravation ou d'atténuation de la

peine, qui ne sont pas nécessairement puisées dans les circonstan-

ces particulières de l'infraction, qui portent sur l'ensemble de la

culpabilité de l'ageni, et il est difficile, lorsqu'elles se rencontrent

dans la même affaire, de régler leur fonctionnement respectif; je
veux parler de la minorité de seize ans, de la récidive et des circons-

tances atténuantes. Pour comprendre les difficultés que soulève,
au point de vue de l'application des peines, le concours de ces

trois éléments, j'examinerai deux hypothèses.

206. Concours de la récidive et des circonstances atté-

nuantes. Un récidiviste peut obtenir des circonstances atté-

nuantes dans ce cas, les juges doivent-ils aggraver la peine pour

cause de récidive avant de l'atténuer pour cause de circonstances

atténuantes, ou, au contraire, l'atténuer avant de l'aggraver?

30 mars 1888 et 12 de la loi du 26 déc. 1890 sont abrogés Ainsi, contrairement

au droit commun 1° les circonstances atténuantes sont admises pour les délits

Jiscaux aux lois sur les contributions indirectes; 2° elles peuvent modifier l'appli-
cation de la confiscation pénale, la confiscation de police restant en dehors de ce

système 3° elles ne peuvent être accordées en cas de récidive spéciale 4° mais

la récidive spéciale est un état temporaire, limité à trois ans; 5° la déclaration de
circonstances atténuantes doit être motivée.

1 Bibliographie Berlauld,Rev. crit., 1866, t. XXIII, p. 386; Labbé./to. cril.,

1864, t. XXIV, p. 305; Molinier, Rev. crit., 1851, t. I", p. 59; Rev. de fAcad. de

législ., 1862, t. IX, p. 119.
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La question se rattache a l'interprétation des art.57 et 58 G. p.,

révisés par la loi du 13 mai 1863. Les modifications que la loi du

26 mars 1891 a fait subir à ces textes n'ont pas changé les termes

de la question. J'en précise l'intérêt.

1» Un individu, antérieurement condamné à la réclusion, com-

met un nouveau crime, punissable des travaux forcés à temps, et

obtient le bénéfice de circonstances atténuantes suivant que la

cour, chargée d'appliquer la peine, en conséquence du verdict du

jury,, commence par l'aggraver avant de l'atténuer, ou par l'atté-

nuer avant de l'aggraver, la pénalité applicable sera différente.

En effet, si la cour applique d'abord l'aggravation, qui a sa cause

dans la récidive, elle doit porter la peine, en visant l'art. 86, au

maximum des travaux forcés à temps l'atténuation pour cause

de circonstances atténuantes intervenant alors, la cour prononce

le minimum des travaux forcés ou même la réclusion, mais sans

pouvoir descendre jusqu'à l'emprisonnement correctionnel. La

cour commence-t-elle, au contraire, par atténuer au lieu d'aggra-

ver ? Elle a d'abord à examiner si elle ne doit user que de l'abais-

sement obligatoire, ou profiter de l'abaissement facultatif dans

le premier cas, la peine sera celle de la réclusion, et la récidive,

l'aggravant ensuite, fera, par application de l'art. 56, remonter la

peine aux travaux forcés à temps, que la cour pourra prononcer

dans les limites du minimum au maximum, de telle sorte que

l'accusé devra, au minimum, être condamné à cinq ans de travaux

forcés; dans le second cas, la peine sera réduite aux dispositions

de l'art. 401, et les art. 57 et 58 s'appliquant, porteront la peine,

pour cause de récidive, au et, feicuuai.ivenjeiit, jusqu'au
double.

2° Un individu, antérieurement condamné à plus d'une année

d'emprisonnement, commet un crime qui, par application des

circonstances atténuantes, ne serait punissable que d'une peine

correctionnelle est-il récidiviste de peine correctionnelle à peine

correctionnelle ? Oui, si l'aggravation due à la récidive n'inter-

vient qu'après l'application des circonstances atténuantes; non,

si l'atténuation intervient en dernier lieu.

La jurisprudence admet, en principe, que, dans le calcul de la

peine, l'aggravation pour cause de récidive doit précéder l'atténua-

tion pour cause de circonstances atténuantes. Mais cette jurispru-
dence ne s'est assise qu'après bien des hésitations, qui avaient

une double raison d'être. Il semble, en effet, qu'il ait été, dans la

pensée des législateurs de 1863, d'appliquer les art. 57 et 58 au

cas où le fait incriminé n'est puni d'une peine correctionnelle que

par suite de l'admission de circonstances atténuantes, et, par con-
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séquent,
de faire fonctionner les circonstances atténuantes avant

la récidive. On peut, en effet, remarquer que
la récidive n'est pas

une cause d'aggravation de la peine prise
dans les faits mêmes du

délit, elle est motivée parles antécédents judiciaires du condamné.

Avant d'aggraver la peine pour cause de récidive, les juges

devraient donc la fixer, telle
qu'elle

résulte des faits principaux

ou accessoires du délit, et, par conséquent,
des circonstances qui

s'y rattachent pour l'aggraver ou l'atténuer.

Malgré l'exactitude de ces deux considérations, nous jugeons la

jurisprudence actuelle
plus conforme aux et aux

principes

de notre droit

Avant la loi du 13 mai 18C3, la question n'était pas douteuse et était résolue

par la doctrine et la jurisprudence en ce sens que l'aggravation pour cause de réci-

dire devait précéder l'atténuation attachée à la déclaration de circonstances atté-

nuantes. Cass., 24 mars 1854 (B. cr., n°8I); 15janv. 1857 (D., 57. 1. 129};Trébu-

tien, op. cit., t. Ier, n° 646. La difficulté apparut avec la loi de 18G3 qui prévoyait,

dans les art. 57 et 58, le cas où un individu, condamné pour crime ou délit à plus

d'une année d'emprisonnement, aurait commis « un crime qui devra n'être puni

que de peines correctionnelles », et elle subsiste entière dans les art, 57 et 58,

modifiés par la loi du 26 mars 1891, qui régissent 1'hypoLhèse où un individu, con-

damné pour crime on pour délit à plus d'une année d'emprisonnement, commet

un » crime qui devra être puni de l'emprisonnement ». En appliquant ces expres-

sions comme semblait le faire le rapporteur au Corps législatif de la loi de 1863,

aussi bien au cas du crime avenue qu'à celui du crime excusé, on devait admettre

que l'atténuation due aux circonstances atténuantes intervenait nécessairement

avant l'aggravation attachée à la récidive. De 1864 à 1866, en effet, la jurispru-
dence se prononça dans ce sens, Mais ce sysLème conduisait, dans certains cas,

à frapper plus durement le récidiviste, auquel le bénéfice des circonstances

atténuantes avait été accordé, que celui auquel il avait été refusé. Ainsi, un

individu, déjà condamné pour délit, commettait un crime punissable de la dégra-
dation civique, il ne pouvait encourir que la dégradation civique et cinq ans

de prison au maximum [C. p., art. 35); avec les circonstances atténuantes,

il pouvait êlre condamné à dix ans de prison, sans parler des peines acces-

soires. Dans d'auLres hypothèses, ce système frappait le récidiviste dune peine

égale à celle qu'il eût encourue s'il avait commis un crime plus grave. Les

partisans de ce système s'efforçaient d'en corriger les imperfections, en attribuant

h. la cour d'assises le droit de déclarer, deson côté, des circonstances atténuantes,

lorsque la nouvelle infraction emportait la peine de la réclusion, de la détention,

du bannissement ou de dégradation civique, La Cour de cassation adopta ce

palliatif dans un arrêt du 25 mai 1864 (D., 64. 1. 197). Mais ce correctif était arbi

traire, puisque l'aggravation de l'art. 57 s'appliquait ou ne s'appliquait pas, sui-

vant qu'il plaisait ou non à la cour d'abaisser la peine de deux degrés. Il était, du

reite, étrange d'intercaler ainsi l'aggravation de la récidive entre les deux degrés

d'atténuation due aux circonstances atténuantes. Aussi, dès 1866, un revirement

se produisit dans la jurisprudence. Depuis cette époque, la Cour de cassation juge
en principe que l'aggravation pour cause de récidive doit intervenir avant l'atté-

nuation. Elle a déclaré, dans plusieurs arrêts, « que les modifications apportées à

la condamnation par l'effet des circonstances atténuantes, s'appliquent à la peine
édictée par la loi or, cette peine est celle qu'emporte le fait reconnu constant,
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a) Sans doute, il n'a pas été dans l'intention des législateurs de

1863 de donner l'ordre de priorité, dans le calcul de la peine,
à l'aggravation pour cause de récidive sur l'abaissement imposé

par les circonstances atténuantes mais devons-nous tenir compte

de cette intention, qui ne s'est pas manifestée dans un texte clair

et précis, alors qu'elle est contredite par des textes formels? En

effet, d'après l'art. 463 C. p., les modifications, apportées à la

condamnation par les circonstances atténuantes, s'appliquent aux

peines prononcées par la
loi. Or, la peine prononcée par la loi, et

qu'il s'agit d'atténuer, est celle qu'emporte le fait reconnu cons-

tant, aggravé par l'état de récidive, qui est une circonstance

influant sur la culpabilité légale. C'est bien ainsi, du reste, que l'a

entendu le législateur. L'art. 341 C. inst. cr. indique clairement

que l'aggravation de la récidive précède l'atténuation des circons-

tances atténuantes, quand il dit « En toute matière criminelle,

même en cas de récidive, le président. avertit le jury que, s'ilil

pense, à la majorité, qu'il existe, en faveur d'un ou plusieurs

accusés reconnus coupables, des circonstances atténuantes, il doit

en faire la déclaration. ». L'art. 463 C. p., in fine, qui a été revisé

par la loi du 13 mai 1863, elle-méme, n'est pas moins explicite

« Dans tous les cas où la peine de l'emprisonnement et celle de

l'amende sont prononcées par le Code pénal, si les, circonstances

paraissent atténuantes, les tribunaux sont autorisés, même en cas

de recidive. ».

b) La solution de la jurisprudence est, du reste, conforme aux

principes qui ont inspiré le législateur dans l'organisation des

circonstances atténuantes. Si l'institution des circonstances atté-

nuantes avait conservé, dans notre Code, sa fonction normale,

qui est de permettre aux juges de tenir compte des éléments

matériels ou moraux qui influent sur la culpabilité individuelle

aggravé, le cas échéant, par l'état de récidive qui constitue un étément pénal

préexistant à la déclaration du jury et identifié au titre de l'accusation ». Cass.,

5janv.et5avr. 1866 (D., 67. 5. 357); 24 janv. 1867 (D., 67, i. 357) 3 juill. 1881

(D., 86. 1. 96) 23 août 1888 (D., 89. 1. 88) 19 août 1886 (B. cf., n°305). Toutefois,

les arrêts de la Cour de cassation du 22 févr. 1877 (fi. cr., n» 60) du 3 juill. 1S90

(D., 90. 1.90); iSdéc. t895 (S., 96. 1. 541) semblent retenir de la jurisprudence
antérieure à 1864 un certain élément relativement aux art. 57 et 58 ils disent, en

effet, que par « crime qui devra n'être puni que de peines la la loi

a enlendu viser tous les cas on le fait, qualifié crime par l'accusation, ne devient

passible que de peines correctionnelles, même quand ce résultat est le fait d'une

déclaration de circonstances atténuantes. La Cour suprême semble ainsi n'admet-

tre l'aggravation avant l'atténuation qu'en ce qui concerne l'art. 56, c'est-à-dire

la récidive de peine criminelle à peine criminelle. Voy. Garçon, Code pénal

annoté, art. 56, n- 148 à 161.
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et que la loi ne peut prévoir, peut-être serait-il rationnel, dans

l'application des peines, de calculer l'atténuation due aux circons-

tances atténuantes avant l'aggravation due à la récidive? Mais le

but des circonstances atténuantes indique, au contraire, qu'elles
ne doivent opérer qu'après que la pénalité a été fixée d'une

manière abstraite et légale, puisqu'elles ont été destinées, dans la

pensée du législateur de 1832, à corriger, par une appréciation

de conscience, les imperfections de la loi, notamment en matière

de récidive. Les juges apprécient la loi avant de 1'appliquej. Or,

les circonstances atténuantes pouvant précisément être accor-

dées par les juges pour amener une atténuation des peines éta-

blies a priori par la loi contre le crime et contre le récidiviste,

doivent fonctionner, dans le règlement de la pénalité, après la

récidive.

207. Concours de la minorité de seize ans, des circons-

tances atténuantes et de la récidive. Le pouvoir d'admet-

tre, en faveur du prévenu ou de l'accusé mineur de seize ans et

ayant agi avec discernement, des circonstances atténuantes, indé-

pendamment de l'excuse résultant du jeune âge, est implicitement

accordé aux juges par les art. 67 et 69 C. p. qui mesurent la peine

applicable au mineur sur celle à laquelle il aurait pu être condamné

s'il avait eu seize ans. Ces dispositions semblent indiquer, en

même temps, dans quel ordre doit agir la double atténuation

motivée par la réunion simultanée de l'excuse de la minorité et

des circonstances atténuantes. Ne faut-il pas, en effet, pour se

conformer à l'intention exprimée par le ,législateur, que le juge
fixe d'abord la peine, en appréciant, non seulement le fait princi-

pal de l'infraction, mais toutes les circonstances qui l'aggravent
ou l'atténuent? N'est-ce pas sur la peine ainsi fixée qu'il doit opé-

rer l'abaissement prescrit par la loi à raison de l'âge du con-

damné ? Ainsi, en autorisant la double réduction de peines pour
cause de minorité et pour cause de circonstances atténuantes, ces

articles indiqueraient en même temps, du moins virtuellement,

l'ordre dans lequel elle doit s'opérer. Ne nous arrêtons pas à cette

apparence. Il résulte, en effet, des expressions mêmes des art. 57

et 58 C. p., que l'atténuation résultant de la minorité doit être

calculée avant l'aggravation résultant de la récidive si les cir-

constances atténuantes sont accordées à un mineur déjà frappé

par la justice, on ne peut, sans aboutir à une contradiction fla-

grante, faire fonctionner les circonstances atténuantes avant

l'excuse de la minorité, alors que l'application de la récidive doit
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précéder, comme règle générale, l'application des circonstances

atténuantes

La jurisprudence n'a pas eu à statuer, à ma connaissance, sur cette hypothèse

exceptionnelle; et, comme le remarque Laborde, op. cil., p. 353, elle serait bien

en peine de le faire, si le cas se présentait, sans violer une des solutions qu'elle

admet. Elle décide, en effet i<» que la minorité passe avant la récidive; 2° que la

récidive passe avant les circonstances atténuantes; 3° que les circonstances atté-

nuantes passent avant la minorité (ce que nous avons contesté). Si elle admettait

l'ordre, suivant minorité, récidive, circonstances atténuantes, elle violerait sa

troisième solution. Si elle disait circonstances atténuantes, minorité, récidive,

elle violerait la seconde; et en admettant l'ordre récidive, minorité, circonstan-

ces atténuantes, elle violerait la première et la troisième tout à la fois.



TITRE III

DE L'EXTINCTION DES PEIKES

§ 1. Notions générales.

208. Division des modes d'extinction des peines.

208. Extinction des peines par leur exécution. Extinc-

tion par des circonstances exceptionnelles. Les peines

s'éteignent quand elles ont été exécutées, comme les dettes quand

elles sont payées. Mais, de même qu'un débiteur peut être libéré

sans avoir payé sa dette, de même l'auteur d'une infraction peut

éviter l'application du châtiment par suite de circonstances excep-

tionnelles qui préviennent ou font cesser l'effet des peines. Je

devrais traiter successivement ici 1° de l'extinction des peines

par leur exécution; 2° de leur extinction par le décès, l'amnistie,

la grâce, la réhabilitation et la prescription. Mais il sera question

de l'exécution des peines à propos des effets de la sentence pénale

et de la prescription de la peine en même temps que de la pres-

cription de l'action.

S Il. Du décès de l'inculpé ou du condamné.

209. Effets du décès dans les divers cas.

209. Du décès de l'inculpé ou du condamné. Le décès

de l'auteur ou du complice d'une infraction a des effets bien dis-

tincts, suivant qu'il intervient après ou avant la condamnation.

Mais, dans les deux cas, ce n'est pas le crime qui est effacé, c'est

la répression qui n'est plus juridiquement possible.

1. Le décès de l'inculpé éteint l'action qui a pour, objet l'appli-

cation des peines soit pécuniaires, soit corporelles le prévenu
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meurt integri status, lorsqu'il meurt avant qu'une condamnation

passée en force de chose jugée soit intervenue contre lui (C. instr.

cr., art. 2, § 2)1, et le tribunal ou la cour saisis de l'action ne

pourraient pas se prononcer, même sur sa recevabilité en la

forme ils doivent déclarer l'action éteinte et rayer l'affaire.

II. Le décès du condamné met fin à l'exécution des peines cor-

porelles, comme il met fin à l'application des peines privatives de

droits. Mais j'ai déjà dit que l'effet des peines pécuniaires (amen-

des, confiscations) subsistait malgré le décès du condamné, et que

l'exécution pouvait en être poursuivie contre les héritiers.

§ III. De l'amnistie et de la grâce.

210. Groupement de l'amnistie, de la grâce et de la réhabilitation. 211. De

l'amnistie. Sa nature. 212. Par qui elle est accordée. 213. Ses effets.

214. De la grâce. Sa nature. 215. Différences entre l'amnislie et la grâce.

216. Effets de la grâce. 217. Grâces collectives et individuelles. 218. La

grâce ne peut être refusée. 219. Exécution de la grâce. 220. Institutions

qui s'en rapprochent.

219. Trois institutions à rapprocher l'amnistie, la grâce,

la réhabilitation. Lorsqu'une infraction a été commise, le

pouvoir social, par des motifs de justice ou d'intérêt, peut renon-

cer, en totalité ou en partie, au droit qui lui appartient, soit de

poursuivre le coupable, soit de mettre à exécution la condamna-

tion prononcée contre lui. Dans ce but, tantôt le pouvoir social

empêche ou arrête la poursuite ou efface la condamnation; tantôt

il accorde, une remise, une réduction, une commutation de peines;

tantôt il fait cesser les incapacités prononcées par les juges ou

attachées par la loi à certaines condamnations. Dans tous ces cas,

on dit, en prenant cette expression dans un sens large, que le

pouvoir fait grâce; mais suivant sa portée, ses effets et son but,

la grâce prend le nom à'amnislie, de grâce proprement dite, ou

de réhabilitation.

La grâce et l'amnistie appartiennent à cette catégorie d'institu-

tions qui n'ont pas encore été systématisées par la législation

Le même principe était admis par le droit romain Coinp. Loi 2, Dig., 48r

4 Is qui in reatu decedit integri status decedit. Extinguttur enim crimen

mortalitale. Toutefois, le droit romain y faisait exception dans le cas où l'inculpé
s'était donné la mort ob metum crimi7ïis (Cod., liv. 9, lit. 50, §§ 1 et 2), D'après

Tord, de 1670 (tit. XXII, art. l«j, le procès pouvait étre fait au cadavre ou à la

mémoire du défunt « pour crime de lèse-majesté divine ou humaine, duel, homi-

cide de soi-même ou rébellion à justice avec force ouverte dans la rencontre de

laquelle il a été tué ».
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française. C'est à peine si leur nom est prononcé dans nos Codes.

La réhabilitation fait, au contraire, l'objet des art. 619 à 631 C.

instr. crim.

211. Du caractère de l'amnistie. L'amnistie est un acte

de souveraineté qui a pour objet et pour résultat de mettre en

oubli certaines infractions et, en conséquence, d'abolir les pour-

suites faites ou à faire ou les condamnations prononcées à raison

de ces infractions. L'amnistie intervient donc, soit avant, soit

après la condamnation; mais, dans les deux cas, elle efface tout

ce qui s'est passé avant elle, elle supprime l'infraction, la pour-

suile, le jugement, tout ce qui peut être détruit, et ne s'arrête que

devant l'impossibilité du fait Quod factura est infeclum reddcre

non potest. On disait, dans l'ancien droit, que le souverain accor-

dait des lettres d'abolition, terme énergique qui exprime bien le

caractère de la mesure.

L'amnistie apparaît comme une mesure générale et objective,

visant non telle personne déterminée, mais telle ou telle catégorie

d'infractions commises dans certaines circonstances ou dans un

laps de temps déterminé. On ne la conçoit que comme s'appli-

quant à certains délits d'une nature spéciale, délits de presse,

délits politiques, délits fiscaux, délits militaires, qui n'ont pas le

caractère odieux des délits de droit commun.

Le droit d'amnistie, qui a été reconnu de tout temps et partout,

se justifie par Vutililé qu'il peut y avoir pour la société de mettre

en oubli certains faits, de sorte que, quand cette utilité existe,

l'une des causes fondamentales du droit dè punir venant à man-

quer, ce droit même cesse d'exister.

212. L'amnistie ne peut être accordée que par une loi.

En théorie, c'est une question délicate que celle de savoir si

l'amnistie doit émaner du pouvoir législatif ou du pouvoir exécu-

tif. Si on examine la question uniquement an point de vue des

principes constitutionnels, on n'hésitera pas à revendiquer le

droit d'amnistie pour le pouvoir législatif. L'amnistie, en effet, a

pour résultat d'abroger la loi dans un cas spécial, de lui imposer

silence or, une loi ne peut être abrogée que par une loi. Mais si

on examine la question au point de vue de l'intérêt social, on sera

tenté de revendiquer, au contraire, le droit d'amnistie pour le

pouvoir exécutif car l'amnistie, qui est une mesure d'apaise-

ment, outre qu'elle deviendra une arme de guerre entre les mains

de l'opposition, ne produira pas les effets qu'on en attend, si elle

doit être soumise au contrôle du pouvoir législatif et être précédée
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d'une discussion publique, souvent longue et toujours passionnée.

En fait, le droit d'amnistie a été exercé autrefois par le roi qui

concentrait les pouvoirs législatif et exécutif en ses mains; puis,

dans le droit intermédiaire, par les assemblées législatives. Sous

les monarchies qui ont précédé la République de 1848, l'amnistie

fut accordée par le souverain, quoique les chartes de 1814 et de

1830 fussent muettes sur ce point. Mais la constitution du 4 novem-

bre 18 18 décida, dans l'art. 55, que l'amnistie ne serait accordée

que par une loi, disposition qui a été reproduite par les lois des

17 juin 1871 (art. 1er) et 2o février 1875 (art. 3).

213. Des effets de l'amnistie. Les effets de l'amnistie doi-

vent être examinés, au double point de vue des conséquences

pénales et des conséquences civiles de l'infraction.

I. Au premier point de. vue, l'amnistie éteint l'action publique,

si elle intervient avant qu'une condamnation irrévocable ait été

prononcée; elle efface cette condamnalion, si elle intervient après.

L'aètion publique est éteinte, de telle sorte que les personnes

comprises dans l'acte d'amnistie ne peuvent renoncer à son béné-

fice et demander leur mise en jugement l'amnistie s'impose

donc, car on ne peut concevoir l'intérêt qu'aurait une personne à

rappeler le, souvenir d'une infraction que le pouvoir social tient

pour oubliée La condamnalion est effacée, de sorte que tous

les effets qu'elle a produits sont rétroactivement anéantis les

condamnés, frappés de peines corporelles, doivent être mis

immédiatement en liberté, les amendes et les frais dus ù l'Etat ne

sont plus exigibles, et. si lns frais ont été payés, ils doivent être

restitués 1; enfin si les amnistiés viennent à commettre de nou-

veaux délits, ils ne sont pas en état de récidive.

IL Au point de vue des conséquences civiles de l'infraction,

l'amnistie laisse subsister les actions en réparation du dommage

que le fait a causé et les condamnations prononcées à raison de

ce fait. Le pouvoir social, en accordant l'amnistie, renonce, en

effet, simplement à se prévaloir du caractère délictueux de l'in-

fraction pour obtenir contre le coupable l'application d'une peine

ou l'exécution d'une condamnation pénale, mais il ne peut effacer

ni le caractère dommageable du fait, puisque ce caractère ne

dépend pas de lui, ni les obligations auxquelles ce fait a donné

'Cass. crim., 22 janv. 1870 et Ch. réun., 12 mai i870 (S., 70. 1. 324).

Saut disposition spéciale des lois d'amnistie. Sur les droits du Trésor à l'en-

contre des condamnés à l'amende et aux dépens pour faits amnistiés, lire une

étude de Laborde, Les lois nouvelles, 1908, p. 241, à propos de la loi d'amnistie
do 10 avril 1908.
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naissance, puisque ces obligations constituent des droits acquis

pour les parties. Aussi la loi d'amnistie est considérée comme

respectant les droits des tiers, quand même elle serait muette à

cet égard Mais elle pourrait, dans l'intérêt social, déclarer, par

une clause expresse, que toutes actions privées, naissant des

infractions amnistiées, seront éteintes, à la charge, par l'Etat,

d'indemniser lui-même les personnes lésées par ces infractions.

Cette clause constituerait une sorte d'expropriation législative

pour cause d'utilité publique.

En résumé, l'effet de l'amnistie est d'effacer le caractère délic-

tueux d'un fait aussi, est-il contraire à l'essence de cet acte,

qu'il soit accordé sous certaines conditions ou avec certaines res-

trictions. Néanmoins, si la loi d'ammistie contenait des conditions

ou des restrictions, nul doute qu'elles ne dussent être respectées

par les autorités administrative et judiciaire, qui ont pour mission,

chacune dans sa sphère, de procurer l'application des lois.

214. De la nature de la grâce. – Lagrâce estlaremise,par le

chef de l'Etat, de Yexéculion de tout ou partie des peines pronon-

cées par les tribunaux. A la différence de l'amnistie, qui va recher-

cher et détruire jusque dans le passé les conséquences du juge-
ment, quand le jugement a été rendu au moment où elle intervient,

la grâce ne produit d'effets que dans l'avenir. Elle laisse subsister

l'infraction, elle laisse subsister la condamnation elle dispense

seulement de son exécution, Ajoutons que la grâce est individuelle

et ne s'accorde qu'à des personnes que le décret désigne par leur

nom.

La grâce est une nécessité qui s'impose à tout gouvernement.

Elle doit figurer, dans un système de répression, comme l'une

des faces de la justice pénale. Cette institution présente, en elïet,

trois utilités principales 1° C'est à la grâce qu'il faut recourir

pour corriger les suites des erreurs judiciaires. Sans doute, elle

ne procure pas une réparation complète, puisque la condamna-

tion n'en subsiste pas moins et, avec elle, un certain nombre des

conséquences qu'elle avait entraînées. Mais la procédure de revi-

sion, bien qu'élargie par la loi du 8 juin 1893, n'est pas ouverte

dans tous les cas. Elle est longue et difficile à suivre. La grâce

fournit un remède immédiat, en faisant cesser la peine. 2° La

répression ne doit être fixée que provisoirement au jour de la con-

damnation bien des circonstances, que le juge ne peut prévoir,

1 Principe constant Casa., 2 mai 1878 (S., 78. l. 48); 20 juill. 1878 (S., 80. 1.

301).
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sont de nature à l'atténuer. La grâce permet, dans ces cas, de

rétablir l'équilibre entre la justice et l'humanité. 3" Enfin, c'est

par l'emploi sage et mesuré de la grâce, qu'on encourage l'amen-

dement du condamné. Sans doute,la loi du 11 août 1883, en intro-

duisant la libération conditionnelle qui est une forme de la grâce,

plus perfectionnée et plus efficace, a fait disparaitre, en partie,
cette application de l'institution qui nous occupe; mais la grâce

retrouve son utilité, soit lorsque la libération conditionnelle ne

peut intervenir, soit lorsqu'il semble équitable d'accorder une

libération définitive. Aussi le droit de grâce doit-il figurer dans

une législation rationnelle comme le complément de la justice
sociale Avoir rayé le droit de grâce du Code pénal de 1791, fut

donc une des erreurs de l'Assemblée constituante, erreur qui

s'expliquait, du reste, par une réaction exagérée contre les abus

auxquels son exercice avait donné lieu dans notre ancien droit.

Mais cette erreur fut réparée par le sénatus-consulte du 16 ther-

midor an X, qui vint rendre le droit de grâce au pouvoir exécutif.

Depuis lors, il lui a été conservé par toutes nos constitutions. Il

est, en effet, rationnel que le droit de remettre ou de réduire

l'exécution des condamnations pénales appartienne au pouvoir

qui est chargé de cette exécution.

215. Comparaison entre la grâce et l'amnistie. On cons-

tate ainsi, entre l'amnistie et la grâce, une différence essentielle

tandis que l'amnistie ne peut être accordée que par une loi, la

grâce peut l'être par un décret du Président de la République.

C'est ce qui amène à rechercher les prérogatives comprises dans

l'exercice du droit de grâce. Question difficile, car aucun texte de

loi n'a défini l'étendue et les limites de ce droit.

1. Le droit de grâce comprend le droit de remettre, de réduire

ou de commuer les peines; mais il ne peut s'exercer que lorsque la

condamnation est devenue irrévocable. Tant que l'agent est en

situation d'obtenir, par voie de justice, la réformation du juge-
ment ou de l'arrêt qui le condamne, quel besoin a-t-il de la grâce,

puisque le pouvoir renonce, en faisant grâce, au droit d'exécuter

une condamnation pénale, et qu'une condamnation ne peut être

exécutée tant qu'elle n'est pas irrévocable ? Si le droit de grâce
était exercé avant que la condamnation fût devenue définitive, il

aboutirait à une abolition des poursuites, c'est-à-dire à une amnis-

tie, acte qui dépasse les pouvoirs constitutionnels du président de

Voy. Georges Picol, Rev. péntt., 1899, p. 923 à 933; Prins, op. cit., n»-931

il 937.
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la République. Il suit de là que le chef de l'Etat ne peut réduire

ou remettre les peines prononcées par contumace, soit avant, soit

après la prescription avant la prescription, puisque les condam-

nations par contumace ne peuvent être exécutées après la pres-

cription, puisque, malgré l'irrévocabilité des condamnations,

l'exécution n'est pas possible. La grâce ne s'applique pas non plus

aux condamnations prononcées avec sursis, aux condamnations

correctionnelles par défaut qui n'ont pas été signifiées à personne

(C. instr, cr., art. 187).

II. Le droit de grâce s'étend à toutes les peines corporelles ou

pécuniaires qui doivent être exécutées pour produire leurs effets;

mais il ne s'applique pas aux incapacités ou déchéances pronon-

cées par les juges ou attachées par la loi à certaines condamna-

tions. Donner au président de la République le droit de faire dis-

paraître ces déchéances, par un simple décret de grâce, ce serait,

en effet, lui permettre tout à la fois d'abolir la condamnation,

c'est-à-dire d'accorder une amnistie individuelle, acte qui est en

dehors de ses pouvoirs, et de rendre inutile la réhabilitation, dont

la procédure a été précisément créée pour faire cesser, « dans la

personne du condamné, toutes les incapacités qui résultent de la

condamnation » (C. instr. cr., art. 634)

216. Effets de la grâce. Il est facile de comprendre, par ce

que je viens de dire, quels sont les effets de la grâce. Cette mesure

n'infirme pas la condamnation celle-ci continue donc de produire

tous les effets que le décret de grâce n'a pas expressément anéantis,

ou qu'il n'a pu anéantir. En conséquence a) La remise ou la

commutation de la peine principale n'affranchit pas et ne pourrait

pas même affranchir le condamné des déchéances prononcées par

les juges ou attachées par la loi à certaines condamnations, telles,

par exemple, que la dégradation civique, l'interdiction des droits

civiques, civils et de famille, l'infamie, etc. b) Mais la grâce fait

cesser l'interdiction légale si le condamné a obtenu la remise de

la peine principale ou sa commutation en une autre peine qui

n'emporte pas cette interdiction; car celle-ci, bien qu'elle résulte

de plein droit de la condamnation aux peines afflictives, est

attachée, par l'art. 29 C. p., à la durée de la peine principale dont

elle est l'accessoire. c) Le décret de grâce n'affranchit pas de plein

droit le condamné, en lui faisant remise de la peine principale, de

l'interdiction de résidence à laquelle il est soumis soit par la loi,

La chancellerie fait une distinction entre les peines privatives de droit princi-

pales ou complémentaires qui doivent être prononcées par les juges, et les peines
accessoires qui résultent de plein droit de la condamnation.
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soit par le juge; mais le président de la République a, aujourd'hui,

le droit, aux termes de l'art. 48 C. p., modifié par la loi du

23 janvier 1874, de remettre ou de réduire expressément cette

peine. d) Tout condamné à une peine perpétuelle ou à la peine de

mort, qui obtient une commutation ou une remise de peine, est,

si la décision gracieuse n'en a autrement disposé, de plein droit,

en état d'interdiction de résidence pendant vingt ans. Ce condamné

ne peut, en effet, se trouver dans une situation plus favorable que

celui qui aurait obtenu commutation ou remise d'une peine crimi-

nelle temporaire, à laquelle la loi joint, à titre de pénalité acces-

soire, l'interdiction (C. p., art. 46). e) Le condamné gracië, qui

commet une nouvelle infraction, est coupable de récidive. f) Enfin,

la grâce laisse nécessairement subsister la condamnation à des

dommages-intérêts, prononcée au profit de la partie civile, et la

condamnation aux frais, prononcée au profit de l'Etat.

217. Grâces individuelles. Grâces collectives. Dans la

pratique de l'exercice du droit de grâce, on distingue les grâces

individuelles et les grâces collectives. Les premières sont accor-

dées, ou de propre mouvement, ou sur recours en grâce, formé

soit par le condamné lui-même, soit par le ministère public. Les

grâces collectives sont accordées à certaines époques déterminées,

sur les propositions de l'autorité administrative. Les demandes

de grâces sont concentrées et examinées dans un bureau particu-

lier du ministère de la justice et font l'objet d'un rapport au chef

du pouvoir exécutif par le ministre.

218. La grâce ne peut être refusée. La grâce, quoiqu'on

ait écrit le contraire, ne peut être refusée, pas plus que l'amnis-

tie. Le condamné n'a pas droit à la peine; il la subit, et il serait

inadmissible qu'il pût la revendiquer et contraindre le pouvoir à

une répression que celui-ci jugecontraire à la justice ou à l'utilité

sociale.

219. Exécution de la grâce. Le décret de grâce reçoit

effet par les soins du ministère public, sur l'ordre du garde des

sceaux. Mais lorsque la grâce ou la commutation de peine est

accordée par lettres pat entes, elle n'est exécutée qu'après un enté-

rinernent qui a lieu par l'enregistrement des lettres de grâce en

audience solennelle de la cour d'appel (D. 6 juill. 1810, art. 20)

Eu cas de violation par lu chef de l'Etat des conditions ou re s trie Lions que

nous avons posées à l'exercice du droit de grâce, un recoure est-il possible contre

le décret qui prononce une grâce irrégulière? Le Conseil d'Etat décide que (es
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220. Droit de grâce accordé à des particuliers ou à des

administrateurs. Du droit de
grâce, on peut rapprocher le

droit du mari de reprendre sa femme condamnée à l'emprison-

ment pour adultère (C. pén., art. 337) et le droit des administra-

tions fiscales de transiger, après condamnation, sur les peines

pécuniaires (C. for., art. 157 L. 21 juin 1873, art.
15).

§ IV. De la réhabilitation, soit judiciaire, soit légale

221. Place de la réhabilitation à côté de la grâce. Raison d'élre de cetle institu-

tion. Son histoire. Division du sujet. 222. De la réhabilitation judiciaire.

Quels condamnés peuvent être réhabilités- Conditions de recevabilité de la

demande. 223. Procédure de la Phase administrative. Phase

judiciaire. 224. Effets de la réhabilitation. 225. Réhabilitation commer-

ciale. – 22G. De la réhabilitation légale. Les deux cas d'application. 227.

Comparaison des deux réhabilitations, celle qui se produit par arrêt de juslice
et celle qui se produit par l'effet de la loi.

221. Origine de la réhabilitation. La
grâce

n'est que la

renonciation, totale ou partielle, au droit d'exécuter la condam-

nation pénale;
elle laisse subsister les

incapacités
ou déchéances

indépendantes de cette exécution c'est pour les faire disparaître

qu'intervient
la réhabilitation.

Cette institution présente, dans les
législations modernes, une

double évolution. D'un côté, elle se détache de la grâce, dont elle

était, à l'origine, l'une des formes; elle se systématise et se
régu-

larise. D'un autre côté, le développement de l'institution a trois

étapes
successives celle de la réhabilitation administrative, celle

actes accomplis par cher de TEtat, dans l'exercice du droit de grâce, ne sont pas

susceptibles d'être déférés au Conseil d'Etat par la voie du contentieux ». Ce sont

des actes de gouvernement qui rentrent dans les pouvoirs souverains du chef de

l'Etat. Sic, Cons. d'Etat, 30 juin 1833 (& 95. 3. 41). Mais certains auteurs

(Laborde, n» 598, note 3; Villey,
6* édit., p. 512) ont soutenu qu'il existait, au

profil du condamné dont la situation aurait été aggravée par la grâce, un recours

devant l'autorité judiciaire, chargée de statuer sur les difficultés d'exécution des

condamnations pénales. La possibilité de ce recours est douteuse, puisque les tri-

bunaux n'ont plus, en général, pour mission d'entériner les lettres de grâce.

BibliOjRAPhie Lair, De la réhabilitation des condamnés dans le droit

romain et dans le droit ancien et moderne (Paris, 1839) Billecoq, De la ?-éha-

bilit.li~ elle et 42- ëd.,bilitation en matière criminelle, correctionnelle el disciplinaire (Paris, 2« éd.,

1886); lirégeaulL et Delagarde, Traité théorique el pratique de la réhabilitation

(Paris, 1&J7) Sarraute. Traité théorique et pratique de la réhabilitation des

condamnés (Paris, 1884); Molinier, De la réhabilitation des condamnés [Rec. de

l'Acad. de lêgis. de Toulouse, t. XVIII, 186a, p. 445)- H. Prudhomme, De la

réhabilitation (La France jud., 1885, p. 24(J-282); G. Leloir, De la réhabilita-

tion (La France jud., 1882, p. 413; 1886. p. 127-944).
nn
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de la réhabilitation judiciaire et celle de la réhabilitation de

droit 1.

Connue dans le droit romain sous le nom de reslitutio in inte-

gmm, dans notre ancienne législation, sous celui de lettres de

réhabilitation, dans le droit intermédiaire, sous le nom de bap-
time civique, cette institution ne fut recueillie par le Code d'ins-

truction criminelle de 1808 qu'avec de nombreuses restrictions.

Elle n'avait d'autre objet que de faire cesser, pour l'avenir, dans

la personne du condamné, les incapacités oudéchéances pronon-

cées par les juges ou attachées par la loi à certaines condamna-

tions. La réhabilitation, comme la grâce, était accordée adminis-

trativement. Successivement élargie dans son application et faci-

litée dans ses formalités par le décret du 18 avril 1848, et les lois

des 3-6 juin 1852, 7 septembre 4870, elle a changé de caractère

dans la loi du 16 août 1885, modifiée elle-même par la loi du

10 mars 1898. La réhabilitation est devenue un jugement prononcé

par la justice, ayanl pour résultat d'elfacer la condamnation.

Depuis cette époque, la réhabilitation de droit, par la voie auto-

matique du temps écoulé depuis la condamnation, a été introduite

dans la législation française, sur l'intervention persévérante de

M. Bérenger. La première application du nouveau procédé est due

à l'art. 4 de la loi du 26 mars 1891 sur l'atténuation et l'aggrava-

tion des peines. En cas de sursis à l'exécution, la condamnation

est inscrite au casier judiciaire, avec la mention expresse de la

suspension accordée « Si aucune poursuite, suivie de condam-

nation dans les termes de l'art. 1er, § 2, n'est intervenue dans le

délai de cinq ans, elle ne doit plus être inscrite dans les extraits

délivrés aux parties ». La seconde application, plus radicale et

plus contestable, est due aux lois des 5 août 1899 et 11 juillet
1906 sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit. Par

mesure générale, toutes les condamnations, au bout d'un certain

temps, sont effacées, sans aucune intervention préalable de l'au-

torité judiciaire.

222. De la réhabilitation judiciaire. Ses conditions. La

réhabilitation judiciaire doit être demandée elle peut l'être par

tout condamné soit à une peine criminelle, soit à une peine cor-

rectionnelle (C. instr. cr., art. 619). La formule dont se sert la loi

est générale; j'en conclus 1° que la réhabilitation est ouverte

même aux individus frappés de condamnations n'entraînant

E. Delaquis, La réhabilitation, esquisse de droit comparé (Rev. pén. suisse,

1905, p. 315).
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aucune incapacité; 2° même aux étrangers 3° qu'il peut y être

procédé même après la mort du condamné3. La loi du 19 mars

1864 étend aux notaires, aux greffiers et aux officiers ministériels

destitués les bénéfices de la réhabilitation. Ils l'obtiennent dans

les mêmes conditions que les condamnés correctionnels.

La législation antérieure à la loi du 14 août 1885 déclarait indi-

gnes de réhabilitation et excluait du bénéfice de cette mesure

1° les condamnés réhabilités qui encouraient une nouvelle con-

damnation, même correctionnelle; 2° les individus frappés de

deux peines afflictives ou infamantes (C. inst. cr., anc. art. (i34).

Le concept nouveau, d'après lequel la réhabilitation efface la

condamnation, conduisait peut-être à relever le réhabilité, qui

encourt une nouvelle condamnation, de l'exclusion dont il était

frappé par la loi de 1852. Mais on n'est pas allé jusque-là. Le

législateur s'est borné à donner au libéré qui, après avoir été

réhabilité, encourt une nouvelle condamnation, le droit de former

une demande en réhabilitation, à la condition d'attendre dix ans

en cas de condamnation à une peine afflictive ou infamante et six

ans seulement en cas de condamnation à une peine correction-

nelle. La même règle s'applique désormais à tout récidiviste.

Quatre conditions distinctes et préliminaires sont exigées de

tout condamné qui forme une demande en réhabilitation.

r a) Pour en mériter le bénéfice, il doit avoir expié sa faute. Il

faut donc qu'il ait subi sa peine, qu'il ait obtenu des lettres de

grâce ou qu'il ait prescrit sa peine. Une loi du 10 mars 1898 a en

précisément pour objet de rendre la réhabilitation accessible aux

condamnés qui ont prescrit contre l'exécution de la peine. Mais

ces condamnés doivent 1° justifier qu'ils n'ont encouru, pendant

les délais de la prescription, aucune condamnation pour faits qua-

lifiés crimes et délits, et, à ce point de vue, ils sont plus sévère-

ment traités que les condamnés qui ont subi leur peine, ceux-ci

ayant le droit de demander leur réhabilitation pour l'ensemble

de leurs condamnations successives'; 2° justifier d'une conduite

irréprochable depuis la condamnation, ce qui est le droit com-

mun de la réhabilitation.

b) Le condamné doit, en effet, justifier d'une conduite irrépro-

chable depuis sa libération aussi la loi lui impose une sorte de

stage de repentir. En cas de demande en réhabilitation après exé-

cution de la peine ou après une grâce obtenue, la durée du délai

Sic Montpellier, 14 nov. 1899 (S., 1900. 2. 200).

a Contra Prudhomme, op. cil., n° 25; Laborde, n» 702; Paris, 19 fév. 1897 (S.,

90. 2. 89). Voy. pour les critiques Le Poittevin, Rev. pénit., 1898, p. 805.

Pau, 29 déc. 1898 fSM 99. 2. 93); Limoges, 26 cet. 1898 (S., 1901. 2. 23).
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d'épreuve est de cinq ans, si le condamné a été frappé d'une peine-

criminelle, de trois ans, s'il a été frappé d'une peine correction--

nelle (C. instr. cr., art. G20). Le point de départ de cette épreuve

est 1° la date de ta libération quand la condamnation prononcée

est une peine privative de liberté; 2° la date du paiement de-

l'amende quand une peine pécuniaire a été seule encourue; 3° le

jour où la condamnation est devenue irrévocable ou celui de

l'expiration de la peine de l'emprisonnement si elle a été pro--

noncée, en cas de condamnation à la dégradation civique; 4" le

jour où la condamnation est devenue irrévocable pour l'individu

condamné comme peine principale à l'interdiction de séjour (L..

27 mai 1885, art. 19). Sur tous ces points, la législation anté-

rieure n'a pas été modifiée (C. instr. cr., art. (120). Il faut décider

même qu'en cas de libération conditionnelle accordée au con-

damné dans les termes de l'art. 2 de la loi du 14 août 1885, le-

délai d'épreuve imposé pour la réhabilitation ne peut commencer

qn'à la date de la libération définitive. Jusque-là, en effet, le con-

damné est toujours sub pœ'na, puisqu'il tout instant un arrêté

peut être pris par le ministre de l'intérieur pour révoquer la libé-

ration

En cas de demande en réhabilitation de la part d'un condamné

qui a prescrit sa peine, le point de départ du délai d'épreuve est

toujours l'expiration du délai de la prescription. Le délai est de

dix années en cas de condamnation à une peine afflictive ou infa-

mante, de six années en cas de condamnation à une peine correc-

tionnelle.

c) Le condamné doit avoir résidé, dans le même arrondisse-

ment, pendant cinq ans, s'il a été frappé dune peine afflictive ou

infamante, pendant trois ans, s'il a été frappé d'une peine correc-

tionnelle et, dans tous les cas, pendant les deux dernières années,,

dans la même commune (C. instr. cr., art. G21). Cette résidenre

prolongée dans les mêmes lieux est une garantie d'habitudes

d'ordre et d'un établissement stable. La loi de 1885 a pris soin

d'inscrire, dans le nouvel art. 621, les tempéraments que la pra-

tique s'efforçait déjà d'introduire aux prescriptions de cet article

lo au profit des condamnés appelés sous les drapeaux après l'expi-

ration de leur peine; 2u au profit de ceux à qui leur profession

impose des déplacements incompatibles avec une résidence fixe.

Pour les premiers, le temps passé sous les drapeaux pourra être

considéré comme équivalent à la résidence, au domicile. Quant

aux seconds, ils pourront être affranchis ds la continuité de leur

Cisa., 22 avril UOj (D., 1911. 1. ICOj.
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résidence, si leurs patrons, interrogés par le parquet, attestent
leur bonne conduite.

d) D'après l'ancien art. 623 C. instr. cr., l'impétrant devait jus-

lifier, dans tous les cas, du paiement des amendes, dommages-

intérêts et frais auxquels il avait été condamné à raison de l'in-

fraction, ou de la remise qui lui en avait été faite, ou de la

contrainte qu'il avait subie. La réhabilitation supposant l'entière

exécution de la condamnation, cette règle était
rationnelle,

mais

avait, en pratique, des conséquences déplorables, car elle fermait

les portes de la réhabilitation aux indigents. Désormais, et d'après

la nouvelle disposition de l'art. 623, l'insolvabilité du condamné

ne fera plus fatalement écarter sa demande, et sur la justification
de son indigence, la cour pourra lui accorder la réhabilitation,
encore qui n'ait pas acquitté les frais de justice. En cas de con-

damnation solidaire, la cour déterminera la part des frais de jus-

tice, et même la part des dommages-intérêts et du passif, s'il

s'agit d'un failli, qui devra être acquittée par le demandeur.

i" La loi n'autorise pas la cour à affranchir la demande en réha-

bilitation du paiement de l'amende ou des conséquences de la

solidarité, quant à ce paiement. La prescription, l'exercice de la

contrainte par corps ou la grâce seulement peuvent le dispenser de

cette obligation. Rien de plus rationnel que cette règle, puisque

l'amende est une peine, et que la première condition pour sollici-

ter une réhabilitation, c'est d'avoir subi ou prescrit sa peine. En

pratique, du reste, si le condamné indigent est vraiment digne
d'intérêt, il lui sera possible d'obtenir remise, par voie gracieuse,

du paiement des amendes. La règle n'a donc aucun inconvénient.

Elle n'est pas de nature à entraver les demandes sérieuses en

réhabilitation.

2° An contraire, la cour a le droit d'admettre le condamné à

réhabilitation malgré qu'il n'ait pas acquitté les frais de justice.

liais sa décision ne préjudiciera pas à la créance du Trésor.

3° Quant aux dommages-intérêts et aux frais avancés par la par-

lit civile, la cour a la faculté d'affranchir le demandeur en réha-

bilitation, d'acquitter, soit la totalité des frais avancés par la

partie civile, soit l'intégralité des dommages-intérêts. La décision

-de la cour modifiera-t-elle la situation de la partie civile? Au

premier abord, il semble que telle soit, en effet, la conséquence

de la procédure indiquée par la loi. En effet, la partie lésée va se

trouver obligée d'accepter la quote-part déterminée par la cour,

comme constituant ce que le condamné doit payer pour être admis

•au bénéfice de la réhabilitation, sinon il sera fait dépôt, aux ter-

mes du nouvel art. 632 C. instr. cr., § 6, de la somme due (c'est-à-
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dire de la somme arbitrée par la cour), d la Caisse des dépôts et

consignations, dans la forme des art. 812 et suiv. C. pr. civ., et ni

la partie ne se présente pas dans un délai de cinq ans, pour se faite

attribuer la somme, ainsi consignée, cette somme sera restituée au

déposant
sur sa simple demande. Mais il me paraît évident que le

texte n'a pas la portée qu'on serait tenté de lui attribuer. D'une

part, les droits de la partie lésée résultent d'une décision passée

en force de chose jugée, à laquelle la décision de la cour sur la

procédure en réhabilitation ne saurait faire échec. D'autre part,

la quote-part à payer par le demandeur en réhabilitation est fixée

sans contradiction avec la partie lésée. On doit donc décider que

les droits de la partie lésée restent entiers, au point de vue de leur

chiffre, comme au point de vue de leur mode de recouvrement.

La décision de la cour n'est rendue que secundum subjectam mnte-

riam, c'est-à-dire au point de vue de la recevabilité de la demande

en réhabilitation.

Les dispositions de l'art. 632, relatives aux réparations civiles,

supposent que ces réparations ont été fixées contradictoirement

avec la partie lésée avant la demande en réhabilitation. Mais

l'hypothèse inverse se présente souvent. Sous l'empire de la légis-

lation antérieure, il était de jurisprudence d'imposer au deman-

deur l'obligation de produire un certificat constatant la réparation
du préjudice causé. Quand la réparation directe était imprati-

cable, on la remplaçait par le versement d'une offrande au bureau

de bienfaisance. Rien n'a été changé à ce point de vue par la loi

du 14 août 1883 a l'état de la pratique antérieure.

En cas de prescription de l'amende, des dommages-intérêts et des

frais, le demandeur en réhabilitation cesse d'être tenu de les

acquitter. C'est là une innovation de la loi de 1885 (C. instr. ci1.,

art. 023).

223. Procédure de la réhabilitation judiciaire. Dans la

législation de 1832, la réhabilitation était un acte mixte, à la fois

judiciaire et administratif elle émanait du pouvoir exécutif; et

l'autorité judiciaire, représentée par la cour d'appel, dans le

ressort de laquelle le demandeur avait son domicile, était appelée

seulement à émettre un avis sur la requête. Désormais, et c est

une des innovations capitales de la loi du !4 août 1883, – cour

hérite des pouvoirs réservés jusque-là au chef de l'Etat La cour,

dit l'art. (Î28, le procureur général et la partie ou son conseil enten-

dus, statue sur la demande.

La procédure se divise en deux phases 1° la première, admi-

nistrative, est confiée au procureur de la République; elle a pour
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objet d'instruire la demande; 2° la seconde, judiciaire, a lieu

devant la cour elle a pour objet de la^wt/er.
I. C'est au procureur de la République de l'arrondissement où

l'impétrant est domicilié qu'est confiée l'instruction de la demande.

Le condamné lui adresse une requête, rédigée sur papier timbré

et légalisée, dans laquelle il indique 1° la date de sa condamna-

tion 2° l'établissement pénitentiaire oïl il a subi sa peine; Hu les

lieux où il a résidé depuis sa sortie de prison, en faisant connaître

la durée de son séjour dans chacun d'eux. Il joint à cette requête

les pièces établissant le paiement de l'amende et des frais, ainsi

que les satisfactions données à la partie lésée (C. instr. cr.,

art. 623).

Au reçu de ces pièces, le procureur de la République, après

avoir complété le dossier, provoque une attestation des maires

des différentes communes où le condamné a résidé, faisant con-

naître, en mentionnant qu'elle est délivrée pour servir à l'appré-

ciation d'une demande en réhabilitation i" la durée de la rési-

dence du condamné dans chaque commune; 2' sa conduite ;.3" ses

moyens d'existence pendant le même temps. Enfin, le procureur

de la République prend l'avis des juges de paix et celui des préfets

et sous-préfets des arrondissements dans lesquels le condamné a

successivement résidé. Si le demandeur a passé sous les drapeaux

une partie du délai d'épreuve, le magistrat demande au ministre

de la guerre de provoquer les attestations des chefs de corps.

Enfin, si le condamné exerce une profession qui l'oblige à des

déplacements incompatibles avec une résidence fixe, le parquet

provoque les attestations des chefs d'ateliers ou d'administration.

Ces formalités ne diffèrent que sur un point de celles qui étaient

imposées par la loi de 1852. Auparavant, le certificat de résidence

et de moralité était délivré par le conseil municipal, réuni sur

l'autorisation du préfet. L'intervention d'un corps élu, dans une

procédure qui demande la discrétion la plus absolue, était de

nature à décourager les demandes en réhabilitation. Aussi, ia loi

de 1885 a mis en relation directe, à ce sujet, le procureur de la

République et le maire (C. instr. cr., art. 624 nouveau).

II. Ces pièces réunies, le procureur de la République les trans-

met, avec son rapport, au procureur général. C'est par l'intermé-

diaire de ce magistrat que la cour se trouve saisie et sa décision

définitive, après nouvelle enquête, si les renseignements primitifs

paraissent insuffisants, doit être prononcée, au plus tard, dans

les huit mois du dépôt du dossier au greffe (C.'instr. cr., art. 627).

C'est une section de la cour d'appel, la chambre des mises en

accusation, qui statue, par arrêt, sjr la demande en réhabilita-

tion.
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Elle statue contradictoiremenl Le nouvel art. 628 autorise, en

effet, l'audition du pétitionnaire ou de son défenseur. Elle statue

à huis clos, ce qui est le caractère de la procédure devant la cham-

bre des mises en accusation.

Les décisions qu'elle peut rendre sont de trois espèces: a) L'art.

.027 permet à la cour d'ordonner, sur la demande des parties, ou

même d'office, de nouvelles informations, sans qu'il puisse en

résulter un retard de plus de six mois; b) La cour peut rendre un

arrêt de réhabilitation. Dans ce cas, un extrait de l'arrêt est

adressé par le procureur général à la cour ou au tribunal qui a

prononcé la condamnation pour être transcrit en marge de la

minute de l'arrêt ou du jugement. Mention en est faite, en outre,

au casier judiciaire, et, désormais, le bulletin n° 3, délivré à la

personne qu'il concerne, ne devra plus mentionner la condamna-

tion (art. 633 et L. 4-S août 1899, art. 2, § 7). Le bulletin n° 2

devra en faire mention. Enfin, le réhabilité pourra se faire déli-

vrer, sans frais, une expédition de l'arrêt de réhabilitation et un

extrait du casier judiciaire (art. 633 in fine); c) La cour peut

rejeter la demande en réhabilitation. Quels que soient les motifs

de cette décision, le demandeur devra attendre deux ans avant

d'introduire une nouvelle requête (C. instr. cr., art. 629).

Sous l'empire de la législation antérieure, l'avis émis par la

chambre d'accusation en matière de réhabilitation n'était suscep-

tible d'être déféré à la Cour de cassation que d'ordre du garde des

sceaux, conformément à l'art. Ml C. instr. cr. Désormais, les

décisions de la cour pourront être déférées, dans les cas. les fnr-

mes, les uéîtus et les conditions ordinaires, par pourvoi des par-

ties, à la Cour de cassation l.

La réhabilitation a son effet irrévocable du jour où l'arrêt de la

cour qui la prononce est devenu définitif.

224. Des effets de la réhabilitation judiciaire. -Les effets

de la réhabilitation, tels que les déterminait la législation anté-

rieure, étaient restreints dans d'étroites limites. Elle faisait cesser,

pour l'avenir, dans la personne du condamné, toutes les incapa-

cités qui résultaient de la condamnation (art. 634). Cette formule

avait donné lieu à des discussions qui n'ont plus qu'un intérêt

rétrospectif, car la législation actuelle a complété la rédaction de

l'art. 634, en y ajoutant ces mots « La réhabilitation efface la

condamnation ».

Mais c'est seulement pour l'avenir que la réhabilitation efface la

1 Sic Cass., 21 nov. 1895 (D., 96. 1. 167}.
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-condamnation; elle ne rétroagit pas, jusque dans le passé, pour

faire disparaître et la condamnation et l'infraction elle-même.

I. De cette proposition, qui résulte de l'esprit comme des ter-

mes du nouvel art. 634, il faut déduire les conséquences suivantes

1" la condamnation ne pourra plus servir de base à l'application

des peines de la récidive 2° le père reprendra, à partir de la réha-

bilitation, la puissance paternelle, la tutelle dont il avait été déchu

et l'usufruit légal des biens de ses enfants mineurs; 3° le conjoint

-de l'individu condamné à une peine afflictive et infamante ne

pourra plus, après la réhabilitation de ce dernier, baser sur cette

-condamnation une demande en divorce ou en séparation de corps.

II. Au contraire 1° la séparation de corps ou le divorce obtenu

par le conjoint de l'époux condamné, antérieurement à la réhabi-

litatiou, continuera de subsister; 2° le testament fait en état

d'incapacité par le condamné à une peine afflictive perpétuelle

restera nul, bien que son auteur ait été, depuis, l'objet d'une

mesure de réhabilitation 3° l'acte, à la rédaction duquel le con-

damné a concouru comme témoin, restera nul malgré la réhabili-

tation de celui-ci; 4° le réhabilité ne reprendra pas, de plein droit,

les grades, décorations, Fonctions ou offices dont sa condamnation

l'avait privé.

225. Comparaison entre la réhabilitation pénale et la

réhabilitation commerciale. Il ne faut pas confondre la

réhabilitation pénale avec la réhabilitation commerciale.

Un failli, indépendamment de toute condamnation pénale,

encourt certaines incapacités qui dérivent du jugement déclaratif

de faillite. Ces incapacités peuvent cesser par la réhabilitation

commerciale.. Cette institution a été profondément remaniée par

la loi du 30 décembre 1903, modifiée elle-même par la loi du

31 mars 1900 et celle du 23 mars 1908.

On a voulu, tout à la fois, faciliter la réhabilitation des individus

déclarés en faillite ou en liquidation judiciaire et adoucir la rigueur

de l'incapacité politique les atteignant.

Les art. 1 et 4 de la loi ont ce dernier objet. Désormais, l'inca-

pacité électorale cessera d'être perpétuelle pour devenir tempo-

raire elle n'atteindra les faillis simples que pendant les trois

années qui suivront le jugement déclaratif de faillite pour l'élec-

torat. Mais les faillis simples ne sont éligibles qu'après la réhabi-

litation (L. 23 mars 1908, art. 1).

L'art. 2, qui modifie les art. 604 à 612 du Code dn commerce, a

pour but de faciliter la réhabilitation commerciale 1° en orga-

nisant deux espèces de réhabilitation la réhabilitation de droit
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et la réhabilitation facultative; 2° en simplifiant la procédure;
3° en admettant au bénéfice de la réhabilitation certains faillis qui

auparavant en étaient toujours exclus.

I. Tout failli qui a intégralement acquitté les sommes par lui

dues en capital, intérêts et frais, est en droit absolu d'obtenir sa

réhabilitation (C. comm., art. 604). C'était déjà l'ancien état de

choses. L'innovation capitale a été d'introduire une réhabilitation

facultative qui est une nouveauté dans notre législation commer-

ciale. Cinq ans après le jugement déclaratif de faillite, le tribunal

de commerce, après avoir examiné la conduite du failli et reconnu

son entière probité commerciale, pourra accorder la réhabilitation

1° lorsque le failli, ayant obtenu un concordat, aura intégralement

payé les dividendes promis; 2° lorsque la remise entière de ses

dettes lui aura été faite par ses créanciers; 3" lorsque les créan-

ciers du failli consentiront à l'unanimité à sa réhabilitation

(C. comm., art. 605).

II. Les règles de procédure sont identiques dans les deux espè-

ces de réhabilitation. Elles diffèrent des règles, antérieurement,

édictées, à cinq points de vue principaux 1° C'est le tribunal de

commerce qui a déclaré la faillite, et non la conr d'appel, comme

autrefois, qui est désormais compétent pour statuer sur la réha-

bilitation, en premier ressort toutefois (C. comm., art. G06, G09 et

610); 2° La publicité de la demande en réhabilitation est réduite

à l'affichage pendant un mois de cette demande, dans la salle

d'audience du tribunal de commerce, et à l'avis donné par lettre

recommandée à chacun des créanciers qui n'ont pas été intégrale-

ment payés (C. comm., art. 667); 3° Le droit de faire opposition

est maintenu au profit seulement des créanciers non intégrale-

ment payés (C. comm., art. 008); 4° Le tribunal de commerce

peut appeler le demandeur en réhabilitation et les opposants

pour les entendre contradictoirement en chambre du conseil

(C. comm., art. 610); 3° Le jugement ou l'arrêt de réhabilitation

est transcrit en regard de la déclaration de faillite qui avait été

inscrite au casier judiciaire (bulletin n°l)conformémentà l'art. 1",

n° 4, de la loi du 5 août 1899 (C. comm., art. OU).

Ill. La loi nouvelle fait disparaitre les exclusions antérieures

qui frappaient certaines catégories de faillis. Elle admet au béné-

fice de la réhabilitation commerciale, les banqueroutiers fraudu-

leux, les individus condamnés pour vol, escroquerie ou abus de

confiance, quand ils auront obtenu leur réhabilitation pénale

(C. comm., art. 612). Et, par le silence qu'elle garde à leur égard,

la loi nouvelle relève les stellionataires, les tuteurs, administra-

teurs ou autres comptables qui n'ont pas rendu et soldé leur

compte de l'incapacité radicale d'obtenir leur réhabilitation.
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226. De la réhabilitation légale. La réhabilitation légale

se produit dans deux cas.

ï. Le premier est celui d'une condamnation à l'emprisonnement

ou à l'amende avec décision de sursis (L. 26 mars 1891, art. 1).

L'arrivée du terme de cinq ans sans condamnation nouvelle à

l'emprisonnement ou à une peine plus grave, produit le double

effet a) de purger la condamnation, c'est-à-dire d'affranchir le

condamné des peines dont l'exécution était seulement suspendue;

b) de rendre la condamnation comme non avenue (art. iftr, g L2).

Le bénéficiaire obtient ainsi une réhabilitation de plein droil ou

légale, s'il satisfait aux conditions, peu rigoureuses du reste,

auxquelles la loi reconnait sa bonne conduite. Cette expression

de réhabilitation qui ne figure pas, il est vrai, dans la loi, a été

employée dans la discussion et caractérise heureusement les cou-

séquences légales de l'expiration de la période d'épreuve sans

condamnation nouvelle. Cette réhabilitation de plein droit pro-

duit les mêmes effets que la réhabilitation judiciaire et la rem-

place Le condamné doit être désormais traité, en cas de nou-

veau délit, comme un délinquant primaire. En conséquence 1° 11

pourra bénéficier d'un sursis pour une seconde condamnation t

l'emprisonnement ou à l'amende; 2° La condamnation rachetée

par sa bonne conduite, ne survivra, ni au point de vue de la réci-

dive du Code pénal, ni au point de vue de la relégation; ,1° Les

peines
accessoires et incapacités cesseront d'avoir effet du jour où

la condamnation aura été réputée non avenue.

Mais, en ce qui concerne les frais et dommages-intérêts, la

réhabilitation légale ne doit nuire ni au Trésor, ni aux tiers, qui

conservent le droit de poursuivre respectivement le recouvrement

de leur créance, s'ils n'ont été désintéressés, au besoin en recou-

rant à la contrainte par corps.

La condamnation n'est plus inscrite sur le bulletin n° 3 (L.

26 mars 1891, art. 4, § 2; L. 4-3 août 1899, art. 7, §2). Cette dis-

position est analogue à celle de l'art. 633 C. inst. cr., relatif û la

réhabilitation expresse, mais nous ne pensons pas qu'on puisse

Le condamné avec sursis ne peut profiLer de la réhabilitation judiciaire, qui

exige un stage moins long (3 ans) que la réhabilitation légale (5 ans). Pourrait-il
renoncer au sursis, demander à faire sa peine, pour bénéficier de la réhabilitation

judiciaire? Bien que ce droit ait été reconnu par le rapport de M. Bérenger au

Sénat (Séance du 6 mars 1890, off., Doc. pari., 1890, p. 69, VI), il faut décider

que le caractère social de l'institution du sursis s'oppose à cette option. Voy. Ken-

nes, 5 déc. 1895 [Jown. des Parq., 96. 3. 50); Paris, 31 mai 1895 (id., 96. 2. 96)

Lettre du ministre de la justice du 20 mars 1896 {id., 96. 2. 14). Voy. sur la ques-
tion Fernand Home, Réhabilitation et sursis (Gaz. des Trîb.t n° du 9 dêc. 1905).
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la compléter à l'aide de ce texte et admettre 1° que le réhabilité

ait le droit de se faire délivrer gratuitement un extrait de son

-casier judiciaire, purgé de la condamnation 2° que le ministère

public poursuivant ne doive pas laisser porter sur le bulletin n° 2

la condamnation effacée, ni même la faire connaître au tribunal.

II. Le second cas est général. Il a été introduit par la loi du

o août 1899, complétée par celle du il juillet 1900, au profit de

tous les condamnés. La réhabilitation de droit est l'effet automa-

tique du temps qui s'est écoulé depuis que la peine a été subie.

Le casier judiciaire, tel qu'il a été réorganisé par cette loi, com-

porte trois données essentielles 1° Certaines condamnations ne

sont plus, dès le début, mentionnées au bulletin n° 3 délivré aux

"particuliers; 2° Après l'expiration de délais variables, diverses

condamnations cessent d'y être portées, sauf à y être inscrites de

nouveau en cas de condamnation ultérieure à une peine corpo-

relle 3° Après l'expiration d'un nouveau délai d'épreuve, la

réhabilitation est acquise de plein droit, avec cette conséquence

implicite qu'elle fait définitivement disparaître les mentions rela-

tives aux condamnations auxquelles elle s'applique. Toutes ces

dispositions sont contenues dans les art. 6 à 10 de la loi de 1899,

modifiée par celle du 11 juillet 1900.

L'idée de la réhabilitation de droit est due à M. Bérenger. C'est

en effet sur son initiative que fut voté l'art. 10, dont voici la dis-

position fondamentale « Lorsqu'il se sera écoulé dix ans, dans

le cas prévu par l'art. 8, §§ 1 et 2, sans que le condamné ait subi

-de nouvelles condamnations à une peine aulre que l'amende, la

réhabilitation lui sera acquise de plein
droit. Le délai sera de

quinze ans dans le cas prévu par l'art. 8, § 3, et de vingt ans

dans le cas prévu par l'art. 8, §§ 4 et 5 ». Ainsi, on établit une

corrélation entre deux institutions celle de la prescription du

casier judiciaire et celle de la réhabilitation de droit, en ce double

sens 1° que la première des deux mesures doit nécessairement

précéder la seconde; 2° que le point de départ des délais fixés est

le même, savoir l'expiration de la peine corporelle, le paiement

-de l'amende ou les mesures qui en tiennent lieu.

La réhabilitation de droit produit identiquement les mêmes

.effets que la réhabilitation judiciaire. Elle relève donc l'individu

de toutes les incapacités que sa condamnation lui avait fait encou-

rir. Elle a enfin pour conséquence, au point de vue du casier

.judiciaire, de faire disparaître définitivement du bulletin n° 3 les

mentions relatives aux diverses décisions à l'égard desquelles elle

est intervenue J.

Le mécanisme de cette institution permettra à un récidiviste qui laisse écouler



DE LA RÉHABILITATION

227. Comparaison entre la réhabilitation judiciaire et la

réhabilitation légale. Entre la réhabilitation judiciaire et la

réhabilitation légale, il y a cette différence fondamentale que la

première exige, de la part de celui qui la sollicite, l'accomplisse-

ment d'un certain nombre de conditions, distinctes du délai plus

court avant lequel elle ne peut être demandée, tandis que la

seconde est acquise par l'expiration même, sans condamnation à

une peine corporelle du délai de dix, quinze ou vingt ans. La

réhabilitation judiciaire, plus profitable et plus moralisatrice, ne

sera donc plus utilisée que par les condamnés qui ne voudront

pas attendre la réhabilitation légale 2.

En cas de contestation, le droit à la réhabilitation légale est

soumis au tribunal correctionnel, soit du domicile, soit du lieu

de la naissance, par une requête présentée au président de ce

tribunal qui communique la requête au ministère public et com-

met un juge. Le tribunal statue en chambre du conseil, sur le

rapport du juge et les conclusions du ministère public. Le juge-
ment rendu est susceptible d'appel et de pourvoi en cassation

(art. 14, 13 et 16).

dix ans entre chaque peine correctionnelle d'obtenir un casier négatif. Voy. Trîb.

de Nancy, 29 janv. 1900 [Journ. des Parq., 1900, art. 973).

La nouvelle condamnation

ta

à l'emprisonnement fait obstacle à la réhabilitation

de droit, quelle qu'en soit la durée, quel qu'en soit le motif, alors même qu'elle

n'entrainerait aucune incapacité Cass., 26 mars 1902 (S., 1905. 1. 144).

La réhabilitation légale nous semble une institution contestable. Elle s'applique

automatiquement au profit de,tout condamné, alors que la réhabilitation devrait

être la récompense d'un effort sérieux pour revenir au bien.





DE DÉLITS OU DE DÉLINQUANTS

DE LA PLURALITÉ DES DÉLINQUANTS

§ 1. Des problèmes que soulève cette situation.

228. Unilé de délit. Pluralité d'agents. Distinctions entre les actes de participation
au délit.

228. Unité de délit. Pluralité d'agents. Auteurs et com-

plices. La violation de la loi pénale n'est pas toujours le résul-

tat de la volonté et de l'activité d'un seul individu, d'un solitaire.

Une infraction peut résulter des ell'orts combinés de plusieurs

agents. Cette situation qui caractérise la participation dans une

même entreprise criminelle, dont la complicité n'est qu'une moda-

lité implique un accord, précédant, ne fût-ce que d'un instant,

l'accomplissement de l'infraction, une sorte d'association ou

d'entente en vue du délit. Si plusieurs individus prenaient part à

un ensemble de faits délictueux sans entente préalable, il n'y

aurait pas là un cas de complicité; y aurait, non seulement

pluralité d'auteurs, mais aussi pluralité de délits; et chacun des

agents ne serait responsable que des faits qu'il aurait perpétrés,
sauf application des règles de 1 a connexité (C. instr. cr., art. 227)'. 1.

Les crimes des foules sont un exemple saillant de participation,

Sur cette situation, voy. mon Traité d'instr. cr., t. II, n«584, p. 411.

LIVRE TROISIÈME

DE LA PLURALITÉ

TITRE PREMIER
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sans aucune entente préalable, par une impulsion soudaine et

collective, à un ensemble de faits délictueux

La participation de plusieurs agents a la mémo infraction se

produit suivant un certain nombre de types. 1° Le premier est

l'association de malfaiteurs dans laquelle des criminels, en vue

d'entreprises contre les personnes ou les propriétés, s'organisent
et s'unissent pour en régler l'exécution et en répartir les bénéfices.

L'association a des chefs, des soldats, des statuts. Elle suppose
une permanence d'efforts. Le Code pénal punit cette socictas scele-

rum, préalablement à toute exécution des crimes projetés, par le

seul fait de son existence et de son organisation, comme crime

contre la paix publique (C. p., art. 265 à 268). Avant la loi du

18 décembre 1893 qui a modifié ces textes, l'organisation per-

manente de bandes, avec un lien de hiérarchie et de discipline,
était nécessaire pour constituer le crime. Dans le but d'atteindre

les ententes en vue d'attentats anarchistes, l'art. 265 nouveau

déclare criminelle, non seulement l'association, quels que.soient,

du reste, sa durée et le nombre de ses membres, mais encore

toute entente établie dans le but de préparer ou de commettre des

crimes contre les personnes ou les propriétés, et l'art. 266 punit

toute personne qui sera affiliée à une association formée ou aura

participé à une entente établie dans ce but. 2° Cette forme d'en-

tente entre malfaiteurs était déjà punie par le Code pénal sous la

qualification de complot, quand elle avait pour but de commettre

les attentats et crimes politiques prévus par les art. 87 et 91. Le

complot est puni par lui-même et avant tout commencement

d'exécution (C. p., art. 85) c'est un crime politique, tandis que

l'association ou l'entente crimiuelie ùe l'art. 265 est un crime de

droit commun. 3° L'organisalion de bandes sédilieuses ou armées,.

poursuivant
l'un des buts limitativement déterminés par les art. 90

et 97 et Inexécution d'un des crimes prévus par ces articles, est

punie par les art. 96 à 101 du Code pénal par le seul fait de leur

existence. 4U La coalition de fonctionnaires en vue de mesures

contraires à la loi est également incriminée par le fait même du

concert pratiqué (C. p., art. 123).

Dans tous ces cas, deux circonstances caractérisent la situa-

tion il s'agit, d'une part, d'une entente ou d'une association pour

des crimes indéterminés et, d'autre part, d'une criminalité qui

résulte de l'association ou de l'entente elle-même. Tout autre est

Sur .les crimes des foules, voy. mon Traité du droit pénal, 2e éd., t. Ier.

p. 507 et 508 et les ouvrages cités. Adde Garçon, Code pénal annoté, art. 50, n° 9;

Vidal, Cours de droit criminel, 3" édit., n° 405.
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la participation criminelle l'entente est passagère, momentanée,

en vue d'une entreprise déterminée, et cesse après cette entreprise.

Jusqu'ici, les législations positives ont été d'accord pour recon-

naître que l'association et l'entente passagères ne peuvent être

incriminées et punies par elles-mêmes elles ne tiennent compte

de cet élément, pour répartir la responsabilité entre les divers

agents, qu'après l'exécution du délit projeté.

Mais quelle doit être, sur la répression d'une infraction, l'in-

fluence de la circonstance qu'elle a été commise par plusieurs

agents qui se sont concertés pour son accomplissement? 1° il

s'agit d'abord de déterminer l'étendue de la participation punis-

sable. Ceux qui ont coopéré au fait délictueux d'une façon prin-

cipale sont coauteurs; ceux qui y ont coopéré accessoirement sont

complices. Notre droit ne fait pas d'autre distinction. Mais les

limites de la coopération accessoire doivent être déterminées par
la loi, la complicité légale ne pouvant être confondue avec la com-

plicité morale. 2° II s'agit ensuite de répartir la pénalité entre les

coparticipants, car, si chacun d'eux doit être puni, chacun d'eux

doit l'être en proportion de sa culpabilité propre. 3" II faut exa-

miner si, dans le fait même de s'être entendu pour l'exécution

d'une entreprise criminelle, il n'y a pas une cause possible d'ag-

gravation de la peine.

De ces trois problèmes, les deux premiers ont préoccupé de

tout temps le's législateurs et les juristes; le troisième, au con-

traire, semble avoir passé inaperçu jusqu'au jour où la méthode

d'observation a montré les dangers sociaux que présente l'appli-

cation de la division du travail à l'activité criminelle'.

a) Le Code pénal, dans les art. 39, 00, (il, distingue deux caté-

gories de faits, auxquels correspondent deux catégories d'agents r

les faits de participation directe aux actes que détermine la loi,

qu'elle qualifie et qui constituent l'infraction; les faits de partici-

pation indirecte ou accessoire qui ont pu précéder, accompagner

ou même suivre l'infraction. Ceux qui ont exécuté l'infraction en

sont les auteurs. C'est à leur participation que s'applique la dispo-

sition même qui prévoit et punit l'infraction. Est coupable de vol,

par exemple « Quiconque a soustrait frauduleusement une chose

qui ne lui appartient pas. » (C. p., art. 379). La qualification de

complices s'applique aux agents qui ont provoqué la soustraction,

Sur cette manière nouvelle de concevoir la thèse de la complicité, je renvoie

à la deuxième édition de mon Traité (t. II, p. 603}, où la question est examinée

avec la bibliographie qui s'y rapporte. Le véritable procédé de répression de la

complicité consisterait à en faire non une infraction distincte, mais une circons-

tance aggravante de l'infraction commise par les complices.
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qui l'ont préparée ou aidée dans les conditions spécifiées par la.

loi. Le Code pénal ne met pas à part l'instigation ou provocation

à laquelle il donne le caractère d'un acte de complicité.

b) Mais le Code pénal frappe de la peine même du crime ou du

dëtil tous ceux qui ont coopéré à l'entreprise criminelle, dans les

conditions qu'elle détermine, par des textes généraux visant la

complicité légale. De sorte que, des deux problèmes qui se

posent, la loi française n'a prétendu résoudre que le premier

elle a séparé les auteurs et les complices et déterminé, avec exac-

titude, les conditions de la participation punissable. Mais elle ne

fait, au point de vue de la responsabilité légale, aucune distinc-

tion entre les auteurs et les complices et les punit de la même

peine, laissant ainsi au juge le droit et le pouvoir d'individualiser

la répression en tenant compte non seulement des conditions de la

participation au délit commun, mais encore et surtout du degré

de témibilité ou de culpabilité de chacun des participants.

c) La coopération et l'association des efforts individuels en vue

d'une entreprise criminelle augmentent la puissance d'action des

délinquants et pourraient être considérées comme une circons-

tance aggravante générale des délits commis en complicité. Ce

concept n'est pas étranger à la loi française. Quelquefois, en effet,

le fait que le délit a été commis par plusieurs personnes est une

cause d'aggravation de peine. 11 en est ainsi, notamment, pour la

rébellion (C. p., art. 210 et suiv.), la mendicité (art. 276), le vol

(art. 381 et suiv.), l'attentat aux moeurs (art. 333), le pillage

(art. 440). Mais ce procédé n'est qu'exceptionnel.

§ Il. Des conditions de la complicité punissable.

229. Limites de la participation accessoire incriminée. – 230. Il faut un fait prin-

cipal punissable. 331. Un fait principal qualifié crime ou délit. –232. Un fait
de complicité. 233. Il tant que ce fuit accessoire ail été accompli avec connais-

sance et volonté.

229. Limites de la participation accessoire incriminée.

On pourrait être tenté de déclarer auxiliaires et, par conséquent,

de qualifier « complices », tous ceux qui, sciemment et volontaire-

ment, auraient coopéré h une infraction d'une manière quelcon-

que, sans être cependant les auteurs. Mais la loi assigne à la par-

ticipation accessoire des limites plus étroites en exigeant, pour

qu'elle soit punissable, un certain nombre de conditions qui sont

précisées par les art. 39 à 62 C. p. La complicité légale n'existe

ainsi qu'autant qu'elle renferme les éléments au nombre de quatre
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t
que la loi elle-même a déterminés les actes de participation,

incriminés comme actes de complicité, doivent se rattacher sciem-

ment à une infraction^ qualifiée crime ou délit, dans les conditions

précisées par la loi. Ainsi, il faut 1° avoir participé à un fait

principal punissable; 2° qualifié crime ou délit; 3° de la manière

définie par la loi il avec accord de volontés.

230. La première condition, c'est un fait principal punis-

sable. La complicité est un acte de participation accessoire

pour être coupable comme complice, il faut donc avoir coopéré à

une infraction. Les actes de complicité empruntent, en effet, leur

caractère criminel au fait principal auquel ils se rattachent. Ce

sont, soit des actes préparatoires sans signification précise, soit

des actes d'aide qui ne constituent pas le fait même du délit, soit

des acles postérieurs qui tendent à cacher le produit ou les auteurs

de l'infraction. Il s'établit donc un tel rapport d'indivisibilité

entre les actes de complicité et les faits principaux que les pre-

miers restent impunis si les seconds ne sont pas ou ne sont plus

punissables. Mais cette indivisibilité qui lie les actes ne lie pas les

individus. Il n'est pas nécessaire que l'auteur principal soit lui-

même frappé d'une peine pour que le complice soit punissable.
Il y a donc ù poser deux règles 1° Il faut que le fait principal

soit une infraction; 2° Il n'est pas nécessaire que l'auteur prin-

cipal soit puni ou soit punissable.

I. La première règle est la conséquence du concept de la com-

plicité. délit unique. Ainsi, l'individu qui procure à une autre per-

sonne les moyens de se donner la mort, qui l'assiste même dans

les actes d'exécution, ne peut être puni comme complice d'un sui-

cide, puisque le suicide est impuni. De même, dans les délits d'ha-

bitude, les actes de complicité ne sontpunissablesqu'autantqu'ils

se rattachent à un ensemble de faits, suffisants pour constituer

l'habitude chez le même agent; ainsi, un notaire, qui prêterait

sciemment son ministère à plusieurs actes usuraires, commis par

différentes personnes, ne pourrait être recherché comme le com-

plice d'aucune d'elles, puisqu'aucune d'elles n'aurait commis

habituellement l'acte incriminé. Enfin, l'amnistie, qui a pour

résultat d'effacer le caractère délictueux d'une infraction profite

nécessairement aux complices, ainsi que la prescription qui n'est,
comme l'amnistie, qu'une mise en oubli des délits.

S'il est nécessaire, du reste, de rattacher les actes de compli-

cité à une infraction principale, il n'est pas indispensable que

celle-ci soit consommée, il suffit qu'elle soit tentée ou manquée.

Les .termes des art. 60, 61, 62, qui incriminent la participation de
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plusieurs personnes a un même crime ou à un même délit, sem-

blent supposer, il est vrai, une infraction consommée et exclure,

par conséquent, la participation à une tentative. Mais ces textes

n'ont pas cette signification restreinte en parlant de « crime »

ou de « délit », ils veulent exprimer tout fait punissable de peines,

criminelles ou correctionnelles, par opposition au fait punissable
de peines de police dont la complicité n'est pas incriminée. Ce

qui est donc à la fois nécessaire et suffisant, c'est qu'il existe un

corps de délit, auquel les actes de complicité puissent se ratta-

cher. Aussi, doit-on tenir pour constant que si l'infraction, à

laquelle l'agent a essayé de participer, n'a pas reçu de commen-

cement d'exécution, il n'existe pas de complicité, parce qu'il est

impossible d'être complice d'une infraction qui n'a pas été com-

mencée. C'est dire que la tentative de complicité n'est passible

d'aucune peine, quand même elle a manqué son effet par des cir-

constances indépendantes de la volonté de son auteur. De deux

choses l'une, en effet Ou les actes de complicité, par eux-

mêmes indifférents, comme le fait de fournir du poison, ne sont

punissables que parce qu'ils se rattachent à un fait principal,

l'empoisonnement, qui leur imprime un caractère délictueux; et

si ce fait principal, l'empoisonnement, n'a pas été commis, com-

ment la complicité punissable, qui en est l'accessoire, existe-

rait-elle?. – Ou ces actes peuvent constituer, par eux-mêmes,

dès qu'ils sont accomplis, des délits spéciaux, comme le fait de

fabriquer et de détenir, sans autorisation et sans motifs légitimes,,

des engins meurtriers ou incendiaires agissant par explosion

(L. 18 déc. 1893); mais alors, s'ils sont punissables, même en

l'absence du fait principal auquel ils se rattachent dans l'intention

de l'agent, ils ne le sont pas comme actes de complicité, mais

comme infractions sui generis.

Il suit de là que si Y auteur après avoir préparé, avec son com-

plice, tous les détails de l'infraction, ou avoir obtenu de lui les

moyens de la commettre, au moment de l'exécuter s'arrête, cédant

à un mouvement de repentir ou de crainte, ce désistement, auquel

le complice n'a pris aucune part, qu'il regrette peut-être, lui pro-
fitera puisqu'il n'y a pas d'infraction et qu'il ne peut y avoir de

complicité.

Mais le complice prolite-t-il de son propre désistement ? En d'au-

tres termes, lorsque, par un changement de volonté, celui qui

avait prêté son concours a l'auteur de l'infraction aura fait, avant

qu'elle soit consommée, mais sans succès, tout ce qu pouvait

faire pour déterminer l'auteur à abandonner son projet, prolitera-

t-il de la disposition d'après laquelle la tentative volontairement
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interrompue est amnistiée (C. p., art. 2)? Il est certain qu'un sim-

ple repentir, postérieur au fait de participation punissable, ne

pourrait, en principe, soustraire le complice au châtiment, car,

dès qu'il est accompli, l'acte de complicité a produit son effet

propre, qui est de faciliter le délit. Mais si le complice s'emploie

activement à supprimer la cause même de la complicité et parvient

à rompre le lien qui l'unissait à l'auteur du délit, sa participation

accessoire disparaissant, l'impunité lui restera acquise. Cette

situation ne se rencontre que dans la complicité par provocation

ou par fourniture de l'instrument du délit. Par exemple, l'individu

qui promet de l'argent pour assassiner ou qui remet une arme

pour commettre le crime, peut effacer son acte de participation

accessoire, en retirant sa promesse ou en reprenant l'arme, avant

que l'assassinat ait eu lieu. En dehors de ces deux hypothèses de

complicité, le désistement serait infructueux.

On résume ces solutions dans les formules suivantes – La

tentative de complicité est impunie. La complicité de la tenta-

tive est punissable. – Elle résultent du caractère de la complicité

dans la théorie classique et devraient être différentes si l'on subs-

tituait, à la conception de la complicité délit-unique, celle de la

complicité délit-distinct.

Il. Mais il n'est pas nécessaire que l'auteur principal soit puni

ou même punissable, si objectivement il y a crime ou délit. Ainsi

l'auteur principal est décédé ou n'est pas découvert, ou bien

il était en état de démence. Il suffit qu'il ait perpétré un fait qui

-objectivement est un crime ou un délit, auquel des actes de com-

plicité puissent se rattacher.

231. La seconde condition, c'est un fait principal qualifié

-crime ou délit. II ne suffit pas d'avoir participé à une infrac-

tion quelconque pour être puni comme complice, il faut avoir

participé à une infraction qualifiée crime ou délil (C. p., art. 59

et (H)' Quant aux contraventions de police, la complicité, à moins

de dispositions spéciales contraires, n'y est frappée d'aucune

peine 1. Les contraventions sont, en effet, des infractions trop peu

graves et qui causent trop peu de préjudice i la société, pour

qu'on punisse au-delà de l'auteur principal.

titre d'exemple de ces dispositions exceptionnelles, nous citerons les art.

479. no 8 et 480, n° 5 C. p., en vertu desquels, au cas de bruits ou de tapage inju-

rieux ou nocturnes, troublant la tranquillité des habitants, les complices sont frap-

pés de la même peine que les auteurs. Sur le principe que les règles de la com-

plicité ne s'étendent pas à la matière des contraventions Cass., 22 juill. 1897 (D.,

99. 1. 92).
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Cette double règle a soulevé, dans la doctrine et dans la prati-

que, une difficulté. La complicité n'est pas punissable en matière

de contravention; mais que faut-il entendre par contravention au

point de vue de la complicité? Il est certain que les contraven-

tions proprement dites, c'est-à-dire les infractions punies de pei-
nes de police, n'admettent de complicité punissable que dans le

cas ou les textes répriment cette complicité par des dispositions

particulières; il est non moins certain que la participation à des

crimes, c'est-à-dire à des infractions punies de peines afflictives-

ou infamantes, même à des crimes prévus par des lois spéciales,

est punissable dans les conditions du Code pénal. La difficulté ne

porte que sur ces infractions, qualifiées parfois de contraventions-

délits de contraventions, parce qu'elles sont punies sans qu'on

ait égard au défaut d'intention de délits parce qu'elles sont, mal-

gré ce caractère, frappées de peines correctionnelles. Les éompli-

ces de telles infractions sont-ils ou ne sont-ils pas punissables?

L'art. 1" C. p., qui a pour but de donner une définition générale

des diverses espèces d'infractions, doit servir de critère toutes les

fois qu'il est question de savoir à, quelles infractions s'applique

une règle légale par contraventions, au point de vue de la com-

plicité, il faut donc entendre seulement les infractions punies de

peines de police, et ne pas comprendre, sous cette dénomination,

de prétendues contraventions, punies de peines correctionnelles

qui, pour la loi, sont des délits

232. La troisième condition, c'est un fait de complicité.

Pour être considéré comme complice d'un crime ou d'un délit,
il faut que l'inculpé y ait participé de la manière déterminée par la

loi. On peut, en effet, provoquer à commettre une infraction, aider

son auteur dans les actes qui l'ont préparée, facilitée ou con-

sommée de bien des manières différentes la loi autorisera-t-elle

le juge à réprimer tous actes de participation ou spécifiera-t-elle

les faits par lesquels on doit avoir coopéré à un crime ou a un

délit pour en être le complice? De ces deux systèmes, le premier,

qui laisse un pouvoir presque arbitraire aux juges, est contraire
au principe supérieur de la légalité des délits et des peines. Dans

la législation française, comme dans toutes les législations euro-

péennes, la complicité punissable est qualifiée par la loi. Ainsi

donc, en dehors des faits prévus et définis par les art. 60, 61 et 02

comme faits de complicité, aucun autre fait de participation indi-

Jurisprudence fixée en ce sena Cass., 4 tév. 1898 (D., 98. 1. 363), et le rap-

port de M. le conseiller Boulier.
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recte ne saurait être incriminé. D'où il faut conclure que les juri-
dictions d'instruction et de jugement ne doivent pas se borner à

dire que le prévenu ou l'accusé est coupable par complicité il faut

que leur décision précise, en se référant aux textes de la loi, qui

les ont prévus et punis, les faits qu'elles relèvent comme faits de

complicité. En cour d'assises particulièrement, les caractères

légaux, qui constituent la complicité punissable, doivent être

énoncés, à peine de nullité, danslaquestion posée au jury, de sorte

que celui-ci a, dans cette matière, le devoir de résoudre une ques-

tion où le droit et le fail sont nécessairement mêlés.

233. La troisième condition, c'est l'intention de la part du

complice de coopérer au crime ou au délit. La moralité de

la participation punissable comprend un double élément la con-

naissance et la volonté il faut que l'agent ait connu la criminalité

de l'acte auquel il s'est associé, et qu'il ait voulu l'aider en un

mot, qu'il ait participé au délit sciemment et volontairement. Tout

acte de participation est nécessairement intentionnel. En effet, la

participation suppose un accord de volonté entre plusieurs indi-

vidus se réunissant dans un but commun et se prêtant mutuelle-

ment concours et assistance pour le réaliser. Le cumul de ces

deux éléments, la connaissance et la volonté, est toujours néces-

saire, et l'absence de l'un ou de l'autre exclut la participation pro-

prement dite. Mais il importe, cependant, d'analyser ces deux

conditions, d'y insister séparément, et de se préoccuper du cas où

la direction de volonté des participants ne porte pas sur le même

délit.

1. Pour être considéré comme complice, il faut d'abord avoir

participé avec cor^naissance au crime ou au d6Itt. Celui qui a aidé

un crime ou un délit sans le. savoir et, par conséquent, sans le

vouloir, n'est pas punissable comme complice. Mais est-il néces-

saire que la loi exprime formellement cette condition de la « con-

naissance »? Une distinction s'impose. 11 existe des modes de

complicité qui impliquent par eux-mêmes cette connaissance. La

preuve du fait de participation suffit alors pour permettre d'affirmer

que l'inculpé a agi sciemment, et l'énonciation de cette condition

devient inutile, parce qu'elle est superflue. Au contraire, quand

du mode de participation ne résulte pas la preuve immédiate et

directe que l'agent a connu l'infraction à laquelle il a prêté son

concours, il faut que la loi exige expressément cette condition. Le

Code pénal français a suivi, dans la rédaction des art. 60, 01 et 62,

cette distinction rationnelle. Ceux qui ont provoqué à commettre

un délit sont nécessairement conscients de leur participation au
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fait punissable. Il en est de même de ceux qui ont donné des

iuslruclions pour ccmmc~e. Mais ceux qui ont fourni les moyens

de l'exécuter, ceux qui ont aidé ou assisté l'auteur du délit, dans

les fails préparatoires ou d'exécution, peuvent ignorer qu'ils coopè-

rent à une action criminelle. Aussi, la condition qui nous occupe

n'est-elle pas énoncée dans l'art. 60, § 1, qui prévoit les deux pre-

miers modes de complicité, tandis qu'elle l'est dans les art. 60,

§§ 2 et 3, 61 et 62. La jurisprudence, appliquant ici le texte et

l'esprit de la loi, a donc décidé, à bon droit, que le jury devait

être expressément interrogé sur cette condition, pour les modes de

participation indiqués dans ces derniers textes, mais qu'il pouvait

l'être implicitement, par la mention même du mode de coopéra-

tion, en ce qui concerne la complicité par provocation ou par

instruction.

Il. Suffit-il d'avoir contribué sciemment à la perpétration d'un

crime ou d'un délit pour en être considéré comme le complice?

Ne faut-il pas encore avoir contribué dans l'intention et avec le

dessein d'en favoriser la préparation ou l'exécution ? Le Code pénal

de 1791 (part. lre, tit. 111, art. 1er) exigeait formellement ce nou-

veau degré dans la volonté criminelle: a Quiconque sera convaincu

d'avoir, sciemment et dans le dessein du crime, procuré au cou-

pable les moyens, etc., d'avoir sciemment et dans le dessein du

crime, aidé ou assisté le coupable. ». Mais le Code pénal de 1810

n'a pas expressément reproduit la condition relative à la volonté,

au dessein de coopérer au crime. A-t-il entendu se contenter,

comme élément moral de la complicité, de la connaissance, chez

l'agent, de l'aide qu'il procurait au malfaiteur? ilîtîii ne vient

indiquer, dans les travaux préparatoires, une modification, en ce

point, à la doctrine traditionnelle. Peut-être a-t-on considéré la

réunion des deux mots ( sciemment et dans le dessein du crime »

comme des expressions redondantes, car, la connaissance que

possède l'agent du crime auquel il participe, en fournissant les

moyens de le commettre ou en aidant à le commettre, implique,

presque toujours, de sa part, la volonté et l'intention de le favo-

riser. Mais, toutes les fois qu'il sera bien démontré que l'agent n'a

pas participé à l'action intentionnellement, il ne pourra en être

déclaré le complice.

111. Des difficultés se présentent dans les cas suivants 1° Lors-

qu'il s'agit de complicité d'un délit non intentionnel, comme

l'intention n'est pas exigée chez l'auteur, on peut hésiter à l'exi-

ger chez le complice. Il faut au moins que ce dernier ait agi

sciemment, c'est-à-dire ait su qu'il participait à un acte qui pou-
vait être délictueux. Ainsi, celui qui prête un fusil, ayant servi à
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commettre un délit de chasse, doit avoir connu, pour être incri-

miné comme complice, l'emploi qu'en voulait faire l'auteur 1.

2° Le caractère intentionnel de la complicité permet-il de limiter

la responsabilité de l'agent, au fait concerté, lorsque l'auteur a

commis un délit autre? Une distinction s'impose s'il s'agit d'un

délit tout différent (par exemple, le braconnier auquel on a prêté
un fusil pour chasser s'en sert pour commettre un meurtre), il n'y

a pas complicité; mais s'il s'agit du délit même, aggravé ou modifié

dans son exécution, par exemple, si le complice, faisant le guet

pour faciliter un vol, l'auteur vole et tue, la complicité existe, car

les circonstances du fait sont communes à tous ceux qui ont voulu

y participer a.

§ III. Des faits constitutifs de la complicité.

234. Divers systèmes sur la conception de la complicité. 235. Des faits de com-

plicité. Division. – 236. Complicité par des laits antérieurs à l'exécution du
délit. Provocalion. Instructions données. Fourniture des instruments du délit.

237. Complicité concomitante au délit. Distinction des coauteurs et des

complices. – 238. Complicité pardes faits postérieurs au délit. Recel des per-
sonnes. Recel des choses.

234. Des diverses théories sur le concept de complicité.

Lorsque plusieurs individus participent, après entente, à la

même infraction, ces codélinquants peuvent jouer, dans sa per-

pétration, un rôle différent. De la, une distinction, admise par

toutes les législations, entre les auteurs et les complices, si l'on

considère les délinquants, entre la participation principale (cor-

rêitë) et la participation accessoire (complicité), si l'on qualifie les

Actes eux-mêmes.

La répartition de la responsabilité entre chacun des agents du

délit est un problème qui a, de tout temps, préoccupé les crimi-

nalistes et les législateurs. Pour le résoudre, quatre conceptions

différentes ont été proposées ou appliquées.

I. La théorie classique, qui a fait la conquête de presque toutes

les législations de l'Europe, distingue, parmi les agents du délit,

ceux qui en sont la cause première, la cause efficiente, et ceux qui

ont seulement prêté un concours d'aide ou d'assistance. Les pre-
miers sont les auteurs du délit auteurs matériels, quand ils en ont

«xëcuté matériellement les actes constitutifs; auteurs intellectuels

Voy. application intéressante Orléans, 28 janv. 1896 (S., 97. 2. 180; D., 91.

•2. 3).

1 Sur cette hypothèse Garçon, op. cit., art. 59, nos 3îu et suiv.
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(instigateurs), quand, ayant conçu et résolu le délit, ils ne l'ont

pas exécuté eux-mêmes, mais l'ontfait exécuter par d'autres. Les

seconds sont les complices ou auxiliaires, qui peuvent aider les

auteurs et leurs prêter un concours dans les diverses phases du

délit, depuis la résolution jusqu'à l'exécution.

Dans la conception classique, si le nombre des participants

n'empêche pas l'unité du délit dont ils ont été la cause, il s'oppose

cependant à les considérer tous comme ayant, au même titre, la

responsabilité de son résultat. D'où cette conséquence si caracté-

ristique les auteurs ou coauteurs encourent seuls la peine entière

du délit, les complices, la peine du délit abaissée de certain degré.

Mais alors se pose, dans cette conception, le problème de la com-

munication aux codélinquants des diverses causes d'aggravation

ou d'atténuation de peine qui existent dans l'infraction ou dans

la personne de chacun d'eux.

Enfin, l'auteur du délit peut trouver, depuis sa perpétration, et

sans qu'une entente préalable soit intervenue avant, des complai-

sants qui lui fournissent le moyen de se soustraire à la justice ou

de profiter des produits du délit, des recéleurs, par exemple. Ces

agents sont distincts des complices ce sont des fauteurs ou favo-

risateurs ils commettent un délit spécial, se rattachant, par un lien

de connexité, au délit principal, mais distinct de ce délit.

II. La seconde conception, qui est celle du Code pénal français,

se caractérise par les idées suivantes unité de délit; égalité de

responsabilité et de pénalité par l'emprunt absolu de la crimina-

lité de l'auteur principal qualification de complices donnée à tous

ceux qui n'ont pas exécuté l'infraction.

a) Au premier point de vue, c'est à l'idée classique d'un délit

unique commis par plusieurs associés que se rattache le système

français. Il est difficile, en effet, de méconnaître la réalité.: une

entreprise criminelle unique a été exécutée ou n été tentée par

plusieurs agents qui se sont distribués les rôles, et, s'il y a plu-

sieurs délinquants, il n'y a qu'une seule et même entreprise. Par

suite, il ne paraît guère possible d'admettre -sans mesure que la

complicité soit un fait distinct. Il y a un mélange de solidarité et

d'individualité entre les collaborateurs d'un même crime, dont il

faut nécessairement tenir compte.

b) Parmi les coparticipants, c'est l'auteur qui tombe seul, à rai-

son de ses actes propres, sous le coup de la loi qui prévoit et

punit le délit. L'activité du complice n'est pas, en elle-même, jus-
ticiable de la loi pénale. Ce n'est pas commettre un délit que de

fournir une échelle, de procurer du poison, de faire le guet ces

actes ne deviennent délictueux que par l'intention de leur auteur
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de faciliter le délit d'autrui. Il semble donc naturel de rendre le

complice responsable du délit d'autrui dont il a volontairement

facilité l'exécution. C'est, par suite, la peine de ce délit qui doit

lui être appliquée. D'autant mieux qu'en s'associant au délit

d'autrui, le complice le fait sien, qu'il a, aussi bien que l'auteur,

l'intention de l'exécuter et d'en retirer les bénéfices, et que, à.

cette égalité d'intention et d'efforts, doit correspondre une éga-

lité de responsabilité à laquelle sert de type la responsabilité de

l'auteur.

c) Enfin, dans cette conception, l'auteur d'un délit est celui qui

a exécuté l'acte de consommation ou de tentative qui caractérise

le délit. Tous les autres délinquants, même celui qui a inspiré la

résolution de commettre l'infraction (l'instigateur), ont la qualilé

de complices.

III. La théorie de la criminalité d'emprunt, par suite de l'unité

du délit, a conduit à deux conséquences regrettables et certaine-

ment excessives c'est la fixation de la responsabilité du complice

d'après la responsabilité de l'auteur; c'est ensuite le fait de ne

pas tenir compte des circonstances légales qui aggraveraient la

criminalité du complice s'il était auteur principal. Pour faire dis-

paraître ces conséquences, il semble qu'il faille supprimer toute

distinction entre les co-auteurs et les complices et substituer à la

conception classique de l'unite du délit celle de la complicité délit-

distinct. En d'autres termes, on ne s'inquiéterait pas des rapports

respectifs entre les auteurs et les complices, résultant de l'unité

d'entreprise à laquelle ils ont coopéré; on frapperait chacun d'eux

comme auteur du délit même, on individualiserait ainsi la répres-

sion, en ne tenant compte que du degré d'antisocialité de chacun,.

sans se préoccuper du rôle que les divers agents ont pu jouer dans

sa perpétration
IV. L'association des efforts individuels dans une action com-

mune, facilite l'exécution du délit c'est le principe de la division

du travail, appliquée à la réalisation d'une entreprise criminelle.

Le danger social qu'elle présente, a porté la loi pénale, tantôt à la

prévenir, en érigeant, en crimes ou délits spéciaux, le fait même-

de s'associer (C. p., art. 89, 263, 123), tantôt à aggraver la peine

du délit commis par plusieurs personnes. Il en est ainsi, notam-

ment pour la rébellion(C. p., art. 210), la mendicité (C. p., art. 270),

l'attentat aux mœurs (C. p., art. 333), le vol (C. p., art. 381), le

La théorie de la complicité délil-dislinct a été particulièrement développée par

von Liszt. Foinitsky et Nicoladoni (Voy. Bulletin de l'Union intern., 1885, p. 335

à 363). Cons. Thibierge. La notion de la complicité {Tb. doct. Paris, 1898). Elle

résulte de laconception de la causalité à laquelle il faut rattacher la responsabilité.
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pillage (C. p., art. 410). Mais ce n'est qu'exceptionnellement que

la loi incrimine ainsi l'association criminelle à titre préventif ou

aggrave la peine à raison de la pluralité des délinquants L'école

positiviste, tout en réclamant l'individualisation de la peine pour

chacun des codélinquants qui agissent en complicité, demande,
comme un moyen de prolection sociale, que la participation de

plusieurs codélinquants soit, par elle-même, ou bien un délit spé-

cial, puni avant toute exécution de l'entreprise criminelle, ou bien

une cause d'aggravation de la peine des délits commis en compli-

cité, quand il est démontré que l'entente a été préméditée

235. Des divers modes de complicité. Classification de

ces modes. Le Code pénal, dans les art. 60, 61 et 62, ramène

à six les faits constitutifs de la complicité. Ce sont \° la provo-

cation à un crime on délit, accompagnée de certaines circonstan-

ces déterminées; 2° les instructions données pour le commettre;

3° le fait d'avoir procuré les moyens matériels qui ont servi n l'exé-

cution du crime ou du délit; 4° l'assistance dans les faits secon-

daires qui l'ont préparé, accompagné ou facilite ;5° le recel de cer-

taines personnes qui ont pris part à un crime ou à un délit; 6° le

recel de choses obtenues par ce moyen.

De là, résulte une double classification des actes de complicité

a) Considérée sous le rapport des faits qui la constituent. la com-

plicité est morale ou matérielle morale, lorsqu'elle résulte de

faits purement psychologiques qui ont déterminé la volonté de

l'agent; matérielle, lorsqu'elle consiste dans des faits d'aide ou

-d'assistance, qui mnnifpsteïit un concours ou une auîiésion au

-délit; h) Envisagée sous le rapport du temps où elle se produit,

la complicité peut intervenir avant, pendant ou après la consom-

mation du délit.

La première distinction joue un rôle important dans les légis-

lations qui, à la différence de la nôtre, opposent à l'action princi-

pale incriminée, d'une part Y instigation et, d'autre part, l'assis-

tance. La seconde n'a qu'un intérét chronologique là où l'assis-

tance, à quelque moment qu'elle intervienne, est qualifiée de

complicité.

L'assistance incriminée a pour caractère commun de constituer

iwi fait positif de coopération, de sorte qu'on ne peut qualifier de

•complice celui qui s'est abstenu d'empêcher la perpétration du

Voy. pour l'extension dont seraient susceptibles les termes de l'art. 265 nou-

veau Cuche, Une théorie nouvelle de la complicité (Grenoble, 1896, p. 15 à 18).

s Sighele, La leorica positiva della complicita (Turin, 1894); Ferri, Sociolog.

ct'itn,, 4° éd., n° G'J, p. 706; Tarde, Vhilo*. pénale, p. 465 et 4G6.
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délit. De cetfe règle, admise par notre législation, comme elle

l'est, du reste, par la plupart, des législations modernes, il faut

déduire une double conséquence 10 N'est pas punissable, la com-

plicité négative, par réticence, celle qui consiste à garder le silence

sur le délit qu'on sait devoir être commis par une autre personne,

à ne pas le dénoncer i l'autorité et à le laisser ainsi se consom-

mer K Notre Code pénal n'érige même plus ce fait en délit sui

generis; 2° La complicité négative, par connivence, n'est pas con-

sidérée non plus comme constitutive d'un mode de participation

au délit qui n'a pas été empêché, alors qu'il pouvait l'être. Ainsir

celui-là même qui, pour favoriser la perpétration d'un crime ou

délit, ne l'a point prévenu ou ne l'a pas arrêté dans son exécu-

tion, alors, qu'il avait le pouvoir de le faire, son abstention volon-

taire fut-elle concer-lée et achetée, est, sans doute, moralement cou-

pable, mais il ne saurait être déclaré complice d'une infraction à

laquelle il n'a pris aucune part. L'inaction ou l'abstention de cer-

taines personnes, particulièrement des fonctionnaires, est quel-

quefois punie, mais elle l'est comme délit sui generis (C. instr. cr.,

art. 616).

236. Des modes de complicité, antérieurs au délit. Ces

modes de complicité peuvent être au nombre de trois 1° La pro-

vocation 2° les instructions données; 3° la fourniture de moyens.

1. Le premier mode de complicité est la provocation. Il en existe,

du reste, plusieurs espèces la provocation qui s'adresse à un

individu; celle qui s'adresse à la foule. C'est de la première seule

que s'occupe l'art. 60, § 1 C. p.

a) La provocation dont s'occupe le Code pénal est adressée à

l'auteur d'un crime ou d'un délit. Par elle-même et par elle seule

elle n'est pas un acte de complicité légale; elle n'a ce caractère

que si elle a pu exercer une action déterminante sur la volonté de

l'agent, et si elle est appuyée de dont, de promesses, de menaces,

d'abus d'autorité ou de pouvoir, de machinations ou artifices cou-

pables. Pour être complice, il ne suffit donc pas d'avoir eu l'ini-

tiative de l'idée criminelle, de l'avoir suggérée à celui qui l'a

mise à exécution, d'être même l'instigateur du délit .car en face

d'un conseil, d'un mandat, d'une instigation, le délinquant a pu

conserver sa liberté il faut une provocation qualifiée dans les

termes de l'art. 602 1° Les dons ou promesses n'exercent une

1 C'est à tort, par exemple, que le juge de police a condamné le témoin passif

d'une scène de violences légères comme complice moral de celte contravenlion

Cass., 22 juill. 1897 (D., 99. 1. 92).
1 Le principe comporte du reste des exceptions. Dans certains cas, en effet, la
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influence sur la volonté de l'agent, que s'ils sont antérieurs à la

consommation de l'infraction. Sans doute, si une récompense

avait, été promise avant l'exécution du délit et ne se réalisait

qu'après, il y aurait, dans une telle promesse, contemporaine du

délit, un fait de participation et, par conséquent, de complicité.

Mais si l'intervention que je suppose ne se produit qu'après

l'accomplissement entier du délit, elle est un fait distinct, qui

peut, sans doute, constituer par -lui-même, une infraction sui

generis', mais non un acte de participation à un délit qui a déjà

pris fin. 2° La loi punit également, comme complice d'une infrac-

tion, celui qui a provoqué à la commettre par des menaces, quel

que soit le mal qu'il ait fait redouter à, l'agent, pourvu que la

crainte de ce mal ait été l'une des causes déterminantes de l'ac-

tion..1° La provocation par abus d'autorité ou rfe pouvoir, diffère

de la simple instigation ou du simple conseil criminels, qui ne

sont pas des actes de complicité, en ce point essentiel, qu'elle est

faite à des personnes soumises à notre autorité ou à notre pou-
voir. Par autorité, le Code pénal entend, en matière de complicité,

la puissance, soit de droit, soit de fait, que des personnes privées

exercent sur d'autres personnes, comme le père sur son enfant,

le maître sur son domestique, le patron sur son ouvrier, le

magnétiseur sur le magnétisé, etc. Par pouvoir, le Code entend

l'autorité que les fonctionnaires civils ou militaires et les minis-

tres du culte exercent sur leurs subordonnés. 4° Les machinations

ou artifices coupables, ce sont ces fraudes et ces ruses, intrigues.

tromperies, qui ont pour but et pour résultat d'amener un tiers à

commettre un crime ou un délit.

Dans tous les cas, la provocation incriminée comme acte de

complicité doit être directe. Le Code belge s'en explique formelle-

ment (art. 66), et il n'y a, dans son texte, que l'expression d'une

idée implicitement contenue dans la loi française. Quand il s'agit

de dons, promesses, menaces, abus d'autorité ou de pouvoir, la

provocation a nécessairement ce caractère l'acte incriminé, c'est,

lui punit, soit comme auteur ou coauteur d'un crime ou délit particulier, soit

comme complice, l'instigateur, sans qu'il soit nécessaire que la provocation ail

été appuyée de dons, promesses, etc. Ainsi, pour le complot et la proposition non

agréée de former un complot (art. 87, 89, 91), pour la coalition de fonctionnaire

(arL 124 et 135), pour la rébellion armée (art. 221), l'exposition d'enfant (art. 349J,

la subornation de témoins (art. 365), le pillage des denrées commis à force

ouverte (art. 442), etc.

1 La loi sur la presse du 29 juillet 1881, dans son art. 40, fait un délit spécial de

l'annonce publique de l'ouverture d'une souscription ayant pour objet d'indemniser

des amendes, frais et dommages-intérêts prononcés par des condamnations judi-

ciaires eu matière criminelle ou correctionnelle.
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en effct, le conseil ou l'ordre, corroboré par certains moyens,

d'accomplir tel crime ou tel délit. Quand il s'agit de machinations

ou artifices coupables, le contraire est possible on conçoit, en

effet, qu'un individu use de ces moyens, non pour pousser immé-

diatement au crime, mais pour faire naître des pensées de haine

et de vengeance qui y conduisent dans cette dernière hypothèse,

le provocateur ou l'excitateur ne pourra être incriminé comme

complice, car son intervention n'aura pas été suffisamment directe

pour qu'on la rattache à l'exécution du crime.

b) La provocation dont nous venons de parler est iudividuelle.

Il en existe une autre que j'appelle collective ou anonyme, parce

qu'elle s'adresse a la foule. Si cette provocation a été suivie d'effet,

c'est-à-dire si le crime auquel on a incité a été commis ou a été

tout au moins l'objet d'une tentative punissable, l'instigation est

considérée comme un acte de complicité par la loi sur la presse

du 2!) juillet 1881 (art. 23), aux doux conditions suivantes

1° qu'elle se produise par certains modes de publicité
« discours,

cris ou menaces proférés dans des lieux ou réunions publics,

écrits, imprimés, vendus ou distribués, mis en vente ou'exposés

dans des lieux ou réunions publics, placards, affiches, exposés

au regard du public »; 2° qu'elle soit directe, c'est-à-dire qu'elle

ait eu en vue un délit déterminé et qu'on puisse rattacher l'acte

de l'auteur de ce délit au fait même de provocation.

La circonstance essentielle qui rend ici la provocation dange-

reuse, c'est la publicité. Le provocateur s'adresse à la foule ano-

nyme, et il a plus de chances de réussir que s'il s'adressait à des

personnes isolées; de plus, une foule se laisse plus facilement

impressionner et s'enflamme plus vite qu'un individu. Tels sont

les deux motifs qui ont fait considérer la publicité comme un

moyen d'agir sur la volonté, analogue ou équivalent par ses effets

aux moyens spécifiés par le Code pénal.

c) Quand la provocation n'est pas suivie d'effet, on ne peut la

considérer comme un acte de complicité dans la théorie classique,

puisqu'il n'existe pas de crime ou de délit auquel on puisse la

rattacher; mais faut-il la laisser impunie"? Le législateur s'est tou-

jours réservé le droit de frapper certaines provocations, même

non suivies d'effet, en les considérant comme délits distincts. A ce

point de vue, nous signalons lu L'art. 24, 1 de la loi du 29 juil-
let 1881, modifié par la loi du 13 décembre 1893, qui punit de

peines pouvant s'élever jusqu'à cinq ans d'emprisonnement, non

seulement la provocation directe et publique à commettre un cer-

tain nombre de crimes, mais l'apologie publique de ces mêmes

crimes; 2° l'art. 89 C. p. qui frappe la proposition, même non
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agréée, de former un complot; 3° l'art. 2 de la loi du 28 juillet
1891 ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes, qui

punit de peines pouvant s'élever jusqu'à deux ans de prison, tout

individu qui, en dehors des cas prévus par les art. 24 et 2a de la

loi sur la presse, c'est-à-dire sans publicité, sera convaincu

d'avoir, dans un but de propagande anarchiste, soit par provoca-

tions, soit par apologie, incité une ou plusieurs personnes à com-

mettre soit un vol, soit les crimes de meurtre, de pillage, d'incen-

die, soit les crimes prévus par l'art. 435 C. p.

Il. Le second mode de complicité consiste dans le seul fait

d'avoir donné des instructions sur la manière de s'y prendre et

d'agir pour l'exécution du crime ou délit, sans que ces instruc-

tions aient été accompagnées de dons, de promesses, de menaces

et sans qu'il y ait eu provocation de l'auteur. Mais suffit il, pour

encourir la responsabilité pénale du complice, d'avoir seulement

donné des indications à l'aide desquelles celui qui les reçoit a pu

commettre l'infraction ou bien faut-il deplus que celui qui four-

nit les instructions les donne, sachant qu'elles doivent servir à la

perpétration d'un délit déterminé et dans le dessein d'en faciliter

l'exécution? Cette dernière façon d'envisager la question parait

seule en rapport avec le texte et l'ssprit de la loi. Comment admet-

tre, en effet, qu'un concierge, bavardant avec un ouvrier qui le

fait causer et lui fournissant des renseignements sur la disposition

d'un appartement, sans savoir que ces renseignements vont servir

à commettre un vol, soit complice de ce vol, s'il est exécuté à

l'aide de ces indications? Il n'y a pas de participation à un délit

intentionnel par simple faute.
III. Le g 2 de l'art. 60 désigne comme complices ceux qui auront

procuré des armes, des instruments, ou tout autre moyen qui aura

servi à l'action, sachant qu'ils devaient servir. Comme les cas pré->

cédents, ce cas de complicité doit être résolu par deux questions

de fait il savoir si les moyens fournis ont réellement servi à la

perpétration du crime ou du délit; si celui qui les a procurés

avait l'intention de les y faire servir. Du reste, la loi dit tout

moyen,
et par conséquent n'assigne pas de limites à l'appréciation

du juge.

237. Des modes de complicité concomitants au délit.

La loi classe encore parmi les complices, ceux qui, avec connais-

sance, ont aidé ou assisté l'auteur ou les auteurs de l'action dans les

Sur tous ces points, je renvoie à ma brochure : L'anarchie el la répression,

p. 53 à 100.
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faits qui l'ont préparée ove facilité?,, oit dans ceux qui t'ont consom-

mée, c'est-à-dire les individus, qui, soit avant, soit pendant l'exé-

cution de l'infraction, ut en vue de l'infraction, ont aidé ou assisté

les auteurs du délit, pourvu que leur participation n'ait pas été

telle, que, sans leur assistance, le délit n'eût pu être commis, car,

dans ce cas, ils seraient auteurs et non complices' de l'infraction.

Cette formule implique la solution d'une double question.
I, C'est à propos de l'assistance matérielle donnée dans les actes

qui ont consommé l'infraction, que se pose, en pratique, la ques-

tion de savoir si les faits incriminés engagent comme complice ou

comme codélinquant la responsabilité de leur auteur. Il semble

que l'intérêt de la question n'existe pas puisque les coauteurs et

les complices sont punis de la même peine. Cet intérêt, qui est

saisissant dans les législations étrangères, où la responsabilité

légale des uns et des autres est différente, se présente cependant

eacore dans la nôtre à plusieurs points de vue.

a) D'abord la qualification légale du fait incriminé peut en

dépendre. Citons le vol, où la réunion de plusieurs coauteurs

constitue une circonstance aggravante qui transforme le délit en

crime (C. p., art. 385 et 386) Citons encore le cas d'un fils qui ne

pourra, s'il est considéré seulement comme complice de celui qui

a Lue son père, être puni comme parricide puisque c'est la per-

sonne de. l'auteur, et non celle du complice qui sert de type pour

déterminer quel est le crime ou le délit qui a été commis.

b) Les questions à poser et à résoudre sont bien différentes à

l'égard des divers accusés ou prévenus d'une même infraction,

suivant qu'ils en sont les auteurs ou les complices. C'est sur la

personne de l'auteur que se posent les questions concernant le

fait principal du crime ou du délit, et les questions sur les cir-

constances aggravantes, de nature à affecter la criminalité de ce

fait. Quant au complice, la seule question à se poser est celle de

savoir s'il a participé à l'infraction suivant l'un des modes de

complicité prévus par les art. 60 et suiv.

c)
Les coauteurs d'un fait qualifié infraction sont toujours punis-

sables il n'en est pas de même des complices, qui ne peuvent
l'être que s'il existe un crime ou un délit auquel ils ont participé.
Ainsi, l'auxiliaire d'un suicide ne saurait être puni à titre de com-

plice, puisque
le fait principal auquel il a participé est impuni;

mais si, à la prière d'un ami qui veut se tuer, il lui a porté un

coup mortel, il peut l'être comme auteur d'un homicide. Ainsi

Sur cet intérêt et sur les questions qu'il soulève Garçon, C. peu. annoté,

art. 59, n°» 38 et suiv.
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encore, lorsqu'il s'agit d'une contravention, la criminalité de la

participation est subordonnée à la question de savoir si elle est

principale ou accessoire, si l'inculpé est auteur ou complice.

d) Cette constatation peut encore avoir une influence sur la

pénalité applicable, car l'art. S9 in fine, nous indique que, dans

quelques cas, le complice est puni d'une peine moins forte que

l'auteur principal.

La distinction entre le complice et l'auteur présente de grandes

difficultés, et la jurisprudence est très hésitante sur le critère à

adopter. Pour nous, la distinction résulte du mode de participa-

tion. L'acte de participation, en l'isolant de tout autre acte,

tombe-t-il sous le coup de la loi qui punit le crime ou le délit?

c'est un acte de participation directe. Cet acte, au contraire,

n'est-il incriminé, comme acte de participation à tel crime ou à

tel délit, que par relation et référence avec un autre acte qu'il a

préparé, facilité ou aidé? c'est un acte de participation accessoire..

En d'autres termes, l'acte du coauteur tombe directement sous le

«oup de la loi qui punit le crime ou le délit, l'acte du complice n'y

tombe pas directement. Il y a, en effet, un parallélisme complet à

•établir entre les actes qui constituent l'exécution, ou le commen-

cement d'exécution, au point de vue de la tentative, et ceux

qui constituent la coopération principale au point de vue de la

complicité. Les actes qui qualifient la tentative punissable sont,

dans leur essence, des actes de coauteur. Ceux qui qualifient la

préparation du crime ou du délit sont des actes de complice. A la

lumière de cette règle, on ne sera pas embarrassé pour résoudre

les innombrables questions d'espèces qui peuvent se présenter. Il

faudra toujours distinguer, au sujet des actes concomitants à

l'action principale, entre ceux qui sont nécessaires à l'exécution

et ceux qui ne le sont pas ainsi, les individus qui aident à l'esca-

lade ou à l'effraction, dans un vol commis avec escalade ou effrac-

tioft, sont coatiteurs, parce que, dans ce
.genre

de vol, l'escalade

ou l'effraction constituent le commencement d'exécution et que

l'aide prêtée à ces actes est nécessaire à l'exécution du crime;

mais les individus qui feraient le guet pour avertir ceux qui joue-

raient d'un bruyant instrument de musique et empêcheraient

d'entendre du dehors les cris de la victime d'un assassinat seraient

•certainement des complices.

La jurisprudence reconnaît d'abord, et en ceci elle est d'accord

avec notre manière de voir, que tous les faits qui ont constitué la

perpétration même du crime sont des faits qui caractérisent la

.coopération directe. Mais elle part de ce point de vue que, dans

iles actes prévus par le paragraphe dernier de l'art. GO, quelques-
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uns sont plus que des faits de complicité, et, en conséquence,

pour éviter des distinctions que la loi n'a pas établies, elle juge

que l'aide ou l'assistance dans les faits qui ont consommé le crime

sera l'acte d'un coauteur et non l'acte d'un complice. Elle applique

particulièrement cette théorie au cas d'un vol commis en réu-

nion

II. Un coauteur peut-il être complice ? La négative résulte, dans

notre opinion, du caractère de la distinction entre les actes de

complicité et les actes de coopération directe, car il est impossible

que le même fait constitue à la fois une participation principale

et une participation accessoire. Mais l'opinion contraire est adop-

tée par la jurisprudence. Elle décide que "le coauteur d'un crime

aide nécessairement l'autre coupable dans les faits qui consom-

ment l'action et devient légalement son complice.

238. Des modes de complicité postérieurs au délit. La

complicité proprement dite dont s'occupe l'art. 60 suppose des

actes qui précèdent ou accompagnent l'action principale. Mais on

ne conçoit pas une complicité postérieure à l'infraction, puisqu'il

est matériellement impossible de prendre part, même indirecte-

ment, à un délit qui est déjà consommé. Sans doute, après que

l'infraction a été accomplie, de nouveaux agents peuvent surgir

et commettre des faits qui s'y rattachent, comme l'effet se ratta-

che à la cause. Mais ces faits nouveaux et distincts ne sauraient

constituer des actes de complicité, et, si la loi les juge punissa-

bles, elle devra rationnellement leur donner le caractère d'infrac-

tions suigeneris qui seront unies, par un simple lien de connexité,

A l'infraction antérieure déjà consommée. Parmi tous ces faits

qui ont pour objet soit de soustraire le coupable à la peine dont

il est menacé, soit d'assurer et de partager le bénéfice illégitime

du délit, le recel est le plus fréquent. Le législateur français fait

du recel tantôt une infraction spéciale, tantôt un fait de compli-

cité. Le recel, considéré comme moyen de favoriser des coupables,

peut avoir pour objet soit des personnes, soit des choses.

1. Le recel des personnes n'est incriminé comme fait de compli-

cité que dans un cas unique, celui de l'art. 6i, ainsi conçu
« Ceux qui, connaissant la conduite criminelle des malfaiteurs exer-

çant des brigandages ou des violences contre la sûreté de Vfc'tat, la

paix publique, les personnes ou les propriétés, leur fournissent habi-

tuellement logement, lieu de retraite ou de réunion, seront punis

comme leurs complices. Cette disposition, qu'on le remarque bien,
ne concerne pas l'individu qui, connaissant le projet de tel crime

Coinp. Garçon, Code pénal annoté, art. 59, n0' 18 à 89.
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ou de tel délit déterminé, fournit à celui ou à ceux qui se propo-

sent de l'accomplir, un logement, un lieu de réunion ou de

retraite, dans le dessein d'aider à l'exécution de ce crime ou de ce

délit car, celui-là serait un complice dans les termes mêmes de

l'art. 00, pour avoir, avec connaissance, aidé ou assisté l'auteur ou

les auteurs de l'action dans les faits qui l'ont facilitée. Non, il s'agit

ici d'une sorte de complicité générale, qui pèse, sur le logeur, à

raison de crimes et de délits commis même à son insu, complicité

qui a sa raison d'être dans une présomption légale d'une associa-

lion entre les malfaiteurs et lui. Cette disposition a donc un carac-

tère exceptionnel; aussi doit-elle être restreinte dans les termes

mêmes de la loi. En lisant attentivement le texte et en s'inspirant

de ces motifs, on voit que les conditions de cette complicité pré-

sumée sont au nombre de cinq 1° Il faut qu'il s'agisse d'un ou de

plusieurs malfaiteurs, exerçant des brigandages ou des violences de

la nature de celles définies par la loi le logement habituel fourni

aux filous, aux gens vivant d'escroquerie ou de vol, échappe donc

à l'application de cette disposition; mais elle pourrait et devrait

être appliquée et utilisée vis-à-vis de ceux qui logent ces bandes

d'apaches, qui sont les brigands des grandes villes; 2° 11 faut qu'il

ait été fourni logement, lieu de retraite ou de réunion; le seul fait

d'avoir procuré la nourriture ne serait pas suffisant; 3° Que cela

ait été fait avec connaissance de la conduite criminelle de ces mal-

faiteurs de simples soupçons ne suffiraient pas; 4° Que cela ait

été fait habituellement, l'habitude doit résulter de la réitération

ou de la permanence de ces actes; o" Que le crime soit un de ceux x

qui rentrent dans le but de l'association, par exemple, la présomp-

tion de complicité ne s'étendrait pas au cas où, dans une rixe,
l'un des malfaiteurs en aurait blessé ou tué d'autres

Dans toute autre hypothèse, le recel des personnes peut consti-

tuer un délit spécial, mais il n'est pas un fait de complicité 2.

11. Le recel des choses enlevées3, détournées*, ou obtenues à

l'aide d'un crime ou d'un délit, constitue, dans tous les cas, aux

Le texte ne s'explique pas sur celle dernière condition, mais elle est imposée

par les motifs mêmes qui ont fait créer par le législateur cette présomption de

complicité.

Voy. les art. 83, 21S, le nouvel art. 2G7, modifié par la loi du 19 décembre

1893, l'art. 359, qui incriminent certains faits de recel comme délits sui generis.

Enlevées, par exemple au moyeu d'un vol (G. p., art. 379).

Détournées, dans le cas d'un abus de confiance (C. p., art. 408); d'un détour-

nement frauduleux commis par un banqueroutier (G. comm., art. 561 C. p., art.

402 et 403).
s Obtenues, au moyen d'une escroquerie (C. p., art. 406), d'un faux (C. p., art.

\?ii à 162); de l'abus des besoins, des faiblesses ou des passions d'un mineur (C. p.,

art. 406).
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termes de l'art. 62, un fait de complicité. Cette sorte de compli-

cité a posteriori est encore plus difficile à justifier que la précé-

dente, qui supposait un acte de participation, au moins indirecte,

par une association générale et tacite, antérieure à l'infraction.

En assimilant les recéleurs aux voleurs, conformément aux tradi-

tions de notre ancien droit, le législateur est parti de cette idée

que le recel a décidé ou facilité l'infraction, en provoquant l'agent

;a l'accomplir, par la certitude de pouvoir mettre à couvert 'les

bénéfices illicites qui en résultent. Mais cette conception est criti-

quée, avec raison, par beaucoup de criminalistes. Elle est aban-

donnée par la plupart des législations étrangères récentes qui font

du recel de choses un délit distinct

Dans l'acception grammaticale du mot, recéler une chose, c'est

la cacher mais, dans l'acception, juridique de l'art. 62, c'est sim-

plement la détenir, dans une intention frauduleuse, sachant qu'elle

a été détournée. L'existence de la complicité par recel de choses

est donc subordonnée à trois conditions, tenant soit à la matéria-

lité, soit à la moralité de l'acte.

a) Le recel exige d'abord le fait même de la détention. Peu im-

porte du reste, à quel titre, par quels motifs, dans quel but on

délient tout ou partie de choses provenant d'un crime ou d'un

délit. Celui qui, sans se les approprier, les conserve uniquement

en dépôt, se rend complice par recel. Celui qui achète un de ces

objets, soit à vil prix, soit à juste prix, mais en connaissance de

cause, peut être incriminé, comme s'il lui avait été donné par le

voleur, ou s'il l'avait reçu pour lui éviter une perquisition. Même

le créancier qui, sciemment, accepte en paiement des sommes

obtenues à l'aide d'un crime ou d'un délit, doit être considéré

comme complice par recel. Peu importe que le recel soit habituel

ou accidentel; peu importe qu'on tienne la chose du voleur ou

d'un tiers2. E.

6) La complicité par recel exige,de plus, que le prévenu ait agi

sciemment, c'est-à-dire ait su que la chose provenait d'un crime

ou d'un délit. Cette connaissance doit, selon nous, avoir existé au

Notre législation réunit et confond, pour l'application de la peine, tous ceux

lui ont voulu le délit et tous ceux qui Les adhéré par un contact frauduleux avec

la chose dont il a procuré la possession. Les Codes européens font, en général,
du recélé, l'objet d'une incrimination spéciale, système qui nous paraît préférable.

Voy. les résolutions sur le recel adoptées aux Congrès pénitentiaire de Saint-

Pétersbourg de 1890 (Bull. soc. des pris., 1890, p. 897), de Bruxelles de 1900

(Actes du Congrès, t. I, 172 et 177) et de Budapest de 1905. Comp. Camille

Jourtian, Vu recel de choses envisagé comme mode de complicité ou délit dis-

tinct {Rev.crit:, 1907, p. 624 et suiv. 1908, p. 157 et suiv.).

Pour le recel de choses achetées avec l'argent volé Casa-, 9 mars 1900 (S.,

1902. 1. 423); de choses reçues en paiement Casa., 16 déc. 1871 (S., 72. 1. 254).
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moment où la chose est entrée entre ses mains. C'est, en effet,

une règle de droit que le caractère de la possession s'apprécie au

jour où elle a commencé. Or, l'art. 63 démontre que cette règle
est applicable à la détention du recéleur, puisque celui-ci n'est

responsable, dans certains cas, des circonstances aggravantes de

l'infraction, qu'autant qu'il en a eu connaissance « au temps du

recélé ». On ne pourrait donc pas condamner, comme complice

par recel, l'individu qui aurait gardé la chose, après avoir appris

son origine criminelle Sans doute, l'art. 1938 C. civ. oblige le

dépositaire, s'il découvre qu'un objet mis entre ses mains a été

volé et s'il sait quel est le véritable propriétaire, à dénoncer à ce

dernier le dépôt; mais la désobéissance à l'injonction de l'art. 1938

n'entraîne qu'une responsabilité civile 2.

c) Enfin, pour être complice par recel, il ne suffit pas d'avoir

reçu sciemment des choses obtenues à l'aide d'un crime ou d'un

délit, il faut, de plus, les avoir reçues dans une intention crimi-

nelle, c'est-à-dire avec la volonté de favoriser le délit. A la vérité,

cette condition n'est pas formellement exigée par l'art. 62, mais

elle doit être sous-entendue, par ce motif que toute complicité

suppose, chez l'agent, la volonté de favoriser le délit. Or, la con-

naissance du vice de la chose que l'on recèle n'implique pas

nécessairement l'intention frauduleuse du receleur ceux, par

exemple, qui ont reçu des objets soustraits par un époux ou des

proches parents peuvent avoir agi avec connaissance de l'origine

criminelle des objets, sansavoir eu cependant l'intention de favo-

riser le délit. On ne doit, en principe, inculper les individus qui

habitent avec un voleur, que d'une absieniion. Pour les inculper

d'un fait positif de complicité, il est nécessaire de démontrer

qu'ils ont agi avec la volonté de s'associer au voleur.

§ IV. Des peines de la complicité.

239. Les complices sont punis de la même peine que les auleurs. Signification de

celle règle. Exceptions. – 240. Histoire et critique de la règle qui assimile au

point de vue de la peine l'auteur et le complice. – 241. De la communication

aux complices des causes d'aggravation ou d'atténuation de peine. Double pro-

blème. Des conséquences de l'impunité de fun des auteurs ou des complices

sur le sort des autres. Situation des codélînquants en ce qui concerne soit les

circonstances soit les circonstances aggravantes ou atténuantes.

239. Les complices sont punis de la même peine que les

1 Gass., 4 avril 1878 (S., 78. 1. 440).

Comp. en ce sens Chauveau et Hélie, t. I, n° 213; Trébutien, t. [, p. J8S; en

sens contraire, Le Sellyer, De la criminalité et de la pénalité, t. II, u. 413;

Blanche, t. 1, n" 154; Cass., 10 août 1878 (S., 78. 1. 385) et la note.
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auteurs du délit. D'après l'art. 59 Les complices d'un crime

ou d'un délit seront punis de la même peine que les auteurs mêmes

de ce crime ou de ce délit; sauf les cas où la loi en aurait disposé

autrement. Si c'est la même peine qui est édictée contre l'auteur

principal et son complice, il ne s'ensuit pas qu'une seule peine

doive leur être appliquée il faut une peine contre chacun.

L'art. 59 dit, en effet, qu'ils sont passibles de la même peine et

non d'une seule et même peine. Mais, ainsi compris, ce texte peut

être lu de trois manières différentes, dont une seule est exacte.

a) Les complices seront punis identiquement de la même peine que

celle qui est prononcée contre les auteurs mêmes de l'infraction.

Personne aujourd'hui ne soutient que ce soit là le sens de l'art. 39;

on reconnaît sans difficulté que le juge peut prononcer des peines

différentes contre l'autenr et le complice, en usant, soit de la divi-

sibilité des peines, soit des circonstances aggravantes ou atté-

nuantes; qu'il peut accorder à Vnn un sursis à exécution qu'il il

refuse à l'autre; en un mot qu'il peut individualiser la répression
des auteurs et complices d'une même entreprise criminelle dans

la mesure des pouvoirs généraux qui lui appartiennent pour
faire l'application concrète de la peine.

b) Les complices seront punis de la petite qu'ils encourraient s'ils

étaient eux-mêmes les auteurs du crime ou délit. – Ainsi, dans cette

interprétation, le fils, complice du meurtre de son père dont un

étranger est l'auteur, devrait être puni de la peine du parricide et

non de la peine du meurtre ordinaire, car s'il était l'auteur prin-

cipal du fait, il serait coupable de parricide et non de meurtre. –

Certaines législations ordonnent, en effet, aux juges de rechercher

la peine que la loi infligerait au complice s'il était l'auteur de

l'infraction, pour la lui appliquer Mais tel n'est pas le système

de notre législation; car l'art. 59 ne dit pas « Les complices

seront punis comme s'ils étaient les auteurs du crime ou du

délit » mais, ce qui est bien différent « Les complices seront

punis de la même peine que les auteurs ».

c) La règle doit donc être entendue en ce sens que les complices

seront punis de la même peine que celle prononcée par la loi contre

le crime, ou le délit commis par fauteur principal. Kn un mot, la

En législation, le système qui punit le complice comme s'il était lui-même

l'auteur de l'infraction, en abaissant la peine d'un degré à raison de la criminalité

inférieure qu'a toujours un acte de participation accessoire comparé à un acte de

participation principale, esl le plus répandu. C'est celui du Code pénal belge

(art. 69), du Code pénal espagnol (art. 69), du Code pénal allemand (art. 50), du
Code pénal portugais (art. 47), du Code pin il russe. Il corrige le concept de la

complicité délit unique.



DBOLT PÉNAL. DE LA PLl'RAIITÉ DE DÉLINQUANTS

responsabilité de tous ceux qui ont coopéré à une infraction sera

légalement fixée par la gravité du délit tel qu'il a été commis par

l'auteur principal. En conséquence, le complice devra suivre, au

point de vue de la peine légale, le sort de l'auteur pour le compte

duquel il a agi. Mais le <"ode pénal laisse mesurer la responsabi-

lité de chacun des codélinquants par le juge, qui doit déterminer

d'abord la peine du crime ou du délit, telle que la loi l'a édictée

contre l'auteur principal, et, ensuite, tenir compte de la culpabilité

individuelle de l'auteur et du complice, en prononçant le maxi-

mum contre l'un, le minimum contre l'autre, ou réciproquement;

en accordant à l'un le bénéfice des circonstances atténuantes qu'il il

refuse à l'autre, ou réciproquement; et, si la loi prononce plu-

sieurs peines alternatives, en frappant l'un de telle peine et l'au-

tre de telle autre ou réciproquement. Dès lors, bien que, en droit,

le sort du complice soit le même que celui de l'auteur principal,
en fait, il pourra se trouver bien différent. Ainsi, notre Code pénal,

malgré le système de la criminalité d'emprunt du complice et

l'assimilalion dans la peine du complice à l'auteur, se prête à l'in-

dividualisation du rôle de chacun des codélinquants, pour l'appli-

cation de la peine par le juge.

D'après l'art. 59, la règle qu'il pose, règle générale du reste, et

qui s'applique aux complices d'infractions prévues par les lois

spéciales, n'est pas sans réserve. Il y a des cas où la peine pro-
noncée par la loi contre le complice n'est pas la même que celle

prononcée contre l'auteur principal. TantùL, elle est plus faible

(Ce p., art. 03,' 114, 116, 213, 267 et 268, 293, 438, 441); tantôt, la

peine qui frappe le complice est plus- forte que celle qui frappe

l'auteur principal. Ainsi, la complicité de l'évasion est punie plus

sévèrement que l'évasion elle-même (G. p., art. 237 à 245). Le

complice de la femme adultère est également puni plus sévère-

ment que la femme elle-même (C. p., art. 336 à 338).

240. Appréciation de cette règle.
– L'ancien droit français

admettait déjà, mais en y apportant de nombreuses exceptions,

la règle de l'assimilation, dans la peine, de l'auteur et du com-

plice. Le Code pénal de 1791 suivit cette tradition. Mais, si, d'un

côté, il aggrava la rigueur de l'ancien droit, en supprimant toute

exception, d'un autre côté, il la tempéra, en effaçant, du catalo-

gue des complices, ceux qui avaient conseillé le crime ou donné

des instructions pour le commettre, ainsi que les receleurs des

criminels. Le Code pénal de 1S10 recueillit, dans l'art. 59,1a théo-

rie absolue de l'ancien droit et du Code pénal de 1791. Son sys-

tème a été respecté par les rédacteurs de la loi de revision de 1832,
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qui ont modifie simplement l'art. G3. Ces législations envisagent

surtout, dans la complicité, le point de vue subjectif elles se

préoccupent de l'intention des coupables, de la direction com-

mune de leur volonté, et elles mettent les auteurs et les complices

sur la même ligne. Les législations modernes considèrent, au

contraire, le degré d'importance matérielle du rôle des partici-

pants et essaient de graduer la pénalité d'après l'intensité de cette

participation matérielle. 11 est curieux de constater que l'école

scientifique actuelle tend à revenir au concept de l'assimilation

si critiqué par l'école classique. Tout individu qui, en suscitant

une condition du résultat délictueux survenu, participe à la pro-

duction de celui-ci est la cause de ce résultat. Or, toutes les con-

ditions du résultat étant de même valeur, il n'existe pas, théori-

quement et juridiquement, de différences entre les divers indivi-

dus qui ont participé à la production du résultat. Par suite

l'établissement de châtiments divers pour les uns et les autres

ne doit pas être l'œuvre de la loi, mais celle du juge. C'est poser
un principe légal erroné que de prononcer une peine plus légère

pour le complice par cela seul que sa participation a été accessoire,

puisque, sans cette participation, le résultat délictueux n'aurait

pas été produit. La différence de pénalité peut tenir à d'autres cir-

constances que le juge seul est à même d'apprécier.

241. De la communication aux coauteurs et complices

des circonstances aggravantes et atténuantes. Du sys-

tème de la loi française, en matière de complicité, résulte un dou-

ble corollaire 1° Les actes de participation accessoire emprun-

tent leur criminalité et, par conséquent, leur qualification, aux

actes de participation principale ils sont des crimes et des délits,

si ceux-ci sont des crimes et des délits; ils sont lei crime ou tel

délit, parce que ceux-ci constituent tel crime ou tel délit c'est le

concept de l'emprunt de la crimininalité objective de l'auteur;

2° La peine qui frappe ces deux catégories d'actes, est légalement

la même; c'est le concept de l'assimilation, dans la peine, du

complice et de l'auteur.

Cettedoublerèglerendplus particulièrement délicate, dans notre

législation positive, la solution de deux problèmes qui se posent
dans le système classique de la complicité délit-unique

Quelle est l'influence de l'impuni de l'un des auteurs de l'in-

fraction sur le sort des complices ?

Quelle est l'influence des circonstances aggravantes, des excuses

et des circonstances atténuantes sur la peine applicable aux codé-

linquants ?
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I. Quiconque a participé à un fait, qualifié crime ou délit, de la

manière déterminée par la loi, comme auteur ou comme complice,

encourt la peine prononcée par la loi contre celui qui serait

auteur de l'infraction. Mais la culpabilité étant individuelle, et le

juge devant l'apprécier in concreto, pour chacun des codélin-

quants, l'impunité de l'un ne peut profiter aux autres, quand elle

a sa cause dans une circonstance qui n'efface pas le caractère

délictueux du fait. En conséquence, lorsque le crime ou le délit

aura été commis par plusieurs auteurs, l'un pourra être puni,

quoique l'autre ne le soit pas; et si, de plusieurs -codélinquants,

les uns sont auteurs, les autres complices, l'impunité des premiers

n'empêchera pas la condamnation des seconds, et réciproque-

ment. Cette solution ne peut surprendre en cas de corréité. Mais

elle est également indiscutable en cas de complicité.

Il serait absurde, en effet, de déduire des termes de l'art. 59

C. p., cette conséquence, que les complices ne peuvent être punis

lorsque l'auteur ne l'est point. Si le fait de complicité, indifférent

en lui-même, n'est puni que par relation avec un fait principal

qui lui communique sa criminalité, le complice, lui, n'est pas

puni par voie subsidiaire il est puni parce qu'il est personnelle-

ment coupable d'avoir sciemment et volontairement participé a un

fait incriminé par la loi. En d'autres termes, pour qu'il y ait com-

plicité, il faut nécessairement qu'il y ait un fait principal punis-

sable mais du moment où ce fait existe, la culpabilité du com-

plice est indépendante de la culpabilité de l'auteur.

On peut grouper ainsi les situations dans lesquelles l'un Ht1*

cuùélinquants est à l'abri de toute peine, sans que son impunité

profite à ses coauteurs ou complices.

a) La première se présente, quand il existe, au profil du copar-

ticipant, une cause de non-culpabilité, c'est-à-dire une de ces cir-

constances qui, sans effacer le caractère délictueux d'un fait, effa-

cent la culpabilité de celui qui l'a commis. Il est bien évident, par

exemple, que l'individu, qui a provoqué un enfant ou un fou à

commettre un meurtre, un incendie, ou tout autre crime, ne peut

échapper à la punition, parce que l'enfant ou le fou échappe à

toute responsabilité; qu'un individu, qui a suggéré un crime et

l'a fait exécuter par un hypnotisé, ne saurait bénéficier de l'incon-

science de l'auteur d'un fait illicite.

b) La seconde situation suppose que l'auteur de l'infraction

échappe à la peine par suite d'une exception pêremptoire ou per-

sonnelle, c'est-à-dire d'une de ces circonstances, qui, sans faire

disparaître l'infraction, empêchent ou suspendent, en droit ou en

fait, l'action du ministère public contre rauteur principal, soit
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d'une manière temporaire, soit d'une manière permanente. Ainsi,

la cause qui paralyse la poursuite contre les agents diplomatiques

qui se rendent coupables d'un crime ou d'un délit, en France, ne

paralysera pas l'action dirigée contre leurs complices français.

Ainsi encore, que l'auteur principal soit inconnu, ou absent, ou

décédé, et que le ministère public ne puisse pas le poursuivre

pour une de ces causes, il n'importe il suffit que l'existence d'un

fait principal, constituant un crime ou délit, soit reconnue con-

tradictoirementavec le complice, pour que celui-ci soit punissa-
ble. Mais il est possible que les motifs qui ont porté la loi à sus-

pendre l'exercice de l'action publique n'aient rien de personnel à

l'auteur principal et puissent être invoqués par tous ceux qui ont

participé à l'infraction. C'est ce qui arriverait, par exemple, dans

les deux cas prévus par les art. 336 et 337 C. p.

c) Enfin, la troisième situation suppose invoquée par l'auteur

une excuse absoluloûr, c'est-à-dire une de ces circonstances qui,
sans détruire l'infraction, ont pour effet d'exclure la peine, de

sorte que leur existence étant reconnue en faveur d'un prévenu ou

d'un accusé, celui-ci, quoique déclaré coupable, doit échapper au

châtiment. Nous trouvons des exemples de situation de celle

nature dans les art. 100, 213, 214, § 2, C. p.

II. Toutes les circonstances constitutives de l'infraction, sans

lesquelles le délit cesserait d'exister ou se transformerait en un

délit d'un autre genre, sont nécessairement commune à tous les

codélinquants; car c'est à tel délit déterminé que ceux-ci ont

entendu participer. Mais c'est une question délicate que de déci-

der comment et jusqu'à quel point les causes d'aggravation ou

d'atténuation, s'il en existe dans l'infraction, exerceront une

influence sur la peine applicable aux codélinquants. Ecartons tout

d'abord deux points qui ne peuvent faire difficulté a) Les cir-

constances, qui, au point de vue judiciaire seulement, aggrave-

ront ou atténueront la culpabilité, devront être appréciées d'une

manière concrète à l'égard de chacun des codélinquants. auteurs

ou complices, sans que leur existence, étant reconnue au profit

ou à la charge de l'un, puisse profiter ou nuire aux autres; II) Les

circonstances qui, au point de vue légal, aggraveraient ou atté-

nueraient la culpabilité. des complices, s'ils étaient eux-mêmes

auteurs de l'infraction, seront sans influence sur la culpabilité de

l'auteur principal et même sur celle du complice, puisque c'est

dans Ja personne de l'auteur matériel, et non dans celle du coin-

plice que doivent être puisées la qualification. et la gravité de l'in-

fraction (C. p., art. 59) Ainsi, le fils, qui fait, à prix d'argent,

Comp. Cass., 30 nov. 1902 (D., 1902. 1. 256).
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donner la mort à son père, n'encourt pas la peine du parricide,
car il n'est complice que d'un meurtre, tandis que, s'il était l'au-

teur du fait, il serait coupable de parricide. Ainsi, le fonction-

naire public, qui aide, par un fait de complicité, un particulier à

commettre un faux en écriture authentique et publique, n'est

punissable que de la peine des travaux forcés à temps (art. 147;,

tandis qu'il serait puni de la peine des travaux forcés à perpétuité,
s'il était lui-même l'auteur de ce faux. Le domestique, complice

d'un vol simple, commis au préjudice de son maître, n'est punis-

sable que des peines du vol, tandis que, s'il était lui-même auteur

du vol, il serait puni des peines du vol domestique (art. 386).

La question, ces deux points écartés, se ramène à savoir quel

est l'effet, sur la situation du complice, des causes légales d'aggra-

vation ou d'atténuation de peines, qui modiQent la culpabilité de

l'auteur principal.

Circonstances aggravantes. On distingue deux espèces de

circonstances aggravantes légales les unes sont objeclives ou

réelles; les autres sont subjeclives ou personnelles.

a) Les premières sont prises dans l'infraction elle-même; elles

lui sont inhérentes et se communiquent, par conséquent, à tous

ceux qui ont pris part à l'infraction, quand même elles auraient

été ignorées; car ceux qui ont voulu l'infraction qui en est accom-

pagnée, qui y ont contribué, ne peuvent pas décliner la responsa-
bilité de ces circonstances. En s'unissant dans un but commun,

ils se sont, en effet, soumis à toutes les chances de l'entreprise,

ils ont éventuellement, en donnant une sorte de blanc-seing, con-

senti l'emploi de tous les moyens propres à réaliser le délit. Ces

sortes de circonstances aggravent donc la culpabilité des com-

plices comme celle de l'auteur même de l'infraction ',à moins que

les premiers ne prouvent que le moyen mis en œuvre n'a pu entrer

dans leurs prévisions, ou bien que, l'ayant prévu, ils l'ont expres-

sément exclu. Cette règle résulte, dans notre droit, non seulement

du principe posé par l'art. 5Ï), mais encore de l'art. 63, qui en

exigeant spécialement, pour l'application, aux recéleurs, des peines

des travaux forcés à perpétuité ou de la déportation, la preuve

qu'ils ont eu connaissance, au temps du recelé, des circonstances

d'où résulte l'aggravation de peine, démontre bien qu'en thèse

ordinaire cette preuve n'est pas nécessaire. Ainsi, lorsqu'un vol a

été commis par plusieurs personnes, avec les circonstances

d'e /fraction de fausses clefs ou de violences, les codélinquants,

1 Sic Cass-, 23 mai 1877 (S., 81. 1. 141); Blanche, t. II, n« II à 15; Garçon, 'op.

cit., art. 59, n« 409 et suiv.v,
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auteurs ou complices, seront tous punis de la même peine, même

celui qui, ayant fait le guet dans la rue, ou ayant tenu l'échelle,

a ignoré les violences exercées par les auteurs du vol, ou les

effractions dont ils se sont rendus coupables.

b) Les circonstances aggravantes, qui résultent de qualités et

de rapports personnels, devraient, au contraire, rester à la

charge de l'agent, dans la personne duquel elles se rencontrent,
sans pouvoir nuire à ses complices.

1° Il existe des circonstances aggravantes, si évidemment per-

sonnelles, qu'elles ne réagissent ni sur la qualification de l'infrac-

tion commise, ni sur sa criminalité intrinsèque. Pour celles-là,

aucun doute n'est possible elles sont inhérentes à la personne

de l'auteur, et ne se communiquent pas à ses complices. Ainsi,

Y état de récidive n'amène une élévation de pénalité qu'à l'égard

de celui des coauteurs ou complices qui a subi une précédente

condamnation. C'est un point certain en doctrine et en jurispru-
dence.

2° Mais il est des circonstances aggravantes qui, sans doute,
ne tiennent pas au fait matériel de l'infraction, qui émanent d'une

qualité personnelle dont l'un des délinquants est investi, mais

qui, néanmoins, intluent sur le litre même du délit. Le complice

doit-il subir l'aggravation qui en résulte? Ainsi, la qualité de

domestique, chez l'auteur du vol, se communique-t-elle aux com-

plices non domestiques? La qualité d'officier public rend-elle pire

la condition de ceux qui prennent part aux faux commis par un

notaire? La qualité de fils, chez le meurtrier, aggrave-t-elle la

responsabilité des complices du parricide? L'état de préméditation

de l'auteur principal d'un meurtre a-t-il une influence aggravante

sur la situation des complices de ce meurtre?

II n'est certainement pas juste de punir de la même peine le

complice du fils parricide et ce fils lui-même, le complice du

domestique infidèle et ce domestique, car le crime n'est pas égale-

ment imputable à l'un et à l'autre, puisque l'agent, fils ou domes-

tique, a méconnu des sentiments et violé des devoirs qui sont

étrangers au complice. En vain, dira-t-on que la qualité de fils

ou de domestique, modiliant la criminalité du fait principal

auquel le complice a participé, aggrave, par cela même, la culpa-

bilité car, cette modification, résultant d'une qualité personnelle

à l'auteur, ne doit produire d'effet aggravant que pour celui-là

seul en la personne duquel cette qualité se rencontre. Si cette

circonstance existait dans le crime ou le délit à titre d'élément

constitutif, elle serait nécessairement commune à tous ceux qui y

auraient participé comme auteurs ou comme complices; mais
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elle aggrave la criminalité du crime ou du délit, sans le transfor-

mer en autre genre de crime ou de délit or, le complice est puni

de la peine qui est prononcée par la loi contre le fait du délit,

parce qu'il participe à ce fait, mais puisqu'il ne participe pas à

la qualité qui l'aggrave, il ne peut être plus sévèrement puni à

raison' de cette qualité. Tout système qui étend aux complices les

circonstances aggravantes personnelles à l'auteur principal, oublie

une règle fondamentale à savoir que la complicité n'est pas

accessoire à la personne de l'auteur, mais au fail du délit, qu'elle-

est réelle et non personnelle, Cependant, la jurisprudence, se fon-

dant sur le texte absolu de l'art. 59, qui punit le complice de la

même peine que l'auteur principal, applique l'aggravation au

complice à la condition que l'agent, dont la qualité personnelle
est cause de l'aggravation de peine, soit reconnu coupable. Elle

ne fait même pas une réserve pour le cas où la cause d'aggrava-

tion serait ignorée du complice. En un mot, pour la jurispru-

dence, les diverses causes d'aggravation se rattachant à l'exécu-

tion du délit et existant chez l'un ou quelques-uns des auteurs

du délit lorsqu'elles modifient la nature, la qualification et la

gravité du fait, doivent s'étendre aux complices, puisque la péna-

lité qui leur est applicable est une pénalité d'emprunt, calculée

sur la pénalité encourue par le délit tel qu'il existe en la personne

de l'auteur principal.

Excuses. De même que les circonstances aggravantes, les

excuses sont personnelles ou réelles.

a) Les premières méritent une diminution de peine celui des

<iodélinquants dans la personne duquel elles se rencontrent sans

profitai- aux autres. Ainsi, lorsqu'un crime ou un délit a été com-

mis par un mineur de seize ans avec l'aide de complices, la jeu-
nesse de l'auteur ne peut être invoquée comme excuse par les

complices majeurs. Le meurtre commis par l'époux sur son épouse,

ainsi que sur le complice, à l'instant où il les surprend en flagrant

délit d'adultère dans la maison conjugale, est excusable aux ter-

mes de l'art. 324, mais cette cause d'excuse ne peut être invoquée

'par celui qui aurait, comme complice, assisté le mari. A l'in-

verse, elle pourrait être invoquée par le mari r.

b) Les excuses Inhérentes au fait du crime ou du délit se com-

muniquent, au contraire, nécessairement aux complices. Ainsi,

les personnes qui ont prêté, pendant le jour, au propriétaire ou

locataire d'un appartement ou d'une maison, aide ou assistance

1 Cass., l" mars 1907, Bull, erim., û" 103. Voy. Demogue, Rev. erit., 1908,

p. 328.
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pour repousser une escalade ou une effraction, sont également

excusables si elles ont frappé, blessé ou tué l'agresseur. Aussi,
ceux qui ont pris part, comme coauteurs ou comme complices, à

la séquestration ou à la détention d'un individu, jouiront du béné-

fice de l'art. 343 C. p., lorsque la personne détenue ou séquestrée

aura été rendue à la liberté dans.les conditions prévues par cet

article.
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TITRE II

ME LA PLURALITK I» JNF1ÎAGTI0XS

CHAPITRE PREMIER

DU CONCOURS D'INFRACTIONS ET DU NON-CUMUL DES l'EINES

·. I. – Notions générales.

242. Du concours d'infractions. Conditions pour qu'il existe. 243. La question
B en législation. Systèmes de l'addition ou de l'absorption. Cumul juridique.

244. Notions historiques. – 245. Concours maLériel. Concours idéal. Questions

qui se posent dans ce dernier cas.

242. Des conditions du concours d'infractions. Il y a

concours ou réitération d'infractions, lorsque le même agent s'est

rendu coupable de plusieurs infractions dont aucune n'est séparée

des autres par un jugement définitif. Ces infractions peuvent être

déférées en même temps à la justice pénale, ou bien faire l'objet

de poursuites distinctes et successives. Mais quelle que soit la

forme dans laquelle se présente le concours d'infractions, deux

conditions sont nécessaires pour constituer cette situation a) II

faut que le même individu ait commis plusieurs infractions, deux

au moins, soit la même infraction plusieurs fois répétée, soit des

infractions de diverses natures. En outre, le concours d'infrac-

tions est distinct, soit de l'hypothèse d'un délit unique de nature

à se prolonger pendant un certain temps (délit successif ou con-

tinu), soit de celle d'un délit également unique, mais constitué

par la réitération d'actes qui, considérés isolément, n'ont pas

assez de gravité pour mériter un châtiment (délit collectif ou

d'habitude), soit de l'hypothèse d'un délit collectif par suite de

l'unité du but. En un mol, le concours réel d'infractions est incom-

patible avec Yunité de délit, soit au point de vue objectif du-fait,
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soit au point de vue subjectif de l'intention de l'agent. b) Il faut

également que l'agent ne se soit pas trouvé au moment où il a

accompli la seconde infraction, condamné définitivement à une

peine pour la première. Si cette condamnation définitive avait eu

lieu, le délinquant n'aurait pas à répondre actuellement de plu-

sieurs infractions. Dans le cas de concours, il y a pluralité de

délits à punir; il n'y en a qu'un dans la récidive. L'auteur de délits

concurrents est un condamné primaire; l'auteur d'un délit commis

après une condamnation délinitive est un récidiviste. La situation

de délits concurrents peut, du reste, se combiner avec l'état de

récidive quand les infractions réitérées sont séparées par une

condamnation définitive.

243. Problème pénal que soulève le concours d'infrac-

tions. L'influence de la récidive sur la répression des délits

commis par l'agent est facile à déterminer. Chacun des délits,

commis par le récidiviste, encourL la peine qui est édictée contre

le délit; de plus, en ce qui touche le dernier délit, c'est-à-dire

celui qui a été commis après une condamnation, la peine ordi-

naire est aggravée; car, en multipliant ses infractions, malgré les

avertissements de la justice, l'agent fait preuve d'une perversité

qui aggrave sa culpabilité et donne lieu de craindre de nouvelles ·

rechutes, contre lesquelles la société doit se protéger. La récidive

a donc deux conséquences le cumul des peines spéciales à chaque

infraction; une aggravation de peine en ce qui concerne Ja der-

nière. Cette double conséquence ne saurait être étendue au simple

concours de plusieurs délits ayant un auteur commun. Ce con-

cuurs révèle, sans doute, de mauvaises tendances; mais l'agent,

au moment même où il réitère les actes délictueux, n'a pas encore

subi la leçon d'une condamnation il ne peut, dès lors, être assi-

milé au récidiviste qui, lui, s'insurge contre la loi, malgré les

avertissements de la justice. On doit donc, dans l'hypothèse du

concours d'infractions, écarter l'application simultanée des deux

conséquences attachées à la récidive. Mais doit-on adopter l'une

ou l'autre, c'est-à-dire cumuler les peines propres il chacune des

infractions, ou bien, si on se contente d'une peine unique, l'ag-

graver?

On conçoit deux systèmes radicaux le système de 1'udditiondes

peines et celui de l'absorption
de toutes les peines moins graves

dans la peine ou les peines les plus graves. Mais ces deux systè-

mes pèchent, l'un par excès, l'autre par insuffisance dans la

répression.

C'est le système du droit anglais. Voy. Glasson, op. cit., t. IV, p. 81'J.
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Sans. doute, à la rigueur, celui qui s'est rendu coupable de plu-

sieurs délits devrait subir la peine de chacun de ces délits car

un délit ne peut effacer ni.atténuer la peine d'un autre délit, et

cette solution, qui est commandée par la justice, l'est encore par

]a prudence. En effet, si, en cas de conviction de plusieurs crimes

ou délits, la peine la plus forte devait seule être prononcée,

l'agent, après avoir, commis une infraction, aurait carte blanche

pour toutes les infractions moindres qu'il viendrait à commettre.

.Mais on ne peut consacrer sans restriction le système du cumul.

Il est des cas où il se heurterait à des impossibilités matérielles

ou morales d'exécution. Une peine privative de liberté ne laisse

aucune place à l'exécution d'autres peines de même nature, quand

elle est perpétuelle. De même, la peine de mort absorbe toutes les

peines privatives de liberté, fussent-elles temporaires. Dans ce

dernier cas, il est vrai, l'exécution successive des deux peines

serait matériellement possible, si l'on faisait d'abord subir au

condamné la peine privative de liberté. Mais la peine de;mort,

ainsi précédée des angoisses d'une détention, serait monstrueuse

d'inhumanité. Lorsque le cumul des peines est possible, on

aboutirait, en l'appliquant, à une rigueur excessive. En effet, pour

peu que les infractions soient multipliées, le total des peines

atteint bientôt des chiffres exorbitants les amendes, par exem-

ple, absorbent, par leur cumul, toute la fortune du délinquant et

dégénèrent ainsi en confiscation générale l'emprisonnement

temporaire, cumulé indéfiniment, finit par dépasser la durée pro-

bable de la vie du condamné et se transforme ainsi en peine per-

pétuelle. De pareils résultats ne sont certainement pas nécessai-

res pour donner satisfaction à l'intérêt social. Sont-ils du moins

commandés par la justice? Non encore de ce que la culpabilité

s'accroît avec le nombre des délits, il ne s'ensuit pas que la mesure

de son accroissement corresponde au total que fournit l'addition

des faits délictueux leur multiplicité peut être atténuée par l'en-

traînement sous l'empire duquel tous ont été commis; elle l'est

d'ailleurs par les retards qu'a mis la justice à saisir le coupable;

si celui-ci avait été condamné après son premier méfait, peut-être

n'eùt-il pas commis le second?

Un système mixte qui corrige les vices de ces deux systèmes

radicaux, en leur enlevant leur caractère absolu, est le seul qui
soit conforme tout à la fois aux exigences de la justice et de l'uti-

lité sociale. Le législateur peut atteindre ce but, en ce qui touche

le système du cumul, en limitant son application à l'emprisonne-

ment et aux peines pécuniaires, puis en décidant que le total des

peines cumulées ne pourra dépasser une certaine quotité. Cette
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limite une fois fixée, on n'a pas à craindre l'excès de rigueur

auquel conduit l'addition illimitée des peines propres a chaque

infraction. On peut également remédier à l'excès d'indulgence

qu'entraîne le système absolu du non-cumul, en aggravant la peine

la plus forte, c'est-à-dire la peine unique, qui, dans cette théorie,

pourvoit à la répression collective des infractions cumulées. Les

législations pénales les plus récentes se sont ralliées à ce système

mixte, dit du cumul juridique. En ce qui Louche les peines les plus

graves, elles repoussent le cumul elles l'admettent, au contraire,

quant aux peines d'un ordre inférieur. Mais, dans les deux cas,

elles tempèrent ce que chacune de ces solutions pourrait avoir

d'excessif dans ses résultats. Là où elles se contentent d'une peine

unique, elles augmentent son maximum et permettent ainsi au

juge de tenir compte de la multiplicité des infractions, quand la

peine applicable est une peine temporaire. Dans le cas où la régie

du cumul prévaut, l'étendue de ses conséquences varie dans les

différentes législations. Mais, presque toujours, le cumul qu'elles

autorisent, a des limites, qui réduisentla quotité des peines appli-

cables, bien au-dessous du taux que pourrait atteindre leur addi-

tion indéfinie

244. Comment ce problème a-t-il été et est-il résolu en

droit français? – II serait difficile d'indiquer quel a été le sys-

tème de, notre ancienne jurisprudence sur le concours d'infrac-

tions; tandis que Jousse et Muyard de Vouglans se prononcent

pour le cumul des peines, Loysel enseigne que « la plus grande

peine fit amende nftirp et. emporte la moindre ». Au reslp. le

régime des peines arbitraires donnait au juge toute facilité pour

tenir compte de la situation. Mais avec un système de peines fixes t

le problème se posait dans toute sa plénitude. Au lieu de le résou-

dre directement, la législation intermédiaire ne's'en occupa qu'à

propos des questions de procédure qu'il faisait surgir (L. 27 sept.

1701, 2apurt. t. VII, art. 40; C. brum. an IV, art. 416). C'est

également dans le Code d'instruction criminelle, à propos de la

procédure en cour d'assises, que le législateur de 1808 a posé la

seule règle générale et de fond sur laquelle la jurisprudence a fait

une construction ingénieuse. L'art. 305, § est, en effet, ainsi

conçu « En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits, la

peine la plus forte sera seule prononcée ».

Cea systèmes son l, du reste, 1res compliqués. Voy. Rev. pënit., 1896, p. 718 à

Ti2. L'école positiviste estime puérile la distinction laite entre l'état de récidive

et l'état de. réitération. Les tendances au crime et la témibilité seraient également

manifestées dans les deux cas.
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245. Concours réel. Concours idéal. Le concours d'in-

fractions se présente sous deux formes sous forme matérielle,

lorsqu'il a été commis par l'agent plusieurs actes constituant cha-

cun séparément et distinctement un délit, par exemple un vol et

un meurtre; ou sous une forme idéale, lorsqu'un fait unique con-

tient a la fois plusieurs délits, par exemple, un individu commet

un attentat à la pudeur sur un chemin public, fait qui constitue

«gaiement un outrage public à la pudeur. Dans le premier cas,

le concours d'infractions est qualifié de réel ou matériel; dans le

second, d'idéal ou intellectuel.

La loi française qui s'est occupée du concours matériel « En

tas de conviction de plusieurs crimes ou délits. », ne dit rien du

concours idéal. Tout d'abord, il y a des incertitudes sur les cas

qui rentrent dans cette situation. Le premier n'est pas douteux

c'est l'hypothèse classique de l'agent commettant un seul fait qui

contient plusieurs délits ou qui cause plusieurs délits. Le second

cas est plus contesté. C'est celui où une infraction forme soit la

circonstance constitutive, soit la circonstance aggravante d'un

autre délit par exemple, un employé des postes ouvre une lettre

chargée pour soustraire les valeurs qu'elle contient (violation de

correspondance, vol qualifié)1. Quoi qu'il en soit, la seule solution

certaine en cas de concours idéal d'infractions, c'est qu'on ne peut

appliquer à l'agent qu'une seule peine et non autant de peines que

de qualifications distinctes (argument a fortiori de l'art. 365).

M;iis cette situation donne lieu à trois questions délicates

1° Quand il a été commis un fait ou un ensemble de faits. (délit

•complexe) qui tombe sous le coup de plusieurs dispositions péna-

les, sous quelle qualification doit-on poursuivre le délinquant?

En pratique, aucune règle fixe. A notre avis, le fait sera présenté

à la justice sous toutes les qualifications dont il est susceptible

ou, tout au moins, si on ne poursuit le fait que sous l'une de ces

qualifications, il faut choisir la plus grave, puisque c'est celle

dont la peine est encourue. 2° Mais les diverses qualifications doi-

vent-elles être poursuivies devant le même juge, alors même que

Cette hypothèse a fait l'objet d'une remarquable dissertation de M. R. Rougier,
Le V application de ta du concours idéal à qui forme soit

tu circonstance constitutive, soit La circonstance aggravante d'une autre infrac-
tion (Journ. des Vavq., 1905, i, p. 92 à 123). Voy. mon Traité d'instr. crirn., l. II,
n° 542, p. 341. L'hypothèse du concours idéal est. prévue par un certain nombre

de législations 6trangères, Ainsi, d'après l'art. 78 du C. p. italien « celui qui, par
un seul et même fait, viole plusieurs dispositions de la loi est puni d'après la dis-

position qui édicte la peine la plus grave ». Comp. C. p. hongrois, § 95; C. p. des
Pays-Bas, § 55.
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celui-ci serait incompétent pour l'une de ces qualifications? Four

moi, l'affirmative n'est pas douteuse. C'est un cas d'indivisibilité,

distinct des cas de connexiié (C. inst. cr., art. 227) 3° L'individu

poursuivi sous l'une des qualifications dont le fait qu'il a commis

est susceptible, sous la plus grave, par exemple, peut-il, en cas

d'acquittement, être poursuivi une seconde fois sous l'autre qua-

lification ? C'est une question qui se rattache à la théorie de la

chose jugée et que nous examinerons à propos de cette théorie.

La jurisprudence admet que l'acquittement purge la qualification

et non le fait qui peut être poursuivi sous une autre qualification.

§ II. – De la règle du non-cumul des peines en cas

de concours d'infractions.

246. La règle du non-cumul est le principe général. – 247. Conséquences rela-

tivement aux infractions. Infractions prévues par des lois spéciales. Exceptions.

248. Conséquences relativement aux peines.

246. La règle du non-cumul des peines est un principe

général. La régie du non*cumul des peines détermine la

peine applicable à l'agent dans un cas où sa culpabilité parait

aggravée par une circonstance caractérisée. Elle constitue un

principe de droit commun qu'il faut généraliser. Le silence ou,

l'obscurité des textes ne suffit pas pour l'exclure; elle ne cesse

d'étre applicable qu'en cas d'exception formellement édictée.

Après quelques hésitations, la doctrine et la jurisprudence se sont

prononcées pour cette extension 2.

Cette règle a deux conséquences relativement aux infractions

relativement aux peines.

247. Conséquences relativement aux infractions. Les

art. 365 et 379, qui consacrent le principe du non-cumul, sont

placés sous la rubrique Des affaires qui doivent être soumises an

jury. On en avait conclu que ces dispositions étaient écrites pour

les infractions déférées aux cours d'assises, mais non pour les

infractions déférées aux tribunaux correctionnels ou de police.

Aujourd'hui, on est à peu près d'accord pour appliquer le prin-

cipe aux crimes et aux délits, et ne pas l'appliquer aux contraven-

tions.

I. En ce qui concerne les crimes et les délits, l'art. «t*i5 est, en

Voy. sur la question mon Traité d'instr. crim., t. II, n°B 57Ï et suiv., p. 3'X!

et suiv.

Cass., 22 déc. 1893 {D., 97. 1. 302); 22 avr. 1898 (D., 98. 1. 495).
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effet, conçu dans les termes les plus généraux, et l'argument tiré

de la place qu'occupe ce texte n'est pas assez puissant pour établir

une distinction entre les infractions déférées aux cours d'assises

et les infractions déférées aux tribunaux correctionnels. Comment

le changement de juridiction, pour des infractions de même

nature, pourrait-il changer la règle de pénalité ? Quelle justice y

aurait-il h ce que, pour les mêmes faits, le coupable fût plus ou

moins sévèrement puni suivant la juridiction devant laquelle il

serait traduit Comment admettre, par exemple, que le mineur

de seize ans, poursuivi devant la cour d'assises, parce qu'il a des

complices, puisse invoquer le bénéfice de l'art. 3t>5, qui lui serait

refusé s'il était poursuivi devant le tribunal correctionnel? ·?

Il. En matière de contraventions de police, des raisons spéciales

de textes et de principes doivent autoriser, au contraire, la pro-
nonciation d'autant de peines qu'il y a de contraventions com-

mises. D'une part, l'art. 365 est complètement muet à l'égard de

ces infractions, et son silence est d'autant plus significatif qu'il

énonce, comme étant régies par le principe du non-cumul, les

deux autres catégories de faits punissables, de telle sorte que

l'omission des contraventions paraît avoir été faite à dessein pour

montrer qu'elles n'étaient pas comprises dans la disposition.

D'autre part, les motifs qui ont fait prohiber le cumul des peines

en matière de crimes ou de délits sont inapplicables aux contra-

ventions. En effet, les peines de simple police, soit d'emprisonne-

ment, soit d'amende, sont si minimes qu'il n'est pas à craindre,

comme pour les peines correctionnelles et criminelles, que leur

addition ait pour effet de frapper le condamné d'une privation

perpétuelle de liberté ou d'une confiscation générale de biens. On

peut donc, sans inconvénient, les cumuler, et, si même on ne le

faisait pas, il pourrait y avoir de tels profits à retirer de certaines

contraventions que les contrevenants trouveraient avantage à

courir la chance d'une condamnation, si, quel que fût le nombre

des infractions commises, une seule peine devait leur être appli-

quée1.

En résumé donc, il résulte de l'art. 365 iu qu'en cas de con-

cours soit de crimes, soit de délits, soit de crimes et de délits, un

seul ordre de pénalité doit être prononcé la plus grave de toutes

les peines encourues par les infractions concurrentes; 2° qu'en cas

de concours de contraventions distinctes, il y a lieu à autant de

peines qu'il y a de contraventions commises; 3° qu'en cas de con-

Jurisprudence conslante Cass., 9janv. 1390 (D., 90. 1. 239); 19 fév. 1898 ^D.,1

aa. l 3tj.
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cours de crimes ou délits et de contraventions, il faut cumuler les

peines des contraventions avec la peine unique du crime ou du

délit le plus grave.

III. C'est de la combinaison de cette double règle, dont l'une ne

permet pas de cumuler les peines en cas de concours de crimes

ou de délits, et dont l'autre autorise ce cumul en cas de contra-

ventions, qu'est née la question de savoir si l'art. 365 s'applique

aux délits-contraventions? Poser la question, c'est la résoudre;

car l'art, i*1' C. p. tient compte exclusivement de la nature des

peines infligées pour distinguer les délits des contraventions, et

l'art. 365 C. instr. cr. se réfère évidemment aux classilications du

droit commun 1.

IV. Les règles exposées s'appliquent-elles aux infractions répri-
mées par des lois spéciales? La question doit être examinée dans

deux hypothèses a) II est d'abord certain que le système du

cumul ou du non-cumul des peines, suivant le caractère des infrac-

tions, constitue une règle de droit commun applicable aux infrac-

tions prévues par des lois postérieures au Code pénal toutes les

fois du moins qu'il n'y aura pas été formellement ou implicite-

ment dérogé. Les Codes pénal et d'instruction criminelle consti-

tuent, en effet, le droit commun en matière criminelle. h) En ce

qui concerne les infractions antérieures au Code pénal, la ques-
tion est plus délicate. Ceux qui considèrent la règle du non-cumul

comme exceptionnelle doivent écarter ce principe dans toutes les

lois qui ont précédé le Code pénal et n'ont pas été abrogées. Mais

parmi ceux-là mêmes qui considèrent le non-cumul comme une

règle de droit coffimun, il eu est qui refusent de l'étendre aux lois

spéciales antérieures en invoquant la disposition de l'art. 484 C. p.

Dam foules les matières qui n'ont pas été réglées par le présent Code

el qui sont régies par les lois et règlements particuliers, les cours

et les tribunaux continueront à les observer. Mais l'art. 484 C. p.

n'a pas ici d'application, puisqu'il s'agit d'une règle posée par
le Code d'instruction criminelle, et l'art. 365 édicté en 1808 a dù

statuer pour les crimes ou délits existant à l'époque où il a été

promulgué suivant les lois alors en vigueur, comme aussi pour

ceux qui pourraient être prévus par la suite. Ces termes n'expri-

mant aucune restriction, nous ne devons en faire aucune 2,

La jurisprudence esL conforme Cass., ch. réun., 13 juin 1884 {D-, 90. 2.259),

en note sous Nancy, 15 juillet 1887; Cass., 12 août 1898 (D., 98. 1.'lî4).
1

Lajurisprudence avait pendant Longtemps, pour l'application de L'art. 365 aux

lois spéciales, distingué si ces lois spéciales étaient antérieures ou postérieures au
Code pénal Cass., 3 mai 1866 (S., 66. 1.456). Rlle paraît abandonner cette distinc-

tion et se ranger à l'opinion contraire dans un arrêt du 28 janvier 187G (S., 70. 1.
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V. Il est des dispositions légales qui établissent des exceptions

à la règle de l'absorption des peines, en cas de concours de crimes

ou de délits. Elles se rencontrent soit dans le Code pénal, soit dans

des lois particulières. Dans le Code pénal, les dérogations au prin-

cipe de l'absorption des peines ont lieu de deux manières. Tantôt,

la loi repousse ce principe pour suivre celui de l'aggravation;

tantôt, elle s'en écarte pour revenir au principe du cumul (Comp.

art. 279, 304, 220, 236, 343).

tën dehors du Code pénal, les lois spéciales ont souvent com-

biné, d'une manière ingénieuse, les deux systèmes celui de

l'absorption et celui de l'addition, relativement à des délits très

prolitables, et pour lesquels la détention préventive n'est pas usi-

tée. Les peines applicables aux infractions antérieures au premier

acte de poursuite ne se cumulent pas, tandis que celles des infrac-

tions postérieures se cumulent. On déjoue ainsi le calcul de cer-

tains délinquants qui multipliaient leurs délits dès qu'ils se

voyaient poursuivis, dans la conviction qu'on ne pourrait dépasser

contre eux le maximum de la peine. C'est le système suivi en

matière de délits de chasse (L. 3 mai 1844, art. 17), de contrefa-

çons industrielles (L. 5 juill. 1844, art. 42), de délits électoraux

(I>. févr. 1852, art. 49), de contraventions à la police des che-

mins de fer (L. 15 juill. 1845, art. 27). D'autre fois, les lois spé-

ciales admettent l'addition des amendes jusqu'à un certain chiffre.

Telle est la disposition de la loi sur le travail des enfants et des

filles mineures employés dans l'industrie (L. 19 mai 1874, art. 25

et 20).

248. Conséquences relativement aux peines. Par rap-

port aux peines, le principe du non-cumul soulève deux difficul-

tés d application Quelle est la gravité respective des peines,

et comment reconnaître, de deux ou plusieurs peines, qui concou-

rent entre elles, quelle est la plus forte? Toutes les peines

sont-elles soumises à la règle de l'absorption, ou y en a-t-il quel-

ques-unes, par exemple les peines pécuniaires, complémentaires

et accessoires, qui y échappent?
I. Au premier point de vue, on doit poser, en règle absolue,

que c'est à l'ordre de gravité marqué par le Code pénal, qu'il faut

se reporter pour déterminer quelle est la peine la plus forte. Or,
les art. 6, 7, 8, 9 et 464 C. p., mesurent la gravité des peines, à

la fois d'après leur nature et d'après le degré qu'elles occupent

89). Voy. Besançon, 18'déc. 1890 (S., 92. 2. 174). Comp., sur la question et dan*

le sens indiqué au texte, Ortolan, op. cil., t. Ier, ne 1175. -
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dans l'échelle pénale. Cette double base nous conduit à deux con-

séquences principales: 1° Les peines criminelles l'emportent, par

leur nature, sur les peines correctionnelles. Dès lors, toute con-

damnation correctionnelle se trouve nécessairement absorbée par
une condamnation criminelle. Peu importe la durée respective

des peines prononcées cinq ans de réclusion constitueront tou-

jours une peine plus forte que dix ans d'emprisonnement; 2° Entre

peines de même nature, la plus grave est celle qui occupe le

degré le plus élecé dans l'échelle pénale, telle qu'elle est établie

par les art. 5 et 8 pour les peines criminelles, et par l'art. 9 pour

les peines correctionnelles. Ici encore, le juge n'a pas à tenir

compte de la durée ou de la quotité respective des peines entre

lesquelles il doit opter. C'est ainsi qu'une peine d'emprisonne-

ment, fût-elle réduite à un jour, par le bénéfice de circonstances

atténuantes, l'emporte sur une amende de o.OOO francs. De même,

quand le concours existe entre plusieurs peines criminelles, cinq

ans de travaux forcés sont supérieurs à dix ans de réclusion

Les peines en concours sont-elles de même nature et de même

degré? La loi ne nous trace aucune règle pour discerner la peine

la plus forte; mais il est facile, en général, de suppléer à son

silence. La solution devra dépendre, avant tout, de la comparai-

son du maximum respectif des deux peines. Quand ce maximum

est le même, la supériorité appartient à la peine dont le minimum

est le plus élevé. En cas d'égalilé de ces deux limites, il faudra

puiser la solution dans les peines additionnelles qui parfois sont

ajoutées à la peine ordinaire, commune aux diverses infractions.

IL La prohibition du cumul uonitue toutes les peines de notre

droit criminel2. Néanmoins, son application a fait naître quelques

11 n'y a même pas lieu de distinguer les peines spéciales aux crimes politiques

des peines de droit commun; car les art. 7 et 8 C. p., ne tiennent pas compte de

cette distinction dans la gradation générale des peines criminelles. Il en recuite

que la détention doit être réputée plus forte que la 'réclusion, bien qu'en réalité

elle soit plus douce dans son mode De même, la déportation simple

doit être considérée comme plus grave que les travaux forcés à temps puisqu'elle

occupe un rang supérieur dans l'art. 7. Faut-il dire également que la déportation

dans une enceinte for H fiée V emporte sur les travaux forcés à. perpétuité ? 'L'affir-

malive semblerait résulter de la destination de cette nouvelle peine; elle a été

créée par la loi du 8 juin 1850, pour remplacer, à l'égard des crimes politique,, la

peine capitale. La négfSttve nous parait néanmoins préférable car la peine nou-

velle dont nous nous occupons ici, n'est après tout qu'une variété de la déporta-
lion; elle n'a pas de rang spécial dans l'art. 7, et reste ainsi primée par les travaux

forcés A perpétuité. Nous pensons donc qu'une condamnation à cette dernière

peine absorberait une condamnation à la déportation dans une enceinte fortifiée.

La jurisprudence parait admettre cependant que la règle ne s'applique pas aux

délits spéciaux auxquels la lui inflige une pénalité spéciale en rapport avec la
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difUcullés en ce qui touche les peines pécuniaires et les peines

cowplémentaires et accessoires.

Sur le premier point, aucune hésitation n'est possible. L'amende1

est étiquetée et classée comme peine par les art. 9, 11 et 46i C. p.,
on ne saurait donc en principe méconnaître son caractère pénal

et la soustraire à la règle de l'absorption. Dès lors, quand deux,

délits concurrents sont passibles de simples amendes, une seule

doit être prononcée; si l'un des crimes ou délits entraîne l'empri-

sonnement, cette dernière peine absorbe l'amende et devient ainsi

l'unique châtiment des deux infractions. Toutefois, la jurispru-

dence fait exception pour les amendes prononcées
en matières lis-

cales qui sont toutes encourues, quel qu'en soit le nombre ou le

taux, sans que la plus forte absorbe les autres et qui s'ajoutent,

s'il y lieu, aux peines d'emprisonnement. Si l'on donne en effet

à ces amendes le caractère de réparations civiles, il est évident

que le fisc doit pouvoir obtenir autant de condamnations qu'il y a

de délits qui lui causent un dommage'.

Quant aux peines complémentaires ou accessoires, l'application

de l'art. 365 est plus délicate. Lorsqu'une peine principale est

écartée parce qu'elle s'absorbe dans une peine plus grave, il est

évident que la peine accessoire qui y est attachée est écartée par
voie de conséquence. Mais en est-il de même des peines complé-

mentaires, telles que la confiscation à titre spécial, la publicité

par voie d'affiche du jugement de condamnation, l'interdiction de

séjour, etc., que la loi attache, non à telles peines principales,

mais à telles infractions déterntinées? Nous ne le croyons pas. En

effet, ces peines sont établies à raison du caractère propre de cer-

taines infractions, et comme le moyen le plus efficace soit de les

punir, soit d'en empêcher le renouvellement le but du législa-

teur serait donc manqué, si celui contre lequel la mesure a été

édictée pouvait s'en affranchir en commettant une autre infrac-

tion plus grave. De plus, le texte de l'art. 363 est inapplicable

aux peines complémentaires, car, à la différence des peines prin-

cipales, elles ne sont pas classées par le Code pénal dans un ordre

nature du fait qu'elle a voulu réprimer. Comp. Cass., 14 mai 1880 (S., 82. 1. :}£'.>),

et la note. Mais en partant de cette idée, on arriverait à supprimer le principe du

non-cumul le législateur n'a-t-il pas dû cLoisir pour chaque infra'cliôn des ppînes

qui soient, autant que possible, en rapport avec les faits à punir ?
Voy. Cass., 22 déc. 1893 (D., 97. i. 302). La jurisprudence applique la même

solution aux amendes prononcées en matière de, délits de pêche, qui tiennent de

la nature des réparations civiles Cass., 2J déc. 1900 (D., 1001. 1. 225} et la nole

de M. IePoittevin;en matière de délits "forestiers Cass., 22 avr. 1898 (D., 18.

1.495}.
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qui permette d'apprécier leur gravité respective et de les compa-

rer, soit entre elles, soit avec les peines principales. La consé-

quence pratique de cette opinion, c'est que les peines complémen-

taires sont indépendantes de la peine la plus forte dont parle
l'art. 365 elles doivent donc être prononcées, même quand elles

ne sont édictées que par la disposition qui prononce la peine la

plus faible

§ III. Des effets du non-cumul des peines.

"2-19. Double question. –250. Du concours d'infractions relativement k la con-

damnation. 251. Du cas où les délits concurrents sont compris dans la

même poursuite. 252. Du cas où ils sont l'objet de poursuites séparées.

253. Du concours d infractions relativement à l'exécution des peines.

249. Des deux aspects sous lesquels il faut appliquer le

non-cumul des peines. Les effets de la règle du non-cumul

des peines doivent être examinés 1° lorsqu'il s'agit pour le juge

de prononcer la peine; 2° lorsqu'il s'agit pour le ministère public

de la faire exécuter.

250. Du concours d'infractions au point de vue de la con-

damnation à prononcer. L'idée qui se dégage de l'art. 365,

g 2, c'est que l'accusé, reconnu coupable de crimes et délits con-

currents, sera condamné à subir seulement la peine la plus grave.

Mais la formule qu'on trouve dans le texte la peine la plus
forte sera seule prononcée », 'prèle à équivoque. Deux manières de

la lire et de la comprendre se conçoivent, en effet Il ou bien il

faut obliger le juge à ne pas s'occuper de la peine la plus faible

et.à prononcer seulement la peine la plus forte; 2° ou bien il faut

l'obliger à appliquer, à chaque infraction, la peine qu'elle mérite,

puis, à ordonner que la plus forte des peines prononcées sera

seule subie. Il n'y a pas seulement là deux procédés différents

1 C'est solution que donne à la question le projet de la commission de revi-

sion du Code pénal (art. 90). La jurisprudence est conforme Cass,, 13 mars 1865

tD..6fi. 1.224): 14 juin 1884 (B. cr., n" 194); 12 juin 1885 (D., 86. 1. 431). Cepen-

dant la jurisprudence décide queles peines complémentaires nesontpas cumulées

quand il y a incompatibilité entre elles et la peine la plus grave. C'est ainsi, par
exemple, que la Cour suprême casse tout arrêt qui applique concurremmenl l'in-
terdiction de séjour et la relégation (Cass.. 11 sept. 1890, D,, 90. 5. 376), la relé-

gation et les travaux forces à perpétuité (Cass., 26 juin 1886, D., W>-1. 478). Voy.
également dans un sens extensif Cass.. 7 avr. 1898 (S., 99. 4. 315). M. Laborde,

op. cil., n° G67, critique cette jurisprudence. Mais voy. mon Traité du droit

pénal, 2- éd., t. III, p. 33 à 37.
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d'application, mais deux modes de fonctionnement distincts d'une-

même règle juridique. Or, la première interprétation est généra-

lement donnée par la jurisprudence, lorsque les délits concur-

rents sont compris dans la même poursuite. On suit, au con-

traire, la seconde, quand ils sont l'objet de poursuites succes-

sives. Cette divergence, dans l'application judiciaire de l'art. 363,

n'a pas été suffisamment aperçue. Elle amène des contradictions

qui seraient certainement évitées si les tribunaux se mettaient

d'accord sur cette idée rationnelle qu'il y a lieu de prononcer

autant de peines que de délits, mais qu'une seule, la plus forte,
doit être subie. C'est à ce résultat, en effet, et rien qu'à ce

résultat que doit aboutir la confusion des peines; tout système

qui s'en écarte conduit à la confusion des délits, c'est-à-dire à

l'impunité.

251. Premier cas. Unité de poursuites. Le premier cas,

celui où les infractions concurrentes sont comprises dans la même

poursuite, est expressément prévu par l'art. 365, § 2. Si l'accusé

ou le prévenu est convaincu de plusieurs crimes ou délits, « la

peine la plus forte sera seule prononcée ». n est à remarquer que
le concours de crimes ou de délits à punir, ne constitue même

pas une circonstance aggravante légale, obligeant le juge à pro-

noncer le maximum de la peine la plus grave.

Dans cette première hypothèse, la seule difficulté est celle de

savoir comment s'opérera la confusion des peines. C'est le pro-

blème que nous avons posé. L'intérêt de la question se présente

toutes les fois que le délit le plus grave ne compte pas ou ne

compte plus à certains égards, tandis que le délit le moins grave

serait de nature à entraîner une conséquence légale.' 1° Ainsi, au

point de vue d'une amnistie. Deux crimes, parexemple, sont com-

pris dans la même poursuUe, l'un est puni de la détention, l'autre

de la réclusion. Le juge prononce seulement la détention. Qu'il

survienne plus tard une amnistie pour le lait politiqne, et le con-

damné jouira de l'impunité, pour le crime de droit commun dont

il a été déclaré coupable, si le juge n'a pas prononcé la réclusion,

en ordonnant qu'elle se confondrait avec la détention. 2° De même

au point de vue de la récidive. Un délit militaire, puni des travaux

publics, concourt avec un délit de droit commun, puni de l'em-

prisonnement si la première de ces peines est seule prononcée,

parce qu'elle est la plus forte, cette condamnation ne comptera

point pour la récidive, tandis que la condamnation à l'emprison-

nement aurait compté si elle avait été prononcée. 3° Même intérêt

au point de vue de la relégation. Dans les deux espèces précéden-
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tes. les condamnations compteront ou ne compteront pas dans le

casier judiciaire, suivant le procédé qui aura été suivi par le

Juge.

1/intérêt de la question étant ainsi dégagé, le problème du fonc-

tionnement de la confusion des peines doit être examiné, soit au

point de vue rationnel, soit au point de vue du texte de l'art. 36o,

soit au point de vue pratique de la jurisprudence.

a) Au point de vue rationnel, nous ne saurions mieux faire que

.d'emprunter a la Cour de cassation cette heureuse formule

« L'effet de la confusion des peines n'est pas d'enlever aux peines
confondues leur existence propre et leurs conséquences légales,
mais uniquement de déterminer que l'exécution en aura lieu

simultanément avec celle de la peine la plus forte 1 ». La consé-

quence de cette manière de voir est que, à chaque délit, doit cor-

respondre une peine, sauf à ordonner que toutes les peines se

-confondront dans la plus forte qui sera seule effectivement pro-
noncée et réellement subie. L'utilité théorique et pratique de la

condamnation aux diverses peines recommande, au surplus, ce

procédé, il est le seul qui évite une contradiction entre une décla-

ration de culpabilité et l'absolution du coupable fondée sur le

cumul des délits; le seul qui ne procure pas l'impunité quant aux

conséquences de la condamnation.

(>) L'objection qu'on peut lui faire, c'est qu'il paraît contraire au

texte littéral de l'art. 3fi5- Mais ce n'est là qu'une apparence. La

législation antérieure, en consacrant le système jurisprudentiel du

non-cumul, en faisait une règle de Yexécution des peines et ne pré-

voyait que la poursuite séparée des délits concurrents. T.'arl, 365

C. instr. cr. a eu un double objet 1° prévoir le concours des délits

dans la même poursuite ;2° faire du non-cumul une règle de Yappli-

.cation des peines. C'est surtout en vue de ce changement de carac-

tère que l'art. 365 a été rédigé il a- donc décidé qu'en cas de

conviction de plusieurs crimes ou délits, « la peine la plus forte

sera seule prononcée ». Mais il n'a jamais été question de modifier

le procédé même par lequel se réalisait, dans la législation anté-

rieure, la confusion des peines.

c) La jurisprudence pratique ne semble pas, jusqu'ici, avoir

envisagé le problème dans son ensemble, et il est assez difficile de

synthétiser les décisions qui souvent se contredisent. On admet

généralement que si les infractions concurrentes, comprises dans

la même poursuite, entraînent le même genre de peine, avec une

simple différence dans le taux, par exemple, l'emprisonnement

Cass., 13 juill. 1888 (D., 88. 1.445).
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ou t'amende, il est permis au juge d'indiquer, dans sa décision,

quelle est la durée ou quel est le taux d'emprisonnement ou

d'amende qu'il prononce pour chaque délit. S'il omet de faire

cette répartition, la peine qu'il prononce s'applique, d'vne manière

indivisible à chacun des délits dont le prévenu a été déclaré eou-

pnble. Cette, dernière idée a été admise par la Cour de cassation

pour favoriser l'application de la relégation, non sans certaines

résistances des cours d'appel Mais si les peines des diverses

infractions diffèrent par leur nature ou par leur degré, s'il s'agit,

par exemple, de la réclusion et de l'emprisonnement correction-

nel, ou de la réclusion et des travaux forcés à temps, on ne pro-

nonce jamais que la peine la plus grave. On ne condamnera pas,

par exemple, à cinq ans d'emprisonnement et cinq ans de réclu-

sion, en ordonnant que seule la dernière de ces peines sera subie;

mais on condamnera à cinq ans de réclusion.

Ce système intermédiaire manque de logique. Il faut nécessai-

rement choisir entre deux procédés radicaux ou ne prononcer

que la peine la plus grave, dans laquelle s'absorbent légalement

et implicitement toutes les autres peines ou prononcer autant de

peines que de délits, en ne condamnant à subir seulement qufi la

peine la plus forte. Au fond, la jurisprudence essaie de concilier

certaines nécessités pratiques que la loi sur. la relégation a fait

apparaître, et le texte littéralement mais non juridiquement inter-

prété de l'art. 365 '2.

252. Second cas. Pluralité de poursuites. Le cas de

poursuites successives se présente particulièrement dans deux

circonstances. L'une est expressément prévue par l'art. 379 C.

inst. cr. Il s'agit d'une infraction nouvelle, découverte, à la charge

du même individu, au cours d'une poursuite dont il est l'objel:

L'autre n'est pas prévue par la loi. Il s'agit d'une infraction, anté-

rieure à une condamnation prononcée, mais découverte postérieu-

rement. La division des poursuites, qui se produit, dans ces divers

«as, laisse évidemment subsister, au profit de l'inculpé, le bénéfice

de la règle prohibitive du cumul. Ce premier point est bien cer-

tain. C'est aux juges, saisis de la seconde poursuite, qu'est confiée

Cass., 27 mai 1S8G (S., 80. i. 3:35); iOjuin, 25 juin, 26 juin, i« juill. 1886 (S.,

6G. 1.3%).

Voy. un arrêt de la Cour de cass. du 24 mars 1898 (S., 99. 1. 200) qui semble

aiguiller sa jurisprudence dans celte voie et reconnaître que le principe du non-

cumul n'oblige pas le juge à ne prononcer qu'une seule peine, mais lui interdit

seulement d'excéder, dans le total des condamnations, le maximum de la peine la

plus forte.
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l'observation de cette règle. Mais que doivent-ils faire pour la res-

pecter ?
Peuvent-ils prononcer une nouvelle peine à raison de

l'infraction qui leur est déférée, bien qu'ils aient connaissance de

la première condamnation ? au contraire, ne le peuvent-ils pas''
Pour résoudre cette question, il nous faut distinguer trois situa-

Lions.

I. Si la première poursuite a eu lieu pour Vinfraclion la moins

grave, par exemple, pour un crime puni de la réclusion, et que

l'infraction découverte, soit durant le cours des débats, soit après

la condamnation, ait une gravité plus grande, parce qu'elle est

punie, par exemple, des travaux forcés à perpétuité ou à temps,

deux choses sont alors certaines 1° L'inculpé devra être pour-
suivi sur l'ordre même de la cour ou du tribunal, si l'infraction

nouvelle a été découverte au cours des débats, avant l'arrêt de

condamnation; d'office, par le ministère public, si elle est décou-

verte après la condamnation; 2° Le tribunal ou la cour, saisis de

la seconde poursuite, devront prononcer la peine plus grave, atta-

chée par la loi au fait qu'ils ont à juger, mais ils diront, soit que

la peine actuellement prononcée absorbera la condamnation pré-

cédente, soit que la première condamnation se confondra avec la

condamnation actuelle. Ce seront deux manières différentes de

donner satisfaction à la règle du non-cumul.

II. Mais la première poursuite a eu lieu pour l'infraction la

plus grave. Dans ce cas, deux situations sont possibles et ont

soulevé l'une et l'autre des difficultés.

a) Les juges ont prononcé le maximum de la peine qui est atta-

chée par la loi à l'infraction la plus grave ils ont ainsi épuisé

toute la rigueur de la répression. Qu'une poursuite nouvelle ne

puisse aboutir à l'exécution simultanée d'une peine inférieure en

hature ou en degré à celle déjà prononcée, c'est un point bien

certain, puisque, en cas de conviction de plusieurs crimes ou

délits, une seule peine, la plus grave, doit être prononcée.

Mais il surgit alors deux questions qui se rattachent au mode

de fonctionnement de l'art. 365. Dans le système qui confond le*

peines au point de vue de l'exécution, mais qui les laisse distinctes

quant aux délits, il est certain 1° que la seconde poursuite pour
l'infraction moins grave est toujours possible; 2° qu'elle doit

aboutir, non pas à une simple déclaration de culpabilité, mais à

l'application d'une peine, sauf, pour le juge à ordonner que cette

peine se confondra avec la précédente. Mais ces deux conséquences,

de l'idée générale qui domine l'effet et le fonctionnement du con-

cours d'infractions sont, au contraire, contestées dans le système

qui interdit au juge de prononcer la peine plus faible. Toutefois,
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il y a, dans la manière d'appliquer cette autre, conception, des

opinions intransigeantes et d'autres plus- modérées.

On a tout d'abord soutenu que l'application de la peine la plus

forte, en cas de concours d'infractions, ayant pour effet d'épuiser
la pénalité, épuisait le droit de poursuite, relativement au second

fait.

D'autres ont considéré la seconde poursuite comme possible,
mais à la condition qu'elle aboutisse à une déclaration de culpabi-

lilé, sans condamnation.

Ainsi, l'application de la peine la plus forte aurait pour consé-

quence, dans la première opinion, de soustraire l'agent à l'exer-

cice de V action publique, dans la seconde, de le soustraire à la

condamnation

Ces deux opinions, qui ont leur point de départ dans l'inter-

prétation trop littérale qui est donnée à l'art. iîGo, sont l'une et

l'autre erronées, et la jurisprudence, après les avoir successive-

ment adoptées, évolue actuellement vers une solution plus juri-

dique. Elle semble admettre, non seulement la nécessité d'une

poursuite, mais la possibilité d'une condamnation.

b) Nous pouvons supposer que les juges, saisis de la poursuite

pour l'infraction la plus grave, n'ont pas épuisé le maximum de

la peine par exemple, ils ont prononcé dix ans de travaux forcés,

alors qu'ils pouvaient aller jusqu'à vingt.

Les tribunaux, saisis de la seconde poursuite pour l'infraction

la moins grave, auront-ils la faculté d'aggraver la peine prononcée

par la première condamnation, dans les limites du maximum? Il

est certes probable que si les premiers juges avaient eu connais-

sance de toutes les infractions reprochées à l'agent, ils eussent

plus sévèrement condamné celui-ci; mais ce qu'ils n'ont pas fait,,
ne peut l'étre par les seconds juges, qui excéderaient leur compé-

tence, nécessairement restreinte au fait dont ils sont saisis, en

aggravant la situation du prévenu à raison d'un délit déjà jugé;
car ils prendraient la pénalité disponible, servant d'aliment à la

nouvelle condamnation, non pas sur le délit à juger, mais sur

celui qui a été déjà réprimé, ce qui serait une violation de la chose

jugée.
III. Si les faits, objets de poursuites successives, entraînent des

peines de même nature et de même degré, par exemple, chacun

les travaux forcés i\ temps ou la réclusion, pour savoir si la pre-

mière condamnation peut être aggravée par les seconds juges, il

faut constater si elle a ou non atteint le maximum de la peine

commune aux deux infractions. Si ce maximum a été épuisé dès

les premières poursuites, il est évident que les seconds juges ne



DROIT PÉNAL. DE LA PLURALITÉ DE DÉLITS

peuvent rien y ajouter. Quand, au contraire, le maximum n'a pas

été atteint par la première condamnation, les seconds juges peu-

vent toujours compléter ce qui manque à ce maximum, soit par un

supplément de peine, en ordonnant que ce supplément s'ajoutera

à la première condamnation, soit par une peine intégrale prononcée

à nouveau, en ordonnant que cette peine se confondra avec celle

déjà prononcée. En effet, lorsque les infractions cumulées sont de

même nature et ont toutes été englobées dans les mêmes pour-

suites, les juges ont certainement le droit d'appliquer à leur

auteur le maximum de la peine la plus forte. Or, la division des

poursuites ne peut nuire à la partie publique,, pas plus qu'au con-

damné elle ne saurait donc enlever aux juges de la seconde pour-

suite la latitude dont ils ont besoin pour proportionner la répres-

sion au nombre des infractions.

253. Du concours d'infractions au point de vue de l'exé-

cution des peines prononcées. L'inlluence du principe du

non-cumul des peines, qui s'exerce sur leur applicalion par le

juge, s'exerce-t-elle aussi sur leur exécution à la requète du minis-

tère public? Au cas où la loi a été violée et où l'exécution ayant

lieu, telle qu'elle est ordonnée par le jugement, aboutirait à une

accumulation de peines, le ministère public, charge de cette exécu-

tion, doit-il rentrer lui-mi'ine dans les limites de la loi et opérer

l'absorption des peines en ne faisant subir au condamné que la

plus forte des peiues prononcées? C'est se demander quel est le

caractère ou la portée de la règle du non-cumul. Sur ce point, on

se trouve en présence de deux manières de voir a) Pour certains

auteurs, le principe du non-cumul dominerait Yexécution des

peines il serait placé, à ce titre, sous la sauvegarde directe du

ministère public; de plein droit, la peine la plus grave absorberait

les autres, de telle sorte que, de deux condamnations à des peines

distinctes, pour. crimes ou délits concurrents, le ministère public

ne devrait faire exécuter que celle qui prononcerait la peine la

plus forte, alors même que les juges en auraient ordonné le

cumul. h) Mais on oublie, lorsqu'on soutient une telle opinion,

que, dans l'exécution des peines, le ministère public n'est pas

l'agent de la loi, mais du juge. Au juge, il appartient d'appliquer

la loi; au ministère public, de faire exécuter la décision du juge.
C'est donc à l'autorité judiciaire que le législateur s'adresse lors-

qu'il défend le cumul des peines aussi, ne dit-il pas, dans

l'art. 3fi5 « En cas de concours. la peine la plus forte sera

seule exécutée »; il dit « la peine la plus forte sera seule pro-

noncée »,
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L'application de cette idée ne soulève pas de difficultés sérieuses

quand les infractions cumulées ont été l'objet d'une seule pour-

suite et partant d'une seule condamnation alors une seule peine

a du être prononcée. Si plusieurs avaient été infligées cumulati-

vement au mépris de la loi, l'emploi des voies de recours ferait

bientôt justice d'une pareille erreur; néanmoins, si le condamné,

par son inaction, avait laissé la décision devenir inattaquable, il

faudrait bien l'exécuter, à moins que remise ne fût faite, par la

voie de la grâce, de la peine indûment prononcée.

La solution n'est plus aussi simple lorsqu'il y a eu plusieurs

poursuites successives et, par suite, plusieurs condamnations dis-

tinctes. Pour savoir si les diverses peines prononcées doivent être

intégralement subies, on doit avoir égard à deux points princi-

paux. D'abord, il faut vérifier si la première condamnation était

devenue irrévocable avant la perpétration du fait qui a motivé la

seconde condamnation. Dans ce cas, en effet, l'auteur des diverses

infractions n'a aucun droit au bénéfice de l'absorption des peines

si, par exemple, il a d'abord été condamné à l'emprisonnement et

que, postérieurement à l'époque où cette condamnation est deve-

nue définitive, il ait commis un crime entraînant les travaux

forcés, la seconde condamnation ne saurait absorber la première

les deux peines devront être subies successivement. En second

lieu, il faut distinguer le cas où des peines de même nature et de

même degré ont été prononcées du cas inverse. Quand les diverses

infractions ont été frappées de peines de nature différente, l'une

d'emprisonnement, par exemple, l'autre de réclusion, la condam-

nation à la peine la plus grave par sa nature absorbe nécessaire-

ment l'autre et, par conséquent, doit seule être exécutée, quelle

.que soit la différence de durée entre les deux peines1.

Mais que faut-il décider, quand les peines successivement infli-

gées sont de même nature, par exemple, quand toutes deux con-

sistent dans l'emprisonnement ou les travaux forcés à temps? Ici,

les difficultés peuvent naitre sur l'exécution des diverses condam-

nations. Ces difficultés disparaissent quand le tribunal qui a pro-

noncé la dernière a nettement déclaré s'il entendait cumuler les

deux peines ou, au contraire, les confondre. Dans ce dernier cas,

le ministère public ne peut qu'exécuter la décision du tribunal,

alors même qu'elle violerait la loi. Mais souvent, le juge garde le

silence sur ce point, soit parce qu'il ignore la première condam-

nation, soit parce qu'il ne sait pas si elle est devenue définitive

avant les faits qui motivent la condamnation nouvelle. Quelle doit

Voy. Cass., 2 mars 1889 [D., 91. 1. 41) et ma note sous cet arrêt.
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être la conséquence de ce silence? Faut-il en conclure que les

deux peines infligées doivent être subies cumulativement par le

condamné?

On est d'accord pour reconnaître, par application des règles

sur le concours d'infractions, que le cumul a ici pour limite lo

maximum commun aux deux peines prononcées, et que, par con-

séquent, l'exécution doit s'arrêter dès que ce maximum est épuisé.

Mais faut-il admettre, pour le cas où la réunion des deux peines

est inférieure au maximum, que La plus grave, par sa durée, doive

seule être exécutée? Faut-il, au contraire, se décider pour l'exécu-

tion intégrale des deux peines, par cela seul que leur total ne

dépasse pas le maximum?

Aucune de ces deux solutions ne me paraît acceptable. Sans

doute la loi laisse au second juge une pleine liberté d'option entre

les deux partis. Mais, avant de décider celui qui doit être mis fi

exécution, il faudrait reconnaitre celui pour lequel le juge a opté;

or, comment deviner cette option, quand le juge qui a prononcé

la dernière condamnation n'a rien dit au sujet du cumul ou de

l'absorption des deux peines? Son silence soulève au moins un

doute et ce doute devrait faire pencher la balance en faveur du

condamné, c'est-à-dire en faveur du non-cumul. Si l'on veut sortir

du doute, il faut s'adresser au juge qui a prononcé la dernière

condamnation, et lui demander s'il a entendu la cumuler ou la

confondre avec celle qui avait été antérieurement prononcée.

L'instance en interprétation sera formée au moment où1 le minis-

tère public élèvera la prétention de faire subir au condamné la

npjne dont celui-ci repousse l'application.
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254. Des récidivistes et des condamnés primaires.

254. Des récidivistes et des condamnés primaires.

1/accroissement progressif de la criminalité en
Europe

a sa cause

principale dans la récidive car, plus encore que du temps de Qué-

telet, il est vrai de dire que « ce sont toujours lesmêmesindividus

qui commettent toujours les mêmes crimes ». En
présence

de ce

phénomène,
la distinction des délinquants primaires et des délin-

quants d'habitude doit être considérée comme la base de
l'orga-

nisation répressive
la sévérité pour les premiers, l'indulgence

pour
les seconds, tel est le

programme qui s'impose.
La

législa-

lion française est entrée dans cette voie, soit par l'organisation

de la relégation pour certains récidivistes (L. 27 mai
1885),

soit

par
l'institution du sursis à exécution pour les condamnés pri-

maires iL. 26 mars 1891).
Il

importe donc d'étudier distinctement

la situation des récidivistes et celle des condamnés primaires.

1 Voy. ma hrochure Le problème moderne de la pénalité, 1889; Cf L. André,

Let récidive, p. 4; 11. Joly,
La France criminelle, p. 10; A. GuilloL, Paris qui

saufî'i-e, p. 199. IL existe cependant deux pays favorisés et dans lesquels la Crimi-

nalité un mouvement décroissant, ce sont l'Angleterre (Voy. Arth. Griffilh,

/iei\ pénit., 1893. p. 615 et auiv.}, et Hollande (H. Joly, Le combat contre le

crime, p. 254). La courbe de la récidive qui n'avait cessé de croître en France

jusqu'en 1892, tend k décroître depuis celle époque. C'est surtout à l'application

de la loi du 26 mars 1891 sur le sursis condilionnel que paraît dû cet heureux

résultat. L'habile et salutaire clémence, qui « rend la menace de l'emprisonne-

ment plus efficace bien souvent que son exécution »; a eu ce double effet de con-

tribuer à l'abaissement de la récidive et de diminuer le nombre même des con-

damnés primaires. L'efficacité de la loi du 27 mai 1885, sur la relégalion, est beau-

coup plus douteuse. Voy. Vidal, Cours de droit criminel [3e édît.), n°* 273 et s.

CHAPITRE II

§ IV. Distinction.
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§ V. Notions générales sur la récidive et ses conséquences.

2î»5. De Ja récidive. Problème de responsabilité. Limites et conditions de la ré-

pression de la récidive. – 256. Notions historiques. Problème de pénalité. La

récidive circonstance aggravante. La récidive base de la relégation. Division
du sujet.

255. Le récidiviste. Sa responsabilité. Limites et condi-

tions de la récidive. Le récidiviste, relaps, disaient nos pères,

est l'individu qui commet une infraction après un jugement défi-

nitif qui l'a condamné pour une autre infraction. La récidive se

constitue donc par une réitération d'infractions à la charge du

même agent, mais avec cette circonstance essentielle que Tune

des infractions a déjà été définitivement jugée, alors que l'outre

est perpétrée. En législation, cette circonstance ne peut être indif-

férente elle fait naître un double problème un problème de

responsabilité et un problème de pénalité. Nous traiterons du

premier dans ce paragraphe, du second, dans le. paragraphe sui-

vant.

La récidive dénote, de la part de l'agent, la persistance dans la

volonté d'enfreindre la loi pénale: elle démontre, de plus, l'insuffi-

sance relative du premier avertissement pour le corriger. Une

condamnation, suivie d'une rechute, établit donc, chez le délin-

quant, une culpabilité ou une têmihîlitê spéciale, motivant une

aggravation ou une modification de la peine du délit commis en

récidive. Si même, il s'agit d'une infraction grave, perpétrée après

une condamnation sévère, ou bien d'une série d'infractions com-

mises après des condamnations successives, la récidive classe le

délinquant parmi les malfaiteurs d'habitude et le constitue en

« état dangereux ». Cette situation manifeste un danger que dans

un but de prévention individuelle comme de prévention générale,

la société a le devoir de conjurer, en mettant le récidiviste dans

l'impossibilité de recommencer. II suit de là que le délinquant

s'expose, par le fait même de sa rechute, soit à être puni plus

sévèrement qu'à son premier délit, soit à être l'objet de mesures

spéciales de préservation sociale.

La légitimité d'une répression de la récidive n'est plus guère

contestée aujourd'hui. Ce qui l'est encore, ce sont les limites

mêmes de cette répression, ou plutôt les conditions que doit rem-

plir la récidive pour qu'il en soit fait état dans le problème de la

répression.

1. On se demande si le système de la récidive doit être général
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on spécial? La récidive spéciale n'existe que lorsqu'un fait délic-

tueux est commis après une condamnation prononcée pour un

autre fait identique ou tout au moins similaire. La récidive g,;né-

rale suppose, au contraire, qu'on ne tient aucun compte de cette

circonstance; elle existe, par cela seul qu'une infraction quelcon-

que a été commise après une condamnation prononcée pour une

infraction quelconque.

Faut-il tenir compte de l'intervalle entre la première condam-

nation et la seconde infraction? Peut-on affirmer qu'après quel-

ques années, la présomption d'incorrigibililé cesse ? Que le laps

de temps écoulé, ayant fait oublier à l'agent la condamnation qui

l'avait frappé, aucun motif n'existe plus d'aggraver sa situation?

Il est incontestable que la culpabilité spéciale de l'agent s'élève

lorsque'les deux infractions sont de même nature et qu'elles ont

été commises à intervalles rapprochés. Les dispositions légales

sur la récidive doivent donc tenir compte de ce double élément.

Mais l'identité, ou, tout au moins, l'analogie des deux infrac-

tions n'est pas indispensable, si ces infractions ont une certaine

gravité, s'il s'agit de ces crimes et délits de droit commun, tels

que vols, faux, meurtres, attentats à la pudeur, qui se mêlent, se

succèdent dans la vie d'un criminel et forment la trame même de

son existence. La conception d'un système de récidive générale,
en ce qui concerne les crimes et les délits, semble donc préférable

*i celui qui consisterait à prévoir, soit la réitération du même

délit, du vol après le vol, du'meurtre après le meurtre, soit les

rechutes, non pas d'un délit dans un même délit, mais de délits

du même genre dans des délits du même genre, dérivant des

mêmes passions et des mêmes instincts, comme seraient par

exemple, le vol, l'escroquerie, l'abus de confiance; ou bien les

violences, coups, blessures, meurtres; ou bien les attentats contre

les mœurs chacune de ces catégories, devant être groupée pour

former un système spécial de récidive. V habitude criminelle ne

dépend pas, en effet, d'une analogie plus ou moins complète entre

les divers délits, mais de la ténacité, de la persistance mise par le

délinquant à enfreindre la loi pénale. La société laisserait échap-

per les malfaiteurs les plus dangereux, ceux qui passent sans

scrupules des actes de violences contre les personnes aux appro-
prialions coupables du bien d'autrui, si elle n'élargissait pas son

système de récidive, de manière à y comprendre toutes les con-

damnations prononcées pour crimes ou délits de droit commun.

L'intervalle de temps qui s'écoule entre la première condamna-

tion et le nouveau délit ne doit pas non plus rester indifférent. La

récidive ne saurait être, en effet, un état permanent. Car si, d'un
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côté, l'impression de la première condamnation diminue et s efface

avec le temps, d'un autre côté, il n'est pas exact de dire que

l'avertissement de la justice soit resté sans effet, puisque, pendant
une période plus ou moins longue de sa vie, le condamné n'a pas
commis de nouvelle infraction, de sorte que, lorsqu'un certain

temps s'est écoulé sans rechute depuis la première condamnation,

il est inexact d'affirmer qu'il y a eu, de la part de l'agent, cette

persistance dans le crime et cette inefficacité de la répression

ordinaire, qui caractérisent la récidive.

Il. La loi doit-elle tenir compte de la multiplicité des récidives,

et, au fur et à mesure qu'elles augmentent, aggraver,.elle aussi, la

répression? Ce système ne peut être admis d'une manière abso-

lue, il se heurterait à des impossibilités de fait et à une exagéra-

tion de pénalité, et amènerait une extrême complication dans

l'application des peines. Mais une aggravation progressive des

châtiments en cas de récidive, analogue à celle qu'admet la légis-

lation anglaise, pourrait être employée jusqu'au jour où le nom-

bre ou la gravité des condamnations antérieures deviendrait tel,

que la récidive constituerait le signe caractéristique, et le seul

légitime, de cette incorrigibilité absolue, qui peut motiver l'em-

ploi de mesures exclusives contre le délinquant

256. Histoire de la récidive. La pénalité. Double effet

de la récidive. Circonstance aggravante. Relégation.

L'idée d'user d'une aggravation dé peine contre le criminel dont

les antécédents sont chargés d'une ou plusieurs condamnations

est une idée rinlimpntaire que toutes les législations, les pluspri-

mitives comme les plus civilisées, ont plus ou moins acceptée.

Les anciens criminalistes de l'Europe l'ont trouvée formulée dans

un certain nombre de textes du droit romain. Mais on remarque,

en les parcourant 1° que les jurisconsultes romains ont constam-

ment confondu la réitération et la récidive; 2° et qu'ils ne se

sont occupés que de la rechute dans le même délit. Les anciens

criminalistes dégagèrent la récidive et la réitération, en formu-

lant cette règle que, pour qu'il y eût lieu à aggravation de peine,

il fallait une condamnation antérieure. Mais ils s'arrêtèrent,

comme le droit romain, à la seule prévision de la récidive spéciale,

la récidive ne devant s'entendre que de la rechute dans le. même

On lira, sur le problème de l'aggravation progressive à chaque récidive liev.

pénit., 1882, p. 922; 1884, p. 552; 1890, p. 411; 1895, p. 888 et 1874. Le Code

pénal français n'a pas admis de progression dans la répression de la récidive.

Cependanl, on la trouve consacrée exceptionnellement par les art. 199 et 800. La

loi du 23 janvier 1873 sur l'ivresse publique a également consacré ce système.
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délit ou, tout au moins, dans un délit du même genre. Cependant

déjà, dans l'ancienne France, on avait senti le besoin de prendre

des mesures exceptionnelles contre certaines catégories de malfai-

teurs d'habitude, les vagabonds, les gens sans aveu et sans domi-

cile, les bannis et repris de justice. Contre ces individus, la légis-

lation de l'ancien régime prononçait des peines plus rigoureuses
et organisait des juridictions plus expéditives. Les déclarations

des 8 janvier et 12 mars 1719 permettaient même aux juges, dans

le cas où les ordonnances, édits et déclarations auraient prononcé

la peine des galères contre ces individus, pour rupture de ban ou

autres faits, d'ordonner que les hommes seraient transportés

dans les colonies, pour y servir comme engagés au défrichement

et à la culture des terres. Il est vrai qu'une déclaration du y juil-

let 1722 rétracta cette mesure dans l'intérêt même des populations

honnêtes, établies aux colonies, et revint, avec quelques modifi-

cations, aux peines antérieures, mais il est utile de constater que,

déjà, l'ancien régime avait eu l'idée de chercher, dans la trans-

porlation, un remède ou, tout au moins, un expédient contre

l'accroissement des récidives.

La législation de l'Assemblée constituante contient, sur la réci-

dive, deux systèmes parallèles et distincts a) En cas de délils de

police municipale ou de police, correctionnelle, la loi du 22 juillet
1791 se borne à prévoir les récidives spéciales du même délit et

quelquefois de délits du même genre. La peine était généralement

doublée,par l'effet seul de cette circonstance; elle passait même

parfois de la catégorie des peines de police municipale dans celle

des peines de police correctionnelle, et de la catégorie des peines

de police correctionnelle, dans celle des peines criminelles. Sauf

une exception unique, la loi n'aggravait pas la condamnation h

raison du nombre des récidives, elle s'arrêtait à la première. La

double circonstance du temps qui séparait la deuxième infraction

de la première condamnation, des lieux différents où les deux

infractions avaient été commises, était prise en considération

pour les récidives des déli's1 de police municipale. b) En cas de

délits punis de peines af/lictives et infamantes, c'était la récidive

générale qui faisait l'objet des prévisions légales. Le système du

Code pénal de 1701 consistait à appliquer au crime commis après

une condamnation criminelle la peine ordinaire de ce crime sans

aggravation, mais à ordonner qu'à l'expiration de cette peine, le

condamné serait transféré, pour le reste de sa vie, au lieu fixé

pour la transportation des malfaiteurs (C. p., 1" part., tit. Il,

art. 1).

La déportation, ainsi annoncée par le Code pénal de 1791, ne
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fut jamais organisée. Le système de la récidive de crime à crime,

resta donc comme une pierre d'attente dans la législation, et une

loi du 23 floréal an X dut lui faire subir une transformation pro-
fonde. D'après cette loi, le récidiviste de crime à crime devait

être flétri, sur l'épaule gauche, de la lettre R, sans qu'il y eût lieu,

à l'expiration de sa peine, de prendre contre lui aucune autre

mesure de précaution. C'était le rétablissement de la marque,

abolie par la loi des 26 et 27 septembre, 30 décembre 1791, et,

quoique décrété à titre provisoire, ce système resta debout jusqu'à
la promulgation du Code pénal de 1810.

Ces notions historiques étaient nécessaires à rappeler avant

d'aborder le problème de pénalité que soulève la récidive. La

nécessité de sévir contre cette situation étant, eu effet, admise, il

s'agit de rechercher quel est le mode de répression le plus juste et

le plus efficace. Le Code pénal de 1810, dont le système est, du

reste, conforme sur ce point à celui qui prévaut dans la plupart
des législations européennes, considère la rechute d'un délin-

quant, lorsqu'elle a lieu après une première condamnation et

dans les conditions qu'elle détermine, comme une circonstance

aggravante du dernier délit ou plutôt de la peine du dernier "délit

soumis à l'appréciation du juge.
Ce système est insuffisant. L'accroissement progressif des réci-

dives qui caractérise, en France comme à l'étranger, la situation

pénale a surtout sa cause dans la difficulté du reclassement des

libérés, et le régime de pénalité de la récidive a aggravé cette

difficulté. Aussi la loi française du 27 mai 1885, revenant à l'idée

de l'Assemblée constituante, a créé, dans je double but de punir

certains récidivistes les plus dangereux et de les reclasser, la peine

de la relégation. Ce nouveau genre de répression de la récidive

n'abroge pas l'ancien système de répression, mais se combine

avec lui la relégation s'ajoute, dans certains cas, à la peine ordi-

naire de l'infraction, aggravée à raison de l'état de récidive dtî

l'agent; dans d'autres cas, elle réprime des récidives dont la légis-

lation de 1810 ne s'était pas occupée. Enfin, la loi du 20 mars

1891, dont nous avons déjà dit l'origine, a remanié le système du

Code pénal en ce qui concerne la récidive correctionnelle.

Par conséquent, nous étudierons la récidive 1° comme circons-

tance aggravante de la dernière infraction; 2U comme hase de la

relégation 3° quant à sa constatation et à sa preuve.
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§ VI. De la récidive punie par le Code pénal.

257. Division. 258. Conditions générales de la récidive du Code pénal. 11 faut
une condamnation antérieure. Il faut une infraction postérieure à celte condam-

nation. 259. Conséquence de la récidive. –260. Conditions spéciales de la

récidive criminelle et correclionnelle. – 201. Récidive criminelle. – 2fiS. Réci-

dive correctionnelle I. Premier cas. II. Second cas. – III. Troisième cas

– 263. Conditions spéciales de la récidive en matière de contraventions. –

264. Récidive organisée par des lois spéciales.

257. Définition de la récidive. Division du sujet. Lu

récidive est l'état de l'individu qui, après avoir été irrévocable-

ment condamné à une peine, par un jugement des tribunaux

français, commet une nouvelle infraction pour laquelle il encourt

une nouvelle condamnation pénale.
La récidive du Code pénal doit être examinée, soit dan, ses

conditions et ses conséquences générales, soit dans ses conditions et

ses conséquences spéciales.

258. Conditions générales de la récidive du Code pénal.

– La récidive suppose une condamnation et une »"

velle infraction ce sont là ses deux termes (C. p., art. 56, 57'

et 58).

Uni-: condamnation antérikuke. – C'est par cet élément que la

récidive diffère du concours d'infractions. Lorsquelecoupable, qui

a commis plusieurs infractions, n'a jamais été condamné an

moment où il comparaît devant un tribunal répressif, il y a sim-

plement concours d'infractions. Mais une première condamnation

ne suffit pas pour constituer la récidive et exclure la réitération.

Il faut que cette condamnation soit devenue irrévocable, antérieu-

rement au nouveau délit, qu'elle soit pénale et qu'elle émane d'un

tribunal français légalement organisé.

a) Il faut que la condamnation soit irrévocable au moment où

se commet le second délit D'une part, l'agent a pu ne pas tenir

compte d'une décision sans effet légal, et qu'il avait l'espoir de

faire tomber. D'autre part, on s'exposerait à commettre une erreur

judiciaire si l'on basait l'état de récidive sur une condamnation

non définitive qui pourrait être plus tard annulée ou réformée.

En conséquence, le condamné qui, dans les délais on pendant la

Le principe posé au texte a toujours été admis en doctrine et eu jurisprudence.
Le pourvoi en cassation, même s'il est tardif, fait obstacle & la récidive Cass.,

20 mai 1899 (D., 1001. 1. 403, S., 1901. 1. 219 el la noLe de M..Roux).



DROIT PÉNAL. DE LA PLURALITÉ DE DÉLITS

durée de
l'appel ou du pourvoi en cassation, a commis une nou-

velle infraction, n'est pas en état de récidive, mais seulement de

réitération de délits, quand
même il aurait ensuite succombé dans

ces voies de recours. La même solution doit être donnée en cas

d'infraction commise après une condamnation par contumace,

mais avant que
cette condamnation soit devenue irrévocable par

l'expiration du délai de la
prescription 2, et

après une condamna-

tion prononcée par défaut, tant que cette condamnation est sus-

ceptible d'opposition
3.

Si la condamnalion doit être irrévocable, il n'est pas nécessaire,

En matière correctionnelle, indépendamment du droit d'appel que le ministère

public et le prévenu peuvent exercer dans le délai de dix jours fixé par l'art. 203

C. insl. cr., l'art. 205 réserve au procureur général la faculté de former appel dans

les deux mois à compter du jour de la prononciation du jugement ce délai est

suspensif
au point de vue de la récidive. Ne constituera donc pas le prévenu en

état de récidive un nouveau délit commis dans les. deux mois du prononcé d'un

jugement Cass., 13 et 20 juin 1902 (S., 11)03. 1.248); 8 juill. 1901 (S., 1907.1. 1.

00\

1 On sait que le contumax a vingt ans pour purger condamnation. Pendant ce

délai, il commet un nouveau crime; on l'arrête. ha cour d'assises ne peut cerlai-

nement pas, après avoir statué d'abord sur la première infraction dont l'accusé est

reconnu coupable et s'il p a confirmation de la condamnation par contumace,

appliquer, pour le second fait, dont l'accusé est également reconnu coupable,

l'aggravation due à la récidive. Mais je pense qu'il en est de même si le condamné

par contumace laisse lacondamnation devenir l'ëtroaclivement définitive par l'ex-

piration des délais qui lui sont donnés pour purger sa contumace. En effet, le tri-

bunal, qui statuera sur l'infraction commise pendant les délais de la prescription
de la condamnation par contumace, devra, pour apprécier si le prévenu était en

étal de récidive, mettre en rapport les deux élémpnte suivants la, date de l'infrac-

tion et le caractère qu'avait, à ce moment-là, la condamnation antérieure. Peu

importe donc que, par suite d'un événement postérieur à l' in frac) ion, la condam-

nation par contumace soit devenue rétroactivement définitive. bien entendu,

une condamnation par contumace, devenue définitive par suite de la prescription
de la peine, concourt à constituer l'état de récidive eu cas d'infractions postérieu-

res Cass., 10 mars 1861 {D., 61. 1. 239).

NicCass., 13 avr. 1880, (S., 82. 1. 143, D., 81. 1.143). On sait que, d'après la

loi du 27 juin 1800, modifiant l'art. 187 C. inslr. cr., la condamnation par défaut

prononcée en matière correctionnelle et dont la signification a élé faite, non à la

personne du condamné, mais à son dernier domicile connu ou au parquet, reste

attaquable par la voie de l'opposition jusqu'aux actes d'exécution qui lui en ont

donné connaissance, ou jusqu'à la prescription de la peine qui court pendant ce

délai d'opposition. l*ar suite, c'est seulement après l'une de ces deux époques que

celte condamnation peut devenir définitive et placer le condamné qui commet une

nouvelle infraction en état de récidive. Cette condamnation, est bien exécutoire;

mais, d'une part, elle n'est pas définitive, puisque la voie de l'opposition est ouverte

pour la faire tomber; d'autre part, la culpabilité du condamné, qui commet un

délit, ne peut être aggravée par suite de l'existence d'une condamnation anté-

rieure qu'il est présumé ne pas connailre: Pour les détails Garçon, Code pénal

annoté, art. 50, 57, 58, n°' 27 à 43.
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pour qu'il y ait récidive, que la peine prononcée ait été subie, en

totalité ou en partie, au moment de la seconde infraction c'est

la condamnation et non Yexècution de la peine qui a du servir

d'avertissement au coupable K Ce concept, qui place le premier

terme de la récidive dans la condamnation et non dans Y exécution

de la peine, a trois conséquences principales 1° 1/Ctat de réci-

dive existe quand l'agent, tout en exécutant ou en prescrivant sa

première condamnation, commet un nouveau délit, de sorte qu'il

ne faut pas attendre l'expiration de la première peine ou sa pres-

cription pour déclarer l'agent récidiviste; 2° Lorsque la condam-

nation est devenue irrévocable, elle produit ses effets, relative-

ment à la récidive, tant qu'elle n'est pas anéantie, quoique le

condamné soit dispensé, pour une cause quelconque, de subir sa

peine. Ainsi la prescription de la peine, sa remise par voie de grâce

n'empêchent pas la récidive, puisqu'elles n'effacent pas la condam-

nation 3" Mais toutes les causes qui effacent la condamnation

suppriment letitre même de la récidive. Il en est particulièrement
ainsi de Yamnistie, de la révision et enfin de la réhabilitation, soit

judiciaire soit légale.

b) La condamnation qui sert de premier terme à la récidive doit

être une condamnation pénale. C'est ce qui résulte des art. 56 et

suivants a Quiconque ayant été condamné à une peine. », D'où

il suit que le mineur, acquitté pour avoir agi sans discernement,
mais renvoyé dans une maison de correction (C. p., art. 66), n'est

pas en état de récidive s'il commet une nouvelle infraction. Mais

on a voulu en conclure que la condamnation prononcée par un

fait qui a cessé depuis d'être incriminé par la loi, ne pouvait être

un élément de récidive. Cette opinion avait été consacrée par la

loi du 23 floréal an X, qui exigeait, pour qu'il y eût lieu à récidive,

que le fait de la première condamnation fût qualifié crime par les

lois existantes au moment où intervient la seconde infraction;

mais le Code pénal n'a pas reproduit cette disposition, et son

silence laisse libre application au principe d'après lequel une loi

nouvelle qui supprime ou réduit une peine ne peut profiter à ceux

qui ont été définitivement condamnés sous l'empire de la loi

ancienne 2.

Pas de distinction entre la récidive correctionnelle et criminelle: Casa., 18 l'év.

1898 (D., 98. 1. 201); 23 juin 1898 (D., 1901 1. 83). La Cour de cassation a cru

voir, pendant une courte période, dans la modification subie par les art. 57 et S>8

C. p., en 1891. une modification à cette règle traditionnelle (Cass., 30 janv. 1397).

Mais elle n'a pas tardé à abandonner celte interprétation.

'Dans ce sens: Cass., W août 1830 (S., 31. 1. 185). En sens contraire: Laborde,
n° 510; Haus, t. 11, n<" 899 et 900. Cr. sur la question: Chauveau et Hélie, op. cit.,

t. 1, n» 213.
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c) 11 faut et il suffit que la condamnation ait été prononcée par

un tribunal franc ais. C'est-à-dire qu'il importe peu d'abord qu'elle

émane d'une juridiction ordinaire ou d'une juridiction spéciale.

Ainsi une condamnation prononcée par une haute cour de justice,

par un tribunal maritime ou militaire pour un délit de droil cona-

doit amener les peines de la récidive. Ce principe résulte,

par un a contrario décisif, de l'exception même qui y est faite par

l'art, oli in fine: « Toutefois, l'individu condamné par un tribunal

militaire ou maritime ne sera, en cas de crime ou délit postérieur,

passible des peines de la récidive, qu'autant que la première con-

damnation aurait été prononcée pour des crimes ou délits punissa-

bles d'après les lois pénales ordinaires » 1.

Mais une condamnation émanée d'un tribunal étranger serait

sans effet au point de vue de la récidive. C'est une des conséquen-

ces les moins contestables du principe de la territorialité des lois

pénales 2.

Use infraction postérieure A CETTE condamnation. Le second

terme de la récidive consiste dans une seconde infraction qui doit

être 1° indépendante de la première condamnation; 2° de même

nature que l'infraction antérieure.

a) Indépendante de la première condamnation et ne la suppo-

sant pas pour son existence.-Ainsi la rupture de ban d'un libéré

soumis à l'interdiction de séjour et Y évasion d'un détenu ou d'un

condamné aux Iravaux forcés n'entraînent pas les peines de la

récidive en se combinant avec la condamnation qui a placé le

prévenu sous le coup de ces états, car ces faits sont moins des

délits nouveaux que l'inexécution des peines prnnnncées pnr

la première condamnation. Ils ne manifestent pas l'incorrigi-

1 Voy. pour les applications Garçon, Code pénal annoté, art. 56, 57, 58,

n°* 58 h 79. Plusieurs cas doivenL être distingués 1° jugement prononçant une

condamnation pour un délit pure:nent militaire, par exemple aux travaux publics,

pour outrage., pendant le service, au supérieur, par paroles, gestes ou menaces

(C. jusl. mil., art. 224). En cas de second délit, même de droit commun, la peine
ne sera pas élevée à raison de récidive. 2° Jugement d'un tribunal militaire

infligeant une peine de droit commun pour un délit de droit commun, suivi d'un

autre délit de droit commun. La peine sera élevée conformément aux art. 56 à

58 C. p. 3° Condamnation par un tribunal militaire pour un délit prévu à la fois par

la loi ordinaire et par la loi militaire, suivie d'un délit de droit commun ou d'un

délit mixte. Depuis la loi du 28 juin iyO4 sur l'application du sursis aux militaires

(art. -4), cette condamnation doit être prise en considération pour la récidive. La

solution contraire était adoptée par la jurisprudence avant la loi de 1904.

On discute, du reste, en théorie, le point de savoir s'il ne conviendrait pas de

donner au juge français le droit de tenir comple, au moins facultativement, d'une

condamnation prononcée par une juridiclion étrangère.
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bilité du
coupable,

mais plutôt son désir d'éviter le châtiment

6) De même, nature que l'infraction antérieure. Si le Code

pénal distingue trois sortes d'infractions, les crimes, les délits et'

les contraventions, cette division, utile pour fixer la compétence,

n'a aucune prétention scientifique. D'après leur nature, toutes les

infractions se divisent en deux catégories les délits et les contra-

ventions. Les crimes et les délits rentrent, en principe, dans le

premier groupe; les contraventions, dans le second. Ceci posé, il

n'y a, en réalité, que deux genres d'infractions les crimes et

délits d'une part, faits de même nature, qui ne différent entre eux

que par leur gravité, et les contraventions d'autre part. Au point

de vue de la récidive, il ne saurait y avoir rien de commun entre

ces deux groupes le principe général de la récidive et le but que

s'est proposé le législateur en la punissant entraînent naturelle-

ment ce résultat. La récidive se répartit, par conséquent, en deux

groupes récidive de crimes à çlélüs et de délits à crimes, avec des

précisions et dans des limites que nous ferons connaître; et réci-

dive de contraventions à contraventions. Mais il n'y a pas récidive,

de contraventions à crimes ou délits et de crimes ou délits à contra-

ventions. >Tous aurons ainsi à examiner les conditions spéciales de

la récidive en matière de crimes et délits, d'une part, et en matière

de contraventions, d'autre part.

259. Conséquences générales de toute récidive. Le Code

pénal considère l'état de récidive d'un prévenu ou d'un accusé

comme une circonstance aggravante du nouveau délit qui est

soumis au tribunal.

a) Mais l'aggravation, en cas de récidive, doit-elle être obligatoire

ou facultative pour le juge? C'est se demander si la récidive, en

législation, doit être une circonstance aggravante légale ou une

circonstance aggravante judiciaire? Le Code a fait une transaction

entre ces deux systèmes. En effet, la récidive aggrave légalement

et nécessairement la peine, mais une déclaration expresse de. cir-

constances atténuantes permet, dans tous les cas, au juge d'en

écarter les effets. La récidive est donc une
présomption légale de

perversité plus grande, mais qui peut, comme une présomption

ordinaire, être détruite par les circonstances de fait qu'il est per-

mis aux juges d'apprécier 2.

1 Sic Lyon,2janv. 1884 (D., 87. 2. 68}; Paris, 24 mai 1836 (Û^ 88. 5. 4121; Cass.,
4 déc. 1888 [S., 88. 1. 284); 19 déc. 1891 (S., 92. 1. -17). Comp. pour l'évasion des
condamnés aux travaux forcés à lemps le décret du 25 avril 1893.

Le projet primitif de la commission du Sénat, qui est devenu la loi du 26 mars

1891, modifiait l'art. 463 C. p. 11 supprimait les mots « même en cas de récidive »
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b) Dans quelle mesure la peine doit-elle être aggravée pour

cause de récidive? Le Code pénal se contente, comme mode

d'aggravation, en matière correctionnelle et de police, de prolonger

la durée ou d'augmenter la quotité de la peine; mais, en matière

criminelle, le juge doit monter, pour cause de récidive, du degré

inférieur à un degré supérieur de pénalité, par exemple de la

réclusion aux travaux forcés à temps.

c) La récidive a pour effet une aggravation de peine, mais

a-t-elle le caractère d'une circonstance aggravante de Vin fraction?

n'est-elle pas plutôt une circonstance aggravante de la peine'? En

un mot, agit-elle sur la peine directement, ou seulement par voie

de conséquence en agissant sur le fait? Ln intérêt sérieux s'atta-

che à la solution de cette question. Si la récidive est une circons-

tance du fait délictueux, c'est au juge du fait à statuer sur sou

existence; si, au contraire, elle n'a d'influence que sur la peine,

elle ne peut être appréciée que par les juges chargés de l'appli-

quer. Or, la récidive constitue, non un état de l'infraction, mais

un état particulier de ïinfracteur. A la différence des autres cir-

constances aggravantes, elle ne se rattache, par aucun côté, à la

criminalité intrinsèque de l'infraction, et ses effets ne se produi-

sent que lorsque l'examen du fait est terminé et que la peine

qu'il a encourue est h'xée. Il faut donc conclure de ce caractère

que l'examen du point de savoir si l'accusé, déclaré coupable, est

récidiviste dans les conditions du Code pénal, rentre dans le pro-

blème de l'application de la pein^ et qu'il est soumis, à ce titre,

exclusivement à la cour d'assises'. 1.

Ceci dit, nous devons étudier distinctement les conditions et les

effets de la récidive en matière de crimes et de délits, d'une part,

et en matière de contraventions, d'autre part.

260. Conditions spéciales et effets de la récidive en

matière criminelle et correctionnelle. Pour que la récidive,

en matière de crimes et de délits, soit punissable, il faut nécessai-

dans le § 9 de cet article et y ajoutait ce paragraphe En cas de récidive, la

peine ne pourra descendre au-dessous de quatre années d'emprisonnement, si la

peine encourue ou celle précédemment prononcée est celle des travaux forcés à

temps, et de deux années, s'il s'agit de la réclusion, de la détention, du bannisse-
ment ou de la dégradation civique. Si la peine antérieure est celle de l'emprison-

nement, la condamnation nouvelle ne pourra être inférieure à celle précédemment

prononcée ». Après une Jongue et intéressante discussion, le maintien pur et

simple de l'art. 4f*J fut accepté (D., 91. 4. 29, n° 7). Les art. 64 et 65 du projet

élaboré par la commission de revision du Code pénal reprennent le système

proposé en 1801.

Cass.,2) sept. 1838 (D., 89. i. 121). Camp. Paris, 8 avril- 1881 (D., 86. 2. WJ.
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rement que le premier et le second termes de la récidive soient

un crime ou un délit. Ceci compris, le Code pénal fait dépendre

l'aggravation de peine, qui est l'effet légal de la récidive constatée,

de la gravité tout à la fois de la première et de la seconde infrac-

tions. Mais cette gravité doit-elle être appréciée d'après la nature

intrinsèque de l'infraction commise, c'est-à-dire d'après la qualifi-

cation de celle-ci, ou d'après la peine réellement prononcée? Il

peut se faire que, par suite de t'admission d'une excuse ou de la

déclaration de circonstances atténuantes, un fait, qualifié crime

par la loi, poursuivi et jugé comme crime, ait été frappé de peines

correctionnelles? considère-t-on ce fait, au point de vue des

règles de la récidive, comme un crime ou un délit? Rationnelle-

ment, c'est de la peine prononcée et non de Y infraction commise

que le juge doit tenir compte. S'agit-il, en elfet, de la première

condamnation qui sert de base à la récidive? cette condamnation

est considérée par la loi comme un avertissement donné au cou-

pable et la portée de cet avertissement se mesure à la gravité de

la peine prononcée. S'agit-il, au contraire, de l'infraction nou-

velle ? c'est la peine, réellement encourue à raison de ce fait, et

seulement cette peine, qu'il est question d'aggraver pour cause de

récidive. Ce principe rationnel, admis déjà dans notre ancien

droit, est aujourd'hui le principe légal. Les lois de revision de

1832, de 1863 et de 1891, en modifiant les art. ofi, 57 et 38, ont

fait cesser quelques-uns des doutes qui s'étaient élevés à cet égard

dans la doctrine et la jurisprudence'. Il reste cependant un point

essentiel sur lequel des difficultés subsistent encore.

Puisque la récidive a sa base dans la gravité des peines encou-

rues par l'agent, nous pouvons, pour étudier ses effets, supposer

cinq combinaisons

Récidive de crime sur crime, ou mieux de peine criminelle à peine

criminelle (C. p., art. 56).

Récidive de délit sur crime, ou mieux de peine criminelle à peine

correctionnelle (C. p., art. 57).

Récidive de crime sur délil, ou mieux de peine correctionnelle à

peine criminelle.

Récidive de crime sur délit, ou mieux de peine correctionnelle à

Cf. Blanche, op. cit., t. 1er, n° 569; Chauveau et Hélie, op. cit., t. I* n°2I0;

Dutruc. Le Code pénal modifié pat- la loi du 13 mai 1863, p. 85. Adde un arrêt

de la Chambre criminelle du 3 juillet 1863 (B. cr., n<>188) dans les motifs duquel

on liL Attendu que la loi française fait résulter la récidive de la nature de la

peine qui a été prononcée et non de la qualification du fait qui a motivé la pre-

mière condamnation ». Ce qui est vrai de la première condamnation est égale-

ment vrai de la seconde. Voy. Cass., 6 janv. 18S1 [B. cr., n° 1).
H. –Dr. Q1
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peine correctionnelle supérieure à un an d'emprisonnement pro-

noncée pour crime (C. p., art. 58, § 1).

Récidive de délit sur délit, ou mieux de peine correctionnelle à

peine correctionnelle (C. p., art. 58, § 2).

Le système de la récidive criminelle n'a pas été modifié par la

loi du 26 mars 1891 qui a, au contraire, profondément remanié le

système de la récidive correctionnelle. Aujourd'hui, par, conséquent,

il y a lieu d'établir deux groupements qui s'enchevêtrent par suite

de ce fait qu'un crime peut être puni de peines correctionnelles

celui de la récidive criminelle, ou grande récidive; celui de la réci-

dive correctionnelle, ou petite récidive.

261. De la récidive criminelle. -Trois situations doivent

être examinées.

1. La première fait l'objet des prévisions de l'art. 50, revisé en

1832, mais qui n'a pas été modifié depuis. Il s'agit du cas d'un

individu, condamné à une peine afflictive ou infamante, qui com-

met un second crime abstraction faite de la récidive, il devrait

être puni d'une peine afflictive ou simplement infamante. Ainsi,

un individu a été condamné à cinq ans de réclusion; après l'arrêt

devenu définitif, il commet un crime passible de la réclusion.

Le système d'aggravation, qui est la conséquence de cette réci-

dive, consiste à obliger le juge à monter, dans chaque échelle

pénale, l'échelle de droit commun et l'échelle politique, d'un éche-

lon à l'échelon immédiatement supérieur, si ce n'est toutefois

1° qu'on ne passe pas d'une peine temporaire, par exemple des

travaux forcés à temps, une peine perpétuelle. les travaux for-

cés il perpétuité; l'aggravation consiste alors dans l'obligation

imposée au juge de prononcer le maximum de la peine' qui peut

même être portée jusqu'au double; 2° qu'on passe de la déporta-

tion, peine politique, aux travaux forcés à perpétuité, peine de

droit commun2; 3° qu'on ne passe à la peine de mort, qu'autant

Ce maximum est en effet obligatoire puisqu'il constitue la peine de la récidive.

Sic Gass,, 7 juill. 1870 (D., 78. 1. 94).

La loi du 8 juin 1850 a créé un nouveau degré de déportation, la déportation

simple ijui n'existait pas dans le Code pénal révisé en 1832. 11 serait plus conforme

au système général de la récidive, lorsque la peine à appliquer est la peine de la

déportation simple, de ne prononcer, a raison de la récidive, que la déportation
dans une enceinte fortifiée, sauf à réserver la peine des travaux forcés à perpé-

tuité, comme aggravation de la déportation dans une enceinte fortifiée. Mais

celte modification à fart. 56, dont tout le inonde reconnaît la justice, neut-eile
étre admise en l'absence d'une disposition formelle de la loi du 8 juin 1850? Nous

le croyons, malgré des doutes bien légitimes et contrairement à l'opinion de cri-

minalistes considérables (par exemple Chauveau et Hélie, t, n° 202), car nue
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que les deux peines, celle qui a été prononcée par la première

condamnation, celle qui devrait l'être pour la seconde infraction,

sont toutes les deux les travaux forcés à perpétuité. Mais lorsque

cette double condition est réalisée, l'application de la récidive

amène une condamnation à la peine de mort.

11 résulte de l'art. 56 que la récidive criminelle n'est pas subor-

donnée aux deux conditions de similitude etde temps, auxquelles

se trouve, aujourd'hui, subordonnée la récidive correctionnelle

1° La récidive existe sans similitude de crime, c'est-à-dire qu'il

n'y a pas a mettre en rapport les crimes commis, mais seulement

les peines prononcées. C'est donc un système de récidive générale;

2" La récidive, dans ce cas, est un état permanent quel que soit L

l'espace de temps qui sépare les deux crimes et les deux condam-

nations, l'accusé sera récidiviste, s'il n'a pas, dans.l'intervalle,

bénéficié, pour son premier crime, de la réhabiliation, judiciaire

ou légale.

11. La seconde situation a été volontairement oubliée par la loi.

Il s'agit du cas où, la première peine prononcée étant correction-

nelle, le condamné commet, plus tard, un crime, puni d'une peine

nffliclive ou infamante. L'art. 56 ne peut s'appliquer, puisqu'il

exige, pour qu'il y ait récidive, que le premier terme soit une

condamnation à, une peine criminelle. Les art. 57 et 38 ne peu-

vent non plus être observés, puisqu'ils supposent le second fait

puni d'une peine d'emprisonnement. Il n'y a pas-alors récidive au

sens légal du mot, et il ne peut y avoir lieu à une aggravation de

peine. C'est là d'ailleurs le résultat que le législateur voulait

obtenir. Dans ce but, en effet, en 1832, aux mots quiconque

ayant été condamné pour crime de l'art. 56, on substitue

intentionnellement cette rédaction « quiconque ayant été con-

damné à une peine afflictive ou infamante Cette règle qu'il il

n'y a pas de récidive de crime sur délit, s'explique par une

double considération 1° on a pensé qu'une peine correction-

loi nouvelle qui introduit dans l'échelle pénale une nouvelle peine et qui y change

l'ordre, des degrés réagit sur loules les dispositions qui emploient celle échelle et

les modifie dans tout ce qu'elles ont de contraire à l'état de choses qu'elle consa-

cre. Cela est si vrai que, dans l'art. 2 de la loi de 1850, on lit « En cas de décla-

ration de circonstances atténuantes, si la peine prononcée par la loi est celle de la

déportation dans une enceinte fortifiée, les juges appliqueront celle de la déporta-

tion simple ou de la détention ». Puisque la loi indique exprès séme'ïït comblent

on doit abaisser la peine, n'indique-t-elle pas virtuellement comment on doiL l'éle-

ver ? Du reste, dans le silence de la loi, celle interprétation doit être adoptée

comme favorable au condamné- Comp. en sens divers Molinie'r [Revue erilique,

t. Ier, p. 49; id. (Recueil de l'Académie de législation, 1862, t. I[, p. 119, note);

Bertauld, p. 41 i; Ortolan, t. II, n° 1605; Blanche, lA", n« 488.
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nelle, antérieurement prononcée, ne constituait pas un avertisse-

ment assez sérieux pour faire aggraver légalement une peine cri-

minelle 2° et que la pénalité ordinaire du crime offrait, dans ce

cas, à la cour d'assises, une marge de sévérité suffisante pour la

répression de la récidive Ces motifs sont peu satisfaisants, car

la loi, dans ce système, semble encourager l'individu qui s'engage

dans la voie du délit à aller plus avant dans la voie du crime,

puisqu'elle n'attache à cette progression aucune influence sur la

pénalité. Ainsi, l'individu qui a commis un vol simple et a été

condamné, n'est pas un récidiviste s'il commet plus tard un vol

qualifié.

111. Que la peine correctionnelle antérieure ait été prononcée

pour crime ou pour délit la solution reste la même les difficultés

élevées sur ce point lors de la première rédaction de l'art. 57, en

1810, ont disparu lors de la révision de 1832 3. Mais si In seconde

infraction, quoique qualifiée crime, était déclarée excusable par

la loi, le couptible encourrait, au contraire, une aggravation de

peine, dans les conditions de l'art. 58, comme s'il était retombé

d'un délit dans un délit. En serait-il de même si le juge, admet-

tant des circonstances atténuantes, commuait la peine prononcée

par la loi contre un fait qualifié crime, en un emprisonnement

correctionnel? Nullement d'une part, les circonstances atté-

nuantes ne changent pas la qualification légale de l'infraction qui

reste un crime, et, de 1 autre, il serait contradictoire, pour lejuge,

d'aggraver une peine qu'il vient de réduire et précisément parce

qu'il l'a réduite- Cette question, du reste, se rattache au problème

qu; consiste a déterminer, dans l'application de la peuie, l'urûrt:

des circonstances atténuantes et de la récidive il est certain,

aussi bien en doctrine qu'en jurisprudence, qu'on doit d'abord

aggraver la peine à raison de la récidive et l'atténuer ensuite par

1 effet de circonstances atténuantes.

262. De la récidive correctionnelle. La récidive correc-

tionnelle a été prévue par le Code pénal dans les art. 57 et 58.

Son système a été depuis modifié à deux reprises eu 1863 et en

1891. Tel qu'il résultait de la loi du 13 mai 1H03, il présentait

deux graves défauts. D'une part, les crimes ou les délits qui ser-

vaient de termes a la récidive pouvaient être intervenus à des

époques fort éloignées: alors même qu'ils auraient été séparés par

« La loi n'a aLlacbé aucune aggravation de peine à la récidive de délita crïmp,

par le motif que la peine applicable au crime laisse au juge une latitude suffisante

pour assurer le répression », Airèl de la Cour de cass., 21 déc. 1871 ^S., 71. 1. 117).

•Cap* « janv. 1881 (S ,82. 1. 26\. et la note).
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vingt ou trente ans, ils étaient susceptibles de constituer en état

tlhï récidive l'agent. qui les avait commis. D'autre part, 'le Code

pénal de 1810 et la loi du 13 mai 186,1 avaient laissé, en dehors

de leurs prévisions, les délits les plus fréquents, ceux qui consti-

tuent la petite criminalité, car le premier terme
de

la récidive

devait être une condamnation supérieure à une année d'emprison-

nement. Tous les faits de vol, d'escroquerie, d'excitation habituelle

de mineurs u la débauche, de vagabondage, qui n'offraient pas

assez de gravité pour entraîner une peine aussi rigoureuse, ne

pouvaient donner lieu à l'application de l'art. 58. Les progrès

effrayants de la récidive amenèrent à combiner un régime d'indul-

gence, vis-à-vis du délinquant qui en est à sa première faute, avec

un régime de sévérité à l'égard du malfaiteur d'habitude. En 1881.

M. Bérenger prenait l'initiative d'une proposition de loi sur l'aggra-

cation progressive des peines en cas de récidive et sur leur atté-

nuation en cas de premier délit, qui devait aboutir au vote de la

loi du 2(J mars 1891, sur l'atténuation et l'aggravation des peines.

Mais les modifications que cette proposition a subies au cours des

discussions parlementaires en ont changé si profondément l'éco-

nomie qu'elle n'a que très imparfaitement obtenu, au point de

vue de la récidive, le résultat qu'en attendait son auteur. »

(In s'attache toujours, pour l'application de la récidive correc-

tionnelle, à la nature des peines prononcées et non à la qualifica-

tiun des infractions dont jelles sont la sanction. Les art. 57 et 58

modifiés distinguent trois cas de récidive correctionnelle, lesquels,

ayant tous, pour second terme, une condamnation à la peine d'em-

prisonnement, ne diffèrent entre eux que par leur premier terme,

qui peut être 1° soit une condamnation supérieure à un an d'ern-

prisonnement pour crime 2° soit une condamnation supérieure
n

itn an d'emprisonnement pour délit; 3° soit une condamnation à un

ampri&onnemeni d'un an ou au-dessous.

1. La récidive correctionnelle peut avoir, pour premier terme,

une condamnation supérieure
à un an d'emprisonnement pour crime.

€'est l'hypothèse visée par l'art. 57, et ce texte n'a pas été modifié,

a cm point de vue du moins, par la loi de 1891. Il faut donc l'inter-

préter, comme auparavant, et ajouler à cette hypothèse, celle où

la première condamnation pour crime porte une peine a fflictive ou

infamante. Il s'agit, en effet, de la récidive de crime à délit. Mais

tandis que le second terme d,e la récidive consistait, en 1863, en

« un délit ou un crime qui devra n'être puni que de peines correc-

tionnelles », il consiste, aujourd'hui, en « un délit ou un crime

qui devra être puni de la peine d'emprisonnement ». La substitu1

tion des mots « peines d'emprisonnement aux mots peines
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correctionnelles a été édictée pour qu'une condamnation à

l'amende ne puisse constituer le prévenu en état de récidive.

Comme en 1810 et en 1863, l'aggravation consiste à prononcer

le maximum de la peine portée par la loi, et cette peine peut être

élevée jusqujm double. Toutefois, trois modifications ont été

introduites par la loi de 1891 1° L'application de cette aggrava-

tion est désormais restreinte à la peine d'emprisonnement.
t.

L'amende, soit qu'elle constitue la seule pénalité applicable, soit

qu'elle accompagne la peine d'emprisonnement, ne peut être

l'objet d'une aggravation basée sur l'état de récidive 2" Le ren-

voi sous la surveillance de la haute police, peine jadis obligatoire,

est remplacé par la peine facultative de l'interdiction de résidence.

Cette disposition se trouve, à cet. égard, en barmonie avec le

régime de la surveillance qui est, depuis 1874, facultative en

matière criminelle. 3° L'état de récidive n'est plus permanent: Les

deux infractions qui la constituent doivent être intervenues dans

un délai de « cinq années après l'expiration de la peine ou sa

prescription ». Le point de départ de ce délai est l'expiration de

la première peine, soit par son exécution complète, soit par sa

grâce (remise totale ou partielle), soit par la prescription de cette

peine lorsque le condamné s'est soustrait à son exécution sans en •

être légalement dispensé 2. La libération conditionnelle ne peut
être le point de départ du délai de cinq ans, parce que le con-

damné mis en liberté conditionnelle continue en droit à subir la

peine jusqu'à l'expiration complète de sa durée.

Dans Phypothèss de récidive de crime à délit, la récidive conti-

nue à être générale, et la loi de 1891 n'a nu exiger aucune condi-

tion d'identité ou de similitude entre les deux infractions succes-

sives.

II. La récidive correctionnelle peut avoir pour premier terme

une condamnation à un emprisonnement de plus d'un an pour

délit (C. p., art. 58, § 1). Son second terme consiste dans l'accom-

plissement « du même délit ou d'un crime devant être puni de

l'emprisonnement ». C'est la grande récidive correctionnelle.

L'aggravation demeure la même que précédemment le juge est

obligé de prononcer le maximum de la peine portée par la loi,

peine qu'il peut élever jusqu'au double de son maximum. Il a, en

1 En sens contraire Molinier, Traité, t. II, p. 359; Vidal, op. cit. 13* éd.)

n° 296, p. 406. X
1

II n'y a pas lieu de retrancher du temps écoulé depuis l'exécution de la pre-

mière condamnation la durée de peines d'emprisonnement que le prévenu peut
avoir subies par suite d'autres condamnations Casa., 23 juin 1900 (D., 1903. 1.

102; S., 1904. 1.379).
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outre, le droit de renvoyer le condamné en état d'interdiction de

séjour pendant cinq ans au moins et dix ans au plus. Toutefois, le

régime de l'aggravation a été restreint dans une très large mesure

1° D'abord, par la condition que le second délit soit punissable de

l'emprisonnement. 2° Puis, par l'espèce de prescription libératoire

de l'état de récidive, établie par l'art. 57, qui se trouve renouvelée

dans l'art. 58, § 1. Désormais, il faut que le second délit ait été

commis pendant les cinq années qui suivent l'expiration, la gràce

ou la prescription de la première peine. 3° Enfin, le système de la

récidive est transformé la récidive reste générale, quand elle a

pour second terme un crime passible de la peine d'emprisonne-

ment elle devient, au contraire, spécialequand son nouvel élément

est un délit. En d'autres termes, si un individu, condamné à plus

de un an de prison pour délit, commet un autre délit, il n'encourra

l'aggravation que si l'nne et l'autre de ces infractions sont des

délits identiques pu assimilés. Par exemple, un individu, qui avait

commis une escroquerie en 1911, après avoir été condamné, en

1910, à treize mois de prison pour extorsion de sommes d'argent,

n'est pas récidiviste Cette innovation de la loi de 1891 est un

retour en arrière; la récidive devrait demeurer générale, au moins

quand un premier méfait a entrainé l'application d'une peine

supérieure à un an d'emprisonnement 2.

L'état de récidive, visé par l'art. ï>7 ou par les derniers mots

du § 1 de l'art. 58, suppose une condamnation pour an crime qui

devra être puni de la peine de l'emprisonnement. Ces derniers mots

ont leur origine dans les modifications apportées au Code pénal

par la loi du 13 mai 1863. Des difficultés se sont élevées sur leur

interprétation, et elles subsistent dans les mêmes conditions,

depuis la loi du 26 mars 1891, qui s'est bornée à faire subir au

texte un léger changement de rédactiun: On peut donner, en

effet, à ces mots, trois significations différentes 1° Un fait pour-

suivi comme crime, par exemple un vol commis avec escalade et

effraction, peut être puni de peines correctionnelles parce que les

circonstances aggravantes, qui en faisaient un crime, auront été

écartées par te jury; il est certain que ce n'est pas cette hypothèse

qui est visée, car, dans ce cas, il n'y a plus un crime, puni de pei-

Paris, G avr. 1891 (D., 91. 2. 297).

Cette spécialité n'a été étendue à l'ancienne et unique récidive ecrrectionnelle

de délit à délit, seule prévue autrefois par le Code pénal, que par suite d'une

erreur de vote. Cf. Rev. crit. de législ., 1891, p. 388, 393 et 394.

1 La phrase « un délit ou un crime qui devra a'êlre puni que de peiues eorrec-

tionnelles » a été remplacée par celle-ci « un délit ou un crime qui devra être

puni u ou « un crime devant être puni ».
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nés correctionnelles, mais simplement un délit. Ici, en elFet, la

qualification légale change et non pas seulement la peine. 2° Un

fait, poursuivi comme crime, peut être puni de peines correction-

nelles, par suite de l'admission d'une.excuse légale, par exemple,

de la provocation ou de la minorité de seize ans. Il est non moins

certain que c'est bien l'hypothèse visée; et il faut reconnaître,

par un argument décisif, puisque c'est un argument de texte,

que, dans l'application de la peine, l'atténuation de l'excuse

légale doit être faite avant l'aggravation de ]a récidive. D'où il

suit qu'en cas de crime excusé, la récidive porte sur la peine
correctionnelle substituée à la peine criminelle. 3° Un fait, pour-

suivi comme crime, peut être puni de peines correctionnelles,

par suite de l'admission de circonstances atténuantes. Ces mots

« crime qui devra être puni de peines correctionnelles » visent-

ils le cas où, par suite de la déclaration de circonstances atténuan-

tes, la peine criminelle, qui devrait être prononcée, descend, en

vertu des pouvoirs du juge, à une peine correctionnelle? Si on l'ad-

met, c'est que le calcul de l'atténuation due aux circonstances

atténuantes précède le calcul de l'aggravation due à la récidive.

Or, la question a un grand intérêt, car suivant que, dans l'appli-

cation de la peine, on suivra l'une' ou l'autre marche, qu'on atté-

nuera, avant d'aggraver ou qu'on aggravera, avant d'atténuer,

la peine définitivement prononcée pourra être bien différente.

Cette question, la plus importante de celles que soulève l'inter-

prétation de la loi du 13 mai 186:1, modificative des art. 57

et 58 G. p., paraît devoir être résolue en ce sens que, dans le cal-

cul de la peine, l'aggravation de la récidive précède l'attéiiuEi-

tion des circonstances atténuantes

III. La récidive correctionnelle peut avoir pour premier terme

une condamnation à l'emprisonnement égal ou inférieur rt u~ae arxnée

(C. p., art. 08, § 2). Elle est donc constituée, quel que soit le

chiffre de la première condamnation à l'emprisonnement. Ainsi

se trouve supprimée cette sorte de champ réservé (qui existait

avant 1891) où le malfaiteur pouvait se donner libre carrière sans

s'exposer à l'aggravation légale de la récidive ». L'innovation est

d'autant plus importante que ce champ réservé représentait plus

des quatre cinquièmes du nombre total des récidivistes criminel

ou correctionnels.

Le second terme de la récidive est une condamnation pour le

1 C'est ce que nous avons admis. Mais voy. Cass., 3 juill. 1890 (D., 91. 1. 94),
et la note de M. Gauckter sous cel arrêt dans l'and. franc., 91. 1. 250. Comp.

Garçon, Code pénal annoté, art. 56, 57 et 58, n« 1G9 à 188.
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« même délil •>. Toutefois cette spécialite n'a pas été trop rigoureu-
sement exigée et le législateur a assimilé) au point de vue de la

récidive, d'une part, les délits de vol, d'escroquerie et d'abus de

confiance, comme il l'avait déjà fait, dans fart. 4 de la loi du

-2Ï mai 188j, au point de vue de la relégation, et, d'autre part,

ceux de mendicité et de vagabondage. (C- p., art. 58, §§ 3 et

Ici, la règle de la spécialité peut, à la rigueur, se justifier, puis-

qu'elle s'applique à des actes qui n'ont entrainé que des peines

de courte durée. De même, la condition que les deux délits, cons-

titlitifs de la récidive, soient intervenus dans le délai de cinq ans

t:.st. parfaitement rationnelle ce que l'on veut réprimer, c'est une

habitude coupable de l'agent et cette habitude ne peut résulter

que de la répélion à court terme d'une même infraction.

L'aggravation de la pénalité consiste, aux termes de l'art. 58,

l\ en ce que la peine d'emprisonnement encourue « ne pourra

être inférieure au double de celle précédemment prononcée, sans

loulefois qu'elle puisse dépasser le double du maximum de la peine

sttcourite ». C'est là tout le système de répression de la petite réci-

dive comme dans la grande récidive, une peine d'amende ne

peut être aggravée pour cette cause, et, à la différence de celle-ci,

l'interdiction de séjour n'est pas applicable. Le juge, en présence

d'un prévenu récidiviste, peut se mouvoir entre un minimum et

un maximum. Le minimum, c'est le double de la peine appliquée

à la première infraction le maximum, c'est le double du maximum

de la peine encourue par la seconde infraction. Mais trois difficultés

ont surgi pour déterminer les limites des pouvoirs du juge.

1° Le récidiviste avait encouru plusieurs condamnations à l'em-

prisonnement dans le délai de cinq ans, lorsqu'il a commis le nou-

veau délit qui le rend passible de l'aggravation; est-ce sur la con-

damnation la plus récente, est-ce sur la condamnation la plus

grave, encourue pour le même fait coupable, dans la dernière

période quinquennale, que doit être calculée la peine nouvelle

d'emprisonnement? Les deux systèmes ont trouvé des défenseurs

dans la doctrine et dans la jurisprudence 3. D'après la Cour de cas-

L'énumération des délits assimilés est évidemment limitative. C'est ainsi que
la Cour de cassation a décidé qu'il n'y a pas identité ni similitude pour la récidive

entre Le vol et la filoulerie d'aliments, quoique ces deux délits soient prévus par
le même article du Code pénal, l'art. 401 Cass., 2 déc. 1898 (S., 1900. 1 295).

Cass., 18 nov. 1905 ;D., 1905. 1. 512).

Dans le sens du premier système Donai, 11 nov. 1891 (D., 92. 2. 70); Nancy,
10 mai 1893 (D., 94. 2. 247). Cette solution avait été admise par plusieurs auteurs

Laliorde, Rev. cril., 1892, p. 232; Forcrand, Commentaire de la loi du 26 mars

W9tt p. 3ï et aoiv.
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sation, il faut calculer l'aggravation de peine sur la plus forte des

condamnations similaires prononcées dans le cours des cinq der-

nières années

2° Mais le juge peut-il, dans tous les cas, porter la peine jus-

qu'au double du maximum de l'emprisonnement prononcé pour

le nouveau délit? ou bien ne peut-il le faire que si, en doublant

la peine primitivement prononcée, il atteint ce taux? Supposons,

par exemple, qu'un individu, précédemment condamné à quinze

jours d'emprisonnement pour délit de violation de domicile (C. p.,
art. 184), commette, dans un délai de cinq ans, le même délit

quel sera le maximum que le juge pourra prononcer? Etant donné

que le délit de violation de domicile est puni d'une peine de six

jours à trois mois d'emprisonnement, le juge peut-il condamner

le prévenu à six mois de prison ou bien ne peut-il le condamner

qu'au maximum de la peine afférente à ce délit, soit trois mois

d'emprisonnement? N'aurait-il la faculté de prononcer le double

du maximum, c'est-à-dire six mois d'emprisonnement, qu'au cas

où cet individu aurait été primitivement condamné au maximum

de la peine, à trois mois d'emprisonnement? La Cour de cassation

a jugé que les règles d'aggravation ne sont pas les mêmes dans

les art. 57 et 58, § 1, que dans l'art. 38, § 2, et décidé que, dans la

granda récidive seulement, le juge peut porter la peine jusqu'au

double de son maximum dans tous les cas; mais que, dans la

petite récidive, au contraire, il n'a cette faculté que vis-à-vis du

condamné déjà frappé du maximum de la peine C'est la restric-

tion, posée par le texte, sans toutefois qu'il puisse dépasser le

maximum de la peine encourue qui a déterminé cette solution 3.

En résumé, sur ces deux premières dilficulté.s, le système,

auquel paraît s'être arrêtée la Cour de cassation est le suivant

en cas de petite récidive, s'il n'y a pas de circonstances atténuan-

tes, le minimum est déterminé par la peine la plus forte pronon-

cée pour le même délit, dans les cinq années qui précèdent. Le

maximum varie si la peine doublée est moindre que le maximum

du délit, le juge peut aller jusqu'à ce maximum; si la peine dou-

blée est supérieure à ce maximum, le minimum et le maximum

se confondent, en ce sens que le juge doit prononcer le double de

la peine, quand il ne puise pas, dans une déclaration de circons-

tances atténuantes, un pouvoir d'atténuation; enfin, si la peine

1 Cass., 13févr. 1896 {D., 97. 1.83, S. i. 376) 27 mars 181)7 (S., 98. t. 541,
D.,97. 1. 400).

1
Casa., y révr. 1894 (S., 95. 1. 153);aavr. 1903 (S., 1905. 1. 105).

Elle est manifestement contraire au désir de répression qui animait le législa-

leur de 1891.
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doublée est
supérieure

au double du maximum du délit, le juge

doit obligatoirement, en l'absence de circonstances atténuantes,

prononcer cette dernière peine.
3° La fixation exacte de la quotité de la condamnation précé-

dente qui doit servir, d'élément pour la récidive, offre une diffi-

culté particulière lorsque cette condamnation a fait application
du noti-cumulpour un délit identique au second et pour un délit

différent jugés ensemble. Cette question s'est présentée dans les

mêmes termes et avec les mêmes intérêts à propos de la reléga-
tion. Elle dépasse les limites de cet ouvrage et nous renvoyons le

lecteur à notre Traité du droit pénal 1.

263. Conditions spéciales de la récidive en matière de

contraventions. – « Il y a récidive, porte l'art. 483 C. p., dans

tous les cas prévus par le présent livre, lorsqu'il a été rendu,

contre le contrevenant, dans les douze mois précédents, un pre-

mier jugement pour contravention de police commise dans le

ressort du même tribunal ». Trois conditions, soit de temps, soit

de lieu, soit d'incrimination, sont donc exigées pour qu'il y ait

récidive de contravention à contravention.

1. Condition de temps. La condamnation antérieure pour con-

travention ne doit pas être séparée par plus de douze mois de la

contravention nouvelle; mais aucune autre condition n'est pres-
crite. La loi fait dépendre l'avertissement du seul fait d'une con-

damnation pour contravention. Le point de départ du délai d'un

an n'est pas le jour où la condamnation antérieure a été pronon-

cée, mais celui où elle est devenue irrévocable

II. Condition de lieu. Les deux contraventions doivent avoir

été commises dans le ressort du même tribunal de police, c'est-à-

dire dans le même canton. En pareille matière et pour les infrac-

tions de minime importance, la récidive n'a qu'une gravité locale.

III. Condition d'incrimination. – i,es deux contraventions doivent L

être prévues et punies par le Code pénal, c'est-à-dire se rattacher

l'une et l'autre aux prescriptions de la police générale. Mais il

n'est pas nécessaire, ainsi qu'on l'a prétendu à tort, que les deux

contraventions appartiennent à la même classe, qu'elles soient

prévues toutes deux, ou par l'art. 471, ou par l'art. 473, ou p;ir r

l'art. 479.

IV. Les effets de la récidive en matièredecontravention sont de

deux sortes 1° Effets généraux. D'ordinaire, le tribunal n'est p;i->

1 T. III, 2e éd., n« 777.

s Cass., 25 mars 1892 [B. cr., n» 89); 20 oct. 1893 (8. c»- n° 278); 27 déc. l'JOÔ

(D., 1910. i. 36) et la note.
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obligé de prononcer l'emprisonnement; il en a seulement la

faculté pour les contraventions les plus graves. Lorsque le pré-
venu est récidiviste, la peine de l'emprisonnement devient obli-

gatoire pour le tribunal pour une durée qui est tantôt de un à trois

,jours (art. 474), tantôt de un à cinq jours (art. -478), tantôt de

cinq jours (art. 4S2). Mais le tribunal peut toujours, même en cas

de récidive, accorder des circonstances atténuantes et éviter ainsi

J'emprisonnement (art. 482). 2° fcffets spéciaux. Dans un certain

nombre de cas prévus par le Code pénal, la récidive de l'agent

transforme la contravention en délit1.

264. Récidive des lois spéciales.
– Les art. 57 et 58, cons-

tituant le droit commun de la récidive, s'appliquent à tous les

délits prévus par des lois spéciales, lorsque ces lois n'ont pas
établi de règles particulières au point de vue de la récidive Mais,

parmi les lois qui contiennent des prescriptions spéciales à ce

sujet, il en est de trois catégories a) Les unes édictent une réci-

dive spéciale, excluant, d'une manière expresse ou implicite, ]a

récidive ordinaire, telle qu'elle est réglée par les art. 56 à.58 C. p.
Les infractions qui donnent lieu à l'application de cette récidive

doivent rentrer dans les cadres et les conditions de la loi spéciale,

de telle sorte qu'il n'y a pas récidive, des infractions ordinaires

aux infractions prévues par cette loi, ou des infractions prévues

par cette loi aux infractions ordinaires (Coiïip. L. 5 juillet 1844,

art. J5j L. du 16 août 1905, art. o). b) D'autres lois, tout en créant

une récidive spéciale, exigeant la parité et la réitération des délits

prévus, récidive ordinairement soumise à. des conditions de délais

et de condamnations exceptionnels, n'ont pas entendu déroger
aux dispositions générales du Code pénal. De sorte qu'il existe

alors deux sortes de récidive pour le même délit, la récidive de

droit commun, édictée par le Code pénal, et la récidive spéciale,

résultant de la loi d'exception, c) Enfin, il est deslois qui excluent

formellement toute aggravation de peine, en cas de récidive (L. sur

la presse du 29 juillet 1881, art. 63, § 1).

Ainsi, dans l'hypothèse prévue par l'art. 478, § 2, combiné avec les art. 475, $ ô,

et 477 C p. Un exemple de cette situation nous est fourni par la loi du 2Sjativ.
1873 sur l'ivresse publique.

Principe cerlain Cass., 4 mars 1892 (S.. 92. 1. 324; D., 92. 1. 440).
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g VJI. De la récidive punie par la loi du S7 mai i8S5.

Conditions de la relégalion. – 2C6. Délai dans lequel doivent être inter-

venues les diverses condamnations. Caractère qu'elles doivent avoir. – 267. Des

qualre cas de relégation. 268. Disposition transitoire. 2G9. Exception aux

règles de la compétence et de la procédure. – 270. Emploi de la relégalion vus-

à-vis des anarchistes.

265. Des conditions de la relégation. Les conditions de

la
relégation

doivent être examinées, soit au point de vue des

personnes qui peuvent y être soumises, soit au
point de vue des

faits qui peuvent y donner lieu.

1. La nationalité, le sexe, Y âge
des condamnés doivent-ils être

pris
en considération pour

la prononcer? La loi n'a d'abord établi

aucune distinction entre les récidivistes de nationalité
étrangère

et les récidivistes de nationalité française, condamnés par les tri-

bunaux. Or, les lois de
police

et de sûreté obligent tous ceux qui

se trouvent sur le territoire et les soumettent tous aux pénalités

qu'elles
édictent. L'application de la

relégation
n'était pas non

plus
modifiée par le sexe du condamné d'après la loi de 188">; elle

était prononcée dans les mêmes conditions contre les femmes et

contre les hommes. Seuls, les détails d'exécution différaient quel-

que peu. Mais une loi du ltt juillet 1907 a
supprimé l'envoi,

dans les colonies pénitentiaires, des femmes récidivistes La

relégation est remplacée par
l'interdiction de séjour pendant

vingt
ans.

An contraire, la loi de 1883 a établi une double limite, basée sur

Y âge
du condamné, à l'application de la relégation (art. 8)

i° le

récidiviste qui aurait dépassé l'âge
de soixante ans 2, à l'expiration

1 Article unique. Les art. 6 et de la loi du 27 mai 1885 sur la relégalion des

récidivistes sont modifiés comme suit

Ari. 6. La relégation n'est pas applicable aux femmes ni aux individus qui

seraient âgés de plus de soixante ans ou de moins de vingt et un ans, à l'expira-

tion de leur peine. Toutefois, les condamnations encourues par le mineur de

vingt et un ans compteront en vue de la relégation, s'il est, après avoir atteint cet

âge, de nouveau condamné dans les conditions prévues par la présente loi.

Art. S, Le récidiviste de l'un et l'autre sexe qui aurait encouru la relégalion

par application de l'arL. 4 de la présente loi, s'il n'avait pas dépassé soixante ans,

sera, après l'expiration de sa peine, soumis à perpétuité à l'interdiction de séjour

édicté par l'art. 19 ci-après. S'il est mineur de vingt et un ans, il sera après,

l'expiration de sa peine, relenu dans une maison de correclion jusqu'à sa majo-

rité. – Les femmes majeures feront soumises, pendant vingt ans, à l'interdiction

de séjour prévue par l'art. 19 ci-après.

La limite de soixante ans se trouve déjà dans la loi de 185i, en ce qui con-

cerne l'application des travaux forcés.
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de la peine qui entraînerait la relégation, ne pourra être relégué;
la relégation sera, dans ce cas, remplacée par l'interdiction per-

pétuelle de séjour1; 2° le récidiviste qui, à l'expiration de sa

peine, serait mineur de vingt et un ans2 ne pourra non plus être

relégué. JI devra seulement être retenu dans une maison de cor-

rection jusqu'à sa majorité.

Une règle certaine se dégage des prescriptions de l'art. 8 c'est

l'âge précis du condamné, à l'expiration de sa peine, qui détermine

la catégorie à laquelle il doit appartenir. Mais cette règle ne peut
être appliquée que si l'on tient compte de deux observations essen-

tielles.

1° Pour déterminer la date de la libération, le juge doit exclu-

sivement se préoccuper de la durée qu'il attribue à la peine priva-

tive de liberté qu'il prononce; il ne peut savoir en efi'et à l'avance

quelle sera la durée effective de la peine subie. Si donc, par suite

d'une mesure gracieuse ou parce qu'elle est subie en cellule, la

peine arrive i expiration avant que le condamné ait atteint

soixante ans ou après qu'il a dépassé vingt et un ans, y aura-t-il

lieu, pour l'administration, d'appliquer la relégation au libéré?

évidemment non, la relégation ne pouvant résulter que d'une

décision de justice.

2" Mais, dans le calcul de la durée de la peine, comment déter-

minera-L-on le point de départ du délai? Est-ce le moment où la

condamnation étant devenue irrévocable, l'exécution aura lieu '?

Il est impossible pour le juge de lixer à l'avance cette date. Il

faut donc se rattacher au jour où le juge prononce la relégation.

Les condamnations encourues avant l'âge de et un ans

comptent pour le calcul des peines devant entraîner la relégation

dans les conditions fixées par l'art. 4 de la loi (art. G, 2).

II. A quelles catégories de faits s'applique la loi? Quels sont les

récidivistes réputés incorrigibles? 11 s'agit d'établir une présomp-

tion, et, d'après le système qui a prévalu, une présomption légale

et péremptoire d'une perversité avérée et incorrigible. Pour le

faire, le législateur a tenu compte tout à la fois du nombre des

condamnations antérieures, du délai dans lequel elles ont été pro-

noncées, de la gracile des peines encourues, de la nature de l'in-

fraction qui les a amenées. Ce sont les quatre éléments qui ont

été combinés daus l'article capital de la loi de I88j, l'art» 4, modi-

fié par la loi du 3 avril l!)03.

L'interdiction de séjour, a. la différence du renvoi sous la surveillance de la

baule police, peut donc, mais dans ce cas seulement, êlre perpétuelle.
La limite de vingt et un ans, si importante au point de vue civil, n'avait, jus-

qu'à la loi du 27mai 1885, aucune importance au point de vue pénal,
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266. Du délai dans lequel doivent être intervenues les

condamnations. Le législateur a d'abord tenu compte du

délai dans lequel sont intervenues les diverses condamnations qui

servent de base à la relégation. La récidive suppose entre les faits

qui la constituent une connexité morale résultant moins encore

de la similitude de ces faits que de leur rapprochement. Peut-on

considérer comme un « habitué du crime », celui qui laisse écou-

ler entre deux délits quinze ou vingt années de sa vie? C'est un

criminel d'occasion, ce n'est pas un criminel d'habitude. Aussi,

tandis que le Code pénal de 1810 voyait un récidiviste dans l'indi-

vidu qui, après avoir été condamné à une époque quelconque de

sa vie, commettait une nouvelle infraction, la loi de 188S a établi,

pour la première fois, un délai d'épreuve après lequel les condam-

nations sont effacées et le récidiviste reclassé. Ce système a été

appliqué à la récidive correctionnelle par la loi du 2(î mars 1801.

L'art. s'exprime ainsi Seront relégués les récidiviste, qui, dans

quelque ordre que ce soit, et dans un intervalle de dix ans non com-

pris la durée de toute peine subie, auront encouru les condamnations

énurnérèes aux paragraphes suivants.

Trois règles se dégagent de ce texte

1° L'ordre dans lequel les condamnations sont intervenues n'a

pas d'influence sur la relégation. A ce point de vue, c'est une

nouvelle différence avec le système du Code pénal, car un individu

qui, après avoir été condamné à un emprisonnement correctionnel,

commet un crime puni d'une peine criminelle, n'est pas un réci-

diviste au sens légal du mot, tandis qu'il serait récidiviste si la

condamnation criminelle avait précédé la condamnation correc-

tionnelle (C. p., art. 57).

2" Pour calculer le nombre des condamnations qui entraîne la

relégation, il faut se placer dans une période de dix ans en remon-

tant dans le passé depuis le jour de la dernière condamnation qui

doit faire prononcer la relégation. En un mot, il ne suffirait pas

que, dans la vie du condamne, il se rencontrât une période quel-

conque de dix ans contenant le nombre de condamnations exigé.

Le législateur a voulu atteindre les récidivistes ou malfaiteurs

d'habitude réputés légalement incorrigibles le jour où ils compa-

raissent devant la justice. La période décennale a donc son point

de départ certain dans la condamnation qui entraîne la relégation.
Mais des difficultés presque insolubles s'élèvent sur le mode de

calcul de cette période. Logiquement, le point de départ du délai

en remontant dans le passé devrait être placé au jour où la pre-

mière condamnation qui entre dans le calcul est devenue défini-

tive; le point d'arrivée, au jour où est commis le dernier délit qui
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motive la dernière condamnation, délai calculé de die ad diem.

C'est, en effet, ce système qui est adopté par la jurisprudence de

la Cour de cassation et, malgré qu'il paraisse contraire au texte

de la loi, il est difficile de substituer à cette solution prétorienne

une solution qui suivrait plus exactement le texte.

3° La durée de toute peine subie augmente d'autant l'étendue

de la période pendant laquel!e le nombre des condamnations

compte pour la relégation. Le détenu n'a pas grand mérite à s'abs-

tenir de crimes ou de délits dans l'établissement où il est gardé,

et puisque la période de dix ans est un temps d'épreuve jugé tout

à la fois suffisant et nécessaire, il faut que ce délai s'écoule en

liberté pour que l'épreuve soit probante.

Les juges, en appliquant la loi, doivent rechercher, en fail, non

la durée des peines prononcees, mais la durée des peines subies.

Peu importe que les peines privatives de liberté aient été subies

pour des délits qui n'entraînent pas la relégation, peu importe

que la durée des peines prononcées ait été diminuée par l'effet

d'une grâce ou par toute autre circonstance, la loi ne distingue

pas. Les juges, se plaçant au jour où ils prononcent la condam-

nation, remonteront donc à dix ans en arrière; ils augmenteront

ce délai de la durée exacte de toute peine privative de liberté subie,

et ils rechercheront s'il est intervenu, dans cet intervalle, un

nombre de condamnations suffisant pour entrainer la relégation.

Du reste, comme il est présumable que toute peine prononcée

aura été subie dans son intégralité, ce sera au condamné à établir,

en dehors de toute indication du dossier, que, par suite d',une

circonstance exceptionnelle, il n'a pas subi en totalité lespein.es

qu'il aurait encourues.

267. Des quatre cas de relégation. Quatre cas de reléga-

tion sont prévus par l'art. 4. Dans les uns et les autres, le pre-

mier terme de la récidive, qui entraine la relégation, résultant

d'une ou de plusieurs condamnai tons, ces condamnations doivent

remplir deux conditions générales et nécessaires a) II faut

d'abord qu'elles soient définitives, c'est-à-dire 1° que toute la

série des condamnations soit devenue irrévocable avant la perpé-

tration du dernier délit qui donne lieu à l'application de la relé-

gation 2° et que, dans l'anneau des condamnations successives,

qui forme la base de la récidive, n'entre pas une condamnation

prononcée pour un fait. antérieur à une condamnation précédente

Voy. par exemple Cass., 4 août 18S7 (D., 90. 1. lj2}; 22 fév. 1839 (D., 90. 1.

93); 30 juin 1898 (S., W. 1.535).
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qui est comptée en vue de ]a relégation. Ce principe et la double

conséquence qui en résulte forment le droit commun de la réci-

dive' et se rattachent à cette idée primordiale que le juge ne doit

être autorisé à punir qu'autant que le châtiment a été inutile et

que, les condamnations précédentes étant restées sans effet, le

coupable révèle par cela même son incorrigible perversité. b) Il

faut ensuite que ces condamnations émanent d'un tribunal qui

était français au moment où il a jugé. Mais il importe peu

qu'elles aient été prononcées pour une infraction commise en

France ou pour une infraction commise en pays étranger.

Chaque cas de relégation exige deux, trois, quatre, sept con-

damnations. II est évident que la condamnation, prononcée par

le jugement qui entraine la relégation, doit être comptée pour

l'application de cette dernière peine. Le système contraire aurait

pour résultat d'exiger, pour chaque cas de relégation, une con-

damnation en plus du nombre légal trois au lieu de deux, quatre

au lieu de trois, et ainsi de suite.

En organisant les quatre cas de relégation, la loi a voulu

atteindre trois catégories de délinquants

Les grands criminels, catégorie de beaucoup la moins nom-

breuse, car elle est déjà mise, en partie, dans l'impossibilité de

nuire à la France continentale, par les dispositions de la loi du

30 mai i8">4, qui imposent aux forçats, après libération, une

résidence obligatoire dans la colonie;

Les récidivistes de délits à délils c'est le gros de l'armée. La

loi a, du reste, choisi, parmi les infractions de cette espèce, un

certain nombre de faits, tels que le vol, l'escroquerie, l'abus de

confiance, etc., qui par leur fréquence, autant que par leur dan-

ger, ont le caractère de véritables délits professionnels.

Les mendiants, vagabonds et souteneurs. Le vagabondage, ordi-

naire ou spécial, constitue l'école du crime; il est en relation

directe avec la criminalité qui augmente ou diminue avec le déve-

loppement de ces plaies sociales.

Parmi les parasites sociaux, vivant aux dépens d'autru'i par des

moyens immoraux, figurent les bonneteurs et les souteneurs. Jus-

qu'à la loi du 27 mai 1885, la manière de vivre des individus de

cette espèce ne tombait pas directement sous le coup de la répres-

sion. La loi de 1885 a créé pour eux un délit nouveau, différent

1 Ce principe et celle double conséquence ont Lriornphé en jurisprudence

i.Cass., ch. réun., 26 fév. 1889 et en. crim., 16 mars J8S9 {D., 89. 1. 481, D., 91. 1.

238), et les arrêts ultérieurs cités dans la note (D., 96. i. 272). Ajoutez Cass.,

8 juin 1905 (S., 1908. 1. 291 et la note de M. Roux).
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du vagabondage ordinaire par ses conditions d'existence, mais

puni des mêmes peines. En ce qui concerne les souteneurs, le

délit de vagabondage spécial, créé par la loi de 1885, a reçu une

nouvelle réglementation de la loi du 3 avril 1003 « Seront punis

» d'un emprisonnement de trois mois à deux ans et d'une amende

» de 100 francs à 1.000 francs, avec interdiction de séjour de cinq

» à dix ans, tous individus ayant fait métier de souteneur. – Sont

»considérés comme souteneurs ceux qui aident, assistent ou pro-

» lègent la prostitution d'autrui sur la voie publique et en parta-

» gent sciemment les profits ».

I. PREMIER CAS DE relégation (art. 4, §1). Ce premier cas est

composé de « deux condamnations aux travaux forcés ou à la

réclusion ». Il y a alors cumul de la récidive de la loi de 1885 et

de la récidive du Code pénal, avec les conséquences qu'elles entrai-

nent. Mais il convient de remarquer que les circonstances atté-

nuantes permettent au juge d'écarter l'aggravation résultant de

la récidive du Code pénal.

II. Skoond CAS DE relégation (art. 4, § 2, modifié par la loi du

3 avril 1903). Il se compose de trois condamnations. Une au

moins doit être aux travaux forcés ou à la réclusion, et deux au-

tres, «. soit à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes, soit à

plus de trois mois d'emprisonnement pour vol, escroquerie, abus

de confiance, outrage public à la pudeur, excitation habituelle des

mineurs à la débauche, embauchage en vue de la débauche, assis-

tance de la prostitution d'autrui sur la voie publique, vagabon-

dage ou mendicité par application des art. 277 et 579 C. p. »,

c'est-à-dire avec les circonstances aggravantes de travestissement.

de port d'armes, limes, crochets, etc., de violences envers les per-

sonnes. Ici le premier terme de la récidive comprend deux con-

damnations.

III. Troisième CAS DE relégation (art. 4, § 3). 11 se compose

de quatre condamnations, « soit à l'emprisonnement pour faits

qualifiés crimes, soit à plus de trois mois d'emprisonnement pour

les délits spécifiés au paragraphe 2 ». Ici le premier terme de la

récidive comprend trois condamnations.

REMARQUE commune AUX deuxième et troisième CAS DE kelégation.

Une double remarque doit être faite par rapport à ces deux %as

de relégation.

a) Deux fois, dans les §§ 2 et 3, se trouvent ces mots condam-

nation à l'emprisonnement pour faits qualifiés crimes. Deux condam-

nations de cette nature, lorsqu'elles s'ajoutent à une condamnation

à la réclusion ou aux travaux forcés, ou bien quatre condamna-

tions de cette nature entraînent la relégation, Mais que faut-il



HÉCIDÏVE PUME PAR LA LOI DU 27 MAI 1885

entendre par là? L'expression peut s'appliquer à deux situations

différentes. La première est celle d'une condamnation à l'empri-

sonnement, par'suite de circonstances atténuantes, pour faits qua-

lifiés crimes. Dans ce cas, la peine prononcée ne pourra jamais
être inférieure à un an d'emprisonnement (C p., art. 463), et le

législateur a pu s'abstenir de fixer un minimum de condamnation,

comme il l'a fait pour les autres délits spécifiés. Mais un crime

peut êlre puni de peines correctionnelles par l'effet d'une excuse

légale il s'agira, par exemple, d'un meurtre ou de coups et bles-

sures provoques, d'un crime commis par un mineur de seize ans

ayant agi avec discernement. Dans ce cas, la peine peut des-

cendre à six mois de prison (C. p., art. 326); elle peut même être

inférieure à ce chiffre, si l'excuse légale concourt avec une décla-

ration de circonstances atténuantes. Que le texte s'applique à la

première situation, il faut d'autant moins en douter, que c'est la

seule a laquelle le législateur paraisse avoir songé. Mais la relé-

gation sera-t-elle encourue par suite d'une condamnation à l'em-

prisonnement résultant d'un crime excusé? Si l'on admet que le

crime excusé reste un crime, le texte de la loi s'applique, puis-

qu'il y a « condamnation à l'emprisonnement pour fail qualifié

crime Si l'on admet, au contraire, avec nous, que le crime

excusé cesse d'être un crime et devient un simple délit, comme il

s'agit d'un délit non spécifié, la relégation n'est pas encourue,

quelque longue que soit la durée de la peine prononcée. Il est

bien difficile de savoir à quel parti Je législateur s'est arrêté, car

il n'a certainement pas songé à cette situation.

h) Ce ne sont pas seulement les condamnations pour faits qua-

lifiés crimes qui entraînent la relégation, mais encore les condarn-

nations à plus de trois mois d'emprisonnement prononcées pour

certains délits correctionnels spécifiés, Cette liste, essentiellement

limitative, comprenait sept délits d'après la loi du 27 mai 1885;

elle en comprend neuf, depuis la loi du 3 avril 1903, qui a ajouté,

à l'énumération précédente, l'embauchage en vue de la débauche

[traite des blanches); l'assistance de la prostitution d'autrui sur la

voie publique (vagabondage spécial ou délit des souteneurs). La

détermination exacte des délits spécifiés soulève des questions

délicates dont l'examen dépasse le cadre de cet ouvrage.

IV. Quatrième CAS dk ReLÉGATION (art. î, g4). Ce cas est cons-

titué par sept condamnations à l'emprisonnement, réparties en

trois groupes

a) Le premier comprend deux ou trois condamnations prévues

par le paragraphe précédent. S'il y en a deux, une seule peut être

une condamnation aux travaux forcés ou à la réclusion, sinon, le
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récidiviste sera relégué en vertu du paragraphe premier. S'il y en

a trois, elles doivent être toutes trois des condamnations à l'em-

prisonnement, sinon, nous rentrerions dans le cas prévu par le

second paragraphe. Enlin, il ne peut y avoir plus de trois con-

damnations à l'emprisonnement, sinon, on retomberait dans le

troisième cas.

b) Le second groupe comprend deux condamnations supérieures

à trois mois d'emprisonnement pour vagabondage simple ou

infraction à l'interdiction de séjour.

c) Le troisième groupe se compose de deux ou trois condamna-

tions sans.condition de taux, pour infraction à l'interdiction de

séjour ou vagabondage simple, ou non supérieures à trois mois

pour vagabondage qualifié.

La difficulté principale que soulève ce cas de relégation con-

siste à savoir si les condamnations pour vagabondage ou pour

interdiction de séjour peuvent être remplacées par des condam-

nations ayant un autre titre et empruntées aux paragraphes pré-

cédents. La jurisprudence l'admet par un argument a fortiori qui

ne nous parait pas avoir grande valeur'. Il est, en effet, certain

que la loi a eu pour but, dans ce cas de relégation, de frapper
surtout les vagabonds.

268. Disposition transitoire. En l'absence de dispositions

transitoires, la relégation n'aurait pu être prononcée qu'à l'en-

contre des récidivistes qui se seraient mis dans un cas de reléga-

tion, c'est-à-dire qui. auraient encouru un des groupes de con-

damnations de l'art. A.t. ~'M/«'m~ n a ,nis~ ~n ~,in~a,e~ La

loi, dans l'art. 9, prend une disposition très simple et très juste.

D'une part, le juge doit tenir compte des condamnations anté-

rieures à la loi, car, en faire abstraction, ce serait reculer indéfi-

niment l'application de la relégation. Mais, d'autre part, quelles

que soient les condamnations antérieures, le récidiviste ne sera

soumis à la relégation que s'il montre son incorrigibilite absolue

en se faisant condamner de nouveau. Ainsi, en supposant qu'un
récidiviste ait encouru, sous l'ancienne législation, les condamna-

tions qui rentrent dans un des cas de relégation, il n'y sera sou-

mis que s'il commet, postérieurement à la promulgation de la loi

Cf. Cass., 13 mars 1886 (S., 86. 1. 333); il mars 1887 (D., SI. 1.413); 6 juill.
1893 (S., 9i. 1. 6U). Avec le système de la jurisprudence, on arrive à reléguer un

individu qui a, dans son casier judiciaire, une seule condamnation pour vagabon-

dage et, par exemple, six condamnations pour vol. Voy. Cass., 24 nov. 1887 (S.,

87. 1.25J, D.,88. 1. 187); 6 juill. 1892 |S.,94. 1. 60. Sur la question, mon Traité,

2« éd., l. 11I, n° m; Vidal, op. cit., » éd., p. 437.
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du CA~mai 1885, un nouveau délit entraînait une condamnation

susceptible, par le titre de la prévention, la nature et le taux de la

peine, de remplacer une des condamnations exigées pour le cas

de relégation qu'on examine, ou de former avec elles un nouveau

cas de relégation.

269. Garanties particulières accordées à l'individu

menacé de relégation. Un certain nombre de garanties qui

constituent des dérogations aux règles de la compétence et de la

procédure ont été organisées pour l'application de la nouvelle

peine. Elles ont trait à quatre modifications.

1. Tribunaux compétents (art. 2). Deux règles sont posées à

ce point de vue 1° Les tribunaux ordinaires, c'est-à-dire, ici, les

cours d'appel, les cours d'assises, les tribunaux correctionnels,

sont, à l'exclusion des tribunaux spéciaux, appelés à prononcer

la relégation. Mais en Algérie, par dérogation il cette règle, les

conseils de guerre prononceront la relégation contre les indigènes

des territoires de commandement qui auront encouru, pour

crimes ou délits de droit commun, les condamnations prévues

par la loi (art. 20) 2" Les tribunaux ordinaires peuvent – ce n'est

pas une obligalion, mais une faculté tenir compte des condam-

nations prononcées par les tribunaux militaires ou maritimes

dans les conditions prévues par la loi

II. PROHIBITION DE LA PROCÉDURE DE flagrant délit (art. 11, § 1).

La loi du 20 mai 1863 a institué une procédure rapide pour r

instruire et juger les flagrants délits correctionnels, procédure

qui se caractérise par les exceptions suivantes aux règles ordi-

naires 1° l'instruction tout à fait rudimeutaire est confiée au

procureur de la République; 2° celui-ci a le droit de décerner un

mandat de dépôt; 3° les formes de la citation sont simplifiées et

les délais abrégés. D'après l'art. il de la loi de 1885, il ne peut

« jamais être procédé dans les formes édictées par la loi du

^0 mai J863 », lorsque la poursuite peut aboutir à l'application

1 (Jue faut-il décider en ce qui concerne les condamnations pour délits de droit

commun aggravés, prononcées par application des Codes de justice militaire, par
exemple, pour vols d'effets militaires (C. just. mil., armée de terre, art. 248)? La

Cour de Rouen, par arrêt du 4 avril 1895 (S. ,95. 2. 233), a décidé que l'on pouvait
tenir compte de ces condamnations, parce que l'aggravation de peine prononcée
par les lois militaires ne change pas la nature du fait qui est un vol, c'est-à-dire

un délit de droit commun. La Cour de cassation, par arrêt du 26 décembre 18y5

(S., 96. 1. 510), a condamné cette jurisprudence et a décidé que les délits mixtes

ne pouvaient pas plus compter pour la relégation que pour la récidive. Mais la loi

du 31 mars 1901 a rejeté cette manière d'envisager les délits simples au point de

vue de la récidive et de la relégation. Voy. Labor.de, Lois nouvelles, 1905. 1. 1.
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de la relégation ou des deux mesures qui la remplacent a raison

de l'âge du condamné, Quelle est la sanction de cette disposition?

La jurisprudence, malgré les termes énergiques de l'art. 11, réduit

la prohibition de la procédure du flagrant délit a l'interdiction

d'abréger les délais de la citation. Dans ce système, la découverte e

des condamnations antérieures qui doivent entrainer la reléga-

tion du prévenu a simplement pour effet d'obliger le tribunal à

renvoyer la cause à une audience ultérieure, séparée de l'audience

où elle est appelée par le délai ordinaire de la citation, trois jours
francs. Non seulement le mandat de dépôt est maintenu, mais le

tribunal est considéré comme ayant été valablement saisi, alors

même que la citation aurait eu lieu dans les conditions et les

formes de la procédure de flagrant délit.

III. Nomination d'un défenseur D'OFFICE (art. 11, § 2).
– Lors-

qu'une poursuite de nature à entraîner la relégation est engagée

devant le tribunal correctionnel, 1 art. 11, § 2, porte Un défen-

seur est nommé d'office au préueuu, ri peiae de nullité. Cette dispo-

sition ne doit recevoir d'application que dans le cas où le prévenu
se présente sans défenseur librement choisi. Mais par qui sera

faite la désignation? Par le président du tribunal ou de la cour,

antérieurement à tout débat. Si donc un acte quelconque de l'au-

dience, interrogatoire, déposition, avait lieu sans que cette for-

malité fût accomplie, la procédure devrait être déclarée nulle.

IV. RÉDACTION DU jugemext OU ARRÊT prononçant LA relkgation

(art. 10, § 2). Le tribunal ou la cour, qui prononce la reléga-

tion, doit expressément viser, dans la rédaction du jugement ou

de l'arrêt, les condamnations antérieures par suite desquelles

cette peine est applicable. Ce visa, qui constitue les motifs de la

condamnation à la relégation, est un moyen pour la Cour de cas-

sation de contrôler ces décisions.' Vise;' les condamnations, c'est

les préciser une à une, par leur date, Yindication de la juridiction,
la nature du délit, la nature et la durée de la peine. Le visa doit

porter, non seulement sur les condamnations qui comptent pour
la relégation, mais encore sur celles dont la peine subie doit être

déduite du délai de dix ans,

270. Cas exceptionnels de relégation. La relégation est

prononcée, dans les conditions exceptionnelles, par les lois du

18 décembre 1893 et du 28 juillet 1894.. La première de ces lois a

modifié les art. 263 à 267 C. p. sur les associations de malfai-

teurs, dans le but d'atteindre les adhérents à la secte anarchiste.

L'art. 266 punit des travaux forcés à temps quiconque aura com-

mis le crime prévu par l'art. 263 et ajoute que < la peine de la
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relégalion pourra en outre être prononcée, sans préjudice de

l'application des dispositions de la loi du 30 mai t854 sur l'exécu-

tion des travaux forcés ». Ici, la relégation a le caractère d'une

peine complémentaire et facultative qui peut frapper un condamné

primaire. La seconde de ces lois qui a pour objet de réprimer les

menées anarchistes, dispose, dans son art. 3, que « la peine acces-

soire de la relégation pourra être prononcée contre les individus

condamnés pour les faits de propagande spécifiés à une peine

supérieure à une année d'emprisonnement et ayant encouru, dans

une période de moins de dix ans, soit une condamnation à plus

de trois mois d'emprisonnement pour les mêmes faits, soit une

condamnation à la peine des travaux forcés, de la réclusion ou de

plus de trois mois d'emprisonnement pour crime ou délit dé droit

commun ». Dans ce cas encore, bien que qualifiée d'accessoire, la

relégation sera une peine complémentaire et facultative employée

contre certains récidivistes l.

§ VIII. – Des moyens de constater et de prouver la récidive.

271. I/état de récidive doit être établi par la prévention. – 272. Preuves de

l'identité. – 273. Preuves de l'existence de condamnations antérieures. – 274.

En matière de contraventions. 275. En rruLiùre de crimes et de délits. Casier

judiciaire. Loi du 5 août 1899. 276. Force probante des mentions que con-

tient le casier judiciaire.

271. L'état de récidive doit être établi par la prévention.

Double preuve à faire. – C'est à la prévention qu'il appartient

de faire la preuve de l'état de récidive. Pour l'administrer, le

ministère public doit établir deux choses: lu V identité du prévenu

ou de l'accusé avec celui qui a été déjà condamné; 2° Y existence

des condamnations antérieures qui servent de base à l'application

de la récidive.

272. Preuve de l'identité. II est de toute évidence qu'il

ne peut y avoir récidive qu'autant que les deux infractions ont

été commises par la même personne. Or, quand un individu, qui

a été déjà condamné, reparait devaut la justice, il a tout avantage

à dissimuler son véritable nom. Il échappe ainsi à la majoration

de peine qui résulte de la récidive, ou à la relégation qui serait la

conséquence de ses antécédents judiciaires. La méthode de l'iden-

tification par signalements anthropométriques est aujourd'hui

Sur tous ces points, je renvoie à ma brochure L'anarchie et la répression,

1895.
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employée, avec succès, dans les prisons de France pour déjouer

toutes les tentatives de dissimulation ou de falsification d'iden-

tité. Elle est due au docteur Alphonse Bertillon

La loi du 5 août 181)0, modifiée par celle du 11 juillet 1900

(art. 14), a régularisé et légalisé la procédure en rectification du

casier judiciaire dont usait. déjà la pratique. Celui qui veut faire

rectifier une mention portée à son casier ou le ministère public
s'adresse par voie de requéte à la juridiction qui a rendu le juge-
ment. La présence du condamné n'est pas nécessaire. Cependant,

les juges peuvent exiger sa comparution. L'affaire est jugée en

chambre du conseil.

Cette procédure n'est pas applicable au cas où il s'agit de faire

exécuter une condamnation contre un individu qui conteste son

identité. Il faut procéder à la reconnaissance d'après la marche

indiquée par les art. 518 à 320 C. instr. crim.

273. Preuve de l'existence des condamnations anté-

rieures. L'existence des condamnations antérieures, dont le

ministère public et le juge prétendent faire résulter l'état de réci-

dive, est régulièrement établie par un extrait même du titre d'où

ces condamn;itions résultent, c'est-à-dire par un extrait en forme

du jugement ou de l'arrêt qui les prononce. Ceci dit, il importe

d'examiner 10 les procédés qui permettent à la justice de con-

naître les antécédents d'un prévenu ou d'un accusé; 2° la valeur,

au point de vue légal, de ces procédés comme mode de preuve
des condamnations antérieures.

274. En matière de contraventions. Quand il s'agit de

contraventions de police, les renseignements sur les antécédents

du prévenu sont directement fournis par le greffe de la justice de

paix qui prononce la condamnation, puisqu'il n'y a de récidive

punissable, de contravention a contravention, que si les deux

infractions ont été commises dans le ressort du même tribunal

depuis moins d'un an. Aucune difficulté ne peut donc s'élever à

propos de la recherche des antécédents judiciaires d'un contre-

venant.

275. En matière criminelle et correctionnelle. Du casier

judiciaire. En matière criminelle et correctionnelle, où la

récidive est, en principe, indépendante des conditions de temps

et de lieu, la recherche des antécédents du prévenu est rendue

1 Sur celte méthode et la bibliographie mon Traité thêor. et prat. d'instruc-

tion criminelle, l. I, n«> 288 et 289.
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facile par le système des casiers judiciaires qui repose sur deux

idées essentielles la déconcentration des renseignements, aujour-

d'hui dispersés dans chaque greffe des tribunaux d'arrondisse-

ment la localisalion, dans chaque- greffe de l'arrondissement du

lien de naissance, de toutes les condamnations prononcées, n'im-

porte où et n'importe 'à quelle époque, contre un individu dési-

gné1. Grâce à ce procédé 1° Quand un prévenu ou un accusé

comparait devant les tribunaux, rien n'est plus facile, si l'on con-

naît son lieu de naissance, que de se procurer sa biographie

judiciaire. Le casier est donc un mécanisme accessoire des lois

sur la récidive. C'est là sa première utilité. 2° Mais il en a d'au-

tres. Il permet de constater la situation morale et judiciaire de

chaque citoyen appelé fi remplir les fonctions de juré et à user de

ses droits électoraux2. 3° Il instruit sur les antécédents des indi-

vidus qui sollicitent une fonction publique. 4° Enfin, il garantit les

particuliers dans les diverses hypothèses où ils ont besoin de con-

naître la situation de ceux avec lesquels ils entrent en relation.

La circulaire du 6 novembre 1850, en établissant le casier judi-

ciaire, avait prescrit les premières mesures nécessaires à son

organisation Ces mesures ont été complétées et modifiées par un

grand nombre de circulaires successives, jusqu'à ce qu'enfin l'ins-

titution ait reçu sa consécration législative dans la loi du 5 août

18119 modifiée par la loi du 11 juillet 1900.

L'économie du casier judiciaire, d'après la loi de 1899, repose

sur quatre institutions 1° D'abord sur une restriction des meu-

tions du bulletin délivré aux parties, et, comme conséquence, sur

l'organisation de trois bulletins du casier judiciaire; 2° Sur l'éta-

blissement d'une sorte de proscription de l'inscription des con-

damnations du bulletin n° ',i délivré aux parties, inscription qui

continue à, figurer sur les deux autres bulletins; 3° Sur la rékabi->

li talion de plein droit, par le seul effet du laps de temps, c'est-à-

dire que, pour certains condamnés, le seul fait de n'avoir pas

1 Siup le casier judiciaire avant la loi du août 1899, voy. mon Traité, 2e édit.,

t. III, nos 784 à 794.

Sur les avantages du casier judiciaire Pierre Jouvenet, op. cit., p. 97 à 134.

3 Cette loi a été complétée par un règlement d'administration publique qui
porte la date du 12 décembre 1899. La circulaire relative à l'application de la loi

du b août 1399 sur le casier judiciaire et sur la réhabilitation de droit porte la date

du 13 décembre 1899. Quatre mois après la promulgation de la loi de 1899, un

projet de loi tendant à la modifier a été présenté au Sénat par le garde des sceaux.

Il a été adopté et forme la loi du 11 juillet 1900. On a'est aperçu, en effet, avant

même toute mise en vigueur, des erreurs et des lacunes que contenait cette loi.

fin consultera, au point de vue bibliographique Pierre Jouvenet, op. cit. G. Le

Poittevin, Traité théorique et pratique des casiers judiciaires (2« éd., 1900).
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encouru une nouvelle condamnation depuis qu'ils ont été frappés

par la justice, emporte, au bout d'un temps, variable d'après

l'importance de la condamnation, une réhabilitation de droit

résultant de la seule expiration du délai; 4° Sur un système assez

simple pour rectifier les erreurs commises dans la rédaction des

divers bulletins et pour punir les fraudeurs qui se font condamner

sous le nom d'un tiers.

Des TROIS bulletins du CASIER JUDICIAIRE. Le fonctionnement

du casier judiciaire repose sur la rédaction de bulletins de trois

sortes différentes. Chaque fois qu'on désire connaitre les antécé-

dents d'un individu, on s'adresse au tribunal civil de son arron-

dissement de naissance où est déposée la collection des bulle-

fins n° 1, formant le casier judiciaire proprement dit. Les énon-

ciations de ces divers bulletins sont recopiées sur des extraits

appelés bulletins n° 2 et n° 3, dont la teneur diffère suivant l'usage

auquel ils sont destinés. Pour faciliter les recherches, tous les

bulletins n° i, relatifs à une même personne, sont réunis et clas-

sés, par ordre chronologique, dans une chemise portant le nom

du condamné; on a d'ailleurs soin de les déposer dans des casiers

de bois qui existent à cet effet au greffe de chaque tribunal

d'arrondissement'. Le casier judiciaire est placé sous l'autorité

et la surveillance du procureur de la République (D. 12 déo.

18119, art. 1 et 6).

1. L'art. 1er de la loi de 1809 détermine les cas dans lesquels il

y a lieu d'établir un bulletin n" 1, c'est-à-dire quelles sont les

condamnations ou les décisions diverses qui nécessitent l'envoi de

ce hiilli?Hn au greffe du tribunal intéressé. IL eu existe de quatre

espèces. Ce sont 1° toutes les condamnations définitives pronon-

cées, contradictoirement, par défaut ou par contumace, pour

crime ou délit, par toute juridiction répressive2; 2° les décisions

prononcées par application de Y art. 66 C. p., c'est-à-dire les

acquittements pour défaut de discernement des mineurs, quelle

que soit du reste la mesure prise par la juridiction répressive;
3° les décisions disciplinaires prononcées par l'autorité judiciaire
ou par une autorité administrative, lorsqu'elles entraînent nu êdir-

Nous ne parlons pas", dans cet ouvrage élémentaire, du casier centra), créé et

établi b. la chancellerie, et destiné à recevoir les bulletins relatifs 1° aux person-

nes nées à l'étranger; 2° aux individus originaires des colonies; 3" aux individus

d'origine inconnue (L. 5 août 1899, art. 3).
1 Peu importe la peine prononcée. Le bulletin n° 1 doit faire mention non seu-

lement des condamnations prononcées en France, mais encore des condamnation*

prononcées en pays étranger (arg. a art. 7, n° 3), bien que ces con-

damnations n'aient aucun effet légal en France.
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lent des incapacités 4° les jugements déclaratifs de faillite ou de

liquidation judiciaire; 3° les arrêtés d'expulsion pris contre les étran-

gers. En outre de ces énonciations, portées dès Le début sur le bul-

letin n° 1, le greffe doit en ajouter, suivant les circonstances posté-

rieures, un certain nombre d'autres, indiquées par l'art. 2. Ce

sont 10 les grâces, commutations ou réductions de peines.; 2° les

arrêtés de libération conditionnelle; 3° les arrêtés de révocation

de la libération conditionnelle; 41 les réhabilitations; 5° les déci-

sions relevant de la relégation 6° les décisions qui rapportent les

arrêtés d'expulsion; 1° la date d'expiration de la peine; 8" la

date du paiement de l'amende.

Les bulletins n° 1, ainsi constitués par le greffier du tribunal

du lieu de la condamnation, restent au greffe du tribunal de

l'arrondissement auquel ils sont adressés. Ce sont des originaux

qui ne peuvent être déplacés. Il y a, pour chaque condamné,

autant de bulletins qu'il a encouru de condamnations, et ces

bulletins sont placés sous une chemise portant le nom du con-

damné. Les bulletins nOî 2 et 3, ou extraits du casiei*, en sont le

relevé. On les délivre, aux magistrats, aux administrations publi-

ques et aux particuliers, d'après les distinctions suivantes.

II. Le relevé intégral des bulletins n° 1, applicables à la même

personne, est porté sur un bulletin appelé bulletin n° 2. Tel est le

principe posé par la loi de 1899 (art. 4, § J)1-1. Ce bulletin n'est

plus délivré qu'aux magistrats et aux administrations publiques de.

l'Elat. Aux personnes qui peuvent se faire délivrer des bulletins

n° 2, la loi de 1900 a ajouté le préfet de police, pour lui permettre

de faire dresser les sommiers judiciaires; les présidents des tribu-

naux de commerce, pour joindre ces bulletins aux procédures de

faillite et de liquidation judiciaire; les juges de paix, pour le juge-
ment des contestations électorales; les sociétés de patronages

reconnues d'utilité publique ou spécialement autorisées Ii cet effet

par le ministère de la justice pour les personnes assistées par

elles, etc. Jamais à de simples particuliers, pour quelque motif

que ce soit (L. o août 1899, art. 4, § 2). Lorsqu'il n'existe pas de

bulletin n° 1 au casier judiciaire, le bulletin n° 2 porte la mention

néant (art. 1 et 5).

III. Le bulletin n°3, destiné uniquement à être délivré a la per-

sonne même qu'il concerne est une création de la loi du i aoùt

II doit donc porler, non seulement les indications inscrites sur le bulletin n° 1

au moment de sa rédaction primitive, mais encore toutes les mentions postérieures

prescrites par l'art. 2 de la loi et l'art. 7 du règlement.
1 L'art. 6 déclare formellement que ce bulletin ne doit, dans aucun cas, être déli-

vré à un tiers. C'est la confirmation des prohibitions contenues dans les circulaires
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189',). II constitue la synthèse des réformes proposées dans l'orga-

uisation du casier judiciaire. C'est par ce bulletin qu'on a réalisé

les deux idées préconisées par certains esprits enclins à se préoc-

cuper des malfaiteurs aux dépens des honnêtes gens la restric-

tion de la publicité et celle de la 'perpétuité du casier judiciaire.

a) Restriction de la publicité. L'art. 7 dresse la liste des

mentions diverses qui ne doivent pas figurer sur le bulletin n° 3

délivré aux particuliers. Mais, conformément à l'art. 9, il faut

diviser cette liste limitative en deux séries distinctes. Il y a des

mentions qui ne doivent jamais figurer sur le bulletin n° 3. Il y

a celles qui cessent d'y être portées au bout d'un certain temps.

1 Ne sont pas inscrites, dès l'origine: 1° les décisions prononcées

par application de l'art. G6 C. p. 2° les condamnations effacées

par la réhabilitation judiciaire ou légale; 3° les condamnations

prononcées en pays étranger pour des faits non prévus par les

lois pénales françaises 4° les condamnations pour délits prévus

par les lois sur la presse, à l'exception de celles qui auront été

prononcées pour diffamation ou pour outrages aux bonnes

mœurs, ou en vertu des art. 23, 24 et 25 de la loi du 29 juillet

1881; > une première condamnation à un emprisonnement de

trois mois ou de moins de trois mois prononcée par application

des art. 67, 68 et 69 C. p.; 6° la condamnation avec sursis à un

mois d'emprisonnement, avec ou sans amende; 7° les déclarations

de faillite, si le failli a été déclaré excusable par le tribunal ou a

obtenu un concordat homologué, et les déclarations de liquida-

tion judiciaire.

Les spnt catégories de décisions cnumérëes ùoivêuL, au point de

vue de la dispense d'inscription, être réparties en deux groupes

bien distincts. Pour les quatre premières, la dispense est acquise

définitivement, c'est-à-dire qu'une condamnation ultérieure, quelle

qu'elle soit, n'enlève pas à l'intéressé le bénéfice accordé par la

loi, sauf toutefois s'il s'agit d'une condamnation prononcée avec

sursis, et dont la décision nouvelle a effacé le caractère suspensif.

Pour les trois autres, au contraire, la dispense n'a qu'un carac-

tère provisoire, et, s'il intervient, par la suite, une condamnation

a une peine corporelle pour crime ou délit, le bulletin n" 3 con-

tiendra toutes les mentions du bulletin n° 1 (art. 9) 2.

de 1875 de M. Diifaure, et la loi punit de l'emprisonnement correctionnel celui qui,

par fraude, se fera délivrer un bulletin n° 3 qui ne le concerne pas personnellement

{art. 12 de la loi de 1899 modifié par celle du 11 juillet 1900).

D'où il résulte que le bulletin n°3 mentionnera les peines encourues à l'éLran-

ger pour infractions également réprimées par les lois françaises. Sur ce point

Cire. 15 déc. 1899, §36.
1 11 faut entendre, par condamnations postérieures, celles qui sont prononcées
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b) Restriction de la perpétuité. Avant la loi de 1899, le casier

judiciaire était permanent, Ce caractère correspondait à la con-

ception même de la récidive dans le système du Code pénal. De

même que la récidive était, avant les réformes de 1885 et 1891, un

état permanent que le temps ne faisait pas disparaître, de même

les mentions inscrites au casier se perpétuaient pendant toute la

vie du condamné. La loi de 1899 a institué une prescriplion du

casier judiciaire, ou plutôt une péremption applicable aux énoncia-

tions du bulletin n° 3. C'est l'art. 8 qui consacre ce système. Il

consiste à délivrer aux condamnés, après une période révolue

sans autre accident judiciaire », des bulletins n° 3 ne relevant

plus certaines condamnations. Mais la prescription du casier judi-
ciaire n'est accordée, ni en matière de faillite, ni pour les décisions

disciplinaires et les destitutions d'officiers ministériels, ni pour

toute une catégorie de condamnations spéciales prévues par les

lois militaires et maritimes.

PÉREMPTION DES INSCRIPTIONS AU CASIER JUDICLUHE. LfiS condam-

nations qui, après un certain temps, disparaissent du casier sont

énumérées suivant le taux de la peine la loi fixe, d'après le

même procédé, les délais à l'expiration desquels elles ne devront

plus être mentionnées au bulletin n° 3. On veut que le condamné

achète la prescription, non seulement par l'abstention temporaire

de tout délit, mais aussi par sa soumission au jugement. Le point

initial de la période est fixé, non pas au jour de la condamnation,

mais au terme effectif de l'expiration de la peine corporelle et,

pour les amendes, au jour où la condamnation est devenue défi-

nitive, avant le paiement. Mais si le cours du délai n'est plus

subordonné au paiement pour l'amende depuis la loi de 1900, le

paiement est nécessaire pour la dispense d'inscription, sauf le cas

d'indigence dûment justifié (C. instr. cr., art. 420), celui de pres-

cription et celui où la contrainte par corps a été subie (art. 8.

nos U, 2,3 et 4). La gràce totale ou partielle équivaut à l'exécution

totale ou partielle (art. 8, n° 8). Au cas de prescription d'une

peine corporelle, le délai court du jour où elle sera acquise (art. 8,

n" 10). L'exécution de la peine est présumée, et, sauf preuve con-

traire à fournir par le procureur de la République, le condamné

a droit, à l'expiration des délais fixés, à obtenir la délivrance d'un

casier négatif.
Les délais, impartis pour la prescription du casier judiciaire,

sont fixés par l'art. 8 qui distingue quatre situations.

pour un fait postérieur au premier jugement devenu définitif. Voy. G. Le Poitte-

vin, op. cil., n"' 49 et 50.
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Cessent d'être inscrites au bulletin nû 3, après l'expiration d'un

délai

1° De deux ans, la condamnation unique à moins de six jours
de prison ou à une amende ne dépassant pas 50 francs, ou la con-

damnation unique à un emprisonnement de moins de six jours

jointe à .une amende ne dépassant pas 25 francs. La loi de 1899,

qui avait fixé à un an seulement le délai, exigeait, en outre, que
ces condamnations n'entraînassent pas uhe incapacité civile ou

politique. Cette condition annulait pour ainsi dire la disposition

de l'art. 8, n° 1, puisque toute condamnation à l'emprisonnement,

quelle qu'en soit la durée et pour tout délit, entraîne l'incapacité

d'être juré (L. 21 nov. 1872, art. 2, n° 11). Par suite, les condam-

nations à l'amende pouvaient seules bénéficier du délai d'un an,

lorsqu'elles n'entraînent aucune incapacité.

2° De cinq ans, la condamnation unique à six mois ou moins de

six mois de prison, ou à cette peine jointe à une amende quel-

conque, et la condamnation à une amende de 50 francs, ou les

condamnations multiples à des amendes. C'est la loi de 1900 qui

a étendu aux condamnations multiples à l'amende la prescription

de cinq ans.

3° De dix ans, la condamnation unique à une peine de deux ans

ou moins de deux ans, ou les condamnations multiples dont

l'ensemble ne dépasse pas un an, ou à des peines jointes à des

amendes (art. 8, n" 3). Il faut lire à « ces peines », rédaction

votée par le Sénat, au lieu de à « des peines », rédaction insérée

par erreur dans le texte définitif voté par la Chambre

4° De quinze ans, la condamnation unique snnprieure à deux

ans de prison, ou à cette peine jointe à une amende (art. 8, n° 4).

Dans cette catégorie sont comprises, non seulement les condam-

nations à l'emprisonnement correctionnel au-dessus de deux ans,

mais les condamnations à des peines criminelles.

La prescription des condamnations au casier ne fonctionne

qu une double condition d'une part, la mauvaise conduite

passée du condamné le prive du bénéfice de cette prescription

d'autre part, la mauvaise conduite ultérieure lui en enlève le

bénéfice.

a) Le bénéfice de cette prescription n'appartient qu'a ceux qui

peuvent être considérés comme des délinquants d'occasion. D'où

résulte un système assez compliqué, remanié par la loi de 1900,

et qu'il est impossible d'expliquer dans un ouvrage élémentaire,

La conception générale, c'est qu'un individu, frappé de condam-

S., Lois annotées, p. 1139, note 15.
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nations multiples et distinctes, ne.peut obtenir la prescription de

son casier si l'ensemble des condamnations multiples dépasse un

an dans le cas contraire, le délai est fixé à dix ans et court du

jour de l'expiration de la dernière peine subie. La loi de 1900 a

étendu le bénéfice de l'art. 8 aux condamnations multiples à des

amendes.

/;) La dispense. d'inscription au bulletin n° 3, par l'effet du

temps écoulé, est conditionnelle elle est subordonnée à la bonne

conduite persistante du condamné. Elle est révocable lorsque le

condamné encourt, à une époque quelconque, une nouvelle con-

damnation, pour crime ou délit, à l'emprisonnement ou à une

peine plus forte; les condamnations à une simple amende n'em-

portent pas cette déchéance (art. 9).

La prescription de la condamnation, relativement à son inscrip-

tion au bulletin n' 3, n'a qu'un effet restreint elle ne fait dispa-

raitre la condamnation qu'au point de vue de cette inscription;

mais toutes les incapacités attachées à cette condamnation sub-

sistent.

Réhabilitation DE DROIT. La loi de 1899 a établi, au profit

des condamnés qui ont déjà bénéficié de la dispense d'inscription,

une réhabilitation de droit, par le seul effet du laps de temps,

lorsque leur bonne conduite aura persisté pendant un délai plus

long que celui de la prescription (dix, quinze et vingt ans). Nous

avons placé cette institution dans son cadre naturel, en traitant

de la réhabilitation en général, soit judiciaire, soit légale.

Rectification DU casieu judiciaihe. Des erreurs peuvent se

glisser dans la rédaction des divers bulletins du casier judiciaire,
soit à la suite d'omissions ou d'inexactitudes dues aux greffiers

qui les rédigent, soit à la suite de fraudes commises par les délin-

quants qui se font condamner sous des noms d'emprunt.

La loi détermine la procédure à suivre pour faire rectifier le

casier (art. 14 et 16) et organise la répression des fraudes

(urt. 11).

276. Force probante du casier judiciaire. Le casier

judiciaire n'établissait pas légalement la force probante des men-

tions qu'il contenait. C'était là un point incontestable avant la loi

du 5 août 1899 Cette institution n'avait reçu aucune organisa-

tion législative, elle était l'œuvre de circulaires ministérielles. En

est-il autrement aujourd'hui? Bien qu'on l'ait soutenu2, c'est

Voy. Deransart, Des moyens de prouver et de constater la récidive (Th. de

iloct., Lille, 18!/ïj.
1 Le Poillevin, op.cit., ns 3i. Voy. égal. motifs d'un arrêt de la Cour de cass.

du 11 août 1899 (S., 1901. 428 et note 4).
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méconnaître le caractère des bulletins n° 1 et n° 2 que de leur

donner une autre valeur que celle d'un simple renseignement. Le

bulletin n° 1, classé au greffe du tribunal d'origine, a été copié

sur le dispositif d'un jugement ou d'un arrêt de condamnation.

Le bulletin n' 2, qu'on oppose à l'inculpé, n'est que le relevé

intégral du ou des bulletins n° 1 applicables au même individu

c'est donc une simple copie de copie, dressée, il est vrai, par le

greffier, sous la surveillance du procureur de la République, qui

va permettre de se renseigner sur les antécédents de l'inculpé.

Par suite, aux termes du droit commun des preuves (C. civ.,

art. 1334 et 1333), le bulletin n° 2 ne fait foi que de ce qui est

contenu au titre, c'est-à-dire du jugement de condamnation,

« dont la représentation peut toujours être exigée ». Ceci posé,

trois hypothèses sontde nature il se présenter

1° Les énouciations du bulletin n° 2 sont confirmées par l'aveu

du prévenu. Dans ce cas, la preuve des condamnations antérieures

est acquise et peut motiver l'application, soit des art. 36 et suiv.,

soit de la loi du 27 mai 1885

2° Le'prévenu ou l'accusé conteste formellement les énonciations

du casier judiciaire. Dans ce cas, la cour ou le tribunal ne pour-

rait pas puiser la preuve des condamnations, motivant l'applica-

tion des peines de la récidive, dans cette pièce, qui n'établit pas

légalement l'existence des condamnations qui y sont mentionnées.

La preuve des condamnations antérieures résultera, en principe,

de la production faite par le ministère public des extraits régu-

liers ou des expéditions des jugements ou arrêts. Mais, à défaut

de cette preuve légale, lexislence des condamnations antérieures

peut être établie, à l'audience même, par tous les moyens propres

à faire la conviction dans l'esprit du juge, tels par exemple, que

les déclarations du directeur ou des gardiens de la prison où la

peine a été subie, les dépositions de témoins L'appréciation de

La Cour de cassalion

i.

l'a ainsi décidé en malière de récidive légale ordinaire,

cr.,4 févr. 1860 (S., 61. 1. 395); 5 juill. 1876 (S., 78. 1. 186); 21 sept. 1882 (fl. cf.,

n° 227]. Telle paraît être également sa solution en matière de relégation Cass.,

28 mai 1886 (S. ,86. 1. 329).

La jurisprudence paraît n'admettre au contraire, en cas de dénégation du pré-

venu, d'autre preuve que la production de l'extrait régulier ou de l'expédition du

jugement ou de l'arrêt. Mais ce système est contradictoire, car s'il était vrai, il

faudrait même décider, que l'aveu du prévenu ne peut, en l'absence de la produc-
tion du jugement ou de l'arrêt, motiver l'application de la récidive. Et il est aujour-

d'hui, bien certain,- au moins depuis l'institution du casier judiciaire, – que
l'aveu du prévenu est une preuve auflisante de l'existence des condamnations anlé-

rieures. C'est, qu'en effet, il s'agit d'établir un fait, et, en matière criminelle, tous

les moyens propres à établir la conviction d'un fait peuvent être invoqués et visés
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toutes ces preuves appartient aux juges chargés d'appliquer la

peine en cour d'assises, par conséquent, à la cour et non au jury.
3° Une situation intermédiaire peut se présenter, c'est même la

plus fréquente en pratique aucune contestation ne s'élève sur la

tenue du bulletin, annexé au dossier, et rien, dans la procédure,

ne vient indiquer que le prévenu on l'accusé ait contesté ou avoué

les énonciations qu'il contient. Dans ce cas, la Cour suprême con-

sidère, comme une preuve suffisante de la première condamna-

tion, au point de vue de l'application de la récidive du Code pénal,

la production d'un bulletin, sur la teneur duquel aucune contes-

tation ne s'est élevée, sans qu'il ait été cependant l'objet d'une

reconnaissance positive de la part du prévenu ou de l'accusé 1. II

semble résulter, au contraire, de diverses décisions, que la même

solution ne s'appliquerait pas en matière de relégation. Non seu-

lement les diverses condamnations qui motivent l'application de

la relégation, devraient être énumérées complètement, mais il

faudrait encore mettre le prévenu en demeure de reconnaitre

l'exactitude des renseignements fournis par son bulletin n° 2 et

relater, dans le jugement ou l'arrêt, l'existence de ce bulletin et

sa concordance avec les aveux du prévenu2. La distinction, ainsi

établie par la Cour de cassation entre les deux espèces de récidive,
ne nous paraît nullement fondée. Au fond, il s'agit d'obéir à la

prescription générale, écrite dans la loi du 20 avril 1810, aux ter-

mes de laquelle tout jugement doit être motivé. Pourquoi donc la

décision, qui serait suffisamment motivée au point de vue de la

récidive du Code pénal, ne le serait-,elle pas au point de vue de la

loi de 18Kj? Cette différence entre la récidive et la relégation ne

peut s'expliquer que par la gravité exception nelle de cette dernière

peine. Mais ce motif n'est pas suffisant pour la justifier 3.

par le juge. Quoi qu'il en soit, on verra, par les arrêts suivants, auxquels je ren-

voie, combien la jurisprudence est peu nelle sur Iii question Cass., 18 aoûL 1853

[B. a\, n°413); l«r avr. 1853 (B. ci;, n° 115); 9 aoùt 1855 (0. c, n° 281). Comp.

Garçon, Code pénal annoté (art. 56, nÙS801 à 317).

Sic Cass., 6 mars 1874 (D., 74. 1. 277); 10 avr. 1880 (S., 81. 1. 91); 21 sept.

1882 (D., 82. 1. 488). V. cependant Cass., i févr. 1860 (Û., 61. 1.WJ) 7 juill. 1876

(D., 78. 1. 94). Mais ces deux arrêts constatent plutôt l'existence d'un aveu formel
du prévenu qu'ils ne l'exigent comme une preuve de la réalité des condamnations

inscriles au casier.

Casa., 4 et 17 févr. 1*87 (D., 81. 1. 233) et la note; Il mars 1887 (D., 87. 1.

413); 1G mars 1889 (S., 90. 1.41).
3 En résumé, et au point de vue pratique, lorsque le juge est saisi d'une pour-

suite pouvant entrainer la relégation, il doit interpeller le prévenu sur l'existence

des condamnations portées à son casier et qui seront retenues à l'appui d'une

condamnation à la relégation. Si le prévenu accepte comme exactes les énoncia-
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LX. Du sursis à l'exécution de la peine

277. Double objet de la loi du 20 mars 1891. Des condamnations conditionnelles.

Divers systèmes législatifs. Mérites et inconvénients de l'institution.

277. La loi du 26 mars 1891 dite « loi
Bérenger ». – La

loi du
2GJmars 1891, que la voix

publique
a désignée, par un légi-

time
hommage,

du nom de son
promoteur, M. Bérenger, est un

épisode de la lutte, entreprise depuis un demi-siècle, contre la

récidive, dont l'accroissement continu devient le
phénomène

inquiétant et caractéristique de la criminalité
contemporaine.

Son principe repose sur la distinction entre les
délinquants

d'habitude et les
délinquants primaires2.

Son but consiste à
répri-

mer et à
prévenir

les récidives, en combinant les deux méthodes

employées séparément jusqu'alors l'adoucissement du sort du

condamné primaire, l'aggravation
de celui du délinquant d'habi-

tude. De là cet intitulé qui est une antithèse Loi sur V atténuation

et
l'aggravation

des
peines3.

Dans sa
première partie, que nous allons étudier ici, la loi de

1891 s'inspire d'une idée fondamentale. Il s'agit d'augmenter les

pouvoirs du juge pour lui permettre 1° de tenir compte de la

situation spéciale des délinquants primaires; 2"
d'épargner

à

ceux-ci le séjour de la prison et le déclassement qui en est la con-

séquence ordinaire; 3° de leur donner cependant un avertisse-

tions du casier, il y a preuve suffisante si le prévenu les contredit, il y a lieu,

pour le juge, de consulter les dossiers et de requérir l'extrait des jugements ou des

arrêts.

Bibliographie Brégeault, Commentaire de la loi du 26 mars 1891, 1801 Capi-

tant. La loi du 2t> mars 1891, 1891; Delalande, Etude théorique et pratique sur

la loi du 26 mars 1891, 1893; Locard, Commentaire de la loi du SB mars 1A91

sut' l'atténuation et l'aggravation des peines, 1891; Mahoudeau, Commentaire e

de la loi du £6 mars 1891, 1891 Nègre et Gary, La loi Bérenger et ses appli-

calions, 1S91; Louis André. La récidive, 1893. Sur l'origine et la physionomie de

l'institution A. Gautier, A propos de la condamnation conditionnelle, Berne,

1890; Ch. Worms, Les condamnations conditionnelles suivant la loi française

et les lois étrangères, 1891. Voy. mon Traité du droit pénal, 2» éd., 1. 111, nOï 795

eL suiv.; Rev.pénit., 1893, p. 106, 862, 887, 1020.

Cette distinction, a-t-on dit, devrait être un signet séparant deux parties du

Code (Bull. soc. pris., 1889, p. 820). M. LévcilLè a surtout insisté (Voy. articles

dans le journal le Temps, mars, avril et juin 1886|. Voy. ma brochure sur Le pro-

blème moderne de la pénalité, p. 7. L'Union intern. du droit pénal a adopté celle

distinction comme l'une des règles fondamentales de ses premiers statuts.

1 Du reste, les propositions faites par M. Bérenger en vue de fortifier la répres-

sion de la récidive cul été, en partie, écartées. Sous le rapport de ['aggravation

des peines, la loi du 2G mars 1891 est infidèle à son titre.
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ment et de leur imposer une période d'épreuve, ait bout de laquelle

se place, comme
récompense,

la réhabilitation, et, comme cMti-

merit, l'exécution dela condamnation

Au point de vue de la manière dont l'institution est comprise,

on peut distinguer deux groupes
de

législations.
Tandis que les

unes n'admettent la suspension que pour l'exécution de la peine,

la condamnation étant prononcée (systèmes belge et français), les

autres suspendent la condamnation elle-même (système anglo-

américain)
Ce dernier système

a
l'avanLage

de ne pas flétrir

d'une condamnation le
délinquant primaire, mais il a l'inconvé-

nient de laisser le procès ouvert pendant
une période assez lon-

gue, de sorte que,
si la condition de bonne conduite fait défaut,

il est difficile d'en ressaisir les éléments. Dans le système fran-

çais, le procès suit son cours et la condamnation est prononcée,

mais le juge en suspend l'exécution. bonne conduite du con-

damné pendant le délai d'épreuve efface la condamnation. Au

contraire un nouveau délit oblige celui-ci à subir la peine précé-

demment prononcée
3.

L'expression « condamnation conditionnelle » ne ligure ni dans la rubrique ni

dans le texle de la loi du 26 mars 1801. C'est de la «
suspension », de l'atténuation

de la peine
n qu'il est question. on ne dire que la peine est atténuée

puisqu'elle demeure ce qu'elle est, et si ce système a pour etTet de suspendre la

peine ou plutôt son exécution, il est à remarquer que cette suspension est condi-

tionnelle. Aussi le projet de revision du Gode pénal français se sert de la rubrique

< du sursis à l'exécution ». Cependant, l'expression de condamnation condition-

nelle est consacrée par un usage assez constant et autorisée par l'exemple de la

législation belge- Elle a le mérite d'être plus courte que les autres quaiin calions.

Voy. sur là question, Gautier, op. cit., p. 2. MM. Nègre et Gary proposent l'ex-

pression de condamnation rachelaùle. A vrai dire, la décision de sursis n'est

.autre chose qu'une condamnation avec exécution conditionnelle de la peine.
ï Créée en 1870, à Boston, pour les jeunes délinquants, la « mise en probation »

fonctionne depuis 1^80 dans l'Elat de Massachusetts et à l'égard des adultes;

l'exemple a été suivi par la Nouvelle-Zélande en 188G et par l'Etat australien du

<jueensland en 1886. C'est une loi du 7 août 1887 qui a introduit l'institution en

Angleterre. La loi du 26 juin 1904, dite loi Ronchelli, a introduit en Italie le sur-

fis à exécution.

s On s'est efforcé de donner à une institution bien moderne une origine ancienne.

Divers passages de Bartûle ont élé cités à l'appui de cette thèse. La condamna-

tion conditionnelle au moyen âge dans Huit. Union inlern. de droit pénal

(février 1893, p. 66). Le même Bulletin (juillet 1891) reproduit, d'après une revue

spéciale, divers jugements de 1712 et 1713, desquels on pourrait conclure que La

vieille pratique hongroise connaissait le système de la remise conditionnelle des

peines. Mais c'est au Congrès pénitentiaire de Rome, en 1885, que la question
a été envisagée pour la première fois, mais non discutée- Au congrès de Saint-

Péterâbourgr, elle a été longuement examinée (Bull. soc. pr., 1891, p. 2 et s.).

L'Union intern. du droit pénal, dans sa réunion de Bruxelles, en aoùt 1889, a

adopté par acclamation un vmu favorable à la condamnation conditionnelle (Voy.
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Les critiques à l'idée même de la suspension soit de lu condam-

nation, soit de l'exécution n'ont pas manqué.
Elles ne seraient

justifiées que si l'institution était faussée dans son application ou

s'il en était fait abus. C'est la
pratique

seule qui peut éclairer sur

sa valeur Suivant la manière dont le sursis sera compris et

appliqué par les tribunanx, la mesure réalisera les espérances de

ses admirateurs ou justifiera les
appréhensions

de ses détracteurs.

On a dit que le sursis serait utilement accordé dans tous les cas

où la grâce immédiate interviendrait sans de sérieux inconvé-

nients. Nous acceptons cette formule comme la limite d'applica-

tion des condamnations conditionnelles; car si cette limite est

dépassée, on courrait le
risque

de faire bénéficier de la faveur

légale des malfaiteurs
qui, d'avance, auraient escompté cette

chance d'impunité
et de

provoquer
ainsi leur entrée dans la car-

rière criminelle, puisque
« le premier pas ne leur coûterait rien

§ X. Des conditions du sursis.

278. Du domaine des condamnations conditionnelles. Quatre règles résument

les conditions de l'obtention du sursis. 279. Des délinquants qui peuvent en

bénéficier. – 280. Des infractions pour lesquelles il peut être ordonné. Infrac-

lions militaires. Loi du 28 juin 1904. Contraventions de police. – 281. Le sur-

sis ne s'applique qu'à l'amende et à l'emprisonnement. –282. Des juridictions

qui peuvent l'ordonner, 283. Des règles de procédure.

278. Quatre règles résument les conditions de l'obtention

du sursis. Le domaine de la condamation conditionnelle doit

être fixé en se préoccupant des
délinquants,

des infractions, des

Gautier, p. 9;. Fn France, le sénateur Déranger déposait, le 2(3 niai 1884, une pro-

position qui, après avoir subi, pendant sept ans, les lenteurs de la procédure par-

lementaire, est devenue la loi du 2li mars 181)1. M. Bérenger en a été le rappor-

teur devant le Sénat; M. Barlhou devant la Chambre. Entre temps, la Belgique

était le premier pays d'iiurope où l'innovation passait dans la législation positive

(Loi du 31 mai 1883). Le projet de revision du Code pénal français (art. 67 à &J)

conserve le principe de la condamnation condilionnelle, mais dune manière plus

timide que la loi actuelle. Ainsi, le sursis n'est possible qu'à l'égard des peines

inférieures ou égales à trois mois de prison ou de détention, et lorsque l'inculpé

n'a subi antérieurement aucune condamnation quelconque pour crime ou délit.

"Voy. la loi genevoise du 29 ocL. 18. '2 la loi portugaise du G juill. 1893; la loi du

grand-duché de Luxembourg du 10 mai 1802; la loi italienne, dite de Honchelli,

du 26 juin 1904. Le sursis est inscrit dans la plupart des projets du Code en Majo-

ration. Les résistances allemandes paraissent faiblir /(eu. pénit., 1H85, p. 559.

Voy. sur l'application de la loi Jown. off. du 27 août 1SUI, p. 4338 eL du

.lioct. 1891, p. 'i1Jd7; et les Comptes généraux de la just. criin., surtout celui,

tropoplirrusle, paru le 9 nov. Yi'-Xl {.hum. o(f. du même jour). Comp. mon Traité,

'2* éd., l. 111, n<>797; Vidal, op. cit., 3» éd., p. 377 à 379.
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panes auxquels s'applique le sursis et des tribunaux qui peuvent

le prononcer. A ces divers points de vue, le système de la loi se

résume dans les quatre règles suivantes: Le sursis est une

faveur, accessible seulement à une catégorie de délinquants, les

délinquants primaires et certains délinquants assimilés ceux

qui n'ont pas subi de condamnation antérieure à la prison pour
crime ou délit du droit commun » (art. 1er, § 1>; 2° II peut être

prononcé, quelle que soit la nature de l'infraction donnant lieu à

la poursuite, à l'exception des contraventions de police; 3° Mais il

ne s'applique qu'à deux peines l'emprisonnement et l'amende

uu-t. 1er, § I; art. "2, § 2); 4° II peut être prononcé par tous les tri-

bunaux, à l'exception de ceux des armées de terre et de mer, et

encore en temps de guerre (art. 7, L. 28 juin 1904).

279. Première règle. Des délinquants qui peuvent obte-

nir le sursis. Peuvent bénéficier d'un sursis 1° les délin-

quants primaires, c'e.st-à-dire ceux qui n'ont subi aucune condam-

nation quelconque 2° certains délinquants assimilés, ceux qui

n'ont pas subi de condamnation antérieure à la prison pour crime

ou délit de droit commun. A ce point de vue, il faut, pour être

exclu, de plein droit, du bénéfice du sursis, que le casier judi-

ciaire porte une condamnation à une certaine nature de peine,

pour une certaine nature d'infraction.

a) La loi exige une condamnation' par suite, le délinquant,

déclaré coupable, mais absous ou acquitté pour défaut de discer-

nement (C. p., art. 66), pourra ultérieurement bénéficier du sur-

sis. Cette condamnation, comme celle qui constitue un antécé-

dent, au point de vue de la récidive, devra 1° émaner d'un tri-

bunal français; 2° être définitive au moment où intervient le fait

qui y donne lieu 2; 3° enlin, la condamnation, mise en oubli par

une amnistie, annulée par la révision du procès, effacée par une

réhabilitation ne fait pas obstacle au sursis. Il n'y a pas lieu de

distinguer, à ce dernier point de vue, entre la réhabilitation judi-
ciaire et la réhabilitation légale. Dans ces deux hypothèses, en

effet, ta condamnation est censée non avenue. Le même délinquant

peut donc bénéficier plusieurs fois d'un sursis.

h) Une condamnation antérieure ne fait obstacle au sursis

qu'autant que la peine prononcée est celle de Y emprisonnement ou

une peine plus grave. Il suit de là que la condamnation à une

Quelle que soit sou ancienneté, et alors même que, en raison de sa date, elle

ne pourrait, aux termes des art. 57 et 58, servir de base à la récidive.

1 C'est dans ce sens que se prononce la jurisprudence Cass., 20 avril 1893 {U.

e»\n«104).
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peine pécuniaire, quel que soit le taux de l'amende, n'est pas

comptée comme antécédent judiciaire et qu'il n'existe pas deparal-

lélisme entre les condamnations qui empêchent d'obtenir le sursis

et les peines auxquelles le sursis s'applique.

c) Il faut enfin, pour empêcher le délinquant d'obtenir celte

faveur, que la condamnation antérieure ait été prononcée 1° pour

crime ou délit, ce qui exclut les contraventions de police;
2° pour crime ou délit de droit commun, – ce qui exclut une caté-

gorie d'infractions dont le caractère n'est déterminé que par cette

expression équivoque.

Les crimes et délits de droit commun sont uniquement opposés

aux infractions politiques, mais non aux infractions dites spé-

ciales. D'une part, en effet, la loi du 27 mai 1883 ne fait pas entrer

en compte pour la relégation cette catégorie d'infractions et l'op-

pose clairement aux infractions de droit commun. Or, la loi du

26 mars 1891, qui obéit à des préoccupations identiques, a du

prendre cette expression dans le même sens. D'autre part, les in-

fractions politiques ont un caractère nettement tranché elles ne

classent pas le condamné et ne le rendent pas indigne d'obtenir

un sursis. Il est vrai qu'on peut en dire autant de beaucoup

d'infractions spéciales il faut cependant observer que les délits

punis d'emprisonnement par les lois spéciales (il ne s'agit que de

ceux-là) ont une gravité relative et constituent un antécédent

fâcheux pour un prévenu 1.

280. Seconde règle. Des infractions pour lesquelles le

sursis ne peut être accordé. En principe, les tribunaux peu-

vent accorder un sursis, quelle que soit la nature de l'infraction,

donnant lieu à la poursuite, il la condition que la peine appliquée

soit l'une de celles dont la suspension est autorisée2. A ce prin-

Bien d'autres systèmes ont élé soutenus, a) D'après certains interprèles, il fal-
lait opposer, même avant la loi du 28 juin 1901, les crimes et délits de droit com-

mun aux seules infractions militaires. Sic Nègre et Gary, p. 47; Locart, ti0* 17 et

s.; Brégeault, p. 320. b) D'autres considèrent comme étrangers au droit commun,

non seulement les délits poliliques, mais encore ceux qui sont prévus par les lois

spéciales ou par certaines d'entre elles, notamment par les lois fiscales. Sic,

Laborde, n° 14. Mais on aboutit à des distinctions tellement arbitraires rju'il est

impossible de suivre ce crilère sans s'égarer. La Cour de Gliambéry a décidé

qu'une condamnation antérieure li la prison pour infraction aux lois des douanes

faisait obstacle au sursis 14 révr. 1893 (D., 93. 2. 511). Môme solution pour les

délils de chasse Bourges, 11 déc. 1891 (D., 92. 2. 5i>). Voy. les conclusions de
M. Sarrut, rapportées sous l'arrêt de la Chambre crim. du 25 mars 1892 (D., 1*2. 1.

310). La loi du fer août 1905 sur les fraudes ne permet pas d'appliquer le sursis

aux amendes prononcées par application de ses textes (art. 8, § 4).
1 La Cour.de cassation a jugé, dans son arrêt précité du 25 mars 1892, qui il il
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cipe, il existe deux exceptions, qui résultent, soit d'un texte for-

mel, soit de l'esprit de la loi. Elles concernent les contraventions

de police et les infractions militaires.

Mais il importe de remarquer, tout d'abord, que les pouvoirs du

juge sont indépendants de la nature de l'infraction. Qu'il s'agisse

d'un crime ou d'un délit, d'une infraction de droit commun ou

d'une infraction politique, d'une infraction ordinaire ou d'une

infraction spéciale, le juge est libre de prononcer le sursis. Trois

difficultés ont été cependant soulevées sur l'application de cette

règle, dont le point de départ ne fait aucun doute.

a) On a soutenu que le sursis ne s'appliquerait pas à l'empri-

sonnement complémentaire de la dégradation civique (C. p.,

art. 34 et 35), car l'emprisonnement n'est alors que l'accessoire

de cette peine criminelle. Mais l'emprisonnement ne cesse pas

d'être une peine susceptible de sursis, bien qu'il soit prononcé

pour crime. La situation est analogue celle dans laquelle l'em-

prisonnement et l'amende sont substitués aux peines criminelles,

par l'effet de circonstances atténuantes, et il n'est pas douteux,

dans ce cas, que le condamné puisse bénéficier du sursis.

b) Les infractions spéciales, dans les divers sens du mot, sont

susceptibles de donner lieu à une condamnation conditionnelle,

quand même elles n'admettraienl pas l'application des circons-

tances atténuantes. Après quelques hésitations, inspirées par la

crainte de voir l'institution nouvelle bouleverser l'économie des

lois spéciales, la jurisprudence a fini par autoriser le sursis en

cas de délits forestiers, de douanes ou de contributions indi-

rectes1. 1.

c} Toutefois, en ce qui concerne les matières fiscales et fores-

tières, il faut signaler une réserve la Cour de cassation limite la

possibilité d'un sursis à Y emprisonnement, elle ne le permet pas

pour l'amende qu'elle considère moins comme une peine que comme

résulte des travaux préparatoires que, sans se préoccuper de Commise

par le délinquant, le législateur s'est uniquement attaché au caractère de la peine

prononcée pour déterminer les cas où la mesure serait applicable

La controverse sur l'application du sursis aux peines des délits spéciaux

parait close. On a vu le sursis appliqué en matière de pêche, de chasse, de presse.

D'autres décisions l'admettent en matière de douanes, mais seulement pour l'em-

prisonnement (Casa., S2 déc. 1892, S., 93. 1. 103), en matière d'infraction à la loi

sur les réquisitions militaires, recensement des chevaux (Cass., 25 mars 1892, D.,

•(3. 1.309); pour infraction à la loi du 17 jull. 1889 sur les candidatures multiples

(Bordeaux, 20 avril 1894, D., y4. 2. 209). Ces dernières décisions ont ceci de

remarquable qu'elles font bénéficier du sursis des délinquants qui n'auraient pu
bénéficier des circonstances atténuantes. Ainsi se trouve écartée une distinction

qu'avaient essayé de faire quelques cours d'appel.
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une
réparation

civile. On ne doit pas voir, dans cette exclusion,
motivée par le caractère attribué à la peine elle-même, une excep-

tion à la règle générale qui. admet le sursis quelle que soit la

nature de l'infraction.

I. D'après l'art. 7 de la loi du 26 mars 4891, le sursis n'était pas

applicable aux condamnations prononcées par les tribunaux mili-

taires, et la généralité de ce texte ne permettait de faire aucune

distinction entre les délits militaires, les délits de droit commun,

les délits mixtes. Mais lorsque, par exception, un militaire, par

exemple en cas de complicité avec un civil, est jugé par les tri-

bunaux ordinaires, l'art. 7 s'appliquait-il La règle posée était-

elle une règle de compétence, interdisant aux tribunaux militaires

d'accorder sursis, ou une règle de fond, rendant inappHcablejesur-

sis à tout militaire condamné, même par un tribunal ordinaire?

Des difficultés sérieuses étaient nées sur le caractère de l'exclu-

sion du sursis- Ces difficultés ont disparu par suite de la loi du

28 juin 1904 qui étend le bénéfice du sursis aux militaires et per-

met aux tribunaux militaires de le prononcer en temps de paix.

D'après cette loi, le sursis peut être accordé aux militaires, par

tous les tribunaux, et s'étendre, conformément à l'esprit de l'ins-

titution, à toutes les peines correctionnelles encourues par des

militaires, amende, emprisonnement et travaux publics,, sans

limitation do durée ni de quotité (art. 1). En principe, les condi-

tions d'application et de déchéance du sursis, les effets du sursis

et de sa révocation sont réglés par la loi du 26 mars 1891, dont la

loi de 1904 se borne à étendre l'application aux militaires. Néan-

moins, il faut tenir compte, dans les conditions suivantes, de la

distinction des délits militaires, à.% droit commun et mixtes.. i° Pour

faire obstacle au sursis et en entrainer la déchéance dans le délai

d'épreuve, si le sursis doit être ou a été appliqué à un militaire

pour une condamnation de droit commun, la condamnation,

antérieure ou postérieure, doit, elle-même, être prononcée pour

crime ou délit de droit commun, et une condamnation pour crime

ou délit militaire ne peut ni s'opposer au sursis ni en faire

déchoir (art. et 3j. Les condamnations prononcées pour délits

mixtes, délits de droit commun aggravés, doivent être traitées

comme condamnations de droit commun, et non comme condam-

nations militaires (arg. de l'art. 4). Lorsqu'au contraire, le sursis

est applicable ou appliqué à une condamnation pour crime ou

délit militaire, les condamnations, antérieures ou postérieures,

pour crime ou délit militaire, ou mixte, comme celles de droit

commun, font obstacle au sursis ou en entraînent la révocation.

2° Une difficulté particulière se présente, lorsque le sursis, ayant
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élé appliqué à uno condamnation à la peine des travaux publics

dont l'exécution implique nécessairement la qualité de militaire

chez celui qui la subit, la révocation en est, encourue par le con-

damné, après sa rentrée dans la vie civile. [/exécution de la peine

des travaux publics étant impossible, l'art. 5 de la loi du 28 juin

1904 établit un système d'équivalence avec l'emprisonnement.

II. Le sursis n'est pas applicable en matière de contraventions

de police. Cette exception, qui ne résulte pas d'un texte formel,

est admise avec raison par la jurisprudence. En effet, ai\ cours

des travaux préparatoires de la loi de 1 891, il n'a jamais été fait

allusion aux contraventions; on n'a eu en vue que les crimes et

délits. Et s'il n'existe pas de texte formel qui prohibe l'extension

du sursis à ces infractions, l'ensemble des dispositions de la loi

les exclut'. Ainsi, c'est une condamnation antérieure pour crime

ou délit qui fait obstacle à un sursis; c'est une condamnation

ultérieure pour crime ou délit qui en fait perdre le bénéfice. Une

condamnation pour contravention ne prive pas du sursis et n'en

fait pas déchoir ce serait donc l'impunité accordée à tous ceux

qui resteraient dans le domaine des contraventions. Plus loin, les

textes parlent des peines accessoires, du casier judiciaire, de

l'avertissement pour le cas de récidive dans les termes des art. 57

et î>8, dispositions qui n'ont de sens qu'en matière de crimes et

délits. Puis la durée du délai d'épreuve est toujours de cinq ans,

terme de la prescription correctionnelle. Or", en matière de police,

la prescription est de deux ans si le condamné pouvait obtenir

un sursis, il échapperai', après ce délai, à toute exécution de la

peine et la suspension ne produirait d'effet comminatoire que

pendant deux ans et non pendant cinq ans, résultat inadmissible

et qui suffirait à condamner l'application du sursis en matière de

contravention.

281. Troisième règle. Des peines à l'exécution desquelles

il peut être sursis. Le sursis ne peut être accordé que pour

l'emprisonnement et l'amende. Le projet primitif ne s'occupait que

de l'emprisonnement. On voulait, par l'institution d'un sursis,

épargner au délinquant primaire les contacts démoralisateurs de

la prison. Mais, dans la discussion de la loi, l'extension du sursis

à l'amende fut acceptée, par cette considération qu'il eût été

injuste si, dans la même affaire, l'un des délinquants était con-

damné à l'emprisonnement et l'autre à l'amende, que le plus

sévèrement puni pût seul profiter du sursis.

Sic Cass., 27 cet. 18î>4 (S., 95. 1. J07;.
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a)
Du reste, le rapprochement

de
l'emprisonnement

et de

l'amende, démontre que le sursis n'est accordé qifà l'égard des

amendes
répressives, qu'il ne saurait être

applicable
aux amendes

civiles, disciplinaires on de
procédure. La détermination du vérita-

ble caractère de l'amende est parfois
délicate. La jurisprudence a

décidé que les amendés fiscales, prononcées pour contraventions

aux lois sur les douanes, les contributions indirectes et les octrois,

et les amendes
forestières, devaient être considérées, au point de

vue du sursis, moins comme des peines que
comme des répara

Lions civiles

Peu importe, du reste, le taux de ramenée et la nature de l'in-

fraction pour laquelle
elle est

prononcée.
C'est ainsi qu'il faut

admettre la
possibilité, pour

une cour d'assises, de
suspendre

l'exécution d'une amende prononcée comme peine complémen-

taire en matière criminelle2. H va de soi qu'une loi spéciale pour-

rait faire exception au principe d'après lequel le sursis peut être

accordé en cas de condamnation à l'amende, pour un crime ou un

délil
quelconque. C'est ainsi que l'art. 8, § 4 de la loi du 1er août

190o, sur la
répression des fraudes dans la vente des marchandises

et des falsifications de denrées alimentaires et des produits agri-

coles, écarte le sursis pour l'amende.

b) L'emprisonnement dont il
est question,

c'est la
peine

ainsi

qualifiée par le Code
pénal et non toute peine privative de liberté s.

Mais, dans ces limites, il faut, sans hésiter, reconnaître le droit

pour les tribunaux de surseoir, soit à la peine prononcée contre

Pour les amendes fiscales, la jurisprudence a raison de décider dans les mollis

qu'
n elles sont moins des peines que des réparations civiles ». Pour les amendes

forestières, on a invoqué le droit de transaction après le jugement, que le sursis

aurait pour résultat de supprimer. Voy. Caas.. 19 nov. 1889 (D., 92. 1. en

matière de contributions indirectes; Cass., 22 déc. 1892 (D., <J3. 1. 157) en matitire

de douanes. La même solution serait, par conséquent, applicable en imili'-re

d'octroi. Voy. Casa., 23 déc. i89ï';D., 93. i. 159) au cas le condamnation à

l'amendé prononcée en matière forestière. Pour la discussion sur ce dernier point:

Cass., 28 janv. 1897 (D., 97. 1. 88); 20 août 1900, trois arrêts (Pand. franc.* 1WL\

1. 12).

L'amende est appliquée en matière criminelle pour le faux (C. p., art. i*U)t

la concussion (art. 174), la corruption de fonctionnaire (art. 177 et faim

remarquer lesjnoUfs d'un arrêt de la Cour de cassalion du 20 janv. 1893, lequel,

pour écarter l'application du sursis à lu réclusion, affirme, ce qui me paraît

inexact, que le aurais « ne peut être appliqué qu'au cas où la peine prononcée

est correctionnelle ». 1) est certain, en effet, qu'il ne résulte pas des lermes de

l'art, l"1 de la loi de 1891 que le sursis soit une institution spéciale aux peines cor-

rectionnelles. La loi
applique

le sursis à l'emprisonnement et a l'amende », pei-

nes qui peuvent être prononcées en matière criminelle.

1 Ce n'est pas la réclusion par exemple Casa., 20 janv. 1893 (f) 93. 1. 800;.
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les mineurs de seize ans par application des art. 67 et 69 C. peu.,

soit à l'emprisonnement, substitué à la dégradation civique pro-
noncée comme peine principale (C. p., art. 35), soit à l'emprison-

nement prononcé pour crime par l'elfet de circonstances atté-

nuantes ou d'excuses, et quelle que soit la durée de l'emprisonne-

ment.

c) Les tribunaux ne peuvent ordonner le sursis pour une partie

de la peine d'emprisonnement ou d'amende. Un sursis partiel ne

remplirait pas le but cherché et ne serait qu'une sorte de libéra-

tion conditionnelle pour l'emprisonnement, de remise partielle de

la peine pour l'amende Rien, dans la loi n'autorise les tribunaux

à procéder ainsi. Mais lorsque l'emprisonnement et l'amende sont

prononcés à la fois, ne peuvent-ils pas, du moins, décider qu'il

sera sursis à l'exécution de l'une de ces deux peines seulement

Nous n'y voyons aucun obstacle. C'est l'exécution qui est affectée

d'une condition suspensive; et si on ne peut concevoir que l'exé-

cution d'une même peine soit, pour partie, conditionnelle, et,

pour partie, pure et simple, lorsqu'il y a deux peines, c'est-à-dire

deux exécutions distinctes, rien n'empêche que l'une de ces exé-

cutions soit immédiate et l'autre suspendue. Ce système a l'avan-

tage de se prêter à d'heureuses combinaisons et il n'a rien de

contraire aux dispositions de la loi 2.

282. Quatrième règle. Des tribunaux qui peuvent pro-

noncer le sursis. Quelles juridictions peuvent prononcer une

condamnation conditionnelle? La loi se borne à formuler, dans

l'art. 1er, une règle générale de compétence « Les cours et tribu-

naux peuvent ordonner qu'il sera sursis à l'exécution n, et, dans

l'art. 7, une exception « La présente loi n'est applicable aux

condamnations prononcées par les tribunaux militaires qu'en ce

qui concerne les modifications suivantes, etc. ».

a) Le sursis étant une règle générale de l'application des peines,
une règle de fond, ne peut dépendre de la nature des juridictions

qui prononcent la peine; il dépend de la nature de la peine pro-

noncée. Il en résulte que toutes les juridictions appelées à pro-
noncer une peine d'emprisonneme.nt ou d'amende peuvent ordon-

ner le sursis. Cette formule comprend 1° les tribunaux répressifs
ordinaires (tribunaux correctionnels, cours d'appel, cours d'assi-

ses) 2° les juridictions civiles, lorsque, exceptionnellement, elles

La Cour de Lyon a décidé, par application de celle règle, que 1b sursis ne peut
être ordonné pour une partie seulement de l'amende prononcée Lyon, 20 févr.
iSWi (Gaz. Pal., Il nov.).

s La Cour de cassation l'a consacré Cass., 24 mai 1892 (D., 92. 1. 523).
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sont appelées à prononcer une peine; 3" les juridictions répressi-

ves spéciales (Haute-Cour de justice, tribunaux maritimes, tribu-

naux consulaires dans les pays hors chrétienté).

b) L'exception relative aux tribunaux militaires a été restreinte,

par la loi du 28 juin 1904, au temps de guerre. Les tribunaux

militaires en temps de paix, comme les tribunaux ordinaires, peu-

vent accorder Je sursis. "

283. Avertissement à donner au condamné. La loi ne

présente aucune procédure particulière, préalablement à la con-

damnation conditionnelle. Elle n'interdit pas notamment fa procé-

dure expéditive des flagrants délits. Le sursis, peut même être

accordé en cas de défaut; la loi semble bien supposer, il est vrai,

que le prévenu est présent pour y recevoir l'avertissement qu'elle

prescrit. Mais elle se place dans le cas le plus ordinaire, sans

exclure le cas exceptionnel qui nous occupe. Or, le sursis n'étant

ni une admonition répressive, ni une pure faveur, mais une mesure

d'intérêt général, ne doit pas être subordonné à la présence du

délinquant. Le sursis peut être accordé en appel, comme il peut

<Ure supprimé sur l'appel du ministère public. Il doit être accordé

par le même jugement qui a statué sur la culpabilité et appliqué

la peine, car, le jugement rendu, le tribunal est dessaisi (art. 1er,

S 1) Enfin, aux termes de l'art. 3, la décision du sursis doit être

accompagnée d'un avertissement, qui constitue l'explication 'de la

loi et qui, à ce titre, ne saurait être prescrit à peine de nullité.

§ XI. Des effets du sursis.

2S4. Des effets de la condamnation conditionnelle. Division. 285. Suspension

de l'exécution de la peine d'emprisonnement ou d'amende. Le sursis se limite
à ces deux peines. La condamnation produit ses effets ordinaires en ce qui'
touche les peines accessoires et complémentaires, les frais et dommages-inté-

rêts, le casier judiciaire. Dune de période d'épreuve. Son point de départ. –
286. Evénements qui mettent fin à la période d'épreuve. –287. Déchéance du
bénéfice du sursis. Conditions de la révocation. Effets de celte révocation.

288. Expiration du terme de cinq ans saas qu'une condamnation nouvelle soit

intervenue.

284. Des effets du sursis. – Les elfets du sursis sont déter-

minés par la loi les juges qui ont plein pouvoir pour l'adopter

sont sans pouvoir pour en déterminer les conséquences. Celles-ci

devront être étudiées 10 pendant la période de suspension de la

Si le juge refuse le sursis, doit-il modifier sa décision? Nullement,, d'apria la

jurisprudence Cass., 29 mars 1895' (S., 95. 1. 200).
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peine; 2° après les événements, qui mettent fin à la. période

d'épreuve.

285. Effets du sursis pendant la période de suspension

de la peine. Les effets de la condamnation conditionnelle,

pendant,la période de suspension, doivent être examinés aux

points de vue il de la peine principale; 2° des peines accessoires

ou complémentaires, des frais et dommages-jntérêts, du casier

judiciaire; 3° il y a lieu enfin de s'occuper de la période de sus-

pension en elle-méme, de sa durée, de son point de départ, du

caractère du sursis.

1. L'effet principal et immédiat de la décision de sursis est de

suspendre Y exécution de la peine d'emprisonnement ou de celle

d'amende.

a) Le condamné à l'emprisonnement est-il en état de détention

préventive? C'est au ministère public qu'il appartient de mettre

fin à cette situation en exécutant la décision de sursis mais doit-

il attendre qu'elle soit devenue définitive? Est-il tenu, au con-

traire, de faire procéder, comme en cas de relaxe (C. instr. cr.,

art. 206), à l'élargissement immédiat du condamné? La question,
discutée auparavant, a été tranchée par le nouvel article 206

C. instr. cr., modifié par la loi du 13 juillet 1909, qui assimile,

au point de vue de la mise en liberté immédiate, la condamnation

& l'emprisonnement avec sursis à un acquittement.

Si le condamné à l'emprisonnement n'est pas détenu, l'effet du

sursis est négatif

b) En cas de condamnation à l'amende, l'effet du sursis est de

suspendre l'exécution de la contrainte par corps 2.

IL Le sursis, limité à l'emprisonnement et à l'amende, laisse

produire à lacondamnation ses effets ordinaires, en ce qui touche

Le prévenu, qui est en liberté provisoire sous caution (G. instr. cr., art. 144),
a-t-il droit au remboursement de la somme consignée? On sait que le cautionne-

ment est divisé en deux parts, -l'une qui assure la représentation de l'inculpé à

tous les actes de la procédure et pour l'exécution cette part doit être restituée,

puisque le cautionnement, destiné à servir de garantie contre l'inculpé laisse

libre par faveur, n'a plus de raison d'être, lorsque la liberté est devenue, pour
celui-ci, un droit qu'il tient du jugement lui-même; l'autre part ne constitue

qu'une avance pour le paiement des frais et de l'amende; elle ne doit donc pas
être restituée, puisque le jugement de sursis ne modifie pas, sur ces points, les

effets ordinaires de la condamnation.
1 Cir. du minist. just. 16 janv. 1892 (Bull, off., p. 3,. L'etiet du sursis sur la

solidarité (C. p., art. 55), lorsqu'il n'aura été accordé qu'à l'un ou à plusieurs
des condamnés à l'amende, à l'exclusion des autres, sera de la suspendre condi-
Lionnellement comme l'exécution elle-même. Sic Delalande, p. 105 Locard, n° 43.
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1° les peines accessoires ou complémentaires; 2° les frais et dom-

mages-intérêts 3tt le casier judiciaire.

a) La suspension ne comprend pas les peines accessoires ou inca-

pacités résultant de la condamnation (art. 1, § 2)'.

Pour les peines accessoires, telles que les incapacités en matière

électorale, la déchéance obligatoire de la puissance paternelle, etc.,

aucune difficulté ne s'élève ces peines sont attachées à la con-

damnation, sans que le juge ait à les prononcer et sans qu'il

puisse, par conséquent, en dispenser le condamné.

Mais pour les peines complémentaires, telles que l'interdiction

de l'art. 42 C. p., la confiscation, la publicité du jugement, la

déchéance de la puissance paternelle, l'interdiction de séjour, etc.,

il y a lieu de faire une distinction. Dans le cas où ces peines sont

facultatives, il est sans intérêt de constater que le sursis ne s'y

applique pas, puisque Je juge, libre de ne pas les prononcer,
n'aurait pas l'idée de les prononcer pour en suspendre l'exécution.

Dans le cas où ces peines sont obligatoires, le juge n'acquiert
aucun pouvoir nouveau du fait de la loi de 1891.

La suspension de la peine principale modifie implicitement le

point de départ de ces peines, dans les hypothèses où, en cas

d'exécution, elles ne devraient prendre cours qu'à l'expiration de

la peine principale. C'est au jour où la condamnation est devenue

irrévocable qu'il faut alors en placer le point de départ2.

b) Le régime du sursis est étranger à toutes les condamnations

aux frais, dommages-intérêts, restitutions (art. 2, § 3}, qui sont

exigibles suivant les modes ordinaires. En conséquence, le con-

damné sera passible de contrainte par corps, nonobstant le sur-

sis, pour le recouvrement de ces condamnations3..

c) La condamnation conditionnelle doit être portée au casier

judiciaire (bulletin n° 1), mais avec la mention du sursis accordé

(art. -4). Elle sera relevée, avec la même mention, sur le bulletin

n° 2 délivré aux magistrats. Mais, quant au bulletin n° 3, la loi

1 On a fait observer que ces expressions désignaient les peines qualifiées dans

le langage scientifique, peines accessoires ou peines complémentaires Laborde,

il» 24.

Sur ce point Delalande, p. 113. « En fait, dit cet auteur, la suspension équi-

vaut à une remise condifionnelle de la peine le condamné est placé dans la

même situation que s'il était libre, sous la condition, toutefois, de n'encourir, pen-
dant cinq années, aucune condamnation à l'emprisonnement ».

3 La solution est rigoureuse, mais elle nous parait certaine. On peut rapprocher,

du reste, des dispositions de la loi.de 1891, l'art. 17 de la loi du 22 jiiill. 1867

« Les tribunaux peuvent, dans l'intérêt des enfants mineurs du débiteur, et par le

jugement de condamnation, surseoir, pendant une année au plus, à l'exécution de

la contrainte par corps •>. ·
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du 5 août 1899 fait une distinction. Les condamnations avec sursis

à un mois ou à moins d'un mois d'emprisonnement, avec on sans

amende, et par suite les condamnations avec sursis à l'amende,

sans emprisonnement, ne doivent pas être portées sur le bulletin

n° 3, encore bien que le délai de cinq ans prévu par l'art. 4 de la

loi du 5 août 1899 ne soit pas expiré. Pour les autres condamna-

tions avec sursis, elles figurent sur le bulletin n? 3, délivré aux

particuliers, avec la mention de sursis, pendant la période

d'épreuve (art. 7 et 9).

III, Sur la durée de la période de probation, deux systèmes sont

en présence celui de la loi française, durée de l'épreuve fixée

légalement et par suite uniforme; celui des lois belge et anglaise,

durée librement déterminée par le juge dans les limites d'un

maximum fixé par la loi. Ce dernier système, à raison de sa sou-

plesse et de la possibilité pour les tribunaux de graduer l'épreuve

suivant la situation individuelle du délinquant, est recommandé

par quelques criminalistes. J'hésiterai cependant à l'approuver.

Son principal inconvénient est de ne pas prémunir le juge contre

son propre entraînement et de lui permettre de réduire à l'excès

une épreuve qui doit être longue pour être probante.

Etant admis le système français de la durée fixe et uniforme,

le terme de cinq ans adopté par la loi est heureusement choisi.

C'eslle délai même de la prescription correctionnelle. EL il faut

conclure de cette analogie que ce délai se compte, comme celui

de la prescription, par jour et non par heure*. Il court, aux termes

de l'art. iHV, $j2, « à dater du jugement ou de l'arrêt ». Lorsqu'il

n'y a eu qu'une seule décision judiciaire, il est facile de détermi-

ner le point de départ du sursis qui se place au jour où cette déci-

sion est rendue c'est l'hypothèse même que prévoit le texte. Mais

il peut se faire qu'à la suite d'une voie de recours, opposition,

pourvoi en cassation ou appel, plusieurs décisions soient interve-

uues; quelle est celle qui fixera le point de départ du sursis? Trois

hypothèses sont possibles. 1° Deux ou plusieurs décisions le sur-

sis accordé par la dernière seulement. Dans ce cas, le point de

départ se trouve naturellement fixé au jour de cette dernière déci-

siou, puisqu'en le reportant à une date antérieure, on suspendrait

l'exécution avant que le sursis ait été accordé3. 2° Deux ou plu-

1 Le dies a quo doit-il êlre compté dans le délai ? Le sursis ne commence-lit,

au conlxaire, que le lendemain? L'expression « à dater du jugement » n'est pas
plus claire que l'expression « à compter du jour où le crime a été commis (art.

635 et s. G. inst. cr.}.. Il nous suffira de maintenir la solution que nous adoptons

en matière de prescription.

Ainsi, le prévenu a ét6 condamné par le tribunal à un mois de prison sur son
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sieurs décisions lesursis accordé par toutes. Le délai court, dans

ce cas, du jour où la première est rendue. C'est celle-là qui a

accordé le sursis; la dernière décision n'a fait que le confirmer.

Nous sommes, du reste, dans les termes mêmes de la loi et, s'il y

avait doute, les principes de l'interprétation pénale justifieraient
cette solution. 3° Plusieurs décisions successives sursis accordé

par la première, refusé par d'autres, ordonné par la dernière.

Même solution que dans le cas précédent. Il n'y a pas lieu de sus-

pendre le point de départ du sursis, puisque la dernière décision

a définitivement maintenu la première.

286. Des deux issues possibles de la période de sursis.

La période de sursis prend fin, soit par la révocation encourue,

soit par ["expiration du terme de cinq ans dans les conditions

prescrites. Telles sont les deux issues possibles de la situation.

287. Déchéance du sursis. Le condamné est déchu du

bénéfice du sursis,lorsqu'il encourt, pendant la période d'épreuve,

une condamnation à l'emprisonnement ou à une peine plus grave,

pour un crime ou un délit de droit commun, commis postérieure-

ment au jugement qui a accordé le sursis (art. 1, §§ 2 et 3). Dans

ce cas, la révocation du sursis se produit de plein droit. Les tri-

bunaux, saisis de la seconde poursuite, n'ont pas à la prononcer.

Les deux jugements, celui qui a ordonné le sursis et celui qui

prononce la seconde condamnation, demeurent indépendants.

Nous préciserons 1° les conditions de la révocation du sursis;

2° les effets de cette révocation.

I. Ces conditions sont au nombre de trois l".une poursuite,
suivie de condamnation; 2° à l'emprisonnement ou à une peine

plus grave; 3° pour crime ou délit de droit commun.

a) Une poursuite, qui ne serait pas suivie de condamnation,

n'aurait évidemment aucun effet révocatoire. Cette condamnation

doit émaner d'une juridiction française et être devenue définitive.

appel, la cour a confirmé la condamnation et prononcé le sursis. C'est à la date de

l'arrêt que nous placerons le poinl de départ du délai d'épreuve. Dans un autre

système (Laborde, n° 32), La période d'épreuve remonterait, dans tous les cas, à

la plus ancienne décision. Mils cette opinion nous parait inadmissible, et par la

raison signalée, et parce qu'elle est contraire au lexte de la loi. Flans un autre

système enfin, pour le cas spécial ou. le sursis aurait été accordé en appel, on

applique la distinction que faisait l'ancien art. 24 C. p. pour l'exécution de la peine
d'emprisonnement (Brégeault, p, 323; Nègre et Gary, p. 85 et 87; André, p. 119).

Mais il n'y a aucune comparaison possible, à établir entre le point de départ d'une

peine qu'on exécute et celui d'une autre peine qu'on n'exécute pas. La disposition

de l'art. 24 n'a aucune application en notre matière.
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G. – Pn. 31

Mais la poursuite etla condamnation ont leur base dans une infrac-

tion; or, ces faits peuvent être séparés par un intervalle de temps

plus ou moins long. Trois situations sont donc possibles. La pre-

mière, qui ne présente aucune difficulté, est celle où la poursuite

commencée et la condamnation prononcée pour une 'infraction,

commise après le jugement de sursis devenu définitif, se placent

pendant- la période de cinq ans et avant l'expiration du délai

d'épreuve. Mais il est possible qu'une infraction, commise pen-

dant le délai de cinq ans, soit l'objet d'une poursuite et n'abou-

tisse à une condamnation qu'après son expiration, comme il est

possible qu'une infraction, commise avant le sursis, ne soit pour-

suivie et punie que pendant le délai d'épreuve la révocation

sera-t-elle encourue dans ces deux cas?

Si la condamnation prononcée pendant le délai était motivée

par une infraction commise avant le commencement de l'épreuve,

il n'y aurait pas déchéance du sursis accordé par le précédent

jugement. Le tribunal pourrait même, en prononçant la seconde

condamnation, faire bénéficier le délinquant du sursis. Il s'agit,

en efl'et, d'un cumul de délils et non' d'un cas de récidive, et la

récidive seule met obstacle au sursis. Cette première solution

n'est pas susceptible de contestations sérieuses.

Mais ne faudrait-il pas attacher la déchéance à une condamna-

tion prononcée après le sursis, mais pour un délit commis pendant

le délai d'épreuve? Ne faudrait-il pas, au moins, admettre cette

solution si la poursuite avait commencé pendant le sursis? La

Cour de cassation s'attache à la seule condition que le délit ait

été commis après le sursis accordé et avant l'expiration de la

période d'épreuve. Au point de vue juridique, c'est, en effet,

l'exécution du crime ou du délit, dans le délai d'épreuve, qui

constitue la rechute et qui doit entraîner la décliéance, pourvu

qu'une condamnation ultérieure constate cette rechute. Au point

de vue pratique, cette solution a l'avantage de faire dépendre ta

déchéance du fait personnel du condamné seul, tandis que si on

exige que la poursuite ou la condamnation soit comprise dans le

délai, on fait dépendre la révocation du sursis du plus ou moins

d'activité de l'autorité judiciaire.

b) Pour révoquer le sursis, la condamnation doit comporter

l'emprisonnement ou une peine plus grave. Les condamnations à

l'amende ou à l'emprisonnement de police n'ont donc jamais cet

effet. En d'autres termes, la condamnation qui fait déchoir du

Caas., 14 déc. 19ÛL (S., i(X)i. t. 219, D., 19 )4. 1. 533), et les noies de Roux el

Le Poiltevin dans ces deux recueils.
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sursis est de même nature que celle qui empêche de l'obtenir.

c) Aussi la condamnation n'a d'effet révocatoire qu'autant

qu'elle est motivée par un crime ou délit de droit commun. La loi

établissant ainsi une concordance complète entre les infractions

qui rendent le condamné passible de la déchéance et celles qui

font obstacle au sursis, je n'ai qu'à m'en référer ù mes explica-

tions précédentes.
Il. La déchéance du sursis enlève au condamné le bénéfice de

la condition suspensive qui affectait l'exécution de la peine. Elle a

donc pour effet 1° de rendre exécutoire la peine suspendue; 2° de

confirmer définitivement la condamnation jusque-là condition-

nette.

a) La peine, dont l'exécution avait été suspendue, s'ajoutera à

celle prononcée pour le délit commis dans la période d'épreuve

(art. 1er, § 3). Le texte prescrit même de la faire exécuter avant.

En écrivant cette disposition, la loi n'a eu en vue que les peines

privatives de liberté; car si la première peine est une amende, il

est inadmissible que le condamné, par sa négligence ou sa mau-

vaise volonté, puisse retarder l'exécution de la seconde, en ne

payant pas l'amende. Lorsque les deux condamnations portent sur

des peines privatives de liberté, l'ordre prescrit par la loi pourra

être suivi Mais lorsque la seconde peine sera la mort, il devient

évident que la disposition est inapplicable. Un retard de plusieurs

mois, peut-être de plusieurs années, apporté à l'exécution d'un

condamné à mort, lui assurerait, en fait, une commutation de

peine, et le récidiviste serait mieux traité que le condamné pri-

maire. En réalité, ce que la loi veut dire, c'est que les deux peines

doivent être subies successivement, sans confusion possible entre

elles.

b) Par suite de la révocation du sursis, la condamnation, jusque-
là affectée d'une condition résolutoire, devient définitive. Elle peut

servir de premier terme à la récidive, dans les conditions des art.

Ti7 et 58 C. p. la loi le décide expressément2. a.

288. Expiration de la période d'épreuve sans révocation

du sursis. Quel est l'effet de l'arrivée du terme de cinq ans

sans une condamnation à l'emprisonnement ou à une peine plus

grave ? Deux conceptions sont possibles. L'une, la plus naturelle,

consiste à ne plus permettre d'exécuter la peine à laquelle il a été

sursis, la condamnation continuant de subsister, avec tous ses

1 Voy. sur l'ordre de l'exécution des peines Rcv. pénit., 1903, p. 887.

Voy. Cass., 5 févr. 1898 (S., Kl. 1. 98).
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effets légaux indépendants de l'exécution de la peine. L'autre, plus

favorable, mais qui paraît excessive, consiste à effacer la condam-

nation elle-même, qui sera désormais comme non avenue. C'est

ce dernier système qu'a consacré la loi de 1891. L'arrivée du
terme de cinq ans, sans une condamnation emportant révocation

du sursis, produit ainsi les effets d'une réhabilitation de plein droit.

Et, bien que cette qualification n'ait pas été employée par le texte

législatif, elle exprime exactement le caractère de l'institution.
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INTRODUCTION

289. Objet des lois de procédure. 290, Organisation judiciaire et procédure.

291. Division.

289. Objet des lois de procédure. – L'objet de la procédure

répressive est d'organiser les autorités et les juridictions pénales,

de régler leur compétence et la marche du procès depuis les actes

de recherche jusqu'aux actes d'exécution de la sentence.

La mise en œuvre des règles de fond par les lois de forme tend

à réaliser et à concilier une double exigence assurer la répres-

sion (impunitum non relinqui fascinus); mais éviter que nul ne

soit puni s'il n'est, auparavant, prouvé et déclaré coupable (itmo-

centetn non condemnari),

290. Organisation judiciaire pénale. L'organisation

judiciaire actuelle a sa source dans les trois lois suivantes celle

du 27 ventôse an VIII; celle du 20 avril 1810; celle du 30 août

1883, auxquelles il faut joindre les décret, réglementaires et les

textes du Code d'instruction criminelle.

I. Cette organisation est dominée par deux idées a) L'unité de

la justice civile et de la justice pénale, unité qui signifie que les

mêmes autorités et les mêmes tribunaux connaissent des matières

civiles et des matières pénales1. Cette unité existe 1° en la per-

sonne du garde des sceaux, chef suprême de l'une et de l'autre

justice; 2° du juge de paix, qui fonctionne avec diverses attribu-

tions civiles, et qui, eu matière pénale, est tout à la fois oflicicr

de police judiciaire et juge de police; 3Ù elle se réalise dans le

tribunal de première instance, qui fournit le juge d'instruclion et

'Celte unité de juridiction est L[\;s vivement par l'école positiviste

italienne (Voy. Ferri, Sociol. ci'im., 4e éd., p. 777 à 820; Garofalo, Criminologie

p. 387 à 397}, qui demande, avec raison, la spécialisation dans l'administration de

la justice pénale. Adde Tarde, i'kil. pénale, p. 435 à 450; Cruppi, La Cour d'assi-

ses, p. 110 et suiv., 281 et suiv. Comp. mon Traité théor. et pval. d'instr. cr.,

t. I, n°» 24 et 25, et t. II, n°* 500 à 508.
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forme le tribunal correctionnel du premier degré; A0 dans la cour

d'appel, dont deux chambres, la chambre correctionnelle et la

chambre des mises eu accusation, fonctionnent en matière pénale,

et dont les membres participent an jugement des crimes à côté

du jury; 5° enfin, dans la Cour de cassation, qui juge les pourvois

formés soit en matière criminelle, soit en matière civile. L'unité

ne fait pas que les jugements èivils et criminels se rendent abso-

lument de la même manière. Une première différence, concernant

le nombre des juges nécessaire pour former la décision, existait

avant la loi sur la réforme de l'organisation judiciaire du 30 août

1883. Les chambres civiles des cours jugeaient au nombre mini-

mum de sept les ciiambres des mises en accusation ou correc-

tionnelles, au nombre de cinq.
En toute matière aujourd'hui, les

arrêts des cours d'appel sont rendus par cinq juges an moins, le

président compris. Mais tandis qu'il existe un jury en matière

criminelle, il n'en existe pas en matière civile, sauf de très rares

exceptions; b) La concordance établie entre la classification des

infractions el l'organisation des juridictions pénales la loi a

divisé les tribunaux répressifs en trois catégories, correspondant

exactement à la division tripartite des peines à prononcer et des

infractions à juger. Les diverses autorités concourant à répression

évoluent autour de ces diverses juridictions, dont chacune cons-

titue un centre judiciaire,
II. Dans cette organisation, on a introduit le principe de la

division du travail, en confiant, fi des autorités distinctes, les

fonctions de poursuite, d'instruction, de jugement et d'exécution,

el. en décidant que les agents,qui exercent l'une de ces fonctions,

ne pourraient, en principe, en exercer d'autres. En effet, les

autorités, qui concourent à l'application de la loi pénale, sont

1° les officiers de police judiciaire, chargés des actes de recherche

et d'instruction 2° les juridictions d'instruction, chargées de sta-

tuer sur la mise en prévention ou en accusation des inculpés;

3° les juridictions de jugement, chargées de se prononcer sur la

culpabilité et d'appliquer la peine; les officiers du ministère

public, chargés de provoquer, par voie d'action ou de réquisition,
le fonctionnement de ces diverses autorités et de faire exécuter

leurs décisions en mettant en mouvement la force publique. Les

fonctions de la police judiciaire et du ministère public, qui con-

sistent principalement à agir, sont exercées par des individus,

sous les ordres et la surveillance de supérieurs hiérarchiques.

Les fonctions de juridiction, qui consistent à délibérer et k juger,
sont, en général, confiées a des corps collectifs, dont les décisions

peuvent être réformées ou annulées, mais qui n'ont d'ordre à
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recevoir de personne sur la manière de remplir leur mission. Les

officiers de police judiciaire et les membres du ministère public

dépendent, en principe, du pouvoir exécutif, qui peut les révo-

quer ou les déplacer ad nulum. Les juges, au contraire, sont indé-

pendants et inamovibles.

111. Pour que la loi pénale puisse être appliquée, il faut que

l'infraction soit constatée et que la culpabilité du prévenu soit

reconnue. L'autorité doit donc rechercher les crimes, les délits et

les contraventions, en' rassembler les preuves, s'assurer, s'il y a

lieu, de la personne des inculpés et les livrer aux tribunaux char-

gés de les punir. L'organisme qui a cette mission est la police

judiciaire, On l'oppose à la police administrative qui a pour objet

de maintenir l'ordre et, particulièrement, de prévenir les infrac-

tions aux lois. La police judiciaire fait partie de la justice elle

recherche les délits que la police administrative n'a pu empêcher,

elle prépare et facilite l'action des tribunaux de répression.

IV. L'infraction constatée, il ya lieu d'instruire l'affaire, c'est-

à-dire de rechercher, par un chemin à rebours de celui qui a été

suivi par le délinquant dans l'accomplissement du délit, les diver-

ses circonstances matérielles de nature à en faire découvrir l'au-

teur, les diverses causes psychologiques permettant de détermi-

ner à quel mobile il a obéi et dans quelle catégorie anthropologi-

que et sociologique il doit être placé pour lui appliquer les mesu-

res appropriées à sa situation. On-distingue, dans la. procédure

répressive, Yi»stniction préparatoire qui a pour but de préparer

le procès pénal, de Yinstruction définitive qui a pour but de le

jutjer. L'instruction préparatoire, inutile en matière de contraven-

tions, facultative en matière de délits, obligaloire en matière de

crimes, est confiée an procureur de la République et au juge d'ins-

truction. Le premier de ces magistrats a le droit de rechercher et

de poursuivre les crimes et les délits mais il n'a pas le pouvoir,

dans les cas ordinaires, de faire des actes d'instruction ni celui

d'ordonner l'arrestation et la détention des inculpés. Ces derniè-

res attributions appartiennent au juge d'instruction; mais celui-

ci ne doit pas informer d'office, il ne peut commencer une instruc-

tion sans en être requis, car, s'il agissait d'après sa propre impul-

sion, il exercerait le droit de poursuite et usurperait, ainsi, l'ac-

tion publique qui ne lui est pas confiée. Toutefois, la règle de la

séparation entre les fonctions d'instruction les fonctions de pour-

suite reçoit une exception notable dans les cas requérant célérité,"

savoir ceux de crimes ou de délits flagrants, ou autres qui y sont

assimilés. Si le procureur de la République réunit temporaire-

ment, dans ce cas, aux pouvoirs de la poursuite, les pouvoirs de
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l'instruction, de son côté, le juge d'instruction supplée le procu-

reur de la République et peut instruire d'office.

La procédure d'instruction préparatoire a été profondément

modifiée par la loi du 8 décembre 1897, dans la phase qui a lien

devant le juge d'instruction. Deux réformes principales caractéri-

sent cette loi. D'une part, c'est l'obligation pour le juge d'avertir

l'inculpé, dès qu'il est mis en sa présence, du droit de celui-ci de

ne pas parler. D'autre part, c'est l'assistance, aux interrogatoires

et aux confrontations, d'un défenseur, auquel doivent être com-

muniqués les actes principaux de la procédure et qui peut pren-

dre connaissance du dossier.

V. Lorsque l'instruction préparatoire est terminée, le rôle de la

juslice commence. Mais l'inculpé n'est pas immédiatement traduit

devant la juridiction, chargée de l'acquitter s'il est innocent, de

le condamner s'il est coupable. L'intérêt de la société et celui de

l'inculpé exigent qu'il n'y ait comparution en justice que lorsque

l'inculpation repose sur des charges suffisantes. Aussi, la loi con-

fère à des autorités, intermédiaires entre les magistrats chargés

de l'instruction et les magistrats chargés du jugement, l'examen

des charges et le règlement de la compétence. Ces autorités, àppe-

lées juridictions d'instruction, sont le juge d'instruction au pre-
mier degré, et la chambre des mises en accusation au second.

VI. Les juridictions du jugement, chargées de se prononcer sur

la culpabilité des prévenus et accusés, se divisent en deux classes

les unes sont des juridictions ordinaires les autres, des juridic-
tions exceptionnelles. Les tribunaux ordinaires sont ceux qui,

investis de la plénitude du pouvoir judiciaire pour la répression
d'un certain nombre d'infractions, exercent, par rapport à ces

infractions, une juridiction générale. Ils connaissent d'un certain

ordre d'infractions, par cela seul qu'aucun texte ne désigne une

autre juridiction. Les tribunaux spéciaux sont ceux qui n'exer-

cent leur juridiction que par rapport a certains faits, distraits de

la juridiction ordinaire par des dispositions expresses de la loi,

ou par rapport à certaines personnes. Les premiers comprennent

les tribunaux de police et les tribunaux correctionnels, qui sont

des juridictions permanentes; les cours d'assises, qui sont des

juridictions temporaires. Les seconds comprennent principale-

ment les tribunaux militaires et les tribunaux maritimes.

291. Des phases du procès pénal. – Le procès pénal a trois

phases principales et distinctes il débute par l'exercice d'une

action; il se continue par une instruction; il se termine par un

jugement. Delà une division naturelle en trois parties l'actioei.,

l'instruction et le jugement.
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DES ACTIONS QUI NAISSENT DE L'INFRACTION

§ Ier. – Division.

292. Actions publique et civile. – 293. Rapports entre ces deux actions.

294. Division.

292. Actions publique et civile. L'étude des actions doit

précéder l'étude de V organisation judiciaire et de la procédure, car

le pouvoir judiciaire n'agit, en principe, qu'après avoir été mis en

mouvement par une action, et la procédure trace précisément la

marche a suivre pour l'exercer et la faire aboutir.

L'infraction donne naissance au droit de la société de punir le

délinquant et au droit de la personne lésée d'obtenir la réparation

du dommage que lui a causé le fait illicite. On appelle action

pénale ou publique le recours a l'autorité judiciaire exercé, au

nom et dans l'intérêt de la société, pour arriver à la constatation

du fait punissable, de la culpabilité du délinquant et à l'applica-

tion des peines établies par la loi. De toute infraction naît une

action publique, qui est exercée, au nom de la société à laquelle

elle appartient, par un corps de fonctionnaires, remplissant, sui-

vant une expression consacrée et caractéristique, un ministère

public. Mais, lorsque, indépendamment du mal social qui en

résulte, le fait délictueux a causé un dommage à une personne,

physique ou morale, celle-ci a le droit de poursuivre en justice la

réparation de ce dommage on appelle action privée ou civile, ce

recours à l'autorité judiciaire, qui est exercé par la partie lésée

et qui a pour objet de procurer la réparation do préjudice

éprouvé.

293. Rapports entre ces deux actions. L'action publique
et l'action civile sont indépendanles l'une de l'autre 1° En eflet,

bien qu'elles résultent du même fait matériel, ['infraction, elles
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ont cependant une cause juridique différente. L'action publique

naît du délit, envisagé comme cause d'un trouble social. L'action

civile nait du délit, considéré comme fait dommageable; 2° Aussi

ces deux actions n'ontpas le même objet. L'une tend à l'applica-

tion d'une peine; 1 autre, à la réparation du préjudice causé;

3° Elles appartiennent à des personnes différentes l'action publi-

que, à la société, qui, né pouvant l'intenter elle-même, en délègue

simplement l'exercice, non pas à tous les membres du corps social,

mais à des fonctionnaires spéciaux.; l'action civile appartient à la

personne lésée, au ppint de vue de sa propriété comme de son

exercice; 4° L'action publique peut être exercée seulement contre

les auteurs ou complices de l'infraction. L'action civile peot être

exercée, en outre, contre leurs héritiers et contre les personnes
civilement responsables.

Mais bien qu'indépendantes, ces deux actions, a raison de leur

origine commune, sont unies l'une à l'autre par des liens d'inter-

dépendance. Ainsi l'action civile n'est pas de la compétence exclu-

sive des tribunaux civils elle peut être intentée en même temps

et devant les mêmes juges que l'action publique; et lorsque le

ministère public n'a pas encore intenté l'action publique, l'exer-

cice de l'action civile devant les tribunaux de répression met

nécessairement en mouvement l'action publique. Ainsi encore,

ces deux actions sont soumises à la même prescription, et les

actes qui interrompent la prescription,de l'action publique, inter-

rompent la prescription de l'action civile. Enfin, la poursuite et

le jugement de l'action publique ont une influence nécessaire sur

la poursuite et le jugement de l'action civile.

294. Plan pour l'étude des deux actions. -.Les rapports

étroits qui unissent l'action publique et l'action civile nous obli-

gent «.faire une étude distincte mais parallèle de ces deux actions;

aussi diviserons-nous cette matière en trois titres:le premier sera

consacré aux droits d'action publique el civile; le second, à l'exer-

cice de ces droits; le troisième, à leur extinction.
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CHAPITRE PREMIER

[)ë L'ACTION publiquk

§ Ier. Qui peut exercer l'action publique.

'295. De l'accusation publique. Suivant queld procédés elle a été exercée, – 2!ji>.

Disposition. Exercice. Impulsion de l'aclion publique. 297. Organisation du

ministère public. 298. Droit des administrations publiques.

295. Des divers systèmes d'accusation. L'action pénale
résultant de la nécessité qui s'impose à l'Etat de poursuivre le

délit pour obtenir la punition du coupable, a trois caractères

essentiels 1° d'être une action sociale ou publique; 2° d'être la

conséquence nécessaire et irrévocable de tout délit; 3° de ne pas
être subordonnée à l'existence d'une action civile au profit des par-

ties lésées. Ces trois caractères résultent d'un seul et même prin-

cipe à savoir que l'Etat, en vertu du devoir qui lui incombe de

pourvoir à ladéfense sociale, est tenu, dès qu'un délit se commet,

d'en poursuivre la répression. C'est à cette idée que se rattache

l'institution du ministère public, dont l'origine n'est ni romaine ni

germanique, mais purement française et qui a pour fonction

principale de rechercher et de poursuivre les infractions, c'est-it-

dire de se porter accusateur dans le procès pénal i.

L accusation a été exercée historiquement suivant quatre for-

mes 1D D'abord la victime ou ses héritiers ont poursuivi, dans

leur propre intérêt, la répression du délit c'est le système de

Sur l'institution du ministère public, cons mon Traité théor. etprat. d'insO:

ci:, t. 1, n" 77 etsuiv.
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Yaccusalion privée; 2° Puis tout citoyen a pu poursuivre, dans

l'intérêt public, et demander, mais au nom de la société, la puni-

tion du coupable c'est le système de Y accusation populaire;

:l° Plus tard, le juge s'est saisi lui-même de la connaissance des

crimes les plus graves et les a poursuivis dans l'intérêt général

c'est la poursuite d'office; 4° Enfin, un corps de fonctionnaires a

utiî institué par l'Etal pour rechercher les infractions, en saisir le

juge et en requérir la répression c'est le système de l'accusation

publique.

Le premier de ces procédés de poursuite est celui des peuples

barbares; il méconnaît le caractère social de la répression. Les

peuples civilisés l'ont abandonné. Quant au système de la pour-

suite d'office, il réunit et confond deux fonctions qui doivent être

et rester distinctes, dans l'intérêt de l'impartialité judiciaire, la

fonction de juger et celle d'accuser. Aussi n'est-il plus en vigueur.

Restent l'accusation populaire et l'accusation publique. Chacun de

ces systèmes a ses inconvénients et ses avantages. L'accusation

populaire peut sommeiller par peur, corruption ou indifférence;

elle peut devenir un moyen de chantage entre les mains de gens

sans aveu. Personne ne conteste, à ce double point de vue, les

avantages de l'institution d'un accusateur public. Mais, soumis au

pouvoir exécutif, cet accusateur peut être soupçonné de subor-

donner l'action publique à des considérations politiques; magis-

trat, comme le juge, son caractère même est de nature
à détruire

l'égalité nécessaire entre l'accusation et la défense. D'où un dou-

ble danger, que le droit d'accusation subsidiaire réservé aux

parties lésées et l'extension de la compétence du jury peuvent

également conjurer.

296. De la disposition, de l'exercice et de l'impulsion de

l'action publique. Il importe, du reste, pour se rendre compte

des droits que le ministère public, les particuliers et les tribunaux

ont, en France, sur l'action publique, de distinguer trois choses

la disposition, Yexefcice et Y impulsion de cette action.

1. Au .premier point de vue, l'action publique n'apparlieud pas,
comme le dit l'art. lar C. instr. cr., « aux fonctionnaires à qui elle

est confiée par la loi ». La société seule ayant le droit de punir,

c'est a la société seule qu'appartient l'action qui a pour objet la

punition du coupable. La société en délègue seulement Y exercice

à des fonctionnaires ou à certaines administrations publiques, qui

la représentent à ce point de vue, et notamment, en règle géné-

rale, à un corps judiciaire, institué dans ce but, et désigné collec-

tivenient sous le nom de ministère public. De ce principe découlent



QUI PKCT F.XEHCËlt L'ACTION PUBLIQUE

diverses conséquences elles se ramènent toutes à cette idée, que

les fonctionnaires du ministère public n'ont pas la faculté de dis-

poser de l'action publique, soit avant de l'avoir intentée, soit après

l'avoir mise en mouvement. Seule, la société peut renoncer

l'action publique elle exerce ce droit en accordant une amnistie,

ou en édictant, dans les lois de prescription, qu'après un certain

temps, le délit ne pourra plus être poursuivi.

En pratique, les corollaires A tirer de ce principe se ramènent

à trois. 1° Le ministère public, it la différence des parties lésées

(C. civ., art. 21H6; C. inst. cr., art. 4), n'a pas le droit de transi-

ger, ni avant ni après les poursuites commencées et moins encore

après la condamnation prononcée, c'est-à-dire qu'il n'a pas le

droit de convenir avec le délinquant qu'il ne le poursuivra pas si

celui-ci exécute certaines prestations, par exemple, s'il indemnise

sa victime, s'il fait une aumône, etc. 2° Le ministère public ne

peut, par un désistement, arrêter les suites soit de l'action qu'il a

intentée, soit du recours qu'il a formé. Sans doute, après avoir

commencé les poursuites, il peut reconnaître, à la suite de l'ins-

truction préparatoire ou des débats, que son action est sans fon-

dement et requérir le renvoi d'instance du prévenu ou de l'accusé,

car il a le droit et le devoir de ne s'inspirer, dans ses réquisitions,

que de sa conscience et de l'intérêt de la. vérité; mais, par ses

conclusions favorables, il ne dessaisit pas et ne peut pas dessaisir

les juges de l'action qu'il leur a soumise. L'effet propre d'un désis-

tement valable serait d'amener ce résultat, tandis que les juges
ont le droit et le devoir de statuer sur l'action publique dès qu'ils

en sont saisis et par cela même qu'ils en sont saisis. 3° Enfin, le

ministère public n'a pas la faculté, par un acquiescemenl exprès

ou tacite, de renoncer d'avance aux voies de recours qui lui sont

ouvertes. En conséquence, il peut attaquer, par la voie de l'appel

ou du pourvoi en cassation, un jugement rendu conformément à

ses conclusions. La signification faite au condamné du jugement,
avec sommation de l'exécuter, n'enlève pas au ministère public

le droit de se pourvoir tant que les délais ne sont pas expirés.

Enfin, le procureur général ale droit d'interjeter appel d'un juge
ment correctionnel, bien que le procureur de la République ait

laissé passer le délai qui lui est donné pour appeler ou ait con-

senti à l'exécution (C. inst. cr., art. 203).

II. L'exercice de l'action publique comprend tous les actes qui

sont nécessaires pour obtenir la prononciation d'une peine contre

l'auteur d'une infraction. L'action publique n'est déléguée dans sa

plénitude, en règle générale, qu'au ministère public celui-ci

l'exerce 1" en saisissant les juridictions d'instruction ou de juge-
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ment compétentes pour en connaître; 2° en dirigeant devant ces

juridictions, par ses réquisitions, les mesures d'instruction qu'il

y a lieu de prendre;3" en demandant l'application des peines
édictées par la loi; 4" enfin, en formant un appel ou un pourvoi

en cassation contre tout jugement ou arrêt qui lui paraît devoir

être réformé ou annulé.

III. L'action publique, comme toute autre action, est mise m

mouvement par tout acte dont l'effet est d'en saisir légalement le

juge. D'où il suit que le droit d'exercer l'action publique implique'

le droit de la mettre en mouvement; mais, à l'inverse, le droit de

la mettre en mouvement n'implique pas nécessairement le droit

de l'exercer. Le ministère pullic a seul, en principe, l'exercice de

l'action publique. C'est là son domaine propre. Mais \° d'un

côté, les particuliers lésés par l'infraction ont le droit de saisir de

l'action publique les juridictions de répression, afin de mettre ces

juridictions en mesure de statuer sur leur action civile, qu'ils

peuvent poursuivre « en mémo temps et devant les mêmes juges

que l'action publique » (C. instr. cr., art. 3); 2° d'un autre côté,

les juridictions pénales ont la faculté, tantôt de se saisir elles-

mêmes d'une infraction de leur compétence (action d'office), ainsi

en cas de délit commis à l'audience, tantôt de saisir de la pour-

suite une autre juridiction (ordonnance ou arrêt de renvoi ou de

mise en accusation, de juge d'instruction et de chambre des mises

en accusation).

Mais dans le cas même où l'action publique est mise en mouve-

ment par d'autres que par lui, c'estle ministère public qui l'exerce,

en requérant tous les autres actes nécessaires pour faire juger le

procès pénal. Toutes les fois donc que l'on sépare le droit de met-

tre l'action publique en mouvement du droit d'exercer cette action,

leprernierseborue à la faculté de commencer la poursuite en sai-

sissant le juge, tandis que le second consiste dans le pouvoir de

poursuivre l'action jusqu'à ce qu'elle soit épuisée par une décision

passée en force de chose jugée. Notamment, les parties lésées,

qui ont mis en mouvement l'action publique par voie de citation

directe, n'ont pas le droit de former un recours remettant en

question l'action publique.

297. Organisation du ministère public. Les règles sui-

vantes résument les. principes qui régissent, dans notre droit,

l'organisation du ministère public, au point de vue de la répres-
sion des crimes, délits et contraventions.

1. L'exercice de l'action publique est délégué dans sa plénitude

à des fonctionnaires nommés par le pouvoir exécutif et qui en
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dépendent (D. 16 et 24 août 1790, tit. VIII, art. 1}. En effet, le

pouvoir exécutif, qui a pour mission de procurer l'application des

lois, et spécialement des lois pénales qui servent de sanction

suprême à toutes les autres, doit avoir, sous sa direction et sous

sa dépendance, les fonctionnaires chargés de veiller à l'exécution

des lois. Aussi les officiers du ministère public sout tous amovi-

bles et révocables.

II. On a donné pour base, à l'organisation du ministère public,
un principe qui en fait la force, celui de l'unité et de la subordi-

nation hiérarchiques. Les procureurs généraux, les avocats géné-

raux, les substituts du procureur général; les procureurs de la

République, leurs substituts, les commissaires de police, les

maires et adjoints, tous agents du ministère public, sont unis

entre eux par un lieu hiérarchique, qui aboutit au garde des sceaux,

ministre de la justice, et qui permet à celui-ci, à titre de repré-

sentant direct du pouvoir exécutif, de communiquer à l'exercice

de l'action publique, en France, la puissance de l'unité {!').

m mars 1808, art. 80 et 81; L. 20 avril 1810, art. 60). Le garde

des sceaux peut proposer, contre les membres du ministère publie,

au président de la République, toutes les mesures que comporte

leur amovibilité; il est armé, a leur égard, d'un pouvoir absolu

de discipline, et peut provoquer leur changement de résidence ou

leur révocation. De même, le procureur général a, sur ses subor-

donnés, une autorité disciplinaire et un droit de commandement,

qui se concilient, du reste, avec l'indépendance des magistrats qui

exercent, avec lui et en sous-ordre, les fonctions du ministère

public.

III. Aucune juridiction pénale n'est complète sans son ministère

public et ne peut valablement tenir audience hors sa présence. La

loi a, du reste, établi une exacte correspondanee entre l'organisa-

tion du ministère public et celle des juridictions pénales.

A) Près les tribunaux de police, Tari. 144, modifié par la loi du

27 janvier 1873, distingue deux classes d'officiers du ministère

public 1" Ceux que la loi investit directement de ces fonctions. Ce

sont le commissaire de police du lieu où siège le tribunal, et, eu

cas d'empêchement ou à défaut, les maire, adjoiuls et conseillers

municipaux dudit lieu dans l'ordre du tableau. %° Ceux que le

procureur général peut désigner. Ce sont l'un des commissaires

de police du chef-lieu de canton, s'il y en a plusieurs, et, à défaut

de commissaire de police au elief-lieu, un commissaire de police
résidant dans une autre localité du canton, un suppléant de justice
de paix, un maire et un adjoint de n'importe quelle commune du

canton, y compris le chef-lieu. Le procureur général a la liberté
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du choix entre ces trois catégories de personnes, sans droit de

préférence pour les unes au profit des autres.

En supposant, par conséquent, la désignation faite par le pro-
cureur général, le ministère public près le'lribunal de police est

exercé par le commissaire de police ou par l'un des commis-

saires de police du chef-lieu; par le membre désigné par le pro-
cureur général, à défaut de commissaire de police au chef-lieu

par les maire, adjoints et conseillers municipaux du chef-lieu.

Cette organisation, établie par la loi du 27 janvier 1873, a un

double but d'une part, assurer le service du tribunal de police;

«t, d'autre part, permettre au procureur général d'écarter des

fonctions du ministère public, s'il en est besoin, les maire et

adjoints du chef-lieu qui ont cessé d'être nommés par le pouvoir

central.

Quelle que soit, du reste, l'origine de leur désignation, les agents

•qui exercent l'action publique devant le tribunal de police ont

reçu leur délégation de la loi même et ne sonl, comme officiers du

ministère public près ce tribunal, les délégués de personne. Tou-

tefois, le procureur général et le procureur de la République ont,

.sur ces agents, un pouvoir de surveillance.

B) Près la Cour de cassation, les cours d'appel et les tribunaux

de première instance, il existe un parquet, expression qui désigne

la réunion des magistrats qui exercent le ministère public près

d'une même juridiction. Chacun de ces groupes forme une unité

morale qui s'incarne en son chef. C'est ce dernier seul qui a un

pouvoir propre, parce que c'est a lui seul qu'est déléguée l'action

publique. Les autres membres du groupe sont ses substituts.

a) Le parquet de la cour d'appel se compose du procureur général

de la République près la cour d'appel, des avocats généraux et des

substituts du procureur général (L. 20 avril 1810, art. 6). Il y a

autant d'avocats généraux que de chambres, moins une l'un

d'eux est attaché à la fois à la chambre des mises en accusation

et a une autre chambre, sauf à Paris (D. C juillet 1810, art. 46; D.

20 mars 1863, art. 2; L. 30 août 1883, art. 2). Quant au nombre

des substituts, il dépend de l'importance de la cour (D. 6 juillet

1810, art. 47; 0. 1er août 1821, art. 1 D. 12 déc. 18G0, art. 1;

L. 30 août 1883, art. 2).

Les procureurs généraux près les cours d'appel ont, par rapport
à l'action publique, deux ordres de fonctions 1" Ils sont investis,

dans le ressort de la cour, de la direction suprême de cette action.

Tous les autres fonctionnaires du ministère public sont leurs

subordonnés ils surveillent les commissaires de police, les pro-

cureurs de la République et leurs substituts et maintiennent,
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entre ces divers fonctionnaires, les liens de la discipline et de la

hiérarchie; 2° Les procureurs généraux sont, en outre, personnel-

lement chargés de l'exercice de l'aclion publique auprès de la cour

d'appel, auprès de la cour d'assises du département où siège la cour

d'appel, et même, s'ils le jugent utile, auprès des autres cours

d'assises de leur ressort (L. 20 avril 1810, art. 47).

Au procureur géneral, se relient les avocats généraux et les

substituts. Mais les uns et les autres ne participent à l'exercice

des fonctions du procureur général que sous sa direction (D. 6 juill.

1810, art. 42). Il en résulte que ces magistrats ne peuvent intenter

l'action publique, former un appel contre un jugement correc-

tionnel, ou se pourvoir en cassation contre un arrêt, qu'autant

que le procureur général les y autorise expressément ou tacite-

ment. On doit, du reste, présumer le consentement du procureur

général et cette présomption ne doit céder que devant son désaveu

formel, qui rendrait l'acte nul. 1° Les avocats généraux ont pour

mission plus spéciale de porter la parole, au nom du procureur

général, aux audiences civiles et correctionnelles de la cour

d'appel; ils sont distribués, enlre les diverses chambres dont elle

se compose, par une décision de leur chef. Chacun d'eux est donc

attaché à une chambre. 2° Les substituts du procureur général

sont placés immédiatement au-dessous des avocats généraux dans

l'ordre hiérarchique, mais sans rapport de subordination des uns

aux autres. Il résulte, en effet, des textes qui les instituent, qu'ils

sont plus spécialement chargés, sous la surveillance immédiate

du procureur général, du service intérieur du parquet, et de por-

ter la parole aux audiences de la cour d'assises du département

où siège la cour d'appel. 3° En cas d'absence ou d'empêchement,

les avocats généraux et les substituts se remplacent réciproque-

ment.

b) Le parquet d'un tribunal d'arrondissement se compose du

procureur de la République et de ses substituts, souvent appelés,

en style d'audience, les avocats de la République (L. 20 avril 1810,

art. l> et 43). Le nombre de ces derniers varie suivant l'impor-

tance du tribunal; il y en a un, dans les tribunaux d'une chambre;

deux, dans ceux de deux chambres; quatre, dans ceux de trois'

chambres; vingt-huit, il Paris (D. 10 août 1810, art. 16; L. 21 juill.

1873, art. 3; L. 30 août 1883, art. 5}. Quelques tribunaux n'en

ont même pas depuis la réforme judiciaire de 1883. Aussi l'art. (i

de la loi du 30 août 1883 confère au procureur général le droit de

déléguer temporairement un substitut ou un juge suppléant pour

remplir, auprès d'un autre tribunal que celui de sa résidence, les

fonctions du ministère public.
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1° Le procureur de la République a un double caractère. Il est

le subordonné du procureur général pour l'exercice de l'action

publique. Mais si.eu rette qualité, il est tenu d'exécuter les

ordres de son chef et de suivre direction qui lui est imposée,

c'est de la loi même qu'il lient l;i délégation, directe de l'action

publique pour la poursuite des crimes et délits commis dans son

;irrondisseinent (C. ïnsLr. ci\, art. 22); il l'exerce donc en son

propre nom, il en est personnellement investi.

2° Les substituts du procureur Je la République sont chnr^s,

sous la direction immédiate de ce magistrat, de porter la parole

aux audiences civiles et correctionnelles du tribunal d'arrondisse-

ment, et aux audiences de la cour d'assises qui se tient dans les

lieux où ne siè^-1 pas la cour d'appel, el d'assister le procureur

de lii République dans le s.^rviYe intérieur du parquet. Les substi-

tuts ont-ils i'[!u do la loi, comme le procureur de la République

lui-mûrne, une 'UVé^ation directe et personnelle pour l'exercice

de l'action publique? l.'i qu"slion ne présente guère d'intérêt

pratique car, si \>: pro^-u rem* de la République est présent, lout

le monde reconnaît que lui seul a le droit de faire les actes qui

rentrent dans l'exercice de l'action publique, et, s'il est absent ou

empoché, ces substituts peuvent faire tous ces actes, sa place,

sans avoir besoin de son consentement, dont l'existence es! pré-

sumée jusqu'à désaveu formel de sa'part.

r) Le parquet de la Cour de cassation se compose du procureur

général de la République, des avocats généraux, au nombre de

six, deux atlachés à chaque chambre, et i\u secrétaire général.

IV. Près de chaque juridiction déterminée le ministère public

constitue un groupe de magistrats, considéré comme indivisible.

En effet, devant quelque tribunal, et par quelque officier qu'il i)

s'exerce, le ministère public représente toujours une seule et

même personne en instance l'Etat s. tët, de même que, dans une

association en nom collectif, chaque associé, qui se sert de la

II ne faudrait pas conclure Je rimiivi=i!>ilile du ministère public que les oili-

ciprs qui l'exercent se représentent à quelque juridiction qu'ils appartiennent. Eu

'effet, lou; tes officier:* du miniature public ne soûl pas indistinctement compé-

tents pour exercer l'action publique, puisque
chacun ne peut agir que dans reten-

Jue de son ressort. Ainsi l'acte Je poursuite du procureur Je la lié^ultliqne qui
ne sentit celui ni du lieu du délit/ni du lieu du domicile du prévenu, ni du lieu

où celui-ci a été -arrêté, n'interromprait pas la prescription de Faction publique,
c;n- l'officier d'un parquet, incompétent pour puursuivre, ue représente pas les

dlficiers des autres parquets qui sont. compétents.

Aussi, dans certains pays étrangers, pur exemple en Allemagne, en Autriche,

te fonctionnaire -du ministère public est qu.alilié oilicîclIeiiK-nl de procureur

d'Etat.
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signature sociale, engage la société, de même tout acte Tait dans

la mesure de ses pouvoirs, par un des magistrats du ministère

public qui composent le parquet, est réputé fait par le parquet

entier; car à la pluralité des membres correspond Yindivisibilité

de la fonction. En conséquence i° la personnalité des individus

exerçant le ministère public disparaît dans l'institution, et il

importe peu que la poursuite a>t été introduite par l'un, continuée

ou soutenue par d'autres les divers membres du ministère public

peuvent donc se remplacer les uns les autres dans le cours du

même procès, a la différence des magistrats appelés à juger.
-2° Tout membre d'un parquet est apte à faire tous les actes que

pourrait faire le chef du parquet. Cette aptitude n'implique pas,

d'ailleurs, de pouvoir propre, car les avocats généraux et les

substituts ne sont que les délégués de leur chef et n'agissent

qu'en vertu de son consentement exprès ou tacite. Ce consente-

ment est supposé jusqu'à désaveu formel.1° Les membres d'un

parquet se substituant les uns les autres, il suffit qu'un seul soit

libre pour qu'on ne soit pas obligé de pourvoir au remplacement

du ministère public, soit par dus juges suppléants (L. 10 déc.

IH.'ïO, art. ;ï), soit, à défaut de ces derniers, par un magistrat que
la cour ou le tribunal choisissent dans leur sein (D. 10 août 1810,

art. 20).

V. Le ministère public ne peut être récusé quand il exerce

ludion publique Cette règle incontestable résulte, non du Code

d'instruction criminelle, qui ne s'explique pas sur ce point, mais

du Code de procédure civile (art. 381), d'après lequel les causes

de, récusation, admises pour les juges, sont applicables au minis-

tère public, lorsqu'il eut partie jointe et, par a contrario, ne le sont

p:is lorsqu'il est partie principale. En effet, partie jointe, le minis-

ti!'i*e public est. appelé seulement à donner,un,avis qui doit paraître

désintéressé. Le tribunal peut être enclin à le suivre. Partie prin-

cipale, le ministère public est un plaideur ordinaire. Or, le minis-

tère public est toujours partie principale dans le procès pénal. Et

l'un des plaideurs ne peut pas récuser son adversaire.

Le ministère public, agissant au nom et dans l'intérêt de la

société, ne doit pas, quand l'action publique échoue, être con-

damné, soit aux dépens, soit à des dommages-intérêts 2.. Sans

doute, les officiers du ministère public, qui, par leur faute, dans

l'exercice de leurs fonctions, ont causé volontairement- un dommage

à autrui, en sont responsables mais leur responsabilité ne peut

Cass., G mars 1891^ 97. 1. 536) etla la note.

Caas., 13 mars 1806 (S., 96. 1. 544).
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être mise en œuvre qu'à certaines conditions 1" Si le fait com-

mis par l'officier du ministère public constitue un crime ou un

délit, la partie lésée peut provoquer des poursuites par une

plainte adressée au procureur général ou au ministre de la justice

(C. instr. cr., art. 483). Le procureur général a seul le droit de

saisir la cour qui doit prononcer sur l'affaire. La partie lésée, si

l'action est mise en mouvement, se constitue partie civile, soit

devant le magistrat instructeur, soit devant la cour. 2° Si aucune

poursuite n'est exercée, ou si le fait dommageable n'a aucun

caractère délictueux, la personne lésée ne peut obtenir de dom-

mages-intérêts que par la voie de la prise à partie (C. proc. civ.,

art. 505 à 51G), qui, aux termes d'une jurisprudence constante,

s'applique aux membres du ministère public, comme aux mem-

bres des tribunaux

298. Du droit d'action des administrations publiques.

Quelques administrations publiques ont le droit de poursuivre,

directement et en leur nom, devant les tribunaux de répression,

les infractions qui lèsent les intérêts qu'elles sont chargées de

sauvegarder. Ces administrations constituent ainsi de véritables

ministères publics spéciaux ce sont les administrations des con-

tributions indirectes, des douanes, des eaux et forêts. Leur droit sur

l'action publique est même plus étendu que celui du ministère

public, car elles peuvent en disposer par une transaction, y renon-

cer ou se désister. Mais elles doivent être condamnées aux frais si

elles succombent. Il est nécessaire d'examiner, à propos de cha-

cune de ces administrations 1° dans quelle mesure celle-ci exerce

l'action publique; 2° si son droit de poursuivre est exclusif ou

parallèle par rapport à celui du ministère public; 3" dans quelle

mesure l'administration peut transiger.

1. Pour déterminer les droits respectifs du ministère public et de

V administration des contributions indirectes, il faut faire une dis-

tinction essentielle 1U L'initiative des poursuites, pour la répres-

sion des contraventions qui entraînent seulement des peines />ëc«-

niatre*, appartient exc/usitttmenlàl'adininistration des con tribu tion s

indirectes, représentée par son directeur de département, agissant

à la requête du directeur général; 2° Mais lorsque la peine d'em-

prisonnement est prononcée par la loi, c'est au ministère public

qu'appartient le droit exclusif d'exercer l'action publique, pour

l'application de la peine corporelle seulement (L. 21 juin 1N7IÏ,

art. 13). Si l'action qui lui incombe est mise en mouvement, il

Voy. note de Ubl>6 sous Cass., 14 juin 1876 |S., 77. 1. 193).
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avertit l'administration du jour où l'affaire doit être appelée,
et

celle-ci interment
pour prendre des conclusions au sujet des

peines pécuniaires. Si, au contraire, le ministère public ne croit

pas devoir poursuivre, l'administration peut saisir directement le

tribunal, mais elle n'a d'action et n'obtient de condamnation que

relativement aux amendes et confiscations. Cette distinction, cri-

tiquée par quelques auteurs, nous paraît résulter de l'ensemble

des textes sur la matière

La transaction entre le contrevenant et l'administration peut

intervenir avanl ou
après

la condamnation. Dans le premier cas,

elle éteint l'action
publique,

tant au point de vue des
peines pécu-

Sans doute, aucun texte ne donne formel! entent à l'administration des contri-

butions indirectes l'exercice de l'action publique, mais son droit résulte assez

directement de l'art. 23 de l'arrêté du 5 germinal an XII, de l'art. 10 de l'ordon-

nance du 3 janvier 1821, et enfin de différentes dispositions du décret du Ie*1 ger-

minal an XIII. Les deux premiers textes permettent à l'administration de transiter

sur les contraventions fiscales on en a conclu, à bon droit, que pouvant arrêter

l'action publique, l'administration pouvait l'exercer elle-même car le droit d'em-

pécher l'application de la peine entraîne logiquement celui de l'exiger. Le décret

du leP germinal an XIII confirme celte induction en donnant aux commis lie l'admi-

nistration le droit de verbaliser (art. 23) et d'assigner le prévenu (art. 28), et en

qualifiant, à diverses reprises, l'administration de partie poursuivante (art. 31, 34,

36). Enfin, la loi du 21 juin 1873 (art. 15) ne laisse aucun doute sur le droit de

l'administration de poursuivre les contraventions aux lois sur les contributions

indirectes. La jurisprudence de la chambçe criminelle de la Cour de cassation n'a

jamais varié sur celle question. Elle ne reconnail pas au ministère public ledroit de

poursuite qui appartient à la Régie par délégation légale, à l'exclusion du procu-

reur de la République, sauf le cas où la conlravention est passible de l'emprison-

nement, et quelques autres cas exceptionnels (par exemple, en matière de garan-

tie. L. 17 brumaire an' VI, art. 102). Faustin Hélie ne considère pas cette doctrine

comme appuyée sur des Lexles précis et formels (op. cit., t 1er, n°503). Mais l'art. 15

de la loi du 21 juin 1873 et le rapport de commission sur cette loi (S., lois anno-

tées, 1873, p. 421) font disparaître tout motif de douter. Comp. Cass., 11 déc. 1875

(S., 76. 1. 93): 10 juin 1882 (S., 84. 1. 246); 14 nov. 1883 (S., 85. 1. 449); 12 déc

1885 (S., 87. 1. 80); 25 nov. 1892 (S-, <J3. 1. 511); 4 nov. 1898 (S-, 1900. 1. 256 et la

note). Les octrois sont, en quelque sorte, l'une des branches des contributions

indirectes. Les principes sont les mêmes, au moins en ce qui concerne le droit de

poursuivre et de transiger. Lorsque les procès-verbaux dressés constatent unique-

ment une contravention aux règlements de l'octroi, la poursuite est exercée

exclusivement à la requête du maire, poursuites et diligence du préposé en chef,

dans le cas où l'octroi est en régie simple; au nom du fermier ou du régisseur,

quand l'octroi est affermé. Cf. Cass., 12 sont 1853 (D., 51. 1. 48); 18 janv. 1861

(D., 81. 1. 143). Sur tous ces points Duplessis, Ou contentieux des contraven-

lions en matière de contributions indirectes et d'octrois, Paris, 1880; G. Le Poit-

tevin, Action du ministère public en matière de contributions indirectes {Jour-

nal des Parquets, 1887, p. 236) Paul Bryon, Essai sur l'action principale du

ministère public en matière de contributions indirectes, de douanes et d'octrois

{Journal des Parquets, 1889, p. 51). Voy. mon Traité théor. et prat. d'insh:

crim., L. 1, n0< 94 à 103.



PROCÉDURE PÉNALE. DE L* ACTION

qu'au point de vue des peines corporelles (Arr. du 5 germ,
an XII, art. 13). Lorsqu'un jugement définitif a été rendu, l'admi-

nistration a bien le droit de renoncer au recouvrement total ou

partiel des condamnations .pécuniaires, mais le chef de l'Etat a

seul le droit, par voie de grâce, de réduire la peine d'emprisonne-
ment ou d'en faire la remise complète au condamné1. J,

IL. L'administration des douanes participe, en principe, à l'exer-

cice de l'action publique et au pouvoir de transigerdans les mêmes

conditions que l'administration des contributions indirectes s.

Mais on s'est demandé si le droit de poursuite de cette adminis-

tration^ en ce qui concerne l'application des peines pécuniaires,

était exclusif, ou simplement parallèle du droit du ministère

public. La loi ne paraît pas avoir retiré au ministère public le

droit de poursuivre d'office, dans tous les cas, les contrevenants

en matière de douanes (L. 28 avril 1816, art. 52 et 6G; L. 21 avril

.1818, art. 37), Le droit d'action du ministère public, sous la double

condition d'une provocation et d'une absence de transaction, a

été reconnu par diverses décisions judiciaires.
III. Vadminislrationdes eaux et forêts, en ce qui concerne les

délits forestiers et les délits de pêclie, a un droit de poursuite et

de transaction, à la fois mieux défini et plus étendu que celui des

administrations des contributions indirectes et des douanes

V Le droit de l'administration est plus étendu en effet, les agents

forestiers exercent l'action publique dans sa plénitude, en ce sens

qu'ils peuvent requérir, non seulement l'application des peines

pécuniaires, mais encore l'application des peines corporelles, et

transiger, avant le jugement, sur toutes les infractions, quelle

qu'en soit la peine*. Mais, après jugement définitif, la transaction

Comp. les lexles suivants L. 16-22 août 1781, t. XII, art. 1 L. If» août 1733,

art. 3 eL4 du 4 floréal an 11, t. VI, art. 14 et 1S L. 4 fructidor an III, art. 5

et (î L. {>floréal an VII, t. IV, art. 6. Pour la jurisprudence Gass., 27 nov. 1858

(D., 59. 1. 41) 26 fêv! 1887 (D., 88. 1, 42).

Il ne peut être transigé sur les contraventions et délits en matière de garantie.

Voy. D. du 28 floréal au XIII. Dans le cas des art. 12 et 14 de la loi du 21 juin
1873 (fraude dissimulée sous les vêtements ou au moyen d'engins, fabrication,

distillation ou revivification de spiritueux] et dans le cas de l'art. 46 de la loi du

28 avril 1816 (fraude par escalade et effraction;, l'administration ne peut pas

éteindre l'aclion publique. L'affaire suit son cours sur les poursuites du procureur
de la République* et le droit de transaction de l'administration ne s'exerce qu'après

le jugement rendu et la condamnalion prononcée (L. 21 juin art. 15).

Lois des 15-29 sept. 1791, l. XI, art. 1; C. instr. art. 19 et 182 C. for.,

ml. 153 et 183.

C.[, C. for., art. 159, revisé par la loi du 18 juin 1859 D. 14-28 déc. 1859; D.
7 sept. 1870.
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n'éteint que les peines pécuniaires1. %ç* Le droit de l'administra-

tion est aussi mieux défini: car la loi réserve expressément au

ministère public le droit d'agir en concurrence avec l'adminis-

tration. Mais le rôle du ministère public, en matière d'infractions

forestières, doit se borner à une simple surveillance, soit pour

empêcher de fausses applications de la loi, soit pour suppléer à la

négligence des agents forestiers.

S II. Contre qui peut être exercée l'action publique.

2!9. l/action publique ne peul être exercée que contre les auteurs et les coin pli ces

de l'infraction. – > 300. De l'intervention devant les tribunaux de répression.

299. L'action publique ne peut être exercée que contre

les auteurs ou complices du délit. L'action publique est

dirigée contre un individu pénalement responsable de l'infraction.

La personnalité ou plutôt ["individualité des peines a pour consé-

quence-, dans la procédure, Y individualisa lion de l'action publique.

Cette conception a trois corollaires 1D L'action publique ne

peut être dirigée que contre un individu certain et déterminé, au

moins dans la phase du jugement; 2° L'action publique ne peut

être exercée que contre un individu, auteur ou complice de l'in-

fraction. En conséquence, l'action publique n'est pas recevable,

au point de vue de la peine, contre les personnes qui, bien que

n'ayant pas participé au délit comme auteurs on comme compli-

ces, sont cependant civilement responsables du dommage qu'il

a cause. Sans doute, le ministère public peut actionner ces per-

sonnes, en même temps que les auteurs et les complices du délit,

devant les tribunaux de répression, pour demander leur condam-

nation aux frais de la poursuite. Mais ce n'est pas là une excep-

tion, puisque l'obligation de payer les frais constitue la répara-

tion, vis-à-vis de l'Etat, d'un préjudice spécial causé par le délit,

dont sont tenues les personnes civilement responsables. Si donc

on n'exerce pas contre elles Y action civile en poursuivant leur

condamnation aux frais, on leur demande cependant, par Vaction

publique, de réparer le préjudice causé à l'Etat par la nécessité

même où se trouve placé son représentant de faire le procès

pénal à l'auteur de l'infraction 3° L'action publique, la diffé-

rence de l'action civile, n'est pas donnée contre les héritiers; elle

« s'éteint par la mort du prévenu » (C. instr. cr., art. 2). Il importe

lCass., 2 mai, 16 maiet 3juill. 1902 (S., 1004. 1. 477).

Voy. sur ce poinl mon Traité théor. et prat. d'instr. crim., t. I, n. 103.
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peu qu'à l'éppque du décès de ce dernier l'action publique n'ait

pas encore été intentée, ou que le ministère public ait déjà com-

mencé des poursuites, et que, dans ce dernier cas, le prévenu
soit décédé soit avant le jugement, soit après la condamnation il

suffit que la condamnation n'ait pas acquis l'autorité de la chose

jugée, soit parce que le condamné l'a attaquée par la voie de

l'appel ou du pourvoi en cassation, soit même parce qu'il est mort

dans les délais de l'appel ou du pourvoi, pour que le décès anéan-

tisse l'action publique non définitivement jugée, et, par suite, la

procédure et le jugement.

300. De Fintervention devant les tribunaux de répres-

sion. – Dans l'instance engagée entre le ministère public et le

prévenu, un tiers peut-il intervenir 1? On sait que l'intervention

est l'action de se placer volontairement ou d'être appelé forcément

dans un procès, auquel on était d'abord étranger, à l'effet d'y
défendre ses intérêts ou ceux d'une des parties en cause. L'inter-

vention est organisée en matière civile (C. proc. civ., art. 331*

et 341); elle a, dans Vintérêt de l'intervenant, son fondement et

ses limites..Mais l'introduction, soit d'un nouveau demandeur, soit

d'un nouveau défendeur, est-elle recevable en matière pénale?
I, De l'addilion au procès pénal d'un nouveau demandeur. –

Deux choses sont certaines. 1° La victime de l'infraction peut, en

tout état de cause, et jusqu'à la clôture des débats (C. instr. cr.,

art. 67), joindre son action à celle du ministère public. Celle cons-

titution de parlie civile a bien le caractère d'une intervention, et

d'une intervention volontaire, car le ministère public n'aurait pas

intérêt et le prévenu serait sans droit pour appeler la partie civile

en cause. 2° D'un autre côté, aucune intervention, autre que celle

de la partie civile, n'est recevable contre le prévenu. Sur quel

motif se baserait-elle? Sur un intérêt particulier? mais alors que

l'intervenant se porte partie civile. Sur un intérêt général ?>maià

le ministère public est le seul représentant de cet intérêt qui se

confond avec l'intérêt social.

II. De l'addilion au procès pénal d'un nouveau défendeur. La

question, ces deux points écartés; est de savoir si un tiers peut
volontairement se joindre au prévenu, ou s'il peut être apprit1

en

cause par l'une des parties en instance.

a) L'intervention volontaire des personnes civilement mpon-

1 Sur ce point Val lier-Colombier, Etude sur le droit d'intervention des lieras

en matière (La France judiciaire, l. Iir, p. 510); Laboixle, Cours de
droit criminel, 2« éd., n°- 673 à 076; el mon Traité d'inslr. crûn., t. Ier, n0* 131

et suiv.
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sables, dans une poursuite où il y a une partie civile, paraît être

recevable lorsqu'elle a lien à l'effet de prendre fait et cause pour

le prévenu et de se garantir ainsi des suites de la condamnation

A la vérité, ce droit d'intervention n'est formellement réglé par

aucun texte, bien que l'art. 182 le suppose, mais, dans tous les

cas, aucun ne l'exclut, et cela suffit pour qu'il soit recevable. En

effet, la personne qui vient prendre fait et cause pour le prévenu

se déclare, par là même, responsable de l'infraction. Elle ne fait

donc que réunir, en intervenant dans l'instance, les différents

éléments du procès, qu'il est de l'intérêt d'une bonne justice de ne

pas scinder. L'intervention se forme au moyen d'une requèlc-

adressée à la juridiction et accompagnée de pièces justificatives

(C. proc. civ., art. 333 et 334). Par cet acte, l'intervenant devient

partie au procès, en sorte qu'il peut être condamné à une peine,

soit comme auteur, soit comme complice, si le ministère public

accepte l'intervention, et à des dommages-intérêts envers la partie

civile, si celle-ci le demande. En effet, le tribunal, appelé à con-

naître d'un délit ou d'une contravention, est compétent pour juger
toutes les personnes qui comparaissent volontairement et accep-

tent sa juridiction Mais, en-dehors de ces limites, l'intervention

serait irrecevable elle ne pourrait se produire, par exemple, ni

de la part d'un parent ou d'un ami, qui, pour défendre le prévenu,

demanderait à devenir partie au procès, ni de la part du tiers qui,

ayant commis un délit analogue à celui qui est poursuivi, préten-
drait faire relaxer le prévenu, pour éviter une condamnation qui

créerait contre lui un préjugé défavorable. Ces personnes n'ont

pas participé au délit; elles n'en peuvent être déclarées person-

nellement responsables. Comment seraient-elles dès lors parties

au procès? On ne saurait admettre, non plus, l'intervention d'un

coauteur ou complice qui voudrait forcer la main au ministère

public et prétendrait obliger le tribunal à le juger 3.

b) Le juge d'instruction et la chambre des mises en accusation

ont le droit d'étendre la poursuite à tous les individus qui ont

participé comme auteurs ou comme complices à l'infraction dont

1 Voy. Rass,, 24 juillet 1897 {S.. 98. 1. 552).

3 .lousse (t. HI, p. 8) disait » On peut intervenir dans une instance criminelle,

lorsque celte intervention est l'ondée -sur une cause légitime et connexe à l'accu-

sation Dans le sens de celle opinion Fauslin-Hèiie, t. VI, ii°a 2G47, '2Cï?>

Hoffman, Questions préjudicielles, t. I", n° 29, et t. II, n°* 665 à GS5 Mangin,
t. K n" 217.

3 II a été décidé que la loi du 19 avril 1898, en autorisant le juge d'insLruclion

et le tribunal à confier la garde d'un mineur à une institution charitable, n'avait

pas ouvert, au profit de ces institutions, un droit spécial d'accès auprès des tribu-

naux de répression Cass., 1er déc. 1905 (D., 1906. 1. t58).
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ils sont saisis: L'instruction a lieu, en effet, in rem eL non in per-

so nam. L'extension des poursuites à d'autres individus que ceux

qui âonl désignés dans le réquisitoire constitue une mise en cause

d'office. Les juridictions de jugement n'ont pas le même droit

elles ne peuvent statuer sur l'action publique qu'à' propos du pré-

venu ou de 1'accusd que leur livre la partie poursuivante. La sai-

sine a lieu in personam-cl non in rem (C. instr. cr., art. 8, iio,

182. 271, 3(U,;t79i.

ci Mais Y appel en cause, peut être fait par le ministère public ou

la partie civile, soit contre un nouveau prévenu, soit contre les

personnes civilement responsables. Rien ne s'oppose, en effet, à

ce que les demandeurs au procès étendent la poursuite à des tiers

qui n'ont pas été primitivement cités, à la condition, bien entendu,

de recourir, pour le faire, aux actes de procédure susceptibles de

saisir la juridiction contre les nouveaux défendeurs. Mais la mise.

en cause ne peut émanai* du prévenu lui-môme. Quel but, pour-

suivrait-il, en effet ? Celui de se faire défendre par le tiers qu'il il

appellerait en cause? mais il lui suffit de le faire citer comme

témoin. Celui de faire déclarer ce tiers coupable du délit qui lui

est personnellement reproché? mais ce serait exercer l'action

publique et usurper des fonctions qui ne lui appartiennent pas.

Celui dû se faire indemniser par l'intervenant des condamnations

qu'il peut .encourir lui-même? mais ce serait s'exonérer, par un

recours en garantie, des suites de l'infraction qu'il a commise, et,

en matière pénale, une telle prétention serait contraire à l'ordre

public

Comp. Cass., 10 fév. 1882 (S. 82. 1. 312) et la note.
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DR L'ACTION CIVILE

§ III. – Qui peut exercer l'action civile.

301. Des faits qui donnent naissance à l'action civile. 302. De l'objet de l'action
civile, Des restitutions. Des et et des frais. 303. Des per-

sonnes qui peuvent exercer l'action civile. Cette action est la propriété de la

partie lésée qui peut en disposer à son gré. De la victime du délit. Des héritiers
de la victime. 30i Capacité requise pour intenter l'action civile.

301. Des faits qui donnent naissance à l'action civile.

Un fait ne donne ouverture à l'action civile que s'il constitue une

infraction dommageable.

I. Sans doute, un fait, qui n'est pas prévu par la loi pénale,

mais qui, cependant, est illicite et dommageable (un délit ou quasi-

délit civil), peut donner lieu a une action en dommages-intérêts

(C. civ., art. 1382). Mais Yaction en dommages-intérêts, naissant

d'un délit civil, qui n'est pas, en même temps, un délit pénal,

diffère, à plusieurs points de vue, de l'action civile naissant d'un

délit pénal, qui est, en même temps, un délit civil. 1° La première

ne peut être portée que devant les tribunaux civils; la seconde

peut, de plus, être portée devant les tribunaux de répression

(C. instr. ci* art. 3); 2° l'action en dommages-intérêts se prescrit

par trente ans (C. civ., art: l'action civile est soumise à la

même prescription que l'action publique {C. instr. cr., art. 2, 037,î,

638, 040); 3J l'action en dommages-intérêts tend à faire reconnaî-

tre et liquider une créance civile ordinaire, dépourvue de garanties

spéciales; l'action civile aboutit à une condamnation garantie par
la solidarité légale et la contrainte par corps (C. p., art. 53;

22 juill. 1867, art. t«r).

Ce qui motive ces différences entre ces deux actions qui tendent

cependant au même but, la réparation da préjudice, et qui ont la

même cause, le dommage résultant d'un fait illicite, c'est qu'il y a

quelque chose de plus dans le délit pénal qu'une lésion de Tinté-
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rêt privé, il y a une lésion de l'intérêt social, et l'action civile à

laquelle donne naissance le délit pénal qui contient un délit civil

ne peut être complètement isolée de l'action publique-En effet,

dans une action en dommages-intérêts ordinaire, l'intérêt social

n'est pas directement en cause, et lorsque la partie lésée agit en

réparation, le débat s'engage simplement entre un créancier et

un débiteur; tandis que, dans le défendeur à l'action civile, il y a

non seulement un débiteur, mais un coupable.

II. L'art. 1er du Code accorde l'action civile aux personnes qui

out souffert du dommage causé par l'infraction ». Or, si toute

infraction produit un trouble social et fait naître une action publi-

que, ce serait une erreur de croire que toute infraction cause

uécessairement un dommage privé. En effet, la loi pénale incri-

mine certains actes qui compromet lent l'existence ou l'exercice de

certains droits, sans y porter une atteinte actuelle et sans qu'il en

soit résulté, pour une personne physique ou morale, un dommage

quelconque. C'est ainsi qu'elle punit la simple tentative de crimes

et celle de certains délits, et que, dans un but de police, elle frappe

de peines plus ou moins graves de nombreux faits délictueux qui,

par eux-mêmes, n'entraînent pas nécessairement un dommage.

Dans un sens large, on entend par dommage la privation ou la

lésion d'un bien, que ce bien soit susceptible d'être apprécié et

payé en argent parce qu'il fait partie de notre patrimoine, ou qu'il

soit inappréciable par sa nature même, comme la vie, la santé, la

liberté, l'honneur, l'état et la condition des personnes, etc. La loi

n'ayant exigé nulle part la nécessité d'un dommage pécuniaire

pour donner ouverture à l'action civile, on en a conclu à bon droit

qu'un dommage moral pouvait lui servir légalement de base. En

effet, l'art. 1382 C. civ. et l'art. 1er C. instr. cr. parlent, d'une

manière générale, du « dommage », sans distinguer entre le dom-

mage pécuniaire et le dommage moral. Sans doute, la réparation

d'un dommage inappréciable en argent, se résolvant en une indem-

nité pécuniaire, est forcément arbitraire; mais de ce que le juge

ne peut accorder une réparation exacte du préjudice qui a été

causé, il ne s'ensuit pas qu il ne puisse. en accorder aucune. La

difficulté d'évaluer le préjudice ne saurait être une fin de non

recevoir contre l'action.

302. De l'objet de l'action civile. L'art. 1er C. inst. cr.

la définit L'action en réparation du dommage causé par un

crime, par un délit, par une contravention ». Elle est donc diffé-

rente des autres actions privées qui se rattachent à l'infraction ou

qui en dérivent, mais qui n'ont cependant pas pour objet direct
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la réparation du préjudice, telles que l'action en séparation de

corps ou en divorce pour cause d'adultère (C. civ., art 30G);

l'action qui tend à faire déclarer indigne de succéder celui qui a

été condamné pour avoir donné ou tenté de donner la mort au

défunt (C. civ., art. 727); l'action en désaveu, fondée sur l'adul-

tère, intentée par le mari en cas de recel de l'enfant (C. civ.,

art. 313). Ces actions ne participent aux règles spéciales de l'ac-

tion civile, ni au point de vue de la compétence des tribunaux, ni

au point de vue de la prescription.

La réparation du dommage, soit matériel, soit moral, causé

par une infraction, se résout en une indemnité, ordinairement

pécuniaire, dont les trois chefs possibles les restitutions, les

dommages-intérêts et les frais, sont nettement distingués par les

art. 10, 51 et ï>2 C. p.

1. Les restitutions, dont est tenu l'auteur d'une infraction con-

sistent dans le rétablissement de l'état de choses antérieur au

délit par exemple, dans la remise au propriétaire de la chpse

qui a été volée ou détournée dans la destruction des plantations

faites sur le terrain d'autrui; dans l'annulation des actes surpris

ou extorqués; dans la suppression ou la réformation des actes

déclares faux. Mais, ordinairement, les restitutions dont s'occupe

la loi, et qu'elle oppose aux dommages-intérêts, ont pour cause

unique le droit de propriété ou de possession reconnu à la partie

lésée sur les choses qui lui ont été soustraites, alors que ces

choses sont retrouvées en nature et mises sous la main de la jus-

tice. Le rétablissement de l'état de choses antérieur au délit doit

toujours être ordonné, quand il est possible, comme la réparation

la plus naturelle de l'infraction; quand il ne l'est pas, il ne reste,

à la victime, comme moyen d'indemnité, qu'une réparation par

équivalent, celle qui résulte de dommages-intérêts.

A raison des nécessités de la procédure, les restitutions peuvent

être différées ou n'être accordées qu'à certaines conditions (C. instr.

cr., art. 3G0, 474, §g 2 et 3).

II. Les dommages-intérêts consistent dans les indemnités attri-

buées à la personne lésée pour la perte qu'elle a faite (damnum

emevgens) et le gain qu'elle a manqué [lucrum cessans) par suite

de l'infraction. Ils peuvent s'ajouter aux restitutions, ou être dus

sans qu'il y ait lieu à restitution. La partie qui les a obtenues est

libre d'en disposer comme il lui convient; mais il est interdit aux

juges, par l'art. 51 C. p., d'ordonner l'application des sommes

dont ils prononcent la condamnation à titre de dommages-inté-

rêts, au profit d'une œuvre quelconque, même du consentement

et sur la demande de la victime du délit. S'il en était autrement,
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les parties, obéissant peut-être à une fausse honte ou à une déli-

catesse excessive, renonceraient souvent au bénéfice des répara-
tions qui leur sont dues; et les juges, à raison de la destination

particulière des dommtiges-inlûréls, pourraient être tentés d'en

grossir le chiffre. C'est à ce double abus, que le Code, éclairé par

l'expérience du passé, a voulu remédier par la disposition de

l'art. 51.

Au fond, les restitutions et les dommages-intérêts ont donc un

but commun, puisque ces indemnités sont prononcées pour répa-

rer le préjudice causé à des intérêts privés par l'acte délictueux;

mais ils diffèrent par leur caractère, puisque la restitution est la

réparation directe. et régulière de l'infraction, tandis que les dom-

mages-intérêts en sont la réparation indirecte et exceptionnelle. Dete

cette différence résultent plusieurs conséquences 1" Tandis que

la restitution des choses soustraites par le délit, retrouvées en

nature et mises sous la main de justice, doit toujours être pro-

noncée d'office, dans tous les cas où l'ou connait la personne à

qui elles appartiennent, les dommages-intérêts ne peuvent être

accordés que sur la demande de la partie lésée; il faut que celle-

ci les requière, suivant l'expression de l'art. 51 C.~p., en se cons-

tituant partie civile au procès (C. instr. cr., art. 366). Cette diffé-

rence a, du reste, été critiquée on a soutenu que la condamna-

tion aux dommages-intérêts était d'ordre public au même titre

que les restitutions; on a demandé qu'elle fût toujours prononcée

sans intervention nécessaire de la partie lésée. 2° Les tribunaux

d'exception, comme les tribunaux militaires, qui ne se prononcent

jamais sur l'action civile en dommages-intérêts, peuvent ordonner

la restitution des objets saisis {C. just. mil., art. 35). 3" C'est

l'infraction sans doute qui oblige la partie lésée par un délit à

demander la restitution de la cliose qui lui a été enlevée vu la

réparation pécuniaire du préjudice qui lui a été causé; mais tan-

dis que l'infraction est la seule cause juridique de l'action en dom-

mages-intérêts, elle est simplement l'occasion de l'action en resti-

tution qui a, dans un droit préexistant, une raison d'être

antérieure à l'infraction aussi ces deux actions ne sont liées, ni

au point de vue de leur exercice, ni au point de vue de leur pres-

cription.

111. Lés frais de justice constituent la réparation, envers l'Elat

ou la partie civile, d'un dommage spécial causé par le délit..Nous

nous eu occupons plus loin.

303. Des personnes qui peuvent exercer l'action civile.

L'action civile appartient à toute personne physique ou morale
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qui a souffert du dommage causé par une infraction. Pour pou-
voir l'intenter, il faut avoir personnellement éprouvé le dommage

dont on demande la réparation et être capable d'ester en justice.
Avant de reprendre l'examen de chacune de ces propositions, il

importe de noter 1° Une restriction à la règle résultant de

l'art. 123 de la loi électorale du 15 mars 1849, non abrogé, aux

termes duquel tous les électeurs d'un collège ont le droit de por-

ter plainte et de se constituer parties civiles à l'occasion des cri-

mes et délits commis au cours de l'élection, bien qu'ils n'aient

éprouvé aucun dommage personnel, direct et appréciable, sans

avoir, dans tous les cas, à en justifier 2° Une application de la

règle en ce qui concerne les associations ou corporations. Il faut,
en effet, en distinguer de deux catégories celles qui ont des inté-

rêts collectifs leur donnant le droit de demander la réparation du

préjudice qui leur a été causé par une infraction portant atteinte

à leurs droits, à leurs privilèges, à leur monopole, telles qu'un

syndicat professionnel, un conseil de guerre, un tribunal, etc.

ces associations ou corporations peuvent porter plainte et même

se constituer parties civiles2; les associations formées en vue de

la répression de certains délits, lesquelles, n'ayant pas le passe-

port d'un intérêt personnel lésé par le délit, doivent se borner il

dénoncer au procureur de la République les délits dont elles

entendent faire poursuivre les auteurs, sans pouvoir elles-mêmes

se constituer parties civiles. L'attribution du droit de poursuite

de certains délits à des associations formées en vue de leur répres-

sion, autorisées ou reconnues par l'autorité publique, est une des

réformes sur lesquelles on est le moins d'accord 3.

L'art. l'r C. inst. cr. ne s'exprime pas d'une manière exacte en

1 L'action qui est donnée à l'électeur n'est pas l'aclion pénale, mais l'action

civile. Elle nécessitera des conclusions en dommages-intérêts et l'êvalualion, par

le tribunal, de ces dommages-intérêts. Voy. Cass., 16 mars 1878 (S., 78. 1. 433)

Montpellier, 10 nov. 1894 (S., 96. 2. 201) et les notes de M. Villey. C'est peut -ôlre
le seul texte de nos lois rappelant le système des actions populaires.

1 Sur le droit des corporalious en ce qui concerne un syndicat de chirurgiens-

dentistes Trib. Seine, 2â mai 1895 (S., 96. 2. 21); un syndical de pharmaciens

Lyon, 8 mars 1888 (S., 90. 1. 588); Caen, 1" mai 1890 (S., 92. 2. 14); Grenoble,

1 juill. 1892 (S., 93. 2. 84); un conseil île guerre Cass., 2 avril 1898 (S., 99. 1.

377); C. de Versailles, 18 juill. t898, sous Cass., 5 août 1898 (S., 1900. 1.

473) et les notes de M. Houx. Voy. au surplus mon Traité d'inslr. cr., t. l*r,

n°' liSelsuiv. Adde Cass., 13 févr. 1903 et 5 mars 1910 (S., 1911. 1. 417).
1

Voy. Paul Nourrisson, L'association co»tre le crime (Paris, 1909), et la dis-

cussion à la Société des prisons (Rev. pénit., 18ÏJ6, p. 510 et 689); Henry Joly, Les

associations de l'Etat dans la lulle contre le crime (lieo. de Paris, 1er déc. 1894;

Rev. polit. et part., 181(0, p. 438). Voy. Ben. pénit., 1897, p. 1076 et 1171*, 1898,

p, 405-559 et 709, et mon Traité d'inst. a\, t. 1er, p. 267 et 268, texte et notes.
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disant que l'action pour l'application des peines n'appartient

qu'aux fonctionnaires auxquels elle est confiée par la loi et que

l'action en réparation peut être exercée par tous ceux qui ont souf-

fort du dommage. C'est l'inverse qu'il fallait dire. L'action publi-

que ne peut être exercée que par les fonctionnaires auxquels elle

est confiée par la loi et l'action civile appartient aux personnes

lésées par l'infraction. Titulaire de la créance en réparation, la

victime du délit l'est, en même temps, de l'action qui tend à la

faire reconnaitre et liquider. Par suite, elle n'a pas seulement

l'exercice, mais la disposition de cette action. Elle peut la céder

{C. civ., art. 1689 et s.) y renoncer (C. civ., art. 1282 et s.), en

faire l'objet d'une transaction (C. civ., art. 2040). Mais la transac-

tion, pas plus que la renonciation de la partie lésée, ne peut

empêcher ou suspendre la poursuite du ministère public (C. inst.

ci1., art. 4; C. civ., art. 2046)'. a.

I. La première personne naturellement indiquée pour se porter

partie civile est celle qui a souffert directement de l'infraction, la

victime du délit. Toutefois, il n'est pas nécessaire que l'infraction

ait été dirigée contre celui qui réclame une réparation; il suffit

qu'en frappant directement d'autres personnes, l'infraction porte,

en même temps, atteinte à son honneur ou à sa fortune; car on

peut être lésé personnellement par une infraction, sans en être

directement victime. En conséquence, il faut autoriser le mari à

poursuivre, en son nom, la réparation de la diffamation ou de l'in-

jure faite à sa femme, lorsque les propos injurieux ou diffamatoi-

res rejaillissent sur lui. De même, le dommage causé par une

4 Dans un arrêt du 25 février 1897 (S., 98. 1. 201), la chambre criminelle de la

•Cour de cassalion, sans contester la cessibilité de l'action civile, a décidé que le

cessionnaire ne pouvait se porter partie civile devant la juridiction répressive,

sous prétexte que, pour le faire, il faut avoir un intérêt direct et personnel. Mais

Je cessionnaire, ayant tous les droits du cédant, a le même passeport que ce der-
nier devant les tribunaux de répression. Voy. la note de M. Houx dans le recueil

précité et mon Traité, t. I«r, n° 115, p. 254.

1 L'art. 204G C. civ. et l'art. 4 C. instr. cr. abrogent complètement les principes

de l'ancien droit et notamment de l'ordonnance de 1670, d'après lesquels la tran-

saction entraînait l'extinction de l'action publique pour tous les délits privés.

c'est-à-dire qui n'étaient pas passibles de peines infamantes. 11 résulte implicite-

aiwat du principe nouveau que la transaction ne peut être considérée comme l'aveu
•d'an crime ou d'un délit de lu part de celui qui la souscrit, car elle suppose bien

il reconnaissance d'un fait dommageable, mais non d'un faiL coupable. Aussi ne

fait-elle pas obstacle à ce que l'accusé ou le prévenu soit acquitté; mais, à l'in-

verse, l'acquittement ne porte pas atteinte à la validité de la transaction, quel que
:soit le motif sur lequel il est fondé Cass., 16 mai 1876 (D., 76. 1. 399). La tran-

saction sur l'action civile née d'un faux ne peut être exécutée qu'après avoir été

.homologuée (C. pr. civ., art. 249).
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infraction à la fortune de la femme retombe presque toujours sur

le mari qui a, dans ce cas, une action personnelle. Le père peut

agir en son nom,. lorsque le fait qui a lésé ses enfants, mineurs ou

majeurs, a porté, à sa propre fortune ou à son propre honneur,

un dommage matériel ou moral.

11 peut arriver qu'une infraction soit commise, causant un pré-

judice collectif ou professionnel, sans qu'aucun de ceux qui en

sont victimes puisse justifier d'un préjudice individuel. C'est un

charlatan qui vient exercer sans diplôme la profession de médecin

ou pharmacien dans une grande ville, un épicier qui vend du vin

additionné d'eau un pharmacien, un médecin, un viticulteur est

dans l'impuissance de justifier d'un préjudice individuel. Mais les

médecins, les pharmaciens, les viticulteurs, réunis en association

ou en syndicats professionnels, peuvent-ils exercer l'action civile

dans l'intérêt de la profession pour la défense de laquelle ils se

.sont associés ou syndiqués'! La jurisprudence reconnait aux syn-

dicats professionnels la qualité voulue pour exercer l'action civile,

à la condition d'établir que l'infraction a directement causé pré-

judice aux intérêts collectifs qu'ils ont mission de défendre'.

IL L'action civile peut-elle appartenir aux héritiers de la per-

sonne directement lésée par l'infraction ? Cette question n'est pas

susceptible d'une réponse absolue; nous devons, en effet, distin-

guer trois hypothèses.

L'infraction a été commise an tèrieurement à la mort de la victime.

– Si l'infraction a porté atteinte à la fortune du défunt, les héri-

tiers, qui deviennent propriétaires des biens, sont directement

lésés ils peuvent donc se porter parties civiles, soit en leur nom

personnel, soit en leur qualité ^héritiers. Si l'infraction a atteint

le défunt dans ses biens innés, sa santé, sa liberté, les héritiers

peuvent encore intenter l'action civile, car l'infraction a causé à

leur auteur un dommage pécuniaire ou moral dont il leur est dû

réparation à titre d'héritiers. Mais si l'infraction n'a atteint que

l'honneur ou la considération du défunt, si c'est une injure, une

diffamation, les héritiers peuvent-ils commencer une instance

pour obtenir, au nom du défunt, la réparation d'un dommage que

lui seul a éprouvé? Je ne le pense pas d'une part, l'action civile

manquerait ici de base, puisque le fait, dont se plaignent les

héritiers, ne leur a pas causé personnellement un dommage;

d'autre part, celui qui est décédé sans avoir intenté l'action est

présumé avoir pardonné 2. Mais les motifs même de cette solution

Voy. mon Traité d'inslr. cr,, t. I, n« 119 et 120, p. 260 à 289.

Cette solution était admise dans le droit romain (liv.IV, lit. XII, loi 13, Inst.,
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traditionnelle prouvent qu'elle ne
s'appliquerait pas au cas où

l'action civile aurait été mise en mouvement, avant le décès, par
le défunt lui-même les héritiers pourraient alors continuer l'ins-

tance, car l'action formée et tendant à des dommages-intérêt.?,

quelle qu'en soit la base, est un bien que les héritiers recueillent,
comme tous les autres biens, dans le patrimoine du défunt (C. civ.,

art. 937).

L 'infraction a causé la mort de la vie lime. – Dans ce cas, l'action

civile appartient aux héritiers, quels qu'ils soient, car l'infraction

contre la vie d'un individu apporte toujours à la fortune de celui

qui en est victime un préjudice dont la réparation peut être exigée

par lui-môme ou par ses héritiers L'action civile se donne

ensuite à ceux que l'infraction a lésés dans leur patrimoine, bien

qu'ils ne soient pas héritiers par exemple, à la veuve dont le

mari décédé était le soutien, au mari qui profitait des revenus de

sa fernme,aux ascendants qui touchaient une pension alimentaire

du dél'unl, etc. 2. Et toutes ces personnes, qui ont à faire valoir un

dommage pécuniaire, peuvent intenter concurremment l'action

civile, car l'intérêt de l'une n'exclut pas l'intérêt de l'autre. Mais

on ne saurait admettre les proches parents ou les amis de la vin-

time, par celii seul qu'ils ont été frappés dans leur affection, à se

porter parties civiles. L'intérêt d'affection peut être un motif de

provoquer des poursuites, de dénoncer l'auteur du délit, mais il

ne saurait servir de base à une action pécuniaire en réparation,

puisque l'art. 1er C. inst. cr. ne la donne qu'à ceux qui ont souf-

fert un dommage3.

loi Kï, g 1-î, Uig., De injwiis), et dans, notre ancien droit (Jousse, l. III, p. 633,.

Cf. Barbier, Code expliqué de da presse, t. il, n" 864.

11n'existe, à ma connaissance, qu'un très petit nombre de décisions sur le

point de savoir si les héritiers des personnes tuées instantanément, par exemple

dans un accident cause par une imprudence, ont, en leur seule qualité d'héritiers,
une réparation du préjudice éprouvé par leur auteur. La jurisprudence parait exi-

ger que lés héritiers justifient d'un préjudice matériel Bourges, 16 déc. 1872

iS.7i. 2 71); Besancon, l"r déc. 1880 (6., 81. 2. 20); Tribunal de la Sein*,

y janv. 187!) (S., 81. 2. 21) et la note de M. Labbé. Voy. Laborde, Hev. crit., 189'»,

p. "Zo. Cotnp. note Lacoste, sous Rouen, 2i fév. 1894 (S., i)7. 2. 25); Nimes,

linov. ltf)7(S.,98. 1.270).

Uomp. Lyon, 18 mars 18B5 (S., Gj. 2. 25S).

Dans notre ancienne jurisprudence, on admettait l'intervention de plein droit,

jure sanguinis et propler causam doloris, de certains parenls. On a enseigné que

ces règles seraient encore applicables aujourd'hui. Mais le texte même de fart. 1ert'r

C. instr. cr., en ne donnant l'action civile qu'à ceux qui ont souffert du dommage,

ne peut se concilier avec celle solution. Voir sur la queslion Ilaus, t. I*r, n° 1373;

TrébuLien, II, p. 29; Viltey, op. cit., p. 1M Cass. belge, 17 mars 1881 (S., 82.

h. \i) et la note; note de M. Le PoiLtevin, sous Cass., il avr. 1895 (S., 96. 1. 83).
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L'infraction a été commise après la mort de la personne qu'elle

atteint. Ce sont des injures, des diffamations à la mémoire d'un

défunt, par exemple. Si les propos injurieux ou diffamatoires

rejaillissent sur les héritiers ou sur la famille du défunt, les héri-

tiers ou les parents pourront certainement demander des domma-

ges-intérêts et agir, non du chef du défunt, comme héritiers ou

comme parents, mais de leur propre chef, comme victimes du

délit. Ils auront alors le choix, suivant les circonstances, ou de

considérer la diffamation ou l'injure comme un simple fait dom-

mageable et illicite, commis avec ou sans intention de nuire, et

d'agir alors au civil, en vertu des art. 1382 et suiv., ou de consi-

dérer le fait comme une infraction, et, en prouvant que la diffa-

mation a été faite dans l'intention de leur nuire personnellement

d'agir, soit devant les tribunaux civils, soit devant les tribunaux

répressifs, en vertu de l'art. 1er C. instr. cr. Ainsi, les héritiers ou

les parents, qui sont personnellement quoiqu' indirectement lésés

par une diffamation ou une injure qui rejaillit sur eux en passant

par la personne du défunt, ne sont nullement désarmés, car la loi

pénale et la loi civile les protègent également l.

Mais, en supposant une injure ou une diffamation, uniquement

dirigée contre le défunt, ne rejaillissant, en aucune sorte, sur les

héritiers du sang, ceux-ci pourront-ils se porter parties civiles et

poursuivre, devant les tribunaux de justice répressive, la répara-

tion pécuniaire du préjudice moral qui résulte de la diffamation

ou de l'injure? C'est se demander si la loi française prévoit et

punit comme une infraction la diffamation ou l'injure envers les

morts. Examinée en législation, cette question est difficile à

résoudre, comme toutes celles qui mettent aux prises des intérêts

opposés. Nous trouvons, en effet, engagés dans sa solution, l'inté-

rêt d'une famille, qui demande à défendre l'honneur d'un de ses

membres, et la liberté de l'histoire, qui a le droit de discuter

librement les éléments de la mémoire de chacun. La jurispru-
dence de la Cour de cassation déclarait punissable, dans tous les

cas, l'injure ou la diffamation envers la mémoire des morts La

loi sur la presse du 29 juillet 1881 a condamné cette jurispru-
dence elle décide, en effet, dans l'art. 34, que les art. 20, 31 et

3-\ qui punissent la diffamation et l'injure, ne sont applicables,

aux diffamations ou injures dirigées contre la mémoire des morts,

que dans le eas où les auteurs de ces diffamations ou injures

Comp. Paris, 17 avr. 1858 (D-, 60. 2. 109); et l'arrél de la Cour de cassation

du l<r mai 1805 (D.J, 67. 1. 129); Le Sellyer, op. cit., t. I", n" 266.

Comp., pour les renseignemenls rétrospectifs sur la question, la 1" éd. de cet

ouvrage, p. 453.
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« auraient eu l'intention de porter atteinte à l'honneur ou à la

considération des héritiers vivants ».

Cette disposition a-t-elle effacé tout délit de diffamation envers

la mémoire des morts? A-t-elle, au contraire, créé ce délit, en le

soumettant à certaines conditions constitutives? Cette seconde

manière d'interpréter la loi de 1881 paraît prévaloir en jurispru-
dence. L'intérêt de la question se présente en ce qui concerne les

règles de compétence, de preuve et de procédure. Supposons, en

effet, une diffamation dirigée contre la mémoire d'un fonction-

naire public, à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, par

laquelle on veut atteindre le fils de ce fonctionnaire qui est un

simple particulier. Si on adopte notre manière de voir, le délit se

caractérisera par la situation qu'a.v&it, de son vivant, le mort qui
a été diffamé. Par suite, la cour d'assises sera compétente et la

preuve de la vérité des faits diffamatoires sera permise.

304. Capacité requise pour intenter l'action civile. Les

règles relatives à la capacité requise pour intenter l'action civile,

soit devant les tribunaux civils, soit devant les tribunaux de

répression, sont tracées par la loi civile, et le" Code d'instruction

criminelle n'y apporte aucune dérogation. Ainsi donc l'action en

réparation du dommage causé par une infraction un mineur

non émancipé sera intentée, en son nom, par le père, administra-

teur légal, ou par le tuteur (C. civ., art. 312 et 400). Le mineur

émancipé pourra lui-même exercer l'action (C. civ., art. 481 et

482). Les individus en état d'interdiction judiciaire ou légale

seront représentés par leur tuteur (C. civ., art. 507). La femme

mariée agira en son nom, mais après y avoir été autorisée par

son mari ou par justice (C. civ., art. 215 et 210). Les étrangers

pourront intenter l'action civile, mais ils seront tenus, devant

quelque tribunal qu'ils agissent, si le prévenu français le requiert,

avant toute exception, de donner caution pour le paiement des

frais et des dommages-intérêts résultant du procès, à moins qu'ils

ne possèdent, en France, des immeubles d'une valeur suffisante

pour assurer ce paiement, ou qu'ils ne soient autorisés par le

gouvernement français à établir leur domicile en France, ou enfin

que, par un traité, les Français ne soient dispensés du caution-

nement dans le pays auquel appartient l'étranger demandeur (C.

civ., art. 10). Enfin, les communes, corporations et autres per-

sonnes juridiques ne pourront intenter l'action civile que suivant

les règles qui président à leur capacité.
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§ IV. Contre qui peut être exercée l'action civile.

305. Questions. 306. Sur qui pèse l'obligation de réparer le dommage résultant

de l'infraction. – 307. Quelle capacilé doit avoir cette personne.

305. Contre qui l'action civile est intentée. Double ques-

tion. Dire contre qui l'action doit être intentée, c'est déter-

miner a) d'abord la personne qui est tenue de réparer le dom-

mage b) puis, quelle capacité doit avoir cette personne pour
défendre à l'action civile.

306. De ceux qui sont tenus de réparer le dommage

causé par le délit. L'obligation de réparer le dommage pèse

1° directement, sur les auteurs et complices de l'infraction;

2° indirectement, surles personnes civilement responsables; 3° sur

les héritiers des unes et des autres.

1. Toute infraction à la loi pénale, qui porte un préjudice maté-

riel ou moral à autrui, oblige les auteurs et les complices de cette

infraction à le réparer, qu'ils aient commis le préjudice sciem-

ment et volontairement (dolo), ou qu'ils aient négligé les soins et

les précautions qu'ils pouvaient ou devaient prendre pour éviter

le mal qu'ils ont causé sans intention de nuire (culpa). Toute cul-

pabilité, et, avec elle, toute responsabilité disparaît donc si l'agent

n'a pas eu la conscience ou la libre détermination de ses actes. il

suit de là que l'insensé et le mineur de seize ans, privés de tout

discernement, ne sont pas responsables du dommage qu'ils cau-

sent par leur fait. Sans doute, les personnes à la garde desquelles
le fou ou l'enfant était confié, peuvent être tenues des suites de

leur négligence. Mais il serait inexact de soutenir que les biens

du fou ou de l'enfant répondent du dommage que l'inconscient a

causé. Entre l'idée de patrimoine et l'idée de réparation, il en

manque une troisième pour lui servir de lien et expliquer com-

ment la seconde résulte de la première. De ce qu'une personne a

un patrimoine, en effet, il ne s'ensuit pas qu'elle doive payer tant

qu'on ne démontre pas qu'elle est obligée, et elle n'est obligée à

réparer les conséquences d'un fait dommageable que si elle est

responsable de ce fait Or l'idée de faute est inséparable de l'idée

de responsabilité.

Comp. Labbé, De la démence au point de vue de la responsabilité et de l'ini-

pulabilité en matière civile (Revue critique, 1810, p. 107); Cass., 14 mai 186&

(S., 66. 1. 37). Voy. Rev. pénit., 1902, p. 1525, avec l'analyse de l'arrêt de la Cham-

bre des req. du 21 oct. 1901 (S., 1902. 1. 32) qui y est cilé.
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Du reste, un fait dommageable ne constitue une infraction et

ne donne lieu à une responsabilité civile, que s'il est contraire au

droit de la personne qui l'accomplit. On doit donc décider que le

prévenu ou l'accusé, renvoyé de toute poursuite, comme ayant

agi en état de légitime défense, ne peut être condamné à des dom-

mages-intérêts envers la partie civile.

II. D'ordinaire, chacun n'est responsable, au point de vue civil

comme au point de vue pénal, que de son propre fait. Parfois

cependant, certaines personnes sont obligées de réparer le préju-

dice causé par un fait auquel elles sont étrangères. Cette obliga-

tion, désignée communément par le terme de responsabilité civile

(C. p., art. 74), a pour fondement une faute, qui consiste à n'avoir

pas exercé, sur certaines personnes, une surveillance suffisante

pour les empêcher de commettre un acte préjudiciable et illicite.

Le fait d'autrui vient donc démontrer la faute de la personne qui

n'a pas empêché le délit qu'elle pouvait et devait prévenir; et cette

faute, qui est personnelle motive l'application des art. 1382 C.

civ. et 1er C. inst. cr., et justifie une condamnation à des dom-

mages-inLérêts envers ceux qui en ont souffert. Mais il est évident

que cette négligence, fait d'inaction, ne peut être l'équivalent du

fait positif intentionnel, nécessaire pour constituer la participa-
tion ù l'infraction comme auteur ou comme complice. Aussi

n'existe-t-il de responsabilité du fait d'autrui qu'au point de vue

civil et non au point de vue pénal. De là, il faut conclure que la

responsabilité civile ne comprend que les restitutions, les domma-

ges-intérêts et les frais, auxquels l'infraction a pu donner lieu;

qu'elle ne s'étend pas à la peine, quelle qu'elle soit, pas même à

l'amende prononcée, à moins que cette extension n'ait été consa-

crée par une disposition formelle de la loi.

Pour le recouvrement de ces condamnations, les personnes civi-

lement responsables ne sont certainement pas contraignables par

corps, mais je crois, malgré quelques doutes, qu'elles sont tenues

.solidairement, comme les auteurs mêmes et les complices de l'in-

fraction

D'une part, en effet, les personnes civilement responsables sont condamnées

pour le même crime ou le même délit, avec les individus qui ont causé le dom-

mage dont elles doivent répondre, et celte condition suffît, aux termes de l'art. 55

G. p., pour que la solidarité existe. D'autre part, l'art. 156 du décret du 18 juin 1811,

contenant le tarif
général

des frais en matière criminelle, a interprété dans ce

sens, du moins en ce qui concerne la condamnation aux frais, l'art. 55 G. p. La

condamnation aux frais, porte ce texte, sera prononcée, dans toutes les procédu-
res, solidairement contre tous les auteurs et complices du mftme fait, contre les

personnes civilement responsables du délit «.
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Sur les cas de responsabilité civile, un principe doit être mis en

relief. Si la règle que nul ne doit causer de dommage à autrui,

règle consacrée par l'art. 1382 C. civ., commande à chacun de

s'abstenir de tout fait illicite qui pourrait nuire à quelqu'un, il est

certain que nul n'est tenu, en vertu d'un principe juridique, de

prendre soin des intérêts d'autrui et de prévenir, par une surveil-

lance personuelle. le dommage dont un tiers est menacé par le

fait d'un autre. S'ensuit-il que la responsabilité civile du fait

d'autrui ne puisse résulter que de textes précis rétablissant? Je

crois qu'il faut faire une distinction. Chacun est responsable du

dommage qu'il cause, non seulement par son fait, « mais encore

par sa négligence ou son imprudence » ainsi s'exprime l'art. 1383

C. civ. D'où il suit que le fait des personnes que nous devons et

pouvons empêcher de nuire, quand il constitue une négligence ou

une
imprudence propre, est de nature à ouvrir, contre nous, une

action en responsabilité fondée sur le principe supérieur de

l'art. 1383. Mais cette responsabilité, ayant sa cause dans un fait

personnel de négligence ou d'imprudence, ne peut être mise en

œuvre qu'à la charge, par celui qui en a souffert, de prouver que

le défaut de surveillance constitue une foule personnelle (C. civ.,

art. 131d). Telle est la règle. Toutefois, la loi peut y faire excep-

tion et créer, par suite des rapports qu'elle établit ou constate

entre deux personnes, un devoir légal de surveillance à la charge

de l'une d'elles, la rendre responsable de tous les actes de l'autre,

et dispenser celui qui invoque cette responsabilité de toute preuve

de négligence. C'est le cas visé par l'art. 1384, d'après lequel on

est responsable, non seuLement du dommage que l'on cause par son

propre fail, mais encore de celui qui est causé par le fait des person-

nes- dont on doit répondre. Ainsi, les art. 1383 et 1384 visent deux

cas bien différents de responsabilité indirecte; et tandis que les

applications de l'art. 1383 sont illimitées, celles de l'art. 1384 sont

restreintes. En effet, les dispositions qui rendent, de plein droit,

une personne responsable du fait d'autrui ont un caractère excep-

tionnel et, par cela même, limitatif On trouve les principales,
dans le livre III, titre IV, chapitre II C. civ. (art. 1382 à 1386),

auxquels renvoie l'art. 74 C. p., et dans les art. 1952 et 1953 2. La

Comp. Rouen, 18 nov. 1878 (S., 80. 2. 316); Chambéry, 29 oel. 1889 (S., 91.

2. 10).

Pourla responsabilité des parents Pau, 2 juill. 1898 (S., 99. 2. 137) el la

note Cass-, 30 juin 189G (S., 1900.1.1. 518). Pour la responsabilité des instiluteurs

loi du 20 juill, 1899 ajoutant un alinéa nouveau à l'art. 1384 C. civ. Pour la res-

ponsabilité des maitres et commettants Cass.,l6avril 1896 (S. ,98. 1. 36); 21 juill.
1898 (S., 1900. 1. 57). Voy. surla queslion Demogue, De la réparation civile des

délits, p.66elsuiv.
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loi pénale n'ajoute qu'un seul cas de responsabilité civile à ceux

que prévoit le Code civil; c'est le cas de l'art. 73, relatif aux

aubergistes et hôteliers, convaincus, d'avoir logé, plus de vingt-

quatre heures, quelqu'un qui, pendant son séjour, aurait commis

un crime ou un délit. Faute par eux d'avoir écrit sur le registre le

nom, la profession et le domicile du coupable, ils sont civilement t

responsables des restitutions, des indemnités et des frais adjugés

ù ceux à qui ce crime ou ce délit aurait causé quelque dommage.
En dehors de Code civil et du Code pénal, certaines lois spéciales,

qu'il me suffira de citer en note, ont établi des cas assez nombreux

de responsabilité civile, dont l'étude appartient plutôt au droit

administratif qu'au droit pénal

III. Les héritiers, soit des auteurs et des complices, soit des per-

sonnes civilement responsables de l'infraction, sont tenus des

restitutions, des dommages-intérêts et des frais. L'art. C. instr.

cr. porte, en effet, que l'action civile peut être exercée contre le

prévenu et contre ses « représentants ». L'article correspondant

du Code du 3 brumaire an IV (art. 7) contenait une antithèse

entre l'action publique et l'action civile au point de vue de la

transmissibilité, et c'est dans ce sens que le Code d'instruction

criminelle oppose l'action civile à l'action publique. Le mot

« représentants » est ainsi synonyme d' « héritiers ».

307. De la capacité requise pour défendre à l'action

civile. Si le défendeur à l'action civile est incapable, la nature

de l'action modifie-t-elle la procédure à suivre? La question doit

être examinée relativement à la femme mariée et aux autres inca-

pables. a) La femme mariée peut être actionnée en dommages-

intérêts2 devant la juridiction répressive, sans que le demandeur

V. notamment la loi du G octobre 1791 sur la police rurale, titre II, art. 7, qui

édicte la responsabilité civile des maris, pvres, inères, tuteurs, maitres ou entre-

preneurs de toute espèce; l'arrêté du 7 nivôse an VI, qui déclare les employés des

arsenaux responsables du vol des armes; la loi du 22 août 1791, sur les doua-

nes, L. XIII, art. 2, et lu loi du 1" germinal au XIII, sur les droits réunis (contri-

butions indirectes), qui déclarent les propriétaires (le marchandises responsables

des faits de leurs agents et facteurs; les décrets des 6 juillet 1810, art. W, et

i8 août 1810, art. 27, édictant la responsabilité des greffiers relativement aux dé-

lits commis par leurs commis-greffiers dans les fonctions qu'ils leur contient

2m C. r~ de la loi do fi a~r. 1829, sa, 1. pêche ilu~i.l~;l'art. 206 G. for.; – l'art. 74 de la loi du 14 avr. 1829, dur la pêche fluviale –

la 28 de la loi du 3 mai qui déclare police de la chasse des l'art. 44 de la loi =>ur

la presse du ?9 juillet 1881 qui condamnations propriétaires des journaux ou écrits

piriodiques responsables des condamnations pécuniaires prononcées contre les

gérants et écrivains.
1 II est bien question dans l'art. 216 de la poursuite de femme en matière cri-

minelle on tle police, ce qui, pour beaucoup d'auteurs, fait seulement allusion au
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ait besoin de justifier de l'autorisation du mari ou de justice (C.

civ., art. 2t6). Cette dispense d'autorisation existe non seulement

quand la partie civile intervient dans une poursuite commencée

par le ministère public, mais encore lorsqu'elle use du droit de

citation directe devant le tribunal correctionnel ou de police. En

effet, le droit de se défendre ne peut être, en aucune manière et

pour aucun motif, enlevé aux personnes menacées d'une condam-

nation pénale. Or, la partie civile; qui cite directement la femme

devant le tribunal correctionnel ou de police, en même temps

qu'elle saisit le tribunal de l'action civile, met en mouvement

l'action publique, de telle sorte que le juge doit statuer à la fois

sur les deux actions et peut condamner la femme à une peine

comme à des dommages-intérêts. On ne concevrait donc pas que

le droit de défense de la femme fut entrave par la nécessité d'ob-

tenir l'autorisation maritale. h ) Mais l'art. 216 doit-il être géné-

ralisé ? La jurisprudence paraît admettre que devant les tribunaux

de répression l'action civile comme l'action publique doit être

dirigée contre l'incapable sans qu'il y ait à se préoccuper de son

représentant ou de son conseil. Les motifs sont les mêmes que

pour la femme mariée. Que l'action publique puisse être dirigée

contre des incapables, mineurs ou autres, sans que ceux-ci soient

assistés de leurs représentants, on ne saurait en douter. Mais il

nous semble qu'on ne peut au contraire former une demande en

dommages- intérêts devant les tribunaux de répression contre des

personnes complètement incapables d'ester eh jugement, particu-

lièrement contre des mineurs, qu'en mettant en cause leurs repré-

sentants légaux. En effet, l'action en réparation du dommage

causé par un délit, même exercée devant les tribunaux de répres-

sion, est essentiellement civile or, la loi veut que le tuteur repré-

sente le mineur dans tous les actes de la vie civile (C. civ., art. ii20)

et aucune disposition du Code d'instruction criminelle ne déroge
à cette règle de droit commun

cas où la femme est aux prises avec l'action publique: Mais telle ne peut.être la

signification de ce texte, car non seulement il serait inutile, mais il constituerait

une anomalie dans notre droit. 11est bien évident, en effet, que le cours de la jus-
lice pénale ne peut être arrêté par le défaut d'autorisation de la femme contre

laquelle des poursuites criminelles sont dirigées. La loi n'avait donc pas besoin de

dire que le ministère public serait dispensé -d'obtenir l'autorisation du mari ou de

justice. Elle ne s'en est pas expliquée à l'égard de la femme et n'avaiL pas à en

expliquer, pas plus qu'à l'égard des autres incapables. D'où il faut conclure que la

loi a voulu parler de la poursuite civile de la femme en matière criminelle on de

police. Voy. dans ce sens Trili. civ. d'Albi, 13 nov. 1898 {Parut, franc, OU. 2.

225) et la note.

Voy. Cass., 22 fév. 189G (S., 98. 1. 317) et la note de M. Roux; 27 avril 1809

(S., 1900. 1. 535).
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de L'EXERCICE DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER

DE L'EXERCICE DE I,' ACTION PUBLIQUE

§ I. Notions générales.

308. Indépendance du ministère public.

308. Du rôle du ministère public dans le procès pénal.

L'exercice de l'action publique est confié, dans sa plénitude,

au ministère public (C. instr. cr., art. lfir). Investi de cette fonc-

tion par délégation de la loi, lc ministère public a d'abord la

faculté d'agir ou de ne pas agir, suivant les inspirations de sa

conscience; il a, de plus, le droit de prendre, dans toutes les

affaires qu'il dirige, les conclusions que lui dicte sa conviction.

Sous ce dernier rapport, son indépendance est complète il peut,

en effet, après avoir poursuivi pour obéir aux ordres de ses cnefs.

signaler l'injustice de la poursuite et demander la relaxe du pré-

venu. Mais son indépendance existe-t-clle sous le premier rap-

port ? Le pouvoir d'agir ou de ne pas agir, c'est-à-dire de poursui-

vre, ou de ne pas poursuivre, serait dangereux, s'il était absolu.

A la rigueur les particuliers auraient une garantie dans la sagesse

et l'impartialité du tribunal de répression, contre la témérité des

poursuites mais ils n'en auraient pas contre l'inaction volontaire

du ministère public, si cette inaction ne pouvait être vaincue par

aucun moyen. Aussi la loi circonscrit, dans certaines limites,

l'indépendance soit du ministère public, soit de l'action publique.

Tantôt, le ministère public est obligé d'agir sous une impulsion
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étrangère; tantôt, l'action publique est subordonnée à certaines

conditions.

$11. -Des cas où le ministère public est obligé d'exercer

l'action publique.

31)!). Principe. – 310. Surveillance judiciaire. – 311. Surveillance administrative.

312. Surveillance privée.

309. Restrictions à l'indépendance du ministère public.

Le ministère public est obligé d'agir quand il en
reçoit l'ordre

de la cour d'appel, ou de ses supérieurs hiérarchiques, ou lorsque

l'action publique est mise en mouvement par les parties lésées, de

sorte qu'au point de vue de l'exercice de l'action publique, le

ministère public est soumis à une surveillance judiciaire, qui est

exercée par les cours d'appel; à une surveillance administrative,

qui est exercée par le ministère de la justice, le procureur géné-

rjil près la Cour de cassation et les supérieurs hiérarchiques; à

une surveillance privée, qui est exercée par les parties lésées.

310. De la surveillance judiciaire. Les magistrats char-

gés d'exercer l'action publique, quoique faisant partie à titre

d'élément indispensable de la juridiction à laquelle ils sont atta-

chés, ne dépendent, en aucune manière, de cette juridiction. Leur

place n'est ni au-dessus ni au-dessous des juges ce sont des

fonctionnaires désignés pour remplir, auprès du tribunal, un

office spécial. Les fonctions d'action et les fonctions de jugement
s'exercent dans des sphèresdistinctes et indépendantes (L. 20 avril

1810, art. 60 et 61). Ce principe, qui domine notre organisation

judiciaire, n'existait pas dans l'ancien droit. La maxime Tout

juqe est procureur général, exprimait cette idée que si l'action

publique n'était pas mise en mouvement par le ministère public*

tout magistrat avait le droit de lui donner l'impulsion et de

t'exercer V C'était un legs de .l'ancien système de la poursuite

d'office que le droit moderne a complètement répudié. Aujourd'hui

les tribunaux ne peuvent exercer eux-mêmes l'action publique,

et, en conséquence, ils ne peuvent se saisir, sauf en cas de crime

ou de délit commis à l'audience (C. instr. cr., art. 503 et suiv.).

10 Ainsi, les magistrats ne sont jamais investis du droit de pour-

suivre et du droit de juger dans la même affaire, car on ne peut

être à la fois juge et partie dans un procès a. 2° Les magistrats

1 Voy. sur ce point Faustin Hélie, op. cit., l. K n« 430, 484.

Voy. cependant Cass., 18 juitl, 1869 (S., 89. 1. 406).
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du parquet sont aussi indépendants des juges que ceux-ci le sont

des membres du parquet. Les tribunaux n'ont point à critiquer

l'usage que le parquet fait de ses droits. C'est ainsi qu'ils ne

peuvent censurer directement ou indirectement le ministère

public; qu'ils ne peuvent lui enjoindre de poursuivre les indivi-

dus contre lesquels il n'avait pas cru devoir procéder'; qu'ils

n'ont pas la faculté, en cas d'inertie ou en cas de refus de sa part,
de commettre un de leurs membres pour poursuivre et conclure;

qu'ils ne peuvent entraver l'exercice «le l'action publique, en

refusant d'instruire ou de statuer sur les réquisitions du minis-

tère public, eu ordonnant un sursis sur une poursuite jusqu'à ce

qu'il ait été procédé à une information sur une inculpation autre

que celle dont ils sont saisis, ou en condamnant le ministère

public aux dépens. Si les juges sont requis d'informer, ils doivent

se prononcer. Mais, d'un autre cOté, ils ne sont pas liés par les

conclusions du ministère public; ils ont le droit de les admettre

ou de les rejeter, d'ordonner ou de ne pas ordonner telle mesure

d'instruction, de diminuer ou même d'augmenter la peine requise.

3° Les officiers du ministère public doivent, pour respecter l'in-

dépendance des tribunaux, s'abstenir d'assister aux délibérations

qui précèdent leurs jugements 2.

Mais le Code de 1808, tout en faisant du ministère public l'ins-

trument de la poursuite, a voulu que la direction suprême en

appartînt aux cours d'appel (C. instr. cr., art. 9). Cette interven-

tion des cours d'appel, dans l'exercice de l'action publique, se

manifeste de deux manières.

I. La loi du 20 avril 1810 (art. 11) donne à toute cour d'appel,

chambres réunies, le droit d'entendre les dénonciations de crimes

ou de délits, qui lui seraient faites par un de ses membres, d'en-

joindre au procureur général de poursuivre et de se faire rendre

compte des poursuites commencées en exécution de cet ordre3.

Cette attribution a été confiée à la cour d'appel, soit pour vaincre

1 Cass., 4juin 1892 (D., 93. 1.511); 19 mars 1883 (S., 84. 1. 383); 13 janv. 1881

(S., 81. 1.234).

Ils assistent seulement à celles qui regardent l'ordre et le service intérieurs.
s L'art. Il, qu'on le remarque bien, n'autorise, en effet, la cour d'appel à

demander compte au procureur général que des poursuites commencées en

exécution de cette disposition, et non de toutes les instructions ouvertes par lui,
en vertu de sa propre initiative Cass., 12 juill. 1861 (S., 61. 1. 905). Du reste,
Tart. 11 n'a pas de sanction effective, car la poursuite, dépendant toujours du

procureur général, celui-ci, en opposaot la force d'inertie, peut, s'il est appuyé

lapar le garde des sceaux, entraver l'exercice du droit de surveillance conféré à la

cour d'appel. Aussi nous ne connaissons, dans l'histoire judiciaire, que deux

exemples de l'exercice de ce droit le premier, en 1826, le second, en 18G1.



PROCÉDURE PÉiNALE. DE L* ACTION

l'inertie possible du ministère public, soit pour lui apporter, dans

les affaires graves et délicates, surtout dans les affaires politiques,

l'appui et l'énergie qui lui seraient nécessaires. Mais l'action

publique n'est pas mise en mouvement par cette impulsion elle

l'est par les officiers du ministère public, d'ordre du procureur

général.

II. L'art. 235 décide que les chambres d'accusation peuvent

d'office, qu'il y ait ou non une instruction commencée par les

premiers juges, ordonner des poursuites, se faire apporter des

•-pièces, informer ou faire informer, et statuer ensuite ce qu'il

appartiendra.

La chambre d'accusation exerce le droit que lui reconnaît l'art.

235, dans deux situations distinctes. La chambre d'accusation

est saisie par le renvoi du juge d'instruction d'une procédure en

l'examinant, elle croit découvrir la trace d'un crime imputable au

prévenu traduit devant elle, ou à un tiers. Elle peut alors, par

dérogation aux principes généraux du droit criminel, mettre l'ac-

tion publique directement en mouvement, en se saisissant d'office,

c'est-à-dire sans que le ministère public l'y ait invitée, sans qu'il il

ait formulé de réquisitions à cette fin. Un crime a été commis

l'instruction est confiée à un magistrat du tribunal de première

instance; mais, soit pour des motifs d'ordre politique, soit même

pour des raisons d'administration intérieure, il y a quelque incon-

vénient à laisser la direction de l'instruction au magistrat qui en

est chargé. La chambre d'accusation peut alors évoquer la 'pour-

suite et remettre à l'un de ses membres le soin de faire l'instruc-

tion.

311. De la surveillance administrative. La surveillance

administrative, à laquelle les officiers du ministère public sont

soumis, est exercée 1° par le procureur général près la Cour de

cassation; 2° par le ministre de la justice 3° par les supérieurs

hiérarchiques.

1. Aux termes de l'art. 84 du sénatusconsulte du 16 thermidor

an X, le procureur général près la Cour île cassation surveille les

procureurs généraux près des cours d'appel. Cette surveillance,

dont le mode et l'étendue ne sont déterminés par aucune disposi-
tion législative ou réglementaire, est évidemment renfermée,

comme la juridiction de la Cour de cassation elle-méme, dans la

sphère de l'application de la loi. Elle s'exerce par des observa-

tions, des avis que le procureur général peut adresser aux procu-

reurs généraux, à l'occasion des affaires déférées par des pourvois

à la Cour de cassation, sur la manière d'entendre et de pratiquer
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des prescriptions légales. Mais ce fonctionnaire n'aurait aucun

pouvoir, soit pour intimer l'ordre aux membres du ministère

public de poursuivre une infraction, soit pour demander à la

Cour de cassation l'annulation d'un arrêt ou d'un jugement en

dernier ressort contraire à la loi. En effet, sauf dans des cas excep-

tionnels où il procède à des actes directs de poursuite ou d'ins-

truction (C. instp. cr., art. 441, U% 444, 486, -491, 532, 542), le

procureur géqéral près la Cour de cassation n'a pas, devant cette

juridiction, V exercice de l'action publique. Il prend, sans doute,

par lui-même ou par ses avocats généraux, des conclusions dans

toutes les affaires criminelles portées devant la Cour suprême.

Mais dans ces affaires mêmes, il n'est entendu que comme partie

jointe; car le pourvoi qui saisit la Cour est formé et dirigé par la

partie qui a attaqué la décision, c'est-à-dire le condamné, le minis-

tère public, la partie civile,.

II. Les officiers du ministère public sont soumis au garde des

sceaux qui représente, vis-à-vis d'eux, le pouvoir exécutif (D.

30 mars 1808, art. 80 et 81; L. 20 avril 1810, art. 60; L. 30 août

1883, art. 17), et qui est armé, à leur égard, d'un droit de surveil-

lance et d'un pouvoir de discipline, auxquels leur amovibilité

donne la plus énergique de toutes les sanctions. Le garde des

sceaux a certainement le droit d'adresser aux membres du minis-

tère public des injonctions afin qn'ils exercent ou s'abstiennent

d'exercer l'action publique, et, en cas de résistance, de provoquer

leur changement de résidence ou leur révocation; mais là s'arrê-

tent ses pouvoirs. Le droit d'exercer l'action publique ne lui appar-

tient pas. D'où trois conséquences

1° Les membres du ministère public sont bien tenus d'adresser

aux tribunaux les réquisitions qu'il leur est ordonné de formuler

ou de se démettre de leurs fonctions, mais ils ont le droit de con-

clure, à l'audience, suivant leur opinion personnelle, même au

rejet de leurs réquisitions, car les conclusions, qui ne sont que

Y opinion
du magistrat qui les donne, doivent rester libres, pour

être consciencieuses. Le ministère public tient à l'honneur d'affir-

mer, aujourd'hui comme autrefois, que si < la plume est serve, la

parole est libre ». La loi elle-même a reconnu celte indépendance

du ministère public dans l'art. 6 de l'ordonnance du 1er juin 1828

sur les conflits

II s'agit, dans ce texte, du déclinatoire d'incompétence, que le préfet doit pré-

senter à l'autorité judiciaire avant d'élever le conflit « Le procureur de la Répu-

blique fera connailre dans tous les cas, au tribunal, la demande formée par le

préfet et requerra le renvoi, si ta revendication lui paraît fondée ». Comp. sur le

principe Locré, t. XXIV, p. 4t6; Faustin Hélie, l. 1», n<- 472; Ortolan, t. II,
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2'J Le garde des sceaux ne peut se substituer au procureur

général ou au procureur de la République qui refuserait d'agir,
et assigner à sa propre requête la résistance de l'officier du

içinislère public ne serait vaincue que par un déplacement ou une

révocation.

3° L'action publique, intentée par un membre du ministère

public, malgré la défense du garde des sceaux, est régulièrement

introduite; la juridiction compétente, valablementsaisie, ne peut

donc se refuser à statuer1. 1.

111. Les membres du ministère public sont hiérarchiquement

subordonnés les uns aux autres. Le procureur général près la cour

d'appel exerce et dirige l'action publique dans le ressort de cette

cour (L.20 avril 1810, art. 15). Le procureur de la République

l'exerce et la dirige, dans le ressort du tribunal d'arrondissement,

sous In surveillance du procureur général. Mais les liens hiérar-

chiques, qui unissent entre eux les membres du ministère public,

ne donnent pas de plein droit, à chaque magistrat supérieur, le

droit de faire, par lui-même et en son nom, les actes attribués aux

agents immédiatement placés sous ses ordres. Chaque magistrat
a ses attributions propres et sa compétence spéciale le procureur

général ne peut pas plus agir aux lieu et place du procureur de la

République devant le tribunal correctionnel, que celui-ci ne peut

se substituer au commissaire de police pour exercer l'action

publique devant le tribunal de police. Vunilé du ministère public

consiste simplement dans Y uni lé de direction, et celle unité se

manifeste en ce que tous les membres du ministère public doivent

obéir à Y impulsion de leurs chefs hiérarchiques et exécuter les

ordres qu'ils en reçoivent. Mais si l'officier du ministère public, à

qui il est enjoint de poursuivre, est tenu d'entamer la poursuite,
il peut prendre toutes les conclusions que lui dicte sa conviction.

Les règlements tracent la marche à suivre pour concilier, dans le

même parquet, cette indépendance de la parole, que l'on doit tou-

jours respecter, avec les exigences de la discipline et de la direc-

tion qui appartient au chef du parquet 2.

n°* 2031 et 2032; Garsonnet, op. cit., g LXXI, p. 519 Uobinel de Cléry, Les droits

du ministère public et du ?ninistre de la justice en inaltéré de poursuites crimi-

neiles [Revue critique, 1876, p. 424).

1 Comp. Aiglave, Action du ministère public (2e éd., Paris, 1874), t. 1«, p. 195

et siuiv.

I). juillet 1810, art. 45 et 49 0. 15 janv; 1825, art. 47. Ces dispositions peu-
vent se résumer ainsi dans les causes importantes ou difficiles," l'avocat général

ou le substitut de service à l'audience peut communiquer au procureur général les

conclusions qu'il se propose de prendre; il le doit même, si le procureur général

le requiert. Quand ce dernier n'est pas d'accord avec son substitut, l'affaire est
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-312. De la surveillance privée. Ceux qui ont souffert

d'une infraction, et même les tiers à qui elle n'a causé aucun pré-

judice, peuvent l'exercice de Faction publique par des

plaintes ou des dénonciations, adressées au procureur de la Répu-

blique ou à l'un de ses auxiliaires. Le ministère public est-il

obligé d'y donner suite et de poursuivre? Sous l'empire de la loi

du 29 septembre 1791 et sous celui du Code de l'an IV, le droit

d'agir, même, en cas de simple plainte ou de simple dénonciation,

était impérieusement prescrit aux officiers de police judiciaire.
L'art. 47 C. instr. cr., pourrait faire supposer qu'aujourd'hui

encore le ministère public est tenu de poursuivre tout crime ou

tout délit qui lui est signalé. Mais, en rédigeant ce texte, le légis-

lateur n'était nullement préoccupé du droit des particuliers vis-à-

vis du ministère public, mais bien de la délimitation des pouvoirs

du ministère public vis-à-vis du ,juge d'instruction. Ces expres-

sions « sera tenu de requérir
» doivent s'entendre, non pas de

l'obligation pour le ministère public de commencer des poursuites

contre tout lait délictueux qui lui est signalé, mais de la nécessité

de faire commencer l'information, lorsqu'il la juge nécessaire, par

le magistrat instructeur, et non de la commencer lui-même L II

est, en effet, incontestable que ni la dénonciation d'un tiers, ni la

plainte de la victime n'obligent le ministère public à agir et cela

doil être. D'une part, les plaignants et les dénonciateurs se bor-

nent à signaler des faits, entendant rester étrangers à une pour-

suite dont ils veulent laisser l'initiative au ministère public.

D'autre part, imposer à celui-ci le devoir de donner suite à une

plainte ou à une dénonciation, sans pouvoir en examiner le bien

fondé, ce serait faire du ministère
public l'agent passif des ran-

cunes et des vengeances des particuliers, ce serait oublier que la

poursuite s'exerce, au nom de la société, par des fonctionnaires

auxquels elle est exclusivement confiée par la loi. Ainsi, en cas de

simple plainte ou de dénonciation, l'indépendance du ministère

public est complète.

Mais la victime d'une infraction peut aussi, soit dans la plainte,

portée à rassemblée générale de tous les membres du parquet qui en délibère et

émet un avis à la majorité des voix l'officiel- du ministère public de service à

l'audience est tenu de se conformer à l'opinion de La majorilé ou de céder la

parole à un de ses collègues. Dans tous les cas, le procureur général a le droit, s'il

n'est pas de l'avis de la majorité, de siéger à l'audience et de soutenir son opinion.

Sur le caractère d'ordre intérieur de ces dispositions Cass.. 28 janv. 1864 (S.; -64.

1. 374). Comp. Ortolan, t. II, n* 2033; Ortolan et Ledeau, op., cit., l. I«, p. 27.

Ce point ressorl de la discussion au Conseil d'Etat. Comp. Locré, t. XXV,

p. i(V3 et suiv.; Mangis, op. cit., t. 1er, n° 18.
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soit pour, tout autre acte, se constituer partie civile, c'est-à-dire

soumettre à la juridiction répressive son action en réparation du

préjudice dont elle a souffert par suite du délit. fin ce cas, la par-

tie civile ne se borne pas a dénoncer le fait dont elle est victime

elle demande à être indemnisée du préjudice qu'elle a éprouvé

elle poursuit une réparation et comme son action a sa cause

dans le même fait qui produit l'action publique, elle devienl tout

naturellement l'auxiliaire du ministère public. Si celui-ci a agi,

elle interviendra dans la poursuite et pourra le faire en tout état

de cause (droit & intervention). S'il s'est abstenu, elle commencera

elle-même le procès (droit d'action). Mais ce qu'il faut remarquer,
c'est qu'en saisissant la juridiction répressive de l'action civile

qui lui appartient, elle met en mouvement faction publique, qui

appartient à la société, lorsque cette action n'est pas intentée, de

sorte que toute constitution de partie civile régulière a, pour

effet, dans notre système de législation, de vaincre l'inertie du

ministère public et de le forcer à agir.

Il faut reconnaîtra il la partie lésée le droit de donner la pre-

mière impulsion à l'action publique, dans deux hypothèses bien

distinctes.

a) Toute personne, lésée par un délit ou par une contravention,

peut citer directement le prévenu devant le tribunal de police cor-

rectionnelle ou de simple police et obtenir, par cette voie, la répn-

ration du préjudice dont elle a souffert (C. instr. cr., art. 143 et

182). Par cette citation directe, le tribunal de répression est saisi

tout à la fois de l'action civile et de l'action publique, puisque la

première ne peut être régulièrement portée devant les j'uridic-

tions de répression qu'accessoirement à la seconde (C. inslr. cr.,

art. 3;. Sans doute, le ministère public aura seul, au cours des

débats, l'exercice de l'action publique; seul, il pourra conclure,

au point de vue de l'intérêt public, soit au renvoi, soit à la con-

damnation du prévenu seul, il pourra former un recours remet-

tant en cause l'action publique; mais le tribunal de répression

aura la faculté de prononcer une peine, encore que le ministère

public ait conclu au renvoi du prévenu, ou même n'ait pas conclu

du tout, car le tribunal est régulièrement saisi.

h) Toute personne, lésée par uu crime ou par un délit, peut,

aux termes de l'art. 03 C. instr. cr., en porter plainte et se cons-

tituer, dans la plainte, partie civile, deoanl le juge d'instruction.

En agissant ainsi, elle saisit le juge de l'action civile, ce qui ne

peut avoir lieu qu'autant que l'action publique lui est, en même

teuïps, 'soumise car, en vertu de l'art. 3 C. instr. cr., la première

doit être exercée simultanément avec la seconde devant tes juri-
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dictions répressives. La partie lésée provoque donc une informa-

tion et, par suite, une décision du juge d'instruction. A la vérité,

celui-ci est obligé de communiquer la plainte, dans laquelle la

victime de l'infraction se constitue partie civile, au procureur de

la République, avant de commencer l'instruction (C. instr. cr.,

arf.OI). Le procureur de la République peut prendre, dans sa

pleine liberté, des réquisitions; conclure même à l'abstention de

poursuites qu'il juge mal fondées. Mais quelles que soient ses

réquisitions, le juge d'instruction, qui est définitivement saisi de

faction publique par la partie civile, doit rendre une décision,

alors même que le procureur de la République est d'avis qu'il n'y

a pas lieu d'informer. Si le juge d'instruction rend une ordon-

nance portant refus d'informer, la partie civile aura le droit de

faire opposition à sa décision devant la chambre d'accusation,

qui. saisie de l'affaire par cette opposition, pourra user de la

faculté que lui confère l'art. 233 C. instr..cr., c'est-à-dire ordonner

des poursuites, informer ou faire informer. Si le juge s'abstient de

toute décision, il peut être pris a partie pour déni de justice. En

résumé, le Code d'instruction criminelle parait avoir consacré les

principes suivants 1" le droit pour le plaignant de saisir direc-

tement le juge d'instruction; 2° l'obligation, pour le juge, de

communiquer la plainte au procureur de la République; '1° l'obli-

gation, pour celui-ci, de prendre des réquisitions; 4U l'obligation,

ponrJe juge, de rendre une ordonnance appréciant la plainte

S HI. Des cas où le ministère public n'est pas libre

d'exercer l'action publique.

Hii>. Principes. Exceptions. 314. Du cas où la poursuite est subordonnée à une

autorisation préalable. 315. Du cas où la poursuite est subordonnée à la

nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation préalable. De l'adulUTe. Du rapt

par séduction. Des délits de chasse et de pêche sur le terrain ou dans les eaux

il'aiiLrui. Des délits de fournisseurs. De la contrefaçon induslrielle. Des diffa-

mations, injures, offenses, outrages.

313. Classement des obstacles à l'exercice de l'action

publique. L'action publique peut rencontrer un obstacle de

droit on de fait qui s'oppose à son exercice, soit quant à présent,

soit d'une manière permanente. Dans certaines circonstances, en

effet, la loi suspend l'action publique; dans d'autres, elle la sup-

1 Celle question a été définitivement tranchée dans le sens indiqué au texte par

un arrêt de chambre crim. de la Cour de cassation du 8 déc. 190G (S., 1907. 1.
377, D., 1907. 1. 207). Voy. mon Traité d'inst. cr., t, III, p. 25.
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prime ou la déclare éteinte, a) L'action publique rencontre un

obstacle temporaire qui s'oppose à son exercice 1° quand elle

est subordonnée à la nécessité d'une autorisation préalable; 2» à

la nécessité d'une plainte ou d'une dénonciation 3° quand elle est

suspendue par une question préjudicielle, c'est-à-dire par une

question qui doit être jugée dans une instance préalable et

séparée; 4° quand il s'agit d'une infraction punissable en France,

mais dont Vauteur v·éside à l'élran~er inslr. er., art. 7 in filie);

5° quand le prévenu ou l'accusé est en état de démence, b) L'action

publique est irrecevable d'une manière absolue, lorsque le- fait,
bien que constituant une infraction, ne donne pas ou ne donne

plus ouverture à l'action publique. Les causes d'extinction de

l'action publique formant l'objet d'un titre particulier, nous nous

bornerons, ici, à indiquer les faits délictueux pour lesquels la loi

supprime l'action publique, et, par suite, l'application de la peine.

Ces faits sont 1° les soustractions commises entre époux ou pro-.

ches parents (C. p., art. 380); 2° les infractions commises sur

notre territoire parMes agents diplomatiques accrédités auprès du

gouvernement français, ou par toute autre personne jouissa.nt de

l'immunité de juridiction; 3' le rapt, lorsque la validité du mariage

contracté entre le ravisseur et la fille enlevée a été reconnue par

le tribunal civil.

J'examinerai les diverses causes de suspension de l'action publi-

que, réservant celles qui résultent de l'existence d'une question

préjudicielle, dont il sera question i propos de la compétence.

314. Des cas où la poursuite est subordonnée à une auto-

risation préalable. – L'art. 73 de la Constitution de l'an VIII,

les chartes, constitutions et sénatus-consultes postérieurs avaient

établi une double garantie; une garantie politique, d'après laquelle

les ministres ne pouvaient être poursuivis sans une autorisation

.préalable du Sénat; les sénateurs, conseillers d'Etat et les dépu-

tés, sans une autorisation préalable du corps auquel ils apparte-

naient; et une garantie administrative, en vertu de laquelle les

agents du gouvernement ne pouvaient être poursuivis, pour faits

relatifs à leurs
fondions, sans l'autorisation préalable du Conseil

d'Etat. Que subsiste-t-il dans nos lois actuelles de cette double

garantie?

1. La garantie politique, aux termes des lois constitutionnelles

de 1S75, existe encore au profit du Président de la République,
des ministres et des membres de l'une ou de l'autre chambre.

n) Le Président de la. République est irresponsable, sauf pour

crime de haute trahison, et, dans ce cas même, il ne peut être mis
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en accusation que par la Chambre des députés et jugé que par le

Sénat (L. 16 juill. 1873, art. 12)

b) Les crimes et délits 2
commis par les ministres sont ou rela-

tifs ou étrangers à leurs fonctions. 1° Dans le premier cas, les lois

constitutionnelles confèrent à la Chambre des députés l'exercice de

l'action publique, soit que les inculpés exercent encore leurs

fonctions, soit qu'ils aient cessé du les exercer c'est devant le

Sénat, constitué en Haute-Cour de justice, qu'est poursuivie

l'accusation par un ou plusieurs commissaires délégués par la

Chambre. Cette action, qui est la sanction dernière de la respon-

sabilité ministérielle devant le Parlement, est-elle exclusive de

l'action ordinaire devant les juridictions pénales? C'est un point
discuté. Pour soutenir, comme je,suis tenté de l'admettre, que les

ministres sont soumis à une double action et à une double juri-

diction pour les crimes et délits qu'ils commettent dans l'exercice

de leurs fonctions, on peut invoquer l'opposition de rédaction qui

existe entre le § et le § 2 de l'art. 12 de la loi du 10 juillet 187.'i

le Président de la République ne peut être mis en accusation que

par la Chambre >, ce qui exclut toute action du ministère public,

tandis que les ministres « peuvent mis en accusation par la

Chambre », ce qui laisse subsister le droit commun 3. 2U En ce

qui concerne les crimes et délits que les ministres peu-

vent commettre hors de l'exercice de- leurs fonctions et les con-

traventions, la poursuite de ces infractions n'appartient à la Cham-

bre des députés ni en vertu des lois constitutionnelles, ni en vertu

des principes généraux elle doit être exercée conformément au

droit commun.

c) Aux termes de l'art. 14 du la loi du 10 juillet 1873, aucun

membre de l'une ou de l'autre Chambre ne peul, pendant la durée

1 Voy. sur les difficultés Traité du droit pénal, 2« éd., t. I", n» 158.

L'art. 12 de ta loi du 16 juillet 1875 ne parle que des « crimes » commis par les

ministres, mais cette expression ne me paraît pas avoir le sens lechnique et res-

treint que lui donne l'art. 1er G. p. La question est, du reste, disculée.

8 Cf. sur cette question les conclusions de M. Laferrière devant le Conseil d'Etat
.Recueit des arrêts du Conseil, 1877, [>. 437). V. également la discussion qui s'est

élevée incidemment devant la Chambre entre M. Ribol et M. Allain-Targé (!our-

nul do 17 nov. 1880, p. 11162}. En suivant l'opinion de M. HiboL, d'après

laquelle l'action de la Chambre n'est pas exclusive de l'action du ministère public,
y aurait-il lieu à sursis de la part des tribunaux judiciaires, si la mise en accusa-

lion était votée par la Chambre Je le croirais volontiers, m'appuyant au besoin

sur le § 4 de l'art. 12 de la loi du 16 juillet 1875. Sur la responsabilité civile des

ministres, comp. Adolphe-Fauatin Hélie (La N'rance judiciaire, i. VI, p. 42). Le

ministre de la justice, M. Ilumbert, constalait à la Chambre des députes (séance

du mai 1882) l'impossibilité de trouver un tribunal compétent pour juger la res-

ponsabilité civile d'up ministre.
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de la session, être poursuivi ou arrêté, en matière criminelle ou

qu'avec l'autorisation de la Chambre dont il fait

partie, sauf le cas de flagrant délit1. Le flagrant délit dont il s'agit

en cette matière est le délit qui se commet actuellement ou qui

vient de se commettre, délit qui nécessite Vinlevvenlionjimmëdiate

de la police judiciaire et, par conséquent, le droit pour elle d'arrê-

ter et de poursuivre l'inculpé. Cette prérogative, accordée aux

membres des deux Chambres, est moins une garantie personnelle

qu'une garantie constitutionnelle, établie dans l'intérêt de tous et

dont l'objet est d'assurer la liberté des mandataires de la nation

dans l'accomplissement de leur mandat 2.

Pour déterminer la portée de cette garantie,
il faut poser les

trois règles suivantes 1° Le titre de député ou de sénateur ne sus-

pend pas les actes qui tendent à constater l'infraction et à en recueil-

lir les charges, tels que les procès-verbaux, l'audition des témoins,

les vérifications et les expertises; il suspend seulement la pour-

suite personnelle. En conséquence, toutes les opérations gênantes

pour la liberté du mandataire de la nation sont interdites; celui-

ci ne doit être soumis ni i un interrogatoire, ni à une visite, domi-

ciliaire aucun mandat ne peut être décerné, aucune poursuite
3

devant lu juridiction répressive ne peut être commencée contre

lui. 2Ù Cette garantie s'applique à tous les crimes ou délits imputés

ù un sénateur ou à un député, et relatifs ou étrangers à sas fonc-

tions; mais elle ne s'étend pas aux contraventions. En effet, les

contraventions ne donnentlieu ni à une information préparatoire,

ni à une arrestation provisoire ou à une détention préventive, le

prévenu n'est même par obligé de comparaître en personne devant

le tribunal de police, il peut se faire représenter par un fondé de

procuration spéciale; enfin, les contraventions ne sont punies, Ut

plupart du temps, que d'une amende, l'emprisonnement, quand

il est prononcé par la loi, étant le plus souvent purement faculta-

tif pour les juges. Il n'existe donc aucun motif pour déroger, en

Sur la question Cass. civ., 9 oov. 1893 (S., 95. i. 521) et la note. Voy. pour
l'origine et l'étendue de cette immunité, note Esancin sous arrêt de la Haute-Cour

(S., 1901. 2. 57). Atîde mon Traité it'insir. cr.t t. I, n° 169.

Cette prérogative apparlient-elle aux sénateurs ou députés doul les pouvoirs
n'ont pas été vôrifiés? La Cour de cassation, dans un arrêt du 10 avril 1847 (D., 47.

1. IX)), s'est prononcée pour la négative. Cette solution nous parait inexacte. En

ciïet, ['élection est le seul litre du député ou du sénateur. Sans doute, ce litre doit

élre vérifié par les Chambres, mais tant que l'élection n'est pas annulée, provision

due au titre. En ce sens flaus, t. II, n. fî5i). Voy. Cass., 30 janv. 1903 {Panrf,

/) 1903. 1.23;.

1 Hic Cass., 5 août 1882 (D., 83. 1. 44). Il s'agissait de la citation d'une partie
civile pour diffamation devant la cour d'assises.
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matière de coulraventions, aux règles du droit commun 1. 3° La

garantie ne protège les sénateurs et les députés

que pendant la durée de la session; ils peuvent donc être poursui-

vis et arrêtés, sans autorisation préalable, avant l'ouverture ou

aprèg la clôture de la session. Toutefois, aux térmes de l'art. 14

in fine, a la détention ou la poursuite d'un membre de l'une ou de

l'autre Chambre est suspendue pendant la session, et pour toute

sa durée, si la Chambre le requiert ».

Indépendamment de la garantie politique accordée par toutes

nos constitutions aux mandataires de la nation, la Constitution

de fan VIII avait établi, dans son art. 75, en faveur des agents du

gouvernement, une garantie administrative en ne permettant de

les poursuivre, à raison des faits relatifs à leurs fonctions, qu'en

vertu d'une autorisation préalable du Conseil d'Etat. Si la garan-

tie politique se justifiait par la nécessité de mettre le pouvoir

législatif l'abri des entreprises du pouvoir executif, la garantie

administrative s'expliquait par la nécessité de sauvegarder le prin-

cipe de la séparation des autorités administrative et judiciaire.
C'est en effet dans ce but que l'Assemblée constituante, en pro-

clamant In responsabilité pénale et civile des fonctionnaires publics

et en donnant aux tribunaux judiciaires le droit de juger cette res-

ponsabilité, avait décidé, dans la loi des 7-14 octobre 1790, qu'au-

oun adminisLrateur ne pouvait être traduit devant les tribunaux,

pour raison de ses fonctions, à moins qu'il n'y eut été renvoyé par

l'autorité supérieure, conformément aux lois La Constitution de

lau VIII n'avait donc fait que reproduire et préciser dans son

art. 75 un principe déjà formulé par l'Assemblée constituante,

principe qui avait survécu à la Constitution elle-même et qui était,

1 Voy. note Chavegrin sous Cass. belge du 31 déc. 1900 [S., 1904. 4. tt

Sou* l'ancienne monarchie, la responsabilité des fonctionnaires publics, quand

(lie était reconnue, ne pouvait être appréciée que par des juridictions exception-

nelles. L'Assemblée constituante proclama le principe général de la responsabilité,

-des fonctionnaires publics devant les tribunaux ordinaires. Mais en même temps,

pour protéger les fonctionnaires contre des poursuites vexaloires et pour sauve-

garder le principe de la séparation des fonctions judiciaires et des fonctions admi-

nistratives, elle soumit cette responsabilité à une garanlie consislant dans le renvoi

préalable, par l'autorité administrative supérieure, du fonctionnaire incriminé

devant la juridiction ordinaire (L. des 11-22 déc. 1889, art. 61; L. des 16-24 août

1TM, art. 13; L. 7-14 oct. 1790, art. unique). Ainsi se trouvent consacrés, par des

textes se rattachant à la même période el inspirés par les mêmes sentïments,

le principe de la séparation des autorités administrative et judiciaire, – principe
de la responsabilité, des fonctionnaires publics pour faits relatifs à leurs fonctions,
sous la réserve d'une formalité de procédure, et le principe de la compéLence

des tribunaux judiciaires pour apprécier celte responsabilité de Saint-Girons,

Essai sur la séparation des pouvoirs [Paris, 1881), p. 393.
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comme on l'a dit, le bouclier de V administration les rancunes

des particuliers el tes entreprises de l'autorité judiciaire. Un décret

du 19 septembre 1870 a formellement abrogé l'art. 73. Mais, pour

apprécier les conséquences de cette abrogation dans le système

des jurisprudences administrative et judiciaire, il faut poser les

trois règles suivantes i° les agents du gouvernement peuvent

être poursuivis sans formalité devant les tribunaux d'ordre judi-

ciaire, même pour les prétendus délits qu'ils auraient accompli

dans les actes de leurs fonctions 2° mais ces tribunaux ne peu-
vent connaître de la poursuite et doivent se déclarer incompétents-

dans tous les cas où l'examen de la responsabilité pénale ou civile

implique l'appréciation d'un acte administratif; 3° ils sont, au

contraire, compétents toutes les fois que les actes reprochés il

l'agent du gouvernement constituent des faits personnels impu-

tables à l'homme et non à l'administrateur'. En résumé, si l'on

adopte cette interprétation, le décret de J870 supprime simple-

ment l'autorisation nécessaire pour poursuivre la personne du

fonctionnaire sans toucher au principe de la séparation des pou-

voirs qui protège l'acte,

315. Du cas où la poursuite est subordonnée à la néces-

sité d'une plainte ou d'une dénonciation préalable.
On

peutclasser, sous deux ordres différents d'idées, le motif qui a

fait subordonner, à la condition d'une plainte ou d'une dénoncia-

tion préalable, l'exercice de l'action publique. Dans certains cas,

le législateur consulte l'intérêt de la paix et du repos des familles:

celui de l'honneur et de la considération des personnes. Dans

d'autres, il considère qu'il s'agit d'infractions qui blessent bien

plus directement l'intérêt privé que l'intérêt public, et que ce

dernier est si légèrement atteint qu'il convient de ne pas intenter

l'action Lantque la partie lésée n'a pas provoqué fa poursuite.

Mais, à ces deux points de vue, le système de la loi française cons-

titue l'amorce d'une idée dont l'école scientifique contemporaine

propose l'extension et qui serait un retour au système des délits

privés.

Le droit, pour le ministère public, d'exercer des poursuites d'of-

fice, étant la règle générale, ne saurait souffrir d'exceptions qu'en
vertu de dispositions formelles de la loi. En dehors de ces cas, la

poursuite, quel que soit le caractère de l'infraction, n'est jamais
subordonnée à une plainte préalable de la partie lésée ou à une

dénonciation 2.

1 Voy. Cuss., 15 juin 18«J3 {D., 95. 1.496); 3 nov. 189i (D., 96. 1. 54).

Caas., 23 nov. l'JOO (D., i(J04. i. 571).
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Ces exceptions au principe de l'indépendance du ministre

public, s'appliquent à trois classes d'infractions. a) La première

comprend celles qui ne peuvent être poursuivies sans une plainte

de la partie lésée, telles que l'adultère; le rapt par séduction,

lorsque le ravisseur a épousé la fille qu'il a enlevée la diffama1

tion et l'injure; les délits de chasse ou de pèche sur le terrain ou

dans les eaux d'autrui; les délits de contrefacon industrielle.

b) La seconde classe comprend les infractions qui ne peuvent Mre

poursuivies que sur V initiative de l'administration publique qui

est pécuniairement intéressée à leur répression tels sont les délits

des fournisseurs des armées de terre et de mer, et la plupart des

infractions fiscales, c) Enfin, dans la troisième classe, rentrent les

infractions dont la poursuite a besoin d'être provoquée, soit p;ir

une plainte des personnes lésées, soit par une dénonciation émar

nant'du corps ou du gouvernement indirectement atteint parle le

délit. A cette classe appartiennent les diffamations ou injures

contre tous dépositaires ou agents de l'autorité publique; les délits

commis, hors du territoire de la France, par des Français contre

un particulier français ou étranger.

Une observation générale domine toutes ces hypothèses. Lors-

que l'action publique peut être intentée d'office, pour que le

ministère public soit autorisé a exercer son action, il n'est pas
nécessaire que la plainte ou la dénonciation réunisse les condi-

tions de formes exigées par les art. 31 et 63 C. instr. cr. le minis-

tère peut agir, en effet, de quelque manière qu'il ait acquis la

connaissance de l'infraction. Au contraire, dans tous les cas oit

elle est exigée pour que la poursuite puisse avoir lieu, la plaint':

ou la dénonciation doit être régulière, c'est-à-dire doit être adres-

sée au fonctionnaire compétent pour la recevoir, et constater l'in-

tention formelle du plaignant ou du dénonciateur de provoquer la

poursuite.

Mais dès que la plainte ou la dénonciation est régulièrement

formée, elle porte sur le délit lui-même, et le ministère public

reprend toute son indépendance il demeure donc libre de ne pas

agir; et, s'il agit, il peut exercer l'action contre tous ceux qui ont

participé ait délit, qu'ils soient oit non visés dans la plainte, et

alors même qu'ils en auraient été exclus par le plaignant, ut celii

sans avoir besoin du concours ultérieur de celui-ci. En consé-

quence 1° Lorsqu'un jugement est intervenu sur l'action, il peut

interjeter appel ou se pourvoir en cassation sans nouvelle plainte
de la partie intéressée. 2° Bien plus, le désistement de la partie

lésée ne peut, en principe, arrêter l'exercice de l'action publique,
lors même qu'il interviendrait avant toute poursuite. Il ne s'agit
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donc pas, à proprement parler, de ces délils privés, pour lesquels

la victime du délit avait, dans notre ancien droit, la disposition

complète de l'action publique il s'agit de délils publics, dont la

poursuite est subordonnée à l'initiative privée
I. De l'adultère. La loi qui punit l'adultère de la femme et

celui du mari convaincu d'avoir entretenu une concubine dans lu

maison conjugale, subordonne la poursuite de ces délits à la plainte

de l'époux offensé (C p., art. 336 et 339) 2. II a été dit 3, pour jus-
tifier cette règle; que l'adultère n'est un délit que dans les rap-

ports des époux Faction doit être interdite à tout autre qu'au

conjoint offensé parce que tout autre est sans qualité et sans inté-

rêt. Ce motif n'est pas absolument exact. La loi punit l'adultère,

non seulement en faveur de l'époux qui est blessé dans ses aflec-

tions et son honneur, mais encore pour garantir le mariage, qui
est une des bases de la société. L'adultère est donc un délit social.

Mais parallèlement à l'intérêt public qui en réclame la répression,

il y a l'intérêt contraire de la famille et des enfants, dont l'époux

offensé est le seul juge. Lorsque celui-ci garde le silence, le minis-

tère public ne doit pas d'office soulever la poursuite, à moins que

l'adultère n'ait dégénéré en un autre délit 4.

Du reste, la plainte de l'époux outragé, nécessaire pour qu'il y

ait poursuite, n'est' pas toujours recevable. a) L'art. 336 élève

d'abord, contre la faculté qu'il donne ;ni mari de dénoncer l'adul-

tère de sa femme, au point de vue pénal, une fin de non recevoir

tirée de ce qu'il a lui-même entretenu une concubine dans la mai-

son conjugale E. La femme peut opposer l'irrecevabilité de l'ac-

Sur tous ces points, je renvoie à mon Traité d'instr. ci1., t. Ier, nos 157 à 163.

L'adultère de la femme est par lui-même un délit l'adultère du mari n'a ce

caractère que lorsque le mari a entretenu une concubine dans la maison conju-

gale ;G. p., art. 337 et 339). De plus, la loi qui frappe de la peine d'emprisonne-
ment la femme convaincue d'adultère, punit, d'une amende seulement, le mari

convaincu d'avoir entretenu une concubine dans la maison conjugale. L'art. 230

€. civ., modifié par la loi du 27 juill. 183'j. sur le divorce, permet à la femme, au

point de vue de la séparation de corps et du divorce, de se déclarer offensée dans

les conditions mêmes où le mari peut se déclarer offensé par l'adultère de la

femme. C'est qu'en effet le manquement a la foi jurée qui motive la séparation de

corps et le divorce, étant le môme en cas d'adultère de l'un ou de l'autre époux, la

loi civilc rétablit, entre la femme et le mari, une égalité que le droit pénal n'a pas

consacrée.

Locré, t. XXX, p. 480. Voy. Contre ou pour la répression de l'adultère

Gautier, lieu. pénit. suisse, 1894; Jules Cauvitre, De la répression de l'adultère,

1905.

Bien entendu, si le fait d'adultère dégénérait en outrage public à la pudeur,

€i) attentat avec violence à la pudeur, le ministère public pourrait poursuivre

d'office, flouen, 27 févr. 1859 (D., 59. 5. 181).
1 De ce que le maii perd le droit de dénoncer l'adultère de la femme au point de
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tion au moment où elle est poursuivie: si elle apporte, en preuve,

un jugement de condamnation, déjà prononcé pour adultère con-

tre le mari, et passé en force de chose jugée, le tribunal doit la

renvoyer de la plainte si, au contraire, ce qui est le plus fré-

quent, il n'y a pas encore eu de jugement sur ce point, l'inculpa-

tion portée par la femme contre son mari forme un incident a

juger préalablement par le tribunal correctionnel. Cette singulière

fin de non recevoir, accordée à la femme à raison de l'adultère du

mari. n'est pas accordée réciproquement au mari à raison de

l'adultère de la femme. b) La connivence du mari aux déborde-

ments de la femme l'empêcherait-elle de porter plainte? Dans notre

ancienne jurisprudence, bien que le ministère public ne pût, en

thèse générale, poursuivre d'office l'adultère, cependant on laissait t

à son action toute indépendance lorsque le mari était complice de

sa femme. Cette restriction n'existe plus aujourd'hui. Quelque

honteux que soit le calcul du mari, le ministère public est impuis-

sant à le déjouer. Mais si le mari se plaintde l'adultère qu'il favo-

rise, sa plainte est-elle recevable ? L'adultère étant un délit social,

le consentement du mari ne peut ni faire disparaître l'infraction

ni effacer la culpabilité de la femme et du complice; il constitue

tout au plus une circonstance atténuante dont le juge tiendra

compte dans l'application de la peine

La réconciliation des époux, postérieure à l'adultère, est une fin

de non recevoir commune à l'action du mari comme à celle de la

femme. C'est la conséquence de l'art. 337 C. p. En effet, lorsque

la femme est condamnée pour adultère, le mari reste maître

d'arrêter l'effet de la condamnation en consentant à reprendre sa

femme (C. p., art. 337, § 2). Il suit de là qu'il peut se désister de

sa plainte, tant qu'un jugement passé en force de chose jugée
n'est pas intervenu et que son désistement doit éteindre l'action

publique. On ne comprendrait pas, en effet, qu'il ne fût pas per-
mis au mari de prévenir une condamnation, dont il peut arrêter

les suites. Le Code pénal ne confère expressément ces prérogatives

vue pénal, on ne doit pas conclure que, dans le même cas, il perd le droit de

demander la séparation de corps ou de divorce ce serait aller trop loin et la loi

.ne. dit rien de semblable. On conçoit très bien, en effet, que l'adullère de la femme
ait rendu la vie commune impossible, et, en même temps, que la faute du mari lui

enlève le droit de faire prononcer une peine conli-e sa Ïeiiiine.

Les termes de l'art. 3.it> sont généraux. Le mari condamné pour adultère, quoi-

que revenu à une conduite régulière, a-t-il pour jamais perdu le droit de dénon-

cer sa lemme? Nullement Paris, 18 juin 1870 (S., 70. que23S);Cass., 20 nov. 1885

(S., 86. l. 88). Il faut, d'après cette jurisprudence, pour que la fin de non recevoir

oit admise, que l'adultère du mari soit contemporain de celui de la femme.
.»Sic Hesauçon, 14 juill. 188y (S., 89. 2. t90j.
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.qu'au mari outragé, parce que le mari coupable d'adultère n'est

puni que d'une amende Mais si, dans l'intérêt du rétablissement

de la paix du ménage, le mari a le droit d'arrêter la
poursuite en

pardonnant à sa femme, la femme doit avoir le même droit en

pardonnant û son mari.

Ainsi, le désistement de l'époux plaignant doit être accueilli,

dans toutes les phases
de la

procédure, comme la
preuve légale

que
l'adultère n'a

pas
été commis au point de vue de la poursuite

pénale et l'action publique est éteinte, lorsque, dans le cours des

poursuites, et avant
qu'elles

soient terminées par une condamna-

lion passée en force de chose jugée, le plaignant renonce à sa

plainte, soit
par

une déclaration formelle, soit lar.i-

li'iwnit, par une réconciliation dont il
appartiendra

aux tribunaux

saisis de la poursuite d'apprécier les circonstances. En un mot, la

loi donne aux
époux

le droit réciproque d'amnistie, c'est-à-dire le

droit d'éteindre l'action
publique

et le jugement môme de condam-

nation, tant qu'il n'est pas devenu irrévocable 2. De plus, elle

donne au mari, mais au mari seul, le droit de faire
grâce 3, c'est-

à-dire d'arrêter l'effet de la condamnation passée en force de

chose jugée, qui continue néanmoins de subsister à d'autres

points do vue par exemple
au

point
de vue de la récidive.

Aussi le Code pénal belge de 1867, qui atlache la peine d'emprisonnement au

délit d'adultère commis par l'un ou par l'autre époux, confère, à la femme comme

au mari, lu faculté d'arrêter la condamnation provoquée par la plainte de l'un ou

Je l'autre (art. 387 et 389). Vais voy. Paris, 12 mars 1858 (S-, 58. 2. 339).

Cette sorte d'amnistie, émanant de la partie lésée par l'infraction, éteint l'ac-

lion civile comme l'action publique. La Cour de cassation, dans un arrêt du

l"r décembre 1873 (D., 74. 1. 345), a donc décidé, avec raison, que le mari qui

s'est réconcilié avec sa femme ne peut former contre le complice une demande en

dommages-intérêts.
8 De nombreux arrêts décident, en elfet, qu'il ne s'agit point, dans l'art. 337, § 2,

d'une amnislie, mais seulement d'une grâce, qui sans anéantir la condamnation

prononcée contre la femme, fait à celle-ci remise de la peine encourue. En con-

séquence, ils décident que le pardon accordé par le mari à sa femme, après que

le,jugement de condamnation est devenu définitif à l'égard de celle-ci, ne profile

pas au complice qui frappe d'appel ce jugement Cass., 27 janv. 1829 {J, de droit

ci:, art. *J3); 20 avril 1854 [J. de droit ci'im., art. 5736) Agen, 21 juin 1854 (D.,

b:>. 2. 85); Nîmes, 27 nov. 1879 {tiaz. des du 21 déc. 187y). Gomp., sur la

question Paradan, Rev. crit., 1880, p. 337. Du reste le droit du mari de faire

grâce n'enlève pas au président de République le droit de gracier la femme

condamnée pour adultère. Cf. Paul Auger, Du droit de grâce du président de la

République dans le cas prévu par les art. SOS du Code civil et 836 du Code

pénal (J, du droit a:, art. 11(54),

L'action publique exercée pour délit d'adultère, qui est anéantie par le désis-

tement du plaignant, est-elle éteinte par le décès? L'effet de la condamnation du

lu femme à l'emprisonnement, qui est arrêté par le pardon du mari, est-il para-
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Le Code pénal a dérogé, en matière d'adultère, aux règles géné-

rales de la complicité. Il édicté, dans son art. 338, une peine spé-

ciale contre le complice de la femme, peine plus forte que celle

qui frappe l'auteur
principal

il n'en édicte aucune, dans l'art. 33fl,

contre la concubine entretenue par le mari dans la maison con-

jugale'. Que le
complice

de la femme soit
puni, etpuni plus

sévè-

rement que la femme, cela doit être, car, dans l'état de nos mœurs,

il est presque toujours l'instigateur
du délit. Que la concubine

du mari soit à l'abri de toute
peine,

cela se comprend encore, car

la femme qui
consent à vivre en

concubinage
avec le

mari
dans

la maison conjugale, a cédé le plus souvent à la séduction exercée

sur elle. Aussi croyons-nous, malgré une jurisprudence contraire,

que
la concubine du mari n'est pas passible des peines de la com-

plicité2. Cela résulte, pour nous, du silence du Code pénal sur ce

point. Enfin la loi a organisé
un

système légal
de

preuves, en

matière de complicité d'adultère; car, aux termes de l'art. 338,

S 2, C. p., les seules preuves, qui peuvent
être admises contre le

prévenu de complicité, sont,
a outre le

flagrant délit, celles résul-

tant de lettres- ou autres
pièces

écrites par lui ». Quant u la femme,

la preuve de l'adultère peut être faite par tous les moyens.

lysé par sa mort? Tandis que, sur la première question, les opinions sont parta-

gées, elles ne le sont pas sur la seconde;- il est certain, en effet, que la femme

condamnée ne peut pas obtenir la remise de sa peine, au cas où son mari est

décédé après la condamnation devenue irrévocable, par ce seul motif qu'elle a

perdu de ce fait la chance d'être graciée par celui-ci. Cependant, on a soutenu, et

la Cour de cassation a flécidé, dans sa première jurisprudence, que la mort du

conjoint, impuissante à arrêter l'exécution de la condamnation, mettait nécessai-

rement fin aux poursuites commencées, que, dans le délit d'adultère, l'action

publique avait besoin, à toutes les époques de la procédure, du concours, soit

exprès, soit présumé du plaignant, et que le décès de celui-ci, en faisant disparaî-

tre ce concours, élevait contre l'action publique une fin de non recevoir insur-

montable C«s£, 27 sept. 1839 (S., 40. 1. 851. Mais cette objection est peu fondée.

En effet, dès qu'une plainte est portée, l'obslacle qui s'opposait à l'exercice de

l'action publique est levé le ministère public recouvre son indépendance; ilil

peut exercer l'action, dans
loutes les phases du procès, sans avoir besoin du con-

cours du plaignant, sauf la faculté, pour celui-ci, de paralyser l'action par un

désistement exprès ou tacite. Sic Cass., 3 juin 1863 (S., 63. 1. 401]; Aix, 14juill.

1S76 (S., 77. 2. 136).

II résulte, ce semble, de-ces lextes spéciaux, que, en matière d'adultère, le

Code pénal Laisse impunies les autres personnes qui ont aidé au délit, soit en y

provoquant, soit eu le oit en procurant aux coupables les moyens de

le commettre. En d'autres termes, il n'y aurait pas, dans le délit d'adultère, de

complicité punissable, car celui que la loi appelle le complice de la femme est,

en réalité, le coauteur du délit. Cette opinion n'est partagée ni par les auteurs, ni

par la jurisprudence.
1 En ce sens Ortolan, t. II, n° 1695 et la note. En sens contraire Cass.,

28 févr. 18G8 (D., 68. 1. 233; Paris, 20 déc. 1873 (D., 'K 2. 72).
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Le complice de la femme profite nécessairement de toutes les

exceptions que celle-ci peut invoquer, tant qu'il n'est pas inter-

venu de jugement passé en force de chose jugée. La cause de la

femme et celle de son complice étant indivisibles, il suffit que le

mari ait dénoncé sa femme pour que le cornplice puisse être pour-
suivi, quand même il n'ait pas été désigné dans la plainte, comme

il suffit que le mari se désiste, à l'égard de sa femme, pour que ce

désistement mette le complice l'abri, soit d'une peine, soit d'une

condamnation à des dommages-intérêts1. Il résulte de là que le

décès de la femme, avant tout jugement définitif, éteint l'action

publique à l'égard du complice2. Mais, dès qu'un jugement irré-

vocable a constaté l'adultère, le sort du complice est indépen-

dant de celui de la femme, et le mari ne peut plus exercer, soit

le droit de grâce, soit le droit d'amnistie, qu'a l'égard de sa

femme.

II. Du rapt par séduction. Dans le crime du rapt par séduc-

tion, prévu par l'art. 3ofi C. p., lorsque le ravisseur a épousé la

fille qu'il a enlevée, la poursuite, tant contre lui que contre ceux

qui ont participé à l'enlèvement', est subordonnée à une double

condition, exigée cumulai ivemenl par la loi Y annulation du

mariage prononcée par les tribunaux civils et une plainte déposée

par les personnes qui ont le droit de demander cette annulation

(C. p., art. 357). Ainsi lorsque l'enlèvement n'a pas été suivi de

mariage, le ministère public peut librement poursuivre le ravis-

seur et ses complices*. Mais, si celui-ci a épousé la personne

enlevée, la poursuite ne peut avoir lieu que sur la plainte des

personnes qui ont le droit de demander la nullité du mariage et

qu'après que cette nullité a été prononcée. Cette question d'annu-

lation suspend non seulement le jugement de l'action publique,

mais l'exercice même de cette action, qui ne peut être intentée

'Cass., l"déc. 1873, arrêté déjà cilé Orléans, 23 juill. 1889 (S., 89. 2. 180;.

La femme, en effet, comme tout autre inculpé, est présumée innocente jus-
qu'au jour de la condamnation; or, comme le sort de la femme et celui du com-

plice sont indivisibles, celui-ci profite de cette présomption qui ne peut être

détruite par suite du décès de la femme Cass., 8 juin 1872 (S., 1t. 2. 340/ Limo-

ges, 23 tèvr. 1888 (D., 90. 2. 214) el ma note.

1 Les poursuites pénales contre les complices du ravisseur auraient les mêmes

inconvénients que celles coutre le ravisseur; il serait, du reste, injuste de per-

mettre la poursuite des complices, alors qu'on ne permettrait pas de poursuivre
l'auteur principe aussi l'exception qui couvre le ravisseur couvre également li-s

complices.

11 n'en est donc pas de ce crime comme du délit d'adultère dès que l'infrac-

lion est commise, l'action publique prend naissance; le ministère public peut agir

d'office et le procès ira jusqu'au bout, si le ravisseur n'épouse pas la fille enlevée.
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G. – Pft, 3S

par le ministère public, tant que la nullité du mariage n'a pas

été prononcée

111. Des délits de chasse ou de
pêche

sur le terrain et dans les eau.v

d'autrui. L'action publique, en cas de délit de chasse, est, en

principe, indépendante
de la

plainte
de la

partie
lésée

(L.
3 mai

1844, art. 26, § 1er). Le ministère public peut l'intenter d'office,

toutes les fois qu'il s'agit
de délits ne tenant

pas
à la lésion du

droit de propriété, mais à la police générale
de la chasse tel

serait le fait de chasser, soit en
temps prohibé

ou sans
permis,

soit avec emploi de moyens ou d'instruments défendus par la loi.

Toutefois, l'indépendance
du ministère public cesse, lorsque le délit

consiste uniquement dans le fait d'avoir chassé sur le terrain d'un

particulier sans le consentement du propriétaire ou de l'ayant

droit 3. Dans ce cas, en eflet,la seule condition à remplir pour que

Cependant, le texte de l'art. 3j7 fait naître des difficultés sur ce poinl. En

décidant que le ravisseur ne pourra être poursuivi que sur ];l plainte. ni con-

damné qu'après que la nullité du mariage aura été prononcée », il semble mettre

une différence entre la poursuite et le jugement le ministère public pourrait

poursuivre sur la plainte seule, le tribunalde répression ne pourraitjuger qu'après

l'annulation du mariage. Mais la rédaction de ce texte est évidemment vicieuse

comment comprendre, en effet, des poursuites provisoires, qui ne pourraient être

suivies d'une condamnalion ConcevraiL-on que le ravisseur puisse indéfiniment

rester sous le coup de poursuites criminelles, être indéfiniment maintenu en état

de détention préventive jusqu'à ce qu'il plaise aux personnes qui en ont le droit

de demander la nullité de son mariage? Les travaux préparatoires démontrent,

au surplus, que le texte ne répond pas à la pensée du législateur « Il ne sufiit

pas, disait M. Kaure, pour que l'époux puisse être poursuivi criminellement, que

la nullité du mariage ail été deiniiidée; il faut encore qu'en effet le mariage soit

déclaré nul » (Voir Locré, t. XV, p. k\i HolTm m, op. cit., ï. II!, nosfi36 et smv.

Ortolan, t. II, n" 1713).

'Nous disons d'un « particulier », car le ministère publie et l'administration

ibiesLtère pourraient poursuivre d'office les délits de chasse commis dans les bois

soumis au régime forestier (C. for., art. 1er et 159,); Cass., chambres réunies,

27 févr. 1865. (D., 67. 1. 95); Rouen, 16 janv. 1668 (D., 63. 1. 61). Maison sait que

le droit de chasse dans ces bois peut être cédé le droit de porter plainte appar-

tient alors à l'administration ou au cessionnaire, suivant que le droit cédé est

purement personnel, ou, au contraire, sana réserve. Sur ce dernier point d'une

application pratique délicate, cf. Faiistin Hélie, t. II, n° 817 Le Sellyer, Action

publique et privée, t. 1er, “< 189.

1 L'art. 26, 2 2 de la loi du 3 mai 1814 se sert de cette expression générale la

partie intéressée, c'est-à-dire la partie a qui appartient le droit de chasse. Or,

l'art. 26 lui-même considère le droit de chasser comme un élément de droit de

propriété. C'est donc le propriétaire qui a tout d'abord le droit de porter plainte.
Les ayants droit, quant à la chasse, sont ceux à qui ce droit est transféré et qui

l'exercent comme le propriétaire. Tels sont l'emphytéote et l'usufruitier du fonds,
tels sont également les cessionnaires du droit de chasse, à titre onéreux, ou même

à titre gratuit. Le fermier n'a pas, à notre avis, le droit de chasse qui est un élé-

ment de la propriété; il ne peut donc ni laisser chasser sur les terres affermées
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le fait soit légitime, c'est de chasser avec le consentement du pro-

priétaire ou de
l'ayant

droit. Or, l'existence de ce consentement, qui

peut être exprès ou tacite, est naturellement présumée par la loi,

tant que la personne intéressée ne porte pas plainte. Toutefois le

législateur, puisant cette indication dans ce qui a lieu le plus

communément (de-eo quod plerumque fil),
ne présume pas ce con-

sentement et permet au ministère public d'agir
d'office 1°

lorsque

le fait de chasse a eu lieu sur un terrain clos, attenant à une

habitation1 2U ou bien
lorsqu'il

a lieu sur des terres non
dépouil-

lées de leurs fruits, c'est-à-dire car les deux hypothèses sont

entrées dans les prévisions du législateur, sur des terres

simplement ensemencées, ou dont les semences étaient déjà

levées

L'action publique est également suspendue, jusqu'à la plainte

<lu
propriétaire

ou de
l'ayant droit, à

l'égard
des délits

qui consis--

tent
uniquementdans

le faitd'avoir poché dans les eaux d'autrui,

les autres conditions légales étant d'ailleurs remplies. Cette déci-

sion n'est, il est vrai, consacrée par
aucun texte mais elle résulte,

tout à la fois, du rapport d'analogie qui unit les délits de chasse

et les délits de
pêche

et de l'intention formellement
exprimée par

le
législateur

de soumettre ces deux espèces de délits à une même

règle
3,

ni porter plainte d'un fait de cîiasse non autorisé. Comp. sur cette dernif-re ques-

tion Haus, t. II, nQ 1177; Le Sellyer, Action publique et privée, t. Ier, ou 186;

Faustin Hélie, t. II, n" 815; Paris, 28 jauv. 1869 (D., 69. 1. 155) Caen, 6 déc. 1871 1

(D., 72. 3.68); Alger, 27 déc. 1876 (S-, 77. 2. 206); Rouen, 7 d6c. 1878 (S., 79.

2. 84).

La loi exige cumulativement ces deux conditions. Cela résulte du texte même

de l'art. 2fi de la loi de 1844.

s
Comp. sur le sens de ces mois Faustin Hélie, t. II, n° 810; Le Sellyer, op.

cit., t. Ier, n° 182; Ortolan, t. II, n» 1733.

La question est délicat©. Avant la loi du 15 avril 1829, relative à la pêche

fluviale, on était généralement d'accord pour la résoudre dans le sens indiqué par
nous. Mais la discussion de ceLLe loi a jeté, sur cette question, beaucoup d'incer-

titude. l£n effet, l'art. 'Ï6 exige que les procès-verbaux, constatant les délits commis

au préjudice des particuliers, soient transmis au procureur du roi. Or, le rappor-

teur à la Chambre des pairs avait attiré l'attention sur ce point, et c'est précisé-

ment, après discussion et pour consacrer le droit du ministère public d'agir d'ol'fice,

que la rédaction de l'art. 30 a été adoptée. Aussi beaucoup d'auteurs et la jurispru-
dence estiment que les délits de pêche, commis dans les eaux des particuliers,

peuvent être poursuivis sans plainte préalable de la partie intéressée Ortolan,

t. II, n° 1735; Le SeUyer, Actions publique et privée, t. I", n° 191; Faustin Hélie,

t. II, n° 818. Mais on peut répondre à cet argument que, d'après la déclaration

même du rapporteur, la rédaction de l'art. 36 avait été modifiée pour la mettre

d'accord avec l'art. 70; or, cet art. 7Q a été rejeté, et voici le motif qu'en donnait

le commissaire du Gouvernement à la Chambre des pairs n La Chambre des
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IV. Des délits des fournisseurs
– Lorsque le service des armées

de terre et de mer aura manqué, soit par la négligence, soit par

la fraude des fournisseurs, la poursuite de ces infractions, prévues

par les art. 430 à 433 C. pL., ne pourra avoir lieu que sur la dénon-

ciation du Gouvernement, c'est-à-dire sur la plainte du ministre

que le service concerne. Cette exception à l'indépendance du

ministère public a été inutilement formulée, car, faute de moyens

d'investigation. la poursuite n'aurait pu jamais avoir lieu qu'avec

• le concours du Gouvernement.

V. De la contrefaçon industrielle. L'action publique est encore

subordonnée à la nécessité d'une plainte en matière de contre-

façon, non pas en ce qui concerne la propriété littéraire ou artis-

tique (C. p., art. 425; D. o févr. 1810, art. 41 et 47), mais seule-

ment en ce qui concerne la propriété des inventions brevetées

(L. îi- juill. 1844, art. 43).

VI. Des diffamations, injures, offenses, ou~'a~M. – La loi du

17 mai 1819 a établi, dans une définition très précise, que la loi du

29 juillet 18H1 a simplement répétée (art. 29), la différence essen-

tielle entre la diffamation et Vin jure. La diffamation est « toute

allégation ou imputation d'un fail (vrai ou faux) qui porte atteinte

à l'honneur, ou à la considération de la personne ou du corps

auquel le fait est imputé »; l'injure est « toute expression outra-

geante, terme de mépris ou invective, qui ne renferme l'imputation

d'aucun fait » déterminé. L'élément de gravité prédominant de

l'injure et de la diffamation consiste dans la publicité. C'est ce

qui explique comment ces deux délits ont été prévus et définis

dans les lois relatives à la presse et aux autres moyens de publi-

cation. A l'égard du chef de l'Etat, de la personne des souverains

ou chefs des Gouvernements étrangers, les lois sur la presse ne

parlent pas d'injure ou de diffamation, elles se servent, sans la

définir, de l'expression offense, expression qui comprend, sans

aucun doute, non seulement l'injure et la diffamation, mais encore

tous les autres faits indéterminés qui, à l'application du juge,

peuvent étre considérés comme offensants (L. 29 juill. 1881, art.

26, 36). Enfin lorsqu'un fait rentre dans les prévisions des art. 222

et suiv. C. p., bien qu'il puisse contenir une diffamation ou une

injure proprement dite, il est qualifié outrage, par la loi 2. Ce qui

depuis a supprimé l'art. 70 de l'ancien projet elle a pensé qu'à, l'égard de ta

pêche comme à l'égard de la chasse, les particuliers devaient demeurer libres de

dénoncer les délits pou.r lesquels la loi leur donne action directe ». Dans ce sens

Mangin, op. cit., t. l™, n° 159. Voy." mon Traité d'imlr. ct\, t. I«, n° 163, p. 362.

1 Le Sellyer, op. cil., t. Ier, n° 220; Cass., 13 juillet 1860 (S., 61. 1. 90).

Mjue les art. 222 et 227 n'aient pas été abrogés par la loi du 29 juillet 1881, cela
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caractérise l'outrage, c'est qu'il est adressé, soit h un magistrat

de l'ordre administratif ou judiciaire, soit un juré, soit à un

officier ministériel ou agent dépositaire de la force publique, ou

même a un citoyen chargé d'un ministère public, dans V exercice

ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions, L'outrage peut se

commettre par faits, paroles, gestes ou menaces. La publicité

n'est point requise, à titre d'élément essentiel du délit.

Pour savoir si les injures, diffamations, offenses et outrages

peuvent être poursuivis d'office, il y a lieu de faire les distinctions

suivantes 10 En ce qui concerne les diffamations ou les injures

publiques contre les particuliers, la règle est simple l'action n'est

ouverte au ministère public que sur la plainte de la partie qui se

prétend lésée (L. 29 juill. 1881, art. 60). La raison d'être de cette

règle, c'est que la répression de ces infractions intéresse princi-

palement ceux qui ont été offensés. La personne lésée, qif ellu soit

victime d'une médisance ou d'une calomnie, peut avoir intérêt à

éviter le scandale d'un procès; elle peut mépriser l'offense; elle

peut préférer prendre pour juge l'opinion publique. De quel droit

le ministère public l'engagerait-elle dans un débat « où la justice

même et le triomphe ne sont pas toujours exempts d'inconvé-

nients »? 2° En ce qui concerne les diffamations et injures envers s

les cours, tribunaux ou autres corps constitués, c'est-à-dire les

corps dont l'existence est permanente et dont les membres se

réunissent pour délibérer, ces délits ne peuvent être poursuivis
L. 29 juill. 1881, art. 47, g 1) que sur la délibération de ces corps

administratifs ou judiciaires prise en assemblée générale et requé-

rant les poursuites, ou, si le corps n'a pas d'assemblée générale,

sur la plainte du chef du corps ou du ministre duquel ce corps

relève. lt° La loi de 181!) subordonnait également la nécessité

d'une plainte préalable de la partie lésée la poursuite des injures

et des diffamations dirigées contre tous dépositaires ou agents de

l'autorité publique. Avec ce système de législation, il arrivait sou-

vent que des fonctionnaires hésitaient à saisir les tribunaux de

leurs griefs personnels et rendaient ainsi impossible une répres-

sion à laquelle ils ne sont pas seuls intéressés. La loi du 29 juillet
188t (art. 47, §3) permet au ministère public de poursuivre ces

infractions, soit sur la plainte de la partie offensée, soit d'office

sur la demande adressée au ministre de la justice par le ministre

dans le département duquel se trouve le fonctionnaire diffamé on

injurié 4° En cas d'offense envers la personne des souverains ou

est évident. Mais qmjls sont les outrages qu'ifs répriment? V. sur ce point: Cass.,

J 5 mure1S83(S.,83. I.4Ï5).
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chefs des gouvernements étrangers, ou d'outrage envers les agents

diplomatiques étrangers, la poursuite aura lieu, soit à leur requête,
soit d'office, sur leur demande adressée au ministre des affaires

étrangères et par celui-ci au ministre de la justice (art. § 5) 1.

R° Entin, en cas d'outrage prévu par les art. 222 et 224 C. p., la

poursuite peut avoir lieu (l'office.

1 La loi du 16 mars 1893 a rétabli pour ces délits la compétence des tribunaux

correctionnels (art. 47 et 60 combinés et modifiés, L. 29 juill. 1881).
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DE I/EXERC1CE DE [/ACTION CIVILE

§ IV. Notions générales.

316. L'acLion civile peut être exercée devant les tribunaux civils ou les tribunaux

de répression.

316. De l'option entre les tribunaux civils et les tribu-

naux de répression. Le droit de juger le contentieux judi-

ciaire est distribué entre des tribunaux de justice civile et des

tribunaux de justice répressive. Or, l'infraction peut donner lieu

à deux procès un procès pénal et un procès civil. De même que

les tribunaux de répression sont seuls compétents pour connaître

de l'aclion publique, de même les tribunaux civils devraient être

seuls compétents pour connaître de Yaction civile. C'est à cette

conséquence que conduiraient les principes de l'organisation

judiciaire. Mais il est à remarquer que les preuves de l'infraction

servent le plus souvent à établir le principe et à déterminer le

chiffre des dommages-intérêts qui sont l'objet de l'action civile;

aussi a-t-il paru utile de donner aux tribunaux de répression le

droit de se prononcer sur les dommages-intérêts dus à raison

de l'infraction, en même temps qu'ils se prononcent sur la peine

applicable. Seulement cette attribution exceptionnelle des tribu-

naux répressifs n'a pas fait disparaitre l'attribution ordinaire des

tribunaux civils; de sorte que les parties, lésées par une infrac-

tion, peuvent, à leur choix, intenter leur action, en même temps et

devant les mêmes juges que l'action publique, ou, séparément,

devant les tribunaux civils (G. instr. cr., art. 3).

§ V. Du droit d'option de la partie lésée.

317. Le droit d'option est général. Exceptions. – 318. La partie lésée ne peut

varier dans son choix.

317. Du droit d'option en général. La règle qui accorde

à la partie lésée par une infraction le choix entre la voie civile et
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la voie criminelle est
générale;

elle s'applique à l'action civile,

qu'elle
soit intentée contre les personnes civilement responsables,

ou
qu'elle

le soit contre les auteurs mêmes ou les complices de

l'infraction. Mais la partie lésée ne peut citer les personnes civi-

lement responsables devant le tribunal de justice répressive qu'à

la condition d'y appeler
ou d'y trouver l'auteur même de l'infrac-

tion, car une juridiction pénale n'est compétente pour connaître

de l'action civile que si elle est saisie, en même
temps,

de l'action

publique, et cette action ne peut être dirigée que contre les

auteurs ou les complices du délit1.

Le droit d'option de la
partie lésée, quoique général, n'est pas

absolu, a) Ainsi, les juridictions exceptionnelles, investies par la

loi d'une compétence pénale, ne peuvent se prononcer sur l'action

civile qui naît du délit qu'elles ont le droit de juger 2. Elles n'ont

pas à exercer leur juridiction dans l'ordre des intérêts privés.

h) Ainsi encore, l'action civile, résultant des délits de diffamation

envers les personnes publiques,
à l'occasion desquels il est

permis

de faire la preuve de la vérité dus faits diffamatoires, ne
peut pas

La jurisprudence a conclu, à bon droit, de celle règle qu'un tribunal correc-

tionnel ne pouvait, en acquittant un prévenu, prononcer une condamnation à des

dommages-intérêts contre la personne civilement responsable Cass., 16 avr. 1875

^S., 75. 1. 240). L'acquittement démontre, en effet, que le prévenu a été traduit à

tort devant la juridiction répressive. Mais rien n'empêche partie lésée de diriger

les conclusions uniquement contre la personne civilement responsable Cass.,

lîï Wvr. 1366 (S., 66. 1. 214} 2 déc. 1881 (S., 83. 1. 44),

I, 'application de celle solution doit être faite, particulièrement 1° En ce qui

concerne les conseils de guerre et tribunaux maritimes C. just. mil. pour l'armée

de terre, art. 53 et 51; C. just. mil. pour l'armée de mer, art. 74 et 75; L, du

10 mars 1891 sur les accidents et collisions en mer, art. 2[ 2° En ce qui concerne

les conseils de préfecture lorsqu'ils sont compétents en matière répressive Avis

Conseil d'Elal du 20 sept. 1809. Mais, à l'inverse, les tribunaux répressifs ordi-

naires, saisis de l'action publique, peuvent statuer accessoirement sur l'action

civile, même si la connaissance de cette action est exceptionnellement attribuée

aux conseils de préfecture, par exemple en matière de dommages résultant de tra-

vaux publics Casa., 2 déc. 1881 (S-, 83. 1. 44). Les tribunaux civils seraient-ils,

dans le même cas, compétents, parce que le fait sur lequel se base l'action en

dommages-intérêts est un délit pénal? 11 y a divergence, à ce point de vue, entre

la Cour de cassation et le Tribunal des conflits, la Cour affirmant la compétence

judiciaire (Caas., 15 janv 188U, S., 89. 1. 74; IBjuin i«95, S., 9tï. 1. 2fil, le Tribu-

nal, la compétence administrative (Trib. conflits, 17 avr. 1886, S., 88. 3. 10). Voy.

la note de M. Hauriou sousConseil d'Etat, 9 mars 1894 (S., 95. 3. 105) 3° En ce

quiconcerne laHaute-Courde justice, établie par l'art. 9 de la loiconslïiutionncUe

des 24-28 février 1875 et par l'art. 12 de la foi constitutionnelle des 16-18 juillet

1875 pour-juger le président de République, les ministres et les prévenus d'atten-

tats contre la sûreté de l'Etat {qualification qui comprend le complot Haulc-Cour,

13 nov. 1893, S., 1901. 2. 1). Il est certain, bien qu'aucun texte ne le dise, que par

application du droit commun, l'action civile ne pourrait lui être soumise.
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être
poursuivie séparément de l'action

publique (L.
20 juill. 1881,

art. 46). Celte exception a pour
but unique de

sauvegarder, au

profit de l'auteur du fait incriminé, le droit d'anéantir la pour-

suite, en
prouvant la vérité des faits prétendus diffamatoires J.

Dans ces divers cas, l'exception d'incompétence est d'ordre

public;
elle doit être soulevée d'office, et peut

être
proposée, pour

la
première fois, en

appel,
ou en cassation.

318. Si la partie lésée peut varier dans son choix. La

personne ltfsée par une infraction a donc la faculté de porter son

action devant les tribunaux répressifs ou devant les tribunaux

civils mais
peut-elle varier dans son choix? Peut-elle, après avoir

soumis son action au tribunal civil, se désister, avant le juge-

ment, pour saisir le tribunal répressif, ou réciproquement? 11

semble qu'elle exerce le seul droit que la loi lui donne, en prenant

Tune des deux voies qui lui sont ouvertes; et dès qu'elle a saisi

l'une des deux juridictions, elle ne peut plus se désister pour

saisir l'autre electa una via, non datur recursus ad alteram. Cette

règle
était suivie par notre ancienne jurisprudence, qui la basait

sur l'art. 2, titre XVIII, de Tord, de 1667 elle n'est implicite-

ment consacrée par notre
législation pénale que dans une appli-

cation
particulière3;

nous la considérons néanmoins comme

générale. L'équité ne permet point, en effet, que la
partie

civile

•décline, au
préjudice

de l'inculpé, la juridiction qu'elle a volon-

tairement saisie, parce qu'elle
ne la croit peuL-être plus favorable

Si lel est le motif de cette règle, qui est de tradition dans notre droit (Comp.

L. Ju 16 avril 1871, art. 4), faut reconnaître qu'elle aurait du être étendue, par la

loi de 1MI, à ~i,il~ q~i .it d' diffamation contre le, di,ec-loi de 1881, à ['action civile qui naît d'une diffamation commise contre « les direc-

teurs ou administra leurs de toute entreprise industrielle, commerciale ou finan-

ciùre faisant publiquement appel à l'épargne et au crédit dans ce cas, en effet,

la vérité du fait diffamatoire peut être établie par les voies ordinaires (art. 33).

Cependant, par un de ces oublis si fréquents dans la loi de 1881, l'art. 40 ne vise

pas celle hypothèse et il est difficile de suppléer à son silence.

Jousse, op. cit., t. III, p. 11.

Vie fais allusion à l'art. 5, § ï> de la loi du 25 mai 1838 sur les justices de paix,

qui a passé dans l'art. 6. n° de ta lui des 12 et 13 juillet 11)03. Ce dernier texte

est ainsi conçu :« Les juges de paix connaissent également, 5° Des actions

civiles pour diffamations ou pour injures publiques ou non publiques, qu'elles

soient verbales on par écrit, autrement que par la voie de la presse; des mêmes

actions pour rixes ou voies de l'ait, le tout, lorsque les parties ne son/ pas pour-

vues par la voie criminelle Ce texte ne dit certainement pas, en termes exprès,

qu'il soit défendu d'intenter l'action civile devant le juge de paix, quand la partie
a déjà porté son action devant le tribunal de simple police, mais il paraît bien

le

laisser supposer. Uomp. Moliuïec, De l'étendue de la compétence des juges de

paix, par rapport à l'action civile en matière de diffamations, d'injures,
de

voies défait, d'après les dispositions de la loi du 25 mai I8SS (Paris, 1865).
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ù sa demande; et les principes du droit indiquent que l'instance

liée, devant quelque juridiction qu'elle le soit, forme, en quelque

sorte, un contrat judiciaire qui ne peut plus être rompu par la

volonté unilatérale du demandeur.

Ainsi, lorsqu'une fois la partie lésée par un délit aura fait choix

de l'une ou de l'autre juridiction, elle ne pourra plus abandonner

celle qu'elle a d'abord saisie pour recourir à l'autre, et le passage

de la juridiction criminelle à la juridiction civile sera aussi peu

permis que le passage de la juridiction civile à la juridiction cri-

minelle. Si la seconde de ces deux propositions est, en général,

admise', la première est, au contraire, contestée. En effet, quand

la partie lésée a formé sa demande devant le tribunal civil, on est

dnecord pour reconnailre qu'elle ne peut plus la porter, à l'en-

contre des intérêts du prévenu, devant le tribunal de répression,

car ce serait passer de la voie la plus favorable à la voie la plus

rigoureuse. Mais, quand elle a d'abord formé sa demande devant

un tribunal de répression, il semble qu'elle doit avoir le droit de

la porter au tribunal civil, car le prévenu ne saurait se plaindre

de ce que la partie civile prend une voie moins rigoureuse2. Les

motifs qui empêchent la partie lésée de passer du civil au criminel

lui défendent également, à. notre avis, de passer du criminel au

civil. En effet, on n'abandonne la voie qu'on a choisie que lors-

qu'on s'aperçoit que cette voie ne vous présente aucune chance

de succès. Or, le prévenu a évidemment intérêt à ne pas recom-

mencer devant un autre tribunal le procès qu'il a soutenu et à

pouvoir repousser, à la fois et devant les mêmes juges, l'action

publique et l'action civile. Aussi l'art. 5, § S, de la loi du 25 mai

1838, le seul texte de nos lois réellement fondé sur la maxime

tketa una via, paraît défendre précisément, à celui qui s'est

pourvu d'abord au criminel, de se pourvoir ensuite au civil z..

L'application de la règle eleeta una via exige le concours de

deux conditions.

a) 11 faut, en premier lieu, que la demande, successivement por-

tée devant les deux ordres de tribunaux, soit identiquement la

même, c'est-à-dire qu'elle ait le même objet, la même cause,

et qu'elle soit formée entre les -mêmes parties* A défaut de l'une

Voy. cependant Le SHlIyer, op. cit., L. [I, n° 74. Mais comp. Fauslin Ilélie,

t. II, n°a 617-018; l. III, n°« 716 et suiv.

C'est, le système de la jurisprudence. Voy. la noie de M. Villey sous Cass.,

19 mai 1893 {S. ,94. 1. 425^*4 août 1894 (D., 97: 1.266).
5 Daiiace sens, ïlaus, 6. H, n«" 1379 et suiv.; TrébuLien, t. II, p. 34 et suiv.;

roffmann, t. II, nQ 113. Comp. Bazot, Revue pratique, t. XXXI, p. 553 Regnaull,

Bévue critique, t. XXXVIII, p. 409.

Sur celle condition Cass., 13 mai 1868 ^S., 68. 1. 370); 6 juill. 1878 (S., 79.
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de ces conditions, il y a deux actions distinctes, et le de-

mandeur est libre, après avoir soumis l'une d'elles à la juridic-
tion civile, de s'en désister pour porter l'autre à lu juridiction

répressive, et réciproquement. Ainsi, par exemple, le mari a le

droit de se désister de la plainte en adultère, dans laquelle il s'était

constitué partie civile, et de former, devant le tribunal civil, une

demande en séparation de corps ou en divorce'. En effet, les deux

actions, bien que nées du même fait, l'adultère, n'ont pas le même

objet. C'est donc avec raison que l'art. 250 C. pr. civ. permet à

la partie lésée par un faux d'abandonner la voie civile du faux

incident, quoique prise en connaissance de cause, et d'intervenir,

comme partie civile, dans la poursuite en faux principal. Cette

disposition n'est pas, comme on l'a cru, une exception à la règle

electa itna via. car les deux actions, successivement intentées

par le même demandeur, quoique nées du même fait, le faux. ont

un objet différent, puisque l'une tend à la suppression, la lacéra-

tion, la radiation, la réformation ou le rétablissement des actes-

déclarés faux, et l'autre, à la réparation du préjudice que le faux

a causé. D'où il résulte que, dans le cas oit les tribunaux civils

ont été saisis d'une demande dont les éléments paraissent pure-

ment civils, si, depuis l'introduction de cette demande, il se révèle

des faits qu'on avait dû ignorer et qui donnaient à l'affaire un

caractère délictueux, on doit être admis à agir devant la juridic-
tion répressive, car l'action, quoique formée pour le même objet

et entre les mêmes parties, est fondée sur une autre cause. Ainsi,

le déposant qui, après avoir demandé la restitution des objets

déposés devant le tribunal civil, découvre que le dépositaire les a

détournés, peut agir on violation de dép61 devant le tribunal cor-

rectionnel. A l'inverse, le déposant qui, après avoir traduit le

dépositaire devant le tribunal correctionnel en violation de dépôt,

conçoit des doutes sur le caractère frauduleux du fait imputé au

prévenu, peut se désister et intenter, devant le tribunal civil, l'ac-

tion en restitution du dépôt, action qui a sa cause, non dans le

dplil, mais dans le contrai.

b) Il faut aussi, pour qu'il y ait lieu d'appliquer la règle elecla

una via. que la juridiction, saisie la première, ait eu le droit de

1.483); 29 jauv. 1877 (S., 78. i. 300); Aix, 7janv. 1882 (S., 83. 2. 228); Cads.,

19 mai 18(J3 (S., 94. 1.4251,

La Jurisprudence a décidé, ce qui est plus délicat à raison du droit que

l'art, 308 conférait aux tribunaux civils, avant la loi du 27 juillet 1884sur le divorce,

qu'une demande en séparation de corps formée par le mari contre sa femme, ne

faisait pas obstacle aune plainte correctionnelle pour délit d'adultère Cass.,

22 juin 1850 {S., 50. 1.629).
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statuer sur l'action civile. Si elle n'a pas eu ce droit, la partie

lésée se trouve dans la même situation qu'avant d'avoir intenté

son action. En conséquence, la partie lésée, qui avait pris la voie

criminelle, pourra revenir à la voie civile 1° lorsque la juridic-

tion répressive se déclarera incompétente, quelle que soit la

nature de l'incompétence'; 2' lorsque le tribunal correctionnel

ou de police, saisi de l'action civile, aura renvoyé le prévenu de

la poursuite, cas dans lequel ce tribunal perd le droit de statuer

sur les dommages-intérêts réclamés par la partie lésée2; 3° lors-

que la juridiction répressive sera dessaisie de l'action publique,

et, par conséquent, de l'action civile, par le décès du prévenu ou

par une amnistie.

§ VI. Exercice de l'action civile devant la juridiction

répressive.

319. Principes. 320. A quelles condiLions la constitution de partie civile est

admissible. 321. Comment et quand peut-on se constituer partie civile.

322. Effets de la constitution de partie civile.

319. De la constitution de partie civile. Un tribunal de

répression, quoique saisi de l'action publique, ne peut statuer sur-

la réparation civile du dommage causé par l'infraction, que si

l'action en réparation de ce dommage lui est soumise par la per-

sonne lésée, qui doit se constituer, dans ce but, partie civile dans

l'instance. Toutefois la restitution des objets mobiliers, enlevés

détournés ou obtenus à l'aide d'un crime ou d'un délit et retrouvés

en nature, doit être ordonnée d'office par la juridiction répres-

sive, au moins quand la propriété .n'en est pas contestée, lors--

même que le propriétaire ne s'est pas constitué partie civile'. Le

but de la constitution de partie civile étant indiqué, il faut se

demander l'il quelles conditions elle est admissible; 2° com-

ment et quand elle peut être formée; 3° quels en sont les effets.

320. Des conditions de la constitution de partie civile.

L'action, qui a pour objet la séparation du dommage causé par

l'infraction, ne peut être portée devant la juridiction répressive

1 Agen, 4 mata 1814 (S., 76. 2. 21); Cass., 17 janv. 1885 (S., 85. 1. 283).

Du reste, la cour d'assises, dans ce cas, peut et doit se prononcer sur la
demande en dommages-intérêts formée par la partie civile. Il n'existe d'exception

à cette règle qu'en matière de presse (L. 29 juin. 1881, art. 5S). (
3

Cass., 12 juin 1841 et 20 févr. 1863 [S. 63. 1. 32L). Comp. pour les dommages-

intérêts Cass-, G juin 1845 (S., 45. 1. 478); 16 août 1872 (S., 73. 1. 55ÏJ.
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qu'accessoirement à l'action qui a pour objet l'application de la

peine. Les tribunaux de répression n'ont donc le droit de statuer

sur l'action civile que lorsqu'ils sont, eu même temps, régulière-
ment saisie de l'action publique, car leur compétence, au point de

vue des intérêts civils, est exceptionnelle. La constitution de

partie civile, de quelque manière qu'elle se produise, saisit donc

de l'action civile' la juridiction pénale et elle porte, en même

temps, devant elle, l'action publique, si celle-ci n'est pas déjà

intentée, car les tribunaux répressifs doivent être saisis de l'action

publique pour statuer sur l'action civile (G. instr. cr., art. 3).

En suivant les applications diverses et nombreuses de cette règle

fondamentale, on peut les classer toutes sous trois ordres d'idées

corrélatives. La juridiction répressive est incompétente pour
accorder des dommages-intérêts Ie si le fait qui est la cause

juridique de la demande ne constitue pas une infraction; 3° si

rinculpé est renvoyé d'instance sur l'action publique; 3° si le fait,
bien que constituant une infraction, l'action publique est irrece-

vable.

1. Si le fait qui a produit le dommage ne constitue pas une

infraction, la juridiction répressive est incompétente pour statuer

sur J'action en dommages-intérêts. Ainsi, dans le délit d'usure,

qui est un délit collectif ou d'habitude, la personne, lésée par un

pnH particulier, ne peut saisir de son par voie de citation

directe, le tribunal correctionnel, car le fait qui lui cause un pré-

judice n'est pas tout le délit, mais seulement un des éléments du

délit1.

Il. Du même principe, il faut conclure que la juridiction de

répression ne peut statuer sur l'action civile, si elle reconnaît que,

•soit au point de vue objectif, le fait n'est prévu par aucune loi

pénale, soit au point de vue subjectif, que le prévenu n'en est pas

23 ai 18M ~S., (i9. 1. l~i~; 9 juillet 1881 ~D~. 8Z. 1. 187~; 1998lCass.,23mail8G8(S.,(i9. t. 144) 8 juillet 1881 (D.. 82. 1. 387); 20 janv. 1888

(S., 89. 1. 281); Paris. 10 février liWO (S., 91. 2, 1371. U ne faudrait pas, du reste,

exagérer cette doctrine, et iiTIirmer, comme semble le faire la jurisprudence, que

c'est à lu juridiction civile qu'appartient exclusivement la connaissance des actions

d'intérêt privé en réparation du dommage causé par des contrats usuraires. En

supposant, eu effet, qu'un certain nombre de fails, suffisants pour constituer le

ilélil d'habitude, aient été par le même agent, au préjudice de la même

personne, celle-ci peut certainement saisit" de son action le tribunal correclionnel.

D'autre part, les personnes lésées par des prêta usuraires imputés au même pré-

venu ont indistinctement Je droit d'intervenir, comme parties civiles, dans la

poursuite intentée par le ministère public; car tous les faits d'usure constituant par
leur réunion le délit, tous ceux à qui le délit cause un dommage, doivent pouvoir

en poursuivre la réparation devant la justice répressive. Mais voy. en sens cou-

traire Casa., 21 janv. 1841, cli. réu». (S., 41. 1.842); 20 janv, 1888, précité. Sur

la question Cuclie, liép. pénit., 1904, p. 107.
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coupable, car, dans les deux hypothèses, .elle décide qu'il n'yy
a ni crime, ni délit, ni contravention. Sans doute, malgré l'acquit-

tement ou l'absolution du prévenu, il peut resler, à sa charge, un

fait dommageable et illicite {délit ou quasi-délit civil), dont la

partie lésée a le droit de poursuivre en justice la réparation, mais

par une action qui est une action en dommages-intérêts ordinaire,

de la compétence des tribunaux civils. Cette conséquence d'un

principe incontestable vient certainement limiter la compétence
des tribunaux correctionnels et des iribvnaux de police (C. inslr.

cr., art. 159, 191 et 212)', mais elle ne limite pas la compétence

des cours d'assises. Celles-ci, aux termes des art. 338 et 366, peu-

vent et doivent statuer sur les dommages-intérêts prétendus par

la partie civile, dans le cas d' absolution, comme dans celui d" acquit-
tement, l.o loi, pour faire ainsi exception aux règles générales de

la compétence, s'est fondée sur une considération pratique' elle

a voulu épargner, à la partie civile qui a déjà engagé dans l'ins-

tance criminelle des frais considérables, la nécessité de recourir à

d'autres juges pour obtenir le dédommagement auquel elle a droit.

Elle le pouvait, du reste, sans craindre qu'on abusât de l'exception

pour porter devant la cour d'assises des affaires purement civiles,

puisqu'une accusation ne peut être formée devant cette juridiction

qu'en vertu d'un arrêt de la chambre d'accusation. Néanmoins,
les avantages de cette disposition sont contestables d'un côté, en

effet, elle prive l'accusé de la garantie des deux degrés de juridic-

tion de l'autre, elle fait décider, en premier et dernier ressorl,

par des conseillers de cour d'appel et des juges de tribunal, au

nombre de trois, une question qui, en suivant la voie régulière, ne

pourrait être jugée, et en dernier ressort seulement, que par ciinj

conseillers de cour.

111. La juridiction répressive est incompétente pour statuer sur

Si l'art. 161 est obscur, l'art. 211 est très clair sur ce point « Si le jugement
est réformé (par la cour d'appel) parce que le fait n'est réputé ni délit ni contraven-

tion de police par aucune loi, la cour renverra Ifi prévenu et statuera, s'il y a lieu,

sur ses dommages-intérêts ». Aussi le principe de l'incompétence des tribunaux

correctionnels et de police pour accorder des dommages- intérêts à la partie civile,

au préjudice du prévenu renvoyé de la poursuite, n'a jamais été méconnu par la

jurisprudence V. Cass., 2 mai 1851 {S., 51. 1. 367); 10 août 1860 (D., 60. 1.543);

7 nov. 1873 (D., 74, 1.96); 12 juin 1886 (S., 86. 1. 4'JO). Il en résulte que l'acquit-
tement du prévenu rend impossible la condamnation d'un tiers comme civilement

responsable Cass., 6 avril 1894 (D., 96. 1. 50) il mars 1893 iD., 95. 1. 326).
1

Comp. FauHlin-Hélie, l. V, n» 2722.-L» loi du 29 juillet 1881 sur la presse
(art. 58) décide, par exception a l'art. 366, qu'en cas d'acquittement par le jury,

s'il y a partie civile en cause, la cour ne pourra slatuer que sur les dommages-

intérêts réclamés par le prévenu ».
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1 action civile, si l'action publique est elle-même irrecevable; car

elle n'a le droit de connattre de la première que parce qu'elle a

qualité pour connaître de la seconde. Ainsi, lorsque le fait domma-

geable, bien que constituant une infraction, ne donne pas ou ne

donne plus ouverture a l'action publique, lorsqu'il s'agit, par

exemple, d'un vol entre parents ou alliés à certains degrés, d'une

infraction commise en pays étranger et non punissableen France,

la juridiction répressive est sans qualité pour connaître de l'action

civile. 11 en est de même lorsque l'action publique est éteinte par

le décès du prévenu, la chose jugée l'abrogation de l'incrimi-

nation par une loi nouvelle, l'amnistie.

Toutefois, la loi établit une exception à cette règle, dans le cas

où une voie de recours a été exercée par la partie civile seule.

L'art. 282, § C. instr. cr. suppose qu'un jugement en premier

ressort est intervenu à la fois sur l'action publique et l'action

civile nées d'une contravention ou d'un délit le ministère public

ne forme pas appel dans les délais légaux, et le jugement acquiert,

en ce qui concerne l'action publique, autorité de chose jugée;
mais la partie civile a formé appel; la juridiction d'appel est sai-

sie de Faction civile et doit y statuer, quoique l'action publique
soit éteinte par la chose jugée 2. 11 en est de même quand un

pourvoi en cassation a été formé exclusivement par la partie

civile; si l'arrêt ou le jugement est annulé, l'affaire est renvoyée

devant une autre cour ou devant un tribunal de répression, qui

doit statuer exclusivement sur l'action civile, malgré l'extinction

de l'action publique (C. instr. cr., art. 427). Même solution en cas

d'opposition faite par la partie civile à un arrêt rendu par défaut

contre elle. Cette exception était nécessaire, car, à moins d'enle-

ver à la partie civile le droit de former un recours contre un

jugement ou un arrêt qui lèse ses intérêts, ou d'obliger le minis-

tère public à suivre, malgré lui, la partie civile devant le tribu-

nal d'appel ou la Cour de cassation, il fallait bien autoriser la

juridiction répressive supérieure à se prononcer sur un jugement
ou un arrêt qui émane d'une juridiction de répression. 11 résulte

de là que l'action civile, dès qu'elle est jugée, vit de sa vie pro-

pre, qu'elle se sépare complètement de Faction publique et peut

être l'objet d'un débat principal devant les juridictions répres-

sives.

1 Qu'il soit intervenir, en faveur du prévenu, une décision de la juridiction du

jugement ou bien une ordonnance nu un arrêt de non-lieu de la juridiction d'ins-

truction. Comp. Douai, 10 mars 1880 (S., 82. 2. 79).
1

Comp.: Cas3.,2 mai 1851 (S., 51. 1. 367) et le rapport de M. IsamberL; 15avril

18G5 (S., 65. 1. 42Gj.
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Cette règle nous donne la solution d'une difficulté
qui

a beau-

coup préoccupé la doctrine et la jurisprudence. L'action publique

et l'action civile ont été portées
ensemble devant un tribunal de

répression
la survenance, au cours de l'instance et avant qu'une

décision irrévocable ait été rendue, d'une cause d'extinction de

l'action publique, telle que le décès du prévenu ou une amnistie,

a-t-elle pour effet de dessaisir nécessairement de l'action civile le

tribunal de répression?1. Deux systèmes absolus et opposés ont

été soutenus sur cette question. Le premier admet que les tribu-

naux de répression cessent, dans tous les cas, d'être compétents

pour statuer sur l'action civile Le. second décide que, lorsque

la juridiction répressive
a été

régulièrement saisie, elle doit
pro-

noncer sur l'action civile, quels que soient les événements posté-

rieurs3. Je me rallie à une opinion intermédiaire qui distingue

suivant qu'il est intervenu ou non, antérieurement au décès ou à

l'amnistie, un jugement sur le fond. S'il n'y a pas eu de jugement

ou d'arrêt au fond, les tribunaux de répression sont irrévocable-

ment. dessaisis et la
partie

lésée se voit forcée de porter son action

devant la juridiction civile. Au contraire, s'il y a eu un jugement

ou un arrêt au fond, bien
que

ce jugement ou cet arrêt soit
frappé

d'un appel
ou d'un pourvoi en cassation, les juridictions répres-

sives seront seules compétentes pour statuer sur l'action civile en

appel ou en cassation. Cette distinction n'est qu'une application

de Fart. 202 C. instr. cr. Elle est faite par diverses lois d'am-

nistie récentes (pur exemple,
loi du 27 déc. 1900, art. in

fine).

1 Cf. sur la question A. Desjardinj, Revue critique, 1885, p. i)5 à 102.

a Quelques cours d'appel ont adopté ce système. Paris, 13 juin 1872 (S., 72. 2..

99' Bouen, 1" Tév. 1872 (S., 72. 2. 230). Sic Legraverend, t. I«, p. L'art. 5

ilu Code iLalieu de procédure pénale de 18GÔ a prévu la question et l'a résolue dans

ce sens Si l'inculpé meurt avant qu'il ail été jugé définitivement, l'action

publique s'exerce contre .ses héritiers devant le tribunal civil ». Cependant,,

malgré ce texte absolu, certains auteurs admettent des distinctions.

3 C'é ait le système de la jurisprudence jusqu'aux arrêts des 20 juillet 1898 et

1" juillet 1899 que je cite à la note suivante Cass., 16 mars 1882 (S. 83. 1. 89);

-3 aoùt 1883 (D., 84. 1.382); Lyon, 15 août 1880 (S., 81. 2. 75); Bourges, 24 nov.

1881 ^S., 82. 1. 79). Bien entendu, les auteurs qui admettent celle opinion sont

obligés en cas de décès d'en restreindre l'application à l'aclion civile portée devant

le tribunal correctionnel ou de simple police car si l'aclion civile était pendante
devant une cour d'assises, je ne vois pas comment on assignerait les héritiers en

reprise d'instance. Pour la cour d'assises Cass., 16 et 24 mai 1895 (D., 99. 1. 582,

et notes 8 et 9).

1 Voyi les motifs d/un arrêt de Cass., 27 juil. 1898 (S.. 1009. 1. 55) et la noie.

Plus décisif Cass., i«r juil. 1899 (S., 1901. 1. 382). Sic Mangin, op. cit., t. II,

n° 2$i; Trébutien, t. II, p. 42; Hoffman, op. cit., t. I", n" 57 et s. Le Sellyer,

De la compétence, t. II, n» 1184. Coinp. Cass., 19 mai 1872 (S., 72. 1. 397) et la

note où sont rappelés les arrêts anlérieurs. Y. la note sous Cass., 9 fév. 1849 (S.,
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321. Comment et quand on peut se constituer partie

civile. Deux situations sont, possibles et doivent êLre distin-

guées.
LE MINISTÈRE Fl'BLlC M'A PAS ENCORE INTENTÉ L'ACTION l'i'BLIQL'li.

Dans ce cas, la victime du délit .procède par voie ù'aclion, et

l'exercice de l'action civile .devant la juridiction répressive met

nécessairement l'action publique en mouvement de sorte que
cette juridiction est saisie à la fois de l'une et de l'autre.

Si le dommage a été causé par un crime ou un délit, la per-

sonne lésée a le droit de se constituer partie civile dans la ptainte

adressée au juge d'instruction et de provoquer, par ce moyen,

l'ouverture d'une information (C. instr. cr., art. 63).

Si le dommage a sa cause dans un délit ou une contravention,

la partie lésée a même le droit de citer directement le prévenu

devant le tribunal correctionnel ou de police, qui se trouve ainsi

compétent pour condamner à la fois à la peine et à des dom mil-

ges-intérêls (C. inslr. cr., art. 145, 182].

En cour d'assises, la citation directe n'est employée que pour
mettre en cause les personnes civilement responsables ou contre

le prévenu s'il s'agit d'un délit de presse.

LE MINISTÈRE l'UBLIC A DÉJA ENGAGÉ L'ACTION DEVANT LA JL'IIIDIO

tion KRPflESSivE. La personne lésée peut intervenir dans la

poursuite commencée et joindre son action à l'action publique;
elle le peut, alors même qu'elle n'aurait pas porté plainte, car,

de même que tout plaignant n'est pas réputé, par cela seul qu'il

a déposé une plainte, partie civile, de même la partie civile n'a

pas besoin d'avoir déposé une plainte préalable pour que son

intervention soit recevable'. La constitution de partie civile, au.

cours de l'instance, résulte d'une déclaration positive ou de con-

clusions à fin de dommages-intérêts2. Elle peut être formée eu

tout état de cause et jusqu'à la clôture des débats (C. instr. cr.,

art. 67), c'est-à-dire, soit devant le juge d'instruction ou la cham-

bre des mises en accusation, soit devant les juridictions de juge-

ment, par conséquent, en cour d'assises, avant la clôture des

débats, devant le tribunal correctionnel et de police, avant le

49. i. 240); liazol, l\evue pratique, t. XX, p. 63, Le principe d'après lequel l'am-

nistie est accordée sous réserve des droits des tiers ne fail pas obstacle à ce que

le tribunal de répression, régulièrement saisi Je l'action civile à l'occasion d'une
infraction amnistiée depuis l'ouverture de l'instance, se déclare incompétent, car

la partie civile ne peut prétendre avoir un droit acquis à être jugée par le tribunal

devant lequel elle a porté son action.

Comp. Le Sellyer, op. cit., L. I*p, u* 129.

Oonip. Douai, iti avril 1874 (S., 76. 2. 83).
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jugement, les débats n'étant clos, devant ces juridictions, que

par le jugement'. Toutefois, en matière correctionnelle et de

simple police, elle doit avoir lieu devant la juridiction de premier

degré, car la partie civile, qui interviendrait seulement en appel,

priverait le prévenu, si son intervention était recevable d'une

garantie judiciaire, le bénéfice des deux degrés de juridiction. La

constitution de partie civile n'est pas subordonnée à la présence

du prévenu ou de l'accusé dans le procès: elle peut donc avoir

lieu, alors même que le prévenu ferait défaut ou que l'accusé

serait en état de contumace Mais, en cas de condamnation par

défaut, si le prévenu forme opposition et qu'il se désiste, le tribu-

nal de répression est dessaisi vis-à-vis de la partie civile qui se

serait constituée seulement sur opposition*.

322. Des effets de la constitution de partie civile. L'ef-

fet immédiat de la constitution de la partie civile est de donner à

l'inculpé la victime de l'infraction comme adversaire dans le

procès pénal. Désormais 1° les actes importants de la procédure

devront être signifiés à la partie civile (C. instr. cr., art. 68);

2" son témoignage cessera d'être recevable Nullus idoneus testis

in re sua inlclligilur'
3° enfin, son intervention engagera sa res-

ponsabilité et pourra l'exposer à une condamnation à des dom-

mages-intérêts envers le prévenu ou les personnes civilement res-

ponsables, aux frais du procès, et même à l'application d'une peine

pour dénonciation jugée calomnieuse.

De même que la partie civile a la faculté de renoncer à l'action

civile, avant de l'avoir intentée, de même elle a la faculté de se

désister de la poursuite, après l'avoir soumise à la juridiction

répressive. Ce désistement, par suite de la règle elecla una via,

n'est pas seulement un abandon de l'instance, mais un abandon

de l'action, et c'est à raison de ce caractère que le désistement n'a

Cass., 17 janv. 1868 (D., 68. 1. 3a). Conf. Cass., 9 août 1900 (S., 1<JO1. 1. 59) et

les notes 1 à 5 12 fêv. 1904 (Pand. franc., 1904: 1. 451].

En sens contraire: Bourges, 18 déc. 18S3 (Le Droit, n» du 24 fév. 1883). Mais

dans ce sens: Limoges, 24 mai 1870 (S ,71. 1.99); Cass., 15 nov. 1889 (S., M. 1.

48). Nancy, 8 nov. 1893 (Journ. minUl. public, art. 35S1) Alger, 16 nov. 1896

(D., 96. 2. 95).
• Sic Cass., 3 août 1888 (D., 89. 1. 87 et la nole).
1 Sic Lyon, 17 mars 1897 (J. des Parquets, 97, p. 35).
• II semble résulter, comme contre-partie de cette proposition, que la victime

du délit, en déposant à titre de témoin et sous la foi du sermenl, devient irrece-

vable à se constituer partie au procès. En un mot, il faut qu'elle choisisse entre la

situation de partie et la situation de témoin, les deux qualités étant incompatibles.

La jurisprudence ne parait pas être allée jusqu'à cette conséquence logique.
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pas besoin, pour produire
ses effets propres, d'être accepté par le

prévenu
ou l'accusé1. 1.

Mais cette faculté de désistement est restreinte par la loi dans

des limites étroites. La personne, qui s'est constituée partie civile,

doit se désister avant le jugement, et elle ne peut le faire que

dans les
vingt-quatre

heures de sa déclaration de se
porter partie

civile (C.
instr. cr., art. 06 et

67). Quand le désistement n'est
pas

interyenu dans ce'délai, la lui n'en tient nul
compte, le

plaignant

reste
partie

au
procès et, par conséquent, responsable

de tous les

frais et dommages-intérêts. Ses effets, quand le désistement

intervient en temps utile, sont de décharger la partie civile des

frais ultérieurs de la procédure; mais la partie civile, qui a porté

plainte, n'est pas plus soustraite, par
son désistement, à

l'obliga-

tion d'indemniser le prévenu acquitté, qu'à la
peine prononcée

par la loi, si la
plainte

est jugée calomnieuse. Il suffit, pour
la

validité du désistement, qu'il soit dressé dans la même forme que

la citation par laquelle
l'action a été intentée, et

signifié
au minis-

tère public et au prévepu
2.

S VII. Exercice de l'action civile devant la juridiction civile.

323. Principe. 324. De l'action civile jugée avant l'exercice de l'action publique.

325. De l'action civile intentée avant ou pendant la poursuite de l'action

publique. 326. De l'action civile intentée après que l'action publique a été

définitivement jugée.

323. Des trois
hypothèses qui peuvent se présenter

au

cas d'exercice de l'action civile devant les tribunaux

On nous dit, il est vrai, que, dans le cas où la parlie lésée a porté
son action

devant les tribunaux civils, il n'est pas possible de considérer le désistement comme

un abandon de l'action et fart. 402 C. pr, civ., s'applique évidemment; par quel

motif pourrait-on traiter la partie lésée autrement, quand, [au lieu de porter son

action devant les tribunaux civils, elle l'a portée devant les tribunaux de répres-

sion ? Nous répondons: devant les tribunaux civils, le désistement doit être

accepté; si l'acceptation est faite sans réserve, le prévenu est censé avoir renoncé

à se prévaloir du bénéfice de la règle electa una via. Dans ce sens Mangin,

t. i", n° 6S Legraverend, op. cit., l. I", p. 200 et 201 Rauter, t. JI, n» 685. En

sens contraire Tilley, p. 245; Faustin llélie, t. IV, ip 1743; llodière, op. cit.,

p. 59:'Le Sellycr, op. cit., t. I«, n° 432 Sourd*t, op. cit., t. ICf, n" 372; de Pan-

Ihou, Ou désistement de la partie civile devant la juridiction répressive (Revue

pratique, 1859, t. VIII, p. 368).
Du reste le désistement de la parlie lésée n'arrête

pas l'action publique. Voy. Rennes, 6 avril 1892 (D., 92. 2. 502); Cass., 27 avril

1899 (Gaz. Trib., n° du i« janv. 1900). Je me suis déjà demandé si celle règle

ne reçoit pas exception quand l'action du ministère public est subordonnée à une

plainte préalable de la partie lésée.

La loi n'a pas déterminé les formes du désistement il n'est donc pas besoin
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civils. L'action civile peut toujours et doit même quelquefois,

par exemple, si l'action publique est éteinte par décès ou amnis-

tie, être portée devant la juridiction civile, c'est-à-dire devant lu

juridiction normalement compétente pour connaître d'une action

en dommages-intérêts. Pour Yintenler, comme pour Vexercer jus-

qu'au bout, la partie lésée se conformera aux règles de la procé-

dure civile..Nous n'aurions rien de plus à'ajouter, si les deux

actions, qui naissent de l'infraction, exercées alors séparément,

l'action privée devant la juridiction civile, l'action publique

devant la juridiction répressive, restaient sans influence l'une sur

l'autre. Mais, dans ce cas même, leurs rapports sont plus ou

moins étroits, suivant les trois hypothèses qui peuvent être pré-
vues.

324. L'action civile est jugée avant l'exercice de l'action

publique. En principe, le jugement rendu par les tribunaux

civils sur l'action en réparation du dommage causé par l'infrac-

tion est sans autorité juridique à l'égard de l'action publique; car

il n'y a, entre les deux procès, dont l'un a été définitivement juge

par le tribunal civil, et dont l'autre l'a été par le tribunal de

répression, ni identité d'objet, ni identité de cause, ni identité de

parties (C. civ., art. 1351). C'est un point qui sera plus longue-

ment expliqué à propos de la chose jugée; mais il importe de

faire remarquer ici que la juridiction répressive, même après une

décision définitive de la juridiction civile, a le droit de se pro-

noncer sur l'existence du fait incriminé et la culpabilité de

l'agent, avec la même liberté et la même étendue de pouvoir que

si la juridiction civile n'avait pas statué. Il est fait toutefois excep-

tion à ce principe lorsque la question décidée par le tribunal civil

est préjudicielle à l'action publique.

325. L'action publique est intentée avant ou pendant la

poursuite de l'action civile. – Dans le cas où l'action civile

est poursuivie séparément devant les tribunaux civils, l'exercice

en est suspendu tant qu'il n'a pas été statué définitivement sur

l'action publique, intentée, devant les tribunaux de répression,

ayant ou pendant la poursuite de l'action civile (G. instr. cr.,

art. 3, § 2j. C'est ce qu'on exprime en disant Le criminel tient le

civil en étal. Cette règle, qui est de tradition dans notre droit,

s'explique par plusieurs considérations. D'une part, la loi veut

protéger le débat criminel contre les préventions de fait, sinon de

de suivre les formes édictées par l'art, 402 C. pr. civ. Cf. Cass., 19 févr. 1887 (D.,

87. k 512).
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droit, qui pourraient naître d'une décision de la juridiction civile.

Elle veut, d'autre part, faire réfléchir sur le débat civil les lumiè-

res qui auront jailli de l'instruction criminelle, et éviter ainsi que

deux juridictions, saisies de deux action^, distinctes sans doute,

mais nées cependant du même fait, ne prononcent des jugements
contradictoires. Ce but ne serait pas atteint si la décision crimi-

nelle devait rester sans intluence sur la décision à rendre par la

juridiction civile; aussi peul-on légitimement conclure de l'art, a

que la loi n'ordonne aux tribunaux civils de surseoir à statuer

sur l'action privée que parce que le jugement criminel doit avoir,

à l'égard de cette action, l'autorité de la chose jugée. C'est là le

principal motif de l'art. 3 il le justifie, en limite la portée et en

indique le caractère, qui est d'ordre public.

Mais il faut, pour que l'exercice de l'action civile soi! suspendu

jusqu'au jugement définitif de l'action publique, que les deux

actions naissent dit même fait, et que l'action puhlique soit intentée.

La première condition est évidente car si l'action publique, por-
tée devant la juridiction répressive, et l'action privée, pendante

devant le tribunal civil, dérivent de faits distincts, le jugement de

l'action publique ne peut exercer son influence nécessaire sur

l'action privée1. La seconde condition résulte du texte; il est bien

certain que le tribunal civil ne doit et ne peut surseoir à statuer

sur l'action privée que si l'action publique est inlnitée. Que faut-

il entendre par là? L'action publique est intentée ou plutôt mise

en mouvement, si le prévenu est traduit directement devant le

tribunal correctionnel ou de police, ou si une instruction prépa-
ratoire est provoquée contre lui, soit par le ministère public, soit

par la partie lésée B. Mais l'action civile conserve son indépen-

Ainsi, des poursuites en l'aux témoignage, dirigées par le ministère public
contre des témoins qui ont déposé dans une enquête civile, ne peuvent pas auto-

riser le tribunal civil à surseoir au jugement du procès qui a donné lieu à celte

enquête, ("est ce qui a élé décidé par la Cour de cassation dans deux arrêts des

HZ iiov. 1815 et 5 jauv. 1822 cités par Mangin, L. Ier, n- 165. Comp. également

(.ass.,29 junv. 1877 ',S-, 78. 1. 318; 5 juin 1882 (D., 83, 1. VA) Aix, 7 juill. 1881

(S., 83. 2. 368}.
1 Cass., 3 JHiiv. 1878 (S., 72. 1. 270) et les conclusions de M. l'avocat général

Keverchou. loi ne distingue pas entre le cas où l'aclion publique est intentée

par le ministère public et cas où elle est mise en mouvement par la partie lésée.

Je, ne saurais donc approuver un arrêt de la Cour de Bourges, du 4 mars 1873, qui

admet et consacre celte distinction (S., 74. 2. 41). Sans doute, la partie lésée, qui
a saisi de son action le tribunal civil, ne peut |j1us la porter devant le tribunal de

répression elecla una via -mais c'est à ce dernier qu'il appartient d'exa-

miner la fin de non recevoir qui résulte de l'application de celle règle. Le tri-i-

bunal civil doit provisoirement surseoir à statuer. Comp, Faust inIfélie, t. II,

n°%>.



VOIE CIVILK

dance, s'il y a eu simplement dénonciation ou plainte des parties

intéressées

Le concours de ces deux conditions est à la fois nécessaire et

sul'lisant2 quelles que soient donc les personnes contre lesquelles

l'action civile est dirigée, quel qu'en soit Vobjet, le sursis, en cas

de poursuite répressive, doit être prononcé d'office par la juridic-
lion civile, à peine de nullité de la procédure. Il y a, par consé-

quent, deux solutions qui sont hors de toute controverse, à savoir

1° que la règle s'applique à l'action civile tout entière, à ses deux

chefs, les restitutions et les dommages-inlérêls; 2° qu'elle s'appli-

que, quelles que soient les personnes contre lesquelles l'action

civile est dirigée, les personnes civilement responsables, comme

les auteurs mêmes ou les complices du délit3. L'art, 3 suspend,

en effet, l'exercice de l'action civile, sans aucune restriction.

Mais la même règle s'applique-t-elle à des actions autres que

l'action civile ? Le texte, sans doute, ne parle que de celle-ci mais

les motifs marnes de la loi commandent aux tribunaux civils de

surseoir à statuer, en cas de poursuite d'un fait délictueux, sur

toutes les actions privées qui naissent de ce fait, alors même

qu'elles auraient un autre objet que des dommages-intérêts; car,

la solution qui sera donnée au procès pénal devant avoir une

influence nécessaire sur la solution adonner ait procès civil, il

importe que le criminel tienne le civil en échec. Ainsi, l'instance

en divorce ou en séparation de corps, fondée exclusivement sur

l'adultère de la femme, est suspendue par la poursuite de celle-ci

devant le tribunal correctionnel, à raison précisément des rapports

nécessaires de l'instance civile et de l'instance correctionnelle

1 Y. cependant les art. 239 et 2'iO C. pr. civ., rappelés par l'art. 460 C. instr.

«t., en maLière de Caux. Mais il a été jugé que, même en cette matière, la règle
du sursis ne s'applique pas au cas où, nulle poursuite criminelle n'ayant été com-

mencée, le sursis n'a été demandé ni par les parties, ni par le ministère public

Uss., 3 jariv. 1S72 (S., 72. 1. 270) et les conclusions de M. Reverchon. Celte

solution nous laisse quelques doutes, par suite du caractère d'ordre public qui

fccmhle appartenir à ces dispositions.

Comp. Cass., 29 janv. 1877 (S., 78. 1-318); Rennes, 22 juill. 1880 (S., 82.2.2.

133 .

B
Comp. Ilaus, L II, n<>1412, qui cite, comme étant contraire à cette solution,

un arrêt de LaCour de cassation du 7 janv. 1813, que je n'ai pu relrouver.

D'après l'art. 235 C. civ., relatif aux formes du divorce, « si quelques-uns des

laits allégués par l'époux demandeur donnent lieu à une poursuite criminelle de la

part du ministère public, l'aclion en divorce restera suspendue. ». Celte disposi-

tion, maintenue par la loi du 27 juill. 1884, a disparu, sans qu'on ait donné d'expli-
cation à ce sujet, dans le remaniement de ce texte par la loi sur la procédure du

divorce du 18 avril 1886. Par conséquent, la question de savoir si la demande en

séparation de corps ou en divorce, fondée sur une infraction reprochée par le de-

mandeur à son conjoint, est arrêtée par la règle le criminel lient le civil en état,
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L'action civile reprend son indépendance, lorsqu'il a été pro-

noncé « définitivement » sur l'action publique; et le jugement ou

l'arrêt, qui statue sur le procès pénal, doit être considéré comme

définitif, lorsqu'il a acquis l'autorité de la chose jugée, quand

même cette autorité n'est que provisoire. Remarquons, en effet,

qu'une décision sur l'action publique peut être prise, soit par une

juridiction d" instruction, soit par une juridiction de jugement. Un

jugement ou un arrêt irrévocable des juridictions de jugement,

acquittant ou condamnant le prévenu, mettrait certainement un

terme au sursis. Mais une ordonnance ou un arrêt de non-lieu

rendu par une juridiction d'instruction, un arrêt de contumace pro-
noncé par une cour d'assises, auraient-ils le même effet Ces

décisions n'épuisent pas la poursuite, qui peut toujours être

reprise, dans le premier cas, s'il survient de nouvelles charges,

dans le second, si le condamné se représente ou est arrêté. Mais

cette possibilité d'une reprise d'action ne fera pas obstacle à l'exer-

cice de l'action civile; car une solution contraire conduirait à

prolonger le sursis tant que durerait la menace de nouvelles pour-
suites, c'est-à-dire pendant tout le délai de la préscription de

l'action publique or, l'action civile se prescrivant par le même

laps de temps que l'action publique, il en résulterait que l'action

civile serait éteinte, le jour seulement où elle pourrait s'exercer

utilement

326. L'action civile est intentée après que l'action

publique a été définitivement jugée. Si le. jugement de

l'action civile n'a généralement aucune autorité à l'égard de

l'action publique, nous saxons déjà, et nous verrons plus loin,

que le jugement de celle-ci exerce, au contraire, sur l'action

civile, qui n'est pas encore jugée, une influence nécessaire et

forcée.

dépend de la portée qu'on donnera au principe de l'art. C. inslr. cr. I)ans le sens

de l'indépendance de l'action en séparation de corps ou en divorce Gass., 22 juin
1850 (S., 50. 1. 629). Même solution pour l'action disciplinaire Paris, 4 janv. 18HI)

(S., 81. 2. 80;; Lyon, 7 nov. i873 (S., Vi. 1. 288). Voy. sur la question mon Traité

d'insti: erhn., t. I, n» 20*.1.

ce motif, à lui seul, est-il déterminant ? ne pourrait-on pas dire, en effet, dans

ce cas, que l'action civile, engagée devant le tribunal, est, par cela même, coneer-

vée par application de l'adage acétones quœ lempore perreunt se met inchtsm

judicio salua; permanent? C'est. un point que ne veux pas examiner. Dans loua

les cas, ce serait prolonger indéfiniment le sursis, que d'astreindre le tribunal à

attendre qu'il n'y ait plus possibilité d'une reprise d& l'action publique. La loi n'a

pu vouloir ce résultat. Une solution contraire aboutirait à un véritable déni de

justice. Comp. Bidard, Elude sur l'autorité, au civil, de lu chose juyée, au

criminel (Paris, 1865), p. 206. Voy. cependant Caen, 19 déc. 1898 (S., iyOO. 2.

97), et la note. Cet arrêt prolonge à tort le sursis après l'arrêt de contumace.



TITRE 111

DE L'EXTINCTION DES ACTIONS PUBLIQUE ET CIVILE

CHAPITRE PREMIER

DE L'EXTINCTION DE i/aCTIÛN PUBLIQUE

§ 1. Division.

327. Causes d'exlinclion communes. Causes d'extinction propres îi certains délits.

327. Des deux catégories de causes d'extinction de

l'action publique. Les causes d'extinction de raclion publi-

que sont, ou bien communes à Lous Les délit», ou bien propres \i

certains d'entre eux.

Parmi les causes particulières, il nous suffit de mentionner la

transaction, intervenue entre l'administration et le prévenu, en

matière de douanes, de contributions indirectes, de régimes pos-

tal et forestier; le pardon de l'offense, en matière de diffamation

ou d'adultère.

Les causes générales d'extinction de l'action publique sont le

décès de l'inculpé, Yamnisliet ïaulorité de la chosejugée et la pres-

cription. Je m'occupe plus loin de l'autorité de la chose jugée, et

j'ai étudié déjà les effets soit du décès de l'inculpé, soit de l'amnis-

tie sur les droits d'action publique; il ne me reste donc fi exami-

ner ici que la prescription, en faisant observer qu'une doctrine,

aujourd'hui condamnée, ajoute à ces quatre causes d'extinction

de l'action publique C épuisement du la pénalité, dans le cas de

non-cumul des peines.
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§ Il. Notions générales sur la prescription pénale

328. De la prescription pénale. Son fondement. 329. Caractère différent de la

prescription en malière pénale et en matière civile. – 330. Questions à examiner.

328. Du fondement de la prescription pénale. Le droit

civil distingue deux sortes de prescription la prescription à

l'effet d'acquérir (usucapion), la prescription II l'effet de se libérer

(prescription proprement dite); mais, en droit pénal, toute pres-

cription est libératoire. Ce que la prescription pénale est destinée

à éteindre, en effet, ce sont les droits d'action qui prennent nais-

sance dans Yinfraction, et les droits d' exécution qui prennent

naissance dans la condamnation. L'une et l'autre, la prescription

de l'action pénale et la prescription de la peine, ont donc la même

nature elles motivent une suppression de la peine. Mais leurs

effets sont différents. La prescription, en matière criminelle, pro-

duit, quand elle éteint l'action publique, des effets analogues à

ceux de Y amnistie et quand elle met obstacle à Y exécution de la

condamnation, des effets analogues à ceux de la grâce. Et ces effets

ont leur cause, non dans un acte d'oubli du pouvoir social, mais

dans le laps de temps qui s'est écoulé depuis que l'infraction a

été commise ou depuis que la condamnation est devenue irrévo-

cable. Ainsi par cela seul qu'un inculpé ou un condamné a pos-
sédé l'impunité pendant un certain temps, cette impunité lui

demeure définitivement acquise. Comment justifier cette puissance

du temps sur l'infraction ou sur la condamnation ? Le véritable-

motif de la prescription pénale tient aux bases mêmes du droit de

punir. En effet, le châtiment trop éloigné du délit ou de la con-

damnation, devenant inutile, parce que le souvenir du fait cou-

pable est effacé et que le besoin de l'exemple a disparu, le droit

même de punir cesse d'exister pour la société. C'est donc l'oubli

présumé de l'infraction non jugée qui libère le coupable des con-

séquences de l'infraction c'est l'oubli présumé de la condamnation

prononcée qui le libère des conséquences de la condamnation. La

cessation de la raison de punir, motivée sur ce que la peine ne

produirait aucun effet utile vis-à-vis de l'auteur du délit comme

vis-à-vis des tiers et qu'une poursuite serait hors de toute propor-

de Villeret, Traité théorique et pratique de la prescrip-

tion en matière criminelle, Paris, 18(î3; Couturier, Traité de la prescription en

matière criminelle, Bruxelles, 184'J Uoorebecke, Traité des prescriptions en

matière pénale, Bruxelles, 1847; Ch. Muteau, De la de l'action

publique el de l'action civile en matière pénale, Paris, 1894.
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lion avec les difficultés et les incertitudes qu'offrirait la constata-

tion du délit comme avec le trouble causé à une situation ac-

quise, voilà donc ce qui explique et
légitime,

et la prescription de

1 l'action publique et la
prescription

de la peine.
La

présomption

d'oubli qui résulte du temps écoulé est fondée, comme toutes les

présomptions, sur l'observation des faits habituels:c'est, en même

temps, une présomption invincible, parce que la loi l'a établie

dans un but élevé d'utililë sociale

Tel est bien le fondement de la prescription pénale
et le

légis-

lateur en déduit une double conséquence
dans les art. 635 à 643

C. inslr. cr. qui contiennent son système sur la
prescription

1° Le souvenir du fait coupable et le besoin de la répression se

conservant plus longtemps
à

l'égard
des

grands
crimes qu'à à

La prescription a rencontré de nombreux adversaires à la fin du dernier siècle

et au commencement de ce siècle (V. particulièrement Beccaria, op. cit., § 13;

Bentham, Traité de législ., t. II, p. 147). Le principe en est de nouveau contesté lé

par plusieurs criminalistes contemporains, et principalement par l'école positi-

viste italienne. Voy. Carrara, l'rog., § "715, noie 2: Ferri, Social. crim., na 73;

Garofalo, Criminologie, p. 399; Zerboglio, Della prescrïzione pénale, Bocca, 1893,

eh. 1 et 5; Prias, Science pénale, n° 994. Pour justifier- la prescription, il y a des

arguments aujourd'hui jugés et condamnes 1° Au premier rang, la théorie suran-

née qui prétend baser lu prescription sur le repentir présumé ri» coupable. D'une

part, la majorité des coupables ne s'amende pas par l'effet du temps. D'autre part,

dans ce système, la prescription des contraventions reste inexpliquée.
2° La pres-

cription serait l'équivalent de la peine à raison du remords qui agile le coupable

et des angoisses qui Lourmenlenlsa vie (l'insomnie de vingt ans). Ce motif, le seul

qui ait été donné dans les travaux préparatoires du Code d'instruclion criminelle,

supposerait d'abord la perpétration d'un grand crime; il supposerait également la

preuve de l'existence du remords de la part de celui qui invoque la prescription.

V. i Irlolan, t. Il, n<- 1833; Haus, t. II, n» 1318. 3° On a fait remarquer également

que le temps, en amenant le dépérissement des preuves de la culpabilité et surtout

de la non culpabilité, justifiait la prescription. Mais ce motif, meilleur que les pré-

céiienU, ne peut rendre compte de la prescription de la peine, celle-ci résultant

d'unecondamnation écrite, dont il reste trace. Il He peut également justifier les

.prescriptions qui s'accomplissent par un bref délai et qui sont les plus fréquentes.
Tout au plus faut-il reconnaître que les difficultés de recueillir les preuves du

délit au bout d'un certain Lemps doivent exercer une influence sur les délais de la

prescription. 4° Le système de Heinze (dans HoltzendorfT, Handbuch, t. II, p. l>09

et suiv.) n'est pas non plus suffisant <• Le droit domine le fait, dit cet auteur. S'il

y a conflit entre eux, c'est au premier que doit appartenir la victoire or, cette col-

lision est flagrante, lorsque certains actes, punissables en droit, demeurent impu-

nis en fait un certain temps. Le seul moyen de trancher le conflit, de manière à

assurer la prépondérance du droit, c'est la reconnaissance juridique du fait accom-

pli ». La montagne n'allant pas vers Mahomet, c'est Mahomet qui va vers la mon

tayne. 5° M. Tarde [Philosophie pénale, p. 131) base la prescription sur les modi-

fications que subit, au bout d'un certain temps; la notion d'identité personnelle.

Celle explication, trop ingénieuse, conduirait à faire cesser l'exécution même du

châtiment après une certaine période.
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l'égard des petits délits, la durée de la prescription pénale est

proportionnée au plus ou moins de gravité des infractions ou des

condamnations. 2° De plus, comme la sentence définitive assure

la preuve et fixe le souvenir de l'infraction, les délais de la pres-

cription de la peine sont plus longs que ceux de la prescription

de l'action.

329. Caractère différent de la prescription en matière

pénale et en matière civile. La prescription pénale, étant

fondée sur l'intérêt de la société et non sur l'intérêt du coupable,

est d'ordre public. Ce caractère lui est, du reste, commun avec

toutes les autres causes extinclives de l'action publique ou de la

peine. On ne le fait particulièrement remarquer que parce que la

prescription pénale diffère essentiellement en ce point de la pres-

cription civile qui a été organisée avant tout dans l'intérêt du

possesseur ou du débiteur. 11 suit de la que fa prescription pénale

est acquise à l'inculpé ou au condamné, de plein droit, à son in.su

et malgré lui. Ce principe est fécond en conséquences 1° D'abord

l'inculpé ou le condamné ne peut renoncer à la prescription

acquise, et demander, soit à être jugé, soit à être puni L'art. (Hl

C. instr. cr. fait une application de cette règle, lorsqu'il décide

que, en aucun cas, les condamnés par défaut ou par contumace,

dont la peine est prescrite, ne pourront rire admis à se présenter

pour purger le défaut nu la contumace. 2° La prescription acquise

doit être suppléée d'office, soit par les juridictions d'instruction ou

de jugement chargées d'examiner la recevabilité de l'action publi-

que, soit par les magistrats chargés de faire exécuter les condam-

nations contradictoires ou par défaut, soit enfin pur les juges,
dans le cas où le condamné par contumace est arrêté ou se repré-
sente*. 3" Enfin, le moyen de défense tiré de la prescription peut

être opposé en tout état de cause, devant les juridictions d'instruc-

tion et les juridictions de jugement, en première instance et en

appel, et même, pour ht première fois, devant la Cour de cassa-

tion3. 3.

1 Voy. note sous Lyon, 30 juin 1887 (S., 89. 2. G5\

"Cads.,3 3 nov. 1889{S.,yu. 1. 40).

» Point constant en jurisprudence Cass., 28 juilt. 1883 (S., 84. 1. 3!>9j 13 mai1*

i886 (S., 8fi. -1. 31)1). Ce moyen pourrait même êlre accueilli par la juridiction
saisie de la connaissance de l'affaire par suite d'un renvoi de la Cour suprûme. Sic

Casa., 5 juin 1830 (S., 31. 1. 52); Brun de. Villeret, op. cit., n° 78. Toutefois, il

est de jurisprudence constanle qne t'exception de prescription, soulevée pour la

première fois par le prévenu devant la Cour de cassation, ne doit être accueillie

qu'autant qu'elle résulte soit dea constatations du jugement ou de t'arrôt attaqué,

soit de la citation donnée au prévenu. Cass.,0 juîll. 1878 (S., 78. 1. 4Sfl) et la note;
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330. Questions qui se posent à propos
de la

prescription.

Trois
points doivent être examinés, à

propos
de chacune des

prescriptions pénales son étendue, sa durée, ses
effets.

fi III. De la prescription de l'action publique.

331. Etendue de la prescription de Faction publique. – 332. Délais. Qualification1

du fait au point de vue de la prescription. Prescriptions exceptionnelles. 1*0)111,

de départ du délai. Causes de suspension du délai. Interruption de la prescrip-

tion. Suspension de la prescription. 333. Effets de la prescription de Faction

publique.

331. Toutes les infractions sont prescriptibles. La
pres-

cription s'applique à toutes les infractions, car il n'en est pas dont

le temps ne puisse effacer le souvenir. Aussi 1° Il
n'y

a
pas de

crimes imprescriptibles,
si

graves
soient-ils. C'est là une

concep-

lion
qui

n'existait ni dans le droit romain, ni dans notre ancien

droit, qui n'est même
pas

admise
par toutes les

législations

modernes. 2° Par
conséquent,

la
prescription

de droit commun

s'applique, en l'absence de dispositions contraires, à toutes les

infractions, qu'elles soient prévues par le Code pénal ou par des

lois spéciales, qu'elles soient jugées par les tribunaux ordinaires

ou par des tribunaux exceptionnels 3° Enfin, par son fondement

même, la
prescription

doit échapper et
échappe,

en effet, dans

notre droit, à toute condition restrictive de la nature de celles que

nous voyons consacrées par, certaines législations étrangères

332. Délais de la prescription de l'action publique.

Pour déterminer le délai de la
prescription, il faut examiner ce

13févr. 1880 (S. 80. 1. 485); :t juill. 1880 (S., 81. 1. 482J. C'est qu'en effet.la Cour

de cassation ne peut rentrer dans l'examen des faits du procès elle les tient pour

constants, tels qu'ils ont été relevés dans la décision qui lui est soumise, et elle

=se demande, an point de vue qui nous occupe, si la prescription couvre le l'ait

incriminé.

Ainsi, il a été jugé à bon droit que l'art. 640 G. inslr. cr. était applicable aux

coniraven Lions de grande voirie de la compétence des conseils de, préfecture*

Conseil d'Etat, 29 déc. 1870 (D., 12, 3. 36).

Que le délinquant, par exemple, 11'ait retenu aucun profit du délit; qu'il ait,

autant que possible, réparé le préjudice; qu'il n'ait commis, durant le délai fixé

pour prescrire, aucun autre crime. Ces restrictions, qu'on retrouve dans la légis-

lation autrichienne, ne se justifieraient que si la prescription était fondée sur le

repentir présumé du coupable au bout d'un certain temps. La prescription des

peines est interrompue dans le Code pénal italien par l'accomplissement d'un nou-

veau délit de même nature que celui qui a motivé la condamnation.
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délai en lui-même; son
point

de
départ;

les causes
qui peuvent

le

prolonge»'.

À. QUEL est liî bêlai de LA préemption? – La durée que notre

législation assigne
à la prescription de l'action

publique
est mise

en rapport avec la
gravité

des faits punissables. Elle est fixée à

dix ans pour les crimes, à trois ans
pour les délits, à un an pour

les contraventions (C. instr. crim., art. 637, 638, 640)
Cette

durée dépend donc de la qualification du fait punissable, et cette

qualification a pour base la nature de la
peine portée par la loi

contre ce fait. En
conséquence, lorsque le jury a déclaré son crime

excusable, l'accusé peut invoquer, et la cour doit même admettre

d'office la prescription, si trois années se sont écoulées, sans

poursuites, depuis que l'infraction a été commise- Dans cette

hypothèse, en effet, c'est la loi elle-même qui punit de peines

correctionnelles l'infraction
qui,

dès lors, n'est
plus qu'un

délit.

La même règle sera
appliquée par les juridictions d'instruction,

dans les cas où elles ont la faculté d'apprécier les excuses, par

exemple,
si l'on suppose qu'un crime, commis depuis plus

de trois

ans, soit reproché à un mineur de seize ans. Mais
quand la

cour

d'assises ou le tribunal correctionnel admettant des circonstances

atténuantes, déclarent qu'il y
a lieu'de commuer en emprisonne-

ment une
peine criminelle, ou de réduire à des

pénalités
de police

les peines correctionnelles portées par la loi, les délais de la pres-

cription restent néanmoins
fixés

à dix ans ou à trois ans, car la

peine correctionnelle
qui

est alors prononcée n'est pas édictée
par

la loi, elle est substituée
par

le juge à la peine légale-.
v.

Dans aucune législation criminelle de l'Europe, à l'exception de la législation

belge, le délai de la prescription n'est aussi court que dans la législation française.
En Autriche, l'action est pou, les Grimes punis d'une peine perpé-
tuelle. En Allemagne, le délai est de vingt ans pour les crimes punis de la peine

capitale, conformément à la tradition romaine (L. 12 C., Ad lec/etn Corneliam de

falsïx}; pour d'aulres, il est de quinze ans. Le Code pénal italien fixe le maximum

de la prescription à vingt ans (art. 91). La foi belge du 17 avril 18"S a reproduit les

dispositions du Gode d'instruction criminelle, sauf en ce qui concerne les contra-

ventions. Aux termes de l'art. 23 de cette loi, l'action puhlique et l'action civile

résultant d'une contravention « seront prescrites après six mois révolus. » A la

différence des législations européennes, la législation des Etals-Unis réduit la

prescription à trois ans pour tous les crimes qui n'entraînent pas peine capitale.

Corn Brun de VUlerel, op. cit., noe 64 à 68.

Comp. Ortolan* t. II, u° 1856. Celle question est, du reste, vivement contro-

versée. Certains auteurs s'attachent, pour déterminer la durée de la prescription,
à la qualification même de l'infraction ils soutiennent que ni l'excuse légale ni les

circonstances atténuantes ne modifient le caractère du délit. Dans ce sens Brun

de Villeret, op. cit., no, 193 à 197; Rodiere, op. cil., p. 40; Le Sellyer, Actions

publique
et privée, t. U, n° 544 Bertauld, p. (181 et 622; Villey, p. 251. D'autre»,
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L'art. 043 C. instr. cr. annonce que les dispositions du présent

chapitre ne dérogent point aux lois particulières relatives à la pres-

cription des actions résultant de certains délits ou de certaines con-

traventions. Les délais des prescriptions particulières sont toujours

plus courts que ceux des prescriptions ordinaires. Ainsi, a) Les

délits ruraux, autres que ceux prévus par le Code pénal, restent

soumis à la prescription fixée par la loi des 28 septembre-6 octo-

bre 1791, c'est-à-dire à la prescription d'un mois à compter du

jour où ils ont été commis; b) Les délits forestiers, commis dans

les bois soumis au régime forestier, et qui ont été constatés par

un procès-verbal, se prescrivent par trois mois ou par six mois,
selon que les prévenus sont ou non désignés dans le procès-ver-

bal (C. forest., art. 185 et 186) c) Les délits de pêche se prescri-

vent par trois mois à compter du jour où les délits ont été cons-

tatés (L. iaavr. 1829, art. fi2et63; L. 23 nov. 1898); d) Les délits

de chasse se prescrivent, dans tous les cas, par trois mois (L. 3 mai

1844, art. 29); e) L'action publique et l'action civile, résultant des

crimes, délits et contraventions prévus par la loi sur la presse du

20 juillet 1881, se prescrivent, après trois mois révolus, à compter

du jour où ils ont été commis, ou du dernier acte de poursuites,

s'il en a été fait (L. 29 juill. 1881, art. 65) f) Les contraventions

à la loi du 30 juin 1881 sur la liberté de réunion se prescrivent

par six mois (art. H).

B. QUEL est LE point DE déi'aht DE la phksckipïion? – La pres-

cription doit courir du jour même où le fait punissable a été com-

mis car c'est à dater de ce jour que le temps commence son

œuvre d'oubli. Quelques législations exigent que le délit soit connu

et légalement constaté pour qu'il puisse se prescrire 2. Mais ce

système méconnaît le fondement de la prescription pénale, qui

n'est pas une peine contre la négligence du ministère public, mais

une simple conséquence du temps, dont la marche efface néces-

par,une exagéra Lion contraire, décident que c'est la peine dont le fait est passible

dans chaque cas particulier qui seule détermine, la durée de la prescription; peu
importe que la peine soit édictée par la loi même, ou que le juge ait la faculté de la

substituer & la peine légale- Dans ce sens FausLïn Hélie, t. Il, na 1057; Labro-

quère, Revue critique, 1861, t. XIX, p. 167; CousLurier, op. cit.; Ilaus, t. 11,

n*>»1330 et 1331 Qass. belge, i«r oct. 1881 (S., 83. 4. l)i Cass. ital., 7 mars 1895

{Revis, pénale, 1895, p. 539).

Comp. sur les des lois sur la presse, en ce qui concerne les règles

de la prescription G. Honsset [Revue critique, 1863, t. XXXIII, p. 1):
"Celle règle était consacrée par les Codes de l'époque intermédiaire (C. p. de

1791, 1« partie, t. VI, art. 25; C du 3 brumaire an IV, art. 9 et 10). Elle s'expli-

quait par la brièveté des délais de poursuites Comp. Brun de VillereL, op. cit.,

nu> 54 et 55.
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sairement le souvenir de l'infraction à compter du jour où elle a

été commise, surtout si elle n'est pas révélée i.

Ce délai de prescription se compte par jours et non par heures

ou de moment à moment. Les art. 637 et 640 portent, en effet, à

compter du jour, et non à complet- de l'heure. Ce point est certain

mais il fait précisément la difficulté de la question de savoir s'il

faut compter le jour de l'infraction (dies a quo) dans le délai mar-

qué pour la prescription, ou s'il faut, au contraire, l'en exclure.

Lu jurisprudence admet que le jour du délit (dies a quo) n'est pas

compris dans le délai, parce qu'il n'est pas complet 2. La pres-

cription sera accomplie à la fin du dernier jour [dits ad quem).

L'infraction se prescrit donc à compter du lendemain dit jour
où elle a été commise, c'est-à-dire où elle a pris fin, car il est cer-

tain que la prescription ne peut courir tant que dure l'infraction.

Toute la question est de savoir quel moment on doit la considé-

rer comme consommée, ce qui peut être douteux lorsqu'il s'agit,

soit d'infractions continues, soit d'infractions collectives. Les pre-

mières se composent d'un fait unique qui, dès qu'il est accompli,

se prolonge sans interruption, et non pas d'une suite de faits

distincts et séparés aussi, la prescription de l'action publique

ne peut commencer à courir que du moment où cet élal perma-

nent do criminalité est venu à cesser, car c'est alors seulement

que le délit est terminé3. Les secondes se composent d'actes répé-

tés, dont aucun, pris isolément, n'est punissable; par conséquent,

aucun de ces actes ne peut être soumis séparément à la prescrip-

tion pénale qui ne s'applique qu'à leur ensemble, c'est-à-dire au

d'Hit d'habitude. pour trouver l'habitude, les juges peuvent-

ils remonter au delà de trois ans? Au contraire, ne doivent-ils

Gomp. Ortolan, t. II, iv>1857.

1 Voy. Faustin HéUe, t. II, n° 1067, Pratique criminelle, t. W, n» Le

Sellyer, op. cit., n° 516; Brun de Villeret, op. cit., p. 122; Ortolan, t. Il, noa 185y

et suiv. IremarquaLle dissertation); Trébutien, l. Il, p. 148; Laborde, n« 872;

Viltey, p. 252; Cass., 2 l'év. 18G5 (S., 65. 1. 329); 4 avril 1873 (D., 75. 1. 221);

i l'ev. 1803(0., 93. 1. 581). Les législations européennes sont divisées sur ceLte

question. Ainsi, le Code d'instruction autrichien décide, par un texte

général, qu'on ne doit pas compter, dans un délai, le jour où il commence à

courir (art. G|. La loi belge du 17 avril 1878 dispose, au contraire, dans son

art. 24, que le jour où l'infraction a été commise est compris dans le délai de

In prescription. Comp. Haus, t. If, n° 1336. n La prescription commence a
courir le lendemain du jou; où le fait a été commis porte le § 71 du Code pénal

des Pays-Bas.
ce sens, Ortolan, t. II, n°* 748 et 1803 Cousturier, op. ci/ n» 104 Haus,

l, Il, na 1337. Un seul auteur, à ma connaissance, a contesté ce point, c'est Nypels,

Code pénal interprété, art. 371, n" 4; art. 334, n» 1. Comp.: Cass., 30 janv. 1877

(S., 82. 1.41). Voy. note de M. Roux, sous Cass., 4 juill. 1896 (S. 97. 1. 201).
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tenir compte que
des faits qui se sont succédé dans ce délai?

Diverses opinions
ont été soutenues. La Cour de cassation décide

que
le dernier fait ne remontant pas à

plus
de trois ans, tous les

autres peuvent y être rattachés sans distinction de date

C. Le délai de phkscbiptioh veçt-il éthe L'IioluiNcé? La dit-

férence qui existe entre
et

la,
suspension

de la
pres-

cription, c'est que l'interruption efface rétroactivement le temps

couru jusqu'à l'événement qui
la produit, en sorte que la pres-

cription
recommence à courir à partir de cet événement, tandis

que
la suspension

est un simple arrêt dans le cours de la
pres-

cription qui reprend, pour ce qui
reste à courir, dès que l'obstacle,

a
disparu.

Ces particularités s'expliquent,
si on les rattache aux

causes qui interrompent ou qui suspendent le cours de la pres-

cription. L'interruption
étant fondée sur une reconnaissance du

droit proscrit,
émanée de celui qui prescrit, ou sur une interpella-

tion adressée à celui
qui

était en voie de prescrire, doit anéantir

le délai de prescriplion déjà écoulé. La suspension résultant, au

contraire, d'un obstacle de droit on de
fait, qui empêche

le
pro-

priétaire
ou le créancier de veiller à la conservation de ses droits,

de la prescriplion aux délits d'habitude, spécialement au délit

d'usure, a beaucoup préoccupé les auleurs et la jurisprudence. On peut compter

jusqu'à trois systèmes sur celle question. a) Le premier décide que la prescrip-

tion s'applique à tous les faits constitutifs du délit d'habitude qni remontent au

delà de trois ans. 11 n'admet pas qu'on distingue entre les délits qui se composent

de plusieurs faits et ceux qui sont constitués par un seul l'ail. Pour que la pour-

suite soit possible, il faut que le délit entier soit accompli depuis moins de trois

ans. Les faits, au delà de cette limite, n'ont plus, aux yeux de la loi, d'existence;

on ne saurait en tenir compte. Dans ce sens Faustin Hélie, l. 11, nos 689 et (>90;

Le Sellyer, Actions publique ei privée, t. II, n° 471. h) Le second
système décide,

au contraire, que les faits, pris isolément, ne constituant pas un délit, aucun de

ces faits ne peul être isolément soumis à la prescription. Le délit est en voie de

.-l'accomplir, il n'est pas encore accompli. Mais il en Lire cette
conséquence que,

pourvu que le dernier l'ait isolé ne soit pas couvert par la prescription, on peut
rattacher à ce fait tous les faits antérieurs, quelle que soit leur date. Ce système,

qui confond, quanl aux règles de la prescription, le délit continu et le délit

d'habitude, paraît être adopté par la jurisprudence Cass., 21 oct. 1841 (S., 41. 1.

U8i); 30déc. 1853 (S., 54. 1. 404). Dans le même sens Brun de Villeret, op. cit.,

uûa 170 et suiv. c) Enlin, d'après un troisième système, qui n'est qu'une modifica-

tion du précédenL, on peut rattacher, au fait qui ne remonte pas à plus de trois

ans, les faits antérieurs, pourvu qu'ils ne soient pas séparés par un intervalle de

plus de trois années. Nous nous rallions à celle opinion. Sans doute, le délai de

trois ans ne peut être considéré comme un délai de prescription, puisque la pres-

cription ne s'applique pas aux faits particuliers qui composenlle le délit d'habitude

mais s'il s'est écoulé plus de trois ans entre les deux faits isolés, l'intervalle est

assez long pour exclure l'habitude et, par conséquent, le délit. Dans ce sens

Villey, p. 2i>2; Berlauld, p. 012 Naus, t. 11, n° 1348. La loi du 19 déc. 1850,

dans son art. 3, fournit un argument à l'appui de celle opinion.
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doit arrêter la marche de la prescription, mais non pas obliger à

recommencer le chemin déjà parcouru.

Existe-t-il des causes d'interruption ou de suspension de la

prescription de l'action publique? La question doit être divisée.

De l'interruption de la prescription. – Si les art. 637, 638 et

640 C. instr. cr. ne prononcent pas le mot « interruption », il est

néanmoins certain qu'ils organisent un moyen d'anéantir le

temps de prescription qui a déjà couru au profit d'un inculpé.

Mais la lecture de ces textes suggère tout d'abord une double

remarque 1° Tandis que la prescription de l'action publique, en

matière criminelle et correctionnelle, est interrompue par des actes

de poursuite ou d'instruction, en matière de police, au contraire.

les actes de poursuite ou d'instruction ne sont pas interruptifs, il

faut qu'un jugement de condamnation les ait suivis dans l'année

de la contravention. Ainsi la législation consacre, mais dans une

application distributive, les deux types d'interruption de pres-

cription entre lesquels se partage le droit positif. 2" Tandis qu'en

matière civile, la prescription n'est interrompue que par une cita-

tion en justice, un commandement ou une saisie, signifiés à celui

qu'on veut empêcher de prescrire, c'est-à-dire par un acte de

poursuite (C. civ,, art. 2244, 2245), un simple acte d'instruction

suffit pour interrompre la prescription des crimes et des délit.s; et,

en matière de contraventions., bien loin qu'un acte d'instruction soit

suffisant, un acte de poursuite ne l'est même pas, il faut un juge-
ment de condamnation.

Il résulte de là, tout d'abord, que le système de l'interruption

de prescription en matière pénale est différent de celui qui est

organisé pour la prescription civile. De plus, en.ce qui concerne

les règles de l'interruption de la prescription pénale, il faut soi-

gneusement distinguer les crimes et délits d'une part, et les con-

traventions d'autre part.

I." La prescription de l'action publique en matière criminelle et

correctionnelle est interrompue par des actes de poursuite ou d'ins-

truclion. Les actes par lesquels le ministère public exerce l'action

publique, ceux par lesquels la partie civile la met en mouvement

sont des actes de poursuite. Mais on ne peut attribuer ce carac-

tère ni aux réserves faites par le ministère public de poursuivre,

puisqu'elles ne mettent pas l'action publique en mouvement, ni

aux dénonciations et simples plaintes qui n'ont pour objet que de

provoquer des poursuites, ni aux actes émanés des prévenus,
accusés ou condamnés qui sont des actes de défense', ni aux opé-

Comp. Faustin Hélie, t. II, n°» 1077 et 1078; Le Sellyer, op. cit., n0B 470, 484



PRESCRIPTION DE LACI10.V PUBLIQUE

G. P, 40

rations d'enquêtes officieuses faites par le parquet ou à sa requête.

Les actes officiels qui tendent à éclairer l'autorité judiciaire en

recherchant et réunissant les éléments de preuves, tels qu'un

transport sur les lieux, une exhumation, une perquisition, une

saisie d'objets, un interrogatoire de témoins, un procès-verbal et

même une ordonnance de non-lieu sont des actes d'instruction.

Pour que la prescription soit interrompue par un acte de pour-
suite ou d'instruction, il faut que l'acte soit valable en lui-même,

car un acte nul ou annulé ne peut produire d'effet. La validité

d'un acte de poursuite ou d'instruction suppose qu'il émane d'un

officier public compétent ratione materix et ratione loci el qu'il aa

été accompli avec toutes les formalités substantielles2. Mais un

acte de poursuite régulier en la forme, émanant d'un fonction-

naire ayant qualité pour le faire, produit un effet interruptif

malgré l'incompétence du juge devant lequel il est posé. En effet,

l'incompétence du juge ne peut, et ne doit invalider que les actes

dont il est lui-même l'auteur'.

Quels sont les effets de l'interruption de la prescription de l'action

publique en matière criminelle et correctionnelle? `'

1° L'interruption rend inutile le laps de temps qui s'est écoulé

déjà avant l'événement qui la produit, de sorte qu'une prescription

nouvelle doit recommencer. Mais on sait que l'application des

actes interruptifs se fail, au point de vue de la prescription civile,

d'une manière indéfinie en est-il de même en matière pénale?

L'art. 637 ne prononce pas le mot interruption, il dit seulement

que « l'action publique et l'action civile. se prescriront après dix

années révolues à compter du jour où le crime aura été commis,

à 489; Brun de Villeret, noi 206 et suiv.; Haus, t. II, n° 1246; Couslurier, op. cit.,

n" 32; Laborde, n° 877. Mais, en sens contraire Cass., 2 fév. 1885 (S., 86. 1. 446).
Dans ce sens Cass., 28 janv. 1870 (S., 70. 1.280); 12 avril 1873 (S. ,73. 1.346);

15 juil. 1890 (D., 90. t. 449).

Comp. Mangin, t. H, no1 343 et suiv.; Brun de Villeret, op. cit., n<" 224 et

225; Sourdal, op. cit., t. I", n° 381; Le Sellyer, op. cit., t. II, n" 490 et 500;

Faustin Hélie, t. II, n° 1079; Pratique criminelle, t. I™, n. 1074. La Cour de cas-

sation a tiré de celte règle des conséquences très juridiques dans un arrêt du

3 juil. 1881 (S., 81. 1. 481) et la note. V. également Cass., 13 I6v. 1891 (D., Kl. 1

185) 15 juin 1893 (S., 94. 1. 49;.

Argument des art. 22S0 et 2247 C. civ. Sic Case., 5 mai 1865 »S., 65. 1. 426);

4 avril 1873 (D., 73. i, 221); 14 mars 1884 (D., 85. 1. 90); 29 mara 1884 (D., 85. 1.

183); 4 mai 1893 (D., 94. 1. 55); Besançon, 25 sept. 1897 (S., 98. 2. 175); Brun de

Villeret, n°B 216 et suiv., 221 et suiv.; Faustin Hélie, t. II, n°a 1079 et 1080. Il faut
remarquer, du reste, que le juge mal à propos saisi n'est pas tenu de prononcer la

nullité de la poursuite il doit se borner à déclarer son incompétence (C. inslr.

cr., art. 192 et 193). Or, un jugement d'incompétence, comme tout jugement, eat

interruptif de la prescription.
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si, dans cet intervalle, il n'a été fait aucun acte d'instruction ou

de poursuite ». On doit conclure, sans difficulté, de ce texte que

tout acte interruptif, pourvu qu'il soit accompli avant l'expiration

du délai de dix ans qui suit le crime, efface tout le temps de pres-

cription qui a déjà couru et qu'une prescription nouvelle doit

recommencer. Mais il s'agit de savoir si cette prescription nou-

velle peut être interrompue elle-même par un nouvel acte de

poursuite ou d'instruction, et ainsi de suite indéfiniment. Les

textes ne se prêtent pas à un système d'interruptions indéfinies,

car ils semblent n'attacher d'effet interruptif aux actes de pour-

suite ou d'instruction que s'ils se produisent dans les dix ans ou

dans les trois ans du crime ou du délit. Si donc on prend à la lettre

les art. (537 et 638, la prescription, ne pouvant être interrompue

que par des actes de poursuite ou d'instruction faits dans le pre-

mier délai de dix ans ou de trois ans, serait acquise si, dans un

second délai de dix ans ou de trois ans, l'affaire n'était pas irré-

vocablement jugée. Ainsi, la durée de Faction publique en matière

de crimes ou de délits ne pourrait dépasser vingt ans ou six ans.

Ce doublement de délai, comme l'effet le plus prolongé de l'inter-

ruption de prescription, est certainement suffisant pour assurer

la répression de ces infractions; et un système d'interruptions

indéfinies serait contraire au fondement même de la prescription

pénale. De plus, il remettrait au ministère public le pouvoir arbi-

traire de laisser ou non prescrire une action pénale contre qui lui

plairait. Aussi le Code pénal de 1791 et le Code de brumaire an IV

n'admettaient d'interruptions que dans la première période qui

suivait le jour où l'existence de l'infraction avait été connue ou

constatée. Rien n'indique, dans les textes du Code d'instruction

criminelle, que ce système ait été abandonné Pour soutenir,

comme on le fait généralement et comme le décide une jurispru-

Code pénal de 1791, t. VI, art. 2, § 1 Code de brumaire an IV, art. 9 et 10.

Le système que nous adoptons était soutenu par la majorité des auteurs belges.

V. Haus, t. II, n° 1344; Cousturier, op. cit., n°a 18 et suiv- 11 avait été cependant

repoussé par la jurisprudence belge Cass. belge, 16 avril 1860; Bruxelles, 13 mars

1873. il il été adopté législalivement par l'art. 26 de la loi belge du 17 avril

1878, ainsi conçu La prescription ne sera interrompue que par les actes d'ins-

truction ou de poursuites faits dans les délais de dix ans, trois ans ou six 7nois,

à compter du jour où a été commis le crtme, le détit ou la co~mfe~î0;t. – En

France, à l'exception de quelques auteurs (Ortolan, t. I, n° 1870; Labroquêre,

llevue ci'iligue, 1861, t. XIX, p. 169), la doctrine presque tout entière admet, con-

trairement à notre opinion, le système des interruptions indéfinies Le Sellyer,

op. cit., t. II, no 478; Brun de Villeret, op. cil., no 202; Villey, p. 257. Pour la

jurisprudence Montpellier, 5 mai 1887 (S., 88. 2. 161). Comp. sur les inconvé-
nients en législation de ce système d'interruptions indéfinies Carrara, op. cit.,

§ 714, n° 1 § 718; Laborde, n° 778.
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dence constante, que des actes de poursuite ou d'instruction suc-

cessivement renouvelés peuvent indéfiniment retarder l'accom-

plissement de la prescription, il faut s'appuyer sur les principes

du droit civil et appliquer à l'interruption de l'action publique les

règles de l'interruption civile. Mais c'est entrer dans une voie

fausse et dangereuse. D'abord, la prescription pénale est fondée

sur un tout autre motif que la prescription civile; celle-ci est

motivée par la négligence du propriétaire ou du créancier; celle-là

est une conséquence du temps qui met en oubli l'infraction. Or,

dans un système d'interruptions successives, on arrivera, en droit,

fi reconnaître la possibilité d'une poursuite, alors qu'en fait, le

souvenir de l'infraction sera certainement effacé. De plus, les

règles sur l'interruption de la prescription pénale sont bien diffé-

rentes des règles sur l'interruption de la prescription civile ainsi,

en matière pénale, un simple acte d'instruction a le même effet

qu'un acte de poursuite. Les systèmes d'interruption n'ont donc

aucune analogie. En droit civil enfin, il y a un correctif aux incon-

vénients de ces interruptions indéfinies de prescriptions résultant

de poursuites commencées c'est que l'effet interruptif de l'acte

de poursuite est anéanti par la discontinuation de la procédure

pendant trois ans, c'est-à-dire par la péremption d'instance. Ce

correctif n'existe pas en droit pénal

2° Les actes de poursuite ou d'instruction ont un effet absolu a

et un caractère impersonnel: ils interrompent la prescription,

bien qu'ils soient dirigés contre une personne incertaine ils

l'interrompent, bien qu'ifs n'aient pas été nolifiés à l'inculpé; ils

l'interrompent contre tous les inculpés, bien qu'ils n'aient été

La applicable d'instance, prévue et réglée par les les règles suiv. G. pr. civ.,

n'est pas applicable en sont criminelle. D'une lesformesles règles de procédure
organisées par ce Code sont incompatibles avec les formes de la procédure crimi-

nelle ^V. notamment l'art. 400 C. pr. cit., aux termes duquel la péremption est

demandée par acte d'avoué à avoué). D'autre part, la péremption a pour fonde-
ment une présomption d'abandon d'instance, inapplicable en matière criminelle,

puisque le ministère public, qui reste toujours partie poursuivante, ne peut aban-

donner l'instance. Comp, Cass., 28 nov. 1857 (S., 58. 1. 171); 18 mars 1880 (S., 81.

2. 483;. Gomp. Brun de Villeret, op. cit., n» 228.

Cette règle est générale, puisqu'elle est fondée sur la nature même de la pres-

cription pénale. Elle s'applique donc aux délits dont la. prescription est plus courte

que la prescription ordinaire: Cass., 3 juill. 1880 (S., 81. 1. 486) et la note.

Comp. lirun de Villeret, op. cit., n° 455; Faustin Hélie, t. Il, nu 1094; Pratique

criminelle, 1. 1", n» 1075; Orléans, 8 nov. 1887 (S., 88. 2. 98) et ma note sous cet

arrêt.

3 C'est là un point généralement admis. Comp. Cass., 3 juill. 1880 (S., 81. 1. 181)

Mangin, op. cit., t. II, nu 345.
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dirigés que
contre un seul

(C.
instr. cr., art. G37 et

6iO)
En

effet, tout acte de poursuite ou d'instruction, en vertu d'une
pré-

somption légale,
conserve judiciairement le souvenir du délit, et,

par conséquent,
le besoin de l'exemple; cet acte doit donc arrêter

le cours de la
prescription,

à
l'égard

de toutes les personnes qui

ont participé au délit, alors même
qu'elles

seraient encore incon-

nues ou qu'elles
n'en auraient pas été averties 2.

3° L'acte de poursuite ou d'instruction a pour effet de donner

un nouveau cours à la
prescription,

mais il ne
peut

en modifier la

durée en un mot, l'acte interruptif proroge la prescription pour

une nouvelle période de temps égale à celle qui est fixée par la

loi qui régit l'infraction 3.

Il. Les règles qui viennent d'être exposées ne s'appliquent

point
aux contraventions de

police
la

prescription de l'action

publique résultant de ces contraventions n'est
interrompue par

aucun acte de poursuite ou d'instruction; elle n'est
interrompue

Conf. Ca.s9., juin 1889 (S., 91. 1. 46); 8 janv. 1898 (S., 98. 1. 535). Suuït-il,

pour interrompre la prescription d'une infraction, que celle infraction ail été

découverte dans le cours d'une procédure même étrangère à celle infraction ? Je

le croirais volontiers. Sic Cass., 26 juin 1840 (S., 40. 1. 731); Tiib. Baslia,

21 mai 1889 (S., W.2. 2. 55). Hau3, t. II, W 1344 bis. En sens contraire :Trébutîen,

l. II, p. 155. Comp. Brun de Villeret, op. cit., n° 249.

s L'art. 48 L'. p. allemand contient une disposition contraire L'interruption
n'a lieu qu'à L'égard de celui des

inculpés
contre lequel l'acte a été dirigé.

Comp. Carrara, op. cit., g 818, p. 401; Morin, Répertoire, v° Prescription,

ii« 26; Herlauld, p. G06.

s
Ce principe, incontestable en matière ordinaire; doit également s'appliquer aux

prescriptions de courte durée. La Cour de cassation paraît admettre cependant

une règle contraire. D'après ga jurisprudence, dans le silence de la loi sur le temps

requis pour la prescriplion des poursuites auxquelles donnent lieu des délits

.soumis à des prescriptions particulières, il faut nécessairement se reporter aux

dispositions générales du i'-ode d'instruction criminelle; or, aux termes des

art. 637 et 038, la prescriplion en matière correctionnelle ne peut être acquise

(]ue lorsque les poursuites oui élé interrompues pendanl trois ans. Eu consé-

quence, lorsqu'un délit de chasse, par exemple, aura élé poursuivi dans le délai

de trois mois, l'action publique ne pourra plus s'éteindre que par la disconlinua-

lion de poursuites pendant trois années: Cass., 13 avril 1883 (D., 83. 5. C-i;;

îî'J mars 1864 lS-, 85. 1. 283]; Lyon, 22 juill. 18J0 (S., 91. 2 21). Mais celte doc-

trine ne nous parait pas fondée. Eu effet, si l'ucle interruplif des prescriptions par-

ticulières a, quelquefois pour effet, en matière civile, de prolonger le temps de la

prescription, c'est qu'il emporte novation et modifie le titre même du droit de

celui contre qui courait la prescription Comp., par exemple, 0- comm., art. I8'.l).

Mais on ne comprendrait pas qu'un acte de poursuite ou d"iuslruclioiï puisse

avoir pour résiliât, en matière pénale, de changer le caractère de la prescriplion

primitive et de lui substituer la prescriplion ordinaire, puisqu'il ne modifie pas le

caractère propre de l'infraction qui seul a motivé une abréviation de délai. Cf.

Albert Desjardins, Revue critique, 1881, p. 82; et noie de Roux dans S., 1006.

1 250.
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que par une condamnation Si le jugement est susceptible

d'appel, et la loi ne donne le droit d'appeler d'un jugement de

police, que dans le cas de condamnation, et. il ne l'accorde qu'aux

parties condamnées, la prescription commence à courir à

compter de la notification de l'appel qui en a été interjeté (C. instr.

cr., art. 640). Ainsi, non seulement les procès-verbaux, les saisies,

les enquêtes, niais les jugements interlocutoires même, ne con-

serveraient pas l'action le tribunal doit statuer définitivement,

soit dans Vannée de la contravention, soit dans l'année de la notifi-

cation d'appel.

Mais le Code d'instruction criminelle présente une grave lacune

sur les effets du pourvoi en cassation et de la cassation des juge-
ments de simple police, en ce qui concerne la prescription de

l'action publique 2. Par application de l'art. 172 C. instr. cr., il

n'y a que les parties condamnées qui peuvent interjeter appel des

jugements de police les effets de cet appel sur la prescription

sont réglés par l'art. t>40. Mais aux termes de l'art. 177 Le

ministère public et les parties pourront, s'il y a lieu, se pourvoir en

cassation contre les jugements rendus en dernier ressort par le tri-

banal de police, ou contre les jugements rendus par le tribunal cor-

rectionnel, sur l'appel des jugements de police. Si donc le prévenu

peut se pourvoir contre les jugements qui l'ont condamné, le

ministère public et la partie civile peuvent aussi se pourvoir con-

tre les jugements qui renvoient d'instance le prévenu. Mais il

arrivera souvent que, quand la Cour de cassation sera en mesure

de se prononcer, il se sera écoulé plus d'un an depuis l'existence

de la contravention ou depuis l'appel du jugement qui a été cassé,

comme il peut arriver que, la Cour de cassation ayant prononcé

dans les délais, le tribunal de renvoi ne se prononce qu'après

qu'ils sont expirds. La prescription, dans ces différents cas, sera-

t-elle acquise à l'inculpé? Il est certain que le Code d'instruction

criminelle n'enjoint pas formellement à la Cour de cassation,

comme il enjoint au tribunal de police ou au tribunal d'appel, de

statuer sur la contravention dans un délai déterminé. Mais l'effet

légal d'un recours en cassation régulièrement formé ou d'une

cassation prononcée étant de conserver l'action publique, cette

action ne peut être prolongée au delà d'un an, à compter du jour

1 Gomp. Valabrègue, De l'influence du pourvoi en cassation sur la prescrip-
lion de l'action publique en matière de contravention de simple police (Revue

pratique, t. XLVIII, p. 82); Albert Desjardins (Revue critique, 1885, p. ÏÔ-i

à 107).
Bien entendu, un jugement seul ne peut interrompre la prescription Cass.,

13 févr. 1891 (S., 94. 1. 423).
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où la contravention a été commise, que si la loi donne ait pour-

voi ou à la cassation un effet soit interruptif, soit suspensif. Or,

nulle part, elle n'attribue au pourvoi en cassation ou à la cassa-

tion l'effet d'interrompre ou de suspendre la prescription. La loi

veut que les infractions peu graves soient définitivement jugées
dans le délai d'un an, et l'appel seul des parties condamnées a

pour effet de prolonger ce délai

De la suspension de la prescription – La prescription de l'action-

publique, peut-elle être suspendue? D'après le droit civil, la pres-

cription est suspendue par un certain nombre de circonstances,

qui forment autant d'obstacles de droit ou de fait ù, l'exercice

d'une action, et qui expliquent, aux yeux de la loi, l'inertie d'un

propriétaire ou d'un créancier. Mais aucun texte du Code ne sup-

pose que la prescription de l'action publique puisse être suspen-

due. Peut-on conclure du silence de la loi que, quelles que soient

les causes qui empêchent le ministère public de poursuivre une

infraction, le temps de son inaction forcée ne doit pas être déduit

du temps utile pour prescrire? La jurisprudence, se fondant sur

l'adage contra non valentem agere non curril prœscriplio, admet

la suspension de la prescription de l'action publique toutes les

fois qu'il y a impossibilité d'agir et d'arriver au jugement défini-

tif avant le terme assigné par la loi, qu'il y ait impossibilité de

fait, telle qu'une inondation, une invasion8, qu'il y ait impossibi-

lité de ilroil, telle que la nécessité de faire trancher une question

préjudicielle*, d'obtenir une autorisation préalable, etc. Cette

solution est scientifiquement très contestable dans un système i'e

prescription qui est basé sur l'oubli présumé de l'infraction. Mais

son principe ne se discute plus en pratique.

Les systèmes auxquels celle question a donné lieu sont assez nombreux; on

n'en compte pas moins de quatre 1° D'après le premier, auquel je me rallie, le

pourvoi n'esL ni suspensif, ni interruptif; il n'est pas suspensif, puisque je ne

reconnais pas de causes de suspension de la prescription et que, du reste, il

n'existe, dans ce cas, aucune impossibilité, d'agir il n'est pas interruptif, puisque

l'art. 640 n'attache d'effet interruptif qu'à l'appel. On trouvera d'excellents déve-

loppements sur ce système dans l'ouvrage de H ans, t. 11, n° 1317. 2" D'après le

second, le pourvoi n'est pas interruptif, il est suspensif. 3° D'après le troisième,

le pourvoi serait inleri'uplif, mais non suspensif. 4° D'après le quatrième, qui est

celui de la Cour de cassation, le pourvoi serait à la fois interruptif et suspensil'

Ca3S.,2ijuinl87f){S., 79. 1. 89) 16 avril 1880 (S., 81. 1. 137]; Cass., 9 juin 1881

(S., 81. 1. 87). Dans une note sous cet arrêt, M. Villey fait remarquer, avec rai.

son, que la ta théorie de la Cour suprême se fonde plutôt sur des nécessités prati-

ques et sur des arguments d'inconvénients que sur des raisons juridiques bien
solides ». Comp.: lîrun de Villeret, op. cit., n°316;Le Sellyer, op. cil., t. Il,

n° 512: Mangin, op. cit., t. II, n° 4G2.

1 Cass., 9 déc. 1871 (D., 71. 1. 353).

1 Casa., 29 mars 1897 (S., 1901. 1. 452).
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333. Effets de la prescription de l'action publique. La

prescription de l'action publique, étant fondée sur l'oubli présumé

de l'infraction après qu'un certain temps s'est écoulé depuis sa

perpétration, doit produire les mêmes effets que l'amnistie. De

même que l'amnistie, la prescription efface le caractère délic-

tueux du fait. D'où résulte une double conséquence l' Le minis-

tère public ne doit pas poursuivre une infraction prescrite et le

juge, si elle est poursuivie, doit déclarer l'action publique irrece-

vable sans pouvoir examiner la culpabilité du prévenu ou de l'ac-

cusé'. Tout tribunal de répression, avant de passer à l'examen du

fond, est obligé de s'assurer que le fait dont il est saisi n'est pas

couvert par la prescription. Aussi, la constatation de la date est

un des éléments essentiels de la prévention, et le ministère public,

dans toute poursuite, n'a pas seulement à prouver l'existence du

fait délictueux, il faut encore qu'il établisse que son action a été

intentée en temps utile, « Depuis moins de trois ans. » depuis

moins de dix ans », suivant la formule habituelle 2 2° Les copar-

ticipants à une même infraction sont solidaires au point de vue

de la prescription de l'action il ne se peut pas qu'elle soit acquise

aux uns sans qu'elle soit acquise aux autres.

g IV. De la prescription de la peine.

334. Etendue «ie la prescription. 335. Durée de la prescription de la peine.
Point de départ. Causes d'interruption et de suspension de la prescription.

336. Effets de la prescription de la peine.

334. Des peines qui peuvent se prescrire. Les peines

portées par les arrêts ou jugements rendus par une juridiction,
soit ordinaire, soit exceptionnelle, s'éteignent, lorsqu'elles sont

restées sans être exécutées pendant un certain temps. Ici, ce n'est

pas le droit de poursuite, c'est le droit d'exécution pénale qui,

faute d'avoir été exercé dans le délai fixé par la loi, devient

impossible par suite de la prescription. En conséquence, cette

institution ne concerne que les peines qui doivent être exécutées.

If faut remarquer, en effet, que Cad ion publique est «îteinlc, et le juge, qui ne

peut plus condamne>' le prévenu, ne peut pas non plus l'acquitter. Qui nuit po'esl

condemnare non polest nhsolvere. Comp. Brun de VillerH, np. cit., n° 74.

Bien entendu, la date de l'infraction peut n'être indiquée qu'approximative-
ment, car elle n'est exigée qu'au point de vue de la prescription- Mais il est égale*

ment évident que la poursuite n'attrait aucune nase si l'époque de la perpétration
du délit était impossible à déterminer. Voy. Paris, 19 janv. 18S0 (S., 89. 2. 63)

Lyon, 30 juin 1887 (S., 89. 2. 65).
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Celles qui produisent leurs effets de plein droil, indépendamment

de tout mode de contrainte, dès que la condamnation est devenue

irrévocable, sont en dehors du domaine de la prescription.

Quelles sont donc les peines auxquelles s'applique la prescription ?̀'

et quelles sont les peines qui luisurvivent?

1. La prescription s'applique à la peine de mort, aux peines pri-

valives de liberté et aux peines pécuniaires, c'est-à-dire à toutes les

peines dont l'exécution suppose un acte positif et matériel sur la

personne ou sur les biens, de sorte que lorsque cette exécution

n'a pas eu lieu pendant le délai de vingt ans, de cinq ans ou de

deux ans, la prescription est acquise. En ce qui concerne les

peines pécuniaires, on pourrait cependant hésiter. En effet, la

confiscation et Y amende sont des peines, dont l'effet légal, qui est

de créer une dette ou de transférer une propriété, se produit par

le seul fait de la et affecte, passivement, dès que

celle-ci est devenue irrévocable, le patrimoine du condamné. En

résulte-t-il que ces peines soient soustraites à la prescription?
Nullement. Il en est de l'amende et de la confiscation, ce qu'il en

est de toute antre créance, qui se prescrit si ]e créancier reste

un certain temps sans en poursuivre le recouvrement, avec cette

différence toutefois, que le droit d'exécuter l'amende ou la confis-

cation, ayant son origine dans une condamnation pénale, se pres-
crit, non par trente ans, mais par vingt ans, cinq ans ou deux

ans, suivant que la condamnation est prononcée pour crime, délit

ou contravention. Ainsi, l'amende pénale etla confiscation répres-

sive, bien qu'elles constituent des charges civiles, n'en conservent

pas moins leurs caractères de peines et se prescrivent, qu'elles

aient été prononcées par un tribunal de répression ou par toute

autre juridiction, qu'elles soient dues par le condamné ou par les

héritiers de celui-ci, si, dans les délais de la prescription pénale,
la condamnation n'a pas été exécutée sur les biens du débiteur1, 1.

IL Sont imprescriptibles, au contraire, les peines qui atteignent

le condamné de plein droit et auxquelles il lui est impossible de

se soustraire; celles qui consistent dans la privation de certains

droits, dans des incapacités juridiques prononcées par le juge ou

Ce principe est certain. Il résulte, par un a contrario décisif, de l'art. 640 G.

instr. cr., aux termes duquel les seules condamnations civiles, prononcées par les

arrêts ou les jugements rendus en matière criminelle, correctionnelle ou de police,
se prescrivent d'après les règles établies parle Code civil. Il s'applique même aux

amendes prononcées pour contravention aux lois sur les douanes, les octrois, tes

contributions indirecles Cass., 10 déc. 1890 (S., 91. 1. 1.18), avec le* conclusions

de M. l'avocat général Desjardtns. Voy. également Gass., 16 déc. 1898 \S., 99.

1. 52»].
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attachées par la loi à certaines condamnations. Cela est vrai en un

double sens 1" D'abord, la prescription de la peine principale ne

peut libérer le condamné des incapacités et déchéances qu'il a

encourues. Le Code civil (art. 32) le décidait formellement pour la

mort civile, et ce n'était que l'application à cette déchéance de la

règle générale. Cependant, en ce qui concerne l'interdiction légale,

cette incapacité étant attachée par la loi à la durée de la peine

principale, la prescription de celle-ci a pour effet d'éteindre celle-

là. Mais on avait soutenu, à tort, qu'il en était de même de la sur-

veillance de la haute police. La loi du 2.3 janvier 1874 a fait cesser

toute difficulté à cet égard. Elle décide formellement, dans l'art. 48

C. p., que la prescription de la peine ne libère pas le condamné

de la surveillance à laquelle il est soumis. Aujourd'hui toutefois,

la surveillance de la haute police, ou plutôt l'interdiction de séjour

qui la remplace, ne devant jamais être perpétuelle, a sa durée

limitée à vingt ans, au cas de prescription d'une peine perpétuelle.

La relégation, à raison de son caractère de peine accessoire

comme à raison de son objet, est soumise au même régime que

1 interdiction de résidence. La prescription' n'a aucun effet sur

elle'. 2° Les peines dont je viens de parler sont également

imprescriptibles en cet autre sens que le condamné n'en est jamais
libéré par une prescription directe. Il peut arriver, en fait, que le

condamné, bien que frappé, par exemple, de dégradation civique,

se soit établi dans une localité où ses antécédents étaient ignorés;

que, là, il ait vécu, exerçant pendant vingt ans, pendant trente

ans même, les droits que sa condamnation lui avaient enlevés. Il

se peut qu'il ait pris part aux élections, qu'il ait tenu une école, etc.

Mais cette possession d'un état qu'il a perdu est impuissante à le

lui faire recouvrer. L'état des personnes ne peut pas plus s'acqué-

rir qu'il ne peut se perdre par prescription.

335. De la durée de la prescription de la peine. Nous

examinerons, comme pour la prescription de l'action, le délai en

lui-même, son point de départ, les causes qui prolongent sa durée.

A. QUEL EST LE DFLAI DE LA PRESCRIPTION DES PEINES? Des

art. 635, 636, 639 C. instr. cr. résulte une double règle a) La

prescription de la peine est plus longue que la prescription de

l'action elle est, en général, du doublé; b) La durée de la pres-

cription est proportionnée à la gravité de la peine prononcée;
elle est de vingt ans, de cinq ans, de deux ans, selon qu'il s'agit

Sic Trib. corr. de Fonlainebleau, 11 janv. 1901 (D., 1901. 2. 416). Cf. cepen-

dant Laborde, Rev. crit., 1888, p. 349, et op. cil., n" 916. Voy. mon Traité, 2e éd.,

6. 11, n° 544.
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de condamnations en matière criminelle, de police correctionnelle,

ou de simple police 1.

D'où la question de savoir si la durée de la prescription dépend

de la qualification qui est donnée au fait punissable par le juge-
ment ou l'arrêt de condamnation, ou bien de la peine réellement

prononcée? De ces expressions des art. 635 et 636 « Les peines

portées par les arrêts ou jugements rendus en matière correction-

nelle. n, la jurisprudence a conclu que c'est la qualification. du

fait sur lequel ont porté les arrêts ou jugements, et non la peine

prononcée, qui déterminent la durée de la prescription2. En con-

séquence, elle ne tient aucun compte, pour modifier la durée de

celle-ci, des abaissements de peine motivés par l\idrnission d'une

excuse légale ou par celle des circonstances atténuantes. N'est-ce

pas exagérer la, portée de ces textes? Dans le langage de la loi,

ces expressions peines en matière criminelle ou en matière correc-

tionnelle, sont synonymes de ces expressions, peines criminelles,

peines correctionnelles. Et puisque c'est le droit d'exécuter la peiue

quj est éteint par la prescription, il peut être rationnel de se

préoccuper seulement, pour fixer la durée de celle-ci, de la peine
elle-même, telle qu'elle a été prononcée par le juge. Si donc un

fait, bien que qualifié crime, n'est puni que d'une peine correc-

tionnelle, par suite de l'admission d'une excuse ou par suite d'unH

déclaration de circonstances atténuantes, il semble bien que la

prescription doive être de cinq ans et non de vingt ans 3.

B. QUEL EST LE point DE DÉPART DU délai? Logiquement, il

faut placer le point de départ du délai de la prescription de la

peine au jour où la condamnation est devenue irrévocable; c'est à

cette date, en effet, que naît le droit d'exécution c'est donc à cette

date que la prescription de V action publique cesse et que la pres-

cription de la peine commence. La loi accepte, en effet, ce principe,

Le délai de vingt ans, qui est celui de la prescription cri'iiinelle, est calculé

sur le maximum des peines criminelles temporaires. Le délai de cinq ans, qui est

celui de la prescription correclionnelle, est aussi calculé sur le maximum ordinaire

de l'emprisonnement correctionnel. Le Code pénal belge de 1867 a conservé le

délai de vingt ans pour la prescription criminelle, le délai de cinq ans pour U

prescription correctionnelle, mais il double ce dernier délai et le porte à dix au,,

si la peine prononcée dépasse trois années Art. 92. Comp., sur cette modilicaliyii

qui ne semble pas bien justifiée Haus, t, Il, nu 1038.

Gass.f 9 julll. 1891 (S., 91. 1. 432).

1 En ce sens Ortolan, n° 1896; Ilaus, t. II, n« 1029 et 1030. En sens con-

traire :Faustin Ilélie, Pratique criminelle, t. II, nu 1077, et les arrêts de juris-
prudence qu'il cite Villey, n" 514 Brun de Villcret, op. cit., nu 115 à 417 lier-

tauld, p. 622; Rodicre, op. cil., p. 536. Quelque opinion qu'on adopte sur la ques-
tion, est certain qu'une commutation de peine esL sans effet sur la durée de la

prescription.
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dans l'application duquel elle apporte, du reste, quelques tempé-

raments favorables au condamné. Pour comprendre son système,

nous avons, avec les art. 635, 636 et 639, à distinguer la prescrip-

tion des peines criminelles de la prescription des peines correction-

nelles et de police.

1. En matière criminelle, les vingt années se comptent à partir

de la date des arrêts ou jugements (C. inslr. cr- art. 63.*ï, § 1).

La prescription des peines criminelles, comme la prescription

de faute peine, suppose une condamnation irrévocable, en vertu

de laquelle l'exécution peut avoir lieu. Or, l'arrêt de condamnation

n'est irrévocable et, par conséquent, n'est susceptible d'exécution

que lorsqu'il a acquis force de chose définitivement jugée. Tant

qu'il n'a pas ce caractère, l'arrêt peut. être considéré comme un

acte d'instruction qui laisse subsister l'action publique, et qui a

seulement pour effet d'interrompre la prescription de celle-ci. Ce

n'est donc pas à la prescription de la peine, c'est à la prescription

de l'action qu'un arrêt de condamnation, qui
n'est

pas définitif t

sert de point de départ. Ce principe s'applique aux condamnations

contradictoires, mais il ne s'applique pas aux condamnations par

contumace, prononcées par les cours d'assises. Reprenons ces deux

propositions.

a) Si l'arrêt de condamnation est contradictoire, l'action publi-

que subsiste tant que dure le délai du pourvoi en cassation, et,

s'il y a pourvoi, tant qu'un arrêt de la Cour de cassation n'est pas

intervenu pour le rejeter. Du reste le pourvoi formé par le minis-

tère public, étant un acte de poursuite, produit un effet interruptif

sur la prescription de l'action. Mais dès que la condamnation est

devenue irrévocable, l'action publique est éteinte et la prescrip-

tion de la peine qui n'est pas exécutée commence à courir, en

remontant au jour de l'arrêt. En effet, par l'expiration du délai du

pourvoi, l'arrêt est devenu en quelque sorte irrévocable à compter

du jour où il a été rendu. En conséquence, si le condamné invo-

que la prescription de la peine criminelle qui a été prononcée

contre lui, il n'aura pas à décompter du temps requis par la loi

les quelques jours qui lui sont donnés pour se pourvoir en cassa-

tion, ni le temps qu'a duré la procédure du pourvoi.

b) La loi n'applique pas ces principes en matière de contu-

mace. Quoique provisoire, la condamnation a pour effet d'arrêter

la prescription de Y action publique et de faire courir la prescrip-

tion de la peine à compter du jour où elle est prononcée (C. inslr.

cr., art. 476 et 635 combinés). Si donc dix ans seulement se sont

écoulés depuis la date de l'arrêt de contumace jusqu'au jour de

la représentation volontaire ou forcée du condamné, celui-ci ne
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peut pas invoquer la prescription de l'action publique pour se

prétendre libéré. La loi n'a pas voulu que la situation du contu-

max, rebelle à la loi, fût plus favorable que celle du condamné

qui s'est présenté devant la justice. Or, si les règles du droit com-

mun eussenl été applicables au contumax, celui-ci eût été libéré

des conséquences de son crime par une absence de dix ans; tandis

que l'individu; condamné contradictoirement à une peine crimi-

nelle, qui serait parvenu à s'évader après sa condamnation,

aurait eu besoin de vingt ans pour prescrire.

Lorsque, après avoir été condamné par contumace à une peine
criminelle, l'accusé, jugé contradictoirement, n'est reconnu cou-

pable que d'un délit, il serait, sans doute, équitable de lui per-

mettre d'invoquer le bénéfice de la prescription, si cinq années

s'étaient écoulées depuis la condamnation, en donnant, en quel-

que sorte, à la déclaration du jury, un effet rétroactif, au jour où

la condamnation a été prononcée. C'est, en effet, ce que décide la

jurisprudence Mais cette solution de faveur n'est pas motivée

par la rigueur des principes; car la peine prononcée par l'arrêt

de contumace, était soumise à la prescription de vingt ans, et, en

bonne logique, il est évident que la prescription de cinq ans n'a

pas pu éteindre la peine correctionnelle avant que celle-ci ait

été prononcée.

II. La durée de la prescription des peines correctionnelles est

de cinq ans, celle des peines de police est de deux ans. Quel est le

point de départ de ces délais? c'est-à-dire à quel moment la pres-

cription de la peine est-elle substituée à la prescription de l'action?

a) Si le jugement de condamnation est en dernier ressort et con-

tradictoire, c'est la date de la sentence qui fixe le point de départ

de la prescription. Ainsi, le condamné qui invoque la prescription

n'a pas à déduire, du délai de cinq ans ou de celui de deux ans

qui s'est écoulé depuis la condamnation, le délai qui est accordé

parla loi pour le pourvoi en cassation, ni la durée du pourvoi, si

un pourvoi a été formé. C'est la même règle que pour la prescrip-

tion en matière criminelle (C. instr. cr" art. 635, G3G, G3U).

b) Si le jugement contradictoire de condamnation a été rendu en

première instance, la prescription commence a courir du jour où

le jugement ne peut plus-être attaqué par la voie d'appel, c'est-à-

Sic Cass., 22 août 1845 (S., 45, 1. 864); 9 février 1854 (S., 54. 1. 277); Cour

d'assises de la Moselle, 4 déc. 1867 (S., 68. 2. 189). Comp. Bertauld, p. 623 et

0'2-i; Haus, t. II, n° 1037; Hoorebeke, op. cit., n» 209; Brun de Villeret, op. cit.,

nos 100, 107 et 481. La jurisprudence italienne est en sens contraire, bien que
l'art. 543 G. proc. pén. ital. soit identique à l'art. 476 de notre Code: Cass.,

Turin, 28 avril 1886 (S., 87. 4. 21}.
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dire du jour où il a acquis force de chose jugée. Ici, en effet, il ne

peut
être question du délai d'un pourvoi eh cassation, cette voie

de recours n'étant pas ouverte contre un jugement en premier

ressort.

c) Mais. en matière correctionnelle etdepolice, le prévenu peut
être condamné par dé faut. Quel est le point de départ de la pres-

cription' ? Dans le silence de la loi, une première distinction s'im-

pose. 1° Un jugement par défaut doit être signifié tant qu'il n'est

pas signifié, la peine prononcée ne peut se prescrire parce qu'elle

ne peut être exécutée et la prescription de l'action publique con-

tinue à courir malgré cette décision 2° Lorsque le jugement a

été signifié avant l'accomplissement de, la prescription (trois ans

ou un an), si la signification a eu lieu à personne, l'opposition

n'est recevable que pendant un délai fort court après l'expira-

tion de ce délai et de celui d'appel qui est plus long, la décision,

implicitement acceptée par le condamné, vaut contre lui décision

contradictoire. Par suite, le point de départ du délai de prescrip-
tion est le même que si la décision avait été, à l'origine, contra-

dictoire, et la prescription courra du jour du jugementou de l'arrêt,
si la décision est en dernierressort, du jour de l'expiration du délai

d'appel, plus long que celui d'opposition, si la décision est en pre-

mier ressort. 3° Lorsque la signification du jugement ou de l'arrêt

par défaut a lieu à domicile, sansque le prévenu en ait eu connais-

sance par un acte d'exécution, l'opposition est recevable jusqu'à à

la prescription de la peine (C. instr. cr., art. 187, §3). Ainsi une

condamnation qui n'est pas irrévocable fait courir la prescription

de la peine mais on n'est pas d'accord sur le point de départ du

délai de cinq ans les uns le placent, comme dans le cas de con-

tumace, au jour du jugement ou de l'arrêt; d'autres, après l'expi-

ration du délai de cinq jours qui suit la signification, c'est-à-dire

après l'expiration du délai ordinaire d'opposition 2. Je crois plus

juridique de fixer le point de départ du délai au jour de la signi-

fication3, puisque, aux termes de l'art. 187, les deux délais d'oppo-

sition et de prescription sont les mêmes ils commencent et finis-

sent en même temps. C'est la signification du jugement qui donne

II est d'abord évident que lesjugements par défaut, rendus par un tribunal de

répression, ne se périment pas pour défaut de signification dans les six mois, aux

termes de l'art. 156 C. proc. civ. Sic Cass., 9 janv. 18SÛ (S., 82. 1. 485). Par con-

séquent, ils peuvent être signifiés tant que l'action publique est conservée, c'est-

à-dire pendant trois ans ou pendant un an.

Cass., 13 mars 1897 (S., 98. 1. 105) et la note de M. Koux.

Cass., 5 mars 186a (S., 70. 1. 46); Trib. corr. de Dijon, 12 févr. 1897 (S., 98.

2. 53).
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à ce Litre une valeur' d' exécution, puisque, si cette formalité man-

que, la condamnation est non avenue et que, si elle est remplie,

la condamnation peut être exécutée.

La prescription de la peine, comme la prescription de l'action,

se compte par jour, c'est-à-dire de date à date, et non par heures.

U ne sntlit pas que le dernier jour soit commencé, il faut qu'il
soit accompli. Le jour fixé par la loi comme point de départ de

la prescription (dies a quo) n'est pas compris dans le délai de

celle-ci. C'est ce que décide la jurisprudence pour la prescription

de l'action publique. Les mêmes règles sont applicables à la pres-

cription de la peine.

C. LA prescription DE LA PEINE peut-elle êthe INTERHOMPUE OU

sisi'E-ndue? Le Code ne parle ni de l'interruption ni de la sus-

pension de la prescription et ce silence suffit pour s'en tenir, sur

ces points, à l'observation des principes généraux dont il faut

faire l'application.

1. Les peines se prescrivent, parce qu'elles n'ont pas été exécu-

tées dans les délais fixés par la loi. De là résultent deux proposi-

tious corrélatives la prescription doit nécessairement être inter-

rompue par la mise à exécution de la peine; mais elle ne peut
être interrompue que par cette mise à exécution. En effet, c'est le

droit d'exécuter la condamnation qui est menacé d'extinction par

la. prescription; c'est donc ce droit même qui doit être exerce

dans les délais de deux ans,'de cinq ans ou de vingt ans, pour

que la prescription ne soit pas acquise.

a) Ainsi, il ne suffirait pas, pour interrompre la prescription de

la peine de mort, d'arrêter le condamné, et même de donner des

ordres pour mettre à exécution la sentence; si, avant l'expiration

des vingt ans qui suivent l'arrêt de condamnation, l'exécution

elle-même n'avait pas eu lieu, la prescription serait acquise.

b) En matière d'amende ou de confiscation, le cours de la pres-

cription ne serait pas arrêté par le commandement fait au con-

damné de payer l'amende ou de remettre les objets confisqués,

mais seulement par un acte d'exécution, paiement, saisie mobi-

lière ou immobilière, contrainte par corps. Si la saisie ou le

paiement n'avait produit, qu'une partie de l'amende, une nouvelle

prescription, qui s'accomplirait par vingt ans, cinq ans, deux ans,

suivant que l'amende aurait été prononcée en matière criminelle,

correctionnelle ou de simple police, commencerait à courir pour

ce qui resterait dû.

c) S'agit-il de peines privatives de liberté? la prescription n'est

pas interrompue par de simples significations, affiches, publica-

tions, visites domiciliaires, procès-verbaux de perquisitions. Mais
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une arrestation, opérée dans les délais fixés parla loi, es suffisante

pour que la prescription cesse de courir, sans qu'il soit nécessaire

que le condamné ait été conduit dans l'établissement où il doit

subir sa peine. En effet, l'arrestation, opérée en vertu de la con-

damnation pénale, est le premier acte d'exécution de celle-ci'.

En ce qui concerne les peines privatives de liberté, nous devons

suivre l'application de ces règles, en distinguant trois hypothèses.

1" Dès le principe, une condamnation à une peine privative de

liberté n'a pas été exécutée, soit que le prévenu ait été condamné

par défaut, soit qu'il ait pris la fuite après la condamnation con-

tradictoire mais avant son exécution. Lorsque, dans le délai de

vingt ans, de cinq ans ou de deux ans, le condamné est arrêté, la

prescription de la peine cesse, en principe, de courir, puisqu'il est

impossible tout à la fois de prescrire la peine et de la subir. Mais

cette arrestation produit-elle les effets de l'interruplion de pres-

cription ? C'est-à-dire a-t-elle pour résultat de rendre inutile, à

l'elTet de prescrire, tout le temps qui s'est écoulé jusqu'au jour de

l'arrestation, de telle sorte que si le condamné s'évade, la pres-

cription qui courra à compter de son évasion, sera une prescrip-

tion nouvelle, nécessitant un délai franc de vingt ans, de cinq ans

ou de deux ans En s'attachant à la lettre des art. 635, fi36 et 639,
il semble que la prescription de la peine ne peut avoir d'autre

point de départ que la date de l'arrêt ou du jugement. Mais cette

interprétation littérale conduit à une conséquence qui suffit pour

la condamner. Supposons, en effet, qu'un individu, frappé de la

peine des travaux forcés à perpétuité, s'évade à une époque où il

s'est écoulé plus de vingt ans depuis la condamnation; si la pres-

cription qui va commencer contre le droit d'exécuter la peine a

pris cours à la date de l'arrêt de condamnation, l'autorité n'a plus

le droit de reprendre cet évadé, car la peine se trouve instantané-

ment prescrite. Il faut donc laisser de côté les textes, muets sur la

question, et admettre de deux choses l'une ou que l'exécution de

la peine produit, tant qu'elle dure, une suspension on bien qu'elle

a pour résultat une interruption proprement dite de prescription.

C'est ce dernier effet que je donne à l'acte d'exécution, car cet acte

constitue une mainmise sur la personne, qui interrompt la jouis-
sance de la liberté, c'est-à-dire la condition même de la prescrip-

tion.

2° D'après la rigueur des principes, la prescription de la peine

ne serait pas susceptible d'être interrompue dans le cas de con-

damnation par contumace. Eu effet, l'arrestation du condamné

Sic Gass.,3aoLlt 1838 (D., 80. 1. 173); 9 janv. 1892 (S., 93. 1. 168).
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n'a pas pour but de faire subir une peine qui ne peut être exécu-

tée, mais bien d'anéantir un arrêt de condamnation rendu sous

condition résolutoire. L'arrestation n'est donc qu'une mesure pré-
ventive, nécessaire pour soumettre l'accusé à des débats contra-

dictoires. Si donc celui-ci s'évade de nouveau avant d'avoir été

jugé contradictoirement, son évasion fait revivre l'arrêt de con-

damnation, etla prescription de la peine recommence ou plutôt
continue à courir à compter de la date de cet arrêt

3° Si le condamné à une peine privative de liberté, après avoir

subi une partie de sa peine, parvient à s'évader, la prescription,

pour la portion de peine qui lui reste à subir, commence à courir

du jour de Y évasion et non du jour de l'arrêt ou du jugement. La

loi ne le dit pas, mais il est certain que la prescription ne peut étein-

dre le droit d'exécution pénale pendant que ce droit est exercé.

Cette règle, dont le principe n'est contesté par personne, conduit

cependant à des conséquences injustes. \'est-il pas contraire à

l'équité de voir, par exemple, le condamné aux travaux forcés,

qui, pendant vingt ans, est parvenu à échapper à l'exécution de

sa peine, dans une situation plus favorable, au point de vue de la

prescription, que le condamne qui s'évade après en avoir subi la

plus grande partie ?
II. La prescription des peines est impossible et, par suite, elle

est suspendue, toutes les fois que leur inexécution est due à un

obstacle légal 2 c'est ce qui a lieu, notamment, en cas de sursis

à l'exécution de la peine, cas dans lequel le moyen de prescription

pourrait être utile au condamné, pour éviter l'exécution de la

peine suspendue, lorsqu'il a été déchu du sursis à la suite d'une

nouvelle condamnation. Il est bien évident que la prescription ne

peut courir pendant le délai d'épreuve, puisque l'exécution de

cette condamnation n'est, pendant ce délai, que conditionnelle.

Par suite, la prescription de la condamnation suspendue ne com-

mencera à courir qu'à compter du jour où la condamnation ulté-

rieure qui a entraîné la déchéance du sursis sera devenue irré-

vocable 3.

336. Des effets de la prescription de la peine. Les

Cette solution, qui nous parait commandée par les principes rigoureux du droit,

donne à l'individu condamné par contumace une situation plus favorable, au point
de vue de la prescription, qu'à l'individu condamné contradictoirement.

La jurisprudence admet, que tous les empêchement de droit qui mettent obs-

tacle à l'exécution de la condamnation ont pour effet de suspendre la prescription.

Voy. par exemple Caas.,26 août 1859 (1\, 59- 5. 297); lldéc. 186(J (D., 70. 1.41)..

Cf. Blanche, t. II, p. 296.

Limoges, 26 oct. 18'J£>(S., 1900. 2. 93) et la note.
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effets de la prescription de l'action publique sont analogues à

ceux de l'amnistie: les effets de la prescription de la peine sont

analogues à ceux de la grâce. Comme la grâce, quand le décret

procède par remise de peine, la prescription met obstacle à

l'exécution des peines prononcées par la condamnation, mais elle

laisse subsister cette condamnation avec tous ses effets légaux.

Le condamné, qui s'est soustrait il l'exécution de sa peine, ne

peut être mieux traité que celui qui s'y est soumis, ou qui en a

été libéré par mesure gracieuse. En conséquence, cette condam-

nation 1° demeure inscrite au casier judiciaire; 2° produit

toutes les incapacités dont elle est susceptible: 3° compte pour la

récidive; 4° devient irrévocable par la prescription, si elle a été

prononcée par contumace ou par défaut (G. instr. cr., art. 187 et

641).

Le condamné qui a prescrit sa peine est, aujourd'hui, dans la

situation du condamné gracié l'accès de la réhabilitation judi-

ciaire lui a été ouvert par la loi du 10 mars 1898, celui de la

réhabilitation légale, par la loi du 11 juillet 1900. Cependant, le

condamné pour crime, qui a prescrit sa peine, ne peut, aux

termes de l'art. 035, § 2, « résider dans le département où demeu-

rent, soit celui sur lequel ou contre la propriété duquel le crime

a été commis, soit ses héritiers directs ». Le gouvernement a

même le droit d'assigner au condamné le lieu de sa résidence.

Cette disposition ne fait pas double emploi avec Y interdiction de

résidence, qui remplace le renvoi sous la surveillance de la haute

police; aussi est-elle expressément maintenue par l'art. 19 de la

loi du 27 mai 1885. L'art. 635 C. instr. cr. contient, en effet:

1° une sorte de bannissement local; 2° il permet au gouvernement

d'assigner une résidence au condamné qui a prescrit sa peine;

3<>enfin, la pénalité spéciale qu'il prononce n'est pas limitée à

une durée de vingt ans; elle est indéfinie et, par conséquent,

perpétuelle.



CIIAPITKE II

DE L'EXTINCTION DE l'aCTIOX1 CIVILE

§ V. Division.

337. Causes d'extinction de l'action civile.

337. Comparaison entre les causes d'extinction de l'action

civile et celles de l'action publique. Les causes d'extinc-

tion de l'action civile ne sont pas nécessairement les mêmes que

celles de l'action publique d'une part, certains faits, qui étei-

gnent l'action civile, n'éteignent pas l'action publique; d'autre

part, certains autres, qui éteignent l'action publique, n'éteignent

pas l'action civile; enfin, il y a des causes qui éteignent tout à la

fois l'action civile et l'action publique. Ainsi, l'action civile s'éteint

par une transaction, par une renonciation, et ces modes d'extinc-

tion sont, en principe, étrangers à l'action publique. A l'inverse,

le décès du prévenu et Y amnistie, qui éteignent l'action publique,

laissent subsister l'action civile. La chose jugée et la prescription

sont, au contraire, des causes d'extinction communes. Réservant

ce qui concerne la chose jugée, je ne traiterai, en ce moment,

que de la prescription.

S VI. De la prescription de l'action civile.

33S. Division. –339. Prescription de l'action civile avant toute extinction de

l'action publique. 340, Etendue et limite de l'assimilation entre la prescrip-
tion de l'action publique et celle de l'action civile. – 341. Interruption et sus-

pension. – 342. Effets de la prescription de l'action civile. 343. Prescription

de l'action civile après l'extinction de l'action publique.

338. Des deux situations à distinguer. – II y a deux situa-

tions à prévoir celle où l'action civile et l'action publique exis-

tent parallèlement; celle où l'action publique est éteinte, l'action

civile lui survivant.
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339. De la prescription de l'action civile avant toute

extinction de l'action publique. Notre Code, suivant en cela

les précédents législatifs, a associé, quant à la prescription, le

sort de l'action civile à celui de l'action publique la prescription,

pour L'une et pour l'autre de ces deux actions, a le même point de

départ, le jour de l'infraction; elle a la même durée, dix ans,

trois ans, un an; et les actes qui interrompent l'une ont le même

effet à l'égard de l'autre (C. instr. cr., art. 637, C38, 640). Cette

assimilation est difficile à justifier car la prescription de l'action

étant fondée sur l'inaction prolongée du créancier, la pres-

cription de l'action publique, sur l'oubli présumé de l'infraction

iiprès un certain temps, il semble qu'il serait rationnel de sou-

mettre l'une aux règles du droit civil et l'autre à celles du droit

pénal. D'autant plus que l'unité, établie par la loi, entre les

deux prescriptions, conduit à cette conséquence singulière, que,

pour avoir violé tout à la fois la loi pénale et la loi civile, l'agent

d'un fait dommageable se trouve dans une situation plus favora-

ble, au point de vue de la prescription, que s'il avait seulement

porté atteinte à des intérêts privés. En effet, tandis que, dans

le premier cas, l'action en dommages-intérêts, à laquelle il est

soumis dure un an, trois ans ou dix ans, elle dure uniformé-

ment trente ans dans le second de sorte que la durée de la

prescription est souvent en raison inverse de la gravité du fait

dommageable.

Mais le système de l'assimilation, qui ne se justifie pas rigou-

reusement, s'explique, comme une nécessité d'ordre public, par

une double considération. a) Si la prescription de l'action civile

était plus'longue que celle de l'action publique, on pourrait voir

la partie lésée faire déclarer le défendeur coupable d'une infrac-

tion et obtenir contre lui une condamnation à des dommages-

intérêts à ce titre, alors que le ministère public serait impuissant

ii le poursuivre. Le scandale, qui résulterait d'une déclaration

judiciaire de culpabilité, devant laquelle la justice pénale reste-

rait impuissante et désarmée, est le premier motif qui donne à

l'obligé en vertu d'une infraction la garantie d'une prescription

plus courte qu'à l'obligé en vertu soit d'un contrat, soit d'un délit

ou quasi-délit civils. b) De plus, le législateur veut, dans l'intérêt

général, faire de la partie lésée, qui est la première informée de

Plusieurs législations étrangères consacrent, au contraire, l'indépendance de

l'action civile et de l'action publique. Voy. notamment C. p. italien, art. 102.

On ne peut obtenir la réparation de l'accusé, dit Muyart de Vouglans, sans

le convaincre de son crime; on ne peut le condamner, sans se mettre dans la

nécessité de le punir ».
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l'infraction et mieux en état que tout autre d'en désigner l'auteur,

l'auxiliaire le plus actiTde la partie publique; et dans ce but, il

déclare l'action civile non recevable, si elle est exercée après

'expiration des délais, relativement courts, fixés pour la pres-

cription de l'action publique.

Le principe, en vertu duquel l'action publique et l'action civile

sont complètement assimilées entre elles en ce qui concerne la

prescription, s'applique, que l'action civile soit portée devant les

tribunaux de répression, accessoirement à l'action publique, ou

qu'elle soit portée séparément, et comme action principale, devant

les tribunaux civils. En effet, la durée de la prescription d'une

action ne peut dépendre de la nature des juridictions qui sont

saisies de celle-ci, mais de la nature même de cette action. Du

reste, restreindre l'application des art. 637, 638 et 050, qui assi-

milent l'action publique et l'action civile en ce qui concerne la

durée de la prescription, au cas où l'action civile est portée devant

les tribunaux de répression, ce serait rendre inutiles ces textes,

car il est bien certain que l'action' publique prescrite, l'action

civile, qui en est l'accessoire devant les tribunaux de répression,
ne pourrait être portée devant eux. Si donc ces mots action civile-

ont un sens dans les art. 637, 638, 642, ils n'ont et ne peuvent

avoir d'autre sens que celui-ci après la prescription de l'action

publique, la partie lésée n'aura pas d'action civile, non seulement

devant les tribunaux de répression, cela est évident quand même

la loi lie l'aurait pas dit, mais même devant les tribunaux civils, ce

qui avait besoin détre expliqué. Aussi l'art. 2 C. instr. cr. est

formel pour repousser toute distinction; il dispose, en eifet, que

l'action civile s'exerce contre le prévenu et contre ses "reprc&cn-

lauls et qu'elle s'éteint par la prescription, ainsi qu'il est réylé
au livre II, titre VII, chtip. v, De la prescription. L'action civile

s'éteint donc d'après les règles des art. 637, 638 et 640, même

quand elle est exercée contre les représentants du prévenu or,

contre les représentants du prévenu, c'est à-dire ses bériliers,

l'action civile ne peut être portée que devant les tribunaux civils.

Enfin, l'art. 642 vient fournir un argument a contrario qui n'est

pas sans valeur'. 1.

Sije m'arrête sur celle démonstration, ce n'est pas que je coBsiilère le prin-
cipe comme douteux; il lit partie dix j as incontroveisum, car les textes cités ne

peuvent avoir de sens que si on admet que la prescriplion établie par le droit cri-

minel s'applique' à l'acLioiricivile, alors même que celte-ci est intentée devant les

tribunaux civils. Cependant quelques criminaliaLes ont essayé de démontrer que la

prescription pénale étail seulement extinctive de l'action civile portée devant les

tribunaux rie répression. Comp.: Bertauld, p. 652; Grellet-Dumazeau, De la
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340. De l'étendue de la prescription de l'action civile.

'Mais l'action civile que
la loi soumet à la prescription pénale est

l'action en réparation du dommage
causé par une infraction (C. instr.

cr-, art. 1er). La prescription de dix ans, de trois ans, ou d'un an

ne
s'applique

donc qu'à l'action
qui a, pour unique cause, une

infraction, et, pour objet exclusif,
la

réparation
du

dommage

résultant de cette infraction (C. civ., art.
2U262).

Cette formule va

nous permettre de déterminer l'étendue et les limites du système

de l'assimilation entre la prescription de l'action publique et celle

-de. l'action civile.

Son étendue, Toute action en réparation du dommage causé

par une infraction, qu'elle soit
dirigée contre les auteurs mêmes,

ou contre
les personnes

civilement
responsables

de
l'infraction,

se

prescrit par
dix ans, par trois ans ou par une année. On a cepen-

dant contesté cette solution à l'égard des personnes civilement

responsables, en faisant remarquer que l'action dirigée contre

elles ne dérivait pas d'une infraction, mais d'un
quasi-délit

civil.

En effet, l'infraction que commet la personne qu'un tiers est légale-

ment
chargé de surveiller n'aurait probablement pas été commise,

si la surveillance de ce tiers eût été plus active et plus assidue.

La loi fait de cette surveillance un devoir
civil; elle en présume le

défaut on l'insuffisance quand
elle n'est pas efficace, et, sur le

fondement de cette présomption légale, elle reconnaît, comme

tenu d'un
quasi-délit

celui qu'elle déclare responsable à raison

du fait d'autrui. L'action en responsabilité ne dérivant
pas de

l'infraction doit donc être soumise à la prescription civile Mais

cette
opinion ingénieuse,

outre qu'elle rendrait possible la pour-

diffatnalion, n"s 298 et auiv. Paul Collet, Revue critique, 18G8, t. XXXHÏ, p. 1.

Comment expliquer la résistance d'excellents esprits à des textes formels? C'est

-que la raison, si on la consulte seule, ne semble pas ratifier la solution de la loi.

Riais les motifs sur lesquels est fondée l'assimilation de la prescription des actions

civile et publique avaient fini par faire prévaloir cette assimilation dans notre

ancien droit. Le Code pénal de 1791, en réduisant le temps requis pour la pres-

c,ipti.,t à trois à si. les q~il êtablissait ~.rt~ 1 et 2cription à trois ou à six années suivant les distinctions qu'il établissait (art. par 2

dn lit. IV de la lr* part.), ne s'expliquait pas sur les effets de la prescription par

,apport Niai~ 1. loi du 3 a. IV co.~a~ra, d'nuerapport h l'action civile. Mais la loi du 3 brumaire an IV consacra, d'une manière

desprécédents, la doctrine traditionnelle (art. 9 et 10). En présence de ces textes et des

précédents, s'il est permis de discuter sur les conséquences de la règle, il n'est

pas permis, sans commettre une erreur, de la contester. Voy. la note de M. Le

PoULevin sous Cass-, 27 dèc. 1891 (S., 99. 1. 81), et la note sous Bourges, 14 juin
189',) 1900. 2. 9).

Dans ce sens, Beudant en note sous les arrêts de la Cour de cassation du

13 mai 1868 et du 12 janvier 1869 (D., 69. 1. 217). L.» dissertation de M. Beudant

*sl reproduite par Le Sellyer, Actions publique el privée, t. II, n°556; Collet,

Jicvue critique, 1868, p. 1.
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suite de la personne civilement responsable du fait délictueux,

quand celle-ci ne pourrait exercer de recours contre l'auteur de

ce fait, irait contre le but de la loi qui ne permet plus la contes-

tation judiciaire du délit après les délais de la prescription pénale'.
C'est précisément à raison du but de la loi qu'il ne suffirait pas à

la partie lésée, pour échapper a la prescription pénale, de déguiser,

son action en isolant l'acte dommageable dont elle demande la

réparation de tout caractère délictueux, et, par exemple, dans

une action en rescision de convention, de qualifier de dol des

manœuvres qui constituent en réalité une escroquerie, un abus

de confiance ou un faux. Comment pourrait-il, en effet, dépendre

de la partie lésée, en donnant au fait la couleur d'un délit ou d'un

quasi-délit civil, d'obliger le défendeur accepter cette qualifica-

tion et le juge à l'admettre? On a, il est vrai, prétendu que le

défendeur ne devait pas être recevable à s'accuser d'une infraction

pour faire tomber la demande IVemo audihw propriam lurpiludi-

nem allegans; mais l'objection n'est pas fondée, car, en opposant

la prescription, le défendeur ne reconnait pas nécessairement

l'existence des faits qu'on lui impute, il se borne à soutenir qu'en

les supposant prouvés, l'action serait prescrite. De plus, si l'on

admet que la prescription de l'action civile comme celle de l'ac-

tion pénale est d'ordre public, il faut donner au juge le droit de

qualifier lui-même les faits d'où découle la demande pour suppléer

le moyen tiré de la prescription 2.

Ses lintiles. Les limites d'application de la règle qui solidarise

la prescription de l'action civile à celle de l'action publique sont

de deux natures 10 Toute action, qui ne tire pas son origine

exclusive de l'infraction, mais qui a sa cause dans un droit pré-

existant au délit ou tout au moins distinct du délit, reste soumise

à la prescription ordinaire. D'une part, le fait délictueux laisse

subsister tous les droits qui existaient avant lui et en dehors de

lui, et l'action, qui a sa base dans ces droits, doit échapper à la

prescription pénale, parce qu'elle ne natt pas du délit, alors même

que, sans le délit, elle n'eût pas été exercée. D'autre part, le juge,

pour examiner la prétention du demandeur, n'a pas nécessaire-

ment à rappeler le souvenir de l'infraction, puisque faction que

celui-ci intente a sa base dans une circonstance étrangle ;V l'in-

La jurisprudence est fixée dans ce sens Cass., 1" mai 1875 (S., 76. 1. 4451;

10 janv. 1877 (S., 77. 1. 270); Douai, 9 mai 1894 {l'ami, franc., 05. 2. 273) et la

note. Les auteurs sont également d'accord sur cette question Haus, t. II, n° 1433;

Villey, p. 266; Le Sellyer, op. et loc. cit.

Sic Haus, t. II, n'» 1435 et 1436; Faustin Hélie, t. II, q« 1111. Caas., 4 mars

1877 (S., 78. 1.97).
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fraction. Ainsi, le propriétaire volé peut, même après que le vol

est prescrit, exercer son action en revendication; le déposant

peut, après la prescription de l'abus de confiance, exercer l'action

née du dépôt. 2° Il en est de méme des actions qui, bien que

nées du délit, n'ont cependant pas pour objet direct la réparation

du dommage qu'il a causé. Telles sont les actions en désaveu ou en

séparation de corps, fondées sur l'adultère; l'action ouverte con-

tre l'héritier, et tendant à le faire déclarer indigne de succéder

pour avoir donné ou tenté de donner la mort au défunt. Ces

actions échappent à la prescription pénale, parce que ce ne sont

pas des actions civiles dans le sens que donne à ce mot le Code

d'instruction criminelle (art. 1er).

Mais il ne faudrait pas conclure de la séparation de compétence

établie par les Codes de justice militaire entre l'action civile et

l'action publique, la première ressortissant exclusivement des

tribunaux civils, la seconde, des tribunaux militaires, que la

prescription criminelle ne soit applicable qu'à l'action publique et

que l'action civile, résultant d'un délit militaire ou commis par

un militaire, reste soumise à la prescription trentenaire. Les

motifs mêmes de l'assimilation des deux actions et l'application

des principes généraux doivent faire écarter cette solution 2.

341. Du délai de la prescription de l'action civile. La

durée de la prescription de l'action civile peut-elle être prolongée

par un fait soit interruptif, soit suspensif? V indivisibilité des

deux prescriptions conduit à cette conséquence, que toute cause

qui interrompt ou suspend la prescription de l'une de ces actions

interrompt ou suspend la prescription de l'autre, mais que, à l'in-

verse, un fait ne peut être interruptif ou suspensif de l'une de ces

prescriptions, sans être interruptif ou suspensif de l'autre.

a) Ceci posé, on est d'accord pour reconnaître que les actes de

poursuite ou d'instruction, faits par la partie publique, interrom-

pent la prescription des deux actions. Mais quel est l'effet des

actes d'instruction ou de poursuite posés par la partie civile? C'est

sur ce point que portent les difficultés. Les uns soutiennent que

tous les actes de poursuite ou d'instruction de la partie lésée,

posés môme devant la juridiction civile, tels qu'une assignation

Jurisprudence constante Cass., 27 août 1867 (D., 67. 1. 489); Douai, 18 aont

1878 (D., 74. 2. 87); Bordeaux, 4 juin 1874 (D., 75. 2. 75); Cass., 8 juill. 1885

(D., 86. 1. 104;; 5 août 1895 (D., 96. 1. 157); 5 août 1896 (S., 96. 1. 223) 28 avril

1896 (S., 90. 1. 312); 7 dêc. 1897 {S., 99. 1. 81); Il juill. 1902 (D., 1902. 1. 486).

Comp. Chesney. Itev. crit., 1893, p. 47 à M.

1 Aix, 23 nov. 1893 (S., 95. 2. 33) et note.
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ou une enquête, conservent à la fois l'action civile et l'action

publique; d'autres, que pareils actes conservent seulement l'action

civile, laquelle survit ainsi à l'action publique. Mais les deux

actions étant associées, au point de vue delà prescription, les

textes s'opposent à ce que l'action civile survive à la prescription

de l'action publique. Ainsi se trouve écarté le second système.

Reste le premier que je repousse également. En effet, les actes de

poursuite de la partie lésée ne peuvent interrompre la prescrip-
tion de l'action civile que s'ils interrompent, en même temps, la

prescription de l'action publique. Or, l'art. 037 ne semble recon-

naitre d'effet interruptif aux actes de poursuite ou d'instruction

que s'ils sont posés devant la juridiction répressive soit par la

partie publique, soit même par la partie lésée en effet, la

prescription est interrompue, même à l'égard des personnes qui

m seyaient pas impliquées dans l'acte de poursuite ou d'instruc-

tion ce qui suppose bien un acte de poursuite ou d'instruc-

tion posé devant la juridiction répressive, puisque les actes

de poursuite, en matière civile, n'ont pas ce caractère absolu

et impersonnel. Est-ce à dire que l'acte de poursuite de la

partie lésée, impuissant comme acte interruptif, soit sans effet

pour conserver l'action civile? Je ne le pense pas, car de

deux choses l'une ou l'action intentée ira jusqu'au, bout, et le

tribunal devra rendre sa décision, encore que les délais de la

prescription soient expirés en cours d'instance, car la recevabilité

d'une action doit être appréciée au jour de la demande – ou

l'action s'arrêtera, et alors la procédure sera considérée comme

non avenue par suite de la péremption.

ù) En ce qui concerne la suspension, il y a lieu de se placer en

face des deux hypothèses. Il existe des circonstances par suite

desquelles la prescription de l'action civile est suspendue ces

circonstances, telles que l'état de minorité de la partie lésée ou de

ses héritiers, étant sans influence sur la prescription de l'action

V. Metz, 30 mars 1870 ;D., 70. 2. 111) Cass., 4 avril 1873 (D., 73. 1. 221)

Labroquère, op. cit., p. 170; Rodière, op. cit., p. 39.

Je suis obligé de reconnaître que, dans ce cas, l'existence de l'infraction

pourra être judiciairement constatée, à un moment où l'action publique étant

prescrite, la répression sera impossible; mais le demandeur ne peut être rendu

responsable des lenteurs de la justice actiones, qu& tempore perevnl, semel

inclusse judicio salvee permanent. Un jugement doit être rendu comme s'il avait

pu être formulé au jour de la demande, les juges devant se placer à cette époque

pour apprécier le bien fondé des prétentions du demandeur. Du reste, le ministère

public, averti par l'exercice utile de l'action civile, a pu et da poursuivre. S'il ne

l'a pas fait, il est en faute, et cette faute ne peut pas éteindre le droit de la partie
lésée.
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publique, resteront sans influence sur celle de l'action civile elle-

même Mais si l'ou admet, avec la jurisprudence, que les obsta-

cles
qui s'opposent a l'exercice de l'action publique suspendent

le

cours de la prescription de cette action, on doit en conclure que

les causes de suspension de la prescription de l'action publique

agiront, par effet réflexe, sur la prescription de l'action civile. Ces

solutions résultent de l'indivisibilité même des deux
prescriptions.

342. Des effets de la prescription de l'action civile.

1/eiï'et de la prescription de l'action civile est d'opposer une fin de

non recevoir absolue, contre l'action. Il résulte, en effet, de l'assi-

milation établie par le
législateur entre la prescription de l'action

civile et celle de l'action publique que la prescription
de l'action

civile est d'ordre
public, qu'elle doit être suppléée d'office, même

par le juge civil, que le défendeur n'a pas la faculté d'y
renoncer

lorsqu'elle lui est
acquise, et qu'elle peut

être proposée, pour
la

première fois, devant la Cour de cassation 1. Mais la prescription

éteignant les actions
auxquelles le délit a donné naissance, laisse

subsister le fait même elle n'empêche donc pas de faire valoir,

par voie
d'exception,

le fait qui aurait servi de base à l'action civile,

si elle eùt été intentée en
temps utile. Ainsi l'individu, poursuivi

en vertu d'un titre obtenu au
moyen

d'une
escroquerie,

est tou-

jours recevable à opposer, pour faire tomber la demande, les

manœuvres délictueuses dont il a été victime 3.

1 Sic Cas* 1" févr. 1882 (S., 83. 1. 155] 4 août 1886 (S., 87. 1. 169).

Toutes ces conséquences de l'indivisibilité des deux actions au point de vue de

la prescription sont contestées et la jurisprudence paraît s'affirmer nettement en

sens contraire. Pour le cas où l'action civile est intentée séparément devant la

juridiction civile, la jurisprudence applique à celle aclion les règles de la prescrip-
tion civile ;C. civ., art. 2220, 2223, 2225) Cass., 28 févr. 1860 (S., 60. 1. 266)

7janv. 1892 (S-, 92 I. 88) ;23 janv. 1901 (S., 1901. t. 457), et la note de M. Tis-

sier Lyon, 30 juin 1887 (S., 89. 2. 65). Mais en sens contraire Paris, 24 févr. 1855

(D., 56. 2. 71); Nancy, 14 déc. 1883 (S., 84. 2.157). Pour le cas où l'action civile

est portée devant la juridiction répressive concurremment avec faction publique,
il serait difficile de ne pas admettre l'indivisibilité des deux actions d'où il suit

que la prescription de l'action civile constitue un moyen d'ordre public, qu'elle

peut être proposée en tout état de cause et même opposée d'office par le juge

Grenoble, 28 juin 1888 (S., 88. 2 184). – Il est certain que, sous l'empire du Code

de bnimaire an IV, le juge civil, de même que le juge criminel, se trouvait obligé

de déclarer d'office l'existence de la prescription. On peut donc considérer la juris-
prudence qui s'est établie sous l'empire du Code de 1808 comme une des manifes-

tations les plus intéressantes d'une réaction jurisprudentielle contre la prescription

simultanée de l'action publique et de l'action civile. Voy. la note de M. Tissier

sous Cass., 23 janv. lï>0i (S., 1901. 1.457).

Que temporatia suntwi agendum perpétua sunt ad excipiendum.
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343. De la prescription de l'action civile après extinc-

tion de l'action publique.- Du motif de la règle qui solidarise

l'action civile et l'action publique, au point de vue de la prescrip-
tion, résulteraient rationnellement deux conséquences: 1° l'action

publique étant éteinte par prescription, l'action civile serait

éteinte avec elle et ne pourrait jamais lui survivre; 2° l'action

publique étant éteinte pour toute autre cause, l'action civile sur-

vivrait et demeurerait soumise, non plus aux règles du droit cri-

minel, mais aux règles du droit civil. La première proposition est

certaine; la seconde, acceptée par quelques auteurs avec la

plus grande étendue d'application, n'cst pas complètement exacte.

Les causes d'extinction de l'action publique', autres que la pres-

cription, sont la chose jugée, l'amnistie, le décès du prévenu. Le

principe d'après lequel l'action civile s'éteint par la prescription

pénale s'applique-t-il encore lorsque l'un de ces faits a éteint

l'action publique, en laissant subsister l'action civile? Il faut, je

crois, séparer deux ordres d'hypothèses.

a) Le mode d'extinction de l'action publique, tout en laissant

subsister l'action civile, a-t-il pour conséquence de modifier le

caractère même du fait qui lui donne naissance? l'action en dom-

mages-intérêts se prescrira par trente ans (C. civ.,art. 2202). C'est

ainsi que, s'il est intervenu, devant la juridiction répressive, une

ordonnance de non-lieu ou un acquittement, éteignant définitive-

ment ou provisoirement l'action publique, mais n'empêchant, pas
la partie lésée de former une demande en dommages-intérêts
devant les tribunaux civils, la prescription ordinaire de trente

ans sera seule applicable. Le fait étant provisoirement ou défini-

tivement dépouillé de tout caractère délictueux, l'action en dom-

mages-intérêts qui en résulte est, en effet, une action civile ordi-

naire qui dure trente ans à partir, non de l'ordonnance de non-

lieu ou de l'acquittement, mais à partir du jour où le fait

dommageable a eu lieu De même, si une loi d'amnistie efface

le caractère délictueux de l'infraction sans déclarer l'action civile

éteinte, la même solution devra être adoptée.

b) Mais je crois, au contraire, qu'en cas de condamnation et de

décès du prévenu, l'action civile qui subsiste reste soumise a la

prescription pénale. Il sufiit, en effet, que l'action résulte d'un

fait punissable et ait pour objet la réclamation de dommages-

intérêts, pour qu'elle se prescrive conformément aux règles du

Villey, Revue critique, 1875, p. 8t.

1 Sauf l'effet suspensif de l'instance criminelle ;C. iiistr. cr., art. 3). Gonip. Le
Sellyer, op. cit., n*483.
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droit criminel or, les causes d'extinction de l'action publique,

que je viens de prévoir, ne modifient, en aucune sorte, le carac-

tère délictueux du fait générateur de l'action civile. Aussi Fart. 2

C. instr. cr. nous indique que la prescription, établie par les

art. 037, 638 et 640, s'applique à l'action civile, alors même que

celle-ci est intentée après le décès du prévenu contre ses repré-

sentants. A plus forte raison, doit-il en être ainsi lorsqu'elle est

exercée après un jugement de condamnation qui a judiciaire-
ment constaté le caractère délictueux du fait qui lui sert de

base1.

g VII. – De la prescription des condamnations civiles.

314. Les condamnations civiles se prescrivent par trente ans. Ce qu'on entend par
condamnations civiles. Point de départ de la prescription.

344. De la prescription des condamnations civiles pro-

noncées par les tribunaux de répression. Les condamna-

tions prononcées par les tribunaux de répression sont de deux

sortes, pénales et civiles. Le droit d'exécuter les unes, comme celui

d'exécuter les autres, est soumis à la prescription, s'il n'est pas

exercé dans un certain délai. Mais le fondement de la prescription

n'est pas le même dans les deux cas. Si le créancier de condam-

nations civiles ne peut plus, au bout d'un certain temps, les faire

exécuter, c'est que son inaction prolongée emporte présomption

d'abandon de droit. Si le ministère public ne peut plus, au bout

d'un certain temps, faire exécuter une condamnation pénale, c'est

que, le temps ayant effacé le souvenir de l'infraction, il ne serait

plus utile à la société de faire subir la peine. Rationnellement,

les deux prescriptions doivent donc être soumises à des règles

différentes, et l'art. 6'±2 C. instr. cr. est conforme aux principes

du droit, en déclarant que les condamnations civiles, portées par

les arrêts ou les jugements rendus en matière criminelle, correc-

tionnelle ou de police, se prescrivent par trente ans, à compter

du jour où elles sont devenues irrévocables. Quelle est l'étendue

de la règle? Quel est le point de départ de la prescription?

La jurisprudence est fixée en ce sens Gass., 4 déc. 1877, deux arrêts (S., 73.

1. 4l9et556j; Gass. civ., 13 déc. 1898 (D., 99. 1. 249); Chesney, Rev. erit., 1SÛ3,

p. 51. Comp. Brun de Villeret, n« 335 et 339; Le Sellyer, op. cit., n« 482 et

556. Cette solution a été combattue par M. Villey, dans un remarquable article

déjà cité (Rev. erit., 1875, p. 81); par Labroquëre {Itev. crit., 1861, t. XIX, p. 165;.

Comp. l'limes, 27 mars 1833 (S., 33. 2. 243); Grenoble, 13 juin 1839 (D., 40. 2.

153); Rodière, op. cit., p. 40.
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I. On entend par condamnations civiles, celles qui ont pour

objet d'indemniser les parties du préjudice que leur a causé

l'infraction telles sont les condamnations aux restitutions, aux

dommages-intérêts et aux frais prononcées au profit de parties

civiles, et la condamnation aux frais prononcée au profit de

l'Etat

Il. La prescription commence à courir le jour où la décision

qui prononce des condamnations civiles est devenue irrévocable.

Pour les jugements ou arrêts contradictoires ou par défaut,

aucune difficulté ne se présente. Mais, pour les arrêts' prononcés

par contumace, il faut déterminer à quelle époque naît le droit

d'exécuter les condamnations civiles qu'ils prononcent, pour

déterminer, par voie de conséquence, à quelle époque ce droit

commence à s'éteindre par prescription s'il n'est pas exercé.

Lorsque les délais de la prescription de la peine sont expirés, sans

que la représentation volontaire ou forcée du contumax ait eu

lieu, la condamnation devient irrévocable -et alors, sans aucun

doute, la partie civile, qui a obtenu des dommages-intérêts, a le

droit de faire exécuter, à son profit, l'arrêt qui les prononce;

d'une part, en effet, la prescription pénale ne lui est pas oppo-

sable (C. instr. cr., art, 642); d'autre part, le titre, en vertu

duquel elle agit, est désormais définitif. Mais la partie civile

peut elle, pendant les délais de la prescription de la peine, alors

que la condamnation n'est pas irrévocable, faire saisir et vendre

ïe.s biens du contumax et se faire colloquer dans une contribution

ou un ordre ouvert sur ces biens? Je n'hésite pas à lui reconnaître

ce droit. A la vérité, tout arrêt de contumace est provisoire la

représentation ou l'arrestation du condamné l'anéantit de plein

droit, et il ne devient irrévocable que par l'expiration du délai

de la prescription. Aussi l'exécution des condamnations pénales,

au moins des condamnations corporelles, est suspendue; mais il

n'cn est pas de même à l'égard des condamnations civiles. Quant

aces dernières, l'arrêt doit être considéré comme une décision

rendue sous une condition résolutoire, celle de la représentation

Les condamnations- aux frais, prononcées au profit de l'Etat, ont, en effet, le

caractère de condamnations civiles et se prescrivent par trente ans. C'est ce qui
résulte du rapprochement des art. 635, 636 et 639 avec l'art. 642 C, inst. cr., et

du caractère même de la condamnation aux frais qui est une indemnité allouée à

l'Etat pour la réparation d'un préjudice spécial. Comp. dans ce sens Faustin

Hélie, t. VIII, p. 607. Inst. min. just., approuvée par ministre des Finances du

20 sept. 1875 (art. 245). La jurisprudence est dans ce sens Cass. req., 28 févr.

19<lâ (D., 1905. 1. 176). Voy. Hev. crit., 1906,:p. 271. Mais en sens contraire

K. Loison, De la prescription applicaôle'à la condamnation aux frais en.m&tière

criminelle (La Loi, n° du 16 juin 1881).
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ou de l'arrestation du condamné dans un délai déterminé et cette

condition ne suspend point Yexécution de l'arrêt, elle
oblige seu-

lement la partie civile à restituer ce qu'elle
a reçu dans le cas où

l'événement conditionnel se réalise1. Si cette manière de voir est

admise, il en résulte
que

les condamnations civiles, prononcées

par contumace, commencent à se
prescrire

à la date de l'arrêt,

car, dès ce jour, elles peuvent être exécutées par la partie civile.

V. sur celte quesLion, mon article Questions pratiques sur la contumace

(Rev. ait., 1868, p. 369 à 383). L'art. 96 C. p. belge a prévu la question et l'a

résolue dans le sens indiqné il décide, en effet, que les condamnations civiles

se prescriront à compter de la date de l'arrêt elles ont été prononcées par

contumace. Camp. Ilaus, t. Il, n° 1027.
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TITRE PREMIER

LE LA COMPETENCE

g I. – Notions générales sur la compétence.

315. Définition de la compétence. 316. Règles générales sur la compétence en

matière pénale. 347. Des conflits de compétence. Conflits d'attribution. Con-

flits de juridiction. – 348. Règles spéciales des trois espèces de compétence. –

3-ilJ. De l'indivisibilité et de la connexité. Jonction de procédure. Prorogation

de juridiction. 350. Quand il y a conflit, à quelle juridiction donner la préfé-

rence. Distinctions.

345. De la compétence. La compétence est la mesure du

pouvoir, c'est-à-dire la capacité d'exercer tel pouvoir en un cas

particulier. Cette expression s'entend spécialement de l'exercice

du pouvoir judiciaire.
Les règles de la compétence sont générales ou spéciales.

346. Règles générales de compétence. Si toute juridic-
tion a le droit de statuer, à l'exclusion de toute autre, dans les

limites qui lui sont tracées par la loi, aucune juridiction n'a le

pouvoir de juger en dehors de ces limites nemo judex, neque

ultra neque supra fines juridictionis su&. Hors de ces limites, le

juge est incompétent, soit d'une manière absolue, soit d'une

manière relative. Mais, absolue ou relative, l'incompétence est tou-

jours d'ordre public en matière pénale, c'est-à-dire qu'elle peut
être opposée en tout état de cause par les parties, et doit être

suppléée d'office par les agents ou les juges qui la reconnaissent.
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D'où il suit que l'examen de la question de compétence précède

l'examen de toute autre question. L'art. 172 C. pr. civ. est appli-

cable en matière criminelle les tribunaux doivent statuer, par

des jugements distincts, sur l'exception d'incompétence et sur le

fond. Toutefois, cette règle reçoit exception lorsque l'appréciation

des moyens d'incompétence est indivisible avec l'examen du fond.

Mais dans ce cas même, s'il peut être statué, par un seul et même

jugement, sur la compétence et sur le fond, il doit y être statué

par dispositions distinctes K Soulevée par les parties, l'exception,

qui résulte de la question de compétence, prend le nom de décli-

natoire de compétence. Toute autorité, toute juridiction est, en

principe, juge de sa propre compétence, sauf, pour les parties, le

droit de relever appel ou de former un pourvoi contre la décision.

11 existe cependant une juridiction, la cour d'assises, qui, réguliè-

rement saisie, ne peut se déclarer incompétente sur le fond même

du procès pénal.

347. Des conflits de compétence. Il y a contlit de com-

pétence toutes les fois que deux juridictions, saisies d'une même

affaire, croient devoir la retenir (con/lit positif), ou, à l'inverse,

lorsqu'une affaire se trouve sans juge qui veuille en eonnaitre

{conflit négatif). Si les deux juridictions sont du même ordre, il y

a conflit de juridiction; si l'une d'elles relève de l'autorité admi-

nistrative et l'autre de l'autorité judiciaire, il y a conflit d'attri-

bution. La procédure qui a pour objet de faire cesser le conflit, en

décidant quel est celui des deux juges qui retiendra l'all'airc,

s'appelle un règlement de juge.
1. Conflits d'attribution L'autorité judiciaire ne peut con-

naître des actes de l'administration. Si elle est saisie d'un acte

administratif ou prétendu tel, l'administration, représentée par le

préfet, a le droit d'élever le conflit d'attribution, pour revendiquer
la connaissance de l'affaire ou tout au moins d'une question dont

dépend la solution du procès, et l'autorité judiciaire est tenue de

surseoir (0. 1er juin 1828, art. 12). Un tribunal dit des conflits

décide si le conflit a été valablement élevé et juge ainsi le procès

de compétence engagé entre l'autorité judiciaire et l'autorité admi-

nistrative. L'art. 1" de l'ordonnance du 1" juin 1828 défend d'éle-

ver le conflit en matière criminelle, et l'art. 2 ne l'autorise, en

matière correctionnelle, que dans les deux cas suivants 1° celui

où la répression du délit est attribuée par la loi à l'autorité admi-

1 Voy. Ciss. crim., 26 juill. 1902 (S., 1B04. 1. 204) et mon Traité d'inslr. cr.,

t. II, n« 531.
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nistrative, par exemple pour les contraventions de grande voirie;

2° le cas où le jugement à rendre dépend d'une question préjudi-

cielle du ressort de l'autorité administrative, par exemple, dans

une poursuite pour délit de pèche, La question de navigabilité de

la rivière. Pour les matières de simple police, l'ordonnance garde

le silence; on en a conclu qu'il n'y avait pas de conflit possible.

Est-ce à dire que le principe de la séparation des autorités admi-

nistrative et judiciaire ne1 s'impose pas aux tribunaux de répres-
sion'! Nullement; mais ce principe n'est pas toujours sanctionné

par la procédure du conflit. C'est à l'autorité judiciaire elle-même

qu'est remis le soin de surseoir, si le jugement criminel dépend

d'une question préjudicielle du ressort del'autorité administrative.

On a pensé que, dans les poursuites criminelles, qui touchent à

l'honneur, à la liberté, peut-être même à la vie des citoyens, l'au-

torité judiciaire devait conserver sa complète indépendance on

a donc proscrit toute intervention de l'administration ayant pour

but et pouvant avoir pour résultat d'interrompre ou de suspendre

le cours de la justice pénale. De quelque manière que soient sai-

sies les autorités judiciaires pénales, le conflit n'est possible que

dans les termes de la loi. Toute action, intentée régulièrement et

valablement devant elle a pour effet de provoquer, de leur part,

l'application de la loi pénale, application qui ne doit pas pouvoir

être entravée par une intervention administrative

Il. Conflits de juridiction. Le conflit de juridiction suppose

que des autorités du même ordre retiennent une même affaire ou

refusent de la juger. La procédure pénale n'admet de règlement

1 Je me prononce ainsi sur une double question. a) Le conflit peut-il Cire élevé,

dans tous les cas, sur l'action civile résultant d'un crime ou d'un délit, et portée
devant les tribunaux civils Sans aucun doute; ni les motifs de l'ordonnance de

1828, ni son texte ne s'y opposent. Dans ce sens Conseil d'Etat, 9 l'évr. 184t>

(S., 47. 2. 378); H. Collignon, Des conflits d'attribution, p. 78. voir cependant

Desjardins, Revue critique, 1881, p. 186 et 187. b) Le conflit est-il recevable sur

la plainte, avec constitution de partie civile, de la personne lésée par un crime,

devant le magistrat instructeur ? Toute la question se ramène à savoir quel est

l'effet de cette plainte. Si l'on décide, comme nous l'avons fait, qu'elle met en

mouvement l'action publique et que le juge d'instruction peut et doit informer, il

faut nécessairement refuser à l'autorité administrative le droit d'élever le conflit,

et, sielle l'élève, Tribunal des conflits doit annuler l'arrêté du préfet. Nous som-

mes en matière criminelle, et le texte, ainsi que les motifs de l'ordonnance de
1828, imposent cette solution. En sens contraire cependant Trib. des coufliLs,

22 déc. 1880 (S., 82. 3. 57) m janv. 1881 (S., 82. 3. 74) 12 mars 1881 (S., 82. 3.

75); 2 avr. 1881 (S., 83. 3. 1). Cfr. Lacanal, Des conflits positifs d'attribution

(La France judiciaire, 1884, p. 37 à 5i). Mais voir A. Curet, Du conflit en

matière criminelle (La France judiciaire, 1881, p. 385 à 396). Comp. mon Traité

d'instr, cr.r t. II, n° 647.
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de juge que lorsque le conflit est définitif: il faut donc que les

juridictions en conflit aient afl;rmé ou nié leur compétence par

des décisions passées en force de chose jugée (C. instr. cr.,

art. 539). Sans cette condition, l'interruption du cours de la jus-
tice qui motive le règlement de juge- n'existerait pas. C'était le

Tribunal de cassation qui était toujours compétent avant le Code

d'instruction criminelle pour vider conflit et déterminer le juge

(L. 27 nov. 1790, art. 2). Les art. 52G à '540 ont maintenu la com-

pétence de,la Cour de cassation, sauf pour certains conflits positifs,

ceux qui surgissent entre les juges d'instruction et les tribunaux

du ressort de la même cour d'appel. Le règlement de ces conflits

a été confié soit à la cour, soit au tribunal correctionnel suivant

les cas. lû Lorsqu'un juge d'instruction et un tribunal correc-

tionnel sont en conflit, c'est à la chambre d'accusation de la cour

d'appel à le vider. 2° Lorsque le conflit s'élève entre tribunaux de

police du même ressort, le règlement est fait par le tribunal

correctionnel, s'ils sont situés dans le même arrondissement; par

la cour, s'ils sont situés dans deux arrondissements. Le règlement

de tous les conflits négatifs et celui des conflits positifs, dans toute

autre hypothèse, appartiennent à la Cour de cassation.

La procédure est identique, quelle que soit la juridiction com-

pétente pour régler le juge. La demande peut être formée par

toute partie qui y a intérêt, le prévenu, la partie civile, le minis-

tère public. Mais les juges entre lesquels le conflit existe ne pour-

raient pas provoquer le règlement de leur compétence, l'autorité

judiciaire n'agissant jamais spontanément. La demande se forme

et s'instruit sommairement sur simples mémoires. Les parties

privées qui auraient à tort recouru à cette voie peuvent être frap-

pées d'une amende de trois cents francs au plus (C. instr. cr.,

art. a-ïi).

348. Règles spéciales de compétence. La compétence

de toute autorité qui concourt à la répression, des officiers de

police judiciaire comme des juridictions soit d'instruction soit

de jugement, doit être examinée sous un triple aspect ratione

materiez, personne, loci, c'est-à-dire du délit, du délinquant, du ter-

ritoire sur lequel s'étend la juridiction du juge.
I. Au premier point de vue, la compétence est générale et s'ap-

plique à toute infraction (C. instr. cr., art. 22 et 03).

a) Le procureur de la République est compétent pour pour-

suivre, le juge d'instruction est compétent pour instruire, dans

les limites de l'arrondissement, tous les crimes et tous les délits.

Le commissaire de police est compétent, dans les limites du can-
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1on, pour rechercher et poursuivre toutes Les contraventions de

police.

b) Les juridictions d'instruction sont compétentes pour qualifie)'

ioHtes les infractions 1 et en renvoyer les auteurs présumés devant

qui de droit.

c) La compétence ratione des juridictions ordinaires de

jugement varie avec la gravité du fait punissable. On conçoit, en

effet, que plus l'infraction est grave, plus. le législateur a dû, soit

dans l'intérêt du prévenu, soit dans celui de la société, exiger de

garanties, et dans la composition des tribunaux, et dans la pro-

cédure à suivre devant eux. Or, la gravité de Y infraction se recon-

naît à la gravité de la peine dont le fait est frappé par la loi il y

a donc des tribunaux charges d'appliquer les peines afflictives ou

infamantes, d'autres chargés d'appliquer les peines correction-

nelles, d'antres enfin chargés d'appliquer les peines de simple

police. La division des infractions, faite par l'art. 1er C. p., est

surtout utile pour fixer la compétence. On reconnait quel ordre

de tribunaux il faut saisir, en déterminant la peine qui est pro-

noncée par la loi contre l'infraction.

II. En principe, les autorités pénales sont compétentes pour

connaître de toutes les infractions sine acceplione personarum. La

qualité du prévenu modifie cependant les règles ordinaires de la

compétence dans quelques cas Il S'il s'agit de militaires et de

marins, qui sont justiciables des tribunaux militaires et mariti-

mes. Pour fixer les attribntions de ces tribunaux, deux systèmes

ont été successivement suivis. Le système ancien, consacré par

les législations du temps passé, fait reposer la compétence des

tribunaux militaires, tout à la fois sur la qualité de militaire et

et sur la nature de l'infraction. Le système nouveau attribue aux

tribunaux militaires la connaissance de tous les délits militaires

ou communs commis par des militaires. Dans ce système, les

juges militaires appliquent à la fois les lois pénales militaires et

les lois pénales ordinaires. 2° Certains magistrats et fonctionnai-

res ont une garantie, qui consiste dans l'établissement d'une auto-

rité plus élevée qui doit juger le fait, s'il ne constitue qu'un délit,

et l'instruire, s'il s'agit d'un crime. 3° Enfin, les mineurs de seize

ans sont justiciables du tribunal correctionnel pour les crimes

qu'ils commettent (C. p., art. 68).

[IL Tandis que, pour les contraventions la compétence ratione

loci est exclusivement celle du lieu de l'infraction, tandis que les

agents de la police judiciaire, dans le ressort desquels elles ont été

1 Sur les qualifications, cons. mon Traité d'instr., t. II, n°* 537 el suiv.
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commises, ont seuls qualité pour agir et le tribunal de simple-

police pour juger; en matière criminelle ou correctionnelle, les.

art. 20 et 03 établissent, l'un, pour le procureur de la République,

l'autre, pour le juge d instructiou, une triple compétence, qui

détermine celle de la juridiction de jugement. Sont également

compétents le procureur et le juge du lieu du délit, ceux de la

résidence du prévenu et ceux du lieu- où il pourra être, trouvé. Ainsi,

pour mieux assurer la répression des crimes et délits, la loi éta-

blit le principe de la concurrence, a) La compétence du magistrat

du lieu où le délit a été commis (forum delîcli commissi) est la

plus naturelle de toutes. Le délinquant doit être poursuivi, jugé

et châtié, là où il a troublé l'ordre. Pour déterminer le lieu do

l'infraction, on considère les faits qui la constituent, sans .se

préoccuper des actes qui l'ont préparée ou des conséquences qui

l'ont suivie. C'est donc le lieu où s'exécute le délit qui est attribu-

tif de compétence. Pour les délits instantanés, ce lieu est, d'ordi-

naire, unique. Pour les délits continus, la permanence du fait

rend compétentes, chacune dans sa sphère, toutes les autorités

des lieux où le fait a été exécuté Pour les délits d'habitude* le

lieu du délit est celui où s'est produit un nombre de faits suffisant

pour constituer l'habitude. b) La compétence du domicile ou plu-

tût de la résidence du prévenu (forum domicilii) favorise sa décou-

verte el l'appréciation de ses antécédents i. c) Celle qui est déter-

minée par le lieu de capture (forum deprehens onis) permet de sai-

sir les pièces à conviction dont le prévenu est porteur. Le lieu où

le prévenu était déjà en état de détention par le fait d'une accu-

sation étrangère à celle qui suscite de nouvelles poursuites, ne

saurait être attributif de compétence comme lieu de capture.

Il existe des dérogations à la compétence ratio ne loci dans cer-

taines circonstances, telles, par exemple, que le cas de crimes et

délits commis en pays étranger farl. ti), le renvoi après cassation

(0. instr. cr., art. 427 et 429), le renvoi pour cause de sûreté

publique ou de suspicion légitime (C. instr. cr., art. 243), etc.

Elles sont motivées par l'utilité d'une bonne et prompte justice.

349. De l'indivisibilité et de la connexitô. Les trois

espèces de compétence peuvent, en outre, être modifiées par

Voy. pour le déliL d'affiliation à une congrégation non autorisée réprimé par
la loi du 1er juillet 1901 Ciss., 2ô juill. 1902 ([)., 1303. 1. 67j elles conclusion*

du procureur général Uaudouin.

Lorsque le prévenu a une résidence fixe, distincte de son domicile, c'est elle,

à l'excluait):! du domicile, qui déleuniue la compétence Cass., 10 juin 1893 (D.,

<J4. 1.458),-
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l'effet soit de l'i?idivisibilité, soit de la connexilé. Ces deux moda-

lités de l'infraction, quelquefois confondues, doivent être soi-

gneusement distinguées 1. On oppose, en effet, les délits complexes

et les délits connexes aux délits simples. Un délit est simple, lors-

qu'il se compose d'un fait unique, imputable à un seul agent. Dès

qu'il y a pluralité de faits ou d'agents,.le délit est, soit complexe,

soit connexe complexe, lorsqu'il y a un ensemble de faits, si

étroitement liés les uns aux autres, qu'ils ne constituent juridi-

quement qu'un délit; connexe, lorsque chaque fait ou chaque

groupe de faits a le caractère de délits différents, reliés, entre

eux, par un rapport qui ne les empêche pas de conserverleur

individualité propre. Les délits complexes seuls sont indivisibles.

Mais les délits complexes, comme les délits connexes, peuvent

dre l'œuvre, soit d'un seul agent, soit de plusieurs. La compli-

cité, la réitération du même fait en exécution d'une résolution

criminelle unique, le concours idéal d'infractions, la perpétration

de deux infractions dont l'une sert de circonstance aggravante à

l'autre fournissent des exemples de délits complexes, par consé-

quent indivisibles. Il y a donc indivisibilité, soit par suite de

l'unité de dèlu, commis par plusieurs agents, soit par suite de

Vanité d'agent, auteur de plusieurs faits qui ne forment qu'un

seul délit.

Le Code n'a pas défini les délits indivisibles; il à donné, au con-

traire, la notion des délits connexes, à l'aide de quelques exem-

ples. La connexité est le lien qui unit plusieurs délits distincts.

L'art. 227 cite trois exemples, dans lesquels ce lien résulte

l"soit d'un but commun' 2° soit d'un concert préalable ; 3° soit

d'un rapport de causalité.

") Ainsi, les délits sont connexes, lorsqu'ils ont été commis, en

mrme temps, par plusieurs personnes réunies. Dans un mouvement

populaire, par exemple, des individus pillent un magasin de bou-

langerie. Est-il nécessaire que ces individus agissent d'entente

l'unité de temps, l'unité de circonstances déterminantes ou occa-

sionnelles sont-elles, dans ce cas, des titres suffisants de con-

nexité ? A prendre le texte à la lettre, la pluralité d'agents et de

délits, avec l'unité de temps et de lieu, engendrerait la connexité.

Mais les travaux préparatoires démontrent que, s'il n'est pas

nécessaire que les délits soient concertés, il faut, tout au moins,

qu'ils le soient par- des personnes réunies, c'est-à-dire entre les-

1 Cfr. Villey, Revue critique, 1815, p. 25; Lespinasse, Revue critique, 1874,

p. tî-25, eL mon Traité d'instr. cr., t. Il, n< 5" à à587.
M. ocré, l. XXV, p. 423,529.
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quelles existe un rapport qui naît de la réunion, de ce fait que les

délits sont commis par un rassemblement, une foule. b) Sont

encore connexes, les délits qui ont été commis par différentes per-
sonnes, même en différents temps et en divers lieux, mais par suite

d'un concert formé l'avance entre elles. Dans ce cas, c'est l'unité de

résolution qui forme le lien de connexité. Par exemple, une bande
de voleurs, après s'être concertée, se disperse, pour aller, dans

différents lieux, exercer sa criminelle industrie, chacun des voleurs

agissant de son côté. Ce qui distingue ce cas des délits indivisibles

par l'unité de résolution, c'est que le but commun n'est pas

l'accomplissement de la même infraction. c) Les délits sont encore

connexes, lorsque le coupable ou les coupables ont commis les uns

pour se procurer les moyens de commettre, les autres pour en faci-

liter, pour en consommer l'exëculion, ou pour en assurer V impunité.

Cette forme de connexité, qui est à la fois la plus fréquente et la

plus étroite, dérive du lien logique existant entre plusieurs délits

qui sont effets et causes, les uns des autres. Mais la formule de la

loi a besoin d'être expliquée. Souvent, en effet, il y aura indivisi-

bilité et non simplement connexité. Ainsi, le crime, commis pour

consommer l'exécution d'un autre crime, ne forme, avec ce der-

nier, qu'un tout indivisible. Par exemple, le faux et l'usage de

faux sont bien deux crimes distincts, en ce sens que le faussaire

est punissable encore qu'il n'ait pas fait usage de la pièce fabri-

quée et, à l'inverse, en ce que celui qui fait usage du faux est

punissable alors même qu'il ne serait pas l'auteur du faux. Mais

si le faussaire a fait lui-même usage de la pièce falsiliée, il n'y a

qu'un seul crime, parce que l'usage, en ce qui le concerne, con-

somme l'infraction. D'un autre côté, le crime, commis pour faci-

liter un autre crime ou pour en assurer l'impunité, est connexe

pourvu qu'il ne soit point une circonstance aggravante de l'autre,

car, dans ce cas, il n'y aurait qu'un seul crime et, par suite, indi-

visibilité (Comp. l'espace prévue par l'art. 30i C. p.).

Tels sont les cas de connexité énumérés par l'art. 227; assuré-

ment ce sont les plus saillants. Mais les prévisions de cet article

sont indicatives et non limitatives; elles n'empêchent pas de con-

sidérer comme connexes des délits qui se rattachent entre eux,

par des circonstances de faits autres que celles prévues par \a

texte, lorsque ces circonstances rendent nécessaire l'unité de la

poursuite i.

De ce que plusieurs délits sont unis entre eux par le lien de la

connexité, il est facile de conclure que l'instruction faite pour

iCas8.,i5juLll. 1892 (S., 92. 1. 600; D., 93. 1.3Ç8).
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l'un éclairera l'instruction à faire pour l'autre, et que le magistrat

instructeur et le juge, en appréciant l'un, apprécieront d'autant

mieux L'autre. La connexité a donc, pour conséquence immédiate,

une jonction de procédure, et, pour conséquence plus éloignée,

une prorogation de compétence. En effet, il arrive souvent que,

par suite de la nature ou de la gravité des infractions, par suite

des lieux dans lesquels elles ont été commises, la connaissance

de chaque infraction connexe doive appartenir à des magistrats
différents il faut alors nécessairement, pour que la jonction des

procédures puisse avoir lieu, que la règle ordinaire des compé-
tences soit changée et que le même juge, compétent pour une des

infractions, soit appelé à connaître des autres. Le Code d'instruc-

tion criminelle ne s'est occupé des effets de la connexité et de ta

prorogation de juridiction qui en résulte que lorsqu'il s'agit,

pour la chambre des mises en accusation de la cour d'appel, de

statuer, par un seul et même arrêt, sur les délits connexes, dont

les pièces se trouvent, en même temps, produites devant elle (C.

instr. cr., art. 226). Mais si la loi désire que les délits connexes

soient liés dans le même débat, elle doit, à plus forte raison,
désirer qu'ils soient liés dans la même instruction.

L'indivisibilité a, sur la jonction de procédure et la prorogation

de compétence, le même effet que la connexité, avec cette diffé-

rence que cet effet, résultant de l'unité d'infraction, exclut toute

appréciation sur l'opportunité de la jonction de procédure, et qu'il

est, par conséquent, obligatoire, et non simplement facultatif

pour le juge1.

350. Du conflit entre plusieurs juridictions. Quand il y

a conflit entre plusieurs juridictions, à quelle juridiction faudra-

t-il accorder la préférence? La question n'est pas susceptible d'une

réponse absolue.

I. Tous les faits sont également justiciables du même tribunal,

iratione materùe, ratione loci et ralione personie ainsi, plusieurs

individus, dans une rixe qui a eu lieu sur le même territoire, ont

commis des délits de coups et blessures. Dans ce cas, il faut les

comprendre dans la même poursuite; mais cette procédure uni-

La jurisprudence n'est pas d'une netteté parfaite sur le caractère obligatoire

ou facultatif de la jonction de procédure en cas La loi elle-même

manque de précision, car si les art. 433, 501 C. instr.' cr., 76 C. just. mil.

armée de terre, 103 C. juat. mil. armée de mer semblent faire un devoir aux juges

de joindre les procédures dans les cas prévus qui sont des cas d'indivisibilité, il

afen est pas de même de l'art. 3t)7 C. instr. cr., qui semble s'en rapporter à î'ap-

pnécialion des magistrats. Comp. mon Traité, t. Il, n* 578,
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que se poursuit devant le tribunal compétent pour tous. Pas de

prorogation de compétence.

II. Tous les faits sont de même nature, ce sont des crimes ou

bien des délits ils ont été commis par des agents ayant la même

qualité, des non militaires par exemple, mais en des arrondisse-

ments différents. JI y a Heu de proroger la compétence ralionejoci

du tribunal unique auquel sont déférés ces divers faits. Mais y a-

t-il, au profit du premier saisi, une sorte de privilège de préven-

tion? La jurisprudence ne l'admet pas. En cas de règlement de

juge, il y aura. Heu d'examiner simplement quel est le tribunal qui

doit retenir au'aire dans l'intérêt d'une bonne administration de

lajustice.

111. Les faits sont de nature différente, ce sont des crimes, des

délits, des contraventions, mais justiciables des tribunaux ordi-

naires. Ils seront déférés au tribunal de l'ordre le plus élevé, la

cour d'assises, pour les crimes, délits et contraventions. C'est ce

qui résulte, par analogie, des dispositions des art. i92, 213, 365

C. instr. cr.

IV. Les faits et les prévenus ressortissent de tribunaux d'ordre

différent, les uns des conseils de guerre, par exemple, les autres,

des cours d'assises ou des tribunaux correctionnels. En principe,

la prorogation de juridiction ne peut avoir lieu qu'au profit des

tribunaux de droit commun, puisque les tribunaux d'exception

ont une compétence limitée. Tous les prévenus doivent être tra-

duite par conséquent, devant le tribunal de droit commun

(C. just. mil., art. 76, 78, 79). Une exception est cependant faite

par la jurisprudence, lorsque la juridiction d'exception est la

première chambre de la cour d'appel, compétente à raison de la

qualité de l'un des délinquants (C. instr. cr., art. 501}. Les garan-

ties particulières que présente cette juridiction amènent devant

elle tous les prévenus qui n'ont pas cette qualité

Caas., Il août 1881 (S., 82. 1. 142); Paris, 19 avril 1903 (D., 190G. 2. 115). En

est-il de même de la Haute-Cour de justice? Voy. l'arrêt du 15 nov. 1899 (S.,

1902. 2. 25) et la note de M. Esraein.
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g II. Des questions et exceptions préjudicielles

351. QiLeâtionâ et exceptions préjudicielles. Queslions préalables. 352. Divi-

sion. Caractère général. 3Ti3. Queslions préjudicielles h l'action. 354. De

la question de filiation dans le délit de suppression d'éLat. 35i>. Il n'existe

pas d'autres questions préjudicielles à Faction. – 356. Questions préjudicielles

au jugement. Questions de droit civil. Questions relatives aux droits réels.

Questions relatives aux conventions. Questions relatives à l'état des personnes.

Questions préjudicielles administratives. Questions relatives à certains faits ou

actes dont l'appréciation est réservée à des autorités spéciales.

351. Questions et exceptions préjudicielles. Questions

préalables. Un tribunal de répression, compétent pour juger
un fait délictueux, doit être également compétent pour juger
tous les éléments qui le constituent. C'est l'idée qu'on exprime

par la formule le juge de l'action est le juge de l'exception. Par-

fois cependant, la loi exige qu'un des éléments du délit soit

examiné par d'autres juges, dans une instance séparée, préalable

soit à l'exercice, soit au jugement de V action publique. L'obstacle

que ces questions dites préjudicielles apportent à l'exercice de

l'action publique n'est pas toujours, en -effet, de même nature.

Parmi ces questions, les unes empochent le procès pénal de com-

mencer ont ce caractère les questions préjudicielle.s à l'action,

ou même simplement les questions préjudicielles. Les autres

n'empêchent pas de saisir la juridiction, mais elles mettent obs-

tacle à .son jugement l'action publique peut-être intentée, elle

ne peut être jugée ces questions sont dites préjudicielles au

ou simplement exceptions préjudicielles.

Il ne faut pas confondre les questions préjudicielles et les ques-
tions préalables. Très souvent, le jugement d'un délit soulève des

questions dont l'une doit logiquement être résolue avant l'autre.

V -a-t-ïl question préjudicielle? Cela dépend. Si la solution de la

première doit être incidemment donnée par la juridiction pénale

saisie de l'infraction, il y a question préalable c'est ce qui se

produit dans le cas où le prévenu soulève un moyen de prescrip-

tion ou de chose jugée pour arrêter la poursuite. Si, au contraire,

une autre juridiction doit être saisie, ou bien -s'il est nécessaire

d'intenter une action spéciale et distincte devant la même juridic-
tion, il y a question préjudicielle, parce qu'il y a lieu à deux

Bibliographie Berlauld, Questions et exceptions préjudicielles en matière

répressive, 185G; Ilofîman, Traité théorique el pratique des questions préjudi-

cielles en matière répressive selon te droit français (3 vol., 1867) mon Traité,

t. II, ç-591 à 641.
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instances, dont l'une doit intervenir avant l'autre (pi'œ judicurn,

juger avant) :'par exemple, au cas oit le prévenu, poursuivi pour
délit de chasse sur le terrain d'autrui, prétend être propriétaire

ou possesseur de ce terrain. La question préjudicielle porte, du

reste, sur un des éléments de l'infraction; la question préalable

peut porter sur une simple question de recevabilité de l'action

publique. Ainsi, deux différences séparent les questions préjudi-

cielles des questions préalables i° Les premières concernent

toujours le fond du procès pénal, tandis que les secondes concer-

nent soit le fond, soit la forme; 2° Les premières exigent, pour

leur solution, une instance distincte et principale, les autres sont

résolues incidemment au procès dont le tribunal est saisi et par

ce tribunal même. Aussi qualifiait-on, autrefois, les premières de

fins de non procéder, les secondes de fins de non recevoir.

352. Division des questions et exceptions préjudicielles.

Principe général. – On peut diviser les questions ou exceptions

préjudicielles à deux points de vue d'après la nature de l'intérêt

qui est en jeu, en pénales, disciplinaires, administratives et civiles;

d'après leur effet sur l'action publique, en questions, soit préju-

dicielles à l'aclion, soit préjudicielles au jugement.
Mais un principe qu'il ne faut jamais perdre de vue, c'est que

les questions et exceptions préjudicielles, dérogeant aux règles
ordinaires de la compétence, ne peuvent résulter que d'un texte

formel. Les procès de répression seraient, en effet, interminables,

contrairement à l'intérêt public, si le juge devait s'arrêter, lors-

qu'il rencontre une question secondaire qui sortirait de sa com-

pétence en admettant qu'elle lui fût directement soumise. Par

conséquent, à moins d'exception formelle, d'interprétation stricte

comme toute exception, le juge n'est pas tenu de se dessaisir d'un

des éléments du procès porté devant lui et qu'il est compétent

pour examiner.

353. Questions préjudicielles à l'action.– Lait. 327 G.<iw

en établit une c'est la question de filiation dans le délit de

suppression d'état. On en compte une seconde dans le rapi ou enlè-

vement de mineuv suivi de mariage. Enfin, dans un système

repoiisséipar la jurisprudence, la déclaration de faillite serait pré-

judicielle à la poursuite du crime ou du délit de banqueroute.

354. Délit de suppression d'état. – Tout délit de suppres-

sion d'étut suppose deux faits distincts l'existence de l'état que

l'on prétend avoir été supprimé la suppression même de cet état.
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Une poursuite en suppression d'état soulève donc deux questions,

l'une civile et l'autre pénale. Conformément à la règle posée, les

juridictions répressives, compétentes pour statuer sur le délit de

suppression d'état, ont qualité pour décider la question d'élat

soulevée par la poursuite, malgré son caractère civil. Mais, en

matière de filiation, la loi fait exception à la règle 1 elle réserve

aux tribunaux civils le pouvoir de statuer sur les actions en vfirUi-

malim de. feliation (C. civ., art. 32G); et, pour empêcher que ces

actions ne soient portées, sous prétexte d'un délit de suppression

d'étal, devant les tribunaux de répression, elle décide dans Tari.:

327 C. civ., que « L'action criminelle, contre un délit de suppres-

sion d'état, ne pourra commencer qu'après le jugement définitif sur

la question d'élat.

Cette disposition a eu surtout pour objet, dans la pensée du

législateur, d'empêcher la violation indirecte du principe qui dé-

fend de prouver la filiation par témoins, sans commencement de

preuve par écrit, ou, du moins, sans présomptions graves de

nature a y suppléer (C. civ., art. 323).

Quand y a-t-il délit de suppression d'état de filiation ? l)ans

quels cas et à quelles conditions l'action criminelle est-elle sus-

pendue par la question d'état? Telles sont les deux faces du pro-

blème que soulève l'art. 327 C. civ.

I. La suppression d'état de filiation n'est pas un genre particu-

lier de délit, comme Y escroquerie, le meurtre et le vol; elle résulte

de toute infraction employée comme moyen de supprimer L'état

d'un enfant. C'est donc le résultat d'une infraction qui sert a lui

imprimer le caractère de délit de suppression d'état. Aussi ce délit

n'a été spécialement incriminé par aucun texte du Code pénal qui

n'a même pas pris soin de le définir.

La filiation ne résulte pas d'une convention, que le consenle-

ment des parties suffit à former ou à détruire, elle a sa cause dans

un fait physique et matériel or, un crime, un délit peut bien

avoir pour résultat de faire disparaître la preuve légale de la filia-

tion d'un enfant, mais il est impuissant it le dépouiller de l'état

qui lui est donné par sa naissance. Par délit de suppression d'état,

il faut donc entendre le délit qui a pour effet de priver un enfant

de in preuve légale, de sa filiation, soit en l'empêchant d'acqw'trir

celle preuve, soit en iui enlevant la preuve acquise. S'il n'est pas

Je dis ex matière de filiation c'est ce qui résulte, en effet, de la place

qu'occupent les art. 326 et 327 C. civ. dans le titre de la prtle~~ailé et rfe la filia-
Lion et dans le chapitre de la preuve de la filiation. Voy. sur la question, la

dissertation de M. Garçon dans le Journ. des Parq. de 1905, 1, p. et et suiv. et la

nole de M. Houx, sous Cass. crim., 28juin 1902 (S., 1904. 4. 473).
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nécessaire, pour qu'il y ait délit de suppression que Vinten-

lion de produire ce résultat soit prouvée à l'encontre de celui qui

le commet 1, il faut, au moins, que ce résultat ait été produit par

l'acte délictueux a.

De la suppression d'état de filiation légitime. Toutes les fois

qu'une infraction a pour résultat d'empêcher un enfant d'acquérir

la preuve légale de sa filiation légitime ou de lui enlever la preuve

acquise, elle peut être qualifiée de « délit de suppression d'état

d'enfant légitime ». Or, comment se prouve la filiation légitime '?

Régulièrement par c'est-à-dire par un acte de naissance, inscrit

sur les registres de l'état civil, et, « à défaut de titre, par la posses-

sion constante de l'état d'enfant légitime » (C. civ., art. 317 et 320).

A la vérité, quand un enfant n'a ni titre, ni possession d'état, la

(il ia lion légitime peut être prouvée exceptionnellement par témoins,

pourvu qu'il y ait un commencement de preuve par écrit, ou que

des présomptions ou indices, résultant de faits, dès lors constants,

soient assez graves pour en déterminer l'admission (C. civ., art. 353).

Mais ce n'est pas là une preuve régulière; d'une part, elle peut
faire défaut à l'enfant; d'autre part, sa valeur dépend de l'appré-

ciation des juges. En conséquence, il y a délit de suppression

d'élal d'enfant légitime, toutes les fois qu'un enfant est dépouillé,

par le résultat d'une infraction, de la preuve de sa filiation, au

moyen de l'acte de naissance inscrit sur le registre de l'état civil,

ou de la possession d'état. Dans ce cas, en effet, l'enfant est obligé,

pour faire reconnaitrc sa filiation, d'agir en réclamation d'étal, en

mettant en œuvre soit l'art. 46, soit l'art. 323 C. civ.; et, comme

la chose jugée au criminel, si la poursuite du délit de suppression

d'état était possible, aurait pour résultat de trancher la question

de filiation et de faire titre pour l'enfant, la loi suspend cette

poursuite jusqu'à ce qu'il ait été prononcé sur la question d'état

par les tribunaux civils, seuls compétents pour la résoudre.

Les faits de nature à produire un délit de suppression d'état de

filiation légitime doivent être rangés en trois classes.

iiyLïi première comprend les infractions qui entraînent toujours

Le délit de suppression d'élal n'est pas toujours un délit intentionnel. Ainsi la

personne qui, ayant assisté à un accouchement, s'abstient de le déclarer t'officier
de l'état civil (C. p., art. 346), peut avoir commis, par simple négligence, un délit

Je suppression d'état, si le résultai de cetle abalention a élé de priver l'enfant de la

preuve légale de sa filiation.
1 Par suite, la tentative de toute infraction, qui avait pour objet de priver un

enfant de la preuve légale de sa filiation, mais qui n'a pas abouti, n'est pas un délit

de suppression d'état dans le sens de l'art. 327, et peut être poursuivie de piano

devant la juridiction criminelle.
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et nécessairement, lorsqu'elles sont consommées, une suppression

d'état. Tel est le crime de faux en tant qu'il a pour objet et pour

résultat de donner à l'enfant un père ou une mère autre que son

père ou sa mère légitime. Ce crime comprend 1° Les fausses

déclarations faites à l'officier de l'état civil par les comparants

(C. p., art. 147, 4); 2" le faux commis par cet officier dans larédac-

tion de l'acte de naissance en dénaturant les déclarations qui lui

sont faites (C. p., art. 146); 3° l'altération commise ex post facto

sur les registres de l'état civil dont l'effet est de supprimer le véri-

table étal de l'enfant (C. p., art. i 45 et 147). Dans ces trois cas,

il y a délit de suppression d'état, alors même que l'enfant est en

possession de l'état qui lui appartient par sa naissance. En effet,

c'est à défaut de titre seulement que la possession d'étal est admise

comme preuve de la filiation légitime. S'il y a un acte de naissance,

c'est ce titre qui décide, car il est la preuve par excellence de la

filiation. Ce titre fait foi en faveur de l'enfant, alors même qu'il

serait contredit par la possession d'état, mais aussi l'enfant ne

peut invoquer la possession d'état contre son titre. Si donc la

possession d'état n'est pas conforme à l'acte de naissance, c'est

ce dernier qui prévaut.

fi) La deuxième classe comprend les infractions qui constituent

une suppression d'état, seulement dans le cas où l'enfant n'a pas,

en fait, la possession de l'état qui devrait lui appartenir par sa

naissance. Tels seraient 1° l'omission ou l'insuffisance de décla-

ration de la part des personnes qui ont assisté à l'accouchement

(C. p., art. 346); 2U l'inscription de l'acte de naissance sur une

simple feuillevolante(C. p., art. 192) 3° la destruction, soit totale,

soit partielle, des registres de l'état civil (C. p., art. 253); 4o le faux,
soit des déclarants, soit de l'officier de l'état civil, soit des tiers,

qui a pour objet de faire passer un enfant légitime comme né de

père et mère inconnus..Dans ces cas, le crime ou le délit a bien

pour résultat de priver l'enfant de la preuve régulière qu'il tire-

rait d'un acte inscrit sur les registres de l'état civil mais, si la

victime de l'infraction a la possession d'état d'enfant légitime,

Si l'officier de l'état civil constate la naissance sur une simple feuille volante,

ceL écrit ne fait pas preuve, car il ne constitue pas un acte de l'état civil, l'inscrip-

tion sur le registre étant mie condition essentielle pour l'existence de l'acte
(C. civ., art. 3iy). Que la représentation de la feuille volante permette à l'enfant de

recourir à la preuve testimoniale dans les termes de l'art. 46, ou dans les termes

de l'art. 3?3 C. civ., ce qui est discuté, il n'en est pas moins certain que la

négligence de l'officier de l'état civil aura empêché l'enfant d'acquérir la preuve
de sa filiation par un acte de naissance régulièrement inscrit sur les registres de

l'état civil.
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cette possession n'étant pas contredite par un titre forme une

preuve complète en sa faveur. Les délits qui nous occupent ne

suppriment donc la preuve de la filiation qu'autant que l'enfant

n'a pas une possession d'état conforme tv la filiation à laquelle il

a droit.

c) La troisième classe comprend les infractions qui ont pour

résultat de priver l'enfant de la possession d'état, et qui suppri-

ment la preuve de l'état, parce que la filiation n'est pas constatée

par un acte de naissance inscrit sur les registres de l'état civil.

Tels seraient 1° les crimes d'enlèvement, de recélé et de suppres-

sion d'enfant (C. p., art. 3îo) 2° la substitution d'un enfant à un

autre; 3° la supposition d'enfant à une personne qui n'est pas

accouchée, en tant, du moins, que cette supposition n'est pas

imaginaire et a été accompagnée du fait matériel de l'introduction

d'un enfant dans une famille à laquelle il n'appartient pas (C p.,

art. 34oj. Dans ces trois cas, les infractions énumerées, qui ont

fait disparaître la possession d'état n'impliquent pas une sup-

pression d'état, lorsque la filiation est constatée par un acte de

naissance inscrit sur les registres de l'état civil. De deux choses

l'une, en effet, ou cet acte" de naissance indique la véritable

filiation de l'enfant, et cette preuve lui reste acquise malgré le

délit; -ou cet acte assigne à l'enfant une filiation qui n'est pas

la sienne, et alors les délits qui nous occupent n'aboutissent pas

il une suppression d'état, puisque la possession d'état, dont ils

dépouillent l'enfant, étant contredite par l'acte de naissance, ne

prouve pas la filiation.

De la suppression d'état de fi dation naturelle. – L'enfant naturel

a un état lorsqu'il est reconnu par son père ou par sa mère. Mais

ce n'est pas l'acte de naissance qui prouve la filiation d'un enfant

nature), soit à l'égard du père, soit même à l'égard de la mère

c'est l'acle de reconnaissance, qu'il soit inscrit ou qu'il ne soit pas

inscrit sur les rostres de l'état civil (C. civ., art. 844). 11 résulte

de là qu'on supprime l'état ou plutôt la preuve de, Vêlai d'enfant

naturel, soit en empèchant l'enfant d'obtenir le titre qui devait

prouver, la reconnaissance, soit en lui enlevant le titre acquis.

Dans la première hypothèse, rentre le faux de l'officier public

qui dénature la substance d'une déclaration de reconnaissance.

Dans la seconde, rentre l'altération ex post faclo, par un faux

matériel, ou la destruction de l'acte de reconnaissance.

Etant donné le caractère exceptionnel de l'art. 327, on pourrait

hésiter à l'étendre au délit de suppression d'état d'enfant naturel

parce qu'il est écrit dans un chapitre intitulé Des preuves de la

filiation des enfants légitimes. Mais, d'une part, les art. 320 et 327
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sont généraux dans leur termes et, à partir de l'art. 326, ne s'occu-

pent plus d'une manière spéciale des preuves de la filiation légi-

time ils édictent des règles de compétence, de transmissibilité

pour l'action en réclamation d'état d'enfant. D'autre part, les

motifs qui ont fait édicter l'exception de l'art. 327 s'appliquent la

filiation naturelle comme à la filiation légitime

II. Tel est, dans toute sou étendue, le cercle d'application du

délit de suppression d'état de filiation. L'art. 327 n'a certainement

aucune application hors des limites de ce cercle, mais il ne fau-

drait pas croire qu'il s'applique nécessairement à tout délit qui

rentre dans ce cercle, par cela seul qu'il est un délit de suppres-

sion d'état de filiation soit légitime, soit naturelle. En effet, le but

essentiel de l'art. 327 étant d'empêcher que la question de filiation

soit préjugée par les tribunaux criminels, il faut décider 1° que

l'action publique contre un délit de suppression d'état est suspen-

due, toutes les fois que la chose jugée au criminel a pour résultat

de trancher la question d'état; 2° mais qu'elle ne l'est pas, au con-

traire, toutes les fois que la chose jugée au criminel doit laisser

intacte cette question même. Or, il est un certain nombre d'in-

fractions qui impliquent bien une suppression d'état, mais dans

lesquelles le fait délictueux n'est pas inséparablement lié à la

question de filiation, de sorte qu'elles peuvent être poursuivies,

sans que la filiation d'une personne déterminée soit. mise en ques-

tion. Pour ces infractions, l'action du ministère public aura libre

cours, pourvu qu'il écarte de la poursuite tout ce qui tendrait à

établir la relation du fait punissable avec la filiation d'une personne

déterminée. Ainsi, la destruction, soit des registres de l'état civil,

soit d'un ou de plusieurs actes de naissance ou de reconnaissance

inscrits sur ces registres, peut être l'objet d'une poursuite, sans

qu'on recherche quelle est la filiation de l'enfant ou des enfants

dont l'état est supprimé par ce délit. Il en est de même du délit

des personnes qui, ayant assisté à un accouchement, ont négligé

de faire la déclaration prescrite par la loi. Ainsi encore, les

infractions qui constituent à la fois des attentats contre la per-

sonne de l'enfant et une suppression de son état, telles que l'expo-

sition, le délaissement, l'enlèvement, la suppression, le recelé

d'enfant, pouvant être poursuivies et jugées, quel que soit, l'état

de t enfant, et à quelques parents qu'il appartienne, seront défé-

rées à la juridiction répressive par le ministère public, sans que

Dans ce sens Faustin Hélie, t. Il, n« 844; Hoffman, l. II, nos 298 et suiv.

Demolombe, t. V, no" 530 à 534. Cass., 2Ï» mai 1873 (S., 73. 1. 485). En sens con-

traire Bertauld, op. cit., niB 35 et Le Sellyer, De lu compétence de

l'organisation des tribunaux répressifs t t.II, no G70.
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celui-ci ait besoin d'attendre que la question de filiation soit jugée

par les tribunaux civils. En un mot, pour que Pari. 327 s'appli-

que, il s'agira toujours de savoir, non pas si la poursuite d'un

délit de suppression d'état intéresse, de près ou de loin, la ques-

tion d'état, mais bien si elle la soulève si directement que, en

supposant qu'elle réussisse, elle constitue le titre môme de létal

supprimé.

Pour déterminer dans quelle mesure la question de filiation

suspend la poursuite du délit de suppression d'état, nous avons à

distinguer deux hypothèses.

a) L'action en réclamation d'état est déjà intentée devant les

tribunaux civils dans ce cas, le ministère public et la partie lésée

par le délit dè suppression d'état ne peuvent certainement saisir

le tribunal de répression de l'action publique ou de l'action civile,

tant que la question d'état n'a pas été définitivement jugée par les

tribunaux civils. L'art. 327 constitue donc le renversement de

l'art. 3, § 2 C. instr. cr.; et tandis que, d'après le droit commun,

c'est le criminel qui lient le civil en état, par inversion de la

règle ordinaire, ici c'est le civil qui tient le criminel en étal.

6) L'action en réclamation d'état n'a pas été intentée devant tes

tribunaux civils on ne doit certainement pas permettre à la par-
tie lésée de porter une action en dommages-intérêts devant la

juridiction répressive, avant que l'action d'état ait été tranchée

par les tribunaux civils, car ce serait l'autoriser à soumettre à la

juridiction criminelle, par une voie détournée, la question d'état

dont ta connaissance appartient exclusivement aux tribunaux

civils. C'est là une atteinte à l'art. 3, § 1, C. instr. cr., qui permet

à la partie lésée par une infraction d'opter entre la voie civile et

la voie répressive. Mais le ministère public peut-il poursuivre

d'office le délit de suppression d'état, lorsqu'il n'y a pas de con-

testation actuelle ou probable devant les tribunaux civils sur l'état

prétendu supprimé ou supposé? Je ne le crois pas. En effet, si,

dans cette hypothèse, l'action publique était recevable, la ques-

tion d'état serait décidée implicitement par le tribunal répressif,

alors que la loi en réserve la solution aux tribunaux civils. A la

vérité, l'art. 327, tel que je l'interprète, a pour effet, en matière

de délit de suppression d'état de filiation, de paralyser l'action du

ministère public ou même de l'éteindre, s'il plaît à la partie lésée

de ne pas saisir les tribunaux civils de la réclamation d'état ou de

transiger sur cette réclamation. Mais le texte de l'art. 327 est

absolu, et les motifs qui l'ont inspiré ne laissent guère de doute

sur la volonté du législateur de préférer l'impunité de certains

crimes au danger d'abandonner à la justice répressive, particu-
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lièrement au jury, le soin de résoudre les difficultés que présente
la décision des questions qui ont pour objet l'état de filiation

355. Du crime ou délit de banqueroute. Du rapt de

mineur. Existe-t-il d'autres questions préjudicielles à l'ac-

tion ?

Dans le rapt ou enlèvement de meneur suivi de mnriage, l'action

ne peut être intentée que surla plainte des personnes qui, d'après

le Code civil, ont le droit de demander la nullité du mariage et

qu'après que cette nullité aura été prononcée par les tribunaux

civils (C. p., art. 357). Ainsi l'annulation du mariage paraît être

une question préjudicielle à l'exercice de l'action publique. Mais

ce point de vue n'est pas généralement admis on en fait une

question simplement préjudicielle au jugement.
La banqueroute, soit simple, soit frauduleuse, est l'état d'un

commerçant failli qui a commis un dol ou une faute (C. comm.,

art. 588 etS8B; C. p., art. 402). Faut-il en conclure que la faillite

doit avoir été préalablement déclarée parle tribunal de commerce

pour que la poursuite du crime ou délit de banqueroute puisse

avoir lieu? La jurisprudence et la doctrine sont, en général, d'ac-

cord pour repousser cette conclusion. Si l'on admet, en effet, que

la faillite existe sans intervention judiciaire, par le seul fait de la

cessation de paiement, et que le jugement du tribunal de com-

merce, qui la déclare, n'ait d'autre objet que d'ouvrir une procé-

dure spéciale de liquidation, il faut décider que le fait même de

la faillite peut être vérifié et constaté par la juridiction répres-

sive, lorsqu'elle est saisie d'une infraction dont ce fait constitue

un élément. En effet, la compétence de la juridiction répressive

pour apprécier les circonstances constitutives de l'infraction est

une règle à laquelle aucun texte ne fait exception en matière de

banqueroute. Le ministère public n'ayant pas le droit de saisir

d'une demande en déclaration de faillite le tribunal de commerce,

il ne se peut pas, du reste, que des intérêts privés tiennent en

suspensla répression d'un crime ou d'un délit.

356. Questions préjudicielles au jugement ou exceptions

préjudicielles. Le domaine des questions préjudicielles au

Merlin, v° Questions d'état, 2, a soutenu que l'art. 327 ne suspendait l'action
publique que lorsque l'action civile était intentée; mais que, dans le cascontraire,

le ministère pulm'c pouvait poursuivre de piano la suppression d'état. Ce système

qui a été suivi par Marcadé, t. 1[, art. 320, n° 11; Laurent, op. cit., t. II, nû 473

Baudry-Lacantinerie, Précis de droit civil, l. I«r, n° 720, est repoussé par une

jurisprudence constante et par la presque unanimité des auteurs. Comp. Cass.,

30 nov. 1876 (S., 78. 1. 4341.
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jugement se trouve dans le droit civil, le droit administratif, le

droit pénal et le droit disciplinaire.

A. QUESTIONS dr i>hoit civil. – Les questions civiles, qui s'élè-

vent le plus fréquemment devant les juridictions répressives, sont

relatives, soit aux droits soit aux droits de créance, soit à

X état des personnes. Quel est le devoir de ces juridictions, quand

la solution du procès pénal dépend d'une de ces questions? Peu-

vent-elles juger cette question ou doivent-elles la renvoyer a l'exa-

men des tribunaux civils? Dans le silence des textes, la jurispru-

dence, d'abord très hésitante sur ce point, a senti le besoin de

régler sa marche et de résumer, dans un texte écrit, les principes

qu'elle devait suivre. Dans ce but, la Cour de cassation approuva

une sorte de consultation doctrinale rédigée par le président

Barris. Elle est connue sous le nom de Note secrète du 5 novembre

4 8 13. Les principes de cette note n'ont reçu de consécration légis-

lative que sur un point (C. for., art. 182; L. 15 avr. 1829, art. 50)

il est certain aujourd'hui que les questions de propriété immobi-

lière sont préjudicielles au jugement de l'action publique. Mais,

sur tous les autres points, le silence de la loi laisse libre applica-

tion au principe que le juge de l'action est juge de l'exception.

I. Questions relatives aux droits réels. Toutes les fois que,

dans une poursuite relative à une infraction attentatoire aux pro-

priétés immobilières, le prévenu soutient qu'il avait le droit de

faire ce qu'on lui reproche, en invoquant, comme moyen de,

défense, soit un droit de propriété ou tout autre droit réel, soit

une possession légale', le tribunal de répression doit surseoir au

jugement de l'action publique, jusqu'à ce que la question civile

ait été jugée par les tribunaux civils. Ce serait le cas d'un pro-

priétaire poursuivi pour bris de clôture. Mais, lorsque l'infraction,

à raison de laquelle la poursuite est intentée, soulève une ques-

tion de propriété mobilière, par exemple en cas de vol, si le pré-

venu soutient que l'objet soustrait lui appartient, il n'y a lieu ni

à sursis, ni à renvoi la juridiction répressive décide la question

de propriété mobilière, en statuant sur le fond de l'accusation ou

de la prévention. Cette distinction fondamentale, déjà faite dans

la note secrète de 1813, a été implicitement consacrée par
l'art. 182 C. for. et par l'art. 5U de la loi du 13 avril 1820; on est

d'accord pour reconnaître que ces textes, bien que relatifs aux

matières forestières et fluviales, sont l'expression d'un principe

général que le. législateur a entendu consacrer, dans une applica-

La possession légale peut légitimer l'acte, comme le droit de propriété elle

emporte, dans tous les cas, une présomption de propriété.
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lion spéciale, lorsque l'occasion s'est présentée à lui de le f<Mrçl- 1.

Deux motifs justifient, dans le cas qui nous occupe, le renvoi

il fins civiles. D'un côté, il ne convient pas que l'exercice de la

juridiction pénale, dont la promptitude est l'une des qualités

essentielles, soit entravé et prolongé par des incidents d'une nature

absolument civile. D'un autre côté, les difficultés de procédure

el de preuve que l'on rencontre lorsqu'il s'agit d'une question

de propriété immobilière démontrent l'incompétence radicale

des tribunaux de répression pour l'examiner et la résoudre.

Quelles sont les conditions et les effets de cette exception pré-

judicielle certaine?

a) Ses conditions, telles qu'elles sont formulées par l'art. 182 C.

for., sont au nombre de quatre. i° Il faut. que le prévenu excipe

fornrellement de l'exception. Le juge de répression, qui s'aperçoit

qu'un droit de propriété ou un autre droit réel est engagé dans la

cause, ne peut suppléer l'exception et ordonner d'office le sursis

ultra pelila non est judicandurn. Mais cette exception, constituant,

au fond, un moyen de défense, peut être soulevée en appel, bien

qu'elle ne l'ait pas été en première instance. 2° Le tribunal doit

examiner si le moyen de défense est sérieux, ou s'il n'a pas pour

but unique d'entraver la marche de la poursuite. Aussi l'excep-

tion n'esl-elle recevable qu'autant qu'elle est fondée, soit sur un

litre apparent, soit sur des fails de possession Fguivaleals à lilre.

4Sans doute, le tribunal de répression n'a pas qualité pour juger
de la validité du titre produit, ou pour vérifier les faits de posses-

sion articulés; mais il peut et doit apprécier la vraisemblance des

allégations du prévenu. 3° Le droit allégué doit être de nature à

enlever à la prévention tout caractère délictueux. 11 serait inutile,

eu effet, de surseoir au jugement si le droit allégué ne devait

point innocenter le prévenu. L'exception doit être fondée sur

un droit personnel à celui-ci, qui ne peut exciper du droit d'au-

trui, ni de l'absence de droit en la personne du plaignant.

b) Le tribunal saisi de l'action publique, qui trouve que l'excep-

tion proposée n'est pas recevable, la rejette et passe outre au

débat. Dans le cas contraire, le tribunal doit surseoir au juge-

ment jusqu'à la décision définitive de l'exception préjudicielle,

qui constitue, tout à la fois, une défense au fond et un moyen

dilatoire. qui incombe l'obligation de faire décider cette ques-

tion par la juridiction civile? L'art. 182 est formel c'est le

prévenu, c'est-à-dire celui qui soulève l'exception préjudicielle,

1 Voy. notamment Gaas., 18 févr. 1897 (S., OU. 1. 254) et note- 17 déc. 18%

(S., iH- t. 429).
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qui doit saisir la juridiction compétente, et cela, même lorsqu'il

est en présence d'une partie civile la loi l'oblige à prendre tou-

jours le rôle de demandeur, et, par conséquent, à faire la preuve

de son droit prétendu J.

En cas de renvoi à fins civiles, le jugement fixe un bref délai,

dans lequel le prévenu, qui a soulevé la question préjudicielle,

doit saisir le juge compétent et justifier de ses diligences. Sans

cette mesure, l'action publique serait indéfiniment paralysée par

.l'attitude passive du prévenu. Remarquons que la fixation de ce

délai est obligatoire pour le tribunal. A l'expiration du délai, le

prévenu est rappelé, à la requête du ministère public ou de la

partie civile, pour rendre compte de ses diligences. Lorsqu'il a

négligé de remplir l'obligation qui lui était imposée, le tribunal

passe outre aux débats; le prévenu est alors censé avoir renoncé

à l'exception. Si le prévenu produit un jugement qui décide la

question en sa faveur, le tribunal répressif, qui est lié par cette

décision, doit le renvoyer d'instance sans dépens. S'il a succombé

dans l'instance civile, le tribunal de répression statue sur l'ac-Linn

publique, comme si l'exception n'avait pas été proposée.
II. Questions relatives au;c conventions. Les questions relati-

ves aux conventions s'élèvent devantla juridiction répressive dans

deux ordres de circonstances. Tantôt l'infraction qui fait l'objet

de la poursuite résulte de la convention même qui est contestée

par le prévenu ainsi, un individu est accusé de banqueroute

pour avoir simulé des dettes il conteste la simulation un indi-

vidu est poursuivi pour avoir habituellement prêté à un taux

excédant l'intérêt légal il prétend que les obligations contractées

ne renferment pas de stipulations usuraires. Tantôt l'infraction

dépend d'un contrat antérieur, dont l'existence ou Yinterprêtntion

est contestée par l'une ou l'autre partie ainsi, il s'agit de l'un

des délits prévus par l'art. 408 C. p., de la violation d'un dépôl, de

l'abus d'un prêta usage, d'un gage, d'un mandat le prévenu

conteste existence du contrat dont dépend le délit. Dans ces

deux hypothèses, les juridictions répressives ont certainement

qualité pour trancher les questions relatives à existence ou à

l'iutcrprétation du contrat dont dépend l'infraction ou qui consti-

tue l'infraction, mais en se conformant aux règles du droit civil

sur les preuves 2.

La loi ajoute cependant un tempérament « Toutefois, en cas de condamna-

tion, il sera surais à l'exécution du jugement, sous le rapport de l'emprisonnement,
s'il était prononcé; et le montant des amendes, restitutions et dommages-intérêts-
sera versé à la caisse des dépôts et consignations, pour Are remis à qui il sera

ordonné par le tribunal, qui statuera sur le fond du droit ».

Voy. Cass., tA oct. iS'jS (ri., llXW. 1. 230).
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Ill. Questions relative* à l'élat des personnes.
– En dehors du

délit de suppression d'état de filiation, les questions d'état qui se

rattachent à un crime ou à un délit n'ont aucun caractère préju-

diciel et ne suspendent ni la poursuite ni le jugement de l'action

publique. Ce principe, qui pour nous est absolu, s'applique aux

questions d'état de filiation, comme aux questions d'état de ma-

riage et aux questions d'état de nationalité,

a) Les tribunaux de répression sont compétents pour résoudre

d'une manière au moins provisoire et seulement dans l'intérêt de

l'action publique les questions d'état de filiation lorsqu'elles se

présentent incidemment devant eux à .l'occasion d'une poursuite

dont ils sont saisis. Un individu est appelé comme témoin devant

une juridiction répressive, et il est reproché à cause de sa parenté

avec le prévenu ou l'accusé; un individu est accusé de parricide,

et il prétend qu'il n'est pas l'enfant légitime ou naturel de la per-
sonne homicidée; dans toutes ces hypothèses que nous pourrions

multiplier, les tribunaux de répression décideront la question

d'état dont la solution est indispensable pour arriver à résoudre

le procès, mais en respectant les règles des preuves communes à

toutes les juridictions'. J..

b) Les questions iVétal d'époux mettent toujours en jeu l'exis-

tence ou l'inexistence d'un mariage. Devant la juridiction répres-

sive, elles peuvent se présenter soit comme questions principales

supposant une réclamation d'élat d'époux, soit comme questions

incidentes supposant une contestation de cet état.

La question d'état est principale dans toute poursuite qui'a

pour objet un délit de suppression d'état d'époux, c'est-à-dire dans

tout délit qui a détruit ou altéré l'acte de célébration du mariage

inscrit sur les registres de l'état civil. L'acte de mariage, telle est,

en effet, la preuve unique du mariage, du moins vis-à-vis des

époux. Trois sortes d'infractions peuvent avoir détruit on empêche

d'acquérir la preuve résultant de ce titre 1° le faux; 2° l'inscrip-

tion de l'acte sur une feuille volante; 3° l'enlèvement ou la des-

truction des registres de l'état civil. Dans ce dernier cas, le droit

commun s'applique absolument; le rétablissement de l'acte de

mariage est une restitution que les tribunaux de répression ordon-

nent d'office, que la partie lésée peut poursuivre, à son choix,

devant les tribunaux saisis de l'action publique ou devant les tri-

bunaux civils et pour laquelle la preuve testimoniale du mariage

Dans ce sens Cass., 6 mars 1879 (S., 79. 1. 189) 28 juin 1902 (S., 1904. 1. 473)

#1 note de M. Roux. L'art. 326 C. civ., en disant que les tribunaux civils sernnt

seu's compétents pour statuer sur les réclamations d'état, n'a pas dit seront

se. uts compétents pour statuer sur les questions d'état.
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est recevable devant les deux ordres de juridictions (C. civ.

art. -ÏG). Dans lés deux premiers cas, au contraire, le droit com-

mun est modifié la preuve du mariage ne peut être établie que

par le résultat d'une procédure criminelle statuant sur le délit.

L'inscription du jugement de la juridiction de répression sur les

registres de l'état civil remplacera la preuve du mariage (C. civ.,

art. 198). Cette marche de la procédure suppose implicitement

1° que l'auteur du délit est vivant 2° que l'action publique peut
être exercée contre lui. Si l'une ou l'autre de ces conditions faisait

défaut, l'action en rétablissement de la preuve du mariage devrait

être « dirigée au civil contre les héritiers par le procureur de la

République, en présence des parties intéressées et sur leur dénon-

ciation » (C. civ., art. 200).

11 est facile de voir par là que, en toute hypothèse, la question

de mariage n'est jamais qu'une question préalable dans le délit de

suppression d'état d'époux.

2° Les questions d'existence ou de validité de mariage peuvent

s'élever incidemment devant les tribunaux de répression, soit lors-

que la qualité d'époux, chez le prévenu ou l'accusé, est exclusive

du délit même, comme dans le recel de personnes (C. p., art. 248)

et dans le vol (C. p., art. 380), soit lorsque l'infraction qui fait

l'objet des poursuites ^suppose, chez l'accusé ou le prévenu, la

qualité d'époux, comme dans le délit d'adultère (C. p., art. '.V.il et

339), ou dans le crjme de bigamie (C. p., art. 340): quelle que soit

l'hypothèse, il faut reconnaître aux tribunaux de répression le

droit de vérifier l'existence ou la validité du mariage ou des maria-

ges dont dépend l'existence ou l'inexistence de l'infraction1.

cj La question de nationalité peut se présenter devant les tribu-

naux répressifs, soit lorsqu'un étranger invoque la nationalité

française pour écarter l'application d'un arrêté d'expulsion pris

Ce n'esl pas la solution de la jurisprudence, du moins pour le crime de biga-
mie et le délit d'adultère, a) En cas de poursuite pour bigamie, l'accusé peut
écarter l'accusation, en exci^nL de la nullité du premier mariage ou môme du

second pour une cause aujre que la bigamie. La Cour de cassation, dans la Dole

de 1813 et dans sa jurisprudence postérieure, distingue entre les deux nullités.

S'il s'agit dela nullité ^u premier mariage, elle décide que si la nullité est absolue,

le premier mariage ^'existant pas lors de la célébration du second, comme il n'y

a pas bigamie, lejjAribunaux répressifs doivent surseoir, mais que si la nullité est

relative, le premier mariage existant jusqu'à l'annulation, il n'y a pas lieu de sur-

seoir, puisjj»* cette nullilè ne met pas obstacle à l'existence du crime. Voy. Casa.,
29 mars J«26; Rennes, 23 janv. 187i> (S., 8t.2. 129]. b) En cas de poursuite pour
adultère, la nullité du mariage est une question de. la compétence exclusive des

tribunaux civils^ et le tribunal correctionnel est tenu de surseoir Casa-, l'-l avr.

i867(S.,67. 1.341).
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contre lui, soit lorsqu'un Français invoque la nationalité étrangère

dans le but de se soustraire à une poursuite pour insoumission

ou désertion. Dans le premier cas, la compétence du tribunal

correctionnel est unanimement reconnue'. Dans le second cas, la

jurisprudence, à raison de ce que les juridictions militaires sont

incompétentes pour statuer sur les questions civiles (C. just. mil.,

art. 57), refuse tout droit au conseil de guerre pour statuer sur la

question de nationalité et l'oblige à surseoir jusqu'à ce que cette

question ait été tranchée par les tribunaux civils z.

B. QUESTIONS OU EXCEPTIONS préjudicielles administratives.

Les questions administratives qui se rattachent il l'existence d'une

infraction sont-elles préjudicielles au jugement de cette infraction ?

Si elles ont ce caractère, par quel procédé l'autorité administra-

tive fera-t-elle respecter ses attributions? Ces deux questions ont

été souvent confondues; il importe, cependant ici comme dans

bien des cas, de distinguer le principe de sa sanction.

I. Le principe même de la séparation des pouvoirs, dirigé contre

les empiétements de l'autorité judiciaire, donna lieu, dans la

législation de 1790, à une double prohibition prohibition pour les

tribunaux judiciaires de connaitre des actes administratifs; prohi-

bition de poursuivre les agents du gouvernement sans une auto-

risation préalable de l'administration. Ces deux interdictions

étaient absolument distinctes; elles n'avaient ni le même carac-

tère ni la même sanction l'une était une règle de compétence

l'autre, une règle de procédure.

De ces deux prohibitions, il en est une qu'a fait disparaître le

décret de 1870, mais l'autre subsiste toujours. Or, tandis qu'une

question civile ne peut être préjudicielle au jugement de l'action

publique que si un texte formel lui redonnait ce caractère, les

questions administratives, qui se rattachent à l'existence de l'in-

fraction, sont préjudicielles, en vertu de la règle qui ne permet

pas aux tribunaux civils de constater les faits dont la vérification

appartient à l'autorité administrative Le caractère préjudiciel

• Trib. Lyon, 28 janv. 1890 (sous Lyon, 12 avr. 1890, S., 91. 2. 173).

1 Cass., 25 juin, 30 juill. 1835 (D., 86. 1. 479). Voy. Ue l'autorité au point de1~

vue de la chose jugée des décisions correctionnelles en matière le nationalité

{Gaz. Trib., iï«- l* janv. 18961.
3 Les questions administratives, préjudicielles au jugement de Faction publique,

n'étant pas déterminées par la loi, qui interdit simplement, et d'une maniere géné-

rale, à l'autorité judiciaire de connaitre des actes administratifs, peuvent, presque

toutes, soulever des difficultés. Voy. des exemples de questions administratives de

nature à se présenter devant les tribunaux de répression Orlolan, t. II, n° 2105;

lUus, t. H, n"H92; Faustin Ilélie, t. 11, p. 410. V. également: Toutain, Question

préjudicielle en matière de crimes et délits commis par un comptable de deniers
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de ces questions n'a pas besoin d'être spécialement déterminé par

la loi, car le principe le juge de l'action est juge de l'exception, ne

s'applique qu'aux questions qui rentrent dans les attributions de

l'autorité judiciaire, et non à celles qui les dépassent.

Il. Si donc il s'élève, dans un procès pénal, une question dont

la solution appartienne exclusivement a l'autorité administrative,

et qu'il soit indispensable de la vérifier avant de vider le fond du

débat, le tribunal ne peut pas lui-même statuer, mais il doit ren-

voyer les parties à se pourvoir devant l'autorité administrative

compétente et surseoira se prononcer. Mais l'administration peut-

elle élever le conflit, pour revendiquer la connaissance de l'affaire,

si le tribunal se déclare compétent pour en connaître? La question

doit être résolue, ainsi que nous l'avons dit, par une distinction,

entre les matières criminelles et de police, où le conflit est irrece-

vable, et les matières correctionnelles, où le conflit est possible.
C. Questions relatives A CERTAINS faits OU ACTES dost l'appré-

ciation EST réservée A DES autokités spéciales. L'appréciation
de certains actes ou faits, d'où dépend le caractère délictueux de

la prévention, a pu être réservée, par un texte formel, à certaines

autorités déterminées, pénales, disciplinaires, militaires, et, par

suite, donner lieu à une question préjudicielle au jugement. C'est

ainsi que, en matière de dénonciation calomnieuse, si le fait

dénoncé a le caractère d'un délit pénal, ou d'une infraction disci-

plinaire, d'un acte administratif, l'appréciation de ce fait soulève

une exception préjudicielle que la juridiction saisie devra ren-

voyer, suivant les cas, soit au tribunal répressif compétent, soit à

l'autorité disciplinaire, soit à l'autorité administrative (C. p.,

art. 372, 373) C'est ainsi encore que la juridiction correction-

nelle, saisie du délit consistant h s'être rendu impropre au service

militaire, doit surseoir à statuer jusqu'à la décision du conseil de

revision 2.-

publics (il~ géné,.Ie 18~S, t. 11, p. 564). Adle ~.r cettepublics (Revue générale d'administration, 1878, t. 11, p. 564J. Adde sur cette

eaptee Casa., 3 janv. 18%[S., 96. 1. 109, et la note). Serait préjudicielle, par
exemple, dans la poursuite d'une contravention de petite voirie, la question d'ali-

gnement.

1 Comp. Cass., 24 avr. 1874 (S., 74. 1. S8&); 6 janv. 18Ï6 (S., 76. 191}. Voy. mon

Traité, t. V, n<" 40 à 48.
s

Comp. Cass., 20 déc. 1873 (S., 74. 1. 90):



TITRE Il

DES PREUVES EN MA.TIÈHK RKPUESS1VE

§ I. – Notions générales sur les preuves.

:J>57. Charge de la preuve. 358. De quelle manière on peut considérer la

preuve. Deux systèmes principaux. Preuve légale. Preuve de conviction. En

.]uoi consisLe, dans ce dernier système, la légalité de la preuve. – 359. Cri-

tiques de l'école italienne. 360. De la preuve dans les deux phases du

procès pénal phase préparatoire, phase définitive. 3G1. Classement des

preuves.

357. Charge de la preuve. Le procès pénal a pour point
de départ un soupçon sur lequel se fonde l'accusation, et toute

l'œuvre de la procédure tend à transformer ce soupçon en cerli-

tude. Si ce résultat n'est pas atteint, le procès ne peut aboutir à

une condamnation. En conséquence, il y a lieu de poser trois

règles.

l' La charge de la preuve incombe à l'accusateur elle doit

porter, et sur l'existence de l'infraction, c'est-à-dire sur le corps

du délit, et sur la participation matérielle et morale de l'inculpé

au délit constaté, c'est-à-dire sur la culpabilité. Mais si l'inculpé

allègue un fait justificatif, une cause de non-culpabilité, une

excuse, doit-il, à son tour, en faire la preuve complète, ainsi que

le défendeur, qui, dans un procès civil, invoque une cause de

libération (C. civ., art. 1315)? L'ancien droit, qui avait organisé

un système de preuves légales, contenait, sur ce point, des dispo-

sitions précises et rigoureuses. L'ordonnance de 1670 n'autorisait

la preuve des faits justificatifs ou des causes de non-culpabilité,

même de la démence, qu'après la visite du procès, et obligeait

l'accusé à les articuler, avec précision, à peine de déchéance.

Aujourd'hui, l'accusé peut proposer ses moyens de défense en

tout état de cause on ne l'oblige même pas à se découvrir au

début de l'instance et à déclarer s'il plaide coupable ou non coupa-
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(de. Tous les obstacles apportés à sa défense ont été, avec raison,

supprimés.

2° L'insuffisance de la preuve, de la part de celui qui est chargé

de l'administrer, amène, dans tout procès, le renvoi d'instance

du défendeur. C'est surtout en matière répressive que ce principe

doit s'appliquer. Toutes les fois que. la culpabilité n'est pas com-

plètement établie, une condamnation serait injustifiée. Si telle

est, en effet, la règle, dans notre législation, où la répression a sa

base dans une déclaration préalable de culpabilité, il faut cons-

tater combien, dans le développement historique des institutions,

on a eu de peine à y aboutir. Un double préjugé a retardé long-

temps le triomphe, sur ce point, de la justice et de la logique. On

a été tout d'abord porté à confondre une culpabilité imparfaite-

menl prouvée avec une culpabilité atténuée. De là l'usage de la

peine gracieuse ou extraordinaire. L'entière certitude, soit de la

culpabilité, soit de la non-culpabilité, ne pouvant pas être tou-

jours facilement acquise, l'ancienne jurisprudence avait établi,

d'abord, diverses espèces d'acquittement, puis, un moyen terme

entre l'acquittement et la condamnation; elle graduait ainsi les

solutions du procès pénal sur les divers degrés de la preuve.

Lorsque la condamnation n'intervenait pas, trois solutions étaient.

possibles Y absolution, la mise hors de cour et le plus amplement

informé. Toutes ces institutions sont étrangères à notre temps et

à nos mœurs. D'une part, aucune peine ne peut être prononcée

contre un accusé non coupable; et toutes les fois que certains

retours ataviques aux tendances anciennes se sont manifestés

par la condamnation aux dépens de l'accusé acquitté, notre Cour

suprémea rétabli les véritables principesen déclarant que l'accusé

acquitté ne saurait être réputé avoir succombé, aux termes de

l'art. 368 G. instr. cr., sainement entendu. D'autre part, l'accusé

acquitté ne peut être repris ou recherché à l'occasion du même

fait (C. instr., art. 300). Sans doute, ce principe ne s'appliqmî

qu'à la décision rendue par la juridiction de jugement. Un arrêt

de non-lieu de la chambre des mises en accusation n'empêche

pas de reprendre l'inculpé s'il survient de nouvelles charges

(C. instr. cr., art. 246), de sorte que celui-ci reste in realu jusqu'à

ce que la prescription lui soit acquise. Mais il ne s'agit pas encore

la d'une solution du procès, et c'est seulement quand l'instruction

a suivi toutes ses phases, que l'accusé a droit à une décision

définitive qui ne laisse planer aucune équivoque sur sa situation.

La règle que le doute profite à l'accusé exerce son influence sur

toutes les phases du procès pénal et donne naissance à une série

de corollaires. C'est ainsi qu'on met en liberté le prévenu acquitté
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dor*anïïes délais d'appel et maigre l'appel duministère public

(C. instr. cr., art. 206); que l'otr compte, en faveur de l'accusé,

lès bulletins blancs Ou les bulletins illisibles des jurés (L. 13 mai

i83C>art. 4); que l'on acquitté, en cas de partage égal des votes

(C. instr. cr., art. 317 et 330); qu'on donne à la cour d'assises le

droit de suspendre le verdict de condamnation, sans lui recon-

naître le même droit en cas de verdict de non-culpabilité

(C. instr. er:, art. 330 et 352) que les voies de recours profitent

au prévenu, sans pouvoir lui nuire, au cas'où le ministère public

ne s'est pas pourvu (Avis du Conseil d'Etal du 12 nov. 181)0)

qu'en cas d'acquittement en cour d'assises, le pourvoi en cassa-

tion du ministère public ne peut avoir lieu que dans l'intérêt de

la loi (C. instr. cr., art. 409); qu'on admet la revision des juge-
ments qui prononcent un acquittement (C. instr. cr., art. 4 43).

Toutes ces institutions, protectrices de l'accusé, dérivent de l'idée

in dubio pro reo. Elles ont été critiquées, comme des progrès a

rebours, par ceux qui ne voient, dans ces institutions, que des

procédés tendant a désarmer la « défense sociale u, et qui ne

comprennent-pas que les garanties de la procédure sont néces-

saires aux honnêtes gens injustement soupçonnés1. 1.

3° Les faits dont on est admis à rapporter la preuve doivent

être concluants (C. proc. civ., art. -254), c'est-à-dire tels qu'en les

supposant vrais, ils puissent être utiles il la partie qui les allè-

gue. Cette condition d'admissibilité de la preuve n'a pas, dans la

procédure civile et dans la procédure pénale, une- égale impor-

tance. D'une part, dans le procès pénal, tous les faits qui peuvent,

de près ou de loin, influencer l'existence de la culpabilité ou sa

mesure, en un mot la matérialité et la moralilé de l'action, sont

concluants au sens légal du mot. D'autre part, tous les modes de

preuve sont admissibles pour les établir. Cette double règle
résulte, comme corollaire, de l'idée essentielle qui domine le sys-

tème moderne des preuves la recherche de l'intime conviction

(C. instr. cr., art. 34Î).

258. Des divers systèmes de preuve. La preuve doit

être considérée sous chacun de ces trois angles 1" Dans les

sources d'où elle résulte [éléments de preuve); 2° Dans son mode

C'est surtout Ferri, Sociol. crim., n° 73, p." 728 à 751, qui a éLiergiqueinent

critiqué la présomption légale d'innocence ne devait tomber que devant la preuve

contraire de la culpabilité. Adde Pugliese, Actes du Congrès d'anlh. crim. de

Home de 1885, p. 30 et du Con,qi'ès d'anth. crim. de l'îris de 1889, p. 106 et suit.

Rigol, De quelques immunités accordées au coupable |Th. de docl., Lyon,

1903). Voy. sur tous ces points, mon Imité d'inslr., t. I, n- 234. >
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de recherche et de manifestation (moyens de preuve); 3° Dans sa

valeur démonstrative (force prohante).

A ces divers points de vue, la législation criminelle a successi-

vement oscillé entre le système dit des preuves légales et celui des

preuves morales.

Le premier consiste, non seulement à organiser les moyens de

rechercher et d'établir la culpabilité, mais à la tenir pour démon-

trée par la réunion de circonstances dont le concours entraîne

forcément la conviction du juge, et en l'absence desquelles il doit

se déclarer non convaincu. Le second consiste à prouver un fait

par tous les moyens propres à en établir l'existence, et à laisser

le juge entièrement libre de déclarer que sa conviction est faite ou

quelle ne l'est pas.

Aucune règle légale ne pouvant mesurer à l'avance la valeur de

chaque preuve, la libre impression, laissée dans la conscience du

juge par l'instruction, en un mot l'inlime conviclion, tel est le seul

critère qu'une législation rationnelle doive reconnaître. Mais il

est nécessaire de poser des règles légales pour déterminer, soit

les procédés de recherche des preuves dans l'instruction prépara-

toire, soit les procédés d'administration des preuves dans l'ins-

truction définitive. C'est à l'étude de cette double réglementation

que se ramène, aujourd'hui, du moins en principe, la théorie des

preuves en matière criminelle. Ainsi, l'autorité pénale est libre,

pour former sa conviction, de croire ou de ne pas croire à la

preuve fournie, mais elle est assujettie à des règles fixes dans la

méthode a employer pour rechercher, recueillir et administrer la

preuve.
1. Le premier de ces principes est écrit dans l'art. 342. Bien

qu'adressée aux jurés, la règle de ["intimé conviclion s'applique

également à tous les tribunaux de répression, et l'on dit, en se

servant d'une formule concise, qu'en ce qui concerne les ques-
tions de culpabilité, les juges professionnels sont des jurés
Trois différences, cependant, doivent être relevées.

a) Taudis qu'il est enjoint aux juges de profession d'exposer les

raisons de leur conviction, puisque tout jugement doit être motivé

(L. 20 avril 1810, art. 7), cette obligation ne pèse pas surlesjurés,

dont le verdict est pur et simple. Cette différence tend à s'atténuer

puisque les juges correctionnels et de police ont adopté, avec la

complicité des cours supérieures, certaines formules d'usage, des-

tinées, en réalité, à tenir lieu de motifs a; mais elle a servi de pré-

1 Voy. mon Traité d'in&tr. cr., t. 1, n° 2G0.

1 Par exemple, comme celle-ci » AtLendu qu'il résulte de l'instruction et des
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texte à la doctrine funeste de omnipotence du qui n'a jamais
été étendue aux juges de police simple ou correctionnelle.

b) Le système des preuves de conviction est étranger aux procès

civils. Est-ce à dire que le système des preuves dépende de la

nature de la juridiction devant laquelle il y a lieu de les admi-

nistrer ? Evidemment non il dépend de la nature du fait ~f'omjfr.

Par exemple, la preuve testimoniale ne doit pas être considérée

comme exclue ou admise par cela seul qu'on se trouve avoir

affaire à la juridiction civile ou à la juridiction criminelle. Par-

tout les conventions doivent être régulièrement constatées par écrit.

Partout, les simples faits peuvent être prouvés par témoins. Il n'y

a donc, à ce point de vue, entre les juridictions civiles et les juri-
dictions criminelles, d'autre différence que celle-ci le plus sou-

vent, il s'agit de faits juridiques au civil, de simples faits maté-

riels au criminel. Mais une restriction s'impose. Sans doute, les

dispositions du Code civil, relatives aux preuves, obligent les tri-

bunaux correctionnels et de police, les juridictions d'instruction,

et même les cours d'assises dans le sens restreint du mot, c'est-à-

dire les magistrats qui les composent; mais les jurés peuvent se

prononcer, en toute liberté d'appréciation, sur les questions qui
leur sont soumises. La loi, en effet, ne leur pose que cette seule

question qui renferme toute la mesure de leur devoir Avez-vom

une intime conviction?

c) Le principe des preuves de conscience est limité par deux

exceptions. Nos lois organisent, en effet, à l'égard d'un grand

nombre de délits et de un système de preuves légale»

qui commandent à la conviction du juge. Ces preuves résident

dans les procès- verbaux, dont les uns font foi jusqu'à inscription de

faux, et les autres jusqu'à preuve contraire (C. instr. cr., art. 134).

Ce système, sur lequel nous reviendrons, ne fonctionne que

devant les tribunaux correctionnels et de police, jamais devant

les cours d'assises. D'un autre côté, les seules preuves qui peu-
vent être admises contre le provenu de complicité d'adultère sont,

outre le flagrant délit, celles résultant de lettres ou autres pièces

écrites par le prévenu1.

II. Une limite générale au système des preuves de conscience,

c'est le devoir imposé aux juges et aux jurés de puiser cette con-

débata que le prévenu esl coupable d'avoir. » Sur ce point, mon Traité d'tnBlr.

ci;, 1. I, n° 262.

Voy. Cass., 31 mai 1889 (S., 91. 1. 425) et la note de M. Villey. Puur le lla-

granl délit Cass., 27 févr. 1879 (S., 79. 1. 333); Liège, 17 déc. 1899 (S., 1901. 4.

15). Peur l'aveu: Rouen, 3 juill. 1896 (S., 97. 2. 144); Cass., 7 déc. 1900 (S., l'JOl.

1. 252).
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viction dans des sources légalement examinées. En effet, la loi, qui

ne demande pas compte awf autorités pénales des moyens par

lesquels elles se sont convaincues, leur impose; au contraire, des

règles fixes, dont elles ne doivent pas s'écarter, dans les procédés,

soit de recherche, soit d'administration des preuves. La théorie

des preuves se ramène donc aujourd'hui, en matière pénale, iï

des questions de procédure qui concernent i° la recherche de la

preuve; 2° sa conservation; 3" son administration; 4°,sa discus-

sion.

Mais par une dérogation remarquable à l'ensemble de ces règles
de procédure, le président de la cour d'assises a un pouvoir dis-

crétionnaire pour arriver à la découverte, de la vérité, c'est-à-dire.

qu'il n'est pas soumis aux règles ordinaires concernant la recher-

che et l'administration des preuves (C. instr. er., art. 268 et 269).

359. De l'évolution du régime des preuves. L'école ita-

lienne prétend quà la phase actuelle du système de preuve qui

est celle de l'intime conviction doit en succéder une nouvelle, la

phase scientifique, basée sur la recherche et l'appréciation métho-

diques et scientifiques des données expérimentales de nature à

établir l'existence du fait délictueux et des divers facteurs physi-

ques, individuels et sociaux qui l'ont déterminé. Cette direction

scientifique de la preuve est naturellement imposée par la direc-

tion nouvelle des conceptions pénales. Mais il ne faudrait pas

l'exagérer, comme certains esprits absolus l'ont proposé, au point

d'absorber toutes les preuves dans un moyen unique de découvrir

la vérité qui serait l'expertise scientifique et de confier aux experts

la mission de se prononcer souverainement sur les questions qui

leur seraient posées'.

360. De la recherche de la preuve et de son administra-

tion. Au point de vue des conditions soit d'admission, soit

d'administration des preuves, il faut distinguer la phase prépara-

toire de la police judiciaire £t de l'instruction et la phase défini-

tive de l'audience et du jugement.
Dans la première, c'est Je procureur de la République et le juge

qui se mettent en enquête et procèdent secrètement à des recher-

ches personnelles. La procédure n'est pas contradictoire, sauf le

contrôle de f'inculpé et de son conseil, dans les conditions limitées

de la loi du 8 décembre 1897.

Dans la seconde, les actes d'instruction sont, en principe, con-

1 Voy. sur la question mon Traité d'instr., t. I, n" 248, 249, 27 à à 290.
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tradictoires, publics et oraux. Ils sont l'œuvre soit des parties,

soit du tribunal.

361. Classement des modes de preuves. Les modes de

preuves peuvent être classés a) en preuves directes dans les-

quelles le fait à prouver est directement établi et qui sont 1U la

connaissance personnelle du juge; 2° l'expertise; 3° la preuve tes-

timoniale 4° l'aveu; o'1 la preuve par écrit; b) en preuves indi-

rectes, ou par voie de raisonnement, qui consistent dans Les pré-

somptions ou les indices.

J} II. De l'expérience personnelle

362. Connaissance personnelle du juge.

362. Connaissance personnelle du juge. Le juge peut

avoir acquis une connaissance personnelle des faits du procès,

soit en dehors de ses fonclions, soit dans ses fonctions mêmes.

1. Au premier cas, il ne lui est pas permis d'en tenir compte,

car les faits dont il a connaissance en dehors des débats échappent

à la discussion publique et contradictoire qui est le seul moyen

d'en connaître l'exactitude et d'en apprécier la portée. Par suite,

il est de jurisprudence constante, en matière pénale comme en

matière civile, que tout jugement qui admet ou repousse un

moyen d'accusation ou de défense, en se basant sur la connais-

sance personnelle acquise par les juges du fait en dehors des

débats, doit êLre annulé, parce qu'il est contraire aux droits de

libre défense. Et comme il est au-dessus des forces et de la volonté

du juge de faire abstraction de ses propres souvenirs et de se

dédoubler, le moyen le plus sùr pour lui de se conformer à cette

obligation, c'est de se déporter. La voie que j'indique est tracée,

du reste, par les art. 257 et 392 C. instr. cr.

II. Le' juge acquiert la connaissance personnelle des faits,

comme juge, par une visite des lieux et une constatation du corps

du délit.

Ces opérations peuvent être faites soit en cours d'information,

par le juge d'instruction et les officiers de police judiciaire, soit

en cours de jugement, par le tribunal ou un de ses membres

délégués.

a) C'est surtout au cas de flagrant délit qu'il importe de consta-

ter les traces matérielles de l'infraction. Aussi la loi prescrit au

Voy. sur ce procédé d'instruclion mon Traité d'instr. cr., t. I, n°' 296 à 310.
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procureur de la République ou à ses auxiliaires de se transporter,

dans ce cas, sur le lieu du crime, « sans aucun retard, pour y

dresser les procès-verbaux nécessaires a l'effet de constater le

corps du délit, son état, l'état des lieux, et pour recevoir les décla-

rations des personnes qui auraient été présentes.ou qui auraient

des renseignements à donner a. Hors le cas de flagrant délit, la

visite des lieux n'est pas prescrite; c'est au juge d'instruction a y

procéder dans les conditions ordinaires de l'information (C. instr.

cr., art. 59 à 6-2). Mais, en toute hypothèse, certaines précautions

sont imposées pour garantir la constatation, la conservation et

l'identité du corps dit délit. 1° 11 y a lieu, pour le magistrat instruc-

teur, procureur de la République ou juge d'instruction, de dresser

un procès-verbal, dit de constat, à raison de ce qu'il contient la

description des constatations faites à propos de l'état de l'objet

sur lequel le. délit a porté, du lieu où il a été commis, ainsi que

de toutes les circonstances matérielles qui paraissent utiles à rele-

ver (C. instr. cr., art. 32j. 2° Le magistrat instructeur se saisit de

tout ce qui parait avoir servi ou avoir été destiné à commettre le

délit, de tout ce qui paraît en avoir été le produit, enfin de tout ce

qui peut servir à la manifestation de la vérité (C. instr. cr., art. 25).

3" De plus, la loi prescrit des précautions propres à garantir l'iden-

tité des objets saisis ils doivent être clos et cachetés, ou du moins

déposés dans un vase ou dans un sac sur lequel le magistrat ins-

tructeur met une bande de papier scellée de son sceau (C. inslr.

cr., art. 38). 4° Aux termes de l'art. 62 C. instr. cr., lorsque le

juge d'instruction se transporte sur les lieux, il doit toujours être

accompagné du procureur de la République. Il n'est question,

dans ce texte, ni de la partie civile ni de l'inculpé. Nfais ce der-

nier, au cas où il est interrogé ou confronté sur les lieux, doit être

assisté de son défenseur (L. 8 déc. 1897).

b) Les juridictions de jugement trouvent, dans le dossier de

l'instruction, les procès-verbaux de constat elles n'ont donc pas,

d'ordinaire, à procéder, par elles-mêmes, à des vérifications déjà

faites et dont la matérialité reste presque toujours incontestée.

Est-ce le motif pour lequel le Code d'instruction criminellle n'a

pas tracé de règles relativement à la visite de lieux, ainsi que l'a

fait le Code de procédure civile (art. 42, 295 et suiv.)? Il est néan-

moins bien certain que le silence de la loi ne suffit pas pour faire

rejeter un procédé de preuves qui n'est pas littéralement prévu. La

véritable règle à cet égard est tracée par un arrêt de la Cour

suprême du 18 mars 1818' « Les tribunaux ont non seulement

D., 1848. 1.100.
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le droit, mais encore le devoir de prendre toutes les mesures, et

d'ordonner toutes les preuves, rapports, expertises, visites de

lieux, propres à éclairer leur religion et assurer la justice de leur

décision ».

Le tribunal peut-il déléguer un de ses membres pour faire une

information complémentaire, et notamment pour opérer certaines

vèrifications sur les lieux ? Il ne faut pas en douter. Toutefois,

c'est à la condition 1° que l'information soit faite par l'un des

membres qui a concouru au jugement; 2' que si délégation est

donnée au juge d'instruction (en admettant, bien entendu, qu'il

ait siégé comme juge dans l'affaire), celui-ci ne soit pas requis en

cette qualité, de telle sorte qu'il procède, non pas comme juge

d'instruction, mais comme membre du tribunal qui l'a commis;

3° que les résultats de 1 information soient communiqués au pré-
venu et publiquement discutés 1.

§ III. De l'expertise.

3G3- Du caractère de l'experlise. – 364. Insuffisance des prévisions législatives

sur l'expertise. Désignation des experts. Marche de l'expertise.

363. Du caractère de l'expertise. –II y a lieu de recourir à

une expertise toutes les fois qu'il se présente, dans un procès cri-

minel, certaines questions dont la solution exige des connaissances

spéciales et techniques.

L'expert n'est pas précisément un témoin. D'une part, il n'a pas

à déposer sur des faits qu'il a vus ou entendus. D'autre part, ses

réponses ne constituent pas une preuve, mais l'appréciation,

l'éclaircissement ou l'interprétation d'une autre preuve, d'un

indice, d'un écrit. Alors que le témoin nait des circonstances elles-

mêmes sur lesquelles il dépose et ne peut être suppléé, l'expert

est l'objet d'une désignation judiciaire et peut être remplacé. Aussi

les experts sont traités différemment des témoins leur serment

n'est pas formulé dans les mêmes termes; la sincérité du témoin

est sanctionnée par le Code pénal qui érige en délit le faux témoi-

gnage, tandis que, dans ses appréciations, l'expert ne relève que

de sa conscience; le témoin seul peut être reproché ou récusé,
tandis que l'expert s'impose aux parties par le fait même de la

désignation du juge.
Le mode de vérification par expertise a acquis toute son impor-

tance dans le droit moderne. Mais il reste dominé par cette idée

Cass., i«r avril 1632 (S., 92. 1. 233; D., <J2. 1. 333).
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essentielle que si les experts formulent une appréciation, les

magistrats ne sont en rien liés par cette appréciation et sont

libres, suivant leur conviction, d'adopter ou non l'avis de l'expert'.

364. Insuffisance de la réglementation de l'expertise.

Ce n'est pas par excès de prévision sur l'expertise criminelle que

pèche la loi française. Le Code n'y consacre que deux articles

insuffisants, les art. 43 et 44, écrits à propos des flagrants délits.

Il faut se demander Il qui nomme les experts et parmi quelles

personnes ils peuvent être choisis; 2° quels sont les droits et les

devoirs des experts.

I. L'expert peut être désigné, soit par les magistrats instruc-

teurs, soit par les tribunaux.

Dans l'instruction préparatoire, suivant qu'il y a eu ou non fla-

grant délit, c'est tantôt le procureur de la République, tantôt le

juge d'instruction qui ordonne une expertise. En ce qui concerne

les débats, nos Codes sont muets l'expertise est cependant fré-

quente elle est légitimée par sa nécessité même. Elle est ordon-

née, soit d'office, soit sur la demande des parties, par un jugement
déterminant avec précision les points que l'expert ou les experts

auront à résoudre. Il importe toutefois de remarquer que si la

nomination d'un ou plusieurs experts doit être faite en police

simple ou correctionnelle par le tribunal, elle peut l'être en cour

d'assises, soit par le président dans l'exercice de son pouvoir dis-

crétionnaire, soit par la cour, parce qu'il n'y a là aucune déroga-
tion aux règles ordinaires de la procédure, mais seulement l'em-

ploi d'un moyen usuel d'instruction, d'où il suit que cette mesure

n'appartient pas à la partie incommunicable du pouvoir discré-

tionnaire. L'expert nommé par la cour prête serment; celui qui
est désigné par le président, en vertu du pouvoir discrétionnaire,

ne prête pas le serment du témoin, mais nous croyons qu'il doit

prêter le serment d'expert3.

Toute personne peut, en principe, être choisie comme expert.

Mais il est des incapacités qui résultent, soit de la loi, en cas de

condamnations entrainant la dégradation civique (C. p., art. 34)

ou d'interdiction du droit d'être expert par application de l'art. 42

C. p., soit de l'impossibilité de réunir sur une même tète deux

qualités incompatibles, celles de juge ou juré et expert dans la

même affaire. En règle générale, un étranger, une femme pour-

raient être experts. Mais les expertises médicales, au point de vue

Sur t'expertise, mon Traité d'inslr. ci:, 1. 1, n" 317 à 371.

Voy. mon Traité d'inslr. ci:, l. I, n» 337.
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de la limitation de la liberté du choix des juges, ont été réglemen-

tées par la loi du 30 novembre 1892 sur l'exercice de la médecine

{art. 14) et par le décret du 21 novembre 18l>3 (art. 1, 2, 3), modi-

fié par celui du 10 avril 1906.

Il. L'absence de toute règle précise dans le Code d'instruction

criminelle sur la marche de l'expertise fait décider 1° que c'est

au juge et non aux parties de désigner le ou les experts; 2° que

l'expertise, en matière criminelle, n'a pas le caraclèrc contradic-

toire qu'elle doit avoir en matière civile'. 1,

L'expert procède à ses opérations sans avoir à mettre les par-
ties en demeure de les contrôler ou de les contredire. Le carac-

tère non contradictoire de l'expertise, dans la procédure prélimi-

naire, est un trait qui lui est commun avec les autres actes de

l'instruction. Il n'est donc pas contestable. Mais, dans la procé-

dure des débats, où tous les éléments de preuve sont soumis la

la discussion contradictoire, dans leur source comme dans leur

mode d'administration, il semble que la jurisprudence aurait dû

appliquer, à l'expertise criminelle, les règles du Code de procé-

dure civile (art. 305), qui soumettent ce mode de preuve au con-

trôle des parties intéressées. Elle ne l'a pas fait, et il est aujour-

d'hui de pratique constante que l'expert procède a tontes ses opé-

rations sans avoir à en aviser les parties.
Dès qu'il a été nommé, l'expert doit prêter, devant les magis-

trats qui l'ont commis, le serment de « faire son rapport et de

donner son avis en son honneur et conscience »2. Il doit, en outre,

prêter le serment imposé, au témoin, lorsqu'il est appelé à

l'audience du tribunal pour rendre compte de ses opérations anté-

rieures 3.

Cass., 27 déc. 1879 (S., 81. 1. 487) 15 nov. 1894 (S., 95. 1. 55). Voy. cepen-

dant Cass., 19 juill. 1895 (S., <JG. 1. 591. Un projet de loi, déposé à la Chambre par
M. Cruppl, le (3déc. 1898, tend à organiser la contradiction dans l'expertise cri-

minelle (J. ojf-, Ch. des dép. Annexe à la séance du G déc. 1898, u° 484). Voy. Rev.

pênit., 1897, p. 1185, 1186, et mon Traité, t. I, rva367 à372.

Ce sont les termes de fart. 44 C. inst. er., relatif à la procédure d'instruction

préparatoire, et que, en l'absence de toute autre disposition, on étend à la procé-
dure de jugement. Kiilre le serment de l'expert et celui du témoin, la jurispru-
dence fait cette différence que fa formule du serment du témoin est sacramentelle,

celle du serment de l'expert ne l'est pas Cass., 4 août 1888 (B. cr., no 260). Voy.
mon Traité ti'tnstv., t. I, n° 318, p. 394.

3 Voy. notamment: pour les cours d'assises, Casa., 27 janv. 1887 (S., 87. 1. 188]

pour les tribunaux correctionnels Cass., 15 déc. 1892 (S., 93. 1. 110).
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§ IV. Du témoignage

;1(Î5. Notions générales sur le témoignage. Double distinction. Témoins enten-

dus dans les diverses phases dit procès pénal. Témoins entendus à titre de

renseignement. -366. Citation et dénonciation des témoins. -Qui peut appeler

des témoins. – 367. du témoin compiraître satisfaire à la cita-

lion; dire la vérité. 333. Appréciation du témoignage. 369. Marche de

l'enquête. 370. Farine dans laquelle doit avoir lieu l'enquéte.

365. Du rôle des témoins. Le témoignage est le récit d'un

fait par quelqu'un qui a vu ou entendu ce qu'il rapporte. Ce mode

de preuve, qui n'est admissible, en matière civile, que dans cer-

taines conditions (C. civ., art. 1341), est la preuve ordinaire en

matière pénale, où il s'agit presque toujours de fails matériels qu'on
ne peut établir autrement que par témoins.

I. Les témoins peuvent être entendus dans les diverses phases

du procès pénal mais ils ne le sont pas de la mêm* manière et

dans les mêmes conditions. 1° Avant le premier acte d'exercice de

l'action publique, et dans le but d'éclairer le procureur de la Répu-

blique, des témoins sont souvent appelés par un officier de police

judiciaire, commissaire de police, juge de paix, officier de gen-

darmerie mais aucune forme spéciale n'est tracée par la loi pour

la marche de cette enquête officieuse. Les témoins, notamment, ne

prêtent pas serment. 2' Lorsque l'action publique est exercée par
voie de mise à l'instruction de l'affaire, les dépositions des témoins,

bien que faites suivant une procédure légale, ne sont pas comp-

tées au nombre des éléments de preuve sur lesquels se fondera la

conviction des juges de la culpabilité: ces dépositions n'ont d'autre

objet que d'éclairer les juridictions d'instruction. Elles sont reçues

secrètement, doivent être écrites, et, dans le cas de mensonge,

bien que le témoin prête serment, il n'est pas passible des peines

du faux témoignage. 3° Le caractère juridique et officiel du témoin

s'affirme, au contraire, dans la procédure des débats, et ce qui

domine, c'est le principe de I oralilé et de la publicité de la preuve

testimoniale. A cet égard, il faut constater, entre la procédure

d'enquête civile et celle d'enquête criminelle, une différence impor-

tante.Devant les juridictions civiles, les enquêtes ordinaires sont

faites en secret par un juge délégué, les parties présentes ou

représentées le procès-verbal, dans lequel sont recueillies les

dépositions, est ensuite soumis au tribunal qui juge sur pièces.

1 Je serai Livs bref sur le témoignage, renvoyant à mon Traité d'ieistr. cr., l. II,

n«378à4?4.
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II. Sans reproduire le système des preuves légales, le Code fran-

çais a séparé les témoins en deux catégories, au point de vue du

degré de confiance qu'il leur accorde ceux qui sont entendus sous

serment ceux qui doivent ou peuvent Vêlre sani prestation de ser-

ment et ri titre de renseignements. On a fait observer avec raison

que cette distinction, entre gens qui fournissent un témoignage et

gens qui ne donnent que des renseignements, est incompatible

avec le régime de la libre conviction du juge. Ce système a le

double inconvénient de soustraire les simples donneurs de ren-

seignements, en leur enlevant leur qualité de témoins, à la répres-

sion du faux témoignage, lorsqu'ils ne disent pas sciemment la

vérité; de rendre non recevable le pourvoi en revision fondé sur

le § 3 de l'art. 443 qui exige la condamnation préalable du faux

témoin Les personnes entendues sans prestation de serment et

à titre de simples renseignements, sont 1° les indignes ou exclus,

c'est-à-dire ceux qui sont frappés de la dégradation civique ou de

l'interdiction des droits civiques, civils et de famille (C. p., art. 31,

n" 3, art. 42, n° 8); 2° les enfants au-dessous de l'âge de quinze ans

{C. instr. cr., art. 74) 2; 3° les suspects de partialité, limitative-

ment énumérés par les art. 156 et 322 C. instr. cr. 4° les témoins

qui n'ont pas été cités ou notifiés en temps utile (C. instr. cr.,

art. 315), dont l'audition est écartée à la demande des parties,

mais qui peuvent être entendus sans serment et à titre de simples

renseignements devant la cour d'assises en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire du président des assises (C. instr. cr., art. 269).

366. Citation et dénonciation des témoins. Le témoin

est appelé à déposer au moyen d'une cilation (C. instr. cr., 153,

31:; et 321). Cette formalité est, dans tous les cas, nécessaire pour

qu'il puisse être pris défaut et employé contre lui les moyens
coercitifs que donne la loi (C. instr. cr.. art. 80, 157, 158, 304, 3S5).

1. Dans l'information, les témoins doivent être cités, à la requête

du procureur de la République, sur l'ordre du magistrat instruc-

leur (C. instr. cr., art. 71 et 72), sauf au cas de flagrant délit où

]a citation préalable n'est pas nécessaire (C. instr. cr., art. 33 et

I,. 20 mai 1863, art. 3). Un témoin qui se présenterait spontané-

ment ou qui serait averti verbalement ne pourrait être entendu.

II est vrai que la revision pourrait avoir lieu en verlu du § 4 de l'art. 443 (Loi

du 8 juin 1855), en considérant 1a découverte de la fausseté de la déclaration
comme un fait nouveau; mais la revision fondée sur le § 3 de l'art. 443 est plus
facile.

Sur te témoignage des enfants, soit au point de vue juridique, soit au point de

vue psychologique, je renvoie à mon Traité d'insl. cr., t. I,n° 273, p. 535; n° 285,

p. 5M, et note 20.
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La loi moderne se montre, dans cette partie de la procédure,
aussi formaliste que la loi ancienne, à laquelle ont été empruntées

les règles de l'information.

II. Dans la procédure des débats, les témoins peuvent être cités,

soit par les parties elles-mêmes (C. instr. cr., art. 153, 187, 190),

soit par le tribunal, et d'office; ils peuvent être avertis par simple

lettre et sans frais ou amenés à l'audience par les parties (C. instr.

cr., art. 133 et 326).

Mais, devant la cour d'assises, il y a une formalité importante,

mais particulière à cette juridiction, qui a pour but de mettre les

parties en mesure de connaître la valeur et les causes de suspicion

des témoignages produits à l'audience, c'est la notification. Les

nom, profession et résidence des témoins, doivent être notifiés,

vingt-quatre heures au moins avant l'examen, à l'accusé, par le

procureur général ou la partie civile, et au procureur général,

par l'accusé (C. instr. cr., art. 315). Mais pareille obligation

n'existe pas pour l'accusé à l'égard de la partie civile, ni pour la

partie civile à l'égard du ministère public. Cette notification

supplée à l'irrégularité et même à l'absence de citation (C. instr.

cr., art. 324).

C'est par exploit d'huissier, vingt-quatre heures au moins avant

l'examen du témoin que doit être faite la notification :-ce délai se

compte d'heure à heure. La seule question est de savoir quel en

est le point de départ, ou plutôt le point d'arrivée. Si l'on s'arrêtait

à la combinaison des deux règles posées par les art. 315 et îîîi

C. instr. cr., ce serait vingt-quatre heures au moins avant la

lecture de la liste des témoins qui a lieu au début de l'affaire; il

en ressort, en effet, que les témoins ne sont entendus que s'ils

sont portés sur cette liste. Telle est en effet la solution donnée par
la jurisprudence s'ensuit que la notification d'un témoin ne

peut pas avoir lieu après que l'affaire a été entamée.

III. Les frais de citation sont à la charge des parties a la requête

desquelles les témoins sont entendus. Mais, pour éviter les incon-

vénients de cette règle, le ministère public peut faire citer à sa

requête, et le président du tribunal ou de la cour d'assises, ordonner

la citation des témoins indiqués par l'accusé ou le prévenu indi-

gents Cette faculté est remise à l'appréciation discrétionnaire

du ministère public ét dn président qui ne sont, en aucun cas,

obligés de faire citer tous les témoins désignés par l'accusé et le

prévenu et qui ont ainsi une sorte de droit de triage 3.

Voy. Cass., 21 janv. 1895 (S., 95. 1. 3?3>.

instr. cr., art. 321; L. du 22 janv. 1851 sur l'assistance judiciaire, art. 30.

1 Casa., 2 sept. 1898 (S., 1900. 1. 201).
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IV. Le devoir des juges est de ne point rejeter les moyens d'in-

vestigation qui leur sont offerts et d'entendre tous les témoins

régulièrement produits aux débats. Mais la jurisprudence, incer-

taine et vague, ne fixe pas, d'une manière précise, la mesure dans

laquelle les juridictions de jugement peuvent refuser l'audition

des témoins produitspar une partie elle offre de nombreux arrêts

d'espèce, mais évite de poser le principe. Une distinction parait

s'imposer. En cour d'assises, tout témoin cité doit être entendu,

à moins que les parties n'aient renoncé à son audition. L'art. 270

C. instr. cr. permet, il est vrai, au président de rejeter tout ce

qui tendrait à prolonger les débats sans donner lieu d'espérer plus

de certitude dans les résultats, mais il n'a pu lui conférer ce pou-

voir exorbitant de préjuger l'influence que pourrait avoir tel ou

tel témoignage sur la conviction des jurés. 11 faut donc en con-

clure que le président, soit comme directeur des débats, soit en

vertu de son pouvoir discrétionnaire, ne pourrait pas, plus que la

cour, refuser l'audition des témoins proposés par une partie. Tou t

témoin, régulièrement cité et notifié, est acquis aux débats.

Devant les tribunaux de police simple et correctionnelle, l'art. 190

parait donner aux juges un certain pouvoir d'appréciation. « Les

témoins pour et contre seront entendus, s'il y a lieu », dit ce

texte. Non pas que le tribunal ait, à ce sujet, un pouvoir illimité,

mais il faut lui reconnaître cependant le droit d'écarter a priori

une déposition, à la condition expresse qu'il l'estime superflue et

qu'il déclare tenir pour certains ou pour inutiles les faits qu'elle

aurait pour objet d'établir. Une restriction aussi grave à la faculté

qui appartient à toute partie de disposer de ses moyens de preuve

ne saurait être admise qu'avec une extrême prudence, Klle se

justifie, lorsqu'elle n'a fait l'objet d'aucune protestation hors ce

cas, le tribunal, qui aurait entravé le droit des parties, exposerait

sa décision à être attaquée par le moyen de nullité tiré de

l'art. 408.

Par suite, la faculté que nous reconnaissons aux tribunaux de

police se trouve, dans son exercice, soumise au contrôle de la

Cour de cassation, laquelle est ainsi appelée à se prononcer sur

l'utilité de la preuve offerte.

La jurisprudence, toutefois, se prononce très nettement pour

accorder aux tribunaux d'appel une faculté, soumise à leur

appréciation souveraine, celle d'exclure des débats l'audition des

témoins en personne entendus en première instance ou même

nouvellement assignés « Les témoins, dit l'art. 175 C. instr. cr.,

La plupart des arrêts, pour rejeter la Freuve testimoniale offerte, ne se bor-



PKOCÉDCRE PÉNALE. DE t' INSTRUCTION

pourront
être entendus de nouveau; il

pourra
même en être

entendu d'autres ». D'autre part,
aux lermes de l'art. 190, auquel

renvoie l'art. '210 du même Code, « les témoins seront entendus,

s'il
>j

a lieu ». Les arrêts, cependant, font une distinction
qui ne

résulte pas des termes généraux de la loi. S'ils subordonnent, à

l'autorisation discrétionnaire du tribunal
supérieur, la faculté de

faire entendre les témoins qui ont déjà déposé devant les pre-

miers,juges, ils décident qu'on ne peut écarter la preuve testi-

moniale offerte pour la première fois en appel sous le seul pré-

texte qu'elle n'a pas été requise devant les premiers juges Cette

distinction se fonde sur deux motifs. L'audition des témoins

entendus en
première

instance est rendue inutile
par

la rédaction

des notes d'audience, organisée, avec soin, par la loi du 13 juillet

1856 (C. instr. cr., art.
189),

et la lecture de ces notes, qui sont la

reproduction aussi fidèle que possible des débats de première

instance, suffit à tenir lieu de toute autre instruction orale. Le

second motif d'un ordre moins juridique, mais
plus

déterminant

peut-être, c'est
qu'on

n'a pas voulu
obliger

les témoins à un

second déplacement, ni
augmenter

les procès 2. Bien ou mal

fondée, cette jurisprudence a été l'un des arguments invoqués

pour l'adoption
de la loi du 13 juillet 1836; elle a

pour résultat

lient pas à constater qu'elle ne pourrait apporter aux débats aucun élément nou-

veau et qu'elle serait sans influence sur la décision à prendre-: ils insistent

surtout sur le caractère «purement facullatif n des dépositions orales; et ce

motif parait être la principale base des décisions intervenues sur ce point.
« 11

appartient aux juges d'appel, dit un arrêt de la Cour de cassation du 13 novembre

1806 (D., 56. 5. 448), de décider si les notes tenues par le greffier présentent de

suffisantes garanties d'exactitude de fidélité ». Dans un -autre arrêt (Cass.,

20janv. 1872, D., 73. 1. 495), il est dit que « leur appréciation est souveraine «.

Devant la cour d'appel, lit-on dans un arrêt du 7 fév. 1879 (D., 79. 1. 89), les rè-

gles pour l'administration de ta preuve testimoniale ne sont pas les mêmesrque

devant les tribunaux de première instance ». Cass 27 avril 1866 (S., 67. 1. 128) et

la note; 3 fèv. 188G (S-, 8G. 1. 142); 13 fév. 18K> {D., 86. 1. 180) ; 20 oct. 1892

(fl. cf., n" 257); 5 mai 1900 (Pand. franc., 1903. i. 385).

C'est.ainsi qu'il a été jugé que, au cas où le jugement correctionnel, frappé

d'appel, ayant été rendu par défaut, il n'y a pas eu d'instruction en première ins-

tance, les juges d'appel-ne peuvent se dispenser d'admettre le plaignant à prouver

par témoins les faits constitutifs du délit imputé au prévenu Osa., 24 juill, 1863

(S., 63. 1.542).

Le nombre des affaires en appel de police correctionnelle dans lesquelles il y

avait comparution de témoin n'était, avant la loi du 13 juin 1856, que de trois cents

environ par an, pour toute la France. Ce fait a été un des arguments invoqués

pour l'adoption de cette loi, par laquelle tous ces appels ont été transportés devant

les cours d'appel; et comme l'effet de cette réforme devait être de diminuer encore

le nombre de ces comparutions de témoins, la loi de 1856 a ajouté à l'art. 187 du

Code quelques dispositions sur les notes h tenir par le greffier.
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pratique de faire juger l'appel, non pas sur des témoignages

oraux, mais sur les pièces de l'instruction de première instance

367. Obligations du témoin. – Toute personne, citée'en jus-
tice pour rendre témoignage, a deux obligations à remplir com-

paraître, c'est-à-dire se présenter en personne devant le magistrat

instructeur ou la juridiction de jugement; satisfaire à la. cilalion,

c'est-à-dire déposer de tous les faits et circonstances qui sont à

sa connaissance et qui importent à la manifestation de la vérité

(C. instr. cr., art. 80). C'est là une double dette sociale, laquelle,

à défaut d'exécution volontaire, doit être sanctionnée par divers

moyens. Le témoin a, de plus, l'obligation morale d'être sincère,

de dire la vérité, rien que la vérité, mais toute la vérité.

1. La sanction de la première, celle de comparaître, se trouve

dans les art. 80, 157, 158, 304 et 353 C. instr. cr.

Le juge d'instruction ou les tribunaux peuvent condammer à

l'amende les témoins défaillants appelés en vertu d'une citation

régulière, sauf à ceux-ci à demander décharge de cette amende

en présentant des excuses légitimes (C. instr. cr., art. 158). En

cas de second défaut, les témoins peuvent être contraints par

corps îi venir à l'audience. La loi donne même au juge d'instruc-

tion le droit d'user immédiatement de ce procédé de coercition.

Le défaut du témoin en cour d'assises peut, en outre, avoir pour

conséquence de mettre à sa charge les nouveaux frais frustratoi-

res de citations, actes, indemnités de voyages ou autres qu'il aura

occasionnés. L'arrêt de renvoi, lorsque l'absence du témoin oblige

la cour à renvoyer l'affaire à la session suivante, ordonne que le

témoin sera amené par la force publique devant la cour pour y

être entendu, sans préjudice de l'amende édictée par l'art. 80

(C. instr. crim., art. 335).

Mais la comparution en justice en qualité de témoin cesse d'être

une obligation pour certaines personnes, soit à raison de leurs

fonctions, dont il importe de ne pas les détourner, soit à cause

d'impossibilités matérielles qui ont mis obstacle à leur déplace-

ment il y a donc des cas d" exemptions et des cas d'excuses.

IL Le témoin qui a comparu doit « satisfaire à la citation »,

c'est-à-dire déposer sur les faits dont il a connaissance. Le refus

de déposer est assimilé au refus de comparaître et puni dans les

conditions des art. 80 et 355 C. instr. cr. 2. La jurisprudence dénie

Sur les inconvénients pratiques de ce système d'instruction Pascaud, L'appel

îles jugements correctionnels et la loi du ISjuïn 1856 (Reu. crit., 1876, p. 407].

Eu matière criminelle, la question de savoir si le refus de déposer doit équi-

valoir au refus de comparaître est Iraneliée par les art. 80 et 355 qui décident for-
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au témoin le droit de se retrancher pour garder le silence, soit

sur une promesse ou même un serment antérieur s'opposant à ce

qu'il réponde, soit sur un intérêt personnel dût le fait sur lequel

il est interrogé impliquer sa responsabilité pénale ou l'exposer à

un préjudice important, il doit répondre aux questions qui lui

sont faites

Mais, seules peuvent être dispensées de déposer, et non de com-

paraître, les personnes tenues légalement au secret professionnel

(C. pén., art. 378). Non seulement on ne peut les obliger à dépo-

ser à l'occasion des faits pour lesquels elles sont tenues au secret,

mais on ne peut même les y autoriser, et si, par oubli de la loi du

secret professionnel, elles ont été entendues, leurs dépositions doi-

vent être considérées comme inopérantes et écartées du débat

III. fl ne suffit pas d'obtenir la déposition du témoin, il faut que

cette déposition soit sincère. Les garanties de cette sincérité sont

puisées, soit dans la conscience morale de l'homme, soit dans le

sentiment religieux, soit dans la crainte des peines prononcées

par la loi contre le faux témoin.

a) Le serment est un acte par lequel l'homme prend Dieu à

témoin de sa sincérité. Par cet acte, il déclare implicitement

appeler sur sa tête là vengeance divine, s'il ne dit pas la vérité.

On a songé à faire de cet engagement tacite entre l'homme et son

Dieu un élément substantiel de la véracité du témoin. C'est là

une idée fort ancienne. En effet, l'usage du serment est contem-

porain du témoignage et a existé de tous temps.

Le témoin prête serment avant de commencer sa déposition et

après avoir répondu aux interpellations du président sur son iden-

tité et sur les rapports de parenté ou autres qu'il peut avoir avec

l'accusé. Dans quelques pays, en Autriche, par exemple, le témoin

ne prête serment qu'après sa déposition (C. proc. cr. autrichien,

Jj 171 Ilen estde même en Allemagne, lorsque, en raison de circons-

tances particulières, il existe des doutes sur l'admissibilité du

témoin; mais, dans tous les cas, avant la prestation du sqrmeht,

le juge doit faire observer au témoin, « d'une manière appropriée

mellcmenl l'affirmative. En matière civile, à raison du silence du texte (G. proc-

civ., art. 263), ta question peut être controversée.

Je fais observer que les deux questions du faux témoignage et du refus de

déposer sont entièrement liées. En ne dispensant pas le témoin qui est, en quelque

sorte partie, de répondre aux questions qui lui sont faites, on le soumet, par cela

même, aux peines du taux témoignage s'il commet un mensonge.
»

Voy. Cass. civ., 1" mai 1891» (D., 99. 1. 585) Cass., 10 mai 1900 (S., 1901. 1.

ltU)et!a la note Esmein; 20 oct. 1899 (S., )90~.1. t. 302). Comp. aur la question tteo.

pénit., 1903, p. 323 et suiv., 710 et auiv. et mun Traité d'instr., t. M, n»* 3y2

et 3(J3.
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aux circonstances, l'importance de l'acte qu'il est appelé à accom-

plir v (C proc. pén. allemand, §§ 49 et 60). En France, le serment

est renouvelé, toutes les fois que la déposition est réitérée, en

vertu d'une règle générale, à savoir que c'est par la prestation du

serment, sous la religion duquel viendra se placer la déposition,

que débute le rôle de tout témoin l.

La formule du serment offre quelque variante suivant la juri-
diction devant laquelle il est prêté, a) Dans la procédure d'ins-

truction préparatoire et dans la procédure suivie devant les tribu-

naux de police simple et correctionnelle, le témoin rengage à dire

toute la vérité* rien que la vérité (C. inslr. er., art. 75 et 155).

b) Dans la procédure en cour d'assises, le témoin jure de parler

sans haine et sans crainte, de dite toute la vérité, rien que la vérité

(C. instr, cr., art. 317).

La loi prononce la nullité de la procédure en cas d'omission du

serment le silence, le consentement exprès des parties seraient

impuissants à couvrir cette nullité. Le pouvoir discrétionnaire du

président ne lui permettrait pas de dispenser le témoin de prêter

serment. Il s'agit là d'une formalité substantielle, considérée par

la loi comme la garantie de la véracité de la déposition. Il ne

suffit donc pas, pour éviter la nullité, que la formalité ait été

accomplie, il faut en rapporter la preuve régulière, c'est-à-dire

que la prestation du serment soit officiellement constatée, soit par

les notes ou procès-verbaux d'audience, soit par le texte même du

jugement ou de l'arrêt. Ce n'est pas tout; la formule du serment

est sacramentelle; et la jurisprudence assimile à une omission

du serment lui-même ['omission ou le changement d'un mot de la

formule légale, Ainsi, parce que le président seulement fait jurer
au témoin de dire loi4te la vérité, sans ajouter rien que la vérité,

on suppose, sans doute, que le témoin se sera autorisé de cette

omission pour insérer dans sa déposition des faits mensongers et

on annulera la procédure. Toutefois, quand la formule du ser-

ment aura été intégralement respectée, on ne tiendra aucun

compte des mots ajoutés en plus (utile per inutile non vittalur)

comme si, par exemple, la formule, pour la cour d'assises, où se

trouve la plirase « de parler sans haine et sans crainte », avait

été employée en police simple on correctionnelle. A raison de la

différence des formules, la constatation par les notes ou pron-s-

verbaux d'audience ou par le texte des jugements ou arrêts ne

doit laisser aucune équivoque sur l'emploi de la formule spéciale,

Les jurisconsultes allemands cri liquenl ce système: la multiplicité des se

disent-ils, en compromet la dignité.
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soit que l'on en rapporte les termes mêmes, soit que l'on renvoie

à l'article du Code qui les contient; mais il ne suffirait pas de

dire que le témoin a prêté Je serment prescrit par la loi, puisqu'il
resterait un doute sur le point de savoir si c'est le serment pres-

crit par tel ou tel article J.

Les différences de rites ne sauraient altérer la régularité du

serment prête dans les termes, dans le lieu et devant les magis-

trats que la loi détermine. Le témoin qui appartient à une reli-

gion imposant une solennité spéciale ou excluant le mode de

prestation ordinaire sera libre de répondre à la question « Vous

jurez de parler sans haine et sans crainte, etc. », en se confor-

mant aux prescriptions ou aux interdictions de son culte. Si le

témoin est sourd-muet, la prestation de serment ne pourra se

faire que par voie d'interprète, au moyen de signes; s'il est privé
du bras droit, il lèvera le bras gauche; s'il est privé des deux

bras, il répondra seulement « je le jure », et le serment n'en

sera pas moins valable.

Ce sont là du reste des facilités rendues possibles par l'heureux

silence de la loi sur le mode de jurer. Mais il ne faudrait pas voir,

dans ce qui n'est qu'une faculté, une obligation. Tout citoyen,

quelle que soit sa religion, a le droit indiscutable de ne prêter
serment que dans les formes ordinaires Sans doute, il semble-

rait tout naturel que la loi qui veut, avant tout, un serment effi-

cace, imposât, comme un devoir, à chacun, de se conformer aux

formalités qui, seules, d'après ses convictions, donnent à l'enga-

gement pris un caractère sacré. Mais une législation qui entrerait

<lans cet ordre d'idées, impliquerait la recherche préalable de la

religion et des croyances du témoin; elle violerait ainsi la liberté

de conscience. Du reste, si le serment est un acte religieux, c'est

aussi un acte civil, un engagement d'honneur qui restera sacré,

quelle qu'en soit la forme, pour l'honnête homme qui le prête.

b) La sanction pénale de la sincérité du témoignage a toujours

été plus rigoureuse au criminel qu'au civil. C'est là une distinction

traditionnelle que l'on retrouve, sous des formes plus ou moins

accentuées, dans les législations anciennes comme dans les légis-

lations modernes. Deux incidents qui se rattachent à ce sujet doi-

vent seulement être examinés ici. Le premier se produit au cours

<les débats, il réagit sur l'instruction. Lorsque la déposition d'un

témoin paraît fausse, le président peut le faire mettre sur-le-

Voy. cependant Cass., 21 juin 1900 (S., 1904. 1. 370).

1 Voy. Cass., 3 mars 1846 (D., 46. 1. 103); 16 juin 1869 (D., 70. 1. 197). Voy. sur

ce point Bonnier, op. cil., n° 422.
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champ en état d'arrestation et il appartient à la cour ou au tri-

bunal d'ordonner le renvoi de l'affaire à une session ou à une

audience ultérieure'. Ces mesures sont prises, soit sur les réqui-

sitions du ministère public, soit sur la demande de l'accusé ou de

la partie civile, soit même d'office par le président seul, en vertu

d'un droit exclusif que la loi lui a donné '(C. instr. cr., art. 330 et

331)'. 2. Cette arrestation a un caractère provisoire jusqu'à la clôture

des débats, car, jusque-là, une rétractation pourrait utilement se

produire. On sait, en effet, que toute latitude est accordée au

témoin pour revenir sur les mensonges que peut contenir sa dépo-
sition jusqu'au moment où cette déposition est irrévocable, c'est-

à-dire, aux termes de la jurisprudence, dès que le ministère

public en ses réquisitions et le prévenu ont été entendus, ou dès

que le renvoi à une autre session ou à une audience ultérieure;

occasionné par les présomptions de faux témoignage résultant des

débats, a été ordonné.

Quelquefois, sans aller jusqu'à l'arrestation, le président

ordonne simplement la mise en surveillance du témoin suspect.

C'est un procédé qui ne paraît entrer ni dans les attributions du

pouvoir discrétionnaire, ni dans les termes de l'art. 330 C. ihstr.

cr., mais qui se légitime par la faculté donnée au président de

mettre ce témoin en état d'arrestation. Pour aider à la constata-

tion du faux témoignage, le président doit, soit d'office, soit sur

la réquisition du procureur général ou de l'accusé, faire tenir

compte par le greffier des additions, changements ou variations

qui pourraient exister entre la déposition d'un témoin et ses pré-

cédentes déclarations (C. instr. ci* art. 318).

368. Appréciation du témoignage. – La loi n'apprécie plus,

elle ne compte ni ne pèse les témoignages; elle laisse cette mission

aux juges, Les deux règles si arbitraires de l'exclusion, au point

de vue de la force probante, d'un témoin unique, et de la foi

invincible attachée à deux témoignages conformes et non suspects,

qui servaient de base à l'ancienne jurisprudence, dans l'apprécia-

tion de la preuve testimoniale, sont certainement abolies notre

droit ne s'attache plus qu'à l'intime conviction (C. inst. cr.,

art. 342). Mais le juge, libre d'apprécier les témoignages, doit,

pour baser sa décision, en déterminer le poids et la valeur. Si ce

n'est plus la loi, c'est sa conscience de magistrat qui lui impose

Bien enlendu, le renvoi de l'affaire est une factillé et non une obligation, et il

ny a pas lieu de surseoir, lorsqu'il existe d'autres témoignages suffisants pour
opérer la conviction.

Sic Cass., 29 nov. 1873 (D., 74. 1. 1) et la note.
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l'obligation de faire la critique des témoignages pour en dégager

le maximum de certitude

369. Marche de l'enquête. – Les règles sur la marche de

l'enquête ont élé spécialement écrites pour la cour d'assises. Doi-

vent-elles être transportées dans la procédure suivie devant les

juridictions de police simple et correctionnelle? Des distinctions

s'imposent 1° Ainsi, tout d'abord, la liste des témoins, que les

parties se proposent de faire entendre, n'est pas notifiée vingt-

quatre heures au moins avant l'examen elle n'est pas lue par le

greffier au début de l'affaire. Toutes ces formalités sont particu-

lières à la cour d'assises 2° En principe, les témoins sont cités à

la requête de chaque partie. La loi ne fixe, quant aux citations

.des témoins en matière pénale, aucun délai qu'il soit obligatoire

de laisser au témoin pour comparaître; et cela doit être, car le

besoin de la déposition peut être urgent. La seule condition de

délai résulte de la nature des choses il faut mais il suffit que le

témoin ait eu un temps suffisant pour se rendre à la citation.

3° Un témoin qui n'est pas cité, mais amené par les parties ou

simplement averti, et qui se présente volontairement, doit-il être

entendu sous la foi du serment? La question n'est douteuse

ni devant la cour d'assises, ni devant le tribunal de police. En

cour d'assises,.quand il y a eu notification régulière et insertion

sur la liste, le président ne peut refuser d'entendre un témoin

sous prétexte qu'il n'aurait pas été assigné à l'avance (C. instr,

ci- art. 32-4). En simple police, l'art. 153 C. instr. cr. le dit for-

mellement en ce qui concerne la personne poursuivie
« La per-

sonne citée proposera sa défense, et fera entendre ses témoins, si

elle en a amené ou fait citer ». Il n'y a aucune bonne raison pour

refuser d'étendre la même facilité, soit aux deux autres parties

en simple police, le ministère public et la partie civile, soit à la

procédure en police correctionnelle. L'esprit de simplification de

notre législation se dégage suffisamment à cet égard de la loi du

20 mai 1803 (art. li) qui dispose, en cas de flagrant délit, que les

témoins valablement requis sont tenus de comparaître. ¥ Les

mesures si sages qui consistent à isoler les témoins de l'audience

et a permettre au président de les empêcher de communiquer

entre eux ne sont pas expressément prises par la loi en matière

correctionnelle et de police elles ne sauraient donc être exigées.

Mais il appartient au président du tribunal correctionnel ou au

La psychologie et la critique du témoignage ont élé étudiées particulièrement

suivant tes méthodes d'observation el d'expérimentation, Yoy. mon Traité d'instr.

cr., I, n» 280 à 880.
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juge de simple police de les observer à titre de directeur des

débats. Il est même sage, partout où la disposition des locaux le

permet, de faire retirer les témoins de l'audience et d'organiser

une surveillance rendant plus difficiles les faits de collusion ou

d'imitation si fréquents.

370. Formes de l'enquête. Dans toute législation, les for-

mes dans lesquelles doit avoir lieu l'audition des témoins ont une

extrême importance. On conçoit a priori deux systèmes celui de

la déposition spontanée et celui de la déposition
sur interrogation.

Les deux procédés ne se présentent guère isolés. En principe, les

témoins doivent bien être entendus et non interrogés. Mais lors-

que la déposition spontanée est achevée, il convient de donner à

quelqu'un le droit de les questionner. A qui confier cette mission?

C'est sur ce point surtout que les législations positives se sépa-

rent les unes laissent ce soin aux parties elles-mêmes, c'est le

système anglais; les autres au président de la juridiction, c'est le

système français.

Il importe, pour étudier les formes suivies dans l'audition des

témoins, de distinguer l'instruction préparatoire de l'instruction

des débats.

1. Dans l'instruction préparatoire, les témoins sont entendus

secrètement, séparément par le juge d'instruction assisté de son

greffier, hors la présence du prévenu, hors la présence les uns

des autres, sauf les confrontations que le juge d'instruction trou-

verait convenable de faire; leur déposition est analysée le mieux

possible et couchée par écrit (C. instr. cr., art. 78).

II. Dans l'instruction définitive, trois règles doivent, au con-

traire, être mises en relief.

a La première est celle de Yoratitê du témoignage. Les témoins

déposent verbalement. Le président leur demande leur nom, pré-

noms, âge, profession, domicile ou résidence, s'ils connaissaient

l'accusé avant le fait qui lui est reproché, s'ils sont parents ou

alliés soit de l'accusé, soit de la partie civile, et à quel degré:

enfin, s'ils sont attachés au service de l'un ou de l'autre (C. instr.

(t., art. 135, 317). Ces diverses interpellations ont pour but de

faire ressortir les causes qui pourraient s'opposer à l'admissibilité

du témoignage. Spécialement prescrites dans les affaires soumises

au jury, elles trouvent leur place au même titre devant les autres

juridictions. Mais l'omission de l'une d'elles ne saurait être invo-

quée comme une cause de la nullité de la procédure cette sanc-

tion n'est pas édictée par la loi et ces formalités, bien que fort

utiles, n'ont cependant rien de substantiel. Chaque témoin, après
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avoir satisfait à ces demandes, prête serment et dépose orale-

ment sans le secours d'aucun projet écrit l'accent du témoin,

son attitude, ses réponses éclairent la déposition; la vérité se

dégage plus nette de Viminèdialelé. de la preuve. Si, toutefois, il

était nécessaire d'indiquer des chiffres ou de rendre compte du

résultat de certaines expériences compliquées, le président pour-
rait tolérer de la part du témoin l'usage de quelques notes écrites

pour aider ou suppléer ses défaillances de mémoire.

Une déposition écrite ne peut être lue que dans des conditions

qu'il faut préciser. Deux situations sont, tout d'abord, possibles.

La première se présente lorsqu'un témoin, qui n'a pas été entendu

dans l'instruction, bien que régulièrement cité, est absent ou

empêché. Les renseignements qu'il pourrait fournir par écrit

seraient sans aucune valeur et ne devraient même pas être com-

muniqués. Si son témoignage était nécessaire, il faudrait renvoyer
l'affaire à une autre session ou à une autre audience; s'il n'était

pas indispensable, passer outre aux débats. Mais, le plus souvent,
le témoin aura été entendu dans l'inslruction. De deux choses

l'une dans ce cas ou il se présente à l'audience; ou il ne se pré-

sentepas. La jurisprudence traite ces deux situations d'une manière

bien différente.

La jurisprudence admet, à titre de renseignements, en vertu du

pouvoir discrétionnaire, la lecture, en cour d'assises, de la dépo-

sition d'un témoin non présent aux débats pareille lecture était

interdite sous le Code de brumaire an IV qui, à l'exception du cas

où il y avait lieu de faire ressortir les variations des témoins,

défendait, d'une manière absolue (art. 365), de lire aux jurés
aucune déclaration écrite de témoins non présents à l'audience. De

ce que le Code d'instruction criminelle n'a pas reproduit cette

prohibition absolue, on peut conclure qu'il y a lieu d'appliquer,

par identité de motif, au débat contradictoire, ce que dit l'art. 477i

de l'instruction par contumace « Si, pour quelque cause que ce

soit, des témoins ne peuvent être produits aux débats, leurs dépo-

sitions seront lues à l'audience ». 11 faut bien, en effet, se conten-

ter de dépositions écrites, toutes les fois qu'il est impossible de

faire autrement; et lorsque le témoin, ayant ainsi déposé devant

le juge d'instruction, est décédé, il serait excessif de défendre,

ainsi que le faisait le Code de brumaire, la substitution des dépo-

sitions écrites aux dépositions orales.

Quand le témoin est présent, les prérogatives et les limites du

pouvoir discrétionnaire du président, en ce qui concerne le prin-

cipe de l'oralité du témoignage, sont les suivantes 1" La lecture

de la déposition écrite d'un témoin, non encore entendu dans sa
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déposition orale, alors même que cette lecture aurait été faite hors

sa présence, entraînerait nullité. Car elle peut avoir pour résul-

tat de préparer et d'intluencer la conviction des jurés à l'aide d'un

élément prématurément introduit dans le débat » 2" II en serait

de même de la lecture de la déposition écrite du témoin, donnée

par le président en sa présence, pour le dispenser de faire une

déposition orale 3" Mais, après la déposition orale, il a toujours

été admis que le président avait le droit, en vertu de son pouvoir

discrétionnaire, de donner lecture de la déposition écrite, soit

pour suppléer à ce qui aurait été omis, soit pour constater les

variations du témoin (C. instr. er., art. 317}'.

La règle de l'oralité des débats a une telle importance que la loi

défend de remettre au jury, lorsqu'il se retire dans sa chambre

pour délibérer, les déclarations écrites des témoins (C. instr. cr.,

art. 341). Et cela doit s'entendre, non seulement des déclarations

faites devant le juged'instruction qui ne figurent pas dans les élé-

ments du débat définitif, mais même des dépositions des témoins

non présents lues à l'audience en vertu du pouvoir discrétionnaire.

On peut dire que ce sont surtout ces derniers documents, les seuls

que le jury aurait sous ses yeux puisque le témoin n'a pas déposé,

qu'il serait dangereux de lui soumettre. Il ne faut pas que le jury
soit même tenté de faire prévaloir, comme élément de conviction,

les documents écrits sur les témoignages oraux.

Nous venons de nous occuper du témoignage en cour d'assises.

Le principe de l'oralité est moins absolu devant les tribunaux de

police la jurisprudence déclare que, sans doute, devant ces tri-

bunaux, le débat est oral, mais qu'il n'a pas exclusivement ce

caractère et que les magistrats peuvent puiser les éléments de

leur conviction dans les documents de l'instruction et notamment

dans les déclarations écrites des témoins absents. Elle estime que

rien n'autorise à considérer comme sanctionnée par la nullité de

la procédure la lecture de la déposition faite en dehors de la pré-

sence du témoin qui doit être entendu; que, sans doute, le témoi-

gnage écrit précédant le témoignage oral pourra frapper l'esprit

du juge, mais que cela est sans inconvénients pour les magistrats

de profession qui savent suspendre leur impression et ajourner
leur appréciation définitive. Ce sont à peu près les termes d'un

arrêt de la Cour de cassation du 18 juillet 188i*. La faculté ainsi

1 Cass., 18 juill. 1874 (D., 75. 5. 420).

Cass., 7 sept. 1882 (S., 82. 1. 438).

Le Code de brumaire an IV s'en expliquait formellement dans l'art. 366.

D., 85. 1. 42. Comji. Cass., 22 noY. 1853 (B. cr., n° 59).
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laissée aux tribunaux de police ne devrait s'exercer qu'a titre de

mesure isolée et exceptionnelle, destinée à compléter l'enquête

orale dont les divers éléments constituent la base principale du

jugement.

b) La seconde règle, sur la forme de l'audition des témoins dans,

l'instruction définitive, est celle de la publicité et de la contradic-

lion du témoignage. Elle a deux conséquences principales.

Les témoins doivent être entendus séparément, mais à l'au-

dience, en présence de la personne poursuivie, afin que celle-ci

puisse exercer, a l'occasion de leur déposition, son droit de défense.

Mais la crainte de la faiblesse ou de la collusion d'un témoin peut

rendre désirable l'absence momentanée de l'accusé pendant cer-

taines dépositions. L'art. ,'Î27 C. instr. cr. autorise le président de

la cour d'assises à faire retirer momentanément un ou plusieurs
accusés à l'occasion de tel témoignage, pour examiner séparément

les témoins sur quelques circonstances du procès, mais à charge

de ne reprendre la suite des débats qu'après avoir instruit chaque

accusé de ce qui se sera fait en son absence et de ce qui en sera

résulté. Il est entendu que le défenseur de l'accusé a toujours le

droitde rester à l'audience et d'adresser des questions aux témoins.

Cette disposition, bien qu'écrite pour la cour d'assises, doit être

appliquée, par analogie, aux tribunaux de police simple et correc-

tionnelle. On demande à chaque témoin, après sa déposition, si

c'est bien de l'accusé qu'il a entendu parler (C. instr. cr.,art. Iil9j.

C'est ce qu'on appelait autrefois la confrontation.

Les témoins, bien que déposant séparément les uns des autres,

afin que l'indépendance et l'individualité de leurs dépositions

soient complotes, peuvent être confrontés ensemble, après leur

première déposition. Cette mesure est ordonnée d'office par le

président, ou demandée par la personne poursuivie, par le minis-

tère public ou même par la partie civile elle est commune,

quoique le texte n'en parle que pour la cour d'assises, aux trois

ordres de juridictions.

c) La troisième règle est relative à la forme même dans laquelle

les témoins doivent déposer. Il est procédé à l'examen des

témoins, comme à celui de l'accusé ou du prévenu, par le prési-

dent de la juridiction.
Notre procédure, en cela, est bien ditï'érente de certains autres

usages qu'il en faut rapprocher. En Angleterre, aux Etats-Unis et

en Norvège, ce sont les conseils de la partie poursuivante ou de

l'accusé qui examinent, tour à tour, et en sens inverse, le témoin,

le juge restant auditeur impartial de cet examen; c'est la cross

examinalion {interrogatoire croisé). Ce système a, sans doute, sa
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raison d'être dans la nature même de la procédure anglaise qui

met en présence deux parties privées.

D'autres systèmes intermédiaires entre le système anglais et le

système français ont été pratiqués ailleurs. Ainsi, dans le canton

de Neuchàtel, les questions sont adressées aux témoins par la

partie qui les fait citer'. En Allemagne, lorsque le ministère

public et le défenseur de l'accusé s'accordent pour demander à

interroger eux-mêmes les témoins, le président leur en abandonne

le soin Nous croyons plus conforme au rôle même du juge et

aux intérêts de la vérité, de laisser au président la direction de

l'enquête, tout en réservant aux parties, ainsi que le fait la loi

française, la plus large participation dans l'examen des témoi-

gnages.

Les parties ont, en effet, un double droit. D'abord, celui de sup-

pléer à ce qu'aurait d'incomplet l'interrogatoire du président, en

adressant des questions aux témoins; puis, la faculté de dire

contre le témoin tout ce qui peut être utile à l'accusation ou à la

défense.

§ V. Preuve littérale.

371. Les documents sont de deux espèces. 372. Preuve par écrit. 373. Actes

authentiques. Procès-verbaux. 374. Actes privés. Dénégation. Expertise.

Lettres missives. 375. Force probante des écrits.

371. Des documents en matière répressive. Tout objet

matériel et tombant sous les sens, qui porte l'empreinte ou révèle

les vestiges du fait délictueux, ou bien qui en rapporte lescircons-

tances, est un document de la cause.

Les documents se classent en deux catégories il y a les docu-

ments matériels et les documents instrumenlaires. Les premiers
constituent l'objet, le produit ou l'instrument du délit. Les seconds,

qui sont les documents par excellence, en prenant ce mot dans

son sens restreint, résultent des actes, écritures ou autres signes

graphiques, destinés à exprimer ou perpétuer les titres des rap-

ports juridiques. Ce sont ces instruments de preuve que nous

devons particulièrement étudier.

372. Preuve par écrit. – La preuve par écrit (instrumentum)

est, en quelque sorte, suivant l'expression de Benlliam, « la

Yoy. Ann. de iégisl. ëtrang., 1875, p. 769.

Code de proc. pén. allemand, trad. et annoté par Fernand Daguin, Inlrod.,

p. 102, et texte, art. 238, p. 131 et note 1.



i'Hockduhk pénale. – de l'instruction

preuve orale présentée d'uue autre manière, adressée à un autre

sens ».

On peut diviser les écrits, dti nature à être produits devant la

justice criminelle au point de vue de leur forme 1° en actes

authentiques; 2" actes sous seing privé; 3° registres ou papiers

domestiques, notes, lettres, etc. au point de vue de leur con-

tenu 1" en documents établissant l'aveu du coupable; 2" en écrits

représentant le témoignage d'un tiers; D'en documents consti-

tuant la matière même du délit; 4" enfin, en titres du procès se

rapportant directement ou indirectement au délit.

373. Actes authentiques. Procès-verbaux. Les actes

authentiques auront, devant la justice criminelle, la même force

que devant la justice civile, en ce sens tout au moins que la foi

qui s'attache non pas seulement à l'acte authentique, mais a l'ap-

parence même de cet acte, acta probant se ipsa, sera le caractère

le plus saillant qui les distinguera des actes sous seing privé'.

Mais au point de vue de leur contenu, les actes authentiques ne

s'imposeront pas plus au juge criminel que les autres titres. H en

est autrement de certains actes authentiques. En effet, la preuve
du délit résultera parfois, avec une autorité variable, d'un rapport

écrit, appelé procès-verbal, dressé selon les règles particulières et

qui aura, suivant les cas, la valeur soit d'un acte authentique,
soit d'un acte prive, soit d'un simple document utile à consulter.

En effet, les fonctionnaires qui ont qualité pour rechercher et

constater les infractions à la loi pénale peuvent dresser des actes

destinés à relater exactement les faits dont ils ont été témoin!},

actes qu'on appelle procès-verbaux, bien qu'ils consistent dans un

rapport écrit1. Mais il ne faudrait pas croire que les infractions

ne puissent être poursuivies que si elles sont constatées par le

procès-verbal d'un agent de la police judiciaire. C'est le principe

contraire qui domine notre législation. Les procès-verbaux ne

constituent pas, en elret, le iilre de l'action publique; ils ne sont

que des charges ou des preuves à l'appui de celle-ci (C- instr. cr.,

art. loi, 189, 312). D'un autre côté, les procès-verbaux, lors-

qu'il en a été rédigé, n'ont pas tous la même force probante les

uns ne valent que comme simples renseignements; les autres font

foi jusqu'à preuve contraire; les autres, enfin, jusqu'à inscription
de Taux. Quelquefois, par exception, le procès-verbal devient la

L'origine de celte dénomination lient à ce que, dans le principe, les officiers

le plus habituellement chargés de faire rapport des faiU en justice, Jes sergents,

étant illettrés, donnaient une déclaration purement orale ». Boiuiier, Traité des

preuves, l. II, u° 576.
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hase nécessaire de la poursuite; de telle sorte que, si un procès-
verbal n'a pas été rédigé, aucune poursuite n'est possible, et que

si le procès-verbal rédigé est annulé, la poursuite tombe néces-

sairement avec le procès-verbal. Cette exception a été restreinte

dans les deux matières principales où elle existait encpre en

matière de contributions indirecles, où le procès-verbal ne faisant

plus foi jusqu'à inscription de faux, n'est plus le titre nécessaire

de la poursuite (L. 30 déc. 1903, art. 24; L. 6 août 1903, art. 17)

en matière de douanes, où le procès-verbal, lorsqu'il en a été

rédigé, faisant foi jusqu'à inscription de faux, la loi a supprimé,

la nécessité de son existence au point de vue de la poursuite

{L. 1er mai 1905).

Il suit de là, qu'au point de vue de leur buly la loi reconnaît

deux espèces de procès-verbaux ceux qui ne sont pas nécessaires

a l'exercice de 1 action, ce qui est le cas ordinaire, et ceux qui,

par exception, forment le seul titre de la poursuite; qu'au point

de vue de leur force probante, elle en reconnaît de trois espèces

les uns destinés à servir de simples renseignements, les autres

faisant foi jusqu'à preuve contraire, d'autres enfin jusqu'à inscrip-

tion de faux. Ces distinctions si caractéristiques n'ont pas été

prises pour base des formes diverses dont les procès-verbaux doi-

vent être revêtus. Comme il eût été difficile de soumettre à des

règles fixes la constatation d'infractions très variées dans leur

nature, la loi ne détermine pas les formalités des procès-verbaux

d'après une pensée d'ensemble, elle les décrit, d'une manière spé-

ciale, pour chaque matière. Seulement, les procès-verbaux étant

des actes de même nature, il y a certaines formes qui s'appliquent

à tous ou presque à tous, et qui se rapportent au délai dans

lequel doit être rédigé le prucès-verbal, ordinairement de trois

jours; à Y écriture par l'officier rédacteur, sauf empêchement ou

dispense pour quelques agents subalternes; à la signature de ce

même officier; à la date du procès-verbal; à l'affirmation, en

général sous serment, dans un délai de 24 heures à 3 jours suivant

les cas, devant le juge de paix ou son suppléant, le maire ou son

adjoint, de l'exactitude des faits consignés dans le procès-verbal;

n Y enregistrement, ordinairement dans les quatre jours.

1. Quelle est la base de l'autorité plus ou moins étendue des

procès-verbaux? C'est, avant tout, la nature de l'infraction qu'ils

constatent, la matière dans laquelle ils interviennent. S'agit-il

Celle première proposition est discutable, puisqu'elle ne résulte pas du texte

de la loi, mais d'un raisonnement juridique. Voy. du resle, sur les difficultés, mon

Traité d'instr., t. II, n»» 441 et 442.
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d'une infraction dont il ne soit possible de faire preuve que pnr

un procès-Terbal qui la saisit au moment où elle se commet, la

loi donne au procès-verbal une autorité plus grande que dans

d'autres cas. Ainsi, le pouvoir de constater certains faits jusqu'à

inscription de faux ou jusqu'à preuve contraire n'est point mesuré

sur la position hiérarchique des officiers.de police judiciaire, mais

sur le caractère des. infractions qu'ils sont chargés de surveiller.

Ce n'est pas parce que les gardes forestiers, les agents des

douanes, etc., inspirent au législateur une confiance plus grande

que les juges d'instruction, les commissaires de police ou les offi-

ciers de gendarmerie, que leurs procès-verbaux ont une autorité

plus étendue. Cela tient uniquement au caractère fugitif des

infractions, en matière forestière, en matière de douanes, qui

n'admettent guère d'autres preuves que celles tirées des procès-
verbaux. Ceci dit, il y a lieu de faire les distinctions suivantes

10 En matière de crimes ou délits de droit commun, c'est-à-dire

de délits prévus par le Code pénal, les procès-verbaux, quels que

soient les agents qui les ont dressés, ne sont que des documents

de la cause, susceptibles d'être débattus, tout aussi bien que les

témoignages oraux, et qui n'entraînent, à aucun degré, la convic-

tion du juge (C. instr. cr., art. 3i2).

2° En matière de contraventions de police et de certains délits,

dont la constatation appartient à des officiers qui ont reçu de la

loi une délégation spéciale pour les rechercher les procès-ver-
baux font foi jusqu'à preuve contraire (C. instr. cr., art. 131'ï. Ces

délits et contraventions se commettent le plus souvent sans

témoins; et, lors même que l'infraction aurait eu lieu en présence

de témoins, il serait difficile et onéreux de les déranger pour des

faits de peu d'importance.

3Û Enfin, en cas d'infraction aux lois sur les douanes, sur les

eaux et forêts, les procès-verbaux, rédigés sous certaines condi-

tions, font foi jusqu'à inscription de faux. Il s'agit, eu effet, d'in-

fractions qui consistent surtout dans la lésion d'intérêts publics,

qu'il est essentiel de protéger, et à l'égard desquels la masse

populaire a peu de souci et peu de scrupules 2.

Les inspecteurs du travail, par exemple (L. du là juin 189IÎ, art. 75) Cass.,

15 avr. 1904 [l'and. /> 1901. 1.502). Mais même en matière de contravention,

les procès-verbaux dressés par les agents de police, aergents de ville, apparileurs

de mairie, c'est-à-dire des agents n'ayant pas de délégation spéciale et de rôle

pour les rechercher, ne servent que de renseignements, Voy. Gftaa., 28 nov. 18lJt>

et 19 juin 1897 (S-, 98. 1.205) et les renvois; 23 déc. 1899 (S-, 1903. 1. 107}.
1 Avant la loi du 30 décembre 1003, les pvoeès-verbaux en matière de contribu-

tions indirectes faisaient foi jusqu'à inscription de faux et étaient le titre même
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II. Quand les procès-verbaux font foi eu justice 1° de quels

faits font-ils foi? 2° et comment le prévenu peut-il en détruire la

force?

a) Le principe essentiel sur la foi des procès-verbaux, c'est

qu'ils ne prouvent que les faits matériels, relatifs aux délils et con-

traventions que le rédacteur a personnellement constatés. Telles

sont les expressions de l'art. 17fi C. for., que l'on rencontre égale-

ment'dans l'art. 53 de la loi sur la pêche fluviale du 15 avril 182'J,

expressions qui ont été introduites dans ces deux lois pour con-

sacrer une jurisprudence depuis longtemps établie. Les difficultés

nombreuses que soulève la foi due aux procès.!verbaux, quand ils

constituent une preuve légale, se ramènent donc à cette question:

que faut-il entendre par faits matériels'} Trois règles doivent être

posées 1° Il est certain d'abord que si le procès-verbal constate,

à côté et en dehors de l'infraction, d'autres faits, tels que actes

de rebellion, injures, le procès-verbal ne fera pas foi de ces faits.

Ce sont là des délits de droit commun que l'agent n'a plus aucun

pouvoir spécial pour constater. 2" Mais, parmi les faits qui se

rattachent à l'infraction, on ne doit considérer romme matériels

que ceux dont l'officier, rédacteur du procès-verbal, a été person-

nellement témoin dans l'exercice de ses fonctions, qu'il affirme

avoir vus, avoir entendus, quorum noliliam el scientiatn habuil

propriis sensibus. Au contraire, lorsque l'officier public se livre à

des inductions ou a des déductions plus ou moins hasardeuses,

il ne méritera pas plus de crédit qu'un témoin ordinaire, car il

sera sorti de sa fonction qui est de constater et non d'apprécier

3° Les rédacteurs des procès-verbaux ont le droit de recueillir les

aveux et déclarations de l'inculpé. Ces aveux, ces déclarations sont

des faits matériels; et lorsque l'officier public affirme, dans son

procès-verbal, les avoir entendus, c'est comme s'il affirmait avoir

vu un fait extérieur. Si donc l'inculpé nie qu'il ait, fait Lei aveu

ou telle déclaration, il doit employer, suivant les cas, pour faire

de la poursuite. La loi budgétaire du 30 décembre 1903 (art. '24) a fait disparaître

ce caractère. Ces procès- verbaux ne font plus foi que jusqu'à preuve contraire,

administrée dans les conditions précisées par le texte. On se demande si, par
cela même, la loi précitée n'a pas supprimé la nécessité de la rédaction préalable
à la poursuite et fait ainsi retour au droit commun. Voy. Magnol, lie lu force

probante des procès-verbaux des agents des contributions indirectes (Sourit,

desparq., 1904. 1. 83 et suiv.).

Ainsi, lorsque des préposés de l'octroi affirment que du bois entré dans une

ville esl du bois de chauffage et non du bois de leur appréciation

peut être l'objet d'une expertise Cass., 24 avril 1880 (S., 80. 1. 487). V. Gass.,

5 août 1880 (S., 80. 1. 392); 20, 27 jaiiv., 4 août 1893 (S., 9k. 1. 110). Comp. Gass.,

20 et 27 janv., 4 août 1893 (S., 94. 1. 110) et les renvois.
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lomber la réalité de cet aveu ou de celle déclaration, soit la voie

de l'inscription en faux, soi! la preuve contraire. Mais il ne faut

pas oublier qu'en matière criminelle, l'aveu du délit n'est pas le

délit même, et que l'inculpé est toujours admis à faire tomber,

par tous les moyens, non sans doute, la réalité de l'aveu, mais sa

sincérité; qu'il peut prétendre, par exemple, et démontrer, par

tous les modes de preuve, que cet aveu est le résultat d'une

erreur ou d'une contrainte.

i>) Par quels procédés l'inculpé peut-il ébranler la foi qui s'at-

tache au procès-verbal?
Les procès-verbaux des agents qui doivent être crus jusqu'à

inscription de faux, sont investis d'une autorité absolue. La loi

attache à leur contenu, en ce qui concerne les faits matériels

qu'ils constatent, non seulement une présomption de vérité, mais

toute la force d'une preuve légale absolue; ils excluent donc toute

preuve contraire, soit testimoniale, soit écrite. Alors même que

les assertions du procès-verbal paraîtraient mensongères ou tout

ou moins exagérées, lesjuges sont tenus de faire, de ces assertions,

la base de leur jugement. La fausseté de l'affirmation de l'officier

public doit être spécialement établie par la procédure périlleuse de

l'inscription en faux (C. proc. civ., art. 214 à Sol), Les faits cons-

tatés par le procès-verbal étant tenus pour vrais jusqu'à inscrip-
tion de faux, il reste, néanmoins, au tribunal, une triple mission

1° vérifier si le procès-verbal a été dressé régulièrement par l'offi-

cier public et dans les limites de ses attributions 2° si les faits

constatés à la charge de l'inculpé constituent la contravention

ou le délit poursuivi 3° si les conditions de la culpabilité exis-

tent. L'inculpé est toujours recevable, en effet, à alléguer, soit

son état mental, soit la force majeure ou la contrainte, même

contre un procès-verbal faisant foi jusqu'à inscription de faux.

Quelles sont les preuves que l'on peut opposer aux procès-

verbaux qui ne font pas foi jusqu'à inscription de faux? D'ordi-

naire, toutes les fois que tel ou tel document admet la preuve

contraire, cette preuve peut se faire par tous les moyens propres à

convaincre l'esprit du juge. Mais, ici, le procès-verbal a le carac-

tère d'une preuve légale, susceptible d'être combattue, seulement

par des moyens déterminés qui n'ont pas été laissés ;Y la discré-

tion du juge. Il faut, aux termes de l'art. 134 C. inslr. cr., « des

preuves contraires, soit écrites, soit lestimoniales », s'élevant con-

tre la vérité des faits énoncés au procès-verbal. La loi veut donc.

c'est ce qui semble résulter de son texte et de son esprit,

que le juge ne puisse substituer son appréciation personnelle à la

preuve résultant d'un procès-verbal» non combattu par des preu-
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vcs écrites ou testintoniales; elle veut qu'il ne puisse s'attacher

ni aux dénégations du prévenu, ni à la notoriété publique, ni aux

présomptions de fait

374. Ecrits privés. La production des écrits sous seing

privé pourra donner lieu, au criminel, Il un incident. Si les

écrits invoqués étaient déniés par l'individu auquel on les

oppose, ils devraient être, en cas de nécessité, soumis à une véri-

fication d'écritures, et cette procédure serait régie par les

art. 448 et suiv. C. instr. cr. Cette vérification se fera le plus sou-

vent par voie d'expertise, au moyen de pièces de comparaison,

actes authentiques, ou documents privés, dont tous dépositaires

sont tenus de se dessaisir s'ils en sont requis Mais les art. 193

et suiv. C. proc. civ. sont inapplicables en matière criminelle.

Ainsi la fausseté d'un acte pourrait valablement, devant les tri-

bunaux répressifs, être établie à l'aide de pièces de comparaison

dont l'écriture est déniée par le prévenu, l'art. 200 C. proc. civ.

étant étranger i la procédure suivie devant ces tribunaux 3. Rien

ne s'opposerait, du reste, à ce que les juridictions de répression

statuent sur la fausseté d'une pièce, en s'en tenant uniquement

aux résulats du débat oral l.

Pour les autres pièces, leur production en justice se conçoit

d'elle-mème quand elles constituent, par elles seules, la cause et

la raison d'être de la poursuite tels seraient, en cas de menace

écrite, la lettre qui contient cette menace dans un procès de dif-

famation intenté à un journal, le numéro du journal incriminé.

Il est une catégorie d'écrits qui, par leur nature même, figure-

ront plus souvent dans les instances criminelles que dans les ins-

tances civiles, je veux parler des lettres missives.

La lettre, « cette conversation entre absents. tantôt véhicule

des sentiments les plus intimes. tantôt agent des négociations

d'intérêt », parlicipe à la nature des confidences inviolables, dont

le respect s'impose comme un dogme à l'honnêteté publique et

privée". Le secret des correspondances doit cependant fléchir

Bonifier, op. cit., t. Il. n° 599; Kauslin Hélie, t. Ill, nos 1561 et suiv.; Cass.,

1" juil. 1893 et 28 juin 1894 (S., 95. 1. 374); 13 mars 189G (S., 9G. 1. 544). Pour

les conditions exigées en matière de contributions indirecLes, voy. l'art. 24 de la

loi du 30 déc. 1904.
1

L'expertise en écritures, toul le monde en convient, est un moyen de preuve

des plus incertains. Mais il faut cependant y recourir dans certaines affaires.

3 V. Cass., 20 juin 1846 (D., 4G. 1. 283).

Cass., 30 mars 1839 (D., 30. 1. 379).

5 Baudouin, Discours prononcé à l'audience de rentrée de la cour de Lyon
du 3 novembre 1883.
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devant certaines considérations d'ordre supérieur, et notamment

devant les nécessités de la justice criminelle. Les écrits adressés

au prévenu ou émanés de lui fournissent un moyen strictement

légitime d'établir sa culpabilité. Mais il faut aller plus loin les

art. 87 et 88 C. instr. cr. donnent aux magistrats instructeurs le

droit de faire toutes perquisitions et saisies indispensables pour

la manifestation de la vérité, et de rechercher, en quelque lieu

que ce soit, la preuve des infractions que leur devoir est de pour-

suivre. Ils ne font aucune exception pour les lettres des tiers qui,

dès lors, tombent sous la loi commune. Et ce droit de saisie

s'étend jusque dans les bureaux de poste, ainsi que le décide la

jurisprudence Ce pouvoir, presque sans bornes, fléchit toutefois

devant un principe d'ordre supérieur la nécessité d'assurer un

respect absolu à toute correspondance détenue par une personne

à raison d'une profession qui lui impose le secret. Hors cette

exception, la justice est investie des droits les plus étendus. Les

lettres missives pourront donc, en principe, être soumises aux

débats, mais à la condition expresse qu'elles aient été légalement

saisies par la justice, ou, si elles sont appréhendées par des par-

ticuliers, que le moyen employé pour se les procurer ne constitue

pas un procédé délictueux prohibé par la loi, qu'il n'y ait pas vol,

par exemple, ou abus de confiance.

375. Force probante des écrits produits devant la justice

pénale. La force probante des écrits produits dans un procès
criminel dépendra moins de la nature de la juridiction que de la

nature du litige. S'il s'agit d'établir, par ce procédé, la culpa-

bilité, l'écrit sera un document de la cause, soumis à la libre

appréciation du juge, comme tout témoignage ou comme tout

aveu. Mais s'il s'agit de résoudre une question civile de propriété

de convention, de libération, s'il s'agit d'établir une filiation, un

mariage, une adoption, la valeur probante de divers documents

produits se détermine par les règles propres à la nature de la

question incidente qu'ils servent à résoudre. Le juge pénal aura

donc à se référer aux principes spéciaux à chaque matière.

'Cass., 20 juill. 1853 et Ch. réun., 21 nov. 1853 (S., 53. 1. 774); lti aonl 1*62,

(S..GÏ. 1. 221); lï)janv. 1860 (S., 66. 1. 87); 9 juin 1883 (S., 83. 1. 137); Hmien,
9 nov. 1893 (S., Ui. 2. 41).



DE L'AVEU

§ VI. – De l'aveu.

376. Nolion de l'aveu. De l'aveu extrajudiciaire- De l'aveu judiciaire. – 377.

Provocation de l'aveu. 378. De la force probante de l'aveu. 319. I/aveu

esL-11 divisible? Peut-il être rétracté?

376. Notion générale sur l'aveu. L'aveu résulte des

déclarations de l'intéressé sur les faits litigieux. Les anciens con-

sidéraient l'aveu comme la preuve par excellence, probatio pru-

batis$imat la reine des preuves, la seule qui put, dans un procès

criminel, rassurer la conscience du juge et lui permettre, sans

scrupule comme sans remords, de prononcer le châtiment capi-

tal. Aussi toutes les institutions de la procédure tendaient à

obtenir ou à arracher cet aveu. Le témoignage du défendeur,

reconnaissant, contre son propre intérêt, la vérité des faits allé-

gués par son adversaire, parait incontestablement rassurant.

Mais les abus auxquels la provocation de cette preuve a donné lieu,

la contradiction d'attitude et d'intérêt qu'elle implique, les suspi-

cions qu'elle fait naitre sur l'état mental de l'auto-accusaleur,

toutes ces considérations, historiques, morales et psychiatriques.

ont nui à la bonne réputation de l'aveu..Non seulement la loi

n'organise pas la théorie de l'aveu dans le procès pénal, mais

aucun texte de nos deux Codes ne s'en occupe

L'aveu, au criminel comme au civil, est judiciaire ou nxiro ju-

diciaire.

1. \Àave,u peut être, soit écrit, soit oral.

En traitant de la preuve littérale, nous avons déjà examiné quelle

est la foi du procès- verbal constatant un aveu, lorsqu'il est dressé

par un officier compétent. En dehors de ce cas, l'aveu écrht ne

peut constituer qu'un document de la cause, soumis, comme tout

autre document, à l'appréciation du juge.
L'aveu extrajudiciaire, qui n'est pas constaté par un écrit spé-

cial, doit être établi par témoins, et la preuve testimoniale, ten-

dant à constater cet aveu, sera soumise aux mêmes règles que si

elle avait pour objet d'établir le po;nt sur lequel porte la déclara-

tion du prévenu. Elle sera, par conséquent, admissible, à moins

que Ton ne rentre dans un cas où il faut, devant toute juridiction,
un écrit pour prouver un fait juridique, par exemple l'existence

d'une convention de dépôt ou de mandat. Etabli par témoins,

l'aveu sera apprécié par les juges, comme toute autre preuve. Ce

Voy. mon Traité d'instr, c> L. II, nos-iô7 et 458 et les références.
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serait une grave erreur de le considérer comme nul, comme ce

serait une erreur grave que de lui donner l'importance et la force

d'une preuve décisive

II. La confession que fait l'accusé en justice, c'est-à-dire lorsqu'il

ne peut méconnaître les conséquences graves de ses déclarations,

semble une preuve supérieure à toutes les autres. Habemus confi-

tenlem reum fa culpabilité est établie, il ne reste, semble-t-il,

qu'à appliquer la peine. C'est à cette idée que se rattache la dispo-

sition du droit anglais, d'après laquelle, lorsque l'accusé reconnaît

avoir commis l'acte à raison duquel il est poursuivi, il en résulte

une sorte de preuve légale de la culpabilité. En effet, la première

question que pose le magistrat à l'accusé, c'est de savoir s'il veut

plaider « coupable on non coupable (guilly, or not guitttf), et s'il

répond « coupable », c'est-à-dire s'il avoue le fait, on considère la

question de culpabilité comme vidée, l'accusé comme convaincu,

et il ne reste plus au magistrat qu'a procéder, sans jury, à l'appli-

cation de la peine.

Pareille attitude n'entraînerait, en France, aucune modification

dans la procédure; mais si l'accusé ou le prévenu reconnaît les

faits qui sont l'objet de la poursuite, les débats en seront singu-

lièrement simplifiés est-ce à dire qu'ils deviendraient inutiles?

Montaigne a pu écrire, à une époque souillée, il est vrai, par

1 usage de la torture « mille et mille ont chargé leur tête de

fausses confessions ». Il y a des aveux mensongers, rêves de désé-

quilibrés, produits de l'imagination d'hystériques, d'alcooliques,

de dégénérés. Il y a des aveux pénitentiaires, destinés à procurer

un transfert, un changement de prison, une transportation. Il y a

des aveux dejaclance pour des crimes qui défrayent la curiosité

publique. Tout cela commande le scepticisme en matière d'aveu,

et le-juge ne peut être dispensé d'examiner si l'aveu est sincère,
et dans quelle mesure il est sincère. C'est le contrôle de l'aveu.

\ous avons donc à examiner 1° comment on peut provoquer

l'aveu; 2" quelle est sa force probante.

377. De la provocation de, l'aveu. L'aveu est rarement

spontané on doit, par conséquent, donner aux magistrats ou aux

parties les moyens de le provoquer. C'est par des questions adres-

sées aux personnes à qui tel ou tel fait est imputé qu'on arrive,

dans la vie sociale, à la découverte de la vérité. Le procédé légal
est le procédé naturel. Mais dans le développement des institu-

Voy. Cass., lï févr. 1885 (D., 85. 1. 432); fleo. pénil., 1905, p. 106 (espèce'

intéressante); Cass., cli. réun., 3 juin 1809 ([> l'JOO. 1. 180, 1" révision Dreyfus).

Infra, n" 378.
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tions juridiques, on distingue deux institutions typiques et oppo-

sées.

La première, c'est ta. torture, façon d'interroger qui a paru.

pendant des siècles, si naturelle et si nécessaire, qu'on la dési-

gnait simplement, dans le langage usuel, sous le nom de question

judiciaire.
La seconde forme de provocation de l'aveu consiste dans l'îiito1-

rogatoire qui a pour but de recueillir les explications, et, par con-

séquent, les aveux de l'inculpé. L'interrogatoire a lieu dans les

deux phases de la procédure, l'instruction préparatoire et 1 ins-

truction de l'audience. Dans les deux cas, cet acte est dégagé de

la condition du serment que l'ancien droit imposait à l'inculpé,

l'assimilant, en sa propre cause, à un témoin qui jure de dire

toute la vérité.

Mais, dans l'instruction préalable, comme dans l'instruction

définitive, une dissidence grave s'est toujours manifestée entre lés

conceptions du système inquisitorial et celles du système accusa-

toire. Lorsque l'accusation est abandonnée aux parties lésées, on

laisse l'accusateur et l'accusé se débattre comme en champ clos,

le juge ne devant être que l'arbitre des coups qu'ils se portent.
C'est donc à l'accusation qu'il appartient de rechercher l'aveu en

examinant l'accusé. Certaines législations même lui refusent ce

droit. En Angleterre, par exemple, une fois les débats ouverts

aux assises, nul n'adresse de questions à l'accusé. Seulement,

avant de commencer l'examen, on lui demande, ainsi que nous

l'avons dit, s'il veut plaider comme coupable ou comme non cou-

pable. L'aveu fait à ce moment a un caractère décisif, puisqu'il

rend inutile tout débat sur le fait.Mais si, dans le cours de la pro-

cédure, il échappe un aveu à l'accusé, bien que non provoqué, le

président, loin de s'en emparer, l'avertit des conséquences de ses

paroles et l'engage à les rétracter avant qu'il en soit dressé

procès-verbal. Il n'y a aucune contradiction, bien au contraire, à

ne pas rechercher l'aveu, mais s'il se produit à le considérer

comme décisif. C'est l'application au procès criminel des princi-

pes du procès civil le demandeur a la charge de la preuve, et

lorsque le défendeur avoue, il n'y a plus de procès sur le fait.

Dans le système inquisitorial, où l'autorité publique recherche

d'office les délits les plus graves, les choses se passent tout autre-

ment le procès ne rappelle plus, au milieu des institutions judi-

ciaires, les anciennes guerres privées, il ne ressemble plus à un

duel entre l'accusateur et l'accusé, auquel le juge met fin en don-

nant tort à l'un ou à l'autre le procès est un acte de justice, ou

la société intervient, par ses représentants, pour prendre la direc-
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tion de la procédure. Cette marche différente du procès entraine

deux, conséquences.

D'une part, le juge, dont le rôle actif est qualifié par le nom

même que porte la procédure « inquisitio d, s'efforce de provoquer

l'aveu qui est habituellement la meilleure preuve de la culpabilité;

mais, d'autre part, on ne considère pas la condamnation comme

forcée par cela seul qu'il y a aveu. L'objet de la procédure n'étant

pas de statuer sur des intérêts privés, mais de dégager la vérité,

on doit examiner si les circonstances du procès rendent l'aveu

vraisemblable.

Ceci dit, l'interrogatoire peut avoir lieu à toutes les phases de

la procédure.
I. Dans l'instruction préparatoire, si la loi n'a pas tracé la

forme de l'interrogatoire, elle permet au prévenu de ne le subir

qu'en présence de son conseil ou lui dûment appelé (L. 8 déc.

art. 3, nM 1 et 3, art. 9, n" 2). De plus, le conseil doit avoir

communication préalable du dossier. Cet ensemble de mesures a

pour résultat de transformer le caractère de l'interrogatoire. Jus-

qu'à la loi de 1897, l'interrogatoire avait été considéré comme un

instrument de l'accusation et un moyen d'obtenir l'aveu. Cette

loi en fait une arme de la défense et un moyen d'éviter l'aveu ou

tout au moins de i'épurer.

II. Outre l'interrogatoire ou les interrogatoires subis devant le

juge d'instruction, celui contre lequel a été rendu un arrêt de

mise en accusation doit encore être interrogé secrètement, par le

président de la cour d'assises ou par un juge délégué, vingt-quatre

heures après son arrivée dans la maison de justice du lieu où

doivent se tenir Jes assises (C. instr. cr., art. 293). L'omission

totale ou partielle de cet interrogatoire entraînerait la nullité de

la procédure, car son but principal est d'inviter l'accusé à se choi-

sir un défenseur, et de l'avertir qu'il a cinq jours pour attaquer

l'arrêt de renvoi rendu par la chambre des mises en accusation

(C. instr. cr., art. 204 et 200). La loi prescrit de dresser un procès-

verbal où l'on constate l'accomplissement de ces formalités et les

déclarations de l'accusé, s'il y a lieu cet acte est signé du prési-

dent, du greffier et de l'accusé. La place que doit occuper l'inter-

rogatoire dans la procédure intermédiaire entre l'arrêt de mise en

accusation et la procédure des débats est déterminée par la com-

binaison des art. 29.'î et 296 C. instr. cr. Il doit y être procédé, au

plus tard, vingt-quatre heures après l'arrivée de l'accusé dans la

maison d'arrêt, et, au plus tôt, cinq jours avant l'ouverture des

débats. 11 y aurait irrégularité mais non nullité, à procéder à l'in-

terrogatoire1 plus tôt on plus tard, pourvu qu'il s'écoulât au moins
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cinq jours pleins avant l'ouverture des débats. Cette formalité est,

en effet, d'une extrême importance, comme toutes celles qui ton-

chent aux droits essentiels de la défense. L'ouverture des débats,

avant l'expiration du délai du pourvoi contre l'arrêt de renvoi, et

alors que le sort de cet arrêt demeure en suspens, est une cause

de nullité..Mais l'accusé, en faveur de qui cette prescription est

édictée, peut consentir à être jugé sans délai, et sa renonciation

est irrévocable.

III. C'est un principe de notre procédure pénale d'inviter le

prévenu ou l'accusé à donner verbalement à l'audience les expli-

cations qui lui sont demandées, mais on n'emploie aucun moyen

direct ou indirect de contrainte pour l'amener à répondre aux

interpellations qui lui sont faites. Son refus de répondre peut

entratner, dans l'esprit des juges et des jurés, une opinion défa-

vorable sur son compte, mais c'est la seule conséquence de son

opiniâtreté. Devant le tribunal correctionnel même, son refus de

répondre à l'interrogatoire peut être considéré comme un défaut

du comparution, malgré sa présence en état de détention préven-

tive à l'audience, et le jugement rendu contre lui comme un juge-
ment de défaut.

Il n'est question de l'interrogatoire que relativement aux débats

devant les tribunaux de police correctionnelle « Le prévenu sera

interrogé », dit l'art. 190 C. instr. cr. Mais ce procédé d'instruc-

lion à l'audience est employé en simple police lorsque le juge a

besoin d'éclaircissements personnels et joue un rôle important et

souvent décisif dans la procédure criminelle.

Pour les cours d'assises, il est bien parlé, dans l'art. 319, du

droit donné au président, aux jurés, à la partie civile et au minis-

tère public d'adresser des questions à l'accusé à propos de chaque

déposition de témoins; mais l'interrogatoire, tel que nous le pra-

tiquons, s'y fait en vertu du pouvoir discrétionnaire du président

de la cour d'assises. Devant la Haute-Cour de Bourges, un accusé

ayant soutenu que l'interrogatoire, surtout avant l'audition des

témoins, était un abus emprunté à l'inquisition, condamné par la

législation anglaise et proscrit par le Code d'instruction crimi-

nelle, la Haute-Cour s'est prononcée pour la légalité de l'interro-

gatoire, attendu que, d'après la combinaison des articles de notre

Gode, « le droit appartient au président de demander aux accusés,

avant l'audition des témoins, ce qui lui semble nécessaire pour la

manifestation de la vérité » Mais, à ce point de vue, la liberté

de la défense doit rester entière. 11 faut en conclure qu'on ne sau-

Haule-Cour, 9 mars 1849 (S., 40. 2. 225).
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rait considérer aujourd'hui comme un muet volontaire celui qui

refuse de répondre après un certain nombre d'interpellations et le

priver, en conséquence, de la faculté de revenir ultérieurement

sur les points à l'égard desquels il s'est d'abord renfermé dans un

silence prudent. t.

378. De la force probante de l'aveu. Comme il n'est pas

question de l'aveu dans le Code, la jurisprudence a dû en cons-

truire la théorie 1° Bien que l'aveu ne soit pas énuméré parmi

les modes de preuve, il n'est pas interdit de le considérer comme

'une preuve, et les juges pouvant former leur conviction de toute

manière, il ne saurait y avoir ouverture à cassation dans ce seul

fait qu'un jugement aurait pris pour unique base de sa décision

et de la condamnation les aveux du prévenu; 2° En vain, invo-

querait-on, pour écarter l'aveu, la maxime ancienne /Vemo audi-

tuf périr e volens, c'est là un brocard qui n'a aucun caractère obli-

gatoire 3q Enfin, de même qu'elle a rejeté les pourvois des

condamnés qui excipaient de l'absence de toute preuve autre que
leur aveu, la Cour suprême a cassé pour excès de pouvoir les

décisions de relaxe rendues à l'encontre d'un aveu formel constaté

par le jugement

379. L'aveu est-il divisible? Peut-il être rétracté? –

Nous devons examiner si les deux théories civiles, celle de Y indi-

visibililé et celle de Virrévocabililè de l'aveu, doivent être appli-

quées à ce genre de preuve dans un procès criminel.

1. L'aveu est-il divisible? La valeur de l'aveu est souveraine-

ment appréciée par les jurés et les juges. Il en résulte qu'ils ont

la faculté de rejeter certaines déclarations du prévenu ou de

l'accusé et d'en accepter d'autres. La dissection de l'aveu, comme

celle de toute autre preuve, est le droit absolu des juridictions de

répression par conséquent, en matière pénale, l'aveu n'est pas
indivisible. C'est donc au point de vue logique seulement qu'il

importe de distinguer l'aveu simple de l'aveu qualifié. Le premier

contient une déclaration de culpabilité, sans restriction; cet aveu

ne laisse pas place à l'analyse; il est entièrement vrai ou il est

entièrement faux. Le second est celui dans lequel l'accusé- modifie

sa déclaration par l'addition de circonstances qui font disparaître

ou du moins atténuent sa culpabilité. Un arrêt de rejet du 23 juin
1837 reconnait au juge un pouvoir discrétionnaire pour apprécier

Sur loua ces points, mou Traité d'instr., t. II, n°* 471 et 472.



DES PRÉSOMPTIONS

G. – Pu. -10

la vraisemblance des circonstances ainsi ajoutées à l'aveu. C'est

le principe rationnel

Le principe de l'indivisibilité de l'aveu reprendrait, du reste,

toute sa force, même devant les tribunaux de répression, s'il

s'agissait d'établir par ce moyen l'existence d'une convention ou

d'une libération, notamment en matière d'abus de confiance.

Ainsi, l'individu, inculpé de s'être approprié comme mandataire

des sommes touchées pour le compte du mandant, reconnaît le

contrat, mais déclare, en même temps, s'être acquitté envers le

mandant il est bien certain que l'aveu ne peut être scindé et

qu'il y a lieu d'appliquer, par identité de motifs, l'art. 1924 C. civ.

II. L'aveu peut-il être rétracté? Il est constant que l'art. 1306

C..civ.,quelle que soit l'interprétation donnée à ce texte, est étran-

ger au procès pénal. L'accusé a fait des aveux devant le juge
d'instruction ou même au début de l'audience il lui est toujours

loisible de les rétracter jusqu'à la clôture des débats, quelle que
soit la cause de son erreur. Mais les juges, auxquels on demande

s'ils sont convaincus et non par quels moyens ils se sont convain-

cus, apprécient la rétractation, comme ils apprécient l'aveu, c'est-

à-dire en toute liberté et en toute indépendance. Il y a lieu de tenir

compte de la rétractation lorsqu'elle ne rencontre aucune contra-

diction dans les éléments de la cause Mais pour qu'elle soit

accueillie sans réserve, il sera nécessaire de démontrer, d'une

part, la vérité du motif sur lequel se base la rétractation, et,

d'autre part, d'examiner quelle serait l'influence de ce motif sur

la foi précédemment acquise à l'aveu.

§ VII. Des présomptions.

380. Ce qu'on entend par présomptions. Leur nécessité. Classement des présomp-
tions. 381. Des présomptions dans le procès criminel. – 382. Force probante

des présomptions.

380. Ce qu'on entend par présomptions. Présumer, dit

l'art. 1349 C. civ., c'est conclure d'un fait connu à un fait inconnu.

Mais, comme on l'a fait remarquer, cette définition, c'est celle de

la preuve elle-même. En réalité, on veut, par cette formule, oppo-

ser la preuve proprement dite, qui a toujours pour base une décla-

ralion de l'homme, aux présomptions qui reposent sur d'autres

faits qu'il faut interpréter.

Voy. sur La question Cass., 28 cet. 1898 (S., 1000. 1. 250); it mai 1900 (S.,

1904. i. 217).

Cass., 28 juill. 1881 (D., 82. 1. 185).
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On distingue deux espèces de présomptions les présomptions

de droit ou présomptions proprement dites les présomptions de

fait ou indices.

Nous nous occupons des premières dans ce paragraphe.

I. Les divers points qu'il faut étudier pour juger une question

ne font pas toujours l'objet de l'administration d'une preuve.
Dans un procès quelconque, bien des solutions sont pour ainsi

dire acquises sans qu'il y ait à les établir, bien des faits sont

admis sans qu'il y ait à les démontrer. Cette vérité qu'il n'est pas

nécessaire de prouver est présumée. Le rôle de la présomption est

donc de dispenser d'apporter la preuve d'une allégation.

Au point de vue pénal, comme au point de vue civil, le con-

cours constant de ces sortes de présomptions est indispensable

pour rendre un jugement.
Les présomptions sont nombreuses, variées elles échappent à

toute tentative d'énumération limitative. On peut dire, en vérité,

que le juge vit et se meut dans leur atmosphère. Mais des classi-

fications sont possibles

a) II y a les présomptions génériques et les présomptions spéci-

fiques. Les premières sont celles qui concernent les connaissances

humaines, indépendamment des rapports d'imputabilité pénale

(telle que la véracité des hommes, présomption sur laquelle se

fonde la foi au témoignage). Les secondes sont celles qui se rap-

portent à l'imputabilité pénale, comme celles qui présument l'ab-

sence de consentement dans tout rapport sexuel avec un enfant

âgé de moins de treize ans;

ft) En se plaçant au point de vue de la partie qui peut les invo-

quer, on distingue les présomptions qui profitent à l'accusation et

celles qui prolitent à l'accusé. C'est sur une présomption de la

première espèce qu'est fondé l'art. 01 C. pén. sur une présomp-

tion de la seconde qu'est fondé le non-discernement du mineur de

dix-huit ans;

c) Au point de vue de leur énergie, on distingue les présomp-

tions absolues (juris et de jure) et les présomptions simples fjuris

tantum). On conçoit, en effet, deux degrés dans les présomptions

légales. La loi peut imposer au juge certaines preuves circons-

tancielles en l'obligeant à tenir pour vrais les faits qu'elles ten-

dent à établir, mais en laissant aux parties intéressées la faculté

de démontrer que cette induction n'est pas fondée. Elle peut aller

plus loin, repousser toute preuve contraire et faire nécessaire-

ment résulter de telle circonstance l'existence légale de tel fait;

d) Au point de vue de leur caractère, on distingue les présomp-

tions naturelles ou tacites et les présomptions légales ou expresses.
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Les premières sont le produit naturel des connaissances humaines

et de la culture sociale la loi s'y réfère sans avoir besoin de les

établir; elles forment, en quelque sorte, la trame de toute légis-

lation. Les secondes sont celles qui ont été taxativement et expres-

sément organisées par un texte formel de la législation positive.

Ce sont les présomptions proprement dites, celles qu'on vise quand

on parle simplement des «
présomptions ».

381. De l'évolution des présomptions dans le procès cri-

minel. Ces notions générales exposées, il convient de remar-

quer l' que plus les relations sociales se compliquent et s'enche-

vétrent, plus il devient nécessaire de multiplier les présomptions

légales; 2° que ces présomptions se dégagent de toute idée supers-

titieuse ou religieuse et deviennent de plus en plus naturelles et

humaines.

L'évolution sociologique, accomplie à ces deux points de vue,

est intéressante à constater.

Dans les civilisations primitives, la croyance à l'intervention

immédiate et journalière de la divinité, jointe à la difficulté de se

procurer des preuves directes de la culpabilité, amène, presque

toujours et presque partout, l'institution de certaines épreuves,

dVm l'on fait dépendre le résultat du procès. Ces épreuves ne

sont autre chose que des présomptions fondées, non sur l'obser-

vation et l'expérience, mais sur l'arbilraire et la superstition.

L'appel au jugement de Dieu par les ordalies et le combat judi-
ciaire se retrouve particulièrement chez les nations d'origine ger-

manique, mais a été une institution commune à presque tous les

peuples et à presque toutes les races pendant une certaine période

de leur histoire. Aujourd'hui qu'il ne peut plus être question de

subordonner ainsi la preuve de l'innocence ou de la culpabilité à

des circonstances qui n'ont, en réalité, aucun rapport avec le

délit, il semble qu'il ne devrait plus exister de présomptions

légales et que tous les éléments du procès devraient être soumis à

la libre appréciation des juges. Il n'en est rien, pour la bonne

raison que le besoin de sécurité et de calme, et aussi la nécessité

d'abréger les contestations, oblige le législateur à tenir pour vrais

un grand nombre de points qui ne sont pas démontrés, mais dont

l'existence est établie par une induction fondée sur des expéri-

mentations successives. Sans doute, l'établissement de présomp-

tions répugne davantage au caractère de la justice pénale qu'à
celui de la justice civile. Néanmoins, il existe, dans le droit pénal,

des cas assez fréquents où un calcul de probabilités est érigé en

loi, et, si nous entrions dans l'examen de détail des diverses pré-
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somptions, nous nous imposerions la nécessité de traiter presque

toutes les matières juridiques, car il en est peu où la loi n'ëdiole

telle règle, en la faisant découler de certains faits déterminés

382. De la force probante des présomptions. La force

probante des présomptions légales invoquées devant les juridic-
tions répressives dépend évidemment de leur nature, et il y a lieu

de faire bien des distinctions.

Les présomptions légales spéciales au droit criminel sont inat-

taquables quand elles affirment l'existence ou qualifient la nature

d'un fait illicite, à raison de la constatation d'un autre fait lui-

même imputable. Ainsi la présomption de complicité de la part

de l'aubergiste qui a fourni, habituellement eten connaissance de

cause, un logement ou un lieu de réunion aux malfaiteurs dont il

est question dans l'art. 61 C. p. ne saurait ètre combattue. Il en

est de même de la présomption établie par l'art. 278 C. p. Les

présomptions légales sont, au contraire, susceptibles d'une preuve

contraire, quand, de la nature même d'un acte, elles concluent à

l'intention criminelle qui a dicté cet acte. Les questions d'inten-

tion sont, en effet, l'objet d'une appréciation souveraine, puis-

qu'elles dépendent d'éléments multiples dont il n'est pas possible

a l'avance de mesurer la valeur.

Le caractère même de certaines présomptions est discuté. Nous

avons admis, par exemple, que l'art. 329 C. p. établit une pré-

somption de légitime défense, mais une présomption simple qui

peut être détruite par la preuve contraire.

Lorsque, incidemment, la juridiction répressive aura à se pro-
noncer sur une question de droit civil, les présomptions légales,

propres à lu matière, devront-elles être appliquées avec leur carac-

tère particulier? La réponse ne semble pas douteuse, si l'on con-

sidère que la nature du litige, indépendamment de celle de la

juridiction saisie, conditionne les règles sur la preuve. Les tribu-

naux, de police simple ou correctionnelle seront assujettis, le cas

échéant, à se prononcer d'après les présomptions civiles dans la

même mesure que les tribunaux civils. Il faut remarquer, du

reste, que si ces présomptions apportent quelque entrave à la

liberté d'appréciation du juge répressif, ce sera sur des points

étrangers aux questions d'imputabilité il s'agira de savoir, par

exemple, en matière de parricide, si la victime est bien le père de

l'accusé, en matière d'abus de confiance, si le prévenu s'est libéré,

difficultés dont les tribunaux répressifs retiennent exceplionnelle-

Voy. mon Traité d'inslr., l. H, n«- 486 à 490.
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ment la connaissance dans un but de célérité, mais qu'ils devront

résoudre en s'inspirant des règles applicables en cas de renvoi

devant les juridictions civiles auxquelles ils ne font que se subs-

tituer. La force des présomptions légales s atténue d'ailleurs sin-

gulièrement, lorsqu'elles sont invoquées devant le jury (C. instr.

cr., art. 342). Mais il y a lieu de remarquer que. le plus souvent,

les présomptions légales interviennent pour la solution des ques-

tions de droit dont la connaissance appartient à la cour et non au

jury.

§ VIII. Les indices ou preuves circonstancielles.

De la nature des indices. Comparaison avec le témoignage. 384- De la

valeur de la preuve circonstancielle. 385. Procédure pour rechercher et con-

server les indices.

383. Nature de la preuve circonstancielle. Dans les

preuves dont il a été question jusqu'ici, la constatation du fait

litigieux est en quelque sorte directe, et la vérité se dégage, sans

elfort de raisonnement, de ce qui est déclaré au juge, verbalement

ou par écrit. Mais toutes ces preuves supposent, au préalable, la

foi dans l'honnêteté et la loyauté de l'homme et impliquent ainsi

un examen subjectif du déclarant. Il est vrai que le témoignage

admis, l'opération intellectuelle qui conduit, de la déclaration

écrite ou verbale, au fait sur lequel elle porte, est, pour ainsi dire,

instantanée. Ce qui importe, par conséquent, c'est le flair du juge,
sa connaissance des hommes, l'examen préalable qu'il doit faire

du témoin ou du déclarant, car il a à apprécier, non pas précisé-
ment la preuve, mais celui qui en est l'intermédiaire ou le certiti-

cateur. Les moyens d'établir la culpabilité par les indices sont

d'une toute autre nature. La preuve, en effet, a pour point de

départ un fait que l'on suppose établi, et il s'agit, en prenant ce

point de départ, d'en induire et d'en dégager le fait inconnu c'est

par voie d'induction que procède le juge; c'est à son intelligence,

à sa faculté de raisonner qu'il doit faire appel. Bentham appelle

ces preuves «• circonstancielles », parce qu'elles se fondent sur le

rapport qui peut exister entre certains faits, certaines circonstances

constatées, et d'autres faits ou circonstances qu'il s'agit d'établir.

On a souvent comparé les deux genres de preuves et essayé de les

hiérarchiser. En général, jusqu'ici, on a paru donner la préférence

aux preuves fondées sur le témoignage. Mais une réaction se pro-

duit l'objectivité de la preuve circonstancielle paraît, aujourd'hui,

lui donner certains avantages sur la subjectivité de la preuve
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testimoniale. Ne nous y trompons pas du reste si le témoignage

muet qui résulte de certains indices ne peut être suspect de men-

songe comme le témoignage de l'homme, les indices eux-mêmes

ont pu être artificieusement préparés et combinés pour égarer la

justice le mensonge réel est à craindre comme le mensonge

verbal. Il faut donc, à ce point de vue, avant d'interpréter les

circonstances de la cause, chercher à les établir et à les compren-

dre. Alors même que les circonstances sur lesquelles se fonde

l'induction, sont h l'abri de tout soupçon de fausseté, il est cor-

tain que le lien qui rattache le fait inconnu au fait connu est

purement conjectural, puisqu'il ne peut être établi que par voie

de raisonnement. Il y a donc là un danger que ne présente pas le

témoignage, car la sincérité du témoin étant supposée, la vérité

du fait qu'il rapporte en ressort directement et avec évidence. Ces

considérations ne permettent pas de formuler, sur la comparaison

entre les deux genres de preuves, des conclusions bien précises.
En réalité, les deux procédés sont indispensables, car la vérité se

dégage rarement de l'emploi exclusif de l'un d'eux elle résulte

nettement, au contraire, de leur réunion, les indices appuyant les

témoignages et les témoignages vérifiant les indkes

384. De la valeur de la preuve circonstancielle. La

preuve par indices joue un rôle bien différent suivant les systè-

mes de procédure. Lorsque l'accusation est confiée aux parties

privées, et qu'il s'agit de convaincre le juge par des moyens

livrés à sa libre appréciation, les preuves circonstancielles jouent
un rôle analogue à celui des preuves fondées sur le témoignage.

Sans doute, les juristes donnent le conseil de se défier de la

preuve par indices, à raison de son côté conjectural; mais comme

ils ne peuvent avoir la prétention d'encliainer la conviction du

juge par des règles de droit, leurs avis ont un caractère surtout

théorique. Dans le système inquisitorial, la preuve par indices se

combine avec les dépositions des témoins et l'interrogatoire de

l'accusé. Il s'agit de lui donner sa valeur légale, de l'apprécier en

elle-méme, et de la comparer avec les autres preuves. Or, nous

savons que les indices ne pouvaient, quelques graves qu'ils fus-

sent, servir de base à une condamnation capitale,mais qu'ils jus-
tifiaient l'emploi de la torture qui avait précisément pour but de

les corroborer par l'aveu de l'accusé. Lorsque ce résultat n'était

pas atteint, l'épreuve paraissait, en principe, suffisante, et les

indices étaient en quelque sorte purgés.

Voy. mon Traité d'irutr., t. I, n« 276; t. II, n» 493 à 498.
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Aujourd'hui, les restrictions relatives a la foi des indices ont

disparu, depuis l'abolition du système des preuves légales.

L'art. 3i2 C. instr. cr. applique particulièrement aux indices le

principe du droit moderne d'après lequel la conviction du juge se

forme sans entrave. La loi ne dit point aux jurés Vous ne

regarderez pas comme suffisamment établie toute preuve qui ne

sera pas formée de tel procès-verbal, de telles pièces, de tant de

témoins ou de tant d'indices.

Le champ d'application des indices est donc aussi étendu que

celui de la preuve testimoniale et n'est restreint que par les

mêmes limitations. Nous savons, cependant, que la jurisprudence,
dans son interprétation de l'art. 154 C. instr. cr., les écarte for-

mellement dans le cas où il s'agit d'administrer la preuve con-

traire aux constatations de certains procès-verbaux.

385. Opérations tendant à recueillir les indices. Les

opérations les plus ordinaires, tendant à rechercher la preuve cir-

constancielle, consistent, soit dans les constalalions judiciaires,
soit dans les perquisitions domiciliaires. Nous nous en occuperons

à propos des actes de l'instruction.





TITRE 111

DE LA POLICE JUDICIAIRE'

§ I. – Notions générales sur l'œuvre de la police judiciaire.

386. L'œuvre de la police judiciaire. Double sens de cette expression. 387. Offi-

ciers de police judiciaire. Diverses catégories. Officiers de police judiciaire
supérieurs. Juge d'instruction. Procureur de la République. Pouvoirs de police

judiciaire des préfets. Ofiiciers auxiliaires. Officiers inférieurs. Agents spéciaux.

388. Surveillance des officiers de police judiciaire.

386. L'œuvre de la police judiciaire. La fonction de

l'Etat, qui consiste à rendre la justice, implique des opérations

d'ordre administratif et des opérations d'ordre juridictionnel. D'où

nécessité de constituer deux organismes distincts la police et la

justice. A cette idée correspond la division du Code d'instruction

criminelle en deux livres, celui de la police et celui de la justice.
Le Code du 3 brumaire an IV, dans ses art. 19 et 20, avait cru

devoir définir la police et indiquer ses divisions et sa mission.

< La police est instituée, disait-il, pour maintenir l'ordre public.

Elle se divise en police administrative et police judiciaire. La police

administrative a pour objet le maintien habituel de l'ordre public

dans chaque lieu. Elle tend principalement à prévenir les délits.

La police judiciaire recherche les délits que la police administra-

tive n'a pu empêcher de commettre, en rassemble les preuves et

en livre les auteurs aux tribunaux chargés par la loi de les

punir ». Cette dernière définition de la police judiciaire a passé

dans l'art. 8 C. instr. crim. Mais deux circonstances sont de

nature à créer quelque confusion. D'abord la réunion assez

fréquente des pouvoirs de police administrative et judiciaire
dans les mêmes mains. Ensuite, le double sens dont est sus-

Bibliographie Mangin, Traité de l'instruction écrite et da règlement <Ie la

compétence en matière criminelle, ouvrage revu par Fau&tin Hélie, 1841, 2 vol.
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ceptible l'expression « police judiciaire ». Tantôt, en effet, elle

désigne toute l'œuvre de la justice criminelle jusqu'au jour où se

réunit la juridiction de jugement. C'est en ce sens que l'art. 8 C.

instr. cr. confie à la police judiciaire la triple mission de recher-

cher les infractions (actes de recherche), d'en rassembler les preuves

(actes d'instruction), et d'en livrer les auteurs aux tribunaux

chargés de les punir (actes de poursuite). Tantôt, au contraire, elle

désigne seulement les actes provisoires qui précèdent le premier
exercice de l'action publique et qui ont pour but d'éclairer, non

pas le juge, mais le ministère public. Le jour où le procureur de

la République saisit le juge d'instruction, le jour ou il saisit

directement la juridiction de jugement, ce jour-là le rôle de la

police est fini, le rôle de Vins truc t ion préparatoire ou définitive

commence. Mais pour que le procureur de la République se

décide à agir, il faut que quelques indices, quelques preuves lui

révèlent l'infraction et le coupable. Porter ces indices ou ces

preuves à sa connaissance, c'est la phase policière du procès

pénal. La police judiciaire constitue ainsi une sorte d'instruction

préparatoire qui précède celle faite par le juge. Le Code u'a

déterminé' ni les conditions ni les formes de ces actes de recher-

ches (enquêtes, expertises, etc.). II désigne simplement les fonc-

tionnaires qui en sont chargés. Mais, à ce point de vue même, la

confusion se complique de ce que le même agent peut participer

à l'œuvre de la justice à des titres bien différents tantôt, simple

agent de constatations et de recherches; tantôt, exerçant, près

d'une juridiction, une mission déterminée; tantôt juridiction
lui-même.

387. Des agents de la police judiciaire. Les divers actes

que suppose l'exercice de la police judiciaire ne sont pas accom-

plis par des particuliers, comme dans la procédure accusatoire,

mais par des agents officiels, désignés, dans la rubrique du Code,

sous le nom d'of/ïciers de police judiciaire, et dont l'art. 9 donne

l'énumération, du moins quant aux principaux. Ce sont, dans

l'ordre même de la loi les gardes champêtres et les gardes fores-

tiers; les ,commissaires de police; les maires et adjoints de maire;
les procureurs de la République et leurs substituts; les officiers de

gendarmerie les juges d'instruction. Quant aux commissaires géné-

raux de police, que mentionne l'art. 9, ils ont été supprimés par

un décret du 28 mars i 815. Tous ces officiers de police judiciaire
n'ont pas les mûmes attributions ni la même étendue de pouvoir?

et il y a lieu, suivant les termes mêmes de l'art. 9, de faire, entre

eux, des distinctions. On peut les classer 1° en officiers supé-
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rieurs; 2° officiers auxiliaires; 3° officiers inférieurs; \° agents

spéciaux adjoints.

A. OFFICIERS DE POLICE judiciaire supérieurs. La police judi-
ciaire est dirigée, dans chaque arrondissement, par le procureur
de la République et le juge d'instruction. Mais il faut rapprocher de

ces magistrats, les préfets, dans les départements, et le préfet de

police, à Paris, qui, sans avoir le titre d'officiers de police judi-

ciaire, sont investis de leurs fonctions.

I. Le procureur de lu République réunit, en sa personne, deux

qualités celle d'officier de police judiciaire et celle de membre du

ministère public. Au premier point de vue, il est chargé de recher-

cher les crimes et les délits. Il reçoit les dénonciations et les plain-

tes des particuliers, ainsi que les rapports et procès-verbaux des

agents auxiliaires ou inférieurs dispersés sur toute la surface de

l'arrondissement (C- insLr. cr., art. 18, 20, 29, 30, 53 et 54). Au

second point de vue, il estchargé d'exercer l'action publique devant

le juge d'instruction et le tribunal correctionnel. S'il y a crime, il

ne peut que provoquer une information. S'il y a délit, il a le choix

entre la voie de l'instruction préparatoire et la citation directe du

prévenu devant le tribunal correctionnel (C. instr. cr., art. 47, 6î r

182). La surveillance de l'instruction lui incombe. A toute période,

de la procédure, il peut demander la communication du dossier

de l'information, à la charge de rendre les pièces dans les vingt-

quatre heures (art. 61, §i). Le flagrant délil élargit les fonctions

du procureur de la République, car si l'infraction est un crime*

le procureur a le droit de procéder à l'arrestation du coupable et

de commencer lui-même l'instruction; si c'est un délit, il peut

faire arréter l'inculpé, l'interroger, le mettre en état de détention

préventive, à la condition de le faire comparaître devant le tribu-

nal correctionnel le jour même ou le lendemain (C. instr. cr.,

art. 32 à 46; L. 20 mai 1863).

Il. Le juge d'instruction est un juge titulaire ou suppléant du

tribunal de première instance, désigné par décret pour faire

l'instruction pendant trois ans. Ce mandat est indéfiniment renou-

velable (C. instr. cr., art. 55 et 56; L. 17 juill. 1856). En principe.

il n'y a qu'un juge d'instruction par arrondissement. Mais les

nécessités d'une justice rapide en ont fait établir plusieurs dans

les centres importants. C'est ainsi qu'à Paris le service de l'ins-

truction comprend vingt-deux juges d'instruction, trois à Lyon,

Bordeaux et Marseille, deux à Lille, Rouen, Saint-Etienne, Ver-

sailles, Toulouse et Alger. Dans les villes où il n'y a qu'un juge

d'instruction, l'art. 58 confère au tribunal un pouvoir exception-
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ne] puisque la délégation de l'instruction appartient, en principe,

au pouvoir exécutif, celui de désigner l'un des juges pour rem-

placer le juge d'instruction, absent, malade ou autrement empê-

ché. Il est interdit au juge d'instruction de concourir au jugement
dans les affaires instruites par lui, en matière correctionnelle

comme en matière criminelle (C. instr. cr., art. 257; L. 8 déc.

1897, art. 1).

Lejuge d'instruction a trois qualités il est officier de police

judiciaire, magistrat instructeur eljuge de l'instruction. Il importe

de distinguer en quelle qualité il agit. En effet, comme officier

de police judiciaire, il est sous la surveillance du procureur géné-

ral et de la cour d'appel (C. instr. cr., art. 280 et 281); mais, en

tant que juge de l'instruction, il ne peut recevoir de ces autorités

ni injonction, ni blâme; ses décisions sont seulement soumises à

un recours devant la chambre d'accusation. En l'une et l'autre de

ces qualités, il a seul, dans les cas ordinaires, le droit d'instruire

tes affaires criminelles et correctionnelles, ce qui comprend la

constatation et la vérification officielle du fait délictueux, ainsi

que de toutes les circonstances qui sont de nature à en révéler

l'auteur ou les auteurs. Pour cela faire, l'interrogatoire de l'in-

culpé ou des témoins, des visites domiciliaires, la saisie des

papiers.ou autres objets utiles à la manifestation de la vérité,

peuvent être nécessaires. Le juge d'instruction procède à ces

divers actes dans une instruction écrite et secrète, mais contra-

dictoire, que l'on qualifie de préparatoire, par opposition à Vins-

Iruclion définitive, orale et publique, qui se fait à l'audience de la

juridiction chargée de statuer sur le sort de l'accuse ou du pré-
venu. L'instruction préparatoire, qui est une complication de la

procédure, introduite, à titre de garantie contre la témérité des

poursuites, est indispensable en fait de crimes et inutile en fait

de contraventions; dans les affaires correctionnelles, elle est

facultative; les délits peuvent étre déférés directement par le

ministère public aux tribunaux chargés de les punir. Le juge
d'instruction est seul compétent, dans les affaires ordinaires,

pour décerner, contre les inculpés, un mandat d'amener, en vertu

duquel ils sont contraints par corps à comparaître devant lui à

l'effet d'être interrogés; et c'est encore lui, qui, seul, en principe,

peut les constituer en état de détention préventive, au moyen

d'un mandat soit de dépôt, soit d'arrêt.

Le flagrant délit donne aux pouvoirs du juge d'instruction une

Sur les difl!cullé9 que soulève celle disposition mon Traité d'instr., t. II,

n° 690.
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extension qui est la contre-partie de celle des pouvoirs du procu-

reur de la République dans la même hypothèse le juge peut, en

effet, se saisir à'office et commencer l'instruction sans y être

provoqué par le ministère public ou la partie civile (G. instr. cr.,

art. 59).

III. Le préfet, dans chaque département, et le préfet de police, i

Paris, bien que n'ayant pas le litre d'officiers de police judiciaire,
bien que soustraits, par conséquent, à la surveillance du procu-

reur général et de la cour d'appel, ont reçu, dans l'art. 10, un

double pouvoir 1° celui de requérir les officiers de police judi-
ciaire de remplir les actes de leur fonction; 2° celui d'accomplir

eux-mémes ces actes {faire personnellement).

Le droit de requérir les officiers de police judiciaire n'a rien

d'excessif le préfet, étant le représentant du pouvoir central dans

le département, est chargé, à ce titre, de l'ordre public. Les offi-

ciers de police judiciaire, une fois requis, accompliront, confor-

mément aux règles ordinaires, les actes de leur fonction. L'inter-

vention administrative se bornera donc à un avis officiel qu'une

infraction a été commise et à une demande de poursuites mais le

rôle du préfet finira là; non seulement il restera étranger à l'oeu-

vre de la police judiciaire, mais il ne pourra même pas se faire

rendre compte de la marche de la procédure.

Le droit de faire personnellement les actes de la compétence des

officiers de police judiciaire ajoute, au contraire, à la liste de ces

agents, un fonctionnaire de l'ordre administratif, plus puissant

qu'aucun d'eux, placé en dehors de la hiérarchie et de la surveil-

lance judiciaires, et responsable seulement de ses actes devant le

ministre de l'intérieur. C'est une anomalie qui devait disparaître

pour permettre de rentrer dans la règle interdisant aux adminis-

trateurs toute immixtion dans les fonctions judiciaires, et, dans

tous les cas, qui pourrait être atténuée si la jurisprudence reve-

nait li une plus exacte interprétation de l'art. 10

L'étendue d'application de l'art. 10 doit être examinée à trois

points de vue 1° Quels sont les pouvoirs de police judiciaire des

préfets; 2° Dans quelles conditions les exercent-ils; 3° Sont-ils

1 On a fréquemment critiqué l'art. 10. La Chambre en avait volé la suppression

dans ses délibérations sur le projet de réforme du Code d'instruction criminelle.

Le Sénat avait maintenu les pouvoirs du préfet de police à Paris. La question a

été discutée, à la Société générale des prisons, à propos du rapport de M. Lar-

naude sur les garanties de la liberté individuelle (Rev. pénit., 1901, p. 191 et

suiv., 214, 226, 432, 458, 647, 6G9, 1.138, 1174,1495, 1500). Voy. du resLe Raphaël

Rougier, La liberté individuelle et les pouvoirs judiciaires de l'administration
(Colillon, 1904) et mon Traité d'instr., t. II, n°* 696 à 708.
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responsables, et devant qui, de l'usage qu'ils pourraient en

faire.

a) Les pouvoirs des préfets ne trouvent de restriction, ni dans

la nature des actes à faire, ni dans la nature de l'infraction à ins-

truire. Ils comprennent tous les pouvoirs du procureur de la

République et du juge d'instruction, considérés comme officiers de

police judiciaire. Les préfets ont donc le droit de procéder, eux-

mêmes et d'office, en cas de flagrant délit, à des constatations,

des perquisitions domiciliaires chez l'inculpé; ils peuvent mettre en

'Hat d'arrestation le prévenu par mandat de dépôt le faire citer

devant eux par mandat d'amener; et ces droits leur appartien-

nent, alors même que l'infraction n'est pas politique. Mais le préfet

a-t-il les pouvoirs du juge d'instruction en dehors du flagrant

délit? Peut-il,' sur des soupçons dont il est seul juge, ou sur des

ordres reçus du ministre de l'intérieur auxquels il doit obéir, dis-

poser de la liberté individuelle, en décernant des mandats de

dépôt ou d'arrêt, perquisitionner partout, même chez des tiers ou

dans les bureaux de l'administration des postes, saisir tous

objets, même les correspondances? La jurisprudence l'a admis.

Après tant d'autres, uous avons essayé ailleurs de démontrer que

la portée de l'art. 10 avait été notablement exagérée.

b) La jurisprudence reconnait qu'en droit les préfets ne peuvent

exercer les pouvoirs des officiers de police judiciaire qu'eu se

conformant aux règles prescrites par le Code d'instruction crimi-

nelle, règles qui constituent la protection etla garantie des incul-

pés et des citoyens. Nous avons toujours soutenu que les pouvoirs

préfectoraux n'étaient que subsidiaires à ceux du parquet, en ce

double sens 1° que si le parquet ouvrait une instruction sur les

faits, déjà l'objet d'une enquête de la préfecture, celle-ci devait se

dessaisir en faveur de la justice; 2» et que la priorité de saisine

des magistrats empêchait la préfecture d'agir de son côté et de

saisir. Ces pouvoirs sont personnels, en ce sens qu'est interdite

toute délégation à un agent administratif, tel qu'un sous-préfet,

qui ne serait pas officier de police judiciaire. Mais la jurispru-

dence admet que le préfet agit personnellement, lorsqu'il charge

un officier de police judiciaire, tel un commissaire de police,

d'agir à sa place.

c) Le préfet est-il responsable des actes qu'il accomplit en vertu

de l'art. 10 ? A quelle autorité appartiendra-t-il d'apprécier la

régularité de ses actes et de dégager les conséquences des illéga-

lités qu'ils pourraient contenir? Ce double problème est aujour-

d'hui résolu. Les actes que font les préfets, en vertu de l'art. 10,
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sont des actes de l'ordre judiciaire, relevant des tribunaux ordi-

naires

B. Officiers de police auxiliaires du procureur DE LA République.

– Ce sont les juges de
paix, les officiers

de
gendarmerie

les

maires et adjoints, et les commissaires de
police (art. 46, 50). Le

pouvoir de ces agents ne diffère que par l'étendue territoriale de

leur
compétence.

Le maire, dans la commune, le commissaire de

police, dans sa circonscription qu comprend souvent plusieurs

communes 3, le juge de paix, dans son canton, les officiers de

gendarmerie, dans leur circonscription qui est, en
général,

l'arron-

dissement, renseignent
le procureur

de la République sur les cri-

mes et délits qui parviennent
à leur connaissance (art. 29), reçoi-

vent les dénonciations et Les
plaintes (art.

48 et 65), les transmettent

au procureur de la République. Ils ont le droit, comme le procu-

reur de la République et dans les mêmes conditions que lui, de

procéder auxpremiers actes de l'instruction, s'il
y

a cri me flagrant.

Enfin leur participation à la police judiciaire se manifeste
par

l'exécution des
délégations qu'ils peuvent recevoir soit du

procu-

reur de In République, soit du juge d'instruction (art. 49, 31, 52,

«.1 eL
8-4).

C. Officiels DE police judiciaire inférieurs. Cette troisième

classe
d'agents

est chargée de rechercher et de constater les con-

traventions de
police

et certains délits
spéciaux.

Les uns n'ont que

^ette qualité, ce sont les
gardas champêtres

et les
gardes forestiers.

Tribunal des Cunllils, trois décisions du jour, 29 mars 1889 (S., 01. 3.

32, D., 90.3. 60;.
a

Le corps de la gendarmerie, qui esL la force directement chargée d'assurer

l'exécution des lois, est divisé en légions comprenant des officiers établis dans

chaque arrondissement, des gradés et simples gendarmes répartis en brigades dans

les cantons. L'organisation et le service de la gendarmerie sont déterminés par le

décret du 20 mai 1903. Seuls, les officiers de gendarmerie sont auxiliaires du pro-

cureur de la République dans la police judiciaire (G. instr. cr., art. 9 et 48). Les

sous-officiers et les simples gendarmes ont des attributions spéciales et limitées

par certaines lois pour la constatation des délits. En dehors de ces cas, ils sont

agents de la force publique et peuvent donner de simples renseignements. Voy.

Henri Rousseau, Des fondions de police judiciaire de la gendarmerie nationale

(Rev. a il., 1906, p. 283). Sur la situation des sous-officiers de gendarmerie au

point de vue de la police judiciaire Cass., 13 déc. 1894 (D., 99. 1. 457); et mon

Traité d'instr,, t. II, n*>715.

Un décret du 22 décembre 1893 a augmenté la juridiction des commissaires

spéciaux de police institués par le décret du 22 février 1855. Limitée jusqu'alors

aux chemins de fer aux ports placés plus par tic ulUre ment sous leur surveillance,

la juridiction de ces fonctionnaires a été considérablement étendue, puisque, aux

termes de l'art. 1er du décret, les commissaires spéciaux de police exerceront,

dans toute l'étendue du département de leur résidence, la police judiciaire, con-

formément aux dispositions du Code d'instruction criminelle ».
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Les autres, qui ont, en outre, la qualité d'auxiliaires du procureur

de la République, sont les commissaires de police, et les maires ou

adjoints.

I. Les gardes champêtres et forestiers sont chargés de rechercher.

en vertu d'un pouvoir propre, chacun dans le territoire pour lequel

ils sont assermentés, les contraventions rurales et forestières

(art. 16 et 20). Les premiers sont de plus chargés de la police

municipale (L. 5 avril 1884, art. 102). Ces agents ont le pouvoir

de dresser des procès-verhaux, de saisir les objets enlevés et

d'arrêter les délinquants (C. inst. cr., art. 16; C. for., art. 160).

Une saisie suppose une perquisition. Pour pénélrer dans le domi-

cile et ses dépendances, les gardes doivent se faire assister d'un

officier de police judiciaire auxiliaire, le juge de paix, maire ou

adjoint du lieu, commissaire de police (C. instr. cr., art. 16;

C. for art. 161)

II. En matière de contraventions, même pour celles qui sont

sous la surveillance des gardes champêtres et forestiers,'l'exercice

de la police judiciaire pour la recherche, la constatation et la pour-

suile des infractions est conlié au commissaire de police et, à son

défaut, au maire ou adjoint. Ce fonctionnaire réunit donc le pou-

voir de conslater au pouvoir de poursuivre les contraventions. Du

reste, aucune instruction préparatoire n'a lieu lorsqu'elle se pré-

sente exceptionnellement en matière de police, c'est parce que le

fait, mal apprécié au début, a été considéré comme un crime ou

un délit et réduit, par suite de l'instruction, aux proportions d'une

simple contravention. Mais, en règle générale, le commissaire de

police saisit directement le tribunal de simple police devant lequel

il exerce les fonctions de ministère public; de sorte que, en matière

de police, les parties se présentent devant le tribunal, alors qu'il il

n'y a d'autre instruction préalable que les constatations de la

police. L'information a lieu à l'audience publique et contradic-

toire. Le ministère publie fait l'instruction à charge, le prévenu

fait l'instruction à décharge, et le juge prononce (C. instr. cr.,

art. 133).

D. Agents spéciaux ADJOINTS A LA POLICE judiciaire. Ces agents

appartiennent à deux catégories. Il y en a dont la mission est de

dresser des procis-verbaux, de faire des rapports et parfois d'opé-

rer la saisie des objets trouvés en contravention. C'est ainsi que

la plupart des administrations publiques ont des agents asser-

mentés chargés de constater les infractions aux lois placées dans

leur domaine. Telles sont les administrations des douanes, des

Sur les gardes particuliers Cass., 9 janv. 1904 (D., 1904. 1. 017).
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contributions indirectes, des postes, etc. D'autres agents ont pour

mission de prêter main-forte aux officiers de police judiciaire,
sans avoir eux-mêmes cette qualité, tels sont les gendarmes, les

douaniers, les agents de police, les officiers et soldats de l'armée.

388. Surveillance des officiers de police judiciaire.
Tous les officiers de police judiciaire, énumérés par l'art. 9, même

les juges d'instruction, sont soumis a la double surveillance du

procureur général etde la cour d'appel (C. instr. cr., art. 9 et 279,.

Le procureur général exerce cette surveillance soit par voie d'aver-

tissemenl directement adressé à l'officier de police judiciaire, soit

par voie de dénonciation à la cour (chambre d'accusation) qui use

alors, s'il y a lieu, de ses pouvoirs disciplinaires (C. instr. cr.,

art. 280 et 281). Mais le procureur général a la haute direction de

la police judiciaire sans faire partie de celle-ci; il ne remplit les

fonctions d'officier de police judiciaire que par exception, dans

certains cas déterminés par la loi [C. instr. cr., art. 164 et 484).

Par suite, le procureur général ne peut faire personnellement

aucun des actes attribués à la police judiciaire, et il ne peut délé-

guer, pour faire ces actes, aucun magistrat, ni officier de police

judiciaire. La police judiciaire est exercée sous l'autorité suprême

de la cour d'appel, à laquelle aboutissent toutes les opérations de

l'instruction (C. instr. cr., art. 9), pour y recevoir une solution

définitive.

§ IL Comment la police judiciaire a connaissance

de l'infraction.

389. Sources d'in l'or malions: 390. Dénonciation. Plainte. Constitution de

partie civile. – 391. Des enquêtes officieuses.

389. Sources d'informations de la police judiciaire.
La police judiciaire a besoin d'être informée de l'existence de

l'infraction pour pouvoir mettre en mouvement l'action publique

ou procéder à des actes d'instruction. Celui du juge d'instruction

ou du procureur de la République, qui est le premier avisé, en

matière de crimes ou délits, communique ses renseignements à

l'autre (C. instr. cr., art. il, 22, 27, 64, 249, 274 et 275). Du reste,

la loi multiplie les sources d'informations autour de ces deux

fonctionnaires. D'une part, il existe, dans chaque commune, dans

chaque canton, dans chaque arrondissement, des agents de la

police judiciaire, auxiliaires du procureur de la Képublique, qui

lui transmettent des rapports, des avertissements, des procès-
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verbaux. D'autre part, le procureur de la République et le juge

d'instruction, indépendamment des bruits publics, des rapports
ou procès-verbaux dés agents de la police judiciaire, peuvent être
avisés de l'existence d'une infraction par une dénonciation, une

plainte, une constitution de partie civile.

390. Dénonciation. Plainte. Constitution de partie civile.

La dénonciation est une déclaration faite à l'autorité compé-
tente qu'une infraction à la loi pénale a été commise. Lorsque la

dénonciation émane de la partie lésée, elle prend le nom plus spé-

cial de plainte. Lorsque le plaignant, non content de désigner

l'auteur de l'infraction à la justice, réclame contre lui des dom-

mages-intérêts et saisit de sa demande le juge de l'action publi-

que, on dit qu'il se constilue partie civile. Ainsi, d'une part, il

existe une différence essentielle entre celui qui se porte partie
civile et celui qui est simplement dénonciateur ou plaignant, en

ce sens que ce dernier ne réclame rien au point de vue de son

intérêt personnel, et, par conséquent, n'est pas, comme la partie

civile, associé à la poursuite. D'autre part, le plaignant qui ne se

constitue pas partie civile, ne diffère du dénonciateur que de nom.

Dans l'ancien droit, la plainte était jointe aux pièces de la procé-

dure, tandis que la dénonciation restait secrète mais cette diffé-

rence a disparu; aujourd'hui la dénonciation, comme la plainte,
demeure annexée au dossier.

Il faut se demander, à l'occasion des dénonciations, des plain-
tes et constitutions de partie civile 1° quelles personnes ont le

droit et même le devoir de les faire; 2° quels officiers sont com-

pétents pour les recevoir; 3° quelles formes doivent être suivies;
4° enfin quelles conséquences en résultent.

1. La dénonciation est une déclaration, faite à l'autorité compé-

tente, d'une infraction à la loi pénale, avec ou sans désignation
de l'auteur. La dénonciation estofficielle ou privée, adressée parun

fonctionnaire fC. instr. cr.,art. 29), ou par un particulier (C. instr.

cr., art. 30). Mais, ni dansl'un ni dans l'autre cas, on ne suppose

l'auteur de cet avis personnellement atteint par le fait délictueux.

Ces deux classes de dénonciations sont reproduites du Code de bru-

maire, qui distinguait la dénonciation officielle et la dénonciation

civique, et établissait entre elles des différences
qui

ont subsisté.

Ainsi, la dénonciation des fonctionnaires, auxquels la loi com-

mande de donner avis de tout crime ou délit dont ils ont connais-

sance dans l'exercice de leurs fonctions, est plus spécialement

prescrite cette obligation a une sanction dans la responsabilité

du fonctionnaire vis-à-vis de ses supérieurs hiérarchiques et dans
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les diverses pénalités disciplinaires qui peuvent l'atteindrc. Pour

les particuliers, rien de semblable; depuis 1832 du moins, nos lois

ne font, dans aucun cas, une obligation juridique de dénoncer les

coupables. Mais, d'autre part, la dénonciation privée, à la diffé-

rence de la dénonciation officielle, peut donner lieu, en cas de

calomnie, à une responsabilité pénale, outre la responsabilité

civile qu'elle fait encourir, si elle est irréfléchie ou téméraire

tandis que si le fonctionnaire, qui porte une dénonciation calom-

nieuse, encourt la pénalité portée par l'art. 373 C. p., sa respon-

sabilité civile est réglée, en cas de dénonciation fausse, par

l'art. 3,'i8 C. instr. cr. Il résulte de ce texte l' que les membres

des autorités constituées ne peuvent être actionnés devant les tri-

bunaux de répression à raison des dénonciations téméraires qu'ils

ont faites; 2° qu'ils ne peuvent être poursuivis que par la voie de

la prise à partie, c'est-à-dire devant la juridiction civile, pour les

causes et suivant les formes établies par les art. S09 et suiv.

C. proe. civ.

La dénonciation émanée d'une personne privée, témoin du délit,

doit être rédigée par elle ou par un fondé de procuration spéciale,

ou. en sa présence, par le procureur de la République, conformé-

ment à l'art. 31 qui impose deux conditions, authenticité et

l'écriture, tandis que les fonctionnaires ne sont pas soumis à

l'emploi des formes de la dénonciation et peuvent instruire le

ministère public par voie de simple lettre, et même d'avis verbal.

Les dénonciations doivent être faites, soit au procureur de la

République (C. instr. cr" art. 38), soit à ses auxiliaires, ainsi

qu'il résulte des art. 48 et 'M. Aucun texte ne mentionnant le juge
d'instruction comme compétent à cet égard, alors que, pour les

plaintes, la loi dit formellement qu'elles peuvent lui être adres-

sées (C. instr. cr., art. 63), il faut conclure que ce magistrat n'a

pas qualité pour recevoir les dénonciations.

Il. La plainte diffère de la dénonciation, comme l'espèce du

genre.

C'est une révélation adressée à la justice non plus par un sim-

ple témoin, mais par la personne ou au nom de la personne à

laquelle le fait délictueux a causé un préjudice. Aussi, la loi du

29 septembre 1791 la qualifiait-elle de « dénonciation de tort per-

sonnel ». La différence essentielle entre la plainte et la dénoncia-

tion, c'est la faculté, pour le plaignant, de se constituer partie

civile. La partie civile est un plaignant qui demande réparation

du dommage qu'il a éprouvé et se constitue partie au procès pénal

(C. instr. cr., art. 63 à 66). Les Codes de 1791 et de l'an IV avaient

confondu la plainte et la constitution de partie civile, et tout plai-
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gnant qui, dans les vingt-quatre heures, ne s'était pas désisté,

était, par cela même, réputé partie civile. Notre Code, reprenant

les traditions de notre ancien droit, a consacré un système tout

contraire, en disant, dans l'art. 66: Les plaignants ne seront répu-

tés partie civile, s'ils ne le déclarent formellement, soit par la

plainte, soit par acte subséquent, ou s'ils ne prennent, par l'un ou*

par l'autre, des conclusions en dommages-intérêts

III. Ainsi la plainte peut être un acheminement à la constitution

de partie civile, mais elle n'est pas cette constitution et en diffère

a plusieurs points de vue. 1° De celui qui se porte partie civile,

on doit exiger la capacité qui est nécessaire pour intenter toute

action civile mobilière. Mais, pour déposer une plainte, la capacité

d'ester en justice n'est pas requise, et toute personne, même inca-

pable, même étrangère, doit être admise, sans condition, à porter

plainte d'une infraction, sauf au ministère public à y avoir tel

égard que de droit'. 2" La forme de la plainte est la même que

celle de la dénonciation, l'art. 64 ne faisant que renvoyer à

l'art. 31. Cette forme n'admet aucune modification par la seule

raison que le plaignant entend se constituer partie civile il surtil

que cette constitution soit faite d'une manière expresse, soit par une

déclaration positive dans la plainte, soit par des conclusions en

dommages-intérêts prises à l'audience. 3Û Les plaintes peuvent

être adressées au procureur de la République, à ses auxiliaires ou

au juge d'instruction (C. instr. cr., art. 62 et 64). La constitution

de partie civile, avant toute poursuite, lorsque la victime de l'in-

fraction ne peut pas ou ne veut pas agir par voie de cilation

devant le tribunal, est faite dans une plainte adressée au juge
d'instruction (C. instr. cr., art. 63 j.4° La plainte peut donner lieu

à une responsabilité, tout à la fois civile et pénale, lorsqu'elle est

calomnieuse, civile seulement, lorsqu'elle est irréfléchie ou témé-

raire. La constitution de partie civile fait encourir, en outre, la

condamnation aux frais de la procédure, suivant des distinctions

que nous indiquerons. o° Pour éviter cette grave responsabilité,
l'art. 66 accorde à la partie civile vingt-quatre heures pour se

désister. Mais ce désistement, qui fait disparaître la qualité de

partie civile et la responsabilité, quant aux frais postérieurs à la

signification de l'acte qui le contient, laisse subsister celle de

plaignant qui expose à une responsabilité civile et pénale, respon-
sabilité à laquelle il n'est pas possible d'échapper par un désiste-

Cass.,5 fév. 1857 (S., 57. i. 391). En sens contraire, Maiigin, op. cit., t. I",

n° 53. Sur la question Guyo, Revue critique, 1S57, p. 3Ô8; Pauslin Hélie, t. U,

ti»801.
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ment. G" Enfin, le juge d'instruction est libre de rester dans l'inac-

tion, s'il se trouve en présence d'une dénonciation ou d'une simple

plainte, mais il doit agir, s'il y a constitution formelle de partie

civile.

391. Des enquêtes officieuses. Le procureur de la Répu-

blique, qui n'est légalement investi des fonctions destruction

qu'en cas de tlagrant délit, a. cependant le droit et le devoir de

s'éclairer, avant d'exercer l'action publique, sur l'opportunité d'une

poursuite. Dans ce but, et c'est une pratique aujourd'hui cons-

tante, il fait procéder, par ses officiers auxiliaires ou la gen-
darmerie, à des enquêtes officieuses ou administratives, comprenant

l'audition des témoins, l'interrogatoire de l'inculpé, des perquisi-

tions et visites domiciliaires'. Ce ne sont pas là des actes d'instruc-

tion, c'est une prise de renseignements, sans caractère officiel ni

valeur légale. La loi ne la réglemente pas et ne la soumet à aucune

des formes et des conditions des opératioas officielles de l'instruc-

tion. C'est ainsi 1° que les témoins ne sont pas cités et ne prêtent

pas serment; 2° que la loi du 8 décembre 1897 est inapplicable
aux opérations de cette enquête3 3° que les actes qui intervien-

nent ne peuvent être qualifiés « actes d'instruction » au point de

vue de l'interruption de la prescription; 4° qu'aucune contrainte

ne peut être exercée, soit contre les témoins, soit même contre

l'inculpé, pour accomplir les actes qui leur sont demandés, dépo-

sition, comparution 5° que les perquisitions et visites domiciliai-

res ne peuvent avoir lieu que le jour et avec l'autorisation de la

personne chez laquelle ces opérations sont faites'.

Ces pratiques n'ont rien d'illégal, à la condition de les mainte-

nir dans le cercle des attributions du procureur de la République.
D'une part, celui-ci ne peut procéder ou faire procéder à des

opérations que dans le but de s'éclairer, et non d'éclairer les juges.
IVautve part, il ne saurait emprunter à l'instruction quelques-

unes de ses garanties, telles que la prestation de serment d'un

témoin, sans paraître usurper les fonctions de l'instruction et

commettre un excès de pouvoir

1 Sur ces enquêtes officieuses Pauslin Hèlie, op. cit., t. III, n° les ins-

tructions du parquet de la Seine, Rev. pénit., 1897, n" 1 193, et mon Tmilê d'instr.,

t. El, n°s 748 à 752.
1

Cass., 12 mars 1898 (S., 09. 1. 297): 27 avril 1890 (S., liïOO. 1. 425); 11 août

1899 (S., 1902. 1.61); 3 fév. 1900 (S., 1902. 1. 538), et la note.
3 La légalité des enquêtes officieuses a dorme lieu à de multiples décisions de

juri.sprtidence. Voy. notamment Cass., 4 août 1854 S., 55. 1. 545) 26 juin 1879

(S., 80. 1. 288); 13 déc. 1894 (S., 95. 1, 157).

La jurisprudence se montre très favorable :i ces procédés. C'est ainsi qu'elle
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L'utilité de ces
enquêtes

officieuses a conduit la jnrisprudence

à créer, au profit des parquets, une sorte de procédure d'instruc-

tion qui
a

l'avantage, ou bien d'arrêter l'affaire et d'éviter, soit

une instruction coûteuse, soit une citation, si l'affaire peut être

élucidée sans
procès, ou bien, si le procès doit avoir lieu, de subs-

tituer à la procédure d'instruction la poursuite sur citation

directe. Par une évolution intéressante, c'est l'accusateur, dans

les affaires ordinaires, qui
rassemble les preuves qu'il

soumet à

son adversaire pour pouvoir les produire devant le tribunal

admet que le procureur de la République ou le procureur général peut, au com-s

du procès, faire procéder à des constatations urgentes, par exemple recevoir les

déclarations de l'inculpé (Cass., 13 janv. 1870, S., 70. 1. 141 30 mai 1819. S., 80.

1. 481), que la prestation de serment des témoins dans ces enquêtes n'en

modifie par le caractère (Gaaa., 17 août .1878, S., 79. 1. 41). Elle paraît seulement

exiger que les droits de défense soient sauvegardés par la mise a la disposition de-

l'inculpé ou de son défenseur de tous les reoseignements ainsi recueillis {Cass.,

29 juin 1855, S., 55. 1.547).

Voy. observations à propos du rapport de M. Le Poittevin sur La défense

dans
l'instruction préparatoire (ttev. pénii., 1899, p. 14 à 42].



TITRE IV

DE LA POURSUITE ET DE L'INSTRUCTION

g T. – Notions générales.

392. L'instruction préparatoire. Ses caractères. 393. La loi de 1897. L'inslruc-

tion est toujours secrète et écrite, mais elle est contradictoire.

392. L'instruction préparatoire. Ses réformes. – L'infrac-

tion signalée à l'autorité compétente, une instruction préparatoire

peut avoir lieu. La procédure, qui s'ouvre alors, et dont l'objet

unique est d'éclairer les juridictions qui se prononcent sur la mise

en prévention ou en accusation, commence le jour où la justice a

connaissance officielle d'un crime ou d'un délit; elle se termine le

jour du renvoi devant la juridiction de jugement compétente ou

de la sentence de non-lieu. Cette procédure avait été empruntée,

par le Code de 1808, à l'ordonnance de 1670. On a pu dire, avant

la loi du 8 décembre 1897 sur la réforme de l'instruction prépara-

toire, que c'était le droit de Louis XIV qui, sous le nom de Code

de 1808, gouvernait encore la France ». Les intérêts de la défense

étaient sacrifiés aux intérêts de l'accusation, car l'inculpé ne pou-
vait combattre les charges relevées contre lui qu'au moment de

comparaître devant la juridiction de jugement. Une réforme de

l'instruction préparatoire, vainement réclamée, et qui, depuis

plus de trente ans, était à l'étude, sans avoir pu aboutir, a été

votée, en 1897, sur l'initiative de M. Conslans.

393. Des trois caractères de la procédure d'instruction.

Les caractères de la procédure d'instruction préparatoire,

d'après le Code de 1808, étaient au nombre de trois; un seul, mais

le plus caractéristique, a été modifié par la loi du 8 décem-

bre 1807.

1. DU CARACTÈRE NON CONTRADICTOIRE DE LA rKOCÉDUHE. Dans
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le système du Code de 1808, l'instruction se développait dans un

tète-à-tête continuel entre un magistrat expérimenté qui, par

habitude professionnelle, était disposé à voir un coupable dans

l'inculpé, et celui-ci, inhabile à se défendre, souvent déprimé par

la prison, prêt à faire des déclarations compromettantes. D'un

autre côlé, tandis que le ministère public, partie poursuivante,

pouvait, à toute époque, prendre connaissance des pièces de la

procédure, l'inculpé restait à l'écart il n'était pas averti des

charges qui pesaient sur lui il ne pouvait ni les examiner, ni les

contrôler; aucun défenseur ne lui était donné. Le seul droit que

la loi reconnaissait, soit au prévenu, soit la partie civile, était

celui de fournir, h la chambre d'accusation, tels mémoires qu'ils

estimaient utiles sur des charges qu'ils ignoraient légalement

(art. 217).

L'innovation capitale de la loi du 8 décembre 1897 a été d'in-

troduire, dans le cabinet du juge, un personnage nouveau, le con-

seil de l'inculpé. En effet, désormais, un défenseur peut assister

aux interrogatoires, prendre connaissance du dossier, communi-

quer avec l'inculpé, même s'il est au secret. A la vérité, la loi de

1897 n'a pas directement décidé que la procédure d'instruction

serait contradictoire. Mais la contradiction est la conséquence de

son système.

L'instruction préparatoire n'est régie par la loi de 1897 que

devant le juge d'instruction, agissant en cette qualité. 1° La procé-

dure devant la chambre des mises en accusation reste encore

réglée par le Code de 1808 et, dans la phase policière du procès

pénal, le défenseur n'a pas le droit d'intervenir; 2° La loi du
8 décembre 1897 ne s'applique pas à la procédure de flagrant

délit, soit qu'il s'agisse d'un délit correctionnel, sous le régime de

la loi du 20 mai 18(>3, soit qu'il s'agisse d'un crime et que le pro-

cureur de la République, ses auxiliaires, ou le juge d'instruction

Xous donnerons le texte de cette loi au cours de nos File se

compose de 14 articles. Un seul, l'art. 2, est incorporé au Code cri-

minelle, dont il modifie l'art. 93. Le meilleur commentaire s'en trouve dans la

circulaire ministérielle du 10 déc. 1897. La bibliographie est déjà innombrable,

Cilons particulièrement Jean Ollier, La réforme de l'instruction préparatoire

(Paris, 1898); G. Vallet, Commentaire pratique de ta loi des 8-10 déc. iSUl

(Paris, 1898); J Dagaljeret Bazenet, Commentaire théorique et pratique de la loi

du 8 déc. 1897 (Paris, 1898); L. André, Régime modifié de l'instruction judi-
ciaire (Paria, 1898); G. Abadie, L'avocat devant le juge d'instruction (Gaillac,

1898); Jutius CurLius, Joum. des parquets, 1901, t. 1, p. 164 à 801, p. 221 fc 232.

Voy. la discussion qui a eu lieu à la Sociélé des prisons sur le rapporl de M. Le

Poltlevin (Rev. pênit., 1898, p. 938; 1899, p. 4, 148, 365). Pour les détails, mon

Traité, t. III, p. 8 à 89.
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procède à des actes d'instruction conformément aux art. 32, 36 et

,">9 C. instr. cr. 3' Elle ne s'applique pas non plus aux. actes

d'instruction, qui sont ordonnés par le tribunal correctionnel, le

président de la cour d'assises, la chambre d'accusation

Du reste, la loi de 1897 n'a pas organisé le débat conlradicloire,

devant le juge d'instruction, entre l'inculpé, son défenseur, le

ministère public, la partie civile; le ministère public n'assiste

pas, en principe, aux actes de l'information; l'avocat n'a le droit

de prendre la parole que si le juge d'instruction l'y autorise; et,

quant à la partie civile, sa situation n'a pas été modifiée.

Il. Du secbet DE L'INSTRUCTION. D'après le Code de 1808, l'ins-

truction était secrète; tout se passait à huis clos dans le cabinet

du magistrat instructeur assisté de son greffier. Aujourd'hui,

l'instruction n'est plus secrète vis-à-vis de l'inculpé. Celui-ci peut

se faire assister d'un défenseur dans ses interrogatoires et con-

frontations. Le défenseur peut prendre communication de la pro-

cédure la veille de chacun des interrogatoires que l'inculpé.doit

subir. L'inculpé peut, aussitôt la première confrontation, com-

muniquer librement avec son défenseur. 11 doit lui étre immédia-

tement donné connaissance de toute ordonnance du juge. Mais

l'instruction reste secrète 1° vis-a-vis des tèmoins, qui ne sont

pas nécessairement confrontés entre eux on avec l'accusé; 2° vis-

à-vis de la partie civile, qui reste étrangère à la procédure; 3° vis-

à-vis du public, qui ne pourrait être mis an courant, sans violation

du secret professionnel, soit par l'avocat, soit par le juge, soit par

le greffier, de ce qui se passe dans le cabinet d'instruction.

III. Du cahactèhe kchit nE L'INSTRUCTION. La procédure d'ins-

truction est écrite. Le juge d'instruction, après avoir fait une

opération quelconque, interrogatoire, visite de lieux, etc., en dicte

la relation à son greffier. Et c'est sur le procès-verbal ainsi dressé

que sera rendue la décision qui mettra fin à l'instruction.

Voy. sur lous ces points G. Le Poittevin, Questions relatives « l'application
de la loi du S déc. 1897, n°* 45 à 51, et les arrêts cités dans ce travail. Voy. no-

28 j.ilt. 189~) (S., 60); 16 et 24 dé,. î898 ~S., 99. 1. 29~),tamment, Cass., 28 juilt. 1891) (S., 1902, 1. 60); 16 et 24 déc. 1898 {S., 99. 1. 297),
et la note de M. Roux. Une loi des 15-16 juin 1899 a étendu certaines dispositions
de la loi du 8 déc. 1897 à la procédure devant les conseils de guerre (D., 99. 4.

72).
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îî Il. Séparation des pouvoirs d'instruction et de poursuite.

394. Principes qui régissent les rapports du procureur et du juge dans l'instruc-

tion préparatoire. 395. Classement des actes d'instruction. Personnes en

présence. Le défenseur,

394.
Rapports du procureur et du juge dans l'instruction.

L'instruction
préparatoire

est l'œuvre de deux magistrats,
le

procureur de la République et le juge d'instruction, dont l'un

requiert, tandis que l'autre ordonne toutes les mesures propres a

la découverte de la vérité. Un principe fondamental domine toute

cette procédure c'est celui de la
séparation, dans les cas ordi-

naires, des
pouvoirs du

procureur
de la

République
et du

juge

d'instruction Le premier, ayant mission de poursuivre les crimes

et délits, peut seul faire des actes de poursuite, mais n'en peut

pas faire d'autres, et le second, chargé d'instruire, ne peut procé-

der qu'à des actes d'instruction, mais a seul
qualité pour

les faire.

On peut ramener à cinq les principes qui régissent
les rapports

de ces deux
magistrats.

I. Le juge d'instruction ne doit ni commencer2, ni terminer une

instruction, sans
réquisition

écrite préalable du procureur de la

République (C.
instr. cr., art. 47, 53, :>î, 61, 70, 127).

En effet, le

juge d'instruction est à la fois juge et
officier

de police judiciaire

or, commejuge, il ne
peut

se saisir lui-même, car ce serait exercer

le droit de
poursuite et usurper l'action publique qui ne lui est

pas confiée, et il ne peut se prononcer sans prendre l'opinion
du

ministère public, qui a le droit d'être entendu dans tout le cours

du procès pénal.

Cette règle, destinée à garanlir les droits des citoyens, a été édictée par la loi

du 7 pluviôse an IX et n'a passé dans le Code d'instruction criminelle de 1808

qu'après une discussion approfondie. Voy. J. Paris, Des rapports du juge d'ins-*

truclion el du ministère public (Tli. doct., 1891). Mais il n'y a là qu'une amorce

d'un systûme dans lequel le juge d'instruction, restant exclusivement juge de

l'instruction, le procureur de la République serait chargé de rassembler les preuves,

II peul cependant agir, sans réquisitoire introductif du procureur
de la Répu-

blique 1" en cas de flagrant délit, ce qui est certain; 2° et, ce qui était contesté

avant l'arrêt de la Cour de cassation du 8 décembre 1906, lorsque, saisi par une

plainte contenant constitution de partie civile et que celui-ci lui a renvoyée avec

des conclusions d'abstention, il estime qu'il est de son devoir d'instruire sur le fait

signalé, sauf opposition du procureur devant la chambre d'accusalion. Mais le juge

d'instruction ne pourrait être chargé par le tribunal correctionnel de procéder à un

supplément d'information ou bien il a instruit l'affaire, et il est dessaisi par son

ordonnance de renvoi; ou bien il n'y a pas eu d'information, et le droit de la requérir

appartient au procureur de la République Gass., 1er avril 1892 (S., 92. 1. 333).
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II. Une fois saisi, le juge d'instruction peut procéder, en prin-

cipe, à tous les actes de ses fonctions, à l'occasion du fait même

qui lui est soumis par le réquisitoire introductif, sans avoir besoin

d'attendre une réquisition nouvelle du procureur de la République.

Ceci comprend trois propositions 1" Le juge est d'abord saisi des

deux actions, publique el civile, dès qu'il y a partie civile en cause.

Peu importe que celle-ci ait pris l'initiative de la poursuite ou soit

intervenue dans la poursuite intentée à la requête du procureur

de la République. La mission du juge instructeur est de rechercher

les preuves et de saisir, s'il y a lieu, la juridiction compétente.

Ces deux points sont communs à l'action publique et à l'action

civile. 2° Le juge d'instruction est saisi du fait dénoncé et non de

la poursuite contre tel individu dénommé dans le réquisitoire.
L'instruction a lieu in rem et non in personam. Sans doute, le juge
ne peut, de sa seule initiative, étendre l'instruction à un fait nou-

veau et distinct, alors même qu'il serait connexe à celui qui lui

est dénoncé. Mais il instruit, sans nouveau réquisitoire, sur tous

les délits qui constituent des circonstances aggravantes de l'infrac-

tion, et contre tous les auteurs et complices 3° Si les réquisitions
du procureur de la République sont indispensables aux deux

points extrêmes de la procédure, au début, pour mettre l'action

en mouvement, et, à la fin, pour y statuer, entre ces deux points

extrêmes, le juge d'instruction peut se mouvoir en toute liberté.

La loi fait cependant exception pour la délivrance du mandat

d'arrêt, qui doit être précédée des conclusions du procureur de la

République (art. 94, §2).

Ill. Le procureur de la République a le droit de surveiller les

instructions en cours. A cet effet, la loi l'autorise de requérir à

toute époque la communication du dossier, à charge de rendre les

pièces dans les vingt-quatre heures (art. 61). Cette communication

met le procureur à même de demander à toute époque l'emploi de

telle mesure d'instruction. Mais le juge, ayant la direction de la

procédure, est maître de repousser, par ordonnance motivée, les

réquisitions qui lui sont présentées, sauf le droit pour le procu-

reur de faire opposition à cette ordonnance devant la chambre des

mises en accusation 2.

Contra Douai, 6 juin 1874 (S., 75. 2. 2). Mais voir les observations de-
M. Cauwès sous cet arrêt, et Mangin, Traité de l'instruction écrite, t. I", p. 21

Kaiisliti Hétie, op. cit., t. VI, n° 1621; Guillot, op. cil., p. 57 et suiv. Cpr. Cass.,

lldéc. 1908 (S., 1909.1.228).

s L'art. 87, disant impérativement que juge d'instruction se transportera, s'it

en est requis,dans le domicile du prévenu,pour y faire la perquisition des papiers
de celui-ci, certains auteurs en ont conclu, à tort, que lejuge ne pouvait refu->erle

transport demandé par le ministère public. Cpr. Douai, 25mai 1898 (D., 98. 2. %).
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IV. Le juge d'instruction, saisi par les réquisitions du procu-

reur de la République, peut-il refuser d'informer? Par une consé-

quence du principe de la séparation des pouvoirs d'instruction et

de poursuite, le juge n'ayant aucun droit sur la poursuite, ne

pouvait, avant la loi du 17 juillet 1856, opposer un tel refus, car

c'eùt été déclarer le réquisitoire et, par suite, l'action publique,

dénués de fondement, ce droit n'appartenant qu'à la chambre du

conseil, c'est-à-dire à une juridiction. Mais la loi de 1856, qui a

supprimé la chambre du conseil pour transférer ses pouvoirs au

juge d'instruction, autorise ce magistrat, en lui donnant ainsi un

droit de juridiction, statuer lui-même, au seuil de l'information,

sur les exceptions qu'il voit dans la procédure après les avoir

signalées toutefois au procureur de la République, lequel commu-

nique ses conclusions (art. 127 et 128). Si donc le fait ne parait

pas au juge constituer un crime ou un délit, si l'action publique

est suspendue par une question préjudicielle, si elle est arrêtée

par l'absence d'une plainte nécessaire, si elle est éteinte par la

prescription, le juge n'est pas tenu d'ouvrir une information;

mais il doit statuer, en motivant sur l'une de ces causes une

ordonnance de non-lieu.

V. Les conflits peuvent naître entre le procureur de la Républi-

que et le juge de l'instruction, soit dans l'hypothèse où le juge
d'instruction refuse d'informer, soit dans celle où il refuse de faire

un acte d'instruction requis par le ministère public. Par quel pro-

cédé y mettre fin? Le Code ne s'expliquait pas sur ce point. On

admettait généralement, au profit du procureur de la République,

un droit d'appel des ordonnances du juge d'instruction. Ce droit

a été reconnu et réglementé par la loi du 17 juillet 1856, qui sup-

prime la chambre du conseil et qui transporte les pouvoirs de

cette chambre au juge d'instruction. Aux termes de l'art. 135, le

procureur de la République pourra former opposition, dans tous

les cas, aux ordonnances du juge d'instruction. Cette voie de recours,

dont je m'occupe plus loin, mal à propos qualifiée d'opposition,

puisqu'elle est un véritable appel, est portée devant la chambre

des mises en accusation, et ne s'exerce que contre une ordon-

nance, c'est-à-dire contre un acte par lequel le juge tranche une

question de fait ou de droit.

395. Des actes d'instruction. Des personnes en présence.

Les deux opérations principales de l'instruction consistent

l" à rechercher les infractions et leurs auteurs (instruction) 2° a

s'assurer de la personne des inculpés (arrestation et détention pré-

ventive).
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Trois personnes sont désormais en présence, dans cette procé-

dure 1° le juge d'instruction, dont la loi du 8 décembre 1897 a

profondément modifié la situation, en lui imposant de nouvelles

obligations et en restreignant ses pouvoirs, jusque-là absolus;
2° l'inculpé; 3° le défenseur, que la loi de 1897 a introduit dans

l'instruction comme le contrôleur du juge.
L'assistance du conseil n'est pas obligatoire mais facultative. On

n'impose pas à l'inculpé un défenseur on lui reconnaît seule-

ment le droit d'en avoir un. Aux termes de l'art. 3, 3, « si l'in-

culpation est maintenue, le magistrat donnera avis à l'inculpé de

son droit de choisir un conseil », soit parmi les avocats inscrits

au tableau ou admis au stage, soit parmi les avoués, même s'il y

a un barreau, et cette obligation est prescrite au juge d'inslrue-

tion alors même que le prévenu est en liberté et interrogé sur

mandat de comparution l. L'inculpé, qui ne peut pas ou ne croit

pas devoir choisir lui-même un conseil, peut demander qu'il lui

en soit désigné un d'office. Cette « désignation sera faite par le

bâtonnier de l'ordre des avocats, s'il existe un conseil de disci-

pline, et, dans le cas contraire, par le président du tribunal »

(art. 3, § 3). L'avocat, choisi ou désigné, peut-il refuser son minis-

tère ? Il est d'abord certain que, conformément aux règles de sa

profession, l'avocat, choisi par l'inculpé, peut lui refuser son

assistance. Mais l'avocat d'office a-t-il le même droit? D'après

l'art. 41 de l'ordonnance du 20 novembre 1822, l'avocat nommé

d'office en matière criminelle ne peut refuser son ministère qu'en

faisant approuver des motifs d'excuse ou d'empêchement. Mais

cette charge s'explique dans le système de la défense obligatoire

qui est la règle du procès criminel devant lacour d'assises. L'avo-

cat est alors l'un des rouages essentiels de la machine judiciaire

celle-ci ne peut régulièrement fonctionner sans son intervention.

Mais, dans l'instruction, de même que l'inculpé peut renoncer à

l'assistance du défenseur, de même l'avocat désigné aurait aussi

le droit de refuser son assistance E. Mais, s'il accepte, il ne peut

se faire remplacer sans l'agrément du président ou du bâtonnier,

suivant qu'il a été commis par l'un ou par l'autre.

Cass., Il mai 1900 (S., 1901. i. 217.i.

Sur tous ces poi/ib et en sens contraire G. Le PoiUevin, op. cit., nos là 4.4.

Voy. mon Traite, t. III, n° 780.
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g 111. Des actes relatifs à la personne de l'inculpé.

3'JG. Des mandats et de leurs diverses espaces. Règles de forme qui s'appliquent

ii tous les mandats. – 39"î. Des mandats de comparution et d'amener.

398. Formalités d'exécution du mandat d'amener d'après la loi du 8 décembre

i&H. Les deux hypothèses prévues. – 399. Des mandats de dépôt et d'arrêt.

kOO. De l'organisation de la détention préventive. 401. Des deux questions

qui se rattachent à la détention préventive son imputation sur la peine; indem-

nité aux détenus acquittés. – 402. Comment peut cesser la détention préventive.

De la liberté provisoire. Histoire de l'institution. Son caractère actuel. Exception.

au droit de la juridiction compétente d'accorder ou de refuser la demande de

liberté provisoire. – 403. Conditions de la liberté provisoire. 404. Du caution-

nement. – 4(J5. Juridiction compétente pour accorder la liberté provisoire.
Procédure. – 40C. Comment la provisoire peut cesser.l'.

396. Des mandats et de leurs diverses espèces. Pour

assurer la marche de l'instruction, il faut, soit appeler ou con-

traindre l'inculpé i se présenter devant le juge à l'effet d'y être

interrogé sur l'infraction dont il est prévenu, soit le mettre sous

la main de la justice pour qu'il n'échappe pas a, son action. Mais

ce double résultat ne-saurait être atteint sans l'emploi de mesures

qui. aboutissent à le priver temporairement de sa liberté. La loi a

minutieusement gradué, dans leur forme et dans leur emploi, les

actes légaux, au moyen desquels il est fait exception, pour les

besoins de l'instruction préparatoire, aux droits de liberté indivi-

duelle (C. instr. cr., art. 91 à 125). Ces actes, appelés décrets sous

l'ancienne législation, portent aujourd'hui le nom générique de

mandats.

Dans ce sens, le mandat est un acte judiciaire par lequel le

magistrat compétent ordonne, soit la comparution, soit V arrestation

d'un individu soupçonné d'avoir commis un crime on un délit,

i" Le fonctionnaire, compétent pour décerner un mandat, est,

en général, le juge d'instruction. Dans certains cas cependant,

des mandats sont décernés, soit par le procureur de la République

{art. 40 et 100), soit par un préfet (art. 10), soit par un tribunal

(art. ltHetai-i). >).

Les divers mandats ne sont en usage qu'en cas de prévention

de crime ou de déliL En matière de conlraveyition, en effet, il n'y'y

a lieu, ni de faire comparaître l'inculpé pour l'interroger, puisque

toute l'instruction se fait à l'audience, ni de Y arrêter pour l'empê-

cher de se soustraire à la justice, puisqu'à raison du peu de

gravité de la peine ce danger n'est pas à craindre.

3° Ces mandats sont de deux espèces. Les premiers, dont le but

unique est de faire comparaître l'inculpé devant le juge d'instrue-
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tion, et qui, en général, doivent précéder les autres, sont au

nombre de deux le mandat de comparution, simple assignation à

comparaître, et le mandat d'amener, qui donne à l'agent chargé

de l'exécuter le droit d'employer la force, s'il est nécessaire. Deux

mandats, le mandat de dépôt et le mandat d'arrêt, font partie de

la seconde catégorie ils ont pour but de constituer le prévenu en

état de détention préventive.
De ces quatre mandats, il en est trois, les mandats de comparu-

lion, d'amener et d'arrêt, que le Code de 1908 trouva organisés et

réglementés par le Code de brumaire. Quant au mandat de dépôt,

ce fut une loi du 7 pluviôse an IX qui l'introduisit pour des cas

particuliers et pour des magistrats qu'elle instituait. Mais si la

gradation entre les mandats de comparution, d'amener et d'arrêt

est fort exactement tracée, il n'en est pas de même de la gradation

entre les mandats de dépôt et d'arrêt. Aujourd'hui surtout, depuis

la loi du 14 juillet 186o, qui a permis au juge d'instruction de

donner mainlevée, à toute époque, des mandats d'arrêt ou de

dépôt, il est difficile d'indiquer dans quels cas ils doivent être

employés ils ont le même but et le même mode d'exécution; la

même autorité y est attachée; ils ne peuvent être levés qu'en sui-

vant la même procédure. Cependant, les garanties qu'ils offrent

sont différentes. Seul, le mandat d'arrêt doit porter l'indication

du fait pour lequel il est décerné et la citation de la loi qui déclare

ce fait un crime ou un délit. Le mandat d'arrêt est donc le plus

solennel de tous les mandats. Il est ordinairement employé contre

un individu en fuite.

Il y a un certain nombre de règles communes à tous les man-

dats 1° D'abord, ils doivent être signés par le magistrat qui les

a décernés et munis de son sceau (art. 95 et 96), formalité qui

est le signe de l'authenticité de l'acte. 2° Ils sont datés. Sans doute,

les textes ne formulent pas expressément cette exigence, mais ils

la supposent, puisque la délivrance du mandat est parfois le point

de départ de certains délais (art. 100 et 637). 3° Ils doivent dési-

gner clairement la personne de l'inculpé (art. 9o). Ce sont des

actes contre individu. Sans doute, un mandat peut être décerné

contre inconnu, mais à la condition de donner un signalement

assez précis pour qu'il soit possible de reconnaître la personne
dont le nom seul est ignoré. 4° Ils sont notifiés au prévenu par un

huissier ou un agent de la force publique qui doit en laisser copie

(art. 97). 3° Les mandats sont exécutoires dans toute l'étendue de

la République, par les soins du procureur (art. 98, § 1).6° L'inob-

servation des formalités prescrites est punie d'une amende de

KO francs contre le greffier, et, s'il y a lieu, d'injonctions au
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magistrat qui a délivré le mandat, méme de prise à partie s'il y

échet. Le mandat pourrait être, du reste, déclaré nul (art. ftO9 et

arg. de ce texte), par la chambre des mises en accusation, s'il

manquait d'une formalité substantielle.

La loi du 8 décembre 1897 ne modifie pas, en principe, l'orga-

nisation et les formalités des mandats elle se borne à obliger le

magistrat instructeur à régler le plus rapidement possible la

situation de l'inculpe arrêté en vertu d'un mandat d'amener, et à

permettre l'écrou, pendant vingt-quatre heures au plus, de l'in-

culpé, sous le coup de ce mandat, dans la maison de dépôt ou

d'arrêt.

397. De l'emploi des mandats de comparution et d'ame-

ner. –
Vintervogatoire de l'inculpé est, en général, Je premier

acte de l'instruction, et même le plus essentiel. La loi donne deux

moyens au juge d'instruction pour faire comparaître l'inculpé

devant lui afin de l'interroger le mandai de comparution et le

mandat ramener.

a) Le mandat de comparution est l'ordre par lequel le juge enjoint

à l'inculpé de comparaître devant lui pour y être interrogé. Il indi-

que le lieu, le jour et l'heure de la comparution, mais non le fait

pour lequel l'inculpé est appelé'. C'est le plus discret et le moins

rigoureux de tous les mandats; mais il a l'inconvénient de préve-

nir l'inculpé et de lui permettre de fuir. Aussi le Code n'autori-

sait-il son emploi qu'en matière de délit et lorsque l'inculpé était

domicilié. Si l'une de ces deux conditions faisait défaut, le juge
devaitdébuter par un mandat d'amener. Depuis la loi du 14 juillet

1865, l'emploi du mandat de comparution est facultatif en toute

matière et pour toute personne (art. 91, § 1). La délivrance du man-

dat d'amener ne devient obligatoire que si l'inculpé ne se présente

pas. De deux choses l'une en effet ou l'inculpé comparait, et

alors le mandat a produit tout son effet; le juge procède de suite

à l'interrogatoire, sauf à prendre, après, toutes les mesures qu'il

juge nécessaires; ou l'inculpé fait défaut, et le juge décerne contre

lui un mandat d'amener (art. 91). Mais la règle d'après laquelle le

prévenu doit être interrogé dans les vingt-quatre heures n'est

prescrite qu'en cas d'arrestation

b) Le mandat d'amener est l'ordre par lequel le juge d'instruc-

tion enjoint à tous huissiers ou agents de la force publique d'ame-

ner par devant lui un individu pour y être entendu sur les incul-

• Aîi, 27 déc. 1898 [S., 1901. 1. 129).
1

Caaa., 11 mai 1900 (S., 1904. 1. 217).



ACTES RELATIFS A LA PEItSOMUË DE L'INCULPÉ
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pations dont il est l'objet. Il ne diffère du précédent que par son

exécution c'est une assignation à comparaître qui doit être obéie

immédiatement et sous les yeux de l'agent qui la notifie.

Ainsi les mandats de comparution et d'amener ont un but com-

mun, puisqu'ils sont destinés l'un et l'autre à mettre l'inculpé en

présence du juge. Mais ils se distinguent l'un de l'autre par des

caractères et des effets différents. Le mandat de comparution n'est, l,

à vrai dire, qu'une sorte d'invitation adressée à l'inculpé de se

rendre devant le juge, à jour et à heure fixes. ÏSon seulement

l'agent porteur de ce mandat est sans qualité pour requérir la

force publique, mais encore il serait sans droit pour obliger

l'inculpé à le suivre immédiatement. Le caractère du mandat

d'amener est tout autre; il emporte force coercilice. Sans doute,

l'officier, porteur de ce mandat, ne se présente pas au domicile

de l'inculpé entouré de la force publique; mais il peut requérir

son aide, si l'inculpé refuse de le suivre devant le juge d'instruc-

tion, ou si, après avoir déclaré qu'il est prêt à obéir, il tente de

s'évader. De cette différence dans le caractère de ces deux mandats,

résulte cette conséquence que le juge d'instruction doit apprécier,

en tenant compte des circonstances, s'il convient de procéder par

mandat d'amener ou par mandat de comparution. Si le fait ne doit

pas entraîner la peine d'emprisonnement, le mandat de comparu-

tion peut seul être employé (art. 131). Dans tous les autres cas,

quelle que soit la peine, le juge a un pouvoir discrétionnaire; tou-

tefois, dans le cas prévu par l'art. 113, § 2, il paraît conforme à

l'esprit de la loi de ne débuter que par un mandat de comparu-

tion.

398. Des effets de ces deux mandats. Lorsqu'un indi-

vidu est arrêté en vertu d'un mandat d'amener, son premier droit

est de se dé fendre et le premier devoir du magistrat est de Yinter-

roger. Telle est l'idée fondamentale dont la loi de 1897 s'est

inspirée.

Il faut distinguer, pour se rendre compte de sa réglementation,

deux situations.

I. L'inculpé a été arrêté à moins de dix myriam êtres du lieu où

siège le magistrat signataire du mandat d'amener, dans le même

arrondissement (art. 2 et 3). C'est le cas ordinaire. D'après

l'art. 93, l'individu arrêté devait être interrogé dans les vingt-

quatre heures. On le conduisait, s'il était possible, devant le

magistrat, signataire du mandat, qui statuait. En cas d'impossi-

bilité, l'inculpé, ne pouvant être écroué dans une maison d'arrêt

ou de dépôt en vertu du seul mandat d'amener (C. instr, cr.,
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art. 609), était déposé dans un local spécial; à Paris, au dépôt;

en province, dans la chambre de sûreté située soit à la mairie,

soit à la gendarmerie; parfois même dans la maison d'arrêt, le

local spécial faisant défaut. D'après l'art. 2 de la loi de 1897,

l'inculpé peut, en vertu du seul mandat d'amener, être écroué

dans la maison de dépôt ou d'arrêt. La loi formule plus énergique-

ment, en un texte qui ne laisse place à aucune équivoque, l'obli-

gation d'interroger dans les vingt-quatre heures au plus tard de

l'entrée de l'inculpé dans la maison de dépôt ou d'arrêt n, II y aura

lieu, pour constater le moment exact de l'écrou, de faire rédiger,

par le gardien-chef, en présence de l'inculpé et des agents de la

force publique, un procès-verbal destiné à fixer le point de départ

de ce délai, puisque, à son expiration, l'inculpé doit être conduit

d'office et sans aucun nouveau délai, par les soins du gardien-

chef, devant le procureur de la République, qui requerra du juge
d'instruction l'interrogatoire immédiat (art. 93, § 2). Mais ce

magistrat peut être absent ou malade. Dans ce cas, « l'inculpé

sera interrogé sans retard, sur les réquisitions du ministère public,

par le président du tribunal ou par le juge qu'il désignera n.

La sanction de l'obligation d'interroger dans les vingt-quatre

heures est triple sanction pénale, sanction disciplinaire, sanction

civile. a) L'inculpé est considéré comme victime du délit d'arres-

tation arbitraire, qui engage pénalenient la responsabilité de deux

personnes, le gardien-chef, le procureur de la République. Tout

gardien-cher qui n'aura pas, dans les vingt-quatre heures de

l'entrée dans la maison d'arrêt, conduit l'inculpé non interrogé

par le juge d'instruction devant le procureur de la République,
aura commis le délit de détention arbitraire prévu par l'art. 120

C. p. La responsabilité pénale du procureur de la République sera

engagée dans deux cas 1° lorsqu'après la demande formelle et

expresse du gardien-chef, il n'aura pas immédiatement requis du

juge l'interrogatoire de l'inculpé (art. 93, § 2); 2° lorsque, n'ayant

pu réussir à faire interroger l'inculpé par le juge d'instruction, le

président du tribunal ou le juge désigné, il n'aura pas fait immé-

diatement élargir l'inculpé. Dans ces deux hypothèses, il sera, par

application de l'art. 119 C. p., puni de la dégradation civique.

b) En outre de la sanction pénale, le gardien-chef et le procureur

de la République pourront encourir des sanctions disciplinaires,

déplacements, révocations, etc. c) Enfin, ces faits, constituant des

délits préjudiciables, l'inculpé aura l'action en dommages-intérêts

qu'il exercera, à l'encontre du procureur de la République, par la

voie de la prise à partie.
Il. L'inculpé a été arrêté à plus de dix myriamètres du lieu où
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siège le magistrat signataire du mandat d'amener, et dans un autre

arrondissement (arl. 4, et 6). Logiquement, l'inculpé devrait

être transféré, pour pouvoir être interrogé ou confronté par le

juge d'instruction saisi. Néanmoins, le Code d'instruction crimi-

nelle donnait déjà au détenu le droit d'éviter le transfèrement, en

demandant être interrogé sur place (C. instr. cr., art. 100, 101,

102 et 103). Les art. 4, 3 et 6 de la loi de 1897 ont simplifié et

remanié cette réglementation à trois points de vue a) En ce qui

concerne les conditions permettant à l'inculpé de rester détenu au

lieu de l'arrestation. Ces conditions sont réduites à deux ia l'in-

culpé doit avoir été trouvé hors de l'arrondissement où a été

délivré le mandat d'amener; 2° il doit avoir été arrêté non pas il

plus de cinq, mais à dix myri a mètres, b) En ce qui concerne les

droits et devoirs du procureur de la République du lieu de l'arres-

tation. Celui-ci doit 1° constater l'identité de l'inculpé, établir

son signalement; 2° recevoir ses déclarations après l'avoir averti

qu'il est libre de ne pas en faire, ce qui interdit tout interroga-

toire. Et l'art. 5, 2, ajoute
« Il doit être fait mention au procès-

verbal de l'avis donné à l'inculpé qu'il est libre de ne pas faire de

déclaration ». 3° C'est à l'inculpé qu'il appartient de décider s'il y

a lieu ou non à transfèrement, et non au procureur de la Répu-

blique. -4° Enfin le procureur de la République devra transmettre,

sans délai, au magistrat, saisi de l'affaire, le procès-verbal de la

comparution contenant un signalement complet avec toutes les

indications propres à faciliter la reconnaissance d'identité, et, s'il

y a lieu, à l'officier de police judiciaire qui a signé le mandat, avis

que l'inculpé s'est opposé au transfèrement. c) En ce qui concerne

les droits du juge d'instruction saisi de l'affaire, celui-ci doit

décider, aussitôt après la réception de l'envoi, s'il y a lieu d'or-

donner le transfèrement (art. 6).

399. De la détention préventive. Les mandats de dépôt

et d'arrêt. L'inculpé a comparu devant le juge; il a subi tout

au moins un interrogatoire d'identité. Même en matière criminelle,

l'instruction peut aujourd'hui se développer jusqu'à l'arrêt de

mise en accusation et l'ordonnance de prise de corps qui le tér-

mine, sans qu'il y ait détention préventive. Quels sont les motifs

qui porteront le juge à l'employer? La détention préventive est

une mesure de sûreté, un moyen d'instruction et une garantie

d'exécution de la peine*. A ces divers points de vue, elle constitue

C'est la formule de Fauslin Hélie, op. cit., l. IV, n» 1948. Voy. Uev. pénit.,

1901, p. 443 et 1494.
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un mal nécessaire, auquel il convient d'apporter tous les tempé-

raments conciliables avec l'intérêt de la répression

Si donc le juge d'instruction estime que des présomptions de

délit ou de crime s'élèvent contre l'inculpé et qu'il y aurait danger

à le laisser en liberté, la loi lui donne deux moyens pour le cons-

tituer en état de détention préventive; il peut décerner, soit un

mandai de dépôt, soit un mandat d'areè La dénomination de

mandat de dépôt indique une détention provisoire qui peut cesser

avant la fin de l'instruction; la dénomination de mandat d'arrêt,

une détention, au caractère définitif, qui ne doit cesser qu'avec

l'instruction elle-môme. C'était bien, en effet, avec cette opposi-

tion au mandat d'arrêt, que le mandat de dépût, inconnu du Code

de brumaire, avait été créé par la loi du î pluviôse an IX. Mai*

le Code de 1808, qui empruntait le mandat d'arrêt au Code de

l'an IV, le mandat de dépôt, à la loi de l'an IX, ne marquait pas,
d'une manière formelle, cette opposition. Ces deux mandais

devaient-ils s'appliquer à des situations différentes? La détention

préventive qui en résultait avait-elle le même caractère? Ces

questions étaient embarrassantes, dans le silence de la loi. On

rectifia, par la loi da 4 avril 1855," l'art. 94, de manière à rétablir,

dans les effets de ces deux mandats, les différences qu'indique

leur dénomination. Le mandat de dépôt emportait voie de con-

trainte et détenlion préventive mais cette détention était provi-

soire; le juge d'instruction avait le pouvoir, dans le cours de

l'instruction, quelle que fût la nature de l'inculpation, de donner

mainlevée du mandat de dépôt, sur les conclusions du procureur

Autrefois, la détention préventive était le préliminaire de toute procédure
criminelle. « Qui ne commencera à la capture perdra son malfaiteur », disaH-on.
Le Code de 1808 n'admettait la liberté provisoire qu'à litre exceptionnel. Nous-

sommes aujourd'hui plus respeclueux de la liberté de chacun, et un mouvement

de réaction contre l'usage de la détention préventive se manifeste partout. Plu-

sieurs législations étrangères ont su la restreindre dans d'étroites limites. La loi

du R décembre 1807 ne modifie pas le CoJe sur ce point. Le difficile problème des

garanties de U liberté individuelle dans l'instruction a été étudié, à la Sociélé

générale des priions, à la suite d'un rapport de M. Larnaude [Rev. pénit., 1901

I». 185 à 3*3, .45S9 à 479, 626 à (18 1, 1130à 1175, 1176 à 1193). Un mémoire de

M. MoriKot-TLiibault sur VHabeas corpus français, lu a l'Académie des sciences

morales et politiques, dans les séances des 16 et 23 mai 1903, lui est consacré.

Voy. Georges Picot, Les garanties de nos libertés. La liberté individuelle.

{lieu, des Ueux-M ondes, 1903, 16e vol., p. 241 à 260) Albert Ouyot, Uev. pémt.,

1903, p. 1070- Une série de propositions de loU ont été déposées à la Chambre et

au SénaL par divers parlementaires {Uev. pénil., 1901* p. 1493 à 1500; 11)02, p. 97;'

îyOi, p 731, 1019 et 1241). Voy. la discussion de ces propositions au Sénat,

séance du 9 fév. 1909, Débats part., p. 88 à î)(. Comp. -mon Traité d'inslr.

crim.. t. III. n" 843.
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de la République. II n'en était pas de même du mandat d'arrêt,

^n ce sens que la détention, qui en résultait, avait un caractère

Mais la loi du 14 juillet 1803 a étendu au mandat d'arrêt

le caractère révocatoire du mandat de dépôt, de sorte qu'aujour-

d'hui, malgré des différences de forme ou de nom, ces deux man-

dats sont assimilés dans leurs effets. Et comme le mandat de

dépôt est plus simple dans sa forme, que le salaire de l'huissier

qui l'exécute est moins élevé, on délaisse le mandat d'arrêt pour

n'employer que le mandat de dépôt. Ces deux mandats peuvent

titre, en effet, décernés indifféremment l'un pour l'autre. Il semble

cependant résulter de l'art. 94 que le mandat de dépôt doit être

délivré contre un individu interrogé et, par conséquent, présent,

le mandat d'arrêt contre un individu en faite" et, par conséquent,

non interrogé. Ainsi s'expliqueraient les formalités qui précédent

le mandat d'arrêt et que l'interrogatoire rend inutiles.

Il existe, en effet, entre les mandats d'arrêt et de dépôt, les

-différences suivantes 1° le mandat d'arrêt exige trois formalités

qui ne sont pas exigées pour le mandat de dépôt il doit être pré-

cédé des conclusions du procureur de la République (art. 94);

contenir Yénonciation du fait pour lequel il est décerné; enfin, la

,citation de la loi qui déclare que ce fait est un crime ou un délit

(urt. 90). Le mandat de dépôt n'est assujetti qu'aux formalités

ordinaires'des mandats c'est un ordre pur et simple de recevoir

et conserver l'inculpé dans la maison d'arrêt. 2" Par ses formes

spéciales, le mandat d'arrêt appartient aux décisions judiciaires.
La loi veut, en effet, que le ministère public donne ses conclu-

sions avant qu'il soit décerné, et que le juge qui rend l'ordon-

nance la motive, en qualifiant le fait reproché au prévenu c'est

un véritable jugement préparatoire. En conséquence, le mandat

d'arrêt ne peut être décerné que par des magistrats qui ont le

caractère déjuges le juge d'instruction, le conseiller rapporteur

de la chambre des mises en accusation, en cas d'évocation, etc.

Mais ce droit n'appartient, ni au procureur de la République, à

qui la loi donne, au contraire, dans certains cas, la faculté de dé-

cerner un mandat de dépôt (C.instr.cr., art. iUO; L. 20 mai 1863,

art. Ier), ni aux préfets. Du reste, les mandats de dépôt et d'arrêt

ne peuvent être décernés que contre des individus prévenus de

faits qui entraînent an moins l'emprisonnement correctionnel, et

qu'après qu'ils ont subi un interrogatoire, ou qu'ils ont été mis en

demeure de le subir par la délivrance d'un mandat d'amener

(art. 94, §1); sous ce rapport, leur condition est la même.

«S0 L'exécution du mandat d'arrêt donne lieu à un droit de capture

que n'autorise pas celle du mandat de dépôt. Elle est par consé-
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quent plus coûteuse (D. 18 juin 1811, art. 71). 4° La date du

mandat d'arrêt fixe le rang du privilège du Trésor pour le recou-

vrement des frais de poursuites (L. 5 sept. 1807, art. 4). Cet effet

n'est pas attribué par la loi au mandat de dépôt, et rien n'auto-

rise, surtout en matière de privilège, l'extension de cette disposi-

tion.

400. De l'organisation de la détention préventive.

Lorsque la détention préventive devient et reste nécessaire, deux

choses sont surtout désirables restreindre sa durée; accommoder

son régime à la situation légale du détenu

a) Sauf le cas particulier de mise en liberté de droit après cinq

jours (art. 113}, en France la durée de la détention préventive est

illimitée a. L'unique moyen de la restreindre est donc d'accélérer

la procédure. A cet effet, le législateur a rendu, depuis la promul-

gation du Code, deux lois importantes la loi du 17 juillet 185G,

qui a supprimé la chambre du conseil, et la loi du 20 mai 1863

sur les flagrants délits. Le même esprit a encore inspiré la loi du

14 juillet 1863, dans ses dispositions sur la mise en liberté provi-

soire. Les formalités, apportées, à titre de garantie, à la marcho

de l'instruction préparatoire, par la loi du 8 décembre 1897 seront

peut-être de nature à retardcr la clôture de l'instruction. La

faculté d'y renoncer, accordée à l'inculpé, lui permettra, dans

tous les cas, d'abréger la procédure.

b) Théoriquement, les inculpés, détenus en vertu d'un mandat

de dépôt ou d'arrêt, devraient être i° placés dans une maison

d'arrêt ou de justice (C. instr. cr., art. 003); 2° soumis au régime

de la séparation de jour et de nuit (L. o fév. 1875, art. let). D'une

part, ces dispositions ne sont pas partout observées. D'autre part,

le régime normal de la détention préventive peut être aggravé

Il par la réglementation du droit de visite ;2°par une ordonnance

du juge d'instruction portant interdiction de communiquer. Cette

dernière mesure n'est autre chose que l'extension du secret des

actes de l'instruction à la personne de l'inculpé. L'art. 613 recon-

naît expressément sa légalité. Mais le Code n'avait soumis l'inter-

Voy. H. Capilant, Des moyens de remédier aux inconvénients de la détention

préventive (Grenoble, 1893).
11y a là évidemment quelque chose d'excessif. En Autriche, la détention pré-

ventive ne doit pas, en principe, être prolongée au delà de deux mois (G, proc.
pên., g 190). En Belgique, chambre du conseil est appelée, tous les mois, à exa-

miner si l'intérêt public exige le maintien de la détenlion (L. 24 avril 1874,

Ann. de législ. élr., 1876, p. 411). Le projet de réforme de notre Code d'inslrue-

tion criminelle contient des dispositions analogues. Voy. Hev. pénil., 1901,

p. 199,652, 206,233,435.
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diction de communiquer a aucune règle de fond ou de forme. La

loi de 1863 décida qu'elle ne s'étendrait pas au delà de dix jours,
mais pourrait être indéfiniment renouvelée.

Ces rigueurs de la détention préventive ont été partiellement
adoucies par l'article 8 de la loi du 8 décembre 1897

1° h* interdiction de communiquer a été maintenue. Mais, pour

atténuer ses inconvénients, on a modifié sa réglementation, sa

durée et ses effets. Si l'inculpé est détenu dans une prison cellu

laire, le juge ne peut plus prescrire à son égard l'interdiction de

communiquer; il en est autrement si l'inculpé est détenu dans

une prison non soumise à ce régime. Mais cette mesure n'est plus

indéfiniment renouvelable elle ne peut plus l'être qu'une seule

fois. Le maximum du secret est donc de vingt jours. Ses effets

sont moins absolus le secret n'empêche pas l'inculpé de commu-

niquer librement avec son conseil 2.

2° La loi du 8 décembre 1897 n'a pas modifié la réglementation

du droit de visite. Les circulaires du 24 juillet 1H66 (Intérieur) et

du 26 août 1866 (Justice) restent en vigueur. Mais, d'une part, le

juge d'instruction ne peutplus restreindre ou enlever au défenseur

le droit de communiquer 3, et, d'autre part, il a été reconnu, dans

la discussion, que si le juge abusait de son droit, le garde des

sceaux devrait intervenir.

401. Double problème. Imputation de la détention pré-

ventive. Indemnité aux victimes. La détention préventive

soulève une double question 1° Faut-il, en cas de condamnation,

l'imputer sur la peine? 2° Faut-il, en cas de relaxe, accorder une

indemnité à celui qui l'a subie? La politique fâcheuse du tout ou

rien a lié les deux questions et a longtemps empêché la solution

de la première qui s'imposait, parce que la solution de la seconde

paraissait difficile à trouver.

Art. 8. – Si l'inculpé reste détenu, il peut, aussitôt après la première compa

rntion, communiquer librement avec son conseil.

Le paragraphe final ajouté par ta loi du 14 juillet 1865 à 1V1. 614 C. instr, cr.,

est abrogé en ce qui concerne les maisons d'arrêt on de dépôt soumises au

régime cellulaire. Dans toutes les autres, le juge d'instruction aura le droit de

prescrire l'interdiction de communiquer pour une période de dix jours; il pourra

la renouveler, mais pour une nouvelle période de dix jours seulement.

En aucun cas. l'interdiction de communiquer ne saurait s'appliquer au conseil

de l'inculpé.

La communication peut avoir lieu par lettres Cass., 9 sept. 1897 (S., 98. 1.

480}.
s Voy. sur le droit du défenseur de communiquer avec l'inculpé au cours de

l'instruction Cass., 20 mars 1903 (S., 1904. 1. 477) et la note.
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Une loi du 15 novembre 1892, dont nous expliquons plus loin

les dispositions, a modifié les art. 23 et 24 C. p. pour imputer la

durée de la détention préventive sur toules les peines privatives
de liberté. Ainsi se trouve réalisée, en France, une réforme depuis

longtemps organisée à l'étranger.

La question de savoir s'il y a Heu d'accorder une réparation

pécuniaire aux individus, mis en état de détention préventive, qui

.sont acquittés ou renvoyés des fins de la poursuite, a été soumise

au Parlement, à l'occasion de la loi du 8 juin 1895 sur la revision

des erreurs judiciaires. Il y a, dans la position même de la ques-

tion, deux situations à distinguer. La première est celle d'un indi-

vidu injustement poursuivi et condamné par suite d'une erreur

judiciaire. Cet individu a le droit de demander la revision de sa

condamnation dans certains cas déterminés (C. instr. cr., art. 443

et suiv.). Chacun reconnaît que l'Etat a, sinon l'obligation, du

moins le devoir moral, au nom de la solidarité sociale, d'interve-

nir et d'accorder, à cet innocent, une indemnité pécuniaire, qui

ne sera que la faible compensation des souffrances qu'il a endu-

rées. C'est le principe qui a été posé par la loi du 8 juin 1895 et

qui peut se rattacher soit au risque professionnel, soit à une faute

sociale. Mais un individu, arrêté et ayant subi un certain temps

de détention préventive, peut être relaxé à la suite d'une ordon-

nance et d'un arrêt de non-lieu, on bien encore il peut être acquitté

par la juridiction de jugement c'est sur cette situation que se

produisent les difficultés. La Chambre des députés avait vote, le

!ï juin J892. une proposition de loi qui reconnaissait aux person-

nes injustement poursuivies et détenues la faculté de saisir, dans

certains cas, la justice d'une action en indemnité. Au contraire,

le Sénat avait repoussé toute cette partie du projet et strictement

limité la possibilité de l'allocation d'une indemnité au cas ou il,y.y

avait lieu à revision d'une condamnation. C'est cette dernière idée

qui a prévalu devant le Parlement. Elle s'explique si on ne disso-

cie pas la responsabilité de la faute. Or, comment affirmer que la

société est en faute par cela seul qu'un individu, poursuivi et

détenu, a été acquitté? Le renvoi d'instance ne signifie pas tou-

jours que le prévenu est innocent le plus souvent, s'il n'a pas

été reconnu coupable, il le doit à l'insuffisance des preuves. la

réforme impliquerait la distinction entre deux catégories d'acquit-

tés, ceux qui auraient le droit d'obtenir des dommages-intérêls,

parce qu'ils seraient des acquittés innocents, ceux qui se les ver-

raient refuser, parce qu'ils seraient des acquittés coupables

1 Voy. sur la réforme Capitant, op. cit., p. 41 el suiv. Azzymuski, Loi autri-
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En supposant le prévenu sous le coup d'un mandat d'arrêt ou

dépôt, la détention préventive qui en résulte peut cesser de trois

manières i" D'abord, lorsque l'instruction est clôturée par une

ordonnance ou un arrêt de non-lieu, c'est-à-dire par une décision

qui renvoie le prévenu de la poursuite, la détention préventive

«esse avec les causes qui l'ont amenée. 2° Même dans le cours de

l'instruction, le juge peut, sur les conclusions conformes du pro-

cureur de la République et quelle que soit la nature de l'inculpa-

tion, donner spontanément mainlevée de tout mandat de dépôt ou

<i'arrèt, à la charge par l'inculpé de se représenter à tous les actes

de la procédure et pour l'exécution du jugement aussitôt qu'il en

sera requis (art. 91, § 'A). 3" Enfin, la détention préventive peut

être provisoirement suspendue sur la demande même de l'inculpé

formant une requête à fin d'élargissement.

402. Mise en liberté provisoire avec ou sans caution.

La détention préventive a un tempérament depuis longtemps

connu dans le droit romain comme dans notre ancienne juris-

prudence, que le droit intermédiaire avait reproduit et que notre

Code a maintenu et organisé dans le chapitre VII du livre Ier inti-

tulé De la liberté provisoire et du cautionnement1. Cette institution

a traversé trois phases dans le droit moderne- Sous le Code de

l'an IV, la liberté provisoire était admise, moyennant caution,

si la peine était simplement infamante ou correctionnelle. Son

obtention constituait un droit pour l'inculpé, en ce sens que, s'il

fournissait la caution évaluée a la somme fixe de 3.000 livres, le

juge ne pouvait refuser d'ordonner son élargissement. Le Code

de 1808 prohiba d'une manière absolue la liberté provisoire en

matière criminelle, 11 .l'admit sous caution pour les délits, mais

en lui donnant le caractère d'une faveur, en ce sens que la cham-

bre du conseil avait la faculté d'accueillir ou de rejeter la demande

et de fixer le taux de l'engagement de la caution. La loi du 14 juil-
let 1863, plus libérale que ces deux législations, a profondément
modifié l'institution'. a.

chienne du 16 mars 1892 concernanl les indemnités k accorder aux personnes
injustement condamnées (Rev. pénit., 1894, p. 806); S. Mayer, la question delàla

révision des procès criminels et correctionnels (Paris, 18Ô4). Voy. la loi alle-

mande sur l'indemnité pour emprisonnement d'un innocent (Rev. pénit., 1904,

p. 105-ï).

1BibliographiePicot, Recherches sur la mise en liberté sous caution {Revue

critique, 1862, t. XXXI, p. 163, 530; 1863, t. XXXII, p. 233; t. XXX1IÏ, p. 333,

410).

Comp. sur les desiderata que la loi de 1865 a réalisés Bonneville, op. cit.,

p. -13a et suiv.
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I/idée fondamentale de cette loi, c'est que la liberté provisoire
d'un inculpé, placé sous le coup d'un mandat d'arrêt ou de dépôt,

est une faveur qu'il appartient au juge d'instruction d'accorder.

Toute instruction préparatoire peut, en effet, marcher sans qu'il

y ait lieu à détention préventive, non seulement en matière cor-

rectionnelle, mais en matière criminelle, jusqu'à l'arrêt de mise

en accusation. Ainsi le juge d'instruction est armé d'un pouvoir

discrétionnaire pour constituer les inculpés en état de détention

préventive, comme pour les mettre en liberté provisoire. Il dis-

pose souverainement de leur liberté. Cette faculté d'élargissement,

qui résulte de la loi de Io6">, appartient au juge d'instruction en

deux sens qu'il faut bien noter.

D'abord, en, toute matière, il a le droit d'accorder comme de

refuser la demande de liberté provisoire, après avoir pris les con-

clusions préalables la loi n'exige pas les conclusions conformes

du procureur de la République (art. 113, § i). Ainsi, la liberté

provisoire peut être accordée aujourd'hui librement, sans aucune

des restrictions qu'y apportaient les anciens art. 113, 115 et 126.

à l'égard des individus poursuivis pour crimes, des vagabonds ou

repris de justice et de ceux qui, après y avoir été admis une fois,

auraient manqué î* leurs engagements.

En second lieu et d'après le Code de 1808, la liberté provisoire

ne pouvait être accordée que sous la garantie d'un cautionnement

préalable. Sans doute, aux termes d'un décret du 23 mars 1848,

le juge d'instruction avait la faculté, en abaissant indéfiniment la

taux de ce cautionnement, de rendre cette garantie complètement

illusoire, mais le principe en subsistait toujours. Aujourd'hui, la

liberté provisoire peut être accordée sans caution, et ce n'est que

comme garantie secondaire que la loi autorise le juge, quand il le

croit utile, à subordonner l'élargissement de l'inculpé îi l'obliga-

tion de fournir un cautionnement. Il n'est donc plus exact de dire,

comme on le disait sous l'empire du Code liberté provisoire sous

caution; il faut dire liberté
provisoire avec ou sans caution.

Ainsi, la loi de 1865 supprime tous les obstacles élevés par la

législation antérieure quelle que soit la nature de l'inculpation,

quelle que soit la situation de l'inculpé, qu'il puisse oit ne puisse

pas fournir un cautionnement, elle ne met, entre la liberté et la

prison, qu'une barrière la volonté de la juridiction compétente.

Cependant, cette faculté absolue d'accorder ou de refuser la

demande de l'inculpé admettait deux catégories d'exceptions

dans la première, la liberté provisoire ne pouvait être refusée

dans la seconde, elle ne pouvait être accordée. De ces deux excep-

tions, la seconde, qui restreignait les pouvoirs de l'autorité judi-

ciaire, a été supprimée par la loi du 8 décembre 1897.
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Première hypothèse. L'art. 113, §§ 2 et 3, édicte, en faveur

des inculpés de délits passibles d'un emprisonnement inférieur à

deux ans, la mise en liberté de droit, sans cautionnement préala-
ble à fournir, cinq jours après l'interrogatoire. Le pouvoir du juge

d'instruction, dans ce cas, est soumis à une double limitation;

d'une part, il n'aurait pas la faculté de refuser la liberté provi-

soire de l'autre, il n'aurait'pas celle d'exiger un cautionnement.

Mais le droit de l'inculpé à la liberté provisoire est subordonné à

la réunion de trois conditions a) Il ne s'exerce que cinq jours

après l'interrogatoire, c'est-à-dire six jours au plus après l'arres-

tation. Si le juge reconnaissait, du reste, même avant l'expiration
du délai fixé par la loi, l'inutilité de la détention préventive, il ne

devrait pas attendre l'échéance de ce délai pour accorder la liberté

provisoire. h) La seconde condition, c'est que le prévenu soit

domicilié. La mise en liberté provisoire oblige, en effet, celui-ci à

se présenter à tous les qctes de la procédure. Or, cette obligation

n'ayant pas pour garantie l'appréciation libre du juge, doit. en

avoir une autre dans un domicile, c'est-à-dire dans une résidence

fixe, un lien de famille et de travail, qui rattache le prévenu à un

lieu déterminé. c) Enfin, la loi exclut du bénéfice de la liberté pro-

visoire de droit u les prévenus déjà condamnés pour crime, ou

ceux déjà condamnés à un emprisonnement de plus d'une année »,

c'est-à-dire les individus en état de récidive légale dans les condi-

tions du Code pénal, avant les modifications de'Ia loi du 26 mars

1891.

La liberté est encore de droit en matière de presse, sauf pour
les crimes (L. 29 juîll. 1881, art. 49) et les délits d'offense envers

les chefs d'Etat ou d'outrages envers les agents diplomatiques

étrangers (art. 00, même loi, modifié par la loi du 16 mars 1893).

Deuxième hypothèse. – En matière criminelle, la mise en liberté e

provisoire peut être ordonnée par le juge d'instruction, tant qu'il

est saisi, puis, par la chambre des mises en accusation, dès l'ordon-

nance de renvoi devant cette chambre jusqu'à l'arrêt de renvoi

devant la cour d'assises. La cour d'assises terminant l'affaire, il

semble qu'il n'y ait plus se préoccuper de la mise en liberté

provisoire. Mais quelquefois, à raison de circonstances excep-

tionnelles, la cour ou le président doivent renvoyer {'affaire à la

session suivante, c'est-à-dire à trois mois. Or, d'après une juris-

prudence constante, il était absolument impossible au président

ou à la cour, quelles que fussent leurs appréciations, d'ordonner la

mise en liberté provisoire de l'accusé. Pour remédier à cette situa-

tion, un amendement, qui est devenu l'art. 11 delaloi du 8 décem-

bre 1897, a été présenté au Sénat et adopté par les deux Cham-



PROCÉDURE PÉNALE. – DE L'INSTRUCTION

bres « Lorsque la cour d'assises, saisie d'une affaire criminelle,

en prononce le renvoi à une autre session, il lui appartient de sta-

luer'sur la mise en liberté de l'accusé ». Mais lacourd'assises n'a

le droit de se prononcer sur la mise en liberté provisoire que du

moment où elle est régulièrement saisie, et tant qu'elle reste sai-

sie. On ne s'est pas préoccupé de la double situation suivante de

la période qui s'écoule depuis l'arrêt'de mise en accusation jus-

qu'à la comparution devant la cour d'assises; du cas où l'affaire,

avant l'ouverture de la session, est renvoyée par le président des

assises. Dans ces deux cas, la mise en liberté provisoire parait

impossible

403. Conditions de la mise en liberté provisoire. La

loi exige, dans l'art. 1-1-4, la réunion de trois conditions pour que

la liberté provisoire puisse être accordée. 1° D'abord, que le juge
ne statue que « sur la demande de l'inculpé »; 2° Ensuite, que la

mise en liberté ne soit accordée que « sur les conclusions du pro-

cureur de la République ». La situation est donc toute différente

de celle qui est prévue par l'art. 94. Lorsque le juge statue sur la

demande de l'inculpé, s'il doit prendre les conclusions du procu-
reur de la République, il n'est pas lié par ces conclusions et se

prononce en toute liberté, car il fait acte de juridiction. Dans le

cas de l'art. Qi, le juge qui veut user de la faculté qui lui appar-

tient de donner mainlevée d'un mandat d'arrestation, en dehors

de toute provocation de l'inculpé, ne fait qu'un acte d'instruction,

et la loi a pu subordonner cet acte à l'assentiment nécessaire du

procureur de la République a 3° Enfin pour obtenir la libertépro-

visoire, l'inculpé doit prendre l'engagement d'honneur de se

représenter à tous les actes de procédure

404. Du cautionnement. Sauf dans le cas où la mise en

liberté provisoire est de droit, le juge peut imposer au prévenu

l'obligation de fournir un cautionnement. L'inculpé n'acquiert ainsi

qu'une liberté conditionnelle: l'objet de cette mesure consiste à

remplacer la garantie de l'emprisonnement par celle du caulion-

1 Sur ce cas et dBïis le sens d'un obstacle à. la mise en liberté C. d'assises des

Hautes-Alpes, 13 déc. 1899 (S., 1900. 2. 85). Le pourvoi contre cet arrêt été

rejeté Casa., 3 fév. 1900 (D., 1900. 1. 113, S., 1903. 109). Voy. Reu. pinit.,

1901, p. U71 et 1172; et Lois nouvelles, 1903. 1. 445; Casa., mars 1906 {Gaz.

J'ai, 1907. 1.557).
s 11 suit de là que cette mainlevée ne saurait admettre de voie de recours; c'est

une mesure qui est dans le domaine du pouvoir discrétionnaire du juge.
Le mainlevée de l'art. 94 a lieu, au contraire, d'office, non seulemenl sans

demande de l'inculpé, mais en dehors de sa participation.
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nement, à substituer une sûreté à une autre, en un mot à changer

le gage de la justice. Du caractère qu'affecte le cautionnement, il

faut conclure qu'il ne peut être exigé que dans le cas où la

détention préventive est jugée nécessairej et qu'il doit alors

remplacer, pour la justice, la garantie qui résulterait de cette

détention préventive même. La première proposition ne nous

arrêtera pas. 11 est bien évident, en effet, que si l'inculpé, à raison

de sa situation, de ses relations de famille, des liens qui le ratta-

chent ad pays, de la gravité relative de l'infraction, ne peut être

soupçonné de vouloir fuir la justice, sa mise en liberté pure et

simple doit être ordonnée. Aussi, quand la liberté provisoire est

de droit, elle est de droit, sans cautionnement. La seconde propo-

sition soulève plus de difficultés. Il paraît impossible, en effet, au

premier abord, d'organiser le cautionnement de façon qu'il puisse

garantir la représentation de l'inculpé comme le ferait la garde

de sa personne. Tout ce qu'on peut tenter, c'est de tenir compte, en

le fixant, de la gravité du fait imputé au prévenu et des moyens

pécuniaires de celui-ci, et de proportionner le chiffre du caution-

nement à ces deux éléments. En conséquence, le cautionnement

doit être variable c'est sa mobilité qui fait son égalité et sa puis-

sance son égalité,, parce qu'alors les pauvres comme les riches

pourront invoquer le bénéfice de la liberté provisoire sous caution

sa puissance, car, en proportionnant son chiffre aux ressources du

prévenu, on peut arriver à faire du cautionnement une garantie

presque certaine de sa représentation en justice.

Trois innovations relatives, l'une à la fixation du cautionne-

ment, l'autre au mode de cautionnement, la dernière à son affecta-

tion, ont été réalisées par la loi du 14 juillet 1865.

Fixation du cautionnement. L'ancien art. 119 fixait le maxi-

mum du cautionnement au double de l'amende encourue par le

délit ou au triple du dommage éprouvé, son minimum à cinq cents

francs. Ce procédé de fixation présentait un double inconvénient

le minimum était trop élevé, le maximum trop bas. Un décret du

25 mars 1848, en abaissant indéfiniment le taux du cautionne-

ment, fit disparaître tout minimum, La loi du 14 juillet 1865 a

supprimé tout maximum. Le chiffre du cautionnement est aujour-

d'hui fixé par la juridiction compétente avec un pouvoir absolu

d'appréciation.
Mode de cautionnement. La loi de 1865 reconnaît, comme le

faisait, du reste, le Code, deux modes de cautionnement le cau-

tionnement réel, en espèces, consistant dans la consignation d'une

somme d'argent, soit par l'inculpé, soit par un tiers; le caution-

nement personnel, fourni par un tiers qui prend l'engagement, au
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greffe, de faire représenter l'inculpé à toute réquisition ou, à

défaut, de verser la somme déterminée (art. 120). Mais tandis que,

d'après l'ancien art. 117, cet engagement devait être accompagné

d'une affectation hypothécaire, il est aujourd'hui dégagé de cette

exigence il peut ne plus consister que dans la garantie person-
nelle de celui qui le prend.

Affectation du cautionnement. Le but du cautionnement est

double il sert, en effet, à garantir tout à la fois la représentation

de l'inculpé et le paiement des frais et amendes. En partant de ce

point de vue, le nouvel art. H a fort judicieusement divisé le

cautionnement en deux parties, dont les sommes respectives doi-

vent être fixées par l'ordonnance de mise en liberté provisoire.
Une part garantit la représentation de l'inculpé à tous les actes

de la procédure et pour l'exécution du jugement. Elle est acquise

au fisc, à titre de clause pénale, par cela seul que l'inculpé a

manqué à l'engagement de se représenter. Mais, par une excep-

tion remarquable aux règles absolues de la clause pénale, la loi

réserve aux cours et tribunaux la faculté d'en ordonner la restitu-

tution en cas de renvoi de poursuite, d'absolution ou d'acquitte-

ment. Une autre part du cautionnement garantit le paiement,

dans l'ordre suivant 1° des frais faits par la partie publique;

2° de ceux avancés par la partie civile; 3° des amendes. Elle doit

toujours être restituée en cas de renvoi de poursuite, d'absolution

ou d'acquittement et, même en cas de condamnation, le reliquat

qui existe, les frais et amendes payés (art. 123).

405. Procédure et compétence en matière de liberté

provisoire. La mise en liberté provisoire, avec ou sans cau-

tion, a toujours pu être demandée et accordée en tout Plat de cause,

Il importe, en effet, que, à toutes les phases de la procédure, la

demande de l'inculpé trouve des juges pour l'apprécier. Mais,

avant 1805, cette règle générale était interprétée de deux manières

bien différentes. Quelques-uns pensaient que, seules, la ckamhre

du conseil, remplacée par le juge d'instruction, et la chambre d'accu-

sation avaient le droit d'accorder la liberté provisoire. D'autres,

plus exactement, affirmaient que la juridiction compétente pour

connaître du procès péîialt quelle qu'elle fût, pouvait statuer sur

ce point, à partir du moment où elle était saisie et jusqu'au
moment où elle était dessaisie. C'est ce dernier système, déjà suivi

en jurisprudence, qu'est venu consacrer le nouvel art. 116. Donc

4° au juge d'instruction seul il appartient, pendant l'information,

de mettre l'inculpé en liberté provisoire, cette mesure pouvant

être considérée comme un acte de l'instruction; 1° mais, quand
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le juge s'est dessaisi par une ordonnance de renvoi, ce droit passe

à la juridiction saisie du fond, c'est-à-dire à la chambre des mises

en accusation, au tribunal correctionnel, à la chambre correction-

nelle de la cour (art, 116, § 1); 3° si l'affaire est pendante devant

la Cour de cassation, par suite d'un pourvoi ou d'une demande en

règlement de juges, comme cette Cour ne juge pas le fond de

l'affaire1, c'est à la juridiction dont la décision est attaquée par

le pourvoi qu'il faut s'adresser (art. H G, 2) 2; 4° si, au moment

où le prévenu, veut former sa demande, il n'y a point de juridic-
tion saisie les uns attribuent compétence à la juridiction qui a

statué en dernier lieu (arg. de l'art. 216, § S), les autres, mieux

avisés, décident que la demande en liberté provisoire, doit être

adressée à la chambre d'accusation, qui est présentée, par les dis-

positions organiques qui l'instituent, comme investie de la pléni-

tude de juridiction pour toutes les mesures qui touchent à l'ins-

truction des crimes ou des délits4.

On a voulu, en 1865, abréger les délais et simplifier les formes

pour que la décision à intervenir sur la demande en liberté pro-

visoire ne fùt pas retardée. Voici quelles sont les règles de la pro-

cédure lu La demande est formée par requête adressée à la juri-
diction compétente et déposée au greffe (art. 117} 2° Elle est noti-

fiée à la partie civile, au domicile élu par elle dans l'acte de sa

constitution (art. 118); 3° Cette partie et le ministère public ont

vingt-quatre heures pour prendre leurs conclusions, savoir, le

ministère public, à compter de l'heure du dépôt au greffe, et la

partie civile, à compter de l'heure de la notification (art. 118);

4° La décision qui intervient est susceptible des voies de recours

appropriées à sa nature, opposition, s'il s'agit d'une ordonnance,

appel, s'il s'agit d'un jugement, pourvoi en cassation, s'il s'agit

d'un arrêt. Mais l'art. 119 contient deux dispositions relatives à

l'étendue des délais pour former ces voies de recours. D'une part,

Cass., 3 déc. 1903 (J. <les Parq., 1904. 107).
ta11 en est particulièrement ainsi quand l'accusé se pourvoit contre un arrêt de

la chambre des mises en accusation le renvoyant devant la cour d'assises. Dans

ence cas, la mise en liberté provisoire peut être accordée, puisque l'arrêt de mise en

accusation n'est pas encore définitif, mais seulement jusqu'à ce qu'il ait été statué

sur le pourvoi dont le rejet amène nécessairement l'exécution immédiate de l'or-

donnance de prise de corps Cass., 23 avril 1868 (D., 68. 1. 409); 8 juin 1872 (D.,

72. 1.381); 13 juin 1872 (D., 72. 1. 157); Dijon, 12 août 1891 (D., 92. 2. 336).

Hette hypothèse se présente, soit dans le cas de conflit négatif, soit après une

condamnation correctionnelle contre un détenu qui demande la liberté provisoire

pendant le délai d'appel.
4 La jurisprudence est depuis longtemps fixée en ce sens Cass., 28 mai 1886

(S., 86. 1. 266; D., 87. 1. 911.
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il réduit à un délai unique de vingt-quatre heures les délais d'oppo-

sition et d'appel pour le procureur de la République, l'inculpé et.

la partie civile. D'autre part, il fixe, conformément au droit com-

mun, un délai de dix /ours pour l'opposition du procureur général

aux ordonnances du juge d'instruction. On comprend l'antithèse-

de ces deux dispositions, si l'on tient compte de la règle d'apn'&

laquelle l'opposition du procureur général n'empêche pas, comme

celle des parties en cause, Y exécution provisoire de l'ordonnance

qui prononce la mise en liberté provisoire (art. 135, § 11) 5° La

forme dans laquelle ces voies de recours doivent se ma.nifester est

la même c'est l'inscription sur un registre tenu au greffe à cet

effet (art. 119, §2).

406. De la cessation de la liberté provisoire. La liberté,

provisoire, quand elle n'est pas de droit, peut être retirée 1° lors-

que des circonstances nouvelles et graves l'exigent (art. 115);

2° lorsque l'inculpé est constitué en défaut de se représenter

(art. 12o); 3° lorsque l'inculpé est renvoyé en état d'accusation

devant la cour d'assises (art. 110); 4° lorsqu'intervient un arrêt

ou jugement définitif sur la prévention.

§ IV. De3 actes qui tendent à rassembler les preuves.

407. Trois groupes d'opérations. 403. Devoirs du juge d'instruction. 409..

Droits et devoirs du conseil. Assistance du conseil aux interrogatoires et con-

frontation. Le conseil doit être tenu au courant de la procédure. – 410. Sur

les constatations judiciaires, l'audition des témoins, l'interrogatoire de l'inculpé,

renvoi à la théorie des preuves.

407. Trois groupes d'opérations. Instruire une affaire

pénale, c'est rechercher tout ce qui tend, d'une part, à établir

l'existence de l'infraction,et,d'autre part, à découvrir quel en est

l'auteur. Trois groupes d'opérations sont, en général, nécessai-

res 1° les constatations judiciaires; 2° l'audition des témoins;

3° V interrogatoire de l'inculpé. L'ordre que doit suivre le juge
dans ces diverses opérations n'est pas prescrit par la loi; il varie'

donc suivant la nature de l'affaire.

Deux questions sont laissées indécises Quel sera le délai d'appel du procu-
reur général conlre un jugement correctionnel statuant sur la mise en liberté pro-
visoire ? Quel sera le délai du pourvoi en cassation, pour toutes les parties, con-,

tre un arrêt sur le même objet? L'exposé des motifs de la loi de 1865 (D-, G5. 4.

148 et 150j indique expressément le délai da vingt- quatre heures, qui est le délai

normal en la matière.
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G. – Pu. 49

Depuis
la réforme de 1897, deux questions préliminaires se

posent
10 Quelles sont les obligations, imposées

au juge d'ins-

truction dans cette procédure? 2° Quels sont les droits et les

obligations
du conseil de

l'inculpé?.

408. Devoirs du juge d'instruction. Les obligations

imposées
au juge d'instruction, lors de la

première comparution

de l'inculpé,
même si

l'inculpé
est en liberté, sont au nombre de

trois. Il faut i° qu'il avise l'inculpé qu'il peut
ne faire aucune

déclaration; 2°
qu'il

s'abstienne de
t'interroger

ou de le confron-

ter 3° qu'il l'avertisse du droit que
la loi lui donne de se faire

assister d'un conseil. L'uniformité de la procédure d'information.

au point de vue des
garanties

à accorder à tout inculpé, donne a

l'art. 3, dont la rédaction vise
spécialement

l'individu arrûlé en

vertu d-un mandat d'amener, un caractère absolu et
général. Ces

obligations s'imposent
donc au juge d'instruction dans tous les

cas où celui-ci est mis, pour
la première fois, en présence d'un

inculpé
mais ne s'imposent qu'au juge d'instruction ou aux

officiers de
police judiciaire par lui

délégués
dans la procédure

ordinaire 3.

1 Le texte de l'art. 'i est équivoque à cet égard Lors de celle première com-

parution », ce qui donnerait à cette disposition le caractère d'une annexe de la

précédente qui vise spécialement le mandat d'amener. Voy. Ollier, op. cit., p. 55.

J'applique donc cette disposition au cas de délivrance d'un mandat de dépôt ou

d'arrêt et même au cas de délivrance d'un mandat de comparution. Sic Lyon,

26janv. 1898 (S., 98.2. 193j.

1 La loi du 8 décembre 1897 ne concerne, en effet, que les informations confiées

au juge d'instruction jusqu'à l'ordonnance qui les clôture ;Casd., 20 mars 1903,

niD., 1904. 1. 477; 11 mai 1900, S., 1905. 1-217 et la note). Flle ne s'applique 1° ni

a la période préliminaire de la police judiciaire et des enquêtes officieuses (Cass.,

27 avril 1899, S., 1930. 1. 425; 11 août 1899, S., 1902. 1. 61 3 février lyûO,

S., 1902. 1. 538) 2° ni à la procédure devant la chambre d'accusation (Cass.,

7juill. 1899, S., 1902.1. 1. 30); 20 mars 1903, S., 1905. 1. 249) 3" ni aux informa-

lions supplémentaires ordonnées, soit par les tribunaux correctionnels ou par les

chambres correctionnelles de cour d'appel (C. instr. cr., art. 154 et 211), soit même

par les
chambres d'accusation (C. instr. cr,, art. 288; Cass., 26 juin et 24 déc.

1898, S., 99. 1. 21T7 29 janv. 1899, S., 1900. 1. 60). Voy. sur tous ces points

G.LePoittevin, op. cit., n«» 45 a 51. Mais la lui du 8 décembre 1897 a été éten-

due à la procédure militaire par la loi du 15 juin 1899 et elle a été déclarée appli-

cable à la procédure devant la Haute-Cour de justice ITauLe-Cour, 18 sept. et

i2 oct. 18^9 (S-, 1900. 2. 289) et la note de M. Esmein.

1 L'arrêt de la Cour de cass. du 12 mars 1898 (S., 99. 1. 297) déclare, en effet,

la loi de 1897 inapplicable, non seulement à la procédure de la loi du 20 mai 1863

qui a lieu sans instruction préalable, mais à celle des art. 32 a 413 et 49 C. inslr.

cr., qui peut comporter une instruction préalable, faite soit par le juge d'instruc-

tion, soit par le procureur de la République. 11 se fonde sur l'art. 7. Mais voy.

note de M. Roux sous cet arrêt. Adde Cass., 28 juill. 189J (S., 1902. 1. 55).



PROCÉDURE PÉNALE. DE L'INSTRUCTION

I. L'obligation pour le juge d'instruction, d'avertir l'inculpé qu'il
est libre de ne pas l'épandre aux questions qui lui sont posées et de

ne faire aucune déclaration (art. 3, § 1) se retrouve dans les pro-

cédures anglaise et allemande elle a pour but de protéger l'in-

culpé contre toutes surprises et d'empêcher qu'il ne compromette

sa défense par des aveux irréfléchis ou des dénégations menson-

gères. La sanction de cette garantie, c'est la nullité de l'acte et de

la procédure ultérieure (art. 12). Et pour que l'application en soit

fncile, le juge d'instruction doit mentionner l'avertissement au

procès-verbal (art. 3, § 2, 5, § 2). Le défaut de mention formelle

équivaut au défaut d'avertissement.

II. Lors de la première comparution, l'inculpé ne doit être ni

interrogé ni confronté avec ses complices ou des témoins ces

actes ne seront possibles que postérieurement en présence du con-

seil (art. 3, § 1; 5, § 1,9; §2, 7). La sanction de cette obligation

négative qui s'impose au juge d'instruction se trouve dans le 2 2

de l'art. 9 qui renvoie à l'art. 12 nullité de l'acte et de la procé-

dure ultérieure. Mais bien que le juge d'instruction n'ait pas le

droit d'interroger, si l'inculpé veut faire des déclarations, le juge

doit les recevoir (art. 3, § art. 5, § 7)".

Les exceptions à cette règle sont au nombre de deux.

a) La première est formulée par l'art. 7. Il s'agit de cas d'urgence

où tout retard pourrait compromettre la découverte de la vérité.

Le juge d'instruction a le droit de procéder à un interrogatoire
immédiat ou à des confrontations 1° si l'urgence résulte de l'état

d'un témoin en danger de mort (la victime d'un meurtre par

exemple); 2° s'il existe des indices sur le point de disparaître;
3° si le juge d'instruction s'est transporté sur les lieux en cas de

flagrant délit, soit qu'il ait été requis d'informer et de se trans-

porter (C. instr. cr., art. 36 et 62), soit qu'il ait usé des pouvoirs

spéciaux qui lui appartiennent, aux termes de Fart. 32, concur-

remment avec le procureur de la République.

Ces trois cas sont limitatifs et le juge d'instruction doit rendre

une ordonnance visant l'une de ces hypothèses, toutes les fois

qu'il procède en exécution de l'art. 7. Alors peut se produire un

conflit, sous l'une des deux formes suivantes Le juge d'ins-

truction veut appliquer l'art. 7, alors que le ministère public ou

l'inculpé prétendent que cet acticle n'est pas applicable dans ce

cas, il faut donner au ministère public le droit de faire opposition

à l'ordonnance devant la chambre des mises en accusation

(C. instr. cr., art. 135), et, si l'opposition n'est plus recevable ou

n'a pas été formée, l'acte et la procédure ultérieure peuvent ètre

déclarés nuls; Le juge d'instruction refuse d'appliquer l'art. 7,
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alors que le ministère public ou l'inculpé prétendent que le texte

est applicable; dans ce cas, il n'y aurait matière ni à opposition

ni à nullité, puisque le juge ne fait que se maintenir, à l'avantage

de l'inculpé, dans le droit commun de la procédure contradictoire.

b) La deuxième exception résulte implicitement du § 2 de l'art. 9.

L'inculpé peut être interrogé ou confronté dès la première com-

parution s'il renonce expressément à l'assistance d'un défenseur.

Mais cette renonciation doit être constatée dans le procès-verbal

et elle n'a pas de caractère définitif, l'inculpé pouvant ultérieure-

ment demander l'assistance d'un conseil.

“ III. Si l'inculpation est maintenue, le magistrat donnera avis à

l'inculpé de son droit de choisir un conseil (art. 3, § 3). L'inculpé

qui refuse à ce moment-là l'assistance d'un défenseur ne sera pas

forclos par la suite..

La loi oblige le juge d'instruction à mentionner dans son pro-

cés-verbal \° qu'il a donné avis à l'inculpé de son droit de choisir

un, conseil; 2° et, s'il y a lieu, la désignation de l'avocat d'office.

Mais l'inobservation de cette double formalité n'est pas expressé-

ment sanctionnée par l'art. 12. Il est cependant bien certain que

si la formalité n'a pas été observée, il y a nullité la loi, exigeant

à peine de nullité (art. 9, §§ 2, 12) la présence de l'avocat à cha-

que interrogatoire ou confrontation, doit exiger qu'on avertisse

l'inculpé qu'il a le droit de prendre un défenseur et qu'on lui en

désigne un, s'il le réclame. Mais l'absence de constatation de la

formalité dans le procès-verbal ne paraît pas être un cas de nul-

lité s'il pouvait être établi, en dehors du procès-verbal, que le

juge d'instruction a réellement averti l'inculpé.

409, Droits et devoirs du conseil. L'intervention du con-

seil de l'inculpé dans l'information est la réforme caractéristique

de la loi de 1897 ».

Deux systèmes étaient en présence. Le premier retardait l'inter-

vention du conseil jusqu'au moment de la clôture de l'instruction,

dans la crainte que cette intervention n'entravât les recherches.

Le second faisait de cette intervention la condition même de la

régularité de la procédure dès son début. C'est ce dernier qui a

prévalu.

Quels sont les droits du défenseur pendant l'instruction? Sur ce

point encore, divers systèmes ont été proposés. Le premier était

formulé par le projet primitif de réforme du Code d'instruction

criminelle; il avait échoué au Sénat en 1882, mais avait triomphé

Sur celle réforme, Ollier, op. cit., nrB 15 à 17.
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dès 1884 à la Chambre des députés ce système consistait h faire

participer le conseil à tous les actes de la procédure, sans excep-

tion ni réserve. Le second avait été proposé par la Cour de cassa-

tion' et repris devant le Sénat au cours de la discussion du projet

Constans le conseil n'aurait eu droit qu'à la communication de

la procédure, communication obligatoire la veille ou deux ou trois

jours avant l'interrogatoire définitif, facultative, laissée à la dis-

crétion du juge, à tout autre moment de l'information.

Dans le système qui a été finalement adopté, le conseil n'assiste

qu'à certains actes de la procédure, inlerrogaloioes et confronta-

lions, mais il a le droit d'être tenu au courant de la marche de. +

l'instruction, par la communication du dossier et des ordon-

nances.
`

1. Au premier point de vue, on considère que l'assistance du

conseil est une garantie pour l'inculpé, toutes les fois que ce'der-

nier est appelé à discuter les charges relevées contre lui, ce qui

se produit dans les interrogatoires et les confrontations. 11 faut

donc examiner deux choses la question de convocation du con-

seil pour ces opérations, et le rôle qu'il est appelé à y jouer.

a) Le conseil est convoqué par lettre missive, au moins vingt-

quatre heures à l'avance (art. 9, § 4) 2. En principe, la lettre

missive devra être portée à la poste et recommandée, et devra

parvenir a l'avocat, vingt-quatre heures à l'avance; le récépissé,

délivré par l'employé, auquel la lettre aura été remise, sera

annexé au procès-verbal constatant l'expédition. L'inculpé, au cas

où l'interrogatoire et les confrontations seraient continués et ren-

voyés au lendemain, pourra dispenser de l'observation de ce

délai; il faudra alors faire mentionner, dans le procès-verbal, que'

la dérogation à la règle édictée par l'art. 9 a eu lieu après avisi,s

donné au conseil et ù l'inculpé et du consentement exprès de ce

dernier.

b) Quant au rôle du conseil et à ses rapports avec le magistrat

Dans ses Observations sur le projet de loi. Ces observations sont rapportées

dans Ollier, op. cil., annexes.

Art. 9. L'inculpé doit faire connaître le nom du conseil par lui choisi, en le

déclarant, soit au grellier du juge d'instruction, soit au gardien chef de la maison

d'an-êl.

L'inculpé détenu ou libre ne peut être interrogé ou conrronlé, à moins qu'il n'y

renonce expressément, qu'en présence de son conseil ou lui dûment appelé.

Le conseil ne peul prendre H parole qu'après y avoir élé autorisé par le magis-

tral.

En cas de refus, mention de l'incident est faite au proces-verbal.

Le conseil &era convoqué par lettre missive au 'moins vingt-quatre heures à

i'avaii:e.
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instructeur, quatre situations sont possibles i° Le conseil ne se

rend pas à une convocation régulièrement faite. Le juge peut

alors passer outre. L'art. 9, § 2, permet l'interrogatoire ou la con-

frontation, dès que le conseil a été « dûment appelé ». Mais

l'absence du conseil ne libère pas le juge de l'obligation de le

convoquer à nouveau pour les interrogatoires et les confronta-

tious qui auront ljeu par la suite. 2° Le conseil se rend à la con-

vocation. Dans ce cas, l'art. 9 qui précise son rôle, décide que

fi le conseil ne peut prendre la parole qu'après y avoir été autorise

par le magistrat. En cas de refus, mention de l'incident est faite

au procès-verbal ». Le rôle du défenseur consiste à surveiller le

juge pour éviter les abus de pouvoir, les questions ambiguës, les

promesses parfois captieuses, destinées à obtenir un aveu; à

éclairer l'inculpé sur l'opportunité d'un acte d'instruction, par

exemple d'un examen médical; à s'opposer aux mesures vexa-

toires illégales, par exemple à la mensuration anthropométri-

que.

Par exception, le juge d'instruction peut interroger et con-.

fronter l'inculpé hors la présence du conseil dans I"hypothès3

prévue par L'art. (s'il y a urgence résultant de l'état d'un témoin

en danger de mort, de l'existence d'indices sur le point de dispa-

raitre, enfin dans le cas de flagrant délit). Bien que cette disposi-

lion se réfère à la première comparution de l'inculpé, le juge
d'instruction peut l'utiliser, quel que soit le degré d'avancement

de l'instruction, puisque la nécessité d'empêcher la disparition

des preuves existe à toute époque; dans l'hypothèse prévue

par l'art. 9, 2 (si l'inculpé y renonce expressément). L'inculpé,

en effet, reste maître de diriger sa défense comme il l'entend, et

de même qu'il peut renoncer à l'assistance d'un conseil, de même

il peut, après entente avec son conseil, décider s'il doit être inter-

rogé ou confronté seul J.

Il. Le droit pour le conseil d'être tenu au courant de la procé-

dure est le seul moyen pratique permettant à celui-ci de préparer

utilement la défense de l'inculpé et de provoquer les mesures qui

paraîtront nécessaires à la manifestation de la vérité. Dans ce

bot, deux formalités sont ordonnées.

a) C'est d'abord la mise du dossier à la disposition du conseil,

« la veille des interrogatoires (ou des confrontations) que l'inculpé

Maison renonciation à une formalité prévue par la Loi de 1897, à l'occasion

d'un acte déterminé, s'applique à cet acte seul, et ne peut, à peine de nullité, être

élendue à d'autres actes. Jurisprudence constante Paris, 6 janv. 1897; Caen,

22déc. 1891. Voy. Cass., 12 mai 1899 (S., 1900. 1. 417).
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doit subir » (art. 10, § 1)'. La circulaire 4du
10 décembre pose la

règle que la communication aura lieu dans le cabinet même

d'instruction ou dans une annexe de ce cabinet; la communication

ne sera faite au greffe que lorsqu'il sera matériellement impos-

sible de procéder autrement; en ce cas, « les pièces devront être

cotées et inventoriées ». La mise de la procédure à la disposi-

tion de l'avocat, la veille de chaque interrogatoire, est prescrite

par
l'art. 12 à peine de nullité. Il est donc nécessaire que

le

procès-verbal constate, tout à la fois, l'expédition de la lettre

avertissant le défenseur et la mise de la procédure à sa dispo-

sition3. 2.

b)
Puis le

greffier
doit donner immédiatement connaissance au

conseil de toutes les ordonnances du juge d'instruction
(art. 10T

s
l)'.

Deux
questions

sont restées particulièrement indécises à raison

du laconisme de la loi. i° Que doit-on entendre par
« ordonnan-

ces »? S'il
s'agissait

de tous les actes d'information, la marche

de l'instruction serait constamment et inutilement entravée. Les

ordonnances que le conseil peut avoir intérêt à connaître sont

les seules ordonnances ayant un caractère juridictionnel (ordon-

nances de compétence, de mise en liberté ou de refus de mise en

Liberté, d'interdiction de communiquer, de soit communiqué
ou

de clôture). Ce qui exclut d'abord les actes par lesquels le juge

délègue ses pouvoirs à un officier de police judiciaire ou fait citer

un témoin devanMui; ce qui exclut ensuite (mais ce point cst

Art. 10. « La procédure doit être mise à la disposition du conseil la veille

de chacun des interrogatoires que l'inculpé doit subir.

» Il doit lui être immédiatement donné connaissance de toute ordonnance du

juge par l'intermédiaire du greffier ».

Deux questions ont surgi. 1° La communication du dossier doit-elle avoir lieu

la veille de la confrontation? L'art. 10, § 1 ne J'exige pas, puisqu'il ne parle que
des interrogatoires. Mais il faut remarquer que les confrontations, comme les

interrogatoires, ne pouvant avoir lieu, sauf renonciation, qu'en présence du

il f~.L bien que p.i.~ être éelai,ê par la ~om.icati.n dudéfenseur, il Faut bien que celui-ci puisse être éclairé par la communication du

dossier. La jurisprudence a cru cependant devoir faire une distinction. Si le juge
se borne à confronter l'inculpé sans l'inlerroger, la commuiucalion n'est pas

prescrite; elle l'est, au contraire, si la confrontation implique un interrogatoire

Casa., 11 fév. 1893 (S.. 1901. 1: 173) et la note de M. Roux. Gomp. Rev. pénit.,

1S99, p. 450 et s.; Le PolUeViu, op. cit., n°» 17 et 18. 2° Le juge d'instruction

après avoir mis le dossier à du conseil, la veille de l'interrogatoire
peut-il continuer l'instruction jusqu'à cet interrogatoire? Comp. Cass., 23 juin

1906 (S., 1906. 1. 248); 3 avril 1003 (D., 1906. 1. 1455); Demogue, Jkv. crit.,

1906, p. 264.

Sur la question Cass., 12 juM. i«B (S., 1907. 1, 61).

Au conseil seulement Casa., 3 avril 11)03 (S., 1905. 1.310} et la note.
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plus douteux) les ordonnances de perquisitions ou celles qui com-

mettent un expert1.
2° ha loi ne règle pas

le procédé au moyen

duquel l'ordonnance sera portée à la connaissance du conseil. Il

faut, par
un

argument d'analogie (comb. art. 10, § 2, avec l'art. 0,

§ 4),
décider

que,
dès l'ordonnance rendue, le greffier informera

l'avocat, par
une lettre missive recommandée, non pas du texte,

mais de l'objet de l'ordonnance.

Cette communication s'impose au juge d'instruction à peine de

nullité
(comb.

art. 10, 2, avec l'art.
9).

410. Constatation et réunion des preuves.
Les

moyens

d'investigation
et de preuve employés dans le cours de l'instruc-

tion sont 1°
V inspection personnelle

du juge par le
transport

sur

les lieux, les visites domiciliaires et la saisie des
pièces

à conviction

2° Yaudition des témoins; 3° les expertises; \° l'interrogatoire des

inculpés.

Nous avons déjà exposé,
à

propos
de la théorie des preuves, la

marche de ces opérations.

1. Le transport sur
les lieux, auquel

il est procédé par le juge

d'instruction assisté du
procureur

de la République et du
greffier,

aboutit à un procès-verbal de constat (C. instr. cr., art.
62)

2.

Les perquisitions
domiciliaires ont lieu au domicile du

prévenu

ou celui des tiers, avec la seule restriction qu'elles doivent être

opérées
le jour et en la présence du prévenu ou, au moins, après

sommation à lui faite de
s'y

rendre
(C.

instr. cr., art. 87, 88, 89

et
39).

II y une première qufistion sur laquelle la doctrine et la jurisprudence sont

d'accord c'est celle d'après laquelle la communication n'est pas obligatoire pour
toutes les ordonnances, mais seulement pour celles qui ont un caractère juridic-
tionnel et non pas pour celles qui n'ont qu'un caractère de pure administration

intérieure. On ne comprendrait pas, par'exemple, que le législateur ait entendu

imposer l'obligation d'avertir le conseil qu'une. perquisition va avoir lien. Toute

la difficulté est de reconnaître à quelle catégorie appartient l'ordonnance. On n'a

pu contester le caractère administratif des commissions rogatoires à fin d'audi-

tion de témoin; du remplacement du juge d'instruction empoché, par un collègue

du même tribunal; d'une orlonnance de constatation {Cass., 8 déc. 1890, Jouni.

des /'tu-?., ÎOCD. 2. 42; Paris, 7 déc 1898, S., 1901, 1. 303). A l'inverse, e*< cer-

tain le caractère des ordonnances de mise en prévention (Cass.,

11 lév. 18tfS, S., 19J0. 1. de renvoi (Paris, 6 janv. 1898, Journ. des Pavq

US. 2. 1), de soit communiqué (Caas., 5 janv. 1898, S., 1901. 1.153). Mais il est

des ordonnances an caractère indéterminé et qu'on peut ranger soit dans l'une,-

soit dans l'autre des catégories, suivant les tendances de chacun. II en est ainsi,

par exemple, des ordonnances commettant un expert. Voy. sur cette hypothèse,

et dans le sens du caractère non juridictionnel Citas., l"rjuîll. 18W (S., 1902. 1.

â5);5j&nr. et 16 fév. 1901 (D., 1901. 1. 113; S., 1902. l. 103) et les notes.

Voy. mou Traité d'instr., t. I, n«* 300 à 307.
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La saisie des pièces à conviction peut être faite en n'importe quelel

lieu. Mais la loi a prescrit certaines mesures destinées à assurer

l'identité et la conservation de ces pièces. Malgré le secret qui les

protège, les lettres peuvent être saisies, même à la poste. Cepen-

dant, exception doit être faite pour la correspondance entre l'in-

culpé et son défenseur, à raison du double principe du secret

professionnel imposé à ce dernier et de la libre défense qui domine

la procédure

II. V audition des témoins, qui est l'opération capitale de l'ins-

truction, celle qui lui a donné son nom (information), continue à

demeurer secrète, après comme avant la loi du 8 décembre 1897.

Mais si le juge veut confronter l'inculpé avec les témoins enten-

dus, il doit, à moins de renonciation expresse de l'inculpé, le faire

en présence du conseil ou lui dûment appelé (art. 9).

Ill. L'experlise a été étudiée déjà. Nous savons qu'elle n'est pas

réglementée en matière criminelle et n'a, pas plus que les autres

actes de l'instruction, de caractère contradictoire, •

IV. LHnterroijaloire a été réglementé au point de vue de la con-

tradiction par la loi du 8 décembre 1^97. Iï ne l'a pas été à d'autres

points de vue. L'interrogatoire est obligatoire, mais la jurispru-
dence parait considérer comme suffisant l'interrogatoire de pure

forme auquel le juge d'instruction soumet l'inculpé lorsqu'il est

amené devant lui par les soins de la police 3.

§ V. Des nullités de l'instruction préparatoire 3.

411. Quelles dispositions sont sanctionnées par la nullité. 412. Etendue de la

nullité. 413. Effets de la nullité.

411. Des dispositions sanctionnées par la nullité. La

nullité de l'acte fait en violation de la loi et de la procédure ulté-

rieure peut être expressément prononcée par la loi. A ce point de

vue, l'art. 12 de la loi du 8 décembre 1897 énumère les disposi-

1 Voy. Cass., 12 mars 1886 (S., 87. 1. 09) et la note de M. Villey; Rouen,9nov,

1893 (S., 94. 2. 41) et note de M. Datmbert, Itev. pénit., 1905, p. 93. Même les

lettres adressées par un prévenu k lVvocat.de son coprévenu Poitiers, 2 mai 1906

(D., 1906. 2. 306). Sur lasaisie de k correspondance, Rev. pénit., 1903, p. 120G,

D., 190 i. i. 569,noie de M. Le Poillevin.– Sur les perquisitions et saisies, Rev.

pénit., 1905, p. 70.

Voy. Cass., 11 juill. (S., 1903. 1. 546) et la note de M. Roux.

Sur la question G. Leloir, L'instruction préalable. Nullité de la procédure

(La France judiciaire, 1898, p. 4, i8, 58); G. Le Poittevin, Questions relatives à

l'application de la loi du &''rfec. 1897, Paris, 1899; J. Ollier, Jauni, des Parq,,

p. 184; liev. pénil., 18W, p. 365. Voy. mon Tvailé, t. III, n«B 1094 à 1120.
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tions qui doivent être observées a peine de nullité'. Ce sont:

Il Les dispositions prescrites par l'art. Ie'1 (défense au magistrat

qui a instruit de concourir au jugement des affaires qu'il a ins-

truites); 2° Les dispositions prescrites par l'art. 3, §2 (obligation,

lors de la première comparution, d'avertir l'inculpé qu'il peut ne

faire aucune déclaration); 3° Les dispositions prescrites par

l'art. 9, § 2 (obligation de n'interroger ou confronter l'inculpé

qu'en présence du conseil); -4° Celles prescrites par l'art. 10 (mise

à la disposition du dossier la veille de chaque interrogatoire;

obligation pour le greffier de communiquer immédiatement au

conseil toutes les ordonnances rendues par Je juge). Mais il faut

appliquer à la matière la théorie des nullités substantielles, de

celles qui, quoique non écrites, résultent nécessairement de ce

qu'il y a d'essentiel dans l'acte prescrit C'est ainsi que devront

^tre observées, à peine de nullité, bien que cette sanction ne soit

pas prononcée par l'art. 12: 5° Les dispositions prescrites par

l'art. 3, g :3 (obligation pour le juge d'avertir l'inculpé qu'il a le

droit de se faire assister d'un conseil et l'omission de provoquer

la nomination d'office de ce conseil, si l'inculpé n'en a pas choisi

un) 3, sauf les exceptions prévues par l'art. 7 et la renonciation

-expresse de celui-ci.

412. Etendue de la nullité. En supposant qu'une des dis-

positions sanctionnées par la nullité ait été violée, quelle est

l'étendue de cette nullité? L'art. 12 frappe de nullité 1° l'acte

irrégulier; 2° tous les actes d'instruction qui ont suivi cet acte'.

On s'est demandé cependant si la nullité qui résulte du défaut de

notification au conseil de l'inculpé d'une ordonnance de renvoi,
réfléchissait sur cette ordonnance elle-même? La question nous

parait tranchée par l'art. 12 qui édicte la nullité de l'acte et de la

procédure ultérieure En vain dirait-on que l'omission porte sur

Art. 12. Seront observées, à peine de nullité de l'acte de procédure ulté-

rieure, les dispositions prescrites par les art. i*r, § 2; 9, § 2 et 10.
s Dans ce sens Ollier, op. cit., p. 86. En sens contraire Leloir, op. et loc.

cit. Mais voir G. Le Poittevin, op. cil:, n° 27, et la jurisprudence conforme

à notre opinion; Rev. pénit., 1902, p. 400; Cass., 12 mars et 15 juin 1898 (S., 1900.

t. 57).

»Caen,28déc. 1897 (D., 08. 2. 33); Lyon, 5 et 16 janv. 1898; Cass., 4 fév. 1898

{France jud., 1898. 2, p. 34], On peut considérer la jurisprudence comme défini-

tivement fixée à cet égard. Voy. Rev. pénit., 1902, p. 409.

Mais faut-il supprimer au dossier les actes nuls et la procédure qui les a suivis?

Voy. Cass., 22 juin 1905 (S., 1908. 1.205).
s Dans ce sens Ollier, op. cit., n° 86. La jurisprudence des cours d'appel est

conforme. Mais en sens contraire G. Le Poittevin, op. cit., n°,29.
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la notification de l'ordonnance et non sur l'ordonnance; car l'acle

qui n'a pas été notifié est légalement considéré comme non avenu.

Les caractères de la nullité varient suivant qu'il s'agit de la

nullité de l'art. iGr, relative à l'organisation de la juridiction, ou

des autres nullités qui ne concernent que la procédure. La pre-

mière touchant à la constitution de la juridiction est d'ordre

public elle peut être invoquée en tout état de cause et doit être

suppléée d'office. Les autres, étant simplement édictées dans

l'intérêt de l'inculpé, peuvent être couvertes par la renonciation

expresse de l'inculpé à s'en prévaloir

413. Effets de la nullité. La nullité peut être découverte

i° soit au cours de l'information; 2° soit après la clôture de l'ins-

truction 3° soit après le jugement rendu.

I. C'est au cours de l'instruction que la nullité est découverte;

par exemple, le magistrat a omis d'avertir l'inculpé, à la première

comparution, qu'il était libre de ne pas faire de déclaration et il a

reçu ses aveux. L'acte nul et tous ceux qui ont suivi peuvent être

refaits par le juge d'instruction, mais après avoir mis l'inculpé

en demeure de déclarer s'il veut opposer la nullité2. Si le juge
d'instruction n'arrête pas le cours de l'instruction, ne refait pas

l'acte nul, ou si l'inculpé s'y oppose, le procureur de la République

se pourvoira devant la chambre d'accusation. Mais l'inculpé ou

son conseil, en cas de refus du juge d'instruction de refaire l'acte

nul ou de se dessaisir, auraient-ils le droit de porter la question,

par voie d'opposition, devant cette même chambre? Ce qui fait la

difficulté, c'est l'art. 133 C. instr. cr., d'après lequel l'inculpé ne

peut former opposition que dans deux cas lorsqu'il demande sa

liberté provisoire ou décline la compétence du juge d'instruction.

Il eût été désirable que la loi eùt modifié le Code d'instruction

criminelle sur ce point, en étendant le droit d'opposition de

l'inculpé à tous les cas où l'une des garanties qui lui sont

données a été omise. Mais, en l'absence de toute disposition de

ce genre, la jurisprudence a dû restreindre le droit d'opposition de

l'inculpé aux deux seuls cas prévus par l'art. 133 3.

II. La nullité n'est découverte ou invoquée qu'après la clôture

de l'instruction et au cours du procès devant la juridiction du

jugement. Il s'agit de savoir quels sont les droits et les pouvoirs

de cette juridiction. II faut évidemment distinguer suivant que la

'Cuss., 12 mars et 26 juin 1898 (S., 1900. 1. 57); 25 juillet et 11 août 1899 (S.,

1002. 1. 60 el 61). Voy. Hev.pénil., 1898, p. 365; 1902, p. 79.

Casa., 8 déc. 1899 (S., 1901. 1. 503); 28 juillet 1899 (S., 1902. 1. 00).
Voy. Cass., 17 nov. el 29 nov. 1300(8., 340 et 352); Rm.pinU., 1905, p. 791.
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juridiction saisie est la cour d'assises ou le tribunal correctionnel.

ln Dans le premier cas, la cour d'assises ne peut connaître de la

question Il est, en effet, de principe, d'une part, que le défaut

de pourvoi contre l'arrêt de renvoi couvre toutes les irrégularités

de la procédure antérieure, et, d'autre part, qu'en ce qui concerne

la cour d'assises, l'arrêt de renvoi est attributif et non pas seule-

ment indicatif de compétence. 2° La juridiction de jugement est

le tribunal correclionnel. Ce tribunal a-t-il qualité pour prononcer

la nullité des actes du juge d'instruction? Lorsque l'ordonnance

de clôture est prononcée et le tribunal saisi, le prévenu peut cer-

tainement se faire un grief des irrégularités de procédure com-

mises au cours de l'instruction préalable et demander, tout au

moins, la nullité de la citation, qui relève de la juridiction du tri-

bunal. Mais. cette nullité crée une situation de fait dont il est dif-

ficile de trouver l'issue, puisque la nullité de la citation, basée

sur l'ordonnance, entraîne la nullité de toute citation qui serait

donnée en vertu du même acte. Le cours de la justice se trouve

ainsi interrompu. Trois solutions ont été proposées pour sortir

de cette impasse. Faire abstraction, lorsqu'une nullité est pro-

noncée, sinon constatée, de toute la procédure d'instruction, la.

tenir pour inexistante et autoriser le ministère public à procéder

par voie de citation directe, ou même le tribunal à statuer sur la

comparution volontaire du prévenu. Mais cet expédient est inap-

plicable, puisque la procédure n'est pas annulée. User de la

voie du règlement de juges et demander il la Cour de cassation

de renvoyer l'affaire à la chambre des mises en accusation com-

pétente, qui statuerait alors sur les irrégularités de la procédure.
Mais une demande en règlement de juges serait irrecevable dans

ce cas, puisque la condition essentielle pour qu'elle se produise,

c'est que le conflit ait pour objet une question de compétence.

Permettre enfin à toutes les parties de former opposition a l'or-

donnance du juge d'instruction, en dehors des conditions de tpco-

vabilité et de délai de l'art. 135 C. instr. cr., aussitôt qu'un juge-
ment correctionnel aurait fait apparaitre l'existence d'une nullité.

Mais ce serait modifier la loi par voie d'interprétation judiciaire.

– La solution qui nous parait s'imposer est celle qui donne au

tribunal correctionnel le droit de se faire juge de la procédure
d'instruction et d'en prononcer la nullité. Sans doute, cette solu-

tion bouleverse toutes les idées reçues sur les attributions respec-

tives et sur les droits des juridictions d'instruction et de jugement

qui fonctionnent parallèlement et qui sont indépendantes les unes

Cass., 7 janv. iS99 [Journ. des t>arq.r 99. 2. 150); iîjanv. 1901 (B., n» 14).
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des autres. Mais la loi de 1897 crée implicitement un état de droit

nouveau elle donne au tribunal correctionnel le droit d'examiner

si la procédure d'instruction, à la suite de laquelle il est saisi, est

entachée de nullité et, comme conséquence de ce pouvoir de juri-

diction, elle lui donne le droit de l'anéantir a partir du dernier

acte nul, y compris l'ordonnance ou même l'arrêt de renvoi 1.

III. La nullité n'est découverte qu'après le jugement. S'il s'agit

d'un arrêt de la cour d'assises, il est évidemment trop tard pour

baser un pourvoi en cassation sur un moyen de nullité découvert

dans la procédure d'information, puisque la cour d'assises elle-

même, s'en fùl-elle aperçue, n'aurait pas eu le droit de se dessai-

sir. Mais s'il s'agit d'un jugement du tribunal correctionnel, ou

d'un arrêt de la cour, deux questions se posent: 1° La nullité, qui
n'a pas été proposée devant le tribunal correctionnel, peut-elle
l'être devant la cour? On ne saurait en douter. Mais la cour, en

cas de nullité prononcée, évoquera l'affaire par application de

l'art. 215 C. instr. cr., et la jugera après l'avoir instruite à l'au-

dience ou par un conseiller délégué, et en écartant du débat la

partie de la procédure entachée de nullité a. 2° Mais la nullité

peut-elle être invoquée pour la première fois devant la Cour de

cassation? Il faut évidemment distinguer entre la nullité de

l'art. 1" de la loi de 1897 qui touche il la constitution de la juri-
diction et les autres nullités qui concernent seulement la procé-

dure. La première est d'ordre public. Elle est opposable en tout

état de cause, en appel et en cassation, et doit même être suppléée

d'office par les juges qui la reconnaissent. Les autres sont des

nullités de procédure, et un inculpé n'est pas recevable à faire

valoir, comme moyen de cassation, les nullités de la procédure

non relevée» devant le juge d'appel*.

C'est dans ce sens que parait se prononcer la jurisprudence Cass., 11 fév.'

1898, 12 mars et 25 juin 189S (S., 1900. 1. 57 et 153); 29 jnlll. 1900 (S., 1904. 1.

299). Voy. G. Le Poittevin, op. cil., n°" 32 à 36. On peut argumenter de l'adage

le juge de l'action est juge de l'exception.

Cass., 11 fév. 1898 (S., 1901. 1. 153) Paris, 27 déc. 1898 et 7 mars 18!» p.,

1901. 1. 10).

Voy. cependant Cass., 17 cet. 1901 (S., 1903. 1. 418).
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S VI. –
Dérogations apportées par le flagrant délit aux règles

de l'instruction et du jugement.

414. Modifications à la procédure dues à l'état de flagrance. 415. Particularités

de l'instruction préparatoire en cas de crime flagrant. Attributions exceptionnel-

les soit du procureur de la République, soit du juge d'instruction. 416. De

l'arrestation par mesure de police en cas de flagrant délit. – 417. Particularités

de l'instruction préparatoire et du jugement au cas de délit flagrant. Conditions

pour l'applicalion de la loi du 20 mai 1863. Modifications b. la procédure. Ce que

doit faire le tribunal quand il s'aperçoit que la procédure des flagrants délits ne

[levait pas Être suivie.

414. Modifications dans la procédure dues à l'état de fla-

grance.- Une modalité de l'infraction, déjà étudiée, la flagrance

du délil, apporte des dérogations aux règles ordinaires de l'ins-

truction préparatoire en matière de crime et à celles de l'instruc-

tion préparatoire et du jugement en matière de délit. Anticipant,

pour la clarté, sur une matière que nous traiterons plus loin, la

procédure devant les tribunaux correctionnels, nous expliquerons

ici, à côté des particularités relatives à l'instruction préparatoire,

celles de la procédure des flagrants délits devant les tribunaux

correctionnels.

415. Particularités de l'instruction préparatoire en cas

de flagrant délit. Dans le cas de crime flagrant ou réputé

flagrant (art. 41 et 46), le principe de la séparation des pouvoirs
d'instruction et de poursuite reçoit une exception notable. En effet,

l'intérêt public commande que l'on s'empresse de recueillir les

preuves et les indices de l'infraction que le moindre retard pour-

rait compromettre, et que l'on s'assure promptement de la per-

sonne de l'inculpé. Aussi le proeureur de la République et ses

officiers auxiliaires exercent, par exception aux règles générales,

les attributions du juge d'instruction, en procédant aux premiers

actes d'information et à l'arrestation de l'inculpé. D'un autre côté,

le juge d'instruction peut commencer l'information, sans en avoir

été requis par le procureur de la République. D'après. le Code,

le procureur de la République, les auxiliaires de ce magis-

trat et le juge d'instruction n'avaient ces attributions exception-

nelles que si le fait paraissait être de nature à emporter une peine

criminelle (C. instr. cr., art. 32 et 40; D. 1er mars 1854, art. 230).

Mais la loi du 20 mai 1803, que j'étudierai plus loin, a étendu ces

attributions an cas de délit flagrant l.

La pratique est dans ce sens. Dans la doctrine, il y a des divergences. On fait
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La loi assimile au flagrant délit le cas où un chef de maison

requiert le procureur de la République ou un de ses auxiliaires de

constater un crime ou un délit, même non flagrant, commis dans

l'intérieur de la maison (art. 40). Si le crime ou le délit était

flagrant, le procureurde la République etses auxiliaires pourraient

agir sur la demande de secours adressée de l'intérieur par toute

autre personne que par le chef de cette maison; ils agiraient alors,

non plus en vertu de l'art. 46, mais des art. 32 et suivants.

I. Atthibuteons EXCEPTIONNELLES DU procureur DE LA RÉPUBLIQUE

ET de ses auxiliaires. Le procureur procède sommairement

aux actes les plus urgents de l'information. Ces attributions

exceptionnelles se rapportent à trois sortes d'actes.

a) Constatations dit corps du délit. Le procureur de la Répu-

blique, averti du flagrant délit, doit se transporter sur les lieux,

sans aucun retard, pour y dresser les procès-verbaux nécessaires

à l'effet de constater le corps du délit, son état, l'état des lieux, et

pour recevoir les déclarations des personnes qui auront été pré-

sentes ou qui auraient des renseignements à fournir (art. 33). Il

donne avis de son transport au juge d'instruction, sans être tou-

tefois tenu de l'attendre (art. 32). Mais il ne peut faire citer de

témoins devant lui, ce droit n'appartenant qu'au juge d'instruc-

tion. On sait combien il est important de saisir les premières

impressions, avant qu'aucune influence ait pu les modifier. Aussi

la loi donne au procureur de la République le droit de défendre,

il qui que ce soit, de sortir de la maison ou de s'éloigner jus-

qu'après clôture de son procès-verbal. Tout contrevenant à

cette défense est, s'il peut être saisi, déposé dans la maison

d'arrêt.

La peine encourue pour la contravention est prononcée par le

juge d'instruction, sur les conclusions du procureur de la Répu-

blique, après que le contrevenant a été cité et entendu, ou, par

défaut, s'il ne comparaît pas, sans autre formalité ni délai, et

sans opposition ni appel. La peiné ne peut excéder dix jours

d'emprisonnement et cent francs d'amende (art. 31). Procès-verbal

doit être dressé de cette information sommaire.

b) Arrestation de l'inculpé. Nous avons distingué l'arrestation

provisoire et la détention préventive. L'arrestation provisoire est

une mesure de prudence contre la fuite du présumé coupable, il

remarquer que la loi de 1863 n'a innové que sous le rapport de l'arrestation; elle

n'a rien slatué par rapport aux actes d'instruction qui peuvent être accomplis à

l'occasion des flagrants délits corredionnels. Voy. sur ce point, mon Traité d'inslr.,

l. II, n° 712.
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ne s'agit pas encore de faire incarcérer le prévenu. La détention

préventive est un acte réfléchi, qui met l'inculpé sous les verrous

et le prive de sa liberté d'une manière absolue. En principe, le

procureur de la République n'a que le droit d arrestation provisoire

et ne peut constituer l'inculpé en état de détention préventive.

L'art. 40 décide que le procureur de la République, en cas de

crime flagrant, fera saisir les prévenus présents contre lesquels il

existerait des indices graves. Si le prévenu n'est pas présent, le

procureur
de la République rendra une ordonnance à l'effet de le

faire comparaître. Cette ordonnance est un mandat d'amener. Le

procureur de la République interrogera sur-le-cliamp le prévenu

amené devant lui.

c) Visites domiciliaires; saisies. Le procureur de la Républi-

que peut procéder à des visites domiciliaires, mais seulement

dans le domicile du prévenu (art. 36); opérer la saisie des pièces à

conviction ou à décharge (art. 37, 38, 39); ordonner des exper-
tises (art. 43).

Il. POUVONS exceptionnels on JUGE d'instruction. – Le juge

d'instruction pourra se saisir d'office,
« dans tous les cas réputés

flagrant délit ». Il faut conclure des termes de l'art. 39, comme de

son esprit 1°, que les pouvoirs du juge d'instruction ne sont pas

limités aux actes que les articles précédents permettent au procu-

reur de la République d'accomplir, le flagrant délit donnant sim-,

plement au juge l'occasion d'exercer, sans réquisition préalable,
les pouvoirs d'instruction qui lui sont propres; 2° mais que, d'un

autre côté, il peut procéder, pour les actes qui rentreraient dans

les pouvoirs du procureur de la République, conformément aux

règles que celui-ci observerait s'il commençait l'information

(art. 59). C'est ainsi qu'en plus du droit de se saisir, d'office, Je

flagrant délit ajoute aux pouvoirs du juge d'instruction le droit

d'entendre des témoins sans citation préalable, celui de faire

arrêter l'inculpé présent sur un simple ordre verbal, celui de faire

exécuter ses ordonnances.
Les prescriptions de la loi du 8 décembre 1897 sont, à raison

des délais que leur observation exige, incompatibles avec la pro-

cédure rapide des flagrants délits et inconciliables avec le carac-

tère d'urgence que présentent les actes auxquels le procureur de

la République et ses auxiliaires sont autorisés à procéder dans les

cas prévus par les art. 32 et 46 C. instr. cr. Au surplus, la volonté

du législateur de laisser eu dehors des règles tracées par la loi

de 1897 la procédure suivie en matière de flagrants délits, ressort

des dispositions mêmes de l'art. 7 de cette loi, suivant lesquelles

le juge d'instruction peut, nonobstant les termes de l'art. 3, pro-
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céder à un interrogatoire immédiat et à des confrontations, lors-

qu'il s'est transporté sur les lieux en cas de flagrant délit

416. De l'arrestation par mesure de police en cas de fla-

grant délit. Les arrestations qu'ordonne le procureur de la

République ou le juge d'instruction en vertu de mandats sont des

actes d'instruction. Mais il est des arrestations qui constituent des

mesures de police ce sont celles qui sont permises, en cas de fla-

grant délit, à tous les officiers et agents de la police judiciaire et

même aux simples citoyens. Elles ont lieu sans ordre préalable et

de l'initiative même de ceux qui les font 2. Dans quels cas peut-on

y recourir'? Quelle en est la suite? Telles sont les deux questions

que nous allons examiner.

J. De deux choses l'une ou bien l'identité de celui qui est sur-

pris commettant une infraction n'est pas connue, ou bien elle est

connue. Dans le premier cas, le délinquant peut être arrêté par

toute personne, quelle que soit l'infraction commise. Il existe, en

effet,'contre lui, une présomption de vagabondage. Mais à l'égard

des délinquants domiciliés, le Code paraissait formuler deux règles

différentes, l'une générale, applicable à < tout dépositaire de la

force publique, à toute personne » (art. 106), l'autre, spéciale aux

«
gardes champêtres et forestiers » (art. 16). L'arrestation était

permise à tout le monde en cas de crime fagranl; mais elle ne

paraissait permise qu'aux gardes, pour les délits flagrants punis

de l'emprisonnement. La loi du 20 mai 1863 (art. 1er) a établi une

règle uniforme, en généralisant la disposition de l'art. 16 du

Code. Aujourd'hui, il est permis à tout agent de la police judi-

ciaire, et même à toute personne, de saisir un délinquant surpris

en flagrant délit, si le fait emporte peine afflictive ou infamante

ou peine d'emprisonnement. Le flagrant délit dont il est question

dans la loi de 1863 s'entend seulement de la situation prévue et

définie par l'art. 41 et non de celle dont il est question dans

l'art. 16

II. L'individu arrêté en flagrant délit par mesure de police

doit être conduit devant le procureur de la République, s'il s'agit

d'un délit, et peut l'être aussi devant un officier auxiliaire plus

rapproché, s'il s'agit d'un crime. Cette distinction découle de cette

Cass., 12 mars et 24 déc. 1898 (S., 'J9. 1. 297). Voy. la note.

1 La loi du 12 novembre 1892 sur l'imputation de la détention préventive a

donné une nouvelle importance à cette distinction, au point de vue de la privation

de liberté qui s'impute sur la peine. Voy. Cass., 16 mars 1893 {S., 93. 1.216).

Comp. Exposé des motifs et rapport de la loi du 20 mai 1863 (D., 63. 4. 108

et suiv.J,
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idée que l'arrestation par mesure de police a seulement pour but

de mettre le délinquant à la disposition du magistrat compétent

pour le faire arrêter par mesure d'instruction Or la loi du 20 mai

1863, confiant au procureur de la République, et non à ses auxi-

liaires, l'instruction des délits flagrants, il faut bien que le délin-

quant, quel que soit le lieu de son arrestation, soit conduit devant

ce magistrat. Au contraire, les auxiliaires du procureur de la

République ayant, en matière de crimes flagrants, la même com-

pétence que leur chef, les individus arrêtés sous cette prévention

peuvent être conduits devant l'officier auxiliaire le plus voisin du

lieu de l'arrestation, par exemple devant le maire de la commune,

le juge de paix, etc. Bien que juridique, cette distinction peut

avoir des inconvénients à raison de réloignement du procureur

de la République du lieu de l'arrestation. Aussi est-il de pratique

constante que, dans les communes, autres que le chef-lieu judi-
ciaire de l'arrondissement, l'individu arrêté en flagrant délit est

conduit devant le maire ou le commissaire de police, qui l'inter-

roge et décide s'il convient de le mettre immédiatement en liberté,

ou de le faire transférer au chef-lieu pour être procédé contre lui

conformément à la loi de 1863.

417. Particularités de l'instruction préparatoire et du

jugement en cas de délit flagrant. La loi du 20 mai 1863

qui a pour rubrique Loi sur l'instruction des flagrants délits

devant les tribunaux correctionnels, a eu pour objet d'accélérer la

poursuite et le jugement de ces délits et d'abréger ainsi la déten-

tion préventive. Elle tend à ce résultat 1° en supprimant l'inter-

vention du juge d'instruction dans la prévention des flagrants

délits en matière correctionnelle pour concentrer toute la pour-

suite dans les mains du procureur de la République 2° en abré-

geant les délais et en simplifiant les formes des citations devant

les tribunaux correctionnels.

La loi du 8 décembre 1897 ne modifie en rien la procédure spé-

ciale organisée par la loi du 20 mai 1863; elle lui est étrangère.

Trois conditions sont nécessaires tout d'abord pour que cette

procédure soit possible. 1° Elle a été organisée pour juger promp-
tement les délinquants correctionnels arrêtés en flagrant délit et

conduits devant le procureur de la République. L'arrestation préa-

Sur cette loi G. Roussel, Application de la loi sur l'instruction des fla-
grants délits (Rev. yilique,

t. XXVII, p. 97); Jacques {Rev. critique, t. XXVII,

p. 49); Derosne, Considérations sur la loi relative à l'instruction des flagrants.

délits devant les tribunaux correctionnels (Paris, 1864).
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lable en flagrant délit est donc son préliminaire obligé 1. 2° Mais

elle ne peut être employée s'il s'agit d'un délit de presse, d'un

délit politique d'un délit dont la procédure est réglée par des lois

spéciales (L. 20 mai 18U3, art. 1 et 7). 3" Il faut enfin que la pour-

suite ne soit pas susceptible d'entraîner la relégation (L. 27 mai

1883, art. H). ).

Ces conditions étant réunies, la procédure spéciale des flagrants
délits reste facultative pour le procureur de la République qui a

toujours le droit de saisir le juge d'instruction ou de citer direc-

tement prévenu devant le tribunal correctionnel, conformément

au droit commun.

Les modifications à la procédure ordinaire concernent les règles
de Yinslruelionel celles de la saisine. a) L'instruction préparatoire

est, en cas de délit flagrant, confiée au procureur de la Républi-

que et réduite à deux actes 1° un interrogatoire obligatoire,

auquel. ce magistrat doit procéder le jour même où l'individu

arrêté est conduit devantlui, interrogatoire qui n'est pas régi par

la loi du 8 décembre 1897 3^ 2° un mandat de dépôt facultatif, qui

doit être décerné immédiatement après l'interrogatoire. La durée

de ce mandat n'est pas indéfinie; son effet ne se maintient qu'à la

-condition que le procureur fera comparaître l'inculpé devant le

tribunal le jour même ou, au plus tard, à l'audience du lendemain.

Passé ce délai, la détention serait illégale, b) La saisine du tribu-

nal est produite, soitpar le fait de la traduction immédiate de l'in-

culpé à la barre, soit par une citation. Pour le premier mode de

procéder, la loi s'est inspirée de la législation anglaise des flagrants

délits, avec une modification que rendait nécessaire, dans notre

pays, l'institution du ministère public. En Angleterre, l'agent qui

a arrêté l'inculpé le traduit directement devant le juge de police

qui se saisit d'office. En France, il le conduit d'abord au petit

parquet* Cette comparution devant le procureur de la République

est une garantie contre la légèreté de l'arrestation. Dans la con-

duite immédiate à la barre, ce qui saisit le tribunal, c'est l'exposé

verbal du fait, à l'audience, par le ministère public, en présence

du prévenu. Ce mode de saisine n'est possible que pour l'audience

tenue le jour même où l'inculpé a été interrogé par le procureur

1 Lyon, 17 mars 1891 (D. A. supplément, v° Procédure criminelle, n> 982).

Ainsi, le délit de cris séditieux, étant un délit politique, ne pourrait être sou-

mis à la procédure spéciale des flagrants délits Cass., li juill. 1876(D., 77- 1.47).

Cass., 12 mars 1898 (S., 99. 1. 297) etla note Caen, 2 fév. 18H8 (S., 39. 2. 174).

L'audience du procureur de la République ou de son Mibstitut est appelée

audience du petit parquet ». Voy. sur Je petit parquet de la Seine, Rev. pénit.,

1898, p. 1227.
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de la République; si sa comparution a lieu le lendemain, il faut

une citation (art. 1, § 7; art. 2).

Par le fait de la comparution du prévenu devant le tribunal, le

mandat de dépôt décerné par le procureur de la République

acquiert la durée indéfinie qu'il a dans la procédure ordinaire le

tribunal est bien autorisé a en donner mainlevée. Mais si, en ren-

voyant à une prochaine audience, il ne statuait pas sur le mandat

de dépôt, ce mandat persisterait de droit. Le prévenu, en effet,

n'est pas obligé d'accepter immédiatement le débat il peut

demander un délai de trois jours au moins pour préparer sa

défense (art. 4). Ce délai doit lui être accordé.

Les témoins peuvent être verbalement requis de venir déposer

à l'audience par tout officier de police judiciaire ou agent de la

force
publique.

Si l'affaire n'est pas en état de recevoir jugement, le tribunal

en ordonne le renvoi, pour plus ample information, à l'une des

plus prochaines audiences, et, s'il y a lieu, met l'inculpé provi-
soirement en liberté avec ou sans caution (art. 6).

Que doit faire le tribunal, s'il découvre que la procédure des

flagrants délits ne devait pas être suivie? Une distinction s'impose

entre l'hypothèse où le tribunal a été saisi par conduite immé-

diate à la barre, auquel cas il ne peut juger l'affaire et doit se

dessaisir pour impropriété de la saisine, et celle ou le tribunal a

été saisi par la citation, auquel cas il doit seulement renvoyer

d'office le débat à une prochaine audience séparée par trois jours
francs du jour de la citation, c'est-à-dire qu'il doit substituer le

délai ordinaire de comparution au délai abrégé de la loi de 18(>3.

La jurisprudence parait imposer dans tous les cas et quel que soit

le mode de saisine ce dernier parti au tribunal. Quant au mandat

de dépôt, il tiendra dans les deux hypothèses, bien qu'il ait été

vicié, dans son origine, par l'incompétence du magistrat qui l'a

délivré; en effet, le tribunal devient,, dès qu'il est saisi, dans la

procédure ordinaire comme dans la procédure spéciale, l'arbitre

de la détention préventive.

§ VII. – Des délégations en matière d'instruction.

418. Position de la question. 419. Délégations données par le procureur de la

République. 42Û. Délégations données par le juge d'instruction. Forme des

délégations.

418. Délégations nécessaires ou facultatives. Les deux

magistrats qui agissent de concert dans l'ceuvre de l'instruction,
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peuvent-ils déléguer leurs fonctions, par commissions rogatoires,

à l'un quelconque des officiers de police judiciaire, leur collégue-

ou leur subordonné? Ces délégations sont forcées, par application

des règles de la compétence territoriale, si l'acte de recherche ou

d'instruction doit être accompli en dehors de l'arrondissement on

le procureur de la République et le juge d'instruction exercent

leurs fonctions. C'est alors par voie de réquisition de collègue à

collègue que se produisent ces délégations (C. instr. cr., art. Si,

8Î>, 90, 10^}. Elles sont facultatives, si l'acte doit se faire dans-

l'arrondissement même où l'information est ouverte, mais que le

juge d'instruction ou le procureur de la République n'y procèdent

pas eux-mêmes pour éviter des déplacements et des pertes de

temps.

419. Délégations données par le procureur de la Répu-

blique. Le droit de ce magistrat, de déléguer un de, ses auxi-

liaires aux actes de recherche et d'instruction dont il est chargé,

résulte des art. 49 et 52 du Code. Il est donc incontestable.

420. Délégations données par le juge d'instruction. Le

juge doit-il procéder par lui-même à tous les actes de ses fonc-

tions ? C'est ce qui parait bien résulter de l'esprit de la loi. Pour

que ce magistrat puisse se prononcer en connaissance de cause.

au cours de l'instruction, sur la détention préventive, à la fin, sur

fa suite que comporte la procédure, il faut bien qu'il soit à même

d'apprécier pêrsonnellem-nt les preuves produites. Sil déléguait
tous les actes de l'instruction, comment pourrait-il remplir cette

mission? Dans certains cas cependant, la loi permet au juge de

déléguer ses pouvoirs nous allons les déterminer et nous deman-

der si on peut étendre ce droit de délégation à d'autres hypo-

thèses.

I. La loi ordonne ou autorise expressément la délégation pour

les perquisitions, l'audition
des témoins et l'interrogatoire dans

des cas qu'elle détermine et au profit d'officiers qu'elle indique

{art. Ni, DO, 101) et 103). Il s'agit tantôt d'accomplir ces actes

dans un autre arrondissement que celui du juge d'instruction, et

ici, la délégation devient nécessaire, car la compétence du juge
d'instruction s'arrête aux limites de sa circonscription territo-

riale {art. 84); tantôt, d'entendre des témoins dont l'état physique

s'oppose à un déplacement, et, dans ce cas, le juge doil se trans-

porter chez eux, s'ils habitent dans le canton du chef-lieu judi-.

ciaire où se fait l'instruction; s'ils habitent dans un autre canton,

il peut, ou se transporter lui-même, ou déléguer le juge de paix
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jiouv recevoir leur déposition. On remarquera que, dans ces

divers cas, expressément prévus par les textes, les magistrats

délégués sont toujours un juge d'instruction ou un juge de paix.

II. Mais, peut-on admettre le droit de délégation dans d'autres

hypothèses, pour d'autres actes et au profit d'autres personnes?
Au point de vue théorique, il est difficile d'étendre, par la théorie

du mandat, la compétence personnelle du juge d'instruction.

lfais, au point de vue pratique, ou entraverait d'une manière

presque absolue la marche de l'instruction, surtout dans les

grandes villes, si on n'admettait d'autres délégations que celles

qui sont autorisées par des textes formels. Aussi la jurisprudence
de la Cour de cassation a étendu les cas légaux de délégation à

d'autres hypothèses, à d'autres actes, à d'autres officiers, en s'ap-

puyant tant sur des considérations de nécessité pratique que sur

1 analogie de situation entre le procureur de la République pour

Jes cas de flagrant délit et dit juge d'instruction pour les cas ordi-

naires

Extension du droit de délégation quant aux hypothèses.

D'abord, les délégations ont été admises pour faire procéder à

des actes d instruction, non seulement en dehors de l'arrondisse

meut ou du canton du chef-lieu judiciaire, mais encore dans ce

cotiton même.

Extension quant aux personnes. Puis, on a autorisé le juge
d'instruction à commettre, non seulement les juges de paix, mais

tous les officiers de police auxiliaires du procureur de la Répu-

blique, les officiers de gendarmerie, les maires et les commis-

saires de police. On a même créé, dans les grandes villes, un

commissaire de police spécial, le commissaire aux délégations

judiciaires, qui a pour mission principale de substituer le juge
d'instruction et le procureur de la République dans l'œuvre de

l'instruction 2.

Extension quant aux actes. Les perquisitions, l'audition des

témoins, l'interrogatoire de l'inculpé étant des actes qui tendenl à

rassembler les preuves, on a admis que le juge d'instruction'pou-

vait déléguer tous les actes de. celle nature, par exemple la consta-

tation de l'état des lieux, du corps de délit, les confrontations, les

saisies, etc. Mais les actes qui touchent à l'arrestation et à la

détention préventive doivent rester, au contraire, l'œuvre person-

Les arguments à l'appui de cette opinion ont été résumés dans un arrêt du

«mars 1841. Comp Cass., lfijanv. 1864 (S., 64. 1. 433); 13 juin 1872 (D-, 72. i.
157; S., 72. t 445). Sur les abus lîev, pénit., 1905, p. 71 et 303.

Comp. Lehtnanii, Commissaire de police, délégation par le juge d'instruc-

tion Revue pratique, l. XII, p. 550).
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nelle du juge d'instruction (arg. de l'art. 283). Les mandats étant

exécutoires dans toute l'étendue du territoire, une délégation
serait, du reste, inutile.

La délégation se fait, quel que soit l'acte et quel que soit l'offi-

cier, par une ordonnance écrite, adressée en minute, qui porte le

nom de commission rogaloire. Sa transmission a lieu, pour les

officiers de police judiciaire français, par les soins du procureur
de la République, qui a pour mission de faire exécuter les ordon-

nances du juge d'instruction, et, pour les officiers de police étran-

gers, par le garde des sceaux et la voie diplomatique.

g VIII. De la clôture de l'instruction.

421. Des juridictions d'instruction. De leur organisation. – 422. De la juridiction
du juge d'instruction. Forme des ordonnances de clôture. Exécution. – 423. De

lu juridiction de la chambre d'accusation. Procédure.

421. De l'organisation des juridictions d'instruction. –

Dès que l'instruction est achevée, le rnle de la justice commence.

La justice répressive comprend deux ordres de juridictions. Les

juridictions d'instruction, qui forment le premier, ont une double

question à résoudre 1° Elles contrôlent l'instruction et se pro-

noncent sur le point de savoir s'il existe, à la charge de l'inculpé,

des présomptions graves qui permettent de le traduire devant la

juridiction du jugement; 2° Cette première question résolue contre

l'inculpé, elles déterminent la juridiction de jugement compétente

pour connaitre de l'affaire et la saisissent. Leurs décisions n'abou-

tissent jamais à une condamnation a la suite d'une instruction

écrite et secrète, si l'inculpé peut être absous, il ne peut être con-

dnmné; c'est pourquoi-les décisions de ces juridictions intermé-

diaires, ou sont absolutoires, ou sont simplement préparatoires.

Les juridictions de jugement se prononcent snr la recevabilité de

l'action publique, sans être liées, du reste, par la décision des

juridictions d'instruction, et, si l'action publique est recevable,

sur la culpabilité du prévenu ou de l'accusé. Leurs décisions sont

des acquittements, des absolutions ou des condamnations. Devant

les juridictions de jugement, si les preuves seules de la culpabi-

lité peuvent motiver une condamnation, devant les juridictions

d'instruction, des présomptions sont suffisantes pour décider une

mise en prévention ou en accusation. Il existe, en effet, entre la

condamnation et la prévention, toute la différence qui sépare la

certitude de la probabilité les juridictions de jugement se deman-
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dent si le prévenu ou l'accusé est coupable; les juridictions d'ins-

truction, s'il existe des charges suffisantes pour rendre vraisem-

blable l'inculpation. Les juridictions de jugement ne jouent donc

pas le rôle de tribunaux d'appel vis-à-vis des juridictions d'ins-

truction. Ces dernières ont été constituées pour arrêter, dès le

début, les accusations téméraires ou irréfléchies ne renvoyant

l'inculpé devant les juges de la culpabilité qu'autant qu'il existe

des charges sérieuses, elles évitent la comparution en justice, tou-

jours pénible, même pour ceux qui sont acquittés, et sauvegar-
dent les intérêts de la société, qui verrait diminuer l'autorité de

la justice, si les poursuites commencées aboutissaient trop sou-

vent à des acquittements.

Introduit ainsi à titre de garantie de la liberté civile, l'examen

des juridictions d'instruction n'est pas le préliminaire obligé de

toute poursuite. Une décision de ces juridictions n'intervient, en

effet, qu'après l'instruction préparatoire, et pour lui donner une

solution; or, l'instruction préparatoire, qui est indispensable en

matière criminelle, est inulile en matière de police et facultative

en matière correctionnelle. Elle ne doit avoir lieu, dans ce dernier

cas, que lorsque l'importance ou les difficultés de l'affaire l'irnpo-

sent, ou qu'il est nécessaire de mettre l'inculpé en état d'arresta-

tion les délits, comme les contraventions, pouvant être déférés

directement, par le ministère public ou la partie civile, aux tri-

bunaux compétents pour en connaître.

Comment organiser les juridictions chargées de contrôler l'ins-

truction, de se prononcer sur la mise en prévention ou en accusa-

tion ? Notre législation moderne a varié sur la solution de cette

question. De 1791 à 1811, elle a confié cette mission à des jurés

depuis 1811, à des juges.

a) L'Assemblée Constituante, qui avait répudié la procédure
secrète dans l'instruction définitive, l'avait conservée dans l'ins-

truction préalable.. L'officier de police (juge de paix ou officier de

gendarmerie) recevait les plaintes, entendait les témoias, décer-

nait les mandats, puis transmettait l'instruction commencée au

magistrat, directeur du jury, qui la complétait, statuait sur les

incidents, dressait l'acte d'accusation et présidait lui-même un

jury dit d'accusation, composé de huit membres. Ce jury décidait,

à huis clos, sur les pièces écrites de l'instruction et les déposition*

orales des témoins, s'il y avait lieu ou non de poursuivre. L'insti-

tution du jury d'accusation, empruntée à l'Angleterre, comme

celle du jury de jugement, par la loi du 10 septembre 1791, fonc-

tionna, modifiée par le Code de brumaire, jusqu'à la promulgation
du Code de 1808. Elle fut supprimée à cette épolue comme don-
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nant trop de garanties à la défense, pas assez à l'accusation

h) Le Code de J808 remplaça cette organisation par des juridic-

tions, dont tous les éléments furent puisés dans les tribunaux

d'arrondissement et dans les cours d'appel, et qui se composaient

de la chambre du conseil et de la chambre des mises en accusation.

1° La chambre du conseil était la chambre même du tribunal

dont faisait partie le juge chargé de l'instruction. Elle statuait sur

toutes les affaires dont le juge d'instruction, aussitôt que la pro-

cédure était complète, lui faisait le rapport. Elle y statuait, pour

apprécier si fait incriminé constituait un crime, un délit ou une

contravention; s'il existait, contre l'inculpé, des charges suffi-

santes pour que la procédure fût continuée; et, dans le cas où il

y avait lieu de suivre, à quelle juridiction de jugement en appar-

tenait la connaissance. Ainsi, dans ce système, la loi ne conférait

pas à un seul juge lepouvoir de prononcer sur la mise en préven-

tion et sur la compétence; le juge instruisait, mais n'appréciait

pas; le tribunal appréciait les résultats de l'instruction mais

n'instruisait pas.

C'était là une distinction de pouvoir artificielle. Presque tou-

jours l'influence du juge d'instruction était prépondérante et

même exclusive ses collègues ne se réunissaient que pour enre-

gistrer ses conclusions 3. La loi du 17 juillet 1856. en supprimant

le rouage de la chambre du conseil, et en transportant ses pou-

voirs au juge d'instruction, a eu pour but de donner à l'organisa-

tion judiciaire plus de simplicité, à la procédure plus de célérité,

et d'arriver ainsi à réduire la durée des détentions préventives,

La mission du jury d'accusation a un double objet, pour ainsi dire contradic-

toire provoquer la répression, dans l'intérêt de la société dans l'intérêt de la

défense, arrêter l'accusation. des citoyens, investis temporairement des fonc-

tions de jurés, sont assez favorables à la défense, d'abord parce qu'ils n'ont aucune

prévention et, de plus, parce qu'ils sont portés à ne pas se contenter de présomp-

tions de culpabilité, mais à exiger des preuves pou, mettre en accusa-

tion. Par cela même, des jurés sont impuissants à sauvegarder les intérêts de la

société dans l'accusation. L'Angleterre, à laquelle a été emprunté le jury d'accu-

safion, paraît, du de plus en plus abandonner cette institution.

De d, 1. ~h.b,e du o»sil aliè,eDe la juridiction de la chambre (lu conseil en matière d'instruction crimi-

elnelle [Revue critique, I87G, p. 32G) H. Hugues, les chambres du conseil et

d'accusation (La France judiciaire, 1886, p. 309 à 327}. M. Gnillot, Des princi-

pes du nouveau Gode d'instruction criminelle, p. 228, fait ressortir les vices de

l'organisation antérieure à 1856: » La chambre du conseil avait enlevé aux juges
le de leur ie. ajouter u., desle souci salutaire de leur responsabilité sans rien ajouter aux garanties des justi-
ciables. Ses décisions n'étaient que des enregistrements. Dans la plupart des tri-

bunaux, elle était tout à la fois chambre du conseil et chambre de jugement, elle

se l'envoyait à elle-môme l'affaire qu'elle devait juger comme tribunal correction-

nel ».
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Peut-être eût-il été préférable, au lieu de supprimer cette juridic-

tion, de la réorganiser? L'institution de la chambre du conseil

serait une garantie pour l'inculpé, si cette chambre constituait

une juridiction indépendante du juge d'instruction.

2° La charnhre d'accusation est une section de la cour d'appel,

composée de cinq membres quatre conseillers et un président,

faisant le service des autres chambres (C. instr. cr., art. 218, § 1

D. 12 juin 1880; L. 30 août 1883, art. 1 et 2). Elle se réunit au

moins une fois par semaine (art. 218, § 2). Dans les affaires graves,

le procureur général peut requérir l'adjonction à la chambre

<T accusation de la chambre des appels correctionnels afin de

donner plus d'autorité a la décision (D. G juillet 1810, art. 3).

422. De la juridiction du juge d'instruction. Ce magis-

trat, s'il estime la procédure complète, doit, après avoir provoqué

les conclusions du procureur de la République, en lui transmet-

tant les pièces du dossier (ordonnance de soit communiqué), rendre

une ordonnance de règlement qui épuise définitivement ses pou-

voirs et le dessaisit de l'affaire (C. instr. cr., art. 127). Statuant

sur les réquisitions du procureur de la République, qui doivent

être données dans les trois jours au plus tard après l'ordonnance

de soit communiqué, le juge d instruction vérifie une dernière

fois sa compétence et, s'il est compétent, rend, suivant les cas,

soit une ordonnance de noa-lieu, soit une ordonnance de mise en

prévention. On appelle ordinairement cette dernière, « ordonnance

de renvoi », sous-entendant « devant telle juridiction ».

I. L'ordonnance de non-lieu est celle par laquelle le juge déclare

qu'il n'y a pas lieu de poursuivre. Elle prescrit l'élargissement de

l'inculpé, s'il a été arrêté (art. 128).. Elle est motivée soit en fait,

soit en droit en fait, si elle porte qu'il n'y a pas charges suffi-

santes soit de l'existence du délit, soit de la culpabilité de l'agent;
en droit, si elle affirme que le fait, bien qu'établi, n'est pas punis-

sable ou que l'action publique est éteinte. Cette distinction a de

l'importance au point de vue de l'autorité de la chose jugée.
`

L'ordonnance de non-lieu ne clôt, en effet, la procédure que provi-

soirement et en l'état des charges relevées; la reprise de l'instruc-

tion est donc possible si de nouvelles charges surviennent (par

analogie des art. 246 et 247). Mais l'ordonnance de non-lieu,

fondée sur des motifs de droit, indépendants des charges, est

évidemment irrévocable, rien ne pouvant modifier son autorité.

II. Lorsque le juge d'instruction a reconnu que le fait est punis-

sable, qu'il existe des charges suffisantes pour que l'inculpé soit

mis en prévention, il lui reste à déterminer la marche que suivra
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l'affaire. Trois hypothèses peuvent se présenter, suivant que le

fait parait constituer une contravention, un délit ou un crime.

a) Dans le premier cas, le juge doit, aux termes de l'art. 129,

renvoyer l'inculpé devantle tribunal de simple police, et ordonner

sa mise en liberté, au cas où il serait en état d'arrestation. Son

ordonnance désigne alors le tribunal de police compétent ralione

loci, car le juge d'instruction a le droit de saisir tous les tribunaux

de police de son ressort. L'inculpé sera ultérieurement appelé

devant ce tribunal parcitation du ministère public ou de la partie

civile.

b) Si le fait est reconnu de nature à être puni de peines correc-

tionnelles, le juge d'instruction renverra le prévenu devant le tri-

bunal de police correctionnelle, et, si le délit peut entraîner la

peine de l'emprisonnement, l'inculpé demeurera provisoirement
en état dedétention préventive(art. 136). Si, au contraire, la peine

encourue n'est que d'une amende, le prévenu sera mis en liberté,

sous la condition de se représenter, à jour fixe, devantle tribunal

compétent (C. instr. er.,art. 130 et 131). A défaut de renvoi à jour

fixe, le prévenu n'est obligé de se présenter que sur citation régu-
lière (art. 132).

c) Lorsque le juge d'instruction estime que le fait est de nature

à être puni de peines affli clives ou infamantes et que la préven-

tion est suffisamment établie, il doit ordonner le renvoi des pièces,
non devant la cour d'assises, qui est compétente pour juger les

crimes, mais devant lacliambre des misesen accusation (art. 133).

Cette seconde juridiction d'instruction prononcera alors souverai-

nement et rendra, soit un arrêt de non-lieu, soit un arrêt de ren-

voi devant la cour d'assises. Le législateur a considéré que, dans

ce cas, les peines encourues par l'inculpé sont assez graves pour

nécessiter un surcroit de précaution il a, en conséquence, exigé

un second examen des charges de l'instruction (C. instr, cr.,

art. 134 et 135). Le juge ne rend, pas suite, qu'une ordonnance

de transmission.

Toutes les ordonnances de clôture de l'instruction sont soumi-

ses à des formes générales précisées par l'art. 13 Elles doivent

être inscrites à la suite du réquisitoire du procureur de la Répu-

blique, contenir les nom, prénoms, âge, lieu de naissance, domi-

cile et profession du prévenu, l'exposé sommaire et la qualification

légale du fait qui lui est imputé et la déclaration qu'il existe ou

qu'il n'existe pas de charges suffisantes.

Ces ordonnances sont portes à la connaissance de la juridic-
tion qu'elles saisissent et des parties en cause par le procureur de

la République qui a la mission légale de les faire exécuter (art. 128t

132, 133).
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423. De la juridiction de la chambre d'accusation. La

chambre des mises en accusation exerce des pouvoirs très dis-

tincts, mais qui se rapportent tous à l'instruction dont la solu-

tion définitive lui appartient.

1° Comme juridiction d'instruction, elle statue sur la procédure,

en prononçant la mise en accusation ou l'élargissement des incul-

pés renvoyés devant elle sous prévention de crime. A ce titre, son

intervention marque une phase régulière de la procédure crimi-

nelle préliminaire. Elle ne peut pas ne pas être saisie; elle est un

organe nécessaire.

2° Comme juridiction d'appel en matière d'instruction, elle est

chargée de statuer sur les oppositions portées devant elle, soit par
le prévenu, soit par le procureur de la République, contre les.

ordonnances en premier ressort du juge d'instruction. Elle n'est,

en pareil cas, saisie qu'accidentellement, à raison des incidents

qui peuvent se produire au cours de l'instruction ou des recours

qui peuvent s'exercer après sa clôture.

3° Comme juridiction souveraine, elle peut, d'office, évoquer les

affaires que le ministère public néglige de poursuivre ou dont la

poursuite ou l'instruction sont déjà commencées (C. instr. cr.,

art. 233) ».

4° Enfin, comme compagnie judiciaire, gardienne des intérêts

des prévenus et de la justice, la cour exerce, soit d'office, soit sur

les réquisitions du procureur général, un droit de surveillance et

un pouvoir de discipline sur les officiers de police judiciaire et sur

la marche de la procédure d'instruction (C. instr. cr., art. 249,

250, 281).

Les actes de procédure devant la chambre des mises en accu-

sation se divisent en trois groupes l°la mise en étal de l'affaire:

2" l'examen par la chambre d'accusation; 3° l'arrêt.

I. Mise en état. Le procureur général, qui exerce le droit de

poursuite devant la chambre des mises en accusation, est tenu de

mettre l'affaire en état dans les cinq jours de la réception des

pièces et de faire son rapport dans les cinq jours suivants (C. instr.

cr., art. 297). Ces délais, qui ne sont pas prescrits a peine de nul-

lité, peuvent être abrégés ou retardés si la nature de l'affaire

l'exige. Pendant ces délais, la partie civile et le prévenu ont la

faculté de fournir des mémoires,1 sans que le rapport puisse être

retardé et sans qu'ils aient le droit d'exiger communication de la

Sauf les pouvoirs de juridiction qu'elle exerce eu matière de rébabililalion.

Sur les pouvoirs d'évocation Cass., 20 janv. 1898 (S., 99. 1. 01), et la note.
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procédure; (C. instr. cr., art. 278, § 2)'. La loi ne prescrit même

pas au procureur général de les aviser du jour où le dossier a été

transmis ou déposé au greffe de la cour.

II. Examen de l'a/faire. Saisie par le rapport écrit et signé du

procureur général, la chambre d'accusation statue sur pièces, sans

entendre l'inculpé ou les témoins (art. 222 à 225). Si elle estime

que la procédure est incomplète, elle ordonne un supplément,

d'instruction par arrêt de plus ample informé, en désignant, pour

le faire, soit un de ses membres, dans l'hypothèse d'évocation

(art. 235), soit le juge d'instruction du tribunal de première ins-

tance (art. 228). Le magistrat, ainsi délégué, transmet l'instruc-

tion, quand elle est complète, au procureur général, qui doit faire

son rapport dans les cinq jours, conformément au droit commun,

dans lequel on rentre.

III. Arrêt. – Si la procédure est complète, la cour rend une

décision motivée qui peut être, soit un arrêt de non-lieu, soit un

arrêt de renvoi devant le tribunal de police simple ou correction-

nelle, soit un arrêt de mise en accusation. Ces arrêts sont signés

par chacun des juges qui les ont rendus; il est fait mention, à

peine de nullité, tant de la réquisition du ministère public que

du nom de chacun des juges (art. 234).

a) L'arrêt de non-lieu est motivé sur ce que le fait n'est pas ou

n'est plus punissable, ou sur ce qu'il n'y a pas d'indices suffisants

de culpabilité il doit ordonner la mise en liberté du prévenu,
« ce qui sera exécuté sur-le-champ », dit l'art. 229.

b) Si le fait ne constitue qu'un délit ou qu'une contravention, la

chambre renvoie le prévenu devant le tribunal compétent, et

ordonne sa mise en liberté, en cas de contravention ou de délit

n'emportant pas la peine de l'emprisonnement (art. 230).

c) Si le fait constitue un crime, elle rend un arrêt de mise en

accusation et renvoie le prévenu, qui prend désormais le titre

d'accusé, devant la cour d'assises (art. 221, 231; 232). Cet arrêt

contient 1° les motifs de l'accusation; 2° le dispositif, qui doit

énoncer et spécifier, à peine de nullité, les faits incriminés et leur

qualification légale; 3° l'ordonnance de prise de corps; 4° l'ordre

de conduire l'accusé dans la maison de justice établie près la cour

d'assises devant laquelle il est renvoyé (art. 233;.

La chambre des mises en accusation statue en dernier ressort

ses arrêts ne peuvent être attaqués que par un pourvoi en cassa-

Maïs la communication peut bien en être faite par le procureur général seul

qui jouit, à cet égard, d'un pouvoir discrétionnaire. Cass., 5 juill. 1855 (D., 55. 1.

432); 21nov. I89i(n.,98. i.33).Voy. Cass., 11 août 1898 (S., 1900. 1. 160}.
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tion, soit dans les cinq jours qui suivent l'interrogatoire de

l'accusé devant la cour d'assises, s'il s'agit d'un arrêt de mise en

accusation (C. instr. cr., art. 296 à
300),

soit dans les trois jours

de l'arrêt pour les autres cas (C.
instr. cr., art. 373)

Cass., 4 mars, 22 juin 1899 (S., 1901.- 1. 203) pour le pourvoi formé par la par-

Lie civile contre les arrêts de non-lieu. Voy. également Cass., 12 mai 1899 (S., K'OC-

1.544); 2 sept. 1898 (S., 1901. 1. 199).





LIVRE TROISIÈME

DU JUGEMENT

TITRE PREMIER

DES JURIDICTIONS DE JUGEMENT

§ I. – Notions générales sur la procédure du jugement.

4-24. Division Iripartile des juridictions ordinaires. – 425. Saisine. 426. Conlra-

diclipn. 427. Instruction. 428. Jugement. 429. Règles générales sur la

validité des jugements. 430. Police de l'audience.

424. De la procédure devant les juridictions ordinaires.

– Les juridictions de jugement se divisent en deux grandescatë-

gories les unes sont des juridictions ordinaires les autres des

juridictions d'exception. Les premières, dont il sera exclusivement

question, comprennent les tribunaux de police, les tribunaux

correctionnels, les cours d'assises. La procédure à suivre devant

ces juridictions se décompose en quatre périodes l'affaire est,

en effet, portée devant le tribunal (saisine); elle est liée entre les

parties (contradiction); elle est instruite (instruction); elle est

jugée (jugement).

425. Saisine de la juridiction. La juridiction est saisie,

lorsque le procès lui est soumis et qu'elle se trouve ainsi dans le

droit et dans l'obligation de prononcer sur l'affaire, soit par une

décision rendue au fond, soit, le cas échéant, par une décision

d'incompétence. En principe, un tribunal ne se saisit pas lui-

même c'est un'rouage inerte qui ne peut fonctionner que lors-
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qu'il est mis en mouvement par l'exercice d'une action, de sorte

qu'il faut toujours examiner 1° comment un tribunal est saisi;

2° de quoi il est saisi.

I. Sous le rapport du mode de saisine, il existe des différences

entre les tribunaux de police simple ou correctionnelle et les cours

d'assises.

a) Ordinairement le tribunal de simple police est saisi par voie

de citation directe, donnée à la requête, soit du ministère public,

soit de la partie lésée, il le serait même par la comparution volon-

taire des parties sur simple avertissement (C. instr. cr., art. li">,

140, 147). Exceptionnellement, il peut être saisi à la suite du ren-

voi du juge d'instruction ou de la chambre d'accusation, dans le

cas où le fait, s'étant présenté d'abord sous les apparences d'un

crime ou d'un délit, a provoqué une information et une décision

des juridictions d'instruction.

b) En matière de délits, l'instruction préparatoire est faculta-

tive le tribunal correctionnel est donc saisi, soit par une citation

directe à la requête du ministère public ou des parties civiles, soit

en suite d'une ordonnance ou d'un arrêt de renvoi du juge d'ins-

truction ou de la chambre d'accusation. Il peut aussi l'être sur-le-

champ, même par citation verbale, dans le cas de la procédure

sommaire des flagrants délits. Il peut l'être également par la com-

parution volontaire des parties 1.

c) La cour d'assises, au contraire, ne peut pas être saisie, en

principe, par citation directe, ni de la partie lésée, ni du minis-

tère public, elle ne peut l'être qu'en vertu d'un arrêt de mise en

accusation. Une instruction préparatoire et une décision des

juridictions d'instruction sont donc, en l'état ordinaire de la pro-

cédure, les préliminaires obligés de toute poursuite en cour

d'assises.

Il résulte de ce mécanisme que le droit de la partie civile de

-saisir les tribunaux de répression par voie de citation directe

est parallèle à celui du ministère public. Il s'exerce devant les

tribunaux de police simple ou correctionnelle; il est refusé devant

la cour d'assises. Ainsi que le ministère public, en matière crimi-

nelle, la victime ne peut que provoquer une information en se

constituant partie civile devant le juge d'instruction. Les abus

auxquels ce droit de citation directe de la partie lésée est de

nature à donner lieu -sont corrigés, en pratique, par la responsa-

bilité qu'elle encourt, au double point de vue des frais et des

dommages-intérêts, responsabilité, du reste, illusoire, si la partie
civile est insolvable.

1 Voy. Cass., 8 juill. 1905 et 7 sept. 1905 (D., 1907. 1.23) et la note.
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Toutes les fois que le ministère public et la partie lésée ont le

choix entre la poursuite par citation directe et la poursuite par

instruction préparatoire, ils ne peuvent évidemment pas, une fois

engagés dans l'une de ces voies, se désister pour suivre l'autre.

II. Les juridictions de jugement ne doivent statuer que sur le

fait dont elles sont saisies et vis-à-vis des prévenus ou accusés qui

leur sont déférés. La saisine a donc lieu, in rem quant au fait, et

in personam quant au prévenu. D'où il suit 1° qu'un tribunal a

bien le droit de donner au fait dont il est saisi une qualification
différente de celle qui est précisée dans l'assignation, mais à la

condition de baser la condamnation sur le fait même, relevé dans

la prévention et non sur un fait nouveau, relevé par l'audience;

2° qu'un tribunal n'a pas le droit de condamner comme prévenu

la partie civile, sur les conclusions de l'inculpé. Il n'existe pas,

en matière pénale, de demandes reconvenitonnelles devant les juri-
dictions répressives

426. Contradiction dans la procédure. – Le procès pénal

est essentiellement contradictoire il suppose la présence des

parties, aux débats et devant le juge, dans une situation et avec

des armes égales. Comment cette contradiction est-elle organisée?

I. La loi exige d'abord la présence effective et continuelle aux

débats d'un membre du ministère public. Aucune juridiction

pénale n'est complète sans son ministère public; aucune procé-

dure n'est valable sans son intervention.

II. Elle exige ensuite la présence de la partie poursuivie au

procès pénal. Deux principes, à ce point de vue, dominent la

procédure. Le premier, c'est que le prévenu ou l'accusé est tenu

d'obéir à la citation qui lui est donnée et de se présenter en jus-
tice. Le second, c'est qu'il ne peut être définitivement condamné

sans avoir été entendu. Comment ces deux principes ont-ils été

organisés devant chaque ordre de tribunaux? 1° Le prévenu, cité

devant le tribunal de simple police, n'est jamais en état de déten-

tion préventive (C. instr. cr., art. 129, 230). Pour que le débat

soit lié contradictoirement, il doit comparaître, soit eu personne,

soit par un fondé de procuration spéciale (art. 152), et se défendre,

Mais le jugement prononcé par défaut, après citation, est réguli»'1-

Sic Cass., 5 juin 1835 (S., 35. 1- 860); Rennes, 5 mars 1879 (S., 8t. î. 228).

Cependant. si, devant le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple police, la

parlie civile, comparaissant, consentait à être jugée sur le fait qui lui est recon-

ventionnellemeul reproché par le prévenu, le tribunal aurait le droit de statuer.

Devant ces tribunaux, en effet, la saisine peut résulter delà comparution volon-

taire des parties.
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rement rendu et devient exécutoire, si le prévenu n'y forme pas

opposition dans le délai de trois jours, à partir de la signification

qui doit lui en être faite. 2° En matière correctionnelle, le prévenu

est ou n'est pas en état de détention préventive. Dans le premier

cas, il est déjà sous la main de justice le défaut, faute de compa-

raitre, est donc impossible de sa part. Mais il peut ne pas se

défendre, déclarer faire défaut, et le débat n'est pas lié contradic-

toirement. Dans le second cas, le prévenu doit comparaître, soit

en personne, soit par avoué, suivant que le délit est on non de

nature à entraîner la peine d'emprisonnement (art. 185); de plus,
il doit se défendre. Sans doute, le jugement est régulièrement

rendu contre le prévenu qui ne comparait pas, ou qui, comparais-

sant, ne se défend pas; mais ce jugement peut être anéanti par

une opposition formée dans les cinq jours de sa signification à

personne (art. 187). 3° L'accusé, renvoyé devant la cour d'assises,

à raison d'un crime, est sous le coup d'une ordonnance de prise

de corps. Il n'a donc point la faculté de faire défaut. La loi, du

reste, lui impose un défenseur. S'il se soustrait à l'autorité judi-

ciaire, il est déclaré en état de contumace et jugé, sans assistance

de jurés, par la cour d'assises seule. Mais la condamnation, ainsi

prononcée, ne peut jamais être exécutée, au moins sur la personne

du condamné.

III. Le droit de défense en matière répressive n'est formulé

nulle part dans un texte général mais la jurisprudence n'hésite

pas à le considérer comme un droit essentiel, dont la violation,

même dans les cas où la loi est muette, emporte nullité de la

procédure. Ce droit a d'autant plus besoin d'être organisé que le

résultat du débat est plus grave pour l'inculpé l'assistance d'un

défenseur est donc le corollaire naturel du principe de la contra-

diction. Néanmoins, c'est seulement en cour d'assises, quand la

matière est criminelle et devant les tribunaux correctionnels,

quand la poursuite entraine la relégation, que l'assistance d'un

défenseur a été jugée indispensable et qu'on a organisé la défense

d'office (C. instr. cr,, art. 294; L. 27 mai 1883, art. il). Dans les

autres cas, l'assistance d'un défenseur est toujours facultative a.

La défense n'est pas organisée comme une fonction publique.

Elle est confiée aux avocats qui, en matière pénale comme en

L'assistance d'un défenseur n'est pas obligatoire devant les cours d'assises en

matière de délits de presse Cass., 24 fév. 1899 (S., 1900. 1. 430).

Hs'agit, bien entendu, des tribunaux ordinaires, car un défenseur doit être

nommé d'ol'lice 1° devant les tribunaux militaires ou maritimes (C. just, milil.

armée de terre, art. 109; C. just. milit. armée de mer, art. 139); 2° devant la

Haute-Cour de justice (L. 10 avril 1889, art. 9).
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matière civile, sont les porte-paroles des parties. L'école sociologi-

que réclame une transformation du caractère de la défense. Elle

fait remarquer qu'à la différence des avocats en matière civile,

qui doivent, s'ils acceptent le mandat de leurs clients, soutenir

toutes leurs prétentions, les défenseurs des prévenus et accusés

ont une mission sociale, puisqu'ils collaborent à une oeuvre d'in-

térêt général et d'ordre public En constituant en fonction

publique la défense devant les tribunaux de répression, on e"v ité-

rait que la défense fût aiguillée dans une fausse direction a.

427. Caractères de l'instruction. Devant les juridictions
-de jugement, l'instruction a deux caractères elle est publique et

elle est orale.

1. La pablicilé des débats est un principe général, dont nous

retrouvons l'application devant toutes les juridictions de juge-

ment, et qui a été consacré par toutes nos constitutions. On com-

prend que cette publicité puisse être double à l'audience; et, en

dehors de l'audience, par la voie de la presse

a) l'audience, la publicité, par l'admission du public pendant

l'instruction, les débats et la prononciation du jugement, est pres-

crite et doit être constatée, à peine de nullité soit dans le jugement,
soit dans le procès verbal des débats en cour d'assises, pour toutes

les juridictions, par les art. 153, 190 et 309 C. instr. cr., et par l'art. 7

de la loi du 20 avril 1810 3. A ce principe, il existe une exception,

qui nous vient de notre ancienne jurisprudence, et qui, supprimée

temporairement par la législation intermédiaire, a été rétablie

1 C'était déjà l'idée de Condorcet. Voy. fieu. p'êniL, 1903, p. 959; 1904, p. 723.

1 Pour les mineurs traduits en justice, les cornUès de défense qui se sont fondés
dans beaucoup de villes ont fait adopter le principe d'un défenseur d'office, même

pour les délits correctionnels. Ils sont également entrés dans la voie que recom-

mande l'école positiviste, en donnant, comme instruction, aux défenseurs d'office,

dans ce cas, au lieu de soulenir les désirs de leurs clients ou des parents, qui sont

souvent contraires aux intérêts bien entendus de l'enfant, lorsque ceux-ci deman-

dent une condamnation à une courte peine, de s'entendre avec le ministère public

et le tribunal pour appliquer au prévenu la mesure qui pourra le mieux sauvegar-

der son avenir.
1 La publicité ne serait pas effective, malgré la présence d'un public à l'audience,

si ce public avait été sélectionné au moyen de la distribution de cartes d'entrée

par le président, pourvu que ce fait soit constaté. Maïs, si malgré la distribution
de ces carles, une place suffisante était réservée au public admis sans cartes, le

principe de la publicité recevrait une s a Lis fac Lion suffisante. Voy. Cass., 11 août

ÏSS1 |S., 89. 1. 137) et la note. A diverses reprises, la Chancellerie s'est émue des
Scandales résultant de ces distributions de cartes et a prohibé celle manière de

faire par des circulaires successives du 7 juilL 1844, 'du 14 mai 1852, du 16 déc.

1859, du 21 ocl. 1887, du 1" Jév. 1891.



PHOUÉDL'HE l'É.VALE. – DU JUOKMENT

par l'art. 87 C. proc. civ. et généralisée par les Chartes de 181 i

et de 1830, et par la Constitution du 4 novembre i8i8: c'est

la mesure du huis clos. L'art. 81 de la Constitution de 18*8, texte

considéré comme étant toujours en vigueur, porte les débats sont

publics, à moins
que la publicité ne soit dangereuse pour l'ordre vu

les mœurs el, dans ce cas, le tribunal le déclare par un jugement.

Ainsi, en principe, les débats sont publics, il peine de nullité; par

exception, il peut en être autrement ordonné dans l'intérêt de

l'ordre et des mœurs. Le huis clos est déclaré par un jugement ou

un arrêt public et motivé rendu, soit d'office, soit sur les réqui-

sitions du ministère public, soit sur les conclusions mêmes de

l'accusé ou du prévenu. Mais cette mesure doit être restreinte à la

totalité ou à une partie des débats le huis clos commence et finit

avec eux. Tout ce qui, dans l'audience, est en dehors des débuts,

demeure sous la règle de la publicité par exemple, l'acte d accu-

sation, les arrêts ou les jugements, statuant sur les incidents con-

tentieux doivent être lus ou prononcés publiquement, toutes

portes ouvertes 3.

b) Une publicité, dans l'état de nos mœurs, plus étendue que

celle de l'audience, est la publicité qui est donnée aux débats par

la voie de la presse. Est-il permis de rendre compte, dans les

journaux, des procès criminels? Cette publicité, n'étant que la

suite et l'extension de la publicité de l'audience, est, en principe,

parfaitement licite. Mais il existe a cette règle des restrictions

légales et des restrictions judiciaires. L'art. 39 de la loi du

29 juillet 1881 interdit de rendre compte des procès en diffamation

où la preuve des faits diffamatoires n'est pas autorisée. La plainte
seule peut être publiée par le plaignant. On a laissé en dehors de

l'interdiction les procès pour outrages ou injures, dont pnrlait
la loi du 27 juillet 181U (art. 11). Par contre, on s'est emparé

d'une disposition du décret du 17 juillet 1852, qui permettait aux

tribunauxd'interdire le compte rendu des affaires correctionnelles,

mais en limitant cette interdiction aux seules affaires civilrs.

L'art. 30 n'autorise donc pas les tribunaux à interdire le compte

Sur celte ri;gle Cass-, 29 déc. 1893 !D., 97- 1. 202;. La juridiction a le droit

d'ordonner le huis clos dans la mesure qu'elle juge utile Cass., 2 juin 1881

(S-, 82. 1.335).

aComp. :Caas.,2 2 cpt. 1880 (S. ,81. l.'£83); 13 aoùl 1881 (S., 81. 1. 487} 20 mai

1882 (S., 83. 1. 'J5).
3

Comp. Otolan, t. H, n° 2286; PaiuLin Hélie, l. VII, n<" 3103 et suiv.; Caas.,

9 oct. 1879 {S 80. 1. 233). Sur certains inconvénients de cette règle Bonneville,

De (le la loi criminelle, t. Ier, p. 405. voy. sur le huis clos en

Angleterre De Pratique ville, Le Système judiciaire de la Grande-Bretagne,

l. il, p. 15.
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rendu des procès en matière criminelle ou correctionnelle, sauf

peut-être le cas où le huis clos, ayant été requis ou ordonné,

l'interdiction de rendre compte de tout le procès résulte, de plein

droit, de cette circonstance', Mais la loi du 28 juillet 1894 ayant

pour objet de réprimer les menées anarchistes, dispose, dans son

art. « Dans les cas prévus par la présente loi, et dans tous

'ceux où le fait incriminé a un caractère anarchiste, les cours et

tribunaux pourront interdire, en tout ou en partie, la reproduc-
tion des débats en tant que cette production pourrait présenter

un danger pour l'ordre public » Qu'elle soit légale ou qu'elle

soit judiciaire, l'interdiction ne s'applique pas à ce qui est en

dehors des débats, par exemple au jugement ou à l'arrêt, qui

peut toujours être publié [L. 29 juill. 1881, art. 39)3.

II. L'oralifé de l'instruction exprime cette idée que toute preuve

doit être soumise à la connaissance du juge dans sa source origi-

naire; elle a pour conséquence Vimmédiaieté de la preuve 1. Même

dans le cas où une information a eu lieu, la juridiction de juge-
ment ne se prononce donc pas sur la lecture des procès-verbaux

de cette information elle doit entendre et voir, à l'audience,

l'accusé, ou le prévenu, les experts et les témoins. Du reste, une

distinction est faile sur les conséquences de cette règle suivant

qu'il s'agit de la juridiction criminelle et de la juridiction correc-

Lionnelle5. En cour d'assises, le principe de l'oralité des débats

est proclamé par l'art. 317. 11 est prescrit à peine de nullité. Sans

doute, en vertu de ses pouvoirs discrétionnaires, le président de

la cour d'assises peut donner lecture aux jurés des procès-ver-
baux de l'information. Mais il ne doit user de cette faculté que

pour suppléer à la déposition d'un témoin absent, ou pour contrôler

Uarl. 16, 2 2 de la loi du 18 juillet 1828 interdisait le compte rendu des débats

qui s'étaient déroulés à huis clos. La loi du 29 juillet 1881, qui a abrogé la loi du

18 juillet 1828 comme toutes les lois antérieures sur la presse, ne contient aucune

disposition spéciale au huis clos. J'en conclus qu'en cas de publicité par la voie

de la presse de débats ayant eu lieu à huis clos, aucune poursuite ne serait pos-
.siljle, sauf peut-êLre pour outrage aux bonnes mœurs.

Toute infraction à. celle défense sera poursuivie conformément aux prescrip-

lions des art. 42, 43, 44 et 49 de la loi du 29 juillet 1881, et sera punie d'un empri-

sonnement de six jours à un mois et d'une amende de 1.000 à 10.000 francs.

a L'audience terminée, le condamné est protégé contre les indiscrétions du

pujjiic. Voy. Barbier, op. cit., n° 777. Comp. Alger, 20 fév. 1897, avec tiass.,
39 avril 1897 (S-, 98. 1. 473) Trih. Tédér. suisse, 2 fév. 1895 (S., 97. 3.9); Paris,

2 iléc. 1897 (S., 98. 2. 2GS, Bordeaux, 24 janv. 1899 (S., 99. 156).

Sur le principe et ses conséquences, voy. le rapport de M. le conseiller Guyho,

Journal du droit criminel, art. 9316.
KSur cette distinction Albert Desjardins, Revue critique, 1885, p. 103; Cass.,

lSjuill. 1884 (S., 85. 1.784); 20 déc. 1884 (D., 86. 1.3-49).
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celle d'un témoin présent1. Devant le tribunal correctionnel, au

contraire, la règle de l'oralité, quoique n'étant édictée par aucun

texte général, s'impose comme un principe de direction des

débats, mais sans être prescrite a peine de nullité'.

428. Du jugement. L'expression jugement, qui est souvent

employée pour désigner toute décision rendue par un tribunal sur

un point soumis à son appréciation, ne s'applique, dans son sens

technique, qu'aux décisions des tribunaux, soit de police correc-

tionnelle, soit de simple police, lesdécisions rendues par les cours

étant qualifiées d'arrêts, aux termes du sénatus-consulte du

26 floreal an XII. En effet, elles sont définitives, au moins au point

de vue du fait, et elles arrêtent l'action engagée. La réponse du

jury aux questions qui lui sont posées s'appelle le verdict (wre

diction).

Les jugements, en matière pénale comme en matière civile, se

classent en plusieurs catégories.

I. On oppose, tout d'abord, aux jugements définitifs, les juge-
ments d'avant faire droit. Les premiers sont ceux qui terminent

le procès, au moins devant la juridiction qui les a rendus. Le*

seconds, les jugements par lesquels ta juridiction, avant de vider

le fond du procès, ordonne quelque mesure préalable. Les juge-
ments d'avant faire droit se divisent eux-mêmes en jugements

préparatoires, interlocutoires et provisoires. Le jugement provi-

soire est celui par lequel le tribunal pourvoit ù certains intérêt*

qui resteraient en souffrance ou se trouveraient compromis pen-

dant le cours de l'instruction de l'affaire on peut citer, à titre

d'exemple, la décision par laquelle le tribunttl correctionnel

accorde la liberté provisoire au détenu. Les jugements prépara-
toires et les jugements interlocutoires ont cela de commun qu'ils

ont les uns et les autres pour objet d'ordonner une mesure d'ins-

truction, telle qu'un apport de pièces, une expertise ce qui les

sépare et les distingue, c'est que les premiers ne
préjugent point

le fond, tandis que les seconds lepréjiajent (C. proc. civ., art. Kii).

La distinction entre les jugements d'avant, faire droit et les juge-
ments définitifs est importante, surtout pour les règles de l'appel

on du pourvoi en cassation 3,

Il. Sous le rapport des voies de recours dont la décision e^l

susceptible, on distingue si elle peut ou non être attaquée par les

Sic Cass., 7 sept. 1882 (S., 82. i. 438); 28 loilt 188-i (S., 85. 1. 326).

Voy. mon Traité lïinstr. cr., l. II, no»-il8 à 42t.

Voy. mon Traité, t. IH, n°" Î22T et sniv.
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voies ordinaires, c'est-à-dire par l'opposition ou par l'appel. Le

jugement est confradicloire, lorsqu'il ne peut plus être attaqué

devant le,tribunal qui l'a rendu; il est par défaut, lorsqu'il est

permis de le faire rétracter, la partie qui s'en plaint ne s'étant pas

présentée ou ne s'étant pas défendue. En ce qui concerne l'appel,

le jugement est en premier ou dernier ressort, suivant qu'il est ou

non susceptible de cette voie de recours. Enfin le jugement qui
n'est plus susceptible d'être attaqué est dit irrévocable. La force

exécutoire en matière pénale ne peut être attachée qu'à un juge-
ment ayant ce caractère.

429. Conditions générales de validité des jugements.

Les règles générales sur la validité du jugement sont relatives à

la composition de la juridiction, aux délibérations et au vote, aux

motifs de la décision, à sa rédaction, à son prononcé.
1. Il est d'abord nécessaire, pour la validité de la décision, que

la juridiction ait été légalement composée. a) Un nombre minimum

de juges est exigé par la loi, à peine de nullité trois, au tribunal

correctionnel; cinq, à la chambre correctionnelle de la cour d'ap-

pel. Si ce nombre était dépassé, pourvu que les conseillers et les

juges aient siégé en nombre impair, le jugement ou l'arrêl ne

serait pas nul, sauf en ce qui concerne la cour d'assises, où le

nombre de trois magistrats et de douze jurés est fixé d'une

manière invariable (L. 30 août 1883, art. 1 et 4; C. instr. cr.,

art. 252 et 284). b) II est nécessaire, à peine de nullité, que chacun

des juges ou des jurés ait assisté réellement à toutes les audiences

de la cause (L. 20 avril 1810, art. 7) c) La juridiction ne serait

pas complète sans la présence du ministère public mais les

membres d'un même parquet peuvent se remplacer l'un et l'au-

tre. d) Le greffier entre également, comme partie nécessaire, dans

l'organisation de chaque juridiction. e) Tous les juges doivent

pouvoir siéger. Les incompatibilités sont d'ordre public mais de

droit étroit.

Il. La délibération des juges et leur vote ont lieu secrètement,

en chambre de conseil (et il en est toujours ainsi pour le jury)
à voix basse, si c'est à l'audience (C. instr. cr., art. 259

L. 8 août 1859, art. 3; D. 22 mars 1832, art. 8). Le serment des

magistrats contient la promesse de garder le secret des délibéra-

tions celui des jurés leur impose l'obligation de ne communiquer

avec personne jusqu'après leur déclaration.

Application au cas où un juré a dormi nullité de la déclaration Cass.,

27 août l«J03 (S., t'J06. 1. 384).
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Le vote a lieu, pour les jurés, au scrutin secret, et, pour les

tribunaux, dans la forme d'une délibération. S'il y a partage,
l'avis le plus favorable à l'accusé ou au prévenu doit être préféré.

Ill. Les jugements et arrêts doivent être motivés. Cette obliga-

tion est une maxime fondamentale, consacrée, dans des termes

généraux, par l'art. 7 de la loi du 20 avril 1810. II ne faudrait

donc pas s'arrêter aux expressions trop étroites de l'art. 163

C. instr. cr., qui paraissent n'exiger de motifs que pour les juge-
ments de condamnation. Ou ne fait exception, dans notre juris-

prudence pratique, que pour les jugements de pure instruction,

qui ne font grief à aucune des parties et qui ne constituent que

des mesures préparatoires, ordonnées par le juge pour accomplir

sa mission. Mais le verdict du jury n'est pas motivé

IV. Les jugements et arrêts sont rédigés dans des conditions

prescrites par les art. 163 et 164, 19u et 196, 369 et 37OC.instr. cr.

Tous les jugements et arrêts qui portent condamnation à une-peine

doivent contenir le texte de la loi appliquée, afin que, par la

lecture seule de la décision, on puisse savoir si la peine est bien

celle portée par la loi (C. instr. cr., art. 163, 196, 369). En com-

parant ces dispositions, on remarque deux différences essentielles

et cependant peu justifiées 1° L'insertion du texte de la loi dans

la décision est obligatoire pour toutes les juridictions pénales,

mais la sanction du défaut d'insertion n'est pas la même pour

toutes dans les jugements de simple police, c'est la nullité; en

police correctionnelle et en cour d'assises, une simple amende

contre le greffier 2; 2° Les art. 195 et 369 font expressément, au

président de la juridiction, en matière correctionnelle et crimi-

nelle, l'obligation de lire, à l'audience, le texte de la loi appliquée,

sans toutefois indiquer de sanction pour l'omission de cette for-

malité- L'art. 163 ne reproduit pas la même exigence pour le

juge de simple police.

Les jugements et arrêts sont rédigés en minute. Lorsqu'il s'agit

de les exécuter, il en est délivré une expédition, qui contient la

formule exécutoire. Les jugements doivent être signés par tous

les juges qui ont concouru à les rendre (C. instr. cr., art. 164,

19fi, 370). La loi n'exige pas expressément la signature du gref-

fier, mais il est indispensable que sa présence soit conslatéed'une

Sur cette question, cons. mon Traité (ïimtv., t. U n" 262.

Voy. Cass., t" juill. 18(J3 et 18 ocl. 18i>4 (D., 96. 1. 521 et la note. L'art. 1G3

n'exige que le texte de la disposition pénale, non celui qui définit et détermine

l'inrraction. Voy. Cass., 30 dèc. 1904 (S., 1906.1. 249 et note Roux) ;4janr. 1906

(S., 1908. 1.207).
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manière quelconque car il entre dans la composition de la juri-
diction.

V. Sauf devant la cour d'assises, où l'arrêt est rendu il l'au-

dience même et de suite, les art. 1K3 et 190 décident que le juge-

ment, en matière de police simple ou correctionnelle, sera rendu

•à l'audience même ou à l'audience qui suivra celle où l'instruction

sera terminée 1.

430. Police de l'audience. Les tribunaux sont armés des

pouvoirs nécessaires pour faire respecter la dignité de leurs

audiences, soit par le public, soit par les parties. Les règles de

compétence, de procédure et de répression établies à ce sujet

varient suivant le rang du tribunal, la gravité de l'infraction, sa

nature (C. instr. cr., art. 181, 501, 508). Deux hypothèses sont

possibles, a) Si quelqu'un des assistants donne des signes publics

d'approbation ou d'improbation ou excite du tumulte, le président

qui a la police de l'audience le fait expulser s'il insiste ou rentre

dans la salle, le président donne l'ordre de l'arrêter et de le con-

duire dans la maison d'arrêt dont les gardiens, sur le vu de cet

ordre, le reçoivent et le gardent pendant vingt-quatre heures

(art. oOij. Cette mesure est prise sans jugement; elle n'a aucun

caractère pénal et ne figure pas sur le casier judiciaire. b) Si le

fait de trouble est accompagné. d'une contravention ou d'un délit,

les peines sont prononcées séance tenante' par la cour, le tribu-

nalou le juge de simple police en présence de qui les faits ont été

commis les peines de simple police, sans appel les peines cor-

rectionnelles, à charge d'appel si elles ont été prononcées par un

tribunal de première instance4 ou par un tribunal de police

fart. 303). c) Si le trouble d'audience est accompagné de faits

criminels, il faut distinguer suivant qu'il se produit à l'audience

d'un tribunal de simple police ou d'un tribunal correctionnel,

Celle latitude, qui a pour résultat de prolonger la détention préventive, est

encore aggravée si l'on décide, avec une doctrine et une jurisprudence constantes,

que ces délais ne sont pas impartis à peine de nullité. La présence des parties
poursuivies n'est même pas nécessaire au prononcé du jugement dont le jour n'a

pas besoin d'être indiqué a peine de nullité. Comp. Fauslin Ilélie, l. VI, n°a 2950

«t KI50.

L'ordre d'expulsion est un acte de pouvoir discrétionnaire que le juge fait sous

sa responsabilité les conclusions du ministère public ne sont pas nécessaires et

l'individu expulsé ne peut exercer aucun recours.

1 Sur les difficultés Fauslin Hélie, t. VI, a» 2829.

L'appel d'un jugement ainsi rendu en matière correctionnelle par un tribunal

civil est porté devant la chambre correctionnelle de la cour.
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ou bien à celle de la cour d'appel ou de la Cour de cassation

dans le premier cas, le tribunal fait arrêter l'inculpé, dresse pro-

cés-verbal des faits et renvoie l'inculpé avec les pièces devant les

juges compétents; dans le second cas, la cour procède elle-même

au jugement sans désemparer (art. 306 à 508)'. 1.

Voy. mon Traité, t. III, n" 1117 à 1223.



CHAPITRE PREM1EH

DK TA COUR D'ASSISES1. t.

§ ïï. De l'organisation de la cour d'assises.

531, Différence entre la cour d'assises et -les autres tribunaux de répression.
–

432. Des conséquences qui résultent du premier caractère de la cour d'assise-

la non-permanence de cette juridiction. 433. Second caractère la cour

d'assises n'est pas une juridiction simple. 434. De la cour. -135. Du jury.
Personnes aptes à remplir les Tondions de juré. Liste du jury.

431. De l'organisation de la cour d'assises. A la diffé-

rence des tribunaux de police simple ou correctionnelle, la cour

d'assises n'est
pas

une juridiction permanente
elle se constitue à

certaines époques
et tient des sessions pour

statuer sur les affaires

criminelles en état d'être
jugées;

elle se dissout, aussitôt
que

le

rôle de ces affaires est terminé, et n'a d'existence
légale qu'à

partir de l'ouverture de la session et jusqu'à sa clôture. Ce u'est

pas
non plus une de ces juridictions simples

dont tous les membres

siègent,
délibèrent et décident en

commun
sur l'ensemble du

procès pénal elle se compose,
en effet, de deux éléments qui se

juxtaposent sans se confondre de
citoyens, formant \vjunj, juges

de la culpabilité
de Taccusé; de magistrats, formant la cour, juges

de l'application de la peine. Tous fonctionnent
par commission

le jury, pour chaque affaire; la cour, pour toute la session \j\

BniLioanA^HiE Cubain, Traiié de la procédure devant les cours d'assises,

1855 Delpech, La procédure et le droit criminel e?i cour d'assises, 1888; Frémm-

ville, De la procédure criminelle devant le jury, 1855; Marcel Je SCrigny,

Manuel des cour» d'assises. 3 vol., JS£M821; La cour d'assises,

4 tomes en 5 vol., 1860-1870; V..leanvrot, Mémento d'audience du président

d'assises, 1885 Pain, Code pratique
de la cour d'assises, 1890.

Depuis quelques années, un mouvement, dont l'Allemagne a donné le signal,

se produit pour l'établissement, en matière pénale, de tribunaux mixtes [Scho/f'en-

r/erichte); composés en partie de magistrats de profession, en partie de personnes

étrangères à la magistrature, de citoyens, siégeant, délibérant et décidant en com-
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décision est déterminée par le jeu complexe des Organes dont la

loi a
organisé

le concours et dont l'ensemble forme la
juridiction

une œuvre collective.

La cour d'assises n'étant ni une juridiction permanente ni une

juridiction simple,
il

y a lieu d'examiner les conséquences qui

résultent de ces deux caractères.

432. La cour d'assises n'est pas une juridiction perma-

nente.-Dans quel
lieu

siège
la cour d'assises? A

quelles époques

se réunit-elle ? Quelle est la durée de la session ?

f 11 existe une cour d'assises dans
chaque département (C.

instr.

cr., art.
6ol)

Elle se réunit au
siège

de la cour d'appel pour le

département où est située cette cour; pour les autres, ordinaire-

ment au clief-lieu (L. 20 avril 1810, art. 17, modifiant l'art.
258).

Du reste, s'il
y

avait utilité, elle
pourrait

se tenir
exceptionnelle-

inun avec les magistrats, au lieu de statuer séparément, comme le jury actuel, sur

certaine points du procès pénal. Voy. Bufnoïr, Des tribunaux d*èchevins en Alle-

magne IBull. soc.
léffisl. comp., 1813, p. 262). En réunissant juges et jurés en une

seule juridiction, on concilie le principe de la participation de simples citoyens à

la juridiction pénale, avec la nécessité de ne pas séparer, pour en donner la con-

naidâance-à des juges distincts, les éléments pre9que inséparables du procès pénal,

le fait et le droit- Comp. Beudant, op- cit., p. "284 Supprimer la distinction du

fait et du droit, appeler juges et .jurés à délihérer et à prononcer en commun.

serait une réforme bien moins radicale qu'on ne serait tenté de le croire au premier

abord ». Les divers projets de loi sur l'établissement du jury en matière correc-

tionnelle réaliseraient, s'ils étaient adoptés par les Chambres, cette participation,

dans le même jugement, de jurés et de magistrats. Mais quand on présente cette

organisation comme un retour à la législation de l'Assemblée constituante de 178f>,

on commet une. erreur historique. Cf. E. Sauvel, De l'établissement
projeté

de

tribunaux d'assises correctionnelles [Journ. de droit cHm., art. 10910, i09ti,

10922), La loi genevoise sur le jury, entrée en vigueur le 1er janvier 1890, admet

que le jugement est une chose commune à laquelle collaborent la magistrature et

le jury. Sur la question générale discussion sur le jury à la Société générale des

prisons \Rev. pénit., 1899;. Voy. W. Mitlermaier, Le jury et VèchevinaQe [Bev.

pénil., 1900, p. 277, n. 284). Les cours criminelles créées en Algérie par la loi du

30 décembre 1902 constituent une application du système de Tassesaorat. Les

magistrats les jurés délibèrent ensemble (art. 2, g 2 et art. 1 >). Une proposition

de loi a élé déposée i la Chambre des députés le 12 novembre ^906 pour attribuer

au
jury en matière criminelle le pouvoir d'appliquer la peine {]. off., Chambre,

J2nov. 1P06, annexe, n° il5).
On a proposé souvent de réduire le nombre des cours d'assises une seule

serait suffisante par ressorl de cour d'appel. Voy. Frémont, De la du

des cours d'assises et de leur au chef-lieu de la cour

4'appel [Rev. ci'it., t. XVIII, 1861, p. 41). Dans le même sens, article anonyme

dans le journal La Loi, n" du 22 avril 1882.

1 Par exception, dans les déparlements de la Marne, de la Manche, du Pas-de-

Calais, de Saûne-et-Loire, de la Loire, les assises se tiennent non point au chef-

lieu, mais à lteima, Coutances, Saint-Omer, Châlon, Montbrison.
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ment en quelque lieu du même département, autre que le lieu

habituel de sa session (C. instr. cr., art. 258), pourvu que ce lieu

fût le siège d'un tribunal.

II. D'après la loi de 1791, des assises devaient être réunies tous

les mois; mais l'expérience a démontré que les affaires crimi-

nelles étaient, dans la majeure partie des départements, trop peu

nombreuses pour occuper une session mensuelle, et le Code de

181)8 a décidé qu'il y aurait une session tous les trois mois seule-

ment (art. 259).

L'art. 260 qui donnait au président de la cour d'assises le droit

de fixer le jour où les assises doivent s'ouvrir, a été modifié par

l'art. 20 de la loi du 20 avril 1810 qui transmet ce droit au premier

président de la cour d'appel. L'art. 21 ajoute que, lorsque la cour

d'assises doit se tenir dans un lieu autre que celui où elle siège

habituellement, l'époque de l'ouverture est déterminée par l'arrêt

de la cour, toutes chambres réunies, qui ordonne la translation

(D. 6 juill. 1810, art. 90; C. instr. cr., art. 258).

III. Les assises se prolongent tout le temps nécessaire la l'expé-

dition des affaires c'est le nombre et l'importance des causes

dont elles sont saisies qui déterminent leur durée. Il est, néan-

moins, admis, dans la pratique de la chancellerie, pour ne pas

imposer aux mêmes jurés une trop lourde tâche, que chaque ses-

sion ne doit pas se prolonger au delà de quinze jours, et que,

si le rôle n'est pas épuisé dans ce laps do temps, une seconde ses-

sion doit s'ouvrir dans le même trimestre, pour l'expédition des

affaires en cours.

On appelle, précisément, assises e;rlraordinaires, celles qui sont

convoquées dans le même trimestre, soit lorsque les assises ordi-

naires n'ont pas suffi à évacuer toutes les affaires, soit lorsque,

après la clôture des assises ordinaires, quelque affaire, récemment t

mise en état, exige un prompt jugement (C. instr. cr., art. 2a9 et

391 ;L. 20 avril 1810, art. 19; L. 29 juill. 1881, art. 59). Elles

prennent le même personnel de magistrature que celui de l'assise

ordinaire précédente. Le droit de les convoquer appartient au

premier président de la cour d'appel.

433. La cour d'assises n'est pas une juridiction simple.

La cour d'assises n'est point une juridiction simple. Elle est

composée 1° d'un président; 2° de deux juges assesseurs; 3° de

douze jurés; 4° d'un membre du ministère public; 5° d'un gref-

fier. Il est facile de distinguer, dans cette composition, deux élé-

ments l'un qui est formé de magistrats, l'autre qui est formé de

citoyens. Après avoir étudié séparément la composition -d&
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ces deux éléments, nous examinerons comment ils se combinent

pour former la juridiction.

434. De la magistrature. Le principe de l'imité de la jus-
tice pénale et de la justice civile, qui domine notre organisation

judiciaire, se manifeste dans la juridiction la plus élevée du droit

criminel. C'est, en effet, la cour d'appel qui tient les assises dans

tous les départements de son ressort et qui a, suivant l'expression

du rapporteur de la loi du 20 avril 1810, la présidence du jury.
l. La présidence des assises, qui n'est plus, dans notre organi-

sation judiciaire actuelle, une fonction permanente, est déléguée,

pour toutes les sessions d'un trimestre, i un magistrat, spéciale-

ment désigné a cet effet, qui est toujours, quel que soit le lieu où

s'ouvre la session, un conseiller de la cour d'appel du ressort (C.

instr. cr., art. t. 2u2et 233). Il y a une exception a cette règle, quand

l'un des assesseurs, dans l'un des départements où ne siège pas la

cour d'appel, remplace le président empêché.

C'est au ministère de la justice qu'il appartient de désigner le

conseiller qui est chargé de présider les assises. ïl doit faire cette

délégation pendant la durée d'une assise pour le trimestre sui-

vant. S'il n'a pas usé de sa prérogative, c'est au premier prési-

dent de la cour d'appel qu'il appartient de faire la désignation,

dans la huitaine du jour de la clôture de l'assise ;L. 20 avril 1810,

art. 10; D. G juill. 18tO, art. 79)'. Si donc le droit du ministre

de choisir le président des assises n'est pas limite, quant à son

étendue, il l'est, quant au délai dans lequel il doit s'exercer. 11

expire a la clôture de chaque assise, en ce qui concerne le prési-
dent de l'assise suivante; et, dès que la session est close, sans

que la nomination ait été faite, il appartient au premier président

d'y procéder. Celui-ci, du reste, a toujours le droit, qui dérive de

son titre, même dans le cas où le ministre de Ja justice a usé de

sa prérogative, de venir présider lui-même, dans tous, les dépar-

tements de son ressort, soit une seule affaire, soit toutes les affai-

res de la session.

Si le président des assises se trouve, par suite de quelque

empêchement, dans l'impossibilité de remplir ses fonctions, il

1 Une circulaire de la chancellerie du 14 déc. {Bull, minist. JttsL, 11)06, p. 18U]

confie au. premiers présidents le droit de désigner les présidents d'as-

sises. » Ce mode de procéder, explique cette circulaire, est plus conforme au texte

de l'art. 16 de la loi du 20 avril 1810. La l'acuité donnée au garde des sceaux, qui,
d'après ce. texte devait être une exception, s'étant transformée en règle générale,

il convient de revenir à une application et à une compréhension plus exactes de

la loi. ».
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faut pourvoir à son remplacement qui s'opère différemment, sui-

vant l'époque où se manifeste J'empêchement. Si l'empêchement

survient, avant l'ouverture de la session, il doit être procédé la

délégation d'un nouveau président, soit par arrêté du ministre de

la justice, soit par ordonnance du premier président. Si l'empê-

chement ne survient qu'après, le remplacement s'opère de la

manière prescrite par l'art. 263, que le président est

remplacé par le plus ancien des juges de la cour nommés ou délé-

gués pour l'assister; a défaut, par le président du tribunal C'est

le système de substitution par ordre hiérarchique.

Il. En Angleterre, les assises sont tenues par un magistrat

vnique, qui préside et dirige le jury. En France, le président a

des assesseurs qui composent, avec lui, la juridiction, désignée

par cette expression la cour, quand on l'oppose au jury. Trois

points distincts doivent être examinés au sujet de ces assesseurs

10 leur nombre; 2° leur désignation; 3° le mode de leur remplace-

ment dans le cas d'empêchement.

a) Le Code de 1808 fixait à. cinq le nombre des magistrats sié-

geant en qualité de juges à la cour d'assises, savoir un prési-

dent et quatre assesseurs. Les attributions de la cour d'assises

ayant subi, depuis la promulgation du Code, une réduction pro-

portionnelle à l'extension des pouvoirs donnés au jury, ce nombre

a été diminué par une loi du 4 mars 1831. Aujourd'hui, la cour

d'assises se compose de trois juges dont un président (C. instr. cr.,

art- 252 et 2B3).

b) Le président est un membre de la cour d'appel, désigné par

le garde des sceaux. Les deux autres assesseurs, désignés par le

premier président, sont, dans tous les départements, soit des con-

seillers, de la cour 'd'appel, soit des membres du tribunal (C. instr.

cr., art. 232 et 233, modifiés par la loi du 25 fév. 1901, art. 3Kj.

c) La loi a prévu les cas d'empêchement des assesseurs, comme

elle a prévu ceux du président. Il faut, pour déterminer le mode

de remplacement, distinguer entre les assises du chef-lieu de la

cour d appel et celles des autres départements. 1° Dans les assises

du chef-lieu, le remplacement s'opère de deux manières ou par

une nouvelle délégation du premier président, si l'empêchement

se produit avant l'ouverture de la session, ou par l'adjonction du

conseiller le plus ancien, si elle ne se produit que depuis (C. instr. cr.,

art. 2i7 L. 2H avril 1810, art. 16). 2' Dans les départements où

ne siège pas la cour d'appel, le remplacement des assesseurs se

fait, suivant les époques, soit par le premier président, soit par le

1 Voy. Caas., 26 sept. 1S99(D., 9J. i. 613); 12 mars 1869 (D., 69. 1. 857).
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président des assises. Jusqu'au jour de l'ouverture de la session,.
il appartient au premier président de désigner les juges qui rem-

placent les assesseurs empêchés. Après, ce droit passe au prési-
dent de la cour d'assises (C, instr. cr., art. 253).

L'art. 257 interdit, à peine de nullité, au juge d'instruction, qui

aurait déjà fonctionné en cette qualité dans l'affaire, ou aux con-

seillers, qui auraient déjà voté sur la mise en accusation, de sié-

ger, dans cette même affaire, à la cour d'assises, soit comme pré-

sident, soit comme assesseur. Il serait a craindre, s'il en était

autrement, que les préventions ou les convictions formées dans-

le cours des opérations d'instruction ne suivissent, à l'audience,

celui qui a fait ces opérations. L'incompatibilité établie par la loi

est donc une garantie de l'impartialité du juge.
III. Lacour d'assises, comme toutes les juridictions répressives,,

n'est constituée que par la présence du ministère public, dont

les fonctions sont remplies, au chef-lieu de la cour d'appel, soit

par le procureur général, soit par un des avocats généraux,
soit par un des substituts du procureur général. (G. instr. cr.,
art. 252), dans les autres départements, par le procureur de-

la République près le tribunal ou l'un des substituts. Toutefois, le

procureur général a toujours le droit de remplir lui-même les

fonctions du ministère public près les cours d'assises de ces

départements ou de déléguer l'un de ses substituts pour remplir
ces fonctions (C. instr. cr., art. 263, 26o, 271, 284). Le procureur

de la République ne siège, en effet, aux assises que comme substi-

lui du procureur général, et sans pouvoir propre.
IV. Le principe suivant lequel à chaque juridiction est attaché-

un greffier pour constater les actes du juge et tenir le dépôt des

minutes, s'applique naturellement à la cour d'assises. Les fonc-

tions de greffier sont remplies, devant cette juridiction, dans le

département où siège la cour d'appel, par le greffier de la cour

d'appel ou par l'un de ses commis assermentés (C. instr. cr.T

art. 252), dans les autres départements, par le greffier du tribunal

ou l'un de ses commis assermentés (art. 2u3),

435. Du jury. Les jurés sont des citoyens, constitués juges,
en leur conscience el sous la foi du serment (de là leur nom de

juré), de la culpabilité des accusés. La réunion des jurés compose

le jury.
L'idée du jury est aussi ancienne que la justice, si on la consi-

dère dans son principe abstrait le jugement par de simples

citoyens, mais son organisation varie suivant les doctrines poli-

tiques de chaque siècle et de chaque pays. Le jury français parait
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avoir une double origine les lois et coutumes des. époques bar-

bare et féodale en contenaient le germe; les lois et coutumes

anglaises en présentaient une formule complète et une longue

expérience. C'est à l'Angleterre, en effet, que l'Assemblée consti-

tuante emprunta cette institution qui, depuis 1791, est toujours

restée debout malgré les attaques dont elle a été si souvent l'objet.

Par elle, les citoyens participent directement à l'administration de

la justice,sans apporter, dans l'accomplissement de cette mission,

les habitudes d'esprit de juges professionnels et la dépendance,

vis-à-vis du pouvoir, de fonctionnaires publics. Mais, avec elle, la

répression devient inégale. Le tempérament du jury change, en

effet, avec les circonscriptions judiciaires. Les citoyens d'un

même pays, sous un régime de complète égalité, ne subissent

donc pas les mêmes châtiments pour avoir violé les mêmes lois.

Avec la juridiction du jury, la répression manque d'énergie et de

mesure dans tous les procès où sont en jeu des préjugés ou des

passions populaires. Ce sont là les écueils de toute justice sans

tradition, sans responsabilité, et à laquelle ne s'imposent, comme

contre-poids, ni l'obligation de motiver la décision, ni le contrôle

d'une juridiction supérieure, chargée de la reviser. On a, dans ces

dernières années, attaqué, au nom de la science pénale, le dogme

de la justice populaire On a oublié les services qu'elle a rendus,

soit au point de vue d'uue instruction plus scrupuleuse, soit au

point de vue d'une meilleure individualisation du procès. Les

prévisions sur l'avenir du jury doivent être prudentes. Je ne crois

pas que cette institution soit appelée à disparaître; mais certai-

nement elle se transformera, et l'étape la plus proche parait

être celle d'une fusion des deux éléments, aujourd'hui séparés, et

la substitution d'un système d'échevinage à un système de jury

1 Comp. Enrico Feiri, Çenni critici sulla giuria in Ilalia (Venise, 1880

I }iuovi orizzontï, p. 127 à 137; Stephen, Ifi&iorg of the criminel Law of

England (V. analyse de cet ouvrage Bull. soc, législ. comp., 1884, p. 105).

L'Espagne, après avoir établi le jury en 1872, l'a supprimé en 1875. Mais, depuis,

la Chambre des députés l'a rétabli. D. Manuel Sivela (Le jury criminel en Espa-

gne, Montpellier, 1885) affirme son peu de sympathie pour l'institution du jury

qu'il appelle la garde nationale de la magistrature ». V.Bull, soc. législ. comp.,

1875, p. 223. Cf. Arthur Desjardins, Le jury et les avocats (Revue des Deux-
Mondes, t. LXXV, p. 510 à 642); Jean Cruppi, La cour d'assises, 1898; Tarde,

Philosophie pénale, ch. VU, § 3, p. 435 et suiv. Joly, Le combat contre le crime,

p. 15, 50 et suiv. tl y a, à l'heure actuelle, et dans le monde entier, une question
du jury. Voy. Rev. pénit., 1899, p. 1174 et suiv.; 1*100, p. 824 et 990; Corentin

Guyho, Les jurés « maîtres de la peine » (broch- in-8°, 1908, Pedone).
Cette solution a été préconisée par iJ. Cruppi, Rev. pénil., 1895, p. 1174, 1205,

et La cour d'assises, ch. XI, p. 308 et suiv. Voy. la proposition de loi dont j'ai
parlé, p. 783, note 2 in fine.
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Depuis que
le jury existe dans, notre pays, Son organisation et

sa
compétence

ont été successivement modifiées par presque tous

les
régimes politiques. Les lois sur le jury se sont

succédé, appor-

tant chacune un système divers, chacune faisant
dépendre l'apti-

tude aux fonctions de juré d'une condition nouvelle, chacune

étendant ou restreignant, suivant les tendances du moment, la

compétence du jury. Nous ne suivrons pas ce
long travail de

législation. La loi actuelle sur le jury, qui porte la date du

21 novembre 1872, se trouve placée entre les dispositions du

décret du 7 août 1848, remises momentanément en vigueur par un

décret du octobre 1870, et la loi du 3 juin 1853. Elle s'est pro-

posé de constituer, mieux que ne l'avait fait le décret de 1848, un

jury intelligent }ç\
mieux

que
no l'avait fait la loi de 1853, un jury

indépendant
Deux principes dominent et résument ses

disposi-

tions la mission du juré est considérée comme une
fonction et

non comme un droit; mais, à l'élément électif de 1848 et à l'élé-

ment administratif de 1853, est substitué, pour présider à la for-

mation des listes du jury, 1' 'élément judiciaire combiné, dans une

certaine
proportion,

avec Vêlement
électif2.

Cette double réforme

porte sur la double question que soulève toute
organisation du

jury.

Le jury se recrute, en effet, par deux opérations:
il faut d'abord

déterminer quels sont les citoyens aptes en remplir les fonc-

tions il faut ensuite établir un mode de désignation de ceux qui,

parmi ces citoyens, formeront, pour chaque affaire, le jury de

Celte loi a été présentée par M. Dufaure, alors ministre de la justice. Une

phrase de l'exposé des motifs en caractérise l'espril Nous considérons qu'èlre

juré n'est pas un droit, mais l'exercice d'une haute et difficile fonction, et que la

condition sine qua non pour en être investi est d'être réellement capable de la

bien remplir ». Coinp. Barbier, Lois du jury, compétence et organisation, 1872

Paringaut, Des vicissitudes du jury et du nouveau projet de sa réformation

(Reu.prut., 1872, p. 8).

L'intervention de la justice, représentée par lejuge de paix, dans le canton, et

le président du tribunal, dans l'arrondissement, pour la formation des listes du

jury, fut, à l'Assemblée nationale,, l'objet des plus vives critiques; on prétendit

que le jury, dans ce système, ne serait plus qu'une annexe de la magistrature. On

ne pouvait croire alors que l'élément politique absorberait el dominerait, au grand

détriment de la sélection des jurés, l'élément judiciaire. Jamais le jury n'a été

aussi mal composé que depuis quelques années. La faute n'en est pas à l'organisa-
tion, mais aux préoccupations politiques dont s'inspirent les commissions. L'ins-

criplion des ouvriers sur la liste annuelle des jurés, qui est prescrite par une

circulaire de la Chancellerie du 29 janvier 1908 (J. off. du 30 janv.) et qui a amené

les lois du 15 mars et du 17 juillet l'J08 allouant une indemnité aux membres du

jury criminel, n'était peut-être pas un remède adéquat à la situation. Voy. lïev.

pénit., 1908,' p. 315.
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Jugement. D'oui" une question générale: quelles sont tes personnes

qui peuvent être appelées aux fonctions de juré? 2" une question

spéciale à chaque affaire comment se forme le jury de juge-
ment ?

l. Quelles sont les personnes aptes, en général, à remplir les

fonctions de juré? Il existe, sur la réponse à faire à cette question,

deux systèmes, entre lesquels le législateur a successivement

•oscillé. Le ministère de juré peut être considéré, soit comme un

droit civique, soit comme une fonction judiciaire. Ce qui caracté-

rise la première conception, c'est qu'elle confond le droit d'être

juré avec celui d'être électeur et voit deux formes d'exercice du

même droit, dans ces modes d'intervention de l'individu dans les

rouages du gouvernement représentatif. Les lois du 2 mars 1827,

du 2!) avril 1831 et le décret du 7 août 1848 ont été rédigés dans

cet esprit. Le second système ne considère pas l'admissibilité aux

fonctions de juré comme constituant un droit pour les citoyens;

il n'appelle à remplir ces fonctions que ceux qui ont été reconnus

capables par des commissions diversement composées. C'est dans

cet esprit qu'ont été rédigées, soit la loi du 4 juin 1853, soit

celle du 21 novembre 1872. Dans ce système, le législateur se

borne à déterminer les personnes qui peuvent et non celles qui

doivent être portées sur les listes du jury.
Les conditions générales d'aplitude pour être juré sont au nom-

bre de quatre. Il faut 1° avoir l'âge de trente ans accomplis

2° jouir des droits politiques, civils et de famille; 3° avoir son

domicile dans le département de la cour d'assises; 4° ne se trouver

dans aucun des cas d'incapacité ou d'incompatibilité prévus par
la loi :art. 1er).

Il existe, en effet, des circonstances accidentelles qui peuvent,

soit supprimer ou suspendre le droit d'être juré, soit affranchir

de son exercice. Ce sont les déchéances, les incapacités, les incom-

patibilités, les exclusions, les dispenses. i -:ij

a) Sont déchus du droit d'être jurés, soit ceux qui ont encouru

les condamnations pénales énumérées par la loi, soit ceux qui

sont en état d'accusation ou de contumace (L. 21 nov. 1872, art. 2,

$• I à 1 art. 3).

//) Sont incapables d'être jurés 1° les Français majeurs qui ont

perdu, en tout ou en partie, l'exercice de leurs droits civils (inter-

diction judiciaire, conseil judiciaire, placement dans un établisse-

'\lais le défaut d'âge ne serait une cause de nullité qu'autant que le juré n'ayant

point l'âge requis aurait pris part au jugement ou du moins aurait figuré sur une

liste de session réduite à trente noms, ce qui est, comme nous le verrons, le mini-

mum de noms que doit contenir cette liste (art. lil).
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ment d'aliénés, art. 2, g 12); 2U la jurisprudence ajoute à. ces inca-

pacités légales des causes d'incapacités naturelles, telles que la

cécité, la surdité, l'ignorance de la langue française, etc.

c) Dans la crainte des abus d'influence, ou dans le but de ne

pas désorganiser les services publics, la loi a considéré les fonc-

lions de juré comme incompatibles avec le titre de député ou de

sénateur, de ministre d'un culte reconnu', de militaire de l'armée

de terre ou de mer en activité de service et pourvu d'emploi, et

avec certaines fonctions publiques (art. 3). Ces incompatibilités

sont absolues. D'antres sont relatives, c'est-à-dire restreintes à une

affaire. On peut citer, à titre d'exemple, un certain rôle dans le

procès (officier de police judiciaire, témoin, interprète, expert ou

partie), un préjugé sur le procès, comme avoir été juré à la ses-

sion précédente dans une affaire dont l'examen a été suspendu et

renvoyé à la session actuelle (C. instr. cr., art. 392 et 406j. i.

d) Sont exclus des listes du jury, les domestiques et serviteurs

à gages et les électeurs qui ne savent pas lire et écrire en français

(L. 2i nov. 1872, art. 4).

e) Sont dispensés 'd'être jurés, les septuagénaires, ceux qui ont

besoin pour vivre de leur travail manuel et journalier2, ceux qui
ont été portés sur la liste de session l'une des assises de l'année

courante ou de l'année précédente (art. o). En outre, la cour

d'assises, dès que la session est ouverte, peut cfJ?cMA*er certains jurés,

c'est-à-dire les dispenser de siéger pendant tout ou partie de la

session ^C. instr. cr.( art. 39i).

La sanction de ces règles est bien différente. Tout d'abord,

quelle que soit l'irrégularité de la composition du jury, le verdict

de non-culpabilité reste acquis à l'accusé. Mais l'annulation du

verdict de culpabilité, auquel aurait concouru un juré qui man-

querait de l'aptitude générale, ou qui serait dans un cas de

déchéance, d'incapacité ou d'incompatibilité, devrait être pronon-
cée par la Cour suprême (L. 21 nov. 187-2, art. 1er)3. Les causes

d'exclusion sont simplement de nature à motiver une demande en

radiation de la liste de session au moment de la formation du

jury de jugement. Mais si l'accusé n'avait pas réclamé, le verdict

n'en serait pas moins valable. Nulle part, en effet, la loi n'attache

de nullité à la participation au verdict d'un juré de cette catégorie.

Enfin, les causes de dispense n'ont d'autre effet que de donner le

droit au juré de demander à être rayé de la liste de session lors

1 CeLli incompatibilité a. disparu par suite de la séparation des Eglises et de

ncut.

1 Voy. ce que nous avons dit, note 3, p. 790.

Cnss.. 11 mai 1877 (D., 78. 5. 173), 3 mars 1881 {D., 82 1. 188).
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de la formation du tableau. C'est une sorte iVexeat inscrit dans la

loi.

Il. Comment se forme, pour chaque affaire, le jury de juge-
ment ? Le jury, qui constitue le second élément de la cour d'assi-

ses, est une commission de douze citoyens (art. 394), choisis ou

désignés parmi les personnes aptes à remplir les fonctions de

juré. Le procédé, organisé pour arriver à déterminer ces douze

hommes, est l'œuvre essentielle d'une loi sur le jury, car l'impar-

tialité de la juridiction va en dépendre. En effet, choisi de telle

manière et sans garantie, le jury sera la plus détestable de toutes

Jcs justices, la justice par commission choisi de telle autre, il sera

la plus impartiale de toutes, la justice rendue par des citoyens

qui sont les pairs de l'accusé et qui n'apportent aucun parti pris
dans l'examen des charges qui pèsent sur lui. Ainsi, pour l'accusé,

comme pour la société, tout réside dans le discernement qui pré-

side au choix du jury.
En 1808, on n'avait maintenu le jury de jugement qu'après de

longues hésitations, et on lui donna une organisation telle, que

mieux eût valu la justice par magistrats permanents et inamovi-

bles. Le système actuel, bien supérieur, a été introduit par la loi

du mai 1827; il a été amélioré par le décret du 7 août 1848 et

par la loi du 4 juin 1853, modifiée elle-mème par la loi du 21 no-

vembre 1872. :'

Trois opérations sont prescrites pour arriver à la constitution

du jury qui siège aux assises la formation de la liste annuelle;

celle de la liste trimestrielle ou de session; la formation de la liste

de jugement. Les procédés pour établir le jury de jugement se

résument en une série d'éliminations successives, opérées par

deux commissions dont l'une doit reviser le travail de l'autre.

a) U est formé, chaque année, une liste de citoyens, parmi les-

quels sont puisés les jurés qui feront le service de toutes les ses-

sions d'assises qui s'ouvriront dans l'année. Cette liste comprend

pour le département de la Seine, 3.000 jurés, et, pour les autres

départements, un juré par 500 habitants, sans toutefois que le

nombre puisse être inférieur à 400 ni supérieur à 600. Elle ne

peut comprendre que des citoyens ayant leur domicile dans le

département (art. G et 7).

La formation de cette liste annuelle est confiée à deux commis-

sions et est le résultat d'un travail successif de triage. La pre-

1 Dans la composition de ces commissions, la loi de 1848 faisait prédominer

l'élément électif,- la loi de 1853, l'élément administratif; la loi de 1872, l'élément

judiciaire*
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mière, existant dans chaque canton (à Paris, dans chaque quartier),

est composée des maires des communes, convoqués par le juge de

paix et siégeant sous sa présidence. Elle dresse pour le canton

une liste préparatoire, contenant un nombre de noms double de

celui fixé pour le contingent du canton et qui doit figurer sur la

liste définitive (art. 8 el9). La seconde, établie dans chaque arron-

dissement et composée du président du tribunal civil présidant
avec voix prépondérante, des juges de paix et des conseillers géné-

raux de chaque canton (art. 18), dresse la liste annuelle définitive

(art. 13). Cette commission, qui se réunit au chef-lieu judiciaire
de l'arrondissement, au plus tard dans le courant de septembre,

sur la convocation faite par le président du tribunal civil, est

investie d'une double faculté d'abord, elle a le droit de porter,

sur la liste définitive et dans la proportion d'un quart, les noms

d'hommes capables omis sur la liste cantonale; de plus, elle peut

élever ou abaisser, pour chaque canton, le contingent proportion-

nel fixé par le préfet, sans toutefois que la réduction ou l'augmen-
tation puisse excéder le quart du contingent du canton ni modifier

le contingent de l'arrondissement (art. 13). La commission, qui

siège dans l'arrondissement où se tiennent les assises, est, de plus,

chargée de dresser une liste spéciale de jurés suppléants, pris

parmi les habitants du chef-lieu des assises, et composée de cin-

quante noms, sauf à Paris, où ce chiffre est porté a trois cents

(art. 15).

La liste de l'arrondissement, définitivement arrêtée, est signée

séance tenante. Elle est transmise, avant le 1er décembre, au greffe

de la cour ou du tribunal chargé de la tenue des assises (art. M).-

Le premier président de la cour d'appel ou le président du tribu-

nal chef-lieu d'assises dresse, dans la première quinzaine de

décembre, la liste annuelle du déparlemenl par ordre alphabétique,

conformément aux listes d'arrondissement. Il dresse également

la liste spéciale annuelle des jurés suppléants (art. 19).

b) La liste des jurés, pour chaque session, est formée par la

voie du tirage au sort sur la liste annuelle. Dix jours au moins

avant l'ouverture des assises, d'après la loi du 31 juillet 187*>

modifiant sur ce point la loi de 1872, le premier président de la

cour d'appel ou le président du tribunal chef-lieu d'assises dans

les villes où il n'y a pas <de cour d'appel, tire au sort, en audience

publique de la première chambre de la cour ou du tribunal, hors

la présence des accusés, sur la liste annuelle, les noms des trente-

six jurés qui forment la liste es session (art. 18). 11 tire, en outre,

les noms de quatre jurés suppléants sur la liste spéciale. Si les

noms d'un ou de plusieurs jurés ayant rempli lesdites fonctions
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pendant l'année courante ou pendant l'année précédente viennent

a sortir de l'urne, ils doivent être immédiatement remplacés, sur

la liste de session, par les noms d'un ou de plusieurs autres jurés
tirés au sort.

Ces opérations diverses sont constatées par un procès-verbal,
dont la minute, signée du président et du greffier, est expédiée,

avec la liste du jury de session, et transmise immédiatement, par

le procureur général ou par le procureur de la République, au

préfet, pour être notifiée aux jurés de service. Semblable envoi

est fait au président des assises. La liste entière des jurés appelés

à siéger pendant une session n'est pas envoyée aux citoyens qui la

composent, mais le préfet notifie à chacun d'eux Y extrait de la

liste le concernant. Cette notification est faite par un huissier ou

un gendarme, huit jours au moins avant celui où la liste doit

servir. Ce jour est mentionné dans la notification, laquelle contient

aussi une sommation de se trouver au jour indiqué sous les peines

portées par la loi (art. 389).

Tout juré qui ne s'est pas rendu à son poste sur la citation qui

lui a été notifiée, ou qui, s'y étant rendu, s'est retiré avant l'expi-

ration de ses fonctions, sans une excuse jugée valable par la cour,

est considéré comme défaillant. Il est condamné à une amende de

cinq cents francs, pour la première fois, cas où la peine peut être

réduite à deux cents francs, en vertu de la loi du 21 nov. 1872; do

mille francs pour la seconde, et de quinze cents francs pour la

troisième. Cette dernière fois, il est, de plus, déclaré incapable

d'exercer à l'avenir les fonctions de juré (art. 395).

c) Il resterait à examiner comment se forme le jury de juge-

ment. Nous le ferons en étudiant la constitution de la cour

d'assises.

$ 111. Compétence de la cour d'assises.

436. Division. 437. Compétence de la cour d'assises comme juridiction.-
438. Compétence respective des divers éléments qui composent la cour «l'assises.

43lJ. Attributions respectives du jury et de la cour. 440. Attributions res-

pectives du président et de la cour.

436. La compétence de la cour d'assises doit être consi-

dérée sous un double aspect. La cour d'assises, étant une

juridiction composée d'éléments complexes, il faut examiner

1° sa compétence comme juridiction; 2° les rapports et le rôle

des divers éléments qui se combinent pour lit former.
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437. Compétence de la cour d'assises comme juridiction.

La compétence de la cour d'assises doit être considérée à divers

points de vue.

Compétence normale. A raison de la nature de l'infraction, la
limitation de la compétence de la cour d'assises aux infractions

les plus graves, aux crimes, est une règle qui n'a jamais varie,

dans notre législation, depuis l'introduction du jury en France.

On a réclamé souvent, il est vrai, l'extension du jury au jugement
des affaires correctionnelles, les délits n'étant séparés des crimes

que par une ligne de démarcation conventionnelle. Mais le légis-

lateur a toujours reculé devant cette solution, soit dans la crainte

de voir la multiplicité des délits imposer aux citoyens une charge

trop lourde, soit dans la crainte que la lésion de l'intérêt social

apparaissant moins clairement dans les délits que dans les crimes,

la répression de ces infractions par des jurés ne fût insuffisante.

Pour atténuer ces inconvénients à l'extension de la compétence

du jury, il subirait 1° de répartir entre un plus grand nombre

de citoyens l'administration de la justice; 2° de donner aux tri-

bunaux do police la connaissance de tous les petits délits dont la

répression n'intéresse pas gravement l'honneur et la liberté des

personnes. Cette double réforme suppose réalisées la suppression

des tribunaux correctionnels et une modification profonde dans

les règles de l'incrimination et de la pénalité, c'est-à-dire une

refonte complète de notre droit criminel. Aussi a-t-elle peu de

chance d'être acceptée Il est, du reste, une classe de délits qui

semble rentrer normalement dans la compétence du jury, ce sont

les délits de presse, qui ont un caractère politique 2. Pour les qua-

lifior et les punir, il s'agit, en effet, d'apprécier et de déterminer

les limites qui séparent le droit de discuter librement les actes et

les doctrines du pouvoir, et l'abus de ce droit. Le jury seul, avec

ses sentiments et ses instincts, qui sont ceux de la société dont il

est l'expression, peut dire, avec compétence, où s'arrête la criti-

que, où commence l'outrage; il est, du reste, indépendant du pou-

voir, presque toujours attaqué par le délit. Aussi, à toutes les

époques de liberté, le législateur a donné ou rendu au jury' la

connaissance de ces infractions. La loi du 29 juillet 1881, sur la

liberté de la presse, constitue la cour d'assises juridiction de droit

commun pour les crimes et délits qu'elle prévoit (art. 43). Les

exceptions qu'elle apporte à cette compétence sont énumérées par

Le jury est étendu aux matières correctionnelles dans les cantons de Genève,

de Neuchàtel et de Vaud. Voy. Le jury correctionnel et l'échevinage

(Th, Grenoble, 1903).
1

Cass., 12 mars 1885 (])., 85. 1. 330).



COMPÉTENCE DE LA COUR D'ASSISES

les §§ 2 et 3 de l'art. 4£î. La principale concerne le délit de diffa-

mation envers les particuliers qui est du ressort du tribunal cor-

rectionnel. D'un autre côté, l'art. 1er de la loi du 28 juillet 1894,

ayant pour objet de réprimer les menées anarchistes, attribue

aux tribunaux correctionnels la connaissance des délits de provo-

cation soit au vol, soit aux crimes de meurtre, de pillage et d'in-

cendie, et d'apologie de ces mêmes crimes, dans le cas où ces délits

ont pour but un acte de propagande anarchiste. Il en est de même

des provocations à l'un des crimes et délits contre la sûreté de

l'Etal prévus par les art. 73 et suivants, jusques et y compris

l'art. 8o C. p., ainsi que des délits de provocation à des militaires

pour les détourner de leurs devoirs.

Les cours d'assises, formant la juridiction de droit commun en

matière criminelle, sont compétentes à l'égard de toutes personnes,

sauf les militaires et les mineurs de seize ans, dans les cas prévus

par l'art. 68 C. p.

A raison du lieu, la compétence des cours d'assises est déter-

minée par celle du juge d'instruction et du procureur de la Répu-

blique (art. 23 et 63).

Plénitude de .ilridiction. Bien qu'appelée à juger les crimes,

3a cour d'assises a la plénitude de juridiction. Peu importe la

nature du fait, la qualité de l'accasé, le lieu où l'infraction a été

commise; la cour d'assises doitjuger du moment où elle est saisie

par un arrêt de mise en accusation. II n'y a pas, en cour d'assises,

d'arrêts d'incompétence. Cette solution s'appuie sur deux ordres

de considérations 1° L'art. 271 fait un devoir au procureur géné-

ral de poursuivre tous les accusés et tous les chefs d'accusation

mentionnés dans l'arrêt de renvoi. Les art. 358, 36;i, 366, ordon-

nent à la cour d'assises de juger, bien que le fait ne soit pas un

crime, et de se prononcer sur les dommages-intérêts réclamés

par la partie civile, bien que le fait ne soit qu'un délit ou quasi-

délit civil. Ces textes consacrent donc le principe de la plénitude

de juridiction pour couvrir l'incompétence de la cour d'assises

ralione maieriœ. Par analogie, on décide qu'il doit en être de même

en cas d'incompétence ratione personss ou ralione loci. La loi, en

effet, parait avoir confié à la chambre d accusation la mission de

statuer sur la compétence de la cour d'assises; c'est donc seule-

ment devant cette juridiction que se pose la question. Sans doute,

l'incompétence de la cour d'assises devant laquelle l'affaire est

renvoyée peut fournir un moyen de pourvoi en cassation contre

l'arrêt de la chambre d'accusation (art. 299). Mais l'arrêt irrévo-

cahle de cette chambre est attributif de compétence, c'est-à-dire

qu'une cour d'assises incompétente devient compétente quand
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l'arrêt qui l'a saisie, n'ayant pas été attaqué en temps utile, est

passé en force de chose jugée. 2° C'est qu'en effet la cour d'assi-

ses, par son organisation même, est la juridiction qui offre le

plus de garanties à la société comme à l'accusé 1. L'erreur de la

chambre d'accusation, qui a renvoyé devant une cour d'assises

incompétente, est donc un accident heureux dont aucune des

parties n'a intérêt à se plaindre.

438. Compétence respective des divers éléments qui

composent la cour d'assises. Tous les éléments qui compo-

sent ia.cour d'assises concourent à l'accomplissement de l'œuvre

commune; mais de quelle manière? et dans quelles limites? Quels

sont les pouvoirs respectifs du président seul ? du président réuni

à ses assesseurs? des jurés?

439. Attributions respectives du jury et de la cour.

Les attributions respectives du jury et de la cour doivent être

examinées to pendant 1es débats; 2° après leur clôture.

I. Pendant les débats, les jurés ont une attitude passive; leur

rôle consiste à écouter, aiin de puiser leur conviction dans les

débats. Ils n'en ont pas d'autre, jusqu'au moment où ils entrent

dans la chambre de leur délibération pour composer leur déclara-

lion. Bien entendu, et ceci résulte de l'art. 319, – ils peuvent

demander la parole au président pour obtenir des témoins ou des

accusés les renseignements ou les éclaircissements dont ils

auraient besoin. Ils peuvent prendre des notes, aux termes de

l'art. 328, sur les points qui leur paraissent importants. Mais ils

doivent s'abstenir de toute manifestation d'opinion et de toute

communication extérieure. Ces deux obligations résultent de la

formule même du serment que leur fait prêter le président de la

cour d'assises (art. 312). Une opinion, émise par un juré sur un

point contesté du débat, exposerait son auteur à une condamna-

tion aux frais que nécessiterait le renvoi de l'affaire à une autre

session, s'il n'y avait pas de jurés suppléants, ainsi qu'à des

dommages- intérêts envers l'accusé si ce renvoi était ordonné

(art. 343, 353); elle pourrait aussi, si elle était constatée, amener

la cassation de l'arrêt'. Quant à l'interdiction de toute communi-

1 Kauslin Hélie (t. VIII, n->tfu7l» « Elle est la juridiction générale etoidin;iire

du pays, el si ses attributions sont limitées au jugement des crimes, ce n'eal pas

par défaut de pouvoir, mais pour ne pas embarrasser son prétoire des faits mini-

mes, et parce que ces faits exigent une plus prompte expédition ». Comp. Gass.,

18 janv. 18^3 (S., 73. 1. 141) et le rapport du conseiller Héquier; 12 mars 1^5

IS., 86. 1.287}.

1 La jurisprudence présente de nombreuses décisions indiquant dans quels cas
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cation, elle ne vicie la procédure et ne peut entraîner une nullité

que sous les conditions suivantes 1° il faut que la communication

porte sur les faits du procès et soit de natureàexercer quelque
influence sur l'esprit du juré; 2° qu'elle soit volontaire de la part

du juré; 3° qu'elle soit régulièrement constatée par le procès-

verbal des débats

La cour d'assises exerce, pendant les débats, le pouvoir de

juridiction; elle statue, par arrêt motivé, les parties elle minis-

tère public entendus, sur tous les incidents qui ont un caraclt'we

contentieux, sur toutes les réquisitions du ministère public et les

conclusions des parties. Son intervention se manifeste, avant

l'arrêt définitif qui dessaisit la juridiction, spécialement dans les

hypothèses suivantes 1° lorsqu'elle prononce sur les excuses et

les dispenses des jurés, sur l'appel des jurés complémentaires,

sur l'adjonction, soit dé jurés suppléants, soit d'un ou deux juges

supplémentaires; 2° lorsqu'elle statue sur l'expulsion de l'accusé

de l'audience, conformément à l'art. 10 de la loi du septembre

1833» dans le cas où, par ses clameurs, il entrave la marche de

la justice; .'t' lorsqu'elle prononce le renvoi d'une affaire à une

autre session; il est de principe, en effet, que la cour d'assise*

peut renvoyer l'affaire à la session suivante, lorsqu'un événement

imprévu se produit qui est de nature à motiver ce renvoi (art. 40ti)

cette faculté, qu'elle exerce souverainement: est distincte de celle-

que le président seul peut exercer avant la formation du jury ita

jugement; il lorsqu'elle statue sur les demandes de l'accusé et

les réquisitions du ministère public, tendant à user d'une faculté

ou d'un droit accordé par la loi (art. 408); 5° lorsqu'elle rend arrêt

sur les acies mêmes du président, par suite de l'opposition

l'unede ses ordonnances ou de la réclamation contre le refus fait

par lui d'obtempérer à une réquisition.
Il. Après les débats, quelle est la compétence respective du jury

et de la cour dans l'examen des divers éléments du procès pénal?

Une juridiction de répression a successivement trois questions à

résoudre L'action publique est-elle recevable? Si elle est recevn-

ble, le prévenu ou l'accusé est-il coupable? S'il est coupable, lui

il y a ou il n'y a pas manifestation d'opinion. La Cour de cassation possi-de à cet

égard un droit de contrôle incontestable.

Gomp. FaustEn Hélie, t. VII, n" 3437 à 3133; Nouguier, t. IV, n« 3107 et

3108; Cass., 21 juillet 1843 {Bull., n* 318); 14 tléc. 1876 (S,, 11. i.9T>). La nécessité

de cette constatation officielle assure, en fait, l'impunité aux communications

verbales hors séances, la cour d'assises se refusant ;l donner acte d'un fait dont

elle n'a pas été témoin et qu'elle n'a pu apprécier. Voy. sur le donné acte de la

cour d'assises Cass., 16 janv. 1903 (S., 190.3. I. 479).
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appliquera-l-on une peine et quelle peine? Mais tandis que, en

matière de police simple et correctionnelle, la mission de statuer

sur la recevabilité de l'action publique, celle de statuer sur la

culpabilité et celle de statuer sur l'application de la peine sont

réunies; en matière criminelle, elles sont séparées la seconde

est confiée au jury la première et la troisième, à la cour d'assi-

ses. Ainsi le jury est charge d'apprécier la culpabilité de l'accusé,

non seulement en ce qui concerne le fait principal, mais encore

en ce qui concerne les circonstances accessoires qui peuvent l'atté-

nuer ou l'aggraver. Il est donc appeler à juger toutes les questions

que soulève la vérification, soit des éléments constitutifs du fait

principal, soit des circonstances aggravantes ou atténuantes, à

moins qu'elles ne soient soustraites à sa compétence par leur

nature ou par une disposition expresse et formelle de la loi. A

l'inverse, la cour d'assises est chargée de statuer sur tous les inci-

dents contentieux que soulève la recevabilité de l'action publique;

elle est encore chargée d'appliquer la peine en conséquence de la

déclaration du jury.

Il est certain que les questions qui rentrent dans le problème

de la culpabilité sont, en général, des questions de fait les

questions que soulève l'application de la peine ou la recevabilité

de l'action publique, des questions de droit, et il est vrai de dire,

en se plaçant à ce point de vue, que la cour est surtout juge du

droit et le jury, juge du fait. Il a même été, dans les idées des

législateurs de la Révolution qui ont introduit le jury en France,

de séparer absolument les questions de fait des questions de

droit, en réservant la solution des premières au jury, celles des

secondes à la cour le jury, devant statuer sur le fait, sans se

préoccuper de la peine, et la cour, appliquant une peine toujours

iixe aux faits déclarés constants par le jury. Mais la vie judi-
ciaire a condamné cette conception et démontré que la distinction

absolue du fait et du droit était une chimère et il a fallu, peu à

peu, rendre légale et possible l'influence réciproque du fait et du

droit, en permettant, soit au jury de se préoccuper de la répres-

sion, ,oit à la cour d'examiner le fait pour y puiser les éléments

d'une application éclairée et intelligente de laloi.

Intervention de lu cour dans l'examen du fait. La cour appli-

que la peine en conséquence du verdict du jury tel est son prin-

cipal rôle. Cette mission, elle pouvait et devait la remplir dans le

système des lois de 1791 et de l'an IV, sans qu'elle eût à se préoc-

cuper de la culpabilité, c'est-à-dire sans qu'elle eût à entrer, à un

point de vue quelconque, dans l'examen des faits du procès. Le.

législateur de cette époque, voulant interdire au juge du droit
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toute appréciation du fait, t, s'était ingénié à tout prévoir, à tout

définir, à suivre les infractions dans toutes les circonstances qui

les aggravent ou tes atténuent, pour adapter, à chaque cas prévu,
une peine fixe et invariable. L'application de la loi devenait ainsi

une simple opération d'arithmétique judiciaire qui correspondait

à la conception toute juridique et toute objective du droit pénal.

Mais bien différente est la conception moderne qui prétend juger
le criminel plus que le crime. Aujourd'hui, la cour est investie du

droit de proportionner La peine à la culpabilité, soit par l'établis-

sement d'un minimum et d'un maximum dans les limites desquels

elle peut toujours évoluer lorsque la peine n'est pas fixe, soit par

l'institution des circonstances atténuantes, qui lui permet de des-

cendre d'un ou de deux degrés dans l'échelle des peines. Ainsi,

sortie du rôle secondaire que lui avait fait le législateur de 1791,

la cour n'est plus une simple machine d'application, et, pour

éclairer son opinion dans les limites variables de la peine, il faut

qu'elle examine la culpabilité et l'apprécie en dehors des éléments

généraux qui lui sont fournis par le verdict.

Intervention du jury dans l'application de la loi. – Dans toute

disposition pénale, on trouve deux choses le précepte et la sanc-

lion, c'est-à-dire la déQnilion du délit et la peine à lui appliquer.

Par suite, deux questions se posent dans tout procès pénal l'ac-

cusé est-il coupable de tel délit? Et, s'il est coupable, quelle peine
faut-il lui appliquer? Le jury intervient-il dans l'examen de ces

deux questions?

a) Est-ce au jury qu'il appartient de décider si le fait, dont l'ac-

cusé est prévenu, rentre ou non dans la définition du délit, telle

qu'elle est formulée par la loi? Il semble qu'il ne puisse y avoir

de doute à cet égard. En effet, la criminalité d'un fait résulte de

sa conformité avec la définition de la loi pénale la déclaration

de culpabilité est donc forcément inséparable de la constatation

des éléments légaux de l'infraction, c'est-à-dire de la qualifica-

lion'. Par application de ce concept rationnel, ce que les art. 241,

337, 338 et 342 C. instr. cr. paraissent déférer au jury, ce n'est

pas seulement le fait, indépendamment de sa qualification légale,

c'est le crime, c'est-à-dire le fait qualifié par la loi. « La question

résultant de l'acte d'accusation porte L'art. 327 sera posée

en ces termes L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel meur-

tre, tel vol ou tel autre crime? » Le jury, d'après cette formule,

ne serait donc pas seulement appelé à déclarer si tel fait est cons-

tant, mais si tel fait constitue le crime qui fait l'objet de l'accu-

Sur ïa qualification, mon Traité d'ïnstr., l. Il, n° 937.
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sation. La jurisprudence cependant, après de longues hésitations,

a fini par refuser au jury toute compétence sur ce point, en réser-

vant à la cour, après le prononcé du verdict sur l'existence des

/'ails, le droit d'en fixer la qualification Elle s'appuie sur les pré-

cédents historiques des lois de 1791 et de l'an IV et sur certains

textes mal interprétés peut-être du Code de J808, notamment sur

l'art. 3i-2 « Les faits de l'accusation ». Mais elle est obligée, dans

l'application, de tenir compte d'une distinction pleine de contra-

diction et d'incertitude.

Il faut remarquer, en effet, que la loi pénale use de deux

méthodes pour déterminer l'incrimination.

Tantôt elle se sert de termes techniques et juridiques constitu-

tifs d'une définition légale. Ainsi pour le vol, le meurtre, l'infan-

ticide, l'empoisonnement, etc. Dans ce cas, la règle d'après

laquelle les questions posées au jury doivent être rédigées en fait,

supplique facilement. On ne demande pas alors au jury « Un tel

est-il coupable de vol », « de meurtre »•, « d'infanticide », « d'em-

poisonnement », mais « Un tel a-t-il soustrait frauduleusement

telle chose appartenant à X. », « a-t-il commis un homicide

volontaire sur la personne de X. ». Toutes les fois donc que la

qualification légale du fait peut être séparée des éléments qui le

constituent, c'est sur ces derniers seulement que le jury doit, a

peine de nullité, être interrogé.

Mais ce procédé n'est pas toujours applicable. Il est des crimes

qui ne sont pas définis, le viol, par exemple, l'attentat à la

pudeur- On est obligé alors, par exception, de questionner le jury
sur la qualification légale et de lui demander, par exemple « Un

tel est-il coupable d'un viol? d'un attentat à la pudeur? » II est

d'autres cas où la séparation du droit et du fait est impossible.

Ainsi, dans le cas d'accusation de fausse monnaie, la question de

savoir si la monnaie falsifiée avait cours légal en France doit être

posée au jury. C'est également au jury que doit être posée la

question de commerçant failli, dans une accusation de banque-

route, de filiation, dans une accusation de parricide.

Cass., 28 déc. 1820 « Les jurés ne sont juges que des fils de l'accusalion et

des circonstances de moralité qui peuvent rendre coupable celui qu'ils en décla-

rent Pauleur; la détermination des faits qu'ils ont reconnus, lorsqu'elle doit ôtre

faite d'après les dispositions d'une loi qui en a réglé les éléments constitutifs,

forme une queslion de droit qui sort de la compétence des jurés et rentre dans
les attributions des cours d'assises •>,Casa., SO&vriL 1827 «S'il n'appartient qu'au

jury de statuer sur l'emtencft matérielle des faits et sur leurs circonstances mo-

rales, il n'appartient légalement qu'à la cour d'assises de décider si les faits et

circoiis lances déclarés par le jury constituent un crime et quelle en est la nature ».
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La même distinction est faite par la jurisprudence à propos des

circonstances aggravantes. En effet, quand la loi considère une

quaUlê légale comme une circonstance aggravante, et, qu'on peut

trouver une qualité de fait correspondante, on questionne le jury
sur la qualité de fait, et la cour décide ensuite si cette qualité de

fait donnait à l'accusé la qualité légale. C'est ainsi, par exemple,

que pour les crimes où la qualité de « fonctionnaire ou d' « ofu-

cier public » est une circonstance aggravante, on n'énonce pas
cette qualité dans la question, on demande seulement au jury

« L'accusé était-il, au moment du crime, maire, garde champê-

tre, notaire, etc.?.».

b. Le jury peut-il se préoccuper, en prononçant son verdict, de

la peine qui en sera la conséquence? Tout l'équilibre du système

des lois de 1791 et de Tan IV reposait sur cette idée que la déci-

sion du fait devait être prise, sans préoccupation de la peine) par

un pouvoir, le jury, que la perspective du châtiment ne pouvait

influencer. Aussi le Code de brumaire ne faisait-il qu'enregistrer

une règle conforme à l'esprit général de la législation du temps,

quand, formulant les devoirs des jurés, il disait les jurés man-

quent à leur premier devoir, lorsque, pensant aux dispositions des

loi* pénales, ils considèrent les suites que pourra avoir, par rapport

à l'accusé, la déclaration qu'ils ont à faire. Dans ce système, il

n'était évidemment pas permis au défenseur d'appeler l'attention

des jurés sur la peine que leur premier devoir était d'oublier. En

citant le texte de la loi pénale, qui défend et punit l'infraction, en

le commentant, le défenseur manquait au respect dû à la loi, et

devait être l'objet d'un avertissement de la part du président des

assises. C'était une conception chimérique et insensée, car pres-

crire aux jurés de ne pas penser à la peine qui doit être la consé-

quence de leur verdict, c'est leur imposer un devoir que leur

conscience ne leur permet pas d'accomplir. Le Code d'instruction

criminelle a cependant reproduit, dans l'art. 345, les prescriptions
du Code de brumaire fuut-il donc admettre aujourd'hui les con-

séquences qui résultaient de ce système de législation ? Nullement,

car un fait nouveau s'est produit. Le jury a reçu, en 1832,le droit

de contrôler les incriminations de la loi pénale, et de reviser la

lixation taxative des peines, dans les limites des circonstances

atténuantes. La réforme de 1832 a donc virtuellement abrogé

l'art. 342 C. inslr. cr., au moins dans la partie qui défend aux

jurés de se préoccuper des suites de leur déclaration

1 M. Reudaot a consacré, à l'examen de cette question, une monographie remar-

etquable qui est la meilleure étude écrite, en France, sur le nHe respectif du jury et
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440. Attributions respectives du président et de la cour.

C'est au président de la cour d'assises qu'appartient soit avant,

soit pendanf, les débats, le rôle le plus actif. La loi, en effet, lui a

confié quatre fonctions distinctes

Cn pouvoir d'instruction supplémentaire antérieurement aux

débats, pouvoir qui fait l'objet des art. 303 et 306;

Un pouvoir de police de l'audience dont il est question dans

l'art. 267, pouvoir en vertu duquel il peut prendre, comme tout

président d'une juridiction, les mesures nécessaires pour le main-

tien de l'ordre par exemple, ordonner l'arrestation d'un témoin

dont la déposition lui parait suspecte;

Un pouvoir de diueclion des débats, pouvoir en vertu duquel il

détermine l'ordre dans lequel se dérouleront les divers actes de la

procédure, rejette tout ce qui tendrait il prolonger les débats sans

donner plus de certitude dans la preuve (art. 270);

Enfin, un pouvoir discrétionnaire qui est spécial au président des

assises et qui lui permet, de s'affranchir des règles ordinaires de la

procédure pour découvrir la vérité. La loi charge son honneur et

sa conscience d'employer tous ses efforts pour en favoriser la

manifestation (art. 268).

Quelle est l'étendue de ce pouvoir?
– « Discrétionnaire » ne veut

pas dire « arbitraire », mais remis A la « discrétion » du président,
et il faut déterminer, en s'aidant des art. 2fi8 et 269, ce que peut

faire le président et ce qu'il ne peut pas faire en vertu de ce pou-

voir. Le premier de ces textes indique les actes auxquels s'applique

le pouvoir discrétionnaire; le second, le champ dans lequel il

s'exerce, c'est-à-dire la mesure dans laquelle il est permis de déro-

ger aux règles ordinaires de la procédure relativement à ces actes.

a) Le pouvoir discrétionnaire se rapporte à loa, les actes qui ten-

dent au développement de la preuve. L'art. 269 donne quelques

exemples de ses principales manifestations 10 Ainsi, le président

pourra faire entendre toutes personnes. Or, pour que l'audition

d'un témoin soit régulière, il faut que ce témoin ait été cité, qu'il
soit capable de déposer, qu'il n'ait pas assisté à la déposition des

autres témoins (art. 73, 315, 316, 322, 323). Le pouvoir discrétion-

naire permet de lever toutes les prohibitions résultant de ces

entraves; 2° Le président pourra faire lire toutes pièces écrites,

de la cour De l'indication de la loi pénale dans la discussion devant le jury -y
(1861). Une proposition de loi a été déposée à la Chambre par M. Urunel, le

13 novembre 1902, tendant à l'abrogation de l'art. 312 in fine. Voy. également la

proposition de loi sur l'attribution eu jury en matière criminelle du pouvoir d'ap-

pliquer la peine (Ch. des dép., 12 uov. 1906, annexe, n° 615}. Comp. Corentin

Guylio, Le jury « maître de la peine », broch. in-8, Pedone, 1908.
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celles du dossier comme celles qui seraient produites pendant les

débats; soumettre au jury, pendant les débats, des pièces qui ne

doivent lui être communiquées qu'après leur clôture donner lec-

ture au jury des dépositions écrites des témoins qui ne peuvent
être entendus pour n'importe quel motif; se faire apporter toutes

nouvelles pièces qui lui paraîtraient, d'après les nouveaux déve-

loppements donnés à l'audience, soit par les accusés, soit par les

témoins, de nature à répandre un jour utile sur le fait contesté;

3° JI pourra admettra de, piano la preuve testimoniale dans des

cas où les règles ordinaires n'en autoriseraient pas l'emploi.

Le pouvoir discrétionnaire donne donc au président la faculté

de développer, soit la preuve orale, soit la preuve écrite, sans qu'il

soit arrêté par les entraves ordinaires et sans qu'il ait à motiver

autrementque « En vertu, de mon pouvoir discrétionnaire l'usage

qu'il fait de son droit. Mais, d'après l'art. 269, § 2, les témoi-

gnages et les écrits versés aux débats en vertu du pouvoir discré-

tionnaire ne sont considérés que comme des renseignements. Celle

disposition constitue un anachronisme, car elle se réfère à la

théorie des preuves légales, étrangère au droit moderne. Aujour-

d'hui, toutes les preuves devant le jury étant des preuves de con-

viction, la valeur que la loi y attache importe peu, et cette disqua-

lification de la preuve qui est produite en vertu du pouvoir dis-

crétionnaire n'est qu'une question d'étiquette.

6) Il est facile de comprendre la nécessité et le but du pouvoir

discrétionnaire- A la différence des autres juridictions, la cour

d'assises, qui doit juger sans désemparer chaque affaire, n'a pas

la faculté de surseoir, pour ordonner, d'office ou sur la demande

des parties, la comparution régulière de nouveaux témoins ou

l'accomplissement de tous actes d'instruction supplémentaire.

Deux limites déterminent, par conséquent, la mesure dans

laquelle le président peut s'affranchir des règles ordinaires de la

procédure et accomplir les actes qui rentrent dans l'exercice de

son pouvoir discrétionnaire 1° Le président ne peut faire irrégu-

lièrement un acte (fit est possible, sans ajourner le débat, d'accom-

plir régulièrement. Par exemple, il ne saurait, sans excès de

pouvoir, autoriser la lecture de la déposition écrite avant la dépo-

sition orale, 'quand le témoin, régulièrement cité et présent,

pourrait être entendu entendre un témoin sans prestation de

serment, lorsque celui-ci est capable de le prêter refuser d'enten-

dre un témoin régulièrement cité; 2" Le président) dans l'exercice

de son pouvoir discrétionnaire, est tenu de respecter les droits de la

Cass., '7 sept. 1882 (S., 82. 1. 438).
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défense, qui sont les corollaires des deux principes primordiaux

de la contradiction et de la publicité. Ainsi, il ne pourrait pas

communiquer directement des pièces aux jurés, sans offrir de les

communiquer à l'accusé et à son défendeur ordonner un trans-

port sur les lieux, sans admettre la présence de l'accusé, du

défenseur et du public; faire entendre sous serment un témoin

appelé en vertu de son pouvoir discrétionnaire, etc.

Quels sont les caractères du pouvoir discrétionnaire ? Cs pou-

voir ne s'exerce que pendant la durée des débats. Il a deux carac-

tères, lesquels résultent du texte même qui l'attribue au président

de la cour d'assises il est facultatif et incommunicable, a) Facul-

lalif, en ce sens que ni le ministère public ni l'accusé n'ont, à

l'égard du pouvoir discrétionnaire, aucun droit d'opposition ou de

réquisition. Toutefois, si les parties ne peuvent requérir l'exercice

du pouvoir discrétionnaire, ou s'y opposer, il leur est permis de

provoquer, sous forme de simples observations, les mesures qui

leur semblent utiles pour la manifestation de la vérité 2. b) incom-

municable, en ce sens qu'il s'exerce sans contrôle, ni partage 3. La

loi charge l'honneur et la conscience du président seul de l'emploi

qu'il va faire de son pouvoir. La cour n'adonc le droit de s'immis-

cer, dans l'exercice de ce pouvoir, ni de son propre mouvement,

ni sur la provocation des parties, ni même sur l'invitation du

président et de son consentement. Dans le cas où des conclusions

seraient prises par les parties à l'occasion d'un acte du pouvoir

discrétionnaire, la cour d'assises devrait, sans doute, intervenir,

mais elle interviendrait uniquement pour déclarer qu'à raison

même de la mesure ordonnée ou refusée, elle n'a pas à s'immiscer

dans l'exercice fait par le président de son pouvoir discrétionnaire,

en d'autres termes, la cour se bornerait i donner acte de la

demande en déclinant sa compétence pour y faire droit 4.

Casa., 29 déc. 1899 (S., 1902. 1. 541) el la note 5.

Sur la règle et ses conséquences FiusLin Hétie, t. VII, n»B3288 et 3291; Nou-

guier, t. III, nûa 2334 et suiv.
1

Ainsi, le président peut donner lecture de dépositions de témoins non compa-

rants, bien qu'un arrêt de la cour d'assises ait décidé que l'audition de ces témoins

n'était pas indispensable à la manifestation de la vérité Cass., 19 oct. 1893 (D.,

96. 1.571).

Comp. Cass., 5 avril 1861 (S., Cl. 1. 743).
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§ IV. De la procédure de la cour d'assises.

441. Saisine de la cour d'assises. 442. Sanction des formalités de la procédure.

443. Procédure antérieure à l'audience. Actes de procédure qui doivent être

faits par le procureur général. Actes qui doivent être faits par le président des
assises. Incidents qu'il peut trancher. 444. Procédure de J'audience. 445.

Constitution de la cour d'assises. 446. Procédure des déhats. Règles de l'ins-
truction. Comparution de l'accusé. Audition des témoins. Réquisiloires et plai-
doiries. 447. Procédure après la clôture des débats. 448. Questions au

jury. 441J. Avertissements donnés par le président au jury. 4f)0. Délibéra-

tion et vole du jury. 451. Lecture du verdict.

441. Saisine de la cour d'assises. C'est par Y arrêt de

mise en accusation que la cour d'assises est saisie. Le procureur

général rédige l'acte d'accusation en exécution de cet arrêt (art.
241 et 271). Une instruction préparatoire et une décision des juri-
dictions d'instruction constituant le préliminaire nécessaire de

toute mise en accusation, la cour d'assises, à la différence des

autres juridictions, ne peut donc être saisie, soit par voie de cita-

tien directe, donnée à la requête du ministère public ou de la par-

tic civile, soit par voie de comparution volontaire. A cette règle, il

n'est fait exception que pour les crimes et les délits commis par

la voie de la presse le ministère public et la partie civile ayant

la faculté, soit de saisir le juge d'instruction, soit de poursuivre,
sans décision de renvoi, par citation directe (L. 29 juili. 1881,
art. 17, 48, 50).

La cour d'assises étant uniquement saisie des chefs d'accusation

contenus dans l'arrêt de renvoi, des obligations corrélatives s'im-

posent au procureur général et au président de la cour d'assises.

Il est défendu, à peine de nullité et de prise à partie, au premier

de ces magistrats, de porter aucune autre accusation le procu-

reur ne peut donc ni élargir ni restreindre la poursuite. Le prési-
dent des assises, de son côté, est obligé de soumettre au jury lous

les chefs et rien que les chefs visés par l'arrêt de renvoi. Sans

doute, il lui est permis de poser une queslion résultant des débats

sur un chef d'accusation non compris dans l'arrêt, mais à la dou-

ble condition 1" qu'il ne s'agisse pas d'un fait absolument nou-

veau, mais d'une dégénérescence d'un fait relevé par l'arrêt de

renvoi; 2° que le fait, objet de la question, n'ait pas été écarté

par la chambre d'accusation, par un motif de droit, tiré de ce

qu'il n'a pas les caractères d'un fait punissable.

442. Sanction des formalités de la procédure. Quelles

sont les formalités à remplir pour mettre l'affaire en état devant



NtOCLDLRE l'ÉXALK. – 1»L" JUfilïMKNT

la cour d'assises? Quelles sont les règles de la procédure à l'au-

dience, soit pendant les débats, soit après leur clôture? L'examen

de ces questions doit être précédé d'une observation préliminaire.

La procédure que nous allons décrire est riche en formalités.

Ces formalités sont-elles prescrites à peine de nullité? Quelle est,

eu d'autres termes, la. sanction de la loi, quand un acte qu'elle

ordonne a été omis ou mal fait'? Les magistrats peuvent d'abord,

s'ils ne sont pas encore dessaisis, le refaire et le régulariser, à la

condition qu'ils soient encore dans les délais légaux. Ce n'est

qu'autant qu'ils oublient d'user ou qu'ils ne peuvent pas user de

cette faculté que se pose la question qui nous occupe. Dans les

premières années qui suivirent la promulgation du Code, on avait

pensé qu'une nullité ne pouvait être prononcée qu'en vertu d'un

texte sanctiounant expressément par cette peine les formalités

prescrites. Mais la jurisprudence admet aujourd'hui des cas d'an-

nulation possibles à côté des cas prévus par la loi. Elle sépare les

formalités substantielles des formalités secondaires, et annule la

procédure si une formalité, appartenant à la première catégorie,

a été omise ou mal faite. Sont considérées comme formalités subs-

tantielles, les formalités introduites dans un intérêt d'ordre public

et auxquelles les parties ne peuvent renoncer, parce qu'elles se

rattachent aux
principes

fondamentaux de la procédure, l'oralité

et la contradiction. Le germe de cette théorie se trouve dans

Part. 408 C. instr. cr.1.

443. Procédure antérieure à l'audience. –
Les acte7 de

procédure, antérieurs à l'audience, ont un caractère commun

ils sont destinés à mettre l'affaire en étal d'être jugée. Maïs les uns

tiennent a V exercice de l'action publique, les autres, à Vins truc lion

de l'a/faire; les premiers sont exclusivement confiés au procureur

général; les seconds, au président de la cour d'assises3. 2.

1. A cles de procédure qui doivent être faits par le procureur géné-

ral, L'art. 272 dispose que le procureur général « apportera

tous ses soins à ce que les actes préliminaires soient faits et que

Voy. Devras, Des nullités en cour d'assises, 1881, et mon Traité d'instr.,

t. III, u»' 10W à 109!).

La Cour le cassation, revenant sur sa jurisprudence antérieure, parait recon-

naître aujourd'hui que l'art. 303 réserve au président de la cour d'assises le droit

exclusihde (JroL'cdér à des actes d'instruction complémentaire Cass., 16 juitl.

1894 (D., 93. 431); 31 jaiiv. 1895 (D., 99. 1. 4C2-5(i3); 5 sept. 1W)1(!)., 1903. 1.

00). Maia
le procureur général peut charger la gendarmerie de procéder à des

investigations relatives à L'affaire, lorsque ces investigations ne constituent pas

des actes d'instruction, mais sont recueillies à Mire de simples1 renseignements

<;ass., 12 déc. 18*7 (Huit, cr., n" Vil).
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tout-soit en état, pour que les débats puissent commencer à l'épo-

que de l'ouverture des assises ». Ces actes préliminaires sont au

nombre de sept.

a) Le procureur général est d'abord tenu de rédiger un acte

d'accusation (art. â-ii). Cet acte expose 1° la nature du délit qui

forme la base de l'accusation; 2° le fait et toutes les circonstances

qui peuvent aggraver ou diminuer la peine; le prévenu doit y être

dénommé et clairement désigné. L'acte d'accusation est terminé

par le résumé suivant En conséquence, IV. est accusé d'avoir

commis tel meurtre, tel vol oh lel crime, avec telle ou telle circons-

lance. Il faut distinguer, dans l'acte d'accusation, deux parties

bien différentes la partie littéraire, c'est-à-dire l'exposé des faits

tels que l'accusation les présente, avec l'enchaînement des raison-

nements qui tendent à démontrer la culpabilité de l'accusé; la

partie légale, c'est-à-dire les conclusions de l'accusation. C'est

l'arrêt de renvoi devant la cour d'assises qui doit servir de modèle

-à ces conclusions; elles ne peuvent contenir rien de plus, rien de

moins, et, s'il y a divergence entre l'acte d'accusation et l'arrêt de

renvoi, c'est d'après ce dernier que les questions doivent être

posées au jury, puisque c'est l'arrêt de renvoi qui, saisissant la

cour d'assises, fixe et limite son droit de juger.
L'acte d'accusation ne peut être rendu public qu'à l'audience.

Jusque-là, il, ne doit être connu que de l'accusé, Sans doute, la

publicité prématurée de cet acte ne serait pas une cause de nul-

lité de la procédure; mais elle pourrait former l'élément d'un délit

spécial l'art. 'AH de la loi du 29 juillet 1881 prononce, en effet,

pour le seul fait matériel de cette publication, une amende de

:îO a 1. 000 francs.

h) L' arrêt de renvoi et l'acte d'accusation doivent, par les soins

du procureur général, être notifiés à l'accusé (art. 242). Cette for-

malité, qui, dans la procédure suivie devant la cour d'assises,

remplace la citation, puisqu'elle est destinée, comme elle, à don-

ner connaissance à l'accusé des résultats de l'information et de

l'accusation contre laquelle il aura a se défendre, est une for-

malité substantielle son omission emporte nullité de la procé-

dure.

c) Dans les vingt-quatre heures qui suivent cette signification,

les pièces du procès doivent être envoyées, par les soins du pro-

cureur général, au greffe du tribunal où se tiendront les assises,

si ce tribunal n'est pas au siège de la cour d'appel (art. 291-29-2).

d) Dans le même délai, l'accusé détenu doit être transféré, par

ordre du procureur général, dans la maison de justice du lieu où

siège la cour d'assises (art. 292). Cette mesure et la précédente
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ont un caractère administratif et leur inobservation n'emporta

pas nullité de la procédure.

e) II doit être délivré gratuitement aux accusés une copie, mais

une seule pour eux tous, s'ils sont plusieurs dans la même affaire,

des procès-verbaux constatant le délit et des déclarations écrites

des témoins entendus dans l'instruction (art. 305). La loi n'indique-

pas au procureur général dans quel délai il notifiera ces pièces à

l'accusé mais il est évident que cette notification doit être faite

assez a temps pour que l'accusé puisse préparer sa défense.

/') Les noms des témoins à charge ou à décharge que le procu-
reur général, la partie civile ou l'accusé se proposent de faire

entendre, doivent être notifiés, à l'accusé, par le procureur général

on la partie civile et au procureur général, par l'accusé, vingt-

quatre heures au moins avant l'examen du témoin en cour d'assise*

(art. 31S). Toute autre personne ne pourra être entendue qu'à

titre de renseignements, sans prestation de serment et en vertu

du pouvoir discrétionnaire du président de la cour d'assises.

y) Enfin, la liste des jurés de session, des titulaires, doit être

également notifiée à chacun des accusés, ù la requête du procu-
reur général, la veille du jour déterminé pour le tirage au sort

des jurés dans l'affaire qui le concerne (art. 39o). La loi ne dit

pas vingt-quatre heures, mais la veille. Ce délai a paru suffisant

pour permettre à l'accusé de combiner ses récusations, insuffisant

pour lui permettre d'agir ou de faire agir sur les jurés. Aussi,

l'art. 395 ajoute-t-il que la notification sera nulle, ainsi que tout ce

qui aura suivi, si elle est faite plus tôt ou plus tard. Mais il faut

reconnaître que la nullité, en cas de notification anticipée, ne

peut plus être considérée comme sérieuse, depuis la loi du 2 mars

1827 la liste du jury de session, étant tirée au sort, en audience

publique, sur la liste annuelle et publiée par les journaux, sera

connue de l'accusé ou pourra être connue de lui, même avant la

notification officielle. Il y aurait, au contraire, nullité, si la noti-

fication était faite tardivement. Comme cette notification est une

formalité substantielle et d'ordre public, puisqu'elle a pour but

de permettre à l'accusé de combiner ses récusations, ['omission

du nom d'un des jurés, ou des erreurs de nature à produire une

confusion de personnes, seraient des motifs suffisants de nullité

de la procédure1.
II. Actes de procédure qui doivenl être faits par le président de la

cour d'assises, IL y a une autre formalité, préalable au début

Case., 21 mai 1878 (S., 79. 1. 9Gj 12 août 188J (S., 81. 1. 230) 27 mars 1884

{Huit, ci\, nM10);4aoiU 1832 (D., 04. 1. 5tï),
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c'est l'interrogatoire de V accusé dans lu maison de justice où il est

détenu; mais c'est une mesure d'huintclion et non d'exercice de

l'action publique. A ce titre, la loi confie au président de la cour

d'assises la mission de l'accomplir. Mais celui-ci peut déléguer, à

sa place, un juge du tribunal chef-lieu d'assises, qui ne doit pas

être nécessairement un de ses assesseurs (C. instr. cr., art 2fiG,

293; D. 6 juill. 1810, art. 9)).

Cette formalité se rapporte trois points essentiels 1° Elle met

le président à même de se mieux éclairer sur l'affaire, soit pour
la meilleure direction des débats, soit pour les suppléments d'ins-

truction* qui pourraient être nécessaires. Le droit du président ou

du juge qui le remplace, d'ordonner un supplément d'instruction,

est formellement reconnu par l'art. 303, Ce texte ne traile, il

est vrai, que de l'audition de nouveaux témoins; mais la juris-

prudence décide, avec raison, qu'il peut être procédé à tout autre

acte d'instruction, par exemple à une expertise, a une visite de

lieu, etc. 2° Cette formalité permet au président de s'assurer que

l'accusé est pourvu d'un défenseur, et, s'il n'en a pas choisi, de

lui en désigner un d'office (art. 294 et 293). L'accusé déclaràt-il

n'en point vouloir ou se proposer d'en choisir un, le président ne

peut se dispenser, à peine de nullité de tout ce qui suivra, de

faire cette nomination. Mais si l'accusé choisit postérieurement

un défenseur, la désignation faite par le président sera non ave-

nue, L'art. 295 limite aux avocats et avoués du ressort de la cour

d'appel le cadre dans lequel le défenseur peut être choisi; une

ordonnance du 27 août 1830 a admis à plaider, devant toutes les

cours et tous les tribunaux de France, sans qu'il soit besoin

d'aucune autorisation, tout avocat inscrit au tableau de n'impurte

quel ressort (art. 4); mais cette ordonnance, réservant formelle-

ment le cas prévu par l'art. 29.1, cette faculté ne s'étend pas à la

plaidoirie en cour d'assises pour le choix d'un avocat hors du

ressort, il faut l'autorisation préalable du président, qui, du reste,
n'est jamais refusée en pratique. 3° Enfin, cette formalité a pour

but d'avertir l'accusé qu'il a cinq jours pour se pourvoir en cas-

sation contre l'arrêt de mise en accusation, dans les cas où la loi

donne ouverture à ce recours (art. 296).

Ou comprend, par cette énumération, que l'interrogatoire de

l'accusé soit une formalité essentielle, dont l'accomplissement

doit être constaté, à peine de nullité, par un proces-verbal signé

du président, du greffier et de l'accusé La place que doit occu-

per l'interrogatoire dans la procédure intermédiaire, entre l'arrêt

1 Sur ce procès-verbal Cass., 13 sept. 1900 (S., 1904. 1,431).
t
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de mise en accusation et l'ouverture des débats, est déterminée

par les art. 293 et 2!)6. doit y être procédé, au plus tard, vingt-

qitatre heures après l'arrivée de l'accusé dans la maison d'arrêt, et,

au plus tôt, cinq jours avant l'ouverture des débats. Il y aurait

irrégularité, mais non nullité, à procéder à l'interrogatoire plus

tôt ou plus tard, pourvu qu'il s'écoulât au moins cinq jours pleins

entre l'interrogatoiieol l'ouverture des débals.

L'interrogatoire était autrefois le point de départ d'une phase
nouvelle de la procédure à partir de cet acte, les communications

de l'accusé et de son conseil étaient de droit. Aujourd'hui, depuis

la loi du 8 décembre 1897, la cessation du secret de l'instruction

pour l'inculpé remonte au début de la procédure.
Le président de la cour d'assises, qui est exclusivement chargé

de l'instruction dans la procédure intermédiaire, statue, à ce titre,

sur un certain nombre d'incidents, tels que remise de cause à

une autre audience que celle qui avait été primitivement fixée;

jonction on disjonction des affaires (art. 306 et 307).

444. Procédure de l'audience. Cette procédure se déroule

en trois actes 1" d'abord, la constitution de la cour d'assises qui

doit juger l'affaire; 2° puis, l'instruction et les débats; 3° enfin,

la procédure qui suit la clôture des débats.

445. Constitution de la cour d'assises qui doit juger
l'affaire. La session est ouverte. On arrive à la piemière affaire

inscrite au rôle. La cour procède à sa constitution définitive

1° Pour cela, elle épure et complète son personnel de magistrats,

en statuant sur les incompatibilités, les abstentions, les rempla-

cements et, s'il y a lieu, l'adjonction d'assesseurs suppléants;

2° Puis, si l'accusé est présent, elle forme le jury de jugement. Si

l'accusé est en fuite, elle procède au jugement, suivant les règles
de la contumace, sans adjonction de jurés.

La formation du tableau nécessite trois opérations 1° la révision

de la liste de session; 2° Yaddilion au tableau, s'il y a lieu, de jurés

adjoints; 3" le tirage au sort du jury de jugement.
Le greffier fait appel des quarante jurés portés sur la liste de

session, titulaires et suppléants. Il est rare que tous les jurés con-

voqués se présentent, puissent ou veuillent siéger. La cour pro-
nonce l'amende contre les défaillants (C. instr. cr., art. 396; L.

21 nov. 1872, art. 20), et elle statue sur toutes les causes qui peu-
vent faire rayer le nom d'un juré de la liste de session. La loi.a .a

dû prévoir le cas où le nombre des défaillants, parmi les jurés,
serait tel qu'il n'en resterait plus un assez grand nombre pour que
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le tirage au sort présentât des garanties suffisantes. Le nombre

minimum, reconnu indispensable, est de trente. S'il est nécessaire

de remonter la liste à ce chiffre, on appelle 1° les quatre jurés

suppléants, portés sur la liste de. session, dans l'ordre de leur

inscription; 2° s'ils ne suffisent pas, le président tire au sort, sur

la liste spéciale des jurés suppléants, et, subsidiairement, parmi

les jurés de la ville où siège la cour d'assises, portés sur la liste

annuelle, un certain nombre de jurés complémentaires (C, instr.

cr., art. 393; L. 21 nov. 1872, art. 19). Toutes ces opérations peu-

vent se faire en dehors de l'audience publique, et même hors la

présence de l'accusé et de son conseil.

II. Quand les débats d'une affaire paraissent devoir être longs,

la cour peut ordonner l'adjonction au tableau d'un ou de deux

jurés adjoints (art. 374), Ces jurés, destinés à remplacer ceux des

titulaires qui, pour cause de fatigue, ne pourraient suivre l'affaire

jusqu'au bout, prennent place au banc des jurés; mais si, au

moment de la remise des questions au chef du jury, aucun des-

jurés titulaires ne s'est éloigné, ils n'assistent point à la délibéra-

tion. L'arrêt qui ordonne cette adjonction de jurés adjoints peut
être rendu hors la présence de l'accusé et sans publicité.

111. Le tirage au sort du jury a lieu contradictoirement entre

l'accusé et le procureur général; le défenseur peut y assister;
mais la publicité de l'audience n'est pas requise (art. 389. Avant

de procéder au tirage, on fait d'abord un contre-appel des jurés

portés sur la liste revisée; puis on introduit leurs noms dans

l'urne; enfin on retire ces noms un à un. C'est au cours de'cette

dernière opération que s'exerce le droit de récusation.

La récusation, garantie de l'impartialité du juge, est de l'es-

sence de toute juridiction. En théorie, on distingue la récusation

péremploire et la récusation motivée. La première constitue, au

profit de celui qui l'exerce, un droit souverain et absolu; elle

enlève, du reste, tout caractère fâcheux a l'exercice du droit et

supprime la possibilité même d'une contestation. C'est celle-là

qui est admise pour les jurés; la récusation motivée, pour les

juges. En cour d'assises, le droit de récusation s'exerce jusqu'à ce

que le nombre des jurés soit réduit aux douze ou quatorze jurés

nécessaires pour le tableau (art. 400). Si les jurés sont en nombre

impair, l'accusé peut faire une récusation de plus que le procu-
reur général (art. 401). S'il y a plusieurs accusés, ils doivent se

concerter pour leurs récusations. A défaut d'entente, Je président

détermine, par un tirage au sort, le rang dans lequel chaque

accusé exercera les siennes. Puis le nombre de récusations qui
revient à la défense est divisé proportionnellement entre les accu-
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ses. S'il n'est pas possible d'allouer il chacun un nombre égal de

récusations, les premiers sont avantages (art. 402 à 404). La récu-

sation est faite dans l'intervalle du tirage de deux noms. L'accusé

doit parler le premier.

Le jury est irrévocablement formé dès que douze jurés, non

récusés, ont été tirés au sort (art. 399, § 3). Le premier de ces

douze est le chef du jury. Une fois la liste de jugement formée, la

cour d'assises est constituée et peut commencer l'examen de l'af-

faire (art. 405).

446. De l'instruction et des débats en cour d'assises.

L'instruction devant la cour d'assises présente trois caractères.

a) Elle est orale, c'est-à-dire que les preuves sont soumises au

jury dans leur source originale et immédiate, et non par l'inter-

médiaire des procès-verbaux de l'instruction préparatoire. Mais

l'oralité des débats n'est pas absolue elle n'exclut point la pro-
duction des pièces écrites, à la condition cependant que l'exposé

oral de ce qu'elles contiennent précède toujours leur lecture,

lorsque c'est possible. C'est par application de cette idée que la

lecture de la déposition écrite d'un témoin et du rapport écrit d'un

expert, avant que le témoin ou l'expert, présents à l'audience,

aient été entendus, serait une cause de nullité de la procédure.

La loi interdit également de remettre aux jurés, au moment ou

ils vont délibérer, les dépositions écrites des témoins (art. 311).

b) L'instruction est continue. L'art. 333, qui s'applique à l'ensem-

ble de la procédure devant lu cour d'assises, prescrit, en effet,

que l'examen et les débats seront continués sans interruption,

jusqu'à la déclaration du jury inclusivement. La continuité sans

interruption, conséquence nécessaire de l'organisation de la cour

d'assises qui se constitue, à nouveau, pour le jugement de chaque

affaire, signifie simplement qu'une fois l'affaire entamée, il ne

doit plus être procédé à l'examen d'aucune autre affaire, ou a

l'accomplissement d'autres actes; mais l'art. 333 reconnaît Ja pos-
sibilité de suspensions d'audience, et, comme la loi n'en limite

pas la durée, on n'a jamais hésité à admettre que l'affaire pou-

vait être, sans que la nullité s'ensuivît, renvoyée au lendemain ou

même au surlendemain. c) Les preuves, devant le jury, sont tou-

tes d(î conoiction. Quelle- que soit la question qu'il est appelé à

résoudre, il n'est arrêté ni par les règles relatives à la recevabilité

des preuves, ni par celles qui déterminent leur force probante

(art. 342).

L'accusé comparaît libre, seulement accompagné de gardes

pour l'empêcher de s'évader (art. 310). La police de l'audience
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comporte pour
le

président
le droit de forcer à

comparaître
un

accusé récalcitrant, ou d'ordonner qu'il soit procédé au débat hors

sa présence. Les art. 8 et 9, § de la loi du 9 septembre
1833 rn

règlent l'exercice. Elle comporte aussi le droit d'expulser
de l'au-

dience un accusé qui la trouble par ses clameurs. Ce droit appur-

tient à la cour
(art. 10).

Dans l'un et l'autre cas, l'accusé non pré-

sent à l'audience est tenu au courant de. ce qui a été fait et la

procédure reste contradictoire (art. 9, § 2). Par
conséquent,

l'assis-

tance du défenseur n'est pas supprimée.

Au début 1° Le
président

constate l'identité de l'accusé on

l'interrogeant sur son élat civil; 2a U donne au conseil de l'acru.W

l'avertissement «
qu'il ne peut rien dire contre sa conscience ou

contre le respect dû aux lois et qu'il doit s'exprimer avec décence

et modération (art. 313); 3° II fait prêter, dans les termes de

l'art. 312 dont il doit à peine de nullité respecter la solennité, le

serment aux jurés., ce qui achève de les constituer dans leur pou-

voir1; A" L'avertissement donné par le président à l'accusé d'être

attentif à ce qu'il va entendre est suivi de la lecture par le greffier

de l'arrèt de renvoi et de l'acte d'accusation (art. 313} 2 5° L'art. 31S,

g 1, place ici un exposé du sujet d'accusation par le procureur

général, exposé inutile, car il fait double emploi avec l'acte d'ac-

cusation et dont on se dispense avec raison dans la pratique, le

La formule du serment, composée du discours du président et Je la réponse

de chaque juré, conatitue un tout indivisible, dont l'observation est formellement

prescrite à peine de nullité. A la différence de la formule imposée aux témoins,

elle a un caractère religieux et contient te nom de Dieu. Le refus du juré Je pivter

serment saivant cette formule équivaut au délit de refus de service prévu par,

l'art. Sy6 0. inslr. cr. Comp. sur ces points Journal du droit criminel, art. 10883,

10884, 108H5, Cas»., 10 mai 1882 (S., 84. 1. 41), avec la note où se trouvent indi-

qués les divers projets ou propositions de lois dont les chambres avaient élé saisies,

à la suite de divers incidents et qui tendaient à modifier le caractère religieux du

serment. Voy. égalen)~.t 13 fêv. IMG (S., 86~ 1. 6~ 1892 il«?.serment. Cour également Oass., 13 fév. 1886 [S., R6. 1.652;: 7 juill. 1H02 JS.. 1»2.

1,428}. Cour d'assises de la Marne, 17 juill. 1889 {S. ,99. '2.286;. La jurisprudence

a admis la possibilité d'une modification de la formule et même la dispense Je tout

serment au profit de certaines sectes religieuses. Voy. les arrôls cités sous Casi-,

11» mai Le respect Je la liiierté de conscience devrait permettre de dispenser

les athées de ce même serment. Voy. Projet tendant à modifier le mode Je ser-

ment des jurés et présidents de jurés (Ch. des députés, 21 déc. 190ti, annexe

no 5**l) art. unique
» Dans les art. 312 et 318 du C. d'inslr. cr.,les mois « devant

Dieu et devant les hommes » aont supprimés.

On demande depuis longtemps la suppression de l'acte d'accusation et sutisi-

diairement celle de sa lecture. Voy. Gautier, Le débat criminel et les essai*

actuels de
réforme [Bev. pe'nil. suisse, iS(j9, p. 301 à 317); Speyer, Les vices /le

notre procédure en cour d'assises, p. 0 à 68; Ct'uppi, La cour d'assises, p. 71 à

74; Lailler et Vûnoven, Les erreurs judiciaires, p. 176 à ISO. Déjà, en !&>

M. Bonneville de Marsangy demaadail la suppression de cet acte.
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procureur général se bornant à s'en référer aux développements
contenns dans l'acte d'accusation.

On procède ensuite à l'appel des témoins cités à la requête du

procureur général, de la partie civile, de l'accusé. Cet appel est

fait à haute voix par un des huissiers ou le greffier (art. 315, § 2).

Deux incidents peuvent se produire 1° L*n témoin cité n'a pas été

régulièrement notifié à l'adversaire la cour statuera. Si elle

repousse l'audition, le président pourra, dans tous les cas, le faire

entendre, au cours des débats, en vertu de son pouvoir discré-

tionnaire 2° Un témoin cité ne comparaît pas. La cour peut con-

damner ce témoin à l'amende (art. 80), décerner contre lui man-

dat d'amener, renvoyer même l'affaire à une autre session.

Le président ordonne ensuite aux témoins de se retirer dans la

chambre qui leur est destinée. Ils n'en sortent que pour déposer.

Le président prend des précautions, s'il en est besoin, pour empé-

cher les témoins de conférer entre eux du délit et de l'accusé,

avant leur déposition. C'est là une disposition réglementaire, dont

l'observation n'est pas sanctionnée par la nullité de la procédure.

Après quoi, a lieu, dans la pratique, Y interrogatoire de V accusé.

Aucune disposition de la loi ne le prescrit dans le système de

notre Code, en effet, l'accusé n'est soumis il aucun interrogatoire

préalable et nécessaire; il assiste aux dépositions des témoins, il

a le droit de débattre leur témoignage, de leur adresser des ques-

tions par l'organe du président; mais il n'est tenu de donner ses

explications ou de faire connaître son système de défense qu'après

que les dépositions sont terminées; en un mot, sa défense ne

précède par le débat, elle le suit. C'est en vertu de son pouvoir r

discrétionnaire que le président des assises procède à cet interro-

gatoire, qui, avec l'esprit qui anime quelques-uns de nos prési-
dents d'assises, a plus d'inconvénients que d'avantages Du reste,
l'accusé a le droit de refuser de répondre, sans que son refus

puisse interrompre l'audience.

Après l'interrogatoire, vient Y audition des témoins, à laquelle il

Légalement, l'interrogatoire a été justifié par un autre argument, le texte de

l'art. 4')5, d'apirs lequel « l'examen de l'accusé commencera immédiatement après

la formation du tableau ». Mais c'est détourner cette expression » examen de

son sens naturel c'est de l'examen de l'affaire dont il est question et non de l'in-

terrogatoire. Néanmoins la. légalité de l'interrogatoire est incontestable et résulte

en tout cas du pouvoir discrétionnaire Haute-Cour de justice, 9 mars 1849 (S.,

i'X t. 225}; Gautier, Rev. pénale suisse, 18y9, p. 311 et suiv. Speyer, Les vices

de notre proc. en cour d'assises, p. 67 à 81. Le 13 janv. 1910, un projet de loi a

été déposé à la ctiamhce interdisant de l'accusé avant l'audition des

témoins. Sur ce projet et sa valeur, liev. pénit., 1910, p. 137 et 138, 315 et mûv.

et 436 et suiv.
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est procédé dans l'ordre et dans les formes indiquées par les

art. 317 ù 334.1.

Après l'audition des témoins, ont lieu le réquisitoire et les plai-

doiries, dont l'ordre, purement réglementaire, est déterminé par

l'art. 33o. Cet article contient néanmoins une disposition subs-

tantielle celle qui veut que l'accusé ou son conseil aient toujours

la parole les derniers. Si donc, la défense ayant réclamé la parole,

elle lui avait été refusée, la procédure serait frappée de nullité 1.

Le devoir du défenseur est de discuter les faits pour établir la

non-culpabilité ou les atténuations de la culpabilité. L'accusé est

toujours libre de plaider coupable ou non-cnupahte. Aucune ques-

tion préalable ne lui est posée à ce sujet. La liberté de la défense

n'autorise pas l'abus (art. 311). Aussi le président peut interdire

au défenseur toute attaque contre la constitution et les lois du

pays; il peut l'arrêter s'il discute devant le jury des questions

étrangères à celles que le jury doit résoudre. Mais il ne peut lui

interdire do faire connaître au jury les conséquences pénales

qu'aurait son verdict et de chercher, dans la peine, un motif

d'acquittement ou d'atténuation.

447. De la procédure après la clôture des débats. Lors-

que les plaidoiries sont terminées, le président prononce la clôture

des débats (art. 335). C'est là une disposition particulière à la pro-

cédure devant la cour d'assises, car, devant les tribunaux de police

simple et correctionnelle, les débats ne sont clos que par le juge-
ment. Toutefois, les débats peuvent être rouverts jusqu'au juge-
ment par ordonnance du président, ou, en cas de contestation,

par arrêt de la cour. Trois faits doivent être l'objet de notre exa-

men 1° la position des questions; ta la remise des pièces au

jury avec les avertissements qui doivent accompagner cet acte;

3° le vote et la délibération du jury. Ces opérations sont en dehors

des débats, si bien que, pour les affaires dans lesquelles le huis

clos a été ordonné par la cour, les portes de l'audience sont

ouvertes au moment où commence cette période de la procédure.

Ici se plaçait, avant la loi du 19 juin 1881 qui l'a aboli', le résumé

que le président de la cour d'assises devait faire des débats, résumé

inutile, s'il n'ajoutait rien à la défense ou à l'accusation, dange-

reux, s'il y ajoutait quelque chose. D'après le nouvel art. 336

Le président, après la clôture des débats, ne pourra, à peine de nul-

1 Mais la loi n'oblige pas, à peine de nullité, le président à interpeller l'accusé

Cass., A déc. 1902 (S., 1904. I- 472).
1 Le résumé était contemporain de l'institution du jury. Sur la législation com-

parée Amiaud, Bull. soc. Ugisl. comp., 1881, p. 42T à 432.
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Ulfiy résumer les moyens de l'accusalion el de la défense, Il rappellera

pur jurés les fonctions qu'ils auront à remplir et il posera les ques-

lions, ainsi qu'il sera dit ci-après La loi du 19 juin 1881 interdit

donc, quand les déhals sont terminés, tout ce qui peut, directement

ou indirectement, sous forme d'explication ou d'appréciation,

constituer un résumé, même partie!, des charges de l'accusation

ou des moyens de la défense et avoir ainsi une influence sur la

délibération du jury2.

448. De la position des questions au jury. Dans le sys-

tème français, on prépare la déclaration du jury, car on lui pose
des questions écrites auxquelles il n'aura à répondre que par oui

on par non pour former son verdict. Dans le système anglais, au

contraire, c'est le jury qui compose lui-même sa déclaration,

comme un juge sa décision, avec faculté pour le magistrat, prési-

dent des assises, de le renvoyer dans la chambre de ses délibéra-

tions jusqu'à ce qu'il en rapporte une décision régulière. Le sys-

tème français est plus pratique; il est plus conforme aux aptitudes

des jurés qui ne sont pas, comme les magistrats, habitués à for-

muter leur verdict. Mais on comprend l'importance qui s'attache

<ians ce système a la position des questions; et, de même que la

rédaction de la formula judicii7 c'est-à-dire de l'instruction adres-

sée par écrit au juge et fixant l'objet dn litige, était pour le magis-

Iratromain la partie la plus délicate de sa mission, de même la

rédaction par écrit des questions à poser au jury est la plus diffi-

cile des fonctions du président des assises.

C'est a lui, en effet, qu'il appartient, à titre de directeur des

débats, de formuler par écrit les questions, sauf à la cour à sta-

tuer, par arrêt, sur les incidents qui s'élèvent à propos de leur

position (art. 336). Du reste, l'irrégularité des questions ne peut
donner ouverture à cassation de la part de l'accusé qu'autant que

celui-ci a intérêt à s'en prévaloir.

Quelles questions peuvent être posées au jury ? dans quelle
forme ? dans quel ordre?

I. Quelles sont les questions qui doivent ou qui peuvent être

posées au jury? L'acte qui sert de type et de régulateur la posi-
tion des questions est V arrêt de mise enaccusation, ou, si l'on veut,

Varie d'accusation, qui, lui-même, doit être modelé sur l'arrêt de

renvoi (art. 271). En effet, c'est par cet acte que la cour d'assises

1 V. Sirey, Lois annotées, 1881, p. 193.

Sic Cass., 4 mars 1882 (S., 82. 1. 238); 15 mai 183G (D., 80.1.95); 1*>juill.
1888 (D., 88.1.397); 18 jaiiv. 1900 (D., 1900. 1. 119); 27 mars 1903 (S., 1903.

1..1-18;.
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est saisie de l'accusation, et il est de principe que l'acte qui saisit

une juridiction fixe et limite sa compétence D'où trois consé-

quences

a\ Tous les chefs contenus dans l'arrêt de renvoi, soitsur le fait

principal, soit sur les circonstances qui l'aggravent ou l'atténuent,

doivent faire l'objet d'une déclaration du jury. L'accusation, dont

la cour d'assises est saisie, est, en effet, prononcée par cet arrêt

et ne peut être purgée que par l'entière et complète appréciation

de toutes les charges et de toutes les circonstances qu'il relève.

Les questions posées ait jury sont donc, avant tout, la reproduc-

tion du disposilif de l'arrêt de renvoi; ce qui ne veut pas dire

qu'elles doivent en être la reproduction littérale; mais il faut

qu'elles n'altèrent ni la qualification légale, ni la substance de

l'accusation 2. L'arrêt de renvoi dit quelles questions doivent être

posées; il n'indique pas nécessairement, en effet, comment elles

doivent l'être.

b) À l'inverse, l'accusé ne peut, en principe, être jugé sur des

fait, autres que ceux portés dans l'arrêt de renvoi. Si un fait non-

veau surgit au débat, la cour d'assises, qui n'est pas plus compé-

tente que toute autre juridiction pénale pour se saisir elle-même,

ne peut en faire l'objet d'une accusation, même du consentement

de l'accusé". La loi des 16-L29 septembre 1791 (tit. Vil, art. 37)

posait ce principe en ces termes Le jury ne pourra donner de

déclaration sur un délit qui ne serait pas porté dans l'acte d'accusa-

tion, quelle que soit la déposition des témoins. Cependant l'art. 2t

du même titre ajoutait une restriction, qui a élé en s'élargissant

sous l'empire du Code de 'brumaire an IV et que le Code d'instruc-

tion criminelle de 1808 a implicitement maintenue, si bien qu'il

se 4égage, de la combinaison des art. 338, 339, 340, 361 et 370,

une troisième règle, qu'il importe de rapprocher de la seconde,

car elle en est, pour ainsi dire, l'explication.

c) En outre des questions que formule l'accusation, il peut y

1 Comp. Cass., juill. 1899 (S., 1902. 1. 300;.

s Comp. pour la latitude qui est donnée au président de la cour d'assises dans la

position des questions résultant de l'acte d'accusation Cass., 24 avril 1873 (D.(

73. 1.319); 6janv. 1870 (D., 70. 1. 881), espèce délicate 6 janv. 1876 (S.,7G. 1.

48); 22 janv. 1892(0., 92. i.630)..
3 Sans doute les tribunaux correctionnels et de police, pas plus que les cours

d'alises, ne peuvent se saisir de faits qui ne seraient pas compris4a»s la citation.

Mais, devant ces juridictions, le prévenu peut consentir à être jugé sur des faits
nouveaux. C'est en ce point que les règles de saisine de La cour d'assises diffèrent

des règles de saisine devant les tribunaux correctionnels et de police. Cette parti-
cularité tient à ce que toute accusation criminelle doit être précédée d'un examen

et d'une décision des juridictions d'instruction.



PHOCÉDUBE PÉNALE. DU JUGEMENT

avoir des questions résultant du débat (C. instr. cr., art. 338 et

349). Les faits nouveaux qui ne doivent pas être l'objet d'une

question au jury, sont les faits indépendants du fait de l'accusa-

tion, n'exerçant sur lui aucune influence, soit pour l'aggraver,

soit pour l'atténuer, soit pour le modilier; mais les faits qui
résultent des débats peuvent, au contraire, être l'objet d'une

question spéciale, lorsqu'ils ne sont que la modification, Y aggra-

vation ou Y atténuation de l'accusation elle-même t.

Quelles sont donc les questions, de nature à être subsidiaire-

ment posées, alors que les faits auxquels elles se réfèrent ne sont

pas compris dans l'acte d'accusation ?

1° Le président, bien qu'aucun texte ne lui donne expressément

ce droit, peut examiner si les débats ont fait surgir quelques cir-

constances nouvelles qui modifient l'accusation et la présentent,

soit avec une autre face, soit avec d'autres caractères; et il doit

alors, s'il constate ces faits ou ces points de vue nouveaux, poser

des questions subsidiaires. Cette situation existe, soit quand l'accu-

sation nouvelle est une simple modalité ou modification de l'accu-

sation primitive, soit quand elle constitue seulement une nouvelle

qualification du même fait matériel. Ainsi, dans une accusation de

meurtre, on peut poser la question de savoir si l'accusé a volon-

tairement porté des coups et fait des blessures, et si ces coups et

blessures, portés sans intention de donner la mort, l'ont cepen-

dant occasionnée; dans une accusation de viol ou de tentative

de viol, une question d'attentat à la pudeur avec violence; dans

une accusation d'incendie de la maison d'autrui, celle d'incendie

de sa propre maison assurée; dans une accusation de vol domes-

tique, celle d'abus de confiance; dans une accusation de meurtre

consommé, une question de meurtre tenté dans une accusation

de fabrication de faux, une question d'usage de faux, etc. Dans

toutes ces hypothèses, la question subsidiaire n'étant qu'une

modification du fait même de l'accusation, la faculté de la poser

ne soulève aucune difficulté. Dans d'autres, l'hésitation est, au

contraire, permise ainsi, dans une accusation d'attentat aux

mœurs, peut-on poser une question subsidiaire d'outrage public

à la pudeur? La difficulté vient de ce que l'outrage public à la

pudeur est moins une modification de l'attentat aux mœurs,

Ces questions subsidiaires [adj e<: iiones formulât) sont nécessaires dans tout

système où la séparation est établie entre les magistrats et les jurés. Dans la pro-
cédure romaine, il y avait lieu également à des adjecliones, mais elles étaient

insérées, a l'avance, dans la formulée judicii. Aujourd'hui, ces modifications

peuvent êtPiî Insérées à l'audience, parco que les magistrats les jurés siègent

ensemble.
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qu'une circonstance accessoire et contingente de ce crime. Néan-

moins la jurisprudence n'exige pas que le fait posé en question

subsidiaire soit une modification du fait principal, elle veut seule-

ment que l'accusation nouvelle soit comprise, sous un point de

vue quelconque, dans l'accusation primitive et qu'elle en constitue

une simple dégénérescence1.

2U Le président doit, aux termes de l'art. 338, soumettre aux.

jurés les circonstances aggravantes, non mentionnées dans l'arrêt t

de renvoi, qui résultent des débats. JI peut le faire, encore que

ces circonstances constituent, par elles-mêmes, des crimes'ou des

délits, à la condition qu'elles soient, en même temps, des circons-

tantes aggravantes du crime qui fait l'objet de l'accusation. Ainsi,

dans une accusation de meurtre, il peut poser, comme résultant

des débats, soit une question de vol, soit une question d'attentat

à la pudeur, qui aurait précédé ou suivi l'homicide (C. p., art. 304;.

Mais, clans cette hypothèse, si le verdict était négatif sur le fait

principal et affirmatif sur le fait relevé aux débats comme cir-

constance aggravante, la cour ne pourrait appliquer aucune

peine, puisqu'elle n'est saisie du fait résultant des débats que par

rapport au fait principal, écarté par le verdict.

3° Le président, après avoir examiné s'il résulte des débats des.

circonstances aggravantes, doit vérifier également s'il a surgi, du

même débat ou de la défense, des faits justificatifs ou atténuants.

Pour les premiers, si le président a la faculté d'en faire l'objet

d'une question spéciale, ce n'est pas, pour lui, une obligation; la

question générale de culpabilité suffit, en effet, pour permettre
au jury de tenir compte de toutes les causes de justification, telles

que la légitime défense, l'ordre de la loi avec commandement de

l'autorité légitime, et de toutes les causes de non-culpabilité, telles

que la démence, la contrainte, la bonne foi. 11 en est autrement

des faits d'excuse. L'art. 339 rectifié par la loi du 28 avril 1832,

déclare que Lorsque l'accusé aura proposé comme excuse un fait

admis comme tel par la loi, le président devra, à peine de nullité,

poser la question ainsi qu'il sait Tel fait est-il constant? D'où il

suit que tout fait d'excuse allégué par la défense, doit, à peine du

nullité, être soumis au jury, s'il est admis comme tel par la loi,

sans que la cour ait le droit d'apprécier s'il résulte ou non des

Comp. Faustin Hélie, t. VIII, n°' 3650-3655; Nougier, t. IV, n"* 2707 et suiv.,

,nOÏ 2777 et suiv. Ainsi, à propos d'une accusation d'irifanticide, Je président peut-

il poser une question alternative d'avortement ou de suppression d'enfant, ou de

suppression d'état ? La question est discutée. Voy. mon Traité, 2e édil., t. IV,

n° 1610. Dans le sens de la négative Casa., 8 janv. 1892 <D., 02. 2. 550, S., 92. 1.

168) 5 juin 1896 (J. des Parq., 96. 2. 95).
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débats Mais lorsque les faits proposés par l'accusé ne rentrent

pas dans les termes de la loi et n'ont pas les caractères d'une

excuse légale, la cour d'assises doit déclarer qu'ils ne seront pas

soumis au jury. Ainsi, par exemple, dans une accusation de

meurtre, où l'accusé propose, comme excuse, l'état d'ivresse dans

lequel il se trouvait au moment du crime.

Les questions, résultant des débats, sont posées, soit d'office

par le président, soit sur la demande du ministère public ou de

1 accusé. Lorsqu'une question de cette nature est posée, il est

nécessaire de constater, dans la feuille remise aux jurés, qu'elle
résulte des débats et l'accusé doit en être averti avant leur clô-

ture, pour qu'il puisse présenter ses observations.

11. De quelle manière les questions sont-elles posées au jury?
Le grand vice à éviter dans la rédaction des questions est celui de

la complexité il s'agit, en effet, pour le jury, de formuler sa

-déclaration par une affirmation ou une négalion, un oui ou ua

non pur et simple; il faut donc que chaque question qui lui est

faite n'en comprenne qu'une et non pas deux ou plusieurs. Or, la

•culpabilité se compose de divers éléments, matériels ou moraux;

de plus, des circonstances accessoires, souvent fort nombreuses,

..peuvent l'aggraver ou l'atténuer lé jury sera-t-il interrogé par

une question unique, comprenant tous ces éléments, tous ces

'faits'? Sera-t-ii interrogé, au contraire, distinctement, sur chacun

d'eux? La solution de ce problème a donné lieu à trois systèmes

successifs.

a) D'après la législation de 1791, les questions devaient être

posées au jury de manière que chaque réponse n'impliquât qu'une

appréciation unique et que la déclaration fût circonstanciée. Pour

arriver à ce résultat, deux ordres de questions étaient nécessaire-

ment posées, les unes sur la matérialité du fait, les autres sur sa

moralité. Sur la matérialité, on demandait Tel fait est-il constant?

L'accuse en est-il- l'auteur? Sur la moralité L'accusé l'a-t-il coni-

ntis volontairement? A-l-il agi avec intention? etc. Le Code de
bru-

maire, lié à cet égard par l'art. 2oG de la Constitution de l'an III,

adopta le même système et en précisa les règles. Sous son empire,

pour éviter toute complexité, les faits étaient savamment analysés

et décomposés dans leurs éléments les plus simples. L'épreuve de

l'expérience parut être défavorable à ce système elle mit en

lumière ses deux vices 1° Les jurés faisaient abus de réponses

négatives aux questions intentionnelles, pour écarter, en vue de

Voy. pour celte distinction entre l'accusé et le ministère public Cass., y déc.

1898 (S., 1900. 1. 248); 23 janv. 18U8 [S,, 99. 1. 205).
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la pénalité, des poursuites parfaitement établies. 2° De plus, les

jurés se perdaient dans un dédale de questions, d'où des réponses

incohérentes ou contradictoires.

b) Pour éviter ces inconvénients, on crut devoir réunir, dans

une question uniqase el complexe, non seulement le fait matériel et

la culpabilité de l'agent, mais encore le fait, avec toutes les cir-

constances comprises dans l'accusation. C'est le système des ques-

tions complexes, mode de procéder qui, admis d'abord exception-

nellement par la loi du 12 ventôse an VIII relative aux émigrés,

fut rendu commun à tous les procès criminels par les art. 337 et

suîv. du Code de 1808 Si le système des questions simples avait

abusé de la méthode analytique, celui des questions complexes

abusa de la méthode synthétique. Le premier rendait difficile, par

ses complicaLions mêmes, l'œuvre de la justice; le second, en la

simplifiant trop, mettait le jury dans l'impossibilité de déclarer

sa pensée et la cour de la connaître avec exactitude. Il pouvait

arriver que le jury, convaincu sur un point, ne le fut pas sur un

autre. Or, il était enfermé dans une alternative s'il répondait

« oui », il allait au delà de sa conviction, en affirmant des circons-

tances dont il doutail; s'il répondait
« non », il restait en deçà. Sa

réponse, quelle qu'elle fût, devait avoir pour résultat ou une impu-

nité fâcheuse ou une sévérité excessive. La pratique corrigea la

loi ou plutôt elle ne l'appliqua pas. On profita de ce que le procédé

de l'art. 337 n'était pas prescrit à peine de nullité pour permettre

aux présidents d'assises de diviser les questions, et ceux-ci usè-

rent constamment de cette faculté. La loi du 9 septembre 183:;

établit, quant au chiffre de la majorité, une distinction entre le

fait principal et les circonstances aggravantes il devint, dès lors,

légalement impossible de confondre, dans une même question, le

fait principal et les circonstances aggravantes. Ainsi se
trouva

fondé, par voie de conséquence, un système qui fut consacré

directement par la loi du 13 mai 183G.

c) Cette loi, qui prescrit le mode de vote du jury au scrutin

secret, oblige à faire des scrutins différents, notamment sur le fait

principal et sur chacune des circonstances aggravantes. L'art. 337

se trouve ainsi implicitement abrogé, car la division des scrutins

implique la division des questions. Mais le mode de division, qui
est la conséquence de cette loi, s'écarte, à la fois du système de

prohibition absolue des questions complexes, que les lois anté-

Art. 337. La question résultant de l'acte d'accusation sera posée en ces termes

« L'accusé est-il coupable d'avoir commis tel meurtre, tel vol ou tel autre crime,

avec toutes les .circonstances comprises dans l'acte d'accusation ? >
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rieures au Code avaient établi, et du système de complexité intro-

duit par le Code. La complexité, proscrite par la loi, est celle qui

renferme, ou l'énonciation de plusieurs faits punissables, ou d'un

fait punissable et, en même temps, d'un fail qui atténue, modifia ou

aggrave la criminalité, c'est encore celle qui s'applique cumulati-

vement à plusieurs individus. Mais tous les éléments constitutifs

de l'infraction, l'élément matériel aussi bien que Vêlement moral,

sont réunis dans une question unique et générale, la culpabilité

ne résultant que de l'affirmation de tous ces éléments réunis. Il

n'y a donc complexité interdite par la loi qu'autant que la même

question contient deux faits pouvant donner lieu à deux réponses
distinctes et qui, diversement appréciés, sont de nature à con-

duire à des conséquences différentes. Dans cette hypothèse, il y a

nullité. Mais, à l'inverse, la division, soit du fait principal, soit

d'une même circonstance aggravante, en plusieurs questions, e^t

facultative, i la condition que l'accusation, telle qu'elle résulte

de l'arrêt de renvoi ou des débats, n'en éprouve aucune modifica-

tion.

IL y a donc une complexité permise et une complexité interdite.

La complexité permise est celle qui comprend, dans une ques-

tion unique, tous les éléments, matériels et moraux, qui forment

la culpabilité, Ainsi le jury est interrogé, en matière de coups et

blessures, sur la volonté de les porter et, suivant les cas, sur

leurs conséquences, mutilations, infirmités ou mort, etc.

Mais, on dehors de la complexité, autorisée pour des éléments

constitutifs, toute autre complexilé est prohibée et entraine la nul-

lité des réponses du jury.
1° Ainsi, la question est complexe, quand elle réunit deux chefs

d'accusation distincts et indépendants l'un de l'autre. La division

des chefs principaux est, du reste, nécessaire, non seulement à

l'égard des auteurs, mais même à l'égard des complices compris

dans la même accusation. Ce qui exclut à la fois les questions

cumulatives et les questions alternatives.

Les questions cumulatives. – On donne ce nom aux questions

qui comprennent deux faits distincts ou deux circonstances dis-

tinctes d'un même fait, réunies en une seule question par la con-

jonction et. Or, dès qu'une question comprend deux termes, le

jury ne peut nier l'un sans nier l'autre, affirmer l'un sans affir-

1j» question complexe de culpiblité contient tous les éléments de cette culpabi-

lité intention (Cass., 23 sept. 1880, S., 82. 1.390), faits juslillcalifs, tels que, la lé-

gitime défense (Cass., 14 jaiiv. 1841, J. du Pal., 42. 1. 261 1, démence (Casa.,

16 sept. 1875, S., "Ï5. i. 540). Mais la division des divers éléments est permise,

dans le but de préciser J'accusation.
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mer l'autre dès lors, se trouvant dans l'impossibilité de faire

connaître exactementsonopinion, ilarrive presque nécessairement

à uneabstention, c'est-à-dire à une déclaration négative. Il est facile

de comprendre, par des exemples, les inconvénients que présentent

les questions cumulatives. Supposons qu'un individu soit accusé

tic faux et d'abus de confiance au préjudice de la même personne:

le président, estimant que le faux n'a été qu'un moyen de com-

mettre l'abus de confiance, pose une question unique, comprenant

ces deux faits cette question est cumulative et, par conséquent,

entacliée du vice de complexité car si le jury estime que le faux

est prouvé et que l'abus de confiance ne l'est pas, sa réponse,

quelle qu'elle soit, affirmative ou négative, ne peut présenter à

la justice la garantie d'un bon jugement l. Serait encore viciée,

par application du même principe, la question unique, qui énon-

cerait plusieurs attentats à la pudeur, commis par le même indi-

vidu sur plusieurs jeunes filles.

Les questions alternatives 3. – On donne ce nom a celles qui

comprennent deux questions distinctes, réunies par la conjonc-

vit par exemple, celle de savoir si l'accusé est auteur ou com-

plice. L'inconvénient de ces questions, c'est que la majorité peut

se former de deux minorités répondant affirmativement sur des

parties différentes de la question alternative, de telle sorte que la

déclaration du jury, qui se prononce sur une question alternative,

laisse nécessairement subsister une incertitude. Le juré, qui

répond oui. a-t-il affirmé les deux membres de l'alternative? n'en

a-t-il affirmé qu'un seul? et lequel? il est impossible de le savoir.

Cependant la jurisprudence tolère cette forme alternative de ques-

tions sous certaines conditions.

Les questions alternatives sont valables à la condition que les

deux termes de l'alternative ne soient pas contradictoires et qu'ils

fassent encourir une même peine. Tel est le cas où, en matière de

faux, on pose la question ainsi L'accusé a-t-il contrefait ou fait

contrefaire? apposé ou fait apposer telle signature? fabriqué ou

fail fabriquer telle pièce? Ainsi encore, en matière de banqueroute,

la question alternative de savoir si l'accusé a détourné ois dissi-

mulé son actif a été considérée comme régulière, le détournement

ou la dissimulation constituant le même crime et justifiant l'ap-

plication de la même peine 3.

V. sur cette hypothèse Cass., 2 janv. 1874 (D., 76. 5. 142). Comp. Cass.,
31 mai 1867 (D., 69. 6. loi); 20 fcv. 1873 (D., 73. 1. 167); 84 juin 1880 (S., 81. 1.

331).

Sur celte forme de question Gass., 12 janv. 1902 (S., 1904. 1.360) et la note.

3 Cass., 11 nov. 1878 (S., 80. 1. 239). C'est ainsi encore que la jurisprudence
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2° La question est encore complexe, quand elle s'applique à

plusieurs accusés à la fois. On doit donc, à peine de nullité, poser

une question séparée, relativement à chacun des accusés, en ce

qui concerne soit le fait principal, soit chacune des circonstances

aggravantes de ce fait Toutefois, il est dangereux de poser, sur

les circonstances aggravantes, autant de questions qu'il y a d'ac-

cusés, lorsque ces circonstances sont des faits matériels qui ne

peuvent pas exister a l'égard de l'un des auteurs du crime, sans

exister à l'égard des autres5. Ainsi, par exemple, si plusieurs

individus sont accusés d'un vol commis la nuit sur un chemin

public, après avoir posé, à l'égard de chacun des coaccusés, une

question distincte de culpabilité sur le fait principal, il suffit

d'ajouter, sous une forme abstraite Ce fait a-t-il été commis la

nuit? A-t-il été commis sur un chemin public?

3° La question est entachée de complexité, toutes les fois qu'elle

réunit, avec le fait principal, une ou plusieurs circonstances aggra-

vantes. C'est à ce point de vue qu'on aperçoit l'importance de dis-

tinguer les éléments constitutifs d'une infraction, qui peuvent figu-

rer dans la question principale de culpabilité, et les circonstance?

aggravantes, qui doivent, au contraire, en être séparées. Ainsi, par

application de cette règle, la question unique de culpabilité suffit

pour mettre le jury en demeure d'examiner tous les faits justifi-

catifs et toutes les causes de non-culpabilité, et il ne doit être

posé aucune question relativement à ces faits ou à ces causes.

Mais si rien n'oblige la cour h poser une question distincte sur la

démence, la contrainte, la légitime défense, etc., alléguées par

l'accusé, rien ne lui défend non plus de le faire, la division des

éléments constitutifs étant facultative3. C'est une déviation des

admet que l'on peut poser la question de savoir si l'accusé est auleur ou complice,

lorsque le fait de complicité est puni de la même peine que le fait de coopération

directe Comp. Fauslin Hélie, t. VIII, n™ 3713 à 3716 Nouguier, t. IV, »° 293U.

Voy. Cass., 25 janv, 1894 (S., 94. 1. 297).

Comp. pour les applications Cas»., 23 mai 1873 [li. cr., n» 141) 24 fév. 1870

(S., 77. 1.93). Pour position des questions a l'égard des complices Cass.,
5 janv. 1900 (S., 1900. 1. 377) et la note de M. Garçon.

Comp. pour les applications Casa., ra avril 1863 (S., 63. 1. 407) 29 janv. 1874

{li. o\,n°31); 24 fév, 1876, déjà cité à la note précédente; 9 juin 1877 (S., 78.

1. 299) 23 août 1876 \11. cr., n° 20).

1 Par exemple, la Cour de cassation considère, contrairement à mon opinion, la

qualité d'ascendant de l'accusé, chez la victime d'un meurtre, comme constitutive

dit crime de parricide; mais elle a, néanmoins, décidé, par plusieurs arrêts de

rejet, que la question sur la qualité d'ascendant avait pu être posée à part, sana

nullité, par le président de la cour d'assises Cass., 6 janv. 1870 (D., 78. 1.

381) et,la nole. De même, il a été jugé que, en matière à' infanticide, la circons-

tance d'enfant nouveau-né, qui, aux termes de la jurisprudence et contrairement
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formes ordinaires et nn retour au système du Code de brumaire.

Il peut en résulter l'avantage d'une plus grande netteté dans le

verdict du jury.
-i° La question est entachée de complexité, quand elle réunit

deux circonstances aggravantes. Ainsi, non seulement ces circons-

tances doivent être séparées du fait principal, mais il faut encore

que chacune d'elles, puisque chacune d'elles constitue un fait dis-

tinct, soit l'objet d'une question séparée. Serait nulle, par appli-

cation de cette règle, la question qui, dans une accusation de

meurtre, réunirait la circonstance aggravante de préméditation et

celle de vol concomitant; ou qui réunirait celle de préméditation

avec celle de guet-apens.

o° Enfin, la question serait complexe, si elle réunissait un fait

d'excuse, ou une question de discernemeut, soit avec le fait prhici-

pal, soit avec une circonstance aggravante.

III. Dans quel ordre sont posées les questions? Le président

pose les questions dans l'ordre déterminé par la loi (art. 337. 338,

339, 340) qui, du reste, n'a rien de subsianliel. Il sépare les chefs

d'accusation, et pose, pour chaque chef, d'abord une question sur

le fait principal, ensuite sur les circonstances aggravantes, puis
sur les faits d'excuse, enfin sur les faits subsidiaires.

Supposons, par exemple, que Pierre, mineur de dix-huit ans,

soit renvoyé devant la cour d'assises, sous l'accusation d'assassi-

nat; et qu'il y ait Jieu de poser, comme résultant des débats, la

question de savoir s'il il simplement commis un homicide par

imprudence les questions seront posées dans l'ordre suivant

lu La première portera sur le fait principal, et comprendra tous

les" éléments constitutifs de ce fait Ici, le fait principal, dont

Pierre, est accusé, est un meurtre, crime défini par l'art. 29.Ï

C. p., et se composant de deux éléments 1° l'homicide; 2° la

volonté ou plutôt l'intention de tuer. Le jury sera donc interrogé

ainsi? Pierre est-il coupable d'avoir, en janvier 191 i, commis

volontairement un homicide sur la personne de Jacques?

a notre opinion, est constitutive du crime, peut être comprise dans une quenlion
distincte de la question relative au fait principal Casa., 4 mars 1875 {D., ^6. 1.

208). Du reste, la loi du 22 nov. 1901, les art. 300 et 302 C. pén., a donné

lieu à des dilficullé^ nouvelles sur le caractère du crime d'infanticide. Voy. Gar-

çon,Code pénal annoté, art. 300, n™ 10 et suiv. Henri Rousseau et Paul Goupil,

l'infanticide est-il encore un crime spécial ? (J. des Parq., 1908. 1, p. 28 et

~~iv.); E. s.pplêm~nt à 1. 1,~ C~de pénal, t. Vil, n- 35~) bis.suiv.); E. Mesnard, supplément à la Théorie du Code pénal, t. VII, n° 350 Us.

Sur les questions spéciales à chaque infraction, comp. Blenche, sous chaque

article du Code pftaal; Nouguier, t. IV in fine; Rolland de ViUargues,/bnnulaire

à la suite de ses Codes annotée, et mon Traité de droit pénal, sous chacune des
incriminations.
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<i" Les questions suivantes porteront sur chacune des circonstan-

ces aggravantes du crime; ici, ces circonstances sont au nombre

de deux, la préméditation et le ccuet-apens. D'où deux questions

distinctes Cet homicide a-t-il été commis avec préméditation? A-

l-il été commis de quet-apens?

3" Les questions suivantes porteront sur les excuses, avec la

doublé nécessité, et de poser autant de questions séparées qu'il y

a d'excuses distinctes, et d'énoncer clairement, dans la question,

les éléments constitutifs de l'excuse, d'après la disposition de Uv

loi qui l'établit.

to Viendra ensuite la question de discernement pour les mineurs'

de dix-huit ans. Ici, elle sera formulée de la manière suivante :

Cet homicide a-l-il été commis avec discernement ? Si l'âge était dis-

cuté* il y aurait lieu de poser au jury la question d'âge, et, subsï

diairement, celle de discernement.

3® Enfin, on posera, comme question résultant des débats, la

question subsidiaire d'homicide par imprudence, pour le cas où la

qualification donnée au fait, dans la question principale, serait

écartée par le jury Ledit Pierre est-il coupable d'avoir, à la même--

époque, par imprudence-ou négligence, involontairement causé la

mort de Jacques ?̀!

Si l'accusation comprenait plusieurs chefs principaux, chacun

d eux pourrait donner lieu à la même série de questions. De même.

pour chaque accusé.

Les questions doivent être posées par écrit (art. llii et 345),

sauf la question relative aux circonstances atténuantes. Mais il

n'est pas prescrit, à peine de nullité, qu'elles soient signées du

président et du greffier. L'accomplissement de cette formalité a,

du reste, toujours lieu comme étant conforme à l'esprit de Ja loi.

Elles sont lues publiquement an jury et en présence de l'accusé,

ou, si elles sont trop nombreuses pour que lecture en soit faite, il

faut, au moins, qu'il en soit donné connaissance à l'accusé,

«
puisque, sans cette lecture ou cette connaissance, l'accusé ne

pourrait exercer le droit que la loi lui confère de présenter des

ohservations sur leur rédaction 2.

1 La disposition fie l'art. 3&7 C. instr. cr. n'est, du reste, qu'indicative du mode

riuivanl lequel les questions doivent être posées au jury; mais si la formule r

» L'aecusé est-il coupable. ? » n'a rien de sacramentel, du moins esl-H néces-

saire que les expressions contenues dans la question posée soient, au point de vue

de l'inlenlion criminelle, absolument équivalentes à celle de culpabilité. Comp.

Us* 29 mai 1879 |S.,80. i. 189); 13 janv. 1881 (S., 83. 1. 137); 27 juin 1895

()). ce, n° 186).

s Cass., 5 fév. 1857 (S., 57. 1. 390). Sur la question, Kaustin Ilélie, t. VIM,-

tr 3722. '
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449. Avertissements donnés par le président aux jurés.
Les questions posées, le président, avant que les jurés se reti-

rent pour délibérer, leur donne plusieurs avertissements sur le

mode de leur délibération. Ces avertissements ont pour objet

\a le vote du jury au scrutin secret; 2° la majorité à laquelle doit

se former sa décision; 3° l'examen des circonstances atténuantes

qui peuvent exister en faveur de l'accusé; 4° les formes de la déli-

bération du jury (art. 3-41;. ftous devons insister seulement, ici,

sur le troisième avertissement, celui relatif aux circonstances

atténuantes.

Les circonstances atténuantes, à la différence des excuses, qui

résultent de faits déterminés et qualifiés par la loi, échappent, par

leur nature même, à toute question précise: on ne peut donc inter-

roger le jury que sur leur existence. Mais, ce qu'il importe de

remarquer, c'est que, dans notre législation, l'existence même de

ces circonstances n'est pas l'objet d'une question générale, posée

par écril. Le président est seulement tenu, à peine de nullité,

d'avertir le jury, aux termes de l'art. 341 que s'il pense, à la ma-

jorilé, qu'il existe, en faveur d'un ou plusieurs des accusés reconnus

coupables, des circonstances allénuarales, il doit err fair~e la déclara-

tion en ces termes A la majorité, il ,y a des cèrcorastaraces allé-

nuantes eu faveur de l'accusé. De sorte que les jurés se posent à

eux-mêmes la question dans la chambre de leurs délibérations

et .s ils estiment que l'accusé n'y a pas droit, ils traduisent leur

refus par le silence. Le verdict est alors muet sur les circonstances

atténuantes. Pourquoi Le législateur de 1832, qui organisait le

système des circonstances atténuantes en toute matière criminelle

et enlevait la cour, pour le donner au jury, l'examen de leur

existence, avait voulu que la déclaration du jury, relative ces

circonstances, fût absolument spontanée, qu'elle n'eut pas le

caractère d'une réponse de style à une question faite d'avance.

Mais cette première considération, pour expliquer le système, n'a

plus grande portée, depuis que l'art. 1er de la loi du 13 mai 1836

a imposé au chef du jury l'obligation, en cas de déclaration de

culpabilité, de poser lui-même la question des circonstances atté-

nuantes au jury dans la chambre des délibérations. On s'explique

cependant encore que cette question ne soit pas écrite,. car, avec

ca*. régime, en cas de rejet par la majorité des circonstances atté-

nuantes, le jury n'a rien h dire, tandis qu'une déclaration néga-

tive, qui eût été nécessaire si la question avait été posée par

écrit, aurait pu porter le coup de, grâce h l'accusé et influencer

défavorablement l'application de la peine

Bien entendu, la déclaration du jury sur l'existence des circonstances altérmaatoâ



PltOCÉDl'RE PÉNALE. DU JUCEHKNT

D'après l'art. 311, modifié par la loi du 9 juin 1853, le président

doit remettre au jury, en la personne de son chef, les procès-
verbaux qui constatent le délit et les pièces du procès, autres que

les déclarations écrites des témoins. L'inobservation de cette forma-

lité et le défaut de remise des pièces n'entraîneraient, au surplus,

aucune nullité, si l'accusé n'avait pas réclamé cette remise en

principe, en effet, le débat est oral; les jurés forment leur convic-

tion sur les témoignages produits à l'audience et non sur les pièces

écrites du procès.

450. Délibération et vote du jury. Les jurés se retirent

dans la chambre de leurs délibérations, et ils ne doivent en sortir

qu'après avoir formé leur déclaration. L'entrée n'en peut être

permise, pendant cette délibération, pour quelque cause que ce

soit, que par le présidenl et par écrit. Ce magistrat est tenu de

donner au chef de service l'ordre spécial et par écrit de faire par-

der les issues de la chambre des jurés1. La cour peut punir le

juré contrevenant d'une amende de cinq cents francs au plus.
Tout autre, qui a enfreint l'ordre ou ne l'a pas fait exécuter, peut

être puni d'un emprisonnement de vingt-quatre heures (art. 343).

Du pouvoir conféré au président d'autoriser, sous sa responsabi-

lité personnelle, les communications des jurés avec le dehors, la

jurisprudence avait conclu au droit du président, lorsqu'il y était

invité par le chef des jurés, au nom de ses collègues, de pénétrer,
hors la présence de l'accusé, de son conseil et du ministère publir,

dans la chambre des délibérations, afin de fournir au jury les

explications qui lui seraient demandées. Les inconvénients de

cette jurisprudence avaient été souvent signalés. Il suffit de remar-

quer qu'elle donnait une sérieuse entorse au principe du débat

contradictoire en matière criminelle. Une loi du M décembre l'.)08

a modifié l'art. 343, qui est désormais ainsi conçu « Les jurés
ne pourront sortir de leur chambre qu'après avoir formé leur

déclaration. Nul n'y pourra entrer pendant la délibération,

pour quelque cause que ce soit, sans une autorisation écrite du

président. Celui-ci ne devra y pénétrer que s'il est appelé par le

chef du jury el acconapa·graé du défenseur de l'accua~, du nxiui.slère

public et du greffier. Mention de l'incident sera faite au procès-
verbal ». Cette disposition, empruntée au Code autrichien (§ 327),

constitue un incontestable progrès. Mais il eût été préférable

doit, quand il y a plusieurs accusés, être spéciale, distincte et personnelle pour cha-

cun d'eux. Cass., 12 aofit 1S8Û (S., 81.' 1. 231].

.luge que c'est là une disposition réglementaire dont l'inobservation n'emporte-

pas nullité Cftss., 26 déc, 1874 (D., 75. I. 287).
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d'aller jusqu'au bout et de donner à l'incident d'un jury qui a des

scrupules ou désire des renseignements la seule conclusion logi-

que, c'est-à-dire la réouverture des .débats, avec la double garantie

de la publicité et de la contradiction. Le législateur est resté à

moitié route D'une part, ni l'accusé ni le défenseur de la partie

civile ne sont appelés dans la chambre du jury c'est donc une

demi-contradiction et un demi-contrôle. D'autre part, comment

seront réglés les incidents qui se produiront? La cour, sur conclu-

sions de la défense, sera-t-elle appelée à se prononcer? Comment

pourrait-elle le faire, si elle n'y a pas assisté?

Avant de commencer la délibération, le chef du jury donne

lecture de l'instruction qui forme le texte de l'art. 342, instruction

imprimée sur un carton déposé sur la table du jury et, en outre, T

affichée- en gros caractères dans le lieu le plus apparent de la

chambre des délibérations. Elle contient deux paragraphes, l'un

relatif aux preuves, l'autre à la mission du jury.
C'est le chef du jury qui dirige la délibération et le vote la dis-

cussion, avant le vote, est de droit (D. 6 mars 1848, art. S). Le

jury est lié par les questions qui lui sont posées il doit y rèpon-
dre par oui ou par non, et il commettrait un excès de pouvoir s'ilil

modifiait les termes de l'accusation ou s'il motivait son verdict-

Le vote a lieu au scrutin secret (L. 13 mai 183(3 C. instr. cr.,

art. 345), par bulletins écrits et par scrutins distincts et succes-

sifs, sur le fait principal d'abord, et, s'il y a lieu, sur chacune des

circonstances aggravantes, sur chacun des faits d'excuse légale,

sur la question de discernement et, enfin, sur la question des

circonstances atténuantes, que le chef du jury est tenu de poser,

en cas de déclaration affirmative sur la culpabilité (L. 13 mai 18315,

art. 1er). Quant aux questions subsidiaires, posées comme résul-

tant des débats, elles ne doivent être examinées que lorsque les

questions principales, dont elles sont destinés à prendre la place,

ont été résolues négativement.

Quel est le nombre de voix nécessaire pour former la décision

du jury? On conçoit qu'une législation puisse exiger, pour la

déclaration de culpabilité, soit V unanimité des voix, soit une

majorité considérable, soit enfin la majorité Nous avons

suivi successivement ces trois systèmes, pour nous arrêter à Ui

loi si logique et si raisonnable de,la simple majorité. L'art. 3i7,

Voy. Cass., 15 sept. 1910 (8. cr., nu 496) et Demogue, Reo. crlt., 1911·p. p. 3%.
1

quelle majorité une décision judiciaire doit-elle être rendue pour avoir le

moins de chances possible d'erreurs judiciaires ? Voy. sur la question l'exposé de

la théorie mathématique de Laplace dans Tinlroduclion de sa Théorie analytique

du calcul des probabilités (Œuvres complètes, t. VII, p. civ à nrx). Le pacage
est cité Rev pén,, 1908, p. 11G8, note 3.
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modifié par la loi du 9 juin 1853, décide en effet que La décision

du jury, tant contre l'accusé que sur Us circonstances atténuantes,

w forme à la majorité. Il importe de voir le jeu de cette règle, à

propos de chacune des questions qui sont posées au jury.

a) Sur le fait principal « X. est-il coupable d'avoir, à telle

date, volontairement donné la mort à N.?» Le dépouillement

du scrutin donne, je le suppose, six bulletins Qui, six bulletins

Non la majorité n'étant pas acquise conlre l'accusé, le chef du

jury écril, en marge de la question Pour la déclaration de

culpabilité, il faudra donc sept voix, ou plus, et le chef du jury
écrira alors Oui, à la majorité.

h) Sur les circonstances aggravantes « Cet homicide a-t-il été

commis avec préméditation ? on suivra la même règle la

déclaration affirmative, étant défavorable à l'accusé, ne pourra

ôtrè prise qu'à la majorité.

c) Il en est de même de la question de discernement, en ce qui

concerne le mineur de dix-huit ans.

d) Quant aux questions d'excuse, par exemple « X. a-t-il été

provoqué par des violences graves contre sa personne ? » Si sept

voix ou plus repoussent le fait que l'accusé allègue à sa décharge,

le chef du jury écrit: Non, à la majorité. S'il y a six voix ou

davantage pour l'affirmative, il met simplement Oui. Ici, en

effet, la négative, étant contraire à l'accusé, ne peut être déclarée

qu'à la majorité de sept voix, tandis que {'affirmative, lui étant

favorable, peut être déclarée par l'égalité de suffrages, ou six voix

seulement.

e) Pour les circonstances atténuantes, s'il y a sept Oui, nombre

suffisant, comme la question, sur ce point, n'est pas écrite, il faut

énoncer la substance même de la déclaration; le chef du jury écrit

A la majorité, il y a des circonstances atténuantes en faveur de

l'accusé. On se demande parfois comment les circonstances atté-

nuantes étant favorables à l'accusé, l'égalité de voix ne suffit pas

pour les admettre, comme elle suffit pour l'admission des faits

d'excuse. 11 est facile de comprendre que le législateur, craignant

qu'il n'y eût abus dans les déclarations de circonstances atténuan-

tes, si le simple partage équivalait à une déclaration favorable,
ait exigé la majorité, afin que la décision affirmative fût le résul-

tat d'une volonté certaine du jury, et non d'un doute de sa part.
D'autant plus que l'atténuation étant une modification essentielle

de la criminalité qui a été reconnue par le jury, il faut une majo-

rité pour en déclarer l'existence l,

Lora de lu discussion de ]# loi de 1832 à la Chambre des députés, il fut pré-.
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En résumé, il y a des déclarations dans lesquelles la majorité

est nécessaire ce sont celles relatives à Y 'affirmation de la culpa-

bilité et des circonstances aggravantes, a la négation des faits

d'excuse, à Va formation de l'existence des circonstances att'e-

nuantes. Le chef du jury doit indiquer alors, à peine de millilé,

que la déclaration a été prise à la majorité; Oui, à la majorité;

:Von, la major-ilè. Du reste, dans aucun cas, le nombre de voix

ne doit être exprimé, la décision fut-elle prise A l'unanimité

(art. 347). Il ne faut pas, en effet, qu'on soit tenté de faire de dis-

tinctions entre les verdicts et de classer les acquittements ou les

condamnations. Ce serait ébranler le respect dû à la décision

451. Lecture du verdict. La déclaration, rédigée et signée

par le chef du jury, les jurés entrent dans l'auditoire. La cour

remonte sur son siège. Le président demande au chef du jury quel

est le résultat de la délibération. Ce juré se lève, et la main placée

sur son cceur, il dit – « Sur mon honneur et ma conscience,

devant Dieu et devant les hommes, la déclaration du jury est. n;

puis, il donne lecture des réponses du jury aux questions

posées (art. 348). L'accusé n'est pas présent à cette première lec-

ture du verdict, mais son conseil a le droit d'y assister. La feuille

du verdict, signée par le chef du jury, est remise au président qui

la signe et la fait signer par le greffier (art. 349). L'accusé est alors

ramené à l'audience, et il lui est donné par le greffier lecture du

verdict (art. 357) 'K

§ V. Du verdict et de ses résultats.

152. Verdict irrégulier. 453. Verdict régulier ou régularisé. Solutions sur l'ac-
Lion publique. Acquittement. Absolution. Condamnation. Règlement des intérêts

civils. Frais de justice. 4r>4. Procès-verbal des débats.

452. Première hypothèse. Le verdict n'est pas régulier.

La cour d'assises procède ensuite à l'examen du verdict. Elle

senlé un amendement qui avait pour objet de faire déclarer les circonstances allé

nuantes, par le jury, au partage de voix. Comp. Chauveau, Code pénal progressif,

p. 22.
II faut remarquer deux choses 1° Les bulletins qui n'expriment aucun vole,

et ceux que sixjurés au moins déclarent illisibles sont comptés comme favorables
à l'accusé. 2° Les ratures, les renvois, les surcharges, les interlignes, s'il y en a,

doivent être approuvés. Ceux qui ne sont pas approuvés sont réputés non avenus,

de sorte que, si la rature, le renvoi, la surcharge porte sur un point substantiel de
la réponse, tel que le mot oui ou les mots à la majorité, la déclaration est nulle

(L. 13 mai 1836, art. 4).
1 Cette formalité est prescrite à peine de nullité Cass., 30 jaill. 1903 (S., 1906.

1.244).
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n'a certes pas le droit de modifier les déclarations du jury qui

sont souveraines (art. 3,->O). Mais elle a le devoir et le droit, avant

de le prendrepour base d'une décision, d'examiner: s'il est régulier

en la forme et, seulement en cas de verdict affirmatif, si le jury ne

s'est
pas trompé

au fond. Dans ces deux cas, elle exerce des pou-

voirs exceptionnels, car ils ne consistent plus à appliquer le ver-

dict, mais, au contraire, à le rejeter du procès.

I. La jurisprudence admet d'abord, conformément au Code de

brumaire an IV, qui contenait une disposition spéciale etformelle

sur ce point (ait. 114), que lorsque la déclaration du jury est

itrêgalière, incomplèle,) contradictoire obscure, ou entachée à' ex-

cès de pouvoir
la cour et non le

président
seul 2, peut, par arrêt,

Vannuler et renvoyer le
jury

dans la chambre de ses délibérations

pour
en rapporter une nouvelle déclaration. On ne peut, en effet,

appliquer
le verdict et fonder le jugement sur une déclaration

vicieuse. Mais, dans l'exercice de ce droit,la cour se trouve
placée

entre un double, écueil ou bien prendre, pour base de sa déci-

sion, une déclaration irrégulière, qui expose son arrêt à la censure

de la Cour de cassation; ou bien annuler une déclaration
qui,

si

elle est régulière, constitue" un droit
acquis pour l'accusé et le

ministère public 3. Jusqu'à quel moment cette mesure peut-elle

U.e e,t quand elle n'"t pas re~êtue de toutes les for-Une déclaration est it'régulière, quand elle n'est pas revêtue de toutes les for-

mes exigées par la loi; par exemple, lorsque, en cas de déclaration de culpabilité,

il n'y est pas fait menlion qu'elle a été rendue à la majorité (Gass., 6 déc. 18G7,

].).. 68. 1. 3fiO).E11e est incomplète, si elle ne répond pas à loutes les questions

posées, par exemple, si, après avoir écarté le fait principal, le jury a omis de

s'expliquer sur une question subsidiaire (Gass., 28 juill. 1864, D., 68. 5. 114). Elle

est obscure, si la réponse du jury laisse subsister un doute sérieux sur son inten-

lion par exemple, elle est faite à. une question posée sous forme alternative.

Elle est contradictoire, lorsque les décisions qu'elle contient sent inconciliables

et les unes des autres. Telles sont les déclarations desquelles il

résulle qu'un meurtre a été commis de fjuet-apens, mais sans préméditation

(Cass., 2U juill. 1877, S-, 78. 1. 283; Blanche, l. IV, n° 485). Enfin, la déclaration

jury est entachée d'excès de pouvoir, quand elle énonce un l'ait ou une cir-

constance sur lesquels les jurés n'ont pas été interrogés par exemple, le jury,
dans une accusation de meurtre, après avoir répondu négativement à la question

de culpabilité, ajoute, sans qu'une question subsidiaire lui ait été posée sur ce fait,

que l'accusé est coupable d'un homicide par imprudence. Le jury est, en effet, lié

par les questions qui lui sont posées il doit y répondre par oui ou par non, sans

avoir le droit de modifier l'accusation. A ce point de vue cependant, certains

auteurs et certains arrêts reconnaissent au jury le droit d'expliquer son verdict.

Cr. Xouguier, t. IV, n° 3350.

> Sic Gass., 3 juin 1880 (S., 81. 1. 238]; 27 mai 1886 (S., 86. 1. 42(5).

Dana ce cas, en effet, la cour qui annulerait le verdict commettrait un excès de

lorsque, sous prétexte on nouveau délibéré, susceptible de

modifier la décision irrévocable, est provoqué par le renvoi du jury dans la ebam-
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être prise?et quels en sont les effets? Sur la première question,

je crois que ce pouvoir doit être reconnu a_ la cour tant qu'elle n'a

pas rendu arrêt sur la déclaration du jury. Sur la seconde, une

distinction me parait nécessaire ou bien les irrégularités du

verdict portent sur sa forme extrinsèque, ou bien elles touchent au

fond de la déclaration. Dans le premier cas, les jurés doivent, en

conservant le résultat de la première déclaration, se borner il

faire disparaître l'imperfection matérielle dont elle est entachée.

Dans le second cas, ils doivent ouvrir une nouvelle délibération

pour laquelle ils reprennent la plénitude: de leur liberté.

II. Quand la déclaration est régulière ou régularisée, un autre

pouvoir extraordinaire est donné à la cour, mais seulement en

cas de verdict affirmant la culpabilité. Si la majorité de la cour,

avant la loi du 9 juin 1853, il fallait l'unanimité, est con-

vaincue que le jury, tout en observant les formes légales, s'est

trompé au fond, par exemple a déclaré coupable un individu qui

«.Hait en état de démence au temps de l'infraction, elle peut sur-

seoir au jugement et renvoyer l'affaire à une autre session, pour

y être soumise à un nouveau jury, dont ne doit faire partie aucun

des jurés qui ont pris part la déclaration annulée. iNul n'a le

droit de provoquer cette mesure. La cour ne peut l'ordonner que

d'office, et une seule fois (art. 352).

453. Seconde hypothèse. Le verdict est régulier. Le

verdict jugé régulier, ou rectifié sur les indications de la cour, est

l'objet d'une seconde lecture par le greffier en audience publique

et en présence de l'accusé (art. 357). Alors commence la mission

principale de la cour qui consiste à appliquer la déclaration du

jury elle se prononce, dans tous les cas, sur l'action publique;

sur les dommages-intérêts réclamés par l'accusé ou contre lui;

enfin, sur les frais de justice. C'est à ces trois points de vue que

nous allons étudier sa décision.

I. La déclaration du jury peut aboutir, en ce qui concerne

i" action publique , un acquittement, une absolution ou aune con-

damnation. Cette solution tripartite du procès pénal, qui résulle

du mécanisme même de la séparation des pouvoirs entre le jury
et la cour, est étrangère aux solutions du procès pénal devant les

tribunaux de police simple et correctionnelle, qui prononcent

seulement soit une relaxe, soit une condamnation. Mais relaxe ou

bre de ses délibérations. Le premier verdict est acquis, el c'est sur cette base que
l'aiTél doit in 1er ver. ir. U'esl donc sans nouveaux débats que doit statuer la cour

de renvoi après cassalion. Voir sur la question Laliorde, n° 1074.
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condamnation étant motivée, il est, en réalité, facile de déterminer

la cause réelle de la relaxe.

a) L'accusé, déclaré non coupable par le jury, est acquitté par

une ordonnance du président de la cour d'assises et mis immédia-

tement en liberté, s'il n'est retenu pour une autre cause (art. 33^).

Cette ordonnance, qui constitue l'entérinement du verdict, acquiert

immédiatement force de chose jugée, et la partie acquittée ne peut

plus être reprise ni accusée à raison du même fait, pourvu que

l'acquittement ait été légalement prononcé, c'est-à-dire rendu en

vertu d'un verdict pur et simple de non-culpabilité.

b) Si le verdict est affirmatif, le procureur général réquiert

l'application de la loi (art. 362); l'accusé et son conseil, sur une

interpellation du président présentent leurs observations

(art. 363). Ils peuvent plaider, non que le fait n'existe pas, mais

seulement qu'il n'est pas prévu par la loi, ou qu'il ne mérite pas

la peine requise, ou encore que l'action publique est éteinte en

un mot, ils ont la parole sur Y application de la loi. Puis la cour

délibère, et alors elle rend un arrêt, qui peut être, soit uu arrêt

^absolution, soit un arrêt de condamnation.

Lorsqu'il n'y a pas lieu d'appliquer une peine à l'accusé déclaré

coupable, soit parce que le jury a admis, à son profit, l'existence

d'une excuse absolutoire, soit parce que le fait n'est pas prévu

par la loi, soit parce qu'il ne donne pas ouverture à l'action publi-

que, ou que celle-ci est éteinte, la cour prononce Y absolution de

l'accusé i.

L'absolution diffère de l'acquittement à quatre points de vue

principaux 1" L'acquittement, ne nécessitant que l'enregistrement

et la mise à exécution du verdict, est prononcé par ordonnance du

président; l'absolution, exigeant une interprétation et une appli-

cation contentieuses du verdict, l'est par arrêt de la cour. D'où il

résulte qu'il y aurait excès de pouvoir, aussi bien de la part de la

cour à prononcer un acquittement, que, de la part du président, à

prononcer une absolulion. 2" Tandis que l'ordonnance d'acquitte-

ment, quand elle est rendue régulièrement, en vertu d'un verdict

de non-culpabilité, ne peut être l'objet d'un pourvoi utile en cassa-
9

tion, l'arrêt d'absolution peut être attaqué par le ministère public

au préjudice de l'accusé qui ne doit pas être mis en liberté tant

Prescrite à peine de nullité Casa., 18 août 188! (S., 83. 1. 240).
s L'art. 26i, qui est ainsi conçu « La cour prononcera l'absolution de l'accusô

si le fait, dont il s'est déclaré coupable, n'est pas défendu par une loi pénale «, ne

prévoit qu'une des causes possibles d'absolution. Maïs la jurisprudence a, avec

étendu ce texte à tout. les hypothèses où, après le verdict du jury, la

cour est saisie par le ministère public d'une question d'application de la loi à ce

verdict.
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G.–PR. ?

que le délai du pourvoi est ouvert (art. 409 et 410). En cas de

violation de la loi par la cour, l'arrêt seul est annulé, mais la

déclaration du jury est maintenue, (art. 418). 3° L'accusé acquitté

peut demander des dommages-intérêts contre ses dénonciateurs

(art. 358); il n'en est pas de même de l'accusé absous. 4° La juris-

prudence met encore, entre l'acquittement et l'absolution, une

différence essentielle en ce qui concerne les frais de justice elle

permet de condamner aux frais du procès criminel l'accusé absous,

tandis qu'une pareille condamnation ne peut jamais être prononcée

contre l'accusé acquitté.

c) Enfin, si l'accusé, déclaré coupable par le jury, est condamné

le recours en cassation contre l'arrêt de condamnation est ouvert

au condamné, au ministère public et à la partie civile, mais seu-

lement en ce qui concerne les intérêts civils de celle-ci. Aussi, le

président des assises, après avoir prononcé l'arrêt de condamna-

tion, avertit l'accusé de la faculté qui lui est donnée de se pourvoir

en cassation, et du délai de trois jours francs dans lequel l'exer-

cice en est circonscrit par la loi (art. 371).

Il. Après avoir statué sur l'action publique, la cour d'assises

statue sur les dommages-intérêts 1° de la partie civile contre

l'accusé; 2" de l'accusé contre la partie civile; 3" de l'accusé

contre ses dénonciateurs. Elle prononce d'office les restitutions,

dans tous les cas, soit d'acquittement, soit d'absolution, soit de

condamnation. Lorsque ces restitutions portent sur des objets

saisis comme pièces à conviction, l'exécution de la partie de

l'arrêt qui les ordonne est suspendue jusqu'à ce que l'arrêt soit

passé en force de chose jugée. Les dommages-intérêts ne peuvent
être accordés par la cour d'assises, comme par toute autre juri-

diction, que s'ils sont demandés et dans la mesure même des

conclusiôns des parties.

a) Dans l'hypothèse où la victime du fait poursuivi s'est cons-

tituée partie civile, la compétence de la cour d'assises pour statuer

sur les dommages-intérêts réclamés h l'accusé est des plus éten-

dues la cour peut en accorder, même en cas d'acquittement ou

d'absolution, toutes les fois du moins que ces solutions du procès

pénal laissent subsister un délit civil à la charge de l'accusé. Une

seule obligation lui est imposée celle de ne contredire ni en fait

ni en droit le verdict du jury. Une condamnation à des dommages-

intérêts serait, par exemple, impossible, en fait, après un verdict

négatif sur une tentative de meurtre et sur une question subsi-

diaire de blessures par imprudence'. Elle serait impossible, en

Caas., 7 mai 1864 (D., 64. 1. 313).
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droit, après un verdict qui déclarerait l'accusé de meurtre en

état de légitime défense

b) L'accusé acquilté et même l'accusé absous, quand cette der-

nière décision est motivée par la prescription, ont le droit de

demander reconventionnellement des dommages-intérêts contre

la partie civile en cas de faute de sa part (art. 358 et 3G6).

c) L'accusé acquitté peut former également une demande en

dommages-intérêts contre ses dénonciateurs s'il y a calomnie. A

cet effet, il a le droit d'exiger que le procureur général les lui

fasse connaître (art. 358).

A quel moment doivent être formées ces demandes ? Celle de la

partie civile contre l'accusé est nécessairement formée avant la

clôture des débats (art. fi7j, à peine d'irrecevabilité. Celle de

l'accusé contre la partie civile et ses dénonciateurs doit être formée

avant le jugement (art. 359), c'est-à-dire après la lecture, en sa

présence, du verdict du jury et avant l'ordonnance ou l'arrêt qui

va dessaisir la cour d'assises. Quand l'accusé n'a connu ses dénon-

ciateurs qu'après le jugement, il peut encore former sa demande

devant la cour d'assises si la session n'est pas close Dans toute

autre hypothèse, il s'adressera aux tribunaux civils.

III. La cour d'assises doit enfin statuer sur les frais de Justice

criminelle, en appliquant les règles que j'indique plus loin.

454. Procès-verbal des débats. Telle est, dans ses traits

généraux, la marche de la procédure devant la cour d'assises. La

loi exige que la régularité en soit constatée par le procès-verbal
sommaire du greffier (art. 372), signé par lui et le président,

procès-verbal qui ne peut être rédigé ni imprimé à l'avance.

Dressé à l'effet de constater, suivant les termes de l'art, 372, que
les formalités prescrites ont été observées, le procès-verbal doit faire

mention de toutes les formalités qui ont été accomplies, sans dis-

tinction de celles qui sont essentielles ou de celles qui sont acces-

soires.

Le procès-verbal a une importance capitale 1° 11 fait preuve,

jusqu'à inscription de faux, de l'observation des formalités qu'il

mentionne puisqu'il est un acte authentique; 2° II fait également

preuve de l'omission des formalités qu'il ne mentionne pas, puis-

Cass,, 27 fév. 1887 (Parut, franc., 87. 1. 117}.

1 Le jugement des dénonciateurs par la cour d'assises soulève des difficultés de

procédure que le Code n'a pas prévues. Comment juger le dénonciateur s'il n'est

pas présent? si, présent, il n'acceple pas le débat et demande un délai pour pré-
parer sa défense ? V. Nouguier, t. IV, n° 3827; Reu. pénil., 1905, p. 209.
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qu'on ne peut prouver qu'une formalité a été accomplie, lors-

qu'elle n'est pas relatée au procès-verbal.

Le procès-verbal est soumis au contrôle du ministère public et

du défenseur, bien que la loi ne le dise pas; c'est une conséquence

des principes de la publicité et de la contradiction qui dominent
toute la procédure de l'audience.



CHAPITRE II

DES TRtBU.NAUX CORRECTIONNELS

§ VI. Organisation des tribunaux correctionnels.

455. En matière correctionnelle, il y a deux degrés de juridiction. Organisation

du premier degré. Organisation du second.

455. Des deux degrés de juridictions correctionnelles. –

En matière correctionnelle, l'affaire peut suivre deux degrés il y

a donc des tribunaux correctionnels de première instance et des

tribunaux d'appel. Mais ce qui caractérise l'organisation de ces

juridictions, c'est l'unité et la concordance, ait point de vue du

personnel, des tribunaux chargés de la justice civile et des tribu-

naux charges de la justice pénale.

1. Par application de cette idée, ce sont les tribunaux d'nrron-

dissement qui, au civil comme au correctionnel, sont tribunaux

de première instance (art. 179). Lorsque ces tribunaux ne sont

composés que de trois ou quatre juges, et, par conséquent, n'ont

qu'une chambre, les mêmes juges siègent, à certains jours, tantôt

comme juges correctionnels, tantôt comme juges civils. Dans les

tribunaux dont le personnel est plus nombreux, et qui se divisent

en deux ou plusieurs chambres, une de ces chambres, ou plus,
s'il le faut, connaît des affaires correctionnelles (D. 18 août 181(1,

art. \i). Un roulement doit avoir lieu, chaque année, entre les

juges, de manière qu'ils passent successivement dans les diverses

chambres (D. 30 mars 1808, art. 50; D- 21 cet. 1870). Une dis-

position semblable à celle de l'art. 257, qui interdit au juge d'ins-

truction de siéger à la cour d'assises dans les affaires qu'il a;v

instruites, a été édictée par l'art. lfir de la loi du 8 décembre

18!*7, en ces termes: Le juge ne peut concourir an

jugement des affaire* qu'il a instruites. Il était aussi peu rationnel

de faire participer le juge d'instruction a la décision définitive,

que d'appeler au jugement, sur l'appel, un magistrat qui aurait

statué en première instance. La sanction de cette interdiction est
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la nullité du jugement, comme dans l'hypothèse prévue par

l'art. 23". Cette nullité est d ordre public.
Le tribunal ne peut délibérer valablement, au correctionnel

comme au civil, qu'au nombre minimum de trois juges (C. instr.

cr., art. 180; L. 30 août 1883, art. 4). En cas d'empêchement d'un

juge, il est remplacé, ou par un juge suppléant, ou, à défaut, par

un avocat ou un avoué, suivant l'ordre du tableau (D. 30 mars

1808, art. 49). Lorsque les membres d'un tribunal, siégeant dans

une affaire, sont en nombre pair, le dernier des juges, dans l'or-

dre du tableau, doit, à peine de nullité, s'abstenir (L. 30 août 1883,

art. 4).

Le tribunal n'est constitué que par la présence d'un membre du

ministère public et par celle du greffier.

II. D'après le Code d'instruction criminelle (art. 200), l'appel

4es jugements des tribunaux correctionnels était porté au tribu-

nal du chef-lieu du département, et, quant à ce dernier, au tribu-

nal du chef-lieu du département voisin ou à la cour. Aujourd'hui,

d'après une loi du 13 juin 1856, motivée principalement par les

changements survenus, depuis 1810, dans les moyens de trans-

port, tous les appels se portent, du tribunal de police correction-

nelle, a la cour d'appel, dont une section; s'il y a plusieurs cham-

bres, statue sous le nom de chambre des appels de police correction-

nelle (C. instr. ci' art. 201 L. 20 avril 1810, art. 40) Le nombre

de conseillers, pour les arrêts à rendre au correctionnel, doit être

de cinq au moins. A ce point de vue, aucune différence n'exisle,

depuis la loi du 30 août 1883, entre le jugement des affaires civiles

et celui des affaires correctionnelles (art. 1"). Lorsque les membres

de la cour siégeant dans une affaire seront en nombre pair, le

dernier des conseillers dans l'ordre du tableau devra s'abstenir.

La juridiction du second degré se complète par un membre du

parquet de la cour et par le greffier.

S VIL – De la compétence des tribunaux correctionnels.

456. Examen des trois espèces de compétence.

456. Des trois espèces de compètence. La compétence

des tribunaux correctionnels doit être considérée sous ses trois

rapports nécessaires.

Sur les 27 cours d'appel de France et d'Algérie, 7 n'ont qu'une chambre qui

fonctionne, à certains jours déterminés, comme chambre correctionnelle, 11 en

ont 2, 6 en out 3, les cours de Lyon et d'Alger en ont 4 et celle de Parts en a 10.

Vov. le tableau A annexé à l'art. 39 de la lui du 25 fév. 1901.
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I. Ratione maleriae, les tribunaux correctionnels connaissent

en première instance, de tous les délits, c'est-à-dire de tous les

faits punis de peines correctionnelles (art. 179); en appel, des

contravenlions de police.

Mais à cette règle, il existe des exceptions d'ordres divers. La

plus importante, relative aux délits forestiers poursuivis à la

requête de l'administration, a été supprimée par la loi du 31 dé-

cembre 1&06. Les délits forestiers, dont la peine excède cinq jours

d'emprisonnement et quinze francs d'amende, sont portés devant

les tribunaux correctionnels; les contraventions dont la peine est

inférieure, devant les tribunaux de police. Les matières forestières

sont ainsi rentrées dans le droit commun de la compétence

Mais, d'un côté, la juridiction correctionnelle connaît de cer-

tains crimes commis par les mineurs de seize ans(C. p., art. 6K;.

D'un autre côté, il est des infractions qui sont qualifiées délits par

la loi, mais qui sont néanmoins distraites de la compétence géné-

rale des tribunaux correctionnels. Cette exception a pour motif le

caractère spécial de ces infractions. Ainsi, les délits de presse,

étant des délits d'opinion, sont attribués à la cour d'assises

(L. 29 juill. 1881). Les contraventions en matière de grande voirie

sont attribuées au conseil de préfecture.

Il. Ratione personx, la compétence des tribunaux correctionnels

admet plusieurs exceptions motivées par la qualité des personnes

prévenues de délits. Sans revenir sur celle qui concerne les mili-

taires, j'insiste sur la nature et l'étendue de l'exception des

art. 479 et suiv. C. instr. cr.

Certains magistrats et fonctionnaires sont traduits directement,

à la requête du procureur général seul a, et sans instruction pré-

paratoire 3, h, raison des délits qu'ils commettent, devant la pre-
mière chambre de la cour d'appel; mais les uns ne sont traduits

devant cette juridiction privilégiée qu'à raison des délits commis

dans l'exercice de leurs fonctions seulement, les autres y sont ame-

nés à raison des délits commis non seulement dans l'exercice de

leurs fonctions, mais encore hors de ces fonctions.

Les fonctionnaires qui doivent être compris dans la première

i Art. 171»(modifié par la loi du 31 déc. 1906). – Les tribunaux de première ins-

lance en matière civile connaitront, en outre, sous le litre de tribunaux correc-

de t~,us les dêlit~ à 1. requête detionnels, de des infractions foresl'ers poursuivis depaixrequête de l'Administration,

sauf réserve des infractions déférées aux juges de paix en verlu de l'art. 171 C. for.,
et de tous les délits dont la peine excède cinq jours d'emprisonnement et quinze

francs d'amende.
1 Sic Casa., 12 mai 1881 (S., 83. 1. 185).

3 SicCaas., 15 juin 1893 (S., 94. 1. 49); 12 juill. 1895 (D., 1900. 1.509).
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catégorie sont t, les membres des tribunaux de commerce;

CA"les officiers de police judiciaire désignés dans l'art. 9 C. instr.

cr. 3° les officiers chargés du ministère public près les tribunaux

de police (art. 483). Les faits reprochés à ces fonctionnaires sont

réputés commis dans l'exercice de leur 'fonction lorsqu'ils consti-

tuent un emploi illégal ou frauduleux du pouvoir qu'elle confère

Sont justiciables, aucontraire, de la juridiction de la cour d'appel,

à raison des délits qu'ils ont commis, soit pendant l'exercice, soit

même en dehors de leurs fonctions 1° les juges de paix, et leurs

suppléants 2; 2° les membres des tribunaux correctionnels ou de

première instance, y compris les juges suppléants; 3° les officiers

chargés du ministère public prés ces tribunaux 4° les fonction-

naires énumérés par l'art. 10 de la loi du 20 avril 18t0, c'est-à-

dire les grands-officiers de la Légion d'honneur les généraux
commandant une division ou un département, les membres de la

Cour de cassation, de la Cour des comptes et des Cours d'appel.

Dans ces divers cas, ce n'est plus seulement la fonction que la loi

protège, c'est la personne même du fonctionnaire (art. -47R).

La juridiction exceptionnelle de la cour d'appel ne s'applique

qu'aux délits (art. 17a et 483). Pour les contraventions, on reste

dans le droit commun, et les fonctionnaires, désignés dans les

art. 479 et 483, sont justiciables des seuls tribunaux de police.

III. Ratiotte loci, la compétence de la juridiction correctionnelle

est déterminée par celle du procureur de la République et du juge
d'instruction sont compétents, par conséquent, le tribunal du

lieu où le délit a été commis, celui de la résidence du prévenu et

celui du lieu oit le prévenu aura été capturé.

§ VIII. De la procédure devant le tribunal correctionnel.

457. Division. – 458. Comment le tribunal est saisi. Formes de la citation. Dé-

lais. Limites de la saisine. 459. De linstmction. Comparution du prévenu.
Droit de défense. Marche de l'instruction. Administration des preuves.

457. Division. Sans revenir sur la procédure spéciale en

cas de délit flagrant et restreignant nos explications à la procé-

dure ordinaire, nous avons à l'examiner au double point de vue

Comp. FausUn Hélie, t. VI, n' 2802; Nancy, 27 janv. 1875 (S., 75. 2. 47);

Grenohle, 9 mars 1872 (S., 72. 1. il); Bordeaux, 13 juin 1878 |S., 80. 2. 7).

Sur les suppléants des juges de paix Cass., 9 mai 1895 (D., 1900. 1. 213;

Dijon, 2 janv. 1902 (D., 1902. 2. 360).

Mais pas à titre étranger Ciss., 2 août 1S95 [Lois nouv., 1895. 2. 113)
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1° du mode et de l'étendue des saisines; 2° de l'instruction à

suivre devant le tribunal correctionnel.

458. De la saisine du tribunal correctionnel. L'art. 182,

qui répond à cette question, indique deux procédés généraux de

saisine le renvoi des juridictions chargées de l'instruction, la

citation directe des parties. Il faut ajouter qu'il est un troisième

mode de procéder dont l'art. 182 ne parle pas, c'est la comparu-

tien volontaire.

I. Le renvoi devant le tribunal correctionnel par le juge d'ins-

truction ou la chambre des mis^s en accusation est prévu par

les art. 130 et 230. Dans ce cas, le prévenu doit être assigné à la

requête du procureur de la République pour l'une des plus pro-

chaines audiences, au délai ordinaire de trois jours (art. 132, § 2).

Si le procureur refusait de poursuivre, la partie civile n'aurait

d'autre moyen de vaincre sa résistance que la procédure de prise

à partie.

II. La voie de la citation directe peut être employée, aux termes

de l'art. 182, soit par la partie civile, soit par le ministère public,

soit par les administrations publiques dans les procès qui intéres-

sent l'Etat.

1° La citation directe de la partie lésée n'est qu'une forme, ou

plutôt une sanction de son droit de plainte et de constitution de

partie civile. Elle doit contenir élection de domicile dans la ville

où siège le tribunal. Le défaut de cette élection n'entraîne au sur-

plus aucune déchéance contre la partie civile il en résulte seule-

ment que celle-ci ne peut opposer le défaut de signification des

actes qui doivent lui être notifiés (art. 181). Le ministère d'un

avoué n'est nullement nécessaire, mais il est, bien entendu,

facultatif devant le tribunal correctionnel. La partie civile, qui

procède par voie de citation directe, n'est pas tenue de consigner

préalablement les frais de la poursuite mais elle est responsable
des frais envers l'Etat, quelle que soit l'issue du procès, sauf

son recours contre le condamné.

2° Dans les mains du ministère public, le droit de citation

directe est un moyen d'accélérer l'expédition des affaires. Le pro-

cureur de la République use de la voie de la citation directe, pré-

férablement à celle de l'instruction préparatoire, soit quand

l'affaire est simple et qu'il n'y a aucune incertitude « sur l'exis-

tence ou le caractère du délit, sur la désignation des prévenus et

des témoins », soit quand il n'y a pas lieu à détention préventive,

3° En matière fiscale, la citation directe est la forme unique de

la poursuite. En effet, toute l'instruction se ramène à la rédaction
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des rapports et procès-verbaux qui constatent les contraventions

il ne reste donc plus, après la constatation faite, pour l'adminis-

tration qui a ce droit, qu'à citer directement les contrevenants

devant le tribunal correctionnel. L'art. 182 ne mentionne, comme

ayant le droit de citation directe, que l'administration forestière,

mais le même droit appartient aux administrations des contribu-

tions indirectes et des douanes.

III. Le Code ne parle pas de la comparution volontaire des par-
ties comme mode de saisine du tribunal correctionnel, mais ceLte

forme de procéder, autorisée par l'art. 147 devant le tribunal de

police, est étendue par la jurisprudence au tribunal correctionnel,

par ce motif que la comparution volontaire, comme mode de sai-

sine, est un moyen d'éviter les frais d'une citation, qu'il serait

abusif d'imposer à un prévenu qui veut bien accepter d'être jugé
sans l'emploi de cette formalité. Cette comparution a lieu 1° en

cas d'accord entre les parties; 2° ou sur simple avertissement du

ministère public2, Mais si le prévenu, bien qu'averti, n'a pas

comparu, il ne peut être pris jugement par défaut contre lui.

Cette faculté de saisir le tribunal par voie de comparution volon-

taire peut être employée pour étendre la compétence du tribunal,

soit à des faits non relevés dans la citation ou dans l'ordonnance

de renvoi à propos desquels le prévenu libre consent à être jugé,
soit à des personnes qui ne figurent au procès qu'à un autre titre

que celui de prévenus (témoins, partie civile, par exemple).

IV. Du moment où l'affaire a été suivie par voie de citation

directe, le tribunal est saisi et doit épuiser sa juridiction le

ministère public ne pourrait donc transférer la connaissance de

l'affaire au juge d'instruction, pas plus que le tribunal ne pourrait

la renvoyer devant ce magistrat. A l'inverse, la voie de la citation

directe n'est permise au parquet que lorsqu'il n'a pas suivi la voie

de l'information.

V. Les formes de la citation en police correctionnelle sont assez

simples, puisque cet acte a seulement pour but de faire compa-

raître le prévenu à l'audience et de le mettre à même de répondre

sur le fait qui lui est imputé. Les formes des exploits en matière

civile ne lui sont pas, de plein droit, applicables'. La citation

Cire, mïtiisi. just., 23 sept. 1812 (D. A., Instruction criminelle, n° MO).
Celte jurisprudence est très ancienne Cass., 28 avril J 822 Cass., 16 juin 1881

(D., 82. 1. 279); Montpellier, It mars 1892 (D., 92. 2. 6) Pau, 5 janv. 1901

(S., 1901. 2. 49); Cass., 14 ftvr. 1903 (5.. 1903. 1. 208, D., 1905. 1. 200) et les

notes dans ces deux recueils. Mais la comparution volontaire doit être libre et

spontanée.
1

Voy. sur les règles de forme de cette citation, l'application des règles de la
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énonce les diverses circonstances du fait incriminé, sa date, le

lieu de sa perpétration. Mais il n'est pas nécessaire de le qualifier

ni de citer l'article de loi applicable, sauf en matière de délits, de

presse (L. 29 juill. 1881, art. 60, 3).

VI. Les délais de comparution devant le tribunal correctionnel

sont fixés par l'art. 184, ceux de la comparution devant le tri-

bunal de police par l'art. 146. Plusieurs différences séparent, à ce

point de vue spécial, la procédure correctionnelle et la procédure

de police. 1° Devant le tribunal de police, le délai de comparution

n'est que de vingt-quatre heures; en matière correctionnelle, il est

de trois jours, 2° En matière de police, le délai de vingt-quatre

heures peut être abrégé, en vertu de l'autorisation du juge de paix.

L'art. 181, n'ayant pas reproduit cette abréviation facultative, il

faut en conclure qu'en matière correctionnelle, le prévenu ne peut,
en aucun cas, être privé du délai que la loi a jugé nécessaire pour

lui permettre de préparer sa défense. 3° Enfin, tandis qu'en

matière de police, l'art. 146 prononce la nullité, tant de la cita-

lion donnée au mépris du délai légal que du jugement qui serait

rendu par défaut, en matière correctionnelle, l'art. 184 ne pro-
nonce pas l'annulation de la citation, mais seulement du juge-
ment. Cette citation reste donc debout et constitue un acte de

poursuite qui a pour conséquence d'interrompre la prescription.

Le délai est de trois jours francs. La loi porte, en effet « 11 y

aura au moins un délai de trois jours ». Ainsi, par application de

l'art. 1033 C. proc. civ., le jour de la signification et celui de

l'échéance ne seront pas comptés dans le délai fixé pour la cita-

tion. Pour les diffamations et injures contre un candidat à un

mandat électif pendant la période électorale, le délai de citation

est réduit à vingt-quatre heures (L. 29 juill. 1881, art. 60).

VII. De quoi le tribunal correctionnel est-il saisi? En d'autres

termes, vis-à-vis de quelles personnes et sur quels faits peut-il

statuer? a) Le tribunal correctionnel, comme toute autre juridic-
tion, ne peut statuer qu'à l'égard des personnes qui sont parties

au procès et qui ont été traduites devant lui, soit en vertu d'une

ordonnance, d'un jugement ou d'un arrêt de renvoi, soit en vertu

d'une citation régulière, car il ne peut se saisir lui-même. b) En

règle générale, l'étendue de la prévention, quant aux faits sur les-

quels le, tribunal peut et doit statuer, est déterminée, en cas de

procédure civile et de la loi du 15 février 1899 sur le secret des actes d'huissiers

Casa., G mars 1879 (D.,80. 1. «4); 15 juin 18<J4 (D., 94. 1. 56'J!;9 9 mars 1399

(S., 1900. 1.453]; 12 janv. 1901 (S., 1901. 1. 543); Tril). coït, de Versailles,

5 janv. 1905 (S., 1906. 2. 179 et la note).
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citation directe, par les termes de la citation; en cas de renvoi,

par les termes de l'ordonnance de renvoi.

Mais, à ces règles, il existe un double tempérament. Le consen-

tement d'une personne à être jugée a pour effet, s'il est constaté

par le jugement, d'étendre la compétence des tribunaux correc-

tionnels, soit à des faits non compris dans la citation ou l'ordon-

nanee, soit a des personnes non prévenues. C'est ainsi qu'un

individu, qui s'est présenté au procès comme témoin ou comme

partie civile, peut avoir, s'il y consent, le rôle de prévenu. D'autre

part, il ne faut pas confondre une qualification nouvelle avec une

prévention nouvelle, et il est bien certain qu'il appartient au tri-

bunal correctionnel de modifier la qualification du fait dont il est

saisi

Dans les limites tracées par l'acte qui le saisit, le tribunal a le

devoir d'instruire et de juger l'affaire, pour la terminer, s'il est ·

compétent, par un jugement de condamnation ou de relaxe, et il

ne peut, ni se dessaisir sous prétexte de connexité entre le fait

dont il est saisi et d'autres faits qui ne sont point de sa compé-

tence, ni ordonner une instruction préparatoire qui n'aurait pas

été faite, ni commettre, pour faire certains actes d'instruction, le

juge d'instruction qui n'aurait pas assisté aux débats comme juge.

459. De l'instruction devant le tribunal correctionnel.

1. Les règles de l'instruction à l'audience ne sont pas les mêmes

qu'en cour d'assises. Sans doute, la publicité et la coM~'a~ïc~oH

sont des caractères communs à la procédure suivie devant toutes

les juridictions. Mais, d'une part, la règle de la continuité des dé-

bats est supprimée, et, d'autre part, les principes soit de Moralité

des débats soit des preuves de conviction sont moins absolus qu'en

cour d'assises.

a) Ainsi d'abord, la preuve littérale est admise, concurremment

avec la preuve testimoniale, pour établir l'existence du délit et la

culpabilité du délinquant. En première instance, il est donné

lecture des procès-verbaux et des rapports qui ont trait au délit.

Mais le jugement ne peut être rendu sur les pièces de l'instruc-

tion, alors même que l'affaire aurait donné lieu à une informa-

tion. On entend, en effet, à l'audience, les témoins appelés par

les parties. Le greffier tient noie sommaire de leurs dépositions et

c'est, en général, sur ces notes et sur les pièces écrites deVinstruc-

Gass., 4 fév. 1905 (S., 1905. 1. 477). Voy. mon Traité d'instr., t. II, n. MT

Sur la publicité Cass., i7 déc. 1891 {B. cr., n°248).
3 Sur la contradiction Cass., 22 fév. 1861 (D., 61. 1. 139); l"aoûl 18G2(D.,GG.

5. 259); 12 déc. 1874 (D., 76. 1. 94).
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lion officielle (information) ou officieuse {notes de police), que la

cour d'appel juge l'affaire (art. 189, 190, 209). On voit combien le

principe de l'oralité des débats se trouve restreint.

b) Celui des preuves de conviction reçoit exception, pour les

délits qui sont établis par des procès-verbaux qui font foi jus-

qu'à inscription de faux ou jusqu'à preuve contraire. Mais cette

exception est la seule. II ne faut pas confondre, en effet, les con-

dilions de recevabilité d'une preuve avec sa force probante. Il

arrive parfois que la loi rejette certains modes de preuve par

exemple, contre le complice de l'adultère, elle exige la preuve du

flagrant délit ou celle qui résulte d'écrits émanés du prévenu

(C. p., art. 338); qu'elle subordonne l'admission de certaines

preuves à des conditions par exemple, quand le délit soulève

une question de droit civil, pour la preuve testimoniale. Mais une

fois l'obstacle levé et la condition remplie, le juge est libre de

peser la preuve produite et de se déclarer non convaincu.

c) Le caractère permanent de la juridiction correctionnelle

exclut le principe de la continuité des débats. Le président du

tribunal correctionnel n'a pas, comme le président d'assises, de

pouvoir discrétionnaire pour arriver à la découverte de la vérité,

puisque le débat étant susceptible d'ajournement, il est possible

de faire régulièrement les actes d'instruction dont l'utilité se

révèle au cours de l'audience.

Il. Le prévenu est-il tenu de comparaîlre enpersonne?Aux

termes de l'art. -185, il y a lieu de distinguer si le délit emporte ou

n'emporte pas la peine d'emprisonnement. Dans le premier cas,

le prévenu est tenu de comparaître en personne, au moins en ce

qui concerne l'examen du fond de l'affaire même lorsqu'il est

<:itê à la requête d'une partie civile. Bien entendu, ainsi que le

déclare l'art. 1SG, il conserve le droit de faire défaut el le tribunal

ne peut exercer, contre lui, d'autre moyen de coercition que

celui qui consiste à le juger en son absence. Dans le second cas,

le prévenu peut se faire représenter par un avoué 3; mais le tri-

Le prévenu pourrait, en effet, se faire représenter pour l'examen des questions
préalables, indépendantes du fond de l'affaire Cass., 11 févr. 1876 (D., 76. 1.

iO3);2 jiiill. 1886 (D., 8~. 1. 274); 10 mars l9tp (S., 1902. 1. 434); Faustiu Hélie,
t. IV, ii« 2856. Voy. du reste Cass., 22 avril 1898 (S., 99. 1. 522) et les notes.

JVun autre côté, le prévenu ayant été représenté par un avoué, si aucune opposi-

tion ne se produit, est valablement représenté et le jugement est contradictoire.

Jurisprudence constante Gass., 14 déc. 1901 (D., 1903.1. 1.621).

Ou par tout autre mandataire.: par exemple, un avocat, Cass., 2 juill. 1886

(D., 86. 1. 476}. Il y a seulement celle différence que l'avoué n'a pas besoin de

procuralion, tandis que tout autre mandataire doit justifier de son mandat

(arg. de l'art. 204).
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bunal a la faculté d'ordonner sa comparution en personne. En

effet, l'interrogatoire du prévenu étant à la fois un moyen d'ins-

truction et un moyen de défense, il
appartient toujours au tribu-

nal de faire comparaître l'inculpé, s'il juge son interrogatoire

utile pour arriver ladécouverte de la vérité C'est, du reste,

uniquement pour le prévenu qu'est établie l'obligation de compa-

raître en personne, la
partie

civile et les
personnes

civilement res-

ponsables peuvent toujours se faire représenter.

III. Aucun texte
général

a ne
suppose

et ne prescrit la présence

d'un défenseur en matière correctionnelle. Ce n'est qu'en matière

criminelle que l'accusé, aux termes des art. 294 et 295, doit être-

nécessairement
assisté d'un conseil et

qu'à
défaut d'un choix de sa

part,
il lui en est désigné un

d'office.
Devant les tribunaux correc-

tionnels, l'assistance d'un défenseur n'est qu'une faculté laissée

au prévenu
3. Le droit pour là défense de prendre communication

des pièces
de la procédure est applicable aussi bien en matière

correctionnelle qu'en matière criminelle.

IV. La marche de'la procédure est tracée par
l'art. 190, mais

non pas d'une manière tellement impérative qu'elle ne puisse être

et ne soit, en effet, modifiée sur certains points. C'est, du reste,

au président
de la juridiction, chargé de diriger les débats, qu'il

appartient
d'en déterminer l'ordre.

En pratique, après l'appel
de l'affaire, des parties, des témoins

et des experts s'il y en a, il est donné lecture des procès-verbaux

ou rapports,
et l'on y ajoute, au besoin, celle soit de la citation,

Dans le cas où le délit n'étant pas de nature à entraîner une peine d'emprison-

nement, le tribunal a ordonné la comparution personnelle du prévenu, celui-ci ne

comparaissant pas personnellement, mais se faisant représenter, le jugement
serail-il contradictoire on par défaut' Nous estimons que la comparution, n'étant

qu'une mesure d'instruction, n'est pas nécessaire pour lier contradictoirement

l'instance. La question est discutée. Mais en sens contraire Ortolan, t. Il,

n° 2339; VausLïn Hélie, t. IV, n<" 285$ et 28û9. Ces auteurs visent l'art. 186 qui,

d'une manière générale, dit que' le prévenu qui ne comparaît pas est jugé par

défaut.

Vous savons qu'une exception est faite par l'art. 11 de la loi du 27 mai 1885,

dans le cas où la poursuite est de nature à entraîner la rélégation. Cette disposi-
tion nous parait être générale, et s'appliquer au cas où la rélégalion est prononcée

par l'art. 2 de la loi du 28 juill. 1804. II a été même jugé que la désignation d'un

défenseur d'oflice est nécessaire dans le cas où la réfégation devrait être rempla-

cée à raison de l'âge du prévenu, soit par la mise en correction, soit par l'inler-

diction perpétuelle de séjour (Cass., 25 mars 1885, D., 85. 1. 414).

Mais la loi du 22 janvier 1851, sur l'assistance judiciaire, prescrit au prési-

dent du tribunal correctionnel de désigner un défenseur d'office aux prévenus

poursuivis à la requête du ministère public ou détenus prévenlivement, lorsqu'ils

en font la demande et que leur indigence est constatée (art. 29).
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soit de l'ordonnance du juge d'instruction, ou de l'arrêt de la

chambre d'accusation, ou de l'arrêt de la Cour de cassation qui a

saisi le tribunal.

Dans l'usage, l'exposé préliminaire, que doivent faire le minis-

tère public et la partie civile des motifs et du but de la poursuite,

aux termes de l'art. 190, n'a lieu que dans les affaires importan-

tes et compliquées.

V, Après l'appel des témoins, on passe à l'administration des

preuves, ce qui est la partie la plus importante de la procédure.

a) L'interrogatoire du prévenu, que l'art. 190 place après les

témoignages, a lieu ordinairement avant; il n'est pas prescrit à

peine de nullité

b) Nulle part, la notification de la liste des témoins, que chaque

partie se propose de faire entendre, n'est imposée c'est donc une

formalité inutile. 1° Ce qui est nécessaire, c'est de les appeler par

voie de citation. L'art, 153 permet, il est vrai, de les faire enten-

dre sans l'accomplissement de cette formalité devant le tribunal

de police mais l'art. 189, qui étend à l'instruction correctionnelle

plusieurs des règles de la procédure de police, ne renvoie point à

l'art.' 133. 2° Tout témoin doit prêter serment, sauf s'il est mineur

de quinze ans ou s'il est prive du droit de témoigner en justice
autrement que pour y fournir de simples renseignements (C. instr.

<2r., art. 79; G. p., art. 34 et 42). 3" La formule du serment est la

même que dans l'information « dire toute la vérité et rien que

la vérité » (art. 155 et 189). Elle est sacramentelle, en ce sens

qu'on ne peut rien en retraneher; mais on pourrait y substituer,

sans encourir la nullité, la formule la plus solennelle du serment

des témoins en cour d'assises, puisque la première s'y trouve

insérée.

VI. L'examen des preuves terminé, on passe aux conclusions

et plaidoiries. Dans la pratique, on donne la parole 1° à la

partie civile,pour le développement de ses moyens et conclusions;

2" au ministère public, pour ses réquisitions;30 à la défense,pour

ses plaidoiries. La nécessité de donner au prévenu la parole le

dernier n'existe qu'au grand criminel 2. Cet ordre n'est pas, en

tout point, celui indiqué par l'art. 190, mais rien n'empêche qu'il it

soit suivi, puisque l'ordre énoncé par cet article n'est pas prescrit

à peine de nullité.

VIL L'art. 189,veut que le greffier tienne note des déclarations

Eu sens contraire cependant Faustin Hélie, t. V[, n« 2006; Pratique crimi-

nelle, t. I«\ n° 4G9.

Gass., 5 déc. 1902 ^S., 1906. 1. 36T et la note).
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des témoins et des réponses du prévenu et que ces notes soient

visées par le président, dans les trois jours du jugement, afin de

donner au greffier le temps de recopier ses notes et aux parties

celui de les contrôler. Ce contrôle d'ailleurs peut s'exercer même

à l'audience

VIII. Le débat devant le tribunal correctionnel, comme devant

le tribunal de police, n'est clos que par la prononciation du juge-
ment ».

§ IX. Des jugements rendus par les tribunaux

correctionnels.

460. Division desjugements. Leur objet. Voies de recours.

460. Des jugements correctionnels. Leur classement.

Les jugements, par lesquels le tribunal statue sur l'alfaire dont ilil

est saisi, doivent être considérés au point de vue de leur objet et

au point de vue des voies de recours dont ils sont susceptibles.

1. Si on considère leur objet, le tribunal correctionnel peut ren-

dre, en dehors, soit des jugements d'instruction, préparatoires ou

provisoires, soit des jugements statuant sur des incidents, tels

qu'un sursis, une remise de cause, des jugements d'incompétence,

de relaxe, ou de condamnation.

a) Le tribunal vérifie, d'office, sa compétence ratione loci et

ratione personse. S'il reconnaît son incompétence à ces deux points

de vue, il la déclare purement et simplement et ne peut décerner,

contre le prévenu, aucun mandat,- puisque sa juridiction lui est

complètement étrangère. Le tribunal correctionnel doit encore

examiner la nature de l'infraction à l'effet de savoir s'il est com-

pétent, ratione materiie.

Si le fait parait être un crime, le tribunal, dont la limite de

pouvoir est dépassée, se déclare incompétent. Il renvoie devant le

juge d'instruction compétent, s'il a été saisi par voie de citation

directe. S'il l'a été par ordonnance du juge d'instruction ou par

arrêt de la chambre d'accusation, il se borne à déclarer son incom-

pétence, car il violerait, en renvoyant devant la juridiction d'ins-

truction, l'autorité qui s'attache à l'ordonnance ou à l'arrêt1. IlIt

Sur les notes d'audience Cire. min. just., 7 mars 1905 {Hev. pénit., 1905,
p. 449).

Voy. pour le tribunal de police Cass., 19 avril 1894 (D., 96. 1. 51); 19 janv.
1868 (D., 68. 1. 355) 31 juin. 1891 (B. ci- n« 165). Pour le tribunal correction-

nel Cass., li nov. 1898 (Gaz. Pat., a" 10 et 11 janv. 1891).
1 11y a lieu alors à règlement de juges.
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peut, dans ces deux cas, mettre le prévenu sous mandat de dépôt
ou mandat d'arrêt (art. 193).

Mais si le fait est reconnu n'être qu'une contravention, le tribu-

nal doit-il se dessaisir d'office? Nullement, car l'incompétence du

tribunal correctionnel, dans ce cas, n'a aucun caractère absolu,

puisque ce tribunal peut être saisi, comme juge d'appel, de la

connaissance des contraventions; on conçoit donc que, pour ces

infractions d'une gravité minime, les parties soient autorisées par

la loi même à renoncer au premier degré de juridiction. Aussi

l'art. 192 dispose: Si le fait n'esl qu'une contravention de police,

et si la parlie publique ou la partie civile n'a pas demandé le renvoi,

le tribunal appliquera la peine
et slaluera, s'il y a lieu, sur les dom-

mages-intérêts
». Cette disposition permet donc au ministère

public et à la partie civile, auteurs de la citation, de demander le

renvoi devant le tribunal de police, pour profiter des deux degrés

de juridiction il en est de même devant la cour d'appel, aux

termes de l'art. -213. Mais la loi ne parle pas du prévenu ce

silence doit-il être interprété contre lui? et la faculté de demander

le renvoi doit-elle lui être refusée? Evidemment non. Le droit de

soulever l'exception d'incompétence appartient à tous les intéres-

sés. Si la loi s'est expliquée formellement sur le droit de la partie

publique et de la partie civile, c'est que la citation étant leur pro-

pre fait, on aurait pu croire que celui qui a cité devant le tribunal

correctionnel ne pouvait décliner la compétence de ce tribunal.

Mais on ne saurait être tenté d'opposer la même exception au pré-

venu. Aussi la jurisprudence interprète restrictivement l'art. 192

et fait une distinction que nous croyons équitable et fondée.

Toutes les fois que le caractère de contravention résulte des termes

mêmes de la citatio.n, le prévenu peut opposer l'exception d'in-

compétence in timine lilis, et le tribunal doit se dessaisir'. Si on

ne reconnaissait pas ce droit au prévenu, il appartiendrait, en

effet, au ministère public et à la partie civile de le priver, malgré

lui, du premier degré de juridiction. Mais lorsque c'est seulement

par les débats que le fait perd le caractère de délit pour prendre

celui de contravention, on applique l'art. 192 qui ne paraît viser

que cette hypothèse.

b) Le tribunal correctionnel, soit quand la poursuite est irrece-

1 Celle jurisprudence est ancienne Cass., 8 mars 1839 (S., 39. 1. 431) 4 mai

1843 (S., 44. 1. 172J Paris, 5 avril 1898 {S,, 98. 2. 157) Villey, p. 348 Hodière,

op. cit., p. 354 Le Sellyer, De la compétence, t. Ier, n° 42. Voy. sur la question
une note sous Pau, 6 mai 1893 (D,, 95. 2. 169) ;Trib. de Toulouse, 29 juin 1893

(S., 94. t. 819); Montpellier, tl iiov. 1902 (D., 1904. 2. 49j et note; Limoges,

11 juillet 1907 (D., 1908. 2.54).
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vable, soit quand le fait n'est pas une infraction, soit quand le

prévenu n'en est pas reconnu coupable, prononce son renvoi des

fins de la prévention. L'art. 191, qui statue sur ce point, ne fait

que reproduire les dispositions que l'art. 159 a déjà édictées en

matière de police.

c) Enfin, si le fait constitue un délit, le tribunal applique la

peine et statue sur les dommages-intérêts réclamés par la partie

civile (art. 194 et 195). Il n'est nullement lié par la qualification

donnée dans la citation ou dans l'ordonnance ou l'arrêt; saisi d'un

fail, il peut et doit l'envisager dans ses rapports avec toutes les

lois pénales et donner la qualification qui appartient à ce fait.

Il. Au point de vue des voies de recours dont ils sont suscep-

tibles, les jugements rendus par le tribunal correctionnel se divi-

sent 1° en jugements contradictoires et par défaut 2° en juge-
ments en premier et dernier ressort.



CHAPITRE III

DES TRIBUNAUX DE POUCE

§ X. –
Organisation des tribunaux de police.

461. Histoire. Système du Code. Modifications. Juges de paix. Juges de police.

461. Les tribunaux de police. Leur histoire. Leur orga-

nisation. L'importance de ces juridictions se mesure, non sur

la. gravité, mais sur le nombre même des infractions qu'elles ont

à juger. Ces infractions, très variées dans leur nature, se ratta-

chent presque toutes aux nécessités de la vie en commun, à cet

ensemble d'intérêts sociaux qu'on appelle la police.

Ce fut la loi des 17-22 juillet 1791 qui établit des tribunaux dits

de police municipale composés de trois officiers municipaux de la

commune nommés par le conseil municipal. La compétence de

ces tribunaux ne fut pas réglée par un principe général; elle résul-

tait de textes isolés et avait une assez grande étendue d'applica-

tion. Cette juridiction n'ayant pas fonctionné avec régularité, la

Constitution du 5 fructidor an III et le Code de brumaire (art. 151)

transportèrent la connaissance, en dernier ressort, de toutes les

infractions dontla peine n'excédait pas trois journées de travail

ou trois journées d'emprisonnement, au juge de paix assisté de

deux assesseurs élus pour trois ans, lesquels furent postérieure-
ment supprimés par la loi du 29 ventôse an IX.

Le Code de 1808 fit une sorte de transaction entre les deux sys-

tèmes que la législation intermédiaire venait d'essayer. Au lieu

d'opter entre le tribunal de police municipale créé par l'Assemblée

constituante etle tribunal de police du juge de paix créé par la

Convention, il les maintint l'un et l'autre avec une compétence

parallèle. Dans son système, il existait en effet deux tribunaux de

police celui du juge de paix dans le canton et celui du maire

dans chaque commune non chef-lieu de canton.
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a) La juridiction ainsi attribuée au maire venait rompre, dans

notre organisation judiciaire, l'unité qui existe entre la justice
civile et la justice pénale. Elle avait, de plus, le grave inconvé-

nient d'investir le maire de deux pouvoirs peu compatibles, en le

constituant à la fois appréciateur et juge de la désobéissance à

ses ordres d'un côté, en effet, le maire a le droit de faire des

arrêtés de police, et, de l'autre, on l'investissait du droit de juger
les contraventions aux arrêtés qu'il avait édictés. En pratique, du

reste, la concurrence, que le Code d'instruction criminelle avait

voulu établir entre lajuridiction des juges de paix et celle des

maires, n'existait guère, car les maires s'abstenaient, en fait,

d'exercer leur pouvoir. Aussi la loi du 27 janvier 1873, qui a

supprimé la juridiction du maire, en attribuant exclusivement

au juge de paix la connaissance des contraventions de police, a

surtout donné satisfaction à des critiques théoriques

b) Aujourd'hui, la même juridiction qui, sous le nom de justice
de paix, occupe le dernier rang dans l'organisation de la justice
civile, sous le nom de tribunal de simple police, occupe aussi le

dernier rang dans l'organisation de la justice pénale.
Un juge, siégeant au chef-lieu de chaque canton, qualifié, au

civil, de juge de paix, au pénal, de juge de simple police, prononce

seul, sans assesseurs, sur l'action publique et l'action civile qui

naissent des contraventions de police (C. instr. cr., art 138, 141,

142, 113). Il peut être remplacé par des suppléants (L. 27 vent.

an IX, art. 3j. Le tribunal de paix et le tribunal de police, bien

que tenus par le même magistrat, n'ont rien de commun. Dès

lors, celui-ci ne saurait, ipso faclo et séance tenante, se transfor-

mer de magistrat de police en magistrat de paix, et réciproque-
ment. Quand une ville contient plusieurs cantons, il n'y a qu'un

seul tribunal de police, mais les juges de chaque canton y siègent

par voie de roulement (D. 10 août 1810, art. 37 à 43). Les fonc-

tions du ministère public sont remplies par le commissaire de

police, et, en cas d'empêchement, ou s'il n'y a point de commis-

saire de police, par le maire ou son adjoint (C. instr. cr., art. 134).

Le greffier de la justice de paix fait le service du tribunal de police

(C. instr. cr., art. 141).

Celle loi eu un double but 1° celui de rétablir l'unité de juridiction dans

chaque canton, en enlevant au maire la connaissance de certaines contraventions

2° celui d'assurer un meilleur recrutement du ministère public, cet élément essen-

tiel de toute juridiction répressive, en laissant aux procureurs généraux une plus

grande liberté dans le choix des personnes désignées pour en exercer les fonc-
tions.
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§ XI. Compétence des tribunaux de police.

Compétence sous les lrois rapports.

462. La compétence des tribunaux de police sous ses

trois rapports. La compétence du tribunal de police est déter-

minée par les trois règles suivantes

I. Ralione tnaterisu, il connait de l'action publique et de l'acLion

civile, quel que soit le chiffre des dommages-intérêts réclamés,

naissant de toutes les contraventions de police, c'est-à-dire de

toutes les infractions dont la peine n'excède pas une amende de

quinze francs, ou un emprisonnement de cinq jours fart. 137)', e,

sauf pour les contraventions relatives à la grande voirie, aux

servitudes militaires, qui appartiennent à la juridiction des con-

seils de préfecture (L. 9 flor. an X, art- 1er; L. 15 juill. 1S35,

art. il; L. 30 mai 1851, art. 47).

II. Jtatione personne, la compétence du tribunal de simple police

s'étend à toute personne. Le tribunal exerce, même à ce point de

vue, une compétence plus étendue que celle qu'exercent les

tribunaux correctionnels; car les privilèges de juridiction, altii-

chés à la qualité de certaines personnes, n'existent pas en matière

de contraventions, déférées aux tribunaux de police.

III. Ralione loci, toutes les contraventions, commises dans

l'étendue du canton', quel que soit le lieu du domicile ou de la

résidence des contrevenants, sont portées devant le tribunal de

police du lieu où elles ont été commises ;C. inslr. cr., art. 133).

La règle générale posée par les art. 63 et 09, qui déclarent égale-

ment co En pèle nts le juge du lieu du délit, celui de la résidence du

prévenu et celui du lieu où le prévenu peut être saisi, n'est pas

applicable aux tribunaux de police il n'y a pas de concurrence,

en cette matière, entre les juges. On a pensé, sans doute, que les

contraventions qui sont, pour la plupart, des infractions à des

arrêtés locaux seraient mieux jugées là oit elles ont été commi-

III arrive quelquefois que le fait qualifié contravention est puni d'une amende

indéterminée. l'amende est complètement indéterminée, elle ne devra pas
excéder l'amende de simple police et le tribunal de simple police sera compétent.

Mais si l'amende doit être calculée sur une base variable, par exemple, le dom-

mage causé par l'infraction (L. 28 sept. 1791, tit. Il, art. 10, 13, 16, 2-3, 28, 33), le

tribunal de police cesse d'ôlre compétent il ne peul, en elfet, déterminer lui-

même la valeur du dédommagement ni en ordonner l'estimation préalable pour

régler sa compétence. Les parties qui n'ont pas qualité pour fixer, à leur gpè; la

quolitévde la pelrte, et, par là, l'ordre des juridictions, n'ont pas la faculté, pour
échapper à l'incompétence, d'évaluer elles-mêmes le dommage.
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ses; et que les indemnités allouées aux témoins, si le domicile du

prévenu pouvait déterminer la compétence, entraineraient des

frais hors de proportion avec la modicité des peines encourues.

La compétence exclusive, attribuée au juge du lieu de la contra-

vention, n'a, du reste, aucun inconvénient pour le prévenu qui a

son domicile ailleurs, puisque celui-ci n'est pas tenu de compa-

raître en personne devant le tribunal de police et peut toujours se

faire réprésenter par un fondé de procuration spéciale.

S XII. De la procédure devant le tribunal de police.

463. Division. – 464. Saisine. 465. Instruction.

463. Division. II y a lieu de déterminer 1" comment

l'affaire est portée devant le tribunal; 2" comment elle y est

instruite.

464. Saisine du tribunal. Ordinairement, le tribunal de

police est saisi l' par voie de citation, notifiée par un huissier

ayant le droit d'instrumenter dans le canton eL dont il est laissé

copie l'inculpé et à la personne civilement responsable (C. instr.

cr., art. 145); 2° par simple avertissement, verbal ou écrit, suivi

de comparution volontaire du prévenu (art. 147).

De ces deux formes, la plus simple et la plus économique, l'aver-

tissement précède l'autre, la citation, qui devient nécessaire, si

l'inculpé ne se présente pas, cas dans lequel le tribunal ne saurait

le condamner par défaut. D'où il suit que l'avertissement ne fait

pas obstacle à la citation donnée en vue du défaut.

Exceptionnellement, le tribunal de police peut être saisi, à la

suite du renvoi du juge d'instruction ou de la chambre d'accusa-

tion, dans le cas ou le fait, s'étant présenté d'abord sous les appa-

rences d'un crime ou d'un délit, a provoqué une information et

une décision des juridictions d'instruction.

Le délai de comparution ne peut être moindre de vingt-quatre

heures, à peine de nullité tant de la citation que du jugement qui

serait rendu par défaut. Le délai est suffisant. On peut donc

assigner la veille pour le lendemain, pourvu que l'heure de l'au-

dience soit plus avancée, dans la journée, que l'heure de la cita-

tion. Ce délai est augmenté d'un jour par trois myriamètres, sans

qu'il soit tenu compte des fractions de myriamètre. Il peut aussi

être, abrégé d'après l'art. 146, le ju-ge de paix a la faculté, dans

les cas urgents, d'accorder aux parties le droit de faire citer à

hrtf délai, c'est-à-dire d'heure à heure. Tous les vices de forme
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dont sont entachées les citations doivent être invoqués in limim

litis et avant toute défense au fond, sauf l'exception d'incompé-

tence.

Au point de vue des limites de la saisine quant aux personnes et

quant aux faits, les règles sont les mêmes qu'en matière correc-

tionnelle.

465. De l'instruction. En matière de simple police, toute

l'instruction a lieu à l'audience. Le prévenu n'est point tenu de

comparaitre en personne; il peut se faire représenter par un fondé

de procuration spéciale [art. 152) C'est la conséquence du prin-

cipe d'après lequel il n'y a, en cette matière, ni détention préven-

tive, ni instruction préalable. Si la partie comparait en personne,

elle peut se défendre elle-même ou se faire assister d'un défen-

seur.

Deux questions se posent pour le tribunal de police comme

pour toute autre juridiction.
I. Quels sont les modes de preuve qu'il peut admettre? L'art. liii

porte que Les contraventions seront prouvées, soit par procès-ver-

baux ou rapports, soit par témoins à défaut de rapports cl procès-

verbaux, ou à leur appui. Il résulte de ce texte 1° que la loi, en

indiquant les procès-verbaux ou rapports et les témoignages qui

sont les preuves les plus communes des contraventions, n'a

entendu exclure aucun autre moyen de preuve; d'où il suit que le

juge de police peut chercher sa conviction dans les aveux du pré-
venu, dans des expertises, dans des visites de lieux 2; 2° que la loi

a donné au juge, qui s'appuie sur l'une des preuves énumérées

par le texte, le droit de l'apprécier et de se prononcer, d'après

cette appréciation, dans la plénitude de sa liberté. Ces deux con-

séquences reçoivent cependant une limitation formelle, dans les

cas nombreux où les contraventions sont constatées par des pro-

cès-verbaux auxquels la loi donne une force légale (art. U»l,

§2).

II. Quelles sont les règles de l'administration des preuves

devant le tribunal de police? D'après l'art. 153, le premier acte de

Sur ce point Caas., 23 fév. 1877 (S., 77. 1. 286) 29 nov. 1878 (S., 79. 1. Vil);.

Le juge da police aurait-il lé droit, que l'art. 185 accorde expressément au tribu-

nal correctionnel, d'ordonner la comparution personnelle du prévenu? Je le crois,
car la comparution personnelle est un mode d'instruction que toute juridiction

doit avoir le droit d'ordonner. Maîg le défaut de comparution n'empêcherait pas le

débat d'être contradictoirement lié, si le prévenu était, du reste, représenté par
un fondé de procuration spéciale.

J Sur le principe Cass., 4 déc. 1875 [D., 77. 1. 287 S., 77. 1. 95).
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l'instruction consiste dans la lecture des procès-verbaux, s'il y en

a, ou de la citation; le second, dans l'audition des témoins On

entend d'abord les témoins qui sont produits par le ministère

public ou la partie civile, puis ceux qui ont été eues ou amenés

par le préveau. Les ascendants et descendants du prévenu, ses

frères et sœurs ou alliés au même degré, son conjoint, ne peuvent
être entendus comme témoins, si les parties s'opposent à l'audi-

tion (art. 156). La partie civile ne peut témoigner, pas plus que

l'officier du ministère public ou le greffier 2 c'est un principe

général, en effet, que nul ne paut être à la fois juge ou partie, ou

officier remplissant une fonction dans le débat, et témoin dans la

même affaire 3.

Les témoins, avant de déposer, prêtent serment. L'art. 155

porte Les témoins feront à l'audience, sous peine de nullité, le ser-

nient de dire toute la vérité, rien que la vérité el le greffier en tien-

dra note, ainsi que de leurs nom, prénoms, dge, y profession el demeure,

et de leurs principales déclarations. De ce texte, la jurisprudence a

conclu \° que tous les témoins, sans distinction, les témoins

régulièrement cités, comme ceux qui n'ont été qu'avertis ou direc-

tement amenés par les parties à l'audience, doivent prêter ser-

ment 4 2n que la formule de ce serment Dire toute la vérité, rien

que la est sacramentelle, en ce sens qu'on ne peut rien en

retrancher; 3° que cette formalité doit être constatée, soit dans le

jugement lui-même, soit, à défaut de jugement, dans les notes

d'audience, dont la tenue est prescrite au greffier.

Après les témoignages, la partie civile prend ses conclusions

le prévenu présente sa défense; le ministère public résume

l'affaire et donne ses réquisitions3. Le prévenu doit toujours avoir

la parole le dernier, s'il la demande.

L'instruction terminée, le juge prononce sur la prévention dont

L'ordre prescrit par l'arl. lï>3 n'est pas prescril à peine de nullité Cass.,

13 juin 1902 ^S., 1906. 1. 365 et la note).

Cass., 12 d6c. 1878 (». et:, n° 307).

La qualité de plaignant n'est pas, à elle seule, un motif légal de reproche

(C. instr, art. 323;. Comp. Cass., i" juïll. 1876 [H. cr., vv 15:>). Il en estde

même de la qualité de domestique Cass., 23 fév. 1877 (S., 77. 1. 286).

Le juge de police, de même que le président du tribunal correctionnel, à la

différence du président des assises, ne peut entendre de témoins sans serment et

à titre de renseignement il n'a pas, en effet, le pouvoir discrétionnaire, qui

appartient au président de la cour d'assises Cass., 11 janv. et 11 fév. 1870

(R cr., n«9et39);17 juill. et 28 août 1874 [B, cr., n°- 308 et 248); 28 juill. 1875

(fl.cr., n° 180); 11 juill. 1896, 30juill. 1897, 1" avril 1897 (D., 97. 1. 623 «1624).
s Est nul le jugement de simple police rendu et prononcé hors la présence du

ministère public Cass., 27 juill. 1878 (S., 79. 1. 288;.
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il est saisi, soit immédiatement, soit à une audience ultérieure.

Mais, tant qu'il n'a pas prononcé, le débat ne peut être consi-

déré comme clos et le juge ne saurait légalement refuser de

statuer sur les conclusions nouvelles et les réquisitions des

parties

§ Mil. Des jugements rendus par le tribunal de police.

4G6. Division. Objet de ces jugements. Voies de recours.

466. Classement des jugements rendus par le tribunal

de police. Les jugements, par lesquels le tribunal de police

slatue sur l'affaire dont il est saisi, doivent être considérés, soit

au point de vue de leur objel, soit au point de vue des voies de

recours dont ils sont susceptibles.

1. Si l'on considère leur objet, le juge de police peut rendre, en

dehors des jugements d'instruction, préparatoires ou interlocu-

toires, des jugements d'incompétence, de relaxe, ou de condamna-

tion, qui terminent l'affaire engagée devant lui.

a) L'art. 160 ne parait donner au juge de police le droit de se

déclarer incompétent que si le fait dont il est saisi est un délit

qui emporte une peine correctionnelle ou plus grave,' mais cette dis-

position n'est qu'indicative le tribunal doit, en effet, se dessaisir,

même d'office, toutes les fois qu'il se reconnait incompétent

ratione malerice ou ralione loci, et renvoyer les parties à se pour-

voir devant qui de droit

b) Si le fait ne présente ni délit ni contravention, ou si l'action

publique n'est pas ou n'est plus recevable, le tribunal doit annuler la

citation et toutcequi asuivi, renvoyerleprévenu de la poursuite et

statuer, par le même jugement sur Iesdommages-intérêt5(art..l59).

De quels dommages-intérêts s'agit-il? Deux hypothèses se présen-

tent a l'esprit les dommages-intérêts peuvent être réclamés, soit

par le prévenu, à raison du préjudice que lui a causé une poursuite

mal fondée, soit parla partie civile, à raison du préjudice que lui a

causé le fait incriminé. Le tribunal de police, comme toute autre

juridiction répressive, est certainement compétent pour accorder

au prévenu, renvoyé d'instance, des dommages-intérêts. A la

vérité, l'action que celui-ci exerce contre le plaignant est pure-

• Cass., 2 juin 1865 (S., 66. 1.38).

Dans ce cas, le juge de police perii, bien entendu, le droit d'accorder des

dommages-intérêts à la partie civile Gaas., 27 déc. 1889 (S., 91. 142).
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ment civile. Mais il eût été trop onéreux de contraindre un

citoyen, déjà injustement poursuivi, à recommencer une instance

devant les tribunaux civils et comme le tribunal, saisi de la pré-

vention, a sous les yeux les éléments nécessaires pour apprécier

s il a a eu imprudence ou méchanceté dans la poursuite, une

attribution spéciale lui a été conférée pour statuer sur les dom-

mages-intérêts réclamés par le prévenu. Au contraire, le tribunal

ne pourrait pas prononcer de dommages-intérêts au profit de la

partie civile, car, en relaxant le prévenu, il a reconnu, par cela

même, que le fait n'était pas une contravention et qu'il en a été

incompétemment saisi. Dans ce cas, la partie civile doit être

condamnée aux frais (C. instr. cr., art. 162; D. 18 juin 1811,

art, 157), liquidés par le jugement. Mais le ministère public.

qui agit au nom de la société, ne doit, dans aucun cas, y être

condamné.

c) Si le prévenu est convaincu de contravention de police, le

tribunal prononce la peine, c'est-à-dire les diverses condamna-

tions pénales que le juge, dans les limites de la loi, croit devoir

appliquer. Puis, par le même jugement, il statue sur l'action

civile si elle a été exercée, c'est-à-dire sur les demandes en resti-

tution et en dommages-intérêts (art. 161) Le jugement de con-

damnation doit, dans tous les cas, statuer sur les dépens. Aux

termes des art. 1X6 et 15i du décret du 18 juin 1811, auxquels la

jurisprudence a reconnu force de loi, la condamnation aux frais

est prononcée solidairement contre les auteurs et complices et

contre les personnes responsables du même fait; et les parties

civiles, lors même qu'elles n'onl pas succombé, sont tenues des frais

d'instruction, expédition et signification des jugements vis-à-vis

.de l'Etat, sauf leur recours bien souvent illusoire contre les par-

ties condamnées.

Il. Au point de vue des voies de recours dont la décision est

susceptible, on distingue si elle peut ou non être attaquée par les

voies ordinaires, c'est-à-dire par l'opposition ou l'appel. Le juge-

Les resLiLuLions prennent souvent, en matière de police, un caractère particu-
lier toutes les fois que la contravention consiste dans l'exécution de travaux

hfaits en infraction aux règles de la voirie ou dans l'inexécution de travaux dont la

charge peut être légalement imposée à certaines personnes, le dommage réside

dans ces travaux mêmes, et la réparation consiste daos la destruction des uns et

l'exécution des autres. Aussi, la jurisprudence décide que le jugement qui pro-
nonce une amende, à raison de la contravention, ne peut se dispenser d'en faire
cesser l'effet en ordonnant, suivant les expressions de l'édit de 1607, la destruction

de la besogne mal plantée. Comp. Cass., 6 janv. 1872 (D., 72. 1. 468). Le juge n'a

point besoin, pour prononcer les restitutions ainsi comprises, qu'il y ait une partie
lésée et qu'elle y ail conclu.
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ment de simple police est contradictoire lorsqu'il ne peut plus être

critiqué devant le tribunal qui l'a rendu; il est par défaut lors-

qu'il est permis de le faire rétracter par le juge même qui l'a pro-
noncé. En ce qui concerne l'appel, le jugement de simple police

est en premier ou en dernier ressort, suivant qu'il est ou non pas-

sible de cette voie de recours.



467. Position et histoire de la question. Vue cTeosemlile sur le système.

468. Crilique.

467. Position et histoire de la question. Tout procès

pénal, comme tout procès civil, donne lieu à des dépenses de

diverses sortes que l'on qualifie de « frais » ou « dépens ». Os

frais comprennent, non les frais généraux de justice criminelle,

mais les frais particuliers du procès pénal, c'est-à-dire les frais de

poursuite et les frais de défense. Il s'agit toujours de savoir

1° qui en fera l'avance; 2° qui les supportera définitivement.

Dans le procès civil, deux règles rationnelles mettent 1° l'avance

des frais à la charge de chacune des parlies; 2° la condamnation

aux dépens à la charge de la partie qui succombe (C. proc. civ.,

art. 130). Rien n'est plus rationnel, car, dans un procès civil, les

parties sont sur la même ligne elles agissent dans leur propre

intérêt, et l'issue de l'instance vient démontrer quelle est celle qui

a eu tort, quelle est celle qui a eu raison dans le procès. Mais, en

matière criminelle, la question ne se présente pas avec la nn'-me

simplicité. D'une part, le demandeur dans l'instance est le minis-

tère public qui agit, non dans un intrêt privé, mais dans un inté-

rêt public doit-il être condamné aux dépens s'il succombe? C'est

là une première question d'autant plus délicate à résoudre en

législation que l'action du ministère public est toujours désinté-

ressée et que la signification d'un renvoi d'instance, au profit du

prévenu, est souvent peu précise. D'autre part, l'auteur de 1 in-

fraction est, au procès pénal, un défendeur forcé, et, s'il ne peut

échapper à l'action, il ne peut non plus éviter les frais, souvent

considérables, que son adversaire juge nécessaires ou simplement

utiles à la démonstration de sa culpabilité doit-il, s'il succombe,

CHAPITRE IV

DES FRAIS DE JUSTICE

§ XIV. Notions générales.
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voir la condamnation aux dépens s'ajouter comme une aggrava-

tion aux peines qui le frappent déjà? Enfin l'intervention de la

partie civile, qui donne au prévenu deux adversaires, en mettant

en mouvement tout à la fois l'action civile et l'action publique,

complique encore cette question de frais, puisqu'il faut déterminer

qui les avancera et qui pourra les recouvrer des trois parties en

cause dans l'instance.

Dans notre ancienne législation, les frais de poursuite étaient

supportés, sans recours, par le roi, dans ses domaines, et les

seigneurs, dans leurs justices les amendes et les confiscations,

dont le produit leur était altribué, avaient précisément pour but

de les en indemniser. Les frais de défense restaient, au contraire,

à la charge de l'accusé, qui devait en faire l avance, toutes les fois

du moins qu'il n'était pas insolvable. Cependant, s'il y avait une

partie civile en cause, elle avançait les frais nécessaires à l'ins-

truction du procès et à l'exécution des jugements, et n'avait de

recours, en aucun cas, que contre le condamné. Le principe de

cette législation fut maintenu par l'art. ltr du décret des 20-27 sep-

tembre 1790, et confirmé par la loi du 20 nivôse an V et l'arrêté

du 6 messidor an VI; mais il fut modifié par lalui du 18 germinal

an VII. Cette loi, motivée sur ce qu'il était « instant de décharger

le Trésor des frais de poursuite et de procédure que la justice et

la raison doivent mettre à la charge des condamnés », prescrivit,

dans son art. 1", que « tout, jugement d'un tribunal criminel,

correctionnel ou de police, portant condamnation à une peine quel-

conque », prononcerait en' même temps, au profit du fisc, le

remboursement des frais auxquels la poursuite et la punition des

crimes et délits auraient donné lieu. Ce principe nouveau, alors

vivement contesté, fut complété par l'art. 4 de la loi du 5 pluviôse
aji XIII, portant qu'en toute affaire criminelle, l'Etat ferait l'avance

des frais, « du remboursement desquels ceux qui se seront portés

parties civiles seront personnellement tenus, sauf, dans tous les

cas, les recours des parties civiles contre les prévenus et accusés

qui auraient été condamnés ». Ainsi, dans cette législation, le

Trésor public, qui faisait l'avanee des frais, ne les gardait à sa

charge que lorsque le prévenu n'était pas condamné ou qu'il n'tf

amùt pas de partie civile dans l'instance la responsabilité des

parties condamnées et la responsabilité, sauf leur recours, des

parties civiles, telle était la double source qui alimentait les

dépenses de la justice criminelle. On retrouve ces dispositions
dans les art. 1C2, 176, 194, 211 et 368 C. instr. cr. et dans

l'art. 157 du décret du 18 juin 1811, portant règlement sur les frais

de justice. Mais tandis que le Code ne mettait les frais à la charge
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des prévenus ou des partie civiles que s'ils succombaient dans

l'instance, le décret de 1811 modifia ces textes en disposant, dans

son art. 157,que les parties civiles, soit quelles succombent on

non, seraient personnellement tenues des frais; et la Cour de cas-

sation déclara que cette disposition d'un décret, quoique déro-

geant à la loi, avait un caractère obligatoire pour les tribunaux.

La loi du 28 avril 1832, en ajoutant un second alinéa à l'art. 3t>8,

a eu précisément pour but d'abroger, au moins dans les affaires

soumises au jury, cette addition du décret de 1811.

Si donc l'on embrasse aujourd'hui, dans son ensemble, le sys-

tème de notre loi concernant les frais de justice, tel qu'il résulte

de ces textes, il se résume dans les propositions suivantes 1" Les

frais de poursuite sont avancés par l'Etat, si la poursuite a lieu sur

la demande du ministère public; par la partie civile, si elle a lieu

à la requête de cette partie ;2° Mais ces frais sont, de leur nature,

recouvrables contre la partie qui succombe le condamné, les, parties

civiles, ou les. personnes civilernent responsables; 3° En matière

correctionnelle même et de simple police, la partie civile doit tou-

jours être condamnée aux dépens envers le Trésor, sauf son

recours contre le prévenu qui succombe; 4° Les frais de défense

sont avancés par le condamné, et ils ne peuvent être recouvrés

que contre la partie civile, si elle succombe, mais non contre

l'Etat. Le ministère public, qui le représente, ne doit jamais être

condamné aux dépens.

468. Examen critique de ce système. Les principes

mêmes de ce système paraissent rationnels. S'il est vrai que la

justice criminelle, comme la justice civile, soit une dette de la

société envers ses membres, c'est en se sens seulement que le

pouvoir social doit donner à chacun d'eux des juges et se charger

de les payer. Aussi, serait-il injuste de faire retomber sur le con-

damné les frais généraux de la justice criminelle, qui concernent

l'entretien des juridictions et l'exécution des peines. Dans ce sens,

il est vrai de dire que « la justice est gratuite en France. Mais

les frais particuliers du procès pénal, c'est-à-dire les dépenses

indispensables à la vérification du fait et de la culpabilité de l'au-

teur, tels que les frais d'expertise, d'audition de témoins, etc.,

étant la conséquence nécessaire et directe de l'infraction, consti-

tuent un dommage spécial et distinct dont le coupable doit la

réparation et dont il serait injuste de faire retomber les charges

sur tous les membres du corps social. En outre, si la justice
demande que l'accusé soit indemnisé des frais de défense, lors-

qu'il résulte, avec évidence, des débats qu'il n'a pas commis le
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fait qui lui est imputé, il faut remarquer 1° que le ministère

public, à moins d'une faute personnelle qui motiverait alors une

prise a partie, n'a dû agir que s'il existait contre le prévenu des

indices graves nécessitant une poursuite 2° que le renvoi d'ins-

tance n'implique pas toujours Y innocence de l'accusé, mais sa

non-culpabilité. Permettre à l'accusé acquitté de recouvrer ses frais

de défense contre l'Etat, ce serait donc entraver l'action du minis-

tère public, au grand préjudice de l'intérêt social, en même temps

qu'accorder des dommages-intérêts à un individu qui a motivé le

plus souvent par une faute personnelle la poursuite dont il a été

l'objet. Enfin, il est conforme la justice que la partie lésée, qui

ne s'est pas bornée à porter plainte en laissant le ministère

public juge de l'opportunité et de la direction des poursuites,

mais qui est intervenue au procès en l'intentant par voie de

citation directe, ou en joignant son action à l'action publique déjà

intentée, soit condamné, rnais seulement si elle succombe, au rem-

boursement des frais auxquels son intervention a donné lieu.

Ces idées générales indiquées, nous allons examiner les appli-

cations du système de la loi, en supposant 1° l'hypotlièse où le

prévenu est seul eu cause; 2° celle où il y a une partie civile.

§ X.V. – Des frais quand le prévenu est seul en cause.

-iO9, Division. Des frais-quand il y a condamnation du prévenu. Acquittement.

Absolution. 410. Des frais en cas d'opposition ou d'appel.

469. Condamnation. Acquittement. Absolution. – La

poursuite, dont les frais sont toujours avancés par l'Etat, peut

aboutir à une condamnation, un acquittement, à une absolution.

I. En cas de condamnation, il faut poser deux règles.
L'accusé ou le prévenu, condamné une peine quelconque, doit

ainsi être condamné aux frais envers l'Etat (C. instr. cr., art. 162',

li)i, 308). La jurisprudence applique cette règle avec la plus

grande extension. Encore que la condamnation ne soit pas en

rapport avec la poursuite, par exemple au cas où, sur une pour-

suite pour délit, il y aurait condamnation pour simple contraven-

tion de police; encore que, de plusieurs prévenus ou accusés

d'une même infraction ou d'infractions connexes, les uns aient été

condamnés, les autres acquittés, elle décide que là condamnation

à tous les frais doit être la conséquence de la condamnation

pénale

1 Pourvu, bien entendu, qu'il s'agisse d'une même accusation, ou au moins d'ac-
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En matière pénale, comme en matière civile, l'obligation de

payer les frais de justice ne découle pas, comme une conséquence

accessoire, de la condamnation principale elle doit être expressé-

ment prononcée par le même jugement ou arrêt qui porte condam-

nation et ne peut l'être que par ce jugement ou cet arrêt Si le

tribunal de répression avait omis de prononcer la condamnation

aux dépens, et si son jugement ou son arrêt était devenu irrévo-

cable, le bénéfice de cet oubli profiterait au condamné, et il ne

pourrait y avoir lieu qu'à une cassation dans l'intérêt de la loi.

II. L'accusé acquitté ne doit pas être condamné aux frais avan-

cés par la partie publique, mais il supporte toujours ses frais

personnels de défense et ne peut les recouvrer contre le minis-

tère public s. Il est donc simplement renvoyé d'instance « sans

dépens ».

Les condamnés par défaut ou par contumace, qui, sur leur

opposition ou sur examen contradictoire purgeant la contumace,

sont acquittés, peuvent, s'il s'agit de défaillants, ou doivent, s'il

s'agit de contumax, être condamnés aux frais de la poursuite par

défaut ou par contumace, car ces frais ayant été exposés par leur

faute, il est juste de les mettre il leur charge (C.instr. cr.,art. 187,

t7H)..

III. En cas d'absolution, l'accusé échappe à la peine, bien que

déclaré coupable par la juridiction doit-il être condamné aux

frais de justice? Les art. 162, 194 et 368, en déclarant que la par-

tie qui succombera devra être condamnée aux dépens, laissent la

question incertaine. Dans un certain sens, en effet, l'accusé qui est

absous succombe, puisqu'il est déclaré coupable; mais, dans un

autre sens, il sort indemne de la poursuite, puisqu'il n'est frappé

d'aucune peine. Aussi ne faut-il pas s'étonner des tâtonnements de

la jurisprudence sur cette question. Tantôt, on a soutenu que le

cusalions connexes, de lelle sorte que les frais de justice, avancés pour l'un des
accusés, soient exposés pour les autres. La difficulté doit se résoudre par une dis-

tinction entre les faits absolument distincts et indépendants les uns des autres et

les faits connexes ou indivisibles. Ci>mp. Cass., 15 et 18janv. 1875 (D., 75. 1. 284,

S., 77. !.239);4aoiUi881 (D., 82. 1.238); 1» août 1882 (S., 84. 1.355).

Si donc l'accusé ou le prévenu meurt avant que le jugement ou l'arrêt de con-

damnation soit devenu irrévocable, la condamnation aux frais ne peut £ Ire pro-

noncée contre sa succession.

1 Cass., lO.déc. 1879 (D., 79. 1. 113); 20 nov. 1880 (S., 81. 1.355); 13 mars 18%

(D., 97. 1. 207); 23 juill. 1897 (D., 99. 1. 57). On pourrait citer des pages entières

d'arrêts faisant l'application de cette règle. Il est même surprenant que la Cour

suprême ait dû rappeler si souvent aux tribunaux que le ministère public, devant

aucune juridiction, ne pouvait être passible des frais occasionnés par les poursui-
tes qu'il exerce.
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prévenu ou l'accusé, qui n'est condamné à aucune peine, ne pou-

vait être condamné aux dépens; tantôt que, par cela seul que
l'accusé était déclaré coupable, il devait en être tenu. Mais ces

deux systèmes opposés sont trop absolus l'un et l'autre. Le second

méconnaît le caractère accessoire de la condamnation aux dépens,

et le premier ne tient aucun compte de la faute personnelle de

l'inculpé qui a motivé la poursuite; chacun d'eux considère une

seule des faces du procès pénal qui doit être examiné dans son

ensemble pour résoudre la question de savoir quelle est, de l'ac-

cusé ou du ministère public, la partie qui succombe dans l'ins-

tance. Une distinction s'impose: elle est basée sur la théorie de la

faule.

a) Hésulte-t-il de l'issue du procès pénal que la poursuite a été

faite à tort? Les frais de justice criminelle ayant été exposés par

la faute des parties poursuivantes et non par celle de l'accusé,
celui-ci ne saurait être condamné aux dépens d'une instance qui

n'aurait pas dû être commencée contre lui. C'est ainsi que la

condamnation aux frais, qui frapperait un accusé absous, soit t

parce que l'action publique
était éteinte par la prescription', J,

l'amnistie, la chose jugée, soit parce que les faits poursuivis ne

constituaient ni crime, ni délit, ni contravention 2, nous paraîtrait

sans fondement.

b) Résulte-t-il, au contraire, du procès que l'instance pénale,

bien que n'aboutissant pas à une condamnation, devait légalement

avoir lieu? l'accusé supportera les frais de justice, puisqu'ils ont

été exposés par sa faute (dedit locum inquirendi). Ainsi, serait

légitime la condamnation aux frais qui frapperait un accusé

échappant à la peine par application du principe du non-cumul,

ou par l'effet d'une de ces excuses absolutoires qui exemptent de la

peine principale. Ainsi encore, l'accusé, acquitté parce qu'il n'a pas

agi avec discernement, devrait être condamné aux frais en effet,

d'une part, la question de discernement ne pouvant être examinée

que par les juridictions de jugement, le procès pénal était néces-

saire pour la faire résoudre; d'autre part, le mineur ayant été

déclaré coupable, cela suffit pour le rendre responsable des frais

que Je procès pénal a occasionnés 3.

Dans te cas d'absolution, par suite d'une prescription acquise, la Cour de cas-

sation a varié dans sa jurisprudence, considérant tantôt la condamnation aux dépens

comme facultative, tantôt comme obligatoire c'est sa dernière jurisprudence

Caas., *J fëv. 1854 (S., 54. 1. 277) 28 avril 1894 (S., 94. 1.256).

Blanche, t. ler, n" 338 et £19.

Cass., 28 avril 1894 (S., 94. 1. 256).
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G. Pu. 57

470. Des frais en cas d'opposition ou d'appel. La ques-

tion des frais de justice se complique en cas d'opposition ou

d'appel. Qui supportera les frais auxquels auront donné lieu ces

voies de recours? Le Code ne contient sur cette question que des

solutions de détail (C. instr. cr., art. 176, 211, 187, 478, 436). Mais

deux de ces dispositions, relatives, l'une au défaut, l'autre à la

contumace, font nettement l'application de la théorie de la faute.

D'après l'art. 187 « Les frais de l'expédition, de la signification

du jugement par défaut et de l'opposition pourront être laissés à

la charge du prévenu ». D'après l'art. 478 « Le contumax, qui,

après s'être représenté, obtiendrait son renvoi de l'accusation,

sera toujours condamné aux frais de sa contumace ». Ces disposi-
tions partent du même principe, à savoir que les frais de la voie

de recours, nécessités parla non-comparution, imputable à l'indi-

vidu poursuivi, doivent être laissés à sa charge. En s'inspirant de

cette idée, il faut décider, en cas d'appel 1° que le ministère

public, qui, sur son appel, n'obtient pas une aggravation de peine,
est en faute, et que, par conséquent, les frais qu'il a faits doivent

rester à sa charge, le prévenu ne pouvant être condamné qu'aux

dépens de première instance; 2° que le prévenu qui fait réduire en

appel la peine qui a été prononcée doit être déchargé des frais de

son appel, parce qu'il a eu raison d'appeler. Mais la jurisprudence

décide, au contraire, que les frais d'appel restent toujours la

charge du prévenu qui n'est pas relaxé, sans qu'on ait à rechercher

de qui émane l'appel et si la condamnation prononcée en première
instance a été adoucie ou aggravée. Elle apporte à cette solution

un seul tempérament lorsque le jugement est confirmé sur

l'appel relevé par le ministère public, le prévenu qui ria pas

appelé ne peut être condamné aux frais résultant de cette voie de

recours

§ XVI. Des frais quand il y a partie civile en cause.

471. Double question.

471. Double question. Deux questions se posent 1° La

partie civile est-elle tenue, avant d'agir ou d'intervenir, de consi-

gner au préalable les frais de justice? 2° Dans quels cas doit-elle

être condamnée aux frais avancés par l'Etat

I. Au premier point de'vue, et depuis la loi du 10 juillet 1901

Cass. (ch. réun.), 22 nov. 1828; Cass. (ch. crim.), 28 avril 1854 (S., 54. 1. 275).
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(modifiant l'art. 1er, al. 2, de la loi du 22 janv. 1831), la partie

civile, qui justifie de son indigence, peut obtenir le bénéfice de

l'assistance judiciaire. Ce n'est donc qu'autant qu'elle n'est pas

dans cette situation que la question se posera.

L'obligation de consigner les frais n'existe pas en matière crimi-

nelle. Mais si on s'arrêtait au texte de l'art. 160 du décret du

18 juin 1811, elle existerait en matière de simple police et en matière

correctionnelle. Mais il y a lieu de restreindre cette formule trop

extensive au seul cas dans lequel l'obligation de consigner peut

fonctionner. Ce cas se présente lorsque la victime de l'infraction

se constitue partie civile dans une plainte qu'elle remet au juge
d'instruction. Alors, ce magistrat peut déclarer au plaignant, s'il

le juge nécessaire, qu'il ne tiendra compte de sa plainte que si la

future partie civile consigne au greffe la somme que déterminera

son ordonnance. C'est par ce procédé que le juge, qui est obligé

d'ouvrir une information, lorsqu'il est régulièrement saisi, arrêtera

les plaintes légères et irréfléchies.

Mais la partie civile n'est pas tenue de consigner 1° Lorsqu'elle

se constitue devant le juge d'instruction par acte subséquent.
Alors, la poursuite a été intentée par le ministère public. Or, la

condition de la consignation fait défaut puisqu'elle ne peut être

opérée avant toutes poursuites l 2° Lorsqu'elle use du droit de cita-

lion direcle; car en prenant l'initiative de la poursuite, elle fait

elle-même l'avance de ses frais personnels; et il ne serait pas juste
de lui imposer une nouvelle obligation qui n'aurait d'autre résul-

tat que d'entraver l'exercice d'un droit'; 3° II est évident, bien

que le texte du décret mette sur la même ligne les contraventions

et les délits, qu'aucune constitution de partie civile devant le juge
d'instruction n'étant possible en matière de contravention, l'obli-

gation de consigner ne saurait en pareil cas fonctionner.

11. Dans quels cas la partie civile doit-elle être condamnée aux

frais avancés par l'Etat? L'Etat recouvre les frais de poursuite,

savoir 1" « En matière correctionnelle, ou de police, non soumise

La question esL cependant douteuse. Voy. dans ce sens Cass., 8 juîll. 1881

(S., 82. 1. 95];28 janv. 1887 (Gas. l'al., 15 juin 1888); Faustin Hélie, t. IV,

ne 1136; Mangin, Traité de l'instruction écrite, t. 1°', ne 63; Herrial-Saint-Prix,

op. cit., t. 11, ne 607.

Sur ce point, on peut constater une variation dans la jurisprudence de la Cour

de cassation. Elle a jugé d'abord que la partie civile, usant du droit de citation

directe, devait préalablement consigner les frais Cass 14 juill. 1831 (S., 31. 1.

331). Dans le dernier état de sa jurisprudence, elle admet l'opinion contraire

4 mai 1833 (Ch. réun.) (S., 33. 1. 433). Voy. également, Cass., 1« juin 1893 {(lai..

des Trib., ne du 2 juin). C(. Laborde, Rev. cril., 1894, p. 21, et note dans D., 1903.

2. 49, sous Grenoble, 2 fév. 1901.
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aa jury, contre le condamné et la partie civile, sans distinguer si

celle-ci a triomphé ou succombé ». L'Etat a pour débiteur, à tout

événement, la partie civile, et, de plus, s'il y a condamnation, le

condamné; 2° « En matière criminelle ou soumise au jury, contre

le condamné ou contre la partie civile qui a succombé ».

Celle distinction contradictoire est le résultat de deux change-

ments de législation depuis 1808. Le Code d'instruction criminelle

posait la règle rationnelle « La partie qui succombe est condam-

née aux dépens » (art. 162, 194, 368). Le décret du 18 juin 1811

déclara, au contraire, les parties civiles responsables dans tous

les cas des dépens envers l'Etal (art. 157). C'était faire retomber

l'insolvabilité du condamné sur la partie civile. Cette charge,

lourde surtout dans la procédure d'assises où les frais sont élevés,

entravait les constitutions de partie civile devant cette juridiction.
Aussi la réforme de 1832 revint dans l'art. 368 à la règle ration-

nelle qui impose à la partie civile le paiement des frais de justice
seulement quand elle succombe « Dans les affaires soumises au

jury, la partie civile qui n'aura pas succombé, ne sera jamais
tenue des frais ».

Deux difficultés ont été soulevées à propos de l'interprétation

et de la portée de cette formule.

I. L'art. 3G8, 2, porte « Dans les affaires soumises au jury ».

Que faut-il entendre par là'? Sans aucun doute, il faut entendre

par là « toutes les affaires criminelles ». Mais faut-il entendre

également par là « les affaires correctionnelles » dont certaines

lois spéciales attribuent la connaissance au jury, notamment les

poursuites en matière de presse. La jurisprudence admet que c'est

l'art. 137 du décret de 1811 qui est applicable à la responsabilité

des frais incombant à la personne qui s'est constituée partie civile

A raison d'un délit pour lequel la cour d'assises est compétente.

Toutefois, en vertu d'une disposition spéciale de la loi du 3 avril

1HU6, qui a ajouté un alinéa à l'art. 58 de la loi du2U juilleU88i,

la partie civile bénéficie de l'art. 368, § 2, en matière de diffama-

tions et d'injures lorsque la poursuite a eu lieu à la requête du

ministère public. Si la partie lésée avait cité elle-même l'inculpé

devant la cour d'assises, elle serait responsable des frais confor-

mément au décret de 1811 i.

Il. Quand peut-on dire de la partie civile qu'elle n'a pas suc-

combé? Quand peut-on dire qu'elle a succombé?

1 C'est une loi de circonstance provoquée par certains obstacles apportés à la

poursuite d'une diffamation (publication de la liste des sénateurs prétendus cor-

rompus dans l'affaire du Panama). Voy. Laborde, Rev crit., 1897, p. 71 et suiv.
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Pour résoudre cette question, il faut distinguer quatre hypo-

thèses la solution, dans les deux premières, ne fait pas difficulté

elle est délicate, dans les deux dernières.

1° L'accusé est condamné, et la partie civile obtient des dom-

mages-intérêts il est certain que celle-ci ne peut être tenue des

frais, ni envers l'accusé, ni envers le Trésor; car, si l'accusé suc-

combe, elle triomphe dans le procès. La condamnation à tous les

dépens, aussi bien ceux de la partie publique que ceux de la par-

tie civile, sera donc prononcée exclusivement contre l'accusé.

2e L'accusé est acquitté ou absous, et la partie civile n'obtient

pas de dommages-intérêts il est vrai de dire, dans ce cas, qu'elle
succombe elle doit donc être condamnée aux frais, soit envers

l'accusé, soit envers le Trésor.

3° L'accusé est acquitté ou absous, mais la partie civile obtient

des dommages-intérêts contre lui il est certain, d'abord, qu'elle

ne succombe pas dans le procès sur l'action civile et que, quant

à ce procès, elle doit obtenir la condamnation de l'accusé envers

elle. Mais, quant au procès pénal, l'issue de la poursuite démon-

tre qu'il a été fait à tort doit-elle être condamnée aux frais

envers le fisc? Nous répondons qu'il est impossible de considérer

comme succombant la partie qui a obtenu ce qu'elle demandait.

Sans doute, il résulte de l'issue de l'instance que la partie rivile

a porté son action devant une juridiction de répression qui, sui-

vant les règles ordinaires de la compétence, ne devait pas en con-

naître; mais ce n'est pas elle qui a mis en mouvement le procès

pénal, puisque la partie civile ne peut pas saisir directement la

cour d'assises elle s'est bornée à associer une action bien fondée

à une poursuite faite à tort par le ministère public
4" L'accusé est condamné, mais la partie civile n'obtient pas de

dommages-intérêts elle succombe dans le procès civil, et, par

conséquent, elle ne peut obtenir de condamnation contre l'accusé

en recouvrement de ses frais mais elle ne succombe pas dans le

procès pénal, auquel elle s'est associée, et, par conséquent, elle

ne peut être condamnée aux frais envers le Trésor 2.

La jurisprudence, au contraire, considère que la partie civile succombe et la

condamne aux frais envers l'Ktal, sauf à lui accorder, à titre de dommages-intê-

un recours pour ces frais contre l'individu acquitté Cass., 1er déc. 1855

(:$,, 5t>. t. 467); 3 déc. 1361 (S., lil. 1. 333); 13 fév. 1862 (B. a\, n« 44); Uour

d'assises de la Seine (affaire Clovis Hugues), lUjanv. 1885 (Gazette des Tribu-

naux du môme jour) Casa., 5 mai 1892 (S,, 92. 1. 288) et la noie. Mais en sens

contraire Delmas, frais de justice, n°363} Lnborde, 2fl édit., n° 352.

Sic Cass., 13 mai 1810 (fî. cr.n«.130ï.



TITRE 11

DES VOIES DE RECOURS CONTRE LES DÉCISIONS VÉNALES

§ I. – Division.

47-2. Voies de recours ordinaires. Voies de recours extraordinaires.

472. Voies de recours. Le procès pénal est terminé lors-

que la décision de la juridiction chargée de statuer sur l'action

publique n'est pas attaquable ou ne peut plus être attaquée par

les voies légales. Une décision unique, l'ordonnance d'acquitte-,

ment d'un accusé en cour d'assises, n'est pas susceptible d'un

recours utile (C. instr. cr., art. 330 et 360) elle est donc passée

en force de chose jugée par cela seul qu'elle a été prononcée; et

elle est irrévocable parce qu'elle ne peut être revisée. Mais, en

règle générale, les décisions des juridictions pénales, de même

que les décisions des juridictions civiles, admettent des voies de

recours ou de revision qui doivent être classées en deux grandes

catégories.

I. La première comprend les voies de recours qui peuvent être

suivies contre les décisions répressives avant qu'elles aientacquis

l'autorité de la chose jugée et pour les empêcher d'acquérir cette

autorité. Ce sont 1° l'opposition; 2° l'appel; 3° le pourvoi en cas-

i'ilion dans l'intérêt des parties. Si je les groupe, ce n'est pas que

ces voies de recours aient la même nature, mais parce que, dès

qu'elles sont formées et même dès qu'elles sont possible, le carac-

tère irrévocable de la sentence ne saurait être acquis et toute

exécution resterait impossible.

Ces voies de recours se divisent, dans la procédure pénale
comme dans la procédure civile, en voies ordinaires et voies

extraordinaires. Les premières ont pour but direct de faire juger
de nouveau l'affaire elles peuvent être suivies, sans que celui

qui les invoque ait d'autre motif à faire valoir à l'appui de sa
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demande que le mal jugé. Ont ce caractère [opposition et l'appel.

Les secondes, comprenant le pourvoi en cassation, ont pour but im-

médiat de faire juger, non pas l'affaire, mais la décision attaquée

elles supposent donc, dans cette décision, un vice spécial, tel que

la violation des formes prescrites par la loi à peine de nullité, et

elles ne sont ouvertes que pour des causes limitativement prévues
et énumérées d'avance par la loi. Cette distinction des voies de

recours n'est pas purement théorique. Il est de principe, en effet,

que les voies extraordinaires ne peuvent être employées qu'à

défaut des voies ordinaires, ou lorsque celles-ci sont épuisées.
Mais les unes et les autres ont, en matière pénale, un effet com-

mun elles suspendent l'exécution de la décision contre laquelle

elles sont ou peuvent être formées.

Les voies de recours en matière pénale sont instituées dans un

intérêt général et sont par suite d'ordre public. En conséquence

1" l'exécution d'une décision pénale est subordonnée à l'expira-

tion du délai donné aux parties pour former une voie de recours;

2' il n'y a pas d'exécution provisoire en matière pénale et aucune

provision ne peut être accordée à la partie civile, sauf dans le

cas prévu par l'art. 188; 3" l'exécution volontaire d'un jugement

ne saurait comporter, contre l'inculpé, déchéance de son droit de

recours s'il est encore dans les délais.

II. La seconde catégorie de voies de recours comprend celles

dont le but n'est pas d'empêcher les décisions répressives d'ac-

quérir l'autorité de la chose jugée. Ces voies de recours sont au

nombre de trois 1° le pourvoi en annulation formé par le procu-

reur général près la Cour de cassation sur l'ordre formel du gardi;

des sceaux (art. 441); 2° le pourvoi en cassation dans l'inh-nU de

la loi (art. 442} 3° le pourvoi en revision.

Dans l'étude de ces institutions, et pour ne pas scinder l'ex-

posé des pourvois formés devant la Cour de cassation, nous divi-

serons la matière, ainsi qu'il est d'usage, en voies ordinaires et

voies extraordinaires de recours.



CHAPITRE PREMIER

DES VOIES DE RECOURS ORDINAIRES

§ Il. Notions générales.

473. Opposition et appel.

473. Opposition et appel. Les voies ordinaires de recours

sont l'opposition et l'appel.

I. L'opposition est un moyen de faire rétracter le jugement par

le tribunal qui l'a rendu. Cette voie de recours est fondée sur

cette idée que celui qui a été condamné, sans s'être défendu, ne

peut l'être irrévocablement et doit avoir un moyen facile de faire

tomber la condamnation. L'opposition a lieu seulement, quant

aux décisions par défaut des juridictions correctionnelles et des

juridictions de simple police. Le condamné par contumace, en

cour d'assises, n'a pas besoin de cette voie de recours, puisque la

condamnation n'est que provisoire, pendant les délais de pres-

cription de la peine, et qu'elle est anéantie, de plein droit, par
son arrestation ou sa représentation.

II. V appel est le recours d'une partie au juge supérieur, contre

les griefs qu'elle prétend lui avoir été faits par le juge inférieur.

L'institution de l'appel, sur l'utilité de laquelle on a pu élever des

doutes, dans un pays où l'unité de jurisprudence est sauvegardée

par l'établissement d'une Cour de cassation, suppose, du moins,

une juridiction supérieure, offrant plus de garanties que celle qui

a jugé en premier ressort. Chaque juridiction, devant laquelle
l'affaire est port.éû, forme un degré. Dans notre ancien droit, le

nombre des degrés de juridiction était multiple souvent, plusieurs

appels successifs pouvaientavoir lieu; le nombre en a été réduit,
en matière pénale comme en matière civile, à un seul appel, ou

deux degrés de juridiction. L'appel des tribunaux de simple

police, lorsqu'il est possible, est porté devant les tribunaux coi'-
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rectionnels; celui des tribunaux correctionnels, toujours possi-

ble, devant les cours d'appel. Les cours d'assises jugent en der-

nier ressort. L'appel des ordonnances du juge d'instruction, mal

à propos qualifié parla loi opposition », est de la compétence de

la chambre des mises en accusation.

§ III. De l'opposition à une décision de défaut

47i. Ce qu'est l'opposition. Division. 475. Personnes qui peuvent former oppo-

sition. – i7G. Contre quels jugements l'opposition est recevable. 477. Dana

quel délai. – 478. Forme de ['opposition.
– 479. Effets.

474. Ce qu'est l'opposition. L'opposition est une voie de

rétractation, applicable, dans certaines conditions, aux décisions

des juridictions de jugement et à celles de la Cour de cassation

(art. 418). Nous allons examiner 1° Quelles personnes peuvent

former opposition? 2° De quels jugements? 3° Dans quel délai?

4° Dans quelle forme? 5" Quels sont les effets de ce recours?

475. Des parties qui peuvent former opposition. Ce

droit n'appartient certainement pas au ministère public tout

jugement est contradictoire en ce qui le concerne puisque le minis-

tère public est toujours représenté devant le tribunal Des autres

parties en instance, on peut former deux groupes 1° Le prévenu

et les personnes civilement responsables ont certainement le droit

de faire opposition à un jugement rendu par défaut (C. instr. cr.,

art. 149; 186, 208); 2° Mais en est-il de même de la partie civile?

Si la partie civile cite directement un prévenu devant un tribunal

correctionnel ou un tribunal de police et qu'elle fasse défaut le

jour de l'audience, sera-t-elle recevable à former opposition contre

le jugement qui relaxe le prévenu? Le principe qui domine la

matière est que toute partie, dans un procès, a le droit de n'être

pas jugée sans avoir été entendue. Cependant, pour refuser cette

voie de recours à la partie civile. on a invoqué les textes et les

principes. Les art. 149 et 186 ne parlent de l'opposition qu'en ce

qui concerne le prévenu c'est le premier argument. Le second,

c'est que l'action civile ne peut être portée devant les tribunaux

Bibliwuraphie Rougier, Etude théorique et pratique sur les jugements
correctionnels par défaut, 1893. Cette thèse, d'un de mes élèves, devenu mon

collègue, contient une monographie remarquable et complète.

Ca-as., 7 nev, 1895 (fi. peut n° 271). Les administrations publiques étant assimi-

lée» aux parties civiles, il peut être donné défaut contre elles Cass., Il mai 181*4

(D. 94. 1.493).
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répressifs qu'accessoirement à l'action publique or, comme il a

été statué sur l'action publique contradictoiremenl, cette action est

éteinte par suite du renvoi d'instance du prévenu. Accorder à la

partie civile le droit de former opposition, ce serait donc lui per-

mettre de saisir le tribunal de répression d'une action devenue

purement civile. Mais si les textes ne s'expliquent pas sur le droit

de la partie civile de former opposition, ils ne lui interdisent pas

de le faire. Or, le silence de la loi ne doit pas être interprété

contre elle, mais en sa faveur. La partie civile ne s'est pas pré-

sentée il ne serait pus équitable de considérer le jugement
comme contradictoire à son égard. Sans doute, le tribunal, en

faisant droit sur l'opposition de la partie civile, ne pourra réformer

le jugement que relativement aux intérêts civils, et non en ce qui

concerne l'action publique, sur laquelle il a été statué contradic-

toiremtmt. Mais il en est de même lorsqu'un tribunal d'appel est

saisi par le seul appel de la partie civile (C. instrî cr., art. 203) i

son opposition produit le même effet que son appel.

476. Des décisions contre lesquelles l'opposition est

recevable. Cette voie de recours n'est ouverte que contre les

jugements et arrêts par défaut. Quand ont ils ce caractère? Les

deux textes, qui s'occupent de la question, sont ainsi conçus

l'art. 140 « Si la personne, citée ne comparait pas au jour et à

l'heure fixée par la cilalion, elle sera jugée par dé faut », et l'art. 186

Si le prévenu ne comparait pas, il sera jugé par défaut ». Il est donc

tout d'abord nécessaire, pour qu'il puisse être pris un jugement
de défaut, que le prévenu et la personne civilement responsable

.aient été régulièrement cités. S'ils n'avaient reçu qu'un averlisse-

ment et qu'ils ne comparussent pas, il faudrait leur donner cita-

tion pour une prochaine audience et ce n'est qu'après cette citation

que le jugement pourrait être rendu 2. Il serait certainement par

défaut, si le prévenu ou la personne civilement responsable ne

comparaissait pas, soit en personne, soit par un mandataire. Mais

ce n'est pas la simple comparution qui rend le jugement contra-

dictoire, c'est la contradiction de la défense avec la prévention

aussi, est-il admis, par une jurisprudence constante, que l'oppo-

sition est recevable lorsque le jugement a été rendu contre une

L'opposition de la partie civile à un jugement de défaut-congé qui a prononcé
la relaxe du prévenu est recevable quant aux intérêts civils. Cass., 28 avril 190G

(D., fMli. 1. 456). Comp. Cass., 14 janv. 1892 (D.. 93. i. 393 et la note).
A défaut de citalion, le tribunal ne pourrait juger, même pour acquitter le

prévenu. Cass., 5 mai 1900 (D., 1900. 1. 344) 38 déc. 1904 (S., 1906. 1. 250 el la

noie).
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personne comparaissant mais ne se, défendant pas L'unité de la

justice pénale et de la justice civile, l'analogie sur bien des points

de la procédure civile et de la procédure pénale, la formule sim-

plement énonciative des art. 149 et 186, autorisent donc à admet-

tre les deux sortes de défauts prévus par le Code de procédure

civile: le défaut faute de comparaitre et le défaut faute de se

défendre. Il y a défaut, faute de comparaître, lorsque le prévenu

ne se présente point à l'audience ou aux audiences consacrées à

l'affaire et ne charge personne, dans le cas où il peut régulière-

ment le faire, de le représenter^ Il y a défaut, faute de se défen-

dre, lorsque le prévenu comparait bien devant le tribunal, mais

refuse ou s'abstient de se défendre au fond Dans les deux cas,

le caractère du jugement est le même et il n'y a, en matirre

répressive, aucune utilité li distinguer deux défauts, l'un faute de

comparaître, l'autre faute de se défendre.

477. Du délai dans lequel l'opposition peut être formée.

C'est par la signification (exploit d'huissier, contenant copie de

la décision) que les jugements et arrêts par défaut sont portés à la

connaissance des défaillants- Cette signification peut être faite de

trois manières différentes 10 à personne, lorsque l'huissier trouve

la partie défaillante et lui délivre la copie « parlant à sa per-

sonne »9; 2° au domicile ou à la résidence du défaillant, lorsque

celui-ci, ayant un domicile ou une résidence connu, n'est pas

rencontré par l'huissier; 3° au parquet, conformément à l'art. 69,

§ 8 C. pr. civ., lorsque le domicile et la résidence du défaillant

sont inconnus.

Ceci posé, il y a deux règles qui sont communes à tous les

jugements et arrêts par défaut. La première, c'est que l'opposi-

tion est recevable aussitôt que les jugements ou arrêts par défaut

sont rendus. La seconde, c'est que le délai après lequel l'opposi-

Comp. sur les dhers cas où le jugement peut èlre par défaut Cass., Ta fév.

18G7 (S., 67. 1. 362); 11 janv. 1868 (S., G8. 1. 422;. Ainsi, le prévenu, quoique

1.présent Il l'audience, peut déclarer faire

de

défaut

de

Cass., 13 août 1859 (S., 5'J. 1.

561). Mais il en est autrement en cas de refus de se laisser conduire à l'audience,

car ce refus rend applicable les art. 8 et 9 de la loi du 9 sept. 1835 Lyon, 7 jauv.
1895(S.,<J6. 2.

3 Comp. Lyon, 10 août 1SS1 (S., 82. 2. 123).

II est admis, avec raidon. que, quelle que soit ta gravité du délit, le prévenu
peut toujours se faire représenter pour le jugement des questions préjudicielles.

Je dis au fond, car le prévenu peut, après avoir posé des conclusions préju-

dicielles, par

Je

exemple après avoir soulevé une exception d'incompétence, faire
défaut si le tribunal rejette ces conclusions, et le jugement rendu sera contradic-

luire sur la compétence, par défaut sur le fond.
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tion n'est plus recevable a son point de départ dans la signifi-

cation.

La durée du délai n'est pas la même, pour l'opposition aux

jugements du tribunal de police d'une part, et l'opposition aux

jugements et arrêts du tribunal correctionnel d'autre part.

a) Pour le jugement par défaut, rendu par un tribunal de police,

le délai est de trois jours, outre un jour par trois myriamètres de

distance (art. 151).

b) En matière correctionnelle, le délai donné à la partie défail-

lante pour former opposition est, en principe, de cinq jours, oulre

un jour par cinq myriamètres, à partir de la signification du

jugement (art. 187). Ce délai est-il suffisant? Evidemment non;

car, dans un court espace de temps, un jugement de condamna-

tion peut devenir irrévocable. Dans la procédure civile, la loi

prend des précautions minutieuses et multipliées pour s'assurer

que la partie condamnée a eu connaissance du jugement par

défaut; de plus, alors même que toutes les précautions auraient

été prises, elle admet, en cas de défaut faute de comparaît rer

l'opposition jusque l'exécution et déclare le jugement périmé si

cette exécution n'a pas eu lieu dans les six mois (C. proc. civ.r

art. loC et 168). En matière correctionnelle, au contraire, la pro-

cédure, d'après le Code de 1808, n'offre- que deux garanties l.-i

notification de la citation et celle du jugement par défaut. Or, toute-

notification qui n'est pas faite à personne n'établit qu'une pré-

somption de connaissance il est possible que Pacte pour lequel

elle intervient soit connu de la partie, comme il est possible qu'il

ne le soit pas. Aussi la jurisprudence avait admis, même avant la

loi du 27 juin 1866, un tempérament elle permettait au con-

damné par défaut, en prouvant l'impossibilité ou il avait, été de

connaitre sa condamnation, de frapper d'opposition le jugement,
même signifié à domicile depuis plus de cinq jours. Ce tempéra-

ment a servi de point de départ la disposition ajoutée à l'art. 1ST

par la loi du 27 juin 1866. Aux termes de ce texte, si la signifi-

cation d'un jugement par défaut « n'a pas été faite ~so~c, orc

s'il ne résulte pas d'acles d'exécution du jugement que le prévenu

en a eu connaissance, l'opposition sera recevable jusqu'à l'expiration

des délais de la prescription de la peine ». Le texte ne distingue

pas entre le défaut faute de comparaitre et le défaut faute de se

défendre tant que le tribunal estime, en fait, que le prévenu n'a

pas eu connaissance personnelle de la notification, il peut déclarer

l'opposition recevable A A ne consulter que les termes de la loi. il

M. Picot, dans un article de la Revue critique (1874, ji. 839), pense que les
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faudraïL restreindre le délai exceptionnel d'opposition au défaut

dit prévenu et aux condamnations pénales. Aussi la Cour de cassa-

tion décide que, à l'égard de la partie lésée, pour la condamnation

aux dommages-intérêts, le délai d'opposition est, dans tous les

cas, de cinq jours seulement1. La signification des jugements

par défaut, rendus par les tribunaux de répression, tant sur

l'action puhlique que sur l'action civile, peut être faite pendant

tout le délai de la prescriplion de l'action que ce jugement a

interrompue, c'est-à-dire pendant trois ans. La péremption de six

mois établie par l'art. 156 C. pr. civ., n'existe pas dans la procé-
dure pénale

478. De la forme dans laquelle l'opposition doit être

formée. Il faut distinguer tout d'abord à quel moment inter-

vient l'opposition.

I. La loi prévoit seulement le cas où le défaillant fait opposition

après la si fi ni fi cation de la décision par défaut, a) Elle décide alors,

pour les jugements de police, que l'opposition peut être formée

par l'un des deux moyens suivants (art. 151) ou bien une

déclaration d'opposition que le défaillant fait insérer dans la signi-

fication par l'huissier qui y procède; ou bien une notification

d'opposition, par acte distinct, à toutes les parties en cause. b) Mais

l'art. 187 n'a pas déterminé les formes de l'opposition à un juqe-
ment ou de défaut en matière correctionnelle. La jurisprudence
en conclut que l'opposition n'est assujettie à aucune forme spé-

ciale et résulte d'une manifestation de volonté qui peut avoir lieu,

soit par une déclaration au greffe, soit par une notification au

procureur de la République, soit par simple déclaration apposée

au pied de l'acte de signification8. Il est plus régulier, à mon avis,

jugements par défaut, même avec le correctif de la loi de 1866, sont toujours

dangereux. H propose de remplacer le système français par le système autrichien,

qui ne permet pas de rendre de jugements par défaut, sauf à décerner contre

l'inculpé un mandat d'arrêt, qui emporterait séquestre de ses biens. On con-

sultera, sur les modifications apportées à l'art. 187 par la loi du 27 juin 1866

Bertrand, Revue critique, 18li6, p. 394. Voy. pour les actes d'exécution entraî-

nant la connaissance légale de la condamnation Trib. de Dijon, 12 fév. 1897

(S., î»8. 2- 53) eL la note de M. Roux.

CassM 18 janv. tel (D.. 1901. 1. 5H.

Cass., 9 janv. 1880 (D., 80. 1. 285); Lyon, 10 août 1881 (S,, 82. 2. 125).

Casa., 13 mai 1807 {Bull. cr.y n° 163). C'est en vertu de cette règle que les

individus arrêtés en vertu d'extrait de jugements par défaut sont conduits devant

le procureur de la République qui reçoit, le cas échéant, l'opposition de l'inculpé
el en dresse procès-verbal. Dans ce cas, le procureur de la République doit-il

mettre l'opposant en liberté? Oui, s'il n'y a pas d'autre litre d'arreslation que le

jugement. Mais, s'il y a un mandat de dépôt ou d'arrêt du juge d'instruction, le

prévenu reste détenu jusqu'à ce qu'il ail été statué sur l'opposition.
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de procéder par exploit d'huissier, notifié, dans le délai légal, tant

au ministère public qu'à la partie civile.

II. La loi n'a pas prévu le cas où l'opposition serait faite avant

la signification du jugement ou de l'arrêt rendu par défaut. Cette

opposition est cependant permise par cela seul qu'elle n'est pas
interdite. Il suffit, de la notifier à toutes les parties en cause.

479. Des effets de l'opposition. L'opposition produit un

double effet.

I. Un elfet suspensif. Mais il est de règle en matière pénale,

comme en matière civile du reste, que l'exécution d'un jugement
ou d'un arrêt par défaut n'est pas arrêtée seulement par l'acte

même d'opposition; elle est suspendue pendant les délais donnés

pour former ce recours. Toutefois, cette règle n'est applicable en

matière correctionnelle qu'au délai ordinaire de cinq jours. La

prolongation indéfinie dn délai d'opposition, quand la signification

du jugement de défaut n'a pas été faite à personne, n'arrête pas

l'exécution du jugement, sauf au condamné à paralyser cette exé-

cution par un acte formel d'opposition (art. 187). Nous voyons

dans ce cas un jugement ou un arrêt qui est exécutoire, bien qu'il

ne soit pas irrévocable.

II. Un elfel extinctif. La première conséquence d'une oppo-

sition régulière est d'anéantir immédiatement le jugement par

défaut'. L'art. 187 porte, en effet La condamnation par défaut

sera comme non avenue, si le prévenu forme opposition à l'exécu-

tion du jugement ». La deuxième conséquence est d'emporter, de

droit, citation à la première audience du tribunal ou de la cour

qui a rendu le jugement (art. 188). Mais la Cour de cassation exige,

pour que le débouté d'opposition puisse avoir lieu, que l'opposant

ait été régulièrement cité pour l'audience où doit venir l'examen

de 1 opposition, qui peut être la première des audiences données

par le tribunal ou la cour, après l'expiration du délai de vingt-

quatre heures ou du délai de trois jours exigé entre la date de la

citation et celle de la comparution2. 2.

De deux choses l'une ou l'opposant comparait, ou il ne com-

paraît pas. Dans le premier cas, la cause et les parties sont remises

dans le même état qu'avant le jugement, puisque ce jugement est

anéanti toutes les exceptions et défenses que le procès comporte

peuvent être proposées, et le tribunal rend un nouveau jugement
contradictoire, dans lequel il ad6pCe, à son gré, ou modifie le dis-

1 Donc le prévenu arrêlé doit être mis en liberté, s'il n'y a pas un autre IHre

d'arrestation. Voy. la note précédente..

Cass., 5 mai 1900 (S., 1903. 1. 61) 4 mai 1905 (S., 1908. 1. 202).
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positif
du jugement de défaut. Il peut décharger le prévenu des

condamnations prononcées, les diminuer, les maintenir, ou même

les aggraver'. Dans le second cas, l'opposition doit être déclarée

non recevable par un jugement de débouté
d'opposilion (art. 151 et

187). Le tribunal ne peut rentrer dans l'examen du fond a il

statue, mais
par jugement de défaut3, sur l'opposition, pour la

déclarer non avenue.

La partie ne
pourrait former une nouvelle opposition contre le

jugement qui
l'a déboutée de la

première,
faute de

comparaître.

S'il en était autrement, il lui serait loisible, en ne se présentant

jamais et en renouvelant indéfiniment ses oppositions, de para-

lyser le cours de la justice. En matière pénale comme en matière

civile, il est vrai de dire
Opposition

sur
opposilion

ne vaut

C. instr. cr., art. 150 et 188)

L'art. 187, §2, permet aux juges, en matière correctionnelle, de

mettre, à la
charge de l'opposant, les frais de

l'expédition,
de la

signification
du jugement par défaut et de V opposition. Ces frais

ont été exposés par
sa négligence;

il est juste qu'il les supporte.

Mais il faut conclure du motif de la loi
que

la condamnation aux

frais ne pourrait être .prononcée, si la citation, à la suite de

laquelle
a été rendu le jugement par défaut, était

irrégulière.

Le lribunal peul-il aggraver la peine sur l'opposilion du condamné qui com-

parait pour soutenir son recours Non, dit la jurisprudence belge Cass. belge,
3U janv. 1882 (S., 82. 4. 2b). L'opinion contraire semble prévaloir en France

Cass., 2 mars 1881 (S-, 82. i. 43). Cette différence entre l'opposilion et l'appel
résulte de ce que l'appel n'anéantit pas, de plein droit, la décision contre laquelle

il est exercé, que l'opposition, au contraire, anéantit le jugement par défaut et

remet la cause eL les parlies dans le même état qu'auparavant. L'art. 187 dit, en

çJïel « La condamnation sera comme non avenue ». Il suit de là que si la partie
civile a déjà fait appel quand le prévenu fait opposition, l'appel devient irrecevable.

Comp. Cass., 5 mai 1898 (S., 99. 1. 532) et la note; 4 mai 1905 (S., 1908. 1.

202).

Le jugement de déboulé d'opposition est certainement un jugement par défaut,

Lien qu'il ne soit pas susceptible d'opposition il est rendu contre une partie qui

ue se présente pas. 11 faut en conclure que le délai de l'appel en matière correc-

tionnelle ne court, vis-à-vis du prévenu, que du jour où ce jugement lui a été

signifié el non du jour où il a été prononcé Cass., 14 juin 1879 (S., 80. 1. 385T

IX, SU. 1. 238) Dijon, 13 déc. 1881 (S., 82) Cass., 4 janv. 1906 (Gaz. du Pal.,

n° du 2 Tév. l'J06)..Mais la distinction de l'art. 187 est inapplicable pas de distinc-

tion, au point de rue du délai d'appel, suivant que la signification est faite à per-

sonne ou à domicile. Paris, 14 déc. 1907 (S., 19U9. 2. 122) et la note.

Voy. Cass., 25 mars 1898 (S., 1901. 1, t>2J et la noie.
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§ IV. De la contumace

480. Caractère de la procédure de contumace. 481. Comment l'accusé est cons-

titué en état de contumace. 482. Comment se juge l'accusé coatumax. –

4S3. Effets de la contumace. – 484. Comparaison entre le défaut et la contu-

mace.

480. Des caractères de la procédure de contumace.

L'accusé qui ne s'est pas présenté devant la cour d'assises, ou

qui. après s'être présenté ou avoir été saisi, s'est évadé avant le

verdict, est en état de contumace (art. 465) La procédure à

suivre contre lui a ses racines dans les coutumes germaniques et

féodales 1° Elle débute par une mise hors la loi, qui frappe

l'accusé régulièrement appelé à comparaître en justice et qui ne

se présente pas; 2" Elle aboutit à un jugement, qui n'est pas néces-

sairement une condamnation; 3° Cette condamnation ne peut

jamais être exécutée sur la personne du condamné elle tombe,

de plein droit, si, dans les délais de la prescription de la peine, le

condamné est arrêté ou se représente.

C'est en nous plaçant à ces trois points de vue que nous allons

étudier la procédure de contumace. Nous la comparerons ensuite

à la procédure de défaut.

481. Comment l'accusé est constitué en état de contu-

mace. L'accusé doit être mis en demeure de comparaître

devant la cour d'assises suivant certaines formes et dans certains

délais si ces formes ne sont pas accomplies, si ces délais ne sont

pas observés, les conséquences de l'état de contumace ne se pro-

duisent pas et il ne doit pas être procédé au jugement.
L'arrêt de renvoi devant la cour d'assises et l'acte d'accusation

sont tout d'abord signifiés au domicile de l'accusé (C. instr. cr.,

art. 46.ij.

Un premier délai de dix jours lui est accordé pour se présenter.
A l'expiration de ce délai, le président des assises ou le magistrat

1 Bibliographie Pison, Elude sur la contumace (Revue de législation

nucienneel moderne, 1876, p. 161).

Alors même que l'évasion aurait eu lieu au cours des débats, et même après

leur clôture, la procédure ne pourrait être contradictoire, et l'affaire devrait être

renvoyée pour qu'il soit procédé par voie de contumace. Comp. Cass., 19janv.

1877 (S., 79. 1. 189]. Dans cette affaire, les accusés s'étaient évadés pendant la

délibération du jury ils furent juges contradictoirement par la cour d'assises

des Bouches-du-Rhône dont Faire en date du 18 mai 1876, fut cassé dans l'intérêt

de la loi.

3
Comp. Ksmeiu, op. cit., p. 61.
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qui le remplace rend une ordonnance de contumace, Cet acte con-

tient l'ordre formel à l'accusé de comparaître, et il lui est donné

un nouveau délai de dix jours pour le faire. L'ordonnance porte

qu'à partir de l'expiration de ce délai, il sera déclaré rebelle à la

loi et que les conséquences de cet état, qui consistent en certaines

incapacités et déchéances, commenceront à le frapper (art. 465).

11 importe que l'ordonnance de contumace, qui est une deuxième

et solennelle assignation donnée à l'accusé, soit portée à sa con-

naissance. La loi prescrit, en conséquence, trois formalités, qui

sont substantielles et doivent être observées à peine de nullité

(C. instr. cr., art. 466 et 470) 1° L'ordonnance est d'abord noti-

fiée au domicile de l'accusé conformément aux règles ordinaires

de la procédure (C. proc. civ., art. 69). 2° Des affiches contenant

copie de l'ordonnance sont apposées à la porte de ce même domi-

cile, s'il est connu, à celle du maire de la commune, à la porte de

l'audience de la cour d'assises. 3° L'ordonnance est publiée à son

de trompe ou de caisse, dans la commune du domicile de l'accusé,

et, s'il n'est pas connu, du chef-lieu des assises. Ces affiches et

publications doivent avoir lieu le dimanche qui suit le jour où

l'ordonnance a été rendue (art. 466).

L'accusé qui ne se présente pas dans ce délai est en état de

contumace, c'est-à-dire de rébellion à la loi, ce qui entraîne cer-

taines mesures de coercition et certaines modifications dans la

procédure. Cet état a, en effet, pour conséquences 1° la suspen-

sion de l'exercice des droits de citoyen; 2° l'interdiction de toute

action en justice, soit comme demandeur, ce qui est certain, soit

même comme défendeur, ce qui est contesté 2; itu enfin le séques-

tre des biens, qui est confié à l'administration des domaines

(art. 465) 3. Cette sorte de mise hors le droit, particulière à la pro-

La jurisprudence, après avoir, dans divers arrêts, décidé que la publication

valait notification de l'ordonnance, est revenue à une interprétation plus exacte des
art. 466 eL 470 elle juge que la notification au contumax est une formalité dis-
tincte de la publication de l'ordonnance, et qui doit, comme celte dernière, être

observée à peine de nullilé: Cass., 20 juin 1833 (S., 33. t. 789); 17 janv. 1862

(S., 62. 1.211).
>

Après l'arrêt de condamnation, l'interdiction est certainement absolue car

c'est l'administration des domaines qui eat chargée d'exercer les actions actives et

passives du contumax (Arg. de l'art. 471). Mais, avant cet arrêt, la question peut

être controversée.

1 Aux termes de l'art. 475 Durant le séquestre, il peut être accordé des

secours à la femme, aux enfants, au père ou à la mère de l'accusé s'ils sont

dans le besoin. Bien entendu, ce séquestre ne doit pas préjudicier au conjoint du

contumax, au mari, par exemple, qui a la jouissance des biens dotaux ou des pro-
pres de la femme. Comp. Rodière, op. cit., p. 320.
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cédure de contumace, a pour but de contraindre indirectement

l'accusé à obéir à la justice.

482. Comment se juge l'accusé contumax. Le jugement
a lieu, au plus tôt, après un délai de dix jours qui court des

publications qui ont été faites de l'ordonnance de contumace

(art. 467). Il n'est, du reste, procédé à l'examen de affaire, après

l'expiration de ce délai, qu'autant que la session est ouverte et

que l'affaire vient à son tour de rôle. Si le contumax a des coac-

cusés présents, il se produit une disjonction de plein droit en ce

qui les concerne; et le contumax est seul privé des garanties

ordinaires.

La procédure par contumace a trois caractères qui la distingue

de la procédure contradictoire 1° Le jugement a lieu, sans l'in-

tervention ni l'assistance des jurés, par la cour d'assises seule,-

mais en audience publique 2° II est rendu, sur la lecture des

pièces écrites de l'instruction, sans déposition orale des témoins;

> Et sans qu'aucun conseil puisse se présenter pour défendre

l'accusé contumax, pas même pour soulever en son nom quelque

moyen préjudiciel, tel que la prescription ou l'amnistie, ou con-

tester la régularité de la procédure. Toutefois, l'art. 468 admet les

parents ou amis du contumax à justifier de l'impossibilité où.se

trouve ce dernier de se rendre à l'appel de la justice. Si la cour

trouve l'excuse légitime, elle ordonne qu'il sera sursis au juge-
ment pendant tel délai qu'elle fixera (art. 469). La loi dit également

qu'il pourra être sursis au séquestre l'expression est inexacte,
car le séquestre existe si l'ordonnance a reçu son exécution ce

n'est donc qu'une mainlevée provisoire de cette mesure que peut
accorder la cour d'assises. Si la cour rejette l'excuse, ou si aucune

excuse n'est présentée, l'art. 470 trace la marche de la procédure
à suivre. On donue lecture de l'arrêt de renvoi devant la cour

d'assises, de l'acte de notification de l'ordonnance ayant pour

objet la représentation du contumax et enfin des procès-verbaux

qui doivent en constater la publication et l'affiche; et la cour,

sur les conclusions du procureur général, rend un arrêt, par

lequel elle statue sur l'action publique et sur l'action civile, si

cette dernière a été exercée (art. 470j.

Sa mission est double 1° Elle doit s'assurer que l'instruction

de la contumace a été régulière, et, dans le cas de la négative, en

prononcer la nullité, a partir du plus ancien acte nul; 2° Elle doit

Le Code de brumaire exigeait l'intervention du jury. Pour la justification de

l'innovation du Code de 1808, cfr. les travaux préparatoires Locré, t. XXVII,

p. m.
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examiner la culpabilité, et prononcer, soit l'acquittement, soit

l'absolution, soit la condamnation de l'accusé. Le défaut de compa-

rution du contumax n'est pas, en effet, un motif suffisant pour le

condamner sans examen. Le décret du 4 thermidor an II, ordon-

nant qu'en vertu d'une présomption légale, l'accusé contumax fût

toujours considéré comme coupable, est une de ces dispositions

qu'expliquent, sans les justifier, les circonstances politiques au

milieu desquelles elles ont été prises. Aujourd'hui, la cour d'assi-

ses peut acquitter l'accusé, reconnaître en sa faveur des faits jus-
tificatifs ou des excuses, et même des circonstances atténuantes.

Elle peut également refuser aux faits la qualification légale que

l'arrêt de renvoi leur a donnée par exemple, reconnaître que

l'infraction ne constitue qu'un délit ou une contravention de

police, cas dans lesquels elle reste, néanmoins, compétente pour

juger

L'arrêt A' acquittement et l'arrêt d'absolution produisent les

mêmes effets que l'ordonnance d'acquittement et l'arrêt d'absolu-

tion qui interviennent à la suite d'une procédure contradictoire.

l/exéculion de l'arrêt de condamnation a lieu par effigie (art. 472).'').'

Ce qu'il importe d'examiner, ce sont les effets de l'arrêt de con-

damnation et les causes qui peuvent, soit l'anéantir, soit le ren-

dre irrévocable.

483. Effets de la contumace. L'organisation de la contu-

mace, telle qu'elle est, en général, comprise, se présente, dans

notre droit, avec des caractères contradictoires. Pendant les

délais de la prescription de la peine, la condamnation ne pour-

rait être exécutée parce qu'elle ne serait pas irrévocable et lors-

que la condamnation serait devenue irrévocable par l'expiration

du délai de prescription, la peine ne pourrait plus être subie

parce qu'elle serait prescrite. Ce concept rend difficilement expli-

cableslesdispositions légales qui frappent le condamné par contu-

mace à une peine afflictive, de la dégradation civique, et, si la peine

afflictive est perpétuelle, de la double incapacité de disposer et de

recevoir à titre gratuit, avant l'expiration même des délais de la

prescription. 11 est, en effet, contradictoire qu'une condamnation,

qui n'est pas exécutoire, s'exécute cependant, par provision, dans

certaines de ses parties. 11 me paraît plus exact de considérer la

condamnation par contumace comme rendue, non sous la condi-

Comp. Locré, t. XXVII, p. 158. Du reste, le droil d'acquittement reconnu à

la cour d'assises à l'égard du contumax paraît être resté à l'état de précepte théo-

rique. J'ai vainement cherché, dans les statistiques, trace d'acquittements pro-

noncés.
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t ion suspensive de la non-comparution du condamné pendant les

délais de la prescription, mais sous la condition résolutoire de sa

comparution dans les mêmes délais. En un mot, ce n'est pas

l'expiration des délais de prescription qui fait produire à l'arrêt

de contumace les effets dont il est susceptible; c'est, au contraire,

la comparution du condamné qui anéantit rétroactivement les

effets produits par cet arrêt. Ce point de vue semble bien être

celui de la loi, car l'arl. 476 porte Si l'accusé se constitue prison-

ou s'il est arrêté avant que la peine soit éteinte par prescrip-

tion, le jugement rendu par contumace et les procédures faites con-

tre lui depuis l'ordonnance de prise de corps ou de se représenter,

seront anéantis de plein droit 1.

C'est en me plaçant à ce point de vue que je résous lés dificul-

tés soulevées 1° soit quant aux effets de l'arrêt de condamnation

par contumace; 2° soit quant aux causes qui font cesser ces

effets.

I. Les effets de l'arrêt de contumace doivent être étudiés 1° en

ce qui concerne les condamnations pénales ou civiles qu'il pro-

nonce; 2° en ce qui concerne les biens du contumax, placés sous

séquestre pendant l'instruction.

a) Même avant l'expiration des délais de prescription de !a peine,

l'arrêt rendu par contumace a l'autorité de la chose jugée. Sans

doute, il ne peut être exécuté sur la personne du condamné, car,

dés que l'accusé se représente ou est arrêté, l'arrêt est anéanti de

plein droit; mais les condamnations à des dommages-intérêts peu-

vent être recouvrées par la partie civile et les peines pécuniaires

exécutées à la requête du ministère public. L'arrêt a également

des effets importants en ce qui concerne les déchéances, telles que

la dégradation civique et la double incapacité de disposer et de

Comp,, pour le développement de celte théorie, mon article Questions prati-

ques sur la contumace (Revue critique, 1878, p. 3091. Rien d'étrange, du resle,

iiu'un jugement produise des effets qui, par l'événement d'une condition, seront

rétroactivement anéantis. Une situation analogue se présente depuis la loi du

juin 1866 (C. instr. cr., art. 181 in fine), en ce qui concerne le jugement par

défaut, rendu en matière correctionnelle, après l'expiration du délai ordinaire

d'opposition. Le jugement est exécutoire, quoiqu'il puisse être frappé d'opposi-
tion, s'il n'a pas élé signifié < à personne, ou s'il ne résulte pas d'actes d'exécution

du jugement que le prévenu en a eu connaissance». Voy. Laborde, op. cit., n°440.

Dans le sens de l'autorité des condamnations par contumace Paris, 22 déc. 1873

S., ~i. £. 40); Nîmes, 31 déc. 1878 (S., 70. 2. 135) Orléans, 22janv. 1880 (S., 82.

2. 57) )rléans, 2<J nov. 1894 et Bordeaux, 11 mars 1896 sous Cass., 24 juin 1896

(S., fjy. 1. 129) et la note de M. Lacoste. Mais en sens contraire, refusant toute

autorité aux condamnations par conlumace jusqu'à leur prescription Cass.,

24 juin 18% el 5 janv. 1S98 cassant les arrêts d'Orléans et Bordeaux (S.T (jy.

1. 129).
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recevoir à titre
gratuit.

Je crois enfin que
le conjoint du condamné

par contumace à une peine infamante n'a pas besoin d'attendre

l'expiration du délai de la prescription pour
former une demande

en
séparation

de
corps

ou en divorce basée sur cet arrêt J. Toutes

ces solutions, dont la plupart sont contestées, se déduisent du

caractère que je donne à l'arrêt de contumace.

b) En ce qui concerne les biens du contumax, l'arrêt, la con-

damnation prononce une
peine affUclive,

n'a d'autre effet que de

confirmer
le

séquestre qui a été prescrit par
l'ordonnance de con-

tumace. Mais cette solution a été contestée à deux points de vue.

l/art. Ail déclare, en effet, que
si le conlumax est condamné, ses

biens seront, à partir de l'exécution de l'arrêt, considérés et
régis

comme biens d'absents.
prendre

ces
expressions

à la lettre, il

semblerait qu'on
dût

envoyer
immédiatement les héritiers

pré-

somptifs du contumax en possession provisoire
de ses biens.

Effectivement, certains auteurs ont soutenu que
la condamnation

prononcée avait pour effet de substituer le régime
de l'absence au

régime
du

séquestre.
Mais cette opinion exagère la portée de

l'art. 47i. En disant, dans cette disposition, que les biens du

contumax seraient considérés et régis comme biens d'absents, la

loi n'a eu d'autre but
que de déterminer ['étendue des

pouvoirs
de

gestion
de l'administration des domaines; et la preuve son trouve

La condamnation de l'un des époux à une peine afflictive el in famanle, nous

dil l'arl. t'ii C. civ., sera pour l'autre époux une cause de divorce, et par con-

séquent de séparation Je corps (art. 3OGJ. Que celle disposition soit générale et

s'applique aux condamnation* par conlumace comme aux condamnations contra-

dictoires, personne n'eu a jamais douté, le texte ne distinguant pas. Mais la loi

ne nous dit pas quel sera le moment à partir duquel l'un des époux pourra deman-

der la séparation de corps ou le divorce en se fondant sur une condamnation à une

peine uilliclive prononcée par contumace contre son conjoint. Un point cerlain,

c'est {[u'aprta l'expiration du délai donné au condamné pour purger la contumace,

sou conjoint a le droit de provoquer la séparation de corps ou le divorce. Mais est-

il obligé d'altendre ce délai pour inlroduire sa demande? Une opinion, qui est

dominante en jurisprudence, retarde, en effet, jusqu'à celte époque, l'exercice de

l'action en séparation de corps. Comp. Cass., 17 juin 1813; Paris, 6 août 1840

y\i.t v° Séparation de corps, n° 82) Paris, 16 l'év. 1887 (S., 87. 2. 88). Dans le

même sens Valette, Cours de Code civil, W, p. 367; Auhry et Rau, t: V,

S 191, note 27; Demolombe, t. IV, n° 397; AllemanJ, Du mariage, t. Il, n° 1374.

Mais un arrêt dé la Cour de Dijon a jugé le contraire, le 5 mai 1872 (D., Ti. 1. 17).

Voy. du reste la note précédente.

Çoinp. PascauJ, Séquestre des biens du contumax (Revue critique, 187ST

p. 9); Bertauld, Ilevue critique, t. VI, p. 1«. Toute condamnation par contumace

conrirme-t-elle le séquestre? Nous ne le pensons pas. La loi a eu vue le cas ordi-

naire d'une condamnation à une peine alïHclive. Le séquestre remplaçant l'iuter-

diction à laquelle le contumax n'est pas soumis ne s'explique pas si la condamna-

lion par conl umace portait simplement peine infamante ou correctionnelle.
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dans ces mots du texte Le compte du séquestre sera rendu à qui il

appartiendra. Cette manière de comprendre l'art. 471 permet de

résoudre une autre difficulté qui a été soulevée sur la portée de

ce teste. Aux termes de la législation antérieure au Code de 1808,

le séquestre, qui suivait la condamnation par contumace, et même

la précédait, entraînait l'attribution à l'Etat des fruits et revenus

des biens séquestrés il n'existe plus, dans le Code d'instruction

criminelle, de trace, du moins de trace expresse, de cette sorte de

confiscation. Mais quelques auteurs ont pensé que l'art. 4i1 attri-

buait a l'administration des domaines le gain d'une portion au

moins des fruits et revenus des biens du contumax, conformément

à l'art. 127 C. cîv., et dans la proportion déterminée par cet arti-

cle. Cette opinion est depuis longtemps abandonnée. L'art. 471,

qui lui sert d'appui, a simplement entendu, comme le démontrent

les travaux préparatoires l, limiter le droit de gestion de l'admi-

nistration des domaines et lui imposer l'obligation de capitaliser

les revenus pour en rendre compte.

!I. Si le contumax meurl ou s'il laisse la prescription s'accom-

plir sans se représenter, la condamnation devient irrévocable.

Mais si, avant la prescription de la peine, le contumax se repré-

sente volontairement, c'est-à-dire se constitue prisonnier, ou s'il

est arrêté, le jugement et les procédures faites contre lui depuis

l'ordonnance de prise de corps ou de se représenter sont anéantis

de plein droit et il est procédé, dans la forme ordinaire, à de nou-

veaux débats. Les effets de la représentation volontaire ou forcée

du contumax doivent donc être examinés, au double point de vue

de la condamna lion prononcée par contumace, qui est anéantie et

de la poursuite qui va recommencer.

n) L'arrêt de condamnation est d'abord rétroactivement anéanti

et, avec lui, tous les effets de droit qu'il a produits'. Cependant,

si le condamné ne se représente que cinq ans après l'exécution

par effigie, la double incapacité de disposer et de recevoir à titre

gratuit, quand elle est encourue, a, pour le passé, des effets défi-

nitifs que l'anéantissement de l'arrêt de condamnation ne pour-
rait effacer.

[.ocré, t. XXVH, p. 173. Comp. Ilodiêre, op. «7-, p. 324.

L'arL. 31 C. civ. faisait cependant une distinction, suivant que te décès se pro-
duisait dans la période de cinq ans qui suivait la condamnation ou aprï;s. Mais ce

texte a été abrogé par la loi du 31 mai 1854.

Le condamné, qui purge sa contumace, peut-il répéter ce qui a été payé à lu

partie civile? Sur cette queslion délicate, comp. mon article déjà cité Questions

pratiques sur la contumace. Un y trouvera le texte d'un jugement intéressant du
tribunal civil de Chaumonl du 13 février 1878, qui se prononce sur un des côtés de

la question. Comp. Rodière, op. cit., p. 327.
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L'art. 476 ne dit
pas seulement que

le jugement sera anéanti

par
la comparution du contumax, mais que les procédures faites

contre lui, depuis
l'ordonnance de

prise
de

corps
ou de se

représen-

ter, le seront
également.

L'annulation remonte- t-elie jusqu'il

l'ordonnance de prise de corps, qui termine l'arrêt de la chambre

des mises en accusation, ou simplement jusqu'à l'ordonnance de

se représenter, qui constitue l'accusé en élut de contumace? La

loi nous indique, ce qui est contradictoire, la fois l'une et l'autre

date, comme point de
départ de l'annulation. Mais il résulte évi-

demment de son esprit qu'il faut restreindre l'annulation à la

procédure faite
depuis l'or,donnance de contumace par consé-

quent, les actes antérieurs, notamment la notification de l'arrêt

de renvoi et de d'accusation, demeurent valables*. On ne

concevrait pas, en effet, que
la

représentation
du condamné ptit

rétroagir sur des actes faits avant qu'il ne fût légalement eon-

tumax.

h) Lorsque l'accusé reparaît, de
gré ou de force, avant l'accom-

plissement de la
prescription, l'arrêt par contumace étant anéanti,

il doit être procédé à de nouveaux débats, .dans la forme ordinaire^

c'est-à-dire avec ]c concours du jury, el d'après les règles de la

procédure en cour d'assises, quelle que soit la condamnation pro-

noncée 3, Mais si, pour quelque cause que ce soit, des témoins ne

Oa remarquera, en effet, qu'avant la suppression de la chambre du conseil,

l'ordonnance de prise de corps était contenue dans l'acte par lequel, en cas de

présomption de crime, cette chambre ordonnait de transmettre les pîices de la

procédure a la chambre d'accusation. Si donc on avait pris à la lellre l'art. 4T*Î, on

aurait annulé, non seulement lous les actes postérieurs à l'arrêt de la chambre des

mises en accusation, mais cet arrêt lui-môme or, c'était là évidemment ce que la

loi ne pou v-ail admettre.

1 C'est le système de la jurisprudence Cass., 18 avril 1850 (S-, 50. 1. Tli'j]

7déc. 1900 (fi. ci:, n»36i).
1 Les expressions de l'art. 476 ont donné lieu à une difficulté pratique et

dont la solution a beaucoup embarrassé la jurisprudence. Il arrive souvent que le

contumax, arrêté après un long temps depuis sa condamnation, cou Les son iden-

tité avec l'accusé qui a élé déjà frappé par la justice. Ou a hésité sur le point de

savoir si les arl. 518 et 519, textes exceplionnels, relatifs à la reconnaissance de

l'identité des individus condamnés, évadés et repris, eL d'après lesquels la recon-

naissance est faite par la cour seule, sans assistance de jurés, étaient applicable*

à la reconnaissance du contumax dont l'identité est contestée. La jurisprudence ;i

résolu la question affirmativement, mais en déclarant, tous moyens de défense ré-

servés, et notamment, en donnant ;i l'accusé le droit de soutenu1, lors même que

les l'ai seraient constants, qu'il n'en est pas l'auteur. La Cour suprême, en limi-

tant, d'une part, le droit de la cour d'assises à la vérificaliori de l'identité de l'indi-

vidu mis en jugement avec l'accusé condamné par conlumace, et en réservant,

d'un autre coté, le droit du jury de déclarer que l'accusé n'est pas l'auteur des faits

incriminés, nous paraît avoir fait une exacte concilialion entre les arl. 51S et
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peuvent être produits aux débats, leurs dépositions écrites et les

réponses écrites des autres accusés du même délit seront lues à

l'audience il en sera de même de toutes les autres pièces qui

seront jugées par le président être de nature à répandre la lumière

sur le délit et les coupables (art. 477) ].

484. Comparaison entre le défaut et la contumace.

L'organisation de la procédure par contumace et celle de la pro-

cédure par défaut sont dominées l'une et l'autre par le double

principe 1° Que le prévenu ou l'accusé doit être tenu de compa-

raître lorsqu'il est régulièrement cité en justice; 2° Mais qu'il ne

peut être définitivement condamné sans avoir été entendu. Seule-

ment, dans la procédure par contumace, ce double principe n'est

pas sanctionné de la même manière que dans la procédure par

défaut.

I. Ainsi d'abord, si Yaccusé régulièrement mis en demeure de se

représenter n'obéit pas à la loi, il est frappé, avant tout jugement,
de la suspension de l'exercice de ses droits de citoyen, de l'inter-

diction d'ester en justice et ses biens sont mis sous séquestre. U

est donc traité en outlaw. Rien d'analogue n'est organisé contre

le prévenu qui ne comparait pas devant les tribunaux de police

simple ou correctionnelle la seule sanction de son défaut con-

siste dans le droit, pour la juridiction de répression, de le juger

malgré son absence.

II. Mais la condamnation prononcée par la cour d'assises pou-

vaut avoir des conséquences plus graves que celle qui est pro-
noncée par les tribunaux de police simple ou correctionnelle,

l'arrêt de contumace devient plus difficilement définitif que le

jugement ou l'arrêt par défaut 1° Ainsi, il faut un acte formel

d'opposition pour anéantir les jugements ou arrêts par défaut,

tandis que l'arrêt de contumace tombe, de plein droit, par la seule

comparution volontaire ou forcée du contumax; 2" le délai ordi-

519 et rart.476.Comp.Cass. (eh. réunies), 5 août 1834 (S., 35. 1. 49); 1 no v.1805

(SM C6. 1- 308). Comp. Faustiu Délie, L. VIII, n° 3878 Rodtt-re, op. cil., p. 32»:

ttevue ode législation, t. Ier, p. 315.

11 y a lieu, en de noter deux choses 1° Au cas de du

la la lecture à des dépositions des témoins entendus à riiislruc-
tion, cités devant la cour d'assises, notifiés à l'accusé et non comparants, est une

formalité substantielle, dont l'omission entraîne nullité Cass., ik janv. 181)3 el

fi août 1896 (D., 98. 5. 183); 2° Mais cette obligation doit s'entendre, non de tous

les témoins entendus dans l'instruction écrite, et non appelés aux débats, mais

uniquement de ceux qui, ayant déposé dans l'instruction écrite et ayant été ensuite

cités devant la cour d'assises, se sont Lrouvés empêchèd de fournir leur témoi-

gna^ Ciss., 2 juill. 13"X) (D., t>i. i. 91).
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naire pour faire opposition est très court trois jours, en matière

de police simple; cinq jours, en matière de police correctionnelle;

tandis que, quant aux arrêts par contumace, le délai pour faire

tomber la condamnation n'est autre que le délai même de la pres-

cription de la peine; 3° enfin le condamné par défaut est maître,

en laissant passer le délai de l'opposition, ou même, pendant ce

délai, en ne formant pas d'opposition, d'acquiescer tacitement à la

condamnation; tandis que le contumax, par cela seul qu'il se

représente ou qu'il est arrêté dans les délais de la prescription,

fait tomber, qu'il le veuille ou non, la condamnation qui le frappe.
III. Il suit de là que jamais une condamnation par contumace

ne peut être exécutée sur la personne du condamné et que, quant

aux peines corporelles quelle prononce, elle a simplement un

caractère comminatoire, tandis que la condamnation par défaut,

dès qu'elle est devenue irrévocable par l'expiration du délai ordi-

naire de l'opposition, peut s'exécuter sur la personne comme sur

les biens du condamné.

IV, Le défaillant, qui est acquitté sur opposition, n'est que

facultativement condamné aux frais de la première instance

(art. 187); tandis que l'art. 478 met toujours à la charge du con-

tumax les frais occasionnés par son défaut. Les mesures de publi-

cité qui ont précédé l'arrêt que le contumax fait rétracter expli-

quent cette différence. Dans le cas de défaut, en effet, les frais de

la voie de recours, nécessités par la non-comparution du prévenu,

ne lui sont pas toujours imputables a. faute puisqu'il a pu ne pas

connaître la citation.

S V. -De l'opposition aux ordonnances du juge d'instruction.

-585. L'opposition aux ordonnances du juge d'instruction est un véritable appel.

486. Dans quels cas et au profit de quelles personnes cette voie de recours est

ouverte.

485. L'opposition aux ordonnances du juge d'instruction

est un véritable appel. Le juge d'instruction ne forme qu'une

juridiction d'instruction du premier degré. Il ne statue donc, sauf

dans quelques cas exceptionels (C. instr. cr., art. 34, 80 et 80),

qu'en premier ressort. Ses ordonnances, soit de plein droit (en

matière criminelle), soit sur l'opposition des parties, sont déférées

ù la chambre des mises en accusation, h laquelle toutes les ques-

tions qui se rattachent à l'instruction viennent aboutir. L'expres-

sion opposition (art. 135), dont se sert la loi pour qualifier cette

voie de recours contre les ordonnances du juge d'instruction, est
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doublement inexacte. Dans son sens précis, l'opposition s'entend

d'une voie de recours, au moyen de laquelle un individu, con-

damné par défaut, s'adresse au même juge qui a rendu la sen-

tence et lui en demande \$. rétractation. Or, d'une part, les ordon-

nances du juge d'instruction ne peuvent jamais être rendues par

défaut, puisque l'instruction est suivie tant en l'absence qu'en la

présence de l'inculpé; et, d'autre part, le recours formé contre

ces ordonnances est porté devant une juridiction supérieure à

celle dont on critique l'œuvre, et à laquelle on demande une réfor-

mation par voie d'appel.

486. Dans quels cas et au profit de quelles personnes

cette voie de recours est ouverte. Deux points sont tout

d'abord certains. Le premier, c'est que le droit d'opposition ne

peut être ouvert que contre une ordonnance, non contre un acte

d'instruction, tel qu'un interrogatoire. Le second, c'est que toute

ordonnance, ayant un caractère juridictionnel, est susceptible

d'un recours devant la chambre d'accusation.

Mais l'art. 135 ne met pas sur la même ligne, en ce qui con-

cerne le droit de la former, le ministère public, la partie civile et

V inculpé.

I. Le droit d'opposition appartient, personnellement et distinc-

tement au procureur de la liépublique et au procureur général.

11 leur appartient dans tous les cas par conséquent, à quelque

phase de la procédure et sur quelque question litigieuse que l'or-

donnance ait été rendue. L'opposition est, en effet, pour le pro-

cureur de la République, un moyen de faire vider, par la chambre

d'accusation, les conflits qui peuvent s'élever entre lui et le juge;
elle est, pour le procureur général, la sanction directe de son

droit de surveillance sur la marche de l'instruction. Le premier de

ces magistrats doitexercerce recours « dans les vingt-quatre heu-

res à compter de l'ordonnance » (art. 13S, § 4); il a donc toute la

journée du lendemain. Aucune forme ne lui est imposée mais,

par analogie avec ce qui est prescrit pour l'appel, on décide qu'une

déclaration faite au greffe est suffisante Le second de ces magis-

Le droit du procureur général, qui est personnel à ce magistrat, ne peut être

compromis ni entravé par les actes du procureur de la République Cass., 25 mai

1816 (D., y9. a. 408).
8 En cas d'opposition du procureur de la République à une ordonnance de non-

lieu, autre législation, même depuis la loi du 8 déc. 1&97, n'exige pas la commu-

nication de celte opposition au prévenu et l'expose, dans celLe ignorance, à ne pas

envoyer le mémoire autorisé par l'art. 211 C. instr. cr. Sur cette lacune :.Cass.,

9juill. 1904 (D., 1905. 1. 341 et note de M. Georges Leloir, S., 1907. 1. 60); Iteo.

ytaiL, 11)04, p. 1157; 1905, p. 383; 1906, p. 83.
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trats a « les dix jours qui suivent l'ordonnance pour exercer son

recours. Il doit notifier son opposition au prévenu

L'opposition a un double effet Un effet suspensif qui, sui-

vant la règle des voies de recours en matière pénale, est produit

par le délai même de vingt-quatre heures accordé aux parties en

cause. En conséquence, l'inculpé, au profit de qui est intervenue

une ordonnance de non-lieu, gardera prison jusqu'au lendemain

(art. 138). Passé ce délai, il sera élargi, si opposition ne

survient. Un eiFet dévotutif, qui est restreint aux cJiofs de l'or-

donnance contre lesquels l'opposition est dirigée, mais qui est

complet quant à ces chefs. La chambre d'accusation pourra donc,

sur une opposition a minima du ministère public, rendre un arrêt

plus favorable à l'inculpé que l'ordonnance attaquée..

II. La partie civile peut former opposition à toute ordonnance

qui fait grief à ses intérêts civils, c'est-à-dire qu'elle a des droits

aussi étendus que ceux du ministère public'. La loi plaçant le

ministère public et la partie civile sur la même ligne, formulant

de la même manière leur droit d'opposition, il faut en conclure

que les effets en sont identiques. D'où il suit que la partie civile,

qui forme opposition, agit la fois dans l'intérêt de l'action civile?

et de l'action publique qui est conservée*; c'est ainsi qu'elle

pourra faire rapporter une ordonnance de non-lieu à laquelle le

ministère public aurait acquiescé par son silence. Le délai imparti

à la partie civile pour faire opposition est de vingt-quatre heures

à compter de la signification qui lui est faite de l'ordonnance à

son domicile réel ou élu dans l'arrondissement fart. 68 et 133,

§ 4). Les formes de son opposition n'étant pas déterminées par la

loi, on en conclut que la partie civile a le choix entre la voie d'une

déclaration au greffe, ou la voie d'une signification faite aux deux

parties, le procureur de la République et l'inculpé4.

La partie civile qui succombe dans son opposition est condam-

1 Sur l'opposition du procureur général Caaa., Il fév. 1881 iS.,81. 1. 1S9

l'J mai IStil (S., Si. 1. 48;; mon Traité, t. III, ir*»IU3i,113 et siiv.

On peut citer, parmi les ordonnances faisant grief à la partie civile 1" l'or-

donnance accordant la liberté pruvisoire (art. U'J) 2" les ordonnances de mise en

prévention qui doivent «Ire suivies de l'élargissement du prévenu (art. 121), 131;;

mais voy. Paria, 2t> nov. liWl [D., IVOi. 2. 263, et la note de M. LeloirJ 3» l'or-

donnance de non-lieu "(ui'L. 128); 4° l'ordonnance de dessaisissement pour incom-

pétence 5° l'ordonnance de renvoi devant un tribunal incompétent.; fj° l'ordon-

nance qui déclare n'y avoir lieu d'informer.
3

Cass., «9 mars 1878 (S., 79, 1. <)3). Voy. égal. Cass., cr. non recev. (motifs)

:3 nov. 1887 (D., 88. 1. 23li); «8 avril 1892 (D., 92. i. 031); 23 avril lSitt \i., 'J'ù. i.

3W).

Voy. Cass., 9 jnill. [(J0i, précité.
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née à des dommages-intérêts envers le prévenu (art. 13G). Cette

indemnité, qui est' indépendante de celle que l'inculpé pourra
obtenir à raison de la témérité de la plainte, est allouée d'office

par la cl)ambre d'accusation comme conséquence du rejet de la

voie de recours.

III. Le prévenu ne peut former opposition que dans deux cas

il quand la mise en liberté provisoire lui est refusée (art. 11 'i,^

2° quand il a excipé de l'incompétence et que le juge s'est déclaré

compétent (art. 539). Ces restrictions au droit d'opposilion du

prévenu, telles qu'elles résultent, d'une manière évidente, de

l'art. 135, étaient déjà consacrées par la jurisprudence, avant

1865. C'est que le prévenu n'a vraiment intérêt à former opposi-

tion que dans les deux cas indiqués. En effet, lorsque l'affaire est

renvoyée, par le juge d'instruction, au tribunal correctionnel ou

au tribunal de police, l'opposition serait inutile, car l'ordonnance

de renvoi laisse intacts les droits du prévenu, qui peut les faire

valoir devantle tribunal de renvoi. Que si le juge d'instruction,

étant d'avis que le fait emporte une peine criminelle, a ordonné

le renvoi de la procédure au procureur général, l'atTaire doit èlre

soumise, de plein droit et sans qu'il soit besoin d'une opposition,

à la chambre des mises en accusation. Mais on s'est demandé si

la loi du 8 décembre 1897 n'avait pas ïmplicilemenl ouvert au pré-

venu la faculté de faire opposition, contre toute ordonnance

méconnaissant les garanties qui lui sont données, pour demander

la nullité de l'acte entaché d'un vice absolu et de la procédure

ultérieure?Cette extension du droit d'opposition est repoussée par

la jurisprudence qui s'attache strictement au texte de l'art. iiJj.

Le délai de 1 opposition est toujours de vingt-quatre heures. Il

court, à compter de la communication ou de la signilication de

l'ordonnance, suivant que l'inculpé est détenu ou en liberté

(art. 135, 4). La forme de l'opposition, par analogie avec celle de

l'appel, est une déclaration au greffe.

g VI- De l'appel des jugements correctionnels et de police.

187. Division. 488. Dans quels cas el au profit de qui l'appel eal ouvert. Tribu-

nal de police. Tribunal correctionnel. 489. Du délai de l'appel. Observations-

sur ce délai. Exceptions. 490. Des formes de l'appel. – 4'Jl. Effets de l'appel.
Effet suspensif. Effet dévolutif. – 492. Instruction de l'appel.

487. Les arrêts de la cour d'assises sont en dernier res-

sort. Division. Les décisions de la cour d'assises sont sans-

appel; c'est là un caractère qui leur a toujours appartenu. Il
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serait, en effet, difficile de donner à une juridiction le droit de

réformer les verdicts de la justice populaire Ce n'est donc pas

pour les procès les plus graves que l'appel est organisé en matière

répressive. L'appel n'est ouvert, en effet, que contre certaines

décisions des tribunaux de police et toutes celles des tribunaux

correctionnels, rendues en matière correctionnelle.

J'examinerai, successivement et parallèlement, pour ces deux,

ordres de tribunaux 1° dans quels cas l'appel est ouvert et au

profit de quelles personnes i° dans quel délai 3o en quelle forme;
iD quels effets il produit; 5° comment il s'instruit.

488. Dans quels cas et au profit de qui l'appel est ouvert.

11 faut distinguer, suivant qu'il s'agit de jugements rendus,

soit par le tribunal de police, soit par le tribunal correctionnel.

I. La législation intermédiaire déclarait en dernier ressort

tous les jugements des tribunaux de police. Le Code de 1808, qui

admet la faculté d'appel, contrairement ces précédents, en res-

treint cependant l'application. Aux termes de l'art. 172, en effet

Les jugements rendus en matière de police pourront être attaqués

par
la voie de l'appel, lorsqu'ils prononceront un emprisonnement

Od lorsque les amendes, restitutions et autres réparations civiles

excelleront la somme de cinq francs, outre les dépens. Les termes

limitatifs de ce texte indiquent l'à à quelles personnes appartient

le droit d'appel; 3° contre quels jugements il peut s'exercer.

a) La faculté d'appeler n'appartient qu'aux personnes contre

lesquelles les jugements de police ont prononcé, soit un empri-

sonnement, soit des amendes, des restitutions ou autres répara-

tions civiles excédant la somme de cinq francs. Elle peut,donc

être exercée sans difficulté par les prévenus et par les personnes

civilement responsables, qui ont encouru l'une des condamnations

prévues par la loi. Le droit d'appel des parties civiles, bieu qu'il

ait été contesté, ne nous semble pas moins certain. En effet, la

loi, pour ouvrir la voie de l'appel, exige trois conditions, qui sont

nécessaires, mais suffisantes to une condamnation personnelle

à la partie qui appelle; 2° une condamnation qui, si elle est pécu-

niaire, ait pour objet, soit une amende, soit une restitution, soit

une réparation civile; 3° une condamnation qui excède cinq francs.

Or, la partie civile,qui est condamnée reconvenlionnellement à des

dommages-intérêts envers le prévenu,se trouve certainement dans

ces conditions. Pourquoi lui refuserait-on le droit d'appeler? Mais

Voy. cependant le Grlmmalappeal acide i(J07(flev. pénit., 1910, p. 1090; 1911/

p- 222).
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l'art. 172, qui contient une innovation, puisque la législation

antérieure déclarait en dernier ressort tous les jugements de

police,
doit être restreint dans ses termes la

garantie
du double

degré
de juridiction n'a été donnée qu'aux parties qui attaquent

une condamnation le ministère
public,

ne pouvant pas
être con-

damné, n'a, dans tous les cas, d'autre recours à exercer contre le

jugement de
police que

celui de la cassation le droit
d'appel

lui

est refusé, que
le

prévenu
soit acquitté,

ou qu'il soit condamné ix

une peine jugée par lui insuffisante.

,b)
Pour déterminer la compétence

en premier ressort du tribu-

nal de simple police, ce n'est pas le montant de la demande qu'il

ïaut considérer, comme en matière civile, mais le montant de la

condamnation a. En ce qui concerne
V emprisonnement

dans tous

les cas, s'agît-il même d'une condamnation à un jour, et c'est la

moindre, le jugement est en premier ressort.S'ils'agit de condam-

nation
pécuniaire,

il y aura faculté d'appel, dès que les condamna-

tions prononcées, amendes, réparations civiles, s'élèveront, addi-

tionnées ensemble, à plus
de

cinq francs, outre les dépens,
ou

lorsqu'il s'agira d'une condamnation à une valeur indéterminée,

Sur les difficultés A. Desjardins, Revue critique, 1883, p. 99. Sur le prin-

cipe notes 1, 2 et 3 sous Cass., 30 juin et 29 juiU. 1893 (D., 94. 1. 194); Cass.,

6 juill. 1895 (D., 95. I. 517).

a Deux questions ont été soulevées à ce propos. Lorsque, par un seul et même

jugement, il a été prononcé, sur plusieurs contraventions, des amendes inférieu-

res à cinq francs, mais dont lotal dépasse cette somme, y a-t-il possibilité d'ap-

pel? Je crois qu'il faut se baser sur la totalité des amendes prononcées pour fixer

le ressort (art. 172) et que, par conséquent, le jugement est, dans ce cas, suscep-

tible d'appel. Jurisprudence aujourd'liui constante. b) Un jugement, prononçant
une condamnation à cinq francs d'amende, sera-t-il susceptible d'appel, à raison

de décimes que l'administration est autorisés à prélever, aux termes des lois de

finances? Cette question, qui était délicate, parait résolue dans le sens de l'affir-

mative par l'art. 32 de la loi budgétaire du 30 mars 1902, modifiant l'art. 5 de la

loi du 13 avril 1900. La condamnation à l'amende entraîne désormais, de plein

droit, l'obligation de payer Les décimes et demi décimes cependant, en matière

dedoaanes, contributions indirectes et octrois, les tribunaux devront, comme

sous la loi de 1900, prononcer expressément la condamnation aux décimes et

demi-décimes. La loi nouvelle, confirmant la jurisprudence de la Cour de cassa-

tion, décide que le recouvrement des décimes et demi-décimes se fera, en vertu

des mêmes titres, dans les mêmes formes et conditions que le principal de

l'amende. Il est donc certain qu'au point de vne de la contrainte par corps, il faut

tenir compte des décimes. Je ne vois pas pourquoi il en serait autrement au

point de vue du taux du ressort. Cependant, la Cour de cassation, antérieurement

à la loi de 190; s'est prononcée en sens contraire et n'a pas admis l'influence des

décimes au point de vue du taux du ressort Cass., 13 avril 1894 (S., 94. 1. 251,

D., 95. 1. 733). Voy. conclusions du proc. gén. Manau dans y and. franc., 1894.

1. li>7. Dans le même sens Trib. corr. de Lyon, 6 juill. 1908 (Le Droit, 14 janv.

1908).
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confiscation, restitution, travaux à faire. Tous autres jugements, s
même les jugements sur la compétence, sont en dernier ressort.

)lais sur l'appel du jugement définitif, les jugements interlocu-

toires ou d'incompétence pourront être remis en question, car

l'effet dévolutif de l'appel formé contre le jugement définitif est

complet.

c) La loi du 31 décembre 1900, qui a rendu aux tribunaux de

police la compétence pour juger les contraventions forestières,

dispose, dans l'art. 172, par un paragraphe ajouté à ce texte, que

« Dans les affaires forestières poursuivies à la requête des agents

de l'administration, l'appel sera toujours possible de la part de

toutes les parties quelles que soient la nature el l'importance des

.condamnations ».

Il. En matière correctionnelle, l'art. 199 C. instr. cr., qui est la

reproduction de l'art. 192 du Code de brumaire, pose ce principe

général Les jugements rendus en matière correctionnelle pourront

rire attaqués par la voie de l'appel. Ainsi, la loi n'exige pas, pour

ouvrir ce recours, comme elle le fait en matière de police, la con-

dition d'une condamnation à Lelle ou telle peine on a pensé, avec

raison, que toutes les poursuites avaient, en matière correction-

nelle, une importance assez grande pour assurer à toutes les par-

lies la garantie d'un double degré de juridiction.

a) Le droit d'appel est donc général mais s'étend-il, sans res-

triction, à tous les jugements, aux jugements d'avant faine droit,

comme aux jugements définilifs ?

Le jugement est-il définitif, c'est-à-dire termine-t-il l'instance

devant le tribunal? il est toujours sujet à appel, s'il est rendu,

< en matière correctionnelle ». Ces mots du texte font allusion à la

règle écrite dans l'art. 192, d'après laquelle le tribunal correction-

nel statue en dernier ressort, lorsque le fail, qui lui a été déféré

comme délit, ne constitue qu'une contravention de police. Mais,

pour que la règle s'applique et que le jugement rendu par le tri-

bunal correctionnel soit en dernier ressort, il faut 1° que le fait

ait réellement le caractère d'une contravention, et qu'aucune des

parties n'ait demandé le renvoi devant le tribunal de police. En

effet, aux termes de l'art. 192, les tribunaux correctionnels ne

peuvent juger, en premier et dernier ressort, que lorsque le ren-

voi de l'affaire n'ayant été demandé ni par le ministère public ni

par la partie civile, le fait est réduit à n'être plus qu'une contra-

vention'de police dans tous les autres cas, leurs jugements sont,

de droit sujets à appel, et l'art. 452 C. proc. civ., qui, par identité

de motifs,est applicable à la procédure répressive, soumet à l'ap-

pel des jugements qui, bien que qualifiés en dernier ressort, ont



DE L'AITEL

été rendus dans des cas où, d'après la loi, les juges ne pouvaient

prononcer qu'en première instance 2° il faut que la contraven-

tion soit de la compétence du tribunal de police et non de celle

du tribunal correctionnel. Cette seconde condition n'a plus d'ap-

plication pratique depuis que la loi du 31 déc. 1006 a enlevé aux

tribunaux correctionnels la connaissance des contraventions

forestières.

J'ai supposé définitif le jugement rendu en matière correction-

nelle mais (me décider à l'égard des jugements d'avant faire

droit? On sait combien d'incidents peuvent se présenter dans une

instance autoriser autant d'appels qu'il peut y avoir de décisions

rendues à propos de ces divers incidents, ce serait compliquer

l'instruction et arrêter, à chaque pas, la marche de la procédure.

En conséquence, le Code de procédure civile a, dans l'art. 451,

introduit une distinction entre les jugements préparatoires pro-

prement dits et les jugements d'instruction qui préjugent le fond,

auxquels a été réservée laqualification d'interlocutoires. 11 a décidé

que l'appel des premiers ne pourrait être interjeté qu'après le

jugement définitif et conjointement avec l'appel de ce jugement,
et autorisé, au contraire, l'appel immédiat pour les seconds. Dans

le silence du Code d'instruction criminelle, la jurisprudence a

toujours décidé que ces dispositions qui établissent le droit

commun, doivent recevoir leur application de la part des tribu-

naux correctionnels » s. Ainsi, tandis que les jugements simple-

ment préparatoires, rendus par les tribunaux correctionnels, ne

peuvent être attaqués qu'avec le jugement sur le fond, lesj ugements

interlocutoires, faisant grief immédial aux parties, en préjugeant

le fond de l'affaire, peuvent être attaqués, sans attendre le juge-
ment détinitif, dans les dix jours de leur prononciation.

b) Quant aux personnes qui peuvent appeler, l'art. 202 ouvre

cette voie de recours, non seulement aux parties engagées dans

l'instance correctionnelle, mais encore au procureur général qui

exerce l'action publique devant la cour d'appel.

Si la cour, saisie de l'appel formé contre un jugement du tribunal correction-

nel, qui n'a vu dans le fait qu'une contravention, reconnaît que le fait a été bien

qualifié par les premiers,juges, elle doit décider que, le jugement ayant été rendu

en dernier ressort, l'appel n'est pas recevable Cass., 19 déc. 1365 (S., 66. 1. 310)

29 oct. 1885 (S., 80. 1. 234) Paris, 15 fév. 1896 (S., 96. 1. 104 et la note). Il a été

décidé que, dans ce cas, le jugement est en dernier ressort, non seulement sur la

contravention, mais encore sur marsdemande reconventionnelle du prévenu en

dommages-intérêts Cass., 14 mars 1874 {B. cr., nu 85). Pour le cas de connexité

d'un délit et d'une contravention Dijon, 16 oct. 1890 (D., 91. 2. 149); Poitiers,
bdéc. 1890 (D., 01. 2.253;.

Cass., 11 août 1S26 (U. cr., n° 151).
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ls Le droit d'appel appartient, dans tous les cas, au prévenu.

L'intérêt est la seule mesure de son action; ainsi, quoique ren-

voyé des fins de la plainte, le prévenu pourrait former appel du

jugement qui, en l'acquittant, ne lui aurait pas alloué les dom-

mages-intérêts qu'il demandait contre la partie civile. Il aurait

même le droit d'appel, s'il avait acquiescé au jugement, toute

voie de recours étant d'ordre public en matière criminelle.

2° La parlie civilement responsable peut appeler, comme le pré-

venu. L'intérêt du prévenu et de la partie responsable, quoique le

même au fond, s'exerçant, sur un objet différent, le premier sur

la peine, le second sur les dommages-intérêts, il s'ensuit que

l'appel de l'un est indépendant de l'autre. Les personnes civile-

ment responsables peuvent donc appeler quand le prévenu

acquiesce, et acquiescer quand il appelle.

3° L'appel de la partie civile, quoique celle-ci n'exerce qu'une

action civile, est soumis aux seules formes et aux seules condi-

tions du Code d'instruction criminelle; peu importe donc le chiffre

des dommages-intérêts demandés le droit d'appel de la partie

civile n'est pas subordonné, comme devant les tribunaux civils, à

la quotité de la demande. Ce recours peut s'exercer, soit contre le

prévenu, soit contre la personne civilement responsable, soit con-

tre tous les deux à la fois, mais il ne renouvelle pas l'impulsion

que la citation de la partie civile avait donnée à l'action publique
et ne concerne que l'action en dommages-intérêts. C'est là un

point essentiel à noter.

4° Les administrations publiques qui participent dans la mesure

déterminée plus haut l'exercice de l'action publique ont un droit

d'appel analogue à celui du ministère public, avec cette différence

que leur droit de transaction les rend irrecevables à interjeter

appel d'un jugement auquel elles auraient acquiescé et qu'elles

ne peuvent appeler qu'en ce qui concerne les peines pécuniaires.

5° Le droit d'appel, ouvert au ministère public en matière cor-

rectionnelle, est général et s'applique à tous les jugements qui

statuent sur l'action publique; il est, du reste, personnel à chacun

des magistrats désignés par l'art. 202. Le procureur de la Répu-

blique peut donc saisir la cour d'appel sans attendre les instruc-

tions de son chef hiérarchique, car, en appelant, il ne fait qu'exer-

cer un droit qui lui est personnellement délégué'. Le procureur

général, de son côté, peut user de son droit d'appel, alors même

que le procureur de la République aurait consenti à l'exécution

du jugement.

II peut appeler, même si le jugement qu'il attaque a été rendu conformément

à ses conclusions. Cass., 20 oct. 18U9 (S-, 1901. 1. 432).
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G. Pa. 5y

489. Du délai de l'appel. – Le délai général d'appel est le

même pour les jugements de police et les jugements correction-

nels il est de dix jours (art. 174 et 203). En matière correction-

nelle, ce délai court pour les jugements contradictoires à compter

de leur prononciation et sans augmentation à raison des distances,

et, pour les jugements par défaut, à compter de leur signification

à personne ou à domicile, outre un jour par trois myriamètres.

En matière de police, il n'était fait autrefois aucune distinction

entre les jugements contradictoires et les jugements par défout

pour les uns comme pour les autres, le délai d'appel ne commeu-

çait il courir que du jour de leur signification. On avait pensé,

sans doute, que, le prévenu ayant toujours la faculté de se faire

représenter devant le tribunal de police, il était possible qu'il
n'eût pas personnellement connaissance d'un jugement, mente

contradictoire, prononcé contre lui. Mais une loi du 6 avril 1897 a

modifié l'art. 174 C. instr, cr. en assimilant, quant au point de

départ du délai d'appel, la procédure correctionnelle et la procé-
dure de police. Aujourd'hui, en cas de jugement de police contra-

dictoire, l'appel doit être interjeté « par déclaration au greffe du

tribunal qui a rendu le jugement dans les dix jours au plus tard

après celui où il a été prononcé ».

Sur ce délai, il faut faire les observations suivantes 1° Le délai

d'appel n'est pas suspendu pendant les trois jours, ou les cinq

jours, à partir de la signification d'un jugement de police simple

ou correctionnelle que la loi laisse au défaillant pour former oppo-

sition celui-ci a, pendant ce délai, le choix entre les deux voies

de recours; il peut négliger celle de l'opposilion pour prendre

immédiatement celle de [appel. Il n'y a donc pas lieu de trans-

porter, en matière répressive, la règle établie par l'ait. 443 C. proc.
civ., aux termes duquel le délai pour interjeter appel des juge-
ments par défaut court seulement du jour. où l'opposition n'est

plus recevable. Ainsi, tandis que, dans la procédure civile, les

délais d'appel et d'opposition sont successi fs, ils sont parallèles

dans la procédure pénale. 2' Le délai de dix jours n'est pas un

délai franc. C'est ce qui résulte des termes mêmes des art. 174 et

203. L'appel ne peut donc être interjeté le onzième jour de la pro-

nonciation ou de la signification du jugement, alors même que le

dixième se trouverait être un jour férié. Mais le jour du prononcé

du jugement ou de la signification n'est pas compris dans ce délai.

3° Il y a déchéance absolue de l'appel, suivant les termes de

l'art. 203, si la déclaration d'appeler n'a pas été faite dans les

délais fixés par la loi. On a essayé de relever les parties de cette

déchéance, lorsque leur appel est formé incidemment à un appel
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interjeté par une autre partie. Par exemple, le prévenu, condamné

à une peine légère et à des dommages-intérêts insignifiants, n'a

pas formé appel d'un jugement correctionnel, et la partie civile,

à la dernière heure du délai de dix jours, a interjeté appel pour
faire augmenter le chiffre des dommages-intérêts qui lui ont été

alloués le prévenu pourra-t-il, quoiqu'il ne se trouve pas lui-

même dans le délai de l'art. 203, former un appel incident en

réponse et comme défense à l'appel principal? L'art. 443 C. proc.

civ., se fondant sur ce que la renonciation a
l'appel est un acquies-

cement tacite qui suppose la réciprocité, décide que l'appel inter-

jeté par une partie ouvre à l'irtiiiité le droit d'interjeter appel en

tout état de cause. Mais cette règle n'est pas reproduite par le Code

d'instruction criminelle et il faut, dès lors, décider que l'appel, en

matière répressive, qu'il soit interjeté principalement ou incidem-

ment, n'est valable qu'autant qu'il a été formé dans le délai de

dix jours.
La règle, qui fixe à dix jours le délai d'appel, admet une excep-

tion en matière correctionnelle. Elle concerne, aux termes de

l'art. 20?ï C. instr. cr., le procureur général, qui peut former appel

pendant deux mois, à compter du jour de la prononciation du

jugement, ou, si le jugement lui a été notifié par l'une des parties,

pendant un mois, à compter du jour de cette notification.

490. Des formes de l'appel. C'est par une. déclaration au

greffe de la juridiction dont la décision est attaquée que se fait

tout appel des parties en matière répressive.

I. Mais les formes de l'appel avaient donné lieu à quelques dif-

ficultés en matière de police. L'art. 174, en disposant que l'appel

« sera suivi et jugé dans la même forme que les appels des sen-

tences des justices de paix ne disait pas dans quelle forme il

serait interjeté. Dans le silence de la loi sur ce point, l'appelant

avait le choix entre deux modes de procéder il pouvait, ou bien

se conformer au droit commun de la procédure criminelle et se

contenter d'une simple déclaration au greffe du tribunal de police,

ou bien signifier aux parties intéressées (ministère public, parties

civiles) qu'il était appelant du jugement intervenu contre lui,

avec citation devant le tribunal d'appel. La loi du 6 avril 1897 a

supprimé toute difficulté et toute distinction, en décidant que

l'appel serait interjeté par déclaration au greffe du tribunal qui a

rendu le jugement (art. 174 nouveau). Cette déclaration est néces-

saire, mais suffisante nécessaire, en ce qu'elle ne pourrait être

remplacée par aucune formalité; suffisante, en ce sens qu'elle

rend inutile toute notification faite au ministère public, soit du

tribunal de simple police, soit du tribunal correctionnel.



DE L'APl'EL

Il. En matière correctionnelle, les formes de l'appel sont réglées

par les art. 203 et 204. Le premier de ces textes décide que

l'appel est formé par une déclaration faite, dans le délai de dix

jours, au greffe du tribunal qui a rendu le jugement. Le second

ajoute qu'une requête contenant les moyens d'appel pourra être

remise, dans le même délai, au même greffe. La première forma-

lité seule est substantielle 1 elle ne pourrait être remplacée par

aucune autre, même par une notification aux parties contre les-

quelles on veut former appel. Elle est faite, soit par l'appelant,

soit par un mandataire muni de sa procuration spéciale, soit par

un avoué 2. La seconde formalité est facultative. Sous le Code de

brumaire, le dépôt de la requête, contenant les moyens d'appel,

devait avoir lieu, « à peine de déchéance de l'appel ». Mais

l'art. 201 n'a pas reproduit cette sanction, et la formalité est

tombée en désuétude.

III. Ces formes générales de l'appel admettent deux séries

d'exceptions.

a) L'art. 20f> dispose que le procureur général près la cour d'appel

devra notifier son recours, soit au prévenu, soit à la personne civile-

ment responsable du délit. La notification à la personne du prévenu

remplace, pour le procureur général, qui n'exerce pas ses fonc-

tions auprès du tribunal correctionnel, la déclaration au greffe de

ce tribunal. Aucune forme particulière n'est prescrite pour cette

notification. De là, on a conclu « que l'appel du procureur géné-

ral est régulier. par cela seul qu'il est établi que l'intimé en a

été instruit, par le fait du ministère public, dans le délai que

détermine l'art. 205, et qu'ainsi il a été mis à même de produire

et faire valoir ses moyens de défense ». Aussi est-il admis, et

c'est un point hors de discussion que le procureur général a le

droit d'appeler verbalement, à l'audience même, le prévenu étant

présent et les délais n'ëlant pas expirés, du jugement, déjà

frappé d'appel, soit par le prévenu, soit par la partie civile 4. En

d'autres termes, une notification verbale peut remplacer une

signification par exploit d'huissier 5.

Voy. Bourges, 14 iiav. 1889 (S., 90. 2. 83) Cass., 9 nov. 1888 (S., 89. 1. i41j

20 mars 1890 (D., 90. 1. 283) Angers, 12 fév. 1892 (D., 93. 2. 348).
Un avocat, qui n'a pas de pouvoir spéciaL et écrit, est sans qualité pour inter-

jeter appel Colniar, 2 fév. 1864 (S., 65. 2. 128) Nîmes, 7 juin 1866 (S., 67. 2.

150). Mais la loi n'a pas délerminé la forme de la procuration, qui peul être sous

seing privé.

Voy. Limoges, 5 avril 1889 (S., 90. 2. 91, D., 91. 2. 301).

Comp. Cass., 15 mai 1869 (S., 71. 111}; 24 avril 1872 (S., 72. 1. 278).
6 Mais il est admis généralement que la simple réquisition du ministère public,

en appel, tendant à l'application d'une peine, ne peut équivaloir à un appel régu-
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h) La jurisprudence admet que, dans tous les cas où il peut être

établi que les parties ont été dans l'impossibilité de faire un appel

régulier, une déclaration de volonté, exprimée dans le délai, peut

être équipollente à une déclaration au greffe 1.

491. Des effets de l'appel. L'appel produit deux effets

l'un qui est de son essence même, c'est d'être dévolutif, c*esl-ii-

dire de porter la connaissance de l'affaire au tribunal supérieur

l'autre, qui est, en quelque sorte, une sanction du premier effel,

c'est d'être suspensif, c'est-à-dire d'arrêter l'exécution de la sen-

tence contre laquelle l'appel a été ou peut être formé.

Effet suspensif.
– Ce n'est pas seulement, en elret, V appel inter-

jeté, comme en matière civile, c'est le délai même d'appel qui est

suspensif en matière pénale (C. instr. cr., art. 203 et i~.Tj qu'il

y ait ou non appel formé, le jugement ne peut être exécuté pen-

dant le délai il suffit, en un mot, que l'appel soit possible, pour

que tout acte d'exécution soit interdit. L'art. 203, §2, s'exprime

ainsi, en ce qui concerne le délai d'appel en matière correction-

nelle « Pendant ce délai et pendant l'instance d'appel, il sera sursis

à l'exécution du jugement ». L'art. 173 dit simplement qu'en

matière de simple police « L'appel sera suspensif Mais c'est

une règle générale et commune aux matières pénales que tout

recours possible suspend de droit l'exécution d'un jugement.
Toutefois, il existe deux catégories de jugement à. l'égard des-

quels l'appel interjeté ne produit pas d'effet suspensif.

La première est prévue par l'art. 206 dont la rédaction actuelie

est due à la loi du 13 juillet 1909. Il s'agit des jugements: le pro-

nonçant un acquittement; 2° une condamnation à l'emprisonne-

ment avec sursis; 3" une condamnation à l'amende; 4" une con-

damnation à une peine d'emprisonnement qui se trouvera accom-

plie avant l'expiration du délai d'appelduprocureur général. Dans

les trois premiers cas, la mise en liberté du prévenu acquitté ou

condamné doit avoir lieu immédiate nient après le prononcé du

jugement. Dans le troisième, après l'accomplissement de la peine.

La seconde catégorie comprend l'hypothèse de l'art. 188, 2.

liùL'eineiil interjeté. En un mot, il est nécessaire que le ministère public déclare

formellement, en présence du prévenu, qu'il interjette appel.

1 Voy. pour l'appel par lettre missive Agen,5 nov. 1885 (S-, 86. 2. 16);-

par dépêche télégraphique Gass., y nov. f888 (S., 89. 1. 31 et ta la note;Zi mars

1901 (S., i'JU3. 1. 295); Voy. pour l'expiration du délai par la fermeture du

greffe le dernier jour du délai Cliamhéry, 2,î avril 1901 (S., 1902. 2. 1&7) et ]&

note.'– Mais, en dehors des cas d'impossibilité, l'appel par déclaration au greffe

eslseul régulier Casa., (ch. réuo.), 10 l'év. 1U09 ^D., iUll. 1. 217) et note.
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On sait que Y exécution provisoire, nonobstant appel, des décisions

rendues en premier ressort, est une institution importante de la

procédure civile. Quelquefois, cette exécution est de droit, c'est-à-

dire établie par la loi, sans qu'il soit besoin de la prononcer; le

plus souvent, elle est ordonnée par le juge, tantôt en vertu d'une

-disposition impérative de la loi, tantôt d'une manière purement
facultative (C. pr. civ., art. 139, 135, 136, 137). En matière pénale,

l'exécution provisoire du jugement, nonobstant l'éventualité ou

l'exercice des voies de recours, est tout à fait exceptionnelle. Elle

a lieu, de plein droit, dans les situations prévues par l'art. 20G,

facultative me ni dans celle prévue par l'art. 188. Il s'agit, dans ce

dernier texte, d'un condamné par défaut en police correctionnelle

qui, sur opposition, n'a point comparu à l'audience. On sait que

le jugement de débouté d'opposition, qui intervient alors, n'est

plus attaquable que par voie d'appel. La loi a pensé, dès lors,

que les retards apportés par cette opposition, ayant eu surtout

pour but de gagner du temps, le tribunal devait être autorisé,

pour déjouer le calcul du prévenu, à accorder à la partie civile,

à Litre de provision, des dommages-inLérèts qui seront immédia-

tement exigibles nonobstant appel.

Effet dévolutif.
– Attribuer à l'appel un effet dévolutif, c'est

dire que, par l'appel le procès est transporté des premiers juges
aux juges dn deuxième degré avec toutes les questions de fait et

de droit qu'il comporte. Mais cet effet dévolutif est doublement

limité. i° La juridiction supérieure n'étant saisie que par l'appel,

sa compétence est circonscrite par les conditions mêmes de cet

acte. D'où ce principe, consacré par un avis du Conseil d'Etat du

12 novembre 1906, que le tribunal correctionnel ou la cour ne

peut, pas plus qu'aucune autre juridiction, statuer ultra petita

1 acte qui saisit la juridiction d'appel et les conclusions prises

devant elle limitent sa compétence. 2° Par l'effet dévolutif, les

juges du degré supérieur ne peuvent pas être saisis de plus de

questions que n'avaient à en résoudre les juges du premier degré.

La formule de l'effet dévolutif est donc que l'appel ne soumet

au juge qui en est saisi que les faits appréciés en première ins-

tance et dans les limites fixées par l'appel.

L'application de cette règle doit être examinée soit au point de

vue de Y étendue et de l'intensité de l'appel, soit au point de vue de

la mission du juge d'appel.

I. En matière de police, l'art. 172 n'ouvrant la faculté d'appeler

qu'au condamné (sauf pour les contraventions forestières poursui-

vies à la requête de l'Administration), il est certain que l'appel

interjeté par le prévenu n'autorise pas le ministère public ou la
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partie civile à former un appel incident. Le tribunal correctionnel

peut donc, sur appel, maintenir la condamnation, la diminuer ou

la supprimer; mais il ne peut pas l'aggraver.

Il n'en est pas de même en matière correctionnelle. Ici, (ouïes les

r

parties sont mises sur la même ligne, en ce sens que toutes peu-

vent former appel dans leur intérêt. Pour savoir quelle est la com-

pétence de la chambre correctionnelle de la cour, il faut donc

examiner par qui, du prévenu, de la partie civile, du ministère

public, cette chambre a été saisie.

a) Si la cour est exclusivement saisie par l'appel du prévenu,

elle ne peut modifier le jugement que dans Yintêrèt de celui-ci,

jamais à son préjudice. La raison en est que les pouvoirs de la

cour trouvent leur limite dans l'appel qui la saisit, et que l'appel

du prévenu est nécessairement restreint, le prévenu ne pouvant

avoir pour but, en le formant, que d'obtenir l'exemption ou la

diminution des condamnations prononcées contre lui. D'où résul-

tent les conséquences suivantes 1° La cour ne peut aggraver le

sort du prévenu en se déclarant incompétente, par ce motif que

le fait constituerait un crime', ou en refusant l'imputation de la

détention préventive'; 2° elle ne peut, sur l'appel du prévenu,

augmenter l'amende, même en diminuant la peine d emprisonne-

ment' 3° elle ne peut pas non plus, sur l'appel du prévenu,

augmenter le chiffre des dommages-intérêts accordés à la partie

civile'; 4° mais elle doit vérifier la qualification donnée aux faits

par les premiers juges, et en substituer une nouvelle pourvu qu'il

n'en résulte aucune aggravation de situation s.

b) Si l'appel a été formé par la partie civile seule, il est res-

treint, ainsi que l'exprime l'art. 202, aux intérêts civils de celle-ci.

Cass., 26 déc, 1896 (S., 97. 1, 383). Mais il en serait autrement si le prévenu,
soit parce qu'il croit trouver plus de garanties devant une autre juridiction, soit

par tout autre motif, avril formellement conclu a l'incompétence devant les pre-

miers jugea.
Cess., 13janv. 1893 (S., 93. 1. 44-i) 4 août 1893 (S., 93. 1. 254).

'Casa., 18 juin 1858 (D., 59. 1. 60); 15 mars 1878 (S., 79. 1. 3). Par contre, elle

pourrait, en supprimant tout à fait la peine d'emprisonnement, élever le taux de
l'amende, car la gravité respective des peines se mesure non sur leur durée ou

leur quotité, mais par le rang qu'elles occupent dans l'échelle pénale Cass.,

26 févr. 1869 (S., 69. 1. 481). Voy. également Paris, y fév. 1893 (D., 93. 2. 2WJ

Cass., 3 fév. 1893 (B. cr.t n° 31).

Mais elle peut, sans contrevenir aux règles de l'effet restreint de l'appel du

prévenu, maintenir chiffre des dommages-intérêts prononcés en première ins-

tance, alors même qu'elle ne relient que fun des délits visés par le jugement dont

est appel Cass., 20juilI. 1878 (S., 80. 1. 89) et la note de M. Villey.
«Voy. Casa., 5 fév. 1898 (S., 99. 1. 302) 15 juill. 1899 ;S., 1901. 1. 383;; il août t

1899 (S-, 1902. 1.61].
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Il n'en saurait donc résulter, ni condamnation pénale contre le

prévenu, s'il a été renvoyé de la poursuite en première instance,

ni aggravation de peine, s'il a été condamné la cour ne peu! que
confirmer le jugement dont est appel en ce qui touche les intérêts

civils, ou l'inlirmer dans un sens favorable à la partie civile1.

c) Mais, en supposant l'appel formé par le ministère public seul,

la cour a le pouvoir, malgré l'abstention du prévenu, de le ren-

voyer de la poursuite ou d'atténuer la peine portée contre lui par
le jugement attaqué. En effet, la société, au nom de laquelle l'appel

est interjeté dans ce cas, ne peut avoir qu'un but faire rendre

au prévenu bonne justice. L'appel du ministère public sauvegarde

ainsi tous les intérêts engagés dans la poursuite, à l'exception

toutefois de ceux de la partie civile, et opère une dévolution com-

plète de l'affaire pénale,

d, En examinant les effets de chaque appel isolément, j'ai, par
cela même, déterminé les effets des appels interjetés simultané-

ment par plusieurs parties.
11. Pour résoudre la question de savoir comment la juridiction

supérieure doit statuer sur la cause que lui défère l'appel, il faut

distinguer trois hypothèses.

a) Les premiers juges ont statué, sur le fond de l'affaire, dans

les limites de leur compétence, par un jugement et après une pro-

cédure valables en la forme dans ce cas, le tribunal d'appel ne

doit plus s'occuper que du bien ou du mal jugé, pour prononcer la

confirmation ou la réformation du jugement attaqué. C'est l'hypo-

thèse la plus ordinaire, en même temps que la plus simple.

b) Les premiers juges ont slalné sur le fond de l'a/faire, mais

par un jugement qui est irrêyulier le tribunal d'appel est-il saisi

tout à la fois de la question de forme et de la question de fond*!
`'

L'irrégularité peut naitre, soit de l'incompétence des premiers

juges, soit de l'omission ou de la violation des formes prescrites

par la loi or, les pouvoirs du tribunal d'appel ne sont pas les

mêmes dans les deux cas. -Le tribunal correctionnel, qui annule

pour incompétence, un jugement du tribunal de simple police, ne

peut pas connaître du fond; il n'a pas, en effet, de compétence

plus étendue que celle du tribunal de police dont la sentence lui

est déférée; et sa juridiction est renfermée dans ces mêmes limi-

tes (art. 174) 2. La règle est, en principe, applicable à la cour,

Voy. Cass., 18 déc. 1874 (S., 75. 1. 130); Lyon, 21 déc. 1883 (S., 85. 2. 4t)

Cass., 21 fév. 1889 (S., 89. 1. 391) b juill. 1890 (D., 91. 1. 48); 26 fév. 1892

p{S.. 92. 1.287). ).

Sic Cass., août 18G3 (S., 6i. 1. 104); 2 aoiit 1883 (S., 86. 1. 85). Comp. Gar-

<teïl, Hev. crit., 1890, p. 98.
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saisie d'un appel formé contre un jugement du tribunal correc-

lionnel. Si ce tribunal est reconnu incompétent, rationse loci ou

ratione
personne, la cour infirme le jugement et renvoie les parties

à se pourvoir devant qui de droit S'il est reconnu incompétent

parce que le fait constitue un crime, la cour décerne, s'il y a lieu,

un mandat de dépôt ou d'arrêt, et renvoie le prévenu devant le

fonctionnaire compétent, autre, toutefois, que celui qui aura rendu

le jugement ou fait l'instruction (art. 214). Mais, si le fait ne cons-

titue qu'une contravention, et que la partie publique et la partie

civile n'aient pas demandé le renvoi (le prévenu n'a pas le même

droit), la cour applique la peine et statue sur le fond, ainsi que

pouvait le faire le tribunal correctionnel (art. 203 et 192). Si

l'irrégularité de la décision des premiers juges consiste dans

l'omission ou la violation des formes prescrites à peine de nullité,

le tribunal d'appel doit-il, en annulant ce qui a été fait ainsi, ren-

voyer à statuer sur le fond devant un tribunal du même degré que
celui qui a rendu le premier jugement, ou bien peut-il statuer

lui-même sur le fond? Par un motif de simplification, le Code

d'instruction criminelle décide, en matière correctionnelle au

moins, dans l'art. 215, que si le jugement est annulé pour viola-

tion ou omission non réparée de formes prescrites par la loi à

peine de nullité, la cour statuera sur le fond » 2. Ainsi pour prendre

un exemple en supposant qu'un jugement du tribunal correction-

nel frappé d'appel soit annulé, parce que les témoins entendus en

première instance n'ont pas prôté serment, la cour, en annulant

le jugement, ne peut pas renvoyer l'affaire devant le tribunal

correctionnel elle doit, au contraire, statuer elle-même sur le

procès.

c) Les premiers juges n'ont statué que sur un incident, sans se

prononcer sur le fond de l'affaire par exemple, ils ont déclaré

surseoir .jusqu'après l'examen d'une question préjudicielle, ou

bien ils ont décidé que l'action était irrecevable un appel a été

formé contre cet interlocutoire que peut ou que doit faire le

tribunal d'appel, s'il annule, pour mal jugé, la décision sur l'in-

cident ? Bien que cette hypothèse ne rentre pas absolument dans

les prévisions de l'art. 215, la jurisprudence décide, en combinant

Bastia, tO ffev. 1892 (D., 92. 2. 397).

1 ,1e dis la « cour d'appel » car le tribunal correctionnel ne peut jamais être saisi

directement d'un appel formé contre un jugement de simple police se prononçant
seulement sur un incident. La première condition, en effet, pour que l'appel soit

recevable en matière de police, c'est que le jugement porte condamnation. Mais

il est possible de faire prononcer la nullité d'un jugement statuant sur nu incident

en faisant appel du jugement définitif. Gass., 16 avril 1880 (S., 81.1.133).
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cet article avec l'art. 1er de la loi du 29 avril 1806, encore en

vigueur, que la cour d'appel au lieu de renvoyer au juge du pre-

mier ressort la connaissance du fond, qui n'a pas encore été jugé,
doit évoquer, c'est-à-dire appeler à elle l'affaire, en privant les

parties du premier degré de juridiction. L'évocation, par cela seul

qu'elle supprime une garantie judiciaire, a des périls sérieux pour

la justice et il semble que la jurisprudence ait exagéré, dans un

intérêt de simplification, pour éviter les renvois et diminuer les

délais et les frais des instances correctionnelles, la portée de

Fort. 213.

L'évocation. dans la procédure pénale, diffère, sur trois points,

de l'évocation, dans la procédure civile (C. proc. civ., art. 475)

1° Elle n'est point facultative, mais est impérativement prescrite à

la cour 2 2° n'est pas nécessaire que l'affaire soit en état de rece-

voir une décision définitive; 3° Par conséquent, il n'est pas pres-

crit que l'annulation du jugement et la décision sur le fond soient

prononcées par un seul et même arrêt 3.

492. De l'instruction de l'appel. En ce qui concerne l'ins-

truction sur l'appel, il faut distinguer les matières de police des

matières correctionnelles.

1. Les appels contre les jugements de simple police seront sui-

vis devant le tribunal correctionnel et jugés, dit l'art. 174, « dans

la même forme que les appels des sentences des justices de paix »,

c'est-à-dire sommairement, avec les différences qui existent entre

la procédure civile et la procédure pénale (C. instr. er., art. 175

et 116).

II. En matière correctionnelle, il faut examiner successivement

i° quelles sont les formalités à remplir pour mettre l'affaire en

état devant la cour; 2" quelles sont les règles de la procédure à

l'audience.

a) Aussitôt que la déclaration d'appel est faite au greffe, quel

que soit l'appelant, c'est au procureur de la République qu'il

appartient de mettre le dossier en état, et de l'envoyer au greffe

Sic Casa., 7 juin 1878 (S., 80. 1. S8S). Quid lorsque la cour est saisi par l'ap-
pel de la partie civile La Cour de cassation décide que la cour peut évoquer tant

sur l'acLion publique que sur l'acliou civile et prononcer une peine contre le pré-

venu, malgré l'art. 202, n° 2; 30 janv. 1835 (S., 86. 1. 88) 21 mai 1896 (S., 97. 1.

157). L'évocation aurait pour conséquence légale, d'après celle jurisprudence, de

melLre en présence les droits de toutes les parties, même de la partie publique,

comme si l'affaire ae présentait devant le tribunal.

Vov. Limoges, 28 janv. 1904 iD., 1904. 2. 388) et note.

'Comp. Caas., 7 juin 1878, déjà cité 30 janv. 1885 (S., 86. 1. 88); 25 déc. 1884

(S., 86. 1. 444) 11 fév. 1899 (S., 1900. 1. 424).
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de la cour. C'est à la requête du procureur général que sont citées,

à trois jours, outre le délai des distances, toutes les parties, soit

appelantes, soit intimées (art. 207). Aux termes de l'art. 209,

l'appel « sera jugé à l'audience, dans le mois de la déclaration

au greffe mais ce délai est purement réglementaire et n'est pas

prescrit à peine de nullité.

b) L'instruction se fait à l'audience et publiquement, à peine de

nullité (C. instr. cr., art. 209 et 211 L. 20 avril 1810, art. 7). Les

formalités de cette instruction se groupent autour de quatre

poinls 1° La première consiste dans le
rapport que fait, à l'au-

dience, sur le fond de l'affaire, un des conseillers commis à cet

effet par le président, ou le président lui-même (C. instr. cr.,
art. 209). Ce rapport, qui n'est point exigé pour le jugement des

appels de simple police, est une forme particulière et substantielle

de l'instruction des appels correctionnels dont l'accomplissement

doit être constaté à peine de nullité 2° La seconde est l'interroga-

toire du prévenu, qui n'est pas obligatoire, mais facultatif'; 3° La

troisième est la déposition des témoins, dans les mêmes formes

qu'en première instance Mais il résulte des textes combinés des

art. 210 et 190 que l'audition des témoins en personne est pure-

ment facultative et que le juge d'appel est souverain pour refuser

d'entendre des témoins dont l'audition est réclamée, soit qu'ils

aient été entendus en première instance, soit qu'ils ne l'aient pas

encore été. La jurisprudence a, par de nombreux arrêts, consacré

cette solution, que rend nécessaire la distance, souvent considé-

rable, qui existe entre le siège de la cour d'appel et le lieu de rési-

Jurisprudence constante Cass., 16 juin 1&>8 (S., 99. 1. 423). Le conseiller

rapporteur doit prendre part à l'arrêt Cass., 20 sept. 1898 (S., l'JOO. 1. 205);

17 nov. 1905 (D., 1907. 1. 47). Ce rapport est prescrit, même lorsque la cour statue

sur un incident Cass., 3 fév, 1905 (pand., 1905. 1. 231).

Devant le tribunal de police correctionnelle, cet interrogatoire est prescrit par
l'art. 190; mais on admet généralement qu'étant une mesure d'instruction, la loi

ne l'impose pas à peine de nullité cela ressort du texte de l'art. 190, qui se com-

pose de deux paragraphes dans le premier, la loi prescrit une formalité, celle de
la publicité, à peine de nullité dans le second, la loi parle de différentes mesures

d'instruction parmi lesquelles figure l'interrogatoire du prévenu, sans indiquer

aucune sanclion, en cas d'inobservation. De cette opposition nous devons conclure

que ces formalités ne sont pas irritantes. A plus forte raison, celte conclusion esl-r

elle fondée en appel l'art. 210 renvoieaux prescriptions de l'art: 190, pour l'ordre

et la forme suivant lesquels le ministère public, la partie civile et le prévenu doi-

vent être entendus, mais sans parler de l'interrogatoire. Aussi, l'interrogatoire du

prévenu, quoique usité, n'est que facultatif, en appel. En sens contraire, cepen-
dant Cass., 21 janv. 1879 (S., 80. 1. 43) 5 mai 1892 (D., 93. 1. 270}.

Sic Cass., 3 fév. 1883 (S., 86. 1. 142).
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dence des témoins1. En
appel,

le jugement est rendu sur
pièces,

c'est-à-dire sur les notes
sommaires, tenues par le greffier, de la

déclaration des témoins devant les premiers juges; -4° L'audition

du ministère public et des parties a lieu dans l'ordre indiqué par

l'art. 190, auquel renvoie l'art. 210. Ordinairement, l'appelant

parle le premier, et le procureur général conclut.

Les règles
relatives à la rédaction et aux formes des jugements

des tribunaux correctionnels
s'appliquent

aux arrêts de la cour

d'appel
2.

Ces arrêts, ainsi que les jugements des tribunaux correction-

nels, peuvent être rendus par défaut. La voie de
l'opposition

est

ouverte pour les faire rétracter, et l'art. 208 C. instr. cr. renvoie

simplement, en ce qui concerne la forme, les délais et les effets.

de cette opposition, aux
règles précédemment expliquées.

En ce sens Cass., 27 avril 1866 (S., 07. 1. 138) et la note; 7 fév. 1879 (S., T'j.

1.112); 29marsl878 (S., 79. 1. 188) 13 fév. 1885 (D., 86. 1. 180) 20 ocl. l&Ji

[H. cr., nu 257). Sur les inconvénients de ce système d'instruction Pascaud,

L'appel des jugements correctionnels et la loi du 18 juin 4856 [Revue critique,

1875, p. 407). Du reste, il a été jugé que, au cas où le jugement correctionnel

frappé d'appel, ayant été rendu par défaut, il n'y'a pas eu d'instruction en pre-
mière instance, les juges d'appel ne peuvent se dispenser d'admettre le plaignant

a prouver par témoina les faits constitutifs du délit imputé au prévenu Cass.,

24 juill. 1863 (S., 63. 1. 542). Voy. mon Traité d'inslr. cr., t. II, p. 35.

De même que la sentence des premiers juges, les arrêts de la cour doivent

être motivés; mais il est admis par la jurisprudence que l'arrêt est suffisamment

motivé lorsqu'il déclare adopter les motifs qui ont déterminé les premiers juges.

Cass., 25 mai 1898 (S., 98. 1. 409); 5 mars 1898 (S., 99. 1. 300). Cette adoption

pure et simple des motifs est très fréquente en pratique. M. Faustin Hélie juge
sévèrement ce procédé commode (t. VI, n° 3064). Voy. pour les inconvénients

H. de Varenne, Un an de justice (1901-1902), p. 297 a 299.



CHAPITRE II

DES VOIES DE RECOURS EXTRAORDINAIRES

§ VII. Notions générales.

493. Comparaison entre. les procédures pénale el civile. Tierce-opposilion. Requête

criminel. Prise en cassation. Application de ces voies de recours à la procédure
criminelle. Prise à partie. Récusation. – 494. Pourvois en cassation et en révi-

sion. Organisation de la Cour de cassation.

493. Comparaison, au point de vue des voies de recours

extraordinaires, entre la procédure civile et la procédure

pénale. – II existe, dans la procédure civile, deux sortes de voies

de recours extraordinaires celles qui s'attaquent au jugement et

celles qui s'attaquent au juge. Les voies de recours qui ont le

premier caractère sont la tierce opposition, la requête civile, le

pourvoi en cassation. Les voies de recours de la seconde espèce

sont la récusation et la prise à partie. En quoi consistent-elles?

Sont-elles admises dans la procédure répressive?

1. La tierce
opposition est l'action intentée par celui qui n'a pas

clé partie au jugement, afin d'en faire tomber les effets en tant

qu'ils lui sont préjudiciables. La procédure criminelle ne connaît

pas cette voie de recours. Elle donne, sans doute, à celui qui est

lésé par le délit ou qui est civilement responsable du délit, le droit

d'intervenir dans l'instance liée devant le tribunal de répression.
Mais il ne faut pas conclure de là que le tiers intéressé qui aurait

pu intervenir et qui ne l'a pas fait soit recevable ensuite à former

tierce opposition contre le jugement. Ce tiers ne puise son droit

d'intervention que dans l'existence d'une poursuite à laquelle il a

intérêt et à laquelle il apporte, en se présentant, de nouveaux élé-

ments de preuve; mais ce droit cesse dès que le jugement est

rendu, car le tiers ne pourrait exercer alors qu'une action civile

que les tribunaux de répression seraient sans qualité pour juger
dès qu'elle est séparée de l'action publique.
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Il. La voie de la requête civile et celle du recours en cassation

ne concernent plus les tiers, mais sont ouvertes, comme la voie

de l'opposition et celle de l'appel, à ceux qui ont été parties dans

l'instance. La requête civile tend à faire rétracter un jugement
en dernier ressort par les juges mêmes qui l'ont rendu. Une voie

de recours, qui offre une grande analogie avec la requête civile,

existe dans la procédure répressive, c'est le pourvoi en revision.

Mais ce recours diffère de la requête civile, particulièrement à

deux points de vue il est porté, non devant les juges qui ont

rendu la sentence attaquée, mais devant la Cour de cassation; de

plus, il n'est pas ouvert contre toutes les sentences, mais seule-

ment contre celles qui condamnent un accusé ou un prévenu.

Quant au recours en cassation, il existe dans la procédure répres-
sive comme dans la procédure civile, et s'exerce dans des condi-

tions analogues.

III. On peut employer également, dans l'une et dans l'autre, la

récusation et la prise à ~arlie mais ce ne sont pas là des voies

de recours proprement dites, car elles s'attaquent au juge et non

au jugement' l'une est une mesure préventive, l'autre, une

mesure répressive, employées, dans des cas rares, soit contre un

ou plusieurs magistrats individnellement, soit contre un tribunal

entier.

a) La prise à partie' consiste dans une procédure qui tend à

obtenir la réparation du dommage qu'un magistrat' a occasionné,

par sa faute, dans l'exercice de ses fonctions. La prise à partie,

qui a le caractère d'une action principale en dommages-intérêts,

soumise à des conditions particulières, est organisée et régle-

mentée par le Code de procédure civile (art. 505 à 516); mais il

est certain qu'elle est ouverte en justice pénale comme en justice
civile. En effet, le Code d'instruction criminelle la donne, dans

diverses dispositions, contre les juges d'instruction, contre les

juges en général, et même contre les officiers de police judiciaire
et agents de toute sorte qui participent à l'œuvre de la justice

pénale (art. 77, 78, 112, 161, 271, 358, 370).

b) La récusation est l'acte par lequel une partie refuse d'accep-

ter le juge pour des causes qui font suspecter son impartialité.

En ce qui concerne l'effet de la prise à partie sur les décisions judiciaires
A. Desjardins, Itevue critique, 1877, p. 615.

Comp. Lespinasse, De la prise à parlie (Revue critique, 1880, p. 588).

Les règles de la prise à partie ne s'appliquent pas seulement aux juges pro-

prement dits; elles s'étendent à tous ceux qui, par les fonctions dont ils sont

investis, appartiennent à l'ordre judiciaire Comp. Cass., 4 mai 1880 ^S., 81.

1.79).
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Elle peut s'adresser soit à un ou plusieurs juges individuelle-

ment, c'est la récusation proprement dite; soit à une juridiction

entière, c'est la demande en renvoi d'un tribunal à un autre

1° La récusation du juge est une des garanties les plus impor-

tantes de l'administration de la justice. Le neminem voluenmt

majores nostri esse judicem nisi qui inter adversarios convenissel est

un concept de tous les temps et de tous les pays qui implique une

sorte d'obligation pour le juge d'être agréé des parties en litige.

La récusation péremploire n'est admise que pour les jurés. Mais,

par rapport aux juges, la loi organise une récusation condition-

nelle qui suppose un jugement. Les règles suivantes gouvernent

cet incident 1° La récusation ne peut avoir lieu quand le juge a

déjà prononcé sa sentence; 2° Elle peut émaner du juge même,

sous forme d'abstention 3' Pour savoir qui peut être récusé, quels

sont les motifs de récusation, comment la récusation est poursui-

vie et jugée, il faut recourir aux art. 368 et suiv. C. proc. civ. 2

t° Le juge ne saurait être récusé lorsqu'il constitue à lui seul une

juridiction c'est ainsi qu'à l'égard du juge de police et du juge
d'instruction, il ne peut y avoir lieu qu'à demande en renvoi, non

à récusation.

2° La demande en renvoi d'un tribunal à un autre est une sorte

de récusation collective, dont le résultat, quand la requête est

accueillie par la Cour de cassation, qui est seule compétente pour

en connaître, est d'opérer une certaine interversion dans la com-

pétence ratione loci. La procédure en est réglée par le Code d'ins-

truction criminelle, dans les art. 542 à 5o2. Les demandes en

renvoi sont fondées sur l'une ou l'autre de ces deux causes la

sûreté publique ou la suspicion légitime. Le motif tiré de la sûreté

publique ne peut être apprécié que par le gouvernement; aussi,

les demandes en renvoi fondées sur la sûreté publique sont for-

mées par le procureur général près la Cour de cassation, et celui-

ci, en fait, n'agit que sur l'ordre formel du garde des sceaux

(art. 512). Au contraire, les demandes fondées sur la suspicion

légitime peuvent être intentées par les parties engagées dans

l'instance, c'est-à-dire le ministère public, le prévenu ou l'accusé,

et les parties civiles (C. instr. cr., art. 542 à 544).

Comp. Bûuniceau-Gesmon, Du renvoi pour cause de suspicion légitime et

de la récusation (Revue critique, 1876, p. 497).
s II est généralement admis que les règles du Code de procédure sur la récusa-

tion et sur l'abstention des juges sont applicables en matière criminelle ou correc-

tionnelle Cass., l^mai et 25 juill. 1879 (S., 80. 1. 236); Nîmes, 8 jmit. 1880

(S., 80. 2. 77J Caas., 18 janv. 1884 (D., 85. 1. 88); 24 juin 1884 (U., 86. 1. 48).
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494. Pourvois en cassation et en revision. L'organisation

de la Cour de cassation qui en est chargée. Le pourvoi en

revision et le pourvoi en cassation sont donc les deux seules voies

de recours extraordinaires admises en matière répressive; l'une

et l'autre sont portées devant la Cour de cassation, qui a son ori-

gine dans le Conseil du roi et le Conseil des parties et dont la

loi organique date des 27 novembre-!6' décembre 1790.

L'Assemblée constituante, voulant réaliser l'unité du pays et,

pour arriver à ce but, l'unité de législation, chercha à établir

l'unité de jurisprudence qui la complète et qui l'assure. A cet

effet, elle institua un tribunal supérieur, chargé soit de ramener

à l'exécution de la loi les divers organismes judiciaires qui ten-

draient à s'en écarter, soit de veiller à la conservation des lois et

à leur application uniforme sur tout le territoire français. Après

avoir décrété, le 24 mai 1790, que les jugements en dernier ressort

pourraient être attaqués par la voie de la cassation, elle organisa,

sous le nom de Tribunal de cassation, une juridiction, qui devait

être unique, pour lui permettre d'adopter et d'imposer une seule

jurisprudence, et sédentaire, pour que le cours de la justice n'y

fut jamais interrompu (D. 12-21 août 1790). En déclarant qu'en

aucun cas et sous aucun prétexte, ce tribunal ne pourrait con-

naître du fond des affaires, elle posa la loi fondamentale de sa

compétence (L. 27 nov.-ler déc. 1790, t. Iei\ art. 3).

Lors de sa création, le Tribunal de cassation fut divisé en deux

sections l'une statuait, sous le nom de bureau des requêtes, sur

l'admission des pourvois en matière civile et criminelle; l'autre,

en toute matière aussi, sur les moyens produits à l'appui des

requêtes admises. Mais, bientôt, la pratique même des affaires

créa d'autres divisions; d'abord,la section de cassation se sépara
en deux parties, dont l'une ne s'occupa plus que des affaires

civiles, l'autre, que des affaires criminelles; puis la section des

requêtes cessa de prononcer sur l'admissibilité des pourvois en

matière criminelle. Le décret du 29 septembre 1793, éclairé par

cette pratique, vint décider que la division en trois sections, adop-

tée par le Tribunal de cassation, serait maintenue provisoirement.

La loi du 2 brumaire an IV admit cette division comme définitive

et ajouta « La troisième section prononcera exclusivement sur

les demandes en cassation en matière criminelle, correctionnelle

et de police, sans qu'il soit besoin d'un jugement préalable d'admis-

sion Cette dernière disposition a été reproduite par l'art. 426

du Code de 1808. Ainsi la marche d'un pourvoi n'est pas la même

en matière criminelle et en matière civile. Les pourvois contre les

jugements rendus en dernier ressort par les cours d'assises ou par
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toute autre juridiction pénale sont portés directement devant la

section criminelle La procédure n'est plus aussi simple, quand il

s'agit du pourvoi formé contre une décision rendue par une juri-
diction civile l'affaire doit suivre alors une double filière. Il faut

d'abord que le pourvoi soit admis par une première section, nom-

mée chambre des requêtes; ce n'est qu'autant qu'il est sorti victo-

rieux de cette première épreuve, non contradictoire, qu'il est porté

devant une section nommée chambre civile, où il est statué sur

l'affaire, définitivement et contradictoirement.

Le roulement des magistrats entre les diverses chambres, bien

que prescrit par la loi du 27 ventôse an VIII (art. 66), n'est plus

en usage à la Cour de cassation il serait, en effet, contradictoire

de poursuivre la fixité de la jurisprudence et de confier le soin de

l'établir à un personnel mobile el incessamment renouvelé.

La chambre criminelle, comme les autres chambres, se compose

de seize membres, le président compris; il faut onze membres au

moins pour rendre un arrêt soit en matière criminelle, soit en

matière civile. En cas de partage, on adjoint aux conseillers qui

ont connu de l'affaire cinq membres pris dans la même section,

ou, subsidiairement, dans les autres, suivant l'ordre du tableau

(L. 27 vent. an VIII, art. 00; 15 janv. 1826, art. 3).

Près la Cour de cassation, un procureur général et six avocats

généraux, sous sa direction, remplissent les fonctions de minis-

tère public (L. 27 vent. an VIII, art 67 0. 15 janv. 1826, art. 43

à 30; 0. 1H 24 juill. 1846, art. l"r). Mais, à la différence du chef

du parquet près les juridictions pénales, le procureur générai

près la Cour de cassation n'a pas, sauf dans des cas exception-

nels, l'exercice de l'action pour la répression des crimes, des

délits et des contraventions. 11 prend simplement, comme partie

jointe, soit par lui-même, soit par ses avocats généraux, des con-

clusions dans toutes les affaires criminelles, correctionnelles et

de police qui sont portées devant lu Cour par le pourvoi des par-

ties intéressées.

Un secrétaire général est chargé du service administratif et de

la correspondance. Enfin, à la Cour de cassation sont attachés un

greffier, des commis-greffiers et des avocats, véritables officiers

ministériels, pourvus de charges, dont le nombre est fixé à

soixante, et qui exercent les fonctions d'avoués et d'avocats, à la

fois devant la Cour de cassation, le Conseil d'Etat, le Tribunal des

conflits et le Conseil des prises. Leur ministère est, en principe,

obligatoire pour les parties en matière civile, correctionnelle et de

simple police. Mais il est facultatif en matière criminelle.
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O. – Pb. 60

§ VIII. – Du pourvoi en cassation.

495. Son objet. 496. Conditions générales du pourvoi en cassation. 497. Pro-

cédure du pourvoi en cassation. 498. Effets du pourvoi. 499. Arrêts que

peut rendre la Gourde cassation.-500. Des suites de la cassation. -501. Pour-

voi dans l'intérêt de la loi. 502. Pourvoi du ministre de la justice.

495. Objet du pourvoi en cassation. Le pourvoi en cas-

sation a pour objet de faire examiner 1° si le jugement, frappé
du pourvoi, a été régulièrement rendu en la forme; 2" s'il «appli-

qué sainement la loi aux faits qu'il a constatés. La Cour de cassa-

tion ne peut connaître du fond de l'affaire, c'est-à-dire du procès.

Elle est obligée de considérer comme définitivement établis les

faits dont l'existence est affirmée par le jugement qui lui est

déféré. Ce qu'elle juge, c'est le jugement.
On distingue, du reste, trois sortes de pourvois en cassation

ceux qui sont formés par les parties engagées dans le procès et

dans leur intérêt; ceux qui sont formés dans l'intérêt de la loi

violée; enfin, ceux qui sont formés par le procureur général près

la Cour de cassation, d'ordre du garde des sceaux, et qui tendent

à l'annulation de tous les actes judiciaires faits eu contravention

à la loi. Les deux premières espèces de pourvois ne peuvent être

formées que contre lesjugements ou arrêts en dernier ressort; la

dernière, contre tous actes judiciaires.

496. Des conditions du pourvoi en cassation. Le pour-

voi en cassation est une voie de recours extraordinaire il faut en

conclure que certaines décisions seulement peuvent être attaquées

par certaines personnes et pour certains motifs (C.- instr. cr.,

art. 407 et 416).

1. Une décision judiciaire n'est susceptible d'un pourvoi en

matière criminelle qu'aux conditions suivantes 1° Il faut qu'elle
ait le caractère d'un jugement, c'est-à-dire qu'elle soit intervenue

sur un intérêt litigieux et pour trancher -une contestation. Les

actes judiciaires, qui n'ont pas ce caractère, ne peuvent être

frappés d'un pourvoi que par le procureur général près la Cour

de cassation, d'ordre du garde des sceaux (C. instr. cr., art. 441);

2° il faut que le jugement attaqué ait été rendu en matière crimi-

nelle, correctionnelle ou de police (art. 407), car, s'il en était autre-

ment, le pourvoi formé contre la décision, à supposer qu'il fût

possible, devrait être porté devant la chambre des requêtes, et non,
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de
piano,

devant la chambre criminelle 3° il faut que la déci-

sion attaquée soit en dernier ressort (art. 407). En effet, le recours

en cassation n'étant qu'un moyen d'obtenir l'annulation des juge-
ments qui violent la loi, ce recours n'est recevable que contre les

décisions qui n'ont pu être attaquées devant aucune des juridic-
dictions et par aucun des moyens ordinaires2; 4° il faut que le

jugement ou l'arrêt soit définitif ou du moins interlocutoire

(art. 416). On oppose le jugement définitif au jugement d'avant

faire droit. Il y a des jugements d'avant faire droit qui sont en

dernier ressort; comme les jugements définitifs, ils peuvent con-

tenir une fausse application de la loi. Pour savoir s'ils sont sus-

ceptibles ou non de pourvoi, il faut distinguer les jugements sim-

plement préparatoires, qui sont rendus pour l'instruction et

tendent à mettre le procès en état de recevoir une solution défini-

tive, et les jugements interlocutoi1'es, par lesquels le tribunal

ordonne une preuve, une vérification ou une instruction qui pré-

juge le fond. En ce qui concerne les premiers, le recours en cas-

sation n'est ouvert qu'après le jugement définitif et à la condition

qu'on attaquera, en même temps, ce jugement un pourvoi direct

serait dilatoire, puisque le jugement simplement préparatoire ne

fait pas grief aux parties. Pour les seconds, le pourvoi est immé-

*diatement ouvert s'ils sont, du reste, en dernier ressort. C'est la

même règle que pour l'appel 3.

II. En se plaçantaupointde vue des personnesqui peuvent se pour-

voir, les conditions de ce recours sont au nombre de trois. a) La

première, c'est qu'on ait été partie, ou tout au moins représenté,
dans l'instance à la suite de laquelle a été rendue la décision en

dernier ressort qui fait l'objet du pourvoi. On doit considérer

comme partie, non seulement le prévenu ou l'accusé, le ministère

L'arl. 44 de la loi du 7 avril 1306 a substitué la Cour de cessation aux conseils

el tribunaux de revision pour prononcer sur les recours formés en temps de paix
contre les jugements des conseils de guerre et tribunaux maritimes siégeant à

l'intérieur du territoire, en Algérie et en Tunisie. Voy. décret du 6 juin 1906

[Journ. des Parq., 1900, 3, p. 114, n° 1589).

D'où quatre conséquences 1° Si la décision est en premier ressort, le pourvoi
en cassation n'est pas recevable pendant les délais d'appel (art- 407) 2° il ne l'est

pas non plus, après l'expiration des délais d'appel, la décision, quoique inatta-

quable désormais, n'étant pas en dernier ressort (Cass., 23 sept. 1868, 1)., 71. 1.

356); 13 nov. 1884 (S., 85. 1. 144) 3" mais il ne peut être formé, aprèrf l'expiration
du délai d'opposition, contre une décision par défaut, d'ailleure en dernier ressort

(Cass., 11 juin 1903, D., 1904. 1. 152); 4° le pourvoi n'est recevable que contre

les demis ou déboutés d'opposiLion qui sont en dernier ressort (Cass., 1" aoùt

1895, D., 96. 1. 439), et qui ne peuvent être attaqués par la voie de l'opposition.

Sic Casa., 7 juill. 1882 (S,, 84. 1.174); Cass., 12 nov. 1880 (S., 81. 2. 231).
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public, près la juridiction dont la décision est attaquée la vic-

time de l'infraction ou la personne qui en est civilement respon-

sable, mais toute personne contre laquelle une décision est inter-

venue à l'occasion de l'instance principale. b) La seconde condi-

tion, c'est que le demandeur ait un intérêt quelconque à la cassa-

tion de la décision qu'il attaque. L'intérêt est, en effet, le fonde-

ment et la mesure de toute action. Les textes donnent quelques

exemples de fin de non recevoir tirées du défaut d'intérêt. Ainsi,

d'après l'art. 411, lorsqu'il y a eu erreur dans la citation du texte

de la loi, mais que la peine prononcée est semblable à celle por-

tée par l'article de loi qui s'applique au crime, nul ne peut deman-

der l'annulation de l'arrêt pour l'erreur qui a été commise 2. Ainsi

encore, dans un pourvoi formé contre un jugement de relaxe, le

ministère public, ni la partie civile ne peuvent invoquer la viola-

tion des formes prescrites pour assurer la défense du prévenu

(art. -413, § 2). C'est aussi par défaut d'intérêt qu'on écarte les

pourvois fondés sur des irrégularités de procédure qui n'ont pu

causer de préjudice ou qui ont élé réparées; les pourvois formés

contre les molifs d'un jugement; ceux qui, étant formés après le

jugement définitif, se fondent sur les irrégularités de la procé-

dure préparatoire. Il est de règle, en effet, que les nullités de

l'instruction écrite ne peuvent vicier la condamnation basée sur

le débat oral, si ce n'est dans le cas où elles auraient servi au

jugement, par exemple, la nullité d'un procès-verbal sur lequel

se fonde le jugement3. Ainsi encore, le procureur général n'aurait

pas qualité pour se pourvoir contre un arrêt rendu après amnis-

tie et relatif aux intérêts civils'. c) La troisième condition, c'est

que le demandeur n'ait pas négligé de faire valoir ses droits

devant la juridiction qui a rendu la décision attaquée. Les textes

donnent quelques exemples de pourvois que la négligence du

demandeur rend irrecevables. Tel serait le pourvoi formé contre

un jugement en premier ressort, même après l'expiration du

délai d'appel (art. 407). Le demandeur, en effet, doit s'imputer de

n'avoir pas usé de la voie de recours ordinaire. Tel serait le pour-
voi qui se baserait sur des nullités commises en première ius-

Mais le procureur de la République n'a pas qualité pour se pourvoir en cas-

sation contre un jugement de police Cass., i6 oct. 1902 (D., 1904. 1. 31).

J_.a Cour de cassation considère que l'art. 411constitue non une disposition

particulière, mais l'application d'un principe général le défaut d'intérêt devant
faire rejeter un pourvoi Cass., 11 mars 1904 (D., 1908. 1. 17 et note 2).

Cass., 15 mai 1896 (B. cr., n" 109).

Cass., 2 juill. l'J04{D.. IWÕ. 1. 536); 20 déco 1~06 (S., 1907. l.i5'!).Voy.
également Demogue, Rev. crit., p. 327.
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tance dont on ne s'est pas prévalu en appel (L. 29 avril 1800,

art. 2). C'est encore en raison de la-négligence du demandeur, que

le défaut de pourvoi contre l'arrêt de mise en accusation couvre

toutes les nullités de la procédure antérieure(C. instr. cr art. 299

et 408).

111. La Cour de cassation n'est pas un troisième degré de juri-
diction, un tribunal supérieur, investi du droit d'examinet- les

procès déjà jugés. La nature de son institution limite sa compé'-

ence à un double point de vue 1° Elle ne connaît pas des faits

de ta cause; elle les tient pour constants, tels que les juges
du fond les ont rapportés; 2" Elle ne connait pas du fond des

affairas, et quand elle a cassé la décision qui lui est déférée, elle

renvoie le procès et les parties, pour y être jugés, devant une juri-

diction ordinaire.

Tous les cas d'ouverture à cassation peuvent être ramenés à un

type unique la violation de la loi. Mais cette violation revêt bien

des formes. Les art. 299, 408, 410 et 415 en indiquent neuf, qui,

bien que les plus fréquentes, ne sont certainement pas les seules.

Si l'on veut, en effet, résumer, en une formule assez large pour
les comprendre tous, les divers moyens invoqués à l'appui d'un

pourvoi, on dira que la Cour de cassation doit examiner la déci-

sion qui lui est déférée à trois points de vue lejuge était-il régu-

lièrement constitué et compétent? a-l-il bien procédé ? a-t-il bien

appliqué ou bien interprété la loi ? an judex}*an rite, an rectejudi-
caveril ?

a) Le juge était-il régulièrement constitué et conyélea2l? A-l-il

commis un excès de pouvoir? La composition illégale et irrégulière

du tribunal ou du jury est une première cause de cassation. En

outre, la Cour a pour mission de maintenir les règles qui" fixent

les attributions des corps judiciaires. J/incompéLeuce et l'excès

de pouvoir supposent que le juge a dépassé les limites de ses

attributions. Mais, dalls le cas d'incompétence, il a connu d'une

affaire que la loi réserve à un autre juge; dansle cas d'excès de

pouvoir, il s est arrogé des droits qui n'appartiennent à aucune

juridiction, par exemple celui de censurer le ministère public, de

lui enjoindre de poursuivre tel individu, etc.

b) Les formes de procédure ont-elles été observées? L'art. 108 ne

paraît ouvrir la voie de la cassation que si la formalité qui a été

violée ou qui a été omise est prescrite par la loi à peine de nullité

mais j'ai déjà dit que la jurisprudence avait divisé les formes de

procédure 1° en formes substantiel las, qui comprennent les règles
relatives à la composition et à la compétence de la juridiction
(L. 20 avril 1810, art. 7), nécessaires à l'instruction, au droit d'ac-
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-cusation et de défense, telles, par exemple, que la règle d'après

laquelle les témoins régulièrement notifiés doivent être entendus

par le jury (art. 315 et 324); 2° et en formes qui, bien qu'utiles,

ne sont que secondaires, et dont l'inobservation ne compromet

aucun intérêt essentiel, par exemple la prescription d'aprèslaquelle

un appel correctionnel doit être jugé dans le mois. Elle a attaché,

dans tous les cas, comme sanction, à l'omission des premières,

l'annulation des procédures; elle s'est bornée à déclarer, dans ses

arrêts, l'utilité des secondes, n'attachant de nullité à leur omission

ou à leur violation que si cette nullité était expressément pro-

noncée par la loi.

C) La loi a-t-elle été violée, faussement appliquée ou interprétée?

Pour vériticr si cette ouverture à cassation, qui comprend toutes

les autres, existe réellement, deux situations sont possibles. 1° En

cas de condamnation, la Cour, sans apprécier l'affaire au fond,

vérifie, en droit, la déclaration de culpabilité faite par la juridic-

tion, et la rapproche des termes de la loi pénale. Il faut donc que

les motifs de la décision lui permettent de faire ce rapprochement.

Elle juge insuffisamment motivées les décisions qui ne constatent

pas tous les éléments du délit. Si la peine a été exactement appli-

quée aux faits reconnus constants, elle rejette le pourvoi; mais si,

au contraire, ce n'est pas la peine édictée pour l'infraction qui a

été appliquée au coupable de cette infraction, alors, en vertu de

l'nvL 410, elle prononce l'annulation de la partie de la sentence

relative à la peine. Toutefois, lorsque la peine prononcée est la

même, non seulement par sa nature, mais par sa quotité, que

celle portée par le texte de la loi applicable, nul ne peut demander

l'annulation de l'arrêt, sous prétexte qu'il y aurait erreur dans la

citation du texte de la loi (411 et 414). C'est la théorie de la peine

justifiée A plus forte raison, le condamné est sans intérêt à se

plaindre de la fausse application de la loi pénale, quand l'erreur

L'art. 411 vise certainement la fausse application de la loi pénale. Mais les

chambres réunies de la Cour de cassation ont étendu cette disposition à Verreur

dans la qualification du délit 30 mars 1847 (S., 47. 1. 318). Puis, la chambre

criminelle, à l'hypothèse où le jugement attaqué ayant été cassé partiellement pour
1'un des deux délits relevés à da charge du condamné, la peine prononcée aurait il

pu être prononce à raison de l'autre délit: 14 fêv. 189â (S., 95. 1. Ces exten-

sions successives sont sujettes à critique. N'est-il pas vraisemblable, en effet, que
le juge s'est laissé influencer pour prononcer telle peine par le nombre des délits

reprochés au prévenu ? D'un autre côté, il y a des qualifications qui sont plus ou

moins déshonorantes, et le condamné peut avoir intérêt à ne pas rester sous Le

coup d'une flétrissure qu'il n'a pas méritée. Sur la peine justifiée G. Le PoUtevin,

en note sous Cass., 11 mars 1904 (D., 1908. 1. 17) et Roux, en note sous le même

arrêt (S., 1906. 1.201).
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du juge a eu pour effet de la frapper d'une peine plus douce que

celle édictée par la-loi. 2° En cas d'acquiltemenl ou d'absolution,

la Cour vérifie si les faits déclarés constants peuvent justifier en

droit cette solution du procès pénal.

497. De la procédure du pourvoi en cassation. La pro-
cédure du pourvoi en cassation comprend l'examen de cette dou-

ble question 1° Comment le pourvoi est-il introduit; 2" Comment

est-il jugé ?
1. Le délai ordinai/'e pour se pourvoir est de trois jours francs,

à partir de la prononciation du jugement en dernier ressort ou de

l'arrét. Telle est la règle de l'art. 373, placé, il est vrai, au titre

des affaires soumises au jury, mais qui, en l'absence d'aucun texte

qui fixe d'autre délai, est considéré, par la doctrine et la juris-

prudence, comme général et s'appliquant au pourvoi formé contre

tous jugements ou arrêts et par toutes personnes. La loi, qui fait

courir le délai du pourvoi à partir de la prononciation de la déci-

sion attaquée, suppose naturellement cette prononciation faite en

présence de la partie « trois jours francs après celui où son arrêt

lui aura été prononcé », porte l'art. 373, à propos du condamné.

Aussi, dans le cas contraire, le délai ne court que du jour où cette

partie est réputée légalement avoir connu la sentence i, par exem-

ple, en cas de défaut, parla signification de l'arrêt. Etit estadmis,

dans l'intérêt de la défense, que le pourvoi est recevable, même

après l'expiration du délai, lorsqu'il est prouvé que c'est par un

fait indépendant de la volonté du demandeur que le recours a été

tardivement formé a.

Les formalités introductives du pourvoi se rapportent 1° à la

déclaration du pourvoi,. 2° ila consignation de l'amende; 3° à la

mise en état.

a) C'est au greffe du tribunal ou';de la cour qui a rendu le juge-
ment ou l'arrêt attaqué que la déclaration du pourvoi doit être

faite, sauf les cas de force majeure que la Cour suprême se

réserve d'apprécier. Ce mode de recours, qui est essentiel, ne

saurait être suppléé par des formalités que l'on supposerait
devoir

être équivalentes (art, 417). Le pourvoi, formé par le ministère

Ortolan, t. II, n° 2312; Kaustia ïlélie, t. V1H, ua 3909. Comp. Casa., 15 mars

1907 ;5., iyOS. 1.206}.

1 Ainsi, est recevable, bien que formé après le délai légal, le recours qui n'a pas
été fol~n-lê ~,i temps utile, par ~aiL, du eC~, ra[L "r le de ee~élé formulé eu temps prétexte suite du refus lait par le commis- g refiler de rece

voie la déclaration, sous prétexte qu'il n'était là que pour donner des signa6ures

en J'absence du greffier Casa-, 8 juill. 1864 (D., G7. 5. 55). Comp. également

Cass., 3juill. 1880 (S., 82. i.288);2y déc. 1906 (S., 1907. 1. 63j.
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publie ou la partie civile, doit, outre la déclaration au greffe, être

notifié, dans le délai de trois'jours la partie contre laquelle il est

dirigé, soit par le greffier, si cette partie est détenue, soit par un

huissier, si elle est en liberté (art. 418). Mais ni la formalité ni le

délai ne sont prescrits à peine de déchéance. L'absence de notifi-

cation pourrait seulement entraîner le défaut du prévenu devant

la Cour de cassation, et, par suite, la faculté, pour lui, de faire

opposition à l'arrêt de défaut. C'est le seul cas dans lequel l'oppo-

sition est possible devant la Cour de cassation.

Le demandeur peul joindre à son pourvoi une requête contenant

ses moyens (art. 422), et, si c'est la partie civile, elle doit y joindre
une expédition authentique de l'arrêt (art. 419). Les pièces arri-

vent directement aujourd'hui au greffe de la Cour de cassation

(art. 423 et 424) J.

b) Il ne suffit pas, pour qu'un pourvoi en cassation soit rece-

vîible, que la déclaration du recours ait été faite au greffe dans les

délais prescrits; il faut encore que la partie qui veut se pourvoir

consigne préalablement une amende qui sera perdue pour elle si

elle succombe dans son recours. Cette pénalité de procédure, dont

l'origine se trouve dans les ordonnances d'août 1339 (art. 13Gj,

d'avril 1667 (lit. XXXV, art. 16), fut supprimée en matière pénale

par la loi des 2-3 juin 1791. bientôt la multiplicité des pour-

vois obligea le législateur à remettre en vigueur les anciens règle-

ments (L. 14 brum. an V).
Le montant de l'amende qui doit être consignée est de cent cin-

1 Une loi du 19 avril 1900 a modifié, en effet, les art. 423, 424, 439et532C. iuslr.

cr. Ces articles réglaient le contrôle que le minislre de la justice était appelé à

exercer sur la marche des procédures dans lesquelles il avait été l'orme un pour-
voi contre un jugement ou un arrêt rendu en matière pénale. Ce contrôle était

matériellement impossible par suite du nombre considérable de pourvois et à rai-

son de la brièveté du délai (24 heures) à l'expiration duquel le dossier devait être

transmis à la Cour de cassation. Aussi le ministre de la justice avait-il pensé qu'ilil

convenait de laisser aux parquets le soin de transmettre directement les dossiers

à la Cour de cassation et ainsi proposait-il de mettre fin à des formalités recon-

nues depuis longtemps inutiles. Le Gouvernement a donc présenté à la Chambre

des députés, dans la séance du 17 mars 1899, un projet de loi tendant à modifier

les art. 423, 424, 439 et 532 C, instr. cr. La loi est ainsi conçue Arl. unique. Les

art. 423, 4^4, 439 et 532 C. iustr. cr. sont modifiés ainsi qu'il suit

Art. 423. Après les dix jours qui suivent la déclaration, ce magistral traus-

tnettra au procureur général près la Cour de cassation les pièces
Art. 424. Le paragraphe premier est abrogé.
Art. 439. Sont supprimés les mots au ministère de la juslice et envoyé par

celui-ci.

Art. 532. – Sont supprimés les mots et par l'intermédiaire du ministre de la

justice
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quante francs (à ajouter les décimes), si le jugement ou l'arrêt

est contradictoire, ou de moitié de cette somme, lorsqu'il s'agit

d'un arrêt par contumace ou d'une décision par défaut. Sont

affranchis de l'amende 1°les condamnés en matière criminelle;

2° les agents publics, pour les affaires qui concernent directement

l'administration et les domaines de l'Etat (art. 4c20). Sont seule-

ment dispensés de la. consigner 1° les condamnés à l'emprison-

nement; 2° les indigents; 3° toute partie privée, sans restriction,

pour les infractions punies par la loi sur la presse (art. 420,

L. 28 juin 1870; L. 29 juill. 1881, art. 61).

c) Une dernière condition est imposée au demandeur en cassa-

tion condamné à l'emprisonnement, et qui n'a pu obtenir sa

liberté provisoire, avec ou sans caution c'est la mise en état,

c'est-à-dire le fait de se constituer prisonnier. Comme la consi-

gnation d'une amende, la mise en état a son origine dans l'ancien

droit; on la trouve imposée par l'ordonnance de Moulins de

février 1566 (art. 70) et par le règlement du 18 juin 1738. La légis-

lation intermédiaire l'avait supprimée; mais le Code de 1808 l'a

rétablie comme une garantie de l'exécution de la peine, en cas de

rejet du pourvoi, et surtout comme un acte de soumission envers

la justice. Elle n'en est pas moins en contradiction avec l'effet

suspensif du pourvoi. La loi du 28 juin 1877 n'impose, du reste,

cette mise en état qu'aux condamnés dont la peine excède six

mois (art. 421).

La mise en état consiste, pour le demandeur, à se constituer

prisonnier dans la maison de justice du lieu où la décision atta-

quée a été rendue (art. 421, § 2) Néanmoins, ajoutait le § 3 de

l'ancien art. 421, « lorsque le recours en cassation sera motivé sur

l'incompétence, il suffira an demandeur, pour que son recours soit

reçu, de justifier qu'il s'est actuellement constitué dans la maison

de justice du lieu où siège la Cour de cassation ». Cette disposition,

favorable aux condamnés, puisqu'elle leur permet de ne se cons-

tituer qu'un peu avant l'examen de leur pourvoi, a été étendue,

par la loi du 28 juin 1877, du cas de pourvoi pour incompétence

à tous les cas possibles de pourvoi.

II. La chambre criminelle, à la différence de la chambre civile,

est directement saisie de l'examen du pourvoi, sans arrêt préala-

ble d'admission (art. 426). Le droit d'intervention, qui existait

devant l'ancien Conseil du roi, origine de notre Cour de cassation,

La liberté provisoire, obLenue au cours d'une instance, ne dispense pas de la

mise en état, si elle n'a élé renouvelée par la juridiction qui a rendu la décision

attaquée: Cass.,31oct. 1890 (S., 91. 1.92); 23 nov. 1894 (S., ,95. 1.299;.
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a été reconnu par la jurisprudence. Mais l'intervenant doit rem-

plir deux conditions il faut qu'il ait été partie au procès, et qu'il

ait un intérêt appréciable a intervenir. L'art. -425, qui est une dis-

position purement réglementaire, fixe, pour le jugement du pour-

voi, un délai d'un mois. L'instruction devant la Cour de cassation

a fait l'objet d'une ordonnance du 12 janvier 1826. Ses formes

sont très simples, car la Cour n'ayant point à s'occuper de la

preuve des faits qu'elle doit tenir pour constants, et son interven-

tion se bornant à vérifier si la loi a été exactement appliquée à

ces faits, si les règles de la compétence ont été observées, et si les

formes prescrites ont été accomplies, il lui suffit de la lecture des

pièces, du rapport de l'un de ses membres, qui explique les ques-
tions posées devant elle, et d'une discussion orale sur ces ques-
tions par l'avocat du demandeur, celui du défendeur, s'il est inter-

venu, et, dans tous les cas, des conclusions du ministère public.

Les parties peuvent, si elles en obtiennent la permission de la

Cour, présenter elles-mêmes leurs observations, à l'exception de

la partie civile, qui doit, dans tous les cas, se faire représenter

par un avocat à la Cour de cassation (art. 424)

498. Des effets du pourvoi en cassation. Le pourvoi a

deux, effets il est suspensif et dévolulif, il arrête l'exécution de

la décision attaquée et saisit la Cour de cassation de l'examen de

cette décision.

I. Ainsi, d'abord, à la différence de ce qui a lieu en matière

civile, le pourvoi, quoique n'étant qu'une voie de recours extraor-

dinaire, et même le délai donné pour se pourvoir, .sont suspensifs

(art. 373). Le jugement ou l'arrêt, tant que le délai du pourvoi

n'est pas expiré, et après, tant que le pourvoi suit son cours,

n'est susceptible d'aucune exécution2. Il en est autrement, par

exception 1° des pourvois formés
contre

un arrêt avant dire

droit quelconque de la cour d'assises (art. 301, § 3); 2U de ceux

formés contre les arrêts de mise en accusation après le délai légal

ou après le tirage au sort du jury (art. 301, §§ 2 et 3).

II. Au point de vue de l'effet dévolutif, il faut distinguer trois

sortes de pourvoi 1° ceux formés dans l'intérêt des parties;

2° ceux formés dans l'intérêt public; 3' ceux formés dans l'intérêt

de la toi.

La loi du 4 juillet 1908, modifiant l'art. 61 de la loi du 29 juillet 1881 sur la

presse, édicte, au profit de la partie civile, le droit de se passer d'un avocat à la

Cour de cassaLion.
a Pour des applications de l'effet suspensif du pourvoi Cass., 13 déc. 1862 (D.,

72. 1.478); 13fév. 1864 (D., 67. 5. 130); 8 nov. 1889 (S., 91. 1.90).
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a) Les premiers émanant des parties privées, l'effet dévolutif du

pourvoi est doublement limité dans son étendue, aux seuls chefs

de l'arrêt ou du jugement dont la cassation est demandée; dans

.son intensité, par l'intérêt du demandeur. C'est la même règle

que pour l'appel. Mais sur les chefs de l'arrêt ou du jugement
dont.la cassation est demandée et dans l'intérêt de celui qui forme

le pourvoi, l'effet dévolutif est complet, en ce sens que la Cour de

cassation peut et doit suppléer d'office les moyens d'annulation qui

n'ont pas été relevés par les parties.

b) Les seconds comprennent les pourvois formés par le minis-

tère public et le ministre de la justice. Le ministère public ne

saurait limiter,parson recours, le droit d'appréciation de la Cour;

comme son pourvoi est fondé dans un intérêt général et d'ordre

p ublic, il peut profiter comme il peut nuire au condamné non

demandeur en cassation. Quant, au pourvoi du ministre de la

justice, il s'exerce autant dans l'intérêt de la loi et pour donner

un avertissement aux autorités judiciaires, que pour effacer, au

point de vue social, l'effet des actes annulés. S'il ne peut prejudi-

cier au condamné, il peut lui profiter, en cas d'annulation de la

condamnation. Mais il respecte les droits acquis aux parties pri-

vées.

c) Le pourvoi dans l'intérêt de la loi peut être formé par le

ministère public près la cour d'assises, après une ordonnance

d'acquittement, et, en toute hypothèse, par le procureur général

près la Cour de cassation. Il se résume en une cassation platoni-

que, dont la seule conséquence est la transcription de l'arrêt sur

les registres de la juridiction dont la décision a été cassée.

499. Des divers arrêts que peut rendre la Cour de cas-

sation. La Cour de cassation peut rendre, soit un arrêt de

déchéance', quand le pourvoi n'est pas recevable, soit un arrêt de

rejet, quand il n'y a pas lien de statuer ou que le pourvoi est mal

fondé, -soit un arrêt* de cassation, quand il est accueilli. Tous ces

arrêts, qu'ils annulent la décision ou qu'ils rejettent le pourvoi,
doivent être motivés.

Les arrêts soit de déchéance, soit de rejet ont un double effet

1° la sentence, contre laquelle le pourvoi a été formé, acquiert

irrévocablement l'autorité de la chose jugée, il ne reste qu'à la

faire exécuter (art. 438 et 439); 2° le rejet ou la déchéance du

'Par exemple, par suite du désistement du demandeur (condamné, partie civile,

le mitiislère public ne pouvant se désister}, du décès du condamné (Cass., 4 janv.

1U01, S., 1901. t. 208; 5, 10, 25, 26 janv., 14 fév. 1900, S., 1902. 1. 62. 63), de

l'amnislie (Cass.» 27 mui 1881, S., 83. 1. 41, et la note de M. Villey).
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pourvoi entraîne, de plus, certaines condamnalions contre la par-

tie qui l'a formé (art. 436)

L'arrêt du cassation, au contraire, loin de terminer la procé:

dure, ordonne le plus souvent qu'elle sera recommencée à partir

du plus ancien acte nul. Les conséquences secondaires de cet

arrêt consistent 1° dans la restitution de l'amende, au cas où il

y a eu consignation (art. 437j 2° dans l'impression de l'arrèt au

Bulletin des arrêts de la Cour (L. 17 nov. 1790, art. 27 L. 27 ven-

tôse an VIII, art. 8Ï3); 3° dans sa transcription sur les registres de

la juridiction dont la décision a été cassée.

En principe, les arrêts de la Cour de cassation ne sont suscep-

tibles d'aucun recours (art. 438); toutefois, si l'acte de pourvoi

n'a pas été notifie, conformément à l'art. 418, on admet la partie,

qui n'a pas été légalement appelée, à former opposition.

500. Dessuites de la cassation. Tandis que les arrêts de

déchéance ou de rejet terminent la procédure, l'arrêt de cassation,

au contraire, ordonne qu'elle sera recommencée à partir des

actes annulés et sur les faits ou les points qu'il précise. 1! faut

donc examiner successivement 1o quelle est l'étendue de la cas-

sation C2° quelles en sont les suites.

[..Quant a l'étendue de la cassation, il convient de distinguer

entre les matières criminelles, d'une part, et les matière. correc-

tionnelles et.de police, d'autre part.

En matière criminelle, il est de principe que la cassation est

partielle, qu'elle se restreint au chef vicié par la nullité et qu'elle

ne doit s'étendre plus loin qu'au cas d'indivisibilité, de connexité

ou de relation nécessaire entre les divers chefs d'une même accu-

sation, En matière correctionnelle et de police, au contraire, la

cassation est, en général, intégrale, et ce n'est que par exception

qu'elle se restreint à une partie du jugement ou de l'arrêt. Cette

différence, qui résulte des termes opposés dont se sert la loi dans

les art. 427 et 434 C. instr. cr., s'explique facilement. Dans une

décision criminelle, il est possible de séparer d'abord la déclara-

tion de culpabilité et l'application qui en est faite, puisque ces

Pendant longtemps, les arrêts de rejet, rendus par la Cour, sur le pourvoi des

condamnés en mature correctionnelle, ne contenaient, dans leur dispositif, ni

condamnation des demandeurs aux frais, ni nxation de la durée de la contrainte

par corps. Mais, en fait, les Irais étaient toujours recouvrés contre la partie qui

succombait. Aucune contestation ne paraît même s'êlre élevée contre cette prali-

que. Un arrêt de la chambre criminelle, rendu le 7 mai 1880, en prononçant for-
melleoient la condamnation aux frais, avec fixation de la durée de la contrainte

S-,par corps, n'a fait que sanctionner l'état antérieur, en se conformant à la loi S.,

81. 1. 45.
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deux opérations sont confiées à des autorités différentes, l'une au

jury, l'autre à la cour; il est également facile de séparer les diffé-

rents chefs d'accusation, puisque chacun d'eux est l'objet d'une

question spéciale. Maïs il n'est pas aussi facile de faire ces dis-

tinctions en matière de police simple et correctionnelle ici, le

jugement ou l'arrêt est une œuvre unique, un tout complet résul-

tant d'une seule opération. Le plus souvent, on ne peut scinder

les parties d'un même tout, et distinguer ce qui est protégé par

l'autorité de la chose jugée, de ce qui est, au contraire, soumis à

l'appréciation de la Cour de cassation. Aussi, en matière correc-

tionnelle ou de police, la cassation est intégrale, à moins qu'il ne

s'agisse de contraventions ou de délits tout à fait distincts et sans

aucune connexité entre eux, ou de dispositions accessoires, comme

celles qui sont relatives à la solidarité, ou à la contrainte par

corps, ou aux frais de justice'.
II. L'étendue de la cassation étant différente suivant les cas, les

suites de la cassation sont également différentes. Il peut arriver,

en effet, tout d'abord, que la cassation soit prononcée sans renvoi,

par exemple si elle est prononcée par le motif qu'il y avait pres-

cription, amnistie, chose jugée, éteignant le droit d'action publi-

que, ou que le fait, objet des poursuites, n'était, sous aucun

rapport, punissable, ou que !a partie contre laquelle une peine a

été prononcée n'était pas poursuivie', ou que l'action, subor-

donnée à une plainte préalable, a été introduite d'office. La cas-

sation est également prononcée sans renvoi si la Cour procède

par voie de retranchement; par exemple, lorsque la nullité ne

viciant qu'une disposition indépendante des autres, comme l'ap-

plication d'une peine complémentaire, illégalement prononcée, il

n'y a lieu qu'à détacher cette disposition et à la mettre a«néant

Dans tous ces cas, le renvoi devant une juridiction ordinaire

n'ayant aucun objet, l'arrêt de cassation termine l'instance, non

que la Cour fasse elle-même l'office de juge du fond, mais parce

qu'il ne reste rien à juger au fond.

Mais ce sont là des hypothèses exceptionnelles. D'ordinaire, la

Cour de cassation, d'après la loi de son institution, ne pouvant,
sous aucun prétexte et en aucun cas connaître du fond des affaires,

après avoir prescrit l'étendue et les limites de l'annulation dans

son arrêt, ordonne le renvoi du procès et des parties aux juges

Comp. Cass., 23 janv. 1874 fD., 75. 1. 48);. 7 mars 1868 (D., 68. 1. 56);

Il juill. 1867 (S., 68. 1. 48) 25 mars 1880 (S., 81. 1.231); Faustin Hélie, t. VIII,
n° 4015.

V. exemple curieux de cassation sans renvoi Cass., 22 juill. 1880 (S., 82.

1. 89J.
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qui doivent en connaître. Elle désigne, par une délibération

spéciale, en chambre du conseil (art. -130),- la juridiction que le

renvoi saisit. Deux règles générales, posées par les art. 426 à 431,

prescrivent 1° que le renvoi soit fait à .d'autres juges que ceux

qui ont rendu le jugement ou l'arrêt annulé; 2° que les juges,
saisis par le renvoi, soient de même qualité, c'est-à-dire du même

degré que ceux qui sont dessaisis par l'annulation, si ce n'est,

toutefois, au cas d'incompétence ou lorsqu'il s'agit d'un simple

renvoi à fins civiles.

La compétence de la juridiction que désigne la Cour de cassation

est déterminée par l'arrêt de renvoi; c'est, en effet, par cet arrêt

qu'elle est saisie, et il est de principe que l'acte qui saisit un juge
limite en même temps sa compétence. Les art. 431, 43:ï, 433 et 434

font l'application de cette règle à divers cas.

Quand, après une première cassation, le second jugement ou le

second arrêt, rendu dans la même a/faire, entre les mêmes parties,

procédant en la même qualité, est l'objet d'un recours en cassation

fondé sur les mêmes moyens que le premier, ce fait même révèle

un conflit de jurisprudence entre la Cour de cassation et le tribunal

de renvoi. Pour le trancher, quatre systèmes ont été successive-

ment essayés. Ce fut d'abord celui de l'interprétation législative

puis, celui de l'interprétation réglementaire par le Conseil d'Etat;

puis, celui de l'interprétation judiciaire par le tribunal ou la cour

de renvoi (C. instr.cr.,art. 440; L. 16 sept. 1807; L. 30 juillet 1828).

La loi du lEf avril 1837 (art. 1 et 2) consacre le système de l'inter-

prétation judiciaire par la Cour de cassation qui statue, sur le

second pourvoi, (ouïes chambres réunies. Si le deuxième arrêt ou

jugement est cassé par les mêmes motifs que le premier, la déci-

sion de la Cour de cassation a, dans l'affaire où elle intervient,

l'autorité de la chose jugée le tribunal ou la cour de renvoi doit

1 se conformer à la décision de la Cour de cassation, sur le point de

droit jugé par elle.

501. Du pourvoi dans l'intérêt de la loi. Le pourvoi en

cassation dans l'intérêt de la loi a pour unique objet de maintenir

l'unité de la jurisprudence et l'exacte interprétation de la loi. Ce

pourvoi laisse au jugement ou à l'arrêt attaqué toute l'autorité de

la chose jugée; il se borne à rectifier théoriquement les erreurs

qu'il renferme. La seule sanction de la cassation, dans ce cas,

consiste dans la transcription de l'arrêt ou du jugement sur les

registres de la juridiction dont la décision a été cassée. Mais les

parties ne pourraient se prévaloir de l'annulation, et le ministère

public ne pourrait non plus s'appuyer sur l'arrêt de cassation
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pour remettre en question le point définitivement jugé. La cassa-

tion ne rétablit donc pas le statu quo ante judicium.
Les pourvois en cassation dans l'intérêt de la loi sont de deux

sortes

1° Ceux que peut former, au greffe de la cour d'assises, le

ministère public, partie au procès, dans les vingt quatre heures

(art. 374), contre une ordonnance d'acquittement. Ici, le pourvoi

s'applique à une décision qui a force effective de chose jugée,
sans recours utile possible, par cela

seul qu'elle a été prononcée.

2° Ceux que le procureur général près la Cour de cassation a le

droit de former de son chef, dans les termes de l'art. M21. Ces

pourvois ne s'appliquent qu'aux décisions qui auraient pu être

attaquées utilement par les parties, c'est-à-dire à celles qui ont le

caractère d'arrêts ou de jugements en dernier ressort, et seulement

après que les délais du pourvoi utile sont expirés. Ce pourvoi

n'est soumis à aucun délai, n'a lieu que dans l'intérêt de la loi et

ne porte aucune atteinte réelle et pratique à la décision attaquée.

502. Du pourvoi d'ordre du garde des sceaux. Le

ministre de la justice, par l'intermédiaire du procureur général

près la Cour de cassation, peut demander l'annulation de tous les

actes d'administration de la justice contraires à la loi. L'art. 441

dispose en effet Lorsque sur l'exhibition d'un ordre formel à lui

donné par le ministre de la justice, le procureur général près la

Cour de cassation dénoncera à la section criminelle des actes judi-

ciaires, arrêts ou jugements contraires à la loi, ces actes, arrêts ou

jugements pourront être annulés, et les officiers de police judiciaire
ou les jugements poursuivis, s'il y a lieu.

La loi a voulu donner au garde des sceau x, chef suprême de la

justice en France, le moyen de veiller, dans ["intérêt public, à. ce

que toutes les autorités qui concourent à l'administration de la

justice fonctionnent dans les limites de leur compétence respec-

tive,*à ce que, dans tous les actes de ces autorités, la loi soit

observée et les formes respectées. Le caractère pour ainsi dire gou-

vernemental de ce recours nous est révélé par son origine même

il a été institué, en effet, par la constitution du 3 septembre 1791

(tit. III, art. 27) et conservé \>ar la constitution du o fructidor

an III, et par la loi du 27 ventôse an VIII sur l'organisation judi-
ciaire 2.

En principe, sauf le cas prévu par l'art. 374, le droit de se pourvoir dans l'in-

térêt de la loi n'appartient qu'au procureur général près la Cour de cassation:

Cas, 14 fév. 1880 (S., 81. 1. 249).
Il Sur ce recours Faustin Hélie, t. III, n°- 1028 à 1037; t. VIII, n" 3908 et

suiv. Ortolan, 1. 11, n° 2378; Trébutien, t. II, p. 549.
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Le droit de former ce pourvoi appartient exclusivement au

ministre de la justice. Le procureur général près la Cour de cas-

sation n'est, dans cette hypothèse, que son intermédiaire obligé 1;

il agit, suivant les expressions passées en usage, A" ordre du garde

des sceaux. De là deux conséquences 1° le procureur général doit

exhiber L'ordre formel qu'il a reçu du ministre; 2° l'effet dévolutif

de ce pourvoi se restreint aux points indiqués dans la lettre du

garde des sceaux. Le procureur général ne pourrait d'office ajouter
à ces moyens aucun moyen nouveau. II ne lui appartient que de

les développer et de les appuyer dans ses conclusions, s'il juge à

propos de le faire.

Le caractère même du recours nous indique son étendue et ses

effets.

Son étendue. II n'est limité, ni au point de vue des actes aux-

quels il s'applique, ni au point de vue des conditions dans

esquelles il s'exerce.

a) Ce recours est d'abord général, en ce sens qu'il s'étend à tous

les actes judiciaires et s'applique à toutes les juridictions 1° Ainsi,

il n'est pas nécessaire qu'il s'agisse d'actes ayant le caractère de

jugements, ni que les jugements soient en dernier ressort une

délibération illégale, une décision prise par voie générale et régle-

mentaire, les motifs d'un jugement ou d'un arrêt, les questions

posées au jury, en un mot, tous les actes judiciaires quelconques

peuvent être l'objet d'une demande en annulation 2. 2° De plus, le

droit du ministre de la justice n'est pas limité aux actes des

juridictions ordinaires; c'est une attribution générale d'ordre

public, qui n'admet aucune exception. L'art. 82 C. just. milit. de

1857 et l'art. 112 C, just. marit. de 1858 déclarent l'art. 441 appli-

cable aux tribunaux militaires et maritimes. Même le droit de

dénoncer un jugement dans l'intérêt de la loi accordé à un autre

ministre ne ferait pas obstacle à l'exercice de l'attribution géné-

rale que l'art. 441 confère au garde des sceaux.

b) Ce recours s'exerce sans conditions peu importe que la

décision attaquée puisse être ou non l'objet d'un recours utile des

Cass., 21 fév. 1890 (S., 90. 1. 192).

2 Comp. Cass., 13 juin 1879 (S., 79. 1. 385); 5 déc. ~9 (S., 80. 1. 93); 5 aodt

1836 (S., 86. 1. 491). Mais le pourvoi serail-il recevabJe contre des décisions qui
ont été annulées soit en appel, soit sur opposition? La Cour de cassation l'a admis

le 7 déc. 1880 (S., 81. 1. 281), "« lorsque l'annulation a laissé subsister les motifs

ou mie doctrine erronée ». Il reste alors a un acte judiciaire qui appelle la sur-

veillance du garde des sceaux ». Il me paraît difficile de croire qu'un arrêt qui
annule une décision, n'infirme pas, en même temps, les motifs et la doctrine de

l'arrêt.
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parties; peu importe que celles-ci soient ou non dans les délais-
de l'appel ou du pourvoi

Ses effets. – La. question principale, que soulève l'art. 441, con-

siste à savoir quel est l'effet de l'annulation provoquée d'après les

ordres du garde des sceaux. Elle a été et elle est encore contro-

versée. Ce ne sont pas seulement les auteurs qui diffèrent sur ce

point l'opposition existe même entre les arrêts de la Cour suprême

dont la jurisprudence a passé par des phases successives 3. Entre

le système de la cassation dans le seul intérêt de la loi et celui de

la cassation réagissant sur les intérêts des plaideurs, la Cour

suprême paraît s'être arrêtée, après bien des fluctuations, à un

système mixte dont voici la formule les jugements peuvent et

doivent être annulés avec effet, mais sans préjudice des droits

acquis aux parties par la chose jugée. Les difficultés se ramènent

donc, dans ce système, à ces seuls points déterminer dans quel

cas, et en quoi, et par rapport à qui, il y a ou il n'y a pas droits'

acquis. Le but du recours en annulation et les termes dont se sert

l'art. 441 indiquent, ce semble, que l'annulation doit toujours

profiter à l'accusé condamné, sans jamais pouvoir lui nuire, et

qu'elle ne peut jamais être invoquée pour ou contre la partie

civile. En effet, l'art. 441, à la différence de l'art. 442, ne repro-
duit pas dans son texte cette réserve que l'annulation n'aura lieu

que dans l'intérêt de la loi, sans pouvoir exercer d'influence sur

l'intérêt des parties. Le but même poursuivi par le législateur, eu

ouvrant ce recours extraordinaire, démontré que le pourvoi est

formé dans Vinlêrêt public, qui est plus large que Yinlêrêt de la

loi. Or, l'intérêt public exige, en cas de pourvoi dirigé contre nu

V. une application délicate de ceilc règle dans un arrêl de la Cour de cassa-

tion du 17 janv. 1878 ;S. 81. 1. 486).
1 Les évolutions de la jurisprudence ont été analysées par Faustin Hélie, op. cit.,

t. III, ne 1028, p. 638. Quatre phases peuvent être distinguées a) Jusqu'à l'arrêt

Fabry du 15 juillet 1819, la Cour de cassation n'appliquait l'art. 441 qu'au cas d'in-

compétence ou de fausse application de la loi et l'annulation prolitait aux partie»

sans pouvoir leur nuire; b} A partir de l'arrêt de 1819, jusqu'à l'arrêt Mazas du

2 avril 1831, l'annulation put être prononcée pour toute erreur de droit et la cas-

sation eut un effet absolu, au détriment comme au bénéfice des parties; c) De

l'arrêt de 1831 jusqu'à l'arrêt Cordier du 25 mai 1835, la Cour de cassalion décida,

au conlraire, que l'annulation n'avait lieu que dans l'intérêt de la loi et qu'elle

demeurait étrangère au. condamné; d) Depuis celte époque, la Cour a toujours

jugé que l'annulation pouvait profiter aux parties sans pouvoir leur préjudicier.
C'est au procureur général Dupin que revient l'honneur d'avoir fixé le sens et la

portée de l'art. 441. Comp. son Réquisitoire précédant l'arrêt du 22 août 183y (S.,

31). 1. 326). Caas., 15 juill. 1882 (S., 64. 1. 245) et la note de M. Villey; Garçon,

Effets de la révision des procès criminels (extrait du Journ. des l'arq,, 1903, p. 6,

note 2).



DU POURVOI EN REVISION

G. – Pr. M

jugement ou contre un arrêt de condamnation, que l'annulation

ait lieu d'une manière absolue et que le condamné ne subisse pas

une peine que
la Cour suprême juge avoir été

illégalement pro-

noncée. Mais, à l'inverse, la
règle

non bis in idem ne permet d'an-

nuler soit l'acquittement, soit l'absolution
passée

en force de chose

jugée, que dans l'intérêt de la loi.

§ IX. Du pourvoi en revision et de la réparation des

erreurs judiciaires 1.

503. Objet du pourvoi en révision. Notions historiques. –504. Des
cas et îles

conditions de la révision. 505. Procédure de la revision. 506. Comment et

par qui la revision est faite. – 507. Des divers arrêts qui peuvent être rendus

sur une demande en revision. – 508. Des effets de la révision. – 509. Première

hypothèse l'innocence est reconnue. – 510. De la réparation de l'erreur judi-
ciaire. – 511. Seconde hypolhèse le condamné est seconde fois déclaré

coupable.

503. Des recours devant la Cour de cassation soit
pour

erreur de
droit,

soit pour erreur de fait. La chambre cri-

minelle de la Cour de cassation, dans un intérêt d'ordre public, a

reçu
la mission de slatuer sur les recours en annulation exercés

par le
procureur général, d'ordre du

garde
des sceaux. C'esl, là

une voie de recours exceptionnelle destinée à réparer les erreurs

de droit
qui entachent les arrêts ou jugements et à remplacer le

recours des parties lorsque celles-ci ont omis ou négligé de se

pourvoir. Or, tout en se conformant aux prescriptions de la loi,

le juge peut
tomber dans une erreur de

fait, soit en
acquittant un

coupable, soit en condamnant un innocent. S'il s'est trompé en

faveur de l'accusé, la
chose jugée

fait acquérir à ce dernier un

droit inviolable2. Mais, s'il s'est
trompé

à son
préjudice,

la maxime •

Bibliographie Bernard, De la réparation des erreurs judiciaires, Itev. crii.,

1870; S. Mayer,
La

question
de la revision des procès criminels et correction-

nels, 1894; Niculaa, Des réparations aux
victimes

des erreurs judiciaires, 1888;

Berlel, Commentaire de la loi du
ff juin

iS9S {Jown, des Parq., 1896). Cf. Dis-

cussion Société générale des prisons, Rev. pinit., 1895, p. 957, 1239; 1896, p. 3;

Garçon, Des effet* de la revision des procès criminels ^Extrait du Journal des

l'arquels, 1903, p. 32 et auiv.).

1 Certaines législations permettent de reconnaître l'erreur judiciaire non seule-

ment au préjudice de l'accusé injustement condamné, mais aussi contre l'accusé

injustement acquitte. La révision pour et contre l'inculpé peut ôlre ordonnée

d'après les Codes de procédure pénale de l'Allemagne (§ 402), de l'Autriche l§ 355),

de la Norvège (§ 415), et d'un certain nombre de cantons de la Suisse. Cf. Tarde,

Philosophie pénale, p. 80; mon Traité d'instr., t. I, nu 234; Alimena. Larevi-

sione dei giudtcati penali (NapJes, 1891). L'école positiviste réclame la revision

contre l'acquitté et dans l'inlàrêt de la société.
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Res judicala pro veritate habelur fait-elle irrévocablement obstacle

à la manifestation de la vérité? En principe, lejugement passé en

force de chose jugée doit recevoir ou continuer de recevoir son

exécution, nonobstant la découverte des preuves les plus évidentes

de l'innocence du condamné, sauf l'exercice du droit de grâce par

Je chef de l'Etat. Il n'appartient pas, en effet, aux agents du pou-

voir exécutif d'entraver l'exécution d'une décision passée en force

de chose jugée, sous le prétexte qu'elle est le résultat d'une

erreur du juge. Toutefois, par dérogation au principe de l'irrévo-

cabilité de la chose jugée, la loi admet, dans des cas exception-

nels, un recours en revision de l'arrêt de condamnation, c'est-à-

dire un nouvel examen du fond de l'affaire. Mais la revision ne

saurait dégénérer en voie d'appel. 11 faut que les jugements défi-

nitifs ne puissent être suspendus dans leurs effets et contestés

dans leurs dispositions. Rien n'est donc plus difficile que de tracer

les limites de ce recours, et les deux questions principales qui se

posent dans toute législation les cas de revision; V indemnité à

accorder aux victimes d'erreurs judiciaires, sont très diversement

appréciées et très diversement résolues.

Mais, pour que la chose jugée puisse ainsi être remise en ques-

tion, il faut que l'arrêt, dont l'autorité y met obstacle, soit aupa-

ravant anéanti. La revision, de même que la requête civile, avec

laquelle elle présente une grande analogie, comprend donc deux

opérations distinctes le rescindant et le rescisoire. La première,

qui est toujours confiée à la Cour de cassation, consiste à vérifier

l'existence de la cause de revision et à annuler, s'il y a lieu, l'arrêt

de condamnation. L'autre, qui devrait toujours rentrer dans les

attributions des tribunaux ordinaires de répression, puisqu'elle

soulève une question de culpabilité, mais qui est tantôt confiée à

la Cour de cassation et tantôt au tribunal de renvoi, a pour objet

d'examiner et de juger de nouveau le procès. Il y a donc, presque

toujours, deux arrêts successifs, statuant le premier sur la rece-

vabililé en la forme, et le second sur Y admissibilité de la revision

(art. 445). Cependant, si l'affaire est dès l'abord en état, il n'est

rendu qu'un seul arrêt

Dans notre ancien droit, rien ne venait limiter les demandes

en revision. On admettait, comme pouvant donner ouverture à ce

recours, toutes les erreurs qui viciaient une sentence criminelle 2.

On affranchissait l'octroi des lettres de revision de toutes condi-

• Voy. par exemple Cass., 8 août 1901 (B. cr., n° 235).

TH. XVI et XXVII de l'Ord. crim. de t670. Voy. Jousse, Traité de la just.
crim., t. II, p. 780.
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tions de formes ou de délais. L'Assemblée constituante supprima

le recours en'revision, comme elle avait supprimé le recours en

grâce J. Ce contraste entre notre ancien droit et le droit nouveau

s'explique. On remarque, en effet, que l'autorité de la chose jugée
est d'autant plus inébranlable dans un pays que l'organisation

des juridictions et de la procédure pénale y donne plus de garan-

ties contre les erreurs judiciaires. Dans notre ancien droit, où les

accusés étaient jugés sur une instruction écrite, sur des. preuves

légales et par des juges permanents, les décisions judiciaires
n'avaient pas le même caractère de certitude qui leur appartient

aujourd'hui aussi, le législateur, avec la conscience des vices de

son système, avait dû affranchir de toute limite et de toute con-

dition une revision que rendait du reste toujours possible une

procédure écrite, conservée et classée au greffe de chaque juridic-
tion. Dans le droit nouveau, avec le débat public, oral, contradic-

toire, avec l'institution du jury qui donnait à l'accusé des juges

toujours impartiaux, le législateur avait, au contraire, rejeté un

recours qui semblait une atteinte au principe de l'immutabilité

des décisions du jury et qu'il était, du reste, difficile d'employer

à la suite de la procédure orale 2. Mais les faits vinrent bientôt

donner un démenti à cet optimisme officiel, el, par le décret du

13 mai 1793, la Convention fut obligée d'admettre la revision, au

moins dans le cas de contrariété de jugements- Le Code du 3 bru-

maire an IV gardant un silence complet surla question, on recon-

nut généralement que le décret de 1793 restait en vigueur. Le

Code de 1808, essayant, sur ce point comme sur tant d'autres,

une équitable transaction entre deux systèmes opposés, et s'ins-

pirant du décret du 13 mai 1703, organisa ce recours, mais avec

une extrême réserve. Les art: 443 à 417, qui contiennent son sys-

tème, ont été modifiés par la loi du 29 juin 1867 et surtout par

celle du 8 juin 1895. Cette loi constitue te dernier état législatif

sur la matière 3.

504. Des cas de revision. Dans l'établissement des règles

Sur l'histoire de la revision Albert Desjardins, La revision des procès cri-

minels (Hev. des Deux-Mondes, 1899, t. ITI, p. 753).

Les législateurs de l'Angleterre et des Etats-Unis n'admettent pas la revision

d'une sentence prononcée en vertu d'un verdict du jury elles admettent seule-

ment le droit du président d'annuler immédiatement le verdict de culpabilité,

lorsqu'il est convaincu de l'innocence de l'accusé, et de renvoyer l'affaire à une

autre session. C'est une disposition analogue à celle de notre art. 352.

3 L'ait. 445 avait reçu, il est vrai, une addition par suite de la « loi de dessaisis-
sement > du 1er mars 1899. Mais cette addition transitoire a été supprimée par la

loi du 4 mars iyO9 qui a rétabli le texte de'1895.
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de la revision, le législateur faisant la part de ces deux vérités

sociales le respect de la chose jugée; la réparation des erreurs

judiciaires, n'ouvre cette voie de recours que pour le cas où un

événement, inconnu des premiers juges, vient démontrer qu'une
condamnation consacre une erreur manifeste ou du moins tn>s

probable.

La loi de 18(>7 a maintenu les trois cas de revision prévus et

définis par le Code, et n'en a point élabïi d'autres ses modifica-

tions ont consisté à étendre les limites de leur application, en

admettant la revision, d'une part, au profit des condamnés correc-

tionnels, et, d'autre part, au profit des condamnés décèdes,. La loi

du 8 juin 1895 a ajouté, aux trois cas de revision admis par le

Code d'instruction criminelle, un cas plus général, dont les trois

premiers ne semblent plus être aujourd'hui que des applications

spécifiées.

1. Aux termes du nouvel art. 443, les cas de revision sont au

nombre de quatre dans le premier, l'erreur porte sur l'exislence

du crime; dans le second, sur l'individualilé du condamné; dans

le troisième, sur les preuves produites contre lui; dans le qua-

trième, aucune spécialisation n'est faite pat' la loi c'est un cas

général, celui du fait nouveau.

a) Après une condamnation pour homicide consommé, des

pièces sont représentées, propres à faire naître de suffisants indi-

ces sur l'existence de la prétendue victime de L'homicide. Dans ce

cas, la chambre criminelle de la Cour de cassation procède direc-

tement à dus mesures d'instruction, ou charge, par commissions

rogatoires, d'autres autorités d'y procéder (art. 445), et, si l'exis-

tence de la prétendue victime est établie, postérieurement à l'arrêt

de condamnation, eUe casse cet arrêt, et sa décision emporte

revision.

h) Un individu a été cbndamné pour avoir commis un crime ou

un déiit. Un autre individu a été condamné, par un autre arrêt,

pour le même fait et il ressort, de chaque arrêt, que le crime on

le délit a été commis par une seule et même personne, ou par un

nombre d'individus inférieur à celui des condamnés1. Les déci-

sions sont inconciliables, et la contradiction qu'elles présentent est

Coinp.. pour des exemples Cass., 23 avril et 11 juin 18G9 (ïs., 70. 1. 139 et

~l'));tOavrit~7S(S.~8.L435~6m!nf~i(S..8~13!imUiS~(D.li')); 10 avril 1878 <S., 78. 1. 435); 6 mai 1881 (S., 82. îK)i; 13 aoiH 1885(13., 86.

1. 3S8); Cb. réunies, 15 janv. 1U02 {Jourrt. des Parq., 1902. 1. 45 à 61); 7 mars

VMi (D., l'JOlï. 1. k6o). Il faut, pour donner ouverture à ce cas de revision, deux
condamnations. Si donc, par suite du décès, de la prescription, de l'étal mental, la

seconde condnmna'ioii ne pouvait intervenu', la révision était impossible avant

J 8**5.
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la preuve de l'innocence de l'un ou de l'autre des condamnés

mais duquel ? La revision, dans ce cas d'ouverture, exige toujours

un examen du fond de l'affaire. Le droit d'y procéder appartient,

tantôt à la Cour de cassation elle-même, tantôt à la juridiction

pénale ordinaire qu'elle désigne.

c) Un des témoins entendus a été, postérieurement àla condam-

nation, poursuivi et coudamné pour faux témoignage contre l'ac-

cusé ou le prévenu si l'erreur de la condamnation ne résulte pas

nécessairement, dans ce cas, d'un faux témoignage, depuis reconnu

et puni, du moins, cette circonstance est assez grave pour faire

craindre que l'accusé n'ait été victime d'une calomnie. Il était

nécessaire, avant 1803, pour que, en ce cas, la demande en revi-

sion fût recevable 1" que le faux témoignage eût été découvert,

ttprès la condamnation; 2° 'que le témoin eût été condamné par un

arrêt passé en force de chose jugée pour faux témoignage contre

l'accusé. Si donc le témoin suspect était décédé, au cours de la

poursuite en faux témoignage, s'il avait prescrit contre l'action,

la revision était impossible Mais la loi du 8 juin 18ÎKî a permis

de demander la revision dans toutes ces hypothèses qui rentrent

dans le quatrième cas.

d) Le cas général établi par la loi de 189o existe « Lorsque,

iiprès une condamnation, un fait viendra à se, produire ou
à se

révéler, ou
lorsque des pièces inconnues lors des débats seront repré-

sentées, dénature à établir l'innocence d'u?i condamné ». Deux seules

conditions de fond sont exigées 1* II faut que les faits ou les

documents dont on excipe pour obtenir la revision aient été in-

connus des premiers juges; t" 11 faut qu'ils soient de nature à

établir Y innocence du condamné Je reprends ces deux conditions.

1" Le caractère du fait, invoqué comme cause de revision, n'est

pas tant d'être nouveau que d'avoir été ignoré des premiers juges.

Ainsi, un fait, même antérieur à la condamnation, pourvu qu'il aJ^t

été révélé, qu'il n'ait pas été soumis aux/premiers

peut, aussi bien qu'un fait postérieur, motiver la revision

de cette condamnation3. 3.

1 Quid si la condamnation est basée sur une pièce reconnue fausse On repous-
sait généralement la révision, en se fondant sur le caractère exceptionnel dé ce

recouru. La loi de 1895 a supprimé cet difficulté.

Sur ces deux conditions, on consultera les arrêts de la Cour deeass., rappor-

tés, soit au S., 1809. 1.425, avec la note de M. Houx, soit au D., 1909. 1. 138, avec

ma note.

? C'est àinsi'que la démence du condamné, au lemps de l'action, si elle est

depuis la condamnation, peut constiluer un /'dit nouveau. Voy. sûr cette

question, la discussion rapportée* au Bull, de la soc. d'études législatives, 1905,

p. 277. Un fait interprété par une découverte scientifique nouvelle peut être un

fait nouveau. Voy. affaire Danval, Rev. pénil., 1905, p. 105.
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2n La revision ne peut être définitivement, prononcée qu'une fois

l'innocence du condamné établie. Mais la demande est-elle rece-

vable, alors même que le fait nouveau n'est pas par lui-même ou

rapproché des preuves déjà connues, démonstratif de l'innocence,

alors qu'il laisse simplement planer un doute sur la culpabilité

du condamné? Entre les deux systèmes, celui du fait nouveau

démontrant l'innocence, et celui du fait nouveau rendant seule-

ment la culpabilité douteuse, la loi de 1895 paraît avoir nette-

ment choisi. Le texte et les travaux préparatoires semblent ne

laisser aucun doute sur la volonté bien arrêtée du législateur de

barrer la route à toute demande en revision qui ne s'appuierait

pas sur un fait démonstratif de l'innocence du condamné. Mais ce

système est impraticable sous un régime qui ne limite plus le

recours à un certain nombre d'hypothèses choisies et spécifies

par la loi. Aussi la Cour de cassation, dès les premières affaires

dont elle a été saisie, a adopté l'interprétation la plus large, et

elle a accordé la revision sur des faits dont la portée était simple-

ment de jeter un doute sur la culpabilité du condamné'. Son rôle

est, en effet, de statuer, non sur l'innocence, mais sur la receva-

bilité de la. demande en revision, pour laquelle est suffisant un fait

la faisant sérieusement présumer.

Il. La loi de 1867 avait étendu la revision des matières crimi-

nelles aux matières correctionnelles, mais seulement pour les

condamnations à l'emprisonnement et pour celles qui pronon-

cent ou emportent » l'interdiction totale ou partielle de l'exercice

des droits civiques, civils et de famille (art. 443, 444, § 2). Plus

généreuse, la loi du 8 juin 1895 la permet, en matière criminelle

et correctionnelle, « quelles que soient la. juridiction qui ait statué

et la peine qui ait été prononcée » 2. La revision est déjà admise

depuis 1867, après le décès des condamnés, au profil. de leur

mémoire, alors qu'une procédure contradictoire, un débat com-

plet et décisif ne sont plus possibles (art. 444)3.

Voy. ma note dans le recueil précité, Addz Rev. pênit., 1895, p. 951, 950, W>,

975 et 976* « Encore une fois, disait M. ttallot -Beaupré dans aon rapport sur la

ire revision Dreyfus (Cass., 3 juin 1899, S., 1900. 1. 297), l'art. 443 ne subordonne

nullement son application à la démonstration immédiate, définitive de l'innocence r

il se contente d'un fait de nature à l'établir. »..
1 Voir pour la revision des condamnations de simple police Casa-, 5 mai 18'Ji>

(S., 1901. t. 297) etla note de M. Houx.

Avant la loi de 1867,PaiIIet avait pu dire que « la loi tirait une fin de non-

recevoir de la guillotine ». La disposition nouvelle avait permis à la fille de Lesur-

ques de porter, en 1868, devant la chambre criminelle de la Cour de cassation, une

demande en revision de l'arrôL du tribunal criminel de Paris du 13 thermidor

an IV, qui avait condamné son père à la peine de mort comme coupable d'avoir
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505. Procédure du recours en revision. La revision,

considérée comme un acte de haute administration, n'était ouverte,

d'après le Code de 1808, qu'autant qu'elle était provoquée par le

ministre de la justice. La loi du 29 juin 1867 etcelle du 8 juin 1897

ont modifié ce point de vue.

I. Le droit de demander la revision appartient, concurremment,

au ministre de la justice et au condamné et, après la mort ou

l'absence déclarée de ce dernier, à son conjoint, à ses enfants, à

ses parents, à ses légataires universels ou à titre universel, à ceux

enfin qui en ont reçu de lui la mission expresse, sans qu'il y ait

aucun ordre a observer entre les divers ayants droit (art. 444, § 1).

La demande passe toujours par l'intermédiaire du garde des

sceaux c'est lui, en effet, qui donnera, « soit d'office, soit sur la

réclamation des parties », au procureur général près la Cour de

cassation, « l'ordre exprès » d'en saisir la chambre criminelle1.

Mais tandis que le garde des sceaux n'est qu'un simple agent de

transmission lorsque la demande est fondée sur L'un des trois

premiers cas de revision, il recouvre, au contraire, dans le qua-

trième, le caractère de juge en premier ressort qu'il avait toujours

sous l'empire du Code de 1808. Il apprécie souverainement s'il

doit ou non transmettre la demande. Du reste, sa décision est

précédée de l'avis d'une commission composée des directeurs du

ministère de la justice et de trois magistrats de la Cour de cassa-

tion, annuellement désignés par elle et pris en dehors de la cham-

bre criminelle (art. AU, §§ 1 et 2).

assassine, de concert avec Couriol et Bernard, le courrier et le postillon de la

malle de Paris à Lyon: Elle soutenait que cet arrêt était inconciliable avec les

arrêts du 17 germinal an V, du 10 vendémiaire an XI, du ï«r nivôse an -IX et du

28 pluviôse an XIII, qui avaient condamné, pour le même fait, Dutrochat, Vidal,

Dubosc et Beroldy, attendu que, du rapprochement (Je ces décisions, il résultait

que le crime avait été commis par cinq individus, et que, cependant, il était cons-

tant que, indépendamment de Bernard, condamné pour complicité, six personnes

avaient été successivement poursuivies el condamnées comme auteurs de ce

crime. Ce pourvoi a été rejeté, le droit exceptionnel de revision n'étant ouvert

qu'autant que la Cour de cassalion reconnaît préalablement et déclare que la con-

damnation qui lui est déférée se trouve en contradiction, non pas avec des dépo-

de et do,neb do procès, mais avecsitions de témoins et d'autres documents du procès, mais essentiellement avec

une autre condamnation portant sur le même fait et qui soit inconciliable avec

elle. Or, dans l'espèce qui était soumise à la Cour de cassation, celle contradiction

ne paraissait pas exister: Cass., 17 déc. 18&8 (D., 60. 1. 41, S., 68. i..457j.

V, Gaston Delayen, L'affaire du Courrier de Lyon (Paris, 19051.

Le ministre de la justice étant l'intermédiaire nécessaire pour la transmission

de la requête à la Cour de cassation, n'est pas recevable le pourvoi en revision

adressé directement par le condamné à la Cour de cassation Cass., 23 fév. 1901

(S., 1902. 1. 477).
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II. La demande des parties privées n'était soumise A. aucun délai

fatal, avant la loi de 1895, dans le premier cas de révision en

i effet, la vie de la victime qu'on croyait homicidée est un fait

matériel, toujours facile à vérifier, et, a quelque date qu'on l'éta-

blisse, il suffit pour faire tomber la condamnation dont l'erreur

est ainsi démontrée. Mais, dans les deux autres cas, elle devait

être formée dans les deux ans, à partir de la deuxième des con-

damnations inconciliables, ou de la condamnation du faux témoin.

Aujourd'hui, d'après l'art. 444, § 3, modifié par la loi de 1893, il

faut que, dans le délai d'un an, à dater du jour ou les parties ont

connu le fait donnant ouverture à revision, la demande ait été

« inscrite nu ministère de la justice ou introduite par le ministre ».

Ce délai est bien court pour1 le quatrième cas de revision; il ne se

comprend pas pour le premier. Aussi peut-on contester qu'il s'y

applique Mais aucune condition de délai n'étant imposée au

ministre de la justice, la partie qui aurait encouru la forclusion

pourrait toujours demander au ministre d'intenter In. demande en

revision.

1I(. La demande en revision est-elle suspensive? L'art. 444,

§§ 4 et 5, distingue le cas où la condamnation n'a pas été exécutée

et celui où l'exécution a commencé. Dans le premier cas, l'exécu-

tion est, de plein droit, suspendue à partir de la transmission de

la demande par le ministre de la justice à la Cour de cassation.

Dans le second cas, un élargissementprovisoire peut être ordonné,

d'abord par le ministre de la justice, jusqu'à ce que la Cour de

cassation ait prononcé sur la recevabilité de la demande, et puis,

s'il y a lieu, par l'arrêt de cette cour statuant sur la recevabilité.

Cette distinction s'explique. Lorsqu'un condamné n'est pas détenu,

et que la condamnation est attaquée pour cause d'erreur judi-

ciaire, il importe de ne pas faire exécuter la peine. Mais lorsque le

condamné a commencé à la subir, il serait a craindre qu'il cher-

chât, dans une demande en revision, un moyen commode de se

faire mettre en liberté, si l'exécution de la peine devait être sus-

pendue de plein droit et par le seul effet du pourvoi.

IV. Pour juger la revision, il.y a lieu d'examiner trois ques-

tions 10 si le pourvoi est recevable; 2° dans le cas où il est rece-

1 Dans le texte préparé par le Conseil d'Etat et dans celui présenté par la com-

mission du Sénat,' le délai d'un au ne s'appliquait qu'aux demandes formées par
les parties sur les deuxième et- troisième cas de revision. Celte double restriction

disparut. on ne sait pourquoi. Y a-t-il un oubli ? une erreur de copiste? On peut,

à cet égard, soutenir que le délai d'un an ne s'applique qu'aux deuxième el troi-

sième cas de revision. Sur ce point, discussion à la Société générale des prisons
(Bev. pénit., 1895, p. 970 et suiv.).
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vable, s'il est fondé, c'est-à-dire si le condamné a été effectivement

victime d'une erreur judiciaire et s'il convienl d'annuler la con-

damnation; 3° et, lorsque la condamnation est annulée, de juger
le procès, c'est-à-dire de décider si l'accusé est innocent ou cou-

pable du fait pour lequel il avait été précédemment condamné.

L'art. 445, dont le texte actuel, remis en vigueur par la loi du

mars 1909', date de la loi du 8 juin 1805, donne la double mis-

sion de statuer sur la recevabilité et sur le bien fondé du pourvoi

à la chambre criminelle de la Cour de cassation. Elle procède, s'il

est nécessaire, au cas oit l'affaire ne serait pas en état de recevoir

une solution sur les pièces de la procédure, à toute mesure d'ins-

truction qu'elle jugera utile.

506. Comment et par qui la revision est faite. Lorsque

la condamnation est annulée, il faut procéder au jugement de l'in-

nocence ou de la culpabilité. Quelle est l'autorité qui a compétence

pour le faire? Est-ce la chambre criminelle de la Cour de cassa-

tion ? Est-ce le juge du fond? On se trouve en face de deux par-

tis. Ou bien, par cela seul que l'existence des causes de revision

est constatée, annuler les jugements ou arrêts et remettre les cho-

ses en l'état, c'est-à-dire au point où' elles étaient avant la con-

damnation. Ou bien tenir en suspens l'existence de ces jugements
ou arrêts, et, la demande étant jugée reeevable, procéder à la

revision de l'affaire, puis, suivant le résultat, annuler la condam-

nation et prononcer directement la revision. Le Code de 1808

avait consacré le premier système pour deux des cas de revision,

inconciliables, condamna lion pour faux témoi-

1 La loi du 5 mars 1909 abroge la loi du let mara 1U09 dite loi de dessaisisse-

ment (de la chambre criminelle). Cette dehiière loi se rattachait à l'affaire Drey-
f~~ dont elle fui des (V.y. dans 1)., 19()8. 1. O~i saitfus dont elle fut l'un des incidents (Voy. note dans D., 1908. 1. 553-571). On sait

que, sur la demande général près Dreyfus, le ministre de la .justice, Sarrien, donna

l'ordre au procureur général près la Cour de cassation d'introduire une demande
en revision du jugement rendu par ie premier conseil de guerre du gouvernement

militaire de Paris le 25 décembre 1894, qui avait condamné Dreyfus à la déporta-
lion dans une enceinte fortifiée, ha chambre criminelle de la Cour de cassation

déclara, le 29 octobre 1898, la demande recevable en la forme mais comme les

pièces produites ne la mettaient pas en mesure de statuer au fond, elle crut devoir

procéder dans les termes de l'art. 445, à une enquête supplémentaire.
Uns parti. de 1. presse ~rç. a., 1.d,~ite ~t~ l'enquête ..eUne partie de la presse exerça sur la conduite ite l'enquête une surveillance active

la«t ombragcuse. Des incidents pouvaient mettre en s'uspicion l'impartialité' de la

chambre criminelle, et, à la suite d'une enquete ordonnée par le Gouvernement,

un projet de loi fut soumis au Parlement qui devint la loi du 1er mars 1899, dite

loi de dessaissement. La loi abrogative du 9 mars 1909 remet en vigueur les dis-

positions dès deux premiers paragraphes de l'art. 445 G.instr. cr., modifié par la

loi du 8 juin 1895 •>.
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gnage; le second, pour le cas d'homicide, <0! supposé. La

Cour de cassation faisait alors office de juge du fond, par cette

raison que l'existence de la cause de revision admise, il ne

restait aucune question de culpabilité à juger et qu'un renvoi

était inutile. La loi du 27 juin 1867 permit à la chambre cri-

minelle de statuer au fond sans renvoi: 1° lorsque, après une

condamnation pour homicide faussement supposé, l'annulation

de l'arrêt, à l'égard du condamné vivant, ne laisserait rien

subsister qui pût être qualifié crime ou délit c'était déjà le droit

antérieur; 2° lorsqu'il ne pourrait plus être procédé de nouveau à

des débats oraux entre toutes les parties c'était là une innova-

tion profonde, puisque la Cour de cassation se trouvait transfor-

mée en juridiction de jugement. On en donnait ce motif que le

jury et les juges correctionnels, habitués à se prononcer à la suite

d'un débat oral et contradictoire, seraient désorientés d'avoir à

juger sur pièces. L'insignifiance de ce motif n'a pas empêché le

législateur de 1893 d'étendre encore les pouvoirs donnés à la Cour

de cassation par la loi de 1867

Désormais, il faut distinguer deux situations

1° Le premier cas est celui où deux ou plu.sieur.s parties sont en

cause dans la procédure de revision (art. 44S, § 4) la Cour de

cassation statue elle-même sur les faits et prononce la revision,

s'il y a lieu, quand elle reconnaît qu'il ne peut être procédé « de

nouveau à des débats oraux contre toutes les parties ». L'art. -H»

indique un certain nombre d'hypothèses où cette impossibilité se

produit. La loi de 1895 ajoute, aux cas, déjà cités ri litre d'exem-

ples, « de décès, de contumace ou de défaut d'un ou plusieurs
condamnés », au cas « de prescription de l'action ou de celle de

la peine », les cas d'irresponsabilité pénale on d'excusabilité. Cette

modification, dont l'utilité n'apparaît pas tout d'abord, a donné

lieu à une difficulté grave sur le sens du mot « parties inté-

ressées à la revision. Avant la loi de 1893, on admettait que le

mot « parties », dans l'ancien art. 116, était synonyme de « con-

damnés », parce que les cas de revision mentionnés par le texte

impliquaient une contradiction de condamnations. Mais le cercle

de la revision s'est élargi, et la demande peut, aujourd'hui, inté-

resser des tiers qui ne sont plus condamnés et ne peuvent plus
l'être. La Cour. de cassation ne doit-elle pas, dans le cas où il est

impossible de procéder contre tous les intéressés à un débat oral

et contradictoire, retenir l'affaire et la juger'? La jurisprudence

Mais ces pouvoirs portent-ils sur le fait nouveau ou sur le fond*? Voy. note

Houx, sous Gass., i" juin 1906 (S., 1907. 1. ¥J).
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ne s'est pas prononcée d'une manière expresse sur la question

Implicitement, certains arrêts paraissent avoir maintenu au mot

«
parties la signification antérieure et traditionnelle de condam-

nés 2. Or, l'art. 445 cite, parmi les hypothèses dans lesquelles le

renvoi n'a pas lieu, celles d'irresponsabilité pénale et d'excusabi-

lité. n vise évidemment des cas dans lesquels une condamnation

n'a pas dû intervenir l'acquittement est, en effet, la solution !a

plus probable de ces situations (démence, contrainte, jeune âge).

Comment admettre, dès lors, qu'on ait entendu restreindre la

règle de la cassation sans renvoi au cas bien improbable oit il y

aurait une condamnation et où la Cour de cassation se trouverait

en face de deux condamnés, dont l'un, tout au moins, ne pourrait

plus être poursuivi.

2° Le second des cas de cassation sans renvoi est prévu par
l'art. -445, § 5 c'est celui où la revision ne mettant en instance

qu'une seule personne, l'annulation du jugement ou de l'arrêt ne

laisse rien subsister qui puisse être qualifié crime ou délit 'K La

cause qui fait disparaître la criminalité du fait importe-t-elle?

Deux opinions ont été soutenues. Il est tout d'abord certain que

l'annulation 'doit avoir lieu sansrenvoi.quand il est établi que le

fait, formant la base de la poursuite, n'existe pas en réalité ou,

qu'existant, il ne constitue ni crime ni délit. Mais faut-il que la

criminalité du fait disparaisse in rem? ou suffit-il que l'innocence

du demandeur en revision soit établie ? La Cour de cassation a

précisé sa jurisprudence à propos de la seconde revision Dreyfus.

Si l'annulation ne laisse subsister, à la charge du condamné, rien

qui puisse être qualifié crime ou délit, si son innocence est entiè-

rement démontrée, il y a lieu à cassation sans renvoi En d'autres

termes, le texte doit se lire « Si l'annulation de l'arrêt ne laisse

C'est ce que constate M. le procureur général Baudouin dans son réquisitoire

précédant l'arrêt de la seconde revision de l'affaire Dreyfus (J. des Parq., lUCMj.1.

127 et 156). La Cour de cassation, en suivant son procureur général dans celle

interprétation que j'avais déjà proposée, aurait pu considérer que, Lien qu'il n'y

eût qu'une partie, Dreyfus, il y avait, en réalité, deux parties intéressées, Dreyfus

et Esterhazy. Mais, ce n'est pas sur le §4 de l'art. 445 que la Cour de cassation s'eat

appuyée pour prononcer cassation sans renvoi, mais sur le § 5 du même article

o Si l'annulation de l'arrêt à l'égard d'un condamné vivant ne laisse rien subsister

qui puisse être qualifié crime ou délit, aucun renvoi ne sera prononcé ». Voy. la

noie k.

Un tiers ne peut pas intervenir dans la procédure en revision Cass- (C!i.

réun.), 17 janv. 1900 (S., 1902. 1. 473).

Voy. par exemple Cass. (Ch. réun.J, 19 juin 1899 (S., 1902. 1. 110) 15 mars

1900 (S., 1902. 1. 476}.
1

Cass., Ch. réun., lar juin 1906 (2= alL Dreyfus) (S., 1907. 1. 49 et la note de

M. Roux D., 1908. 1. 553-571 et une note non signée).
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rien subsister qui puisse être qualifié crime ou délita l'égard d'un

condamné 'vivant », et non « Si l'annulation de l'arrêt à l'égard

d'un condamné vivant ne laisse rien subsister qui puisse être qua-

lifié crime ou délit ». Cette interprétation par inversion s'appuie

1° sur le rapprochement des art. -129 et 415. Dans l'art. 429, la loi

dispose que la cassation aura lieu sans renvoi, lorsque la Cour de

cassation annulera une condamnation prononcéeàraisond'un fait

qui se trouvera n'être pas un délit. Or, lorsqu'il s'agit d'interpréter

le dernier alinéa de l'art. 429, on reconnaît que la cassation a lieu

sans renvoi des que le délit n'existe pas par rapport au condamné.

Il ne saurait en être autrement dans le cas de l'art. 445; 2° sur

Je concept même de la revision. Il s'agit toujours de savoir dans

celte procédure, non si le délit existe, mais si le condamné en est

l'auteur. Des qu'il est prouvé que le délit n'existe pas à la charge

dit condamné, la preuve imposée à celui-ci est faite, et il n'y a pas
lieu de le renvoyer devant une juridiction qui ne pourrait juger

sans se mettre en contradiction avec ce qu'a décidé la Cour de

cassation.

Les frais de l'instance en révision sont avancés par le demandeur

jusqu'à l'arrêt de pour les frais postérieurs ù cet

arrêt, l'avance est faite par le Trésor. Ils sont définitivement sup-

portés par le demandeur en revision s'il échoue. Lorsqu'il réussit,
au contraire, et que la revision est prononcée, ces frais sont mis

à la charge de l'Etat ou du vrai coupable quand il intervient une

condamnation contre ce dernier (art. 44fi, §§ 6 et 7).

507. Des divers arrêts qui peuvent être rendus sur une

demande en revision. Les arrêts qui sont rendus sur un

pourvoi en revision n'ont pas tous le même caractère et la même

autorité. Bien qu'aucun texte ne s'explique sur ce point, il faut t

en distinguer de trois sortes. a) Ceux par lesquels la Cour de

cassation rejette une demande en revision comme irrecevable en

la forme relèvent simplement une irrégularité qui peut être

réparée; ils ne s'opposent donc pas à ce qu'un nouveau pourvoi

en revision soit présenté, si l'on est encore dans le délai. b) Mais

les arrêts qui déclarent la demande irrecevable au fond ont force

de chose jugée, relativement aux moyens qui avaient, été proposés.

Une nouvelle demande n'est possible que si Ton invoque un cas

de revision différent de celui qui avait fait l'objet du précédent

pourvoi. c) Les arrêts statuant, sur le rescisoire ont force de chose

jugée, s'ils acquittent la victime de l'erreur judiciaire. S'ils pro-

noncent une condamnation, ils peuvent, suivant les circonstances,

ou n'être pas révisables. Mais l'existence d'une condamnation
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nouvelle après revision n'est pas un obstacle à une seconde revi-

sion, si le condamné invoque un fait nouveau.

508. Des effets de la revision. Pour étudier les effets de

la revision, il faut examiner les deux hypothèses qui peuvent se

présenter ou l'innocence est reconnue; ou le condamné est une

seconde fois déclaré coupable.

509. L'innocence est reconnue. L'innocence peut être

reconnue, soit par la Cour de cassation se prononçant sur le fond

sans renvoi, soit par la juridiction de renvoi. Les effets de la revi-

sion sont les mêmes dans les deux cas. Ils se résument en deux

propositions.

1. Dans la mesure où ce résultat est possible, la revision rétablit

rétroactivement le condamné dans l'état où il était avant la con-

damnation. A cet égard, la revision diffère, de la réhabilitation qui

ne rétroagit pas dans le passé, puisque la condamnation avait été

justement prononcée, de sorte que la réhabilitation ne porte aucune

atteinte à l'action civile et aux droits irrévocablement acquis aux

tiers (art. (j3-4). L'amnistie, enlevant au fait son caractère criminel,

rétroagit bien par suite d'une fiction légale et ses effets sont ana-

logues, à ce point de vue, à ceux de la revision. Mais ce n'est pas

par suite d'une fiction légale, c'est réellenaent que la revision efface

la condamnation, puisqu'il n'y a jamais eu de fait délictueux

imputable au condamné. Aussi, est-il rigoureusement exact de

dire que l'anéantissement du passé est la première réparation, la

plus adéquate au préjudice causé, et que le condamné y a droit.

Du reste, ce rétablissement du statu quo ante se heurte à deux

obstacles k fait matériel accompli, par exemple l'emprisonne-

ment subi; les droits des tiers, par exemple ceux qui sont résul-

tés, pour les tiers, des contrats passés avec le tuteur en cas d'in-

terdiction légale.

II. La révision, quand elle est obtenue, fait tomber l'arrêt ou le

jugement de condamnation: tel est son effet immédiat et direct;

il correspond à l'objet même du pourvoi. Mais la juridiction qui

statue sur ce point ne pouvait, avant la loi de 1893, accorder des

indemnités pécuniaires à la victime de l'erreur judiciaire J. Elle

Dans la discussion de la loi de 1861 devant le Corps législatif, il avait. été

entendu, qui; la restitution des frais de justice criminelle, auxquel; l'accusé,
reconnu innocent sur la procédure de revision, aurait été condamné, serait de

droit; mais les amendements, tendant à faire insérer dans la loi le principe d'une

indemnité au profit de l'innocent injustement condamné, avaient été repousses.

Comp. Ortolan, t. II, n° 2386; Faustin Ilclie, l, Vlll, n° 405i; Bernard, De la

réparation des erreurs judiciaires (Revue critique, 1870, p, 2tjl et 481).
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puisait seulement, dans l'art. 1036 C. proc. civ., le droit d'ordon-

ner, à titre de mesure d'ordre, l'affichage de sa décision dans

tous les lieux où elle estimait qu'il était utile de la faire publier
La question de la réparation due aux victimes des erreurs judi-

ciaires, ainsi qu'il a" été déjà dit, a deux branches elle se pose,

non seulement pour les erreurs qui ont abouti à une condamna-

lion injuste, après la revision du procès pénal, mais encore tou-

tes les fois qu'une poursuite a abouti à une ordonnance de non-

lieu ou à un acquittement. Le problème était envisagé avec cette

ampleur dans la proposition de loi votée, en 1892, par ]a Cham-

bre des députés. Mais le projet de loi, préparé par le Conseil

d'Etat, sur l'ordre du Gouvernement, restreignait la réparation

aux victimes d'erreurs judiciaires, reconnues à la suite d'une pro-
cédure de revision. Sous cet aspect, la question est simple, et on

peut seulement s'étonner que la législation française ait si long-

temps méconnu le principe de l'indemnité. La loi du 8juin 1895

accorde une réparation morale et pécuniaire à celui dont la con-

damnation a fait l'objet d'une revision Avec l'extension des cas

de revision, c'est là l'innovation capitale de cette loi.

510. De la réparation de l'erreur judiciaire. La répara-
tion est double morale et pécuniaire.

I. La réparation morale consiste dans une publicité légale et

judiciaire donnée au jugement ou arrêt d'où résulte l'innocence

du condamné, et cela aux frais de l'Etat, sans recours possible

contre personne (C. instr. cr., art. 446, §§ 9 et 10). On considère,

en effet, que .l'erreur judiciaire implique toujours une certaine

faute sociale.

La loi prescrit elle-même 1° t'cifiichage de l'arrêt ou du juge-
ment dans la ville où la condamnation a été prononcée, dans celle

où siège la juridiction de revision, dans la commune du lieu où

le crime ou le délit a été commis, dans celle du domicile du

demandeur en revision et du dernier domicile de la victime de

l'erreur judiciaire, si elle est dêcédée; 2° l'insertion de ce juge-

ment ou arrêt au Journal officiel.

1 Sic Casa., 2L nov. 1S68 (D., 69. 1. 386); 14 mai 1874 (D., 75. 1. 486).

s La Courde cassation a fait, le 16 décembre 18D7, une éclatante application de

cette disposition dans l'affaire Pierre-Vaux, où les enfants de la victime obtenaient

une somme de 100.00J francs..Dans une autre affaire, un sieur Petit, à tort con-

damné pour diffamation par la Cour de Bordeaux, obtenait, le 5 mai 18SAJ,de la

chambre criminelle, sans qu'elle eût à constater un préjudice matériel, une

indemnité de 15.000 francs. La femme Druaux a obtenu 40.000 francs par arrêt de

la cour d'assises de la Somme, Voy. Lailler et Vonoven, Les erreurs judiciaires

et leurs causes (Paris, Pedone); Hev. pênit., 1902, p. 1185.
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De plus, les tribunaux doivent accorder au demandeur, s'il le

requiert, l'insertion dudit jugement ou arrêt dans cinq journaux,
à son choix.

Il. La réparation pécuniaire consiste dans des dommages-inté-

rêts (G. instr. cr., art. 446, §§ 1, 3, 4 et 5).

a) Deux questions capitales se posent en législation, à propos

de cette réparation elles ont été l'une et l'autre vivement discu-

tées dans l'élaboration de la loi de 1893

La victime de l'erreur judiciaire a-t-elle, contre l'Etat, une véri-

table créance, dont la contre-partie serait l'obligation juridique,

exigible de la collectivité, de réparer le préjudice causé par le

mauvais fonctionnement de la justice ? Est-ce seulement, au con-

traire, une sorte de devoir d'assistance, une obligation morale que

l'Etat accomplit, lorsqu'il indemnise la victime? Ces deux points
de vue opposés conduisentùdes conséquences différentes.

– Dans

une législation qui fait de la réparation un devoir juridique

1° une indemnité est due par cela seul qu'il y a préjudice et quelle

que soit la fortune de la victime 2° elle est proportionnée à un

double élément le dommage causé et la responsabilité de l'Etat;

elle peut donc être diminuée et même supprimée s'il y a faute de

la victime et suivant le degré de cette faute; 3° elle est liquidée

par les tribunaux, comme toute autre dette. Dans une législa-

tion qui ne voit dans la réparation à accorder à la victime d'er-

reurs judiciaires qu'un devoir d'assistance 1° l'Etat, étant libre

de l'accorder ou de la refuser, peut la refuser à certaines catégo-

ries de condamnés; 2° il a la faculté de ne pas la proportionner au

préjudice réellement causé; 3° enfin l'allocation de l'indemnité ne

regarde pas les tribunaux, mais l'administration.

Le projet du Gouvernement s'inspirait du second système; mais

la proposition de loi votée par la Chambre des députés consacrait

le premier. Dans la discussion, c'est à l'idée d'une delle de l'Etat

envers la victime d'une erreur judiciaire que l'on s'est définitive-

ment arrêté, mais eu y apportant un double tempérament 1° La

réparation, a dit le rapporteur de la commission du Sénat,

M. Bérenger, est un droit, mais un droit dont l'exercice comporte

une appréciation. On a donc inséré dans l'art. 446, pour détermi-

ner le pouvoir des tribunaux, le mot «
pourra ». Ce n'est pas que

l'on considère l'indemnité comme l'exécution d'un devoir d'assis-

tance, elle est bien la reconnaissance d'un droit, mais d'un droit

dont la condition d'exercice dépend d'une appréciation judiciaire.

On lira, sur cette double question, les discussions qui ont eu lieu à la Société

générale des prisons, op. et loc. cit.
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2U De plus, on a établi, entre les divers ayants droit à l'indemnité,

une distinction au point de vue de l'étendue de la réparation les

uns pouvant exiger la réparation de toute espèce de préjudice,

préjudice moral et préjudice matériel, les autres ne pouvant

demander de dommages-intérêts que pour ce dernier.

Etant admis que l'indemnité accordée aux victimes des erreurs

judiciaires représente une dette de l'Etat, il s'agit d'en déterminer

la cause juridique. Les uns l'ont placée dans le risque profession-

nel, les autres, dans une faute sociale:

La première explication présente l'erreur judiciaire comme une

sorte de risque professionnel inhérent au fonctionnement de la jus-
tice, ainsi que l'accident du travail est un risque professionnel

inhérent au fonctionnement de l'industrie. L'Etat, qui administre

la justice, assure à ceux qui en sont les victimes une indemnité

proportionnée au préjudice souffert. Peu importe, par conséquent,

la faute de la victime le dol seul pourrait la rendre indigne de

l'indemnité

La seconde explication base le droit à l'indemnité sur une faute

sociale engageant la responsabilité de l'Etat; ce qui a pour consé-

quence de permettre à l'Etat, soit de décliner sa responsabilité en

invoquant le cas fortuit, la force majeure, le dol du condamné,

soit de la diminuer au cas où la faute du condamné aurait contri-

bué à amener l'erreur judiciaire.
Ces deux théories ont laissé l'une et l'autre des traces dans la

conception définitive de la loi. 11 semble bien que l'art. 446 doit

être compris et expliqué comme l'art. V-iS'À C. civ. ». Mais la faute

socialè est présumée dès que la revision est prononcée. Il en résulte le

que la victime de l'erreur judiciaire n'a pas à établir le principe

de son action elle n'a qu'à prouver le préjudice. L'Etat pourrait
décliner sa responsabilité An cas de dol du condamné, comme il

pourrait la diminuer en cas de faute commune. Mais il ne serait

pas admis à écarter la réclamation de la victime par le cas fortuit

ou la force majeure, c'est-à-dire par un malheureux coucours de

circonstances ou par un faux témoignage qui aurait assuré l'erreur

judiciaire.

b) Le droit à l'indemnité appartient d'abord au condamné, vic-

time de Terreur judiciaire. Après sa mort, il passe, concurrem-

ment, à son conjoint, à ses ascendants et descendants. Pour eux,

comme pour lui, la réparation comprend le préjudice moral aussi

bien que le préjudice matériel. A défaut, ce sont les parents de la

victime d'un degré plus éloigné qui l'exercent, mais ceux-ci n'ont

droit qu'à la réparation du préjudice matériel.

1 Voy. Larnaude, llev. pénit., i8%, p. y suiv.
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G. PR. 62

Par qui les dommages-intérêts sont-ils accordés? Par qui sont-

ils payés? Il importe de distinguer ces deux questions.

1° Les dommages-intérêts doivent être demandés; mais les con-

clusions à cette fin sont recevables en tout état de la procédure de

revision (C. instr. cr., art. 446, §4). Ils sont accordés par
« l'arrét

ou le jugement de revision d'où résultera l'innocence d'un con-

damné », c'est-à-dire par le juge du resciwire, ou par la Cour de

cassation lorsqu'elle procède elle-même au jugement du fond

(C. instr. cr., art. 416, § 1)

2° Les dommages-intérêts constituent une « charge de l'Etat »,

c'est-à-dire que le Trésor est condamné à en faire l'avance et à les

payer comme frais de justice criminelle. Mais l'Etat a son recours

contre la partie civile, le dénonciateur ou le faux témoin par la

faute duquel la condamnation aura été prononcée (C. instr. cr.,

art. 446, § 5). Cette énumération est certainement limitative, car

elle a remplacé une formule générale proposée par la commission

du Sénat sauf son recours contre ceux par la faute desquels la

poursuite avait été ordonnée ou la condamnation prononcée », en

vue précisément de restreindre le recours de l'Etat aux personnes

expressément énumérées.

Le jugement ou l'arrêt qui alloue les dommages-intérêts statue

sur le recours si la personne qu'il doit atteindre est en cause.

Dans le cas contraire, il se borne à condamner l'Etat en lui réser-

vant son recours contre qui de droit.

511. Le condamné n'est pas reconnu innocent. Le con-

damné ne parvient pas à faire reconnaître son innocence, soit que

la Cour de cassation ait repoussé la revision, soit que le condamné

ait été de nouveau déclaré coupable par le tribunat de renvoi.

Si la Cour de cassation rejette la revision, la condamnation

continue à produire tous les effets dont elle est susceptible. Une

seule question peut surgir au cas où la peine a été suspendue,

celle de savoir si le temps de la suspension compte dans l'exécu-

tion de la peine. Si le condamné est en liberté, pas de doute; le

temps qu'il passe hors de la prison ne saurait évidemment lui être

La question s'est posée dans l'affaire Voisin. La raison de douter venait de ce

que, dans l'espèce, le tribunal compétent pour prononcer la revision était le conseil

de guerre, c'est-à-dire une juridiction incompétente pour se prononcer sur les inté-

rêts civils. Mais cette objection n'est nullement déterminante, puisque l'art. 446 a

donné, dans tous les cas, compétence au tribunal qui prononce la revision, le seul

qui puisse, d'une part, statuer sur une demande qui est l'accessoire du procès pour
lequel il est désigné, et, d'autre part, apprécier l'existence et Je montant du préju-
dice. Dans ce sens Garçon, op. cil., p. 26. La demande, formée après la revision,

serait irrecevable Cass., 2 oct. 1904, Rev. pénil,, 1905, p. 1031.
1.
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compté. Mais s'il est maintenu ou remis en prison préventive,

l'imputation paraît devoir se faire de plein droit sur l'exécution

de la peine (C. p., art. 24).

Dans le cas où la Cour, ayant admis le pourvoi en revision et

cassé la condamnation, a renvoyé la connaissance du fond a une

autre juridiction qui a proclamé à nouveau la culpabilité du con-

damné, quels sont les pouvoirs de cette juridiction? Doit-elle pro-

noncer une nouvelle peine? et, dans le cas de l'affirmative, cette

nouvelle peine doit-elle être exécutée1? 1?

Deux opinions ont été soutenues. La première, rigoureuse,

d'après laquelle une nouvelle condamnation devrait être prononcée

et une nouvelle peine subie, puisque la première condamnation

ayant été annulée, c'est comme si le premier jugement n'avait

jamais existé. La seconde, plus équitable, d'après laquelle aucune

condamnation nouvelle ne devrait être prononcée, la première

étant simplement remise en vigueur.

Mais le renvoi n'est ordonné qu'après cassation du jugemennt
ou de l'arrêt de condamnation. Or, l'effet de la cassation est de

replacer l'accusé dans l'état même où il se trouvait avant la déci-

sion qui l'avait frappé, si bien qu'il comparaît comme s'il n'avait

pas été jugé et condamné devant la juridiction de renvoi. Celle-ci

est par là même investie du pouvoir de condamner ou d'acquitter,

sans avoir se préoccuper de ce qu'avait décidé l'arrêt ou le juge-
ment cassé qui a disparu par suite de la revision, non plus que

de l'exécution qui en a été la suite ou de la grâce qui a pu être

accordée. Cette solution s'impose, malgré son extrême rigueur.

Elle ne viole pas la règle non bis in idem, car celle-ci suppose la

concordance de deux condamnations. Elle n'est que l'application 2,

La question s'est également posée dans l'affaire Voisin. Voy. Manau, Gaz. des

Trib., 27, 28, 29 cet. 1902; Garçon, op. cit., p. 28. La grâce n'est évidemment pas
un obstacle à la revision Cass., 26 avril 19U2 (S-, 1904. 1. 377) et note; Gass.,

(ch. réun.), 12 juill. 1906 (2« révision Dreyfus) (S., 1907. 1. 49).

Voy. sur la question note 4, sous Caas., 26 avril 1902 (S., 1904. 1. 377); Gar-

çon, op. cit., p. 26 à 28; Rev. pénit., 1902, p. 1186; Conclusions du proc. gén.

Beaudouin dans la deuxième revision Dreyfus (J. des l'arq., 1906. 1. p.141).Tout

en admettant celle solution, M. Garçon, toc, cit., a prétendu que la situation est

analogue à celle de l'art, 365, § 2, qui prévoit le concours d'infractions et qui le

résout par le principe du non-cumul des peines. Une nouvelle condamnation

pourrait donc être prononcée, mais l'exécution s'en confondrait avec la première.
L'analogie n'est qu'apparente puisqu'il n'y a qu'un crime et une condamnation, la

première disparaissant. L'application de la solution admise au cas où le con-

damné aurait été gracié et se pourvoirait en revision conduit 1° à déclarer rece-

vante la demande en revision (Sic Gass., 26 avril 1902, S., 1904. 1. 377 et la note);

2° à ne pas considérer la grâce comme un cas de cassation sans renvoi; 3" et a ne

pas y voir un obstacle à l'application d'une peine, au cas où le bénéficiaire de la
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en matière de revision, des
principes

du
risque auquel s'expose

tout

demandeur en cassation.

revision viendrail à être déclaré coupable par la juridiction de renroi. Voy. con-

clusions du proc. gén. Beaudouin dans J. des Parq., 1906. 1. 139. Mais en sens

contraire Garçon, loc. cit., p. 26 à 38; Roux, note sous Cass., Gh. réun. (2B rev.

Dreyfus) (S., 1907. i. 49).





TITRE III

DE LA SENTENCE ET DE SON EXÉCUTION

CHAPITRE PREMIER

DE L'AUTORITÉ DE LA CHOSE JUGÉE EN MATIÈRE PÉNALE

§ I. – Division.

512. Double effet de la sentence pénale. Premier effet.

512. Double effet de la sentence pénale. Effet négatif.

La sentence irrévocable qui termine le procès pénal produit un

double effet un effet négatif, elle éteint ou plutôt elle épuise, par

la chose jugée, le droit d'action; un effet positif, elle fait naître le

droit iï exécution. Je m'explique d'abord sur le premier effet.

Tout procès doit avoir une fin, et lorsqu'une décision judiciaire
est devenue irrévocable, soit parce que les parties ont épuisé les

voies de recours qui leur sont ouvertes, soit parce qu'elles ont

laissé passer les délais qui leur sont donnés pour le faire, cette

décision est considérée comme l'expression de la vérité elle met

obstacle il ce que le même procès puisse être renouvelé à l'avenir,

puisqu'il a été déjà jugé et qu'il est présumé avoir été bien jugé."
Pour déterminer les limites de la présomption Res judicala pro

veritate habelur, nous examinerons 1° l'influence de la chose jugée
au criminel sur l'action publique; 2° celle de la chose jugée au

civil sur l'action publique; 3° celle de la chose jugée au criminel'

sur les intérêts civils,
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§11. -De l'autorité de la chose jugée au criminel

sur l'action publique.

513. Division. –514. Des décisions qui produisent la chose jugée. 515. Des

effets de la chose jugée. Division. – &16. Autorité des décisions des juridictions
d'instruction. – 517. Autorité des décisions des juridictions de jugement.
518. De l'exception de chose jugée. Ses conditions et ses caractères.

513. Questions qui se posent. Quelles sont les décisions

qui produisent la chose jugée? Quels sont les effets de la chose

jugée ? A quelles conditions l'exception de chose jugée est-elle

opposable ?

514. Des décisions que produisent la chose jugée. –

Pour qu'une décision sur l'action publique ait force de chose

jugée, il faut qu'elle termine, au moins provisoirement le pro-

cès, c'est-à-dire qu'elle ne puisse pas et ne puisse plus être atta-

quée par les voies légales. Mais il n'est pas nécessaire qu'elle soit

rendue conformément à la loi. En effet, un jugement peut être

irrégulier, et cependant acquérir force de chose jugée il suflit,

pour cela, que la loi ne donne aucun moyen de le faire réformer 2f

ou que les voies de recours qu'elle ouvre aux parties leur soient

fermées parce qu'elles n'ont pas été suivies et ne peuvent plus

l'être. Ainsi, il importe peu qu'une décision émane d'une juridic-
tion illégalement composée ou incompétente, qu'elle contienne

une fausse application de la loi pénale, qu'elle ait été rendue à la

suite d'une procédure dans laquelle des formalités substantielles

ou prescrites à peine de nullité ont été omises si cette décision

n'est pas attaquable ou ne peut plus être attaquée, elle a force de

chose jugée, et l'action publique, qu'elle épuise, ne peut plus être

exercée 3.

515. Des effets de la chose jugée. Le procès pénal pou-

vant suivre deux ordres de juridictions, il faut se placer, pour

Cette condition me parait suffisante. J'en conclus, contrairement à la juri.,pru-
dence de la Cour de cassation, que les condamnations par contumace, bien que

n'étant pas exécutoires au moins sur la personne du condamné, ont force de chose

jugée avant la prescription. Mais Cass. civ., 24 juin 1896 et 5 janv. 1898, casaant

des arrêts d'Orléans et Bordeaux (S., 99. 129). Voy. sur les radiations du rûle

Gass., 12 mars 1903 (S., 1906. 1. 383).

en est ainsi de l'ordonnance d'acquittement (C. instr. cr., art. 360 et 409).
1 C. inslr. cr., art. 409; L. 21 nov. 1872 sur le jury, art. 1er. Comp. Bordeaux,

25 janv. 1858 (S., 59.2. 145); Rouen, 18 avril 1878 (S., 80. 1. 148),
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étudier lès effe'ts de la chose jugée, au double point de vue des

décisions soit des juridictions d'instruction soit des juridictions de

jugement.

516. De l'autorité des décisions des juridictions d'ins-

truction. Les décisions de règlement des juridictions d'instruc-

tion se divisent: en ordonnances ou arrêts de non-lieu, ordonnances

ou arrêts de renvoi.

I. Si l'inculpé est renvoyé de toute poursuite par une ordonnance

ou un arrêt de non-lieu,'il ne peut plus être repris ni poursuivi à

raison du même fait, quand même ce fait serait qualifié autre-

ment, à moins qu'il ne survienne de nouvelles charges

a) Ainsi, je dis d'abord que, tant qu'il ne survient pas de nou-

velles charges, le fait matériel, reproché à l'inculpé, ne peuL être

Fobjet d'une incrimination quelconque. En effet, les juridictions

d'instruction, saisies d'une affaire, doivent la considérer sons

toutes ses faces, l'examiner sous tous les rapports qu'elle peut

avoir avee la loi pénale. Elles ne rendent donc une décision de

non-lieu qu'autant que les faits, tels qu'ils résultent de l'informa-

tion, ne constituent ni crime, ni délit, ni contravention imputable

au prévenu; de sorte que, tes choses demeurant en l'état, les faits

matériels, qui ont donné lieu à une décision de cette nature, ne

sauraient être poursuivis sous une autre qualification, soit par le

parquet soit par la partie civile, sans qu'il y ait échec à la chose

jugée s.

b) Mais de nouvelles charges surviennent par exemple, une pièce

qui n'avait pas été produite dans l'instruction, est découverte,

impliquant une charge nouvelle alors, on peut et on doit auto-

riser la reprise de la poursuite, car les charges nouvelles consti-

tuent, en s'ajoutant aux anciennes, un nouvel état de l'instruction,

auquel ne s'applique plus la décision qui a été rendue.

Ainsi, les ordonnances ou arrêts de non-lieu n'ont qu'une auto-

rité provisoire et ne protègent l'inculpé que condilionnellement tant

qu'il ne survient pas de nouvelles charges. Ce principe n'est for-

mulé par la loi que pour une hypothèse. D'après l'art. 246 C. instr.

cr., le prévenu, à l'égard duquel la cour d'appel (la chambre des

mises en accusation) aura décidé qu'il n'y a pas lieu au renvoi à la

cour d'assises, ne pourra plus être traduit à raison du même fait, à

moins qu'il ne survienne de nouvelles charges. Mais cette disposition

Sur les effeLs de J'ordonnance ou de t'arrêt de non-lieu a ce point de vue, mon

Traité d'in&tr., t. III, n 1080 à 1093.

Doctrine et jurisprudence unanimes. Voy. GrioleL, De la chose jugée, p. 261

Casa., 16 août 1877 (S., 79. 1. 330, D., 79. 1. 238).
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s'étend à tous les cas auxquels s'applique le principe général qui

lui sert de base. Aussi est-il reconnu, sans difficulté, que le pré-

venu, à l'égard duquel, soit la chambre d'accusation, soit le juge
d'instruction, ont décidé qu'il n'y avait pas lieu de suivre, ne peut

être mis en jugement devant aucune juridiction à raison du même

fait, tant que les charges restent dans le même état. Le nombre de

ces reprises de l'instruction sur charges nouvelles n'est pas limité

expressément par la loi; il est indéfini, si l'on admet, avec la juris-

prudence, que la prescription criminelle est susceptible d'une

série indéfinie d'interruptions successives.

Le but de la procédure de reprise étant de faire rapporter la

décision de non-lieu, trois conditions sont nécessaires pour sa

recevabilité 1° Il faut que l'ordonnance ou l'arrêt repose sur

une appréciation des charges relevées dans la procédure ainsi

clôturée. Cette condition est certainement remplie, lorsque la

décision de non-lieu est motivée, en fait, sur l'insuf(isance des

charges. Mais alors même qu'elle serait motivée en droit, une

reprise de l'instruction est possible, si le motif de droit repose
sur des faits que viennent modifier de nouvelles charges. Telle

serait, par exemple, une ordonnance de non-lieu, basée sur la

prescription triennale, quand le fait relevé dans l'instruction

paraissait n'être qu'un délit. Si, plus tard, on découvre une cir-

constance aggravante, transformant le délit en crime, le motif de

droit, qui justifiait le non-lieu, disparait avec la survenance de

nouvelles charges. 2° II faut ensuite qu'il y ait survenance de

nouvelles charges, résultant de constatations matérielles, de

témoignages, d'aveux. L'art. 217, qui paraît viser les deux pre-

mières circonstances, est simplement énonciatif. 3" II faut,

enfin, que ces charges paraissent de nature à motiver une mise

en prévention ou en accusation, soit par elles-mêmes, soit en for-

tifiant les charges anciennes que la décision de non-lieu avait

écartées comme insuffisantes 2.

La reprise de l'instruction sur charges nouvelles appartient à la

juridiction qui avait clôturé la procédure par une décision de non-

lieu. En conséquence, c'est au procureur de la République ou au

procureur général près cette juridiction à la requérir (art. 248).

Mais l'inculpé, au bénéfice duquel est intervenu une ordonnance

ou un arrêt de non-lieu fondé sur l'insuftisance des charges, a-t-il

•Cass., i"Kv. 1877 (S., 77. 1. 487); 13 mai 1899 (S., 1900. î. 540). Ai/de. Com-

mission d'instruction de la Haute-Cour de justice, 30 ocL. 1899 (S., 1900. 2. 2891

et la note de M. Esmein.
1 Sur ces conditions au point de vue de la procédure de reprise Cass., 17 et.

1889 (D., 89. 5. 278);9janv. 1897 [B. a:, n° S); 11 déc. 1901 (S., 1904. 1.374).
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le droit, en présentant de nouvelles preuves directes, de faire

reprendre l'instruction et d'obtenir une ordonnance ou arrêt déci-

dant qu'il n'y a lieu de suivre pour inexistence du délit? Je ne vois

pas par quel procédé l'inculpé obligerait le magistrat instructeur

à reprendre l'affaire. En effet, d'une part, l'exercice de l'action

publique n'appartient qu'au ministère public; d'autre part, l'ins-

truction ne peut être rouverte que s'il survient de nouvelles char-

ges, par conséquent contre l'inculpé.

11. Les ordonnances ou arrêts de renvoi saisissent les juridictions

criminelles, correctionnelles ou de police, mais n'ont aucune

influence sur le jugement de l'action publique. En un mot, les

juridictions de jugement doivent former leur conviction, indépen-

damment de l'opinion qu'ont pu avoir les juges qui leur ont ren-

voyé l'affaire. Ce principe, qui n'est formulé nulle part d'une

manière expresse, résulte de l'ensemble des dispositions de la loi.

Il s'explique par une double considération 1° Les juridictions

d'instruction sont appelées à examiner s'il y a lieu ou non de

mettre en prévention ou en accusation un inculpé; l'autorité qui

s'attache à la décision par laquelle elles renvoient le prévenu ou

l'accusé devant le tribunal de police simple ou correctionnelle ou

devant la cour d'assises est donc circonscrite par son objet même

elle a pour unique effet de saisir les tribunaux de répression. Sur

ce point, il y a sans doute autorité de chose jugée et le ministère

ne peut ni s'abstenir de saisir ces tribunaux, ni en saisir d'autres.

Mais il n'appartient pas aux juridictions d'iustruction de juger la

cause, puisqu'elles ne sont pas instituées dans ce but; 2° De plus,

les décisions des juridictions d'instruction sont rendues sur des

charges, des présomptions, après une instruction écrite, secrète, à

laquelle la juridiction de jugement va substituer un débat oral,

publicetcontradictoire.Ce serait rendre illusoires toutes les garan-

ties de la procédure que de donner à ces décisions une autorité

quelconque sur les décisions à rendre par les juridictions de juge-
ment.

Le principe même de l'indépendance des tribunaux de répres-

sion, par rapport à l'ordonnance ou à l'arrêt de renvoi qui les

saisit, n'est pas contesté. Mais il reste à l'appliquer.

L'ordonnance ou l'arrêt de renvoi pose et résout affirmativement

quatre questions L'action publique est-elle recevable? Le fait

est-il une infraction, et quelle infraction? Est-il pénalement impu-

table à l'inculpé? Tel tribunal est-il compétent? Sur aucun de ces

points, la décision de la juridiction d'instruction n'entrave le

droit de la juridiction de jugement, d'examiner et de résoudre,

dans un sens opposé, -les questions de recevabilité de l'action pu-
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blique, de qualification du fait, de Culpabilité et de compétence

1° Ainsi, le juge d'instruction a renvoyé devant le tribunal cor-

rectionnel un individu comme prévenu de vol, en écartant l'excep-

tion de prescription qui avait été invoquée dans l'instruction le

tribunal correctionnel a le devoir d'examiner, même d'office,

l'exception rejetée et de l'admettre si elle est fondée 2.

2° Ainsi encore, les juges ne sont pas liés par la qualification
qu'a donnée au fait incriminé l'ordonnance ou l'arrêt de renvoi et

ils peuvent juger et condamner le prévenu pour une autre infrac-

lion, pourvu que la qualification nouvelle soit faite dans l'intérieur

des faits poursuivis et qu'elle n'ajoute rien à ces faits3. Supposons

même que l'inculpé ait contesté la qualification du fait incriminé,

en prenant, devant la chambre d'accusation, des conclusions ten-

dant à faire juger que, tel qu'il est incriminé par l'accusation, il

ne constitue ni crime ni délit si la chambre repousse cette excep-

tion, l'accusé qui ne s'est pas pourvu, ou qui s'est pourvu, mais

dont le pourvoi a été repoussé, sera encore admis à venir soulever

la même question devant la cour d'assises Vis-à-vis de la juri-
diction de renvoi, la qualification n'est et ne peut être que provi-

soire. L'exception soulevée par l'accusé dans l'instructiou a eu

seulement pour but d'éviler une mise en accusation.

3° Ainsi encore, le tribunal correctionnel ou de police auquel le

prévenu a été renvoyé peut et doit l'acquitter si, par les débats,

les juges ont acquis la conviction qu'il n'est pas coupable. L'arrêt

de renvoi ne lie pas non plus le jury en ce qui concerne la culpa-

bilité celui-ci peut déclarer l'accusé non coupable du fait qui lui

est imputé par l'arrêt de mise en accusation.

Sic Cass.,22janv. 1881 (S., 82. 1. 142); Alger, 12 mai 1881 (S., 82. 8. 64).

Adde Fauslin Hôlie, t. V, n° 2315; VI, n° 285î.

En sens contraire Trébutien, t. IT, p. 304. Mais le système de cet auteur

aboutirait, s'il devait être admis, à donner aux décisions des juridictions d'instruc-

tion, qui ne sont rendues qu'à titre provisoire, le pouvoir d'investir les cours et

tribunaux du droit de connaître d'un l'ail qui ne donne pas ou qui ne donne plus

ouverture à l'action publique. Il n'appartient qu'aux juridictions de jugement de

solutionner, d'une manière définitive, la question de savoir si l'action publique est

ou n'est pas recevable.

Cass.,31janv. 1889 (S., 89. I. 357); 15 d6c. 1894 (S., 1*5. 1. 15); 10 juin 18(J!>

(S., 1901. 1. 157) Cass., 8(i mars 1900 (S., 1902. 1. 297 et la note). Cette disquali-

fication est-elle possible en matière de presse? Voy. Cass., 29 mai f&8G (S., 87. 1.

337); 13 juin 1891 (S., 91. 1. 423)et le rapport de M. le conseiller Sallantin 31 cet.

1891 I.S., 94. 1. 399). Comp. sur tous ces points mon Traité d'instr. er., t. H,

n°»538 elsuiv.

En sens contraire Dramard, De l'autorité des arrêts de mise en accusation

en ce qui concerne la qualification. Conséquence du défaut de pourvoi [Revue

générale du droit, 1882, t. VI, p. 43 à 59).
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4° En ce qui concerne la compétence de la juridiction de renvoi,

il faut faire'une distinction essentielle, entre la cour d'assises

d'une part, et les tribunaux de police simple et correctionnelle

d'autre part. Si l'arrêt de renvoi qui la saisit ne lie pas la cour

d'assises au point de vue de la qualification des faits, cet arrêt la

lie, du moins, au point de vue de la compétence, en ce sens que la

cour d'assises, saisie par la chambre d'accusation, ne peut se

refuser à connaître de l'affaire, encore que le fait dégénérerait en

délit ou en contravention, encore qu'elle ne serait ni la cour

d'assises du lieu du délit, ni celle du domicile de l'inculpé, ni celle

du lieu de l'arrestation. Au contraire, les tribunaux de police

correctionnelle ou de police simple, saisis par une ordonnance de

renvoi, ne sont pas liés par cet acte, qui est indicatif et non aiti-i-

bulif de compétence vis-à-vis d'eux. La compétence est d'ordre

public, et tout juge a le droit et le devoir de vérifier la sienne

pour ne pas dépasser la mesure de son pouvoir. Alors mème que

l'ordonnance ou l'arrêt de renvoi aurait expressément écarté une

circonstance qui donnait au fait, soit le caractère d'un crime, soit

celui d'un délit, le tribunal de police correctionnelle ou de police

simple devrait se déclarée incompétent, si le fait, tel qu'il résulte

des débats, prenait le caractère, soit de crime, soit de délit. C'est

sur l'iustruction orale et contradictoire, en effet, et non sur l'ins-

truction écrite et ses résultats, que les juridictions répressives

forment leur conviction, tant au point de vue de la compétence

qu'au point de vue de la culpabilité (C. instr. cr., art. 160, 182,

192, 193) J. Mais dans le cas où le tribunal se déclarerait incom-

pétent, il y aurait lieu à règlement de juges.

517. De l'autorité des décisions des juridictions de juge-
ment. La loi attache à la chose jugée par les juridictions de

jugement une présomption de vérité, qui ne permet plus de remettre

en question ce qui a été irrévocablement décidé. Mais cette pré-

somption, absolue en matière civile, devrait avoir des limites en

matière pénale. On comprend, en effet, que la chose jugée fournisse

à l'inculpé une exception péremptoire contre toute nouvelle pour-
suite si donc l'inculpé a été acquitté, on comprend qu'il ne puisse

plus être repris ni accusé en raison du même fait, quand même

des preuves, -nouvellement découvertes, constateraient sa culpa-

bilité s'il a encouru une condamnation, qu'il ne puisse être

poursuivi par le ministère public, soit à l'effet d'obtenir une dou-

1 Sic Cass., 22 janv. 1881 (S., 82. 1. 142). V. cependant Le Sellyer, op. cit.»

t. !•», n° 57.
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ble peine contre lui, soit dans le but de faire aggraver la peine

prononcée en effet, la règle non bis in idem est l'expression juri-

dique du proverbe on ne tire pas plusieurs moutures d'un même

sac. L'action publique doit être épuisée toutes les fois qu'elle a

abouti à une sentence irrévocable. Mais s'il est rationnel que la

chose jugée en matière répressive protège les citoyens qui ont subi

l'épreuve d'un jugement, il n'est pas juste qu'elle leur nuise. Une

p-eine ne saurait
ètrelêg^time que si elle est infligée à un coupa-

ble et l'innocent, injustement condamné, prêt à démontrer qu'il il

est victime d'une erreujjfja'evrait être indéfiniment admis à récla-

mer l'infirmation de ÏVrrêti ou. du jugement qui l'a frappé. C'est

par l'extension de la procédure de revision qu'on a donné satis-

faction à cette idée dans ce qu'elle a d'acceptable, c'est-à-dire dans

la recevabilité du recours s'il survient un fait nouveau.

Nulle part, du reste, le principe de l'irrévocabilité de la chose

jugée n'est formulé par le Code d'une manière générale les seuls

textes qui en contiennent l'application, c'est-à-dire les art. 246

et 3t)0, le présentent comme une garantie, comme un moyen de

défense, faisant obstacle à toute poursuite ultérieure dirigée con-

tre l'individu qui aurai tété renvoyé d'accusation, soit parla cham-

bre des mises en accusation, soit par la cour d'assises. Mais il

n'est pas douteux que le principe de l'irrévocabilité de la chose

jugée soit admis dans notre législation, non seulement dans l'in-

térêl des prévenus et accusés, mais encore à leur préjudice. Le

législateur n'a pas cru utile de formuler, d'une manière expresse,

une règle généralement reconnue; mais l'institution même de la

procédure de revision, limitée aux quatre cas précisés plus haut,

ne peut laisser aucun doute sur son existence.

Trois moyens sont cependant donnés au condamné pour répa-

rer les conséquences des erreurs judiciaires commises à son pré-

judice.
l' D'abord, les jugements et arrêts sont susceptibles ^annula-

lion, au profit de ceux qui ont été condamnés, d'une manière

illégale, par suite d'une erreur de droit, sur le pourvoi du procu-

reur général à la Cour de cassation,.mais seulement d'après l'or-

dre donné par le garde des sceaux (C. instr. cr., art. 441).

2° Ces jugements ou arrêts sont encore susceptibles de revision,

dans certaines circonstances et dans certaines conditions, au pro-

fit de ceux qui ont été condamnés par suite d'une erreur de fait.

L'école positiviste italienne se montre peu favorable à l'irrévocabilité des

acquittements. Ce serait encore un de ces préjugés, protecteurs des criminels.

Voy. Ferri, Soc. crim., n» 73, p. 741.
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3° Enfin, si ces deux moyens de recours ne suffisent pas, ou

ne sont pas ouverts, il ne reste au condamné qu'à se pourvoir en

grâce auprès du chef de l'Etat mais l'exercice du droit de grâce

laisse subsister la condamnation et les conséquences qui en résul-

tent.

518. De l'exception de chose jugée. De la chose définiti-

vement jugée, résulte une exception d'ordre public, qui doit empê-

cher, si elle est prouv.ee, la mise en prévention ou en accusation,

et arrêter la poursuite, à quelque degré qu'elle soit parvenue'.

Mais, pour que la décision, invoquée comme créant un obsta-

cle insurmontable à toute poursuite, produise cet effet, le con-

cours de plusieurs conditions est indispensable. L'exception de la

chose jugée en matière répressive suppose, en effet, ainsi qu'en

matière civile, l'identité d'objet, de cause et de personne entre

l'action qui a abouti à une décision définitive et celle qu'on veut

recommencer.

I. L'objet d'une action, c'est la chose demandée l'art. 3 C. instr.

cr., en définissant l'action publique celle qui lieu pour l'applica-

tion de la peine, indique que la punition du coupable est l'objet de

cette action. La vérification du point de savoir s'il y a identité

d'objet entre deux actions ne présente aucune difficulté pratique

en matière pénale, car on ne conçoit guère qu'il puisse venir à

l'esprit du ministère public de renouveler une poursuite, soit pour

faire punir deux fois le coupable à raison du même fait, soit pour

lui faire appliquer une peine plus forte que celle qui a été pronon-

cée contre lui a.

II. La cause de la demande dans l'action publique se trouve

dans le fait délictueux qui est imputé à la personne poursuivie.

L'autorité de la chose jugée, et, par conséquent, l'épuisement du

droit d'action publique ne se produit donc que lorsqu'il y a iden-

tité entre le fait délictueux déjà jugé et le fait délictueux pour-

suivi. Mais la vérification de cette condition peut donner lieu à

des difficultés, soit dans l'hypothèse de plusieurs faits délictueux

Cette exception doit être suppléée d'office; elle peut être proposée en tout état

de cause, même pour la première fois devant la Cour de cassation- Cass., 5avril

1880 (S., 81. 1. 31); Faustiu Hèlie, t. II, ne 986. Elle constitue une question préala-
ble qui doit être jugée avant de continuer la poursuite.

Les poursuites et les décisions disciplinaires ne font pas obstacle aux poursui-
tes et aux décisions pénales à raison du même fait l'objet des deuxpoursuites et

des deux décisions n'étant pas le même. Comp Orlolan, t. 11, n. 1781; Le Sel-

lyer, op. cit., t. II, n. 671 .Thiry, Cours de droit criminel (2« éd., p. 382) Cass.,

21 dêc. 1869-tD., 70. 1. 305); Conseil de rev: gard. nat., 7 janv. 1871 (D., 71. 3.

35).
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successivement poursuivis, soit dans celle d'un fait unique, de

nature à être envisagé sous différentes faces, qui est l'objet de

poursuites successives

Première hypothèse. Pour que l'inculpé puisse opposer

l'exception de chose jugée, il faut que le fait à raison duquel il

est poursuivi soit celui-là même qui a motivé la poursuite anté-

rieure. L'action publique peut donc être intentée contre la même

personne, pour d'autres faits que ceux qui ont motivé une pre-

mière poursuite, bien qu'ils soient unis avec ces faits par un lien

commun, pourvu qu'ils constituent des infractions distinctes

mais elle ne peut pas être intentée, au contraire, si ces faits for-

ment, avec le fait jugé, une infraction unique. Ce qui est difficile

et dépasserait les limites d'un ouvrage élémentaire, c'est le critère

de la distinction à propos de délits colleclifs, de délits continus',

de délits connexes*.

Seconde hypothèse. Un même fait peut contenir plusieurs

infractions ou bien un même fait peut, suivantqu'on l'envisage

sous telle ou telle face, constituer lelle ou telle infraction*. Il

alors de savoir si la décision qui statue sur ce fait couvre

le fait même en le purgeant de toutes les incriminations dont il

est susceptible, ou bien si elle n'a force de chose jugée que rela-

tivement à la qualification qui lui a été donnée dans le jugement.

En d'autres termes, faut-il, pour que l'exception de chose jugée
soit opposable, qu'il y ait identité de fait ou identité ^incrimina-

tion entre les deux poursuites?

J'ai. déjà démontré que le prévenu, au bénéfice de qui une

ordonnance ou un arrêl de non-lieu est intervenu, ne peut plus
être repris ni remis en jugement à raison du même fait, envisagé

II esl évident, en effet, qu'un tribunal, un juge d'instruction ne peuvent donner

deux qualifications différentes au même fait. Voy. curieuse espèce Pau, 1er déc.

i3y« (S., 9y. 1. 207).

Voy. sur les infraction* permanentes et les infractions successives à ce point

de vue, lieu. pénit., iyj3, p. 102 et nole intéressante.

Sur ces dilflcullés Trèbutiëti, t. 11, p. 649; Haus, t. 11, n°» 1299 à 1304;

Ortolan, t. Il, n» 17*53 à 1787; Uonnier, Traité des preuves, Il. n° Ml; E. Lar-

cher, Du concours idéal d'infractions (Hev, ait., lSytl, p. %), et mou Traité

d'instr. c> l. 11, n« 542, 57q" à 578.

Par exemple, lorsqu'un incendie a causé la mort d'une personne qui, à la
connaissance de l'auteur, se trouvait dans les lieux incendiés, le même fait produil
deux crimes différents, l'incendie et un cas de concours d'infrac-

lions..
6 Par exemple, un fait d'homicide peut être, soit un meurtre, soit un homicide

par imprudence, soit le crime de coupa et blessures ayant occasionné la mort

sans intention de la donner. 11 n'y a ici qu'une question de qualification, mais le

fait est unique.
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sous une autre qualification, tant qu'il ne survient pas de nou-

velles charges. Par conséquent, la question s'élève seulement en

ce qui concerne les décisions des juridictions de jugement. Pour

l'examiner, comme pour la résoudre, il faut tenir compte d'une

distinction essentielle entre les jugements ou arrêts rendus par

les tribunaux, de police simple et correctionnelle, les arrêts rendus

par la cour d'assises et les ordonnances d'acquittement.

a) L'autorité des jugements ou arrêts rendus en .matière de

police simple ou correctionnelle s'applique au fait même, et non

pas simplement à la qualification qui est donnée à ce fait dans la

poursuite et le jugement. En effet, un tribunal correctionnel ou de

police, saisi de la connaissance d'un fait délictueux, soit par cita-

tion directe, soit par ordonnance ou arrêt de renvoi, doit l'exami-

ner sous toutes ses faces, l'apprécier sous tous les rapports qu'il il

peut avoir avec la loi pénale et lui appliquer la peine qui y est

attachée, sauf à se déclarer incompétent si cette peine excède les

limites de son pouvoir la décision, quelle qu'elle soit, ne laisse

donc aucune place pour une poursuite nouvelle. Par exemple, un

individu a été traduit devant un tribunal correctionnel sous la

prévention d'homicide par imprudence s'il est condamné, le fait

de l'homicide, ne peut plus être l'objet d'une poursuite, quand

même une circonstance, ignorée lors du jugement, imprimerait à

ce fait le caractère d'un meurtre ou d'un assassinat s'il est ren-

voyé de la poursuite, le fait de l'homicide est également purgé,

vis-à-vis de lui, de toutes les incriminations auxquelles il pouvait

donner lieu car le tribunal, saisi de la prévention, était dans le

droit et dans l'obligation d'examiner toutes les circonstances du

fait, toutes les qualifications dont il était susceptible, soit pour

retenir l'affaire et se prononcer au fond, soit au moins pour se

déclarer incompétent et renvoyer le procès à qui de droit. Si cer-

tains aspects, certains éléments du fait poursuivis ont été laissés

de côté par le tribunal, il en doit être comme à l'égard des élé-

ments de preuve qui ne surgiraient qu'après coup. Le ministère

public avait le devoir de tout poursuivre, le tribunal, celui de tout

juger la sentence, devenue inattaquable, épuise définitivement le

droit d'action publique.

b) En cour d'assises, le prorès peut aboutir à une condamna-

tion, une absolution ou un acquittement. 11 est certain que l'au-

torité des arrêts de condamnation ou d'absolution, rendus par la

cour d'assises, est absolue, et que l'accusé, condamné ou absous,

ne peut plus être poursuivi ni jugé à raison du même fait, qualifié
autrement. Lorsque ie jury a déclaré l'accusé coupable, il est, en

effet, du devoir de la cour d'assises, qui statue sur l'application
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de la peine, d'examiner si le fait est
prévu par une loi et

par

quelle loi.Que si, dans l'opinion de la cour, le fait n'est incriminé

par aucune loi pénale, elle prononce l'absolution de l'accusé;

sinorij elle le condamne à une
peine, soit criminelle, soit correc-

tionnelle, soit de-police.
Il est donc évident, puisque l'apprécia-

tion du fait, dans ses rapports avec l'ensemble de la loi pénale,

a pu
et dû être l'objet de l'examen de la cour, que le même

fait,
à

raison
duquel

l'accusé a été condamné ou absous, ne peut plus

être repris sous une
qualification différente. Mais la même règle,

aux termes d'une jurisprudence constante, et
que

nous
croyons

fondée, n'est pas applicable en cas
d'acquittement

La déclaration

de non-culpabilité faite par le jury purge l'accusation, elle ne purge

pas le fait
lui-même. Il

n'y
a donc autorité de chose jugée que

relativement au fait, tel
qu'il

a été
qualifié (au

fait juridique), et

non relativement au fait, tel
qu'il

s'est
passé (au

fait
matériel).

Cette solution doit être motivée, car si la pratique est unanime

pour J'admettre, la doctrine est, au contraire, divisée 2.

Ceci csl-i! vrai, s'il s'agit non d'un crime mais d'un délit, par exemple d'un

délit de presse, pour lequel la cour d'assises est exceptionnellement compétente? v

Une nouvelle poursuite est-elle possible en l'envisageant comme un crime ? Voy.
Commission d'instruction de la Haule-Cour, 30 oct. 1899 (S., 1900. 2. 289) qui a

décidé qu'une nouvelle poursuite ne serait pas possible dans ces conditions.

La jurisprudence de la Cour de cassation s'est affirmée, dans ce sens, par une

série d'arrêts, dont le plus ancien remonte à 1812, et dont le plus notable est un

arrèl du 25 novembre 1841, rendu contrairement aux conclusions du procureur

général Dupin. Voy. Réquisitoires, plaidoyers et discours de rentrée de M. Du-

pin, V, p. 3'J, le réquisitoire précédant cet arrêt. Comp. pour les arrêts plus

récents Cass., 14 août 1815 et lOjunv. 18Ï6 (Ch. réun.) (S. 77. 1. 41). Dans le

sens de cette jurisprudence Matigin, t. II, p. 3(iO et suiv.; Trébutien, t. II, p. b'64

et suiv. -En sens contraire Ortolan, t. 11^ noa 178S et suiv., nOB 2335 et suiv.;

Paustio Hélie, t. Il, a0* 1012 et suiv. Griolet, De l'autorité de la chose jugée,

p. 36Getsuiv.; Villey, p. 440 et suiv; Gurdeil, Rev. erit., 1893, p. 79. Le logis-'

lateur belge a interprété l'art. 360 de nolre Code d'instruction criminelle dans le

sens que nous lui donnons et que lui donnait, du reste, la jurisprudence belge.

Aux termes d'une loi du avril 1850 « Toute personne acquittée légalement ne

pourra plus être reprise ni accusée à raison du même fait tel qu'il il été qualifié ».

Le législateur français a été plusieurs fois saisi de la question. V. lu proposition

de loi de M. Pa~L, y.L p. objet de odir~e, 36() C. P. (j~alde loi de M. Parent, ayant pour objet de avait l'art. 360 C. instr. cr. (Journal

le
officiel du niév. 1879}. Cette proposition avait été déjà présentée en 1873 par le

même député (Journal officiel du 30 mai 1873). Sur cette proposition Gonse,

Modifications des art. S37 et S60 C. inslr. cr. (llevue critique, 1875, p. 18). La doc-

trine française qui n'a pas désarmé dans ses attaques contre la jurisprudence

s'appuie sur les quatre motifs que voici l0 Celle solution serait contraire à

l'art, 3(iO C. inslr. cr.; 2° Elle romprait, sans motifs, avec les précédents histori-

ques 3° Elle serait déplorable dans ses conséquences, car elle affaiblirait l'auto-

rité sociale de la chose jugée (Voy. les très énergiques protestations de la Cour

d'Angers dans l'arrêt du '16 avril 185G, cassé par les chambres réunies de la Cour

dé cassation par arrêt du 3 nov. 1855, 1)., 55. 1. 441) 4° Elle serait contradictoire

avec les solutions données en cas de condamnation ou d'absolution.
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G. – Pu. 6,i

c) On sait que le jury est obligé de répondre, par un oui ou par

un non, aux questions qui lui sont posées; il commettrait un excès-

de pouvoir s'il émetlait spontanément une déclaration, ou s'il

modifiait ou expliquait la déclaration qu'il émet. Dans ce système,

ce qui est décidé par le jury, c'est simplement ce qui est demandé,

de sorte que, pour déterminer l'autorité qui s'attache à son ver-

dict, il faut examiner tout d'abord quelles questions lui sont posées.
C'est uniquement dans le cercle de ces questions que se renferme

sa compétence, et, par conséquent, l'autorité de sa déclaration.

Or, d'après le Code de 1791 et celui de brumaire an IV, ce n'était

pas seulement telle incrimination qui était soumise au jury, mais

le fait même,dont la matérialité el lu moralité devaient être l'objet

de questions distinctes et successives. De plus, le président du tri-

bunal criminel était obligé, aux termes des art. 373, 374 et 380 du

Code de brumaire, de poser au jury, i peine de nullité, les ques-

tions qui pouvaient ressortir des circonstances du fait de l'accu-

sation. On comprend, dans ce système de législation, que l'indi-

vidu, ainsi acquitté, ne pouvait « plus être repris ni accusé à

raison du même fait ». C'était, en effet, ce que décidait l'art. 42fr

du Code de brumaire, et, dans ce texte, les mots le même fait,

signifiaient, non la même qualifrcalion ou accusation, mais le fait

matériel, quelles que fussent les incriminations diverses qui pou-

vaient en dériver. L'art. 360 du Code de 1808 a reproduit et répété

les .expressions de l'art. 426 du Code de brumaire mais ces

expressions ne peuvent avoir, dans le Code de 1808, le sens qu'el-

les avaient dans le Code de l'an IV. En effet, le système de posi-
tion des questions au jury a été modifié à un double point de vue

i° en ce que les divers éléments de la culpabilité ne font pas l'ob-

jet de questions distinctes, mais sont réunies en une seule ques-

tion, de sorte qu'on ne demande pas aux jurés si tel fait est cons-

tant, mais si l'accusé est coupable d'avoir commis telcrinie(C. instr.

cr., art. 337); 2" en ce que le président de la cour d'assises n'est

pas tenu de soumettre aux jurés toutes les incriminations dont le

fait est susceptible. Sans doute, sous le régime de notre législa-

tion, les jurés ne se bornent pas à prononcer sur le fait, tel que

l'acte d'accusation l'a qualilié; ils peuvent être interrogés subsi-

diairement sur toutes les qualifications dont ce fait est susceptible

d'après les débats, de sorte que deux espèces de questions leur

sont posées les unes, dont la position est prescrite par la loi a.

peine de nullité, sont les questions résultant de l'acte d'accusa-

tion les autres, dont la position, purement facultative, est laissée

à l'appréciation du président, sont les questions résultant des

débats, telles que, dans une accusation de meurtre, la question
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d'homicide par imprudence, ou celle de coups et blessures volontai-

ayant occasionné la mort, sans intention de la donner. Mais,

lorsque le président de la cour d'assises a omis ou refusé de poser,

comme résultant des débats, une question subsidiaire, et que

l'accusé a été acquitté de l'accusation dirigé contre lui, l'acquitte-

ment purge, non le fait tel qu'il s'est passé, mais le fait tel qu'il a

été qualifié, de sorte que l'individu, légalement acquitté, peut être

repris à raison du même fait, qualifié d'une autre manière H est,

du reste, nécessaire, pour que l'art. 360 ne fasse pas obstacle aux

nouvelles poursuites, non seulement qu'il y ait lieu à une qualifi-
cation nouvelle, mais encore que les éléments de cette qualifica-

tion diffèrent des circonstances constitutives de la première.

III. En matière pénale comme en matière civile, la chose jugée
n'a d'effet qu'à l'égard de la personne à laquelle elle s'applique

lies inter alios judicala aliis neque nocere neque prodesse polesi. En

droit, le ministère public peut donc intenter des poursuites succes-

sives, à raison du même fait, quel qu'ait été le résultat de la pre-

mière poursuite. Il résulte de là que 1° malgré l'acquittement

d'un individu, pour inexistence, absence d'incrimination du fait,

prescription du délit, un autre individu peut être poursuivi, jugé
et condamné par une seconde décision, affirmant l'existence du

délit, sa punibilité, ou repoussant la prescription; 2° malgré la

condamnation d'un individu pour un crime qui n'a été commis

que par un seul agent, une seconde condamnation peut être pro-
noncée contre un autre individu, sauf, à raison de la contradiction

des deux condamnations, l'exercice de la revision qui est précisé-
ment ouverte dans ce cas (C. instr. cr., art. 143, n° 2).

Des difficultés se présentent cependant, lorsque des individus,

poursuivis pour le même fait, sont coauteurs ou complices et unis

entre eux par un lien d'indivisibilité tenant à leur coopération à

un fait unique.

a) Supposons, ce qui est l'hypothèse ordinaire dans le cas

A. moins d~t le 1,-ih 1 on le de si,-PI4 P-li-e.Au moins rien le tribunal correctionnel ou le tribunal de simple, police.

Sans doute, rien n'empêcherait théoriquement, en admettant ce système, de

reprendre le môme fait, qualifié d'une autre manière et comme crime,' devant un

autre jury mais, où prendrait ou, pour ce nouveau procès en cour d'assises, racle

d'accusation ? Voy. note de M. Esmcin dans S-, l!)00. 2. 290 et 2yi. Le premier a

dû être purgé en entier devant la cour d'assises qu'il avait saisie; et la chamhre

des mises en accu,ation n'en pourra pas rendre un second, puisqu'elle se trouve

définitivement dessaisie, et que le même fait, qui a été l'objet de sou arrêt, ne

peul être repris que s'il survient de nouvelles charges. Gomp. sur ce point OrLo-

t. 11, C'L ce qui ~pl qu,~ q.'e,i pratiq,~e aya.taboutit. II, n° liiWÏ. C'est ce qui expliqua qu'en pratique aucune poursuite une

ahouli a un acquittement n'ait été repris* devant une cour d'assises, sous une

autre qualification.
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ù'tmilé de délit et de plnralité d'agents, que les divers prévenus
ou accusés aient été traduits ensemble devant la juridiction

pénale il est certain que si l'un d'eux est renvoyé de toute pour-

suite par le motif que te fait n'est pas prouvé, ou qu'il ne tombe

pas ou ne tombe plus sous le coup de la loi pénale, les autres ne

peuvent être condamnés à raison du même fait et dans la même

instance. Faut-il rattacher cette solution au principe de la chose

jugée, comme on le fait parfois? Nullement, car la chose jugée

suppose une première sentence qu'on oppose dans un second pro-

cès et, dans ce cas, il n'y a qu'une seule et même poursuite, une

seule et même sentence. Le principe en jeu, c'est cette loi de logi-

que élémentaire d'après laquelle toutes les dispositions d'un même

jugement doivent pouvoir se concilier et se coordonner, de sorte

qu'une contradiction entre elles doit amener la .réformation ou la

cassation de la décision elle-même, pour contradiction de motifs,

ce qui équivaut à absence de motifs.

b) Supposons plusieurs instances séparées appliquerons-nous

les mêmes solutions qu'au cas d'une seule et même instance?

Ainsi, l'auteur d'une escroquerie a été poursuivi devant un tribu-

nal correctionnel et renvoyé d'instance parce motif que le délit

était prescrit plus tard, et alors que ce jugement est devenu

irrévocable, un complice du même fait est traduit en justice

pourra-t-il invoquer le jugement rendu vis-à-vis de l'auteur,

comme une fin de non-recevoir légale contre lui? Evidemment, il

y aurait contradiction déclarer le délit prescrit vis-à-vis de l'au-

teur, sans le déclarer prescrit vis-à-vis du complice si donc l'au-

teur et le complice avaient été impliqués dans la même poursuite

les dispositions de la même sentence, qui renverraient l'auteur et

condamneraient le complice, seraient inconciliables, et devraient

amener, suivant les cas, une réformation ou une cassation du

jugement ou de l'arrêt. Et ceci, en vertu de cette idée que le juge-
ment est une œuvre coordonnée et complexe, dans laquelle il est

inadmissible que le tribunal se contredise lui-même, en y insérant

valablement des dispositions inconciliables les unes avec les

autres. Mais la situation que nous supposons est, en droit, bien

différente. Il y a eu deux poursuites successives; et nous ne

voyons pas en vertu de quel principe la sentence rendue dans

la première aurait force de chose jugée dans la seconde? En

effet, la chose jugée n'existe que s'il y a identitéentre les parties

engagées dans les deux instances. Or, le demandeur est bien le

même, puisque le ministère public représente toujours une seule

et même personne,en instance la société. Mais les prévenus sont

différents. Or, chacun sait qu'il est permis aux juges de rendre
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doux sentences successives, en des sens diamétralement opposés,.

pourvu que les parties ne soient pas les mêmes. Admettons, en

effet, que les deux décisions soient contradictoires et inconcilia-

bles. De ce que les faits ont été appréciés en sens contraire par
les deux tribunaux, s'ensuit-il qu'en dehors des cas de revision

prévus par la loi, il puisse y avoir ouverture à cassation contre le

second arrêt qui a condamné le complice, alors qu'un premier

arrêt avaitdéclaré le délitprescrit vis-à-visde l'auteur? La contra-

diction est certes l'indice d'un mal jugé; mais le recours en cas-

sation n'est pas ouvert pour un cas semblable. J'estime donc que

la solidarité entre les complices et les auteurs, dans leurs moyens

d'accusation, comme dans leurs moyens de défense, n'existe léga-

lement que par rapport à la même sentence

§ III. De l'influence de la chose jugée au civil sur

le jugement de l'action publique.

51!). Principe. – 520. Exception.

519. Influence de la chose jugée au civil sur les poursui-

tes criminelles. Si les deux actions, l'action publique et

l'action civile, peuvent être poursuivies en même temps et devant

les mêmes juges, elles peuvent aussi l'être séparément, l'action

publique, devant les tribunaux de répression, l'action civile, devant. t

les tribunaux civils. Dans ce cas, lorsque le jugement de l'action'

civile a précédé la poursuite répressive, ce jugement n'a aucune

autorité à l'égard de l'action publique, car il n'y a, entre les deux

procès, ni identité d'objet, ni identité-de cause, ni identité de par-

ties. Les deux actions n'ont pas le même objel l'action publique

tend, en effet, à la punition du coupable; l'action civile, à la répa-
ration du dommage. Quoique nées du même fait, elles n'ont pas

la même cause juridique l'une naît du fait, considéré comme

dé/il pénal; l'autre, du fait, considéré comme délit civil. Saisi de

l'action publique, le tribunal se demande si la loi pénale a été

violée; saisi de l'action civile, si le fait a causé un dommage. Or,

un fait peut porter préjudice à sans être délictueux, comme

il peut constituer un délit sans être dommageable. De plus, en

Sic Orlolan, op. cil., l. II, n° 1808. Mais en sens contraire, FausLiu Hélie, op.

cil., t. Il, n» 1001 Haus, op. cil., t. H, noi 1314 et suiv. Maugiii, op. cil., n° 41.0,

note de Villey sous Paris, 18 juill. 1887 (S., 88. 2. 137); Commission d'instruction

de la Ilaule-Cour de justice du 30 ocl. 189'J (S., J900. 2. 289) el note de M. Es-

inein. Comp. Garçon, Code pénat annoté, art. 59 el 60, nos 114 à 181.



CHOSE JUGÉE AU CRIMINEL SUH L'ACTION CIVILE

principe, l'agent ne saurait être coupable, au point de vue pénal,

que s'il a commis le fait avec intention, tandis que la recherche de

l'intention importe peu, au point de vue de la responsabilité civile,

celle-ci ayant sa cause dans une simple faute aussi bien que dans

un dol. Enfin, les personnes qui agissent sont différentes. Dans

l'action publique, le ministère public est demandeur; c'est la par-

tie privée, dans l'action civile. Il est vrai que l'auteur de l'infrac-

tion est également défendeur dans les deux instances, mais il

figure dans l'une, comme un défendeur ordinaire, dans l'autre,

comme un prévenu. Le tribunal de répression peut donc se pro-
noncer sur l'existence du fait et sur la culpabilité de l'agent, avec

la même liberté d'appréciation que si le tribunal civil n'avait pas

statué (C. instr. cr., art. 445).

520. Exception pour les questions préjudicielles. Tou-

tefois, cette règle, dont le principe n'est pas contesté, admet une

exception, lorsque la question décidée par le juge civil est préju-
dicielle à l'exercice ou au jugement de l'action publique'.

Ji IV. De l'influence de la chose jugée au criminel sur

les intérêts civils 3.

5i!J. La chose jugée au criminel s'impose au juge civil. 522. Des conditions et

des limites de l'influence de la chose jugée au criminel sur les intérêts civils.-

523. De l'influence du jugement criminel sur les diverses actions civiles qui

naissent de l'infraction. 524. Résumé.

521. De l'influence de la chose jugée au criminel sur le

civil. –
Lorsque l'action civile est exercée séparément de Faction

publique, la question de savoir quelle influence le jugement de

l'action publique exerce sur l'action privée, non encore jugée, a

donné lieu à un débat célèbre entre Merlin et Toullier. Pour l'exa-

miner et la résoudre, ces deux jurisconsultes, se plaçant l'un et

l'autre exclusivement sur le terrain de l'art. 1351 C. civ., ont

recherché s'il y avait, entre les deux actions, la triple identité

d'objet, de cause, de personne. Mais le droit commun, dont on

trouve le principe dans l'art. 1351 C. civ., est sans application

pour résoudre la question. Il faut admettre avec Merlin, mais par

•des motifs différents de ceux invoqués par lui, que le jugement

1 Voy. pour application Cass. cr., 10 mai 19DT (S., 1908. 1. 57 et la note).

Bibliographie Bidard, Etude sur l'autorité, au civil, de la chose jugée au

criminel, 1865.
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criminel a, sur l'action civile, née du même fait et non encore

jugée, une influence .nécessaire, relativement aux points qui sont

communs aux deux actions.

Une double considération impose cette solution, a) Le ministère

public, en poursuivant la répression d'une infraction, représente

la société, et, par conséquent, chacun de ses membres; ce qu'il a

fait juger, au point de vue de l'existence de l'infraction et de la

culpabilité du prévenu ou de l'accusé, est donc jugé à l'égard de

tous. D'autant plus que l'autorité publique, partie dans tout

procès criminel, a des moyens plus puissants que n'en peuvent
avoir les particuliers, agissant devant les tribunaux civils, pour

faire la preuve de l'existence de l'infraction et de la culpabilité de

l'auteur. Ce serait renverser l'ordre des juridictions et mécon-

naître l'institution et l'organisation des tribunaux de répression,
établis pour constater l'existence des délits et en punir les auteurs,

que de ne pas donner à la chose jugée au criminel une influence

nécessaire et forcée sur les intérêts civils, quand le juge pénal les

a absorbés et décidés [assorbile e decise, comme on dit en Italie).

b) D'ailleurs, l'autorité, que la société réclame pour les arrêts de

la justice pénale, et qui, seule, lui permet d'atteindre le but à la

fois préventif et répressif qu'elle recherche, serait ébranlée, s'ilil

était permis à un particulier de combattre et à un tribunal civil

de contredire les décisions d'un tribunal de répression, dans un

nouveau procès, qui, bien que tendant à un autre but, a pour

objet le même fait il serait déplorable, par exemple, qu'on put

faire déclarer, au civil, l'innocence d'un homme qui a péri sur

l'échafaud, ou l'inexistence d'un faux, dont l'auteur a été con-

damné aux travaux forcés.

Ces considérations sont même tellement graves que le législa-

teur aurait pu subordonner l'exercice de l'action civile devant les

tribunaux civils à un jugement préalable des tribunaux de répres-

sion sur l'action publique. S'il ne l'a pas fait, c'est qu'il aurait

fallu, dans un système où l'action civile eût été préjudicielle à

l'exercice même de l'action publique, donner à la partie lésée le

droit de mettre en mouvement l'action publique devant toutes les

juridictions pénales, même devant la cour d'assises, et qu'une

telle faculté eût présenté des inconvénients.

Mais pour assurer l'influence de la chose jugée au criminel sur

l'action civile, l'art. 3 C. instr. cr. décide que l'exercice de l'action

civile, intentée séparément devant les tribunaux civils, sera sus-

pendu tant qu'il n'aura pas été prononcé définitivement sur

l'action publique intentée avant ou pendant la poursuite de

l'action civile. Cette disposition, qui rend Y action publique intentée
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préjudicielle au jugement de l'action rivile déjà intentée, est la

démonstration même de la règle dont elle s'inspire et dont elle

dérive; car si la loi a voulu que l'instance criminelle tînt en sus-

pens l'instance civile, c'est parce que le jugement sur l'action

publique doit avoir une influence nécessaire au point de vue du

jugement ù rendre sur l'action civile. Ce principe paraît, du reste,

consacré par la loi, non en termes formels, mais virtuellement,

dans un certain nombre de dispositions qui n'en sont que des

applications spéciales (C. civ., art. 198, 232, 261 et 727; C. instr.

cr., art. 463; C. comm., art. 598).

522. Des conditions et des limites de cette influence.

Les considérations d'ordre public, qui attribuent à la chose jugée
au criminel une autorité absolue sur les intérêts civils, ne s'appli-

quent, dans toute leur force, que lorsque les deux conditions

suivantes se rencontretit il faut que la sentence émane d'une

juridiction de jugement, et qu'elle statue sur le fond de l'action

publique, c'est-à-dire sur l'existence ou l'inexistence de l'infraction

et la culpabilité ou la non-culpabilité du prévenu ou de l'accusé.

a) Les ordonnances ou arrêts des juridictions d'instruction ne

peuvent avoir d'influence sur le jugement de l'action civile 1. D'une

part, ces décisions sont rendues après une instruction écrite,

secrète, qui est suffisante, sans doute, pour autoriser la juridiction
à prendre une décision provisoire, mais qui n'offre pas assez de

garanties pour justifier une décision définitive. D'un autre côté,

l'autorité de ces ordonnances ou arrêts est circonscrite par leur

objet même, qui est de décider s'il y a lieu de mettre en prévention

ou en accusation l'inculpé. Sur ce point, il y a chose jugée, en ce

sens que le ministère public ne peut se dispenserde saisir la juri-
diction de renvoi mais, sur tous les autres, il n'y a qu'une déci-

sion provisoire, susceptible d'être contredite par le résultat de

débats publics et contradictoires. Ainsi, l'ordonnance du juge
d'instruction et l'arrêt de la chambre d'accusation, portant qu'il

n'y a pas lieu de suivre, n'ont aucun effet sur le jugement de

l'action civile, quels que soient, du resle, les motifs sur lesquels

ils seraient fondés2. Seulement, dans le cas où l'exercice de l'action

1 Sic Cass., 31 mars t885 (S-, 85. 1. 296); 28 nov. 188S-{S., 89. 1. 80).

Cependant, certains auteurs distinguent entre le non-lieu, fondésur l'insuffisance
des chargea, et le non-lieu, fondé sur ce que l'action publique est prescrite ou que
le fait n'est pas prévu par la loi dans ce dernier cas, ils attribuent à la décision

une auiorîié absolue. Comp. dans ce sens Le SeLlyer, op. cit., L,II, n° 140. Cetl*

opinion est suffisamment réfutée par les motifs donnés au texte. Comp. sur la

question Cass., 17 juin 1867 (D., 68. 1. 17); Bruxelles, 31 mars 1874 (D., 75. 2.
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devant les tribunaux civils aurait été suspendu, l'ordonnance ou

l'arrêt de non-lieu mettrait un terme au sursis.

b) Je dis, de plus, que l'autorité attachée à la chose jugée au

criminel suppose un jugement des tribunaux de répression statuant

irrévocablement sur le fond même de l'affaire, que la décision

soit contradictoire, par défaut ou par contumace Mais le juge-
ment, par lequel le tribunal se prononce, soit sur la recevabilité

de l'action publique, soit sur un incident de procédure, soit sur

l'existence d'une condition considérée isolément du délit, est

nécessairement circonscrit par son but restreint il est rendu

pour assurer la marche des débats, sans que le tribunal ait en

l'intention de trancher la question civile qui peut naître ultérieu-

rement du fait distinct ou accessoire qu'il a examiné. Ainsi, de ce

que la cour d'assises a décidé que l'action du ministère public

était ou n'était pas recevable, par suite de l'existence ou de

l'inexistence de la qualité de Français chez l'auteur d'un crime

commis à l'étranger, il n'en résulte nullement qu'au point de vue

civil cette qualité existe ou n'existe pas 2.

Les conditions, que nous mettons à l'autorité du jugement cri-

minel à l'égard des intérêts privés, déterminent les limites dans

lesquelles cette autorité se renferme elle ne s'applique qu'aux

questions qui ont été réellement et nécessairement décidées par

une juridiction répressive queleonque et. qui se rattachent 1° à

l'existence du fait qui forme la base commune de l'action publi-

que et de Faction civile; 2° à la qualification légale de ce fait; 3° à

la culpabilité ou à la non-culpabilité de l'accusé ou du prévenu.

Sur ces points, la juridiction civile ne doit pas se mettre en con-

tradiction avec ce qui a été jugé par le tribunal de répression.

Mais, en dehors de ces points limités, sa liberté d'appréciation

demeure complète.

Je vais appliquer ces formules, nécessairement un peu vagues.

523.De l'influence du jugement criminel sur les diver-

ses actions civiles qui naissent de l'infraction. L'influence

72); Besançon, 22 fév. 1875 {D., 76. 2. 1!6| Gaas., 12 déc. 1877 (S., 80. 1. 149);

2 mai 1899 (S., 1900. 1. 24); Casa, civ., 26 juillet 1904 (S., 1904. 1. 486; D., 1904.

1.472).

II faut, en effet, que les jugements criminels soient irrévocables pour avoir

l'autorité dont nous parlons Cass. civ., 14 déc. 1903 (S., 1905. 1. 215).

Mais nous avons déjà dit que, d'après la jurisprudence de la chambre civile de

la Cour de cassation, l'arrêt de contumace ne pouvait avoir, au civil, force de chose

jugée tant que les dêl.is de 1. de 1. p.i pas e.pi~âs.jugée tant que les janv. de la prescription de la peine pensé pas expirés. Cass.,

24 juin 1R96 et 5 j&nv. 1898 (S., 99. 1. 129). J'ai toujours pensé que lea arrêts de

contumace avaient une autorité provisoire ou conditionnelle.
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du jugement criminel doit être examinée successivement, soit au

point de vue de l'action en réparation dit dommage, soit au point
de vue des autres aclions civiles qui naissent de l'infraction.

1. L'infraction, qui a donné naissance à l'action en réparation,

peut être soumise, soit à la cour d'assises, soit au tribunal de

police simple ou correctionnelle. Ces deux hypothèses ne doivent

pas être confondues.

a) La poursuite a eu lieu devant la cour d'assises le condamné,

qui a été déclaré coupable, ne sera plus recevable à soutenir,

devant aucune juridiction, soit que le fait n'existe pas, soit qu'il il

ne lui est pas imputable. V existence de l'infraction, sa qualifica-

tion, la culpabilité de l'accusé, ce sont là trois points définitive-

ment jugés il ne reste plus à la juridiction civile qu'à examiner si

l'infraction a réellement causé un préjudice au demandeur et

quelle est l'étendue de ce préjudice; sa compétence, même à ces

deux points de vue, peut être limitée par la déclaration du jury,

qui évalue, soit la chose qui a été l'objet de l'infraction, soit le

préjudice qui est résulté de cette infraction.

L'accusé, déclaré non coupable par le jury, peut cependant être

condamné à des dommages-intérêts, par le juge civil, à raison du

fait pour lequel il a été acquitté. Cette proposition ne saurait être

contestée, car elle résulte tout à la fois des textes et des principes

i° Des textes l'art. 358 C. instr. er. autorise la cour d'assises à

statuer sur les dommages-intérêts réclamés par la partie civile,

même en cas d'acquittement de l'accusé à plus forte raison, les

tribunaux civils doivent-ils être investis des mêmes pouvoirs.

2" Des principes en effet, le verdict du jury ne décide nullement

que lç fait n'existe pas ou que l'accusé n'en est pas l'auteur il

répond, par oui ou par non, à une question complexe, qui com-

prend à la fois l'existence du fait matériel, la perpétration de ce

fait par l'accusé et la culpabilité de ce dernier. Il peut résulter

simplement des lermes de la déclaration du jury, en admettant

liièine que l'accusé ait commis le fait, qu'il n'en est pas coupable,

c'est-à-dire qu'il n'a pas agi dans une intention criminelle. Or,

chacun de nous est responsable du dommage qu'il cause, non

seulement par son dol, mais encore par sa faute. Le demandeur

en dommages-intérêts pourra donc soutenir, devant le tribunal

civil ou devant la cour d'assises, tout à la fois que le fait existe et

que l'accusé en est l'auteur. Si cette double preuve est fournie, le

tribunal civil ou la cour d'assises fera droit à sa demande. Tout

ce que l'on peut et tout ce que l'on doit exiger, c'est que le juge-
ment de l'action privée puisse se concilier avec la déclaration du

jury sur l'action publique, et qu'il ne contredise point ce que le
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jury a souverainement décidé. Or, au
point

de vue de la chose

jugée, il
n'y

a d'acquis que ce qui est affirmé; et ce qui est affirmé

par le verdict du jury, c'est simplement que l'accusé n'est pas

coupable, au
point de vue pénal, du fait

qui
lui a été reproché

b) Les jugements des tribunaux de police simple ou correction-

nelle sont motivés en
fait ou en droit, aussi bien sur la

déclaration

de culpabilité que sur l'application de la
peine. Les décisions

motivées ne laissant planer aucune incertitude sur les
points qui

ont été
décidés,

il sera toujours possible
au tribunal civil d'appré-

cier ce
qui a été jugé par

le tribunal de répression dans les rap-

ports que peut avoir ce jugement avec la demande qui
lui est sou-

mise. Si donc le défendeur a été reconnu coupable par
le tribunal

de
répression, sa culpabilité ne peut être contestée devant le tri-

bunal civil, quel que soit le motif sur lequel est fondée la décision.

Lorsque le tribunal de répression a renvoyé le prévenu de la

poursuite pour l'un des motifs suivants le fait n'existe pas;

le prévenu n'en est pas l'auteur; le juge civil doit tenir ces

propositions pour constantes et rejeter la
demande en

dommages-

intérêts
qui ne peut avoir désormais aucun fondement3. Mais,

a-t-on dit, les motifs d'un jugement ne font pas partie de ce juge-

ment ils en font si peu partie que
la juridiction d'appel peut

ne

pas adopter les motifs des premiers juges, tout en acceptant leur

jugement. Or, l'autorité de la chose jugée se reslreignant au dis-

positif d'une décision, le juge civil doit être libre d'apprécier la

demande en dommages-intérêts, sans avoir à tenir compte des

Trois règles fondamentales précisent et limitent les pouvoirs de la cour d'assi-

ses, comme ceux du tribunal civil, dans ce cas 1" Elle ne peut chercher la base

des dommages-intérêts qu'elle accorde que dans les fails qui ont été l'objet de

J'accusation; 2° Elle ne peul remettre en question aucun des faits affirmés ou

dé,~iês p., la do jury; 3- Elle d.it que les fil. ~~alê-déniés par la déclaration même du jury; 3° Elle doit constater que les faits que

riels qu'elle relève sont imputables a faute à l'accusé. Il résulte de ces règles que

lorsque la déclaration du jury a laissé subsister des faits matériels et que l'action

civile trouve sa base dans ces faits, la cour d'assises peut prononcer une condam-

nation à des dommages-intérêts, sans contredire ceLle déclaration. La Cour de

cassation applique cette docLrine dans un grand nombre d'hypothèses, par exem-

ple, en matière d'homicide volontaire, d'homicide commis dans un duel, de recel

d'objets volés, de faux, etc. On consultera surla question Ortolan, Acquittement

pénal, condamnation civile (Revue pratique, t. XVII, p. 385); Eyssaulier {Revue

pratique, t. XVII] p. 5); Heudanl, Influence du crbninel sur le civil {Bévue

critique, 18G4, t. XXIV, p. 492). Ces divers articles ont été publiés à propos de la

célèbre affaire Armand. V. Cass., 1 mai 1864 (S., 64. 1. 508) et la note de M. Latihé.

Coinp. Lefranc de Panlliou (Revue pratique, 1873, t. XXXV, p. 370); Cass.,

24 mars 1891 lD., 93. 1. 585j.

Ce n'est qu'exceptionnellement que l'acquittement fait obstacle à une action

en
dommages-intérêts. Voy. note de M. Planîol sous Cass. req., 18 mars 1907 (]).,

1907.1. 201).
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considérations sur lesquelles les premiers juges ont fondé le ren-

voi d'instance du prévenu'. Cette objection n'a pas de portée. En

effet, les juges de simple police ou de police correctionnelle sont

appelés à statuer tout à la fois sur le fait et sur l'application de

la peine les déclarations qui décident les questions de fait, des-

quelles dépendent l'acquittement ou la condamnation, ne peuvent

être considérées comme de simples motifs du jugement, pas plus

'qu'on ne pourrait considérer les déclarations du jury comme de

simples motifs des ordonnances d'acquittement ou des arrêts de

condamnation ou d'absolution. En réalité, les déclarations d'un

jugement correctionnel ou de police sur la culpabilité du prévenu

font partie intégrante du dispositif de ce jugement, comme lever-

dict du jury fait partie intégrante de l'ordonnance d'acquittement

du président ou de l'arrêt de condamnation ou d'absolution de la

cour d'assises.

Si le tribunal de répression a simplement déclaré que le prévenu

a agi sans intention, et que celui-ci nesoit renvoyé de la poursuite

que pour ce motif, le tribunal civil pourra certainement le con-

damner à des dommages-intérêts, comme il pourrait le condam-

ner, si le prévenu était renvoyé de toute poursuite pour insuffi-

sance de preuve, ou. parce que le fait n'est pas prévu par la loi

pénale. Ainsi, un jugement du tribunal correctionnel, relaxant le

prévenu d'une poursuite dirigée contre lui pour escroquerie ou

abus de confiance, par ce motif que les faits imputés ne réunissent

pas les caractères de ce délit, n'empêche pas que ces mêmes faits

puissent être articulés et établis, devant la juridiction civile, à

l'appui, soit d'une demande en dommages-intérêts, soit d'une

demande en nullité de convention pour dol.

Il. Je viens d'examiner, dans ses rapports avec l'action en dom-

"mages-intërêts, l'autorité du jugement rendu au criminel; mais

cette autorité s'étend, non seulement à l'action en réparation,

mais aux autres actions civiles qui peuvent naître de l'infraction,

par exemple à l'action en séparation de corps ou en désaveu,

fondée sur l'adultère, à l'action en nullité du mariage, fondée sur

la bigamie, à l'action en nullité de convention, fondée sur une

escroquerie, etc. Si la constatation des faits qui donnent ouver-

ture à une action de cette espèce résulte certainement et néces-

1 Comp. pour le développement de cette abjection Villey, p."4r>0, qui prétendComp. ponr le développement de celle abjection: Vi1ley, p: 4;,û" qui prét~nd
que, dans aucun cas, le jugement qui prononce le renvoi du prévenu ne peut exer-

cer d'influence au civil. En sens contraire Bertauld, Questions préjudicielles,

n»94; HoITman, op. cit., t. I"n<>iG2. Voy. Cass., 10 janv. 1877 (D., 77. 1. 197);

9 janv. 1877 (D., 79.1.1. 475) 25 oct. 1892 {D., 92. 1. 513) Cass. civ., 28 janv. 1905

(D., 1905. 1. 406). Comp. note dans D.,99. 1. G65.
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sairement d'un jugement criminel, la partie qui fonde son action

sur ces faits est dispensée de les prouver, et le juge civil est

obligé de les tenir pour constants.

Mous trouvons, dans la loi, des applications de cette règle. J'en

cite deux a) L'art. 463 C. instr. cr. porte que, lorsque des

actes authentiques ont été dédarés faux en tout ou en partie, la cour

ou le tribunal qui aura connu du faux ordonnera qu'ils soient réta-

blis, rayés ou réformés, et du tout il sera dressé procès-verbal »>. Je

crois pouvoir conclure de cette disposition que la condamnation

pour faux en écriture établit l'existence du faux, non seulement

contre le condamné, mais encore contre les tiers. Ainsi, lorsque

l'accusé a été condamné pour avoir fabriqué un faux testament,

la pièce doit désormais être tenue pour fausse vis-à-vis de tous;
elle ne peut plus être invoquée par les légataires, bien qu'ils n'aient

pas été appelés au débat1. A l'inverse, l'acquittement de l'accusé,

poursuivi pour fabrication d'un faux testament, impliquant seu-

lement la négation de l'intention criminelle de l'accusé, sans rien

décider quant à la vérité du testament, n'empêche pas que toute

personne intéressée puisse soutenir, devant les tribunaux civils,

la fausseté de cette pièce. b) L'arrêt qui condamne un accusé

pour avoir altéré ou détruit la preuve d'un mariage légalement

célébré, en constate l'existence, au regard de toutes les parties

intéressées, qu'elles aient ou qu'elles n'aient pas figuré dans l'ins-

tance criminelle, car, aux termes de l'art. 198 C. civ., l'inscription

de cet arrêt sur les registres de l'état civil assure au mariage, à

compter du jour de sa célébration, tous les effets civils, tant à

l'égard des époux qu'à l'égard des enfants issus du mariage. Or,

si les parties, qui ont figuré dans l'instance, étaient les seules à

pouvoir invoquer cet arrêt, il eût été inutile d'ordonner qu'il fut

inscrit sur les registres de l'état civil, car les parties peuvent tou-

jours, indépendamment de toute inscription, en obtenir une expé-

dition.

524. Conclusion. En résumé, pour résoudre la difficile

question de savoir quelle est l'autorité de la chose jugée au crimi-

nel, sur les intérêts civils, je crois qu'il faut écarter tout à la fois

les systèmes qui exagèrent et ceux qui restreignent cette autorité.

1. Ce serait l'exagérer que d'étendre cette autorité au delà de ce

qui a été nécessairement et certainement décidé par le juge crimi-

nel, c'est-à-dire l'existence du fait matériel, sa qualilicalion, la

La jurisprudence est en sens contraire: Casa., 28 déc. 1849 (D., 50. 1. 54, S.,

50- 1. 4O4);24janv..i85O(D.,5O. 1. 55).
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culpabilité du condamné. Il ne faudrait pas l'appliquer, en effet,

à toutes les questions, considérées isolément du délit, qui ont été

tranchées, d'une manière expresse ou implicite, dans le but de

statuer sur le fond même du procès. C'est par application de cette

distinction que la solution des questions soulevées accessoirement

ou incidemment devant les tribunaux de répression n'a pas, au

civil, l'autorité de la chose jugée par exemple, le jugement ou

l'arrêt qui condamne pour parricide ou pour banqueroute n'éta-

blit pas, avec l'autorité de la chose jugée, la filiation du parricide

ou la faillite du banqueroutier

II. Ce serait restreindre cette autorité que de donner effet au

jugement criminel par rapport seulement aux personnes qui y ont

été parties. La chose jugée au criminel a une autorité absolue et

non relative elle lie les juges civils qui ne peuvent contredire

directement ce qui a été nécessairement et certainement décidé.

Les personnes civilement responsables, les parties civiles, qui

n'ont pas été assignées, ou qui ne sont pas intervenues devanl le

tribunal de répression, sont liées par la décision dans la mesure

de ce qui a été jugé2. P.

1 Voy. Cass. req., 26 ocl. 1891 (D., 91. i. 501) et le rapport de M. le conseiller

Lardenois.
A ce point de vue cependant et quant au caractère absolu de la chose jugée an

criminel, bien des réserves peuvent être faites. L'action née du délit au profit de

la personne lésée, dite action civile, est liée à l'action publique au point de vue de

la ctia^e jugée, comme au point de vue de la prescription. Par suite, la chose

jugée au criminel est opposable h la partie civile comme elle lui profile en ce qui

concerne la répartition du préjudice. Mais en est-il de même, soit en ce qui con-

cerne les aulrea intérêts civils qui dépendent du délit, soit en ce qui concerne les

personnes autres que la partie civile et notamment les personnes civilement res-

ponsables? Voy. notamment sur les difficultés Trib. de la Seine, 5 mars 1890

(D.,91.3. 7); Trib. de la Seine, 14 janv. 1891 (D., 93. 2. 57) et conclusions de M. le

substitut Bomboy. On lira avec intérêt sur celte question le travail de M. Louis

de Combe, Les tiers et l'autorité de la chose jugée par les tribunaux de répres-
sion (Lyon, 1898).



CHAPITRE II

DE L'EXÉCUTION DE LA SENTENCE

$ V. De l'exécution des sentences portant renvoi d'instance.

525. Sentence de relaxe.

525. Sentence de relaxe. – Une sentence qui prononce un

renvoi d'instance n'a besoin d'être exécutée que si le prévenu ou

l'accusé est en état de détention préventive c'est au ministère

public à faire mettre celui-ci en liberté, à moins qu'il ne soit léga-

lement détenu pour une autre cause (C. instr. cr., art. 197 et 358).'

Mais, pour savoir à quel moment la mise en liberté peut être

ordonnée, il faut distinguer 1° Quand il
s'agit d'une ordonnance

de non-lieu, le prévenu doit garder prison jusqu'à ce qu'il ait été

statué sur l'opposition, et, daus tous les cas, jusqu'à l'expiration

du délai ordinaire d'opposition (C. instr. cr., art. 135, §8); 2° Quand

il s'agit d'un arrêt de non-lieu, le prévenu doit être mis en liberté

sur-le-champ, nonobstant tout pourvoi en cassation (C. instr. cr.,

art. 229); 3Û Quand il s'agit d'une ordonnance d'acquittement en

cour d'assises, comme cette ordonnance n'est susceptible d'aucun:

pourvoi utile, la mise.en liberté a lieu immédiatement sur l'ordre

du président (C. iustr. cr., art. 338) ï" Quand il s'agit d'un arrêt

d'absolution de la cour d'assises, il est sursis à la mise en liberté

pendant le délai du pourvoi ou la procédure du pourvoi s'il en a

été formé (C. instr. cr., art. 373); 5" Quand il s'agit d'un jugement
de relaxe du tribunal correctionnel, la mise en liberté doit être

ordonnée de suite, bien que le jugement puisse être utilement

frappé d'appel (C. instr. cr., JirL 20tî) ti° 11 en est de même quand

il s'agit d'une condamnation ;ùec sursis (art, 20u, modifié Far la

loi du 19 juillet 1909;.
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§ VI. De l'exécution des sentences portant condamnation.

526. Deux catégories de sentences à ce point de vue. 527. Règles générales de
l'exécution des peines. – 528. Règles spéciales sur l'exécution de la peine de

mort. 529. Règles spéciales sur l'exécution des peines privatives de liberté.

530. Division. 531. Point de départ de l'exécution et de la durée des peines

privatives de liberté. Distinction. 532. Le condamné est en liberté. – 533. Le

condamné est en prison. Distinction. De l'imputation de la détention préven-

tive. Loi du 15 nov. 1892. – 534. Période de la détention préventive avant la con-

damnation. – 535. Période de la détention préventive suivant la condamnation.

536. Calcul du délai des peines privatives de liberté. – 537. Règfes spécia-

les sur l'exécution des condamnations pécuniaires. –538. Hypothèque et pri-
vilège. -539. Solidarité. 540. Contrainte par corps. – 541. Du point de départ

et de la durée des peines privatives de droits. Peines correclionnelles. Peines

criminelles.

526. Des condamnations qui produisent leur effet sans

aucun acte d'exécution. Parmi les condamnations, il en est

de deux catégories celles qui doivent être malériellement exécu-

tées, pour produire leurs effets propres telles sont les condam-

nations à des peines corporelles, à des peines privatives de liberté,

à des peines pécuniaires, à des restitutions et dommages-intérêts;

et celles qui produisent leurs effets de plein droit, dès que la sen-

tence a acquis l'autorité de la chose jugée telles sont les incapa-

cités et déchéances de droits. Je traiterai successivement des unes.

et des autres, après avoir posé les jègles générales qui gouvernent

cette matière.

527. Des règles générales sur l'exécution des peines.

Les règles suivantes dominent l'exécution des peines.

I..Nulle peine ne peut. être infligée, ni subie en France, qu'en

vertu d'un arrêt ou d'un jugement irrévocable, émanant d'un

tribunal français et ayant acquis autorité de chose jugée par

l'expiration des délais accordés pour se pourvoir, ou par l'épuise-

ment de toutes les voies de recours. C'est là un principe fonda-,
mental qui doit être appliqué toutes les fois du moins que la loi

n'y fait pas exception (C. p., art. 23 et 28; C. instr. cr., art. 173,

203, 373).

II. Le droit de faire exécuter la condamnation pénale ne rentre

pas dans la mission de lajuridiction qui a rendu la décision, mais

dans celle du ministère public. C'est à lui seul qu'il appartient de

prescrire le mode, le moment et les mesures d'exécution des peines,
a la charge de se conformer aux dispositions de la loi et du juge-
ment de condamnation (C. instr. cr., art. 165, 197, 276).
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III. Mais le ministère public, qui fait exécuter ainsi les décisions

rendues à sa requête, comme un plaideur le jugement qui lui

attribue le gain du procès, n'est, pas plus qu'un plaideur ordi-

naire, investi du pouvoir de résoudre lui-même les incidents qui

sont soulevés par le condamné à propos de cette exécution. Si

celui-ci prétend que la décision prise à son égard par le ministère

public n'est pas conforme aux prescriptions de la loi, ou aux dis-

positions du jugement de condamnation, la question prend un

caractère contentieux. Mais à quel tribunal faudra-t-il s'adresser

pour la résoudre? Par analogie de ce qui a lieu en matière civile

(C. proc. civ., art. 472 et 534), la jurisprudence décide qu'il faut

porter le débat devant la juridiction qui a prononcé la condam-

nation, sauf, s'il y a urgence, à faire ordonner par le tribunal

correctionnel du lieu de l'exécution des mesures provisoires.

Certains auteurs ont proposé, dans tous les cas. le tribunal correc-

tionnel, d'autres, le tribunal civil.

IV. L'exécution d'une peine a lieu, soit réellement, soit par effi-

gie. Dans notre ancien droit, où l'action de la justice demeurait

secrète tant que durait la procédure, une grande publicité entou-

rait, au contraire, l'exécution. Ainsi, les eondamnés, qui parve-
naient à se soustraire, par la fuite, à la peine de mort, étaient

exécutés figurativement (per effîgiem), au moyen d'une représen-

tation du supplice prononcé par bi sentence qu'ils avaient encou-

rue. Les autres condamnations s'exécutaient et étaient rendues

publiques au moyen d'un écriteau portant un extrait du juge-
ment que l'exécuteur des arrêts criminels suspendait à un poteau

sur la place publique. Ce dernier mode d'exécution fut consacré,

pour toutes les condamnations par contumace qui prononçaient

des peines criminelles, par la législation intermédiaire et par le

Code d'instruction criminelle. Mais, en 1819, une certaine émo-

tion populaire s'étant manifestée, à Paris, lors de l'exécution par

effigie d'arrêts de condamnation rendus en matière polilique, une

loi du 2 janvier 1850 modifia l'art. 473 C. inst. cr. Aux termes de

ce texte, l'exécution a lieu aujourd'hui par de simples modes de

publicité, à savoir l'insertion d'un extrait de l'arrêt dans un des

journaux du département du dernier domicile du condamné, et

par trois affiches qui doivent être apposées 1° à la porte du der-

nier domicile du condamné; 2° à celle de la maison commune du

chef-lieu d'arrondissement; 3°a celle du prétoire de la courd'assi-

ses. Les effets, qui étaient antérieurement attachés à l'exécutiou

par effigie, sont désormais produits par l'accomplissement de ces

formalités et à la date du dernier des trois procès-verbaux cons-

tatant l'affichage.
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528. Des règles spéciales sur l'exécution de la peine de

mort. L'art. 375 C. instr. cr, porte que l'exécution des arrêts

de mort aura lieu dans les vingt-quatre heures qui suivront le

moment où ils seront devenus définitifs. Mais ce texte n'est pas

appliqué. Les instructions de la chancellerie font un devoir aux

procureurs généraux, d'adresser, sur chaque condamnation capi-

tale, un mémoire, qui est soumis, par le garde des sceaux, avec,

son rapport, au chef de l'Etat. L'exécution n'a lieu qu'après une

décision du président de la République l'autorisant Aux termes

de l'art. 12 C. p le mode d'exécution ordinaire est la décapita-

tion Si la condamnation émane d'un conseil de guerre, le con-

damné est fusillé.

La mort n'est jamais aggravée par des tortures. Mais pour un

crime, le parricide, la loi ajoute au dernier supplice un certain

appareil le coupable, condamné à mort, est conduit, sur le lieu

de l'exécution, en chemise, nu-pieds, et la tôte couverte d'nn voile

noir 3. est exposé sur l'échafaud, pendant qu'un huissier fait

au peuple lecture de l'arrêt de condamnation, et il est immédiate-

ment exécuté t mort (C. p., art. 13). Sous l'empire du Code pénal

de 1810, le parricide devait même avoir le poing coupé, avant

d'être mis à mort; la loi du 28 avril 1832 a supprimé cette muti-

lation inutile et barbare.

Aux termes de l'art. -6 C. p., l'exécution se fera sur l'une des

places publiques du lieu qui sera indiqué par l'arrêt de condamna-

tion. Trois règles résultent de cette disposition lu L'arrêt de

condamnation désigne la commune où doit avoir lieu l'exécution;

tantôt, c'est la commune où le crime a été commis; le plus sou-

vent la commune où l'arrêt est prononcé 4. La chancellerie pres-

crit même aux magistrats du ministère public de demander for-

mellement, lorsqu'ils requièrent l'application de la peine de mort,

C'est, en réalité, la disposition de l'édit de 1788 que la pratique a reprise de

nos jours. Gorap. Esmein, op. cil., p. 403.

L'instrument de supplice est la guillotine, du nom du docteur Guillotin, son

inventeur (D., 20-25 mars 17'J2). Les trois procédés les plus employés d'exécution

à mort sont, par ordre d'importance la pendaison, la strangulation, la décapi-

tation.

On a souvent demandé la suppression de cet appareil spécial (Gomp. Chau-

veau et Hélie, t. l", n° 67 Bertauld, p. 237j, réforme réalisée par le Code pénal
belge de 1867. Le projet de loi sur l'exécutiou de la peine de mort, dont je parle
plus loin, en propose la suppression.

Chauveau etHélie (LI'^p. 257) pensent que la cour d'assises ne peut désigner
que l'une des communes de l'arrondissement où le crime a été commis, ou le lieu

du jugement. En sens contraire Gass., 23 déc. 182tJ (S., 26. 1. 489). Cette der-

nière solution me parait plus exacte.
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que le châtiment soit subi sur une des places publiques de la ville •

où la condamnation est prononcée. Ce serait, du reste, dans cette

commune que devrait se faire l'exécution; si l'arrêt de la cour

d'assises était muet sur la question. Cette omission, qui ne serail.

pas un motif de cassation de l'arrêt, puisque la désignation de la

commune où l'exécution doit être faite n'est pas prescrite à peine
de nullité par fart. 26 C. p.,ne pourrait être suppléé3, ni par un

arrêt postérieur de la cour d'assises, qui est complètement des-

saisie ni par le procureur général, qui n'a d'autre mission que

celle de faire exécuter la condamnation, 2° La cour d'assises a

seulement le droit de désigner la commune où aura lieu l'exécu-

tion mais le choix de la place publique, où doit être dressé l'écha-

faud, étant une mesure de police, appartient à l'autorité munici-

pale H. 3° L'exécution se fait nécessairement sur une place publi-

que. Du reste, il existe, depuis quelque temps, un mouvement très

accentué contre la publicité des exécutions capitales. Ce mouve-

ment a eu un'double résultat. En fait, dans la pratique, on appli-

que la loi, dans sa lettre, plutôt que dans son esprit, en rendant

la publicité aussi peu effective que possible En droit, plusieurs

pays, notamment l'Angleterre, l1 Allemagne, la Suède, une partie

des Etats-Unis d'Amérique, ont substitué, à l'exécution sur une

place publique, l'exécution dans l'enceinte de la prison 4.

Il est défendu d'exécuter les condamnations à mort les jours de

fêtes nationales ou religieuses et les dimanches (C. p., art. 25). Si

une femme condamnée à mort se déclare, et s'il est vérifié qu'elle

est enceinte, elle ne subira la peine qu'après sa délivrance (C. p.,

art. 27). La loi du 23 germinal an III, dont la disposition n'a pas

1 Comp. Cass., 3 août 1843 (S., 43. 1. 743).
1

Casa., 30 août 1883 (B. er., n° 229) 25 août 1887 (fi. er., n° 321) 16 avril 1891

[B.cr., n<>88).

3 Comp. Ortolan, t. II, n« 3295.

C'est la disposition principale d'un projet de loi, proposé sous le ministère

Dufaure et déposé sur le bureau de la Chambre le 20 mars 1879 [Exposé des

motifs et texte Journal officiel du 3 avril 1879). La publicité des exécutions à

mort ayant été ordonnée tout à fois à litre d'exemple et à titre de garantie, ne

se priverait-on pas, en la supprimant, de ce double avantage? V. la réponse à

celte objection dans l'exposé des motifs du projet de loi. M. Bardoux a saisi le

Sénat, dans sa séance du 10 juin 1884, d'une proposilion de loi analogue, sur

laquelle la Cour de cassation, les cours d'appel et les procureurs généraux ont été

appelés a donner leur avis. Cf. Journal de droit criminel, art. 9001, 9053, 10419.

V. mon Traité, t. II, n° 29. Ce projet a été repris et voté par le Sénat, en 1894,

mais il a été repoussé par la Chambre dans la séance du 15 juin 1894. De nouveau

repris le 5 juillet 1898 par M. Strauss et voté le 5 décembre, il a été transmis à la

Chambre des députés et a été l'objet d'un rapport de M. Castillard (Rev. pénit.,

1898, p. 1323; 1899, p. 887; 1900, p. 723).
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été reproduite par le Code pénal, ordonnait même qu'une femme

enceinte ne fût pas mise en jugement,
Le corps du supplicié, autrefois jeté à la voirie, est aujourd'hui

rendu à la famille, si elle le réclame, à la charge, par elle, de le

faire inhumer sans aucun appareil (C. p., art. 14). La loi ne pré-

tend pas éloigner le ministre du culte, interdire les cérémonies

religieuses qui accompagnent d'ordinaire les inhumations, mais

elle ne veut pas de la pompe d'un convoi qui pourrait être une

protestation scandaleuse contre la sentence et son exécution.

529. Règles spéciales sur l'exécution des peines privati-

ves ou restrictives de liberté. Les peines privatives de liberté

s'exécutent à la requête du ministère public, mais le fait de l'exé-

cution appartient à l'autorité administrative. Aussi, toute incar-

cération, comme toute mise en liberté d'un prisonnier, se cons-

tate sur un registre a ce destiné (C. instr cr., art. 608 à 609). Cet

acte constitue la prise en charge du détenu par l'administration

ou la décharge qui lui en est donnée.

530. Les deux questions à résoudre. La loi doit déter-

miner, mais en ce qui concerne les peines temporaires seulement,

soit le point de départ de l'exécution et de la durée des peines pri-

vatives de liberté, soit le mode de calcul du délai après lequel ces

peines cessent d'être subies.

531. Point de départ de l'exécution et de la durée des

peines privatives de liberté. Cette matière est réglée par

les art. 23 et 24 C. p., modifiés par une loi du 15 novembre 1892,

sur l'imputation de la détention préventive

Pour fixer le point de départ des peines privatives de liberté, il

faut distinguer suivant que le condamné est en liberté ou en pri-
son au moment de la condamnation.

532. Première hypothèse le prévenu est en liberté.

C'est le nouvel art. 23 qui règle la question. Le texte ancien datait

Cette loi est due à l'initiative parlementaire. Klle comprend trois articles. Le

premier abroge les art. 23 et 24 C. p. eL les remplace par tes dispositions nouvel-

les rapportées dans le texte. L'art. 2 décide que la loi n'a pas d'effet rétroactir, et

l'art. 3 l'applique à l'Algérie et aux colonies, i'our la bibliographie H. CapîtauL,

Des moyens de remédier aux inconvénients de la détention préventive, Greno-

ble. 1893 G. Vidal, Etude sur l'imputation de la détention préventive et la loi

du 15 nov. 1898, Paris, 1893; E. Mesnard, De l'imputation de la détention pré-

ventive, Paris, 1893; A. Lasserre et G. Villauova, De l'imputation de la déten-

tion préventive, Paris, 1893.
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de la revision de 1832, et posait ce principe général La durée

des peines temporaires comptera du jour où la condamnation

sera devenue irrévocable >. Cette règle, logique, établissait, d'une

façon invariable, le point de départ de la peine. Aussi ne méri-

tait-elle pas les reproches qu'on lui a adressés1. Il est vrai que

l'art. 23 supposait que le condamné était sous la main de justice
et ne prévoyait pas deux autres situations possibles celle où le

condamné n'était pas détenu, et éelle où il subissait déjà une autre

peine au moment de sa condamnation. Mais, dans ces deux cas,

la solution ne pouvait être douteuse. Si l'individu était encore en

liberté, la peine ne commençait à courir qu'au moment où elle

s'exécutait; s'il purgeait une condamnation antérieure, la nou-

velle condamnation ne pouvait évidemment s'exécuter qu'autant.

que la première était terminée. Le texte actuel est ainsi conçu

« La durée de toute peine privative de liberté compte du jour où

» le condamné est détenu, en vertu de la condamnation irrévoca-

ble, qui prononce la peine >. Il s'applique à toutes les peines

privatives de liberté et ne distingue plus entre les peines perpé-
tuelles et les peines temporaires. C'est une modification inutile

c'est même une modification malheureuse, car, pour les peines

perpétuelles, le point de départ est toujours fixé au moment où la

condamnation est devenue irrévocable, quand même l'individu se

serait évadé immédiatement après la condamnation, quand môme

aussi il purgerait une condamnation antérieure. La question pré-
sente un certain intérêt pour déterminer le point de départ de

l'interdiction légale (C. p., art. 29; L. 31 mai 1854, art. 3) 2.

533. Seconde hypothèse le prévenu est en prison.

Une nouvelle distinction s'impose ou bien il subit une peiue pré-

cédente, ou bien il est en état de détention- préventive.

I. Si le condamné subit une peine précédente, il faut attendre

la fin de cette peine pour exécuter la nouvelle condamnation, et la

nouvelle peine ne commencera encore que du jour où l'incarcéra-

tion aura lieu en vertu de cette condamnation devenue irrévo-

cable (C. p., art. 23).

M. Morellet, dans son rapport au Sénat, a prétendu que l'art. 23 « était mani-

festement inexact ».

Le condamné aux travaux forcés est en état d'interdiction légale pendant la

durée de sa peine (C. p., arL 29). Si on consultait le nouvel art. 23, l'iclerdiclion

légale ne le frapperait qu'à partir du jour où il serait déleuu eu verlu de ceUe con-

damnation, puisque c'est de ce jour seulement que commence la durée de la peine.
(Jelte solution ne serait pas exacte puisque l'individu qui s'est évadé ou qui subit

une autre peine est en état d'interdiction légale.
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II. S'il est en état de détention préventive, la durée intégrale de

cette détention, qui a précédé Fit-révocabilité de la condamnation,

s'impute, de plein droit, sur la durée de la peine criminelle ou

correctionnelle à subir, qu'elle diminue d'autant. C'est sur ce

point que porte l'innovation de la loi de 1892 et du nouvel art. 24

qui la contient.

Le Code pénal de 1810 ne tenait aucun compte de l'emprisonne-

ment préventif, et l'ancien art. 23, qui fixait le point de départ

des travaux forcés à temps et de la réclusion, déclarait que la

durée de ces peines comptait à partir du jour de l'exposition du

condamné. Quant à l'emprisonnement correctionnel, le Code de

1810 ne renfermait aucune disposition spéciale; mais il était de

jurisprudence que la peine ne pouvait commencer à courir qu'au-

tant que la condamnation était devenue définitive. La loi du

28 avril 1852 fixa d'abord, d'une façon expresse, le point de départ

des peines temporaires, en décidant que leur durée compterait du

jour on la condamnation serait devenue irrévocable. C'était

exclure toute imputation de la détention préventive sur la durée

de la peine. Toutefois, la loi faisait au système de l'imputation

une concession, quant à l'emprisonnement correctionnel. L'art. 24,

modifié en 1832, supposait que le condamné à l'emprisonnement

se trouvait en état de détention préventive au moment de sa con-

damnation, et distinguait, suivant qu'il avait accepté la sentence

prononcée contre lui, auquel cas la détention qui avait suivi le

jugement était imputée sur la peine, ou suivant qu'il l'avait, au

contraire, contestée et attaquée, soit par la voie de l'appel, soit

devant la Cour de cassation. C'était alors le résultat de son recours

qui montrait s'il avait eu tort ou raison de prolonger la durée du

procès. Ces distinctions, consacrées par te texte de l'art. 24, don-

naient lieu à d'assez nombreuses difficultés d'interprétation, que

nous allons retrouver.

ainsi, lu réforme de J832 n'avait tenu compte que dans une bien

faible mesure de la détention préventive. L'imputation n'avait

lieu qu'autant qu'il s'agissait d'une condamnation à l'emprisonne-
ment. Et cette imputation ne pouvait s'appliquer qu'à la période

de détention préventive postérieure
à la condamnation.

L'idée sur laquelle repose l'imputation, c'est que, en cas de con-

damnation, la détention préventive est une exécution
anticipée de

la peine.

Cependant, on a longtemps hésité à admettre cette conception,

en invoquant deux considérations la crainte de donner à une

mesure d'instruction et de sûreté le caractère d'une peine; l'obli-

gation, comme contre-partie, d'accorder au prévenu acquitté une
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action en dommages-intérêts Mais ce sont là des scrupules, et

l'on comprend difficilement qu'ils aient suffi pour arrêter, pen-

dant si longtemps, une réforme que les Codes étrangers avaient

presque tous réalisée.

On trouve, du reste, dans les législations qui admettent l'impu-

tation, des conceptions différentes sur le régime et sur Y étendue

d'application de cette institution 2.

\° Au point de vue du régime, deux systèmes principaux se

partagent le droit positif celui de l'imputation légale, celui de

l'imputation judiciaire. On peut d'abord faire de l'imputation une

règle absolue et décider que le temps de détention préventive

devra, dans tous les cas, être
précompté

sur la durée de la peine,

sans que le juge ait à intervenir. C'est le premier système. Au

contraire, on peut rendre l'imputation facultative et donner au

tribunal le droit d'en tenir compte par une disposition expresse

de son jugement. C'est le second système.

2" Au point de vue de l'application, les conceptions les plus

variées se rencontrent. Ainsi, tantôt on décidera que l'imputation

se fera sur toutes les peines; tantôt, sur les seules peines priva-

tives de liberté; tantôt, on ne tiendra compte de celte détention

qu'autant que le prévenu' aura été condamné à l'emprisonnement.

Il y a donc des systèmes extensifs et des systèmes restrictifs.

Dans le système de la loi de 1892, toutes les fois qu'il y aura

détention préventive, la durée de cette détention se déduira inté-

gralement de la durée de toute peine privative de liberté, pro-
noncée par la condamnation, sauf disposition contraire, spéciale

Dès 1832, ces objections avaient été t'ai Les. La réforme, écarlée alors, fut. de

nouveau, demandée en 186a, lors de la discussion de la loi sur la liberté provi-
soire. « Malgré l'équité de la proposition, disait le rapporteur, M. Mathieu, la

commission n'a pas cru pouvoir s'y associer ». Et il répétait les objections déjà

faites.
Les législations les plus libérales sont le Code pénal italien et le Code pénal

belge. L'art. 40 (]. pén. ital. décide que l'incarcération subie avant que la sentence

soit devenue irrévocable, se déduit de la peine temporaire resUîetive de la libellé

individuelle. En ce qui concerne le confinement, un jour d'incarcération comptera

pour troisjours de cette peine. Enfin, en ce qui concerne l'amende, la déduction

du temps de détention préalable s'opère suivant une proportion établie dans

l'art. 19 (un jour de détention par dix francs d'amende). D'aprùs le Code pénal
belge (art. 30), l'imputation est également obligatoire, mais elle ne se produit que

sur les peines privatives de liberté et non sur les 'condamnations à L'amende (Comp.

Haua, op, cit., t. II, p. 20). Dans d'autres législations, 'l'imputation sur les seules

peines privatives de liberté est simplement facultative. – Voy. C. pén. allemand,

§ 65; C. pén. hongrois, § £>4; C. pén. des Pays-Bas, S27. – Sur ces divers systè-
mes Rapport de M. Graux à la Chambre, 2y oct. 1892, Jouni. off., Annexes,

n°2378. Voy. proposition de loi Clemenceau, Rev. pënit., 1903, p. 363.
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et motivée, du jugement. Ainsi, quant au régime, l'imputation

est légale, mais il est permis au juge de l'écarter, pourvu qu'il

motive spécialement sa décision. Quant h l'applicalion, la dé-

tention préventive s'impute sur toules les peines privatives de

liberté, quelles qu'elles soient, mais sur ces peines privatives de

liberté seulement. La loi du 2 avril 1901, modifiant l'art. 200

C. just. mil., a appliqué le principe de l'imputation aux peines

des travaux forcés, déportation, détention, réclusion, bannisse-

ment, travaux publics, et d'emprisonnement prononcées par les

tribunaux militaires. Les conditions de cette imputation sont.

les mêmes que celles édictées par la loi du 15 nov. 1892. Une loi

du 9 avril 1893, modifiant l'art. 258 C. just. marit., avait déjà,

édicté des règles identiques pour les mêmes peines prononcées

par des tribunaux maritimes quelconques.

La solution consacrée par la loi de 1892 ne se rattache ainsi à

aucun des différents modes d'imputation admis par les législa-

tions étrangères. C'est une solution intermédiaire.

Le nouvel art. â4 contient du reste un deuxième paragraphe

qui a été ajouté après coup et qui prévoit spécialement les deux

hypothèses sur lesquelles statuait l'ancien texte. 11 s'agit de la

période de l'emprisonnement préalable qui commence au moment

où la condamnation à été prononcée et dure jusqu'à ce qu'elle soit

devenue définitive. Pour cette partie de l'incarcération, l'imputa-

tion devra obligatoirement s'opérer, sans que le juge puisse l'écar-

ter, dans deux cas P si le condamné n'a point exercé de recours

contre le jugement ou l'arrêt; 2" si, ayant exercé un recours, sa

peine a été réduite sur son appel ou à la suite de son pourvoi.

Mais dans les autres cas, c'est-à-dire quand le condamné a suc-

combé, l'imputation a-t-elle lieu de plein droit, avec faculté pour

le juge de l'écarter? Telle est la première difficulté à laquelle a

donné lieu l'interprétation de la loi et dont l'origine est moins

dans le texte du nouvel art. 24 que dans les travaux préparatoires.
Ceux qui se sont laissés guider par le rapport de M. Graux à la

Chambre des députés3 ont soutenu que la réforme de l'art. 24 se

réduisait à l'imputation de la première période de la détention

préventive et que, par conséquent, pour la deuxième période,

cette imputation était légalement refusée, comme auparavant, au

condamné qui échouait dans sa voie de recours3. Ceux qui ont

Par Sénat, sur un amendement de M. Casablanca, motivé sur ce que, en

étendant dans la plus large mesure le principe de l'imputation, le législateur de

1892 ne pouvait songer à revenir en arrière de la loi de 1832.
2

Chambre, Doc. pari., p. 2237, col. 3.

3 Sic Mesnard, nO' 18, 19 et 45; Lasserre et Villaneva, p. 48.
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pris pour guide le rapport de M. Morellet au Sénat' ont pensé que

la cour d'appel était investie, même à l'égard de la seconde période

de la détention préventive, du même pouvoir d'appréciation que

pour la première, sauf les deux cas où l'imputation ne peut être

enlevée 2. De ces deux opinions, la seconde est conforme au texte

qui pose le principe de l'imputation légale et intégrale, sous

réserve du droit du juge, et qui n'écarte cette réserve que dans

les deux cas exceptés. C'est celle qui devait prévaloir et qui a pré-

valu en jurisprudence 3.

II faut donc distinguer, pour appliquer le principe de l'imputa-

tion, les deux périodes de la détention préventive celle qui pré-

cède la condamnation, celle qui la suit.

534. Imputation, sur la peine, de la détention préventive

qui précède la condamnation. Dans la première période,

trois règles doivent être posées.

1. L'imputation se fait sur « toute peine privative de liberté ».

La loi française repousse donc, soit le système extenstf qui appli-

que l'imputation, non seulement sur la durée des peines priva-

tives de liberté, mais sur la durée des peines restrictives et sur la

condamnation à l'amende', soit le système restrictif qui restreint

l'imputation à l'emprisonnement correctionnel.

II. La loi adopte un système moyen entre le régime de l'impu-

tation obligatoire et celui de l'imputation facultative. En principe,

en effet, l'imputation est légale et intégrale légale, c'est-à-dire

accordée directement par la loi; intégrale, c'est-à dire accordée

pour le tout. Il est cependant permis aux tribunaux de modifier

ce double caractère de l'imputation, c'est-à-dire de l'écarter pour

le tout, ou de l'écarter pour partie.

Mais, s'ils ne l'ont pas fait, l'imputation légale et intégrale

devient la conséquence de leur jugement. De plus, les tribunaux

ne peuvent retirer le bénéfice de l'imputation que par décision

spéciale et motivée. Pour bien marquer sa pensée à cet égard, la

loi dit aux magistrats, non point « Vous pourrez imputer i>,

mais bien « Vous pourrez ne point imputer ». Elle pose, comme

règle, l'imputation intégrale de la détention préventive sur toute

peine emportant privation de liberté, et, si elle laisse la faculté

aux tribunaux d'écarter cette imputation, c'est du moins en les

Rapport supplémentaire. Sénat, Déb. pari., p. 12'J, col. 1 et 2.

1 Sic Vidal, p. G8; C*pitant, n*s 22 bis, 23.

C'est le système adopte par la Cour de cassation Cas»., 18 mai 1893 (S., 93.

1. 393); U juin 1893 (S., 83. 1- 444).

Rapport de .\L Morellet au Séuat.
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obligeant, quand ils croiront devoir y déroger, à faire de cette

dérogation totale ou partielle l'objet d'une disposition spéciale et

motivée du jugement ou de l'arrêt. Dans le cas où l'arrêt refuse-

rait au condamné, sans motifs l'imputation de la détenlion'pré-

ventive, il y aurait lieu à cassation. Mais quelle en serait l'étendue?

Trois solutions sont possibles et ont pu être soutenues 1° casser

uniquement l'arrêt du chef de l'imputation, mais par voie de

retranchement, de sorte que l'arrêt étant annulé, le condamné

jouirait de l'imputation légale et intégrale; 2° casser encore uni-

quement l'arrêt du chef de l'imputation, mais avec renvoi pour

être statué à nouveau sur cette question; 3° étendre la cassation à

la peine. La Cour suprême a pris ce dernier parti, « afin, dit-elle,

que la cour de renvoi puisse statuer, en tout état de cause, à la

fois sur la durée de la peine et sur l'imputation de la détention

préventive » II est de principe, en effet, que la cassation s'étend

du chef de l'arrêt qui a fait l'objet du pourvoi aux dispositions

qui sont, avec lui, indivisibles ou connexes. Or, le taux de la

peine se ressent de la décision du juge sur l'imputation.

III. Sur le temps [de privation de liberté qu'il faut comprendre

dans la détention préventive imputable sur la peine et pour quelle

durée, quatre observations devront être faites.

a) La privation de liberté qui se rattache à la poursuite d'un

délit ou à l'exécution d'une peine peut résulter, soit d'une arres-

tation sans titre spécial (arrestation en flagrant délit, par exem-

ple), soit d'une arrestation en vertu d'un titre spécial qui l'autorise,

tel qu'un mandat d'arrêt ou de dépôt, une ordonnance de prise de

corps. La Cour de cassation u pensé que l'expression
« détention

préventive » avait, dans la loi de 189:i, un sens restreint et techni-

que. En d'autres termes, elle ne croit devoir imputer sur la peine

que le temps passé dans la maison d'arrêt ou de justice en exécu-

L'imputation ne se produit pas sur l'amende comme en Hongrie, en Kussiti,

en Hollande, en Italie; il n'y a, en effet, ni parité ni même analogie de nature

entre les peines privatives de liberté et les peines pécuniaires.
2La déclaration que l'imputation n'aurait pas lieu « à raison des circonstances

de la cause » ne saurait être considérée comme un motif au sens de la loi Cass,,

0 juill. 1894 (S., 94. 1.480); 6 aoivt 1896 (S., 97. i. 302). Serait également insuffi-

sant le motif tiré de ce que le condamné appelant n'a pas justifié le mérite de son

appel rejeté par la cour Cass., 15 fév. 1902 (S., 1904. 1, 537) et la noie en sens

contraire de M. Houx. Voy. également Cass., 30 mars 1905 (B. cf., n° 154).

Cass., li mars 1893 (S., 93. 1. 440). M. Vidal, op. cit., p. 48, assimile la déli-

bération du juge sur L'imputation de la détention préventive à sa délibération

sur l'interdiction de séjour au cas de peine criminelle temporaire. Mais si, dans

celle dernière hypothèse, la cassation ne s'étend pas à la peine prononcée, c'est

que le maintien ou le rejet de l'interdiction de séjour est subordonné à des con-

sidérations indépendantes de la peine prononcée.



.PROCÉDURE PÉNALE. DU JUGEMENT

tion d'un mandat d'arrêt ou de tlépôt, ou d'une ordonnance de

prise de corps 1.

b) Mais c'est l'arrestation régulière et effective du condamné en

vertu du titre légal qui sert de point de départ à l'imputation et

non le temps qui suit l'écrou dans la prison désignée au mandat

d'arrêt ou de dépôt. En conséquence, en cas d'extradition, l'arres-

tation par l'autorité étrangère sur mandat de l'autorité française,

et la détention à l'étranger, jusqu'au jour où l'extradition est

accordée, doivent s'imputer sur la peine prononcée par la con-

damnation 2.

c) L'art. 4 de la loi du 5 juin 1875 accorde une réduction du

quart aux condamnés à plus de trois mois d'emprisonnement qui

exécutent leur peine dans une prison cellulaire. Et, comme le

régime de la séparation individuelle est appliqué de droit aux

individus en état de détention préventive, on peut se demander si,

au point de vue du calcul de l'imputation, il faut assimiler la

détention préventive à l'emprisonnement. Ainsi, lorsqu'un con-

damné à quatre mois d'emprisonnement a subi trois mois de

détention préventive en cellule, doit-il être immédiatement élargi?

La détention préventive étant considérée comme une exécution

anticipée de la peine, il y a équivalence entre les deux genres
d'incarcération La réduction du quart doitdonc profiter au détenu

qui est condamné.

d) L'application de l'imputation se réfère exclusivement à la

détention subie en raison du fait qui a motivé la condamnation.

Elle ne peut donc être réclamée lorsque le mandat se référait à un

autre délit sur lequel il n'a pas encore été statué définitivement v.

535. Imputation sur la peine de la détention préventive

qui suit la condamnation. Après la condamnation à une

peine privative de liberté s'ouvre une nouvelle période de déten-

tion préventive qui dure jusqu'au jour où cette condamnation est

Douai, 8 fév., Cass., 16 mara 1893 (S., 93. 2. 41 D., 93. 1. 216). La solution de

la jurisprudence peut Ure contestée. Il semble, en effet, résulter des travaux pré-
paratoires que l'on a entendu comprendre, dans la détention préventive knputahle,

toute privation de la liberté en dehors de la p3Îne. Voy. Lab»rde, Lois nouvelles,

1893, 2. 06.

La 'question a été-résolue en ce sens par le rapporteur à la Chambre des dépu-
tés, M. Graux « La détention subie en paps étranger, par suite d'une arrestation

opérée en vertu d'un traité d'extradition, devra également être impul.ee sur la

durée de la peine ». Sic Vidal, op. cit., p. 79 et 80.

Sic Paris, i« juil. 18!>3(S., 9J. 2. 190). Voy. dans ce sens Demogue, Rev.

crit., 1908, p. 337.

Cass., 20 janv. 1911 (Lalaure).
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devenue définitive. Deux hypothèses sont alors possibles ou bien

les premiers juges n'ont rien dit sur l'imputation; ou bien ils ont

déclaré, par une disposition spéciale et motivée, que l'imputation

ne s'opérait pas.

1. Dans le premier cas, il faut déterminer les pouvoirs de la

cour sur l'imputation. Il est évident que, saisie par le seul appel

du prévenu, la cour ne peut lui retirer le bénéfice de l'imputation

qui est, dans ce cas, légale et intégrale, puisque ce serait autori-

ser les juges d'appel à réformer le jugement, contrairement à

l'intérêt de l'appelant (Avis du Conseil d'Etat du 12 nov. 180G

C. instr. cr., art. 202). On n'apu contester cette solution que pour

la période de détention préventive subie depuis le jugement. Il

semble, en effet, que cette deuxième partie de la détention préven-

tive n'existant pas au moment où le tribunal a statué a dû échap-

per à l'appréciation des premiers juges, et que la cour puise le

pouvoir de rejeter l'imputation dans le droit que l'art. 24 donne

au juge et non dans l'effet dévolutif de l'appel. La Cour suprême

a cependant écarté cette distinction Elle a pensé que si le tribu-

nal n'en a pas retiré le bénéfice^ l'imputation légale et intégrale

devient la. conséquence de son jugement. Sans doute, la cour

d'appel a le même pouvoir d'appréciation que le tribunal correc-

tionnel relativement à l'imputation de la détention préventive,

mais il s'agit précisément de savoir quand elle peut en user; orT

elle violerait le principe de compétence que nous avons rappelé,

si, statuant uniquement sur l'appel du prévenu, elle aggravait la

situation de celui-ci.

II. Dans le cas où les juges ont déclaré, par disposition spéciale

et motivée, que l'imputation ne s'opérerait pas en faveur du con-

damné, il faut distinguer suivant le parti que prendra celui-ci. S'il

accepte la condamnation sans l'attaquer, la durée de sa peine

commence à courir à partir du moment où elle a été prononcée.

Il n'y a pas à s'occuper de l'appel ou du pourvoi qui a pu être

formé par le ministère public, ni de son résultat ces recours ne

sauraient modifier la situation du condamné et empêcher l'annu-

lation. Si c'est le condamné lui-même qui a attaqué la condam-

nation, et s'il a réussi à faire diminuer la durée de la peine,

l'imputation s'opère encore nécessairement. Dans lous ces ca.s,

l'imputation est. légale et obligatoire, le juge n'a pu récarter que

pour la période de détention qui a précédé le jugement (art. 21s*

Mais l'art. 24 ne contient aucune disposition qui soit spéciale à-

Cass., 15avriU897(S., 99. 1.57) ;3îjuilt. 1897 (S., 99. 1. 153). Comp. Laborde,

Rev. critt., 1897, p. 8G.
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la détention préventive postérieure à la condamnation en dehors

des deux cas prévus par l'art. 24. Donc l'imputation de cette

détention préventive est soumise principe formulé d'une manière

générale par l'art, 24. Elle se produit de plein droit, sauf pour la

juridiction le. droit de l'écarter par une disposition spéciale et

motivée de la décision et son point de départ se place au jour où

le condamné la subit, en vertu de la condamnation devenue irré-

vocable.

536. Calcul de la durée des peines privatives de liberté.

La durée des peines temporaires doit, en général, être calculée

de quanlième à quantième, en employant le calendrier grégorien,

admis par la législation française pour la mesure du temps légal

Cependant l'art. 40 C. p. fait exception à la règle, en édictant que

la condamnation à un seul mois de prison aura toujours une durée

égale de trente jours 2. La condamnation à plusieurs jours doit se

calculer par durée de vingt-quatre heures, d'heure à heure.

537. Règles spéciales sur l'exécution des condamnations

pécuniaires. L'effet juridique des condamnations pécuniaires
à Tamende, aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais,

qui est de créer une obligation ou de transférer une propriété, se

produit du jour où la décision qui les prononce est devenue irré-

vocable de ce jour-là, le droit qui en résulte est acquis et peut
être recouvré contre toutes personnes. D'après quelles règles? Les

condamnations pécuniaires sont exécutées à la requête delà partie

qui les a oblenues. Le recouvrement des amendes et des frais,

prononcés au profit de l'Etat, est poursuivi, à la requête du minis-

1 Sénalus-consulte-iiu 22 fructidor as XIII; C. de comm., art. 132. L'inégalité

entre condamnés, lorsqu'il s'agit d'années, ne peuL jamais être supérieure à un jour
pour les années bissextiles.

Dans ce sens Aix, 15 ocl. 1862 (S., 63. 3. 160) et la note; Cass., 14 janv. 1881

(S., 81. 1. 191 116juin 1881 (S., 82. 1. 88). La question est cependant très contro-

versée. Beaucoup d'auteurs, tout en admettant le principe que la durée des peines
temporaires se calcule de quantième à quantième, en prenant les mois tels qu'ils

sont dans le calendrier, prétendent que le législateur a fait exception à la règle, en

ce qui concerne l'emprisonnement correctionnel; et que, au cas de condamnation,

m£mé a plusieurs mois d'emprisonnement, les mais doivent être comptés par inter-

valle de trente jours. Comp. Cabal, op. cit., a- 26, p. 35; Trébutien, 2e éd.,

t. I», n°353; Lainé, op. cit., n° 377. Ce qui me décide à adopter le système eon-

traire, suivi par la Cour de cassation, c'est que fart. 40 étant, de l'avis de tous,

exceptionnel, doit être interprété dans le sens où il s'écarte le moins d'une règle

générale. Un autre mode de compulation aurait, du reste, pour résultat d'établir

une différence préjudiciable entre l'individu condamné à douze mois de prison et

cetui qui est condamné à un an.
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1ère, public, par les percepteurs des contributions directes, subs-

titués aux receveurs de l'enregistrement d'après la loi budgétaire

du 29 décembre 1873 (art. 26). Le recouvrement des condamna-

tions, prononcées au profit des parties civiles, est poursuivi à la

requête de ces parties. S'il s'élève des difficultés contentieusessur

l'exécution, la solution do il toujours en appartenir aux tribunaux

civils. D'une part, en effet, les juridictions répressives ne peuvent

être compétentes pour statuer sur ('action civile et ses consé-

quences que dans le cas où elles sont, en même temps, saisies de

l'action publique (C. inslr. crim., art. 3); et, d'autre part, elles ne

peuvent pas non plus statuer sur les difficultés d'exécution des

condamnations à l'amende, puisque ces condamnations perdent

leur caractère pénal, dès qu'elles sont prononcées

Les dettes, qui résultent de ces condamnations, ont pour gage

les biens du condamne; et, à défaut de paiement volontaire,

l'exécution en est procurée par les moyens que le droit commun

fournit tout créancier. Mais, en outre, elles sont munies de

sûretés spéciales qui en garantissent le recouvrement. Ce sont

1° une hypothèque, et, pour les frais dus à l'État, un privilège;

2° la contrainte par corps; 3° la solidarité.

538. Hypothèques et privilèges. L'État, pour l'amende,

la partie civile, pour ses restitutions, dommages intérêts et frais,

ne subissent pas, sur le prix des biens du débiteur, le concours

des créanciers chirographaires, car, aux termes de l'art. 2128

C. civ., ils auront, comme tous tes titulaires de créances constatées

par jugement, une hypothèque générale, qui viendra, à son rang

d'inscription, dans l'ordre ouvert sur le prix des immeubles présents

et à venir du débiteur. Mais il arrivera fréquemment que les biens

du condamné seront insuffisants pour couvrir les condamnations à

t'amende, aux restitutions, aux dommages-intérêts et aux frais

les parties civiles et l'État viendront-ils alors en concours et subi-

ront-ils, conformérnent aux principes de la contribution, une

réduction proportionnelle au- chiffre de leur créance? Nullement

l'art. 54 nous dit, en matière de crimes et de délits, qu'en cas de

concurrence de l'amende avec les restitutions et les dommages-

iutérêts, ces dernières condamnations obtiendront la préférence, et

l'art. 468 le répète en matière de contraventions. Quant aux frais

de justice, la loi du 5 septembre 1807, accordant au Trésor public
un privilège sur les meubles et immeubles des condamnés pour le

remboursement des frais qui sont adjugés au fisc, ces frais seront

Sic Cass,, 19 juin 1889 (D., 90. I. 48); Zh mars 1892 (D., 92. 1.493).
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payés par privilège, même avant le paiement des indemnités pro-

noncées au profit de la partie civile. Mais, quand le Trésor public

sera remboursé de ses avances, la partie civile aura également le

droit de prélever ses frais de poursuites, avant qu'il puisse être

question du paiement des amendes nous avons vu, en effet, que

la condamnation aux frais de justice était un des éléments de

l'indemnité due îl la partie lésée. C'est donc le cas d'appliquer, à

la créance qui en résulte, le principe des art. 54 et 468 C. p. En

résumé, les créances nées d'une infraction sont classées, entre

elles, dans l'ordre suivant 1° les frais dus à l'État; 2° les restitu-

tions, dommages-intérêts et frais dus à la partie civile; 3° l'amende

due à l'État.

539. Solidarité. Aux termes de l'art. 55 C. p. Tous les

individus condamnés pour un même crime ou pour un méme délit

seront tenus solidairement des amendes, des restitutions, des dom-

mages-intérêts des frais. Ce texte indique à la fois les personnes

qui sont tenues solidairement et les condamnations pour lesquelles

elles le sont. C'est à ce double point de vue qu'il faut l'étudier,

mais après avoir déterminé d'abord la raison d'être et le caractère

de cette solidarité.

1. Une obligation est dite solidaire entre les divers débiteurs

qui en sont tenus, lorsque, d'après le titre qui la constitue, cha-

cun d'eux est à considérer, dans ses rapports seulement avec le

créancier commun, comme débiteur de l'intégralité de la presta-

tion. Est-il rationnel de donner, de plein droit, cette étendue à

l'obligation des divers condamnés pour un même crime ou un

même délit? Chacun de ceux qui ont participé au fait délictueux

est, individuellement et en l'isolant des autres, l'auteur du dom-

•mageque ce fait a causé; on comprend que la partie qui a souffert

du préjudice causé par tous et par chacun puisse demander à tous

et à chacun la réparation intégrale de ce préjudice. La dette ne

peut être divisée dès que le fait qui l'engendré est imputable a

tous les codélinquants. La solidarité est donc fondée en raison,

pour les condamnations aux, restitutions, aux dommages-intérêts et

aux frais. Mais se juslifie-t-elle aussi bien pour les condamnations

à l'amende1 ? Evidemment non. L'amende est une peine et, comme

toute peine, elle doit rester personnelle. Pourquoi donc, en cas

d'insolvabilité de l'un des coupables, faire retomber sur les autres

Sur la question Paringault, De ta solidarité des amendes dans la législa-

tion criminelle (Revue historique, 1857, t. III, p. 561); Lainé, n" 478; Ortolan,

t. II, n* 1584. Les art. 3S>el 50 du C. pén. belge, 39 du C. pén. italien n'admet-

tent pas la solidarité pour l'amende.
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l'amende à laquelle il a été condamné? Il ne viendrait jamais à

l'esprit de personne, quand deux individus ont été condamnés

pour le même délit à six mois de prison, de prolonger la déten-

tion de l'un du temps pendant lequel l'autre s'est soustrait à l'exé-

cution de la peine il ne saurait en être autrement de l'amende.

Chacun des condamnés ne devrait régulièrement supporter que

celle qu'il a personnellement encourue et qui a été prononcée con-

tre lui

Querésulte-t-il de ces observations? L'art. 55 n'existerait pas,
nous déclarerions cependant chacun des auteurs d'un même crime

ou d'un même délit, tenu, pour le tout, de réparer le préjudice

qu'il il causé par sa faute, mais non de payer, pour le tout, les

amendes qui ont été prononcées, à raison de l'infraction, contre

chacun des codélînquants. Est-ce ù dire que l'art. 55 soit, tout à

la fois, une disposition injuste, en ce qui concerne la solidarité

des amendes, et une disposition inutile, en ce qui concerne la

solidarité des réparations civiles? Nullement car l'art. 55 a pour

objet de consacrer, au profil des créanciers, un recours vraiment

solidaire contre les divers condamnés.

11 peut y avoir, en effet, obligation in solidum, sans solidarité.

Mais la solidarité qui ne se présume pas et qui résulte de la

convention ou de la loi est toujours de même nature 2. Par suite,

en déclarant solidaires, au point de vue des amendes, restitutions,

dommages-intérêts et frais, les individus condamnés pour un

même crime ou un même délit, l'art. 54 a créé un cas de solida-

rité passive dont les effets sont déterminés par les art. 1200 à 1216

C. civ.

Il. L'art, 55 nous dit que tous les individus, condamnés pour un

même crime ou un même délit, seront tenus solidairement. Pour que

la solidarité existe, il faut donc la réunioa de trois conditions

'Peut-être faut-il voir l'origine de celte solidarité en ce que, dans l'ancien droit,

l'amende était moins une peine qu'une indemnité pour frais de justice. L'art.

.0 C. p. belge .établit 1. que par .pp.,L a.. au.bO C. p. belge aux la solidarité que par rapport

de

aux resti tu lions, aux domma-

ges-intérêts et aux frais. Comp. pour la critique les amendes Molinier, Revue cri-

tique, 1853, p. 157. – La solidarité établie pour les amendes par somme55 G. p.,
n'existe-t-elle qu'autant que les amendes sont à raison que leur somme été ne

dépaase pas le maximum autorisé pour le délit, a raison duquel elles ont été pro-
noncées ? L'art. 55 est formel. La solidarité exisLera, même quand la somme

totale des amendes dépassera le maximum, même encore si, parmi les délin-

quants, se trouve un récidiviste condamné au maximum en cette qualité.
1 La distinction de la solidarité parfaite et de la solidarité imparfaite, qui a été,

une certaine époque, en faveur, est aujourd'hui abandoDnée. Voy. Platiiol,

Traité élém. de dr. civil, t. Il, n» 777 a 779; Cass. civ., 3 juill. 1900 (D., 1902.

1. 417). Il n'y a pas deux espaces d'obligations solidaires; il n'y en a qu'une.
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un crime ou un délit; la coopération de tous les débiteurs pré-

tendus solidaires à cette infraction; une condamnation prononcée.

a) L'art. èJd est spécial aux amendes, restitutions, dommages-

intérêts et frais, prononcés pour crime ou délit. Il faut en con-

clure 1" que la solidarité proprement dite ne peut s'appliquer

aux amendes, restitutions et dommages-intérêts, prononcés en

matière de contravention qu'elle ne peut s'appliquer non plus
aux réparations civiles dues parles coauteurs d'un délit ou quasi-

délit civil, ou même d'un délit pénal amnislié. L'art. 1202 C. civ.

dispose, en effet, que la solidarité ne se présume pas, qu'elle ne

peut résulter que d'une convention expresse ou de la loi. Mais de

ce que la solidarité n'existe pas, en vertu de la loi, entre les

auteurs d'une contravention pénale et d'un délit ou quasi-délit

civil, il ne s'ensuit pas que les juges ne puissent déclarer chacun

d'eux tenu in solidum de réparer tout le préjudice qu'il a causé

par sa faute 2; alors, du moins, qu'il y a impossibilité de déter-

miner la part de responsabilité qui lui incombe dans le fait dom-

mageable. Est-ce là une obligation solidaire? Non, car la solida-

rité ne peut résulter que de la convention de la loi (C. civ.,

art. 1202); c'est une simple obligation in solidum, dont l'unique

effet est d'autoriser le créancier à demander le tout (solidum) à

chaque débiteur 3.

b) Ainsi la solidarité proprement dite n'atteintqne les individus

condamnés pour le même crime ou le même délit. Que doit-on

entendre par là? Certainement, la solidarité s'applique aux coau-

teurs et complices d'une infraction, qualifiée crime ou délit. Mais

on doit admettre que les condamnés ont été jugés pour le même

fait, lorsqu'ils l'ont été pour crimes ou délits connexes, en vertu

des art. 226 et 227 C. instr. cr. L'idée d'une faute commune, qui

explique et justifie, dans une certaine mesure, l'art. oo, en com-

mande l'application à ces crimes et délits, qui dépendent les uns

Gftsa., 13nov. 1906 (S., 1907. 1. 478).

III ne saurait être question ici des amendes prononcées pour contraventions

établir une obligation in solidum, entre les divers contrevenants,pour l'amende à

laquelle chacun d'eux a été condamné, serait contraire a la fois à la raison et à la

loi. Sic Cass., 24 mars 1855 (S., 55.1. 608) 5 mars 1898 (S., yy. 1. 3U0). Mais

pour les dommages-intérêts Cas3., 26 juin 1894 (S-, 1. 167).

• La jurisprudence parait admettre une véritable solidarité entre les auteurs d'un

délit ou quasi-délit civil c'est, du moins, ce que l'on peut conclure des motifs

mêmes de divers arrêts. Cass., 25 juill. 1870 (S., 72. 1. 122): D déc. 1872 (S., 73.

1. 11); 23 mars 1875 (S., 75- 1. 155); 12 janv. 1881 (S., 82. 1. 23); Paris, 18 mai

190J(D., 1902. 2. 453); Cass. req., 17 mara 1902 (D., 1902. 1. 541). Comp. Lafay,

Responsabilité des auteurs de délits ou quasi-délils civils (Th. doct. Lyon,

1902).
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des autres et ne forment, à vrai dire, que les parties d'un même

tout

c) La# troisième condition, requise pour l'application de l'art. 5,*î,

est l'existence d'une condamnation pour crime et délit condition

nécessaire, car il faut bien que la participation de chacun des

débiteurs prétendus solidaires au crime ou au délit soit judiciai-
rement établie; mais condition suffisante, puisque la loi n'exige

pas autre chose. On doit donc appliquer l'art. 55 1° lors même

que la condamnation aux dommages-intérêts pour crime ou délit

serait prononcée par les tribunaux civils et non par les tribunaux

de répression; car ce n'est point du caractère de la juridiction

qui prononce la condamnation que dérive la solidarité, mais du

caractère du fait pour lequel elle est prononcée 2; 2° lors même

que les accusés ou les prévenus seraient condamnés pour le même

crime ou le même délit à des peines de nature différente, les uns

à l'amende, les autres à l'emprisonnement, car la solidarité ne

dépend pas de la culpabilité, essentiellement individuelle, des

auteurs de l'infraction, mais de leur participation commune à sa

perpétration a 3° lors même que ces accusés ou prévenus auraient

été condamnés par des jugements différents, pour le même crime

ou le même délit; l'auteur, par exemple, le 15 janvier 1911, le

complice, le 15 octobre 1011.

III. Les condamnations pécuniaires, dont les individus con-

damnés pour un même crime ou un même délit sont tenus soli-

dairement, sont les condamnations aux amendes, aux restitutions

et dommages-intérêts et aux frais a) y amende est bien indivi-

duelle par suite même de son caractère pénal, et les tribunaux

répressifs doivent prononcer autant d'amendes qu'il y a d'indivi-

dus déclarés coupables du fait incriminé. Il ne faudrait pas croire

que cette règle soit en contradiction avec celle de l'art. 55. En

effet, chaque condamné sera personnellement tenu de l'amende qui
lui est directement appliquée, et solidairetnenl responsable des

autres amendes 4. b) Les tribunaux répressifs peuvent également

déterminer la part afférente à chacun des condamnés dans les

restitutions et dommages-inléréls prononcés en matière de crimes

Blanche, t. Ier, n° 4iy elles nombreux arrêts qu'il analyse: Cass., lerjuill.

1880 (S., 81. 1. 237); 18 mars 1889 (S., '.0. ]. 373). Mais l'unilé de poursuite ne

suffit pas lorsque les délits sont distincts Cass., 29 fév. 1896 (S., 97. 1. 62).

«Cass., 15 juin 1844 (S., 45. 1.37).

Tri!>. de la Seine, 13 janv. 1897 (affaire Baïnaut, Blondin, de Lessepsï, Gaz. des

Trib., 14 janv. 1897.

4
Yoy. sur la combinaison du sursis et de la solidarité en maLière d'amende

Cass., 4 juin 1910 (H. c> n°2yO); Demogue, Rev. crit., 1911, r- 386.
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et de délits; l'art. 35 n'y met pas obstacle, car il ne règle que les

rapports des condamnés avec le créancier commun, et non leurs

rapports réciproques, qui restent sous l'empire des principes géné-

raux de la responsabilité. c) L'art. 156 du décret du 18 juin 1811,

contenant règlement des frais pour l'administration de la justice

en matière criminelle, de police correctionnelle et de simple police,

décide que « la condamnation aux frais sera prononcée, dans

toutes les procédures, solidfi.irenip.nl entre tous les auteurs et com-

plices du même fait Ce décret qui, aux termes d'une jurispru-
dence constanle, est obligatoire pour les tribunaux, comme les

autres décrets impériaux, étend la solidarité légale, que prononce
l'art. lio C. p., même aux frais avancés pour la poursuite des con-

traventions

540. Contrainte par corps – Les personnes, condamnées A

des amendes, des résiliations, des dommages-intérêts et des frais

pour un crime, un délit ou une contravention, sont soumises à la

contrainte par corps (C. p., art. 52). Cette voie rigoureuse d'exé-

cution, qui a été supprimée par la loi du 2l juillet 18(57, en matière

commerciale, civile et contre les, étrangers, n'est plus aujourd'hui

maintenue que pour garantir le recouvrement des condamnations

pécuniaires, pénales
et

civiles, prononcées, à raison d'une infraction,

contre les auteurs ou Us complices. Dans cette application restreinte,

la contrainte par corps a un double caractère Elle est certes un

procédé énergique de recouvrement d'une créance. Mais elle est

aussi une mesure pénale destinée à frapper les délinquants qui

causent un préjudice, sachant qu'ils n'ont pas le moyen de le

réparer.

Dans l'organisation de la contrainte par corps, la loi a tenu

compte de cette double idée. La contrainte par corps est une

peine, en ce que 1° Elle doit être prononcée et peut être exécutée

dans les cas où elle est autorisée par la loi, même contre les con-

damnés insolvables c'est ce qui résulte de l'art. 10 de la loi de

1807, qui ordonne la mise en liberté des condamnés qui justifient

de leur insolvabilité, suivant l'art. 429 C. instr. cr., mais seule-

ment après qu'ils ont subi « la contrainte pendant la moitié de la

durée lîxée. par le jugement »; 2° Elle ne peut être employée deux

fois pour Ic même délit (art. 12' 3° Elle est réduite de plein droit

Comp. Cuss., U mai 184fJ ;S-, 49. 1. 608).
s Bibliographie Darfoois, Traité théorique et pratique de la contrainte par

corps en matière criminelle, correctionnelle et de police, Paris, 1880. Voy. rap-

port de Henri Houssam, sur l'exécution de la contrainte par corps et discussion

de ce rapport à la Société des prisons {liev.pénit., 1909, p. 321 à 35»'.
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de moitié par l'âge
du condamné, fixé à 60 ans (art. 14); 4° Elle

ne
peut

être prononcée pour les condamnés qui
avaient moins de

16 ans au jour de
l'infraction (art. 13)

o° Elle équivaut
au

paie-

ment de l'amende pour la réhabilitation judiciaire (art. 623, § 2)

et la réhabilitation de droit
(L.3 août

1899 et 11 juillet 1900, art. 8

et
10). La contrainte par corps est un

procédé d'exécution, en

ce que
1° Le débiteur, qui a subi la contrainte "par corps

au lieu

de
payer, reste débiteur de l'amende, des dommages-intérêts, des

frais; 2° II
peuL

se Soustraire à la contrainte par corps, même

quand il a
commencé^

à la subir, soit en payant, soit en fournis-

sant une caution solvable (art. 11);
3° Lorsque la contrainte par

corps est subie en cellule, sa durée n'est pas réduite du quart par

application de l'art. 6 de la loi du 5 juin 1875 s.

Ayant ainsi déterminé le double caractère3 de la contrainte par

corps,
à quelles conditions, pour quelle durée,

contre
quelles per-

sonnes, comment
et

par qui s'exerce-t-elle?

II a été décidé avec raison que cette dispense de la contrainte par corps n'existe

pas au profit du mineur de 16 à 18 ans. Voy. Cass., 29 aoùt 1907 (B. a\, n° 385).

– Trib. Valeuciennes, BI oct. 19DS (S., iil07. 2. 84). Vienne, 7 dov. 190G (D.,

iïiOfi. 5. 10).

1 Voy. Douai, 23 et. i*J07, rapporté dans ftev. crit., 1908, p. 330, par Demogue,

3 Deux, observations doivent attirer l'attention 1° Un certain nombre de légis-

lations étrangères, particulièrement loi belge, organisent un emprisonnement

subsidiaire à l'amende, qu'il ne faut pas confondre avec la conlrainte par corps.

Si l'amende pas payée dans le délai légal elle peut être remplacée, sur la

réquisition du ministère public, par un emprisonnement dont la loi fixe la durée

mtjxima (C. p. belge, art. 40 et il). Cet emprisonnement subsidiaire a, sans doute,

pour but d'assurer le paiement de l'amende, mais il n'est pas simplement un mode

d'exécution de cette dette comme la contrainte par corps. « 1/emprisoniiement

subsidiaire, dit Haus (t. 11, n° 777), assure le paiement de l'amende, comme la

clause pénale garantit l'exécution de l'obligation principale ». Si donc le ministère

public a jugé à propos de le requérir, et qu'il ait été subi, le condamné est libéré

de l'amende. Camp. les art. 28 et 29 C. p. allemand et les art. 7 et 367 C. instr.

cr. autrichien de 1873 qui organisent un système analogue. 2° La contrainte par

corps ayant,
dans notre droit, un caractère mixLe, on se demande si c'est le carac-

U-re de peine ou le caractère de procédé d'exécution qui est prédominant. Cer-

tains arrêis considèrent la conlrainte par corps comme un moyen de forcer le

débiteur an paiement, et en tirent cette conséquence que le failli, ne pouvant

payer,
ne peut être soumis à la contrainte par corps. Comp. Domenget, lievue

pratique, 1871, t. XXXIT, p. 475; Paris, 27 juin 188L. D'autres la considèrent

comme une mesure pénale et en tirent celle conséquence qu'il n'est plus possible

Je recourir à ce mode d'exécution dès qu'une loi d'amnistie est intervenue:

Alger, 27 fév. 1882 ^B., 83. 2. 11). Je crois qu'en attachant aux condamnations

prononcées pour crimes ou pour délit? la contrainte par corps, le législateur a eu

moins en vue l'intérêt privé que l'intérêt public (Exposé des motifs de la lui de

1867, S., Lois annotées, 1867, p. Ki6), et que la contrainte par corps a un carac-

tère pénal prédominant.



PROCÉDURE PE.VALE. DU JUGEMENT

I. La contrainte par corps n'est maintenue qu' « en malirre

criminelle, correctionnelle et de simple police » il faut donc. de

toute nécessité, pour son application, que l'existence d'une infrac-

lion, à la charge du débiteur, soit reconnue par un tribunal de

répression, c'est-à-dire qu'il y ait un coupable. Cette condition est

à la fois nécessaire et suffisante; c'est ce qui résulte de l'art. 5 de

la loi de 1867. Ainsi 1° L'accusé ou le prévenu, renvoyé des

poursuites par une juridiction répressive, n'est pas contraignable

par corps, alors même qu'il aurait été condamné aux dépens de

l'instance envers l'Etat, ou à des dommages-intérêts envers la

partie civile'; t° L'individu condamné à des dommages-intérêts

par une juridiction civile, même à raison d'un fait dommageable

qui est une infraction à la loi pénale, par exemple à raison de

l'abus d'un dépôt ou d'un mandat, n'est pas contraignable par

corps, à moins que l'existence de l'infraction n'ait été reconnue

au préalable par la juridiction criminelle (art. o) 2.

Les condamnations qui peuvent être exécutées par la voie de la

contrainte par corps sont toutes les condamnations pécuniaires. Le

législateur de 1867, par un sentiment de générosité, avait supprimé

cette forme d'exécution en tant qu'elle garantissait le paiement

des frais de justice. On reconnut bientôt quels inconvénients

avait, pour les intérêts du fisc, une pareille réforme, et la loi du

i!) décembre 1871 remit en vigueur, sur ce point, les dispositions

de la loi du 13 décembre 1848 (art. 1 et 2).

II. Les décisions qui
constatent

une infraction et prononcent,

en conséquence, une condamnation pécuniaire doivent s'occuper

de la contrainte par corps, non pour V autoriser, car elle résulte

de la loi et les juges n'auraient pas le pouvoir d'en exempter le

condamné ni de lui accorder un délai de grâce mais pour en

déterminer la durée qui est fixée par les tribunaux dans les limites

autorisées par la' loi. Ces limites, tracées par l'art. 9 de la loi de

1867, sont basées sur le chiffre des condamnations dont on fait

masse le minimum le plus bas est de deux jours; le maximum le

plus élevé, de cinq jours en matière de. simple police, de deux ans

en matière criminelle ou correctionnelle1. L'intervention de la

Aux dépens, par exemple, s'il mi absous: à des dommages-intérêts, par exem-

ple, en cour d'aises. Comp. Cass., 8 nov. 1879 (D., 70. 1. 387); 4 mai 1900

(S., 1904. 1. 158).

'Comp. Cass., 9 juin MiCO(S., 69. 1. 349).

3 Voy. Lyon, 16 nov. 1909 (D., 11*11.2. 16) et Demogue, Rev. crit., 1011, p. 387.

1 Cottip. sur la durée de la contrainte pur corps Ndquet, Hev. crit., 1872, p. 737,

D'après la Cour de cassation, le moulant de l'amende, dùnt le chiffre sert de base
à la durée de la contrainte, doit être augmenté des décimes Cass., 16 janv. 1872
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justice en matière de contrainte par corps n'a pas d'aulreobjet.et

les tribunaux ont l'habitude de se borner à « fixer au minimum »

ou « fixer au maximum la durée de la contrainte par corps. Il

résulte de ce caractère 1° que la contrainte par corps, étant de

droit, doit, être prononcée d'office en cas de condamnation à des.

dommages-intérêts, sans que Ja partie civile ait besoin d'y con-

clure formellement 2° qu'elle peut être prononcée par les juges

d'appel, pour le recouvrement de l'amende, quoiqu'elle ait été

omise par les premiers juges et qu'aucun appel n'ait été formé

par le ministère public; 3" que si l'arrêt ou le jugement de con-

damnation ne règle pas la durée de la contrainte par corps, les

parties ont le droit de revenir devant les mêmes juges dont la

juridiction n'est pas épuisée, puisqu'il n'a pas été statué sur ce

point, pour faire compléter leur décision 2.

III. La contrainte par corps, à raison de son caractère pénal, ne

peut être exercée que contre les individus condamnés comme

auteurs ou complices de l'infraction. C'est ce qui résulte implicite-

ment de l'art. 3 de la loi de 1867. 1° Les personnes civilement

responsables doivent donc y échapper3, puisqu'elles sont obligées,

en vertu de la loi, à réparer le dommage causé par un fait auquel

elles n'ont pris aucune part; or, si les auteurs d'un délit civil,

commis avec intention de nuire, ne peuvent être, dans aucun cas,

soumis à la contrainte par corps, comment les personnes civile-

ment responsables d'un délit pénal y seraient-elles soumises? 9

2° Les héritiers du contraignable par corps ne sont pas non plus

sujets à cette voie d'exécution pour le recouvrement des amendes,

restitutions, dommages-intérêts et frais, dont était tenu leur

auteur. La contrainte par corps, étant prononcée à raison du

caractère délictueux du fait qui a motivé la condamnation, cons-

(S., 72. 1. 13). Conclusions du proc. gén. Manau, précédant l'arrêt de la Cour de

cass. du 13 avril 1894 [Pand. franc., 94. 1. 157). Cette jurisprudence a été confir-

mée par l'art. 33 de la loi budgétaire du 30 mars 1902 qui a modifié l'arL. 5 de la loi

du 30 avril 1900. Le des décimes et demi-décimes se fait en vertu

des mêmes titres, dans les mêmes formes et conditions {par conséquent même

par voie de contrainte par corps) que le principal de l'amende. La Cour de cassa-

tion avait reconnu à cette disposition une portée générale s'élendant à toutes les

amendes pénales {Cass. 3 août 1901, S., 1904. 1. 478). Mais la loi budgétaire du

30 mars 1902 a modifié la loi de 1900 et a restreint l'application de la règle aux

amendes en matière de douanes, de contributions indirectes et d'octrois. Il y aurait

à examiner aussi le cumul en malière de contrainte par corps.

Cass., 14 juill. 1853; Blanche, t. I", n» 365.

s Cass., 31 janv. 1873 (S., 73. 1. 187). Mais, dans ce cas, c'est ie minimum qui

doit être appliqué.

Compr Cass., 25 mars 1881 (S. 82. 1. 143} 25 avril 1884 (S. 87. 1. 340).
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titue un moyen d'exécution et de répression exclusivement per-

sonnel.

Mais la contrainte par corps doit être prononcée contre tous les

condamnés qui n'en ont pas été expressément exemptés par la loi.

L'application de cette règle a été contestée dans un cas spécial,
celui où un individu, condamné à mort ou à une peine perpé-

tuelle, vient à obtenir sa grâce ou une commutation, ou bien se

trouve libéré par la prescription. Un double motif, d'après la

jurisprudence, s'oppose à ce que la cour d'assises prononce la

contrainte par corps' d'une part, une condamnation à une peine

pe pétuelle, tant qu'elle est subie, est inconciliable avec l'exécu-

tion de la contrainte par corps; d'autre part, il n'appartient pas à

la juridiction de prévoir le cas où la peine n'est pas subie. J'in-

cline à croire que rien ne s'oppose dans la loi à ce que la con-

trainte par corps soit prononcée, même dans ce cas.

IV. Les individus qui subissent la contrainte par corps portent

le nom de deniers. Il y a deux sortes de dettiers les dettiers de

l'Ktat, et les dettiers des particuliers.

Pour les dettiers de l'Etat lg la contrainte par corps se subir

dans les prisons de courtes peines; 2° ceux-ci sont, en principe

soumis au régime alimentaire et disciplinaire des condamnés

(D. 11 nov. 1885, art. 32 et 56), sauf s'il s'agit d'une condamna-

tion pour contravention; 2° mais, comme les prévenus, ils ne

sont pas astreints au travail ni au port du costume pénal, et, s'ils

travaillent, comme les prévenus encore, ils reçoivent les 7/10 du

produit de leur, travail.

Pour les dettiers des particuliers 1° La partie qui emploie la

contrainte doit pourvoir à l'entretien du condamné pendant la

durée de la contrainte par corps. A cet effet, elle est même

obligée de consigner d'avance la somme iixée par la loi pour une

période de trente jours (L. Tï juillet 1867, art. 6). Et les adminis-

trations fiscales sont soumises à cette règle pour le recouvrement

des confiscations et des amendes; 2° le régime auquel sont sou-

mis, pendant que la contrainte par corps est subie, les dettiers des

particuliers, est celui des prévenus.

V. Les formalités à remplir pour obtenir l'incarcération sont

réglées par les art. 3 à 8 de la loi de 1867 et l'art. H"» du décret

du 18 juin 1811. Elles débutent par un commandement signifié à

la requête du percepteur, s'il s'agit d'un dettier de l'Htat, des par-

Comp. les nombreux arrêts cilés par Blanche, l. Ier, n°* 386 et 387. La Cour de

cassation a persisté dans cette jurisprudence depuis la loi de 1867, On lira avec

intérêt les développements consacrés a cette question par Lainé, a° 4Gi.
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tics, s'il s'agit d'un dettier des particuliers. L'incarcération a lieu

sur ordre du procureur de la République.

541. Du point de départ et de la durée des incapacités et

déchéances. Les déchéances ou les incapacités de droits, il la

différence des peines privatives de liberté, produisent leurs effets

ipso jure, sans aucun acte extérieur d'exécution la seule question

qu'il y ait à examiner à leur égard est donc de savoir, non com-

ment elles l'exécutent, mais quel est leur point de départ et

quelle est leur durée. Pour la résoudre, il faut distinguer les

déchéances correctionnelles des déchéances criminelles.

I. L'art. 41 C. p. n'indique pas à partir de quoi jour ['interdic-

tion correctionnelle des droits civiques, civils et de famille est

encourue. iNéanmoins, comme cette déchéance doit toujours être

prononcée par le jugement ou l'arrêt, et qu'elle résulte ainsi de

la condamnation même, il faut en conclure qu'elle partira du jour

où cette condamnation sera devenue définitive. Cette solution ne

fait aucun doute dans le cas où la peine que l'interdiction accom-

pagne est seulement l'amende (art. 113, 185). Mais si l'interdiction

est jointe à l'emprisonnement, il nous semble que, dans le silence

de la loi, cette incapacité a lieu de plein droit, pendant que le con-

damné subit la peine principale, mais que le temps de sa durée,

fixé par le jugement ou l'arrêt, ne commence à prendre cours

qu'au jour de la libération de la peine principale. Ainsi, l'individu

condamné à cinq ans d'emprisonnement, avec interdiction des

droits mentionnés dans l'art. 42 pendant cinq ans, commenceà

être incapable du jour où ha condamnation devient irrévocable;

mais le délai de cinq ans, par lequel il recouvre l'exercice de ses

droits, commence seulement à courir du jour de la libération

Il. Si la loi ne s'est pas expliquée sur le point de départ de l'in-

terdiction correctionnelle, elle indique, au contraire, celui des

déchéances et des incapacités en matière criminelle. Pour com-

prendre son système sur ce point, il faut distinguer, suivant que

la condamnation d'où peuvent résulter ces déchéances est con-

tradictoire ou par contumace.

Plusieurs textes disent que le condamné « sera interdit des droits mentionnée

en l'art. 42. compter du jour où il aura snbi sa peine » (art. 86, 197, 3S8, 400,

401, 404, 4U5, 406, 410). Dans les cas prévus par ces différents arlicles, on a sou-

tenu que le condamne n'était pas en état d'interdiction pendant la durée de

sa peine. Sic Blanche, t. 1er, n° 181 D. A.t Supplément, v° Peine, n« 715. Mais

cette opinion, qui s'attache à la letLre de la loi, aboutit, par exemple, à permettre
au condamné de déposer sous serment pendant qu'il subit sa peine, alors qu'il ne

le pourrait pas après.
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Condamnations contradictoires. – La dégradation civique, étant

attacliée par la loi à la condamnation elle-môme, doit produire

ses effets du jour où cette condamnation est devenue irrévocable.

Tel est le principe rationnel dont l'art. 28 C. p. fait l'application,

l.a double incapacité de disposer
et de reeevoü· d titre gratvit, qui

s'ajoute, pour les condamnés à des peines perpétuelles, à la dégra-

dation civique, a le même point de départ que cette déchéance

(L. 31 mai 1854, art. 3), point de départ différent de celui de la

mort civile, dont elle est cependant un débris, car, aux termes de

l'art. 26 C. civ., les condamnations contradictoires n'emportaient

la mort civile que du jour de leur exécution, soit réelle, si le con-

damné était sous la main de justice, soit par effigie, s'il s'était

évadé depuis l'arrêt.

Aux termes de l'art. 29 C. p., Yinterdiction légale est renfermée,

(luant à sa durée, dans les limites mêmes de la durée de la peine

principale, à laquelle elle est attachée. Or, la durée des peines

temporaires compte, en principe, du jour où la condamnation est

devenue irrévocable (C. p., art. 23). C'est donc de ce jour-là que

commence l'exécution de la peine principale, et, par conséquent,

l'interdiction légale qui l'accompagne. De ce jour-là également,

quoique la loi du 31 mai 1854 ne s'en explique pas, l'exécution

des peines perpétuelles est réputée commencer, au point de vue de

l'interdiction légale1. 1.

Mais l'individu qui s'est évadé après la condamnation définitive

reste-t-il sous le coup de cette incapacité? L'en dispenser, ce serait

le- faire bénéficier de sa rébellion aussi ne faut-il pas hésiter à le

soumettre à l'interdiction légale. Objectera-t-on que l'interdiction

légale ne frappe le condamné que « pendant la durée de la peine »,

et que la peine n'est pas subie, quand le condamné s'est évadé.

Sans doute, elle n'est plus subie mais elle dure encore, et peut

être exécutée, et cela suffit pour que l'interdiction légale soit

encourue. Aussi, l'art. 30 C. p. dit-il que les biens du condamné

ne lui seront remis « qu'après qu'il aura subi sa peine ».

Condamnation par contuinace. La dégradation civique est cer-

tainement la conséquence des condamnations par contumace,

comme des condamnations contradictoires aux peines criminelles.

Aux termes de l'art. 28 C. p., elle date, « en cas de condamnation

par contumace, dit jour de l'exécution par effigie ».

La double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit est

également attachée par [a loi du 31 mai 1854 aux condamnations

II faut remarquer, du resLe, que l'art. 23 nouveau fixe le point de départ des

peines perpétuelles comme celui des peines temporaires.
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par contumace à des peines perpétuelles. L'art. ^contient, à cet

égard, une disposition très précise, qui'est empruntée aux dispo-

sitions du Code civil (C. civ., art. 27) Le présent article n'est

applicable ait condamné pur contumace que cinq ans après l'exécu-

lion par effigie.

Supposons donc qu'une condamnation par contumace à une

peine perpétuelle ait été prononcée et exécutée par effigie l'in-

capacité, pour le condamné, de disposer et de recevoir à titre

gratuit ne sera pas immédiatement encourue si donc le con-

damné vient à mourir dans le délai de cinq ans qu*i suivra cette

exécution, il mourra, ayant conservé la pleine jouissance du droit

de disposer et de recevoir à titre gratuit. Mais les cinq ans, à

dater de l'exécution par effigie, sont expirés l'incapacité est

certainement encourue pour l'avenir; l'est-elle pour le passé?

Nullement ainsi des donations, que le condamné aurait pu faire

ou recevoir avant cette époque, s'exécuteraient pleinement. Mais

il n'en serait pas de même des dispositions testamentaires qu'il

aurait prises; car l'incapacité spéciale, dès qu'elle est encourue,

anéantit rétroactivement le testament du condamné fait en temps

de capacité. Entin, en supposant qu'un legs lui ait été laissé pen-

dant cet intervalle, pour savoir s'il profitera au condamné, il

faudra se demander si le testateur est décédé avant l'expiration

du délai de cinq ans qui suit l'exécution par effigie, auquel cas la

disposition testamentaire est valable, ou s'il est décédé après l'ex-

piration de ce délai, auquel cas elle est nulle. Toutes ces déduc-

tions résultent de l'application littérale du texte elles ne sont

donc ni contestées ni contestables.

Mais quelle sera, sur la capacité du condamné, l'influence des

événements postérieurs, qui peuvent anéantir ou confirmer l'arrêt

de condamnation? Si la peine vient à être prescrite par l'expira-

tion d'un délai de vingt ans, à compter de la date de la condam-

nation, l'incapacité de l'art. 3 est définitivement encourue. Aucun

événement postérieur ne peut modifier la situation du condamné,

puisque l'arrêt de contumace, d'où résulte la déchéance, est désor-

mais irrévocable. Mais il peut arriver, soit que le condamné purge

sa contumace, soit qu'il décède, dans le délai de la prescription de

la peine qu'arrivera-t-il dans ces deux hypothèses?

Si le condamné par contumace se représente ou est arrêté après

les cinq ans révolus à compter de l'exécution par effigie, mais

avant que la prescription de la peine soit accomplie, l'arrêt par
contumace tombe et l'accusé est jugé contradictoirement. Mais,

sous le régime de la mort civile, cette déchéance cessait seulement

pour l'avenir en cas d'acquittement ou de condamnation contra-
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dictoire à une peine temporaire elle était maintenue pour le passé

(C civ., art. 30; C. instr. cr., art. 476, § 2). En est-il de même de

l'incapacité de la loi de 1854? Ce qui fait la difficulté, c'est que la

double incapacité de disposer et de recevoir à titre gratuit est un

débris de la mort civile; mais le droit commun, auquel il n'est

pas spécialement dérogé, efface rétroactivement les effets de l'arrêt

de contumace, pourvu que le condamné se représente ou soit

arrêté avant la vingtième année qui suit sa condamnation.

S'il meurt après les cinq ans, et alors que l'incapacité est

encourue, il meurt incapable.

Les condamnations par contumace à une peine criminelle afttic-

tive entrainent-elles, comme les condamnations contradictoires,

l'interdiction légale du condamné? Cette question, examinée

spécialement pour le cas d'une condamnation à une peine perpé-

tuelle, a donné lieu, dans la discussion de la loi du 31 mai 1854, il

deux affirmations contradictoires la négative a été soutenue,

dans Vexposé des motifs, par M. Rouher, et l'affirmative, dans le

rapport de la commission du Corps législatif, par M. Riché. Les

mêmes controverses se retrouvent dans la doctrine. La solution

qui me paraît préférable, c'est que l'interdiction légale ne peut être

la conséquence des condamnations par contumace. Sans doute.

l'art. 29 C. p. prononce l'interdiction légale contre quiconque aura

été condamné à une peine afflictive temporaire, et l'art. 3 de la

loi de 1854 nous parle, en termes généraux, comme entraînant

l'interdiction légale, des condamnations à des peines afflictives

perpétuelles, sans distinguer entre les condamnations contradic-

toires et les condamnations par contumace. Mais l'art. 2H C. pén.,

auquel renvoie l'art. 3, veut que l'interdiction légale n'existe que

pendant la durée de la peine, et, dès lors, ces dispositions ne peu-

vent s'appliquer aux condamnations par contumace, puisque

celles-ci n'emportent jamais l'exécution de la peine matérielle

Ce n'est pas tout l'art. 29 C. p. charge expressément un tuteur et

un subrogé tuteur de gérer et d'administrer les biens du condamné.

Or, les biens du condamné par contumace sont mis sous séquestre.

l'administration des domaines est chargée de les gérer et de les

L'art.221 C. civ. dispose que lorsque le mari est frappé d'une condamnation

emportant peine afflictive ou infamante, encore qu'elle n'ail élé prononcée que
par contumace, la femme, même majeure, ne peut, pendant la durée de la peine,

ester en jugement, ni contracter, qu'après s'être fait autoriser par le jug-e, qui

peut, en ce cas, donner l'autorisation, sans que le mari ait été entendu ou appelé »,

Dans ce texte, le législateur emploie, il est vrai, l'expression pendant la durée

de la peine, dans un cas où il s'agit d'une condamnation par conlumace. Mais on

est obligé de reconnaître que ces mots, dans ce sens, sont inexacts et incorrects.
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administrer ce séquestre rend donc inutile, pour le but que se

propose le législateur, l'interdiction légale. Sans doute, ]e séquestre,

sans l'interdiction légale, enlève au condamné le droit d'admi-

nistrer ses biens, en lui laissant le droit d'en disposer mais

pourquoi retirerait-on cette
capacité au condamné qui n'est pas

sous la main de justice? [/interdiction légale
n'est pas classée

parmi les déchéances elle est une mesure de précaution,
dans

l'intérêt du
régime pénitentiaire et, jusqu'àun certain point aussi,

danslintérêtdu condamné lui-même. Or, le but que le législateur

a pu se proposer en la créant, en fait un accessoire des peines qui

se subissent et non des peines qui ne peuvent
être exécutées i.

Nous avons soutenu, il est vrai, que Y évadé restait sous le coup de l'interdic-

tion légale lui, non plus, ne subît pas sa peine, et il est dans la même condition,

à ce point de vue, que le contumax. Dès lors, il ne doit pas exister de différence

entre eux ou bien tous les deux sont frappés d'interdiction légale, ou tous l^s

deux échappent à cette incapacité. Vous ne croyons pas l'objection irréfutable

d'une part, les biens de l'évadé ne sont pas mis sous séquestre, comme les biens

du contumax, et il y a place à l'organisation d'une tutelle; de l'autre, l'interdiction

légale de l'évadé a eu un point de départ, jour où l'arrêt est devenu irrévocable,

car de ce .jour-la a commencé la durée de la peine principale (C, p., art. 23 el 2t)j,

tandis qu'au cas de contumace, la peine ne peut commencer, puisque l'arrêt ne

devient irrévocable que par la prescription de la peine. Dans le sens de notre

opinion Tribunal de la Seine, 21 juin 1879 (Gaz. des Trib., n« du 1«» nov. 1879)

Tribunal de Bézlera, 26 juin 1886 (S., 88. 2. 16) Blanche, t. I«, n° 145; Humbert,

Des des condamnations pénales, n°B 847 et 445.
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